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&quot;ARDE. Nous confidereronscemotd abord felon

les acceptions qu il a au mafculin , & fucceffivement

felon celles dans lefquelles les jurifconfultes 1 em-

ploient au feminin.

GARDES DES BOIS DU ROI. On appelle
Gardes des bois ceux qui font prepofes pour veiller

a la conservation des forets. Us font autorifes a.

d -efFer des proces-verbaux contre les delinquans , a

les arrcter , & a faifir dans les cas prefcrits par
les ordonnances , tous les acceffbires des delits ,

comme outils , voltures , chevaux , harnois , &c.

Ceux a qui la Garde des forets etoit autrefois

confice, s appeloient regardatores & quafi fer-
Us etoient de plufieurs efpeces , car il y
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en avolt de fubordonnes a d autres Gardes , qui
formoient un tribunal ou fe portoit la connoiflance

des delits commis dans les forets.

C eft ce que Ton voit dans une ordonnance du
mois de novembre de 1 annee itiy, qui renvoif

pour le jugtment des delits de laforce de Ret ,

aux Gardes a Viliurs-Li-Malmaifon.
II y avoit parmi eux un maitre Garde qui , Jndc

pendamment des vifites qu il etoit oblige de faire,

avoit fous lui pour marcher dans les forets journel-
lement , des fergens de plufieurs fortes , dangereux*
routiers , traverjiers , ou fimphs fergens.

II y avoit une certaine gradation d autorite entre

tous ces Gardes ou fergens ; le maitre Garde en

Aij
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avolt une plus etendue one le fcrgent dangereux-
traver/ier , & celui-ci une plus grande que le fergent

ordinaire. C eft ce que nous apprend 1 ordonnance

de Saint-Germain-en-Laye du ^6 fcvrier 15518 , ou

il eft dit que Us fergens ordinaires p:uv cut faire

perquijition de filets 6- engins defendus , en lab-

fence desfergens dangereux.
Les fergens dangereux-routtirs

etoient des Gar-

des-travediers qui alloient autrefois faire des vifites

extraordinairement de forets en forets , pour exa

miner fi les Gardes & fergens ordinaires faifoient

leur devoir , & qui avoient droit de faire des

vifites domiciliaires ; ce qui n etoit permis aux fer

gens ordinaires qu en leur abfence. Comme ils

avoient 1 infpedion fur les forets ou le roi avoit le

droit de tiers & danger , c eft deli qu on leur a

donne le nom de fergens dangereux. Us etoient

obliges de rendre compte de leurs vifites au maitre

Garde.
Ce maitre Garde etoit ce que Ton nommoit quel-

quefois maitre particulier de la Garde \ il avoit une

anfpeftion immediate fur les fergens dnngereux &
fur les fergens ordinaires qui etoient obliges de lui

rendre compte des difterens delits qu ils avoient

decouverts , & qu il avoit droit de juger jufqu a une

certaine fomme. C eft ce que prefcrivoit 1 cdit de

mai I
J5&amp;gt;7 ,

ou il eft dit , article 1 1 , que les rapports

feront faits au maitre parti cuii&amp;gt;:r de la Garde
,

ou au maitre des eaux
,
au prorata de la fomme

dont chacun pent etre competent ; ce qui fetnble

annoncer que ce maitre particulier de la Garde etoit

du nombre des fergens qui n avoient droit de con-

noitre des delits que jufqu a concurrence de foixante

fous.

II paroit par 1 ordonnance de 154? , rendue a

Arque pour la foret de Cervone , qu il y avoit des

forets dont la garde :
etoit confiee aux riverains ,

que Ton avoit rendu refponfables de tous les delits

qui s y commettoient.

Mais 1 ordonnance de 1669 ayant fupprime tous

les fergens traver/iers , maitres Gardes , routiers ,

fergens dangereux , & y ayant fubftitue des Gardes

generaux a cheval , & des fergens a Garde
, ou

Gardes a pied , ceux-ci feuls font aujourd hui charges
de la garde des forets.

La confervation des bois devenant chaque jour

plus neceflaire, il eft de la plus grande importance
de bien choifir les Gardes.

Un bon Garde doit etre homme de bien
, frugal ,

jntrepide fans etre temeraire ; il faut auft i qu il foit

exaft , aftif , prudent & intelligent.
11 n y a pas d ordonnance ni de rcglement qui

determine 1 age que doit avoir un Garde
, ainfi il

femble qu on devroit fuivre a cet egard la regie

generale qui veut qu on ne puifTe exercer de fonc-

tions publiques avant vingt-cinq ans ; cependant par

argument tire de 1 edit de mai 1708 , il paroit qu il

pent exercer a vingt-deux ans.

L edit du mois de novembre i68&amp;lt;j , avoit erige
en titre d office les places de Gardes 3 mais on
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reconnut que retabliflement de ces orrlciers por-
toit un tres -

grand prejudice a la confervation

des forets , parce que la plupart des Gardes titulaires ,

pour fe dedoinmager de la finance qu iis avoient

payee pour i acquiiiticn de leurs offices , fe rendoient

couoables de beaucoup de prevarications, foit en

foufrrant que 1 on commit , foit en commettant eux-

memes des delits dans les bois confies a leur garde ,

& en s accommodant avec les delinquans ; prevari
cations dont ils fe faifoient un revenu confiderable :

& comme le titre de leur office empechoit qu ils

fuffent amovibles , & qu il y avoit beaucoup de

formalites a remplir pour les punir de leurs mal-
verfations , le roi jugea que les Gardes etablis

par commifllon feroient plus exafts a remplir les

obligations de leur etat , dans la crainte d etre

deflitues ; en confequence , fa majefte fupprJ-
ma , par arre t du confeil du 11 novembre

1719 , tous les offices de Gardes crees par 1 edit de

16853 ; & en ordonnant qu il feroit pourvu au rem-
bourfement des titulaires , elle enjoignit en meme-

temps aux grands maitres des eaux & forets d etablir ,

chacun dans fon departement , d autres Gardes pour
veiller a la confervation des forets , jufqu a ce qu il

lui plut d y pourvoir par lettres du grand fceau.

Soit qu un Garde ait une commilfron du grand
fceau , foit qu il en ait une du grand majtre du de

partement , il doit fe faire recevoir a la maurife
dans laqueiie il eft etai-li.

II i
c
aut que fa reception foit preccdce d une irrfor-

mation qui conftate fes bonnes vie & maurs.
Cette information doit etre compofee de temoins

adminiilres par le procureur du roi , a la requete

duquel elle fe fait
,
& dans le nombre des temoirs

il faut entendre le cure ou un autre eccle(5aftique
Un Garde doit profelTer la religion catholique,

apoftolique & romaine , parce que 1 exercice de
toute autre religion eft interdit dans le royaume.

Apres cette information , les officiers verifient s il

fait lire & ecrire , car s il ignoroit 1 une ou 1 autrfr

de ces chofes , il ne feroit pas en etat.d cxercer fes

fonftions ; parce qu il ne pourroit s inftruire exafte-

ment de tout ce qu il eft necefiaire qu il fache pour
les remplir , & qu il feroit dans rimpuilTance de
drefler un proces-verbal.
Comme il doit avoir une capacite fuffifame , c*eft~-

a-dire , etre inftruit de tout ce qui eft relatif a fon
devoir , il doit etre interrogc fur les articles de
1 ordonnance qui concernent fes fonftions , parce
qu il ne feroit pas raifonnable d admettre dans un
etat un homme qui en ignore les devoirs.

II doit aufli donner une caution de rrois cents
livres

, pour surete des amendes , refiitutions , dom-
mages & interets

,
dont il pourroit a 1 avenir etre

refponfable , ou auxquelles il pourroit etre con-
damne.

^

L
obligation de donner cette caution eft tres-an-

cienne
; on la trouve ctablie dans les ordornances

de 1346, 1376 & 15:^4 ; on voit meme que le re-

glement de 1601 veut qu en cas de mort ou d irv-
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fclvabilite, les cautions foient renouvelees dans le

t?rme d un mois.

Quand ces formalites preliminaires font rem-

plies /k maitre particulier revolt le ferment par

lequel le Garde s engage a remplir fes fondions

avec honneur & probite , apres quo! il 1 envoie en

pcffefllon de la garde des bois qu il eft charge de

conferver.

Les Gardes ne font point obliges de faire enre-

giflrerleurs
commiflions aux chamores des cornptes,

bureaux des finances , ni ailleurs; ils en ont ete

expreffement difpenfcs par plufieurs
arms du confeil

des ii octobre 1687 , 17 noveniore 1.69 i
, 14 mars

1714, & 13 juiilet 1718. Ils ne doivent payer que
douze livres pour leur reception ; favoir , trois livres

quin/.e fous pour 1 audition des trois temoins
, trois

livres pour epices , quarante fous pour les conclu-

fions du procureur du roi , & le furplus pour les

expeditions du greffler qui eft charge d acquitter

les droits de controle.

DCS qu un Garde eft requ ,
il ne doit s occuper

que de ce qui peut etre 1 objet des fonftions qu il

a a remplir ; aurfi lui eft-il defendu de tenir cabaret ,

d exercer aucun metier , fingulierement ceux ou Ton

emploie du bois , m d en faire aucun commerce

par affociation directe ou indirede avec les mar-

chands ,
a peine de cent livres d amende.

Le motif de cette difpofition de 1 ordonnance de

\ 669 , eft de renfermcr les Gardes dans leurs fonc-

rior.s
, & d enecarter tout ce qui y feroit etranger ,

en ne laiflant fubfifter aucune liaifon entr eux &
ceux dont 1 etat eft de frequenter les forets; en cela,

la loi n a fait que fuivre 1 efprit des anciennes or-

dohnances.

Celles de feptembre 1376 & I4oz , ainfi que celle

de mars 1515 , defendirent aux Gardes tout droit

d ufage dans les bois confles a leur garde : aucun

fergent , difent les deux premieres , foit a gages
ou fans gages , n ufera defa coutume

, fuppofe
qu il foit coutumier en laforet ou ilfcrafergent.

Cette difpofition a etc renouvelee par un arret

du 24 juin 16518 , qui defend aux Gardes d etre

ufagers dans les forets qui leur font confiees , &
cela pour prevenir 1 abus qu ils peuvent faire de

leur ufage.
L arret de la chambre de reformation de Nor-

mandie
,
du 17 decembre 1^34. defend aux Gardes

de revendre ni rendre aux delinquans aucun outil
,

comme haches, ferpes & fcies. L arret des juges en

dernier reilort , du z decembre 1563 , a fait la

meme defenfe , afin d empecher que les Gardes ne

pufTent difpofer arbltrairement des chofes qu ils

auroient mifes fous la main de la juftice en les
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Les Gardes etant refponfables de tons les delits

& abroutiffemens dont ils n ont pas fait de rapport ,

& devant alors etre condamnes aux memes peines

que le delinquant , ils font inrereffes a veiller avec

la plus grande attention furtoutes les parties confiees

y, leur garde,

Leurs fonAions exigent la plus ccnilante afliduite ;

aufli leur efl-il defenda !e s abfenter fans la per-
million exprefle du maitre particulier & du procureur
du roi

, a moins que ce ne foit pour raifon de
ma adie , ou autre caufe legitime; dans ce cas , ils

doivent faire avertir les ofhciers , qui commettent
alors un Garde pour remplacer 1 abfent.

Pour s acquitter exadement de (on devoir , &
pour le faire plus commodement, un Garde ne peut
etablir fa residence trup prcs des forets confiees a
fes foins ; aulfi 1 ordonnance de 1 669 veut - eile

qu il n en foit pas plus eioigne que d une demi-
lieue.

Un Garde doit s attacher a bien conrtoitre Irs

limites , ainfi que les bornes de chaque canton des
forets ; & pour acquerir a ce fujet les connoiiiances

neceffaires , prevenir les meprifes auxquelles fon

ignorance pourroit donnerlieu, & en meme-temps
les difficultes qu occafionne fouvent un deplacement
de bornes , il doit de trois mois en trois mois dcpofer
au grefte de la maitrife un proces-verbal du nombre
des bornes qui environnent ou qui feparent les bois
fur lefquels il eft charge de veiller , de leur c-tat,
de celui des folfes creufes pour empecher les beftiaux
d entrer dans les forets , & prevenir les abroutiffe

mens
, avec designation des defauts qu il y a remar-

ques ;
le tout a peine d en demeurer perfonnellement

refponfable , d etre puni d amende & meme de
deftituticn.

L ordonnance exige auffi qu il tienne unregiftre
qui conflate 1 exercice journalier de fes fonftions,
& qu il foit toujours en etat de le reprefenter ,

comme une preuve de fon exactitude & de fa fidelite.

Ce regiflre cote & paraphe du maitre particulier,
ainfi que du procureur du roi

, doit contenir un etat

des vifites du Garde , des rapports qu il a faits ,

des proces-verbaux qu il a dreiles
, & de tous les

actes qu il eft charge de faire : enfemble un extrait

des ventes ordinaires & extraordinaires , le nombre,
le tour & 1 efpece des arbres referves , la valeur
& la qualite des chablis , celles des arbres encroues ,

& generalement tout ce qui depend de fes fondions.
Cette obligation de tenir un

regiftre exiftoit deja

lorfque 1 ordonnance de \66$ parut ; elle avoit ete

impofee aux Gardes par plufieurs anciens reglernens ,

notammen:. par celui des iuges en dernier refTort,
i du i decembre 1563 , par 1 articic 8 de celui du

i fepteinbre 1597 , par celui du 4 fepteiibre 1601 ,

& par 1 edic du mois de Janvier 1583.
Tout Garde eft oblige de repreienter aux officiers

fon regiftre qnand iis 1 exigent , & il doit avoir
attention qu il foit tenu dans la forme la plus reVu-
i-v il &amp;gt; r .

here , que les dates n en loient pas interverties ,

qu il n y ait ni blancs ni lacunes, en un mot, qu il

ne foit pas ecrit d une main ctrangere , ce qui an-
nonceroit de la negligence.
Un Garde doit de meme s attacher :\ bien con-

noitre toutes les perfonnes rcfidentes dans I crendue
& dans les environs de fon departement , fur-tout

1 les gens qui font foupc^onne ou connus pour etre
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des delinquans , afin de n etre point exppfs
a tomber

dans des meprifes fur leurs nom & qualite , lorfqu il

les trouvera en contravention ; ii faut de plus qu il

evite d avoir aucune liaifon , & fur-tout de boire

avec eux , cela lui etant expreflement defendu , a.

peine de cent livres d amende & meme de deftitution.

Comme 1 etabliflement des Gardes a principaie-

ment pour obiet la conservation des bois , plutot

que le profit des reprifes ,
un Garde fe rendroit

criminel , Ii , par quelque manoeuvre que ce fut ,

il donnoit lieu A un particulier de commettre des

delits pour avoir occafion de faire un rapport contre

lui ; car le merite d un bon Garde conliile moins a

faire beaucoup de proces
- verbaux, qua prevenir

par une vigilance exade, les delits dans ies bois

de fon dt-partement.
Pour eloigner des Gardes la tentation de chaffer ,

on leur a imerdit en general le port du fufil ;
1 or-

donnance ne leur permet que celui du piftolet.

Heft, en effet , du bien du fervice qu ils foient

armcs ; par-la iis fe font non-feulement refpefter,

niais ils en ont plus d aflurance lorfqu ils rencontrent

quelque deiinquint.

Quoique la d;fenfe de porter le fufil foit gene-
rale pour les Gardes de tous les departemens , il

y a cependant des exceptions pour quelques maurifes

frontieres ,
telles que Meu , Sainte - Menehould ,

Boulogne-fur-mer , dans lefquelles , fuivant les

arrets du confeil des n avril i7M premier oc-

tobre 1731 ,
& 10 mars 1753, il e^ permis aux

Gardes de porter le fulii dans 1 exercice de leurs

fonftions.

S ils abufent du port de leurs armes
,
s ils chaflent

ou tirent fur le
gibier

de quelque efpece que ce

foit , dans les forets ou dans les plaines , ils doivent

etre punis par amende , definition ou banniflement

des forets , meme corporellement s il y a lieu.

II y a beaucoup de Gardes qui ne regardent que
comme comminatoire la difpolition rigoureufe de

1 ordonnance que nous venons de rapporter ; mais

ils font dans 1 erreur , puifqu un arret du confeil

dui8 aout 17^3 a ordonne 1 execution d une fentence

qu avoit rendue le grand-maitre des eaux & forets

de Normandie , par laquelle un Garde de bois avoit

etc condamne a cent livres d amende , & declare

incapable d aucune fonftion de Garde dans les forets

du roi , pour avoir chaffe.

Les Gardes doivent comparoitre alternativement

a 1 audience de la maitrife, fuivant 1 ordre qu ils

en rec,oivent des officiers , non-feulement pour les

informer de 1 etat des bois de leur canton , mais

encore pour y prefenter , affirmer & faire enregiftrer
leurs rapports.
Comme il faut que la vigilance des Gardes

s etende fur tous les bois de leurs departement, foit

qu ils appartiennent au roi ,
ou a des communautes

ecclefiaftiques & laiques, ou a des particuliers, il

eft necellaire qu ils connoiffent les regies pret
erites pour la confervation de ces differens bois.

Ils doivcnt fayoir d abord qu en general il n eft
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pas permis d abattre aucun arbre fans I attache du

grand-maitre , qui ne la donne qu autant qu il y

eft autorife par des lettres-patentes ou par un arret

du confeil.

II faut cependant excepter de cette defenfe Ie$

particuliers a qui ii eft libre , non-feulement de faire

couper dans leurs bois les arbres dont ils ont befoin,

mais encore d y faire exploiter les futaies & taillis,

en fe conformant toutefois a 1 ordonnance , c eft-

a-dire en y laiiTant le nombre & 1 efpece des ba-

liveaux prefcrits , & en ne faifant couper leurs

bois qu i i age & dans la faifon convenable, apres
en avoir fait ieur declaration au greffe de la maitrife.

Lorfqu en vertu d une permiffion on coupe dans

les bois du roi des arbres pour reparations , entre-

tiens , &c. les Gardes doivent travailler a la con

fervation des branchages, remanens & houpiers ,

jufqu au moment de la vente qui fe fait peu de

temps apres.

Quand nous parlons des bois du roi, nous y com-

prenons ceux des domaines engages ,
dans lefquels

les feigneurs ne peuvent difpoler d aucun arbre de
futaie

, ni des baliveaux fur taillis , meme de 1 age
du bois & des dernieres rentes.

Les Gardes ne doivent fouffrir aucun defriche-

ment, ni enlevement de plans dans les bois ; ils

doivent aufTi empeclier qu on y coupe des herbes

dans les jeunes taillis , a caufe qu on pourroit en

mcme-temps couper les rejets que 1 herbe couvre.
Ii faut qu ils aient attention a ce que les arpen-

teurs ne faffent pas , pour leurs operations , des

tranchees , routes ou layes plus larges que de trois

pieds , & a ne pas s approprier ou laifTer enlever
les bois abattus dans ces tranchees, parce qu ils

doivent refter pour appartenir au marchand qui fera

adjudicataire du triage dont on a fait 1 arpentage.
Ils font

obliges d afTifter les officiers dans les

balivages & martelages que Ton fait avant la vente
des bois , & de mettre les affiches indicatives du

jour auquel 1 aditidication s en fera.

Pendant 1 exploitation des ventes , les Gardes
doivent veiller a ce qu on coupe les bois a la hache
ou a la coignee , & a fleur de terre , fans les ecuilfer

ou eclater ; a ce qu on ne pele pas les bois fur pied,
& que les vieilles fouches & rabougris foient exac-
tement rccepes ; en un mot

,
a ce qu on ne coupe

ou endommage aucun des arbres referves , & qu on
n anticipe pas fur les coupes voifines.

Ils doivent favoir auffi qu il eft defendu aux
marchands de donner du bois pour falaire aux bu-
cherons & ouvriers qu ils emploient , confequem-
ment qu il n eft pas permis a ceux-ci d en emporter
d aucune efpece.

Qu il eft egalement defendu de travailler dans
les coupes pendant la nuit

,
ni les jours de dimanches

& fetes , de faire des cendres ailleurs que dans les

ventes , rri d y avoir d autres bois que ceux qut
en proviennent.

II eft aufli du devoir des Gardes de veiller a

ce que les foifes a charbon foienc placees aux en-
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dt olts les plus vides & les plus eloignes des arbres,

Ils font egalement ooliges de ten.r ia main a ce

que les marchands ne muitiplient pas les chemins

pour la traite de leu-s bois
, parce que la trop gran.de

quantite de chemins fait beaucoup de prejudice
dans les forers.

Ils doivent auflt tenir la main a ce que les mar

chands donnent aux cordes de bois qu lis font fa -

Conner dans les ventes , la mefure preterite par les

ordonnances; cette mefure n a)ant ece reglee que

pour einpecher le public d etre trompe.
Ils ne doivent pas ignorer qu il leur eft tres-ri-

goureufement defendu de recevoir des marchands

aucune chofe, foit avant ,
foit apres 1 adjudication.

Avant { adjudication , parce qu ils doivent s atta-

cher alors a decouvrir fi ces marchands ne font point
entr eux des aflociations fecretes pour empecher les

encheres fur les bois; s ils le decouvrent, ils font

obliges d en drefTer fur le champ un proces-verbal ,

& d en rendre compte aux officiers , parce qu il

s agit dans ce cas d un monopole qui ell expreife-
ment defendu par les ordonnances.

Apres 1 adjudication, il ne leur eft pas plus per
mis de recevoir quelque chofe des marchands , fous

quelque pretexte que ce foit , 1 ordonnance de 1 5 i y

& 1 arret des juges en dernier reflbrt du i 5 mai 1551,
le leur defendant expreffement.

Les Gardes doivent aufli etre inftruits , qu il eft

defendu a toutes perfonnes d enlever dans 1 etendue

& aux reins des forets , de la terre , du fable , de la

marne
,
des pierres ou argilles ,

i peine de cinq cents

livres d amende & de confifcation des chevaux &
harnois.

Qu il n eft pas permis de porter & d allumer du
feu dans les forets en quelrjue faifon que ce foit,

ni dans les landes & bruyeres ; cependant les mar
chands peuvent en avoir dans leur coupe ; mais ils

font refponfables de tous les evenemens qui en

peuvent refulter.

Qu il n eft pas permis non plus d etablir des fours

a chaux a cent perches des forets.

Qu il eft defendu d ebrancher aucun arbre, ni

de couper des perches ,
fous le pretexte de fete ou

de confrairie.

Qu il eft defendu auftl d aller de nuit dans les

forets hors les grandes routes & grands chemins ,

avec des ferpes , haches ,
ou coignees.

Que teux qui habitent les maifons fituees dans

les forets ou fur les rives ,
ne peuvent y faire com

merce , ni y tenir attelier de bois , ni en faire une

plus grande provision , que ce qui eft neceflaire

pour leur chaurTage.

Qu il eft de meme defendu a tous vagabonds &
gens inutiles , de batir des maifons fur perches dans

1 enceinte
,
aux reins & a une demi-lieue des fo

rets, & a toutes perfonnes d y faire conftruire des

chateaux ,
fermes ou maifon.

Qu il eft interdit a qui que ce foit de planter
du bois a cent perches des forets

,
fans la permiflion

exprelTe du roi.
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C?mme les abroutiflemens font trcs-prtrjudiciables
aux forces, les Gardes doivent tenir Ja main a ce

qu onn introduife pas des beftiaux dans les taillus,

qui n ont pas etc declares defeniables par les

orficiers.

Quand le bois a etc juge defenfable, c eft-a-dire,.

que les officiers ont decide qu il eft alfez cleve ,

pour n avoir pas lieu de craindre que le betail y
caufe du dommage, & que le paturage en a etc

adjuge a 1 audience de ]a maitrife , les Gardes doi
vent veiller a ce que les adjudicataires n y intro-
duifent pas un plus grand nombre de beftiaux que
celui qui eft porte dans la fentence d adjudication.

Si ce font des ufagers qui profuent de ce pa
turage , ils ne peuvent y mettre que le nombre de
beftiaux porte au role qui doit en ctre depofe au

grette , avec 1 empreinte de la marque dont ils doi
vent tons

^etre marques. Ces beftiaux ne doivent
former qu\m troupeau unique pour etre conduit

par le feul chemin que les officiers ont dcfigne ,
fans qu il foit permis de prendre une autre route

pour aller ou revenir , a peine de confifcation des
beftiaux , qui doivent avoir tous au cou une clo-
chette dont le fon puiile avertir quand ils font

egares , afin de mettre le Garde a portee de Jes

fai/ir, lorfqu il les trouve en dommage hors des can
tons defenlables.

Les Gardes doivent aufli favoir qu il eft defendu
d introduire dans les bois , meme dans ceux des par-
ticuliers , des betes a laines

, chevres
, brebis ou

moutons
,

a peine de confifcation des befliaux.

Qu a 1 egard de la paiffbn , il n y a que les pro-
prietaires des bois ou leurs fermiers , les officiers
des eaux & forets & les ufagers , qui aient droit d y
mettre des pores, dont la quantite ne doit pas
exceder celle qui eft portee par 1 adjudication ,

par Tordonnance ou par le titre d ufage , & que
tous doivent avoir la marque dont 1 empreinte eft

depofee au greffe de la maitrife.

Que la glandee n eft ouverte que depuis le

premier oftobre jufqu au premier fevrier , &
qu apres ce temps on ne peut tenir aucun pore dans
les forets, a moins que pour des confiderations

parti culieres on n ait accorde une prorogation de

glandee.

Qu il eft defendu d abattre les glands & faines ,
ainh que de les amafler & emporter.

Quand les Gardes trouvent quelque ehablis , ils

font obliges de drefler un proces-verbal de I efpece
& de la grofTeur , enfuite d en avertir le garde-
marteau , qui doit venir reconnoitre le ehablis &
le marquer.

Corrune les arbres epars dans les campagncs,
& tous les autres plantes pour la decoration des
maifons ou des grands chemins , dependent de la

jurididion des eaux & forets , les Gardes doivent
faire leur rapport contre tous ceux qui lescoupent,
deshonorent ou ebranchent.

Un Garde bien inftruit de tous les objets dont
nous venons de donner le precis , peut facilemect
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ne rien echapper de tout ce qui peut etre le fujet

des rapports que 1 ordonnance lui enjoint de faire,

a peine de demeurer perfonnellement refponfable

des delits qu il auroit omis de conflater : c eft pour-

quoi il doit s attacher a ce que Ton proces-verbal
foit fi regulierement drede, qu il ne puifle etre

argue de nullite ; car un rapport nul eft confidere

comme n ayant pas ete fait, ce qui expofe un Garde

a fupporter les memes condamnations que s il avoit

commis les delits.

Or, pour qu un rapport foit regulier, il faut

qu il renferme les formalites prefcrites par les

ordonnances.

A cet effet, il doit comprendre, i. la date de

1 annee , du mois, du jour & de 1 heure , Ci c eft

avant ou apres midi
,

fi c eft apres le foleil couche ,

ou n jour de dimanche ou fete.

1. Lesnom, furnom, qualite & residence du

Garde.

3
Q
. La defignation

de 1 endroit particulier ou le

d;lit a etc commis.

4. Les nom
,
furnom , qualite & demeure du

delinquant.

5. La qualite du delit; fi c eft d un ou plufieurs

arbres , quelles en font 1 efpcce & la groffeur a

prendre a demi-pied de terre , parce que cela fait

connoitre la nature du delit : fi Ton n a coupe -que

les branches ou houpiers d un arbre , il faut 1 ex-

primer : fi le delit n eft que d arbres de taillis , il

eil neceffaire d en defigner 1 age ,
1 efpece , & com-

bien de fagots
ou de fouees on a coupes.

6. Le rapport doit faire mention des outils avec

lefquels le delit a ete commis , comme hache
,

ferpe, ou fcie , expliquer 1 efpece des harnois,

c eft-a-dire, des chariots, charettes , & la quantite

des betes de voitures ,
ainfi que les autres chofes

qui ont fervi , foit au delit , foit au tranfport des

bois qui en font 1 objet.

S il s agit de delit en fait de paturage, il faut

defigner 1 efpece des beftiaux ; fi ce font des che-

vaux , poulains ,
anes , bceufs , vaches , & qu elle

eft leur couleur : fi ce font des cheyres , moutons

ou brebis , en declarer le nombre ; fi on les a

trouves dans un taillis , & obferver s il eft defen-

fable ou non,

II faut remarquer que le Garde doit toujours

proceder a. la fiifie des bois coupes , des harnois,

betes de voitures , enfemble des inftrumens dont s eft

fervi le delinquant , & des beftiaux trouves en delit ,

pour les remettre au greffe , ou entre les mains d un

fequeftre que le Garde etablit
, quand le tranfport

des chofes faifies ne peut fe faire commodement
au greffe de la maitrife. Si a cet egard le Garde

cprouve quelque refiftance , la prudence exige qu il

n infifte pas , afin de ne pas donner lieu a des vio

lences , qui carafteriferoient une rebellion; il doit

feulement fe contenter alors de faifir entrc les mains

du delinquant qu il etablit de&quot;pofitaire lui-meme des

chofes faifies
, & d en faire mention dans fon pro-

ges-verbal,

GARDE.
Obfervez que les Gardes des bois du roi ne

doivent aucun droit d entree pour leurs chevaux ,

ni pour les beftiaux faifis qu ils conduifent au mar-

che des villes. C eft ce qui a ete decide par un

arm du confeil du 31 juillet 1741.
Souvent un Garde rencontre un delinquant fort

loin de 1 endroit ou le de-lit a ete commis , & a

portee de forets appartenantes , foit a des commu-
nautes , foit a des particuliers , on il eft poflible

que le bois dont il eft charge ait ete coupe. Dans
ce cas , le Garde doit, pour la plus grande regula-
rite de fon rapport ,

fommer le delinquant de lui

declarer d oii provient ce bois ; s il ne peut en tirer

1 aveu , il doit le fommer de 1 y conduire pour en

faire la reconnoiffance ou le fouchetage : fi le

delinquant refufe, le Garde doit en faire mention
dans Ion proces-verbal , avec designation de 1 en-

droit ou il 1 a rencontre , parce qu alors on prefume
que ce bois de delit provient du canton de bois

le moins elojgne ; obfervation qu il eft important de

faire
, parce que les reftitutions & dommages &

interets refultans du delit , appartiennent toujours
au proprietaire du bois ou il a etc commis , & des-

lors on les applique au proprietaire du bois le plus

prochain.
Cette reconnoiflance ou fouchetage devient encore

neceflaire dans un cas particulier ,
c eft quand un

Garde ayant trouve quelque arbre coupe , & fe

mettant a la fuite du delit
,
il rencontre une voiture

chargee d un arbre , ou le trouve dans une mai-
fon

j alors , pour prouver 1 identite de cet arbre

avec celui qui eft coupe en delit , il doit , s il n y
rencontre pas d obftacles , fcier le bout de la coupe
pour le rapporter & confronter tronc fur tronc dans
1 endroit du delit

;
fi

, par 1 evenement de la con
frontation

, il paroit clairement par 1 efpece & par
la groffeur que cet arbre provienne du delit dont
il s agit , le Garde doit 1 expliquer dans fon proces-
verbal. Si au contraire il ne peut faire ce fouche

tage a caufe de la refiftance qu on lui oppofe , ou
de quelque autre obftacle , il doit fe contenter d en
faire la fommation, ce qu il faut qu il exprime
aufli dans fon proces-verbal , ainfi que la groffeur& 1 efpece , tant de j arbre trouve , que de la fouche

qu il a decouverte dans le bois , & alors , s il y a
de 1 identite entre les deux , le particulier , trouve
faifi de cet arbre, doit etre condamne comme etant
1 auteur du delit.

D ailleurs tout arbre enleve , fur lequel il n y a

Tempreinte d aucun marteau , eft confidere comme
arbre de delit

; parce que 1 ordonnance exige que
les marchands faffent marquer de leur marteau les
arbres qu ils vendent ; c eft pour quoi celui qui
ne porte pas d empreinte eft fujet a confifcation ;

ainfi , abftraftion faite du fouchetage , 1 arbre dont
nous avons parle ci-detfus , feroit toujours faififlable

pour n avoir aucune empreinte valable.

Malgre cela , il y a beaucoup de maitrifes ou ce

fouchetage eft tellement de rigueur , que ,
fi le

Garde n en fait pas mention dans fon proccs-verbal ,

OU
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u du moms de la fommation d y tre present ,

liors le cas du
flagrant dclit ,

on renvoie abfous le

particulier contre lequel on a fait un rapport.
7. Enfin , le rapport doit comprendre FafTi-

gnation que le Garde donne au d-Hinquant pour

comparoitre pardevant les officiers de la maitrife

au premier jour d audience.

Comme en matieres d eaux & forests , ainfi qu en

beaucoup d autres , la forme emporte le fond
,

il

faut qu un Garde porte la plus grande attention a

la redaftion de Ton proces-verbal , parce que I omif-
fion d une feule formalite neceflaire peut en faire

pi ononcer la nullite , ce qui ne manque guere de

produire une impunite qui rend les delinquans plus

entreprenans pour commettre dans les bois de nou-
velles degradations (i).

Un Garde doit depofer au gre/Fe de la maitrife

(i) Formule d un rapport ordinaire pour delit commis
dans les bois,

L an mil fept cent.... le.... jour du mois de.... environ les

/ept lieures du matin, je.... Garde de la force de.... demeu-
rant a.... fouffigne, certifie qu etant dans ladite foret pour
y faire le devoir de ma charge , j ai trouve le nomme
Tierre demeurant a qui y coupoit, avec tine hache,
plulieurs cepees de caillis de cbene, de 1 age de fix ans

Cm environ , done il avoit dejd fait deux fogots , & dont il

pouvoit encote en etre fait au moins quaere avec ce qui
etoit coupe, fur quoi je lui ai dit que je lui donnois ,

co.nme de fait je lui ai donne, ailignation au premier jour
d audience pardevant M. le maitre particulier de la maitrife

de.... en fon fiege , en ladite ville , qui fera le.... de ce mois
,

pourfe voir condamner aux peines de 1 ordonnance pour
raifon du delit ci dffTus mentionne, en foi de quoi j

ai

flgne les jour & an que deiTus.

Autre rapport avec faifie des ferremens.

L an mil fept cent.... le.... jour du mois de.... environ lei

quaere heures du foir, je... Garde de la foret Je.... Jepen-
dante de la maitrife particuliere des eaux Sc forces de....

demeurant a.... foulfigne, certifie que traverfant ladite foree

j ai trouve le r.omme Paul habitant de accompagne
d un homme inconnu, que j

ai fomrne de me declarer fes
noms &: demeure, ce qu il a refute, ainli que ledit Paul....

quoique de ce interpele & fomme, lefquels avoient coupe
avec des haches plufieurs petits arbres de chencsd tm taiilis

de 1 age de neuf a dix ans , pour en hire cliacun leur faix :

en confequence, je leur ai fait cominanndemenr, de par le roi.,

de me remectre chacun leur hache, a quoi iJs ont a I inf-

rant fnisraic, fur quoi je leur ai donne en meme- temps
juiignation au premier jour d audience, qui fera le.... par
devant M. le maitre particulier de ladite maitrile, en fon

fiege , a.... pour fe voir condamner folidairemeiu aux peines
portees par 1 ordonnance , & en outre voir declarer acquifes
c confifquees au profit du roi le: haches qu ils m onc
remifes , &: qui feront

depofees
au grefFe de ladite maitrife.,

air.li que je leur ai declare. En foi de quoi j ai fait le

present proces-verbal, que j ai figni les jour & an que
delTus.

Si le dflinquanl refnfe de remettre fes ferremens , le Garde
doit fe bprner a lui tn declarer la.

faifie entre fes mains,
& en faire mention dans fon prods-verbal.

Autre rapport avec faifie de voitures & chevaux.

L an mil fept cent.... le.... jour du mois de.... je.... Garde
de la foret de.... dependante de la maitrife de.... demeurant
i.... Ibuffigne , certifie qu ctant a hiiit heures du foir dans

Tome
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fon rapport deux jours apres le delii: reconnu, & era

faire 1 affirmation a la premiere audience.

Dans les grueries , ce rapport doit etre mis au

grefte , & affirme vingt-quatre heures apres la re-

connoiflance du delit.

La difference de ces deux dclais pnvient fans

doute de ce que les maitrifes etant plus etendues

que les grueries ,
il feroit fouvent impoflible a

un Garde , cloigne du fiege de la juridiciion, d y
faire Ton rapport plutot , au lieu que cela efl fa

cile dans les grueries dont TarrondiiTement efl plus
refTerrc.

Dans le dcpartement du parlement de Metr ,

les Gardes des maitrifes font difpenfes de venir
a 1 audience afrlrmer les rapports ; il fuffit que
cela ait etc fait dans les vingt-quatre heures de la

reconnoifTance du dclit pardevant le maire du pre-

.laditc foret , j
ai entendu plulieurs coups de haches ,

ce qui m ayant fait avancer , j
ai appercu les nommes....

liabitans de.... qui avoient abattu un chene de fepc

pieds de tour, fuivant la mefure que j en ai piife a demi-

pied pres de terre, Jequel ils commenqoient a dcbiter en

biicheSj pour le tranfpott defquellcs ils avoienc une voiture

attelce de quatre chevaux fous poil noir, & de deux brcufs

fous poil rouge , fur laquelle ils avoient dcja charge plulieuri
dcfdiu s buches , auxquels ci-deflus nommes.... j

ai faic

commandement ,
de par le roi , de me fuivre &: d amenec

leur voitute, que j
ai fait conduire a.... &:

j
ai ctabli pouc

commiflaire le nommc.... habitant dudit.... qui , prefene
en perfonne, s en elt volontairement charge, & lui ai de

clare que je lui faifois dcfenfe de fe deflailir defdits che

vaux, bceufs & voitures, ainll que du bois qui y etoic

charge , jufqu a la concurrence d une demi-corde ou envi

ron , &: mfiiie des deux haches qui ont fervi a le couper,
a moins qu il n y flit autorifc par ordonnance de juftice, i

pjine d en repondre en fon propre 6: privc nom,. comma
depofitairedes biens de juftice, declarant auxdits fufnommcs

que je leur donnois allignarion i comparoitre au premief
jour d audience, qui fera le.... pardevant M. le maitre par
ticulier de ladite niuttrife en fon fiege, en ladite ville, pour
fc voir condamner aux peines de 1 ordonnance pour raifoi

du dclit par eux commis ; j
ai en outre donne arfignation

audit.... commiflaire par moi etabli aux chofes ci-derTus

fairies , pour voir etre dit & ordonne qu il fera tenu de lej

reprcfenter aux jouv &: heure qui feront prefcrits par M. le

maitre particular, ajquel commiffaire
j
ai laiffe copie de

mon proces-verbal, qu il a llgne avec moi les jour Sc an

que deflus.

Si le Garde {prcuve de la. refiftance & de la rebellion i

il doit en eirconftaneler exaciemcnt tous les fails dans fon
proccs-rerbal , en declarant aux dtlinquant qu il les ttablit

feqnejhis des voitures , bois , ceevaux , harnois
,
&c. qu il

dc/ignesa d une manure qui puijfe en faciliter I cjlimation.

Quand il zagit de Mtail trouve dans les bois, il faut
d abord expliquer dans le rapport l dge du taiilis , I tjpecc
& le nombrc des beftiaux t enfuite y faire mention s ils y
ont fait beaucoup d ahi out JJement ; un Garde en un mot ne
doit jamais omettre dans fon proces-verbal aucune des cir-

conjlances qui peuvent augmenter ou diminuer la graiite
d un delit , en faifant toutefois attention de n y rien exprimer
que de vrai.

La forme de tous les proces-ve.-kaux etant la menu, it

n y a que les faits qui varient
, a raifon des perfonnes &

des circonftant.es ; mais un Garde intelligent riuffira faci-
lement a. les dttailler avec prjcifion , en s attachant a It3

rendre tels quils font pajfit.

6
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mier village ou ils fe trouvent , & qu ils envolent

ces rapports au
greffe de la maitrife dans la hui-

taine. II feroit a defirer que cet ufage qui a ete

confirme par arret , fut etendu a toutes les autres

maitrifes ; les Gardes ne feroient pas alors obliges
de quitter leur pofte , & abandonner leurs bois , pour
ainfi dire , a la inerci du public , pendant leur ab-

lence qui dure fouvent plufieurs jours, pour venir

a 1 audience faire une affirmation qui feroit egale-
ment valable ,

fi les Gardes etoient autorifes a la

faire pardevant un maire qui a caractere pour la

recevoir , puifqu il a lui-meme prete ferment en

juftice.
II n y a pas lieu a prononcer la nullite d un rap

port qui n a point ete depofe au grefte dans les

delais dont nous avons parle , parce qu ils n ont

ete fixes que pour exciter la vigilance & 1 adi-

vite des Gardes. Ceil ce qui a cte decide par un
arret du confeil du 2, feptembre 1749, dont voici

1 efpcce.

Une fentence de la maitrife des eaux & forets

d Avalon du 17 avril 1748 , avoit condamne le

nomme Jacques Baudry a une amende , pour raifon

des delits conflates dans un rapport fait centre lui le

13 mars precedent. Ce particulier , en a) ant in-

terjete appel a la table de marbre de Dijon , arret

y intcrvint le 17 juillet fuivant , qui dcclara nul

ce rapport pour n avoir pas ete mis au
greffe dans

deux jours , & dechargea en meme-temps Baudry
des condamnations prononcees centre lui par la fen

tence de la maitrife d Avalon.

Mais les officiers de cette maitrife s etant pour-
vus au confeil en caffation , Tarret ci-deffus date a

caffe & annulle celui de la table de marbre de Di

jon , & ordonne que la fentence de la maitrife par-
ticuliere des eaux & forets d Avalon feroit executte
fuivant fa forme & teneur.

Les rapports des Gardes doivent etre fairs & de-

pofes fans frais aux greffes & non au domicile des

officiers. C efl ce qui a ete juge par un arret du
confeil du 19 Janvier 1700 , qui a caffe un arret du

parlement de Befan^on , en ce qu il portoit que les

rapports des Gardes de bois feroient
re&amp;lt;,-us-

dans les

maifons particulieres des procureurs du roi de chaque
maitrife.

Quant a la forme des aflignations que les Gardes
donnent , plufieurs arrets du confeil ont decide qu il

fuffifoit qu elles fuffent verbales.

Cela eil fonde fur ce qu un Garde ne peut
dreffer dans une foret un proces-verbal , & encore
moins en laiffer une copie a celui qui y a donne
lieu. On ne pourroit d ailleurs , fans de grands in-

convenlens , obliger le Garde d alier cherclier les

deiinquans pour les affigner a leur domicile
, parce

que , pendant tout le temps qu il emploieroit a ces

cour es , les forets demeureroient expofces a des de

gradations.
Au far plus , PorttonnaHce exige que Ton mette

beaucoj) dadivite dans les pourfuites que Ton fait

en.naatiei-es d eaux & forets, parce que c eft le moyen
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qui eft prefque toujours le plus efficacepour arretef-

1 ardeur des delinquans.
II paroit ,

a la verite
, contraire d 1 equite qu un :

particulier foit condamne fans avoir requ la copie
du rapport , parce que , s il s y rencontre quekjue
nullite , il ne peut confulter fur tme piece dont il

n a pas connoillance , ce qui le met hors d etat de

faire ufage des moyens capables d operer fon renvoi,

Mais , comme Tinteret general de la confervation

des bois doit i emporter fur 1 interet particulier, le

roi a juge a propos d affranchir des formalites ordi-

naires les affignations des Gardes ,en aucorifant celles

qui font verbales.

Cell ce qui efl etabli par plufieurs arrets du

confeil.

Le premier du i^ avril 1738 , rendu fur les avis

du fieur de la Faluere , grand-maitre des eaux &
forets du departement de Paris , du marquis de

Montmorin , capitaine des chafies de la capitainerie
de Fontainebleau , & du due d Humieres , capitaine
des chaffes de Compiegne (i) ,

a confirme une fen-

(i) Void ces aclet.

Le premier, qui eft du grand-maicre de Paris , eft cone*
en ces termes :

Nous , ayarn egard a U requece, atteftonj d tous qu il

apparriendra, que dans les principals maitcifes de notrc

departennen: , lur 1 exercice de la juiididUon des matieres

des eaux & forces , peches 8c chaffes ,
il eit d ancien ufagc

que les fergens i Garde donneni des ailignacions verbale-

ment
,
8c fur icelles on precede n regie ordinaire au juge-

mtnt de ccndjinnation cor.cie les dclinquaas, ap.res que.
lefdits Gardes oiu affirmc veritable le comenu en leurs

rapports ou proces-verbaux qui ne lont fujets aux diipoli-
tior.s de 1 ordonnance de 16*7 ( c eft-a-dice d etre recoides

de temoins ) ni au controle det exploits ttabJi en 1673 ;

que s il arrive que les dclinquZBt foient dJaillans
, on leur

lignifie la lenience par d^faut a laquelle ils peuvent s op-
pofec dans Ja huitaine de la iignification , & deduire leurs

moyens, & que lorfqu ils orit ete condamnils contradidoi--

rement, i on ne fait plus d autre procedure que d employer
leurs ccndamn.itions pccuniaires lur le ioie des amecdesj,
pour en etre fait recouvrement au profit du roi.

II eft encore d ufage dans ledit exercice dc juricKction .,

ainfi qu il eft rapporte en 1 article 6 du titre lodes decrees

de 1 ordonnance de 1670 , que Ten dccrue , nienie de prifc
de corps , les delinquans fur ies innples proces verbaux def-

dits Gardes, tant pour les rations deduites fur Icdit article

par le connnentateur Bcrnier, que parce qu un Garde nc

pent drefler dans une furet ou plainc un proces-verbal, ni

en faiie ime copie, & donner des allignati^ns , ni msme
remplir de fimples imprimcs ,

n ayant point de lieu pour
ecrire ;

ni auffi etre oblige , fans
d&amp;lt;.ranger

le bien du fervice,
a aller le lendemain , ou meme un juttt jour , chercher les .

delinquans pour les afiigncr a leuis domiciles, parce que
ces Gardes confommeroient leur temps en ditfei entei courfes,

pendant lefquelles les bois demeureroient expofts a une
entiere degradation ,&: le gibier &: le ^oiftbn a etre detrui;

par fait de chaffe c peche, centre la difpoliiion. des o:-

donnances.

Tels fonc les ufages que nous avons trmives en 1703 3i
&: que nous obfetvons dans 1 exercice dc notre juridiction
lors de nos tournees annuelles. Donne a Paris ce 7 fevi ier,

1738. Signt, LETEVRE DE LAFALUERE
Le fecand. s exprime ainfi :

, marquis de Montaiorin , go.uverneur & capiu iujp
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tence de la capitainerie de Saint-Germain du 1 1

mars 1737 , centre le fieur de Loriere & conforts ,

prononcee fur une affignation verbale.

Le fecond, du 9 mai 1741 , a caffe deux juge-
mens de la table de marbre de Dijon qui avoient

rejete des aflignations verbales.

Le troifieme enfin , du 19 decembre 1741 , a caffe

un jugement de la table de marbre de Rouen , qui
avoit imirme une fentence de la maitrife d Argen-
ton , & interditle lieutenant de cette maitrife, fous

prctexte qu il Favoit rendue fur un rapport non

iignifie & fur une afllgnation verbale.

L article 14 du reglement fait par M. Teles d A-
cofta , grand -maitre de Champagne, du 17 juillet

1754^ pour I inftruftion des Gardes, annonce que
1 ufage de cette province eft que les Gardes n y

afllgnent que verbalement les delinquans.
Les autorites que nous venons de rapporter , prou

vent done que les
aflignations par ecrit, en matiere

d eaux & forets , ne font pas de rigueur , & qu il

fuffit qu un Garde declare au delinquant le proces-
verbal qu il va drefier centre lui

,
en I avertiflant

de fe trouver tel jour a 1 audience , pour etre pre-

des chafles de la capitaincrie royale de Fontainebleau , cer-

tifions que les Gardes de la capicainerie ont toujours adigae
verbalement tous ceux qu ils ont trou/es contrevenans aux
arrets , reglemens & ordonnances de la malefic, concernant

Je$ chafles, eaux & for3ts; tju ils ont fait leurs rapports de-

vanc nous ou nos lieucenans , fur lefquels nous avons fait

droit , conformement auxdits arrets & ordonnances, &c no-

tainment celle du tr.ois de fevrier 1522, &. le reglement

general pour la police de la forst de Bierne , fait 8c arrete

au confeil du roi , tenu a Saint-Germain-en-Laye , fa majefte

y etant, le 20 juillet i6&amp;lt;5f ; que nous avons meme adjuge
Jes conclufions du procureur du roicontre les contrevetans

dcfaillans , fans ordonner qu ils foient rcadignes , telles

alFignations etant abrogees par 1 article z du titre des conges
& defauts de 1 ordcnnance du mois d avril i 667.

Certifions en outre que cet ufage eft encore forme fur

Pimpoliibilite ou fe trouveroit un Garde de donner copie de

fon exploit, ou aflignation , a un braconnier ou chafleur,

&amp;lt;jui

ne cherche qu a fe cacher & al cviter, &c que fpuvent
un Garde ne peut approcher fans rifquer fa vie. En foi de

quoi , nous avons fait & figne le prefent certificat, pour
fervir & valoir ce que de raifon. A Fontainebleau ,

ce 7
fevrier 1738. Signe, MONTMORIN.

Enfin , void ce que porte le troijieme avis.-

II a e&amp;lt;e de tout temps, & ell encore a pr6fent, d ufage
dans la capitainerie royale de Compiegne , que les Ganles
ont donne des aflignations verbales aux perfonnes trouvees

en delit, ou fuyant devant CLIX ; & fur de pareils rapports
aflumes par des Gardes, on a toujours condainne les delin

quans fur les conclufions du procureur du roi, & les fen-

-tences ont etc mifes a execution fans aucune oppofition.

Saufque quand le cas ell t^rave , & quel accufe n a point

comparu , le procureur du roi requiert qu il foit reafligne par

eerie; mais ce n eft que pour une plus grande tcgularite ,

qui n empeche pas que toute affignation verbale nc foit

ratable.

Je certifie nue le contenu ci-deffus eft 1 ufage de la capi
tainerie de Compiepne. Signt , le DUG D HUMIERES.

Ces avis ne
laijjent , comme Uon voit , aucun doute far

fufage des ajjignatiom verbales , autorifets par la jurifpru-
Aencf du confeil , & qui eft fulvie dans bcaucoup d Auires

%ue ctux dtr.t nous avont
parl&amp;lt;\
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fent a 1 affirmation qu il en fera devant le maitre

particulier ou ie lieutenant , & en mme-temps au

jugement qui interviendra fur les conclufions du pro*
cureur du roi.

Malgre ces autorites , nous voyons quelques au-

teurs qui ont ccrit depuis les arrets que nous avons

rapportes , & qui foutiennent cependant que les afli-

gnations verbales ne doivent jamais avoir lieu ,

qu elies font nuiles , & qu ii faut qu elles foient don-
nees par ecrit.

Entre ces auteurs , nous remarquons principale-
ment Freminville qui , en s etendant fur cette queC-
tion , rejette abfolument & n admet dans aucun cas
les aflignations verbaies.

Get auteur dit : i. qu il n y a aucune loi qui
permette de donner des aflignations verbales , &
que fi cela etoit permis , ce ne pourroit jamais ecre

dans les matieres d eaux & forets.

&amp;gt; 1. Qu une
aflignation verbale ne peut expli-

quer le delit & les circonflances ; le delinquant
en outre ne peut favoir devant qui il eft afllgne ,

& quand il eft
afligne ; il ignore les peines & les

amendes qu on lui demande ; des-lors il ne peut
/e confulter pour faire des offres , fi la demande
eft jufte , & pour empecher fa ruine.

3. Que 1 ordonnance de 1667 prefcrit que les

aflignations foient libellees , & qu il en doit etre
laifle copie , a peine de nullite.

4. Que c eft le fouverain qui 1 ordonne ajn/i,

puifque 1 article S du titre 10 de 1 ordonnance
de 1669, 1 edit d etabliffement de controle , les

arrets du confeil des 10 fevrier & 30 mars 1670 ,

affujettiffent tous les exploits au controle
, a peine

de nullite.

5. Enfin que 1 article it du titre iz de 1 or-
donnance de 16651 porte que hidt jours avant
les affifes , feront tenus les pecheurs de I eten-

due de chacune maitrife , ajjignespar exploits
fepares pour chacun a. leurs perfonnes OIL do-
miciles par le fergent Garde-peche , dy corn-

is* paroitre. Que fi une afllgnation verbale pouvoit
etre valable , il eft certain qu elle feroitrecevable
en ce fait , puifque c eft plutot un avertiflement

qu une afllgnation en demande d amende pour des
faits de deiit qui doivent neceffairement etre de-
tailles dans un proces-verbal ; cependant 1 ordon-
nance veut que tous ces pecheurs foient ajji-

gnes par des exploits fepares pour chacun a,

leur perfonne ou domicile .

Mais les arrets du confeil que nous avons rap-
portes pour juftifier la validite des aflignations ver
bales , prouvent : 1. qu a cet egard il exifte une
loi , puifque le roi a juge par arrets des 17 de-
cembre 1686 & ip decembre 165^3 , qu en matier
d eaux & forets , les arrets du confeil font loi

, &
que les fentences rendues aux maitrifes en con-
formite , ne doivent pas etre infirmees par les juges
d appel.
1. Un delinquant verbalement afllgne pour un

dclit q^u U 4 couwais
&amp;gt;

ne peut ignorer la caufe de

Bi]
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cette ailignation qui lui eft declaree ; il n
Jjrnore

pas non plus pardevant quel juge il eft afhgne ,

puifque tout le monde fait quejes officiers de

maitrife font les feuls qui connoiiient des matieres

d eaux & forets. Quant aux peines & amendes , la

copie du rapport qu on lui donneroit , ne pourroit

les diminuer , parce que les officiers font obli

ges de fe conformer aux difpofitions de 1 ordon

nance dans la prononciation de leurs jugemens , fans

que les offres faite; par le delinquant puillent en

empecher 1 effet , puifqu il n y a que ie Garde ge

neral, colledeur des amendes , qui foit autorife a

les recevoir : d un autre cote, comme on n adiuge

jaruais de depens au procureur du roi, a la requete
de qui le delinquant eft affigne (i), cela ne peut

aggraver les condamnations que ce delinquant a en-

courues ; confeque.nment il n en refulte pas phis de

rifque pour fa ruine , fi d ailleurs il ne s y eft pas

expofe par le deiit qu il a commis.

3. II eft evident que les formalites prefcrites

par 1 ordonnance de 1667 , pour la validite des

affignations , n ont pas d application aux matieres

d eaux & forets, puifqu elles en ont ete affranchies

par les arrets dont nous avons parle.

4. Des arrets du confeil des 1 2, decembre 1676 ,

^6 fevrier 16851 &amp;gt;

& les declarations du roi des 30
decembre 1676 & 13 fevrier 1677 , qui font pofte-
rieurs a ceux que cite Freminville , decident au

contraire que les proces-verbaux & exploits des fer-

gens a Garde font exempts du controle ; mais de

ce que le mor exploit s y trouve exprime , on ne

doit pas en conclure que cela impofe la neceffite

d en donner une copie ; cette expreffion n etant re

lative qu au rapport qui , renfermant I enonciation

de 1 aflignation verbale , doit etre confidere des-

lors comme un exploit qui eft affranchi de la forma -

lite du controle.

5. Enfin 1 article u du litre it de 1 ordonnance

de 1669 , ne renferme pas le fens qu on lui prete ,

li a ce qui eft cite on ajoute ce qui eft omis , & ce

qui developpele veritable objet de la difpofition de

cet article.

Voici cet article : Huit jours avant 1 ouverture

9i des affifes
,

feront tenus les pecheurs de chacune
T&amp;gt; maitrife , afiignes par exploits fepares , pour cha-

B cun a leurs perfonnes ou domiciles parle fergent
to Garde-peche , d y comparoitre , pour clire des

maicres de communaute .

Ces derniers mots que Freminville a omis dans

fa citation , retablifTent le veritable fens de 1 ar-

ticle ,
en faifant connoitre que fi les pecheurs doi-

vent etre affignes par des exploits donnes fepare-

(0 Cette regie rec,oit une exception pour les juridiaions
itablies en Lorraine : on y adjuge dej depens aux procureurs
du roi , & les -afllgnarions relatives aux delits couunis dans
Jes forets, doivent coujours etre donnces par eerie : celles
oui feroient donnees verbalement en cas parei) , ne pro-
Juiroient aucun cflet. (Note de I tdueur.)
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ment a leurs perfonnes & domiciles ,
ce n eft

pour les obliger de s affembler & deiiberer entr eux

en connoiiiance de caufe, fur le choix a faire aux

affifes d un maitre de communaute ; or , un fimple

avertiiTement verbal cut pu ne pas remplir fuffi-

fainmenti objetde cette difpofition de 1 ordonnance,

parce que les pecheurs auroient pu penfer qu ils n y

etoient pas ftriciement aftreints , au lieu qu une

affignation par ecrit & bien motivee ne leur per-

met pas d ignorer
toute 1 etendue de 1 obiigation que

1 ordoanance leur impofe a ce fujet.

Mais ,
en fait de delit , perfonne n ignore qu il

eft defendu d en commettre ,
& que , quand cela

arrive, 1 amende qui fuit el la peine ordinaire

de celui qui s en eft rendu coupable.

C eft d ailleurs une queftion
de favoir , fi , depuis

les arrets du confeil qui ont autorife les afligna-

tions verbales , on n eft pas difpenfe d en donner

par ecrit aux pecheurs ,
dans le cas dont on vient de

parler.
Nous avons cru devoir nous etendre un peu fur

la difcuflion de cette queftion , parce que I opi-

nion que nous avons refutee , ayant des partifans

qui furement ignorent
la difpofition des arrets que

nous avons rapportes , il nous a paru important de

la combattre ,
afin de garantir

de 1 erreur ceux qui ,

fur la foi de ce que dita ce fujet Freminville, s ex-

poferoient a foutenir des proces dans lefquels ils

ne manqueroient pas de fuccomber.

Les Gardes des bois du roi font difpenfcs de

faire controler leurs rapports , exploits & proces-ver

baux ;
un arret du confeil du 16 fevrier i63? , les.

aftranchit de cette obligation.
Les particuliers ne jouiffent pas du meme privi

lege , qui n eft etabli qu en faveur des Gardes des

bois du roi , puifqu un arret du confeil du TO avril

1 651 1
, ordonne que tous exploits faits i la requete

des procureurs fifcaux , pour raifon des delits com

mis dans les bois & fur les terres des feigneurs par

ticuliers , feront fujets
aux droits de controle ,

avec

defenfes a tous huiffiers , fergens & Gardes ,
de

rendre les exploits aux procureurs fifcaux avant

qu ils aient etc controles , & que le droit ait etc

paye , a peine de cent livres d amende pour chaque
contravention.

II faut dire la meme chofe de tous les exploits

faits a la requete des procureurs/ fifcaux des com-

munautes feculieres & regulieres,cela ayant ete ainfi

decide par un arret du confeil du 16 mai 1762 ,

contre 1 abbe de Clairvaux.

Si I affignation
eft comprife dans le rapport , il

n eft du qu un droit
;
mais , fi elle en eft feparee ,

il eft du deux droits.

On peut conclure de-la que dans les juftices des

particuliers & des communautes , on doit , en afli-

gnant les delinquans, leur donner copie du rapport
& de 1 exploit ,

le controle auquel font aflreints ces

fortes d aftes , en fait connoitre la neceffite , d au-

tant plus que les Gardes des feigneurs n ont pas le

pouvolr d exploiter ,
a moins que ie roi n ait; ao
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Cdrde a ccs feigneurs le droit d inftitution a cet

e-gard ; fans cette prerogative , les feigneurs font

obliges de fe fervir du miniftere du fergent de la

juftice, qui eft oblige de donner copie de i exploit
Sc du rapport ,

en vertu duquel il alligne.
Selon 1 ordonnance du 1 1 juin 1540 , les Gardes

peuvent exercef hors de leur reffort
,

fans avoir be-

fom de pared t is.

Leurs fonftions font bornees aux feules matieres

des eaux & forets , telleinent , qu il leur eft defendu ,

foils peine de faux , d exploiter dans Ja jurididion
dex maitrifes

, pour toute autre aaaire que ceiles

qui fe pourfuivent a la requete des procureurs du
rji.

En general ,
les Gardes n ont pas le pouvoir de

faire des vifites chez les particuliers pour la re

cherche des bois de delit ,
a moins qu ils ne foient

a I afliftance d un officier de la mahrife : s il s agifToit

cependant d un delit , rccemment commis , & qu un
Garde fut a la fuite , il pourroit dans ce cas faire

les patquifitions neceflaires pour en decouvrir les

auteurs , parce qu il s agirolt
d une efpece de fla

grant delit ; mais il ne pourroit pas forcer 1 ouver-

ture des maifons
,

s il n y etoit autorife , foit par
une ordonnance du maitre particulier, ou du juge
des lieux.

Hors le cas du flagrant delit , un Garde ne peut

pas faire feul ces fortes de perquisitions; il ne peut

y proceder qu en prefence d un officier de la mai-

trife
, ou du juge ordinaire de 1 endroit , & a fon

refus , ou s il n y en a pas , il doit requerir 1 allif-

tance
., foitdumaire, foit d un echevin du lieu.

C eft ainfi qu il faut entendre ce que 1 ordonnance

de 1 669 prefcrit a ce fuiet.

Tel eft 1 ufage de prefque toutes les maitrifes du

royaume : s il en etoit autrement , & s il falloit

ftridement fuivre la difpofition iitterale de 1 ordon-

nance , qui ne parle ni du maire ,
ni d un echevin ,

& qui n admet que la prefence d un officier de mai-

trife ou de celui de la juftice du lieu , il arriveroit

que dans les villages ou il n y a pas de juftice eta-

Wie , les Gardes feroient dans rimpofTibilite d y
faire aucune perquisition utile de bois de delit ,

parce que les officiers de la juftice ordinaire, dont

depend ce village , trouveroient toujours des pre-
textes pour ne pas fe deplacer & ne pas aSfifter le

Garde. Mais , comme il faut toujours faiSir le veri

table efprit d une loi pour en faire 1 application
convenable dans Texecution , des qu il eft evident

que 1 intention du legiflateur a etc de prevenir Fim-

punite des delits , on doit favoir fupplcer aux cas

non exprimes par ceux qui le font clairement.

Or , 1 efprit de la loi eft que le Garde ne fafle fa

vifite qu en prefence d un homme qui ait un caradcre

public ; ainfi , des qu il eft certain qu un maire & un

echevin en ont un , leur prefence autorife la perqui-
fjtion du Garde , qui eft alors en etat de dreffer un

proces-verbal de tout le bois de delit qu iL decouvre,
& meme de le faifir.

Sans cette adivite, ii eft- evident qu avec un pea
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de precaution il n eft pas de delinquant qui ne pour
roit fe fouflraire aux pcines qu il auroit encourucs ,

ce qui produiroit une impunite tres-prejudiciable
a la confervation des forets.

M. Jouffe pretend, en Ion commentaire fur 1 ar-

ticle 9 du titre 10 de 1 ordonnance de 1669 , que la

copie du rapport doit etre donnee au deiinquant dans

les vingt-quatre heures
; mais c eft une erreur

, parce

que ceia n eft prefcrit que pour les matieres de fermes

etrangeres a tous egards a ceiles des eaux & forets

pour lefquelles il n y a a ce fujet d aurre tenne fatal

que ceiui de 1 annee expiree , ,

a dater du jour du

rapport : d ailleurs les Gardes des bois du roi ne font

pas obliges de donner copie de leurs proces-ver-
baux , ainfi que nous 1 avons ci-deffus etabli : de

plus on voit qua felon 1 article 7 du titre 6 , les pro
cureurs du roi ne doivent faire les pourfuites fur

les rapports que dans la huitaine ; difpofition qui n a

lieu que pour exciter I atSivite du miniftcre public,
mais dont les delinquans ne peuvent exciper en leur

faveur, ce qui rend plus fenfible 1 erreiir que nous

relevons.

Souvent un Garde eprouve dans 1 exercice de fes-

fonftions , de la refinance , meme des violences &
des rebellions ; il faut alors qu il fe contente d en
dreflTer un proces-verbal fur lequel on ne manque pas
de punir feverement les coupables ; 1 ordonnance de

fendant imperieufement a toutes perfonnes de trou-

bler les Gardes dans leurs fonftions , ni de les mal-
traiter

,
a peine d etre punies rigoureufement.

Un rapport ne peut etre annulle en general que par
1 infcription de faux , par Fomiflion de quelque for--

malite efTentielle ,
ou par la recufation legitime du

Garde qui 1 a fait
; car quoiqu il paroifTe que la recu

fation ne doive avoir lieu que centre les juges & les

officiers, 1 ordonnance de 1669 1 admet cependant
centre les Gardes.

II peut arriver en efFet qu un Garde , anime par
des motifs particuliers de vengeance , fe permerte de
faire mal-a-propos un rapport centre un homme qui
n y a pas donne lieu ; fi cela eft prouve , ou que le

Garde foit parent au degre prevu par 1 ordonnance ,

ou bien en proces avec ce particulier , il y a lieu ;V

recufer le Garde , & a renvoyer celui comre lequel
le rapport eft fait.

Si un Garde commettoit quelque prevarication dans

1 exercice de fes fonctions
,
comme de compofer avec

les delinquans , d en recevoir quelque chofe pour
ne pas faire de rapport contre eux , ou d abufer de

quelqu autre maniere que ce fut dela ccnfiance qu on
lui accorde, fur la preuve de quelqu un de ce? fa;ts v
il y auroit lieu non-feulement a 1 interdire , meme a

ledeftituer, &fouventa prononcer contre lui la peine
des galeres.

Quand il eft interdit, il ne lui eft pas permis
d exercer des fonftions , a peine de faux & de nul-

lite, quand meme il auroit forme oppofition a 1 in-

terdidion , ou qu il en auroit interjete appel.

Quand a la deftitution qui emporte la perte entiere

de 1 etat, les grands-maitres peuvent la prononcec:
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contre un Garde , Tordonnance leur dormant a cet

egard un plein pouvoir que Ton doit regarder comme
une dependance de 1 autorite qui leur eft confiee pour
la police des eaux & forets.

Les officiers des maitrifes ont aufli la faculte de

deftituer un Garde ;
mais ce ne doit etre que fur des

chefs d accufation prouves : en cela ils ufent du pou
voir qu a tout juge , de priver de fon etat le fubal-

terne qui en abufe.

Outre les devoirs particuliers dont nous avons

parle ,
les Gardes on ont encore d autres a remplir

en general ; ils doivent aflifter les officiers lors des

vifites qu ils font dans les forets , leur donner con-

noiffance des outres-pafles , anticipations , deplace-
mens de bornes , & de toutes les autres chofes qui
ont trait a la confervation des ferets ; fubordonnes

aux Gardes generaux , ils doivent fe conformer

exactementauxordres qu ils en reqoivent pour le fer-

vice, parce que 1 objet eOTentiel de leurs fondions ,

eft de concourir tous a la confervation des forets ,

en y prevenant autant qu il eft pofTible les degra
dations.

Les bois des communautes ecclefiaftiques & lai-

ques , & ceux des particuliers etant foumis a la po
lice generale etablie pour les bois, les Gardes doi

vent de temps a autres y faire des tournees pour
reconnoitre s il ne s y palfe rien de contraire aux or-

donnances : s ils y decouvrent quelque malverfation ,

iis doivent en dreffer des proces-verbaux.

Nous ajouterons que les Gardes font autorifes a

arreter un delinquant inconnu, fans quoi 1 impunite
fuivroit le delit ,

& qu ils doivent de meme amener

dans les prifons ceux qui , a\ant eie declares inutiles

& vagabonds , commettent de nouveaux deiits , finon

ils en font refponfables en leur propre nom , confor-

mement a la difpofition de 1 anicle 46 de 1 edit de

mai 1716.

Quoiqu il n y ait aucun reglement qui afireigne
les Gardes a ne pas quitter la bandouliere qu on eft

dans 1 ufage de leur donner , il faut cependant qu ils

la portent exadement , parce qu elle annonce leur

commifiion au public pour qui elle eft refpedable.

Les Gardes ne peuvent ctre payes des gages &
ehauftages pour lefquels ils font compris dans 1 etat

du roi , que fur un certificat de fervices que leur

donne le grand-maitre du departement.
Les gages & droits des Gardes font infaifilTables :

cela a ete decide par un arret du confeil du 10 fe

vrier 1 68? , qui dsfend exprefiement a. toutes per-
fonnes indiftindement de faire pour dettes civiles

aucune faifie fur les gages & droits attribues aux

Gardes des eaux & forets , a peine d nullite , caf-

fation de procedures , &c. ; il eft en meme-temps
defendu a tout huiffier de mettre a execution contre

les receveurs des domaines & bois aucun jugement
rendu fur faiiie des gages de ces Gardes , a peine de

fufpenfion de leurs charges : en confc-quence il eft

njoint aux receveurs des domaines de payer aux

C.ardes leurj droits , confornaement aux arrets du
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fans avoir egard aux faifies faites entre leur

mains ,
a peine de payer deux fois , &c.

Cet arret a etc confirme par un autre du 14 mars

iyoz, qui a ordonne que le nomme Heriffon ,

Garde de la foret de Compiegne , feroit paye de

fes gages , fans avoir egard a la faifie du prieur de

Royaulieu ,
& a toutes autres faites ou a faire.

Ainfi faut tenir pour certain que Ton ne peut fai/ir

les gages des Gardes pour quelque caufe que ce foit.

Cette regie re^oit cependant une exception : quand
un Garde a prevarique , on peut arreter fes gages pout

les amendes auxquelles il a ete condamne , parce que
fes prevarications le rendent indigne de jouir

du pri

vilege etabli en fa faveur.

Outre les gages & droits qui font accordes aux

Gardes, le roi les a encore exemptes de beaucoup de

charges.
C eft dans ces exemptions que confident leurs pri

vileges que les arrets du confeil ont conftamment

confirmes ,
toutes les fois qu on a voulu y porter

atteinte.

i. Ils doivent etre taxes d office a la taille, fans

que les collefteurs puiflent rien exiger au dela , a

peine de reftitution du furplus : c eft ce qui a etc de

cide par divers arrets du confeil des 15 oftobre 168$,

ii juillet 1690, 17 juillet i6p4 & i fevrier 1711.^
^ . Les Gardes font exempts d uftenliles , pri

vilege qui a ete confirme par plufieurs
deciJions du

confeil , & notamment par celles des ^ mat

1701 , 13 mai 1704 , ip juillet 1711, 4 avril 1715
& 10 mars 1736, qui les dechargent des fommes

pour lefquelles ils aroient ete compris dans les roles

des uftenfiles , avec injondion de rendre les fommes

payees , & defenfes exprefles aux colledeurs de les

impofer a 1 avenir dans ces roles , a peine de
cin&amp;lt;j

cents livres d amende.

On voitmeme que pour avoir voulu porter atteinte

a ce privilege, 1 arret de 1736 a condamne les

maire & echevins de Poitiers a cinq cents livres

d amende & au cout de 1 arret.

3. Les Gardes font pareillement exempts de tu-

telie & de curatelle. Un arret du 1 53 juillet 1711, de-

charge Simon Boulard
,

1 un des Gardes de lamaitrife

de L) on, d une tutelle qu U avoit ete condamne d ac-

cepter.

4. Ils font encore exempts de logement de gens
de guerre ; plufieurs ordonnances particulieres ont

confirme a cet egard la difpofition de celle de

1669.

5. Enfin , ils ne font point afTujettis aux cor-

vees ,
a la collede des tailles , ni a toutes les

autres charges publiques , ainfi que 1 ont decide les

arrets du confeil des z8 oftobre 1684, 13 oftobre

1687, 10 aout 1700, z fevrier 1711 & 6 avril

1751.
Dans le nombre de ieurs privileges fe trouve com

pris le droit d avoir leurs caufes commifes au prefidial
du reflort

, ce qui a ete confirme par les arrets du con

feil des 4 aout & 11 feptembre 1718; les Gardes ne

foiu meme juliiciables d autres juges que de ceux des
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Wialtrifes , pour les violences par eux commifes dans

ieurs fondions , ainfi queTa juge un autre arret du 19

mai 1708.

Lorfque les Gardes des bois reuniflent les qualites
de Garde-chalTe & de peche, ainli que cela arrive

aflez ordinairement , iis ne jouiirent pas de plus

Brands privileges que ceux dont nous venons de

parler : mais iis ont , en ces deux dernieres qualites ,

des devoirs partkuliers a reraplir , & dont nous

parlerons fous les mots Gardt-chaffe & Garde-

peche,
Voyez. la conference des ordonnances de Gue-

nois ; la pratique des terriers; le diclionnaire

des eaux & forces ; les loix foreftieres ; la con

ference fur I ordonnance de i66c&amp;gt; ; le memorial

alphabsztique des eaucz &forets i les ordonnances
de 1219, 7346&quot;, 1376 , 1402, 7575, 7540,
*545&amp;gt;

l
$19-&amp;gt;

1 S9% &
&amp;lt;%&amp;gt;&amp;gt;

les edits de mai
l

S97-&amp;gt;
novembre i68g , mai 1708 6- mai 1716;

les declarations du roi du 30 decembre 1676 &
33 fevrier i6jj ; les arrets du confeil du 12 de

cembre i6j6 , 28 oclobre 1684, 10 fevrier 1685 ,

lj decembre i68S, 13 & 21 octobre i6Sj , 26

fevrier & 25 octobre l6B$, li juillet ;6po, 10

avril & i j novembre i6gi , 2_p decembie 1693,

27 juillet 765)4, 24 juin /6p8, 10 aout 7700 ,

2 6- 74 mai 7702, 13 mai 1704, 19 mai 7708,
2 fevrier 7777, 19 juillet 77/2, 12 novembre

1719, 4 avril 1723 , 74 mars 7724, 13 juillet

1728 , premier ottobre 7752 ,
20 mars 1736 , 26

avril 7738 , jp mai & 19 decembre 1747 , 16 avril

175* &amp;gt;

16 mai 7752, 20 mars & 28 aout 7753.

Voyez auffi les articles Bois , FORET
,
FUTAIE

,

GAUDE-CHASSB-, GARDE-PECHE, GRAND-MAITRE
DES EAUX ET FORETS , MA1TRISES , OfFICIERS
DE MA1TRISES , PATURAGES , PROCUREUR DU ROI ,

VENTES DES BOIS , &c. &c.

( Article de M. HENRIQUEZ, avocat & pro-
cureur ftfcal de S. A. S. monfeigneur le prince
de Conde , a Dun. )

GARDES DES ECJS TENUS EN GRUERIE , TIERS

ET DANGER. Les poffefTeurs des boistenus en gruerie
etoicnt autrefois dans Fufage de commettre des

Gardes pour y veiller ; mais comme cela leur don-

noit la facilitc de s en attribuer tous les profits au

prejudice du roi , il leur fut defendu par les or

donnances d avril i?4f, juillet 1547 & mars 1571,
d y commettre aucun Garde ni fergent, excepte les

fergens a Garde des bois du roi.

La reformation du premier mai 1666 , renouvela

cette defenfe , en ordonnant que les Gardes veilie-

roienta la confervation des bois ou le roi a des droits

de gruerie , & qu ils feroient Ieurs rapports aux. mai-

trifes.

Pour mieux afiurerla confervation des droits qu a

le roi dans ces fortes de bois ,
I ordonnance de 16651 ,

litre 13 , article 15 , a confirme cette defenfe, en

ordonnant qu a 1 avenir il y auroit dans chaque mai-

trife un ou plufieurs fergens a Garde , felon le nom-
bre.Sc la diilance des bois tenus par indivis & eo.
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gruerie, grain*, tiers & danger, pour y faire la

Garde & les rapports des d&amp;lt;flits , abus & maiverfa-

tions
,
de la meme maniere que ceux qui font pr-

pofes pour les bois du roi.

Ces Gardes qui tiennent leur commiflion du grand-
maitre

, doivent etre rec^us a la maitrife avec les

mcmes formalites que les Gardes des bois du roi , &
jouiilent des memes privileges qu eux.

C eft a la maitrife qu ils doivent faire Ieurs rap-*

ports , parce que les amendes & confifcations reful-

tantes des delits commis dans ces bois, appartiennent
au roi , ainfi que les reftitutions , dommages & in-

terets dans lefquels les pofledeurs n ont que la portion

qu ils peuvent prctendre en vertu de Ieurs titres.

Les Gardes doivent favoir qu il eft defendu aux

pofleiTeurs de ces bois d y prendre aucun arbre vif ,

fans la permifllon du roi & les lettres d attache du

grand-maitre du departement ; & qu ils ne peuvent

difpofer par eux-memes que du mort-bois que les an-

ciennes ordonnances defignent fous le nom de faulx ,

morfaulx , epines , puines , feur , aulnes , geneft ,

genievre & ronces , ainfi que les arbres morts en

cime & en racine , c eft-a-dire, qui ne portent plus
abfolument de feuilles , dont la feve eft entierement
cteinte

, & de tout le bois mort qui eft tombe.

Que ces pofleifeurs ne peuvent difpofer des

chablis qui doivent etre vendus en la maniere or

dinaire.

Qu enfin la paifion & la glandee ne leur appar
tiennent pas , a moins qu ils n en ayent titre de
conceffion. Qu a 1 egard de la chafle , iis n y ont
aucun droit..

Telies font les connoiflances particulieres que
doivent avoir ces Gardes , qui ne peuvent fe dif-

penfer d avoir encore celles dont nous avons parle
fous le mot Gardes des bois du roi.

Voyez I ordorinance de 1669 y la conference
de cette ordonnance y les lois forejlieres ; le

memorial alphabetique des eaux & forets ; le

diclionnaire des eaux & forets , &c. Voyez aufll

les mots GARDES DES BOIS DU ROI, GRUERIE,.
GRAIRIE , TIERS ET DANGER , &c.

(Article de M. HENRIQUEZ , avocat &C. )

GARDES DES EOIS DES COMMUNAUTES LAIQUES,.
Les communautes laiques font obligees de prepofer
des Gardes pour veiller a la confervation de Ieurs

bois.

On ne peut pas exiger que ces Gardes aient une
connoifTance des bois auffi etendue que celle dont
nous avons parle fous le mot Gardes des bois du
roi y parce que leur commrflion n erant en general
que pour 1 annee, ilferoit affez. difficile de trouver,
pour la remplir, des gens inflruits a fond de tout
ce qui concerne les bcis.

II fuffit qu ils ayent de la probite, qu ils fachenf
lire & ecrire

, qu ils connoiflent les differentes ef-

peces de bois
,
& qu il n eft pas permis de com

mettre dans les forets aucune forte de delic, objeirs
dont les gens dc campagne ont prefque toujours&quot;.

des notions alfe^ exacted.
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II faut outre cela qu ils veillent particulierement

fur les exploitations que les communautes font de

leurs coupes annuelles pour 1 arlbuage des habitans ,

afin d empecher qu on n y coupe d autres bois que
le taillis ,

& pour que ie fouchetage en foit fait a

fleur de terre.

C eft a ces objets que Ton doit borner les con-

noiffances gencrales que doivent avoir les Gardes

des bois des communautcs laiques. Elles ne peuvent
fe dlfpenfer de les prepofer par une fuite de la

regie d adminiftration qui affujettit a la meme obli

gation les communautes feculieres & regulieres.

La feule difference qu il y a entre les Gardes

des unes & des au:res , eft que ceux des commu
nautes feculieres & regulieres font permanens , au

lieu que les Gardes des communautes laiques chan-

gent tous les ans.

La raifon de cette difference eft que les pre
miers ont des gages qui les attachent a cette place ,

au lieu que les feconds en exercent gratuuement ,

pour 1 ordinaire , les fondions ; vu que c eft une

charge de communaute a laquelle chaque habi

tant eft appele a fon tour ; c eiVa-dire que le Garde

qui n eft qu annal eft choifi. dans la claife des habi

tans propres a remplir cette place.

C eft pour cela que les premiers doivent etre

requs apres une information de vie & irururs , au

lieu que les feconds font rec,us fur une fimple

preftation de ferment , dont 1 effet n eft qu annal

ainfi que leur commiftlon.

Cependant quand les communautes donnent des

gages ou falaires a leurs Gardes , il arrive ordi-

nairement que leurs fonftions fe prorogent au-dela

de 1 annee. Dans ce cas , ils doivent etre rec_us apres
information de vie & de moeurs ; ce qui les difpenfc
de reiterer chaque annee leur ferment,

Quoi qu il en foit
,
les communautes laiques font

obligees , par 1 article 14 du titre i? de 1 ordon-

nance de i 669 ,
de prepofer annuellement un ou

plufieurs Gardes pour la confervation de leurs bois ,

faute de quo! le juge des lieux doit y pourvoir
en en commettant d office ,

en leur taxant des fa

laires qui doivent etre payes par les communautes

qui ont refufe ou negligd d en nommer,

Suivant 1 article rj du meme .titre , ces Gardes

prepofes ou commis d office doivent prefer fer

ment , & faire leurs rapports pardevant les officiers

des maitrifes ou grueries , fi leur refidence n eft

cioignee que de quatre lieues : mais fi Ie
fiege

eS dans une plus grande diftance, le ferment &
les rapports doivent fe faire pardevant le juge
ordinaire des lieux , qui eft oblige de fe con-

former pour 1 inftrudion & le jugement des abus

& delits ,
aux formes & peines prefcrites par 1 or-

donnance.

En s attachant litteralement A la difpofition de

cet article , il fembleroit que quand la refidence

ilc:: Gardes n eft pas dans Ja diftance de quatre lieues

du fiege
de la rnaitrife , le juge des lieux deyient
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competent pour la reception de ces Gardes Sc pour
le jugement de leurs rapports.

Mais quelque plaufible que paroiffe cette inter

pretation ,
elle ell cependant direftement contraire

a 1 efprit de 1 ordonnance de 1669 , & aux arrets

& reglement du confeil.

Pour s en convaincre , il faut d abord tenir pour

principe certain, que les juges des feigneurs ne

peuvent jamais connoitre d aucun delit de futaie,

ni de ceux qui font commis dans les quarts de referve

des communautes.

Ce principe eft confirme par plufieurs arrets du

confeil , & notamment par ceux des ^9 decembre

1733 , 6 decembre 173? ,
6 mars 1736, 18 fep-

temore 1736, premier octobre 1737 , ? aout 1738,
6 Janvier 1735 , 19 aodt & n feptembre 1741 ,

10 fevrier &: 10 juillet 1741 ,
1 6 mars & 31

juillet 174?, ii aout 1747, premier juin 17*1,

17 avril 17^3 , 19 Janvier 1754, premier avril

& 6 mai 1755 , & 3 Janvier 17^? qui tous font

tres-exprefles dcfenfes aux juges ordinaires & meme
aux gruyers des feigneurs ,

de prendre connoif-

fance des coupes d arbres ,
ou autres delits qui

pourront etre commis dans les quars de referve, &
coupes des baliveaux fur taillis ou arores epars ,

qui feront faites dans les bois de communautes ,

a peine de demeurer refponfabies des amendes

auxquelles les delinquans auroient du etre con-

damnes.

Sur ce principe , lorfque les Gardes des com
munautes refident dans la diftance de quatre lieues

du fiege de la maitrife , & qu il s agit d un delit

de futuaie ou de baliveau fur taillis ,
ou meme de

tout autre delit commis dans le quart de referve ,

ils font obliges d en venir faire leur rapport ail

greffe
de la maitrife feule competente pour en

connoitre.

Le feul cas ou ils foient difpenfes de faire leurs

rapports a la maitrife , eft quand il ne s agit que
de legers delits dans les taillis ordinaires , parce

qu alors le juge du feigneur eft competent pour
en connoitre , encore faut-il pour cela qu il y ait

dans 1 endroit une haute-juftice : s il n y en a pas ,

11 eft certain que c eft a la maitrife ou les rapports
des moindres delits doivent fe faire.

Ainfi des que les officiers des feigneurs peuvent
connoitre des legers delits de taillis dans les bois

des communautes de leur haute-juftice, la rcfi-

dence plus ou moins eloignee des Gardes eft indif-

ferente , parce que c eft par ces officiers que ces

fortes de delits doivent etre juges , & que c ef|

pardevant eux que ces Gardes doivent confequem-
ment preter leur ferment.

Mais fi ces communautes font eloignees du fiege
de la maitrife de plus de quatre lieues , & qu il

s agiffe de quelque delit de furaie ou d autre, dont

nous avons parle , alors les Gardes qui ont prete
ferment pardevant le juge du lieu , doivent y faire

aufll pardevant lui leur rapport , qu il faut aufll-

tot envoyer au greffe
de la maitrife

, pour y etre

pourfuivi
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pourfulvi & juge a la requete du procureur du roi.

Ce que nous venoas de dire recoit cependant une

exception dans le cas ou les communautes dont

nous parlons dependent direftement du domaine du
roi , engage ou non. Leurs Gardes , alors

, quoi-
cu

eloignes
de plus de quatre lieues du

fiege de la

r.iairrife ,
font obliges de s y faire recevoir, & de

venir y faire ieurs rapports.
C eft ce qui a etc decide par nn arrct du

confeil du 13 aout 173? , qui a caffe un arret

du parlement de Befancon , en ce qu il avoit or-

donne que les Gardes des bois des communautes
de Chambornay , Palize & Jaux , dcpendantes d un
domaine engage & fitue au-dela des quatre lieues

de la maitrife , continueroient de faire Ieurs rap

ports au greffe de la juftice des lieux. L arrct du
confeil ordonne en confequence que les Gardes qui
feront prepofes par les communautes , feront tenus

de preter ferment & de faire leurs rapports a la mai
trife de Befanqon , conformement a I ordonnance
de 1 669 , a peine de cinquante livres d amende

pour chaque contravention.

Get arret prouve que la difpofuion de 1 article

i j du titre ij de 1 ordonnance de 1669 , n a pas
lieu pour les communautes fauces dans le domaine
du roi. Quelqu eloignees qu elles foient du fiege de
la maitrife, leurs Gardes ne peuvent fe difpenfer
de s y faire recevoir & d y faire leurs rapports , a

moins toutefois qu il n y ait dans 1 endroit une

juftice royale. Dans ce cas , les Gardes peuvent ,

du confentement des officiers dela maitrife, y faire

leurs rapports , qui doivent etre aufli-tot envoyes
au greffe de cette maitrife , pour y etre juges. Mais
les Gardes ne font pas difpenfes pour cela de s y
faire recevoir. C eft ce que nous voyons pratiquer

pour une terre du domaine , eloignee de pres de
dix-huit lieues du liege de la maitrife de Rheims.
A 1 egard des communautes qui ne font pas dans

la diftance des quatre lieues , il fuffit que leurs

Gardes foient recus pardevant le juge du lieu , &
qu ils y faffent leurs rapports , qui , a la diligence
du maire ou fyndic , doivent etre envoyes fans re

tard au
greflfe

de la maitrife , pour y etre pour-
fuivis , quand 51 s agit de delits dans les quarts de

ivferve, ou de futaie & de baliveaux fur taillis.

Et quand elles font dans la diftance de quatre
lieues, la reception du Garde & fes rapports pour
ces fortes de delits , doivent etre faits au grefte de
la maitrife.

Les communautes font d autant plus interelTees

a fe conformer a cet egard a la difpofition de

I ordonnance , qu elles font refpon fables des delits

commis dans leurs bois, par d autres meme que
les habitans , jufqu a ce qu elles ayent fait en la

maitrife du refTort les pourfuites neceffaires pour
faire punir les delinquans ; les pourfuites faites

devant le juge du lieu
,
ne (uffifent pas pour leur

decharge. C eft ce qui a etc decide par un arrct du
confeil du premier juin 17^1 , dontvoici 1 efpece.

Les habitans de Talmay avoient etc coadamnes

Tome
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par fentence de la maitrife de Sens du 31 Janvier

1750, en 1508 livres d amende , pour delits com
mis dans les bois de leur communaute. Us fe pour-
vurent au confeil pour fe faire decharger de cett

condamnation fur le fondement que les delits qui
en etoient 1 objet , a&amp;gt; ant ete commis par force ma-

jeure , ils n en devoient pas repondre.
En effet , les delits qu on leur imputoit avoient

ete commis a main armee par les habitans de plu-
fieurs villages limitrophes , ainfi que cela etoit conf-

tate par plufieurs proces-verbaux des Gardes &
meme des omciers de la jufiice de Talmay.

Mais comme les rapports n en avoient pas etc

faits au grefte de la maitrife , le roi ordonna , par
1 arrct date ci-defius

, que la fentence de la mai

trife de Sens feroit executee felon fa forme & te-

neur
; & cependant par grace, rnodera a i?o liv,

1 amende prononcee ; enjoignit aux habitans de

Talmay d etablir inceffamment les Gardes necef-

faires pour la confervation de leurs bois , a faute

de quoi il y feroit pourvu par le grand-maitre ,

qui decerneroit des executoires fur les revenus de

la communaute pour le payement de ces Gardes :

ordonna en outre que la declaration du 8 Janvier

171?, feroit executee felon fa forme & teneur 4

avec dtfenfes au juge de Talmay de prendre a

1 avenir , fous aucun pretexte , connoiffance des

delits
,

abus & malverfations qui feroient commis
dans les bois communaux , ( c eft-a-dire , autres

que les delits de taillis , ) lui enjoignant feulement

de recevoir les affirmations des Gardes fur leurs

proces-verbaux & rapports qui feroient aum-tot

envoyes au greffe de la maitrife pour etre pour-
fuivis a la requete des fyndics & habitans ,

le pro-
cureur du roi joint ,

faute de quoi les habitans fe

roient reputes fauteurs des delits conflates par les

proces-verbaux, & comme tels condamnesaux peines
& amendes portees par I ordonnance de 1669 ,

au

payement defquelles quatre des principaux habitans

feroient folidairement contraints , fauf leur recours

contre les contribuables , qui feroient contraints

aufli par les memes voies , &c.

Cet arret confirme bien clairement ce que nous

avons dit de 1 interet qu ont les communautes de

commettre des Gardes pour la confervation de leurs

bois , & de tenir la main a ce qu ils faflent exac-

tement a la maitrife les rapports de tous les delits

dont nous avons parle ci-devant ; fans quoi elles

feroient cxpofees a etre condamnees aux memes

peines que fi elles les avoient commis ou fait com
mettre , ce qui pourroit etre d une confequence

tres-prejudiciable pour les habitans. En ce qui re-

garde les delits de taillls , c eft au juge des lieux

a en connoitre , comme nous 1 avons obferve.

L obligation ou font les communautes de pre-

pofer annueilement des Gardes , leur devient tres-

onereufe quand elles font diftantes de plus de quatre
lieues du

fiege de la maitrife , parce qu elles font

tenues de les y envoyer chaque annee pour preter
ferment ; ce qui doit s entendre des communautes
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dependantes du domaine : dans ce cas , II eft de

leur interet d en etablir qui foient permanens ; leur

reception une fois faite , aprcs iniormation de vie

& moeurs , les difpenfe de renouveler chaque annee

leur ferment.

Les Gardes des communautes doivent faire leurs

rapports ,
les affirmer & les faire regiftrer au greffe

dans les vingt-quatre heures apres la reconnoiA

fance des delits. C eft ce que prefcrit 1 article j du

titre 5? de 1 ordonnance de 16651.

C eft done une erreur de foutenir que le depot
& Taffirmation d un rapport peuveht fe faire aprcs
les vingt-quatre heures , puifque 1 article que nous

venons de citer exige que cela foit fait dans cet

efpace de temps apres la reconnoiflfance du delit.

Les rapports des Gardes des communautes font

fujets au controle. Ces Gardes etant aftreints a

veiller exaftement a la confervation des bois dont

ils font charges , ils font exempts de corvees pen
dant tout le temps de leur exercice.

Si ces Gardes prevariquent ou tombent dans

qtielque negligence grave , ils peuvent tre def-

titues. Mais cette deftitution , non fufceptible
d appel , ne peut etre prononcee que par les

grands-maitres , qui , dans ce cas , en commettent
d autres a leurs places , fans qu il foit befoin du
confentement des communautes , ainfi que 1 a de

cide un arret du confeil du i 5 aout 1751.
Le port du fufil leur eft interdit comme aux

autres Gardes.

Voyez Vordonnance de 1669; la declaration
du roi du 8 Janvier 17/5 ,

& les arrets du con

feil des 29 deccmbre 1733 , 23 aout & 6 de-

cembre 1735, 6 mars & /8 feptembre 1736, i

ofiobre 1737, 15 aout 1738, 6 Janvier 1739,
2p aout & 12 feptembre 1741 , 20 fevrier & 10

juilUt 1742, 16 mars & 31 juilUt 1745 , 12

aout Z747 , I juin 1751 , 15 aout 1752, 17
avril 1753 , 29 Janvier 7754 , i avril & 6 mai

*755&amp;gt;
& 3 Janvier 1756&quot;,

6v. Voyez. auffi les

mots GARDES DES BOIS DU ROI , DE CHASSE
, DE

PECHE , DES COMMUNAUTES SECULIERES ET RE-
GU.LIERES , DES ENGAGISTES GRUYERS DES SEI

GNEURS , &C.

( Article de M. HEKRIQUEZ , avocat &c. )

GARDES DES BOIS DES COIMMUNAUTES SECU-
LIERES ET REGULIERES. Quoique les bois des

communautes feculieres & regulieres foient fou-

inis a la police gcnerale ctablie par les ordonnances
,

& qu a ce titre les Gardes des bois du roi foient

tenus d y porter leur attention ; ce!a ne difpenfe

pas ces communautes de prepofer des Gardes par-
ticuliers pour en affurer plus direftement la con-
Ttrvation.

Comme ces Gardes ont a remplir les memes
devoirs & les memes fonelions que ceux qui font

prepofes pour les bois du roi
,
nous ne repeterons

pas ici ce que nous ayons dit a ce fujet relative-

jnent i ces derniers.

GARDES.

Us dolvent etre recus a la maurife de la folia

tion des bois qu ils font charge s de garder. Cela a

etc decide ainfi parun arret du confeil du i&amp;lt;5 fevritr

1737 , qui, fans s arreter au jugement de la table

dc marbre de Rouen , que le roi a callc- ,
a or-

donne que le nomme le Roy feroit tenu de fe pour-
voir a la maitrife particuliere de Caen , a 1 eflet

d y ctre recu en la fondtion de Garde des bois ,

peche & chafTe dependans de 1 abbaye de Saint-

Etienne de Caen.

II y a eu comme il y a encore quelquefois, des

conteftations , tant de la part des ecclenafHques que
des communautes regulieres , fur la queftion de fa-

voir fi leurs Gardes doivent etre rec.us a la maitrife,
ou /implement pardevant les cfficiers de leur jul-
tice.

Mais en s attachant aux vrais principes , on voir

que la quellion fe decide aitement.

EnefFet, c eft une mnxime puifee dans 1 ordon-

nance & dans les reglemens , que les officiers des

juitices appartenantes aux gens de main-morte , ne

peuvent pretidre aucune connoifTance de la futaie ,

ni du quart de referve de leurs bois , & que le droit en

appartient exclufivement a tout autre, aux feuls offi

ciers des maitrife% Sur ce principe, fi leurs Gardes ne
font pas re^us a la maitrife du reffbrt, iis nepour-
ront y faire aucun rapport pour un delit quelconque ,

foit de futaie, foit meme de taillis dans le quart de
referve ; des-lors ces delits refteront impunis , parce

que les officiers de la juftice ordinaire n ont pas le

pouvoir de condamner ceux qui ies ont ccmmis ,

quand bien meme le Garde en auroit fait pardevanc
eux des rapports.

Dans ce cas , ces communautes etant pourfiiivfes
de la part du procureur du roi de la maitrjfe

, elles

feront immanquablement condamnees a 1 amende ,

comme fi elles avoient elles-memes commis ces de

lits , quoi qu elles alleguent & demandent a prouver
qu ils ne proviennent pas de leur fait. Elles feront

d autant plus juflement condamnees , qu elles font

refponfablss de tous les delits qui fe commettent dans
leurs bois

, quand elles n ont pas fait les diligences
neceffaires pour ies conflater & en faire punir les

auteurs.

Or , fi leur Garde n eft pas recu a la maitrife qui
peut feule connoitre des delits dont il s agit, ces

delits refteront neceflairement impunis , puifque les;

officiers de ces communautes n ont pas le pcuvoir
de les juger , ainfi que nous venons de 1 obferver,

Des-lors elles feront condamnees comme fi elles les

avoient commis ou fait commettre , parce qu elles

n ont pas pris les precautions fuffifantes pour en faire

punir les auteurs , & comme ces precautions n etoient

autres que de faire recevoir leur Garde a la mai

trife pourlui donner un caraftere a i effet d y faire

des rapports, des qu elles ont neglige de les pren-
dre , elles ne doivent pas fe plaindre des condam-
nations prononcees centre elles en pareils cas.

Ainfi, pour Jeur dech-arge, ces communnutes doivent
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fiTe recevoir a la maitrife du relTort les Gardes

qu eiles prcpofent , pour ne pas s expofer a effuyer
les condamnations dont nous venons de parler; con-

damnations dont elles pourroient d autant moins fe

garantir , qu elles auroient pour objet des delits

reels.

Ces delits font d autant plus faciles a conftater,

que fuivant 1 article n du titre Z4 de 1 ordonnance
de 1669 , les officiers des maitrifes peuvent vifiter ,

quand iis le jugent a propos , les bois des commu
nautes feculieres & regulieres; & quand ils y trou-

vent des malverfations , ils doivent en dreifer des

proces-verbaux. II faut dire la meme chofe des

Gardes des maitrifes quL font obliges de faire des

rapports des differentes contraventions qu ils decou-
vrent dans les bois de ces communautes. Ce font

done ces proces-verbaux & ces rapports qui donne-
ront lieu aux condamnations qui feront prononcees
contre elles

, parce que les delits dont ils ren-
ferment la preuve ,

n auront pas etc conflates par des

proces-verbaux que leurs Gardes auroient du en

d-;pofer au
greffe de la maitrife

, feule competence
pour les juger.
De plus , 1 article 7 du titre 3 de la meme ordon-

nance , autorife les grands-maitres a etablir des

Gardes pour la confervation des bois des commu
nautes feculieres & regulieres , dans le cas de refus

ou de negligence de leur part d en commettre. Ils

font egalement autorifcs a donner , pour le paye-
ment de leurs gages , toutes contraintes & ordon-

nances neceflaires ; d ou il refulte une nouvelle

preuve de 1 obligation ou font ces communautes de
faire recevoir leurs Gardes a la maitrife. Ce n ert

que par 1 examen des regiflres de ce tribunal , que
les grands-maitres peuvent s aflTurer fi elles fe font

conformees a ce que 1 ordonnance & les reglemens
leur prefcrivent fur ce fujet.

D ajlleurs ,
la declaration du roi du 8 Janvier

1 7 1 5 i fixe d une maniere invariable la jurifprndence
fur cette queftion , puifqu elle ordonne que les offi

ciers des maitrifes exerceront fur les eaux & forets

des prelats, ecclefiaftiques, chapitres & communautes

regulieres, feculieres & laiques , la meme juridic-
tion que celles qu ils exercent fur les eaux & forets

du roi , en ce qui concerne le fait des ufages , delits ,

abus & malverfations qui s y commettent , fans qu il

{:&amp;gt;it befoin qu ils aient prevenu, ni qu ils aient ete

raquis, encore que les delits n aiznt pas ete corn-

mis paries beneficiert ,
duns les bois dependans

&amp;lt;L leurs benefices,
L article 1 1 du titre i de 1 ordonnance de \66$ ,

accordoit a la verite aux officiers des maitrifes ,

toute jurididion fur les bois dont nous venons de

parier ; mais c etoit fous la condition qu ils en fe-

roient requis , & qu ils auroient prevenu les officiers

de? gens de main - morte. Et comme il arrivoit

prefque toujours qu on ne les requeroit pas , & que
les officiers ordinaires , en fe faififfant de la con-

noi(Tance des delits commis dans les bois des com
munautes feculicres & regulieres , les laiffoient fou-

GARDES. i)

vent impiihis , foit en dechargeant purement &
/implement les deiinquan.s ,

foit en ne les condam-

nant qu a des peines tres-legeres , le roi , pour re-

primer des abus aufli prejudiciables a la confervation

des forets
, changea la difpofition de 1 ordonnance

de 1669 , par la declaration de 17 if &amp;gt;

dont nouc

venons de rapporter la difpofition relative aux bois

des gens de main-morte.

Cette declaration
, qui a une application direfte

a 1 obligation ou font ces communautes de faire

recevoir a la maitrife leurs Gardes , a ete confirmee

par un arret du confeil du J aout 1738. Cet arret

caffe un jugement de la table de marbre de Paris du
6 mars 1738 , en ce qu il admettoit le prieur & les

religieux de Vauluifant a
prouver&quot; qu ils n etoient

pas les auteurs des delits pour lefquels ils avoient,
ete condamnes en la maitrife de Sens, par fentence

du 17 avril 1737, quoiqu ils eufient ofFert de Cc

juftifier par un grand nombre de procedures inflruites

a leur requete dans leur jufiice ,
contre plufieurs

particuliers pris en flagrant delit.

Ce n a done ete que par la Teule raifon que les

delits dont il s agiflbit
n avoient pas ete juges en la

maitrife de Sens
, que la fentence de cette maitrife

a ete confirmee
, que le jugement de la table de

marbre qui 1 avoit infirmee , a ete cafTe. Cela ne

laiffe aucun doute fur la n6cemte ou font les com
munautes feculieres & regulieres de faire recevoit

a la maitrife du refTort leurs Gardes , afin qu ils

puiflent valablement y faire les rapports des delits

dont les maitrifes feules peuvent connoitre , & mettre

par-la ces communautes a 1 abri des condamnations

auxquelles elles feroient expofees.
Ces Gardes , qui font ordinairement en meme-

temps Gardes de chafTe & de peche , n font pas

plus autorifes que les Gardes des bois du roi , a

porter le fufil , a moins qu ils ne foient encore les

chafieurs de ces communautes ;
mais il faut alors

que la qualite en foit exprimce dans leur corn-

milfion , ccnformement a la difpofition de 1 article

3
de la declaration du roi du 17 juillet 1701 , fans

quoi ils ne peuvent porter que des piftolets.

Comme leurs fondions & leurs obligations font

les mcmes que celles des Gardes des bois , de chalfe

& de peche , nous renvoyons fur cela a ce que nous

avons dit fous ces trois mots.

V. 1 ordonnance des eaux &forets de 166$; les

Ijis foreftieres ; le diclionnaire des eaux &forets ;

les declarations du roi des 27 juillet ijoi 6- 8

Janvier ijic,;les arras du confeil des n & 30
aout i6j2 , 10 avril 1631 ,

26 juillet ijoi , 28
mars 1719, ij aout 1737 , 19 mars 1743, 6- 16
mai lj$2. Voyez auffi les mots GARDES DES BOIS

DU ROI , DE CHASSE , DE PECHE , GRUYERS DES

SEIGNEURS , OFFICIERS DES MAlTRISES , &C.

( Article de M. HENRIQUEZ ,
avocat , &c. )

GARDES DES ENGAGISTES. Ce font ceux qui font

charges de veiller fur les bois , peche & chafTe des

terres engagees.
Les feigneurs engagiHes n etant pas proprietaires ,

C
ij
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ils n ont pas le droit d inftitution ,ni conH-quemment
celui d etablir des Gardes dans 1 etendue des do-

inaines qu ils poffedent a titre d engagement.

Ils ont feulement la faculte de prefenterles fujets,

mais c eft au roi feul a qui il appartient de donner

des provifions , ou au grand-maitre des eaux & forets

de donner des commilfions.

C eft ce que decide clairement un arret du confeil

du ^^ novembre 1687 (i).

Quoique les engagifles foient obliges de payer
les gages des Gardes ,

ils ne peuvent point cepen-
dant les deflituer, fi ce n ell dans le cas de malver-

fation reconnue par le grand-maitre.

Le motif de cette difpofition paroit fenfible. Si

les engagiftes avoient la liberte de deflituer arbi-

trairement leurs Gardes , comme ils ne font que
des ufufruitiers naturellement portes a etendre leur

jouifTance qui eft tres-reflreinte , ils ne manqueroient

pas d avoir recours a cette voie , toutes les fois

qu ils eprouveroient la moindre reliflance de la part

de ces Gardes : par ce nioyen les bois feroient a

la difcretion de ces engagiftes , qui en difpofe-
roient a leur volonte , & cela nuiroit a la confer

vation du domaine engage. C eft done pour pre-
venir ces inconveniens , que le roi avoulu rendre

les grands-maitres feuls juges de ces deftitutions.

Si les feigneurs engagiftes n ont pas Je droit d inf-

tltuer des Gardes-bois , ils ne 1 ont pas plus d etablir

des Gardes de chaffe & de peche.
C eft ce qui a ete decide pareillement par un arret

(0 Void cet arret:

Le roi ctant informe qu encore
&amp;lt;]ue

les engagifles de fes

doruaines, qui ont des bois dans leurs engagemens , ne
doivent jouir que des coupes oidinaires de taillis, &: que
tous les baliveaux &: les futaies appartiennent a famajefte,
ils y ctabliflTent des Gardes & les deftinent quand bon leur

femble , ce qui fait que dependant d eux , ils n ofent faire

aucun rapport aux niaicrifes des delits & degradations que
lefdits engagiftes ou leurs fermiers peuvent avoir faits dans
lfdits bois, qui demeurent par confequen: impunis, d au.

- iant plus que ce ne peut ctre que par le moyen des Gardes

que les autres officiers des tenets les peuvent conferver, ctant

neceflfaire d y pourvoir : ou i le rapport du fieur le Pelletier ,

confeiller ordinaire au confeil royal , controleur general des

finances ; fa majefte en fon confeil a ordonnc que les Gardes
des bois engages prendront inceflarnment des commiflions
de fa majerti , qui leur feront expcdiees comme aux autres

Gardes de fes forets , pour etre rec,us aux lieges des raai-

trifes particulieres , d ou les bois commis a leur i;aide ref-

fortiflent , & en vertu defquelles &: non autrement ils

feront payes de leurs gages , chaulfages & droits , par les

cngsgiftes qui en font tenus comme etant une des charges de
leurs enga-geiTiens , lefquels Gardes ainfi pourvus &: reijus ,

ne pourront etre defliiues par lefdits engagilles qu en cas

&amp;lt;?e malverfation reconnue par le grand-maitre des eaux &
lorets du departement. Enjoint fa maiefte aux grands-m.iitres,
chacun a Ion egard, de tenir la main a 1 exccution du pre-
fent arret, qui fera pour cet effet enregiftrc aux greffes des
maitrifes particuliercs , a la diligence des procureurs de fa

juajefte en chacun ficge. Fait au confeif d etat du roi, tenu
a Vetfailles le viflgt-deuxien^e jour de novembre 16*7,

.,
GARDES.

du con fell du p fevrier iyzo, centre le ftlgtieOT

engagifte de Sezanne.

Quoiqu il y ait une jufiice dans le domaine en

gage , & que ce domaine foit eloigne de plus de

quaere lieues de la mairrife , c ciT cependant au

grefte
de cette maitrife que les Gardes des feigneurs

engagiftes doivent faire tous leurs rapports ,
foit de

bois ,
foit de peche ou de chafTe.

Cela a ete decide ainfi en 1704 , par un arret du

confeil.

Voyez I ordonnnnce des eaux & forces de

1669, & les amis du confeil des 22 novembre

1687, icj aout /yo-f, & 9 fevrier 1720. Voyez.

aufti les mots FUTATE , GARJDES DES BOIS DU ROI ,

GARDE- CHASSE, GARDE -P^CHE , OFFICIERS DES

MAITRISES , &C.

( Article de M. HENRIQUEZ , arocat , v.)

GARDES DES SEIGNEURS. Ce font ceux que les

feigneurs etabliffent pour la confervation de leurs

bois ,
chaffe & peche. Us doivent etre recus fur infor

mation de vie & moeurs.

Leur reception peut fe faire , foit au liege de la

maitrife du reffbrt , foit a la juftice des feigneurs.
Mais /i leurs officiers ne font pas en meme-temps

gruyers , il n y a pas d option ; il faut alors que la

reception des Gardes foit faite a la maitrife feule

compctente pour juger les delits de futaie, & tous

ceux dontles juges ordinaires ne peuvent point con-

noitre , foit dans les bois des feigneurs , foit dans

ceux des communautes dependantes des hautes-jut*
tices. S ils font gruyers , ils peuvent les recevoir ;

mais fi ces Gardes ne font pas encore re^us a la

maitrife, ils ne pourront pas faire de rapports pour les

delits de futaie ,
de baliveaux fur taillis , & de

taillis dans les quarts de referve des bois de com
munautes.

Quelques feigneurs , dans 1 idee de donner plus
de poids a la reception de leurs Gardes , ont imagine
de fe pourvoir a cet effet a la table de marbre. Mais
ce tribunal n efl pas competent pour ces fortes de

receptions qui lui font interdites a peine de nullite ,

a moins toutefois qu il n y ait un refus conflate des

officiers des maitrifes , d y proceder.

C eft ce qui a ete decide par arrets da confeil

des ^6 fevrier 1737 , 11 feptembre 1741 & z8 mars

17^1 , qui ont fait dtfenfes aux Gardes ainli requs
de faire aucune fonftion de Gardes de bois , peche
& chaffe

, & aux officiers des tables de marbre de
eonnoitre a 1 avenir en premiere inftance d aucune
matiere des eaux & forces , & de recevoir aucun

Garde, fi ce n eii dans les cas ou les officiers des

maitrifes auroient refufe de proceder a la reception
de ces Gardes

, & qu il y auroit appel de ce refus ,

a peine de nullite & de cent livres d amende en-
vers les procureurs qui auroient figne les requetes

pour parvenir a ces receptions , hors le cas de

Tappel.
Ces Gardes s etablifient fur lettres de provi/ioa

fignees des feigneurs.
Ils doivent favoir lire , ecrire ,
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& etre inflrults des difpofitions des ordonnances fur

la maticre des eaux & forets.

Les Gardes des feigneurs ne doivent pas plus

porter de fufil que ceux des bois du roi ; iis ne peu-
yent avoir que des piftolets de ceinture pour la

siirete de leur perfonne. S iis font cependant en meme-

temps chaffeurs des feigneurs ,
ils peuvent avoir des

fufils ; mais il faut que les commiffions qui les

etabliffent foient enregiflrees au grcffe de la mai-

trife.

( Anich de M. HENRIQUEZ ,
avocat , v. )

GARDE-CHASSE. C eft celui qui eft charge
de veiiler a la confervation du gibier , & de tcnir la

main a ce que Ton ne chaffe pas fans permiffion dans

1 etendue du terrein confie a fa garde. Cette qualite
eft ordinairement reunie a celle de Garde - bois

;

quelquefois cependant elie en eft feparee , & notam-

inent dans les capitaineries.

La reception dun Garde - chaffe doit etre pre-
cedeecomme celle des Gardes-bois , d une informa

tion de vie & rruEUrs , & de la preftation de fon

ferment.

II doit favoir lire & ecrire , & etre inftruit de

tout ce qui a rapport aux fonftions qu il ell charge
de remplir.
Dans les capitaineries, les Gardes-chafTes doivent

etre rei^us pardevant les capitaines ou leurs lieute-

nans , & ne doivent payer que Ilx livres pour les frais

de leur reception.
Hors des capitaineries , ils doivent etre requs au

fiege de la maitrife a laquelle ils font attaches.

Les ordonnances defendent en general aux Gardes

de porter le fufil. II leur eft feulement permis d avoir

des piftolets pour leur defenfe.

Comme il n eft rien dont on ne puiffe abufer , un

Garde-chalfe qui fe fert de fes piftolets pour tirer

fur le gibier , doit etre condamne a 1 amende , def-

titue & meme puni corporeliement , parce que c eft

de fa part non-feulement une defobeiffance , mais

encore un abus marque de la confiance qu on lui

donne
, en ce qu il detruit ce qu il eft charge de

conferver.

Par la meme raifon ,
il eft defendu , fous les memes

peines , aux Gardes - chaffe de mener a leur fuite

aucun chien , parce qu il en eft peu qui ne prennent
le gibier.
Un Garde-chaffe dolt favoir d abord qu en gene

ral il eft defendu a toutes perfonnes de chaffer fans

line permiffion enregiflrce
au greffe

de la maitrife ,

excepte aux gentilshommes qui peuvent chaffer fur

les etangs , marais & rivieres appartenans au roi , a

une lieue des piaifirs & au-dela. Ailleurs ils ne peu
vent chaffer fans permiffion.

Ainfi ,
une permiffion , quelle qu elle foit , ne peut

donner a celui qui 1 a obtenue , la liberte de chaffer

tant qu elle n eft pas enregiftree , parce que c eft a.

cet enregiftrement qu en eft attache 1 ufage.
II ne doit pas ignorer non plus que cette per

miffion eft perfonnelle, c eft-a-dire que celui a qui
die efl accordee doit en profiter en perfcrme , fans

GARDE-CHASSE. 2.1

pouvoir la tranfmettre n i la communiqucr a. d autres ,

& qu il ne peut en lifer que conformement ai X or-

doiinancts ; c eft-a-dire qu il ne peut chaffer que dans

les temps & de la maniere permife par les ordon

nances ; enfin que cette permiffion eft revocable en

tout temps.

Pour cet effet
, il doit etre inflruit que la chaffe

eft interdite fur les terres enfemencees depuis que
le bled eft en tu)au , jufqu apres la moiffon , & dans

les vignes depuis le premier mai , jufqu apres la

vendange.
Que la chaffe au chien couchant eft defendue ,

ainli que la chafle au feu dans les bois
, parce que

Ton peut, par 1 une & par 1 autre , dctruire une trc :-

grande quantite de gibier , & qu il peut refulter

beaucoup d inconvcniens de la challe au feu dans

les bois.

Qu il eft defendu a toutes perfonnes fans excep
tion ni diftinftion , de tirer fur le cerf , la biche &
le faon , fans permiffion du roi.

Que dans la diftance de trois lieues des piaifirs ,

le chevreuil & le fanglier font auffi un gibier de
referve , auquel il eft defendu de chaffer fans une

permiffion expreffe.
II doit done faire exadement des rapports centre

tous ceux qui contreviennent a ces defenfes.

Un Garde - chaffe etabli dans une capitainerit?

royale, doit favoir auffi que les feigneurs de fiefs &
des hautes-juftices qui y font enclavees , ne peuvenc
chaffer fur leurs terres fans permiffion du roi ou du

capitaine.

Qu il eft defendu a tous les particuliers qui ont des

pares , jardins , vergers, & autres heritages fituts

dans 1 etendue des capitaineries royales , de faire

dans les murailles des trous , couliffes & autres

paffages qui puiffent y donner entree au gibier ,

excepte toutefois les trous qui fervent a recoulemertt

des eaux.

Qu il eft egalement defendu de faire de nouveaux

pares ou clotures d heritages en mac.onnerie dans
1 etendue des piaifirs des capitaineries royales , fans
la permiffion du roi. Sur quoi il faut obferver que
cette defenfe ne comprend pas les heritages fitu;&amp;lt;;

derriere les maifons des bourgs , villages & ha-
meaux , etant libre aux proprietaires de les entourer

de murs
;
les Gardes peuvent feulement y faire des-

vifites pour la confervation du gibier , fans qu on

puiffe les en empecher.

Qu il eft de meme defendu de faire faucher les

pres fans cloture fitues dans les capitaineries avant
la Saint-Jean , fi Ton n en a pas obtenu la permiffion
du capitaine ; & cela pour prevenir la deftruftion

des nids de perdrix. Lorfque cette permiffion s ac-

corde ,
on prend des precautions pour affurer la

confervation des couvees qu il peut y avoir dans les

pres a faucher.

Un garde-chaffe doit etre inftruit auffi que par-
tout en general, la chaffe aux petits oifeaux, foit

de pays ? foit de paffnge ,
de quelque efpece que ce
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foit
,

eft comprife dans les defenfes de chaffer fans

permifYion.
Comme la deftrudion des couvees produit celle

du gibier de plume, un Garde-chaffe doit tenir la

main avec attention a ce qu on n enleve pas les nids

ou aires
,
& a ce qu on ne prenne pas les oeufs de

cailles , perdrix & faifans , d autant plus qu il en

eft refponfable.
Un Garde- chafle ne doit jamais entreprendre de

dtfarmer un chaiTeur. C eft une voie de fait qui

lui eft interdite a caufe des accidens qu une refif-

tance naturelle peut occafionner. II doit fe conten-

ter da dreffer fon proces -verbal. II ne faut pas

meme qu il demande le fufil a ce chalTeur. II fuflfit

qu il lui declare qu il en fait la faifie entre fes mains,

& qu il 1 en etablit depofitaire pour le reprefenter

lorfque cela fera ainfi ordonne.

Quand un chaffeur a etc defarme par un Garde,
on ne prononce pas d amende contre le chafieur.

C eft ce qui fe voit par un jugement de la table

de marbre de Paris du ? avril 1701 , qui condamna

les Gardes de M. le duo de la Fertc a rendre les

fufils qu il avoient otes a un chaffeur & a fon do

meftique.
Le meme tribunal rendit en I/TO , 1711 & i7i?&amp;gt;

diiferens jugemens qui renferment depareilles con-

damnations.

Un arret de la tournelle du 31 juillet 170? ,
ren-

voya fimplement un chaffeur , par la feule raifon que
le Garde lui avoit ote fon fufil.

D apres ces exemples un Garde-chaffe ne peut

done etre trop circonfped , puifqu il eft certain qu il

ne doit, jamais defarmer un chaffeur,.

Mais ce!a ne doit s entendre que d un chaffeur

connu ; car fi un Garde ignore quel eft celui qu il

trouve chaffant , qu il ne fache point d ou il eft , &
en un mot qu il ne le connoiffe pas ,

nous penfons

qu alors il peut I arreter s il eft en etat de le faire ,

parce que fans cela il en refulteroit une impunite qui

multiplieroit les contraventions.

C eft ce que Ton doit conclure de la difpofition

de 1 article 6 du titre 10 , & de 1 article 3 1 du

titre 30 de 1 ordonnance de T 669 , ou il eft dit que
les Gardes generaux feront toutes fortes de cap
tures en la maniere que font les autres Gardes

; &
que les officiers des eaux & forets , & les capi-
taines des chaiTes connoitront concurremment , &par
prevention entre eux de ce qui regarde la capture
dts delinquans. Cela annonce clairement la fa-

cuke qu a un Garde - chaffe d arreter un chaffeur

dans quelques circonftances particulieres.

Mais , comme nous venons de 1 obferver , nous

penfons que cela ne doit avoir lieu que contre les

inconnus ; & c eft ainfi qu il faut entendre ce que
dit M. de Froidour dans fon inftruction pour les Gar

des, qu iis peuvent faifir & emprifonner ceux qu iis

trouvent chaffans, prendre leurs armes, chiens, &c.

Nous fondons notre fentiment fur la jurifprudence
de.i arrets que nous avons cites ci-deffus , & qui
defendent de defarmer un
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Comme le moyen le plus efficace pour empecher

les braconniers de chaifer
, eft de les priver du pro

fit qu iis tirent en vendant ie gibier , un Garde-
chaiie doit favoir qu ii ell defendu a toutes per-
lonnes d en acheter d eux. Cette defenfe portee par
1 article 1 4 de 1 ordonnance du mois de mars 1 5 i f ,

a etc confirmee par pluiieurs regiemens de la table

de marbre de Pans.

Un feigneur eft-il civilement refponfable des de-

lits comrrus par fon Garde-chafTe . Cette queftion
a etc agitee & jugee au tribunal des eaux & forets

de France au fouverain
, dans 1 efpece fuivante.

Un Garde-chaife de la marquife de Breant ,
etant

dans 1 exercice de fes fondions le TO feptembre
dernier, accompagne du nomme Meignan, caiTa la

cuiife d un coup de fufil
,
a Philippe Horderet, gar-

qon jardinier. Ce particulier a dirige fon aftion en

dommages-interets , tant contre le Garde ,
auteur

du delit , que contre Meignan & la dame de Breant,
comme tenue des fails de fon Garde.
La queiiion la plus importance qui s eft elevee

dans cette affaire, a etc de favoir fi un feigneur etoit

tenu des delits de fon Garde.
Le moyen de la dame de Breant a etc de dire

qu un Garde n etoit point un domeftique ; qu il etoit

rec.u par la juftice , apres une information juridique;
que fi cette information ne lui etoit pas favorable ,

il n etoit par rec_u ; que la juftice 1 ayant une fois

agree &amp;gt;

le feigneur n etoit plus refponfable des de

lits que ce Garde pouvoit commettre.
Le principal moyen du bleile a etc de dire

, que
un Garde n etoit pas un domeftique, il n etoit

s moins rhomme du feigneur , puifqu il etoit a
fes gages , & qu il portoit fa bandouliere & fa li-

vree ; qu il etoit exprefTement defendu aux Gardes,
par 1 ordonnance des eaux & forets , de porter un
tuiil ; que fi on le toleroit , ce n etoit que pour 1 u-

tilite du feigneur , qui , par ce moyen ,
fe procu-

roit le gibier qui lui etoit neceflaire ;
mais cette

tolerance ne doit pas devenir funefte, & le Garde
ayant etc arme d un fufil par le feigneur , & au

mepris de la loi
, le

feigneur doit s imputer d avoir
confie une arme a un homme qui en a fait mau-
vais ufage, & il eft par confequent tenu de repa-
rer les delits que ce Garde a pu commettre.
On invoquoit de part & d autre des autorites ;

cependant il ne paroit pas que la queftion ait en
core etc decidee par aucun arret.

Quant a 1 auteur du deiit, il a plutot cherche
a faire moderer les dommages-interets , reclames

par Horderet
, qu a s en affranchir.

A 1 egard du nomme Meignan , compaction du
Garde , il a foutenu qu on n etoit pas tenu de repa-
rer un delit , par cela feul qu cn en etoit temoin ;

qu il n y avoit particip6 en aucune manic-re ; qu il

n avoit pu d ailleurs Fempecher ;
enfin

, que celui

qui 1 avoit commis , etant connu , c etoit a lui feul

qu il falloit s adrefler pour en obtenir la repara
tion.

Le premier juge avoit ordonne queleblefK Ce-

fi

pas



GARDES-GilNERAUX.

it v fite ; le Garde , Melgnant & la marquife de

Ereant
, etoient appelans de cette fentence.

La caufe plaidee a la table de marbre au fouve-

ra:n
, 1 arret qui fuit

, eit intervenu le premier
aoL

1

it 1778.
La cour met I appeUation & cs dont a etc

appele au neant
;
emandant , evoquant le princi-

pal & y faifant droit
,

a condamne les parties
d Hardoin, Deformeaux & Fromentin, ( le Garde,

Meignan r Lqmafquife.de Brdant} folidaire-

ment envers ia partie de Rimbert, (le bUffe&quot;)

au payement d une fomme de mille livres , pour
panfemens & medicamens ; & condamne pareil-
lement lefdites parties d Hardoin , Defonneaux
& Fromentin

, folidairement a payer a ladite

i) partie de Rimbert une penlion viagere de 300
livres

, & a tous les depens .

( Article de M. HENRIQUEZ , avocat
, &c. )

^
GARDF,S-GNRAUX A CHEVAL. Us reprc-

fentent les anciens fergens traverGers, maltres Gar-
de?

, fur-Gardes & fergens dangereux qui ont etc

fupprimes par 1 ordonnance de 1669, Sc dont nous

avons parle au mot Gardes dts bois du roi.

L edit de novembre 1689 les avoit eriges en

litre d office ; mats la modicite des gages qu il leur

avoit attribucs , ayant donne lieu a beaucoup de ne

gligence & d abus dans 1 exercice de leurs fonftions,
le roi les fupprima par un autre edit du mois de mars

1708. II avoit en meme-ternps cree en leur lieu

& place, en titre d office hereditaire dans chaque
maitrife

, un ou deux Gardes-generaux receveurs

des amendes, qui depuis ont etc fupprimis par 1 e-

dit du mois d aout 1777.

On ne parlera ici que de ce qui concerne leur

qualite de Garde-general qui fubfifte ; car elle n eft

pas comprife dans la fupprefTion portee par 1 edit

de 1777, qui paroit n avoir frappe que fur la

collecle des amendes qu on y avoit unie en 1708 :

auffi volt-on qu un arret du n fevrier 1778 a au-

torife les grands-maltres des eaux & forets a com-
mettre des fujets pour remplir les fonifiions de Gar

des-generaux dans les maitrifes de leur departemens ,

autres neanmoins que celles qui font fituees dans 1 eten-

due des apanages des princes frcres du roi. On renvoie

au mot Garde-general collecleur des amendes ,

tout ce qui regarde cette derniere qualite , dont

les fonftions n ont pas etc eceintes , quoique le tittre

en ait etc fupprime*
L exercice des fonftions des Gardes-generaux

eft plus etendu que celui des Gardes-ordinaires.

La difference qui fe rencontre entre les uns &
les autres , eft qu un Garde ordinaire a un cinton

circonfcrit , fur lequel il doit porter plus particu-
lierement fon attention ; au lieu que la vigilance
d un Garde-general doit embrafler tous les cantonne-

mens de la maitrife ou il eil etabli
, parce qu il eft

le furveiliant des Gardes-ordinaires ou Gardes-a-

pied. De plus il doit etre confidfrre en quelque forte

comtne 1 agent iramediat du grand-maifre & des ofE-

GARDES-GENERAUX. ^
ci:rs de la maitrife, pour Texecution des ordrcs

relatifs au tervice des eaux & forces.

Un garde-general
doit vi/iter toutes les forets de

la maitrife a Jaquelle il eil attache, fans en excx-p-

ter les bois des communautes & ceux des partieu-
liers

,
afin d cxaminer s il ne s y pafie rien de con-

traire aux ordonnances ; & lorfqu il y dccouvre

quelque contravention ,
il eft oblige d en dreiier un

proces-verbal.
II y a des grands-maitres qui , pour etre affures

de 1 exactitude des Gardes-generaux , les aftrcignent
a ieur envojer tous les mois un memoire qui ccn-

tienne 1 extrait des proces
- verbaux des Gardes-

particuliers ,
Terat ou ils ont trouve leurs habille-

mens , qu elle eft leur conduite , & les plaintes qu il

y a contre eux.

Ils doivent-aflifter les grsnds-maitres & les maitre&amp;lt;:

particuliers dans toutes les defcentes, vifites & autres

fondions relatives au fervice.

L ordonnance de 1669 leur enjoint de marcher
continuellement dans les forets & le long des ri

vieres , fuivant les inftruftions qu ils recevront da

grand-maitre ou des officiers , afin de tenir les-

Gardes ordinaires dans leurs devoirs , leur prcter
main-forte , faire toutes fortes de captures & de

rapports , exccuter les jugemens & ordcnnances des

maitrifes , & generalement faire tous les acles

& exploits relatifs a la chafTe , a la peche 5: aux
bois.

Pour juftifier de 1 exaftitude de leurs fervices , les

Gardes generaux doivent avoir
, comme les Gardes

particuliers , un regiftre cote & paraphe par le

maitre particulier & par le procureur du roi. Ce

regiftre doit contenir le journal de leurs courfes ,

afin de prouver leur afliduite dans 1 exercice de leuns

fondions.

Ils doivent faire mention s ils ont trouve les Gardes
dans leurs cantonnemens , & a quelle heure.

Pour rendre d autant plus furveillans les Gardes

particuliers , il faut que les Gardes generaux evitent

d avoir aucune beure ni marche reglees dans leurs

teurnees.

Etablis pour infpeder la conduite des Gardes

particuliers, les Gardes generaux font revetus d un

pouvoir qui leur donne la fuperiorite fur eux. Ils

doivent en ufer avec fermete , mais avec prudence
& difcretion , fans toutefois diflimuler les negli

gences des Gardes particuliers , quand elles peuvent
tirer a confequence pour le bien du fervice.

L objet general de leurs fondions eft a-peu-pres
le meme que celui des Gardes particuliers ; car les

uns & les autres ne font etablis que pour veiller a

la confervation des bois ; il faut done qu ils aient

les memes qualites & les memes connoillances que
celles dont nous avons parle au met Gardes des
bois du roi.

Et comme leurs fonftions embrafient aufli tout

ce qui concerne la chaffe & la peche , ils ne doivent
rien ignorer de tout ce qui rega^de ces deux partie .

Voyez les mots Gardi-~hajfe & Garde-peche.
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Le Garde general doit mettre dans le fervice

plus d activite que les Gardes particuliers , parce

que le cheval qu il a lui donne la facilite de fe

porter avec plus d; promptitude dans les endroits

qui exigent fa prefence. Auffi eil-il a portee de faire

des rapports frequens ,
les delinquans ne pouvant pas

lui echapper aifement.

En general, pour exercervalablement leurs fonc-

tions , les Gardes generaux doivent etre ages de

vingt-cinq ans , comme les autres Gardes. Suivant
1 edit de 1708 , il fuffifoit qu ils eufient vingt-
deux ans.

Avant d entrer en exercice , il faut qu ils aient

etc rec^us au fiege de la maitrife de leur etablifTe-

ment , avec les formalites preterites par les ordon-

nances.

Ils ont la liberte de demeurer dans tel endroit

que bon leur femble , pourvu que ce foit dans 1 e-

tendue de la maitrife a laquelle ils font attaches ,

a moins que les grands-maitres n aient juge a propos
de fixer le lieu de leur residence.

Quand ils dreflent des proces-verbaux , ils font

obliges de les affirmer dans les delais ordinaires ,

& de fe conformer ,
dans la redadion , a toutes les

formalites prefcrites pour ces fortes d ades.

Suivantl edit de mars 1 708 , ils avoient le droit de

mettre a execution , dans 1 etendue de la maitrife ou

ils etoient etablis, toutes les ordonnances, fentences,

jugemens , arrets & commiffions , tant des juges des

eaux & forets , que des juges ordinaires. Ce droit

avoit etc confirme par plufieurs arrets du confeil.

Mais 1 edit du mois d aout 1777 ayant fupprime les

Gardes generaux etablis par celui de 1708 , les

privileges que cet edit leur accordoit fe trouvent

c&quot;galement fupprimes ; ainfi ils ne peuvent plus

exploiter que pour les matieres d eaux & forets ,

conformement a 1 ordonnance de 1669.
Selon 1 arret du confeil du 12, fevrier 1778, ils

ne doivent jouir d autres privileges & exemptions

que de ceux qui leur ont etc attribues par cette

ordonnance , qui fe bornent a ceux dont nous

avons parle au mot Gardes des bois du roi.

Les Gardes generaux ne doivent rien exiger de

qui que ce foit pour les vifites & autres operations

qu ils font dans les bois. Ainfi, pour fe mettre a

1 iibri de tout reproche a ce fujet , il faut qu ils ne

rccjoivent que ce qui leur aura etc taxe par le grand-
rnaitre.

Un arret du confeil du 11 fevrier 1719 , leur

permet le port du fufil dans 1 exercice de leurs

fond ions.

Voyez 1 ordonnance de 1669 ; les edits de no-

vembre 1689, mars 1708 & aoiit 7777 ; les arrets

cfn confeil des 22 fevrier iJ2c&amp;gt;
& 12 fevrier iJjB ,

Voyez aufli les mots Bors , FORET , FUTAIE ,

GARDES DES BOIS DU ROI , GARDES - CHASSE ,

GARDES-PECHE , GRANDS-MAITRES DES EAUX ET
*OKETS , OFFICIERS DES EAUX ET FORETS

, &c.
Article de M. HENRIQI/EZ, avocat &c.

GARDES GltN^RAUX , C.OLLECTEVRS DES

GARDES-GJ&N^RAUX.

AMEMDES. C etoient ceux qui etoient charge s de
faire le recouvrement des amendes , ainfi que des

reflitutions & confiscations prononcees ,
au profit

du roi , par les officicrs des eaux & forets.

II y avoit autrefois dans chaque maitrife un fergent

prepole pour faire la collecte des amendes que Tedit

du mois de mars 1708 reunita la qualite de Garde-

general. Cet edit avoit donne aux Gardes-gencraux
le nom de receveurs des amendes. Ils devoient rendre

leurs comptes pardevant les grands
- maitres , en

prefence des receveurs generaux ou particuliers des

domaines & bois.

Mais par la declaration du roi du 14 oiftobre

1710 , fa majefle declara que le titre de receveur
des amendes n avoit pu etre attribue que par inad

vertence aux Gardes generaux, vu queles fergens
collefteursdes amendes , an lieu defquels ils avoient
etc crces , n ctoient point receveurs des amendes ,

mais feulement colledeurs , & qu a 1 avenir ceux qui
feroient pourvus de ces offices , feroient tenus de
faire inferer dans leurs lettres de provifion le

titre de Garde general ,
colledeur des amendes,

reflitutions & confifcations , au lieu de celui de
receveurs , fans cependant que ceux pourvus juf-

qu alors fufTent obliges de prendre de nouvelles

provifions.
Des arrets du confeil des 13 avril 1756, 8 Janvier

1761 , ii feptembre 1763, 31 juillet 1765, n
avril 1766, 16 mai 1767 , & 3 mars 1774, n

fupprime , dans differens departemens , ces offices

de Gardes-generaux. Ceux auxquels on n avoit point
touche ont fubi le meme fort par 1 edit du mois
d aout 1777- II n y a eu d exception qu en faveur
de ceux qui font etablis dans les domaines dependans
des apanages des princes freres du roi, & du due d Or-
leans.

L article 8 de cet edit porte que les fondions
de collefteurs des amendes feront exercees a 1 avenir

par les adminifirateurs nommes a cet efFet.

L article 9 accorde aux adminiflrateurs la faculte
de commettre telles perfonnes capables qu ils juge-
ront a propos pour les fuppleer dans les fon&amp;lt;5Hons

de collefteurs ; a la charge , par ceux qui feront pre-
pofes , de prefer ferment , & de faire

enregiflrer
leurs commiflions aux

fieges des maitrifes particu-
lieres , prcs defquels ils fe trouveront etablis.

Suivant le meme article, ces prefiatioris defer
ment & enregifiremens de commi (lions doivent etre

faits fans frais. On voit qu en fupprimant le titre

de Toffice de collefteur
,

cet edit en lailfe fubfifler

les fonftions , puifiju il ordonne que les reglemens
qui les concernent , auront leur pleine & enticre

execution a 1 egard des adminiflrateurs , leurs commis
& prepofes.

Ces fondions (ont reglees par 1 ordonnance de
1 669 & par 1 edit du mois da mai 1716, dont nous
aliens rapporter les difpofitions qui y ont du rapport.

Le prepofe a la collefte des amendes doit d abord

prendre chaque mois, au grefte de la maitrife, lj

role
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role que les officiers font obliges d arreter de toutc-,

les condamnations prononcees dans leur fie^e, a la

requete du procureur du roi.

S il n y a pas eu d amendes prononcees pendant
un mois , foit au fiege de la maitrife , (bit aux

grueries rovales qui y refTortillent , le prepofe doit
s en faire dflivrer un certificat par le gremer , pour
juftifier de fes diligences a cet egard.

Aufli-tot que le role lui a etc delivre ,
le prepofe

a la collede doit s occuper du recouvrement des
fbmmes qui y font portees.

II doit emarger le role de tout ce qu il recpit,
& en donner quittance, a peine de reftitution du

quadruple des fommes dontil auroit omis de douner
une decharge au delinquant condamne.

Si , dans les trois mois de la remife du role, le

prepofe ne fait pas les diligences fuffifantes pour le

recouvrement des fommes y portees , & qu il ne
les judifie pas par des exploits d infolvabilite des

debiteurs , il devient refponfable des amendes ,

reftkutions , interecs & confifcations compris au
A i i

role.

Les exploits d infolvabilite doivent etre fondes
fur la carence de biens des debiteurs ; mais ils ne

peuvent operer la decharge du prepofe a la collefte,
s ils ne font fignes & verifies par les cures ou vicaires ,

eu par le juge des lieux.

Si Ton decouvroit que le prepofe eut trop lege-
rement admis 1 infolvabilite des debiteurs , & qu il

y eut eu la plus legere fraude de fa part ; fur la

verification qui en feroit faite a fes frais , il y auroit

lieu de le condamner au quadruple des fommes pour
lefquelles il auroit eu la facilite de dreffer des ex

ploits d infolvabilite.

Le certificat du cure , du vicaire ou du juge ,

ne juftifie pas touiours 1 infolvabilite d un debiteur,

lorfque fes facultes aduelles lui permettent d ailleurs

d acquitter les fommes pour lefquelles il eft compris
fur le role , parce qu il peut arriver que ce certi-

ficat ne foit que le fruit de la follicitation ou de

quelque motif particulier.
Les rifques que court le prepofe a admettre le-

gerement ce certificat , doivent done 1 engager a

verifier par lui-meme , autant que cela eft poflible,
fi dans le fait un dcbiteur qu on lui prefente comme
infolvable ,

1 eft veritablement ou non. S il fe trou-

voit convaincu d avoir fait quelque falsification dans

les exploits de perquisition & certificat de carence ,

il encourroit la peine des galeres , parce qu il feroit

coupable dans ce cas d une infidelite grave.
Les prepefes a la collede des amendes peuvent

emprifonner les debiteurs qui , fans etre infolvables ,

refufent de payer les forames pour lefquelles ils font

compris fur les roles. Us y font autorifes par la

contrainte par corps attachee a la plupart des

condamnations prononcees par les officiers des

tnaitrifes.

Cetemprifonnement fe fait aux frais du condamne.
Ils doivent etre avances par les adminiflrateuts

Charges de la recette des amendes,
Tome
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Mais il faut qe 1 humanite dirige dans ceUe

circonftiince la conduite d un prepole. II ne dqit

jamais employer cette voie de rigueur qu apres avoir

epuife ies autres moyens etablis par la ioi , pour fe

procurer le payement des fommes qu il eft charge
de recouvrer.

II y eft d autant plus oblige , que le roi lui en fait

une Ioi par fa declaration du 14 novembre 1760.
II y eft dit ,, article y , que les condamnes aux

amendes feront contraints a les payer par toutes

voies , meme par emprifonnement de leurs per-
fonnes

, conformement a ce qui eft prefcrit par
1 article 18 du titre 3% de 1 ordonnance de 17651;
& dans le cas ou il feroit neceflaire d ufer de
la voie d emprifonnement , le roi n entend pas que
les colledeurs des amendes puiffent , fous le pre-
texte de la remife de cinq fous pour livres qui

&amp;gt;&amp;gt; leur font attribues fur le montant de leur recette

par 1 article 19 de 1 edit de mai 1716, etre tenus

&amp;gt; des frais de capture ,
conduite , gite & geolage

des condamnes aux amendes ; mais feront ces frais

avances par les receveurs des amendes fur les

exccutoires des officiers des maitrifes, chacun dans

fon dcpartement.
L article 6 ordonne , qu afin que les collefteurs

des amendes ne puiffent abufer de cette facilite

pour s epargner les frais dont ils font tenus pour
le rccouvrement des amendes , ils ne pourront
ufer de la voie de 1 emprifonnement contre les

domicilies , qu apres Ies avoir difcutes dans leurs

meubles S: biens.

Qu ils ne pourront egalement en faire ufage,
j&amp;gt; a 1 egard des domicilies , qu apres avoir fait vifer

leurs contraintes , par les procureurs de famajefte
aux maitrifes , chacun dans fon reffbrt.

Et ne pourront, ajoute cet article, les procu-
reurs du roi vifer ces contraintes , qu apres qu

!

il

leur aura fuftifamment apparu des pourfuites &
diligences convenables des colledeurs contre les

non domicilies , & faute par les collefteurs de fe

conformer a ces difpofitions , ils feront perfbn-
&amp;gt;&amp;gt; nellement tenus des frais de capture , conduite ,

gite & geolage , fans qu ils puiifent les employee
en depenfe dans Ies comptes qu ils rendront aux
receveurs des amendes .

On voit par la difpofition de ces deux articles ,

que les prepofes a la college ne peuvent de prime
abord emprifonner les condamnes , mais qu ils doi

vent prealablement les dilcuter dans leurs meubles
& biens.

Par cette difcuffion prefcrite , on ne doit entendre

que la failie-execution des meubles , ou les faifies-

arrets entre les mains des fermiers & debiteurs ,

& non les faifies-reelles , dont la lente & difpen-
dieufe inftruclion eft diredement oppofee a I afti-

vite des pourfuites que 1 ordonnance etablit pourle
recouvrement des amende*.

Pour prevenir toute infidelite dans la recette

de la part des collefteurs , l ed :

t de 1716 veut ,

qu outre la quittance qu ils donneront aux condamne*
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des fommes qu ils en recevront , ils leur remettent

encore une ampliation de cette meme quittance ,

& queles condamnes ne foient valablement decharges

qu apres avoir d^pofe au grefte
de la maitrife cette

ampliation.
Mais cette precaution paroit fuperflue , parce que

le colle&amp;lt;Seur eft oblige de porter en recette
,
dans

Ton compte ,
toutes les fommes comprifes dans les

roles
; & comme on ne lui alloue en reprife que

celles qu il juftifie , par les exploits d infolvabilite
,

n avoir pas revues , dcs-lors ces ampliations de quit
tance (emblem inutiles , puifqu il ne peut fupprimer
dans fa, recette aucun des articles portes au role

,

& dont il doit ncceliairement compeer en efpeces
on en exploits de carence.

C eft fans doute pour cette raifon que la difpofi-

tion de 1 edit de 1716, fur ce fujet , eft tombee
en defuetude.

Les prepofes a la college font obliges de rendre

compte des amendes , tous les trois mois , aux ad-

miniftrateurs generaux , & de leur remettre toutes

les fommes qu ils ont reques.
Si les prepofes font en retard fur ce fujet , les

adminiftrateurs doivent leur faire faire une fom-
mation

, & enfuite decerner une contraime pour Jes

obliger au payement du montant des rules ou des

reliquats , fi le compte eft rendu.

La contraime- des adminiftrateurs pent etre fuivie

de 1 emprifonnement des prcpofes , lorfqu eile a etc

vifee par le premier juge ; c eft-a-dire , par le

maitre particulier ou le lieutenant , parce que les

officiers des maitrifes font feuls competent pour cet

eftet.

La recette du compte des prepofes doit com-

prendre la totalite des fommes comprifes au role
,

fauf ;\ former un chapitre de reprife de celles dont

les condamnes ont obteau dccharge cu diminution
,

il faut alors que les prepofes reprefentent les pieces

qui juftifient la reprife.
Ils doivent auifi porter dans ce chapitre de re

prife, Jes fommes qu :!s n ont pu recevoir a caufe

de 1 infolvabilite des condamnes , de meme que celles

qui n ont pas ete payees par les gens fans aveu
;

mais pour qu elles leur foient allouces ,
ils font

obliges de juftifier de leurs diligences centra les

uns & centre les autres , par la reprefentation des

exploits de carence , accompagnes du certificat du
cure ou du iuge du lieu. A i egard des gens fans

aveu , il faut rapporter ies exploits de perquisition
faits contre eux avec les jugemens , quand il y en

a de rendus
, qui les declarent inutiles & vagabonds.

C eft aux feuls prepofes etablis dans Ies maifrifes

qu appartient le droit do faire le recouvrement des

am&ndes qvii y ont ite prononcces , a peine de mille

livres d amende contre ceux qui auroient entrepris
fur leurs fonitions a cet egard.

Ces difpofitions etai&amp;gt;liesparl ordonnance de 1669^
ont ete confirmees par un arret du confeil du i avril

1701 , & par un autre du 16 aout 1746, qui on:

des receveurs de ia table de marlre t a
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remettre au Garde general colledeur ,

des femmes

qu ils avoient revues en conleqnence dts (entences

rendues fur des appels de jugemens des n aitrifes.

Les juges ordmaires ne peuvent connoitre de ce

qui a rapport aux pourfuites fai es povr le recou

vrement des amendes prononcees dans les matieres

d eaux & forcts ; en forte que s ll (urvient quelque
ccnteftation a la fuite des commandemens ou faifies-

executions qu un coliedeur ou prep, fe a faits, il

faut fe pourvoira la maitrife qui doit en connoitre.

Cela a ete juge ainfi par arret du conic, 1 du ^9

fevrier 1751 ,
en faveur des officiers de la maitrife

de Vendome centre le lieutenant civil du chateiet

de Paris.

Les prepofes a la college des amendes doivent

jouir des exemptions & privileges accordes par les

ordonnances , edits & declarations aux cornmis des

fermes.

Quanta leurs droits , ils confident aux appoin-
temens que leur ont fixes les adminiilrateurs ge
neraux.

A 1 egard des Gardes generaux collefteurs dans

les domaines dependans des apanages ,
leurs droits

font tels qu ils ont ete regies par les confeils des

princes apanagifles. Pour cequi eft de leurs privi

leges , ils font les memes que ceux des Gardes ds
bois du roi.

Vo\m_ I ordonnance des eaux & for/ts de 16691
les edits de mars ijoS , mai iji6 ,

6- aout ijjf ,

ILS de*ta.rations du roi des i^ octobre ijio &amp;lt;&

^J norembre 1760 ; enfembh les arre ts du confeil
des 2 avril ijoi , ;o aout ij^6, 29 fevrier ij$2 ,

/ 5 avril
i&quot;J$6 , 8 Janvier 1762 , 12 feptembre

1 7$3 &amp;gt; 3 1 juillet 1765 y :2 avril ij66 , 26 mai

,767 6- 5 mars ijjq. Voyez aufli les mots
AMENDKS , COMMIS DES IERMES , GARDES DFS
EOIS DU ROI, GARDES GENERAUX A CHEVAL ,

GREFFIERS DES MAITRISES , OFFICIERS DES MAI-
TRISES ,PROCUREUR DU ROI DES MAITRISES, &c.

( Article de M. HENRJQUEZ , avocat , &c. )

GARDES DU COMMERCE. Ce font des o-
cicrs qui ont le droit exclufif de mettre a execution,
a Paris &dans la banlieue, les contraintes par corps
pour denes civiles.

Divers exemples avoient fait connoitre combien
la maniere avec laquelle les contraintes par corps
etoient mifes a execution dins la viile de Paris,
etoit peu capable de donner a cet acl:e de uftice le

degre de refped & d autorite qui lui eft du : ces

pourfuites rigoureufes que Ton confioit prefqus tou-

jours a des officiers de juftice mai fames , ou a des

gens fans caracrere qui agiifoient fous leur nom,
etoient frequemment exercces fur des dcbiteurs aux-

quels la connoiliance des procedures & jugemens
prealaoles avoit ete fouftraite a delfein

, & meme
lur des perfonnes contre lefquelles aucun jugement
n avoit ete prononce , & que 1 on arretoit par rrte-

pnfe. II etoit refulte de ces abus olu/ieurs evene-
mens funeftes : quelquefois le debiteur repoulfoit
ceux qui raaa.juoient ,

en ies tuant ou les blelfant
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dangereufement. En 176^, on vit un hommemourlr
d une maladie qui avoit etc la fuite de la frayeur &
deg mauvais trakemens d une capture exercee fur

lui par meprife. Pour arreter le cours de ces de-

fordres, le feu roi jugea devoir etabiir denouvelies

regies fur la maniere dont la contrainte par corps
s exerceroit a 1 avenir a Paris & dans la banlieue.

Pour cet effet , il crc a , par un edit du mois de

oovembre 1771 ,
les officiers dont il s agit dans cet

article (i).

Mais cette loi n ayant pas fiiffi pour remplir les

vues du legiflateur, le roi y a fupplee par un autre

edit du mois de juillet 1778 , qui contient les dif-

pofitions fuivantes :

ART. i. Nous avons eteint & fupprime , etei-

(i) Void Its difpofitions de cet t-dit :

ART. i. Nous avons crec 5: etabli dix places d o/ficiers-

G.irdes du commetce , auxquels nous .avons attribue Sc

attribuons !e pouvoir exclufif de metcre a execution dans

notre bonne ville , fauxbourgs .1 banlieue de Paris, les

conrraintes par corps pour decces civiies , prononcees par les

arrets
, jugemens 5c fenteuces emanes de nos cours, juges,

& couces jutidiuions quelconques.
2. Lefdices places d officiers-Gardes du commerce feront

exercees foe des comrniflions fcellees de notre grand fceau ,

fjue nous ferons expcdier par notre tres-cher &: ft al chan-

ceiier, a ceux que nous aurons choilis pour les remplir.
Voulons qu ils foient rec,us avec ferment par les lieutenans

civil &: criminel en notre chatelet Je Paris , fur Jes conclu-

fions de notre procureur audit chatelet, information de
vie & moeurs prealablement faite. Voyc\ dans I tdit du
inois de juillct ijj8 , les changemens apportes a cet article

& au precedent.

3. Voulons
v-ju

a 1 avenir tous les arrets, jugemens &: fen-

cences portant la contrainte par corps pour caufe de detres

civiies , ne puiffcnt etre fignifies que par un huiflier coirimis

a cet cffct par Icfdits atrets, jugemens & fencences , i peine
de nullite de ladite fignification ; enjoignons a tous juges
d y tenir la miin.

&amp;lt;f.
La fignification defdits arrets , jugemens &r fentences ,

fera faite a la partie coni.imnee, en parlant a fa perfonne,
finon laiffee a fon domicile , en prefence de deux voifins

dont les noms & qualitcs feront portes dans ladite
lignifi-

caiion, laquelle feta (ignee d eux, finon fera declare
cju

ils

ont ete jftterpelles de figner.

;. Lefdits arrets, jugemens & fentence? ainfi bien &
diiment

figr.ifies , feront remis a 1 un defdits offlciers-G.irdes

pour cue la contrainte par corps y portee , executce, fans

t]u il foit befoin de faire a 1 avenir le comm.indement qui
ctoit d ufage par le psffc , A I inrtant de la capture & em-
prifonnement du dcbiteur , dont nous avons abroge &
abrogeons la formalite ; faifons defenfes anx Imilliers & a

tons autres , a compter du jout de la publication &: enre-

cidrement du prtfent edit, de s immifcer dans 1 exercice

de la contrainte par corps , a peine , centre la partie , de
nuliite , & de tous depens , domm.iges 8c interets , & centre

les IvjiiTiers &: autres, d amende, (Tintcrdifliort ,
meme d etre

pourfuivis octraordinairemcnt ,
fi le cas y cchet.

6. Les anets, jugemens & fentences, portant contrainte

par corps pour dettes civiies, poiuront etre mis a execution

dans 1 iat^rieur des maifons : tous les jours &; i toute

lieure , a 1 exception routefois des fetes 6c dimanches, a

nioins qu il n y ait ordonn.ince
, fentence , jugement on

arret qui , dans des cas urgens ,
en permettroient 1 execution

lefdits jouts de Iccei & dnnancb.es , ce que nous Uifibas a
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gnons & fupprimons toutes les commiflions de

Gardes du commerce, ci-devant accordees, &
dela meme autorite nous avons cree & f rige doiue

commifnons fous le titre ftofficiers Gardes du
commerce, qui feront choi/is par preference parmi
les officiers de robe-courte , pour en jouir par eux
aux memes droits & emolumens qui etoient ac-

cordes aux Gardes du commerce fupprimes , i
condition , par chacun defdits douz.e officiers,
de depofer , par forme de cautionnement , entre

les mains du treforier de nos revenus cafuels, la

fomme de fix mille livres, laquelle leur fera re-

mife en cas de retraite, ou a leurs heritiers ou

reprefentans en cas de mort.

z. Lefdites places d officiers-Gardc-s du com-

la prudence de nos cours & juges. Voulons neanmoins

que lefdites contraintes ne puiffcnt etre miles a exccutioa

pendant la nuit , fans 1 afliftance d un commiflaire
, dont

les frais de tranfport & vacation feront paves par la partie
pourfuivanie , faut&quot; a les repcter.

7. Lefdits officiers - Gardes Ju commerce auront une
marque dillinftive en forme de baguette, laquelle ils feronc
tenus d cxbiber aux debiteurs condamnes lors de Texecu-
tion de la contrainte.

8. Lel dits officiers pour 1 extcution defdites ccntraintes

par corps, enjoindront , de notre ordre, aux parties con-
damnees

,
de les fuivrc dans 1 une des prifons de notre

bonne ville de Paiis ; ordonnons auxditcs parties condam-
nees, de quelque qualite & condition qu elles foient , d y
obtempeter a 1 inftant, a. peine, en cas de rcfus , d etre

punis comme rcfiaclaires a nos ordies , & pourfuivis comme
rebelliqnnaires a juftice, a la requeie de nos procureurs,
auxquels enjoignons d y renir la main

, le tout faute par
ces debiteurs de payer fur le champ le montant des con-
damnations en principal & intcrets.

&amp;lt;j.
Faifons pareillement defenfes a tontes petfonnes , de

quelque qualite &: condition qu elles foient , d ufer envers
lefdits officiers u aucuns propos injurieox , ni d aucune voie
de fait , fous les memes peines de dsfobeifiance a nos
ordres , 5c d etre pareillement pourfuivies comme pour faic

de rebellion a juftice.

10. L ecrou feia fait en la forme ordinaire fur le regillre
des ptifons par 1 officier qui aura arrete le debiteur, 8c

copie d icelui ,
enfemble du proces-verbal d emprifonne-

ment
, lui feront laiffees. A 1 egard des recommandationj

qui pourront furvenir, elles continueront d etre faites pac
les huiffiers.

11. Et pour que les dibiteurs ne puiffent deformais
trcuver une retraite , au prejudice de leurs creanciers, dans
nos maifons & autres lieux privilegics , autorifons lefdits

creanciers & lefdits officiers-Gardes du commerce a requerir
des gouverneurs de not miifons & chateaux , &: du prin

cipal officier defdits lieux privilcgies, d en faire expulfer
le debiteur, &c de permettre que la contiainte y foit exer

cee, nous rcfetvant , au cas de refus de la part defdits

gouverneurs &: principaux officiers , d y pourvoir ainfi

qu il appartiendra.
12. Avons amibue 8c attribuons auxdits officiers-Gardes

du commerce par chaque capture, la fomme de 60 livres,
fans qu ils puiflent rien exiger au-dela pour main-forte on
touie autre caufe que ce foit , & ce a peine de concullion ,

la.juelle fera allouee dans la taxe des frais centre la partie
condamnee ; &: dans le cas ou lefdits officiers ne parvien-
dioient pas a arreter le dehiteur, il fera drefle proces-
verbal, pour le^uel il leur fera paye feulement la fommj
de zo liv. Si donnons eu inand^ment, &c.

Dij
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. merceferont exerceesfur des commiflions fcellees

de notre grand fceau, qui feront expedites en

faveur de ceux que nous aurons choifis ,
fur la pre-

fentation qui nous en fera faite pur le lieutenant

general de police de notre bonne vilie de Paris.

Voulons qu ils foient re^us avec ferment par les

. lieutenans civil & criminel en notre chfitelet de

t Paris , fur les conclusions de notre procureur audit

chatelet , infonnarion de vie & mceurs prealable-
iv ment faite. Difpenfons d un nouveau ferment ceux.

. des pourvus defdites commiffions fupprimees par
ivnotre prefent edit, que nous jugerons A propos

r d agreer.

3. Le bureau des officiers -Gardes du com-
&amp;gt;_merce fera etabli dans le centre de la vilie de

Paris. II fera ouvert le matin depuis neuf heures
&quot;

jufqu a midi , & le foir depuis trois heures jufqu a

&amp;gt;, fix. Us feront tenus de s y trouver akernativement,
r & aux jours nommes

, pour le fervice regie cntre

eux , a 1 eftet d executer par eux-memes
, & fans

pouvoir etre fupplees par aucun huiSTier , recors ,

ou toutes autres perfonnes ,
les arrets, fentences

. ou jugemens qui pourront etre apportes audit bu-

reau.

4. Avant de proceder a la confrainte par corps,
J&amp;gt;* les titres & pieces feront remis audit bureau en-

tre les mains d un fujet capable & verfe dans la

pratique des affaires contentieules , (lequei fera

commis par. arxet de notre parlement , fur la re-

yquete de notre procureur-gencral, ) a 1 eflet d exa-
- miner les titr.es & pieces qu il ne p-mrra pafier
aux officiers-Gardes du commerce, qu apres s etre

..aSTure qu il n eil furvenu aucun empeLhen.ent a

1 execution de la contrainte, ce dont il donnera
ifccun, certificat pour etre annexe auxdltes pieces ;

en cas de difficultc, il en fera rcfere prealable-
.ment au juge qui en doit connoitre.

5. Celui qui fera commls, tiendra deux regiflres
*&amp;gt;, cotes & paraphcs par lelieutenaot civil du i_h.ite-

let : le premier contiendra , jour par jour , & fans

aucun blanc ,
la mention des pieces remifes pour

j* les creances , des noms , qualites 5: demeures des

,pourfuivans & debiteurs, & de la /ignification
faite de 1 arret

, fentence ou jugement definitif;
-6c le d&amp;lt;:uxieme fervira a infcrire les oppositions
& fignifications de nos lettres d etat, arret de
furfeance de nos cours, ou fentence de nos autres

juges, lefquellej oppo/itions ou fignifications ne

pourront etre valablement faites , a 1 ayenir,
qu au bureau defdits Gardes du commerce. Pour-
ront les arrets de defenfes rendus par nos cours

,

&amp;gt; les jugemens & fentences portant defenfes d atten-
- .ter a la perfonne du dcbiteur, etre

fignifics audit

bureau, pour prevenir & arreter les contraintes;
a 1 eftet de quoi celui qui aura etc commis , fera

tenu d y veiller & d en faire mention fur les re-

giftres; & dans les cas ou les pieces auroient
ete remifes auxdits Gardes du commerce avant

. lefdites Significations , ils feront tenus de furfeoir

Jfc * la
concrainte-j.

fur la. connoiirance -qui leur en
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fera donnee , foit au bureau % foit par le debr*

teur.

6, La contrainte par corps pour dettes ciyiles

ne pourra etre executce a 1 egard des arrets
,
fen-

fences & jugemens, qu apre&l expiration des vingt-

quatre heures qui fuivront la fignificatjon faxte

defdits arrets ,
fentences & jugemens par ThuiiTicr

&amp;gt;&amp;gt; commis a cet eflet par iceux; alors ils ferunt

remis a 1 un defdits officiers-Gardes , pour etre

&amp;gt;&amp;gt; la contrainte par corps y portee, executee, fans

qu il foit befoin de faire a Tavenir le ccmmande-
ment qui etoit d ufage par le palTe, a 1 inflant

&amp;gt;&amp;gt; de la capture & emprUunnement dont nous avons

abroge la formalite. Faifons defenfes aux huif-

fiers & a tous autres, a.compter du jour de la

publication & enregidrement du prc/ent edit, de

\

s immifcer dans 1 exercice de la contrainte par-

; corps ,
a peine ,

contre les parti-es , de jiuliite , &
:

de tous depens, dommages & interets , &, centre

les huiffiers & autres , d amende ,
d mterdiction

&amp;gt; & de toutes autres peines ,
fi le easy echoit; &,.

dans le cas ou lefdits arrets , fentences & jugemens
auront ete rendus par defaut , ladite contrainte

ne pourra etre executee qu apres la huitaine ex--

piree depuis &.a compter du jour de la
fignifi-

cation defdits arrets, fentences &&quot; jugemens .

fur les certificats , tant de la partie requer,
1 exccution, que de fon procureur, qu ii ne ieur
a ete

(ignifie aucune opposition a leur execution.

7. Si , lors de la contrainte par corps pour
dettes civiles

,
la partie condamnee offre de pa) er

la fomme qui y aura donne lieu
,

1 officier-Garde
du commerce pourra la recevoir & en donner.

quittance provifoire au nom du pourfuivant, a la

charge par ledit officier de remettre audit pour-
fuivant, dans les vingt -quatre heures au plus
tard

, ladite fomme par lui reque , finon la dc pofer
&amp;gt;&amp;gt; dans le meme delai , aux frais de qui il appar-

tiendra , entre les matins de qui , par juflice , fera
ordonne.

8. Lefdits- officiers-Gardes du commerce au-
ront une marque dillinftive en forme de baguette

laquelle iJs feront tenus d exhiber aux debiteurs
,

lors de, 1 execution de la contrainte par corps; ils

leur enjofndront de notre ordre & juflice, de les

fuivre dans 1 une des pvifons de notre bonne ville

de Paris; ordonnons auxdits debiteurs, de quel-
que qualite & condition qu ils foient, d y obtem-

pcrer a 1 infiant, a peine, en cas de refus, d etre

pourfuivis comme rebellionnatres a jufiice, a la

requete de nos procureurs , auxquels enioignons
d y tenir la main. L ecrou fera fait en la forme
ordinaire fur le regiflre des pri/ons par l officier

qui aura arrete le debiteur ; 5c copie d icelui
, en-

femhle du proces-verbal d emrr-fonneinent
, lui

feront laifles. A 1 egard des recommandations qut^

pourront furvenir
, elles continueront d etre faites

par Jes hui (Tiers-.

&amp;gt; 9. Faifons pareillement defenfes a toutes- per-
.fonnes, de, quelque .quaiite &
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d ufer , eavers lefdits omckr-s , d aucun

~ propos injurieux., ni d aucune vole de i^ij, fous

peine d etre pourfuivis comme -pour fau de re-

bellion a juftice.
10. Avons attribue & attribuons aux. Gardes du

commerce, par chacune capture, la..fomme de^
&amp;gt;&amp;gt; foixante livres, fans qu ils puilTent rien exiger

au-dela pour main-forte, ou .pour toute autre

r caufe que ce foit ,
& ce a peine de concuilion ;

laquelle fomme fera allouee dans la laxe des frais

r ?contre le debiteut ; &:, dans le cas ou iefdits offi-

. ciers ne parviendroient pas a arreter -le deuLteus ,

il en fera drefle proce^-verbal , pour lequel il leur

fera pave feulement la fomme .de vingt iivres.

ii. Le tiers des droits attrbues auxdits offi-

y&amp;gt; ciers - Gardes da commerce par 1 acticle 10 du
&amp;gt;&amp;gt; prefent edit, fera par : .chacua id eux rapporte le

r vendredi de chaque femaine a leur bureau & mis

i.en boucfe commune , entre les mains de celui

d entr eux qu ils jugeront a propos de choilir
,

v&amp;gt; pour etre enfuite employe ou partage tous les

r trois mois , aiafi quebon leur femblera. Ne pourra
ladite bourfe commun? etre faifie par aucun

-crcancIer , fi ce n eft pour retention de deniers,
ten. leur qualite de Gardes du commerce, ou pour
i le payement de^ alimens pour lefquels ils feroient

z pourfuivis.
TZ. II fera preleve fur la bourfe commune une

fomme de deux mille livres pour les appointe-
x&amp;gt; mens de celui qui aura etecommis, conforme-

smenta 1 article 4 du prefent edit,. pour 1 examen
des titres & pieces qui precederont 1 execution de

-la contVainte par corps.

13. Seront au furplus les precedens edits, d-
-clarations

,
ordonnances & regleraens concernant

&amp;gt; les contraintes par corps pour dettes civile; , exe-

cutes en tout ce- qui ne fera pas contraire au pre-
s.fpn 1

-
f A. -r. Si donnons en mandement, %c.

Uh officier- Garde du commerce, a ete rendu

refponikjie d une creance dans 1 efpece fuivante(i):
L abje des Rivieres avoit charge le fieur Bou

teille, Garde du commerce, de certaines fentences

qu il avoit obtenues par corps contre le baron de

Ferfand. L officier fe tranfporta dans un hotel

garni ou il trouva effedivement le debireur qu il

(oTima de paver ou de le fuivre dans une des pri-
fons de Pa-.s. Le baron de Ferfand refufa en alle-

guant des douleurs qui 1 empechoient de quitter la

chambre.

Le Garde du commerce, fans prevenir 1 abbe des

Rivieres , prit fur lui de faire vifiter par un chi-

rurgien le pr?tendu malade , de le fa: re garder

par- une perfonne quelconque , & cela en vertu d une

ordonnance de M. le lieirenant civil.

Bouteille qui croyoit que I e baron de Ferfand

avioir v4ritableteirt un rhumat-fme. parce que le

chirurgien- 1 avoit ainfi decide , laifla aupres du

(O Etle eft rapporree au tome quauieme de la.

nR. 40,
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debiteurje nomme Samfon , archer de robe-t-Courte ,

qui veiila pendant quelques-j ours & enft&amp;gt;i,te s endor-

mit : enfin le baron de Ferfand
, plus vigilant que M.,;

gardien ,
s i vade , met ainii en defaut, & 1 archer

de robe-courte^ & Bouteille qui etoit relponfable
da fa perfonne.
L abbe des Rivieres a attaque ce- Garde du com

merce au chitekt
, &-a foutenu qu a}ani tout pris

fur lui
^d.ms

cere a. iaire
, & n ajaiit point -fait

part a Ion commetrant des dimtuite s qui arretoient
I emprilonnement du baron du Ferfand , il etoit ,

lui Garde de commerce, refponfable de 1 evaiion
& devoit pa\er les doiue cents livres qui formoient

;

la creance de 1 abbe de Rivieres.
Une fentence du z juillet 1777, rendue Oir dd-

libere, a adopte cette prevention , & elie a etc con
firmee au pariement le 140061 fuivant, par un arrcr

1 rendu fur appointement a mettre. Voje^ d ailieurs
1 article -CONTRAINTE PAR. CORPS.

GARDES-DU-CORPS. C eft une troupe de
cavalerie deftinee a. la garde de la perfonne du roi ,
& qui eft compofee de quatre compagnies.

Les Gardes-du-corps ont le premier rang dans

.

la gendarmerie de France, par line ordonnance de
Louis XIV^ doonee en 1667.
La premiere &.la plus ancienne des quatre- com

pagnies des Gardesrdu-corps , eft celle qu on nomme
ecoifoife. Charles VII la forma en 147,3 , pour re--

connoitre les fervices que lui avoient rendus les

Ecolfois & le due d Albanie, a la journdede Bauge
en Anjou , en 1411. AH refte

, cette compagnie
n eft plus ecofloife que de nom. Depuis tres-long-
temps on n y admet plus que des francois, mais
elle eft toujours la premiere; les trois autres-

prennent rang, enferable, fuivant 1 anciennetc de
leurs capitaines.

Suivant 1 ordonnance du i^ decembre i77f
chaque compagnie des Gardes-du-corps doit etre-

compofee d un capitaine , d un aide-major , de deux-
lieutenans-commandans d efcadron, de trois lieute--
tenans , de dix fous-lieutenans, de deux porte-eten-
dards

, de deux fourriers , de dix marechaux-de-

logis , de vingt brigadiers , de deux cents quatre-
vingtGardes, d un timballier & de cinq trompettes.

^
La meme ordonnance a fixe ia pa\e de chaqt-e

Garde-du-corps a fix cents dix livres par an, &
les fix premiers doivent en outre avoir chacun cent
cinquante livres de haute pave.

Aucun fujet ne peut etre prefente pour Garde
qu il n ait juihfie qu il eft ne noble. C eft ce qui
refulte de 1 article 10 de 1 ordonnance citee. Et
1 article n atTibue a chaque Garde le rang & les

prerogatives de lieutenant de cavalerie, du jour
de fa reception.
Le roi ayant , par la fuite, juge a propos de

faire quelques changemens a la conftirution de fes

compagnies des Gardes-du-corps, a rendu le premier
fevr-ier 1784 une ordonnance qui contient les dif-

pofitions fuivantes.

# AJU, 2 Les lieutenani-coramandans d efca
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dron des Gardes-du-corps de fa majefte ,
ne feront

plus attaches a des brigades , & ils feront rem-

places a celles qu ils commandent.
^. Ainli il y aura a chaque compagnie des

Gardes-du-corps de fa majeitc ,
deux lieutenans-

commandans d efcadron ,
& cinq lieutenans

chefs de brigade.

3. Les lieutenans- commandans d efcadron

conferveront leurs emplois etant marcchaux-de-

camp , & ils ne feront tenus de les quitter que

lorlqu ils feront faits lieutenans generaux.

4. Les lieutenans-chefs de brigade quitteront

leui-s emplois lorfqu ils feront marechaux -de

camp.
5. l^onlequemment aux articles i & 3 ,

tous

les lieutenans-commandans d efcadron aduels des

Gardes-du-corps de fa majefte , quitteront leurs

brigades en continuant d etre commandans d efca

dron ; & ceux d entr eux qui ont etc faits mare

chaux-de-camp le premier Janvier dernier, con

ferveront egalement les emp-ois de commandans
d efcadron dont ils font pourvus.

6. Lorfqu il vaquera a 1 avenir un emploi de

lieutenant-commandant d efcadron , le capitaine
de la compagnie dans laquelle il vaquera , pro-

pofera a fa majefte ,
ou un des lieutenans chefs

de brigade de fa compagnie , ou bien un des

marechaux-de-camp qui en font ou feront fortis.

7. Ainfi les lieutenans chefs de brigade ayant

quitte leurs emplois par leur promotion au grade
de marechal de camp , refteront fufceptibles

d etre rappeles aux emplois de commandans d ef

cadron , ii les capitaines des Gardes les propofent
a fa majefte.

8. N entend pas fa majefte qu aucun officier

forti de fes Gardes-du-corps , ayant demande
fa retraite , puiffe etre rappele aux emplois de

commandant d efcadron.

$. Les capitaines des Gardes-du-corps de fa

majefte propoferont aux brigades vacantes
,

al-

ternativemant le premier fous-lieutenant de leur

compagnie & un meftre-de-camp-commandant
ou en fecond , lieutenant-colonel ou major titu-

laire de fes troupes a cheval.

10. Sa majefte exclut de la concurrence aux

brigades de fes Gardes-du-corps qu elie rend

aux officiers fuperieurs de fes troupes a cheval
,

tout officier qui ne feroit point en aftivite de

fervice ,
ou qui n auroit les grades ci-defTus men-

tionnes
, que par commiftlon.

ii. Elle exige qu ils aient fervi comme
officiers fuperieurs titulaires dans le meme grade
ou dans differens grades ,

au moins 1 efpace de

quatre ans.

iz. Son intention eft qu ils foient foumis aux

memes preuves exigees des capitaines de fes

troupes a cheval , pour etre propofes aux em

plois de fous-lieutenant de fes Gardes-du-corps.

13. Sa majefte entend que les capitaines de

fss Gardes lui propofen: , pour remplir les deux
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brigades vacantes dans chacune de leurs cont-

pagnies , par 1 effet des difpofitions
de cette or-

donnance , le premier fbus-iieutenant de leur

compagnie & un officier fuperieur de fes troupes
a cheval , ainfi qu il eft explique dans les articles

precedens.

14. II y aura toujours un commandant d efca-

dron de fervice aupres de fa majefte dnns le

quartier du capitaine de fa compagnie, avec un

chef de brigade de chaque compagnie.
15. Le commandant d efcadron aura fur les

chefs de brigade , le rang que lui dcnne ce grade.
II fera neanmoins aupres de fa majefte le meme
fervice qu eux, & concurremment avec eux.

i(5. Chaque commandant d efcadron comman-
dera la refidence de fa compagnie , qui fuivra

ou qui precedera fon quartier ;
& 1 autre re/idence

fera commandee par le commandant d efcadron :

qui n aura pas de fervice a faire aupres de fa

majefte, cette meme annee.

17. Cette difpofition ne difpenfera point les

chefs de brigade , de refider avec les brigades

auxquelles ils font attaches.

1 8. Le premier des deux commandans d of- ;

n cadron de chaque compagnie ,
en commandera

&amp;gt;) les re/idences generales. Ils y feront prefens 1 un :

& 1 autre , excepte celui qui , dans 1 une des

quatre compagnies ,
fe trouvera etre de quartier.

19. Chaque lieutenant commandant d efcadron

jouira de douze mille livres d appointemens par

an; & chaque lieutenant chef de brigade, de

dix mille livres auft~i par an.

10. Veut fa majefte que les difpo/uions pref-
crites ci-deffus aient lieu a commencer de ce jour;

derogeant a cet eftet aux ordonnances precedem-
&amp;gt;i ment rendues , en tout ce qui feroit contraire

a la prefente.

Enjoint fa majefte aux capitaines de fes Gardes-

du-corps , au major & autres officiers de fes

Gardes , de tenir la main a 1 execution de la

prefente ordonnance.

Fait a Verfailles , &c.

GARDE-COTE. On donne ce titre a ceux qui
font prepofes a la garde des cotes du royaume.
Le roi voulant de plus en plus proteger le com

merce maritime de fes fujets, & afiurer la Garde
& confervation des cotes du royaume , s eft fait

reprefenter les ordonnances & reglemens intervenus

precedemment fur la composition & le fervice des

milices Gardes-cotes. Et pour rendre ce fervice le

rnoinsa charge qu il eft pofiibleauxpeuples, n exiger
d eux que celui qu ils font en etat de rendre

pour la Garde des cotes , en Fetabliffant fur dss

principes moderes ; augmenter par-la leur affeftion

pour les paroifTes qu ils habitent & les terres qu ils

cultivent; determiner la forme de la levee, de la

maniere la plus avantageufe aux communautes ;

proportionner la couipofition des compagnies a la

population des habitans & aux befoins du fervice;

regler la police & la difcipline qui doivent y etre
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obferVees : fa majefH a rendu le 1 3 decembre 1778,
une ordonnance dont nous ailons faire connoitre les

principales difpolitions.
Le roi y fuuftitue le nom de canonnier Garde-

cote a. celui de milicien Garde-cote qui avoit lieu

auparavant. Article i.

Sa majefte fupprime toutes les capitaineries ou

bataillons & les efcadrons de dragons Gardes-cotes

qui exiftoient anterieurement : eile veut qu il n y
ait plus d etat-major dans les troupes done la Garde-

eote eft compofee : au lieu de ces capitaineries ,

.bataillons & efcadrons , il ne doit plus y avoir que
des compagnies toutes compofees de canonniers ,

dont le nombre doit etre fixe en railon de la po

pulation & du local des paroiffes maritimes de chaque

province. Art. 2 & 3,

Chaque compagnie de canonniers doit etre com-

mandee par un capitaine & un lieutenant , & com

pofee de deux fergens, quatre caporaux , quatre

appointes , trente-neuf canonniers & un tambour ,

formant cinquante hommes : cha^ue capitaine eft

charge du detail de fa compagnie.
Les compagnies de canonniers , etablies a Belle-

ide , Groix & OueiTant ,
doivent etre commandoes

par un capitaine & deux lieutenans , & compofees
de quatre fergens, huit caporaux, huit appointes ,

foixante-dix-huit canonniers & deux tambours ,

formant cent hommes. Art. 4.

Les emplois des compagnies de canonniers doivent

etre donnes par preference, foit aux officiers fup-

primes dc- la Garde-cote qui ont fervi dans les

troupes reglees , & qui fe trouvent encore en etat

de fervir , foit a des officiers retires chez. eux ,

qui font egaletnent
en etat de faire ce fervice , ou

a des gentilshommes ou fils de militaires du pays ,

& non a d autres. Art. 5.

Caaque capitaine doit choifir dans les cinquante
-hommes dont fa compagnie eft compofee , ceux qui
lui paroitfent les plus capables de remplir les

places de fergens, caporaux , appointes ou tambours ;

mais ils n y peuvent etre adinis que de ragrement
du capitaine, chef de la divilion. Art. 6.

Les articles 7 & 8 rcglent la compofition de

1 habillement , equipement & armement des ca

nonniers Gardes-cotes.

. Dans le cas ou le roi accorde des apponntemens
& folde aux compagnies de canonniers Gardes-

cotes , elles doivent percevoir , fuivant 1 article 9 ,

GARDE-COTE. 3*

ils doivent prendrc rang apres les troupes reglees ,

de quelque date que foit la creation de celles-ci.

Art. 10.

Les officiers de canonniers Gardes-cotes ontrang
entr eux du jour de leurs commiffions ou lettres ;

ccux qui ont precedemment fervi dans les troupes
d infanterie , de cavalerie ou de dragons , doivent

conferver le rang des grades qu ils y avoient, &
marcher entr eux.a grade egal pour le fervice de la

cote , fuivant les dates de leurs anciennes commif-
fions , lettres ou brevets. Art. 11.

Toutes les fois que les canonniers Gardes-cotes

fe trouvent rcunis A des detachemens de troupes

reglees , pour la defenfe des forts ou batteries , les

capitaines de canonniers doivent etre aux ordres des

capiraines de troupes reglees ; mais les lieutenans

de ces troupes qui fe trouvent feuls dans ces forts

ou batteries , doivent etre commandes par les capi
taines de canonniers qui y font detaches. Art. iz

Les capitaines , chefs de divilion , font tenus

de prendre , furies commiflions qu ils ontobtenues,
1 attache de 1 amiral de France , devant qui ces

officiers doivent preter ferment , ou devant fes lieu

tenans aux fieges d amiraute
,
dans le reffbrt def-

quels ils fontetablis , & y faire enregiftrer ces com-

mifiions; il doit etre paye cinq livres-aux officiers

d amiraute . pour tous droits de preflation de fer

ment , reception & enregiflrement par ces capitaines
chefs de divifion.

Les autres capitaines des compagnies de canon

niers font aufli obliges de prendre 1 attache de 1 a-

miral de France fur leurs commiffions , lefquelles
doivent etre enregiftrees par extrait au greffe de
I amiraute du rellort ; il doit etre paye par ces ca.-

pitaines , pour cet enregiflrement , vingt fous pour
tous frais & droits

, ccnformement a 1 ordonnance
du 4 novembre 1734. Art. 13.

Pendant la guerre , les officiers des canonniess

doivent jouir de 1 exemption de tutelle , curatelie

& autres charges de vilie.
,
& leur fervice leur tient

lieu de celui qu ils pourroient rendre dans Jes ar-

mees , de meme qu au ban & arriere-ban dont ils

font exempts. Ils font d aiileurs fufceptibles des

graces & recompenfes militaires , telles que le roi

en accorde aux officiers de fes troupes, Art. 7,4

&I5 .

Les c?.nonniers Gardes-cotes font parttculiere-
ment attaches aux directions de 1 artillerie qui exif-

tent dans i etendue des provinces maritimes; il doit

y avoir aurant de departemens que de directions ,

& chaque departement doit etre compofe.de trois ,

quatre ou cinq divi lions
,

felon que ie nombre des

compagnies ell plus ou moins conflderable , & la

direction plus ou moins etendue. Le plus ancien ca-

pitaine de comrajflion dechacune des divisions
, doit

en etre le chef. Art. 16.

II y a fix infpetfteurs gencraux choifis parmi les

officiers generaux des armees du roi
, qui font

charges de la direction & infpt dion des compapnies
de canonniers Garde - cotes , & de
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fervice dans les batteries , fous 1 autorite de I amiral

-de France, gouverneur de Bretaghe, dont ils doi

vent prendre I attache, & fous les ordres du com-

mandant en chef de chaque province; ils doivent

egaiement veilier au fervice des fignaux.
^

Les departemens des infpefteurs generaux font

diftribues & formes ainfi qu il fuit :

Le premier comprend les cotes de la Picardie &
- de la Normandie jufqu au Havre.

Le fecond ,
celles qui font depuis le Havre jufqu a

la Bretagne.
Le troifieme, celles de la Bretagne.
Le quktrieme , celles du Poitou, de 1 Aunis & de

la Saintonge.
Le cinquieme ,

celles de la Guienne.

Le fixieme , celles du Languedoc & de la Pro

vence.

Les cotes du Roumllon forment un departement

particulier , dont 1 infpeAeur general a la com-

mifiion de colonel. Art. 176-18.
L ordonnance que nous analyfons ,

n a point fixe

les appointemens de ces infpedeurs ; mais le roi

s ert referve de leur en accorder de proportionnes a

1 etendue de leur department; il doit d ailleurs leur

etre fourni un logement convenable dans le lieu de

leur departement , qu ils ont choifi pour y faire ieur

refidence. Art. 19-

Les infpefteurs generaux ont le droit de prefenter

aux commandans en chef des provinces ,
les om-

ciers qu ils efliment propres pour remplir les places

vacantes dans les compagnies ; les etats de propo-

fition doivent enfifite etre adrelfes par ces com

mandans , au fecretaire d etat ayant le departement

de la guerre. Art. xo.

Le? infpefteurs generaux ne peuvent s abfenter de

leur departement , fans en informer le fecretaire

d etat ayant le departement de la guerre , a 1 effet

d obtenir un conge de fa majeild ; ils font obliges

d en prevehir en incrne-femps les commandans en

chef des provinces. Les capitaines & lieutenans

-des dompagnies ne :

peiivent s abfenter pendant la

guerre pour plus de quince jtours
, fans en avoir ob-

tenu une permiffion de 1 infpecleur general , &
pour plus d un mois fans la permimon du comman

dant en chef de 1 la
1

province , auquel elle doit e^tre

demandee par 1 infpefteur general ; & lorfqu ils

font dans le cas de s abfenter hors de la province ,

I infpefteur general , apres en avoir preVenu prea-

lablement le commandant en
&quot;

chef ,
doit demander

pour eux un -conge aU fecretaire d etat de la guerre.

Art. ti.

Les clommifTaires des guetres
1 ou du corps-royal

r
de- rarHllerie , employe? dans 1 etendue des direc

tions d artillerie des provinces maritimes , font -char

ges de- la levee & du remplacefnSnt des canonniers

Garde-cotes , & de faire les revues des compagrries :

f on leur adcorde a fce&quot;t efTet tin traitement particulier

pour les dedomm;iger des frais- qM^ls^fon-fdans le as

de faire. Art. I t 6&amp;gt;

z3.
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fur le bord de la rrier , dept/is I ^ge &amp;lt;fe A lC

huit ans jufqu A -foixante , font affuiettis au fervice

de la Garde-cote
, & ces paroifles doivent fournir

pour cet eftet le nombre d homme; qui leur eft

demande , mais elles font exemptes dc fournir des

homines pour les regimens provinciaux. Art. 14

i?.
L intention du roi etant que les compagnies

dont il s agit, ne foient compofees que dliabitans

domicilics dans Its communautt s fujettes a la

Garde -cote , il eft derendu d admettre au forties

valets de campagne , le? bergers & les autres par-

ticuliers qui n ont point de domicile fixe ; mais

les uns & les autres doivent etre employes dans

les companies poiHches ou du guet , pour y faire

le fervice de la cote , ainfi que les autres habi-

tans : il faut neanmoins excepter de cette difpo-
fition les mendians , vagabonds ou gens fans aveu ;

ceux-ci font egaiement exclus des compagnies de

canonniers & des compagnies poftiches. Art. 16
& 17.

L article z8 a introduit une autre exception en

faveur des charpentiers de navire ,
calfats , voiliers

& autres ouvners affedes au fervice de la marine

ou a celui des particuliers qui equipent des vaif-

feaux
, tant en guerre qu en marchandifes , & def-

quels , quoiqu ils n aillent point a la mer , il e(l

tenu regiftre dans les bureaux des claffes pour les

envoyer travailler dans les ports & arfenaux de fa

majefte , tant aux conductions & radoubs de fes

vaifTeaux , qu a divers autres atteliers. Ils ne doi

vent point etre incorpores dans les compagnies de

canonniers , mais feulement dans les compagnies
poftiches quand ilsne font point employes au fervice

de fa majefte , & qu ils fe trouventchez. eux fans etre

occupes aux condruftions & radoubs des navires.

II doit en etre ufe de mme a Tegard des tail-

leurs de pierre , macons , armuriers & autres ou-

vriers qui peuvent etre demandes pour le fervice

des batimens civils de (amajefte , dans les arfenaux
ou -dans les forts. Art. sg.

II eft libre aux habitans des paroiffes Garde-i

eotes
, depuis 1 age de dix-huit ans jufqu a trente-^

fix
, qui n ont pas encore ete a la mer , de s engager ,

s ils le jugent a propos , fur les navires qui font lit

courfe
, le commerce & le cabotage, quand blen

mme ils feroient incorpores dans 1 les compagnies
de canoiipiers : mais ils font alors tenus de le de
clarer a leur capitaine , qui doit leur donner un
billet pour ie commiiFaire des clafTes , & il faut

qu ils rappbrtent de ce commiifaire un certificat

d admifTion pour etre ernbarques dans trois mois au

plus tard apres leur declaration ; finon ils font
obliges

de rentrer dans leurs compagnies. Art. 30.
Les articles 31 ,31, 33 &34 reglent de quelle

maniere doit etre fait le tirage des canonniers

Gardes-cotes , 5: ce qut doit y etre obferve.

c&amp;lt; Le tirage , porte Varticle 31 , fe fera par la

voie du fort; ordonne (k- maiefte a teus les iha-

&amp;gt;bitan*yjui:iferent-dan$ la-cas d y tirer , de com-
&amp;gt;
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paroitre devant le commiflaire des guerres qul
fera charge de la levee, le jour qui aura ete in-

dique ,
a peine centre ceux qui ne fe prcTente-

rout point au tirage , d etre declares canonniers ,

& contraints a fervir 1 efpace de huit ans ,
a

moins qu ils n ayerit des raifons valables de s en

difpenfer , ce qu iis feront tenus de juilifier audit

&amp;gt;&amp;gt; commiflaire des guerres, qui en rendra compte
a 1 intendant de la province ; les paroifles ou

N communautes fupporteront les frais auxquels
x&amp;gt; pourra donner lieu la recherche des hommes qui

ne fe feront pas prefentes.

31. II fera toujours commande un fergent &
quinz.6 canonniers armes , pour le maintien de

la police pendant le tirage , & pour donner main-

forte en cas de befoin.

33. Veut fa majefte que , fi quelque officier

retire ou aftuellement au fervice , troubloit I o-

&amp;gt;i peration du tirage en engageant les garqons ou

hommes maries qui auront ete defignes pour
tirer au fort

, le commiflaire des guerres en

donne avis a 1 intendant , qui en informera le fe-

T&amp;gt; cretaire d etat ayant le departement de la guerre ,

pour prendre les ordrcs de fa majefte , fur la

punition qu elle jugera a propos d ordonner.

Veut auffi fa majefte que les prepofes aux

recrues des troupes qui fe prefenteront pour
enroler les garcons le jour qu on fe difpofera a

tirer au fort, foient arretes fur le champ , &que
n 1 oflficier de marechauffee mette en prifon lefdits

enroleurs ;
1 intention de fa majefte etant , qu on

ne puiiTe faire aucun enrolement quele lendemain

du tirage.

34. Silors du tirage au fort, quelque garqon
ou autre habitant de la paroifle , fe pretendoit

engage dans les troupes , il fera tenu , pour eviter

les abus des engagemens fimules ,
de rapporter

un certificat de 1 officier qui aura rec,u fon en-

gagement , au commiflaire des guerres , pour
etre par lui envoye au fecretaire d etat de la

guerre , qui en fera faire la verification .

Les garcons ou hommes maries propres au fer

vice, qui fe prefentent de bonne volonte pour
fervir cinq ans dans les compagnies de canonniers,

y doivent etre admis
, & le nombre de ceux a faire

tirer au fort
, dans la paroifle de laquelle ils font

habitans , doit etre diminue en proportion. Ar
ticle 35.
Les exemptions & privileges dont doivent jouir

les habitans des paroifres Gardes-cotes , relative-

ment a la levee des canonniers ,
font fpecifies par

1 article 36 , qui contient les difpofitions fuivantes:

Tout homtne domicilie dans chaque paroifle
Garde - cote , a la referve des nobles , des gens
claffes & de ceux qui feront defignes ci-apres ,

fera fujet au fervice de la Garde-cote.

Les deflervans des eglifes, tonfures au moins
trois mois avant la publication de la prefente
ordonnance , feront exempts.

Si dans une paroifle il fe trouve plufieurs freres

Tome nil.
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n fujets au fort, demeurans chez leur pere & leur

mere
, tous tireront ;

mais de deux freres , il

n y en aura qu uri qui fervira ; deux fur trois ou

quatre , & trois fur cinq.
Les officiers , les Gardes des marechaux de

France , ceux des gouverneurs & lieutenans ge-
neraux des provinces , feront exempts , fuivant
1 etat

figne defdits marechaux de France , gou-
verneurs & lieutenans gencraux , lequel fera remis
aux intendans qui le feront palter enfuite aux
commiflaires des guerres des departemens.

Les officiers de juftice royale & d amiraute ,

ceux des juftices feigneifriales , qui font gradues ,

feront exempts , ainfi que leurs enfans.

Le commis principal des greffiers des fieges
d amirautes

, ayant prete ferment en juftice , fera

exempt.
Les porteurs de commiffion de I am5ral , ayant

prete ferment en juftice , feront aufti exempts.
Le maire ou le fyndic d une paroifle , le col-

lefteur de la taille ou du fel, charge des de-
niers , les prepofes a la perception des deniers

royaux , & un de leurs enfans , feront exempts
pendant 1 annee de leur exercice feulement.

Les commis & employes des fermes feront

egalement exempts.
Les couriers & meflagers des lettres ; les mai-

tres des pofies aux chevaux , leurs enfans em-
ployes au meme fervice , & leurs poftillons , fur

le pied d un par trois a quatre chevaux , feront

egalement exempts du tirage.
Les domeftiques attaches a la perfonne des

gentilshommes & des cures , qui font dans 1 u-

fage d en avoir , feront exempts , mais ladite

exemption n aura lieu que pour ceux qui feront

entres a leur fervice lix mois avant le tirage
au fort.

Jouiront auffi de 1 excmption , les Gardes des

bois & rivieres appartenans A fa majefte , qu
font a fes gages & fur fes etats , ainfi que les

Gardes-chafle , aux gages & portant la bandou-
n Here des feigneurs hauts-jufticiers ; a condition

qu ils auront ete recus a la maitrife fix mois
avant la levee ; qu ils feront ages de vingt ans

au moins ; qu ils n excederont point le nombre
ordinaire ; qu ils feront domicilies dans la paroifle
ou ils font Gardes ; qu ils ne feront point de
commerce , metier ou exploitation , & qu ils

feront uniquement occupes de leur metier de
Garde.

Tous ceux auxquels 1 exemption eft accordee,
n en jouiront qu en juftifiant des litres de leur

exemption : entend a cet effet ,
fa majefte , que

tous les autres habitans des paroifles foient in-

corpores dans les compagnies des canonniers ,

ou aflujettis au fervice du guet & Garde, pourvu
qu ils foient de 1 age prefcrit , & que les con-

teftations qui pourroient naitre pour raifon de
ladite exemption , foient decidees par les inten-

dans
j fa raajefle s en remettant au furplus a
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pour donner plus ou moins d extenfion aux

exemptions , en raifon de celles qu ils jugeront
devoir etre accordees avec juftice.

L intention

de famajefte eft qu ils rendent compte au fecre-

taire d etat de la guerre , des motifs qui les auront

determines a accorder lefdites exemptions)).

Comme il peut arriver qu un canonnier Garde-

cote ait des raifons legitimes pour fe faire fubftituer,

il eft permis au commiiraire des guerres d admettre

cette fubftitution ;
mais le fubftituant n eft point

exempt des tirages pofterieurs ,
a moins que le

fubftitue n ait en lui une exemption perfonnelle &
valasle. II faut d ailleurs obferver que li le canonnier

Garde-cote fubftitue venoit a manquer par quelque
caufe que ce fut

, excepte le cas de mort , celui

auquel il auroit etc fubftitue ,
feroit tcnu de repren-

dre le fervice pour le continuer jufqu a ce que le

temps fixe pour etre licencie fut ecoule. Articles

37 & 3s -

Les hommes deftines a fervir a la compofition des

compagnies de canonniers , doivent etre pris de

preference, parmi les garcons , depuis 1 age de dix-

huit ans jufqu a quarante-cinq , & concurremment

avec eux , les jeunes gens maries depuis 1 age de

vingt ans,pourvu qu ils foient les uns & les auttes

propres au fervice ; a defaut de garqons & jeunes

gens maries en nombre fumfant, les hommes maries ,

jufqu a 1 age de quarante-cinq ans accomplis , doi

vent y etre incorpores. Article 39.

Les articles 40, 41 , 41 & 43 , prefcrivent la

forme des regiftres de fignalemens & du controle

qui doivent ecre tenus des hommes de chaque com

pagnie de canonniers Gardes cotes , & fixent la duree

du fervice de chaque homme a cinq annees
, apres

lefquelles il doit etre licencie.

Ceux qui ont une fois etc licencies ,
ne peuvent

plus etre obliges de fervir que dans les compagnies
poftiches : cependant , comme les remplacemens
doivent toujours etre faits par les paroifles qui ont

fourni les hommes a remplacer , s il ne fe trouvoit

point dans ces paroifles d autres hommes en etat

de fervir que ceux qui auroient deJT. etc licencies
,

ceux-ci feroient tenus de reprendre le tour du fort.

Articles 44 45.
Le tirage au fort pour les remplacemens , doit

avoir lieu de maniere qu au mois de mars de chaque
annee , les compagnies de canonniers foient com-

plettes a 50 hommes, en paix comme en guerre.
Article

&amp;lt;\6.

Les articles 47 & 48 fixent ce qui doit etre obferve

aux deux revues generales que 1 infpecteur des Gar
des-cotes doit faire des compagnies de canonniers ,

dans les mois d avril & de mai , & dans ceux d octobre

& de novembre. C eft dans ces derniers mois que
le licenciement des hommes, qui ont fervi cjnq
annees ,

doit etre ordonne.

A chaque revue generale , il doit etre paye fix

jours d appointemens & folde aux compagnies de

4anonniers , fur le pied fixe par 1 article 9 \ &
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immediatement aprcs la revue ,

les armes de chaqus

compagnie doivent etre depofees dans un magafin ,

&quot;d ou elles ne peuvent etre tirces que pour des caufes

relatives au fervice , fur les ordres du capitaine de

la compagnie. Les loyers de ce magafin doivent

etre payes des fonds allignes pour 1 entretien de

la Garde-cote. Articles 49 , 50 6-51.
Ce qui concerne les revues d exercice, la poudre

& les balles a delivrer aux compagnies de canon

niers , 1 ecole du canon , & les appointemens &
folde de chaque compagnie pour le temps de cette

ecole , eft regie par les articles $z , 53 , 54 & ??

Afin de fouiager les habitans des paroifles Gardes-

cotes dans toutes les circonftances ou le fervice dii

roi peut le permettre, fa majefte veut que les com

pagnies de canonniers foient difpenftes de tcute

revue pendant la paix ; mais il faut qu elles conti-

nuent d etre complettes , & qu elles fe prefentent
fans armes fur les batteries de la cote auxquelles
elles font attachees

, lorfque le direfteur de Far-

tillerie du departement fait la vifite de ces batteries.

Article 56.
Ceft au commandant en chef de la province qu ed

attribueie droit de regler le fervice des compagnies
en temps de guerre : les dctachemens faits aux bat

teries doivent etre releves au moins tous ies quatre

jours : cependant /i le befoin exige plus de quatre

jours de fervice par le meme detachement , il doit

etre paye , a compter du cinquieme jour de fervice ,

conformement a 1 avticle 9 , fur le fonds affede a

1 entretien de la Garde-cote. Le meme payemcnt
doit avoir lieu fur les fonds de 1 extraordinaire des

guerres , relativement aux compagnies de canon

niers afTemblees extraordinairement pour la defenfe

& la Garde de la. cote ou de quelque place. En

pareil cas , les officiers de ces compagnies doivent

jouir du logement , foit en nature , foit en argent,
fuivant 1 ufage des provinces , & fur le pied qui efl

regie pour les troupes d infanterie. Articles 57
& 58.

Les etats d appointemens des officiers & de la

folde des canonniers , air.fi que ceux des frais d en-

tretien , & de toute autre depenfe relative aux
Gardes - cotes , doivent etre arretes chaque annee

par 1 intendant de chaque province , qui doit enfuite

les envoyer au fecretaire d etat avant le departement
de la guerre. Article 59.

Les habitans des paroifles fiijettes a la Garde-
cote , qui abandonment leur refidence pour fe retirer

dans 1 interieur des terrcs , & qui ne font point

incorpores dans les compagnies de canonniers, font

fujets a tirer au fort, pour fervir dans les regimens
provinciaux a la fin de la premiere annee de leur

feiour dans les paroifles ou ils fe font retires.

Article 60.

Les habitans de 1 interieur des terres qui von*
demeurer dans les paroifies fujettes a la Garde-cote ,

ne peuvent entrer dans les compagnies de canonniess

pendant les deux premieres annees de leur fejour

dans ces paroiiTes j ils demeurent fujets , pendant
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ces deux annees , aux memes charges que ceux de

la paroiffe qu ils ont quince , & peuvent en confe-

quence etre reclames comme fuyards des regimens
provinciaux. Article 61,

L article 61 determine les differences pelnes

que peuvent encourir les canonniers Gardes-cotes.

Voici ce qu il porte :

i. Tout fergent, caporal , appointe ,
canon

ic nier & tambour des compagnies de canonniers ,

ne pourra en temps de guerre , pendant les cinq
annees de fon fervice ,

s abfenter de fa paroifTe

pour plus de huit jours fans une permillion par
Y, ecrit de Ton capitaine , & fera tenu de fe trotiver

exaftement aux revues & exercices, fous peine
de deux jours de prifon contre ceux qui , fans

excufe oti empechementlegitime , manqueroient
de fe rendre aux exercices , & de fervir pen-
dant fix ans au lieu de cinq , contre ceux qui

manqueroient a fe rendre aux revues generales ,

y&amp;gt; & meme de plus grandes peines en cas de reci-

dive dans 1 un & 1 autre cas.

z. Aucun canonnier ne pourra s engager dans

les troupes de terre ni de mer pendant les cinq
annees de Ton fervice , a peine d y etre arrete

& conduit par la marechauiree , aux frais de fa

communaute , dans les prifons de la compagnie
dudit canonnier , dans lefquelles il fera detenu

pendant fix mois , & condamne a fervir pendant
huit ans dans les compagnies de canonniers :

defend fa majefte a tous fes officiers de terre &
de mer , d engager aucun defdits canonniers ,

a peine de defobeiffance & de nuilite de 1 enga-

getnent.

3. Tout canonnier Garde-cote qui defertera

r&amp;gt; de fa direction pendant la guerre , pour paffer
dans une autre , ou dans quelque province e!oi-

&amp;gt; gnce , fera mis en prifon pendant fix mois , &
fervira dix ans au lieu de cinq : ordonne fa

majefte , qu il foit donne avis fans delai , au fecre-

taire d etat a) ant le departement de la guerre,

par 1 infpefteur general ou le direifteur de 1 ar-

tillerie du departement , du fignaiement dudit

canonnier , du temps ou il aura deferte , & autant

que faire fe pourra , du lieu de fa retraite , pour

que ledit canonnier puiffe etre arrete par la

marechauffee , & conduit dans la paroiffe , aux

frais d iceile , pour y etre puni ainfi qu il eft ci-

defTus dit.

4. Les canonniers qui feront trouves portant
r&amp;gt; leurs armes hors le fervice, feront mis en prifon

pour huit jours.
y&amp;gt; 5. Tout Garde-cote qui manquera a 1 obeif-

fance qu il doit a fes officiers, en ce qu ils lui

K ordonneront pour le fervice de fa majefle , fera

puni fur le champ de huit jours de prifon ; il

en fera rendu compte au capitaine chef de la

divifion , qui , fuivant 1 exigence , pourra ordonner

une plus longue detention ; en ce cas , il en

informera 1 infpecleur general ou ie directeur

;&amp;gt; d artillerie.
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6&quot;. Si pendant 1 intervalle d une affemblsfe ou
d un exercice a 1 autre, quelques bas- officiers

ou canonniers defdites compagnies manquoient
eflentiellement a un officier ,

ou un canonnier a

&amp;gt;&amp;gt;
un bas-officier, ils feront egalement mis en prifon

pour huit jours ; 1 infpecteur general en rendra

compte au fecretaire d etat de la guerre , qui

prendra les ordres de fa majefte fur le genre
d une plus grande punition , que les uns & les

autres auront a fubir.

7. Veut fa majefte, que dans tous les temps, les

prifons civiies fervent de prifons militaires, pour
le; canonniers Gardes-cote?.

Pendant la paix , les canonniers qui ont befoin

de changer de lieu pour pouvoir travailler
, en

doivent demander la permiflion , que leur capitaine
ne peut leur refufer , a moins de mauvaife conduite,

Article 63.
Tous les fergens , caporaux , appointes , canon

niers & tambours des compagnies de canonniers ,

doivent jouir en temps de guerre, de 1 exemption
de la corvee pour la reparation des grands chemins ,

mais feulement lorfqu ils font de fervice ; & cette

exemption ne doit avoir lieu que pour leur perfonne
& non pour leurs chevaux , qui cependant ne peu
vent etre commandes les jours que les cannoniers

font de fervice , attendu qu ils font alors hors d etat

deles conduire eux- memes. Ils doivent pareillement
etre exempts de la collede dans le meme temps ,

pourvu qu ils ne fafTent valoir que leurs biens pro-

pres , conformement a ce qui eft regie pour les

regimens provinciaux, par Particle 1 1 du titre 10

de 1 ordonnance du premier decembre 1774. A it it

clcs 64 & 6^,
Les habitans fujets au fervice de la Garde-cote ,

qui reftent dans chaque paroiffe , apres que les

homines qu elle eft obligee de fournir pour les

compagnies de canonniers en ont etc tires , doivent

former des compagnies de cent hommes chacune
,

fous la denomination de compagnies de canonniers-

pojliches ou compagnies du guct , commandoes

par un capitaine & un lieutenant choifis parmi les

principaux habitans de la paroiffe , exempts ou non

exempts du tirage ; ces officiers doivent etre pre-
fentes par le capitaine de la compagnie de canon

niers , auquel ils font fubordonnes , a I infpefteur ,

qui leur donne des commiflions vifees par le com
mandant en chef de la province. Articles 66

, 6j
& 68.

Les compagnies du guet doivent etre affiijetties ,

en temps de guerre ,
a fournir au corps-de-garde

d obfervation les detachemens ncceffaires , a 1 efFet

d y faire les fignai .- convenus ,
de porter de pofle

en pofte les paquets des commandans fur la cote ,

& d y reparer & entretenir les retranchemens & les

chemins de communication d une batterie a une
autre : ces detachemens doivent etre releves au
moins tous les quatre jours. Articles 69 & 70.

Le capitaine de chaque compagnie de canonniers

eft charge de tenir un role exad des compagniec
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du guet qui doivent monter la garde
aux pofles

dehgnes , pour les faire relever fucceiTrvement par

d autres , fuivant 1 etat de contribution de chaque

paroiife ,
en forte que les habitans d une paroiife

qui ont fait le fervice du guet & garde , ne puiflent

etre commandes qu apres que tous les hommes de

la paroiife ont rempli le mcme fervice. Art. 71.

Les capitaines du guet , charges de commander

journellement les habitans des paroifles , pour la

garde aux poftes qui leur font confies ,
doivent avoir

une attention particuliere a ne jamais commander

alafois pluiieurs hommes de la meme maifon ; &

pour prevenir cet inconvenient , ils font obliges

tTavoir un role des habitans de leur paroifle ,
ou

les peres foient diftingues des enfans , & les maitres

des domeftiques , en forte qu il n y ait qu un feul

homme de chaque maifon commande le meme jour

pour le fervice. Art. 71.

Lorfque par le moven du guet & Garde , on

parvient a avoir connoiflance des flottes ou vaiffeaux

des ennemis qui paroiifent a la mer , le capitaine

chef de divifion en doit donner avis au commandant

de la province ,
a I infpedeur general , au diredeur

de 1 artillerie , a 1 intendant de la gcneralite ,
au

commandant & a 1 intendant de la marine du port

le plus prochain, en obfervant que ces avis foient

les plus detailles qu il eft poffible. Art. 73.

Les compagnies poftiches ne font obligees a aucun

fervice en temps de paix; les habitans des paroiiTes

font feulement tenus de s aiTembler chaque annee

lors du tirage , pour la contribution qu ils ont a

fournir aux compagnies de canonniers ,
& il en doit

etre fait pour lors une revue ou denombrement ,

dont le role doit etre dreffe par les
f)
ndics ou mar-

guilliers
des lieux , conjointement avec le capitaine

& le lieutenant de la compagnie poftiche , & en

prefence du cornmiflaire des guerres affefte a chaque

departement ; lequel role apoftille de 1 age , de la

profellion & de la taille de chaque habitant , doit

diftinguer les garqons , les gens maries ou veufs ,

les exempts & les matelots. Ce role doit enfuite

etre remis par le commifTaire des guerres ,
a 1 in

tendant de la province , qui eft charge de 1 envoyer

par extraits au fecretaire d etat de la guerre. Le

capitaine de la compagnie poftiche eft tenu de

remettre un pareil role au capitaine de la compagnie
de canonniers , lequel en doit envoyer des doubles

a Tinfpecleur general & au direfteur de 1 artillerie.

Art. 74.
II eft defendu aux infpedeurs generaux , aux di-

refteurs ou amres officiers d artillerie ,
aux capitaines

& autres officiers de la Garde-cote, d ordonner aucun

charroi ni corvee aux villages & paroifTes , a moins

que ce ne foit fous 1 autorite des officiers generaux

ou particuKers de la province , qui font en droit &
en ui a^e d en ordonner ;

ils peuvent cependant, dans

les neceffite s urgentes , commander ce qui eft abfo-

lumentnecelTai re pour le fervice , a condition d en-

\oyer fur le champ aux officiers generaux ou parti-

cuiiers , copie de 1 ordre qu ils ont etc obliges de.
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donner, & un memoire contenant les raifons qu ils

ont cues de le faire , fous pelne , par ceux qui i ont

donne ,
d en demeurer refponfables en leurpropre &

prive nom , s ils fe trouvent 1 avoir donne mal-a-pro-^

pos. Art. j$.

GARDE DES DOCKETS ET IMMATRICULES
ET ltd eft DU CHATELET. C eft un officier qui a

trois fortes de fonftions. Comme Garde des decrers,

il doit garder les decrets du chatelet vingt-quatre
heures en fa poffeflion depuis qu ils font fignc s,

re-

cevoir les oppo/itions , s il en furvient ; finon donner

fon certificat fur les decrets , & les remettre au fcel-

leur pour les fceller. Comme Garde des immatri-

cules , il doit faire immatriculer & figner fur fon

regiftre les notaires & huifliers qui font immatri-

culcs au chatelet, & qui, en cette qualite, ont le

droit d inftrumenter par-tout le royaume. Enfin ,

comme itd eft ,
il a le droit d expedier les grofles

que les notaires qui ont recu les minutes n ont pu ex-

pedier , foit par mort ou par vente ; il figne au mi
lieu en mettant au defius de fa fignature itd eft ,

ce qui veut dire collationne a la minute, que le

fuccefleur :\ 1 office & pratique lui repnTente ; ce

fuccefieur figne a droite ,
& le notaire en fecond a

gauche.
GARDE-^TALON. C eft une particulier auqu.el

la Garde d un etalon eft confiee, ou qui fe charge
lui-meme de 1 achat & de 1 entretien d un cheval

propre a fervir les jumens d un arrondiflement quel-

conque.

Les Gardes-etalons jouifTent de divers privileges
enonccs dans une declaration du 12. feptembre 1709,
& dans le reglement du ^^ fevrier 1717, ccncer-

nant le fervice des haras du royaume. Suivant ces

lois & 1 arret du confeil du 30 juillet 1771 , ils doi

vent etre taxes d office a la taille, proportionnement
a leurs facultes , par 1 intendant de la province , au

pied des mandemens des tailles des paroifles ou ils

relident. II eft defendu aux collecteurs d augmenter
la cote d un Garde-ctalon , pour quelque caufe &
fous quelque pretexte que ce foit, a peine d en re-

pondre en leur propre & prive nom
,
fans aucune

efperance de re jet fur la communaute , quand meme
les habitans leur auroient donne un pouvoir precis a

cet egard : il eft neanmoins permis aux collefteurs

d&quot;e fe pourvoir dans la quin^aine du jour que le man-
dement leur a ete delivre

,
devant 1 intendant , pour

lui propoferTaugmentanon qu ils croyent devoir etre

faitea la taxe d office, apres lequel temps ils ne peuvent
plus etre ecoutes. Si les collefteurs fe croient fondes

a fe pourvoir contre le refus ou 1 ordonnance de 1 in

tendant, ils ne doivent proccdcr qu au confeil, fans

qu en aucun cas ils puiifent s adreffer aux eledions ,

ni aux cours ou confeils fuperieurs a qui la connoif^-

fance de 1 objet dont il s agit eft interdite , a peine
de nullite & de caflation des procedures , jugemens
ou arrets.

Les Gardes-etalons font auffi exempts de la col

lege des tailles & de 1 impot du fel , de tutdle 5 cu--
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ratelle ,
de guet & Garde des villes & cotes ,

& de

logement de gens de guerre.

GARDE-MAGASIN. C eft un officier commis

pour garder les magafins.
II y a des magaiins pour le

fervice de terre, & d autres pour le fervice de

mer.

Les Gardes-magafins pour le fervice de terre font

divifes en Gardes-magaiins d artillerie, & en Gar-

des-magafins des vivres. Les premiers font prepofes

pour verier au magafin des armes & des munitions

de guerre des places , & tenir un etat de tout ce qiii

y entre & de tout ce qui en fort. Les autres font
j&amp;gt;re-

pofes pour recevoir & enregiftrer
les vivres qui en-

trent dans les magafins ,
en faire la dirtribution , &

veiller A la confervation des grains ,
farines , &c.

Les Gardes-maga;:ns pour le fervice de mer, font

des officiers du roi , qui ont foin qui tiennent

regiftre de tout cc qui appartient
a fa majefte dans

les arfenaux de marine ; favoir ,
des agrets , appa-

raux , poudre , canons , armes , boulets , provi-

fions , &c.

Les fonclions de ces Gardes-magafins font re-

glees par le t:tre 16 de 1 ordonnance du ^^ fep-

tembre 1776, concernant la regie & adminiltration

generale & particuliere des ports & arfenaux de

marine.

GARDE-MANEURS. Terme employe par plu-

fieurs coutumes , & particulierement par celles du

Hainaut. II
fignifie proprement gardien de maifon,

car maneurs eft derive de manoir; mais les lois

qui s en fervent paroiffent lui avoir attribue deux

fignifications
affez difterentes 1 une de 1 autre.

On entend d abord par Gardes-maneurs, des

perfonnes etablies a la garde de fruits ou de meu-

bles faifis. C eft ce que fait voir 1 article 9 du cha-

pitre 69 des chartres generates
de Hainaut. Les fei-

gens , porte-t-il, ayant fait arret fur biens,

meubles , feront tenus . . . . pour la siirete d i-

ccux , y mettre Gardes-maneurs , fi la dette

excede vingt florins carolus (i) , & en cas quell:

h excede , fe.
dei-ront feuiement nantir de quel-

ques bagues jufqu d ladite fomme.
L amcle 10 ordonne que faute par le fergent d a-

voir etabli des Gardes-maneurs aux effets qu il aura

faifis , il fera tenu d indemnifer le creancier de la

perte qu effuiera celui-ci par la preference qu un fai-

fiffant pofterieur acquerra fur lui.

Gardes-maneurs fe dit auffi de ceux qu un fer

gent etablit dans la maifon d un debiteur pour y de-

meurer jufqu a ce qu il ait fatisfait a i obligation pour

laquelle il eft pourfuivi (i). Suivant 1 article 107 de

la ccutume de Valenciennes , fi le fergent
ne trouve

pas chez une perfonne condamnee par le prevot,

; de meubles pour remplir 1 objet de la fentence ,
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11 doit la fommer de lui en indiquer d autres ; fi

&quot;elle s y refute, il doit, apres une nouvelie ordonnance

du prevot , etablir chez. elle des Gardes-maneurs, qui
viventafes depens,parlemoyen decequ elle eft obli

gee deleur payer chaque jour (i), jufqu i ce quelle ait

indique des biens-meubles pour fournir i 1 execution

de la lenience. Si cependant elle declaroit n en avoir

pas davantage , & qu elle oftru de 1 affirmer par fer

ment, le juge feroit tenu d ordonrfer que les Gardes-

maneurs fe retiraflent, & que le creancier fepourviit
fur les immeubles : 1 equite & la bonne foi exigent
ce temperament , qui d ailleurs paroit etre dans 1 ef-

prit de la coutume , comme il refulte dc la permit
lion que 1 article 158 donne aux creanciers de faifir

les heritages , a defaut de biens mobiJiers.

Les Gardes-maneurs de cette derniere efpece ne

peuvent , fuivant 1 article 76 du chapitre 69 des

chartres generates de Hainaut ,
etre appofes dans une

maifon , ftnon d defaut de bejliaux ou meublcs %

fur lefquels fe pourroit ajfeoir I execution.

Cette forme d executer par 1 appo/ition de Gardes^

maneurs, n eft point particuliere au Hainaut ; elle

eft pratiquee dans tous les Pays-Bas , pour les execu

tions dont 1 oDJ et eft de forcer le debiteur, non a payer
une fomme, mais a accomplir un fait, & qu on ap--

pelle pour cette raifon , executions adfaclum.
Get ufage avoit auftl lieu autrefois en France ,

meme pour les executions pecuniaires. Un ancien

arret du parlement de Paris , que Ton trouve dans le

regiftre
olim

,
fol. 70 , porte , que defcrmais on

ne mettra es maifons des debiteurs les mangeurs
pour dettes. Toutefois Us y feront mis en cas
de crime & pour fubterfuge du debiteur. Malgre
cette defenfe, on a encore autorife long-temps ces

fortes d executions ,
au moins pour les dettes publi-

ques. On lit dans un arret du parlement de Paris
,
du

ay feptembre 1418, gue deux confeillers 6- un

huifjier furent envoyes en garnifon en la maifon
du general des finances pour le manger, par
faute qu il n avoit paye les gages de la cour.

Voyez. Chopin; les chartres generates de Hai-
nant ; la coutume du chef-lieu de Valenciennes ;

le gloffdire.
du droit francois ,

6-t\ & les mots

EXECUTION, GARDIEN , SAISIE , &c.

( Article de M. MERLIN , avocat auparlement
de Flandres & fecrctaire du roi.

)

GARDE-MARTEAU DF.S EAUX ET FORETS.
C eft un officier des eaux & forets qui eft charge r
dans chaque maitrife, de faire les marte ages & bali-

vages dans les bois dont on doit faire 1 expioitation ,

& qui doit veiller fur iemarteau pendant la duree des

operations ,
afin que les Gardes qui s en fervent fous

fes yeux pour marquer les referves cV les balivcaux

(0 L ariicle 14 du chapitre 09 des c!iartrs5
gcntrale.&quot; de

Hainanc , fixe le falairc journalier des G.irdes - maneurs
(1) Le florin carolus vaut cinquante-cinq fous.

(2) C eft Jans le meme fens que 1 article 73 du chapicre

69 des chartres cincrales de Hainauit , fe tert du mot douze fous c denu ,
i Icfend aux ergen? de Faire aucuw

Gardes afraix. pafte avec eux, a peine dc dcuie iivies d araende, .
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n en abufent pas. C eft de la que cet officier eft appele
Garde-marteau.

Avant la creation en titre de cet office , tous

les officiers indiftindement en faifoient les fonc-

tions , fingulierement les verdiers , gruyers , foref-

tiers
, chatelains , maitres-fergens , fegrayers &

maitres Gardes du marteau du roi , qui tous autre-

fois ne formoient fous ces difterens litres qu un feul

& meme office.

Les maitres particuliers , capitaines & leurs

lieutenans , faifoient aufli les fondions de Garde-

marteau.

C eft ce que nous voyons dans 1 edit de Jan
vier 1583 , dont 1 article zz s explique en ces

termcs :

Et parce que en femblable en plufieurs forets

de notredit royaume , ledit etat de maitre Garde-
marteau , qui s entend en piufieurs endroits ,

comme gruyer , foreftier , verdier , chatelain ,

concierge , maitre-fergent , fegrayer , maitre

Garde , & autre qualitc , qui n eft que la meme
& feule qualite de Garde-marteau eft ufurpee ,

n y ayant etc poutvu par nous ou nos predecef-
feurs en titre d office , aucun de nos officiers

defdites eaux & forets & des principaux, comme
maitres particuliers , capitaines , leurs lieutenans ,

tiennent ledit etat & charge de Garde-marteau

avec leurs autres erats , ce qu ils ne peuvent, &
nous eft grandement prejudiciable , attendu qu ils

ne doivent etre executeurs de leurs ordonnances
,

comme ils font , marquant ou faifant marquer
nos bois par leurs ferviteurs ou autres perfonnes
attitrces & apoftees fuivant leur ordonnance , a

quoi s eft commis & fe commet journellement
infinis abus a notre grand prejudice , ctant

plus raifonnable & profitable pour nous & ncs

fujets , qu il y ait un Garde-marteau qui en puifie
mieux rendre compte & y foit oblige ,

& meme
qu il faife etat de toutes les dclivrances de bois

& marques , & ordonnances defdits maitres , ou
leurs lieutenans : declarons qu il fera par nous

pourvu auxdits offices , comme aux autres , de

perfonnes capables , qui les tiendront & exer-
&amp;gt;&amp;gt; ceront aux memes pouvoirs , gages , droits ,

taxations , profits & emolumens y appartenans ,

& comme il eft declare en ce prefent edit ; & a

cette fin , avons revoque , cafle & annulle toutes

les lettres & commiflions , fi aucunes en avoient

etc obtenues de nous ou de nos predecelFeurs ,

par lefdits maitres particuliers, leurs lieutenans

& autres, pour les tenir & exercer
, conjointe-

ment avec leurs autres etats ou feparement .

On voit qu a cette epoque de 1583 , les fonc-

tions de Garde-marteau n etoient pas attachees a un
feul officier , puifque jufques-la perfonnen en avoit

etc pourvu en titre d office ; mais qu elies etoient

exercees , ainfi que nous 1 avons obferve , par tous

les officiers dont nous avons parle.

Les maitres faifoient alors marquer les arbres

par celui des officiers des forets qu ils jugeoient a
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propos de prepofer , & ils employoient tel marteatt

que bon leur fembloit.

C eft ce que juftifie 1 ordonnance du mois de

mars 1515, dont 1 article 41 defendoit d tout mar-

chand d entrer en exploit de fa vente , ft avant

toute avuvre elle n e/1 marquee & martele e par
dehors par le mefureur ,

on d autre, martel que
les maitres auront ordonne.

En forte qu il paroit que celui des officiers qui
faifoitles fonftions de Garde-marteau etoitnomme&quot;

alors mefureur ) pour defigner la nature de fes oc

cupations dans les martelages qui avoient en meme-

temps pour objet la mefure & 1 arpentage des

bois ; a 1 effet de quoi il y avoit un marteau def-

tine , mais dont le maitre avoit la liberte de ne

pas fe fervir
, puifqu il pouvoit ordonner qu on en

employat un autre.

L edit du mois de fevrier 1*31 annonc,a un

changement de police a cet egard , en flatuant

que le maitre foreftier auroit la garde du marteau

pour marquer les bois dont la vente feroit or-

donnee.

Enfin, 1 cdit de Janvier 1583 , article n , crea

dans chaque juridiftion des eaux & forets , un

Garde-marteau , avec defenfes a toute autre per-
fonne de s immifcer a faire aucun martelage de

bois.

En 164? , on crea des Gardes-marteaux frien-

naux & alternatifs qui exerqoient tour-a-tour , mais

qui furent fupprimes en 1663 & 1667, en forte

qu il n en refta qu un dans chaque maitrife.

Lors de 1 ereftion en titre d office de la place de

Garde-marteau , il n y avoit que des gens de dif-

tindion qui en fuiTent pourvus. On voit mcme

qu un maitre des requetes fut le premier Garde-

marteau en titre dans la maitrife de Paris.

Les fonftions de cette charge n etoient pas alors

ce qu elles font aujourd hui ; elles fe bornoient

aux martelages & balivages des bois ; mais Fordon-.

nance de 1669 y a donne beaucoup plus d etendue,
tellement qu on doit regarder a prefent la place de

Garde-marteau comme une des plus importantes
dans la juridiftion des .eaux & forets.

C eft cet officier qui eft charge particulierement
de veiller a la conduite des Gardes ,

afin de s af-

furer de leur afliduite de leur exactitude dans

1 exercice de leurs fonftions. Ses proces-verbaux
doivent etre le controle des leurs ,

en forte que
des devoirs du Garde-marteau bien remplis depend
efTentiellement la confervation des forets.

Les Gardes-marteaux doivent avoir au moins

vingt-cinq ans accomplis , a moins qu ils n ayent
obtenu des lettres de difpenfe d age. Ils ne peuvent
etre pourvus que par le roi , & doivent etre rec_us

a la table de marbre du ddpartement, information

pi ealablement faite par le grand-maitre ,
fon lieute

nant, ou autre officier du liege par lui commis,
de leurs vie & mceurs , religion catholique , apof-

tolique & romaine , ainfi que de leur capacite an

fait des eaux & forets t
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Un Garde-marteau ne doit payer pour tous fra s

de reception , que douze livres aux juges ,
huit

livres au procureur du roi , autant au greffier , &
fix livres aux huifliers , etant defendu aux ofn-

ciers des tables de marbre de prendre pius grande
fomrae fous quelque pretexte que ce foit , a peine
de concufficn.

Pour prcfenter quelque chofe de clairement de

termine fur la nature & 1 etendue des fondions de

Garde-marteau ,
nous ne pouvons mieux faire que

derapporter ici les articles de 1 ordonnance de 1669

qui les reglent.
Suivant Tart, premier du tit. 7 , le Garde-mar-

teau doit alTitler aux audiences & en la chambre

du confeil, au jugement des affaires, ou il aura

voix deliberative avec le maitre & le lieutenant;

& en leur abfence , adminiftrera la juftice a

Texclulion de tous avocats & praticiens ,
li par

nous , par le grand-maitre ou fon lieutenant a

w la table de marbre , il n en eft autrement or-

donne , & s il n eft queftion de juger fur les

rapports .

L article 8 du titre n de la meme ordonnance ,

confirme le droit qu a le Garde-marteau d afTifter

aux audiences.

Quoique 1 ordonnance de 1669 foit le premier
titre qui ait expreirement accorde ce droit au Garde-

marteau , il paroit cependant que cet ofticier en

jouiflbit auparavant.
C eft ce qu on peut conclure des termes de 1 ar-

ticle i du reglement du 6 oftobre 1605 , pour
Villers-Coterets , qui s explique ainfi :

Seront tenus , le maitre particulier ou fon

lieutenant , Garde-marteau , fubftituts du pro-
cureur general ,

leurs greftiers , & les fergens
& Gardes , lorfqu ils auront aucuns rapports a

faire , fe trouver aux jours ordinaires au fiege
des eaux & forets de Villers-Coterets , auquel
fe feront aufll toutes expeditions de juftice , adju-
dications , paiftbns ,

&c.

Ce qui annonce afTez pofitivement que le Garde-

marteau devoit aflifter aux audiences comme juge,
fans quoi il eut etc inutile de 1 aftreindre a y aflifter.

II eft cependant deux cas principaux ,
ou le

Garde-marteau ne peut, en 1 abfence du maitre

& du lieutenant ,
adminiftrer la juftice a 1 exclufion

des avocats & procureurs du fiege.
Le premier eft quand le pouvoir lui en a ete

ote , foit par fes provifions , foit par le grand-
maitre

,
ou par les officiers de la table de marbre.

Ceci a lieu lorfqu un Garde-marteau n a pas les

Jumieres & la capacite fuffifantes pour juger quoi-

qu il foit d ailleurs en etat d exercer les autres fonc-

tions de fa charge.
II eft fans difficulte que dans les cirsonftances dont

nous venons de parler , un Garde-marteau ne peut
adminiftrer la juftice en 1 abfence des officiers , &
que la commiflion en eft devoiue de droit aux avo

cats & procureurs du fiege , pour les affaires qui

requierent une certaine celeritc.
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Le fecond eft quand il s agit de juger fur fes

rapports: dans ce cas
,
il eft evident qu ilne peut plus

adminiftrer la juftice , parce qu il feroit pour ainfi

dire , juge & partie.

Aufti voyons-nous qu un jugement de la table

de marbre, du 5 feptembre 1708 , a infirme un

jugement rendu par le Garde-marteau de Fontai-

nebleau ,
fur un proces-verbal de delit qu il avoit

dreire.

Quoique le Garde-marteau aftifte aux audiences

& en la chambre du confeil au jugement des af

faires ,
& qu il y ait voix deliberative, il ne prend

cependant aueune part dans les epices. C eft par
cette raifon qu il ne pa) e rien des contributions en

argent , que les officiers d une maitrife peuvent
avoir a fournir pour leurs charges.

Sur ce fondement ,
le Garde-marteau de la mai

trife de Chinon fut difpenfe , par arret du confeil

du 16 juin 1693 ,
de contribuer aux frais de

reunion des offices de confeillers-verificateurs des

defauts.

C eft fur le meme principe qu il n a aueune

part dans les vacations dues pour la redaction du
cahier des charges des adjudications de reparations

qui fe drefTe a 1 hotel du maitre particulier , n

pour tous les autres acles de cette nature ; car s il ne

peut rien prctendre dans les epices des jugemens
auxquels il aftifte par droit

,
a plus forte raifon ne

doit-il rien avoir pour les aftes auxquels il n a pas
le droit d aftifler , tels que font tous ceux qui fe

font a rhotel.

Aux deux cas dont nous venons de parler , on

peut en ajouter un troifieme, ou le Garde-marteau
ne peut pas encore adminiflrer la juftice a 1 exclu

fion des avocats du fiege ; c eft quand il n eft pas

gradue , & qu il s agit d inftruction de procedures

qui ne peuvent fe faire que par des gradues. II eft

clair que dans ce cas 1 ancien avocat doit exercer
a 1 exclufion du Garde-marteau , en 1 abfence du
mai .re particulier ou du lieutenant.

Quoique les maitres particuliers aient feuls le

droit , entre tous les ofticiers de maitrife , de fieger
en epee aux audiences , les Gardes-marteaux y
aftiilent cependant de meme

, fans qu ils en aient

d autre titre que 1 ufage.
Article 2 : fera tous martelages dans nos fo

rt rets , bois & buiflons en 1 etendue de la maitrife,
meme dans les lieux ou il y aura des gruyers ,

a quo! il vaquera en perfonne fans liberte de
commettre ,

ou les confier a autres
, finon pour

caufe d empechement legitime , auquel cas il fera

ter.u d en avertir le maitro & le procureur du roi

pour y etre pourvu en fon lieu .

L obligation A laquelle 1 ordonnance de 1669
aftreint les Gardes-marteaux de faire en perfcnne
les martelages, n etoit pas nouvelle; elle leur avoit
ete impofee par 1 edit de mai 1597 , ou il eft dit ,

article 5 , enjoignons auxdits Gardes-mat tenux
&amp;gt;&amp;gt; d exercer leurs etats en perfonne , fans com-

1 raettre leurs ferviteurs ou autres quels qu us
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foient , nl marquer aucuns arbres que par or-

donnances des maitres ou leurs lieutenans , fous

peine d amende arbitraire , privation d office , &
de repondre des abus en leur propre & prive

nom .

Cette difpofition avolt etc rappelee aufli dans

plufieurs autres reglemens , & fingulierement dans

ceux des z6 fevrier & 16 otfobre
i5&amp;gt;&amp;gt;8, z$ mars

idoi
,
&c.

Les Gardes-marteaux doivent done exercer en

perfonne leur etat fans pouvoir y commettre. II

leur eft meme defendu , comme 1 on voit , de

marquer aucun arbre que par ordonnance du maltre

particulier ou de fon lieutenant
,

en prefence du

procureur du roi. Un arret du confeil du 16 fe

vrier 1688, qui confirme a cet egard la difpofition

des ordinances precedentes ,
leur defend de faire

balivage ni martelage qu en prefence des orficiers

de la maitrife, a peine d interdiflion & de nullite

de leurs proces-verbaux.

Lorfque pour des caufes legitimes un Garde-

marteau ne peut afliller aux operations, il doitre-

mettre fa clef du marteau aux autres officiers
,
afin

que fon abfence n apporte aucun retardement au fer-

vice ;
les officiers ont la liberte de commettre a fa

place dans ce cas.

Article 3
: il aura un marteau particulier pour

x&amp;gt; marquer les chablis & arbres de delit qu il ne

confiera jamais a aucune perfonne pour les in-

conveniens qui en pourroient arriver , dont il

demeurera refponfable , & drefiera des proces-
verbaux (ur fon regiftre, qui contiendront tous

les arbres qu il aura marque; , leur groffeur ,

qual!t4 & effence , lefquels il fera figner par les

i&amp;gt;

fergens a Garde , & le mettra au
greffe de la

maitrife trois jours apres ,
fur les memes peines.

On voit ici la deftination du marteau que 1 or

donnance oblige le Garde-marteau d avoir ; c eft

feulement pour en marquer les chablis & tous les

arbres de delit, & non pour en faire ufage dans

les martelages- , a Tegard defquels il ne peut (e

fervir que du marteau du roi deftine a cet effet.

C eft pourquoi , des qu un Garde-marteau eft

Informe qu il y a des chablis dans les bois de la

maitrife , il doit auffi-tot en aller faire la recon-

noifTance , ainfi que des arbres coupes que les de-

Jinquans n ont point enleves ; & apres les avoir mar

ques de fon marteau, il doit en drefier fur fon re

giftre un proces-verbal fommaire , dans lequel il

doit dt-figner les groffeur , qualite & efpece de ces

arbres. II doit auffi faire figner fon proces-verbal

par le Garde du canton. L un & 1 autre font obliges

de veiller a la confervation des arbres marques ,

dont ils font tous deux refponfables.

Voila la feule deftination du marteau que 1 or

donnance vent qu il ait. On peut juger de la com-

bien il eft important qu il ne s en deffaififle jamais

pour le Conner a qui que ce foit
,
a caufe de Tabus

que Ton pourroit en faire en en marquant quelque

arbre fur pied, 5c que Ton enleveroit impunemeut ,
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parce que 1 empreinte dont il feroit marque pour
roit fervir de pafTeport a celui qui Tauroit coupe.
Dans ce cas , fi un abus de cette nature fe decou-

vroit par la fuite, le Garde-marteau en feroit ref

ponfable.
II ne lui eft pas perinis de marquer comme cha

blis de; arbres fur pied ,
fous pretexts qu ils ont

cte ebranches par la chute d autres arbres
;
cela lui

eft defendu par 1 article ? du titre 17 de 1 ordon-

nance de 166$.

Quand 1 ordonnance oblige le Garde-marteau a

dreder fur fon regiftre un proces-verbal des chablis

& des arbres de delit qu il a marques , & en meine-

temps a le depofer au greffe dans les trois jours,
il ne faut pas entendre que ce foit fon regiftre qu il

doive depofer , parce qu il ne doit jamais s en def-

faifir , mais feulement la copie du proces-verbal

qu il y a infcrit.

Article 4 : Tiendra regiftre des martelages
de pieds corniers , baliveaux & autres arbres qu il

marquera , dont il fera drefle des proces-verbaux
contenant leur nombre

, qualite , groflTeur & ef-

fence par le maitre ou fon lieutenant , qui feront
v

par eux fignes & par notre procureur , Garde-
marteau , fergent de la Garde & du greffier , &
d autres proces-verbaux de la reconnoiffance qui
fera faite des arbres marques lors du recolement

des ventes n.

La meme obligation avoit deji etc impofee au

Garde-marteau par 1 article 13 de 1 ordonnance du
mois de Janvier 1583, par 1 article 6 de 1 edit de

mai 1597, par le reglement pour Villers-Coteret
&amp;gt;

du 13 novembre i?p7 , & par ceux des ^6 fevrier

1598, 13 mars, 9 aout &4 feptembre 1601.

Cette difpohtion a lieu , parce que le Garde-
marteau etant oblige a faire des vifites frequentes
dans les triages que Ton exploite, il eft neceffaire

qu jl ait alors fous les yeux la
de/ignation de tous

les arbres referves , afin de veiller a ce qu on n en

coupe ou qu on n en endommage aucun , & qu il

ne fe commette dans les ventes aucune fraude dont

la reconnoifTance pourroit etre impoflible lors du
recolement ; ce qui ne peut arriver que tres-diffi-

cilement, quand cet officier eft a portee de veri

fier dans fes vifites 1 ctat & le nombre des arbres

referves , par 1 extrait qu il en a fur fon regiftre.
Article ? : Outre 1 afllftance qu il fera tenu
de rendre aux vifites des grands

- maitres , des

maitres particuliers & autres ofticiers , il fera

vifite par chacun mois en toutes les Gardes de
nos forets , bois & buiilbns , bois en grurie ,

grairie, tiers & danger, poffedes par indivis &
a titre d apanage , engagement & ufufruit de la

maitrife , pour voir & connoitre fi les Gardes
ont rapporte fidelement tous les delits qui y fe-

ront faits , a 1 eftet de quoi ils feront tenus de
1 aflifter lors des vifites , & en fera encore une
autre de quinz.aine en quiniaine des ventes ou-
vertes & en leurs reponfes , enfemble

, des routes

& chemins fervans a la voiture du bois , pour con-

&amp;gt; noitre
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v noitre de 1 exploitation & des abus , delits & con-
v&amp;gt; traventions dont il dreflera fes proces-verbaux fur

fon
regiftre, qu il fera

figner par les fergens a

Garde , & par les facleurs ou Gardes-ventes ,

pour etre par lui , trois jours apres , misau grefTe,
dont il demeurera decharge , & apres avoir etc

communiques A notre procureur , feront rapportes

juges au premier jour d audience, a peine ,

pour la premiere fois , de radiation de fes gages ,

& en recidive, de privation de fa charge .

Get article prefente le precis des devoirs parti-
culiers dont eft term un Garde-marteau.
On y voit d aboi-d qu il doit aflifter le grand-

maitre & les officiers dans les vi/ites qu ils font des

forets
, ce qui n eft ainfi ordonne que pour qu il

leur donne une connoiflance plus parttculiere de
tout ce qui peut etre un objet de reformation , tel

que le changement ou la fupprelllon des chemins
inutiies ou nuifibles dans les bois , Tabus que les

ufagers font de leur droit d ufage, les places vagues
qu il s agit de repeupler , les fofles qu il faut reta-

blir
,

les bornes qu il eft neceflaire de replacer, les

delits que les Gardes ont neglige de conftater , les

entreprifes faites par les riverains, &c. c. ; or
,

comme la connoiflance qu a un Garde-marteau du
local des forets , lui donne la facilite de mettre ces

abus foiis les yeux des officiers , 1 ordonnance lui

a fait un devoir de les aflifter dans leurs vifites ,

pour qu il ne leur echappe rien de tout ce qui eft

fufceptible de reformation.

La vifite qu il efl oblige de faire chaque mois
dans tous les bois de la maitrife , n eft pas touiours

pratiquable fingulicrement dans les maitrifes un peu
etendues ; auffi ne fayt-il pas prendre trop 2 !a lettre

cette difpofition de 1 ordcnnance qui la prefcrit, &
qui ne peut guere avoir d execution que dans les

maitrifes dont I arrondiflement eft reiferr . .

Et fi le Garde-marteau de la maitrife de Rouen
fut interdit par arret du confeil du*2.8 decembre
1718, entr autres chofes

, pour n avoir pas fait les

yifites prefcrites par 1 ordonnance, c eft qu elles lui

etoient poftibles. D ailleurs, il avoit tolfre que fes

parens au degre prohibe de 1 ordonnance
, fifTent le

commerce de bois dans 1 etendue de la maitrife dont
il etoit Garde-marteau, en fe rendint adjudica-
faire des ventes qui en avoient ete faites.

La vifite qu il doit faire de mois en mois dans
les bois tenus en gruerie, &c. n efl que generale ;

mais ftiivant 1 article 15? dutitrei} de 1 ordonnance
de 1 669, il doit y en faire une plus particuliere
cous le 1

; fix mois.

S il doit auffi faire de quinzaine en quinzaine
des vi/ites dans les ventes & dans la reponfe des

coupes qui font en exploitation, c eft afin de re

connoitre par lui-meme les defauts qu il pourroit
y avoir dans cette exploitation, & en meme-temps
conftater les delits qu il y decouvriroit : il lui

feroit plus difficile d en prouver 1 exiftence
, fi,

camrne cela arrive quelquefois ,
on en fupprimoit

les traces, ce qui n eft pas aifement pratiquable dans

Tome, nil.
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un delai amli court que celui de la quinzaine dan*

ku]iie!!e il doit reiterer fes vifites.

D ailieurs, fa pretence frequente dans les ventes

ne peut queproduire un tres-bon effet, en ce qu elle

en impofe aux marchands aux ouvriers qui , fe

voyant ainfi furveilles ,
font plus attentifs a eviter

tout ce qui peut donner lieu a ce qu on faffe contre

eux des proces-verbaux.
Mais ce n eft pas affez. qu un Garde-marteau fafle

les vif.:es qni lui font prefcrites ; il doit de plus en

drefTer des proccs-verbaux , que 1 article 4Z de 1 e-

dit de niai 1716 1 oblige dc communiquer aux autres

officiers avant de les envoyer au grand-maitre du

departement.
II doit egalement porter fon attention fur les

bois des communautes , tant ecclefiaftiques que

laiques ,
fur ceux des particuliers , en y faifant

exadement des vifites , pour examiner s il ne s y

paffe rien de contraire aux ordonnances.

II doit aufii vifiter les rivieres , finguliercment
celles qui font navigables , pour reconnoitre fi Ton

n y fait pas d entreprifes capables de gener la na

vigation ,
fi les pecheurs fe conforment exac-

tement aux regies prefcrites pour la peche.
La chafle eft encore un objet fur lequel il doit

porter fon attention, afin de prevenir de conf

tater les contraventions qui s y commettent, telles

que do chaffer dans les grains dans les vignes ,

lors des temps defendus par 1 ordonnance.

Si, fur tous ces difterens objets, un Garde-mar
teau trouve les Gardes en defaut , c eft-a-dire, que

par leur peu d affiduSte dans leurs cantonnemens ,

ils foient negligens de conftater les abus contra

ventions qui s y commettent, il doit en drefler des

proces-verbaux.
Avec cette vigilance cette exactitude, il con-

tiendra tous les Gardes dans leur devoir ; pen de

deiits refteront impunis ; il en previendra beaucoup

par fa prcfence, affurera par-la la confervatiort

des forers ,
en meme-temps qu il fera executer une

police cxacte fur les rivieres dans les plaines.

Lorfqu il decouvre quelque contravention , il doit

en drefler un proces^verbal;c eft ce qui lui eft enjoint

par un jugement de la table de marbre de Paris du
1 6 fevrier 1683 ; mais il n eft pas oblige de 1 af-

firmer comme font les Gardes ; le ferment qu il 3

prete a fa reception tient lieu de cette affirmation.

Le Garde-marteau doit affifier aux operations

qui fe font dans les bois avec les autres officiers de

la maitrife. Nous avons vu qu il etoit oblige de

faire en perfonne les martelages les balivages.
II eft egalement aftreint a fe trouver aux recole-

mens ;
un arret du confeil du 18 avril 1705&quot; , en

fait I injondion la plus precife au Garde-marteau;

de Compiegne, a peine d interditflion.

Le Garde-marteau ne peut etre delegue par le

grand-maitre au prejudice du lieutenant pour I em-

pechement , ou en 1 abfence du maitre particulier.

C elt ce qui
a etc juge par un arret du parlement du
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13 decembre 1707, rapporte au journal des au

diences.,

En general , on laifle au Garde-marteau la liberte

de refider ou il juge a propos , pourvu que ce foit

dans I etendue de la maitrife a Jaquelle il eft attache ,

& qu il ne foit pas dans une trop grande diftance des

principales forets de fon reflort. C eft ce qui paroit
refulter de i article 4 de la reformation des eaux &
forets de Elois de 1665.

Comme les autres officiersdela maitrife, le Garde-
marteau eft exempt de toutes charges publiques , a

fes caufes commifes au pre/idial du relfort, & a le

droit de porter des armes
, lorfqu il va en campagne.

II doit etre taxe d office pour la taille , & a le droit

de mettre fix pores a la glandee dans les forets du
roi.

Ses vacations ne peuvent etre faifies ni arretees

pour quelque caufe que ce foit, fi ce n eft pour amen-
des ou autres condamnations prononcees centre lui

pour fait de charge. C eft ce qui a etc decide par
un arret du confeil du 9 decembre 1690, par un
autre du 14 avril 1703 & enfin par un arret de re-

glement du 1 1 juin 1715.

Mais il n en eft pas de meme de fes gages & chauf-

fages qui peuvent etre faifis pour toutes fortes de
dettes.

Voyei I ordonnance de 75/5, I edit de 1532;
les regLemens de 1583, 75517, 155)8 6- 1601 ; I or

donnance de 7605,- celle de 1669; les arrets du

confeil des 16fevrisr 1683, 16fcvrier 1688,9
decembre i6go, 2~\ avril 7703, 28 avril 7705, ; /

juin 2775 ; la conference fur I ordonnance de

l66r) ; le memorial alphabetize des eaux & fo
rets ; les lois foreftie res ; le diclionnaire des eaux
& forets ; le journal des audiences

, anne e ijoj;
le recueil des ordonnances

, par Gnenois , &c.

Voyez. audi les articles BALIVAGE
, GRAND-MAITRE

DES EAUX ET FORETS, GRUERIE , MARTELAGE
,

MAITRISE , RECOLEMENT, &c.

(Article de M. HENRIQUEZ , avocat, &c. )

GARDE-PECHE. C eft celui qui eft charge de
reiller a 1 execution des ordonnances pour maintenir
la police fur les fleuves , rivieres & eaux , relati-

vement a la peche & a la navigation.

Comme il doit avoir les memes qualites qu un
Garde-bois & un Garde-chafTe, & que fa reception
doit etre accompagnee des memes formalites que
la leur , nous renvoyons ll-deflus a ce que nous
avons dit fous ces deux mots.

Nous allons feulement prefenter ici une analyfe
des differens objets qui doivent entrer dans 1 exer-

cice de fes fonifHons ; parce qu il eft important pour
ceux a qui les pecheries & cours d eau appartien-
nent, que leurs Gardes foient inflruits de tout ce

qui peut interefler leur devoir & exciter leur vi

gilance.
Piufieurs anteurs, s appuyant fur Tauto-rite du

droit romain, ont foutenu que Tufage delapeche etoit

libre a chacun; mais la jurifprudence fran^oife veut
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au contraire que perfonne ne puiffe pccher fans per-
miflion ou fans droit.

II refulte dela qu un Garde doit faire fon rap

port connre les perfonnes qui pechent fans etrepro-

prietaires, ou fans en avoir la permiilion.
Cette premiere verite qui doit etre la bafe des

connoifTances d un Garde-peche-, ne fouftre aucune

exception.

Mais, comme ceux qni ont droit ou permilTion,
ne peuvent pas pecher dans tous les temps, ni in-

difTeremment avec toutes fortes de filets , un Garde
doit favoir que la peche eft interdite generalement
a tout le monde , pendant la fraie du poiffbn ,

c eft-

a-dire, depuis le premier de fcvrier jufqu au ij
de mars dans les rivieres & cours d eau ou la truite

abonde fur tous les autres poiifons , & par-tout ail-

leurs depuis le premier d avril jufqu au premier de

juin.

Que les dimanches & fetes etant confacres au

fervice de dieu, il n eft pas permis de pecher ces

jours-la ; que , pour mieux affurer 1 execution de

Tordonnance a cet egard, de la part de ceux qui
ont pris a bail la peche des rivieres , ils font obliges
d apporter tous les famedis & veilies de fetes

, apres
le coucher du foleil , au logis du mairre pecheur ,

tous leurs filets qui ne doivent leur etre rendus que
le lendemain du dimanche ou fete apres le foleil

leve.

Qu il eft defendu de pecher en aucun temps avant

le lever & apres le coucher du foleil , fi ce n eft aux
arches des ponts, aux gords & mouiins , ou Ton

peut pecher pendant la nuit
, excepte toutefoisles

jours de dimanche
,

fete & autres temps interdits.

Que la peche au feu eft defendue , & qu il n eft

pas permis de pratiquer des trous dans la glace pour
pecher de quelque maniere que ce foit.

Que ceux qui ont droit de peche , ne peuvent pas

pour cela fe fervir de toutes fortes de filets. Que I or

donnance defend 1 ufage de ceux qui font connus

fous les noms de giles ,
tramail , furet , epervier y

chaflon, fabre, cliquet, rouable, trublede bois , &c.

que le barandage & les bacs que Ton met en rivieres

font egalement defendas.

Comme I ordonnance prononce la confiscation de
ces fortes de Slets

, les Gardes doivent les failir ,

lorfqu ils font a portee de le faire.

A 1 egard des filets dont il eft permis de fe fervir,

telle que la truble a fil , le verveux, les naffes a

pecher des goujons , les feines
, trames & autres

de cette efpece , ils font aufli dans le cas de la

confifcation , s ils ne font fcelles en plomb des armes

du roi avec le nom de la maitrife.

Les Gardes-peche doivent favoir encore que 1 or-

donnance defend de bouillir fous les racines des ar-

bres qui font fur le bord de l eau, & aux arches

des ponts , & que la peche a la chaine & au clairon

eft interdite.

Que les pecheurs doivent rejeter a 1 eau les truites,

carpes , barbeaux, bremes & meuniers qui ont m jins.
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tic fix pouces entre l\rH C&amp;lt; la queue , alnfi qe les

tanches & gardens qui en ont moins de cinq.

Qu il n eft pas permis da pecher les etangs de-

puis le premier de mai jufqu au dernier feptembre ;

que , pour les repeupler , ie carpeau doit avoir fix

pouces au moins, & la tanche cinq. Qu enfin 1 on

punit comrne voleurs tous ceux qui pechent dans

jes etangs fans permiftion du propnetaire ou de

celui qui en eft le fermier.

Qu il eft defendu de pecher dans les noues
,
de

quelque maniere & en quelque temps que ce foit.

Qu il eft egalement defendu aux bateliers d avoir

dans leurs bateaux ou nacelles aucune forte de filets.

Que les meuniers n ont pas la liberte de pecher
dans le canal , ni de placer des nafies d ofier dans

les courfieres du badinage de leur moulin
,
fans une

permimon de celui a qui appartient le droit de

peche.

Qu il eft defendu a toutes perfonnes , autres que
les maitres pecheurs re^us a. la maitrife, de pecher
fur les fleuves & rivieres navigables.

Que , dans les rivieres appartenantes aux com-
Tmiiautes , tous les habitans n ont pas la liberte d y

pecher, mais feulement ceux a qui le droit de pe
che a ete afferme par 1 adjudication faite a la mai

trife.

Comme rien n occafionne plus la deftruftion du

poiffon que les appats , les Gardes doivent veiller

exaftement a ce que 1 on ne jette dans les rivieres

aucune drogue capable de le faire mourir , telle

que la chaux , la noix vomique , coque du Le
vant ,. &c.

Le chanvre que Ton met rouir dans les rivieres

attirant le poiffon qu il faitmourir , un Garde doit

empecher que qui ce foit n en mette dans les cours

&amp;lt;Teau fur lefquels il eft charge de veiller.

Si un Garde trouve dans fes tournees quelque

epave fur les eaux, il doit commencer par en affu-

rer la confervation , & en rendre compte enfuite

aux officiers de la maitrife.

Quoique 1 ordonnance ne parle pas nommement
des ecrevifTes, il eft cependant defendu d y pecher
fans permiffion, parce qu elles fontun fruit des caux

qui doit appartenir au proprietaire du droit de pe
che.

En general le droit de peche. dans les rivieres

navigables appartient au roi feul ; il y a cependant

quelques feigneurs qui en jouiffent en vertu d une

conceftion particuliere dans 1 etendue de leur terres.

Les Gardes-peche peuvent faire les perquisitions

neceffaires pour la decouverte des filets defendus

ou non marques , & en meme-temps pour s affurer fi

les pecheurs rejettent exaftement a 1 eau les poif-
fjns qui n ont pas la longueur prefcrite par 1 or

donnance.

II eft vrai que les articles 14 & 15 du titre 31
de 1 ordonnance de 1669 , paroiffent n accorder ce

pouveir qu aux officiers ; mais on penfe qu en leur

aofence, les Gardes peuvent faire ces fortes de

vifites en prefence du juge du lieu
,
& a fon refus
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en pr^fence du maire ou d un echevin de I
endrpit.

C eft ce qui refulte de la difpofoion de i article

14 du titre 17 de i ordonnance de 1669, qui n efl

a la verite que pour la recherche des bois de delit;

mais il doit s appliquer a toutes les vifites que pref-

crit cette ordonnance ; d aiuant plus qu il arrive

frequemment qu un Garde-peche, a la fuite d un

dcli t recent, eft force par les circonftances defaire

fans dclai des vifites domiciliaires. Sans cette afti-

vite, il eft fenfible qu avec un peu de precaution,
il n eft pas de delinquant qui ne puifle facilement

eluder les difpofitions de la loi pour fe mettre a

convert de la peine qu il a encourue.

Telles font en general les connoiflances qu un

Garde doit avoir relativement a la peche qu il eft

charge par etat de conferver.

Mais
,
comme les fleuves & les rivieres fervent

encore a la navigation , un Garde doit are inflruit

aufli de tout ce qui a rapport a 1 execution des re-

glemens fur ce fujet, afin de prevenir par fa vigi
lance les dincrens obflacles que pourroit rcncontrer

cet objet fi intcreflant pour le commerce.

II ne doit done point ignorer, qu il n eft permis
a qui que ce foit de faire aucun etabliffement en

pierres ou arbres qui foit nuifible au cours de 1 eau ,

ou qui rctrecifie le lit d une riviere.

Qu il eft dcfcndu d y Jeter des immondices , nl

d en amafTer fur le; quais & rivages , parce que cela

generoit le trait des chevaux.

Qu il eft egalement defendu a toutes perfonnes
de detourner 1 eau des rivieres , & d en affoiblir le

cours par des tranchees , fotfes ou canaux.

Que les proprietaires des heritages aboutiffant

aux rivieres navigables , doivent laiiTer le long des

herds vingt-quatre pieds- au moins de place en lar-

geur pour chemin royal & trait des chevaux, faris

pouvoir planter d arbres, ni tenir cloture ou haie

plus prcs que de trente pieds du cote que les bateaux

fe tirent, & dix pieds de 1 autre bord.

Comme les peages font encore une dependance de

la police des rivieres, un Garde doit favoir qu il

eft defendu a toutes perfonnes de percevoir aucun

droit fur les rivieres, far,s y etre expreffement au-

torife par le roi.

Que , pour la perception des droits de peage ,

il doit cere attache a 1 entree des ports ou paflages
une pancarte qui determine la nature & la quotitc
de ceux qui font dus , fans que les propricuires ou

ferrniers puiifent exceder le tarif porte fur cette

pancarte.

Quand un Garde trouve quelque contravention

fur un des differens objets dont nous venons de par-
ler , il doit en dreffer exaftement un proccs-verbal
ou rapport.
Ce rapport doit comprendre , en ce qui regarde la

peche, les nom
,
furnom , qualites & demeure du de

linquant , le jour & 1 heure, fi c eft avant le lever

ou apres le coucher du foleil que le delit a ete com-
mis , ou fi c eft dans un temps defendu

; & il doit

Fij
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bien designer les filets & autres inftrurnens dent le

delinjuant etoit muni.
Si le delinquar.t refufe de remettre au Ga^de fes

filets, celui-ci doit les faifir entre fes mains, en

lui declarant qu il Ten rend gardien & dcpofitalre,
& en faire mention dans Ton rapport. II y doit ex-

pliquer auffi , fi ces filets font plombcs & marque-;
au coin de !a maitrife

,
& s ils ont la maille pref-

crite par les ordonnances.

En ce qui concerne la navigation ,
s il s agit

d entreprife fur le lit d une riviere, le Garde doit

expliquer dans fon rapport, de combien de to:!e&amp;lt;

ou de pieds elie a cte faite ,
en quoi elleconfifte,

& fi la liberte du
paliage

en eft beaucoup genee.
A 1 egard du pc age , ii doit dire fi la perception

s en fait conformement a la pancarte , fi les bacs

font en bon etat , ainfi que les chemins pour y ar-

river.

L?s Gardes-peche dans les domaines du roi jouif-
fent des memes

privileges & exemptions que les

Gardes des bois du roi, & doivent , comme eux,
affirmer leu s rapports apres les avoir depofes au

greffe de la maitrife dans les delais prefcrits.

Voyez 1 ordonna.nce du mois dt mars 75/5;
celle de i66g , & an ju^ement de la tal U de mar-
bre du ij decembre 1715- Vovez aufli les mots
GARDES DES BOIS DU RCI , NAVIGATION, OF-
FICIER DES MA1TRISFS , PiCHE, RlVIERES.

{Article di M. HENRIQC/EZ ,
avociic , 6v. )

GARDES DE LA PREVOTE DE L HOTEL. Ce font

des hommes d armes qui fon: executerla police dans

les lieux ou le roi fait fa refidence. lis font com-
mandes par !e prcvot de I hotei qui eft aufli grand-
ptevot de. France, F~oye\ PREVOT.

GARDE DES R~OLES. Ceil le tltre d un
officier qui garde les roles des offices de France

,

qui en tient regiftre , & qui en fait fceller les pro
vifions.

Les offices des Gardes des roles fursnt crees au
nombre de quatre , par edit de Louis XIII

, donne
au mois de mars 11531. Get edit attribue a ces offi-

ciers, privativement a tous autres , la fonftion qui
fe faifolt auparavant par commiflion, de prefenter
au chancelier ou gard? des fceaux , toutes les

lettres & provifions d office qui s expedient & fe

fcellent a la chancellerie de France , fur les quit
tances des trcforiers des parties cafuelles, & fur

toutes fortes de nominations , de quelque nature

qu elles foient.

Pour ceteffet, les treforiers des parties cafuelles

doivent remettre aux Gardes des roles durant leur

quartier , les doubles des roles arrctis au confeil

au fujet des offices
,
tant pour la resignation , vaca

tion , que nouvelle creation ou autrement.

Les fecretaires du roi doivent auflt leur remettre

les provifions qu ils expedient en vertu de ces quit
tances , & fur toiue forte de nomination , enfemble

celles qui font a reformer pour quelque caufe c

occafion que ce foit.

GARDE DES SCEAUX.

Les honneurs , prerogatives & privileges
Gardes des roles , font les memes que ceux des

grands audienciers &; ccntroleurs de la grande chan- .

cellerle.

Leur place a la gvande chancellerie efl a cots

du ci-ancelier on gprde des fteaux ,
ou i s font le

rap-port des provifions apres le grand audiencier &
le grand rapporteur.

Apres que M. le chancelier ou M. le garde ties

fce:u&amp;gt;x a cnvert la caflette qui renfenne let. i^eaux,

c elVle Garde des roles fervant a la chancellerie,

qui a le droit c!e tirer les fceaux de la cai ette,

pour les rnettre entre les mains du fcelkur ; & Is-

fceau fini ,
il eft ch.irge de les retirer de lui pour

le r
, replacer dans la callette.

Ce font les Gardes des roles qui recoivent les

oppofitions que 1 cn forme au fceau ou au litre des

offices ; toutes les oppcfitions formees aiUeurs fe-

roient nulles. II a mtine cte defendu aux trefcriers

des parties cafuelles ,
cominis au controle des finances

& autres, d en recevoir r.ucure, ni de s yarreter;

B: il leur eft enjoint de declarer aux parties qu elles

aient, fi ben leur femble, a fe pourvoir au bureau

des Gardes des roles.

Lorfqu il fe trouve quelques oppofit:cnsau fceau

ou au titre d un office, le Garde des roles qui efE

de quartier, doit en faire mention fur le repli des

provifions qu il prefente au fceau , foit pour les

faire fceller a la charge des oppofitions , quand ce

font des oppofitions pour deniers, foit pour faire

comrnettre un rapporteur , quand ce font des oppo
fitions au titre; ces dernieres empechent formelie-

ment le fceau des provifions qui en font chargees.
Louis XIII, en creant les offices des Gardes des

roles
,
ne s c-n referva que la premiere finance, &

accorda au chancelier ou Garde des fceaux , le droit

de jiifpofer de ces offices pour 1 avenir : cela a

ete confirme par un edit de Louis XIV, du mois

d oftobre 1^4?.
GARDE DES SCEAUX -DE FRANCE. C efl Is

titre d un des grands officiers de !a couronne ,
dont

la principale fonftion eft d avoir la garde du grand
fceau du roi , du feel particulier dont on ufe pour
la province du Dauphine , & des contre-fcels de

ces deux fceaux : il avoit autrefois la garde de

quelques autres fceaux particuliers , teis que ceux

de Bretagr.e & de Navarre , qui , depuis la reunion

de ces pays a la couronne ,
furent pendant quelque

temps diftingues de celui de France; mais ces fceaux

particuliers ne fubfiftent plus. II a aufll la garde
des fceaux de Tordre royal & militaire de faint

Louis , & cela en vertu tant de 1 article 13 de 1 edit

du mois d avril 165)5 &amp;gt; *l
ue ^e l art i c le ^ d un autre

edit du mois de Janvier 1779, enregiftre
a 1 audience

de France le 1 1 fevrier fuivant.

Le Garde des fceaux de France prete ferment

entre les mains du roi. Ses provifions lui donnent

le titre de chevalier; elles font enregiftrees aa

parlement ,
au grand confeil, a la chambre des

comptes ,
& a la cour des aides.
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Son habillement eft de mcme que celui du chan-

celier ; & aux Te Deum , il a un liege dc ia mcme
forme que celui du chancelier , mais plate a fa

gauche. II p:rte toujours fur Ini la clef du fceau.

II a aii-dc{!i:s de fc-s avm.es le mortier a double

galon , lemblable a celui du chancelier ; derricre

fes armes
,

le manteau & deux mailes pailces en

fautoir, en
figr.e

de celles que les huifllers
&amp;lt;Je

la chancellerie portent devant lui dans les cere

monies.

Lorfqu il va par la ville on en voyage ,
il eft

toujours accompagne d un lieutenant de la
pri!--.

.

de 1 hotel
, qu on appelle le lieutenant du fctau ,

& de deux hocquetons ou gardes de la prevotc de

1 hotel , qui ont des charges particulieces attachees

a la garde du fceau.

II
fiege au confeil du roi immediatement aprcs

le chancelier.

Sa fondion a 1 egard de la grande chancellerie,
conlifte a pre/ider au fceau , qui fe tient chcz.

lui pour les lettres de ia grande chancellerie. II

eft juge fouverain de la forme & du fond de toutes

les expeditions que Ton prefente au fceau. C eft

a lui qu on fait le rapport de toutes les lettres ,

& il depend de lui de les accorder ou de les refufer.

Le fcelleur n appofe le fceau fur aucune que par
fon ordre.

II a droit de vlfa fur toutes les lettres appelees
httrzs de. chart rt , qui font adreffees a tons pre-

fens & a venir.

II a infpeftion fur toutes les chancelleries etablies

pres des cours , confeils & prefidiaux. II nomme
a tous les offices de ces chancelleries ; fes nomi
nations font intitulees de fon nom

, fignces par lui ,

contrefignees de fon fecretaire , fcellees de Ion

fceau & contre-fceau paruculiers. Les principaux
officiers lui doivent a leur reception ,

un droit de

robe & un d-oit de ferment qu ils pretent entre fes

main 1
;

,
ou en -re celles de la perfonne qu il corn-

met a cet eflet fur les lieux. Enfin , il a fur ces

ofhc:ers le dr oit de cafualite ; au moyen de quoi
ceux qui ont les offices fujets a. ce droit, lui payent
1 annuel.

C eft lui qui recoit le ferment des gouverneurs
particuliers de toutes les villes du ro\aume.

C eft lui qui accorde toutes les lettres de pardon ,

remiffion , abolition , commutation de peine , erec

tion en marquifat , comte , baronnie , & autres

graces dependantes du fceau.

II a le droit de placer les indults fur les col-

lateurs du royaume.
Des lettres-patentes en forme d edit

,
du 14

aout 1774, enregiftrees au parlement , le roi y
tenant fon lit de juftice le n novembre fuivant,
ont crce , en faveur de M. Hue de Miromenil , la

charge de Garde des fceaux de France en titre

d office forme , & ordonne que dans le cas ou 1 etat

& office de chancelier de France viendroit a vaquer,
il demeureroit joint & uni a celui de Garde des

fceaux de France.
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GARDES DES SCEAUX DES CHAKCELLEKIES
PRf.s LIS couus. On appelle ainfi des officiers

qui f)nt charge s de la garde du petit fceau dont

on ufe dans ces chancelleries.

La garde du petit fceau
,

auffi-bien que du

grand, apparrientnaturellement au Garde des fceaux
de France ; & en fen abfence, la g?rde des petiis
fceaux des chancelleries etablies pres des cours fou-

veraines , appartient aux maitres des requctes , lorf-

qu ils fe trouvent dans les villes ou la chancellerie
eft etablie.

A Paris, c eft toujours un maitre des requetes qui
dent le fceau a la chancelierie du palais : c eft

pourquoi il n y a point de Garde des fceaux. Mais
comma ces magiftrats ne re/ident point ordinaire-
ment dans les autres villes de province ou il y a
de femblables chancelleries, nos rois ontetabli un
officier dans chacune de ces chancelleries , pour
garder les fceaux en 1 ab fence des maitres des re

quctes , & ce font ces cfficiers auxquels le nom
de Garde des fceaux de ces chancelleries eft prcpre.

Quand un maitre des requctes arrive dans une
ville ou il y a chancellerie , le Garde des fceaux
eft tenu de lui porter les fceaux, & 1 audiencier,
controleur ou commis, la clef.

Le maitre des requctes ou le Garde des fceaux

qui tient le fceau
, ne pent fceller que les lettres

qui s expedient ordinairement dans ces chancelle

ries
,

ils ne peuvent fceller aucune rcmifnon , fi

ce n eft_pour homicide involontaire , & pour ceux

qui font commis dans une legirime defenfe de la

vie, quand Pimpetranta couru rifqucdela perdre.
Le Garde des fceaux eft charge de tenir Ia

main au fceau & a la taxe des lettres
, & de

pourvoir aux conteftations qui peuvent furvenir

pendant la tenue ou a 1 occafion du fceau. II peut
rendre en cette matiere des ordonnances & juge-
mens

,
fauf 1 appel devant M. le chanceiier, ou de

vant M. le Garde des fcearx de France.
Un edit du mois d avril 171?, attribue aux

Gardes des fceaux des chancelleries prt-s des cours,
la nobleile au premier degre , droit de ccminit-
timiis , exemption de logement de gens de guerre ,

tuteile
,

curatelle
, guet & garde , & de droits

feigneuri ux dans la mouvance du roi. ,

Ce dernier privilege n a plus lieu depuis 1 arret

du confeil du 26 mai 1771 , fuivant leqv.el per
fonne ne peut plus jouir de 1 exernption des droits

feigneuriaux dus au roi au fujet des mutations des
biens fitucs dans les mouvances & direcles de fa

majefte.
GARDES DES SCEAUX DES CHANCFLIERIES

DES PRESiDiAuy. Ce font des officiers qui cnt Ia

garde des fceaux dont on fcelle toutes les expe
ditions des chancelleries prefidiales , & des ju?e-
mens des prefidiaux.

Par edit du mois de ju n 171$ ,
le roi avant

fupprime dans chaque chancellerie prefidiale, 1 an-
cien office de confeiller-Garde-fcel , y en a crec
un nouveau avec le

privilege de noblefle au pre-
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mier degre ,
en consideration de 1 honneur qu il a

d etre dcpofitaire du fceau du roi , pour en jouir

par les pourvus , leurs veuves & defcendans , comme
les officieri des chancelleries pres des cours.

L edit le? decharge de toute recherche pour la

nobleffe ; leur accorde droit de committimiLS
,

exemption de logement de gens de guerre , tutelle,

cur.-uelle , guet & garde.
En confequence de cet edit ,

les confeillers-

Gardes-fcel des prefitliaux , font dans les chancel

leries prelidiales les memes fondions que les

Gardes des fceaux des chancelleries etablies pres

les cours font dans ces chancelleries.

Par arrct da confeil du iz Janvier 1667 ,
ils ont

cte maintenus dans le droit de fceller tous
le^s

ades,

fentences & jugemens rendus dans les cas prefi-

diaux. A 1 egard des fentences , jugemens & ades

de-, bailliages& fenechauflees auxqueis lesprefidiaux

font joints, ils doivent etre fcelles par les con-

feillers-Gardes-fcel des bailliages & fenechauflees ,

fuivant 1 edit du mois de novembre 1696.

GARDE-VENTE ou FACTEUR. On nomme
a nfi le commis qu un marchand prepofe pour 1 ex-

floitation & la vente des bois dont il s eft rendu

adjudicataire.
II doit avoir une connoiflance particuliere des

bois & de 1 ufage propre auquel chaque efpece peut
fervir , afin de ne les faire travailler que de la

maniere la plus utile pour le marchand.

II do t de plus ecre homme de probite , afin

de rcpondre avec fidslite a la confiance de fon

commettant.
Ce fadeur ou Garda-vcnte doit prefer ferment

pirdevant le grand-maitre , le maitre particulier ou

le lieutenant, fans frais ; ce qui le difpenfe abfo-

lument de payer aucun droit pour cette preftation

de ferment.

II pent, apres cela , faire des rapports de tous

les delits commis tant dans 1 interieur que dans la

reponfe de la vente.

Cette reponfe de la vente doit s entendre de

ciniuante perches pour les bois de .cinquante ans

& au-dedus , & de vingt-cinq perches pour ceux

qui font au-defTous de cinquante ans, le tout a la

diftance du triage vendu.

Mais fon rapport ne peut etre valable qu autant

qu il eft figne de deux temoins , ou arTirme veri-

tible pardevant 1 un des juges de la maitrife par
ces temoins , lorfqu ils ne favent pas figner , le tout

a peine de nullite ; ce qui ne difpenfe pas le fadeur

de 1 affirmer aufll.

En forte qu un rapport fait par le fadeur feul

ne feroit pas rdgulier ,
a moins qu il ne s

agit de

delit commis pendant la nuit ; dans ce cas , fon

proces-verbal figne & affirme par lui , doit faire foi.

La raifon de ces differentes difpofitions de 1 or-

donnance de 1669 paroit fenfible. Ce fadeur,
fouvent inconnu ,

n eft requ que fur la prefen-
tation du marchand , fans aucune information de

yie & moeurs , qui peut feule donner , de fa pro-

GARDE-VENTE.
bite

, 1 aflurance judiciaire prefcrite par les re-

glemeiis. Comme ii feroit a craindre qu il ne fit

des rapports contre des innocens , en les chargeant
de delits qu il auroit peut-etre lui-meme commis,
par la faciine que lui en donne fa residence habi-

tuelie dans les bois; pour prevenir cet inconve

nient, 1 ordonnance l a oblige de faire fes procc.-
verbaux a 1 adjondion de deux temolns qu ii pent
tAuver aifcment pendant le jour ; parce que tant

que dure 1 exploitation d un bois, ii y a toujours

quelqu un dans la coupe, Hut ouvriers ou autres ;

des-lors ayant des temoins fous la main , il peut
leur faire attefter la vcrite de fes rapports. C eft

pourquoi 1 ordonnance lui en fait une obligation ,

afin de donner a les proces-verbaux un caradere
de validite.

Pendant la nuit , au contraire, un fadeur eft

prcfume n avoir pas la meme faciiite pour trouver
des temoim ; auili 1 ordonnance 1 autorife-t-elle ,

dans ce cas ,
a faire feul un rapport. A la verite,

c eft le meme homme que nous avons fuppofe
fufceptible d abufer du pouvoir qu il a; mais comme
les delits de nuit feroient reftes impunis ,

s il n eut&quot;

pu les conftater fans temoins
, on lui a permis de

drefler feul un proces-verbal ; s il Fa fait contre
un innocent

, 1 alibi que celui-ci pourra prou-
ver facilement a caufe de la circonftance de la

nuit , fera une reifource affuree pour faire an-
nuller ce proces verbal par la voie de 1 infcription
de faux, a laquelie on ne prefume pas qu un fac
teur s expofe de propos delibere. Cet alibi , au

cantraire, ne fe prouveroit pas fi aifement pendant
le jour ,^

parce qu il feroit pofllble qu un innocent
fe trouvat dans le bcis au moment meme d un de-

lit qu il n auroit pas commis ; mais comme Tor-
donnance aftreint un facteur a faire

figner ou affirmer
fon rapport par deux temoins , on r.e prefume pas
aifement qu ils veulent tous , d un commun accord ,

attefter un fait faux. Des-lors il eft moins a craindre

qu un particulier foit expofe a etre condamne pour
un delit qu il n a pas commis.
M. JoulFe pretend , en fon commentaire fur

Farticle 39 du titre i? de 1 ordonnance de 1669 ,

que les fadeurs peuvent drefTer leurs proces-verbaux
fur du papier ordinaire , fans ecre obliges de fe

fl-rvir de papier timbre. Un arret du confe:! , dit-il,

dui} decembre 1684, les en difpenfe.
Mais cette afTertion eft une erreur de fa part ,

parce que 1 arret qu il cite ne -&amp;gt;arle pas des proces-
verbaux; mais feulement des i ..]!?(; ou certificats

que les fadeurs delivrent aux voitur.er.1

-, qui viennent

charger du bois dans les ventes, & qu !s peuvent
donner fur du papier ordinaire , fans etre tenus

d employer du papier marque , comme 1 avoit preten-
du le fermier de la formule.

Les fafteurs doivent depofer au greffe leurs pro
ces-verbaux dans les trois jours , au plus tard ,

apres les delits commis, & s en faire delivrer un
certificat par le

greffief. Avec cette precaution , les

marchands doivent etre decharges de ces deiits , &
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qui les ont commis , condamnes aux pelnes

prefcrues par 1 ordonnance. Mais fi Ic fadeur etoit

negligent de faire Con rapport , le marchand qui
1 a commis feroit refponfa^/le des dciits qui ne

feroient pas conflates, & feroit condamne aux
memes peines que 1 auroient ece les delinquans.
Un fadeur convaincu de quelque fuppofition ou

fraude dans la redadion d un rapport , doit ctre

condamn aux galeres perpetuelles.
II ne peut vendre aucun arbre qu il ne foit mar

que du marteau de 1 adiudicataire ,
dont 1 empreinte

doit t;tre
d&quot;po(ee

au grerie
de la maitrife.

Outre cette precaution , il doit avoir un regiftre

pour y infcrire les noms , furnoms & domiciles de

ceux a qui il vend du bois , a peine de 100

Jivre, d amettde, & de confifcation des arbres non

Kiarques.
Dans ce cas , le fadeur ne peut repeter le prix

&amp;lt;ies arbres vendus & confifques , parce que c eft par
une faute procedante de fon fait que la confifca

tion a lieu, & que celui qui les avoit achetes

n en profile pas.

Lorfque pendant 1 exploitation il y a des arbres

referves qui font arraches ou abattus par les vents

& les orages , ou par quelqu autre accident , le

fadeur ne peut en difpofer; il doit, au contraire
,

les laifler fur la place , & en avertir le fergent a

Garde du canton , qui doit en rendre compte aux

officiers ,
a 1 efret d en etre marques d autres par

forme de remplacement ; c eft feulement apres cela

qu on abandonne au marchand ces arbres abattus ,

dont le fadeur peut alors difpofer.
Comme ce font les fadeurs qui font charges des

foins & des details de 1 exploitation des coupes ,

ils doivent etre inftruits de tout ce que 1 ordon

nance prefcrit ou defend a ce fujet.

Ils doivent done favoir qu il n eft pas permis
de retenir dans une vente d autres bois que ceux

qui en proviennent , fous peine d etre puni comme
voleur.

Qu il eft defendu d y travailler pendant la nuit

& les jours de dimanches & fetes, a peine de 100

livres d amende.

Qu il eft egalement defendu de tenir atteliers

8c de faire travailler les bois ailleurs que dans la

vente , a peine de 100 livres d amende & de con

fifcation.

Qu il n eft pas permis de couper le bois depuis
le 1 5 avril jufqu au i? odobre.

Que les arbres doivent etre abattus de facon

qu ils tombent dans la vente , fans endommager
les arbres referves ; & que quand il arrive que les

arbres abattus demeurent encroues , il eft de

fendu de couner ceux fur lefquels il y en a d en-

croues , fans la permifllon des officiers.

Qu il eft defendu pareillement de peler les bois

des ventes etant debout & fur pied, a peine de

50 liv. d amende & de confifcation.

Quoiqu en exploitant un bois il foit enjo-int de

faire couper , receper & ravaler le plus p*es de
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terre qu il eft po(lible,les fouches ou etocs qui font

dans les ventes , il eft cependant ddfendu , par un
arret du confeil du 19 juiliet 174^ , de les arra-

cher fous quelque pretexte que ce foit , parce que
cela peut faire tort auxrejeta de taillis qui pouflent
a cote.

Un fadeur ne doit pas ignorer non plus qu il n eft

pas permis d etablir les plates a charuon trop pres
des arbres referves, qui pourroient en etre endom-

mages.
Qu il eft defendu de donner aux ouvriers du bois

pour leurs falaires.

Que les adjudicataires font civilement refpon-
fables des delits commis par leurs ouvriers , voituriers
& domsftiques.

Que les ouvriers doivent dcnner au bois de

chauffage la mefure reglee par 1 ordonnance de

16651.

Qu il n eft pas permis , fous quelque pretexte

que ce foit , de vendre aux etrangers du bois ou
du charbori , a peine de confifcation & de 1000 liv.

d amende centre les marchands & adjudicataires ,

conformement aux arreti du confeil des 1 1 avril

1708, i 8 aout & 31 odobre 17x1, 8 mars 1723 y

& z fevrier 1734.
II doit aulli tenir la main a ce que la coupe

foit vide pour le temps regie, auquel le recolement
doit fe faire , fans quoi il expoferoit fon commettant
a la faifie de tout le bois qui s y trouveroit alors.

Telles font les connoiflances generales qu un
fadeur ou Garde-vente doit avoir. II faut de plus ,

qu il fe conforme exadement dans 1 exploitation aux
claufes du cahier des charges de 1 adiudication

, pour
ne pas compromettre les interets du marchand qui
1&amp;gt;

/ /*/ *

a prepole.

Voye^ 1 ordonnance de 1669 ; enfemble les
arrets du confeil des 23 decembre 1684 , 1 1 avril

1708 ,
18 aout& 31 octobre 1722, 8 mars 1723 ,

2 ft vrier 1734, & 29 juillet 2749. Voyez auffi

les mots ADJUDICATAIRES , FUTAIE , RECOLEMENS ,

VENTES DES BOIS , &c.

( Article de M. HENKIQI/EZ , avocat , &c. )

GARDE , fufrftantiffeminin. C eft en termes
de guerre ,

un certain nombre de fantaffins ou de
cavaliers occupes a obferver ce qui fe paffe pour
eviter toute furprife.
L article 94 du titre z de 1 ordonnance du premier

mars 1768 , veut que la Garde d infanterie de la

place d armes foit principalement chargee de la

police de la place , & qu on y envoie tous ies etran

gers , les gens fans aveu , & tous les foldats ou
habitans qui font du defordre.

Suivant 1 article 9? ,
1 officier commandant cettt

Garde dou interroger tous les
etrangers qui lui font

envoyes , & faire conduire che_i le commandant de
la place tous ceux qui viennent des tcrres d une autre
domination

, ou qui y vont.

Quant aux autres
, le commandant de la place

peut, s il le juge a propos , charger 1 ofrlcier de
Garde fur la place d armes

, de les examiner v fit
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de les latlTer pnlfer , s il lui paroit que ceja puifTe
le faire fans inconvenient.

Lorfque le roi s arrete dans une place , & que
les troupes deftindes a fa Garde particuliere ne

font pas pres de fa perfonne ,
le plus ancien des

regimens franc,ois de la garnifon doit lui fournir

une Garde compofc-e d un bataillon , & commandce

par le colonel avec le drapeau blanc. Cette Garde
ne peut etre relevee que par le regiment qui J a

fournie.

Le plus ancien regiment cle cavalerie de la gar
nifon doit auffi

,
dans le meme cas , fournir un

efcadron de Garde conimande par le meftre-de-camp.
Get efcadron doit etre releve fucceffivenient par
les premiers efcadrons des autres regimens de la

garnifon.
La Garde des princes du fang ou legitimes de

France qui paflent par une place ou qui y lejournent ,

doit etre de cinquante hommes avec un drapeau de

couleur , fous les^ordres d un capitaine , d un lieu

tenant & d un porte-drapeau.
Les marcchaux de France doivent avoir une pa-

reille Garde de 50 hommes avec un drapeau de

couleur , fous les ordres d un capitaine , d un lieu

tenant & d un porte-drapeau.
La Garde des gouverneurs & lieutenans-gcneraux

des provinces doit etre de 30 hommes, commandes

par un lieutenant.

Celle d un lieutenant general des armdes du roi ,

commandant en chef dans une province , doit etre

de 50 hommes , fans drapeau , fous les ordres d un

capitaine.
Si le lieutenant-general des armees du roi ne

commands que fous un autre. chef ,
ou qu il foit

feulement employe par lettres dc fervice , (a Garde
ne doit etre que de 30 hommes, commandes par
un lieutenant.

La Garde d uii marechal de camp commandant
en chef dans une province , doit etre de 30 hommes ,

commandes par un lieutenant ; & (i ce marechal

de camp ne commande qu en fecond , ou qu il ait

feulement des lettres de fervice, fa Garde ne doit

etre que de i ? hommes , commandes par un
fergent.

La Garde d un brigadier des armees , commandant
dans une province ,

doit etre de 10 hommes
, com-

mand ^s par un caporal ; & fi ce brigadier n efl

employe que par lettre-: de fervice , il doit feulement

avoir une fentinelle a la porte de fon
logis.

- Ces difpofuions font tiree; des articles 13 , 14,
i ? , 16

, 17 , 19, 31, 33 & 36 du titre 1 7 de

I ordonnar.ce citee.

Par une declaration du roi du 30 juin 1771 (i) ,

(i) Void celts loi :

I.uiii; , i-ar la (Trace dc dieu , roi d^ France
, &c. Saint.

Ay.int eg ltd au\ i-^itvieumions ties oiliders , cavaliers,

fpldats &: penlionuaires des comp .i^nits d ordonr.ancc a

pied &: a cheval de la Garde cle I inccneur
, Sc des ports

: reui;)arcs d^ notre bonne ville Je Paiis ; 5c confijjrant

que la Iblde done ils jouiffcnt, d raifon de leurs dirTerens
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il a etc- defendu de fai/ir la folde & les pen/ions de

retraite des ofticiers, cavaliers, foldats & penfion-
naires des compagnies d ordonnance de la Garde de

Paris.

GARDE - BOURGEOISE. C eft le droit que
plulieurs coutumes , telles que Paris , Calais &
Clermont , accordent au furvivant des deux con-

joints , bourgeois defdites villes, de percevoir a Ton

profit le revenu des biens ecbus a leurs enfans

mineurs
, jufqu ii ce qu ils aient atteint la majorite

coutumiere
,
a la charge de les nourrir & entretenir,

de payer & acquitter les charges annuelles dues par
ces biens

, & de payer pareilleoient les ilettes defdits

mineurs.

On parlera plus en detail de ce droit au mot
GARDE-NOBLE

,
afin d eviter les repetitions que les

conformity s de ces deux efpeces de Garde occafion-

neroient
, /i on les traitoit feparement.

( Article dc M. GARAN DE COULON , avocat
.

GARDE DES GLISES. Le droit de Garde
des egliles etoit dans la clafle des grandes regales ;

ii n appartenoit qu au roi
,
aux grandes feigneuries

allodiales, & a celles qui relevoient immediatement
de la couronne. Tout autre fief d un ordre inferieur

ne pouvoit jouir de cette prerogative ; c efl ce que
nous apprend Beaumanoir : Nus n a la Garde des

eglifes, /I che n eft li roys ou chil qui du roy
tiennent en baronnie , coutume de Bcauvoifis ,

ch.
46&quot;.

Le principal eftet du droit de Garde etoit de

placer 1 eglife fous la juridiclion immediate du

gardien ; en forte que les eglifes , fous la Garde
du roi

,
ne reconnoilToient d autres juges que lui,

quand mcme ellcs auroient etc fituees dans !e refTort

d une juiUce feigneuriale. C efl ce que Brunei a
tres- bien remarque dans fon examen de 1 ufage des
fiefs

, page 513 : c&amp;lt; Quant a ce qui eft des caufes

concernant celles des eglifes cathedrales dont la

Garde appartenoit immediatement au roi , la

connoiflance de ces caufes etoit refervce a fa

cour
, & elles y etoient jugees par les barons du

royaume , de meme que toutes les autres contefta-

tions qui furvenoient au fujet des fiefs relevant
nuement de la couronne.

^

II etoit du au roi autant de gitts dans chaque
ville, qu il y avoit dans cette ville d eglifes & de
communautes tant ecclefiaftiques que laiques , qui
etoient dans fa Garde immediate. Par exemple ,

a Rlieims , il etoit du trois gites , dont un par
1 archeveque , un par 1 abbaye de Saint-Remi , &
le troifieme en coinmun par les abbayes de Salnt-

gradej, eft uniquement !e falaire du fervice aftif & rontinu

qu ih font par nctre ordre & pour la surete de notre bonne
ville de Pans ; que ce fervice exigeant tons leurs foins,&:
tout leuc temps, les met dans I impoflibilire de pourvoir
d ailleurs a leur fuofiflance , en fe livrant a d autres occu-

pat^ons ; mcttant pareillemenc en confidcration 1? z.cle avec

kquel toiis les fujets &amp;lt;jui compofepi; ces compasnies one

Thierry^
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Thierry , de Saint-Pierre d AuviUe & de Salnt-
BaLt.

En Normandie , il n appartenoit , felon la regie
gcnerale , qu au due d avoir la Gardt des abbayes
de cette province , & nul feigneur particulier n avoit

droit d y prctendre , pas merne quand il fe feroit

trouve que c etoit lui ou fes predcceffeurs qui
avoiem dote le monaftere

,
a moins qu ils n obtinfient

pour cela des lettres du prince ; mais c eft ce qui
n eut pourtant pas lieu , fous les premiers dues ,

comme le prouvent quelques exemples. II n en etoit

pas ainfi dans plufieurs autres provinces , & notam-
ment dans la Champagne & la Bourgogne : car la

Garde de plufieurs abbayes appartenoit , ou du moins
etoit pretendue par les feigneurs dans les chatelle-

nies defquelles elles fe trouvoient fituees. Par

exemple , 1 abbaye de Moutlers -en- Argonne ,

etoit d anciennete dans la Garde du feigneur de

Pojfejfe ; comme cela femble refulter des trois

pieces du cartulairede Champagne dc labiblioth. du
roi , foliis 351 , 366 & 384 , lefquelles montrent

fervi & continuent de fervir , & la neceflite qu il y a que
les payemens de la folde qui leur eft accordee pour fub-

fifter ne foient arretes pour quelque caufe & fous quelque
pretexte que ce puifle etre , cette fubfiftance ne devant

jamais ikre confidence comme nantiffement d aucunes creances

qui n auroienc point de rapport au fervicc , & voulant pre-
venir a cet egard toutes conteftations & difcu/fions. A ces

c.tufes , 8c autces a ce nous mouvant, de l avis de notre

confeil, & de notre cercaine fcience, pleine puiflance 8c

autoHte royale, nous avons dit, declare, ftatiu- & ordon-

ne, 8c par ces prefemes fignces de notre m.iin , difons,

declarons , ftatuons & ordonnons, voulons c nous plait

ce qui fuit :

ART. i. La folde ou fubfiftance des officiers, cavaliers,
foldats des compagnies d ordonnance a cheval & a pied
de la Garde de Paris , &: des ports & rempatts de ladite

viile, ne pourra etre failie, fous quelque pretexte que ce

foit , entre les mains du commandant ou du major deldites

compagnies, a 1 exception toutefois des arrerages qui, au

jour du deces defdits offiders, cavaliers ou foldats, pour-
roient leur etre dus de leur fo!de, lefquels continueront

d etre faififlfables entre les mains duJit commandant ou

major, comme effets mobiliersde fucceffion , fous la referve

toutefois de pouvoir par lefdits commandant ou major fe

rembourfer fur les premiers deniers des avances qu ils au-

roient etc dans le cas de faire pour fubliftance , commre aulfi

de payer tout s les fournitures relatives au fervice , legiti-
rnemeut dues

, dont ils feront valablement decharges envers

let heritiers ou reprefencans , en rapportant les quittances
des fomtnes par eux payees , avec la (imple affirmation def-

dics commandant ou major.

2. Les penfions annuelles & journalises de retraite ,

accordees pour recompenfe de fervice auxdits officiers ,

cavaliers 8c foldats, etant par nous donneei comme fubfif-

cance , feront infaififTables , conformement a 1 article ci-

deflus.

j. Autorifons le commandant ou le major charge du
detail defdites compagnies , a repondre pour les officiers ,

cavaliers, foldats & penfionnaires de tout ce qui pourra
leur etrefourni, foit pour la fubfiftance d hommes ou des

chevaux , foic pour toutes les chofes relatives au fervice ,

jufqu a concurrence des arrerages de la folde que nous pour-
rons leur devoir , & demeureront autorifes fpecialemnt

Tome, nil.
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que cette abbaye s etant , par un afte capitulaire

de Tan 1114, mife dans la Garde du comte de

Champagne , Anfeau de Garlande , feigneur de

fo/e/e ,
s y oppofa fortement ; ce qui ayant forme

une grande conteflation , elle fut enfin jugee en fa

faveur en 114^ , par le pape Innocent IV. Toutefoi*

les moines ne fe foumirent point a ce jugement, &
ils continuerent toujours de ne vouloir pas recon

noitre d autre Gardien que le comte de Champagne
ainfi que cela fe voit par le regiftre

des grands

jours de Troyes de Tannee 1184 & fuivantes , fol.
1 8 6- feq. Le fire de JoinvdU pretendoit a la

Garde de 1 abbaye de Saint- Urbaln , & les moines

de cette abbbaye ayant produit centre lui a la cour

des grands jours de Tan iz88 , une chartre qui

prouvoit que la garde de leur monaftere apparte
noit au roi , comte de Champagne , il mit en fait

que cette chartre etoit faufie : fur quo! on peut
recourir au jugement interlocutoire que la cour des

grands-jours donna dans cette caufe. Ce jugement
eft rapporte par BrufTel. II fe trouve dans le car-

lefdits commandant ou major i tetenir par leurs mains le

montant des avances dont ils auront repondu pour les rai-

fons ci-deflus , foit que les fujets qu ils auront ainfi cau-

tionnes rellent dans la troupe, foit qu ils decedent ou qu ils

en foient fupprinics, fans neanmoins que lefdits commandant
ou major puiffent etre pris a panic pour raifon defdiis

cautionnemens , dont nous refeivons la connoiflance , ainfi

que toutes les contedations & pl.iintes qui pourroient fut-

venir pour raifon dc tout ce que detfus, d nous & a notre

confeil.

4. Dans le cas ou les arrerages de la folde d un officier,

cavalier , foldat ou penfionnaire decede feroient faifis entre

les mains du commandant ou du major , pour quelque
caufe que ce foit , la panic failiflante pourra affigner le

major charge du detail , pour avoir fa declaration avec affir

mation , contenanc la fomme a laquelle pourra fe montec
le decompte des arrerages de la folde due audit decode ,

deduflion faite do toutes les avances ou payemens de four

nitures faitcs pour !e fecvice, corome il ell porte en 1 ar-

ticle premier , &: le major reflera faifl & repondra a jullice

de la fomme contenuc en ladite affirmation , dont il ne

pourra vider fes mains en celles de qui il appartiendra ,

qu en vertu de fentence, ou avec main-levees fuffifantes 8c

du confentemeat des parties ayant droit
;
faifons defenfes

a tous huifficis de faifir &C airetcr la folde des officieri .

cavaliers, foldats & penfionnaires , autrement que dans le

cas de mort & de la maniere ci-de(Tus enoncee , a peine
de iiullite.

5. N cntendons neanmoins prejudicier par ces prefentes,
en aucune maniere que ce foit , aux droits & actions des

creanciers fur la perfonne defdits officiers , cavaliers , foldats

& penfionnaires , & fur leurs biens meubles Sf immeubles,
autres que la folde & fubfiftance due a leur fervice ; le

cheval & les habits, armes 6c uftenfiles appartenans audit

fervice, infaififlable* comme la folde : enjoignons au con-
trairc au commandant & au major de la Garde de Paris

de tenir exaiSement la main a ce qu aucun defdits officierj,

cavaliers , foldats & penfionnaires n abufent de la faveut i
eux accordee par ces prefentes , 8c meme de rendre compte
au fccretaire d etat ayant le depattement de Paris, de ceux:

qui, par leur mauvaife conduite , fe mettroient dans le cas

d etre pourfuivis pour dettes indifcretement contra&ces .

afin que fur le compte qui nous en lera rendu ils foienc

fupprimes de la troupe. Si donnons en mandement, Sec.
f^
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tulaire de 1 eveche de Langres , fol. 184 , line

chartrc d Eudes , fire de Grancey ,
du mois d avril

1140 , par laquelle il coinpromet avec R
,

eveque de Langres ,
fur des arbitres , touchant la

Garde de 1 abbaye $Auberive dont cet eveque
1 avoit defTaifi.

Comme il etoit avantageux aux ecclefiaftiques
d etre fous la Garde du roi , parce qu ils etoient

affranchis par-la de la jurifdidion des feigneurs ,

ious s effor^oient d obtenir cette prerogative , & lui

donnoient la plus grande extenfion poftible. Les

feigneurs s en plaignirent, Sur leurs plaintes ,

Louis X fit le 7 mai 1315 , un reglement con^u
n ces termes :

Gardas etiam novas , perJlatuta domini no fin

prohibitas , nullas effe volumus & cenfemits ,

nijl illi qui eas alleqaverint , ipfas probaverint

effe antiquas. Nee in membris alienjus monaf-
te rii

, vel ecclefia; ,
in eorum

,
vel alicujus ipfo-

rum juridiclione altavelbasa exijlentibus fpe-
ciaUm Gardam

, quamquam ipfius ecclefiiE , vel

monaflerii caput ,
in nojirajit Garda fpeciali ,

non intclligimus habere , nifi in impojitione
Garda exprefse aclum fucrit , vel nifipredittam
Gardam membromm prediclorumprefiripferimus
tompetenter.

Le roi & les hauts -
feigneurs etoient dans

Vufage d infeoder la Garde des monaflcres fitues

dans 1 etendue de leur domination. Philippe-

Augufte donna en augmentation de fief, en i rpo ,

au comte de Touloufe la Garde de 1 abbaye de

Fiqeac ; de meme la Garde de 1 abbaye de Mo-
lefme & celle de 1 abbaye de Ponthitres furent

dans le treizieme fiecle donnees en fief par 1 eveque
de Langres ; favoir , la Garde de 1 abbaye de Mo-
lefme au comte de Champagne , & la Garde de

Ponthieres au due de Bourgogne.
II eft probable que la Garde de 1 abbaye de Chery ,

que le comte de Grandpre tenoit en fief du comte
de Champagne , lui avcit etc auffi infeodee.

Ces fiefs de Garde etoient bien diffcrens des

avoueries : celles - ci relevoient des
eglifes ;

les

fiefs de Garde etoient dans la mouvance de celui

qui les avoit infeodes fans aucune efpece de depen-
dance de 1 c glife.

Toutes les
eglifes de fondation royale etoient de

droit fous la Garde du roi : on voit en outre que
plufieurs etoient parvenues a fe procurer cet avan-

tage, quoiqu elles n euffent pas Je roi pour fonda-

teur. Cependant il exiftoit une tres-grande quan-
tite d eglifes qui n etoient pas fous la Garde du
roi. Nous entendons neanmoins repeter tous les

j
ours

que tomes les eglifes cathedrales font de droit pre-
fumees de fondation royale ; on etend meme cette

preemption jufqu aux fimples abbayes. Dumoulin
en a fait une maxime de jurifprudence pour toutes

les cathedraies , temporalia omnium cathedralium

tenfcntur rnoventia in feudum a regt. Armes
de cette maxime, de cetfe pretendue preemption,
Jes ecclefiaflicjues elfayent d ecarter les feigneurs

GARDE-GARDIENNE.
dans 1 enclave defquels ils pofsedent ,

& plus d urrc

fois ils ont reufli. Les notions que nous venons de

prcfenter fur la Garde rojale , apprcnnenta reduire

ce genre de defenfe a fa jufte valeur. On A oit

maintenant ccmbien i) eft ridicule de prerendre que
le temporel de toutes les eglifes cathedrales reicve

du roi , puifque toutes n etoient pas meme fous

la Garde royale , & que celles qui avoient ce-

privilege n en jouifloient que pour leur ancien pa-

trimoine, & non pour fes annexes & dependances.

( Cet article ejl
de M. H*** ,

avocat au.

parlement. )

GARDE - GARDIENNE. On appelle ainfi des

lettres accordees par le roi a des abba) es
, chapitres ,

prieures & autres eglifes ,
univerfites , colleges ou

communautes , par lefquelles le roi declare qu il

prend en fa garde fpeciale ceux auxquels il les

accorde ; & pour cet effet ,
leur affigne des juges

particuliers , par-devant lefquels toutes leurs caufes

font commifes. Le juge auquel cette juridi&ion eft

attribuee , s appelle juge- confeivateur de leurs

privileges. Ceux qui ont droit de Garde-gardienne

peuvent , en vertu de ces lettres , attirer leur partie

adverfe , qui n a point de privilege plus eminent,
hors de fa jurididion naturelle , /bit en demandanc

ou en defendant , pourvu que les lettres de Garde-

gardienne aient etc verifiees au parlement , ou le

juge-confervateur refTbrtit.

On entend quelquefois par le terme de Garde-

gardienne ,
le privilege refultant des lettres d at-

tribution.

L ufage des Gardes -
gardiennes eft fort an

cien , fur -tout pour les eglifes
de fondation

royale, que nos rois ont toujours prifes fous leur

protection , ce que Ton appeloit alors fimple-
ment Garde ou fauve- Garde , ou bien Garde-

royale. Dans la fuite ,
on fe fervit du terme de

Garde-gardienne , foit parce que cette Garde etoit

adminiflree par un gardien ou
&quot;uge-

confervateur,
ou bien pour diftingucr cette elpece partkuliere de

Garde de la Garde royale des enfant mineurs , qui
a lieu en Normandie.

Les privileges de Garde-gardienne furent con-

firmes par 1 article 7 de 1 edit de Cremieu , qui
veut que les baillis & fcnechaux alent la connoiffance

des caufes & matieres des f
giifes de fondation

royale, auxquelles ont 4te & Jeront oclroyees des

lettres en forme de Garde-gardienne ,
& non

autrement.
Cet article a ete confirme par 1 article i d un

edit du mois de juin 1555&quot;, qui reftreint cependant
les privileges des Gardes-ga^diennes ,

en ce qu il

veut qu il n y ait que ceux qui font du corps commun
de 1 eglife a laquelle elies ont ete accordees qui en

jouiffent , & qu elies ne s etendent pas aux benefices

qui font de la collation de cette
eglife.

Le privilege de Garde-gardienne ne s etsnd or-

dinairement que dans le reflbrt du bailliage ou de

la fenechauffee auquel la connoiffance en eft attri

buee ? a moins qu il n y ait dans les lettres de con-
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ceflion une claufe qui augmente le privilege ; ce

qui fait quo queiques coinmunautes en jouifTent
avec plus d etendue. C eft ainfi que le chapitre de
la cathedraie d Orieans a

, par fes lettres de Garde-

gardienne , fes caufes commifes au bailliage de la

meme ville , fans pouvoir etre traduit ailleurs , pour
tous les biens qu il pofsede, tant dans 1 ctendue de
ce

bailliage , que pour ceux dont il jouit dans le

refiort du bailliage d Etampes , dans le Berry , dans
le Nivernois & ailleurs.

Lorfqu on veut faire aftlgner en vertu de lettres

de Garde-gardienne , il faut en donner copie ; &
fi la caufe avoit etc portee devant un autre juge ,

il faudroit demander a ce juge qu il renvoyat les

parties devant celui qui doit connoitre du privilege
dont il s agit ;

a la difference de ce qui fe pratique
a 1 egard des committimus , pour lefquels 1 evoca-

tion peutetre faite, fans qu il foit befoin de deman
der le renvoi au juge dsji faiii. Tel eft 1 avis de

JBacquet.
Mais fi le juge fain&quot; de I afFaire etoit dependant

de celui auquel la connoifiance des caufes eft attri-

buee par les lettres de Garde-gardienne , on pour-
roit fe pourvoir devant ce dernier, &y obtenir fur

une /imple requete , 1 evocation de la caufe.

Voyez. I ordonnance du mois d aout 166$ ; I e-

dic de Cremieu ; Bacquet , traite des droits de

juftice ; le journal du palais y le traite de Vad-

miniftration de la jujlice , &c. Voyez aufll les

articles COMMITTIMUS , EVOCATION , PRIVI-
1EGE , c.

GARDE-NOBLE. C eft une faculte accordee

par un grand nombre de coutumes , foit au furvi-

vant des deux conjoints nobles , foit aux autres af-

cendans , ou meme au plus proche parent collateral,

de gagner les fruits & revenus des heritages feo-

daux feuls , ou de tous les heritages & biens im-

meubles echus a des en fans qui n ont pas atteint

la majorite feodale, & d avoir, ou la fimple admi-
niftration , ou I emiere propriete de leurs biens-

meubles , en recompenfe de la nourriture, de 1 en-

tretien & de 1 education que le gardien eft tenu de

donner a ces mineurs , du payement de leurs dettes

mobiliaires , & de 1 acquittement des charges dues

pour leurs domaines , dont il eft pareillement tenu.

On appelle Garde -
bourgeoife dans bien des

coutumes la meme faculte accordee aux roturiers,

dans des cas a-peu-pres femblables , & fous des char

ges peu differentes.

Ces definitions , quoique afl~ez. vagues & tres-

generales , ne conviennent point a toutes les cou

tumes. Leur extreme varicte fur le droit de Garde
rend importable une definition qui puifle s appliquer
a chacune d elles. II y a, par exemple, des cou

tumes, ou la Garde-noble, & plus communement
encore la Garde -bourgeoife, n eft qu une tutele

legitime , qui ne donne au gardien que le droit

d adminiftrer les biens des mineurs , a la charge
cTen rendre compte , comme le fait un tuteur or

dinaire. D autres coutumes ne connoiiTem qu une
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feule efpece de Garde des mineurs , qui a lieu

egalei^ent pour les nobles & pour les roturiers; &
c eft par cette raifon fur-tout qu on a cru devoir

trailer, de ces deux fortes de Gardes fous un meme
article, afin d eviter des repetitions ou des renvois

trop frequens. Mais les definitions qu on vient de

donner fuftifent pour prefenter a 1 efprit une idee

du droit de Garde , tel qu il fub/ifte dans ia majeure

partie de la France.

L extreme difficulte de cette matiere , que les

differens traites , dont elle eft 1 objet, & les pre-

juges que Ton a recueillis , ont fouvent augmentee ,

en rendant toutes les queftions problematiques, pro-
vient fur-tout de deux caufes. i.Depuis que 1 avidite

des parens a fait etendre le droit de Garde a des

biens qui n y devoient pas etre compris , on s ert

ecarte des
regies pour le reftreindre , & 1 on ne

peut guere dire jufqu a quel point on doit fuivre

ou la rigueur des principes, ou les derogations que
1 ufage & meme nos coutumes , lors de leurs refor

mations, y ont introduites. z.Piufieurs jurifconfultes
ont voulu appliquer les loix romaines fur la pui-
fance paternelle & fur les tutelles , a un droit pure-
ment francois & qui derive du fyftcme feodaL

On ne fe flatte point de debrouiller tout cela;
mais on voudroit au moins ne pas augmenterla con-

fufion. C eft dans cet efprit qu on va ranger les prin

cipes de cette matiere, & les varictes les plus im-

portantes de nos coutumes fous vingt-neuf feftions*

On y iraitera, i. des differens noms de la Card*
des mineurs.

z. De 1 hiftoire abregee de ce droit.

3. Des perfonnes qui y font fbjettes.

4. De 1 ouverture de la Garde , & fi Ton peut
deroger a ce droit.

$. Des parens qui font appeles a la Garde, 8t

de i incefllbilite de ce droit.

6. De la preference ou concurrence entre ceux

qui font appeles a la Garde.

7. Des qualites requifes pour avoir le droit de
Garde en general , & de celles qui y mettent obd
tacle.

8. De la qualite requife en particulier pour avolc
la Garde-noble ou la Garde-bourgeoife.
9. De la faculte d accepter ou de re*pudier la

Garde.
10. Du temps dans lequel le droit de Garde

doit etre accepte , & fi 1 acceptation a un effet r6-

troadif.

11. De la devolution de la Garde aux autres

parens , faute d acceptation par les premiers appe-
les.

iz. De la maniere dont la Garde doit etre ac

ceptee.

13. De Tirrevocabilite de 1 acceptation de Is

Garde.

14. De queiques formalites acceflbires a 1 accep-
tation de la Garde.

15. Des droits & emolumens attaches a la Gardf
en general,

Gij
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1 6. Des droits du gardien fur la perfbnne du

mir.eur, & de 1 union ou feparation de la Garde &
de la tutelle.

17. Des droits du gardien fur le mobilier du

mineur.

1 8. Des droits du gardien fur les immeubles

du mineur.

ip. Des droits du gardien fur les fiefs en par
ticulier.

10. Des charges du gardien envers la perfonne
des mineurs.

11. Du payement des dettes par le gardien.
tx. Des frais des proces & autres frais de juf-

iice.

13. Des obseques & legs
du predecede.

14. Des principaux fyftemes fur la confufion que
fait le gardien de fes creances contre les mineurs

en general.

t?. Des diverfes efpeces de creances fujettes a

confufion en particulier.
^6 . Des charges de la Garde relatives aux im

meubles en general.
17. Des charges de la Garde relatives aux fiefs

en particulier.
z8. De la ceflation de la Garde.

1.9 . Des ftatuts relatifs au droit de Garde,

SECTION PREMIERE.

Des differens noms du. droit de Garde.

Le mot de Garde fans addition eft employe par

|&amp;gt;lufieurs
coutumes , comme celle de Blois , pour

defigner les droits qu elles accordent a certains pa
rens fiir les biens des mineurs , foit nobles , foit

roturiers.

D autres coutumes , comme celle de Paris , dif-

tinguent la Garde-noble de la Garde-bourgeoife.D autres , comme celle de Meaux , n admettent que
le droit de Garde-noble ; & la coutume d Auxerre ,

qui eft dans le meme cas , n entend par-la qu une

jutelle legitime.
Un tres-grand nombre de coutumes emploient

dans le meme fens le mot bail, qui fignifie pro-

prement geftion , & figurement adminiftration ,

gouvernement. On peut voir dans Ducange 1 ori-

gine & les diverfes acceptions de ce mo: & de la

plupart des autres dont on parle ici. Mais quelques
coutumes fe fervent indifteremment du mot de Garde
&. de celui de bail , comme celle de Peronne. D au-

fres appliquent le nom de Garde aux afcendans des

mineurs & de celui de bail a leurs parens collate-

raux, comme la coutume d Orleans. Dans ces memes
coutumes , le bail y fignifie le plus fouvent une
adminiflration fans profit , qui eft une forte de tu

telle legitime. Mais il y a auffi quelques coutumes
oil le mot de bail fignifie une geftion avec profit,
landis que celui de Gai-de n eft qu une fimple ad-
miniftration

, comine dans les coutumes du Verman-
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Plufieurs des coutumes qui emploient le mot de

bail , defignent par la non-feulement le droit en lui-

meme
,
mais aulTi ceux auxquels elles Tattribuent.

Telles font les coutumes d Anjou & du Maine. D au

tres, comine celles d Amiens, donnent le nom de

bailliftes a ceux qui ont le bail. La coutume d Or
leans les appelle baillijlres.
Le mot de mainbournie , qui fignifie auffi pro

tection
,
tutelle , administration ,

eft employe par
Bouteiller & d autres anciens praticiens , ainfi que

par la coutume de Rebetz. , locale de Meaux , & par
celle deMetz, pour deligner la tutelle legitime des

pere & mere , ou d autres parens , qu on y appelle
mainbours.

Les coutumes de Chalons & de Vitry , & les

anciennes loix de Thibaut , comte de Champagne ,

donnees parPithou, fe fervent du motroucrie ou

advouerie.
, pour defigner une geftion avec profit.

La coutume de Loudun appelle tutelle legitime
la Garde-bourgeoife , qui emporte avec elle le gain
des fruits , comme le bail entre nobles.

Enfin, d autres coutumes fe fervent du mot 14-

gitlmc ou loyale adminiflration , pour exprimer
un droit qui a quelques-uns des effets de celui de
Garde. Telles font les coutumes d Auvergne , de

Bourbonnois , de Bourgogne , de Nivernois & de

Poitou ; mais comme ce droit paroit participer plus

particulierement de la puiflance paternelle , telle

qu elle eft etablie dans les pays de droit ecrit , ou
du moins que c eft une efpece de droit interme-

diaire entre la Garde & la puiflance paternelle ,

puifqu il eft aufll attribue a la mere par quelques
coutumes , & que d autres fe fervent indifterem

ment du nom de legitime adminiftration , & de celui

de Garde ou de bail , on en parlera feparement au
mot LEGITIME ADMINISTRATION.
On ne s occupera done ici que de la Garde ou

bail avec profit. On traitera de ce qui concerne la

Garde ou bail fans profit , au mot TUTELLE,

SECTION II.

Hifloire de la Garde-noble & bourgeoife*

C eft mal-a-propos que des auteurs (i) ont voulu
tirer 1 origine de la Garde-noble , de la tutelle legi
time etablie chez les remains. Outre que la Garde-
noble a lieu au profit du pere & autres afcendans

paternels , apres le deces de la mere , tandis que
la tutelle n avoit jamais lieu qu apres le deces du

pere , ou autre afcendant qui avoit fes enfans en
fa puiflance , a moins qu il ne les eut emancipes ;
la Garde-noble eft un

privilege qu il eft permis
de repudier , lorfqu on y eft appele par la loi , tandis

que la tutelle legitime etoit une charge dont on ne

pouvoit s exempter que par de jufles motifs. Enfin ,

& c efl-la la plus eflentielle de ces differences dont

(i) Pirrhus Englebermaeus , in cen/1
fur Paris, &c,

J. at J
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il ferolt facile d augmenter la lifte ,
le gardien-

ncble gagne les fruits de tous ou d une grande

partie des heritages des mineurs ; mais le tuteur a

Rome , comme en France , etoit fujet a rendre

compte.
On voit dans quelques auteurs (i), que Denis,

le Tyran de Sicile, voulut percevoir les revenus

des pupilles & des orphelins , en fe chargeant de

les clever. C eft-li tout ce qu on peut trouver de

relatif au droit de Garde dans 1 hiftoire ancienne ;

& comme cette entreprife n eut point de fuite, on

peut dire que le droit de Garde-noble , d ou celui

de Garde-bourgeoife eft derive , eft un de ces eta-

bliflemens particuliers aux peuples du Nord qui

conquirent 1 empire romain.

Pourlebien connoitre, il fautremonter aux ufages
de ces peuples far 1 etat des mineurs.

Montefquieu obferve (z), que les peuples bar-

bares qui ne cultivent point les terres , font plutut

gouv ernes par le droit des gens, que par le droit ci

vil. Us font done, ajoute-t-il , prefque toujours ar

mes. Audi lit-on dans Tacite , que les peuples ger-
mains ne faifoient aucune affaire publique ni par-
ticuliere fans etre armes ; ils donnoient leur avis

par un figne qu ils faifoient avec leurs armes. Des

qu ils pouvoient les porter , ils etoient prefentes a

I aflemblee
, & des ce moment ils fortoient de 1 en-

fance. Ils etoient partie dela famille, ils devenoient

partie de la republique.

Les aigles , difoit le roi des Oftrogoths (3),

ceflent de donner la nourriture a leurs petits ,

fi-tot que leurs plumes & leurs ongles font for-

mes. Ceux-ci n ont plus befoin du fecours d au-

trui , quand ils vont eux-memes chercher une

proie. II feroit indigne que nos jeunes gens, qui
font dans nos armees , fufTent cenfes etre dans

un age trop foible pour regir leur bien
, & pour

regler la conduite de leur vie. C eft la vertu

qui fait la majorite chez les Goths .

Heineccius (4) croit mal-a-propos , que la ma

jorite chez les Germains etoit ordinairement fixee

a 10 ans , & qu on ne voit aucune decifion a ce

fujet dans les lois des Francs-Saliens ouRipuaires (5);

ils etoient majeurs a 15 ans.

Montefquieu obferve encore tres-bien , que les

loix des Ripuaires & des Bourguignons (6) don

noient le droit d efter en jugement , c efl-a-dire ,

d appeler ou d etre appele au combat a cet age , &
que Childebert II n avoit que quinze ans , lorfque
Gontran fon oncle le declara majeur & capable de

gouverner par lui-meme. Si la loi des Vifigoths

(1) Ariftote dans fes economiques , liv. 2; PJutartjw ,

tie de Lycurguc.
(2) Elprit des lois , liv. 1 8 , chap. 26.

(3) Theodoric dans Cafliodore, liv. i, U. 38.

(4) Element, jur. Germ, lib, I
&amp;gt;

. 334.

&amp;lt;5)
Ibid. .338.

(6) Liv. j, chap, if.
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telle qu on la crouve imprimee dans Lindenbrog (i),

fixe la majorite a if ans ,
c eft qu elle fut alteree

par les lois romaines , & un manufcrit celebre de

M. Ludewig , cite par Heineccius meme (i)*

porte quince ans en toutes lettres , au lieu de

vingt-cinq,

Agathias dit que les armes des Francs etoient

legeres , ils pouvoient done etre majeurs a quinzC
ans. Dans la fuite les armes devinrent pefantes ;

elles 1 etoient deja beaucoup du temps de Charle

magne , comme il paroit par nos capitulaires &
par nos romans. Ceux qui devoient le fervice mi-
Litaire a caufe de leurs fiefs , ne furent plus ma
jeurs qu a ii ans. Saint Louis ne fut majeur qu i

cet age (3).

Voila ce qui fe pratiquoit communement. Dans

quelques coutumes on conferva 1 ancien ufage
ou on s -en eioigna moins , & la majorite feodale

pour les males fut fixee ou a if ans (4)ou a 18 (f )

Dans d autres lieux enfin , on prolongea la minorite?

feodale jufqu a if ans (6); mais la plupart de nos
coutumes ont conferve , pour la majorite des ro-

turiers , 1 age de 14 ou if ans, ce qui juftifie a
la fois & 1 ancien ufage , & les raifons donnees par
Montefquieu du changement qui fut fait pour les

poffefTeurs des fiefs.

On ne pouvoit gueres connoitre les tutelles tef-

tamentaires chez nos ay eux , puifque les teftamens

meme y etoient a peine connus. On y voit feule-

ment quelques exemples de tutelles conventiorr-

nelles
, qu on regloit comme les fucceffions de cette

efpece (7). Prefque toutes les tutelles appartenoient
naturellement au plus proche parent. Mais elles

devoient toujours etre confirmees par le magiflrat
Cela avoit lieu des la premiere & feconde race ,

pour ceux meme qui fuivoient la loi Romaine
dans tout le refle (8). La maxime que toutes les

tutelles font datives , a done une-origine bien an-
cienne en France ; mais la Garde etoit indeperr-
dante des tutelles.

On voit dans les affifes de Jerufalem , que Ior

que le vafTal etoit oblige de quitter fon feigneur
pour un long voyage , ou pour quelqu autre motif,
il pouvoit commander fon fief au feigneur , c eft-

a-dire, le remettre en fa Garde, ou \eflrayer y

c efl-a-dire , le confier aun etranger qu il chargeoit
de faire pour lui le fervice du fief. Mais il de-

pendoit du feigneur , qui n entroit pour rien dans

(1) Lex Vifigoth. lib. 4, tit. 3 , $. i.

(2) Heineccius, ubi fupra , .3 3 6.

(3) Efprit des lois , liv. i* , chap. 26 ; Ducanee an mot
Aleas, cite des lettres ecrites par Jean, roi de Jerufalem,

|

en 1 225 , ou il declare : Qiibd confuetudo antiqua 6- per jut
ad probata talis ejt in regno Francia , quod nullus ante 21
annum potefl vel debet trahi in caufam.

(4) Beaumanoir, chap, i y, pag. 88, al. 3.

(5) Voyez les coutumes de Clcrmont en Beauvoifif , art*

93 ; de Vitry, att. 6; , &cc.

(6) Affifes de Jerufalem , chap. i/j.

(7) Heineccius , ubi fupra, $. 345,

(8) Fernul, Sirmond. cay. 34 ,
& Lindenbrog. cap. 74,-
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cette derniere convention, de faifir le fief, & II

pouvoit alors en jouir par an & jour , au prejudice
du valTal , qui i avoit eltra\ e , quand bien meme
il feroit venu perfonnellement le reclamer. On ne

pouvoit non plus forcer le feigneur a accepter la

commande du fief pour moins d an & jour.
II y a lieu de croire que la Garde-noble a la

meme fource. Lorfque les fiefs devinrent heredi-

taires , & qu ils echurent a des mineurs , on fup-

pofa qu eux ou ieurs parens les donnoient en com
mande au feigneur , qui permettoit a 1 un d eux
de s en mettre en poITeffion ,

a la charge d en faire

le fervice, & de laifTer jouir le feigneur de fon

droit.

II paroit que dans le principe , les feigneurs
choififloient eux-memes ceux d entre ces parens

qu ils jugeoient les plus affeAionnes a leur fervice.

On en voit un exemple remarquable dans la chro-

nique de Cambrai & d Arras , par Baldricus , qui
vivoit il y a plus de 600 ans (i).

Dans la fuite , cet ufage devint un droit abfolu

auquel on ne put deroger. II fuivit 1 ordre des

fucceffions , fi ce n efl qu on attribua la Garde aux

pere & mere preferablement a tout autre , quoi-

qu ils ne fuifent pas heritiers prefomptifs de leurs

enfans , parce que perfonne n avoit plus d interet

qu eux a bien adminifhrer le fief & 1 education des

mineurs.

Quelques auteurs penfent que dans le commen
cement ce droit n appartenoit point aux femmes

,

pas meme a la mere (i) , & que lorfqu elle 1 obtint

par extenfion , ce fut a la charge de ne point fe

remarier (3) ; jnais ces conjectures font dememies

par nos anciens monumens.
II eft bien vrai que , fuivant le droit rigoureux

des fiefs , les afcendans ne pouvoient avoir la

Garde-noble , parce qu elle appartenoit naturelle-

ment a 1 heritier. Les affifes de Jerufalem , chap.
68

, difent exprefTement que la Garde appartenoit
aux pere & mere par i

ajfife , c eft-a-dire , en

vertu d un reglement particulier , & non fuivant

le droit commun des fiefs. Etbien eft apparent ,

difent-elles
, que ce eft affife (4) , car droit ne

donna mie que celui qui n ataint au conqueror
dou fie euft le bailliage & le proufit dou fie ,

pardevant ceaux qui li attaignent & a qui le fie

jo pent efcheer .

Mais le droit de la mere paroit auffi ancien que
celui du pere ; il en eft fait mention , non-feule-

ment dans les affifes de Jerufalem , mais auffi dans

Joinville (^) & dans Beaumanoir (6), comme d un

ufage conflant. Les loix des Bourguignons & des
*

(1) De Lauriere fur Paris, pref. &amp;lt;lu tir. n.
(2) Pothier de It Garde, feft. prclimin. . 2.

(3) Chopin , ad conflict. Parif. lib. t , tit. 7 , n. 9.

(4) Affife lignifie rcglernent , ordonnance de la tour.

Voyez Te chapitte 113 des aflifes de Jeturalen , 8c Du-

(5) Chapitre 6j,

(.6) Chapifrf 15.
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Vifigcths ( i) , qui donnoient a la mere h mtme pui
fance qu au pere fur leurs cnfans , apres fon deccs ,

lui impofoient a la verite , pour jouir de cette

puifTance , la condition de re/ler en viduite; mais
cela ne pouvoit avoir lieu pour le droit de Garde.
II falloit au contraire que la femme fe mariat,
foit pour fortir elle-meme de Garde a fa majorite,
foit pour jouir de celle d un de fes parens , afin

que le feigneur cut un vailal capable de faire le

fervice du fief.

Dans 1 un ou 1 autre de ces cas , la femme de-

voit faire fomrner le feigneur en fa cour de lui

nommer trois barons
, parmi lefquels elle avoit

le droit de choilir fon mari. Si le feigneur refu-

foit de le faire
,
elle pouvoit fe marier , comme bon

lui fembloit , fans encourir aucune peine. Le fei

gneur pouvoit auffi de lui-meme faire fommer la

femme , de choifir entre trois barons qu il lui of-

froit ; & fi dans un court deiai elle ne faifoit pas
un choix , il avoit le droit de faifir le fief & d en

jouir par an & par jour. Au bout de ce terme
,

il

pouvait , apres les memes ceremonies , renouveler
fa faifie jufqu a ce qu elle fe mariat. Elle ne pou
voit fe difpenfer de cette obligation qu a Fage de
foixante ans (i).

Ce n efl done qu apres que le fervice militaire

cefTa d etre une fuite de la pofleffion des fiefs

qu on priva la veuve qui fe remarioit de la garde des
fiefs , comme on la privoit de la tutelle de fes enfans,
Les proces-verbaux des coutumes d Anjou , di

Maine, de 1 ancienne coutume de Paris & de plu~
fieurs autres , prouvent que rette difpofition y fut

introduite , comme un droit nouveau , avec 1 abo-
lition de la garde en collaterale. Jufques-la la

garde de la femme etoit feulement commuee en
bail ou garde collaterale au profit de fon mari ,
comme le porte eneore 1 article 17 de la coutume
d Orleans (5).

II y avoit plufieurs differences entre ces deux e

peces de Garde. Le pere & la mere etoientles feuls
dont la garde s etendit aux fiefs du mineur & a.

fa perfonne. Lorfqu il n avoit ni pere ni mere
, Ton

confioit fa perfonne a un de fes parens , autre que
fon heritier prefomptif, auquel le gardien du -fief

devoit donner annuellement ce qui etoit neceflaire

pour 1 entretien du mineur. Telie eft la regie pref-
crite par les etablifiemens de faint Louis (4) & les
affifes de Jerufalem. Elles ajoutent que Ci le mi-

neur eft feigneur de terre , par accord du com-.
mun de fes homines , doit etre garde fon corps& fes forterefTes . (y) Un cartulaire de Brives ,

(i}Lex Wifigoth. lib. 4 , tit. 2
, . i 3 ; lex Burgund. tit. s9 $

lex Bajuvar. tit. 67 & 14.

(2) Aflifcs de Jcrufalem, chap. 177, 178, 179, 244 Sc
fuivans.

() Voyz aurtl le grand coutumier, liv. ^ , chap. 4^ i

pag. 270.

(41 I-iv. i
, chap, 117,

(5) Chap. 167.
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cite par Ducange , fuppofe auffi que la garde &amp;lt;3u

feigneur mineur appartenoit a fes vadaux (i).

Mais la raifon pour laquelle on ne lailTbit pas la

garde du corps a I heritier prefomptif du fief, qui
en avoit la garde , eft bien peu honorable pour les

moeurs de ce temps-la , quoiqu elle fe retrouve dans

les lois angloifes (t) & dans celles d Athenes (3).
C eft porce que fe Their moroit , il en feroit

M heir dou fie , & mefcreu en feroit de la mort de
1 enfant

, & aufli-tot mauvaife convoitife li fe-

roit faire la garde dou loup .

II ne refte plus de traces de cet aneien droit

parmi nous , que dans Tarticle 99 de la coutuine

d Anjou, ou cette difpofition a etc laiffce par inad-

vertance , puifcjue la garde en collaterale n y a plus
lieu.

Comme le pjere ou la mere auroient pu fe main-
tenir dans la pofleffion du fief du predecede, fous

pretexte du droit de Garde-noble , au prejudice
des heritiers , on exigeoit que celui ou celle qui
la pretendoit par 1 a.jjtfe , amenit ou apportat
i enfant a la cour du feigneur en demandant le

bail , & en oflfrant de prouver que cet enfant etoit

le fien (4).

Les parens collateraux etoient feulement obliges
de demander 1 inveftiture du fief, en offrant la

foi & hommage , fans amener I enfant , parce que
la garde n etantdeferee qu aux heritiers prefomptifs
du mineur , il n y avoit pas a craindre qu ils fup-

pofaflent un enfant , afin de reclamer en qualite
de gardiens ,

le fief qu ils auroient pu avoir en qua-
lite d heritiers.

Ce!a fe pratiquoit ainfi lorfque le gardien ne

jouiffoit que des fiefs feuls. Dans la fuite
, lorfque

les droits de garde requrent plus d exten/Ton , on

obligea les gardiens meme collateraux a prendre le

bail en jugement. Cela avoit deja lieu du temps de
Bouteiller , qui ajoute que le gardien ou bail devoit

donner feurte & caution fpeciale , qu il rendra
le pupille au chef de fon Age , fans foin & fans

dette , & fans loien de manage (5).

Le bail ne fe divifoit point ;
1 aine ou I ainee a

defaut de males , en pareil degre , 1 emportoit
(sul. Cela ne doit neanmoins s entendre que du
bail d un feul fief, ou de plufieurs fiefs d un meme
eftoc. Car chaque fucceffion de fiefs

, direfte ou
collaterale , que recueilloit un mineur, donnoitlieu
a un nouveau bail , & le plus prochain de chaque
ligne avoit celui de fon efloc

,
a la charge de.con-

tribuer proportionnellement aux charges du bail (6).

(O Ducange, in verbo Eajulus balia.

(2) Littleton , liv. : , chap. 5.

(3) Petit, leges atticct , tit. 7.

(4) Artifes dc Jcrufaiem , chap. 17.

(5) Somiiie rurale, liv. i, chap. 93 ; Beaumanoir, chap.
JJ , pag. 92, al. i.

(6) Beaurrunoir dit , chap. 1 5 , fe i! y a des fies de
a pat le pere 5c de par la mere , le pls prochain appar-

tenant as enfans Je par le pere, foit lions , foit fame,

( emporterale bail des fies deparle pere, & le plus pro-
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L analogie de la Garde des fiefs & des (Ticcef-

fions y avoit fait admettre les memes principes , re-

lativement au rachat. Dans bien des endroits, on

confideroit feulement la parente du mineur & du

gardien ,
& ce dernier devoit le relief lorfqu il

n etoit qu un parent collateral ; il n en devoit aucun

lorfqu il etoit un des afcendans du mineur, a moins

qu une coutume particuiiere n eut etabli le droit de

relief a toutes mutations, meme en direde(i),
comme on obferve encore dans quelques coutumes

de France (z),

Dans d autres endrcit; ,
on confideroit moins la

parente du gardien & du mineur , que celle du

mineur & de la perfonne dont il recueilloit la fuc

ceffion. Les gardiens directs ou coliateraux ne de-

voient aucun relief pour les fiefs echus au mineur
en ligne direde ,

hors le cas de 1 exception done

on vient de parier. Us en devoient indiftinftement

pour les fiefs echus au mineur en ligne colla-

terale (3).

Enfin , dans la trcs - ancienne coutume de Pa
ris (4) , tout gardien devoit le relief dans tous les

cas; & cela etoit afTez confequent, parce que,
fuivant le droit rigoureux des fiefs

, 1 exemption du
relief dans les fucceffions , fur lefquelles le bail fe

regloit , n avoit lieu que dans la ligne direfte def-

cendante , & non pas en ligne direde afcendante ,

qui etoit une efpece de fucceflion plus etrangere
aux principes des fiefs que les fucceflions collate-

rales memes, far-tout quand elle s ouvroit au profit

des afcendans d une ligne pour les biens d uner

aatre ligne. Le droit de Garde en ligne collaterale

fut fupprime dans la coutume de Paris , des la

redaction de 1509 , & il a ete depuis aboli dans UIT

grand nombre de coutumes. Mais le payement du
relief par les gardiens n a ete aboli que lors de la

derniere reformation de la coutume de Paris , fair

les obfervations de Dumoulin.

Lorfque le mineur avoit des biens tenus en

roture , la Garde n avoit point lieu pour ces fortes

de biens que le mineur etoit capable de poffeder

par lui-meme. On 1 obfervoit ainfi du temps de-

Beaumanoir. C eft long-temps apres & lorfque la

Garde-bourgeoife fut introd -iite , que les rotures

furent comprifes dans le droit de Garde en piufieurs
;

coutumes.

chain de par la mere , emporterale bail des enfans, qua
viendront de par la mere . II eft vifible qu il faut lire

ici fits au lieu d enfans.

(i) lieaumanoir , chap. 15 ; Bouteiller , liv. i , tit. 84 &
9i , le grand coutumier de France , liv. r , tit. +^. Ce livre

dit abfolument le contraire au ticre 3; ; mais en comparanr
les deux pafTages , il y a lieu de croire tju il y a une faute

d irnpreffion au titre )2.

(i
1 Artois, art. 154. Le mari y doit auffi le relief , comme

tfail de fa femme.

(3) Decilions de Jean des Mares dans Brodeau , . 205
& 206.

(4) Voyer. le procts- verbal de Tancicnne courume Ac

Paris, fur fart. 36 6c 1 art. i&amp;gt;
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Quant aux meubles des mineurs , qui n etoient

pas autrefois un objet bien important par^jii les

nobles , & dont le defunt auroit pu difpofer a fa

volonte, non-feulement les eccle/iaftiques etoient

dans 1 ufage de s en faire accorder la meilleure

partie dans les teftamens , fous pretexte de legs

pieux , mais ils fe firent un titre de cet ufage , en

forte que lorfque le defunt n avoit pas fait de tef-

tament
, 1 ordinaire s arrogeoit le droit de prendre

1 adminifiration du mobilier pour en difpofer, comme
il fuppofoit que le defunt auroit du faire (i).
On trouve encore des traits de cet etrange abus ,

qui s etendit dans une grande partie de 1 europe ,

en quelques coutumes de Gafcogne , qui n ont

point ete reformees (i). Cependant comme fi les

biens des mineurs euffent ete des chofes abandon-
nees

, faites pour devenir la proie du premier oc

cupant ; les gardiens reclamerent auffi la propriete
de leurs meubles , & Beaumanoir dit qu il la leur

a fouvent adjugee au fu de la cour de 1 eveque de

Beauvais , qui neanmoins n avoit pas encore aban-

donne toutes fes pretentions. Cette ufurpation du

clerge , depuis reprimee , eft peut-etre une des

caufes pour lefquelles le gardien ne gagne pas les

meubles dans bien des coutumes ; mais on voit

auffi que dans quelques lieux , le gain des meubles
n avoit lieu qu au profit des pere & mere , qui etoient

cenfes y avoit des droits par leur apport dans la com-
munaute (3) ; encore ce droit a-t-il ete aboli dans
la coutume de Paris & dans beaucoup d autres , lors

des reformations.

C etoit principalement a raifon du gain des

meubles que le gardien etoit tenu d acquitter les

dettes du mineur. Le gardien noble en faifant les

reeubles fiens devenoit tellement le d^biteur per-
fonnel des creanciers , que ceux qui ne 1 auroient

pas pourfuivi durant la Garde , ne pouvoient plus

agir centre 1 heritier forti de Garde ,
a moins qu ils

n eufTent ete abfens pendant ce temps , ou que le

gardien n eut pas ete folvable au temps dela Garde.
Dans ces cas , les creanciers pouvoient agir

ou

cpntre le gardien, ou centre le mineur, fauf fon

recours contre fon gardien. Mais lorfque le gardien
demeuroit hors de la chateilenie , & qu il n y avoit

pas d
heritage fuffifant pour payer les dettes dont

la Garde etoit chargee , les proches parens du
mineur ou les creanciers avoient droit de faifir les

fruits de la Garde, jufqu a ce qu il cut donne cau

tion de payer les dettes. Le feigneur ne pouvoit

pas faire cette faifie d office (4).

(1) Voyez les commentateurs fur 1 att. 24 des libertes dc

Peglife galljcane. Ces pretentions duroient encore du temps
de Purnoujin , qui dit fur la queftion 102 de le Coq :

Solent etiam cadavera dcfunclorum ab inteftata angariare
vel tributum exigere , quod etiarn 1). Petrus Lifet patronalu

fifci fungens jus fatanicurn ejje exclamabat , ut vidi &
ftudivi.

(2) Coutumes de Bayonne, chap, n ; de Soles, (it. 27.

(3) Bouteiller, liv. i , tit. 9) , n. 5.

(4) Beaumanoir, chap,
i $ , pag. 90 1 a}. S,

GARDE-NOBLE,
Outre

^obligation de payer les dettes dont le

gardien ne pouvoit fe decharger , quand une fois

il ivok pris la Garde , il etoit tenu d elever le

mineur & d cntretenir en bon etat les domaines dont

il jouiffbit, fans pouvoir recourir, pour la nourri-

ture du mineur
,
aux biens roturiers , quelque mince

valeur qu eufTent les fiefs (i).

On conc.oit , d apres cela , qu il pouvoit arriver

fouvent que perfonne ne voulut fe charger de la

Garde des enfans. Alors le feigneur faimToit le fief

par defaut d homme , jufqu a ce que le mineur
cut atteint fon age. Mais il n etoit point tenu des

charges de la Garde , & les creanciers etoient obli

ges d attendre aufli i age du mineur. Le feigneur
meme ne lui devoit des alimens , qu autant qu il

n y avoit pas de biens roturiers fufKfans pour le

nourrir (a).

L humanite fit beaucoup reflreindre ce droit

dans la fuite. Ainfi quoique les cadets duffent tenir

leur portion de fief de leur aine , lorfque cet aine

etoit majeur & fes cadets mineurs , on etablit que
s il repudioit leur Garde , pour ne point payer les

dettes dont ils etoient tcnus , & n etre pas charge
de leur entretien , il ne pouvoit pas faifir leurs

portions a defaut d hommage , jufqu a ce qu ils

eufTent atteint leur age; parce qu il avoit dependu
de lui d en prendre le bail , & de les garantir en-

vers le feigneur par fon hommage (3).

Dans bien des endroits on admit les parens qui
ne vouloient point accepter le bail ou Garde-noble,
a prendre la limple Garde ou tutelle legitime des

mineurs , & le feigneur fut oblige de leur donner
fouftrance ou de les recevoir en foi & hommage,
On autorifa meme dans quelques coutumes les aieux

& aieules des mineurs qui voudroient accepter la

Garde fans profit , a exclure les pere & mere de
la Garde-noble , s ils ne fe contentoient pas eux-

memes de cette efpece de tutelle legitime (4),

Ailleurs , les feigneurs ne fouftroient pas que
perfonne prit 1 adminiflration des fiefs des mineurs
a titre de tuteur & de curateur , fous pretexte

que ces adminiflrateurs ne jouiffant pas des fiefs

pour eux-memes, ne pouvoient pas faire la foi Sc

hommage ; ou du moins il falloit acheter d eux
cette permiffion , pour fauver les fiefs de la faifie

feodale. On voit dans plufieurs de nos anciennes
coutumes (?) , qu il etoit du rachat dans ce cas ,

quoiqu il n en fut point dfi en cas de Garde. Ce
droit rigoureux ne fubfifte plus que dans les cou
tumes d Anjou 6k da Maine , qui n ont point ete

(1) Ibid. pag. (S, al. dernier.

(2) Ibid. pag. 89 . al. dernier.

(j) Ibid. chap. 16. pag, pj , al. I 8c 2.

(4-) Voyei les anciennes coutumes de Chauny, art. ijl,
& de Laon , part. 4 , chap. 4 , &c.

(j) Voyei I ancienne coutume d Orlcani, art. }t , K.

Montargit , ancienne, tit. i, art. 17. Cela fe pratique en
core dans la partie du Betry fujcuc i cette coutume. Voyes
la yhauma/ficrc.

reformees
4
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T^formees , & on le reftreint dans les homes les

plus ^troites. Vcyei le mot DEPORT DE MINORITE.
Dans d antres coutumes enfin , on e rajlit que le

p^re pourroit deroger au droit de Garde par (on

teilament
, & nommer un tuteur a fes enfans. Mais

perfonne n etoit force d accepter cette charge du

temps de Beaumanoir (i). On fent, d apres cela,

comoien les interets dcs mineurs auroient couru

rif}ue d etre mal defendus ou trahis ,
dans des

fiecles barbares ou I ecriture etant prefque hors

d ufage, on n avoir d autres indices du drait de

propriete que la poueiiion ou les dcpoiitions in-

certaines des temoins ; foibles barrieres
, que 1 au-

dace franchilToit aifement , en defiant ou fon adver-

faire , ou les temoins , ou fes juges memes , au com
bat , fuivant la procedure de ce temps-la , qui re-

duifoit toute la jurifprudence au droit du plus fort.

AuiTi avoit-on admis le principe que routes les

adions relatives a 1 etat du mineur ou a la propriete
de fes biens, dormoient durant fon bas-age, foit

que 1 adion eut etc deja intentee par fon auteur

ou centre lui , foit qu on voulut en former une

nouvelle pour ou contre le mineur.

Ce droit exiftoit au moins des le commencement
de la feconde race de nos rois (i). Les mineurs

eu leurs gardiens, & leurs tuteurs pour eux
,
ref-

toient en jouiffance de ce dont leur auteur avoit

la poffeffion annale au temps de fon deccs , fans

qu on put le leur contefler fous aucun pretexte ,

de meme qu ils ne pouvoient rien pretendre a

tout ce dont leur auteur etoit depoffede depuis Tan

& jour (3).

L adion en complainte ou en reintegrande etoit

done la feule adion immobiliere que les adminif-

trateurs des biens des mineurs puffent ou intenter ,

on foutenir (4) , & 1 on accordoit meme aux mineurs,

apres la fin du bail , le delai d an & jour , pour
reclamer toutes les faifines dont leur auteur etoit

mort en poffeflion. Mais aufli s ils ne reclamoient

pas dans 1 an & jour ,
le temps de leur minorite

etoit compte utilement pour la prefcription.
Plufieurs auteurs affurent que ce droit , qui en-

tramoit lui-meme tant d inconveniens (5) , fut aboli

(O Chap. 15 , pag. 86 , al. 4 , chap. 16
,
al. 4, &: chap.

17, pag. 96, al. 5.

(2) Capital, ami. 829 , cap. 4, add. 4 , cap. 1 19 &: 162 ;

dans B.iluze, torn, i, col. 671, 1219 : 122$.

(3) Voyez des details a ce fuj;t dans Beaumanoir , chap.

17 ; dans le grand coiuumier, liv. 2, tit. 42, &:c. Bouteil-

Jcr, liv. i
, chap. y 2

; Pithou fur Troyes , art. i S ; la dccilion

de Jean dcs Mares , Jlyl, ant. part. part, i , cap. 33, quceft.

37 , jo : Gall. &c.

(4) L illuftre de Lauciere dans fes notes fuc Loyfel, liv. i,
tit. 4 , regl.

i 2 , annonce que c ctoit-U une dcfogation a 1 an-

cien droic dont pai Ient les capitulaires. Mais il y a lieu de

croire que cela a toujours ets ainii. II falloit bicn neceflai-

rement
, IniTque la pofl^ilion etoit incertaine entre 1 auteur

da mineur, on fet adminiftrateurs , &: un tiers , qu on rendit

un jugement au moin declaratif fur le poflfeffoire.

( 5) DCS le temps de Louis-lc-Debonnaire , les pcres aliu-

de ce privilege des mineurs pout fe maintenir dans

Tome mi.
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par Philippe-Augufte en. 1330(1); mair, fon ordon-

nance paroit avoir refte long-temps fans etre ob-
lervee dans la majeure partie de la France. L au-
teur du grand couturnier , qui vivoit a Paris fous

Charles VI , & qui le plus fouvent n a fait que
traduire le ftyle nncien du parlement ou cette or-

donnance eft citee , & Bouteilier , qui vivoit A

Tournai fous Charles VII, rapportent toujours ce

privilege des mineurs
, fur lequel ils entrent dans

de longs details , fans rien dire de 1 ordonnance
de 1330.
Ce droit eft neanmoins tombc peu-a-peu en de-

fuetude , & les coutumes d Anjou & du Maine re-

digees en if op , difent expreffement en confequence
que le bail ou gardien ne pourra demander , ne

avoir attcnte d heritier, fous ombre qu il foit

n pourfuivi d aucune adion reelle , perfonnelle ou
autre

, qui dcpende du fait des predeceffeurs
des mineurs , quelque moyen qu il y ait entre

eux (i) .

Les privileges & 1 incapacite du mineur c toient

tellement lies au defaut de reception en foi
, que

fi on 1 y faifoit admettre par le feigneur, avant

qu il eut atteint fon age, il pouvoit contrader Sc

difpofer entierement de fes biens , fans efpcrance
de reftitution pour caufe de minorite , a moins

qu il ne prouvat qu on ne 1 avoit fait ainfi fortir

de Garde , que pour lui faire faire des conven-.
tions prejudiciables (3).

II paroit neanmoins que ce droit fut reforme par
faint Louis dans fes domaines , puifque fes eta-

blifiemens font, a cet egard, en contradidion avec
Beaumanoir (4).

La Garde-noble ne finiffoit originairement de

plein droit pour les males , que par la mort du
mineur

, ou lorfqu il avoit atteint 1 age determine

pour cela par les diverfes coutumes des lieux, &
le pupille devoit prouver fon age a-peu-pres de la

meme manicre que le pere ou la mere Qtoient obliges
de prouver leur droit , lorfqu ils demandoient la

Garde-noble au feigneur en fa cour(5). II en etoit

de meme des filles dans le Beauvoifis
, ou la Garde

finiffoit a douze ans pour les filles , & a quinzie pour
les males. Leur mariage , avant leur age , fuivant

Beaumanoir , faifoit bien ceffer la Garde de leur

perfenne; mais non pas celle de leur fief (6). Lorf-

que plufieurs enfans etoient fous la Garde d un de

leurs oncles ou d un autre parent collateral , il funH-

leurs ufurpations , en faifant un abandon fiHf de leurs

droics , ou a leurs enfans ou a d auties minrurs. Ce prince
ordonna par fon capicul.iire ie 1 an 829 , que ce privilege
n auroit lieu que pour les biens echus aux mineurs par
fucccffion.

(1) Stheph. Aufrer. ad part, i , Jlyl. part. cap. 17; Chop:*
fur Paris , liv. 2 , tit. 7 , n. 7.

(2) Anjou ,
art. 95 ; Maine, art. io.

(3) Beaumanoir , chap. 16 , pag. 94, al. 5.

(4) Erabliffelnens de S. Louis , liv. i , chap. 73.

(5) AiTifes de Jerufalem , chap. 175.

(6) Beaurjanoir, chap. 15 , pag ju , al. 3 &-
4j
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foit que Tun des enfans ,
foit gar^on

ou fille , eut

at:eint fon age , pour qu il eut le droit de prendre

lui-meme le bail de fes autres freres ou fceurs.

Mais fi c etoit unefiile, il dependoit d elle de refler

fous le premier bail ,
fans que le feigneur , qui auroit

eu droit d exiger un nouveau relief pour le fecond

put faifir le fief ,
en tout ou en partie , a de

faut d hpmme (i). C eft probablement le preju

dice que ces rachats multiplies caufoient aux mi

neurs ,
fans aucun profit pour leur famille

, qui ,

dans la plus grande partie de la France , a fait

introduire 1 ufage que les mineurs ne tomberoient

point deux fois en Garde ; & qu elle fe perpc tueroit

pour chacun d eux jufqu a la fin de leur majorite

feodale ou comumiere.

Le Gardien devoit encore , du temps de Bou-

teiller ,
fe faire decharger de la Garde en jugement,

de meme qu il 1 y avoit acceptee. Apres avoir de

clare qu il rendoit le mineur
fans^ Join , fans

dette & fans loyen de manage , qui fut a fa con-

noifTance , il demandoit decharge ; & fi 1 enfant ou

fes parens n avoient rien a lui oppofer , il devoit

tout rapporter par rain & baflon le droit dudit

bail, qui par rain & par baflon lui fuft mis en

fa main & en la main du feigneur & par loi .

Le feigneur dclivroit le fief ,
de la meme maniere

,

au vaiTal , qui lui rendoit hommage fans payer

de relief. Ou faifoit faire pendant trais dimanches

confecutifs ,
des criees dans les trois paroifTes les

plus voifines du fief, a 1 efiet de fommer les crean-

ciers ou ceux qui auroient eu quelque prctention

a former centre le gardien, de fe prefenter dans

un an. Ceux qui ne fe prefentoient pas dans ce

dclai , etoient dechus de tous les droits qu ils au

roient pu avoir ou fur le fief, ou centre les auteurs

du mineur , ou contre le gardien meme(i).
Tel etoit 1 ancien droit franc_ois fur la Garde des

nobles , ou plutot fur la Garde des fiefs & de leurs

pofTeffeurs.
De Laurie-re a fort bien obferve fur 1 article

i&amp;lt;58 de la coutume de Paris, qu anciennement les

fiefs affranchiifoient les roturiers qui en etoient

proprietaires, & qu ils leur communiquoient les

privileges des nobles, du moins tant qu ils demeu-

roient defTus.

Lorfque le mineur avoit des biens en roture

avec des fiefs , comme il n etoit aflreint a cet cgard

a aucun fervice militaire, ces fortes de biens ne

lomboient point en Garde; & cela avoit lieu foit

que le mineur fut noble ,
foit qu il fut roturier.

Mais lorfqu un roturier pofledoit un fief, fon plus

proche parent pouvoit en avoir la Garde avec pro

fit (3). A plus forte raifen , le roturier qui etoit en

droit de deflervir le fief de la femme noble qu il

avoit epoufee , pouvoit-il , apres le deces de fa

:;emme, lorfqu il en avoit un fils mineur , centinuer

(1) Ibid. jag. 88 , al. 4, 5 & 6.

(2) Somme rural, liv. i , chap. 91 , n. 1 3 1,

(3) Beaumanoir , chap. 1 5 , pag. $t , a.i. J.
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a deflervir ce fief en qualite de gardlen (i). Ce
ancien droit fubfifte encore dans la coutume du

Maine (i) ,
ou le mari roturier , veuf d une femme

noble, peut accepter la Garde-noble de fes cnfans

mineurs; & dans pJu/ieun autres coutumes ou la

Garde a lieu pour les biens nobles feuls , quelle

que foit la qualite de leurs pofleifeurs (3).

Lors done qu un mineur n avoit point de fief,

le feigneur des lieux , qui en etoit le premier gar-
dien ,

etoit charge de veiller a leur nourriture;

& fe ils n ont riens , dit Beaumanoir , li fires les

doit faire pourchaffier tant que ils puifTent etre

nourris , & avant doit-il mectre la taiile fur le;

fougez. , que li enfans ne muirent par defaut de

nourriture ; & fe li enfans ont aucune chofe de

leur droit, le fire leur doit bailler une maniere-

de Garde, qu on appelle tuteurs , & chil doivent

les enfans & le leur garder & maintenir au pourfit

des enfans , & rendre compteau feigneur bien &
loyaument , chacun an une fois au nioinsn. Ce

tuteur , a la difference du gardien , pouvoit etre

indifKndement de la ligne paterneile ou maternelle,
meme de celle du cote de laquelle le mineur n avoit

recueilli aucuns bieno(^).

Le feigneur devoit exiger caution du tuteur , fi

les bien-&amp;gt; des mineurs etoient cc nfiderabies ; & fi

le tuteur refufoit d accepter la Garde ,
ou de donner

caution
, le feigneur pouvoit lui-meme fe charger

du foin des biens du mineur, dont il leur devoit

compte lorfqu ils feroient en age. Lors meme que
le feigneur etoit pauvre & au-defibus de fes affaires

le comte , fon fu/,erain
, pouvoit, fur la requiftion

des parens ou /implement d office ,
1 obliger auffi a

donner caution pour la reflitution des revenus (5).

Charles V ayant accorde ou plutot confirme le

droit de Garde -noble aux bourgeois de Paris, par
fes lettres du 9 aout 1371 , que Charles VI confirma

auffi par d autres lettres du 5 aout 1390 , on etablit

que les terres que les mineurs auroient en cenfive

tomberoient dans cette efpece de Garde qu cn

nomma bourgeoife. C eft ce que dit expreffement
le grand coutumier de France 4 liv. 2

, chap. 41 ,

page 206.

A I imitation des bourgeois, le noble dont le fils

n avoit que des heritages tenus en cenfive, s en rendit

gardien. On conferva feulement 1 ancien droit

centre les bailliflres ou gardiens collateraux , dont

la jouiffance peu favorable en elle-meme fut tou-

jours reftreinte aux fiefs (6). Cette Garde des ro-

*

(j) De Lauriere fut Paris, art. 265 , dans la nouvclle

edition.

(2) Art. 107.

(3) Coutuines d Amiens, deValois, &c.

(4) Beaumanoir, chap. 17 & chap. 15 , pag. 87 , al. 2.

(5) Ibid. chap. 17 , paij. 96 , al. 6.

(6) Cout notoitesdu chatel.art.i J7.V. le proces-veibal de
1 ancienne coutume de i aris fui 1 arc. 99 & MM. Le grand
coutumier annonce feul que cette reftriftion de la Guide
e coilatetale u avoit point lieu entte nobles. Yoyea l
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tures etoit riPcefTairement une Garde-bourgeoife ,

meme pour les nobles 5
elle auroit du finir a 1 age

de quatorze ans pour les males
, & de douz.e ans

pour les femelles, auquel la majorite coutumiere

des bourgeois etoit fixee; mais depuis Tintroduc-

tion de la Garde pour les rotures , tout cela changea.
On donna aux nobles feuls la Garde noble , & aux

bourgeois la Garde-bourgeoife, fans confiderer la

nature dss biens fujets a la garde. Cela paroit avoir

eu lieu dans la coutume de Paris des avant la re-

daSion de 1509 (i). On a feulement continue

d exiger caution des bourgeois pour la reflitution

des meubles , qu ils ne gagnoient point, fans y

aiTujettir les nobles , auxquels le gain des meubles

a auftl etc ote lors de la reformation. Cette diffe

rence & celle de la duree de la Garde font prefque
les feules qui fubfiftent aujourd hui dans la coutume
de Paris entre ces deux e peces do Gardes. Enfin

dins cette coutume , comme dans la majeure partie
du royaume , 1 ufage & les ordonnances ont refireint

la majorite feodale & coutumiere prefque unique-
ment a ce qui concerne la fortie de Garde

,
en

e npruntant du droit romain la duree & les prin

cipes de la minorite pour les matieres ordinaires.

SECTION III.

D:s perfonnes fujettes a Li G.irde , folt noble
,

folt

La Garde , de quelqne efpece qu elle foit ,
ne

peut avoir lieu que fur les mineurs de minorite

feodale ou coutumiere. Mais les coutumes qui dif-

tlnguent la Garde-noble de la Garde-bourgeoife,
ou qui n admettent que la Garde-noble , n ont pas
toures decide de la meme maniere, fi , pour qae
la Garde-noble ait lieu , il faut que le mineur foit

noble.

La coutume du Maine , dans laquelle on n admet

plus que la Garde-noble , dit, art. 107 : Homme
roturier marie a femme noble eft bail des en-

&amp;gt;) fans mineurs d eux deux apres la mort d elle.....

& femblablement femme roturiere furvivant fon

mari noble eft bail des enfans mineurs d eux
deux .

Les coutumes d Orleans , art. 179, & de Mon-

targis , chap. 7, art. 4, en difant qiCau regard
dfs nobles mineurs , ils demeurent en la Garde
de leurs pere & mere, a ieul ou aieule furvivant,
femblent indiquer qu il faut, pour que la Garde-
noble ait lieu, que les mineurs me.ne foieijt nobles ;

& tel eft 1 avis de Pothier.

La queftion eft diverfement dscidee par les auteurs

pour les autres coutumes , qui , comme celle de

chip. 41, pag. 172. En Berry, !a Garde collatirale n a lieu

que pour les nobles.

(i) Voyei le proces-verbal ds 1 ancienne coutume, fur

Tart. loi.

GARDE-NOBLE. ^
Paris , n ont point de texte precis a ce fujet. Le-

maitre, Auzanet, Ferriere & de Lauricre , danS

leurs commentaires
, penfent, que dans la coutume

de Paris & dans toutes celles qui accordent la

Garde-noble , ou /implement la Garde aux pere.
& mere nobles

, on ne doit po. nt confiderer la qua-
lite du mineur , mais feulement celle de fon auteur.

Us citent meme un arret rendu en la chambre de
Tedit au mois de juin 1637, en faveur de la veuve
du fieur Canaye , maitre des comptes , quoiqu ii

flit roturier. C eft
, dit de Lauriere , la confequence

jufle du mauvais principe qui a fait re puter les

Gardes-nobles, ou roturieres, fuivant la qualite des

perfonnes , & non plus comme autrefois fuivant 1?

qualite des biens.

De RenufTon a embrafTe le meme fentiment au

chap, z : il allegue a ce fujet la coutume du Maine,
& celle d Anjoii^ qui, dit-il, contient la meme
difpofition dans 1 art. 94 ; mais il fuffit de confulter

cette derniere coutume pour y voir le contraire. Eile

dit feulement que la femme roturlere furvivant
fon marl noble eft ball des enfans mineurs d eux
deux

, & les commentateurs obfervent expreffement
qu il n y a que les feuls enfans nobles fujets au
bail , ce qui femble refulter de 1 addition mife i
1 article 88 , qu /7 n y echet aucun bail entre
roturiers.

Enfin de Renuflon invoque 1 article 4 de la cou
tume de Meaux , qui repute nobles les enfans itfus

d une mere noble & d un pere roturier. Mais il eft

vifible qu une decifion fi contraire aux principes
actuels du droit francois fur la noblefle ne peut etre

tiree a confequence , & c eft meme fuppofer la

neceffite de la noblefie des enfans pour la Garde-
noble, que d argumenter de cet article.

Aulfi maitre Serieux, dans fes additions , dit-il

que 1 opinion contraire, qui eft celle de Dupleffis,
eft laffide admiffible. Tel eft aufll 1 avis de maitre
Pothier dans fon traite pofthume du droit de Garde,
feclion i ,

. 3. Originairement , dit-il, il n y
avoit que les males (i) qui fuffent capables de
fucceder a des fiefs ; la Garde-noble n a done
etc etablie qu a 1 egard des mineurs nobles. Une
autre raifon qui a fait conferver la Garde-noble ,

depuis que le fervice militaire a cefTe & qui
1 a fait etendre aux autres biens , a etc d engager

v&amp;gt; les gardiens , en leur laiffknt tout le revenu des

mineurs, de nerien epargner pour i education de
ces mineurs. Or

, la coutume n a eu en vue en
cela que les mineurs nobles & non les roturiers
dont Teducation n etoit pas difpendieufe , n e tant

communement autrefois eieves qu au trafic , aux
arts mechaniques ou a la culture des terres .

On obfervera , en finiffant ce qui concerne cette

quefHon , que Bourjon, au chapitre 5 du titre de
la Garde , penfe auffi centre RenufTon , que la

femme noble
, veuve d un roturier

,
ne peut avoir

la Garde-noble. Mais c eft par d autres raifons ; fon

(i) 11 faut lire, jecrois, nobles, au lieu de mules.

Hi]
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fyfteme eft fonde fur ce principe , que la nature

de la Garde fe determine par la qualite du gar-
dien , & non par celle des enfans . II foutient

done que 1 aieul noble , & par confequent le pere
d un mineur roturier peut en avoir la Garde-noble

;

. mais il pretend que la veuve d un roturier
, quoique

.
noble d extradion , a perdu fa noblefle dans les

bras de fon rr.ari , & que fi elle peut la faire re-

vivre ,
elle ne le peut que par rapport a elle ,

& non par rapport a des tiers &amp;gt;&amp;lt;.

Pothier decide au contraire
, par une fuite natu-

relle de fes principes , que le pere qui n a qu une

noblefle non trantmiftlble & purement perfonnelle ,

tel qu un treforier de France , dont le pere n avoit

point auffi poffede une pareille charge , ne peut

pas plus qu une femme noble , veuve d un roturier ,

avoir la Garde de fon fiis qui n eft pas noble.

SECTION IV.

DeVouvenil re du droit de Garde , &fi Von peut
deroger a ce droic.

On tient generalement aujourd hui que la Garde
eft fubordonnee a 1 ouverture d une fucceffion legi-
time , echue au mineur apres le deces de fon pere
ou de fa mere. Si done le mineur recueille , durant

leur vie , des biens de quelque nature que ce foit ,

a titre de donation ou de fubftitution meme, faite

par fes afcendans , ou enfin a titre de fucceftion colla-

terale , le pere n en doit avoir que la fimple admi-

niilration , pour en rendre compte a fon fils, lorf-

qu il aura atteint fa majorite.

On fonde cette deciiicn dans la coutume de Paris
,

fur les articles 168 & 269 qui difent qu il eft loi-

fible aux pere & mere d accepter la Garde de leurs

enfans mineurs , apres le trepas ou le deces de Vitn

.d euoc. Beaucoup de coutumes ont des exprefTions

femblables, & la plupart en ont au moins d equi-
valentes ,

en deferant la Garde au furvivant ou au
dernier vivant des cenjoinrs ;

mais il faut avouer

que le meilleur titre des mineurs , pour fe fouf-

traire au droit de Garde , lorfqu ils recueillent des

biens duvivantde leur pere& de leur mere, eft 1 ufage
conftant. Quoique la Garde des mineurs ne- foit

pas un droit defavorable , lorfqa elle n a lieu qu au

profit des pere &mere ,
on lareftreintdans les bornes

les plus ctroites. Voyei. la queftion qui termine la

feftion XIV.

Quelques coutumes , comme celle de Clermont

en Beauvoifis , art. 76 , fuivent encore 1 ancien

droit , en declarant que les mineurs ne tombent

point en Garde , finon qu ils ai&nt fief noc&amp;gt;li &
.pour autant que vulent lefdits fiefs nobles. Mais
hors de ces coutumes , & fuivant le droit cornmun ,

la Garde a lieu indiftindement au profit du furvi

vant , foit qu il y ait des fiefs , foit qu il n y en ait

point dans la fucceftion du predecede.
Carondas penfoit que le pere ou la mere pou-

voient par teliainent dercgei-
au droit de Garde ,
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& en priver le furvivant. Le contraire a etc J

par trois arrets des annees 1518, 15^5 & 1613 x

dont le premier eft rapporte par Ecuchei au mot
Garde-noble , le fccond par Ferriere fur Paris ,

art. 165 ,
& le troiiieme par Vrevin fur Chauny ,

art. 135,
Cette decifion eft adoptee par la plupart des

commentateurs de la coutume de Paris , & par Re-

nuflon & Pothier. Elle eft fondee non-feulement fur

ce que la Garde n eft ouverte que dans un temps ou

le predecede n exiftoitplus , & n avoit plus par con

fequent aucun pouvoir ,
mais aufii parce qu elle eft

expreliement deferee par les lois , auxqueiles il

ne doit pas dependre des particuliers de donner

atteinte.

Ainfi dans la coutume rle Metz qui , dans 1 ar-

ticle 7 du titre 9 , defere la Garde a ia mere , &
qui prefere neanmoins , dans 1 article 3 , les tuteurs

teftamentaires a La mere & a tous auires de quel

que qualite & condition quils foient ,
il depend

bien du pere d empecher que la mere ne foit tu-

trice de fes enfans , mais non pas qu elle ne jouiffe

de leurs biens en fa qualite de gardierne. Cela

rilfulte de ce que dit, fur 1 article 6, le commentair-j

de cette coutume imprime en 17651. Les difpo/itions

contraires des coutumes qui admettent une tutelle ou

adminiftration legitime avec gain de fruits , comme
Nivernois & Auvergne , ne peuvent etre tirees a

confequence pour le droit de Garde.

Pothier , au chapitre z
,

. i
;
Ferriere

, Bour-

jon & d autres auteurs penfent neanmoins qu on

pourroit ftipuier par contrat de mariage , que le

furvivant n auroit pas la Garde - noble de fes

enfans
, puifquenotre jurifprudence a rendu ces acres

fufceptibles d? toutes les conventions qui ne font

pas expreflement proliitees ,
& qu cn y peut renon-

cer a une fucceftlon future
,. qui eft deferee par la

loi , comme le droit de Garde.

Bourjon tire pour cela une induftion de ce qui
fe pratique journellement dans les ftipulations de

propres qui privent le furvivant de la fucceffion

d un mobiiier que la ceutume lui deferoit
, lorfque

le predecede n a point laifle d enfans. J ajouterai

que ces ftipulations meme d^rogent en efFet au

droit de Garde , comme a la fuccefilon du fur

vivant , dans les coutumes ou le gardien gagne
le mobiiier du predecede, fuivant beaucoup d au-

teurs.

On peut done , dans les cont :ais de mariage , ncn-

feulement flipuler que la Garde n aura pas lieu ,

mais auffi aherer ou modifier ce droit , & 1 etablir

pour les Coutumes qui ne 1 admcttent pas , comme
le fuppofe Heinderick dans fa differtation des di*

verfes tuielles ; mais la fimple foumifilon gene-
rale a une coutume particuliere dans un contrat

de mariage, ne fuftiroit pas pour operer ces chan-

gemens.
C eft apparemment f\ tout ce qn a er.tendu

M. le Camus
,
en difant dans fon acle de ncto-

riete du 3 juin 1701 :
&amp;lt;jue

les ftigulations t
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r mllTions faites par les contrats de manage n ont

rien de commun avec la Garde-noble ; que les

contrats etabliiTent la convention des parties &
leurs foumillions aux coutumes

, pour regler la

ftipuiation , parce qu ils font fufceptibles de

routes conditions qui ne font pa? con;:raires a

la coutume arx bonnes mcturs , & que la Garde-

noble eft un droit qui vient de laloi
, qui nefipeut

changer .

II s
agiftbit, dans 1 affaire fur latjuelie

cet afte

de notoriete fut rendu , de favoir comment on de-

voit regler le droit de Garde d une perfonne qui
s etoit dite demeurante a Paris dans fon cont-at

&amp;gt;* de mariage paffe a Paris, & qui s etoit foumife a

la coutume de Paris pour toutes les claufes de fon

contrat de mariage , pour les chafes qui n au-

roient pas ete p revues paricclui .

Lebrun
,
des fuccellions , liv. z

, chap. 3 , feel.

4 ,
n. 11 , penfe meme qu une mere pourroitlaiffer

tous fes biens a fon fils ,
a la charge que fon pere

n y auroit aucun droit de Garde-noble , pocrvu

que la condition ne concernat quel.i chofe donnee
,

& non la totalite du droit de Garde en lui-meme.

Maisl annotateurdeRenufTon ditavec raifon que cela

pourroit fouffrir de grandes difficultes
,
attendu que

c eft toujours faire , a la verite indirectement
, mais

tres-clairement , une loi qui empcche la Garde. II

feroit plus decent & plusfnr , ajoute-t-il, de difpo-
fer de tous fes biens en faveur d une perfonne de

confiance
,
a la charge , par exemple ,

de les rendre

a fes enfans
,&quot; lorfqu ils feroient parvenus a la ma-

jorite , ou qu ils feroient maries. Soefve , tome i
,

eenturie z , chap. 19 , rapporte un arret qui a au-

torife un pareil teftamerit , fans avoir egard aux

reclamations du inari , qui , a la verite , etoit fe-

pare de corps & de biens d avec fa femme.

SECTION V.

Des parens qui font appeles a La Gunk
,
& de

Vince.JfibiK.te
da ce droit.

II y a une extreme- variete a cet egard dans nos

coutumes. On peut neanmoins les reduire a cinq
claffes differentes.

PREMIERE CLASSE. Coutumes qui m deferent
la Garde qu au pere feul ou a la mere fniLc. Plu-

fieurs coutumes donnent au pcre feul & non a la mere
Jk droit de faire n&quot;ens une partie des biens de fes

enfans en fa qualite de Ugitimt ou de foyaladmi&quot;

nlflrateur. On en parlera plus pa-ticulierement fous

ee mot
, parce que le droit des peres dans ces cou-

tumes , depend plutot de la puiifance pa:ernelle ad-

mife par les lois romaines, quede la Garde etablie

par notre droit franc^ois.

La coutume de Metz, , par une fingulnritf qui
lui eft abfolu;nent propre , donne une efpece de

Garde a la mere ,
en declarant dins Farticle 7 du

fitre 9 , que Li mere n efl comptabh des levees du
bien d? fts mincurs

,
tant ytt elU.fs tient en vi-
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(Tuiee
i
mals qu elle dcmeure chargee. c?e Icur entre-

tenement , tandis que dans 1 articie precedent elie

etaolit le ptre fimple tuteur legitime , a la charge de
rendre compte.

SECONDE CLASSE. Coutumes qui ne donnent la

Garde qu aufurvivant des conjoints. Telles font

les coutumes d
1

Anjou , art. 85 ; de Bourgogne,
tit. 6

, art. 4 & j ; de Calais , art. 137; de Cambrai ,

tit. 6 , art. 3 ; de Chartres , art. 103 104 ; de
Clermont en Beauvoifis , art. 173 ; de Laon , art.

z6i
; de la Salle de Lifle , tit. zi , art. i

er
; de

Loudun
, chap. 3 3, art. i

er
(i); du Maine , art. 58;

de Meanx
,

art. 147 ; de Paris , pour la Garde-

bourgeoife feulement
,

art. z66
;
de Rheims , art.

330 ; de Senlis , art iji ;
de Tours , art. 335? &

346 ; de Troyes , art. 17 ;
de Valenciennes

, arc*

171 ;
de Valois , art. 67 , 71 & 73.

De ces coutumes , les unes, comme Anjou , Cam
brai , Chartres

, Clermont , Laon , Maine , JVleaux
& Valenciennes, excluent expreffement de la Garde
taut autre que les pere mere. Les autres la de
ferent aux pere & mere

, fans rien dire des autres-

afcendans ou des collateraux. Mais , comme la Garde
ell de droit etroit , on fuppofe que renonciation
des pere & mere feuls equivaut a une exclulion des
autres parens. Cela a etc juge ainfi pour la Garde-

bourgeoife dans la coutume de Paris
, par un arret

du 15? odobre 15533 , qui eft remarque par Cha-
rondas , Chopin & Tron^on , dans leurs commen-
taires ; par Chenu dans fon recueil , & par Bacquer
dans fon traue des francs-fiefs. Chopin obferve qu iL
fut ordonne que 1 arrct feroit lu. & public au chate-
let , 1 audience tenanr.

TROISIEME CLASSE. Coutumes qui deferent Li
Garde aux pere mere , dieul 6- aieule

, fans
parler des autres afcendans. Ces coutumes font
celles de Bar , art. 6 6 & 67 ;

de Blois
, art. 4 de Ca

lais, art. 12 , pour la Garde-noble; de Chaumont,
ai-t. 1 1 ; de Chatcati-neuf

, art. 134; de Ghaunv ,

art. 136 , pour la Garde fans profit ; de Dourdan ,

art. 114; de Montargis , tit. i
er

, art. z
; de Paris

,

art. 165 , pour la Garde-aobie
; de Sedan, art. 149 ;

& de Rheims , art, 330.
On a demande dans ces courames

,
fi lorfque le?

pere & mere, aieul ou aieule , font tous decedes ou
refufent de prendre la Garde

, un afcendant d un

degre plus eloigne peut 1 accepter.

La meme queilion s eft elcvee fur 1
anthentique

matri & avi&amp;lt;e , qui defcrela tftolle legitime a la
mere & a 1 aieule

, fi: ies interprctes ont decide

(i) La conference
cjui

eft a 1 5 fiu ce de Dupmeau , &: dans
!e5 notes impnmces lur la coutume d Anjou en 1751 ,

.:

divers auteurs difenc que dans !a coutume de I.oudun ,

tic. 33 , art. ;
, la Garje a lieu entre les collau raux , mats

qiie le gardien ne prend pas les mctiblcs. Ifs cnt confondu }?.

Garde des parens coilj^raux avccie droit de iimple adminif-
tration que cet article donne au-c p^e 5: n&amp;gt;:rc gaidiens
fur !cs biens des fucceflions ccllafltaifi cchuss atu mineuti
durant Is. Garde,
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generalement qu on devoit etendre ce privilege a la

bifaieule.

Denis Dupont ,
fur la coutume de Blois , quel

ques autres commentateurs , & la Thaumalliere dans

fes dfcifions , livre i
cr

, queftion n , veulent faire

la meme extenfion pour le droit de Garde.

II eft d ufage , difent-ils , de comprendre fous le

nom d aieux & a leules tous les afcendans. On voit

mcme que la coutume d Orleans qui , dans 1 article

13 ,ne deferela Garde-noble qu al aieul&a 1 aieule,

dit dans 1 article z6, gardiens font pere & mere ,

cieul on aieule & autres afcendans. Elle a done

bien entendu parler des autres afcendans fous le

nom d aieux. D autres coutumes, comme celle de

Berry, qui ne parlent dans la ligne afcendante , que
d aieux ou aieules, appellent a leur defautles parens
collateraux. Eft-il prefumable qu elles aient entendu

faire exclure des afcendans par les collateraux meme
les plus eloignes . On ne peut point argumenter de

1 excluflon qu on doime aux aieux dans les cou

tumes de la feconde cla(Te. Le motif de ces cou

tumes eft , ou de continuer au furvivant la jouif-

fance des biens qu il avoit prccedemment avcc le

defunt ,
ou d empecher que les epargnes refultantes

du benefice de la Garde
,
ne puiffent paifer a d autres

qu aux mineurs tombes en Garde , Jorfque 1 aieul

ou 1 aieule ont plufieurs enfans. Mais dans les cou

tumes ou Ton n a eu aucun egard a ces motifs contre

Jes aieux
,
on ne doit pas plus s y arreter au prcj udice

des autres afcendans.

Malgre toutes ces raifons
, Topinion contraire

paroit avoir prevalu. Lorfque les coutu.nes ont ne

glige les juftes motifs qui auroient du faire borner

le droit de Garde aux pere & mere feuls , depuis

que ce privilege n intereife , pour ainfi dire , plus

Jes feigneurs
de fief, c eft une raifon de plus pour

ne pas etendre des difpofitions qui font deji , a quel

ques cgards ,
exorbitantes ; 1 mconvenient de voir

des parens collateraux profiter un jour du profit qui
refulte de la Ga^de des mineurs , devient plus con-

/iderablea mefure qu on appelle les afcendans d un

degr plus eloigne. On ne peut prendre pour regie
la decifion des dofteurs fur 1 autnentique matri &
aviw , parce que la tutelle legitime dontparle cette

loi , eft ordinairement avantageufe aux mineurs ,

tandi; que la Garde-noble leur eft prcjudiciable ,

puifqu elle tend a enrichirle gardiena leurs dcpens.
Knfin , fi quelques coutumes fuivent d autres regies ,

il faut les refferrer dans leur territoire.

Ce fentiment eft celui de plufieurs commenta

teurs, de RenufTon & de Pothier dans leurs traitcs.

Bourjon, au titre 19 , chap, z, n. 44 , dit que
c zft I opinion commune au chdtelet

,
& fuite de

I ifprit de la co itu-ne de la nature de la Garde

qui eft
de rigac-ir.

OUATRIME CLASSH. Coutumes qui apptllent
rous les afcendans, Telles font les coutumes de

Klois , art. 6; d Eitampes , art. 88; de Lorraine,
tit. 4, art. r ; de Mantes, art. 178 ; de Melun ,

*rt. 18 ji de Montargis &amp;gt;

tit. 4, art, i
j de Mont-
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fort , art. 1 1 6 & 175?; d Orleans , art. 1 6 ; de Pe-
ronne, art. no; de Rheims

, art. 330.De ces coutumes, quelques-unes ne s expliquent
pas bien nettement. Mais il paroit que tel eft Tefprit
de leurs difpofitions , en les comparant enfemble.
Ainu&quot; les coutumes de Blois , art. 4 , & d Orleans ,

art. 13 , ne deferent d abord la Garde qu aux aieux
& aieules. Mais la premiere ajoute, dans Fart. 6 ,

qu a defaut d afcendans il n y aura aucun gardien ,

ains fira pourvu de tuteurs 6- curateurs par au-
torite de jujlue , & la feconde dans Tarticle 26 ,
declare que les gardiens font pere , mere , aieul
aieuU 6- autres afcendans , d ou il fuit que ces
coutumes ont entendu par le nom d aieux ,

les afcendans de quelque degre que ce fut. Mais
il faut remarquer avec Pothier , que cette meme
coutume d Orleans n appelle pas tous les afcendans
fans exception. L article 16 n a pour objet que de

diftinguer les afcendans des collateraux qui font

appeles au bail ou a la Garde fans profit. II doit fe

modifier par 1 article 13 , qui ne defcre la Garde
qu aux aieux du cote du decede. La coutume de

Montargis eft dans le meme cas.

Queiques coutumes de cette clafle , & des deux
precedentes , comme Artois , article 157; Chauny ,

art. 13 j , appellent le beau-pere o\\pardtre des mi
neurs a la Garde-noble, lorfque leur mere fe remarie.
Toutes celles qui ne privent pas la mere de la Garde ,

lorfqu elle fe remarie
, font dans le meme cas. Voyez

ci-deflous la feftion z8.

Plufieurs de ces coutumes
, comme Chaumont ,

art. ii ; Laon
, art. i5; Meaux , art. 147 , &

Rheims
, art. 318 , excluent exprefTement de la

Garde les collateraux. On doit en etendre la difpo-
fition a toutes celles qui rre s expliquent point a ce

fujer.

ClNQUlfeME ET DERNIERE CIASSE. Coutumes
qui admettent la Garde mcme en collate ralc.
Telles font les coutumes d Amiens

, art. 116; d Ar-
tois ,art. ijf ; de Berry, tit. i , art. 19 ; de Bou-
lono:s , art. 77 & 86

; de Hainaut
, chap. 78 ; de

Labour, tit. 10 , art. i
; de la Marche, art. 70 &

71 , & de Soles
, tit. iy ; mais il y a beaucoup de

difference entre elles.

Quelques-unes , comme celle d Artois & de Berry,
ne donnent aux bailliftres ou gardiens collateraux ,

qu une partie des
avantages qu elles donnent au gar

dien en iigne direde.

Les coutumes de Labour & de Soles donnent A

Venfant atne OIL aine e la Garde des autres en-

fans , foient des premier ou fecond manage ,

quoiqu elles n y appellent en ligne dire&amp;lt;fte que le

pere ou la mere furvivant. La coutume de la Marche ,

qui n accorde aufTi la Garde qu aurc pjre & mere

feulement en ligne direfte , n*y appel!c en Hgne
collaterale que le frere du cote paternel , dgl de

25 ans.

La coutume de Boulonois defere la Garde en

ligne collaterale a celui qui ejl le plus prochain
htriciei apparent , habile a fucceder de la ,
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ligne dont precedent /:r heritages , ft aucuns }

en ont. Les couturnes de Hainaut & d Amiens ont

des difpofitions femblables: pour les fiefs qui feuls y
font fujets a la Garde. Mais le texte de ces memes
coutumes ne la defere en ligne direfte qu aux pere
& mere

,
fans rien dire des aieux ou autres afcen

dans. Doit- on les y admettre auffi , ou les faire

exclure par les collateraux ? II ne peut guere y
avoir de doute quant aux acquets , meme feodaux ,

depuis que ces fortes de biens ne font plus devoius

au fe^gneur a defaut de pofteritc de la part duvaffal,
ni tmnie dans la coutume de Boulonois , quant au

mobiher dont i adminiftration eft laiflee au gardien.
Ces coutumes regient la Garde fur 1 ordre des fuc-

eelTions , & elles appellent le c aieux a la fucceffion

des meubles & acquets. La difficuite eft pour la Garde
des pnpres.

La coutume de Hainaut dit expreffement , que

jl pere & mere n y avoit ,
le bail appartiendra

au plus prochain hoir , dge\ du le\ dont les fiefs

font venus. La coutume d Amiens dit plus pofiti-

vement encore : article 12 ,
&amp;lt;.&amp;lt; quand aucun fief noble

echet , par fucceffion ou autrement ,
a enfans

&amp;gt;&amp;gt; mineurs , icelui fief tombe en bail durant la mi-

norite defdits enfans , & en appartient le bail au

pere , & s il etoit decede, a la mere , lefquels
&amp;gt;i pere ou mere precedent tous autres , fi prendre le

veulent , encore qu ils nefoient du cortGr ligne
dont Lui efl echu ledit fiefnoble .... Article

116, en defaut de pere. & mere , le bail appar-
tient au plus prochain lignager du mineur du cote

& ligne dont lui eft echu ledit fief noble

Article 117, & fe fait I apprehenfion dudit

bail
, tout ainfl que de fucceffion ; c eft a favoir

que le premier qui peut fucceder peut appre-
hender ledit bail , & s il ne 1 apprehende , le fe-

cond & autres de degre en degre , le peuvent

apprehender .

Ces coutumes ont conferve 1 ancien droit fran-

cois tel qu il eft expofe dans les etabliiTemens de

faint Louis & dans Beaumanoir. En deferant la Garde
du fief a Fheritier prefomptif , elles ne fongent

point, pour ainfi dire, a la perfonne des mineurs,
mais aux regies feodales , qui appelerent d abord a

la fucceffion des fiefs le plus proche parent capable
de les deffervir, & qui, quand elles y ont appele
les mineurs , en ont du moins laiffe la Garde aux

parens majeurs dans le meme ordre. Auffi la tutelle

n y fuit-elle point le droit de Garde , qui s y divife

ireme entre les parens de diverfes lignes. Si i on a

donne la Garde au furvivant , encore qu il ne foit
du cote & ligne dont le fief eft echu au rnineur,

ce privilege etabli centre le droit commun , ne

s appliquoit qu A lui feul. Un aftul & une aieule

n etoient guere faits , 1 un pour deflervir le fief,

1 autre pour epoufer un homme qui put le deffervir.

Enfin ,
fi ces coutumes difent que la ligne colla-

terale n a pas de lieu tant que dure la ligne
direcle

,
cela ne geut s tnteruire que de La ligne
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defcendante, au moins pour les propres , parce qu ils

ne remontent poinc.

Cependant Ricard , fur la coutume d Amiens, &
M. le Camus d Houlouve fur celle de Boulonois ,

decident que les aieux ou autres afcendans excluent

les collateraux ,
meme pour les propres ; & il faut

convenir que ce f\fteme eft plus conforme au droit

commun de la France, tel qu il fuufifte aujourd hui,

& meme plus favorable aux mineurs , puifqu ils

doivent prefque toujours recueillir, en tout ou en

partie ,
les epargnes qne leurs afcendans ont faites

fur leurs revenus
,
& qne ceia n a lieu que raremenr,

lorfque des coliateraux ont la Garde de leurs biens.

Cette decifion doit ctre plus iacilement admife en

fave^r des bifaieux ou autres afcendans dans la cou

tume de Berry, qui appelle expreiremen: Jes aieux

& aieules avant les collateraux. C eft ici le cas d ap-

pliquer tout ce qu a dit la Thaumafilere dans fes

decisions , quoique Labbe ,
1 un des commentatturs

de la coutume de Berry , foit d un avis contraire.

Le droit de Garde eft abfolument perfonnel a

ceux qui y font appeles par les coutumes. Les cou

tumes d Anjou ,
article 510 ; du Maine , article 103 ;

de Tours , article 3351 , & de Loudun , chap. 33 ,

article i , le declarent inceffible. C eft le droit com
mun du royaume attefte par tous les auteurs. Re-
nufTon fonde cette decifion fur les loix romaines ,

qui declarent aufli le droit d ufufruit inceflible u

tout autre qu au proprietaire : il eft bien certain que
fi Fufufruitier vend fon droit a un tiers , c eft plutot
1 emolument de Fufufruit , que le droit meme qu il

aliene ; en forte que 1 ufufruit ceffe toujours par la

mort de celui qui 1 a aliene , & que cette vente ne

le dccharge point des obligations que iui donne fa

qualite.
Ces principes font applicables a la Garde ; mais

Bourjon y ajoute que ce droit a pour objet Futilite

reciproque du gardien & des mineurs
, qui fontainu&quot;

debarraifes de la difcufTion d un comptc de tutelle ,

& azures du payement de leurs dettes , du moins
dans la plupart des coutumes , & ce motif eft parti-
culier a la Garde.

Rien n empeche neanmoins que le gardien ne

difpofea fon gre de 1 emolument de la Garde. Les
memes coutumes le decident encore. En declarant

ce droit inceffible, elles ont entendu dire que le

garditn ne pouvoit , par aucun tranfport , fe dechar-

ger des obligations que lui donne fa qualite,. fok
envers le feigneur , loit envers le mineur , foit en

vers les crcanciers.

SECTION VI.

De la preference ou concurrence entre ceux qui
font appeles a la Garde.

Prefque toutes nos coutumes preferent les afcen

dans en quelque degre que ce foit ,
aux coliateraux,

lorfqu elies appellent les derniers au droit de Garde.

Cependant la coutume de la Marghe apres avoir dit,



GARDE-NOBLE.

article 70 , qu entre nobles , bail de mineurs a lieu

&amp;gt;&amp;gt; en la Marche au pere & a la mere feulement , fi

ladite mere eft agee de vingt-cinq
ans ; & fi ledit

mineur n a pere ou mere au-deilus de vingt-cinq
ans , lui doit etre pourvu de tuteur ou curateur

par le jugc , appeles les parens tant du cote pa-

ternel que du cote maternel ; ajoute la reftriiftion

fuivante darts 1 article 71 : a S il y a frere du cote

paternel ,
en age de vingt-cinq ans, le frere.fera

prefere a avoir le bail defesfreres mineurs &
R en bas-dge , avant la mere .

On voit dans le proces-verbal de cette coutume y

que la meme chofe y avoit lieu autrefois pour la

tutelle des bourgeois , & la coutume d Auvergne le

regie encore ainli pour la tutelle legitime; mais on

fent bien que ces coutumes ne doivent pas etre eten-

dues hors de leurs territoires.

La concurrence des afcendans entre eux , & des

collateraux aulTi entre eux , prefente des dimcultes

plus reelles. II n y a qu un petit nombre de coutumes

qui fe foient expliquees a ce fujet , & elles ne font

point d accord entre elles. La coutume de Berry ,

apres avoir appele le pere & la mere a la Garde ou

bail de leurs enfans , indique dans plufieurs articles

que les aieux pcuvent auffi exercer ce droit; mais

elle ne declare rien fur 1 ordre qu ils doivent tenir

entre eux. Les articles 34 & 3? di fent feulement pour
les collateraux: Et acres les perfonnesfufdites ,

le bail du mineur noble apparrient au plits pro-
chain parent & lignager male du cote du pere
dudit mineur^ s il y en a ,

ou au plus prochain
ft parent & lignager

male du cote de la mere d icelui

mineur .... & s ils font pluiieurs parens au meme

degre , au plus ancien le bail appartient , pourvu

que ledit lignager foit noble , & non autrement .

Si cette coutume ne s explique que fur les nobles
,

c eft qu ils font les feuls auxquels la coutume defere

le bail en collaterale.

Ra^ueau , fur 1 article 16 de cette coutume,

penfe ,
d apres cela , que le bail appartient a

I aieule ,
fi 1 aieul eft decode ,

ut de matre did*

P tur in art. 24 6- 33 , & foient lefdits aieux ou

aieule paternels ou maternels ;
Nivernois

,
tit. 3

o ,

article z ; & qu en concurrence d iceux pour le

regard des nobles ,
il femble que 1 aieul & aieule

*&amp;gt; paternels doivent ctre preferes en la Garde &
adminifiration de la fucceffion paternelle, & les

maternels en la maternelle , a caufe du gain des

meubles & des fruits (i); mais que pour le regard
)&amp;gt; des roturiers, Faieul paternel doit etre prefere au

mnternel , comme I aieule paternelle a la mater-

nelle : id que argumento, art, 34 , hujus tit.

in cujus fpecie agnati pr&firuntur cognatis ;

v & en concurrence d aieux & aieulfs de divers

(i) L article 3 du ticre 19 de la coutume de Berry, dorjne

cxpreffemenc les meubles du predccccli , & 1 ufufruit dc fes

acqucts 6c conducts au futvivant, i a Ton dxfaut a I a ieul

ou ai eule , ou en dciiut d a j eul ou a:\-ulc , aux autres
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, il ajoute que les afeux feront tou-

jours preleres aiix aieules ,
natn que folet pa

rt mum mafculorum ratio haberi , atque ltd

definitur ha:c quejlio confuetudine Rhemenfi ,

article 33 , & le bailou Garde n appartient a Ja

mere qu a defaut de pere ;
le male eit prcfcre a

la femelle .

La ThaumalTiere , fur la coutume de Montargis,
tit. i , art.

3
i

, penfe au contraire qu en la coutume
de Berry, la Garde & administration appartient a

1 aieul & aieule paternels, a 1 exclufion des mater-

nels , tant entre nobles qu entre bourgeois , la

raifon etant e &ale de part & d autre. II cite

aufh les principes de la coutume de Nivernois, &
ceux du droit romain fur les tutelies , en ajoutant

que cela eft c&amp;lt; conforme i 1 efprit & intention de la

coutume de Berry , laquelle entre collateraux de-

lere le bail au plus prochain lignager male du

cote paternel ,
s il y en a

, & , a plus forte raifon
,

w doit preferer en direcle 1 aieul paternel au ma
tt tern el .

Sur 1 article 16 du titre i
er de fa coutume, le

meme auteur cite un arret de Tan 1618 , qui a ad-

jugc la Garde - noble a 1 a ieule paternelle centre

Taieuie maternelle. Enfin , il remarque fur 1 arti-

cle 34, & au chapitre r$ du premier livre de fes

decisions , que le bail du mineur noble en collate-

rale appartient aux parens paternels , a 1 exclufion

des maternels , quoique plus prochains en degrcs.

Cefut, dit-il , 1 avis unanime des avocats de Bour-

ges ,
a qui cette quefiion fut prefentee par le mar

quis de Dampierre, plus proche parent maternel.

Ces mots de 1 article 34, c&amp;lt; le plus prochain ligna-

ger male du cote de la mere
,
ne font mis qu a-

pres avoir parle du plus prochain lignager male,
s il y en a ; ce qui donne a entendre que la cou-

tume prefere tous les males
, quoique plus eloi-

gnes en degrcs , aux parens du cote maternel, le

mot de plus prochain du cote maternel ne
&amp;gt; pouvant avoir fon rapport qu aux parens maternels

entr eux , & non aux paterneis , dont les precedens
termes doivent etre enter.dus .

L article 4 de la coutume de Blois qui , apres
les pere & mere

, ne defere la Garde qu aux a ieux ,

dlt qu audit cas , les males font p referes aux fe-
rnelles , 6- les paternels aux maternels. Denis

Dupont dit que cela doit s entendre conformcment
aux lois des douze tables ; en forte que 1 aieul pa
ternel foit prcfere a 1 aieul maternel

,
1 aieule

parerneile a i aieule maternelle. Celt la deci/ion

formeile de Tarticle- 166 de la coutume du grand
Perche. Ceile de Pcronne , article 111 ,

dit qi&
s d y a ayeul on ayeule des deux cdtes , celui

on celle qui ejl du c6te paternel eft prefers&quot;
a

ceux qui font du^ote maternel
, pour tous biens,

tant paternels que maternels.
La coutume de Montargis au contraire, titre i,

art. i(5, appelle au refus du furvivant des conioints,
Vaiculou aieule ,

du cote du dernier dece de , s il

y en a, autrement ceux de I autrt cote. La cou-

tume
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tume d Orleans , article 18 , a la meme difpofition.

Mais , comme elle admet la Garde au profit de tous

les afcendans du cote du predecde , il eft affez dif-

iicile de decider fi on doit faire concourir les bi-

faieux ou bifa ieules du cote du predecede. On
peut, dit Pothier, tirer argument pour la con-

currence , de la loi romaine qui fait concourir

pour la tutelle legitime tous les agnats males qui
fe trouvent au meme degre le plus prochain ;

neanmoins cette concurrence a des inconveniens ,

&
j
inclinerois a preferer le male a la femelle ,

c eft-a-dire le bifaieul a la bifaieule ; & entre

deux bifaieux , celui de la ligne paternelle du

predecede ,
a celui de la ligne maiernelle. On

peut tirer argument pour cette preference , de

1 article 4 de Blois , coutume voifine w.

La coutume de Rheims diftingue entre les nobles

& les roturiers. Suivant 1 article 330 ,
c&amp;lt; la Garde ,

tant noble que bourgeoife , appartient, a defaut

de pere & mere , a 1 aieul premierement ,
ou a

1 aieule, ledit aieul etant dccede; foient lefdits

aieux ou aieules paternels ou marernels , en con-

currence defquels paternels ou maternels pour le

regard des nobles , font preferes les aieul ou aieule

paternels en la Garde & adminiftration de la fuc-

ceflfion paternelle , & les maternels en la mater-

nelle. Mais , pour le regard des roturiers, 1 aieul

n paternel eft prefere au maternel , comme 1 aieule

paternelle a la maternelle ; & en concurrence

d aieuls & aieules de divers cotes
,
les a ieuls font

toujours preferes aux aieules *.

La coutume d Artois , article 1 60
, appelle le

pere & la mere , ou en defaut de ce^ le plus pro-
chain dudit mineur, aine de quelque cote que ce

foit. Maillart, en interpretant ces mots, dit que
celui -la eft le plus proche, qui n eft precede de

perfonne , & qu en quelque degre que foit un parent
dans la ligne direfte, il eft toujours plus proche

qu un parent en ligne collaterale, parce que fuivant

1 article 107 de fa coutume, tant que la ligne di-

recle dare , la collaterale n a point lieu; d ou il

conclut que le bail fe regie, comme la fucceffion

mobiliere, qui eft deferee aux afcendans avant

d etre devolue aux collateraux. Mais s il y a plufieurs

parens dans un meme degre , cet auteur penfe que
le bail ne fera pas divife, parce qu il emporte avec
foi le droit depuifTance fur la perfonne du mineur,
lequel eft indivifible , fuivant les lois n , 13 & 14
du digefte de te/lamentaria tutela

, & que Ton
doit deferer la Garde aux males

, preferablement
aux femelles ; & entre les males ou entre les fe-

melles , celui ou celle qui aura le plus d aae.

II n en eft pas ainfi de plufieurs coutumes voi/i-

nes : Ton a vu que celle de Boulonois , dans 1 ar-

ticle 86, appelloit Vheritier apparent habile a

fucceder a. la ligne dont procedent lefdits hen-

tdges.

Quoique cette coutume ne parle que d un gardien
en collaterale , il ne faut pas croire qu un feul pa-

Tomc
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rent collateral doive avoir toute la Garde , lorfqu il

y a des heritiers & des biens de plufieurs lignes ;

comme il y a autant d heritiers apparens que de

propres de differentes lignes , chaque heritier ap

parent doit avoir la Garde des biens de fa ligne;
le plus proche parent du defunt doit avoir celle des

meubles & acquets , parce que la coutume 1 appelle
a y fucceder. En un mot

,
la Garde en Boulonois

fuit 1 ordre des fucceiTions , comme 1 obferve M. le

Camus d Houlouve fur cette coutume.

Les memes decisions font applicaoles aux coutu

mes d Amiens & de Hainaut , qui deferent ,
la pre

miere dans 1 article
iz&amp;lt;5,

& la feconde au chapitre

78 , article i
cr

, la Garde des fiefs feuls au plus pro-
chain lignager du cote & ligne dont les fiefs font

cchus aux mineurs.

Les coutumes dont on vient de parler, fonta-peu-

pres les feules qui ayent quelques difpo/itions fur la

preference ou la concurrence entre les divers parens

qu elles appellent a la Garde. S il y a de i embarras

a les interpreter , il n y en a pas moins a decidec

ce qui doit s obferver dans les coutumes qui appel
lent a la Garde les aieux & les aieules ou autres afcen

dans , fans rien dire fur 1 ordre qu on doit fuivre

pour regler leurs pretentions. Aufll les jurifconfultes
font-ils fort partages a ce fujet. On peut au moins

compter entr eux quatre opinions principales.

Les uns , comme Tournet, Tronqon & le Maitre,
fur 1 article z 6? de la coutume de Paris , & MerveiL*

leux, au chapitre z de fon traite de la Garde, pen-
fent que 1 aieul ou 1 aieule de la ligne paternelle
doit etre prefere a 1 aieul ou a 1 aieule de la ligne
maternelle, comme le decide la coutume de Blois,
fans qu il foit befoin de diftinguer fi le predecede
eft le pere ou la mere des mineurs. Merveilleux
en donne cette raifon , que 1 aieul paternel eft pre-
fume les aimer davantage, parce qu ils portent fon

nom , fes armes
, & qu ils heriteront de fes litres

& de fes dignites.
Les autres voudroient qu on prcfcrat 1 aieul pater

nel a 1 aieul maternel, parce que, de droitcommun,
le cote paternel eft prefere au maternel

, lorfque
les chofes font egales d ailleurs

;
mais que 1 aieul

maternel fut prefere a 1 aieule maternelle
, parce

qu il a 1 avantage du fexe mafculin
, & que la cou

tume de Paris nomme 1 aieul avant 1 aieule. Celt
aufti ,

a ce qu il paroit , Tavis de Renuffon , cha

pitre 3, n. -$9 (i), & d Argou , livre i
cr

, cha

pitre 6.

(i) Pothier dans Ton traiie poflhume de !a Garde, fedl. r;

$. i , dit au contraive que R.enu(Tbn eft d avis de picfenr
1 ai eul ou 1 aieule du cote du predccede. Mais ce dernier

auceur di: au n. 39, il ftmble que Vaicul paternel doit etre

prefire au maternel.... il fcmble qu on doit prefirer Vaieul

maternel a I aieule paternelle, & il le fonde pour cela

fur les raifons cju
on a expofces ci-deflus. II ajoute feule

menc , an n. 40 ,
mais cela ne laifle pas d avoir encore

quelque difficulte ; car on dit que la Garde-noble efl

plus reelle que perfonnelle ; qu il faut regarder (imple-
ment lequel du pcie ou de la mere ell prcdsccde ;
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La troi/ieme opinion eft de ceux qui veulent qu on

defere la Garde a 1 aieul ou aieule du cote du

predecede , afin que I cmolument qui en refulte fuive

i ordre des facceffions. C eft la decifion de la cou

tume de Rheims pour la Garde-noble ,
& des cou

tumes de Montargis & d Orleans, comme on 1 a vu

ci-defTus. Quelques commentateurs ont voulu en

faire le droi: commun.
La derniere opinion admet la concurrence entre

divers afcendans en egal degre. Elle eft adoptee

par Dupleflis, Ferriere
,
Auianet & Bourjon. Us

fe determinent principalement fur ce que les coutu

mes qui accordent une preference, n etant point

d accord entr elles , on n en peut tirer aucune regie

pour les coutumes muettes , a 1 egard defquelies on

tombera toujours dans 1 arbitraire. Ils citent ce qui

fe pratiquoit a. Rome pour la tutelle legitime. La
loi des dome tables y appelant 1 agnat le plus pro-
he ,

on la deferoit concurremment a tous les agnats

qui etoient au meme degre.

Bourjon dit, au chapitre 4, n. 15, que c eft

I opinion commune au chdtelet ,
a laquelle il a

cru devoir s arreter , parce que tel doit etre 1 eftet

de la vocation collective portee par la coutume,
& que c eft ce qui fe pratique dans les fucce/Tions.

Mais cela ne leve pas abfolument tous les doutes.

Lorfqu il y a trois aieux ou aieules ,
deux d un cote,

& un feulement de 1 autre eote , partageront
- ils

entr eux 1 emolument de la Garde par tetes ou par
fouches ? Dupleflis & Bourjon penfent que les pro
fits ,

ainfi que les charges ,
fe doivent divifer par

tetes; & que, dans le cas ou 1 un des aieux renon-

ceroit ou predecederoit durant la Garde , fa part

accroitra egalement aux autres par une fuite na-

turelle de la vocation collective etablie par la cou

tume.

SECTION VII.

Des qualites requifespour avoir le droit de Garde

en general, & de celles qui y mettent obflacle,

Quoique, dans bien des coutumes, la Garde foit

diftinfte de la tutelle , on tient generalement que
ceux qui font interdits non - feulement pour cau e

de demence ,
mais pour quelqu autre caufe que ce

foit, comme pour prodigalite, font incapables de

la Garde-noble ou bourgeoife ; car ceux qui font

incapables de fe gouverner eux-memes , dit Pothier,
feftion i ,

. z ,
ne peuvent etre capables de gou

verner les autres.

Cela fe trouve egalement vrai, fi Ton veut confi-

clerer le fondement originaire du droit de Garde.

Les feigneurs, en accordant ce privilege aux parens,

ne le leur ont donne qu i condition de faire le fervice

c eft le deces de celui qui a decide le premier qui a
donnc ouverture a la Garde-noble, & qu il n y a que
les biens du predeccde des pcre & mete , qui tombent eu
k Gacde-nvble .
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du fief & de le bien adminiftrer, & c eft ce que
les interdits font incapables de faire. Enfin , dit

Merveilleux
, chapitre i

cr
, n. 6, les lois munici-

pales ,
en approuvant cette conccffion des feigneurs ,

n ont eu en vue que la prefomption de la tendrefle

paternelle , qui ne permet pas de croire que les

pere ,
mere & autres afcendans auxquels ce droit

eft borne dans prefque toutes ces coutumes , puifTent
en abufer. Mais ,

dans le cas de 1 interdidion , cette

prefomption ne peut fubfifter.

La minorite du furvivant des conjofnts ne doff

point etre un obfiacle au droit de Garde ouvert en

leur faveur. C eft la decifion exprefle des coutumes
de Berry , titre i

er
, article^; de Montargis, tit.

i
er

,
art. 16; de Peronne, art. zio, & de Tours,

article 347.

Ces coutumes forment le droit commun , & Icurs

difpofitions doivent etre fuivies dans celles qui ne
s en font pas expliquees. Cela ne peut guere faire

de difficulte dans les coutumes ou la Garde eft fe-

paree de la tutelle , comme a Paris
,
ou on le prati

que ain/i conftamment; 1 article 239 declarant les

mineurs capables d adminiftrer leurs propres biens ,

rien n empeche que la Garde de leurs enfans ne leur

foit deferee.

Pothier dit, que meme dans les coutumes qui,
comme celle d Orleans , uniflent la tutelle a la

Garde , les mineurs ne doivent pas etre prives de
la Garde de leurs enfans; mais qu on doit feulement
en ce cas nommer un curateur aux mineurs , lorf-

qu il s
agit d aliener leurs immeubles , ou de les

dcfendre en juftice, & que tel eft 1 ufage. C eft la

decinorr expreife des coutumes de Berry , titre i ,

article z ? , & deMontfort, article no. La coutume
de Berry dit meme, art. 40 , que 1 aine de plu/ieurs
enfans mineurs venant a Vdge de 14. ans , & confe-

quemment hors de. bail, attrait a foi le bail de.

fes autresfre res &fczurs ,jufqu a ce qu ilsfoitnt
en I age auquel , par la coutume ^ finit ledit ball.

L article 41 exige feulement qu on nomme alors

un curateur tant a 1 aine qu a fes cadets fur avis de

parens , & que ce curateur faffe faire inventaire

des meubles des mineurs. Mais hors ce cas parti-
culier , 1 article 3$ veut que le plus prochain des

collateraux ne puiffe avoir le bail ou Garde avec

profit qui lui eft defere, a moins qu il n ait if ans.

A plus forte raifon doit-on decider avec Pothier,

que les majeurs feuls font capables de 1 efpece de
tutelle legitime ou Garde fans profit, que la cou
tume d Orleans & quelques autres deferent aux col

lateraux fous le nom de bull.

La coutume de la Marche, art. 70, 71 & 83 ,

ex^geTagede 15 ans
,
non-feulement pour les freres

des mineurs fujets a la Garde , mais aufii pour
leur mere. Enfin la coutume d Anjou , conforme a
celle du Maine

, dit generalement , art. p8 : Nul
mineur n a le bail ( c eft-a dire

,
la Garde) d au-

trui mineur, ni le bail ( c eft-a-dire le gardien)
d icelui mineur n auroit pas le bail d un autre
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mineur ; mais lui venu a Ton age , peut recueillir

le bail de fes enfans .

Mais cette coutume ni celle du Maine n ex-

pliquent point quelle eft la minorite dont elles en-

tendent parler ici , & a quel age la Garde peut fe

prendre. Les commentateurs font tres-partages fur

cette queftion ; les uns veulent que cela s entende

de la majorite feodale de 14 ans pour les filles, 8:

de 10 ans pour les males (i), fixee par les articles

444 & 4^5 de ces deux coutumes ;
le droit general

de nos coutumes , Tanciennete de ces difpo/itions

dans les deux coutumes, & leur efprit particulier,

qui donne a. la majorite coutumiere des effets en

core plus etendus que dans le droit commun ,

femblent concourir pour faire adopter cette inter

pretation.

Cependant Dupineau eft d avls contraire ; \\ s ap-

puie , d une decifion femblable de d Argentre , fur

1 art. 480 de la coutume de Bretagne , relativement

a la tutelle , qu il applique a la coutume d Anjou,
fous pretexts que, par Varticle ^95 , h gardien
doit efter en jugement en demandant & defen
dant pour fes mineurs. Merveilleux eft du meme
avis, par des raifons a-peu-pres femblables ; mais

1 article 444 ports expreflcment : le male noble

n eft age que jufqu a zo ans accomplis , & la

fille noble a 14 ans ; mais enfans couftumiers

i) foient fils ou filles font agez. a 14 ans, & font
habilzs a. la pourfuite de leurs droits , pole

que le coutumier ne foit age de tenir fa terre

w tenue a foi plutot que le noble , comme dit eft

devant ; & vaut & tient contrat fait avec iceux

coutumiers agez. a 14 ans , en tant que touche leurs

n meubles feulement
, & pourtant que touch; Us

contrats portant alienation des chafes he ri-

taux ,
Us ne font valables fans autorite de

M juftice,jufques a. ce qu ils aient 20 ans comme
les nobles ft.

Get article, dont tant de commentateurs difent

qu il e(I fort embrouille 6- obfcur, qu il eft certes

mal concu & qu il faudroit le reformer ,
eft allu

rement tres-intelligible.
II fuppofe clairement qus

les nobles comme les roturiers , ou plutot les rotu-

riers comme les nobles , auxquels on les a aflimiles

pour 1 alienation de leurs immeubles , font ages
ou majeurs , du moins pour tous les eftets regies

par la coutume, a 14 & zo ans.

Quanddonc Dupineau dit qu ils ne peuvent pour-
fuivre leurs droits en jugement qu avec un cura

teuraux caufes , qu autrement cequiferoit juge

(i) Dupincau fur 1 article 98 de fa coutume, dit que
quelques-uns fouriennent ferieufement que le hail etant

j&amp;gt; un droit cies-finju .ier , on peut dire que I age dont parle
cct article eft 1 age de 25 ans accomplis dans le pcrc , &:

de 14 ans dans la mere . Jc crois qu il faut lire ici

an ans au lieu de z j ; car il n y a aucune raifon pour exiger
du pere la majorite d ordonnance , lotfqu on ue 1 exige pas
^e la mere, 8c je ne connois point de commeutateur qui
UK foutenu cc fyfteme.
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feroit juge nul , fuivant la note de Dumoidin.

fur la coutume d Orltfans, arc.
i6&amp;lt;; , il eft facile

de voir qu il n y a aucune relation entre cette cou

tume & celle d Anjou ; mais que fi des principes
d equite & de faveur pour les mineurs de zj ans,
ont fait a cet egard introduire en Anjou le droit

commun du royaume , on ne doit on tirer aucune

confequence pour le droit de Garde, que ce droit

commun & la coutume d Anjou meme deferent eg?ile-
ment aux mineurs de zf ans, pourvu qu ils aient

la majorite fixee par la coutume pour entrer en
foi. II fuftiroit feulement de donner aux gardiens
mineurs de z 5 ans

, & a ceux qui font en leur Garde,
un curateur pour les defendre en jugement , comme
on le fait dans les coutumes d Orleans, de Berry,
& de Montfort.

Qnoiqu aucune coutume de France ne prononce
une fin de non-recevoir , pour Tacceptation de la

Garde contre le furvivant ou autre parent qui a ac-

cepte la tutelle a laquelle il a etc nomine par le

juge, on tient generalement dans les coutumes o

les tutelles font datives , qu il eft cenfe avoir repu-
die tacitement fon droit de Garde. Cela eft expref-
fement attefte dans deux aftes de notoriete donnes
au chatelet les zi mars 1699 & 3 juin 1701. Des
arrets des Z4 Janvier 1587, & ? feptembre 1633,
cites par Carondas , Tron^on , Bacquet & Ricard ,

1 ont ainfi juge.
Vrevin , fur 1 article 1 3 ^ de la coutume de Chau-

ny, dit meme qu il a vu une turbe faite au chate

let le z avril 1704, ou les turbiers furent d avis ,

entr autres chofes fur 1 article z7i dela coutume
de Paris , que quand les pere , mere , aieul ou

v&amp;gt; aieule ont demande en jugement qu ilfut pour-
vu de tuteur ou curateur aux perfonnes &
biens de leurs enfans mineurs , auparavant que
d avoir demande ou accepte ladite Gards-noble
en jugement , ou protefte d icelle, ils ne font plus
recevables a demander ladite Garde-noble, &

a eft prefume qu ils ont renonce a icelle pour ne
1 avoir demande en jugement , avant qu il fut

pourvu de tuteur ou curateur a leurs enfans mi-
neurs , parce que par 1 option de 1 une defdites1

charges de tutelle ou de Garde-noble ou bourgeoife,
1 autre eft eteinte, comme a\ant deroge au privi-

lege par afte contraire a iceux .

Get auteur dit enfuite , qu i7 a ainjl e te jugg
par 1 arret du 14 Janvier 1587, & depuis au cha
telet pour la Garde-bourgeoife. Mais on voit que
dans 1 efpcce de ces deux jugemens les pretendans
a la Garde avoient non-feulement prr-voque 1 infti-

tution d un tuteur, mais qu ils avoient de plus etc

nommes eux-memes a cette charge , que fans doute
ils avoient acceptce.
C eft dans ce dernier cas feulement que tous les

auteurs s accordent a declarer le pretendant a la
Garde non-recevable. On verra a 1 article GARDE-
SEiGNEURrALE, que telle eft la jurifprudence qui
s obferve a cet egard en Normandie.

Merveilleux, qui ecrivoit fon traite de la Garde
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en Anjou, ou il etoit profefTeur de droit, allure que
dans cette coutume meme ou la tutelle & la Garde
font unies de droit

,
fi le furvivant des conjoints

prenoit dans un ade judiciaire ou extrajudiciaire
la fimple qualite de tuteur de fes enfans mineurs,
cette qualification feroit coniideree comme une re-

nonciation tacite a la Garde ; & Ton trouve dans

Vrevin , fur 1 article 135 de la coutume de Chauny ,

un arret qui paroit avoir juge que la feule qualite
de fubroge tuteur formoit une fin de non-recevoir

centre celui qui voudroit enfuite reclamer le droit

de Garde.

Voici 1 efpece de cet arret. Alexandre Odefprung
mourut en fevrier i6\6

,
en laiftant deux enfans

mineurs. Apres fon dcces fa veuve ayant pris con-

noifTance des affaires de la maifon , renonca a la

Garde-noble. On proceda a 1 election d un tuteur

en laquelle la mere fut declaree tutrice, & Pierre

Odefprung , aieul paternel, fut elu fubroge tuteur.

II accepta cette qualite. Deux ans apres , Pierre

Odefprung, fon petit-fiJs mineur, dont il etoit le

fubroge tuteur
, recueillit les fucceffions de fa mere,

de fa foeur & d une a ieule maternelle. C eft alors

que voyant tous ces avantages a fon petit-fils ,
il

demanda la Garde-noble ,
en pretendant qu il ne

J avoit pu reclamer plutot, parce que la coutume
etabliffant un ordre graduel entre les perfonnes ap-

pelees a la Garde , elle ne la dcferoit aux aieux

& ayeules qu apres le dcces des pere & mere. Le
tuteur du mineur, & M. Talon qui porta la parole
dans cette caufe , 1 y foutinrent non - recevable

,

attendu le laps de temps qui s etoit ecoule , & la

qualite qu il avoit prife. L arret du dernier fevrier

1619 mit les parties hors de cour fans depens.
Le meme arret eft auffi rapporte par Bardet,

torr.e i
, livre

3 , n. 9 i
; par Dufreme, liv. z ,

ehapitre 67 , & par Renufibn , chapitre i , n.
a i

, avec cette difference qu il donne aux fieurs

Odefprung , le nom de la Mefchiniere. Cependant
on interprete diverfement la decifion de cet arret,

SECTION VIII.

De la qualite requife en particiditr pour avoir
la Garde-noble ou bourgeoife,

Les coutumes d Anjou, art. 88
; de Chauny,

art. 135 ; de Chaumont en Bafllgny ,
art. 170 ; de

Clermont en Beauvoifis, art. 70 ; de Clermont en

Argonne , chap. 11 , art. 8 ; de Laon , art. z6i
;

de Mantes, art. 178 ; de Meaux, art. 147 ; de

Melun, art. 105 ; de Peronne, art. zso
; de Sedan

,

art. 44^ ; de Senlis
,

art. 151 ;
de Sens, art. 156

& 1 52 ; de Troyes ,
art. 17, & de Valois , art. 67 ,

ne ree_oivent le droit de Garde qu entre nobles.

Les coutumes d Artois , art. 155 ;
de Berry, tit.

Si art. zi ; de Boulonois , art. 77 & 86 ; de Calais ,

art. 138 ; de Chartres , art. ^4 ; de Chateau-Neuf,
arf. 89 ;

de Dreux ,
art. 104 ; de Dourdan

, art.
3 3 ;

, art, 8^ ; de Grand-Perche , art. 170 ;
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de Loudun , titre 3 3 ,
art. ^

; de Montfort ,
arf. M 6 ;

de Momargis , tit. i
,

art. 30 ;
d Orleans, art. 31 ;

de Peronne , art. izo ; de Rheims , art. 330 ;
de

Sedan , art. 149 ; de Tours , art. 341 , & de Vitry ,.

art. 63 , 1 admettent entre roturiers comme entre

nobles ;
rnais la plupart de ces coutumes mettent

des differences entre la Garde des roturiers & celle

des nobles , foit pour les droits du gardien ,
foit

pour la durce de la Garde , foit pour les parens

auxquels elles deferent ce droit , foit en d autres

points que Ton expliquera dans la fuite. Dans quel-

ques-unes meme , comme ceiles d Orleans & de

Montargis , la Garde roturiere n eft qu une tutelle

legitime fans profit pour le gardien.
II eft evident que , dans toutes les coutumes qui

n admettent que la Garde-noble , ou qui la diftin-

guent de la Garde-bourgeoife , la Garde-noble ne

peut etre deferee qu a des nobles. C eft ce qu indique
la coutume de Paris ,

en difant dans 1 article 1651
il eft loifeble aux pern , men ,

aicul
,
ou a ieule

nobles d acc&pter la Garde-noble de leurs enfans*
La plupart des autres coutumes ont des difpofitions

femblables. Ainfi , 1 aieul ou aieule , qui n eft pas
noble , ne peut point avoir la Garde noble de fes

petits-enfans nobles. II en eft de meme de tous les

parens non nobles dans les coutumes ou la Garde-

noble a lieu err collaterale. L article 19 de la cou

tume de Berry le fuppofe manifefrement par ces

mots, au regard des collate raux nobles.

La veuve d un roturier
, lorfquelle eft noble elle-

meme ,
n eft point incapable , par fa qualite de

veuve d un roturier
,
d avoir la Garde-noble. Ainfi

la veuve noble d un aieul roturier peut avoir la Garde-
noble de fes petits

- enfans, s ils font nobles aufll.

Mais la veuve d un pere roturier ne peut pas avoir

celie de fes enfans qu elle a eus de lui , non pas

parce qu elle a perdu la nobleffe dans les bras de

fon mari , comme le dit Bourjon , mais parce que
fes enfans ne font pas nobles

,
comme on 1 a dit dans

la feftion troifieme.

Au contraire , la femme roturiere , veuve d un

mari noble, peut avoir la Garde noble de fes enfans,

parce qu ils font nobles
, & que la veuve participe

a la qualite de fon mari. C eft la decifion des cou

tumes d Anjou, art. ^4 ; de Bar , art. 66 ; de Hai-
naut

, chap. 77 ; de Meaux, art. 4 & 5 ; de Melun,
art. ^9

&̂amp;gt;

;
de Sedan, art. 149 , & de Troyes , art.

17. Tous les auteurs appliquent ces difpofitions aux

coutumes muettes.

La coutume du Maine, art. 107 , dit feule:

homme roturier ,
marie d femme noble , eft bail

des enfans mineurs d eux deux a la mort d elle,
& fait les fruits des heritages mouvans devers

x&amp;gt; fa femme fiens , comme deffus eft declare , foient

tenus les heritages a cens ou autrement ; & fern-

blablement,/t?mme roturiere
fun&amp;lt;iv

antfon mari
noble , eft bail des enfans mineurs des- deux

,

& fait pareillement les fruits des heritages mou-

vans devers ledit mari defunt fiens , aux charges
& referves deciarees .
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Les articles r$ & 16 de 1 ancienne coutume de

Troyes appeloient au droit de Garde Us p ere
, mere,

aieul on aieule d enfans mineurs nobles vivans
noblement , &amp;lt;S- Us frcrt

, fatur , oncle , ntve.ii ,

ou autre parent d enfans mlneurs
,
vivant noble-

ment en ligne collate rale en defaut de pen , mere ,

aietil on aieul;.

Sur la representation faite par les commifiaires

relativement aux inconveniens dela Garde en colla-

terale, on reforma ces articles en 15051 ,& on mit

feulement dans la nouvelle coutume, article 17 :

Entre nobles perfonnes ayant enfans apres le

deces du premier decede, le furvivant eft tenu

de faire inventaire ... & peutle fur vivant prendre
la Garde-noble de fes enfans mineurs .

On voit que cette reformation n avoit pour objet

que de reftreindre le bail aux pere & mere feuls.

L article 18 de la coutume aduelle, dit encore

que 1 enfant male, noble, vivant noblemen t ,

eft repute age pour etre hors de Garde 314 ans .

Cependant Pithou conclut , que puifqu il n y a pas
dans 1 article 17 , comme dans les articles 15 & \6

de 1 ancienne coutume, ces mots vivans noblement,
le droit de Garde a lieu entre vivans roturierement,

pourvu qu ils foient nobles.

Ferriere donne aufli la meme decifion fur 1 article

z6? de la coutume de Paris, parce , dit-il, qu on

n y parle pas non plus des nobles vivant noblement,
* outre que les enfans ne pourroient point pretendre

que leur pere n auroit pu avoir leur Garde-noble,

qu en alleguant qu ils auroient degenere de leur

noblefTe, ce qui tourneroit a leur honte .

Lorfqu il y a plufieurs aieux , dont un feul eft

noble , la Garde appartient a lui feul pour le tout

dans le fyfteme meme de ceux qui admettent le par-

rage de la Garde. Les autres aieux
, dit fort bien

Bourjon ,
ne peuvent pas meme avoir la Garde-

bourgeoife, puifqu eile eft reftreinte aux pere &
mere dans la coutume de Paris.

De meme qu il faut etre noble pour avoir la Garde-
noble

, il faut aufli etre bourgeois de Paris ou de

Calais , pour avoir la Garde-bourgeoife. Tout rotu-

rier qui n y feroit pas domicilie depuis an & jour,
ne pourroit done pas la reclamer.

SECTION IX.

De la faculte d accepter ou de repudier la

Garde.

Le droit de Garde a cela de commun avec les fuc-

ceflions , qu il depend de ceux qui y font appeles de

Taccepter ou de la repudier, felon qu iis y trouvent

plus ou moins d avantage. C eftladifpohtion expreiTe
des coutumes du Grand-Perche , article 167, de

Meaux , article ifo, & de Rlieims, article 334.
On fuit la meme regie dans toutes les coutumes ,

parce qu il doit etre permis a un chacun de renoncer

aux privileges introduits en fa faveur.

Cela a lieu meme dans les coatumes qui , cornme
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celles deBlois, art. f ,
de Chateau-Neuf, art. 134,

& de Chartres ,
art. 155 , difent que le furvivant ou

autre parent eft gardien , ipfo fatto ^ fans aiitre

confirmation ou fans conge de juflice. Telle eft

encore ceile de Meaux, art. 149 , qui dit que le

pere edfaijt de la Garde ; cette faifine de la Garde
n a pas plus de force que celle de la quaiite d heritier.

Son eftet eft feulement de donner le droit de s im-
mifcer dans la Garde

,
fans qu il foit befoin de de

clarer par aucun ade que i on prend cette quaiite.
La ccutume d Orleans

, article
2.3 , accorde bien

aufli aux afcendans la Garde de plein droit
; inais

elle porte , qu en cas de refus d accepter par eux
ladite Garde , feront iefdits pere , mere , aieul

& aieule, fubordinement tenus dedans qninzaine
en faire declaration au greffe, & faire pourvoir
a leurs frais & depens dedans la huitaine enfui-

vant de tuteurs ou curateurs a leurfdits enfans
,
a

peine de tous depens , dommages & interets def-

dits mineurs , & a iaquelle charge de tuteur ou de
curateur , ils pourront etre eius comme un autre

parent .

Les notes ( de M. Martin ) jointes au texte de
cette coutume dans 1 edition de 1711., rapportent
unadede notoriete donnc au bailliage d Orieans le

17 aout 1660, fur 1 interpretation de cet article.

On y declare que la Garde-noble des enfans mi-
neurs etant deferee aux pere & mere r aieul our
aieule fubordinement, ils ne peuvent s en excu-
fer , fi ce n eft en fatisfaifant a ce qui eft porte

par ladite coutume
,
& qu J defaut de ce ils de-

meurent gardiens nobles
, en quoi con/iftent tous

depens, dommages & interets, qu eufTent pu pre
tendre Iefdits mmeurs .

La Lande obferve que le delai fixe par la cou
tume

,
ne court que du jour ou celui qui etoit ap-

pele a la Garde , a eu connoiffar.ee de fon ouver-

ture, &ou tousles obftacles qui pouvoientrempecher
de faire fa declaration

,
font leves. Pothier nous ap-

prend meme qu ii fufnt a ceux qui font appeles a la

Garde , de faire. pourvoir a leur requete de tuteurs

ou de curateurs a leurs enfans , fans qu il foit befoin
de faire de declaration au greffe pour fe decharger de
la Garde; ce qui rentre dans les principes de la

turbe du i avril 1604, rapportee dans la fedion

feptieme.
Le plus grand nombre des coutumes n exige au con--

traire de declaration , que dans le cas feul ou le parent
qui eft appele a la Garde, veut 1 accepter.
De Renuffon , chapitre 3 , n05

. n & 13 , penfe
que le furvivant des pere & mere

( & fans doute les

autres parens appeles a la Garde ) peut accepter
cette quaiite pour quelques-uns de fes enfans

,
en la

repudiant pour d autres. Rien n empeche , dit-il

qu on ne le puiffe faire
,
de meme qu on pourroit ,

pour gratifier 1 un des mineurs , remettre a lui feul

le profit de la Garde de fes biens
, apres avoir ac-

cepte la Garde de tous. II eft vrai feulement
, que

fi les enfans font heritiers du predeccde , celui au-

quel le furvivaat auroit rtmis le droit de Garde s ,
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feroit tenu de faire a fes coheritiers le rapport du

profit & de 1 avantage qu il auroit retire de cette re-

mife (T) ; mais la coutume de Paris , & Ton pour-
roit en dire autant des autres , n a aucune difpofition

qui puiiTe empecher une pareilie remjfe. On ne peut

point dire que la Garde eft un droit indivisible, puif-

que 1 inegalite del age de plufieurs enfans mineurs la

divife neceiTairement ,
rn la faifan: finir pour les uns

plutot que pour les autres.

Pothier paroit incliner a 1 avis de Renuflon.

Ce dernier auteur convient neanmoins qu il n y a

pas d exemple d une pareilie acceptation, & prefque
tous les autres auteurs font d avis contraire. La
Garde , difent-ils , eft un ade legitime qui ne fe

peut divifer; la faculte de faire cette divifion entrai-

neroit les plus grands inconveniens. Par exemple ,

lorfque le predecede des conjoints auroit fait des

avantages con/iderables a 1 un de fes enfans , qui re-*

nonceroit a fa fucceftion dans les coutumes ou ces

avantages font prohibes entre coheritiers , le furvi

vant des pere & mere n accepteroit que la Garde de

Tenfant avantage pour jouir de fes revenus ,
ou bien

dans les cas ordinaires
, le furvivant n accepteroit

que la Garde de 1 aine entre nobles , afin de ne pas
etre oblige de payer les dettes de fes cadets , dont
les revenus font moins confiderables. La coutume de

Paris & la plupart des autres difent , qu il eft permis
aux pere & mere ou autres afcendans d accepter la

Garde de leurs enfans mineurs. Ce mot leurs fup-

pofe qu on doit accepter ou repudier la Garde de
tous , fans faire aucun partage. Ce fentiment eft

celui de le Maitre , fur la coutume de Paris ; de

Bourjon, tit. 19, chap. 7 , n. 7 de fon droit com-
mun de la France , & de Merveilleux , chap, i

,

n. 9,

SECTION X,

JDu temps dans lequel la Garde - noble doit

etre acceptee ,
6- fe I acceptation a un effet

re troactif.

La coutume de Berri , tit. i
, art. 38, dit que

( celui auquel par la coutume le bail eft defere, eft

tenu , dedans trente jours apres , declarer s il

veut accepter ledit bail , & lefdits trente jours

paflcs, en demeure prive , & eft ledit bail defere
aux autres plus prochains parens ; mais elle n a

point de difpofition femblable pour le droit de Garde
en ligne directe. Ragueau obferve que les afcendans

y font tuteurs & gardiens de plein droit, fans qu il

foit necelTaire de faire de leur part aucune acceptation
ou declaration en juftice.

Suivant les coutumes du Grand-Perche , art. 167;
de Montargis, art. 16, & de Peroone , art. zn &

(i) MerveilleuK, chap, i
, n. 10

, ne veut point que lc

rapport ai: lieu lorfque le furvivant, apres avoir accepte la

Garde de tous fes enfans dans une coutume J
egalice, en

remet le profit a cjuelaues-uns
&quot;
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z 1 8 , la Garde doit etre acceptee dans quarante Jours &amp;gt;

apres Ton ouverture, a mains de legitime empeche-
ment

, dit la coutume de Montargis.
La coutume de Rheims , article 334, donne lc

deJai de trois mois au gardien pour faire fa declara

tion , Jl plutot il n c/l fomme de ce faire par It

procureur du roi on de jujlice ; mais cela n a lieu

que pour la Garde-noble, qui eft la feule qui emporte
profit,

Les arretes du pre/ident de Lamoignon donnent

auffi feulement un delai de quarante jours a ceux qui
font prefens , & de trois mois a ceux qui font ab-

fens du royaume , pour accepter la Garde , apres

quoi ils en ibnt dechus fans efperance de reftitution. II

feroit i fouhaiter fans doute qu une regie fi fage fu(

univerfellement adoptee ; mais quoique Auzanet ,

dans fes notes marginales fur 1 article 165 , fuppofe

qu on doit 1 obferver dans la coutume de Paris ,

comme cette coutume & la plupart des autres font

muettes a cet egard , on convient aflez generale-
ment

, que 1 acceptation de la Garde peut y etre

faite pendant tout le temps qu elle doit durer , &
qu apres ce temps on n eft plus recevable a en re-

clamer les emolumens.
Renuflon , au chap. 3 , n. 6 Si fuivans , pen/e

que 1 acceptation fake , meme peu avant la fin de la

Garde, doit avoir un eftet retroactif a fen ouver
ture

, fous pretexte que la coutume exige bien une

acceptation , & non pas que cette acceptation foit

faite dans un certain temps. Cet auteur convient
neanmoins qu il feroit a. defirer qu on definit uo
certain temps dans lequel la Garde devroit etre ac

ceptee , a peine de decheance.

Ferriere eft du meme avis que RenufTon ; mais
le Maitre, fur la coutume de Paris ; Merveilleux,
chap, z

, n. 3 de fon traite , &Pothier , fec&quot;Kc&amp;lt;n z ,

3 , penfent que 1 acceptation tardive ne peut avoir
d eftet retroadif. De ce que la coutume de Paris ,

dit fort bien Pothier , n a fixe aucun temps pour
1 acceptation de la Garde il ne s enfuit nul-

)? lenient que 1 acceptation doive avoir un effet re%
troaftif

, cela n eft fonde fur rien. La coutume
de Paris ne deferant point de plein droit la Garde ,

& requerant qu elle foit acceptee en jugement 4

le furvivant ne devient gardien que par cette ac-

ceptation qu il en fait
, & par consequent il ne

peut pretendre les fruits qui auroient etc percus
w auparavant par le tuteur des mineurs

; car 1 ar-
tide 167 ne lui donne que les fruits durant 1?

&amp;gt; Garde .

Merveilleux ajoute a ces raifons un nouveau

moyen. Get eftet retroaftif, dit-il, n eft qu une.
fidion da droit. On peut bien 1 invoquer dans les
cas favorables ; mais il feroit contraire a tous les

principes , d admettre
, au prejudice des mineurs ,

une fiftion de droit en faveur de leurs gardiens ,

lorfqu ils ont neglige de faire les fonftions dont ils

font tenus
, & quand il peut etre prefumable qu ils

n acceptent la Garde long-temps apres fon
otiverture,

que parce qu ils fe font appercus d un benefice
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tain , qm ne paroiflbit point au temps de cette ou

verture.

Ces principes font fans doute les plus exads ;

cependant Dupleffis & Bourjon ont un troiiieme

fentiment , qui eft le plus communcment adopte. II

confifte a dire , que 1 acceptation a un effet retroac-

tif , lorfqu elie eit faite dans un temps convenable
,

& peu de temps apres fon ouverture , & c eft ce

qui fe pratique dans les comptes de tutelle. II de

pend aufli des autres afcendans , fuivant Ricard,
de faire ordonner par le juge, que le furvivant fera

tenu de s expHquer dans un court delai, faute de

quoi il leur fera permis d accepter la Garde : mais

cela depend de la queftion de favoir li le refus des

pcre & mere donne ouverture au droit des aiux.
On en traitera dans la fedion fuivante.

SECTIOH XI.

De la devolution de la Garde aux autres pa
rens

, par le defaut d acceptation des pre
miers appeles.

On parlera dans la fedion z8, des cas ou la

Garde, une fois acceptee par un parent, peutpafTer
de lui a un autre , foit par fa mort, foit par fon ma-

riage , foit autrement. II n eft ici queftion que des

cas ou la Garde eft devolue a d autres parens , faute

d acceptation par les premiers appeles , dans les cou

tumes qui la deferent a d autres parens qu aux pere
& mere.

Lorfque le furvivant des conjoints eft interdit &
par confequent incapable de toute adminiftration ,

on a deja obferve que fon curateur ne pouvoit ac

cepter pour lui le droit de Garde. La Garde eft done
dcferee aux aieux ou aieules , ou autres perfonnes que
les coutumes appellent a la Garde. Le furvivant eft

confidere dans ce cas comme n exiftant pas relative-

ment a ce droit.

Si le furvivant des conjoints eft aufli decede , fans

avoir accepte ou repudie la Garde, Dupleflls ,

ehapitre i
cr

, & le Maitre , titre iz , chapitre n ,

penfent que les aieux ne peuvent point 1 accepter ,

parce , difent - ils , que la Garde ne s ouvre ja-
snais plus d une fois ; Bourjon , titre 15? , cha

pitre 4 , n. 9 , eftime au contraire que la Garde
eft en ce cas deferce aux a ieux. II convient bien

que la Garde ne s ouvre qu une fois ; mais il fou-

tient que cette ouverture fubfifte dans fon integrite ,

lorfque le furvivant ne s eft point explique. C eft

aufli 1 avis de RenufTon , chapitre i
,
n. 31 , & de

Pothier , fedion z , . i ; mais ce dernier auteur

aioute que dans les coutumes , qui , comme celle

d Orleans , deferent la Garde de plein droit au

furvivant, comme il peut etre cenfe avoir ere

gardien fans 1 avoir acceptee , pourvu qu il ne 1 ait

pas repudiee , 1 ouverture de la Garde-noble ne

fubfifle plus , & les aieux ne peuvent pas la pre-
fendre.

Une queftion beaucoup plus jmportante & plus

GARDE-NOBLE. ?I

vlvement agitee , eft de favoir , fi lorfque le fur

vivant declare renoncer a la Garde
, pour n etre pas

fujet aux charges qu elle impofe , ou meme pour
gratifier fes enians, les aieuls, ou les autres perfonnes

appelees fubordinement a la Garde par les coutumes

peuvent la reclamer.

^
Vrevin , fur 1 article 137 de la coutume de

Chauny , rapporte uneturbe du i avril 1604 , faite
fur 1 interpretation de 1 art. z6j de celle de Paris,
& de 1 art. 1 1 6 de celle de Montfort

,
ou les tur-

biers ont cte d avis de la negative : d autantque
la Garde eft un

privilege introduit par aucunes
coutumes en faveur des pere & mere

, aieul &
aieule au defavantage des enfans

, qui fe doit
reftreindre dans les termes de la coutume

, non
les amplifier , a 1 exemple de la Garde-bour-

geoife , qui n a lieu qu aux pcre ou mere , &
non en 1 aieul ou aieule

, & que la plupart des
coutumes de France ne donnent la Garde-noble

qu aux pere ou mere , pour foulagement de la

perte de leurs enfans , dont le bien retourne a.

eux-memes par la fuccefljon de leur pere, quf
n adviendroit de,meme aux aieux , qui porte-
roient le bien aux oncles non aux enfans dont ils

profiteroient ; aufli bien que ce feroit admettre
deux fidions pour un meme fujet , le

privilege-
etant centre le droit , fe doit confommer par le

meme ade , non 1 etendre en meme-temps en
deux divers fujets ; & ont toujours entendu lef-

dits articles fe devoir pratiquer , mais n ont fou-

venance d avoir vu pareille queftion fe plaider
au chatelet , comme etant chofe contraire a r\i-

fage commun .

Ferriere, dans fes differens ouvrages ; Maillart,
fur la coutume d Artois , article 160, n.

3 & fui-

vans ; & Merveilleux , au chap, i
,
n. n

, de fon
traite , ont embralTe cette opinion. RenuiTon , cha

pitre i , n*. 18, eft d un avis contraire. II obferve

qu il cut etc prefque inutile d avoir defere la Garde
aux aieux ou aieules , s ils ne pouvoient pas la

pretendre au refus du furvivant
; puifqu alors elle

ne feroit jamais ouverte en leur faveur, qu autant

que les pere & mere feroient decedes en meme-
temps , ou peu de temps 1 un apres 1 autre

, fans

que le furvivant fe fut explique ; cas R rare, qu il

eft incroyable qu il ait ete 1 objet de la difpofition
des coutumes.

C eft aufli , a ce qu il paroit , le fentiment de

Pothier, fedion a
, . i.

Bourjcn , chapitre 4 , n. 10 , convient bien

que la repudiation du furvivant donne ouverture
a la Garde au profit des aieux ; mais il exige pour
cela que cette repudiation foit pure & fimple , &
non expreiTement faite en faveur des enfans. II

foutient de meme que le furvivant les en prive en

acceptant la tutelle de fes enfans , tutelle acceptee
fans re

fen&amp;gt;e
& Garde etant incompatibles. II

cite fur ce dernier point 1 arret du 18 fevrier 1630.
Une telle acceptation, dit-il, eft un defiftement

ucite de la
G^ard,?

fait par le furyivam en faveur
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de fes enfans ; & ce de/iftement tacite du furvivant

fuffit, parce que c efta lui feul auquel le droit de
Garde eft acquis ; autrement ce feroit faire tomber

deux fois en Garde les enfans , ce que la coutume

rejette. Enfin , il allegue 1 exemple du convol du

gardien qui lui fait perdre la Garde fans 1 ouvrir

en faveur des ayeux.
Ces raifons font peu concluantes ; la Garde &

la tutelle acceptees fans referve , font incompati-
bles feulement dans la meme perfonne. Mais la

Garde etant , comme les fucceflions , deferee par
les coutumes aux parens de plufieurs degres fubor-

donnes les uns aux autres , les derniers appeles ne

peuvent etre exclus par les premiers appeles , qu au-

tant qu ils acceptent ce droit.

Quant a 1 arret du dernier fevrier 1630 , rendu
centre Pierre Odefprung ,

on a vu dans la feftion

precedente , que les pretentions de cet aieul n a-

voient etc rejetees que parce qu il avoit accepte la

qualite de fubroge tuteur , & qu il n avoit reclame
la Garde qu au bout de plufieurs annees , apres le

deces de la mere furvivante aufli nominee tutrice

de fes enfans mineurs , lorfqu il etoit echu divcrfes

autres fuccefTions a ces mineurs. Pierre Odefprung
pretendoit que la Garde n avoit pu etre ouverte a

Ion profit , que par le deces de la veuve. On ne

peut done pas dire que cet arret ait juge que Pac-

ceptation pure fimple de la tutelle par la mere
furrifoit pour exclure les autres afcendans; & fi

cela etoit , il feroit meme peu confequent de recon

noitre que le refus pur & fimple de la mere ne les

exclut pas auflt.

Le furvivant des pere & mere doit, s il veut

exclure les autres afcendans en favorifant fes en-

fans , accepter la Garde ; & apres 1 avoir acceptee ,

en remettre feulement le profit a fes enfans.

On objederoit vainement , avec Maillart, que
ce parti a des inconveniens ; parce qu en acceptant
la Garde ,

le furvivant comrade une obligation

perfonnelle envers les creanciers du predecede , de

laquelle il ne peut fe liberer. C eft au gardien a

examiner 1 etat de la fuccedion , avant de prendre
ce parti. Si les charges paroilfent plus considerables

que le profit de la Garde , il y peut renoncer ; &
dans ce cas , il y a peu d inconveniens pour les

mineurs a ce qu elle foit deferee aux aieux. II fe

peut meme que 1 acceptation des aieux foit tres-

utile a ces mineurs, fi le gardien decede peu de

temps apres. Enfin , ces moyens de consideration

ne doivent pas 1 emporter fur le texte de la cou

tume , qui , en difant qu il eft loifible aux pere
mere ,

aieul ou aieule nobles , d accepter la Garde-

noble de leurs enfans , aprls le deces de I un
d eux , indique aifez que les aieuls peuvent avoir

la Garde-noble du vivant de celui des deux epoux

qui a furvecu , & par confequent , lorfqu il ne 1 ac-

cepte pas.
C eft ce qui eft explique plus clairement encore

par Particle 13 de la coutume d Orleans , & 1 ar

ticle 16 de celle de Montargis, &amp;lt;jui appellent a la
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Garde-noble les pere & mere furvivans , & en leur

defaut on refus , I aieul ou Vaieule : piulieurs
autres coutumes ont de femblables difpofitions.

SECTION XII.

De La manure done la Garde doit etre

L article 169 de la coutume de Paris dit que la

Garde-noble ou bourgeoife Ce doit accepter en juge-
ment (r). Les coutumes de Dourdan, article 118 ;

d Ertampes , article 510, de Grand-Perche ,
article

167 ; de la Marche
,
article 84 ; de Mantes , arti

cle 797 ; de Melun , article z88 ; de Montfort , ar

ticle 118 ; de Peronne , article 136; de Rheims ,

article 3 34 ; de Senlis , article 1 54 , & de Valois ,

article 70 , en difent autant.

La coutume de Montargis , article ^6 , dit feu-

lement que les gardiens feront tenus d s immifcer
de fait en L adminijlration de ladite Garde ,

ou declarer en la juftice ordinaire dedans qua-
rante jours s ils I acceptent on la repudient.
La meme chofe doit avoir lieu dans les coutumes

qui accordentla Garde de plein droit , fans exiger
aucune acceptation. C eft Favis de Ragueau fur

1 article 13 de la coutume de Berry; mais Dumou-
lin remarque fur la coutume de Montargis , que
celui auquel la Garde eft deferee doit s immifcer
dans Tadminiflration des biens des mineurs a titre

de gardien , & non pas comme tuteur
, & en faire

fa declaration dans quarante jours en prefence de
temoins & pardevant notaires , afin de n etre point
term d accepter en juftice.

Keaucoup de coutumes ne s expliquent point 11-

deflus. Pallu
, fur 1 article 339 de la coutume de

Tours , & Mai 11 art , fur Particle i 5 8 de celle d Ar-
tois , penfent qu il fuffit

, pour y etre repute gar
dien , d en prendre la qualite dans quelque ade

que ce foit
, ou d en faire les fondions , fans qu il

foit neceflaire d en faire aucune acceptation en ju-

gement ; ils ajoutent qu on 1 a ainli juge dans les

coutumes muettes.

(r) Celui qui a droit de prendre la Garde va a I audience
& fan procureur demands affe au juge de ce que fa partis
prcfente en perfonne , requiert & accepts la Garde de fit
enfans ; le juge I accorde en cette fvrme :

A tous, &c. Salut ; favoir failbns que cejourd hui ell

comparu pardevant nous, en perfonne, a i audience du
pare civil, le fieur.... aflille de M e

A.... fon procureur; le-

ijuel nous a requi- de lui accorder la Garde-noble ou bour

geoife de.... fes enfans , & de defutue.... fa femme , aux
orFres d en jouir & ufer fuivant la coutume ; fur cjuoi nous
avons donne audit.... ade de ladite demande

; en confe-

quence , difons qu ii jouira de ladite Garde.... pendant le

temps &: aux charges &: conditions prefccites par la coutume.
En temoins , &:c.

S il s agit de la Garde-botirgeoife , on charge It gardien
de donncr urie caution , & il doit la presenter au tuteur des

mineurs, ou fi le gardien a la tutelle , an fitbroge tuteurf

Cctte caution, doit etre recue en juftice , afin qu elle foit jbu-
H

ljc a. la contrainte pur corps,

Chopin ,
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Chopin , fur la coutume d Anjou, livre i , partle
i , chapitre z , titre i , n. ? , cite un arret rendu

pour la coutume de Sens , qui ell de ce nornbre ,

lequel a juge quel acceptarion de la Garde y doit

etre faite en jugement ; cc cela , dit-il , doit etre

ainfi dans les coutumes ou , comrne celie de Sens ,

le gardien gagne lei m rubies ; mais il ne veut pas

que la meme chofe ait lieu dans les coutumes qui ,

comms celle d Anjou, ne donnent point au gar
dien la propriete des meubles. Dupineau fe range
u cet avis , & il dit que par 1 ufage de la province
d Anjou , le pere qui n a point re.pudJ.eLa Garde-
jioble ejl prefume Vavoir accepte e

, quoique le

fontraire ait ete juge a I egard de la mere
,
le

lundi 7 m.irs. . . . . , a caiije de la foibleffe da

fexe.
D autres auteurs ont adopte cette difhnftion des

coutumes , ou le gardien gagne les meubles , & de

celles ou il fait feulement les fruits liens. M. le

Camus d Houlouve allure, au titre n , chapitre
z de fon commentaire, qu il n eft pas nec.effj.in
en Boulonois , ou le gardien rend compte des

meubles ,
d accepter la Garde enjugement ; quit

fuffit en cette coutume de I acctpter en perfonne
ou par procureur , par un acle , foit an greffe ,

foit dcvant notnires. II ell plus sur peut-etre de

fuivre la-deiTus les ufages des lieux.

II eft raconnu du moins que dans les coutumes qui

exigent I acceptadon en jugement , elle fe doit

ftire a 1 audience ; & un arret du 14 Janvier 1587 ,

cite par Carondas fur la fomme rural , & par
Tournet , dans fon commentaire fur 1 art. 1 69 , a

ju?e que 1 acceptation par un acte au greJe ne fuf-

fifoit pas*
La coutume de Laon dit que Ton doit appeler a

cette acceptation le procureur du roi , fans qu il

foit befoin de convocation de parens. Celle de Pe-

ronne veut que Ton appelle deux parens avec le pro
cureur du roi. Mais cette convocation de parens &
la prefence du procureur du roi meme , ne font

point requifes dans la coutume de Paris & dans

toutes les autres qui n ont pas de difpofition la-

defTus.

Suivant 1 ancien droit francois
, 1 acceptation de-

voit etre faite par le gardien du vafTal en la cour
du feigneur direft , auquel il devoit rendre enfuite

la foi & hommage. Aucune ordonnance n a fait de

cette acceptation un cas royal. II paroitroit , d apres
cela , qu il n y auroit aucune difficultc a reconnoitre

qu elle peut fe faire dans les juftices de.s feigneurs.
La coutume de Grand-Perche dit expreffement que
les parens qui veule,it accepter la Garde font tenus

en faire declarationpardevant le juge ordinaire
du haut-jufticier. La coutume de Rheims ditaufli

que la Garde-noble /! dolt accepter en juge-
mtnt

, le procureur du roi ou
feigneitr hauc-juf-

ticier a ce appele. II fembleroit done qu on ne

peut pas tirer a conf-: jMence les
difpofition&amp;gt;;

des cou
tume de Laon & de Peronne , qui ne parlent que
du procureur du roi.

Tome
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Cependant Vrevin , Cur 1 article 3? de la cou

tume de Chauny , rapporte une turbe du z avril

1604, faite au chatelet fur 1 imerpretation de ces

mots de 1 article 169 de la coutume de Paris , & de

Particle 116 de celle de Montfort , qu il flint ac

cepter la Garde-noble en jugement. Les turbiers

furent d avis , que les nobles en la ville , prevotc
& vicomte de Paris , doivent accepter la Garde-
noble pardevant le prevot de Paris , & au bail

ie
liage de Montfort pardevant le lieutenant ge-
neral de Montfort , & non pardevant le juge &
feigneur-chatelain ou haut-jufticier du bourg ou

village duquel celui qui dernandoit la Garde-
noble efl feigneur, foit pere & mere, aieul ou

T&amp;gt; aieule , afin que cette acceptation foit connue ,

tant pour le bien des mineurs que des crean-*

ciers .

Les turbiers , pour motiver cette decifion , cltent

les coutumes de Laon & de Pcronne , & ce qui fe

pratique pour les fubflitutions & dans quelques au-

tres cas ; ils ajoutent , qu il feroit malfeant i

un feigneur de demander la Garde-noble de-

vant fon juge , & peut-etre en fa chambre , les

n jufiices des feigneurs n ayant aucune marque de

fiege de juflice , ains un orme pour marque du

lieu ou elle fe tient , feroient venir leurs juges
en leurs maifons , adjoutant lefdits turbiers avoir

vu des princefTes, dues , duchefles & dames de

grande qualite, ver.ir en jugement au chatelet,
n le ficge tenant , demander & requerir ladite

)&amp;gt; Garde- noble, combien qu ils euffent haute,

moyenne & baffe-juflice en leurs feigneuries , &
qu ils n eulfent domicile en la prevofle de Paris ,

ne fufTent demeurans en icelle , & les biens /itues

en ladite Garde , hors la ville , prevofle & vi-

comte de Paris .

Vrevin ajoute que 1 avls des turbiers fut fuivl

par un arret contradictoire qui intervint fur ce dif

ferend.

llenu.Ton , chapitre 3 ,
n.

3 , cite d apres Au-
zanet ,

un nutre arret de grand chambre rendu le

14 mai 1^14, a 1 audience, entre les officiers du

ficge de Sezanne & les juges da la feigneurie ap-

partenant d la dame de Monfault , qui a juge la

meme chofe.

L acceptation doit fe faire par le gardien en per*
fonne , affiile d un procureur. Cela paroit d autant

plus necelfaire , que fuivant le droit coinmun iln y
a point de tuteur , ni de curateur

,
ni meme de

procureur du roi a cette acceptation. Un a&amp;lt;5te de

notorietedonneparle chatelet le i ? feprembre 17^3 ,

attefte cet ufage. Voici les raifons fur lefquelles
on le fonde. c Si Ton admettoit un procureur a

requcrir & a accepter cette Garde pour le fiir-

vivant , il pourroit arriver un defaveu de ce pro-
cureur ou quelqu autre conteflation. On a cru.

qu il falloit que le furvivant contraftat cet enga-

gement par Sii-meme & en perftnne,& il n y a

&amp;gt;&amp;gt; point d exemple de Garde deferee autrement

que fur le reijuifitoire & acceptation des pere ft
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mere
,
aieul ou aieule furvivans en perfbnne &

en jugement .

On ajoute , qu on pourroit meme citer des

exemples de Garde acceptee en perfonne par les

premiers fujets de nosrois , qu il n y avoit point
d exemple de commifhon ou de fubrogation d autres

w jugespour deferer cette Garde .

On voit en effet dans les notes de Denifart
, que

lorfque Gafton d Orleans , frere de Louis XIII , ac-

cepta la Garde - noble de mademoifelle de Mont-

penfier fa fille , le roi , afin de lui eviter la peine
de fe tranfporter au chitelet pour cela , transfera

le chatelet au palais d Orleans , aujourd hui le

Luxembourg ,
ou ce prince demeuroit , pour y tenir

1 audience
,
a 1 effet de lui donner acle de fa de-

tnande & de fon acceptation. Merveilleux pretend
au contrair* qu il 1 accepta en parlement.
Un autre afle de notoriete du 18 avril 1701 ,

declare que la Garde etant un droit qui vient

y&amp;gt; d lege , Ton n eft pas en droit de le refufer a

celui qui le demande , & qui fe fbumet a ac-

&amp;gt;&amp;gt; quitter les mineurs , & ce fans diftinction de

perfonnes & fans autre connoifiance de caufe ;

parce que fi ceux qui la demandent avoien: fait

la moindre enonciation fauffe ,
ou manque aux

formalites prefcrites par la coutume , dans la

fuite ils feroient dechus de leurs droits , obliges
de rendre aux mineurs les fruits & les interets,

& interets d imerets , comme de deniers pu-
pillaires .

Cela peut fervir a refoudre une queftion qui fe

prefente ici. Lorfque le furvivant bourgeois de

Paris , qui fe croyoit , parerreur ,
noble , a accepte

en jugement la Garde-noble , cette acceptation lui

peut-elle tenir lieu de I acceptation de la Garde-

bourgeoife qu ii avoit droit d avoir f On peut dire

en fa faveur que la Garde - noble qu il a acceptee
contient eminemment la Garde -bourgeoife , qu ainii,

en acceptant la Garde-ncble qu il n avoit pas droit

d accepter , il doit etre cenfe avoir accepte la Garde-

bourgeoife qu il avoit droit d accepter.

Cependant Renuffon , Pothier & Merveilleux de-

cident unanimement que le furvivant n a , dans ce

cas
, ni 1 uns ni 1 autre Garde , parce que ce font

deux droits diflferens deferes par deux difpofitions
de coutume dilferentes. Le furvivant a accepte
celle qui ne lui etoit point deferee , il n a point ac

cepte celle qui lui e oit deferee. II ne peut done
avoir ni Tune ni 1 autre. On pourroit dire pour la

confirmation de ce fentiment , que le furvivant

n ayant point fourni la caution que la coutume de

Paris exige pour la Garde-bourgeoife , & non pour
la. Garde-noble , comme on le verra dans la fuite

;

ce defaut de caution fuffit pour qu il ne puiffe etre

cenfe avoir joui de la Garde-bourgeoife ,
li cette

formalite etoit exigee, a peine de nullite. Mais

Au/anet obferve que le furvivant peut reformer fon

erreur dans le temps utile pour I acceptation de la

Garde. Merveiileux qui eft du. meme avis
, veut

ijue dans ce cas la. fe.conde, acceptation ait ua
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effet retroaftif a la premiere pour le gain
des fru*M*

En faifant autrement
, dit-il ,

ce feroit obliger le

gardien de reftituer des fruits qu il a per^us de

bonne foi , qu il a peut-etre confumes de mcme ;
ce

feroit traiter un pere ou une mere avec trop de

rigueur , & aller centre le refpect & les egards dus ;

leur norm

SECTION XIII.

De rirrevocdbllite de I acceptation de la Garde,

L acceptation de la Garde , purement volontaire

dans fon principe , produit une obligation qu on

ne peut pas plus revoquer a fon gre que toutes les

autres. Lors done que le gardien
trouve la Garde

plus onereufe qu utUe , il ne depend pas de lui d y
renoncer pour cela. Merveilleux obferve tres-bien

que cela refulte moins d un contrat forme par I ac

ceptation en jugement , comme le difent tant de

tion a lieu dans les coutumes meme qui difpenfent
de cette acceptation en jugement , & qu on ne con-

trade en jugement que par la deduction des dires

& defenfes , dont 1 eftet admet , entre le demandenr

& le defendeur , une convention prefumee de fe

foumettre au jugement de celui devant qui Ton

contefie : cela ne fe rencontre point dans I accep
tation de la Garde qui fe fait prefque par-tout fairs

legitimc contradiifieur.

Quoi qu il en foit , Tournet & Carondas citent

un arret du 9 juin 1561 qui a declare un gardien
non -recevable a revenir centre cette acceptation..
On en trouve trois autres femblables des 19 avril

l6^^ , 5 aout 1617 , & 3 mai i 633 , au livre i ,

chapitre 37 du journal des audiences , & dans For-

tin & Auzanet, fur 1 article 165 de la coutume de

Paris.

Mdillart , Dupleflis , Tannotateur de Renuffon &
Merveilleux penfent neanmoins que le pere mineur
de vingt-cinq ans

, peut fe faire refiituer, pourvu
toutefois qu il ait eu foin de faire inventaire , paree

qu on accorde au mineur la reftitution centre les

mineurs meme , lorfqu il conflate que ceux-ci ont

etc enrichis a fon prejudice , & que fi un mineur
n eft pas aflTei age pour contrafter perfonnellement
des dettes , il doit bien moins encore 1 etre pour
fe charger de celles cfautrui.

Les annotateurs de Dupleffis, le Maitre & Au-
zanet , fur la coutume de Pans , la Thauma/Tiere ,

au livre 5 , chapitre 6 de fes decifions , & Renuffon ,

chapitre 3 , n. 17 , decirlant formellement le con-

traire. Bourjon qui trouve cette jurisprudence tres-

rigoureufe , convient neanmoins que tel eft 1 ufage
du chatelet. Les arrctes de Lamoignon Font adop--
tee , & 1 arret du 19 avril 1611 a ete rendu centre

un pere qui avoit accepte la Garde en minorite ;

mais Merveilleux obferve que dans l efcce de.c^
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met & de celui du 3 mai 1633 , le gardien n avoit

point fait d inventaire.

On ctnvient neanmoins generalement que les

lettres de benefice d inventaire obtenues au nom
des enfans (ujets a la Garde, ou meme larefcifion

de 1 acceptation pure & fimpie qu ils auroient faite

de la fuccelTion du predecede , profiteroient au gar
dien , quand meme il auroit etc majeur lors de
1 acceptation de la Garde. Le gardien eft alors quitte
de toute obligation , comme les mineurs , en rendant

compte aux creanciers , & en leur abandonnant tout

1 emolument ds la Garde ; car les creanciers n ont

eontre le gardien que 1 aftion qu ils avoient centre

les mineurs tombes en fa Garde ; & fi les mineurs

ne font pas heritiers , il ne peutpas plus y avoir de
Garde que de (ucceflion.

Cela eft ainfi juge par un arret de 1714, cite

par Bourjon , & confirmatif d une fentence du cha-

telet. Mais en ce cas
,

le gardien qui rend compte
des fruits ne peut pas deduire fur fes reftitutions ,

le montant de la nourriture des mineurs
;
car les

charges de la Garde ne font limitees que relative-

ment aux creanciers , & les mineurs n ont pu etre

nourris par une fucceffion dont les biens fe trouvent

hifuffifans pour 1 acquittement des dettes.

L irrevocabilite de 1 acceptation de la Garde eft

fi bien un privilege particulier aux mineurs qui
en font 1 objet , que par arret du mois de mai 1691,

rapporte* par Augeard , tome ^ , chapitre 17, il a

etc juge que le majeur pouvoit meme , au preju
dice de fes propres creanciers , renoncer a la Garde

qu il avoitacceptee , s il le faifoit pour rendre meii-

leure la condition de fes enfans.

SECTION XIV.

De qitelques formalites acce/bires a. Vaccepta
tion de la Garde.

La confe&amp;lt;fhon d inventaire, le fourniflement de

eantion & la vifite des biens-fonds font trois forma
lites impofees par plufieurs de nos coutumes a celui

qui accepte la Garde. II faut en trailer fepare-
ment , parce qu un grand nombre de ces coutumes
n aifujettit le gardien qu a une partie de ces for

malites , & qu il y a beaucoup de varietes entre elles

a ce fujet.

1. L invcntaire eft de toutes les formalites la

plus generalement requife. Elle eft exigee par les

coutumes d Anjou , article 513 ; d Artois , article

j6o ; deBar , art. 67 ; de Berry , art. 17 , 19 & 31?;
de Blois

, article 6
; de Boulonois , article 78 ;

de Calais , article 140 ; de Cliauny , article 136 ;

de Chateau-Neuf, article 84 ; de CJermont
, article

174 &amp;gt;

d Eftampes , article 88 ; de Grand-Perche ,

article 71 ; de Labour, titre 10, article i
er

; de
la Marche

, article 76; de Lorraine , litre 4 , ar

ticle i
cr

; du Maine, article 106; de Mantes, ar

ticle 178 ; de Montfort , article up ; de Paris ,

article 169 ; de Peronne, article 114.} de Tours,
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article 341 ; de Troves, article 17, & deValois,
article 67.

II y a beaucoup de diverfites entre ces coutumes

pour les perfonnes qu elles aifujettiirenta cette obli

gation , pour les cas ou elles la requierent , pouc
la maniere de faire 1 inventaire , & pour les objets

qu elles veulent que Ton y comprenne.
Les coutumes d Artois & de Boulonois exigent

expreflement que 1 inventaire contienne la prifee
des effets inventories. Celle de Bar veut qu il foit

fait avec un curateur. La coutume de Blois n im-

pofe la nece/Tite de faire inventaire qu au gardien

bourgeois qui ne gagne point les fruits , quoiqu elle

ne donne point la propriete des meubles au gardien
noble. La coutume de Berry qui leur donne cette

propriete , exige au contraire un inventaire , parce

que dans 1 articie 18 elle prive le gardien de la

Garde
,

s il ne fatisfait pas aux charges qui lui font

impofees. Celles de Chateau-Neuf & de Clermont,

qui donnent auffi le gain des meubles au gard. en ,

n exigent 1 inventaire que pour les litres & renfei-

gnemens des heritages , cens & rentes appartenans
aux mineurs. Celle de Grand-Perche veut qu il foic

fait avec le procureur du roi.

La coutume de Lorraine dit expreffement que
le gardien fera aufli inventaire des meubles qu
ccherront dans la fuite aux mineurs. La coutumo
de la Marche n impofe 1 obligation de 1 inventaire

qu a la mere, & non au pere ,
a moins qu il ne fe

remarie. Celle de Peronne exige qu on le faffe de
tous les biens , meubles & immeubles des mineurs ,

fi Ton prend la Garde fans profit , & feulement de
tous las litres , heritages & immeubles des mi-
ncurs ,

fi 1 on prend le bail ou Garde avec profit ,-

qui donne le gain des meubles dans cette coutume*
Celle de Tours n airujettit a 1 inventaire que les

meubles & beftiaux necelTaires a 1 agriculture ,

qu elle veut que le gardien auquel elle donne tous

les autres meubles , conferve au mineur. Mais ,

comme elle excepte formellement de la Garde les

fucceflions echues au mineur depuis 1 ouverture de

la Garde , elle veut que le gardien ,
a qui elle en

laiffe Tadminiftration , faffe inventaire & appre
ciation du mobilier qui en depend dans quarante

jours ,
a peine de privation de la Garde. Enfin , la

coutume de Valois exige que 1 inventaire foit com
mence dans huitaine, & que la jouiflance du gar
dien ne commence que quand il fera parfait.
Celles de Senlis & de Clermont en Beauvoifis difent

feulement que 1 inventaire doit etre fait dans trois

mois.

Cette formalite de 1 inventa re eft tellerr.ent fon-

dee en raifon
, qu elle devroit former ie droit com-

mun pour les coutumes muettes , lors fur-tout que
le gardien ne gagne pas les meubles. La Thaumaf-
fiere obferve qu on fait inventaire pour les titres

& renfeignemens concernant les immeubles dans la

coutume de Montargis qui ne contient aucune dlf-

position a ce fujet , & qui donne le gain des meu
bles au gardieji, La Lan4e veut qu on faiFe un in-

Kii
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ve;naire general dans la coutume d Orleans qui eft

dans le meme cas. Mais des cinq raifons qu il en

donne , quatre ne font gueres applicables qu aux

gardiens qui ne gagnent pas les meubles du mineur.

II ajoute avec plus de fondement, que fi 1 on n obli-

geoit pas le gardien a inventorier les titres des im-

meubles , il pourroit en fupnrimer de tres -
impor-

tsns au prejudice des mineurs , fur - tout dans les

fucceflions ou il y a des conftitutions de rente , ou

des acquisitions faites quelquefois fous feing-prive,
ou dont le contrat a ete paffe par des notaires in-

connus ou etrangers. C eft a cet inventaire des titres

que Pothier reitreint 1 obligation du gardien noble

dans fa coutume. Le gardien bourgeois qui n eft

qu un tuteur legitime , eft affujetti.
a un inventaire

complet,
II n eft pas befoin de dire que I inventaire doit

etre fait par le gardien avec les formalites requifes

pour ces fortes d aftcs. On doit done y appeler le

tuteur ou curateur du mineur, ou un fubroge tuteur,

fi le gardien eft aufti tuteur , & y faire une eftimation

des meubles dans les coutumes meme qui n en difent

rien. RenufTon , chapitre 6, n. 14; le Maitre,
titre n, chapitre ^ , & Merveilleux , chapitre 3 ,

n. 4 , veulent meme que dans les coutumes & dans

les cas ou le gardien doit reftituer les meubles aux

mineurs , il foit tenu de la crue ou parifis , s il ne

les a pas fait vendre apres I inventaire. Dupineau
feul ,

fur 1 article 93 de la coutume d Anjou , eft

d un avis oppofe, Mais Bourjon allure que 1 ufage
du chatelet eft conforme au fentiment de RenufTon.

Guerin , Tronc,on , le Maitre , Auzanet & Fer-

rie.re , fur la coutume de Paris , penfent que le gar
dien qui a laiffe paifer , fans faire inventaire, le

delai de trois mois prefcrit par 1 ordonnance a la

veuve & a 1 heritier , doit etre prive des emolu-

ttiens de la Garde , jufqu a ce qu il ait fatisfait a

cette formalite , & qu il doit compte des fruits qu il

pourroit avoir percus auparavant. La coutume
,

d:fent-ils, par ces mots eft tenu , impofe la for

malite de I inventaire comme une condition fans la-

quelle la Garde ne peut fubfifter. Tror.qon remarque
un arret du 2,0 mai 160^ , qui 1 a ain/i juge ;

il con-

yient r.eanmoins que nonobftant cet arret, qui peut
avoir ete rendu fur des circonftances particu-
litres ,

1 opinion contraire etoit la plus commune au

palais.
Dumoulin , fur 1 article 174 de la coutume de

Bourbonnois , qui impofe la meme obligation au

pere , legitime adminiftrateur , decide en effet que
I inventaire n a rien de commun avec le gain
d.fs fruits. Tel eft 1 avis de RenufTon, chapitre 4 ,

n. 71 ,
& de Pot iier, feftion 3 , article -

,
. 3.

II ne paroit pas , difent-ils , q .ie les coutumes im-

pofent au gardien 1 obligation de faire inventaire ,

comme une condition fans laqudle la Garde n aura

pas lieu : on ne doit pas prononcer legeremer.t ,

fur-tout contre des pere & mere , ou d autves afcen-

dans ,
des peine? que la loi n a point proncncees.

Les mineurs ont feuiement le droit de demander au
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furvivant la continuation de la communaute ,
dans

laquelle les emolumens de la Garde fe confondront,-

on s ils n y trouvent pas leur avantage ,
le juge ,

apres la Garde expiree , peut faire eftimer , fur

des enquetes de commune renommee, la valeur des

meubles dont on leur doit la reftitution , & meme
leur deferer le ferment fur cette valeur. Enfin , les

tuteurs & curateurs ,
ou autres proches parens des

mineurs , peuvent, lorfque le gardien neglige de

faire inventaire, faire ordonner en juftice qu il rem-

plira cette formalite dans un certain temps , a peine

de decheance de la Garde.

Cependant il faut avouer que la continuation de

communaute , qui ne peut pas meme avoir lieu

contre les gardiens , autres que les pere & mere , &
les recours accordes dans ce cas aux mineurs, ne

peuvent pas etre regardcs comme des peines impo-
fces au gardien , fame d avoir fait I inventaire or-

donne par les coutumes , puifqu elles auroient ega-
lenient lieu quand meme les coutumes n auroient

pas cette difpofition ; & c eft, fuivant la premiere

regie des fragmens dUlpien,le caraftere d une loi

tres-imparfaite , que de n avoir aucune fandrhon.

Au refte, il eft reconnu gen^ralement qu il fuffit

au gardien qu il y ait eu un inventaire , foit qu il

ait etc fait a fa requete ,
ou qu il 1 ait ete a celle du

tuteur des mineurs.

11. La caution eft exigce par les coutumes d An-

jou , article 93 ; de Berry ,
titre i , article 34 ; de

Labour , titre 10
,
article i ; de la Salle de Lifle,

tiire 1 6 , article i
; du Maine, art. 106; de Mantes,

art. 1 8 1 ; de Montfort , art. 1 1 8 ; d Orleans , art. z ? ,,

& de Paris , art. ^6^ ;
mais il y a encore beaucoup

de varietes a ce fujet.

La coutume de Berry n exige cette caution que

pour les gardiens coiiateraux ; mais elle vent que
ce foit une caution bourgeoife. La raifon qu en

donne la Thaumaffiere , c eft que les geniilshommes

font reputes de difficile convention. II cite un arret

de 1 an i6zo
, qui ,

en rejetant la caution de deux

gentilshcmmes prefentee par un gardien ,
ordonna

qu il donneroit un marchand ou bourgeois folvable.

Les coutumes de Mantes & de Montfort exigent
feulement que le gardien donne caution telle qu il

1. 1 pourra donner , avec hypotheque & obligation
de fes Hens prefens & a venir , & cette hype

theque eft de droit par-tout ou la Garde a lieu. Mais

ces deux dernieres coutumes , comme celle de Paris,
n exigent de caution que des gardiens bourgeois:
ceile d Orleans , qui conferve la Garde au furvi-

vant qui fe remarie, n oblige a donner caution que
dans ce cas feulernen .

La coutume de la Salle de Lifle veut que Ton

appelle a la presentation de la caution les patens ou

tuteurs des mineurs ,
s ils en ont. Celle de Peronne

requiert aufll qu on appelle le prociireur du roi &
It s deux plus prochains parens du mineur reft^
dans dedans le gouvernement , (i auciin y a ,

finon autres voijlns ou amis dudit mineur. A
Paris , quoic[ue la coutume n en dife rien ,

le pro
1
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tureur du rol & le tuteur cu curateur du mlr.eur ,

ou fon fubroge tutcur, font aufTi appeles a la pre-
fentation de caution qui fedoit donner en jugement.
Le tuteur ou les proches parens des mineurs en

Garde , peuvent & doivent pourfuivre le gardien

pour dunner caution dans les coutumes qui 1 y afiu-

jettiifent. Mais s ils ont neglige de le faire , les

enfans venus a leur age pourront-ils faire declarer

le gardien dechu de la garde , & 1 obliger
a rendre

compte de tout ce qu il a re^u en cette qualite f

C eft Favis de Carondas , fur la coutume de Paris.

RenuiTbn , au chapitre 4 , n. 13 , & Dupleffis ,

chapitrc 4 , penfent au contraire que la privation
ne doit pas plus avoir lieu ici , des que la coutume

ne la prononce pas , que dans le cas du defaut d in-

ventaire.

Bourjon dit que dans la thefe generate , le gar
dien r.e gagne les fruits que du jour ou il a prefente
la caution , mais que cela ne s obferve pas a la ri-

gueur ;
en forte que dans les comptes de tuVelle le

fardien

ne porte ces fruits que lorfqu il a laiffe

couler un temps considerable fans donner caution;

que ce feroit une rigueur outree de le condamnera
les reitituer

, lorfqu il ne s eft ecoule que peu de

temps avant raccomplilfement de cette formalite. II

penfe meme que fi Ton avoit lailfe jouir le gardien

bourgeois tout le temps de la Garde , fans lui deman-
der caution , ce feroit une remife tacite qui de-

Vroit operer le meme eftet que la remife expreffe
en faveur du gardien , lui conferver les emolumens
de la Garde , parce que la caution n eft qu une surete

neceffaire , & non pas le fondement de fa capacite &
de fon droit.

Un arret du 15 fevrier ifS? ,
a juge que dans la

coutume de Paris un gardien noble peut etre oblige
de donner caution quand il abufe manifeftement de
fa jouiffance , en deteriorant les fonds & commet-
tant des degradations. IVlailiart

,
fur Fartide 160 de

la coutume d Artois , qui n oblige point a donner
caution , enfeigne que le miniftere public peut
1 exiger fur avis de parens/ owr des caufes graves.

Quelques auteurs ont auffi penfe que dans la cou
tume de Paris ie gardien noble , dont les affaires

leroient entierement dcrangees , pouvoit etre affu-

jetti a donner caution , & cela avoit ainfi ete juge
au chatelet. Mais un arret cite par de Lauriere , in-

rma cette fentence , qui mettoit le gardien noble
dans une efpece d impoflibilite de jouir de la Garde;
il ordonna

, par un juile temperament , que le tureur

onera:re qu on avoit fait creer aux mineurs , auroit

1 adminiflration de leurs biens , a la charge d en
rendre compte de fix mois en fix mois , & d aban-
donner au gardien ce qui refteroit des fruits & des

revenus apres le payement & 1 acquittement des

charges que la coutume impofoit au gardien.
III . La vifite des domaines de la part du gar

dien
, dont Loifel a fait une de fes regies de droit ,

n eft ordonnee que par les coutumes de Clermont ,

article 171 ; de Senlis
, article 15 , & de Valois ,

article 69, Elles veulent qu on rempliffe cette for-

GARDE-NOBLE. 77

malite dans le dclai de trois mois. Dans les cou

tumes muettes , cette formalite peut etre un aete da

prudence de la part du gardien ; mais ce n eft poinc
une obligation. On prelume feulement alors qu il a

trouve les lieux en bon etat, & on 1 oblige a Its y
remettre a 1 expiration de la Garde , fans diftin&ion

de groifes
& de menues reparations.

SECTION XV.

Des droits & des emolumens attaches a la Garde
en general.

Les droits du gardien font relatifs a la perfbne
du mineur ou a fes biens. On pariera des droits du

gardien fur la perfonne du mincur dans la feftion

fuivante. On va feulement prefenter ici le tableau

des principales varietes de nos coutumes , fur les

emolumens qu eiles accordent au gardien. On peut
les ranger a cet egard en quatre clafles , non compris
celles ou la Garde ne dor.ne aucuns profits & n efl

qu une tutelle legitime.
PREMIERE CLASSE. Coutumes qui ne donnent

au gardien que les revenus des fiefs ou heritages
nobles. Telles font les coutumes d Amiens , articles

130 & 131; de Mantes , article 179 ; de Meaux,
article 148 ; de Melun , article 19 1

; de la Salle de
Lille , chapitre 16 , & de Valois , article 68.

La coutume de Hainaut , chapitre 78 ,
article r ,

borne aulTi le droit du gardien aux fiefs, mais elle

ne lui permet de faire les fruits fiens que de la

moitie. Elle referve Vautre moitie au profit de
I enfant mineur . pour fa nourriture 6- entrete-

nement ,
6- le furplus etre mis a profit.

SECONDS CLASSE. Coutumes qui donnent an
gardien les meubles 6- les fruits des fiefs. Les
coutumes de Clermont en Beauvoifis , article 170;
de Chauny, article 138; deLaon, article 261 ; de

Peronne, article 223 ,
& deSens

,
article 156, font

de ce nombre.

TROISIEME CLASSE. Coutumes qui donnent an

gardien les revenus des heritages nobles & cen-

fucls fans la proprie te des meublcs. Telles font

les coutumes d Anjou, article 8? ;
d Artois, article

1 60; de Blois, article 5; de Boulonois , article

77 & 86; de Calais , article 138; de Chaumont,
article 72 ; de Clermont en Argonne , chapitre 12 ,

article 9
&amp;gt;

de Dourdan
, art. 124 ;

d Efpinal , tit.
3 ,

article i
;
d Eftampes , article 8$ ; de Grand-Perche,

article 17; de la Marche, article 75 ;
de Mont-

fort , article 116 ; du Maine , article ^8 , & de
Paris , article 267.

La coutume de Troyes appartient auffi a cette

claffe, quoiqu elle dife
, dans 1 article 17 , d une

maniere aflez, ambigue, que le furvivant peut

prendrela Garde-noble de fes enfans mineurs , &
n faire les fruits de leurs heritages & droits no-

bles de fief fiens &amp;gt;&amp;gt;. L ufage y a fait ccmprendre
aufti les fruits des rotures dans les emolumens de la

Garde , fuivant les Commemateurs,
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Enfin, on peut rapporter a la meme claiTe la cou

tume de Sedan
, qui , apres avoir donne la Garde-

noble
,
mais fans profit au furvivant ,

dans 1 article

149, ajoute dans 1 article i?o, cette reftridion

Unguliere , qui tient plus a la puiilance paternelle

qu au droit de Garde , excepte toutefois que le pere
avan t la Garde-noble de fes enfans

,
n eft tenu de

rendre compte des fruits des heritages djnties

v&amp;gt; a feflits enfans etant en fa pu.iffa.nce t pour
y&amp;gt; le temps qu ils ont ete en La puiffance de

Uurdit pere ,
n etoient que lefdits heritages

euflent ere donnes a la charge & condition ex-

preiTe , que lefdits fruits & profits
n appartinflent

&amp;gt; au pcre .

QUATRIF.ME CLASSE. Coutumes ou le gardien

gap/ie Us meubles 6- les fruits , tant des fitfs

que des cenflves & rotures. Teiles font les cou-

tumes de Chartres, article 105- , de Chateau-Neuf ,

article 135 ; de Loudun, chapitre 33, article 6\

de
M:&amp;gt;nta&amp;lt;-gis

, chap .tre i , article 17 ; d Orieans ,

article 15 ; do Rheims ,
article 331 ,

& de Senl.s,

artide i?i.
La coutume de Eer -y appartient aux deux der-

nie-es clalTes a la fois. Dans 1 articie 16 , elle donne

a ix a cenda^s n&amp;lt;Do!es le gain des meubles & des

fruits de quel jue e pice que ce foit. Dans les articles

ti , 24 & 30 , je:le donne ces memes fruits & non

les merit s aux afcendans roturiers ; & dans 1 article

19 , elie exclut aufll de la Garde-noble, qui feule a

lieu en coiiatc-raie , le gain des meubles. Les cou-

tume-; de Tours & de Loudun , donnent aufll le gain
des meuales au gardien noble & non au gardien
roturicr.

Avant de trailer les queftions relatives a chacun

des emolumens du droit de Garde en particuiier , il

s en prefente une bien importante , qui les concerne

tous egalement ; c eft celle de favoir fi dans la cou

tume de Paris, & fuivant le droit commun, le droit

de Garde s etend indiftindement a tous les biens qui

apparticnnent aux mineurs , ou s il faut le.reflreindre

aux feuls biens qui leur font obvenus par la fuccef-

/ion de celui ou celle dont le deces a donne ouver-

ture au dro .t de Garde.

Dumoulin ,
fur 1 ancienne coutume de Paris, art.

3% , n. 5 ,
a dkide generalement , que le droit du

gardien s etend indiftin&amp;lt;ftement 3. tous les biens du

mineur a quel]ue titre qu ils lui foient advenus,
foit par fucceffion direde ou collaterale , foit par

legs ou donation. Get auteur fe fondoit fur les ter-

mes de rarticle 99 & de 1 article 100. Le premier
de ces articles declaroit indiftindement, que les

ga-diens nobles font les fruits leurs des heritages,
rentes 6- rtvenus appartenans auxdits minturs ;

& le feccnd difoit aufll fans limitation : II eft loi-

j fible au furvivant d accepter la Garde-bourgeoife ,

gonvernement & adminiftration defdi rs mineurs

& de leurs biens ,
meubles & immeubles en ju-

gemeiat , & , en ce faifant, faire par ledit fur-

p vivant Us fruits & wenus defdits mineurs

/leas
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Bacquet , dans fon traite des francs-fiefs ,
art. T ,

chap. 10
,
n. ro, & 1 Hofle , fur 1 article 17 de

la coutume de Montargis , font expreilement du
meme avis. Chopin , dans fon commentaire fur la

coutume de Paris, livre i, tit. 7, n. 6, &
Guerin

,
fur 1 art. 167, I ont aufll adopte implici-

tement, en decidant que le gardien ne peut pas etre

force de s immifcer au nom de fon pupille dans

les fucceflions qui lui echeent durant la Garde,

pour 1 acquitter des dettes dont ces fucceflions

peuvent etre chargees , de meme qu un mari ne peut

pas etre contraint d accepter les fucceflions qui
echeent a fa femme durant le manage. Cela fuppcrfe
bien que le gardien auroit droit , comme le mari,
de jouir des revenus de ces fucceflions.

Prefque tous les autres auteurs fe font ranges du

parti contraire. Carondas eft 1 un des premiers qui
1 ait embrace, comme on peut le voir dans fes

diffcrens ouvrages ; & ce qu il y a de fingulier ,

c eft qu il a etc fuivi par le meme Chopin dans fes

commentaires fur la coutume d Anjou, part, i ,

chap, z
&amp;gt;

n. 8
,
ou il convient ncanmoins qu on

pratique le contraire dans cette province.
Pour appu) er leur deciCon , ces deux auteurs

client des loix romaines, qui bornent 1 ufufruit aux

chofes qui y font comprifes dans le temps ou il ef!

defere* , & qui reflreignent 1 ufufruit du pere fur

les biens de fon fils a ceux qui lui foht advenus

par le deces de fa mere. Us ajcutent que cela a etc

a.nfi juge dans 1 ancienne coutume par deux arms
des annees 1^64 & if 76.

Ces deux auteurs n avoient ain/&amp;gt; exclu du droit

de Garde que les fucceflions collaterales. Les fuc

ceflions obvenues en 1 gne direde au mineur depuis
I ouverrure de la Garde ,

faifoient plus de difficulte ,

mais Troncon ne ba. anqa pas a les placer au meme

rang. Brodeau , leMaitre, Dupleflls , Auzanet &
Ferriere , dans leurs commentaires; RenufTon,
Merve!lleux & Pothier , dans leurs traites du droit

de Garde, ont tenu la meme opinion. Us penfent
done que la Garde-noble ou bourgeoife n a pour

objet que les biens echus au mineur par la fuccef-

fion de celui dont le deces y donne ouverture, &
non ceux qui font echus au mineur a quelque titre

que ce foit , tant avant qu apres Touverure de la

Garde ; & Bourjon nous apprend que tel eft 1 ufage
du chatelet. Dupleflls veut feulement, que fi les

pere & mere etoient decedes peu de temps Fun

aprcs 1 autre , fans que le dernier decede fe fiit

explique fur 1 acceptation ou le refus de la Garde,
celle qui dans ce cas eft defere aux aieux, em-
braiTe les deux fucceflions des pere & mere des

mineurs : mais Bourjon ,
d apres Renuflon , reiette

cette limitation fur le fondement que les enfans ne

tombent point deux fois en Garde , & que celle

qui eft deferee aux a ieux eft 3a meme que celle

qui etoit deferee au furvivant des pere & mere.

II alfure que c eft-la 1 opinion commune au cha

telet. ( Droit commun de la France , tit. i$ , chap*

4,n% so & sit)
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Denlfaft, dans fes notes fur 1 afte de notoriete

du 3 juin 1701 , dit meme ,
w que quand un ou

plufieurs des mineurs decedent, le gardien ne

peut plus jouir de leurs biens en cette qualite &
en faire les fruits fiens , quand meme les autres

mineurs redes en Garde en feroient headers .

Cette exclufion eft expreffement enoncee dans la

coutume de Loudun , chap. 33, art. i , & dans

celle de Tours, art. 341: Tancienne coutume avoit

la meme difpofition.
Le plus grand nombre des auteurs 1 ont adoptee ,

comme faifant le droit commun , quoique les cou

tumes d Anjou , art. pi , & du Maine , art. 105 ,

de Berg-Saint-Vinox , chap, iz , &dePeronne,
art. 2.13, aient une regie contraire (i). On peut

d autant mieux compter fur 1 exactitude des deux

arrets des annees 1564 & 15?^ &amp;gt;

cites paries com-

mentateurs de la coutume de Paris , que la Thau-

mafliere , au chap, ^^ du premier livre de fes de-

cifions , dit auffi qu il les a trouves es memoirs

de M. Philippe le Bc^ue ,
avocat du roi au

Jlege prefidial de Bourges ,
& qu ils out etc

fuivis par un arret du 1.9
juillet

1651 , cote par

Palu. Enfin le meme principe paroit avoir etc le

motif de 1 arret du 30 aout 1745 &amp;gt;

dont on parlera

a la fin de la feftion 18.

Tous les auteurs juftifient
cette jurifprudence

fur le motif que le droit de Garde etant
odieux_,

& la caufe des mineurs toujours favorable ,
il

faudroit une difpofition exprefTe
dans la coutume

pour cette extenfion de la Garde. Maillart, fur

Tarticle 1 60 de la coutume d Artois , pretend meme

que 1 exclufion des biens echus aux mineurs durant

la Garde
, eft conforme a 1 ancien ufage de la

France. II cite la fomme rural , liv. i , chap. ^3 ,

ou on lit : Selon Tancien ufage , quiconque tient

en bail, il ne peut demander ,
ni avoir par droit

de bail
, chofe dont le pere ne mourut faifi ni

avefti
, & c eft-la , dit-il ,

ce qui a donne lieu

a la maxime , que Garde une fois echus n aug
ments, ni diminue,

Merveilleux , chap. 3 , n. ? , dit avec plus de

fondement, que cela eft une fuite du principe,

que la Garde n a lieu qu apres le deces de Tun

des conjoints , fuivant les articles 165 & 166 de

la coutume de Paris. Lorfqu il etoit ;khu des biens

immeubles a des mineurs ,
durant la vie de leurs

pere & mere , ils devoient certainernent leur en

referver les fruits ; les mineurs ne doivent pas

perdre , par la mort d un de leurs parens, les

droits qui leur font acquis des auparavant. Le gar
dien ne doit pas plus jouir des immeubles qui

(i) C eft- mal-sL-propos qnr Serieux , dans fes additions

a RenufTon , chap. 6 , n. 10 , met la coutume de Tours

dans le meme rang. Elle exclut expreilement des profits

de la Garde, dans 1 anicle 34, les fucceffions direSes on

collattrales a&wniies pendant le bail; elle n en laiffe 1 ad-

miniftration au gardien ipi eft aoffi tuceur , qvi a la charge
.4!en re.ndi-e compie.
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peuvent leur obvenir dans la fuite , parce que c efl

au temps de 1 ouverture de la Garde qu il faut fe

porter pour en fixer 1 etat, & que ie deccs du pere
ou de la mere etant la caufe de la Garde , des

obj-ets qui ne font point obvenus par ce deces ne

peuvent pas etre dans 1 efprit de la loi ; mais le

principe fur lequel fe fonde ici Merveilleux eft

moins tire de la coutume que de 1 ijiage , comme
on 1 a reftiarque dans la feftion 4.

II reftoit une difticulte particuliere a la coutume
de Paris. L art. 46 porte que le gardien noble

ou bourgeois n eft tenu de payer droit de relief,

pour les heritages feodaux appartenans aux mi-
neurs defquels il eft gardien ; mais il eft tenir

les en acquitter , s il en eft du. du chef def~
dits mineurs .

Carondas , Brodeau & Dupleffis difent que cela

doit s entendre des reliefs & autres profits feodaux
dus par les mineurs pour les fiefs qui doivent relief

a toutes mutations , comme ceux qui fe gouvernent
par la coutume du Vexin-le-Fran^ois , ou bien des
reliefs qui etoient diis par les pere & mere ou
autres afcendans des mineurs

, & qu ils n avoienf

pas acquittes de leur vivant.

L opinion de Dumoulin paroifloit entierement
abandonnee depuis plus d un fiecle. La Lande,
qui femble la trouver la plus judicieufe dans fon

commentaire fur 1 art. 13 de fa coutume, ccnforme
en ce point a celle de Paris, finit aufti neanmoins

par fe laifler entrainer au torrent; lice t
, dit-il v

verba edicfi non patiantur. On vient enfin de
voir cette opinion defendue avec la plus grande
force dans les additions de Serieux au traite de
Renuflbn , & dans la derniere edition des notes

fur la coutume de Paris
, par de Lauri ere. Void

1 abrege des raifonnemens faits a ce fujet par ce

dernier jurifconfulte , a la fin du
_$. i des fragmens-

de fa preface des coatumes inferes a la fuite de
cet ouvrage.-
L incapacite du m!neur pour le (ervice militaire,..

laquelle eft le fondement du droit de Garde , avoir

lieu, tant pour ceux que les mineurs recueilloient

en ligne collaterale , que. pour ceux qui ieur adve-
noient en ligne direde. II fuit de la que tous les

fiefs des mineurs , de quelque maniere qui leur

fuiTent echus-, tomboient en Garde. Aufii voit-oiv

dans le chapitre 1 5 dc Eeaumanoir , que cc en

quelle maniere que fief viengne a enfans fous

agiei , foit en defcendant ou de efchoite de

cojle , li bail appartient au plus prachain du

lignage as enfa-is , mais que le lignage foit du.

code dont rhcritage muet.
Ce droit etc it admis dans la coutume ds Paris,

antcrieurement a hi premiere redaction faite par auto-

rite publique en 1510. L article 99 de la tris-an--

cienne coutume refbrmee alors
,
en donnant ie droii

de bail aux collateraux , a;cutoit que td
haillijlre

fait les fruitsfiens des heritages defdlij mi:icurs

Le pvoce^-verbal fait foi que cet article , leqntl ,

. y ell-ii dir, cvt avoit aujiaravant:garde four . .
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i n; , fut raye d un avis unanime , comme rres-

onereux aux mineurs , & Ton trouve expreffement

dans les obfervations faites a cet egard par les com-

tniffaires , qu au moyen dudit bail , lefdits mineurs

perdoient les fruits & levees de leurs heritages

echus pendant leur mino rite , qui etoit choie

contraire a bonne raifon & equite(i).
En fupprimant

le droit de Garde en collaterale,

on ne changea rien aux profits des gardiens en ligne

direde, & les art. 99 & no de la redadion de

1510, leur laifserent fans exception les fruits des

heritages ,
rentes & revenus defdits mineurs.

L on a vu que Dumoulin avoit decide que ces

profits devoient s entendre de tout ce qui apparte-

noit aux mineurs au temps de i ouverture de la

Garde , & de ce qui leur pouvoit echeoir dans la

fuite a quelque titre & de quelque maniere que ce

fut , parce que la coutume ne diftingue point.

Refpondeo ad omnia infra tamen territorium

extendi , quocumque titulo y five fucceffionis la-

teralis aut coilatcralis , five legati ant dona-

lionis ad pupillum pertineant.
Comme le contraire avoit etc juge par deux

arrets , il paroit que cette queflion fut agitee lors

de la reformation de 1580, & que les gardiens ,

qui etoient en quelque forte juges dans leur propre

caufe, adopterent la decifion de Dumoulin , puil-

qu on mit dans i article z77, que le gardien

noble ou bourgeois
feroit les fruits liens durant

ladite Garde de tons les immeubles, tant heri-

-

tages , que rentes appartenans auxdits mineurs .

L addition de ce mot tons levoit tous les doutes

qu on avoit formes fur les termes de 1 ancienne

coutume.

On avoit egalementdoute
dansl ancienne coutume

fi les peres &: les meres devoient le relief, en leur

qualite de gardiens pour les fiefs de leurs enfans.

Comme le furvivant des conjoints eft etranger par

rapport aux fiefs qui viennent a fbn enfant par le

predeces de 1 autre conjoint , il fembloit que le

iurvivant ne devoit pas etre dans ce cas demeilleure

condition que les collateraux. En eftet , I article 3^

de 1 ancienne coutume , difoit fans diftindion , c&amp;lt; que
le crardien d aucuns enfant mineurs , faifant les

fruits fiens , etoit tenu de payer droit de relief

pour les heritages feodaux appartenans a iceux

&amp;gt; mineurs.

Dumoulin pour detruire cette difficult^ , foutint

qv&amp;gt;e

le droit de Garde ne donnoit pas en foi ou-

\cTture au relief; il decida done que le furvivant

clis deux conjoints ne devoit de relief, ni de fon

chef , comme gardien , ni du chef des mineurs ,

pour les fiefs qui lui obvenoient en ligne direde ;

qu il n en devoit pas non plus de fon chef, & comme

rardien pour les fiefs que les mineurs avoient eus par

fucceflion collaterale ou par donation , mais qu il

(i) La meme observation fe trouve dans les proces-ver-

KVJX deplufieurs autces coutumes, ou la Garde a etc abolie

ea ligae
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etoit tenu d acquitter les mineurs de ceux qu ils de-

voient perfonneilement pour cette mutation.

C eft encore fur cette decifion de Dumoulin que
fut fait i article 46 de la coutume

, qui dit que
le gardien ne doit point de relief pour Us fiefs
des mineurs dont il ejl gardien ,

mais qu il ejl
tenu de les en acquit ter s il ejl dii du chefdefdits
mineurs. Get article eil manifellement caique fur

la diftindion de Dumoulin. L application qu on a

voulu faire du relief dont il parle aux reliefs dus

par les auteurs des mineurs , ou a ceux qui ont lieu

a toute mutation dans les fiefs gouvernes par la cou

tume locale du Vexin-le-Fran^ois , eft infcutenable%

Car indcpendamment de 1 indudion que prefente
le mot tons , ajoute a I article 167 de la nouvell*

coutume
,
ou pouvoit etre la difficulte pour ces fortes

de reliefs qui etoient evidemment compris parmi
les dettes dont le gardien doit acquitter le mineur ?

II ne pouvoit y en avoir que pour les fiefs acquis

par les mineurs durant leur Garde , ou qui leur

etoient echus par des fucceffions collaterals , a

1 egard defquels les mineurs devoient le relief de

leur chef. Le fens qu on donne aux articles 46 &
167 eit done le feul dont ils foient fufceptibles.

Serieux ajoute a ces raifons de de Lauricre , que
la coutume cite expreffement le Vexin franqois ,

quand elle parle meme par occafion des coutumes
locales qui s y ob fervent ,

comme on peut le voir

dans les articles 3, 4 & 33. On peut dire aufli

que 1 article 270, en difant que pendant ladite

Garde-noble ou bourgeoife font elus tuteurs &
r&amp;gt; & curateuis auxdits mineurs , fi befoin eft , pour

intentcr , defendre & dcduire les adions reelles

& perfonnelles autres que pour les fruits &
&amp;gt;&quot;&amp;gt; revenus cchus pendant ladite Garde-noble ,

indique encore que les tuteurs & curateurs n ont

aucun droit fur les revenus du mineur de quelque

efpece qu ils foient.

II rfeft pas befoin de dire que le pafTage de Bou
teiller , cite par Maillart ,

ne prouve rien du tout,
li ce n efl que le gardien n etoit pas partie capable

pour reclamer les biens & les droits qui apparte-
noient aux mineurs , lorfque leurs auteurs n en

avoient pas la faifine ou poifeffion d an & jour au

temps de leur deces , de meme qu on ne pouvoit
lui comefler , fous quelque pretexte que ce fut ,

les biens & les droits dont les auteurs des mineurs

avoient la poffeffion annale au temps de leur deces.

Cela a etc explique dans la fedion feconde.

On voit meme au chapitre .93 de Bouteiller ,

immediatement apres le pafTage cite par Maillart ,

les mots fuivans : Mais ft au pupille , pendant
le temps dudit bail, efchoit quelque echeanchc ^

(le baillifire ou gardien) bien la peut demander
& pourfuivir , tant a. caufe de fon bail ,

comma
d caufe dudit pupilU.

Bouteiller etoit done du meme avis que de

Lauriere ^ mais il n appartient quVix magiflrats de

juger Ci Tufage contraire doit ceder au retabiiP

feraent du vrai fens de la coutume. On doit

convenip
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convenlr du moins que le droit de Garde-noble
n eft point odieux , ainfi que le prctendent quelques
auteurs , dans les coutumes qui ne 1 admettent qu en

b.gne direfte , & qui rfaccordant point au gardien
la propriete des meubles

,
telle qu eft la coutume

de Paris.

SECTIOM XV I.

Des droits du gardien fur la perfonne du

mineur
,

6&quot; de I union ou feparation de la,

t ute lie & de la Garde,

A parler proprement , la Garde ne donne aucun

droit fur la perfonne du mineur. Alais comme ell

eft deferee aux pere , mere , & autres proches pa-
rens des mineurs , le pcre ou la mere gardien
conferve fur eux 1 efpece de pouvoir qui refulte de

fa premiere qualite ; & dans plu/ieurs coutumes la

tutelle legitime eft unie a la Garde.

Telles font les coutumes d Anjou , art. 8f ; de

Blois ,
art. 6 & 7 ;

de Berry, art. if & z6; de

Chateau-Neuf, art. 134 ; de Dourdan
,
art. 1151 ;

du Grand-Perche , art. 169 ; de Laon, art. 361 &
361 ; de la Salle de Lille , chap. 16 , art. i & i ;

du Maine , art. $8 ; de Melun
, art. z 5.9 ; de Metz ,

tit.
&amp;lt;j,

art. 4 ;
de Montfort

,
art. izo; de la

Marche , art. 80; de Montargis , tit. i, art. ^6
& 19 (0 ; d Orleans , art. 13 & 1751 ; de Rheims ,

art. 33 ; & de Vitry , art. 361 & 362.. Mais ]es

expreflions de ces coutumes meme prouvent que
la Garde & la tutelle y font deux chofes bien
diftinftes.

Ainfi dans les coutumes d Anjou & du Maine ,

le convol du gardien en fecondes noces lui ore la

tutelle legitime & non la Garde. La Salle de Lifle ,

dit que cette tutelle legitime n empeche pas que
le juge ne puiffe committre d autres tuteurs

auxdits enfans , lefquels font tenus de rendre

compte. Melun ne donne aux gardiens la tutelle

de droit, qu autant qu ils ne font pas pourvoir d au-

tres tuteurs ou curateurs aux mineurs. La coutume
de la Marche dit avec beaucoup de jufteffe : Com-

bien que le bailliftre en qualite de bailliftre, ne
foit capable , foit en demandant ou en defendant,
d agir ou de defendre en matiere petitoire , toute-

fois en la qualite de tutcur ou legitime adml

niftratcur y pourra agir & defendre efdites ma-
tieres reelles & petitoires . La coutume de Metz.

aifure la tutelle legitime a la mere qui a la Garde ,

s il n y a ordonnance du mari au contraire. Enfin

ceJle de Montfort n unit la tutelle a la Garde qu au-

tant quele gardien ell perfonne capable; autrement

elle veut qu on pourvoie les mineurs d un autre

tuteur pour pouffuivre leurs adions aux depens du

gardien.

(i) L Hofte eft d avis contraire; nuis -/oyez la Thau-
ftiiilicie, tic. i

, art. 26.

Tome J7/7.
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L&amp;lt;* coutumes d Amiens, art. 183 ; de Calais,

art. 141 8i 143 ; de Clermont en Beauvoifis ,
art.

178 ; de Dourdan, art. 119; de Mantes , art. 181 ,

& de Paris , art. 170 , feparent la Garde de la

tutelle ; mais dans ces memes coutumes , quoique
le gardien ne foit pas tuteur de droit , rien n em

peche qu on ne puifTe le nommer a. cette charge ,

comme ledifentexpreffement les coutumes de Calais,

de Mantes &. de Paris.

Dans les coutumes qui ne s expliquent point fur

I union ou la feparation de la Garde & de la tutelle ,

on regarde auili que la premiere de ces deux qualites.

ne fuppofe point Tautre, meme en ligne dire&amp;lt;5te v

parce qu il eft de principe que les tutelles font dati

ves en France , fuivant le droit commun. Mais par-
tout ou la tutelle eft feparee de la Garde , on laiife

l cducat:on des mineurs au gardien , lors du moins

que c eft un afcendant.

Tel eft 1 avis d Auzanet & de Merveilleux. C*
dernier auteur remarque avec raifon que 1 art. 170,

de la coutume de Paris ,
ne porte pas que 1 on doive

donner des tuteurs ou curateurs aux enfans mineurs-

qui font en Garde , pour gouverner leurs perfonnes ,

mais feulement/;o//^ intenter , defendre & deduire

leurs actions reelles & perfonnelles , Jl befoln eft*

Troncon feul eft d avis contraire.

SECTION XVII.

Des droits du gardien fur le mobilier du mineurt

On a vu dans la feftion 14 , quelles etoient les

coutumes oil les gardiens gagnent les meubles. Dans
les autres coutumes ,

ils en ont ordinairement 1 ad-

miniflration. Celle d Amiens , art. 131 , a une.

difpolition contraire. Elle veut que les meubles ,

comme les rotures , foient regis & gouvernes par
le tuteur.

Dans les coutumes ou le gardien n a que Tadm^
niftration du rnobilier , il eft oblige par une fuite

de cette adminiftration , de faire des meubles 1 ufage
le plus avantageux aux mineurs. II doit done les,

faire vendre a 1 encan , apres en avoir fait 1 inven-

taire & 1 eftimation. Autrement il fera oblige de

teair compte aux mineurs de la crue ou parifis ,

a Tegard des meubles fujets a. cette crue. Tel eft

1 ufage du chatelct , & Favis de le Maitre , Bourjon
& Pothier. Dupineau feul

,
fur 1 article 93 de la

coutume d Anjou, penfe que le gardien n eft point

fujet a la crue ; mais feulement a fuppleer le dechet

& la diminution de valeur que les meubles auroient

pu fouftrir en reftant dans fes mains.

Le gardien qui a fait faire la vente des meubles

a droit de jouir del argent qui en provient, comme
de tous les deniers que le predecede a laifTes au\
mineurs. Dupleftis pretend a la verite que 1 admi^

niflration doit le rendre fujet comme un tuteur , i

payer aux mineurs les imercts des deniers dont il

n a pas fait 1 emploi , & que s il en a fait 1 emploi ,

il doit tenir compte des fruits QU revenus des heri
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tages ou rentes qu il a acquis. Mais cette opinion
eit generalement rejettee. La coutume de Paris ,

en laiifant indefiniment I adminiftration des meubles
au gardien , qui n y eft point tuteur de droit , ne
1
aiiujettit qu aux obligations refultantes dela Garde,
& non pas a celles de la tutelle.

Kourjon , chap. 6 , n. 33 , penfe meme que
dans la coutume de Paris , on ne peut obliger le

gardien a faire 1 emploi des deniers dont il a 1 ad-

miniftration , fous pretexte de pourvoir a la furete

du mineur , a moins qu ils ne moment a des forcmes

confiderables , parce que la coutume a pourvu autre-

ment d cette fiirete. Elle alliijettit le gardien bour

geois a donner caution , & le gardien-noble n eft

difpenfe de la donner que par un privilege particu-
lier , outre que dans la thefe generale , le mobilier

n eft pas un objet aufti important pour les nobles

que pour les roturiers.

Merveilleux pretend ,
au chap. 4 , n. 4 de fon

Iraite , que le gardien qui n a que I adminiftration

des meubles , n a droit de pourfuivre les debiteurs ,

& n eft tenu de I infolvabilite qui peut leur etre

furvenue durant la Garde , que dans les coutumes
ou il eft en meme -temps tuteuc legitime. Mais
Renuflon & Bourjon decident le contraire. On doit

croire que la coutume en donnant au gardien I ad

miniftration des meubles , lui donne en meme-temps
loutes les actions neceifaires pour 1 exercice de ce

droit , & celui qui a le droit d agir eft refponfable
des fuites de fa negligence.
On doit comprendre fous le nom de meubles qui

appartiennent au gardien, ou dont ila 1 adminiftra-

tion , les obligations & creances de quelque valeur

qu elles foient , meme les beftiaux & les meubles

aratoires qui font dans les domaines du mineur ,

& deftines a les exploiter. Cependant les coutumes

de Tours , art. 143 , & de Loudun , chap. 33 ,

art. 3 , exigent que le gardien les conferveaumineur.

Tous les jurifconfultes defireroient qu une regie fi

fage devint generale.
La coutume de Montargis, tit. i , art. 2,7 , en

cxcepte aufli les meubles qui font pour la forti

fication des maifons , & ceux qui y font pour
perpetuelle demeure. Ce dernier point eft de droit

commun , parce que ces fortes de meubles font re

putes faire partie des immeubles auxquels ils fe

trouvent joints.

On ne doit point comprendre non plus dans les

meubles acquis au gardien , I office du defunt ou

plutot la finance qui y eft attachee , & que le paye-
ment du centieme denier a conferve a la famille.

Ces fortes de biens font aujourd hui reputes immeu-

blfii, fuivant 1 article 48? de la coutume d Orleans.

Le principal des rentes conflituees meme dans les

coutumes qui les reputent meubles ,
eft encore exclu

du gain accorde au gardien , qui reciproquement
efl difpenfe de les racheter , fuivant les coutumes

de Peronne., art. 217 , & d Artois , art. 160. Cela

a lieu lors meme que la rente eft amortie durant

1%. Garde. t . parce que les deniers du rachaj repre-
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fenrent la rente. La coutume de Perontie le dif

exprefTement ; & la meme decifion avoit lieu dans

1 ancienne coutume ou les rentes conftituees ^toient.

reputees meubles
,
corrune on le voit dans le proces-

verbal*

La coutume d Anjou augmente encore ces re&quot;ferves

en faveur du mineur. Les articles 9 1 & 91 portent :

Et fi le predecefTeur du mineur a fait aucun

acquet fujet a grace de remere qui dure encore

au temps du deces du predeceffeur du mineur ,

& les deniers & pecunes lui foient rapportes du-

rant ledk bail , iceux. deniers ou pccune appar-
tiendront aux mineurs pour telle portion qu ils

font heritiers du trepafle , & ne fe pcurra faire

ladite recoufle fans autorite de juftice pour 1 in-

teret defdits mineurs , & a femblable fi aucun

don de meuble ou heritage eft fait audit mineur ,

durant ledit bail , icelui don appartient audit

mineur , & non pas au bail ( c eft-a-dire au gar-
dien ) referve les fruits de Theritage.
La coutume du Maine, art. 104 & 10? a des

difpofitions femblables. La premiere de cesreferves

eft d autant plus jufte que les acquisitions d faculte

de remere. , & les contrats pignoratifs de diverfe

forme , font extremement ufites dans ces coutumes.

Auifi Dupineau nous apprend-il qu un arret provi-
(ionnel a ordonne que les deniers provenans d un-

contrat pignoratif feroient partages comme immeu
bles dans la fuccefllon d un Angevin.
A fuivre la rigueur des principes , il n eft pas

douteux que 1 adion de remploi pour les propres
alienes , qui eft certainement mobiliere ,

ne doive

entrer dans le gain des meubles fait par le furvi-

vant , & qu il n en foit de meme des dertiers ftipules

propres au predecede par fon contrat de manage..
Cette ftipulation n a d autre effet que d exclure ces

deniers de la communaute. Lors meme que les

deniers ont etc ftipules propres au predecede & aux
fiens de fon ejloc & ligne , Teffet de cette claufe

femble devoir etre uniquement d empecher que le

furvivant ne puifle fucceder dans ces fortes de biens

aux tnfans qu il a eus du predecede , mais non pas
de les exclure du droit de Garde qui eft regie par
la coutume & non par les contrats de mariage.

Cependant Renullbn , chap, 6 , n. 8p , & Mer
veilleux , chap. 3 , n. 3 , decident que ces fortes de

deniers doivent etre reputes immeubles , parce que
dans 1 intention des deux epoux , ils ont cette qualite
de propres ou d immeubles centre 1 autre conjoint,

jufqu a ce que la reprife en ait ete faite par les-

enfans ou par les aurres parens compris- dans la ftipu
lation ou la claufe de remploi.

II Y a des raifons particulieres de decifion pour Pao
tion de remploi des propres alienes durant la com
munaute. Cette adion tient lieu des heritages vendus

entre les conjoints. II leur feroit facile , fi on ne

les regloit pas ainfi , de fe fatre indireftement des

avantages confiderables dans les coutumes qui les leur

defendent. Ce ne peut done etre qu apres que la

reprife de ces biens aura ete faite fur la.comiuunaute..,.
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qvse les effets mobiliers qui y reflent appartindront
Bu furvivant , moitie pour Ton droit de communaute ,

tnoitie a titre de Garde. Bourjon fuppofe la meme
chofe dans ce qu il dit au tit. 19 , chap. 3 ,

n. i.

II en doit etre ainfi a plus forte raifon des recom-

penfes dues aux heritiers du predecede , pour les

rentes dont les biens du furvivant eroient charges ,

& qui ont ete rachetees aux depens de la commu
naute. Les articles 144 & 14? de la coutume de

Paris reputent conquet un tel rachat , & obligent
en confequence ceiui qui devoit la rente ou fon

heritier a continuer la rente pour moitie a 1 autre

conjoint ou a fes heritiers jufqu a 1 entier rachat ,

& ces articles font a cet egard le droit commun.
Renuilon met dans une clalfe differente les recom-

penfes dues aux mineurs pour les batimens & ame
liorations que Ton a faits aux propres du furvivant,
avec les deniers de la communaute , parce qu il n y

a point a leur egard de difpolition de coutume ,

qui les repute des creances immobilie-es.. Plufieurs

auteurs penfent au contraire que ces fortes de re-

compenles doivent etre reputees de nature immo-
biliaires , comme toutes les autres , parce qu elles

s exercent par forme de preievement, avant le par-

tage de la communaute.
Renuifon , Merveilleux & la ThaumafTicre dans

fes decifions, reconnoifTent au contraire que 1 apport
de la femme , ou les deniers dont elle s eft refervee

la reprife a elle & uux fiens , en cas de renoncfa-

tion a la communaute , tombent dans le gain des

meubies qu a le p-ire en fa qualite de gardien.
II en ert de meme de 1 action en indemnite des

dettes auxquelles la femme a parle , lorfque ces dettes

font mojiliaires. L adion en indemnite des heritiers

de la femme l eft au(Ti. On peut appliquer a toutes

ces queftions , les principes fur les^confufions que
le gardien fait de fes propre? creances , tels qu ils

font expofes ci-deffous dans le 1- fedions 14 &
i&amp;lt;;.

Lorfque la fucceffion du predecede du pere & de la

mere ne con/ifte qu eneflfers mobiliers , Merveilleux
dans fes notes fur le chapitre 4 , n. 5 , de fon traite ,

voudroit que la Garde ceflat entierement d avoir

lieu dans les coutumes qui djnnent au gardien le

gain des meubies , parce que cet emolument n eft

qu une extenfion du droit primiuf de la Garde , &
que par cette raifon on doit Ten confiderer plutot
comme TaccefToire que le fondement dans 1 efprit
des coutumes. Ferriere, fur 1 article -167 de la cou
tume de Paris , numcro 8 , & la Lande , furl article

xj de celle d Orleans , penfent feulement que les

mineurs doivent faire diflraire du gain des meubies
leur legitime qui , leur tenant lieu d alimens

, doit

etre p- Hevce avant tout le refte. Cela ne peut faire

de difficulte.

Au furplus , le gardien a droit de jouir de 1 ufii-

fruit des immeubles fictifs qu on exclut de la Garde,
dans les coutumes meme ovi le gardien n a que la

(Imple adminiftration du mobilit-r , lorfqu il a droit

de jouir des immeubles. Dupleffis eft d un avis

contraire ; mais 11 eil contredit par le Malore Sc
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Bourjon qui autorifent leur opinion de Tufage du

chatelet , & de la raifon que les immeubles fiftif*

ne doivent pas etre plus favorables que les irameu-

bles reels.

Section XVIII.

Des drous du gardien fur les immeublei du,

mineur.

Outre 1 ufufruit des immeubles ficlifs dont on

vient de parler a la fin de la feftion precedente , le

gardien, tant noble que bourgeois , fait , fiiivant

1 article 167 de la coutume de Paris, les fruits

fiens durant ladite Garde de tons les immeubles ,

tant fierita^er que rentes appanenans aux mi
neurs. La plupart des coutumes , lorfquelks n en-

tendent pas par le droit de Garde une limple tutelle

legitime ,
ont des difpofitions femblables. On a vu

dans la fedion quinzieme quelles font les coutumes

qui n accordent au gardien que la jouiflance des

fiefs , conformcment a notre ancien droit francois*

L ufufruit du gardien , comme tout autre ufufruit,

lui donne le droit de percevoir tous les fruits , tant

naturels que civils , qui font a percevoir fur les

biens fujets a la Garde. Les fruits naturels pendans

par les racines au moment de 1 ouverture de la Garde,
lui appartiennent en totalite , quand meme ils fe-

roient deja murs ; & il n eft pas meme oblige pour
cela de tenir compte des frais de labour & de fe-

mence , que le predecede a faits a raifon de ces

fruits.

Les fruits civils font reputes naitre non pas (eu-

lement lorfqu ils font exigibles , mais des qu ils

commencent a tre dus. Comme c eft pour la re

colte des fruits qu eft du le prix de ferme , c efl

la recolte qui en fait naitre I obligation.
Les fermes ,

dit Pothier , font done dues & nees aufll-tot que
la recolte eft faite , quoique le terme convenu par
le bail pour le pavement de la ferme ne foit pas
encore arrive.

Ragueau , fur Particle 16 dela coutume de Berry,
dit , qu entre les biens meubies des mineurs , ou

toutau moins entre les fruits ,
on doit comprendre

la vente des bois talllis , encommences a vendre

par le pere des enfans etant en ball, comme il

a ete juge a la chandeleur 1170 , tant pour le roi

que pour autres bailliftres , tellement qu ils pour-
ront achever la vente & en prendre les deniers,
fuivant un arret de la pentecote ii7*, au re-

giftre olim . Mais 1 opinion la plus commune
aujourd hui eft que le gardien a un droit propor-
tionne a la duree de la Garde dans les fruits

qti

ne fe recueillent qu au bout d un certain nombre
d annees , tels que les bois taiilis & les pecheries,
& qu il doit rendre aux mineurs le montant de cej

fruits, proportionne au temps ecoule avant fa jouJfc

fance , lorfqu on en fait la recolte durant fa Garde.

Bourjon inclineroit a croire que le gardien de-

vroit aufli avoir la jouifTance du produit de la

Lij
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des bois de haute-futaie. Mais un arret du 36 aout

1 745 , indique par cet autcur , & rapporte par De-
lacombe au mot Garde ,

fection 6 , n. 5 , or-

donna que la marquife de la Grange feroit tenue

d? porter dans la recette du compte qu elle rendoit

d fes enfans mineurs ,
dont elle etoit gardienne &

tutrice , les interets de 1 emploi du prix d un bois

de haute-futaie , coupe durant la Garde.
Delacombe obferve que la marquife de la Grange

convenoit que ces bois ne produifent rien avant

leur coupe, & qu on regarda le prix de la vente

qui en avoit ete faite comme un nouveau fonds

qui n exiftoit pas lors de 1 ouverture de la Garde,
& qui par confequent n avoit pu y tomber

, fuivant

1 ufage admis par la jurisprudence dont on a parle
dans la feftion quLnzieme,

SECTION XIX.

Des droits du gardien fur les fiefs en

paniculier.

Les profits ,
foit feodaux , foit cenfuels

, depen-
dans des feigneuries dont le gardien a la jouiffance
en cette qualite , font des fruits civils qui lui appar-
tiennent. Le gardien doit done percevoir a fon pro
fit les cens , rentes , terrages , lods & ventes

, quints,
rachats & autres droits de cette efpece , foit annuels

& fixes, foit cafuels. Les coutumes d Anjou, article

*pi , & du Maine, article 143, en exceptent les

roujjins ou chevaux defervice. Ontrouve la meme
decifion dans Beaumanoir, chapitre i j , page 88

,

at. dern. La raifon qu en donne cet auteur , c eft

que ceux qui payent le rouflln de fervice doivent

en etre quittes toute leur vie , & chil qui tient le

tail 11 a rien fors de chertains tans,

La coutume d Anjou en donne aufli pour raifon,

que c eft un droit qui echet par la mutation
des proprietaires, qui leur doit etre conferve .

II fembleroit refulter de la que les reliefs ou ra-

-chats & autres droits de mutation , que le valfal

re paye qu une fois en fa vie , ne devroient point

appartenir au gardien , & je ne connois point de

texte de coutume ou de nos anciens praticiens , qui
les leur donne. La coutume de Normandie les ex-

clut en effet de la Garde royale & feigneuriale ;

mais 1 ufage eft aujourd hui certain que le gardien
noble & bourgeois gagne les droits de mutation

cchus durant la Garde.

Le gardien a droit de jouir des fruits & revehus

du fief fervant , qui a ete faifi fur.le vaffal du mi

neur en Garde , dans les cas ou la faifie feodale

donne le gain des fruits ; car durant la faifie feo

dale, le fief du vafTal eft reuni au fief du mineur,
dont il eft prefame faire partie. II en faut dire autant

,

par !a meme raifon , du fief fervant reuni pour tou-

iours au fief dominant qui appartient au mineur pour
caufe de commife ou de felonie. Mais c eft fans

fondement qu on voudroit en attribuer la propriete
u gardien , puifqu il n y peut rien pretendre qu en
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le defaveu ou la felonie.

C eft une queftion plus difficile de favoir fi Iff

droit de retrait feodal ou cenfueldes heritages mou-

vans en fief ou en cenlive des fiefs fujets ;i la Garde

peut etre exerce par le gardien pour fon propre

compte, fans etre oblige de reftituer le fief a fes

mineurs , quand meme ils ofFriroient de 1 indemni-

fer. Suivant les principes de Dumoulin, le gardien
ne peut avoir ce droit par lui-meme ,

mais feule-

ment comme procureur legal du proprietaire , d oft

il fuit qu il depend toujours du mineur, apres la

Garde finie, de reprendre I heritage retire, en in-

demnifant le gardien de ce que le retrait lui a coiite.

Guyot feul pretend que le gardien & les autres

ufufruitiers ne peuvent en aucune forte ufer du re-

trait feodal ou cenfuel, parce qu ils n ont pas droit

de recevoir les vaiTaux en foi , & par confequent
de leur refufer 1 inveftiture , pour ufer du retrait

feodal. Cette opinion de Guyot eft univerfellement

rejetee. Elle doit 1 etre fur-tout en faveur du gar
dien , qui eft plus qu un fimple ufufruitier , & qui
a droit de fe faire rendre la foi & hommage , fui

vant 1 ufage autorife par plufieurs textes de cou--

turnes.

Mais on n eft pas d accord fur le point de favoir

fi le mineur , en repetant apres la Garde finie , I he

ritage retire par fon gardien , doit lui payer le quint
ou autre droit refultant de la vente fur laquelle le

retrait a etc exerce. RenufTon , chapitre 6 , n. So,
& Merveilleux , chapitre 4, n. it, penfent que
le mineur ne doit reftituer que le prix principal,
fbus pretexte que le retrait ayant aneanti 1 acquifi-
tion , on ne peut pas dire qu elle ait produit des

droits feigneuriaux , & qu on ne peut pas fuppofer

davantage que les mineurs en doivent de leur chef

pour le retrait qu ils exercent. Ils citent un arret

rapporte par Charondas en fes reponfes, livre i ,

chapitre if , qui permet au proprietaire de retenir

le fief retire par le gardien en lui en rembourfanf

le prix , fans faire mention des droits feigneuriaux*
Dumoulin, fur 1 article 13 , glofe i

, n. 43 de

la coutume de Paris ,
decide au contraire que 1 en-

fant forti de Garde doit faire raifon des droits fei

gneuriaux au gardien. Mc
. Serieux dans fes addi

tions fur RenuiTon , eft du meme avis , & cela pa-
roit tres-equitable. Car le droit de quint ayant etc

ouvert au profit du gardien ; s il renonce a ce droit

pour exercer le retrait, il lui en a reellement coute

la fomme qu il auroit pu percevoir pour ce droit ,

& Ton ne peut oter le fief au gardien qu en lui rem-

bourfant tout ce qu il lui en a coute pour cela. On
peut argumenter pour cette decifion de 1 article 410
de la coutume du Maine , que les auteurs des trai-

tts de Garde paroiflent n avoir pas connu. Cet ar

ticle dit : Si aucun feigneur
bailie fa terre

, fief

& feigneurie a aucun ,
foit a peu de temps ou

a long , tel fermier , au nom du feigneur ,

pourra faire du fief le domaine , des chofes qui
fe^ont acquifes audit fief par contrat fujet a re--



ARDE-NOBLE.

4 trait feodal durant le temps de fa ferme
, & en

pourra jouir & prendre les fruits comme des autres

chofes de ladite ferme. Et apres que ia ferme

fera finie , le feigneur au dedans de i an & jour

prochain enfuivant pourra recouvrer fur ie fer-

mier lefdites chofes prinfes par puillance de fief,

en lui rendant le principal & loiaux couts &
mifes , & auffi en lui payant Us ventes qui en

f&amp;gt; tujfent 4te dues ) fi ledit ret rait feodal n cut

ete fait. Et fi ledic feigneur ne lefait au dedans

de Tan & jour ,
lefdites chofes demeureront a tou-

jours mais audit fermier & aux liens ; & a fem-
blab It d un bail & de tous autres ufufruitiers ,

oil il en fera ainfi ufe .

Le gardien peut recevoir la foi & hommage des

valtaux des mineurs qui font en fa Garde , lors des

mutations des vafTaux ,
ou donner fouffrance. C eft

la regie \6 de Loifel ,
au livre i , titre 4. Bro-

deau , RenuiTon & Bourjon ,
font du meme avis.

La coutume d Anjou dit expreifement que Us bails,

tuteurs ou curateurs des mimurs , font 6- recoi-

l&amp;gt;ent les hommages. Les coutu/nes du Maine, art.

135 ; de Tours, articles 143 & 14?, en difent

autant. Cela ne doit s entendre neanmoins , confor-

mement a la coutume de Loudun ,
titre 33 , article

4, que de ctux qui font a entrer en hommagz ,

& non de ceuoc qui font en hommage paravane
li bail advenu. II peut de meme faifir fcodalement

a la difference des autres ufufruitiers. Mais dans

ces cas ,
il doit failir au nom du mineur, ou du

moins en qualite de fon gardien. C eft cette qualite

qui fonde fes droits. II ne les peut exercer qu en

annonc,ant & confervant le droit du mineur qui eft

en fa Garde.

Au refte , le gard! en ne peut pas recevoir les aveux

& d:njmbremeris : & il en eft ainfi des tuteurs &
curateurs, fuivant le chapitre 33 , article 4, de la

Coutume de Loudun. Mais quoique plufieurs auteurs

enfeignent que les tuteurs & curateurs du mineur en

Garde peuvent recevoir les denombremens , il eft

plus sur d en renvoyer la reception a la majorite
de celui qui eil en Garde ;

& tel paroit etre 1 avis

de Renuffbn, chapitre 51, n. 8.

Troncjon, fur la coutume de Paris , pretend que
le gardien ne doit pas jouir des droits honorifiques

qui dependent des terres fujettes a la Garde , parce

que ce font des droits perfonnels. Le Maitre eft du

mem* avis ; & la raifon qu il en donne , c eft que
les mineurs confervent la libre propriete de leurs

biens pendant radminiftration de leur gardien. Mais

ce fentiment eft infoutenable. Les droits honori

fiques appartenans aux feigneurs font , finon reels ,

au moins mixtes , lorfqu ils font attaches a une terre :

ils canfiftent aufli principaleroent dans la jouiffance.

Il feroit fort etrange que celui qui eft le vafTal re-

connu du feigneur de la terre appartenante aux mi

neurs,, n eut pas droit tTexiger les droits honori-

^}ues de cette terre. Auffi Dumoulin , Chopin,

Dupineau, la Lande , Bourjon , Marcchal, Re-
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nufTon , Merveilleux & Pothier , les attribuent-lli au

gardien.
La prefentation aux benefices eft dans le memt

cas que les droits honorifiques , lorfque le droit de

patronage , dont elle eft en quelque forte le fruit

appartient aux terres fujettes a Ja Garde, & non
a la perfonne du mineur. Ce droit de prefentatioi*
eft tellemcnt perfonnel au gardien, qu il peut nom-
mer au benefice le mineur en Garde , quoique le

tuteur ne le puiffepas, parce que lorfque le tuteu?

nomine au benefice , c eft le mineur meme qui eft

cenfe y nommer par le miniftere de fon tuteur ^

au lieu que le gardien fait la nomination par un
droit qui lui e(i propr.e.

Cependant Dupont, fur 1 article 5 de la coutume
de Blois , & Merveilleux , chapitre 4 , n. 14 , pen-*
fent que le mineur en Garde lorfqu il a fept aas ,

peut ufer du droit de patronage fous Tautorite de
fon tuteur ; & qu en cas de concours , ceiui qui eft

prefente par le mineur doit etre prefere , parce qu il

a le voeu du proprietaire. Dupont cite pour c&amp;lt;li

le canon decernimus 16
, quizjl. 7 , cap, cum

olim junfltv , & d autres autorites tirees du droifi

canon & de fes commentateurs.

Les coutumes de Montargis, titre r
, article 17,

& de Senlis
, article 151, difent expreffement que

le gardien doit bien regir & gouverner les jufticcs
des mineurs, & il eft univerfeliement reconnu qu ii

a le droit de nommer les ofiiciers. Mais il ne peut

pas accorder des furvivances qui pourroient prolon-

ger fon droit au-dela du temps fixe pour fa-duree,
ni deftituer les officiers , parce que cette deftitutiort

n appartient qu au proprietaire de la juftice. La
Lande, fur 1 article 15 de la coutume d Orleans ,

cite un arret de 1617 , qui Fa ainfi juge.
Enfin , fuivant Pothier, fedion 3 , article i ,

. i
,
les amendes

,
les epaves ,

la part dans les trefors

trouves , dans 1 etendue de la jufiice, ce qui advient

par droit de confifcation ou de desherence, foit en

mobiiier , foit en heritages, font des fruits civils

du droit de juftice, qui, par confequent , appar-
tiennent irrevocablement au gardien : mais Tattr!-

bution de la propriete des immeubles confifques oa
tombes en desherence n eft pas fans difficulte.

Bouteilier
, dans fa fomme rural , titre 91 , fait

une diftinftion. Le bail ( ou gardien ) peut, dit-51 ,

& doit apprehender a fon profit telle ccnfifcation

que fur le fief en fera trouve , foit en meubles
ou en heritages , &Ji c e toit en heritages , &amp;lt;&

le. bail le vendoit dans I an qne confifque

feroit ,
ce demeureroit d fon profit & fans

compte rendre , & fi dedans I an ne 1 avoit vendu
ce demeureroit au profit dudit fief, & retourne-

roit a 1 hoir , lui venu en age de difcretion .

Cette diftindion n a. point etc fuivie. Quelque^
auteurs , tel qu Merveilleux , veulent indiftinde-

ment que la confifcation des immeubles , quoiquer
attribute a la haute-juftice & non au fief dans pref-

que tout le royaume ,: foit confideree comme une

confolidation ou reunion feodale
, qui donae tout
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au plus au gardien le droit d ufufruit fur les im-
mcubles confifques , & ils en difent autant des des

herences. Le plus grand nombre des auteurs , d a-

pres Dumoulin, fur 1 article i , glofe i
, n. 68 ,

de 1 ancienne coutume de Paris , penfent que la

propriete de ces immeubles doit appartenir au gar

dien, foit qu il juge a propos de les vendre ou de les

garder pour lui.

SECTION XX.

Des charges du gardien envers Li performs des

mineurs.

L article 167 de la coutume de Paris , charge le

gardien, tant noble que bourgeois ,
de nourrir

, ali

ment jr & entreteni* les mineurs felon leur etat

& quilite . Prefq ie toutes les coutumes qui admet-

tent ie droit de Garde avec profit , impotent de

pa-eiiles obligations au gardien , foit qu il gagne
les meubles , foit qu il ne

j
ouille que des immeubies

,

foit enfin qu il ne jouifle que des fiefs feuls. La cou

tume d Amiens , qui eft dans ce dernier cas , charge
aufli expreflfement ie ga

r dien dans 1 article 130 , de

nourtir , vctir , aliments r & entretenir aux e coles

ou autrement Udit mineur.

L article 19 de la coutume de Berry n impofe
neanmoins cette charge aux collateraux qui ne ga-

gnent pas les meubles , que jufqu a concurrence

de la valour desfruits tant feulement 6- non plus
avant : mais cette difpoiition doit etre foigneufe-
ment reftreinte dans fon territoire. Dans les autres

coutumes , 1 obligation du gardien eft abfolue , foit

que les biens tombes en Garde fumfent ou non pour
cela. La ThaumafTiere , fur 1 article i de la cou

tume de Berry, decide meme que le mineur qui
auroit etc nourri chez un parent ou chez. un etranger ,

fans qu il en coutat rien au gardien , pourroit re-

peter de lui 1 equivalent de la depenfe qu il auroit

du faire pour cela.

Si le gardien ne fatisfaifoit pas a ces obligations
envers fes mineurs : il pourroit etre pourfuivi par
le tuteur

&amp;gt;

ou a defaut de tuteur , par les proches

parens du mineur , pour etre condamne a leur donner

les alimens & 1 education convenables. On pour
roit , dit Pothier , 1 y contraindre par faifie des re-

venus des mineurs jufqu a ce qu il cut fatisfait, &
tneme , felon les circonftances , on pourroit lepriver
de la Garde.

L article f de la coutume de Bio s comprend
dans 1 entretien des mineurs , 1 obligation de ies

Tnonter de chevaux ,
s ils font males ; & s ils

font filles ,
de les vetirfelon leur etat & condi

tion. La coutume de Meaux, en 1 article 149 , dit

auffi que le gardien. ejl tenu leur bailler etat con-

tenable en chevaux , habillemtnt 6- autres chofes

felon que leur feat le requiert. S il y a quelques
comeftations fur la manierede rgler cet entretien,

eUs doirent tre decidces par ie juge fur 1 avis
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des parens , qui connoiflent 1 etat & Ie$ facult^s de*

1

mineurs.

SECTIOH XXI.

Du payement des dettes par le gardien,

On fait que dans notre ancien droit franqois , Ies

dettes mobilieres etoient dues particulierement par
le mobilier ou par ceux qui y fuccedoienr. L eft

done principalement a caufe du gain des meut&amp;gt;les

que les coutumes affujettiflent le gardien a pa)er
les dettes des mineurs qui font tomoes en Garde.
Cette obligation eft a la verite de droit commua

aujourd hui , dans les coutumes meme ou le gardien
ne fait pas les meujies fiens ; mais en confuitant

les proces-verbaux de plufieurs coutumes , on verra

que les gardiens y gagnoient autrefois les meubies :

en leur otant ce gain lors de la reformation
, on

ne leur a point ote la charge du pajement des

dettes.

On voit le memeefprit dans les coutumes ou Ton
a reftreint la Garde, comme elle 1 etoit generale-
ment autrefois a la jouiflance des fiefs. L article

130 de la coutiime d Amiens , en chargeantle gar
dien de payer les dettes perfonnelles du pre .le-

cejfiur du minsur
, defqimllts Udit mineur fe~

roit charge^ ajoute immcdiatement , a pour lef-

quelles dettes perfonnelies ilafon recours contre.

ceux qui aitroient apprehende les meublts
dudit defunt , pour autant & fi avant que lefdits

meubles pourroient monter , au cas toutefois que
lefdits meubies viennenr au profit dud^t mineur.
Mais s il y avoit iegataire univerfel autre que
ledit mineur , il eft tenu d acquitter ledit baillif-

tre de toutes ies defes perfonneiies dudit defunt
n predeceifeur dudit mineur .

La coutume de Valois affede meme directement
Ies meubles du pnidecede au pa)ement des dettes;
elie n y oblige le gardien que fubfidiairement;
& aufli , dit 1 article 68 , fi lefdits meuales ne peu.
vent fuftire pour acquitter les dettes du premou-
rant, obseques , funerailles & accomplifTement
du teftament

,
tel gardien noble fera tenu payer

lefdites dettes , obseques & funerailles
, fur les

fruits & levees defdits heritages feodaux, fans que
pour ce il puifTe aucune chofe demander outre let
dits meubles auxdlts mineurs .

La coutume d Artois , article 1 60 , a une pareille

difpofition , quoiqu elle donne au gardien la joui
fance de tous les domaines nobles ou roturiers , fans

neanmoins lui attribuer le mobilier. La coutume de

Berry, titre i
, article 1.9 , eft dans le meme cas

pour la Garde en collaterale
, qui n attribue point le

gain des meubles. Celles de Lorraine, chapitre 4
article 3 ; de Metz. , chapitre 9 , article 7 , & de
Mons , chapitre 16 , anicle 34 , ne chargent en au
cune maniere le gardien de 1 acquittement de^ dettes,

parce qu eiles ne lui attribuent point les meubles ,

mais feulement la
jguidance des bicns nobles & ro
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tuners. Enfin , il en eft de meme des coutumcs cle

Loudun , titre 34 , article i , & de Tours , article

346, pour la Garde-bourgeoife feulement qui ne

donne pas non plus le gain des meubles.

A 1 exception de ces coutumes ,
ou de cellcs qui

auroient des difpolitions fembiables ,
le gardien eft

lenu de payer les dettes , lors meme qu ii ne gagne

point les meubles , conformement a 1 articie 167
de la coucume de Paris. Mais les mineurs ne font

plus decharges , comme autrefois , de 1 adion des

creanciers , depuis que Ton n obferve plus les publi
cations & les autres formalites equivalentes a un de-

cret , qui fe pratiquoient a la fin du bail pour purger
les droits des creanciers. Par 1 acceptation du bail

,

ils ont deux creanciers au lieu d un.

La qualite du gardien le foumet done non-feule-

ment au recours du mineur qui feroit inquiete par
les creanciers du predecede , mais aulli a 1 action

direde des crcanciers. Maillart cite un arret rendu

au grand confeil de Malines , qui 1 a ainfi juge pour
la coutume d Artois , quoique dans 1 article 1 60 ,

el!e dife que les dettesfe prendrontfur les meubles,,
en obligeant feulement le gardien a, rendre indemne
le mineur

, a la fin du bail a cet egard.

Le gardien ne peut fe difpenfer d acquitter les

dettes en entier , quelques con/iderables qu eiles

puilTent erre; cela a lieu meme dans la fucceffion

d un marchand, pourle prix des marchandifes qui
font encore en nature , parce que la coutume ne dif-

tingue point , & qu il a dependu du gardien de re-

pudier la Garde ,
s il en trouvoit les charges trop

dures. II doit de meme le prix des heritages acquis

par le predecede , qui ne les a pas payes avant fon

deces. Cela eft fans difficulte , lorfque le prix eft

exigible duranr la Garde ; & a confulter la rigueur
des principes , il en devroit etre ainfi du prix meme
non exigible , puifque c eft toujours une dette du

defunt , & que la coutume ne fait aucune diftinc-

tion. Cependant on voit dans la collection de ju-

ri(prudence de Denifart , un arret du 5 mars 1 7fT

qui a juge le contraire, mais dans un cas tres-par-

ticulier.

w Le comte de Mailly , en achetant par Hcitation

un bien dontmoitie etoit grevee de fubftitution,

n fut charge de payer 1 interet du prix de cette

moitie , ou d en faire un emploi dont il confen-

toit de demeurer garant jufqu a 1 ouverture du

fideicommis. Le comte de Mailly mourut , &
laiffa pluiieurs enfans. La comtelfe de Saint-Cha-

mant , leur aieule , demanda la Garde , & mourut

peu de temps apres 1 avoir acceptee. Les mineurs

de Mailly , qui eroient appeles a recueillir fa fue-

ceffion , y renoncerent & pretendirent que ce que
redevoit leur pcre fur 1 acceptation qu il avoit

faite , etant une derte mobiliere , elle devoit etre

acquittee par la fucceiTion de la gardienne. Les

heritiers de la dame de Saint-Chamant repon-
doient que quoique cette dette fut mobiliere, ils

nlenetoientgoint terms, parce ^u elle n etoit point
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exigible avnnt Touverture de la fubflitut on. La
ftntence du chatelet avoit decide en iavcur des

mmeurs ; mais elle fut infirmee par arret rendu

le 5 mai 1755 , plaidans maures Doucet & du

V audier , & les heritiers dela gardienne decharges
de la demande .

On voit dans cette efpece non-feulement que le

prix du domaine greve de fubftitution n etoit pas

exigible; mais meme qu il ne pouvoit pas ctre ac-^

quitte durant la Garde , qu autant qu on en auroit

voulu faire 1 emploi , ce qui faifoit participer a.

bien des egards cette crcance a la nature des

creances immobilieres. M. le Camus , dans 1 ade
de notoriete du 7 mars 1684 , & le Brun

, dans forc

traite des fucceftlons , livre 4 , chapitre ^ , feftion

ji , n. 9 & fuivans , penfent meme qu en general
on ne doit point comprendre au nombre des dettes

mobilieres, les feules dont le gardien foit tenu, toutes

celles qui produifent des interets de droit.

On trouve dans les additions a Brodeau fur Louet,
lettre G

,
fommaire 6 ,

un arret du 16 Janvier \6^j ,

qui a juge qu une mere gardienne ne devoit point

acquitter fes enfans d un compte de tutelle du x
leur defunt pere. Cet arret eft aufti rapporte dans,

le journal des audiences , tome z , livre i , cha-^

pitre 6.

Pocquet de Livoniere dans fes regies de droit

fran^ois , livre z , titre 7 , chapitre i , . 1 5 , pre
tend meme que dans les coutumes qui reduifent

1 avantage de la Garde a la jouiflance des im-
meubles , fans donner les meubles en propriete*
aux gardiens , ceux-ci ne font tenus que d acquitter
leurs mineurs que des menues dettes mobi-

f&amp;gt; lie res , comme gages de domeftiques , arrerageS
de rentes , emprunts par fimples obligations ^
fommes dues aux marchands ,

artifans , frais fu-

neraires , &c. mais qu ils ne font point tenus de-

payer ou de ccnfondre en eux les grofTes dettes
,.

quoique mobilieres , comme la reftitution des:

&amp;gt; deniers dotaux ftipules propres ,
le remploi des.

propres alienes
,
&c.

Tel paroit etre aufll 1 avis de 1 additionnaire de

Renuifon, chapitre 7 ,
n. 41. Comme les quef-

tions les plus ordinaires fur ces fortes de dettes rou--

lent entre le furvivant des conjoints & les heri--

tiers du predecede , auxquels le furvivant demande
fes reprifes, & qui lui oppofent qu il a confondu-

fa creance en lui-meme , on en traitera en par-
ticulier fous ce point de vue dans les fedions 14,

& if.

On convienf du moins generalemem que le gar
dien n eft point tenu d acquitter le principal des

rentes conftituees , de meme qu il n en gagne point
le principal , mais- feulement les

arre&quot;rages
dans les

coutumes meme qui les reputent meubles. C eft li

decifion exprefle de 1 article 160 de la coutume-

d Artois , ou ces rentes font reputees meubles
, fuv-

vant 1 article
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SECTION XXII*

Des finis des proces & des autres finis de
r

juftice.

La coutume de Berry , tltre r , article 1 6
, charge

le gardien noble afcendant qui gagne les meubles ,

defaire tons lesfrais 6- depens desproces qu ont

auront Itfdits mineurs : mais eile n en charge
les pere & mere qui fe contentent de 1 adminiftra-

tion legitime ( ou d une efpece de Garde-bour-

geoi (e , laquelle ne donne point le gain des meubles ) ,

que jufqu a concurrence des fruits.

La coutume de Clermont en Beauvoilis , qui
donne au gardien le gain des meubles & les fruits

des fiefs , dit fans diitinftion en 1 article 178. Le

gardien ne peut intenter , deduire & foutenir Us
* actions & droits reds des mineurs durant la

Garde ; mais appartient ce faire aux tuteurs &
curateurs des mineurs aux depens raifonnables
des gardiens durant la Garde
La coutume de Dourdan , qui ne donne point

les meubles au gardien noble , mais les fruits de

tous ]es immeubles , & qui ne donne pas meme au-

cune efpece de fruits au gardien bourgeois , fui-

vant 1 article 115 ,
dit neanmoins aufli indiftinde-

ment dans 1 article 115? : celui qui aura la Garde-

noble ou bourgeoife des mineurs , pourfuivra
&amp;gt; toutes actions ,

tant reellcs qua autres ,
defdits

mineurs afes depens , pourvu qu il foit perfonne
rt capable ; & s il n eft trouve tel , (era pourvu d un

&amp;gt; tuteur , pour pourfuir lefdites actions aux depens
&amp;gt; dudit gardien .

La coutume de Montfort, article n, a abfolu-

ment la meme difpofition. Mais le gardien bourgeois

y fait aufli les fruits fiens.

La coutume de Lorraine qui n attribue pas non

plus au gardien le gain des meubles des mineurs ,

lui impole au/Ti cependant la charge de la pour-
fuite de leuis caufes 6- actions fans aucuns de-

pens auxdits mineurs. Celle de Valois, art. 68 ,

a des difpofitlons pareilles,
La coutume de Melun , qui attribue au gardien

le gain des meubles & les fruits des heritages &
rentes terms en fiefs feulement , declare dans Par

ticle 18, que le gardien doit faire a fes depens
intenter tomes actions

,
& faire les pourfuites

que le tuteur doit faire , tellement qu il n eft be-

foirt de pourvoir de tuteur ou curateur aux mineurs

qui but gardien , finon qu il y eut proces entre

les gardiens & les mineurs . Celle de Peronne,

cjui eft dans le mrne cas
, oblige feulement le gar

dien d acquttter le mineur des frais des proces
concernant les fiefs.

Enfin, la coutume de Senlis , qui donne aux gar-
yiens les meubles & les fruits de tous les immeubles,

charge encore le gardien de foutenir les proces
aux depens dudit gardien.

Meryeilleux, chgpitre 4, n. 2
, penfe qu e le

gardJ6^ doit etre indiftin^crpent teau des frais des
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proces concernant les biens de fes mineurs ,

qu ils foient internes anterieurement a 1 ouverture

de la Garde ou pofterieurement, foit que le mineur

y foit demandeur ou defendeur, foit enfin que les

proces concernent les biens fujets a la Garde , ou

ceux qui ne tombent point en Garde , & fans

diflinguer entre les coutumes qui donnent au

gardien la propricte des meubles ou qui la laiflent

aux mineurs. La principale raifon fur laquelle il

fe fonde
,

eft qu il ne refte le plus fouvent aux mi
neurs pendant la duree de la Garde , que la pro-

prie te des heritages dependans de la fucceffion du

predecede de leur pere ou de leur mere.

La Lande paroit etre du meme avis fur 1 article z f

de la coutume d Orleans. II cite a ce
fujet

la loi i,

au code de bonis maternis , qui impofe cette obli

gation au pere qui jouit des biens echus a fes en-

fans par le predeces de leur mere (i),

Cela eft indubitable a 1 egard des proces commen
ces du vivant du predccede; il avoit contrafte 1 obli

gation d acquitterces frais en commenc,ant le proces
&amp;gt;

& cette obligation eft une veritable dette dans fa

fuccefllon. Quant aux frais de ceux qui font intentc s

par le tuteur, fur avis de parens ,
ou par le gar

dien meme, lorfqu ii rcunit la tutelle a la Garde,
RenufTon

, chapitre 7, n. 81
,
veut que le gardien

n en puifTe etre tenu que jufqu a concurrence des

fruits de la Garde, & lors feulement qu il jouit a

titre de gardien des biens qui donnent lieu a ces

proces; autrement il penfe que le gardien ne doit

point les frais des proces qui ne le concernent pas.
Pothier penfe, au contraire, que le gardien doit

fans limitation tous les frais des proces relatifs aux
biens fujets a la Garde , & que la charge d acquit-
ter ces frais peut etre rcgarde e comme comprife
dans celle d entretenir 6- de

confen&amp;gt;er
ces biens.

Bourjon, titre 151, chapitre 10, n. 18 & 19 ,

diftingue , d apres Dupleflis , entre les proces rela

tifs a la jouiflance, & ceux qui ont pour objet la

propriete. II affujettit le gardien aux frais des pre
miers, conformement a 1

ufage du chatelet; & il

penfe que le gardien ne doit etre aftreint pour ceux
des deniers

, qu ales avancer, pour les repeter apres
la Garde; parce que ce font des actes de confer-
vatioii du fonds , done la depenfe ne doit pas
tomber fur lui

, reduit a un fimple ufufruit.
Maillart

, fur 1 art. 1 60 de la coutume d Artois ,

& Serieux, dans fes additions a Renuffon, font du
mcme avus. II paroit difficile de mieux concilier la

faveur due aux mineurs
, & la juftice que Ton doit

aux gardiens.
On regarde aufli communement que le gardien

eft tenu d acquitter les mineurs des frais neceflaires

(i) Void le verfet de cette loi, ou Ton trouve cette

dechion : Parentcs pcencs quos maternarum rernm utendi-

fruendi poteflas eft omncm tuendce rei diligentiam adhibcrtf.
Sf quod jute filiis dehetur in examine per fe vel per procu-
ratorem pollcre , fi- fumptum ex frudibus facere

, & litcin

infeteniibus rcfiftete.

pour



GARDE-NOBLE, r

pour lui fatre creer des tuteurs ou curateurs : mais
le, frais de 1 inventaire ordonne par la plupart des

^ ..itumes ne font pas a fa charge. Ceil ainii qu on

le pratique au chatelet.

SECTION XXIII.

Des obseques & legs du prede cede,

La quertion de favoir fi le gardien devoit payer
les fr.iis funeraires faits pour le predecede , a etc

diverfement decidee par les auteurs. Fortin, Tron-
con & Ricard , fur la coutume de Paris , croient

que le gardien n en doit point etre tenu : leur fen-

riment a etc fuivi dans un ade de notoriete donne

par M. le Camus
,
le 7 mars 1684. Tous ces au-

teurs
, y dit-on

,
fondent leur raifonnement fur

1 efprit de la coutume qui , par une difpofition
univerfelle qui regne dans tous les articles , veut

que la propriete des meubles foit chargee des

frais funeraires , & que celui qui n en eit qu u-

fufruitier foit feulement oblige de les avancer ,

pour enfuite les reprendre fur les biens de la

fiicceffion. La difpofition de 1 article 138 oblige
le furvivant de payer les frais funeraires , parce

qu elle lui donne les meubles en propriete : au

contraire, 1 article ^86, qui ne donne au dona-

taire mutuel que I ufufruit des meubles , 1 oblige
feulement de les avancer , pour etre enfuite repris
fur la part du predecedc ; & fi Ton veut examiner
les difpolitions des coutumes voifines, 1 on trou-

vera que toutes celles qui obligent les gardiens
au pavement des frais funeraires , leur donnent

les meubles en propriete ; d ou Ton peut conclure

avec certitude que 1 ufage du chatelet d exemprer
le gardien noble du payement des frais funeraires

du defunt eft fonde fur 1 efprit de la coutume
&amp;gt;&amp;gt; bien entendue, laquelle ne donnant au gardien

noble que la jouiffance des meubles, & non pas
n la propriete , 1 a feulement oblige d avancer les

n frais, pour les reprendre fur les biens de la fuc-

&amp;gt; ceflionn.

On trouve dans cet atfte de notoriete beaucoup
d autres raifonnemens en faveur de cette opinion; ils

fe reduifent principalement a dire, que la coutume

ailujettit bien le gardien au payement des dettes du

ddfunt, mais non pas a 1 acquittement des charges
de (a fuccefTion

; que 1 article 167 autorife cette

diftin&ion, puifqu il n aftreint le gardien a entre-

tenir les heritages que des reparations viageres ,

& non des groffes reparations , qui font des charges
de la fucceffion , ainfi que le pavement des frais

funeraires.

Lors de cet a&amp;lt;5te de notoriete , il y avoit a Paris

deux juridiiftions du chatelet; Tune qu on nommoit
1 ancien , & 1 autre le nouveau chatelet. AT. le Camus
etoit lieutenant civil du nouveau chatelet. M. de

Girardin , lieutenant civil de 1 ancien chatelet
, avoit

donne, des le 18 feptembre precedent, un afte de

iete abfolument contraire, ou il atteHoit fimpie-

Tome
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ment 1 ufage, fans difcuter la queftion. Les raifons

donnes parM. le Camus n etoient pas fans repliques.
En admetrant la diftinftion qu il fait entre les char

ges & les dettes de la fucceffion, on pourroit dire

que les charges de la fucceffion du defunt font les

dettes des mineurs qui 1 acceptent , & la coutume

charge le gardien de payer , non pas les dettes du

defunt, mais les dettes & arrerages des rentes

que doivent lefdits mineurs.
L article 138 charge le furvivant des conjolnts

nobles qui prend les meubles , de payer les dettes
mobilieres , les obseques & fune rallies dit

trepaffe. L article ^S6 dit , que le donataire mu-
tuel eft tenu avancer & payer les obseques & fu-

nerailles du premier decede , enfemble la pare
& moitie des dettes communes dues par ledit

predecede ; d ou il refulte que la coutume de
Paris fait marcher de pair les frais funeraires les

dettes.

C eft la difpofition expreffe des coutumes de
Blois, art. 5; de Chauny ,

art. 138; de Laon ,

art. z6i
; de Montargis, tit. :

er
, art. 17; de Pe-

ronne
, art. 144 ; de Rheims , art. 331; de Senlis ,

art. 153; de Calais , art. 1 68
; & il n y a pas une

coutume contraire. Les coutumes de Blois & de
Valois ne donnent pas plus au gardien la propriete
du mobilier que cello de Paris.

On trouve la meme decifion dans Bouteiller &
dans plufieurs autres anciens praticiens. On voit ,
dans les proces-verbaux de plufieurs de nos ancien-
nes coutumes , que la confervaticn du mobilier aux
mineurs eft un droit nouveau. Le gardien faifoit

autrefois les meubles fiens , dans prefque toute la

France. Les coutumes notoires
, les decifions de

Jean des Marcs , & le grand coutumier de France ,

prouvent tous que cela fe pratiquoit ainfi a Paris
meme. Quand on a refireint les droits de gardien,
on n a point entendu en diminuer les charges , & de
meme qu on n a pas cede de 1 aflreindre a payer
les dettes en les privant des meubles qui , fuivant
1 ancien droit francjois , etoient particulierement
confacres a cet objet; on n a point ceffe non plus
de I afTujettir au payement des frais funeraires qui
etoient dans le meme cas. Dupleffis , Renuflon ,

Pothier & Merveilleux, dans leurs traitcs , la Thau-
mafhcre , liv. i

er
, chap. 19 de fes decifions, & plu

fieurs autres auteurs font unanimement d avis de faire

fupporter ces frais aux gardiens.
On trouve au moins fix arrcts, 1 un fans date, &

les autres des 10 mai i634,i7Juin 1637, n aout

1671 , 17 aout 1681, & de 1 annee 1686 , qui 1 ont
ainfi juge au parlement de Paris. Le dernier fut
rendu dans I arFaire meme ou furent donnes les deux
aftes de notoriete dont on vient de rendre compte ( i ),

Enfin la meme chofe a etc jugee au confeil prive ,

(i) C eft mil-a-propos que Brillon , en renvoyant au

journal des audiences , dit que c eft I arret du 27 aout i 682 ,

qui a etc rendu fur deux a&es de notoriete du chatelet;
ces deux a&es de notoriete fe irouvent feulement i la

M
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le 8 avril 1675. Tous ces arrets font indiques par
RenufTon , dans fon traite , chap. 7 , n. &amp;lt;; , & par
Fernere fur I art. 167 de la coutume de Paris.

On ne trouve pas des prejuges pareils fur la quef-
tion de (avoir fi le gardien eft tenu d acquitter les

legs du defunt. L^afte de notoriete du 7 mars 1684,
declare encore que le gardien n en eft point tenu,.

En faifant ces legs , y dit-on , le dsfunt ne con-

f&amp;gt; trafte avec perfonne ; mais il charge fa fuccefilon

&amp;gt;i des legs ,
fondations , pricres & autres chofes qu il

lui plait, que Ton peut demander au mineur,
comme des charges attachces a la fuccefllon &
qui fe prelcvem & fe prennent par delibation ,

mais non pas comme une dette qui fe puiffe de-

mander au gardien , pour en acquitter fon mineur,

parce que tout ce qui fe prend par dslibaiion ,

eft prefume avoir etc prcleve fur la (ucceftlon

dans le temps que le mineur eft tombe dans la

Garde .

Cependant plufieurs des coutumes que Ton a ci-

tees pour le payement des frais funeraires , donnent

la meme decifion pour les legs. Telles font celles

de Montargis , tit. i
er

, art. 17; de Pcronne, art.

113 ; deRneims ,
art. 331, & de Senlis, art. 1^3,

qui chargent le gardien tiaccomptir le tejtument
du defunt.

La fomme rural , liv.
i&quot;,

tit. 93, veut feule-

ment que le gardien avance les legs, en Fautorifant

a les rep ter du pupille, lui venu en age.

Oj.ielques autres coutumes qui chargent le gardien
de pa\er les obseques du predecede, ne parlent point
des legs. Telle eft celle de Blois , art. 5. Denis

Dupont, fur cette coutume, pretend que le gardien
eft bien tenu des arrerages de rentes & penfions

leguees par le defunt , qui font echues durant la

Garde, & cela eft une charge naturelle de la jouif-
lance des immeubles , au moins dans les coutumes

qui les attribuent tous au gardien ; mais il croit que
le gardien ne doit point etre tenu des legs de fom
mes a une fois payer. II cite a ce fujet la loi der-

niere au code de boms
qu&amp;lt;v

liberis.

La Thaumafllere , liv. i
er de fes decifions

, chap.
19 , eft du meme avis que Dupont: a autrement

,

r&amp;gt; dit-il , il dcpendroit du pere de faire une fi grande
quantite d&quot;e legs , qu il feroit plus expedient a la

&amp;gt;i veuve de n accepter la Garde-noble, que de fe

foumettre a fi groffes charges .

Renuffon, chap. 7, n. 71 & fuivans, & Merveil-
leux , chap. 4, n. 14 & fuivans, font d un fenti-

ment tout oppofe; ils foutiennent qu il n y a aucun
inconvenient a rendre la Garde trop onereufe au

furvivant, des qu il depend de lui de la repudier,
& que la loi du code citee par Dupont, ne peut

s*appliquer a cette queftion. Cette loi dit en eflfet,

fuite de 1 arree de 1682, dans le journal des audiences ;&
cet arm de 1682 fut rendu pour la coutume du Maine,
*andis que les aftes de no?oriet.e furent donues pour Ja
evuiune.de Paiis.
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s il y a des dettes dans la fuccefficn dont le pere

jouit en vertu de la puiffance paternelle , elies ie

payeront premierement fur le mobilier, & fubfi^
diairement fur les immeubles , que cette loi permet
au pere d aliener jufqu a due concurrence ; fans quoi
il fera tenu perfonnellement des interets auxquels
fa negligence aura donne lieu : enfin la loi ajoute,

que s il y a des legs ou des fidci-commis , foil an-

nuels
, foil a une fois payer , le pere eft tenu de

payer les legs annuels fur les revenus , s ils font

furfifans; mais que, fi la fuccefllon n a pas des re

venus fuitifans pour 1 acquittement des legs , & qu il

y ait des meubles ou meme des immeubles qui ne

produifent point de revenus, le pere peut en aliener

autant qu il eft neceffaire pour acquitter les legs (i).

On voit que ,
fuivant cette loi , le pere n etoit

point oblige perfonnellement de payer a fes depens
les dettes des fuccelTions dont il avoit 1 ufufruk, &
c eft cette obligation de payer les dettes qui peut
donner lieu de foutenir que le gardien eft oblige de

payer les legs du defunt , qui font des efpeces de

dettes dans fa fucceftlon.

RenuiTbn & Merveilleux exceptent feulement de

cette obligation les legs d eflets mobilieres en ef

peces , tels qu un trotipeau & line garde-robe , ce

qui ne peut pas ctre douteux. Mais Mervejlleux

pretend mal-a-propos qu il n en doit pas etre ainfi

d une fomme d argent leguee par le defunt , a.

prendre fur fes meubles
,

fur le fondement que
les heritiers peuvent egalement fe decharger des

legs , en payant la fomme des deniers de la fuccef-

fion
, ou des leurs propres , ou bien en abandonnant

au legataire le montant des meubles
, quand meme

ils ne vaudroient pas la fomme leguee. II eft evident

que les heritiers n ont la premiere de ces alternatives

qu autant qu ils le jugeront convenable, & que cela

ne prejudiciera aux droits , ni du legataire, ni de

;oute autre perfonne , puifque le teflateur ne 1 or-

donne pas expreiTement.

Dupleflls, Auzanet, 1 additionnaire de RenufTon v
le Maitre & Bourjon ont neanmoins fuivi la dif-

tin&ion de Dupont; & c eft ainfi qu on le pratique
au chatelet.- Pothier , qui adopte cette decifion ,

penfe cependant que les gardiens doivent etre charges
des legs dans les coutumes ou ils gagnent les im
meubles.

(i) RenufTon pretend aufTi que cette loi dit indiftinc-

cement que le pere ufufruitier de biens adventifs de fon
fils doit payer & acquitter fur fon ufufruit kj legs dont;
la fuccellion adventice eft chargce , foit que les legs

&quot; foicnt d une fomme a itne fois payer , foit qu ils foient
de fommes payables annuellement par chacuti an . Mais

la loi ne paroit affjjettir le pete a payer fur les revenus ,

que les
legs annuels , puifqu elle ne parle que dans Fbypo-

thefe ou ces revenus font fuffifans pour le payement des

legs annuels. Sin antem
( y eft-il dit ) legato, vel fideicom-

m JTa &amp;gt; five annalia , Jive femtl relida imminent hujufmodi
perjon is, fi quidem tails rcditus funt qui fufficiunt ad an-
nalu Icgata , pater ex hujufmodi reditibus hoc dependert.

, compellitur,
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SECTION XXIV.

DCS principauxfyfiem.es fur les confufions que
fait U gardien dt fts crtj.nces contra Us mi
neurs.

La confufion , qui fe fait par la reunion des qua-
lites de creancier & de de^iteur dans la meme per-
fonne , opere 1 extindion de la dette , parce que ces

deux qualites fe detruifent mutuellement , & qu on

ne peat etre creancier & d;biteur tout a la fois.

Lors done que le gardien a des crcances mobilieres a

exercer centre la fucceflion du predecede , il eft bien

certain qu il ne peut ies repcter contre les mineurs ,

qu il eft oblige par fa qualite d acquitter de toutes

dettes mobilieres : mais ce principe univerfellement

adopte dans la theorie, prefente beaucoup de difficul-

tes , lorfqu on en veut faire { application aux creances

que le furvivant des conjoints peut avoir contre les

heritiers de 1 autre
,
en verm de leurs conventions

matrimcmlaies. Plufieurs auteurs penfent que la plu-

part de ces creances doivent etre rcputees immobi-
lieres en matiere de Garde , comme elles le font a

bien des ega
r ds en matiere de communaute.

A 1 exception de la coutume de Melun , qui de

cide, que la veuve gardienne confond fon douaire

durant la Garde
,
nos lois & nos anciens praticiens

font abfolument muers la-de(Tus. L acte de notoriete

du 7 mars 1684 ,
dont on a parie dans les deux fec-

tions precedences, met en principe, i. qu en con-

fequence des termes de la coutume, payer 6- ac-

quitter Itf dettes ,
le gardien n eft tenu que des

dettes mobilises contradees ou dues par le defunt ;

que par ce principe Ton a decide, que la femme

gardienne pourrolt demander fa dot & la reftitution

des deniers dotaux , parce qu ils font cenfes immo-
bilieres , & produifent des fruits du jour du deces ,

& qu il en eft de meme de toutes les autres crcances

du farvivant des con ; oints qui produifent des interets

de droit; 1. que le gardien n eft pas tenu non plus
des charges de la fuccefll-&amp;gt;n , qui ne font point des

dette. da predecede, & qui fe prelevent ou prennent

par d -libation fur !a fuccefllon apres la mort
, fans

que Faction en foit ouverre durant la vie de ceiui

dont les heritie-s y font obliges.
Le Krun , traite des fucceflicns

, livre 4 , cha-

jpitre i , fedion i , n. 1 1
, paroit avoir adopte

leulement la premiere partie de ce fyfteme. Par
ce mot dettes mobilieres, dit-il, Ton exclut celUs

&amp;gt;&amp;gt; qui tienmnt dt t immo!&amp;gt;iiisr, & qui produifent
djs fruits, comme la dot mobiliere; csr la veuve

ga^dienne ne la doit point, & par confequent ne

la confond point , d autant qu elle produit des

fruits du jour du deces .

Bourjon , titre 19, chapitre 9, rapporte au

contrai -e toutes fesdecifions a la diftindion que fait

M. le Camus entre les dettes du predecede & les

charges de la fucceffion, qui fe preievent ou prennent

par delibatlon fur fes biens ou fur ceux de la commu
naute.
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I D autres au*eurs , comme Renulfen & Serieux ,

pen fen c qu il faut diftinj
uer entre les coutumes qui

ne doniitn: pas la proprieie des meuules an
g;:-

noble, & ceiles qui lui accordent cette propr.e e ,

& que dan&amp;gt; ces dernieres coutumes [ obligation de

pa\er les detres du mineur a beaucoup plus d etendue

que dans les premieres.

Merveilleux, qui a plutot fait un traite contre le

droit de Garde que fur le droit de Garde , veut que
les remplois , reprifes ou autres creances de cette eC-

pecepretendues parle furvivant dupere & dela mere,
foient rangees dans la clalTe des creances mobilieres

que 1 acceptation de la Garde lui fait confor.dre ;

mais qu on mette au contraire par fiction les rem

plois ou reprifes de meme nature pretendues par
les mineurs du chef du predecede au rang des creances

immobilieres , dont il re fe fait point de confufion

par 1 acceptation de la Garde dans les coutumes ou

le gardien gagne les meubles. II pretend trouver deux

exempies lemblables dans les decifions des lois ro-

maines fur la loi falcidienne , & fur les legs qui
etoient devolus au fife , parce qu ils renfermoier.t

un fidci - commis tacite en favcur de perfonnes

prohibces.
Ces lois dccident , dans le premier cas , que

1 heritier inftitue a la charge de reftituer la fuc

ceflion a un tiers ,
en retenant ou prelevant une

certaine fomme
,
ou un certain fonds , ne doit etre

confidere que comme un legataire particulier a 1 e-

gard des charges & des dettes de ia fucceflion , dont

il n eft point tenu par cette raifon ;
mais qu il doit

etre confidere comme heritier inftitue a titre uni-

verfel pour le legs qui iui eft fait, relativement a
celui auquel il eft charge de reftituer la fucceflion ,

en forte qu il doit imputer ce legs fur la quarte
falcidienne , que les lois pcrrr.etrent A I her.tier

greve de fidei-commis de retenir. Ei!es decident,
dans ie fecond cas, que fi un teftattur

, aprcs a-oir

inftitue deux heritiers , legue a 1 un d eux un des

fonds de fa fucceflion par preciput, cere feconde

d .fpofition eft regardee comme ron avenue , & ne

dorme a 1 heritier, A qui le legs eft fait , que le droit

indivis qu il avoit dans ce fonds avec fon coheritier ,

en verm de 1 inftitution ; mais que fi un tel legs etoit

fait a celui qui auroit promis fouj ma;n au teftateur

de reftituer fa fucceflion a un Incapable des efiits

civils , par exemple , a un banni ( a\iquel cas la

part afferente du coheritier qui auroit fait cetfe pro-
meffe , etoit acquife au fife ) le procureur du fife re

pouvoit pas s empa-er de la moitie du fonds r J

avoit etc leguce A cet heritier par preciput, f_ s

pretcxte qu elle lui etoit acquife a titre dhc ritie-,
& par confequent fujette a la confifcation. Le legs
etoit valide dans ce cas.

De meme , dit Merveilleux , qu on feignoit contre

le principe dans le dernier cas, que ce legs n avo t

point etc compris dans 1 inftitution d heritier , lorf-

qu il s agifTbit de reftreindre Ies droits odieux du
fife , & dans le premier , qu un legs tenoit lieu d inf-

titution, afin d etendreiafayeur des teftamens : de.

Mi)
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nvjme il eft conforme a la faveur que Ton dolt aux
mineurs

, & a la defaveur que merite le droit de

Garde , de confiderer les reprifes du gardien ,

comme des creances mobilieres ,
& celles des mi

neurs , comme des creances immobiiieres. Autre-

ment il ne refteroit rien aux mineurs centre lefquels
on exerce ces reprifes, lorfqu elles abforbent, comme
elles le font fouvent , les biens du predecede , il

neleur refteroit pas plus de biens, lorfqu ils auroient

droit deles exercer, & quele gardien les confondroit

dans le mobilier dont il a le gain.
Ces applications font fans doute 1 eloge & des con-

noilTances & du co?ur du jurifconfulte qui les a ima-

ginees. Mais ont-elles de la folidite I Doit-on jamais

argumenter d une fidion a une autre ? Ce feroit un

fyfteme de lois bien defedueux que celui ou Ton fe

roit oblige , pour en eluder la rigueur, de les en-

freindre dans certains cas
;

cela ne doit s admettre

que lorfque 1 infradion ,
ou plutot la reftridion eft

prononcee par la loi meme; mais rien n indique un

pareil efprit dans nos coutumes , & le droit de
Garde en lui -meme n eft point odieux en ligne
direde.

C eft un abus de croire que les enfans tienrent du
droit naturel la fucceffion de leur pere& de leur mere.
Le droit naturel oblige feulementlts peres & les meres
a elever leurs enfans , Si la Garde renferme ex-

prefiement cette obligation ; mais la tranfmiffion

des biens , fuivant les regies des fucceffions , eft un
etablilTement purement civil. II eft tout auffi con-

forme aubien del etat de rendre avantageufe la con

dition des peres & des meres que celle de leurs enfans,
fur-tout pendant leur minorite. C eft le moyen d enga-

ger plus particuiierement les parens a ne rien ne-

gliger pour 1 education de leurs enfans , & de re-

tenir ceux-ci dans une fubordination qui peut etre

fort utile , lorfqu elle n eft pas etendue aufli loin

que le faifoientles lois romaines. Auffi la coutume
de Loudun dit-elle que le bail des mineurs vient

a pere & mere feulement , pour le bien , faveur
&amp;gt; & avantage du mineur & de la chofe publique ;

& Dumoulin qui a condamne la Garde collaterale

avec tant d energie , la trouvetres-favorable en ligne
direde

; parce qu il n eft pas a prefumer qu on en

abufe , & que les enfans doivent recueillir un jour,
dans la fucceffion du furvivant, les profits qu il auroit

pu faire en qualite de gardien.
La diftindion que RenufTon & fon annotateur font

entre les coutumes qui donnent au gardien la pro-

pritte des meubies &: celles qui ne leur en laiflent

que fadminiftration ,
ne paroit guere mieux fon-

dee. On voit bien a la verite que la coutume de

Berry n oblige ceux des gardiens , qui ne gagnent
pas les meubies , a payer les dettes que jufqii

a con

currence des emolumens de la Garde ; mais elle ne

fait aucune diftindion entre les differentes efpeces
d.e dettes. Les anciennes coutumes de Chauny , d An-

j.ou , du Maine & plufieurs autres , donnoient au

gardien le gain des meubies , en le chargeant indi

tinftement de payer les dettes ; depuis elles ontfup-
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prime le gain des meubies , fans rien changer a r

gation de payer les dettes. On voit dans Its cou-

tumcs notoires du chatelet & dans les decifions de

Jean des Mares, que le gardien faifoit autrefois les

meubies (lens a Paris. Si , en fupprimant cet anaen

droit , on cut entendu diminuer les charges du gar
dien dans ces coutumes ,

on n y cut pas lailfe 1 obli-

gation de payer les dettes du mineur d unemanicre

aufll indefinie, que dans les coutumes ou le gardien
fait encore les meubies fiens.

Le fyfteme de Lebrun & celui de Fafte de nofo-

rietc du 7 mars 1684 paroiffent les plus conformes

a 1 efprit de nos courumes ;
elles chargent indifiinc-

tement le gardien de payer les dettes des mineurs ;

mais elles n ont entendu comprendre que les dettey

mobilieres
,
& non celles qui produifent des ; nte-

rets de droit, de meme qu eHes n ont point entendu

comprendre dans le gain des meubies les creances

qui produifent aufli de pareils interets de drcir. C eft

pour cela que la doutume d Artois , article 160, &
1 ancienne coutume de Peronne, qui repurent meubks
les rentes conftituces , les exceptent neanmoins du

gain & des charges qu elles donncnt au gardien.
On voit aufti dans Eouteiller , chap. .93 , que le

bail doitprefter les aumofnes ( legs ) que le mort
a fait en lit mortcl

,
& le pnpille lui venu en

age lui doit rendre , & que de meme cil qui a le

bail, doit prejler (i) les reliefs que les fiefs doi-

vent au feigneur de qui Us font tenus y a temps
que faute n y a ne dommage au pupille. Cela

femble juftifier la difference que fait 1 acte denoto-

riete de 1684 ,
entre les dettes & les charges de la

fiicceflion.

S E C T I O K XXV.

Des diverfes fortes de creances qui font fujettes
a. la confufion en particular.

Outre les difficultes que prefentent les difFerfns

fvfiemes fur la confufion en eux-memes
, Tapplica-

tion que Ton en veut faire en offre des nouvelles,
& les arrets rendus fur cette matiere augmement ,

pour ainfi dire
,
encore ces incertitudes. II faut bien

neanmoins dire quelque chofe en particulier de la

confufion de chaque crc ance , que le furvivantdes

conjoints , en fa qualitc de gardien , peut avoir a

exercer fur la fucceflion du predecede. On va
commencer par celles qui font relatives a la femme
feule.

1. Le deuil , fuivant Facie de notoriete du 7
mars 1684, eft line charge naturelle & indif-

&amp;gt;&amp;gt; penfable dont la fucceflion eft tenue , qui fe prend
par delibation

; & quoique !a demande s en puifle

(i) Merveilkux , chap. 4, n. 55, pretend que par ce
mot prefter , Bouteillet emend payer de Jcs deniers fans
efperance de tipftition ,

&: non pas {implement avcncer.
Alais I txplication que donne Bouteiller de ce mot , en
parlirjt ilcs aumeaes ou legs, prouve le tontraire.
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to faire en juftice centre 1 heritier , elle s en fera ,

comme d une charge que 1 executeur tefiamen-

taire
,
meme fans faire aucune pourfuite , fans

faire declarer le titre executoire , peut & doit

acquitter ; ce qu il ne pourroit pas ii c etoit une

dette
&amp;gt;&amp;gt;. Renuflon , Mcrveiileux & Bourjon con-

lid .-rent au contraire ce deuil
,
comme une dette du

defunt dont la veuve gardienne doit acquitter fes

enfans
, en la confondant en elie-meme. Deux ar-

rets que Ton a deja cites pour les frais funeraires
,

& rendus 1 un au confeilprive le 8 avril 1675 , &
1 autre au parlement le 17 aoiit 1682, , ont deboute
des veuves gardiennes de la demande qu eiles avoient

formces pour faire payer leur deuil a leurs enfans fur

la fucceflion de leurs peres.
11. ip.fommefixee a lafemmeparfon contrat

de manage pontr tout droit de communaute
,
n eft,

fuivant M. le Camus lui-meme , qu une dette con-

tractce par le mari dont le mineur eft tenu , & dent

la veuve gardienne doit 1 acquitter. La convention

qui a fixe fa part a cette fomme , a fait degenerer
fes droits en une fimple creance ;

elle doit done les

confondre en qualite de gardienne. Un arret cclebre

du mois de feptembre 1594 ,
rendu contre la veuve

de M. Cujas , & cite par Carondas fur Bouteilier
,

par Labbe & Tournet dans leurs commentaires , Ta

ainfi juge pour la coutume de Berri.

Renuilon , chap. 7 , n. 56 & fuivans , penfe
neanmoins que cet arret ne devroit point etre fuivi

dans les coutumes ou le gardien ne gagne pas les

meubles , & que fa dccifion meme n eft pas fans diffi-

culte dans les coutumes qui donnent les meubles

au gardien , du moins lorfque dans la communaute
il y a des conquets immeubles , puifque la fomme
a laquelle le droit de la veuve eft reduit , repre-
fente fa part dans ces conquets immeubles. II fou-

tient fur-tout que cela doit avoir lieu dans les, cou

tumes ou le gardien ne fait pas les meubles fiens
,

parce que cette fomme eft toujours un droit dans la

communaute qui tient lieu a la femme de la moitie

qu ejle peut y prerendre ordinairement , & non

pas une fimple creance fur la fucceflion de fon

mari.

Bourion eft du meme avis pour les coutumes

qui ne donnent point aux gardiens le gain des meu
bles. Merveilleux , chap. 4 , n. 151 & fuivans

,

condamne le fyfteme de RenuiTon dans tons les cas.

II obferve fort-bien que pour le rendre tolerable,
il faudroit defalquer fur la fomme due a la veuve ,

les meubles qu eile a pris , puifque ces meubles
font en quelque manlere le fujet de fa creance, ou

que du moins la veuve devroit confondre dans le

gain des meubles une part de fa creance propor-
tionn^e a la valeur qu a le mobilier relativernent

a la valeur totale de la communaute , tant en meu
bles qu en conquets immeubles ; mais il foutient

que la determination des droits de la femme a une

Tomme fixe les reduit a une veritable creance mo-
biiiere qui , pour avoir une hvpo hcque fur les im-

rceubles , comme beaucoup d autrts
,
ne UUTe pas
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d etre fujette a la confufion. Pothfer , Ceftlon $ , art*

i
,

. $ , paroit etre de la meme opinion.
III . Le douaire coutumier , ou meme le douaire

prefix regie a une rente ou penfion annuelle , eft

univerfellement confidere comme un immeuble. C eft

la difpofition de la coutume de Melun , art. 143 ,

qui porte : Femme noble qui a ia Garde de fes

enfans , apres la mort de fon mari , ne prend
douaire durant ladite Garde , attendu qu elle

tient les biens , & que comme gardienne eft tenue

acquitter les dettes .

RenufTon
, chap. 7 , n. 47 , penfe meme qu il

en doit etre ainfi du douaire conventionnel qui a

ete regie a une fomme a une fois payer , parce que
ce droit ne conlifte que dans un fimple ufufruit de
la fomme a laquelle le douaire a ete fixe. Mer-
veilleux , chap. 4 , n. 11

, en dit autant pour les

coutumes ou le gardien gagne les meubles. La
Thaumafliere dit qu il 1 a ainfi juge par arbitrage

dans la coutume de Berri , avec les plus habiles

avocats de cette viile.

Pothier trouve que la queflionfoujfre dlfficulte ;

elle en fouffriroit beaucoup plus dans les coutumes

qui , comme celle de Sens
, art. i6S

, donnent a
la femme la propriete du douaire prefix , ou biert

quand la propriete du douaire avoit ete ftipulee ex-

preffement dans le contrat de manage. Cependant
1 afte de notoriete du 7 mars 1684 , ne fait pas de
doute qu il n y a point de confufion en ce cas , du
moins dans les coutumes ou la Garde n entraine

point le gain des meubles ; & Ia raifon qu on y
donne de cette decifien ,

c
eft que le douaire fe

preleve & fe prend toujours par delibation y

meme en maticre de don rnutuel , fuivant Par
ticle 260 ; 6- qu il conferve toujours fa nature
de douaire

,
lors meme qu il eft.prefix d une cer-

taine fomme ftipulee pour la femme fans retour.
IV . L action en indemnite des dettes auxquelles

la femme a parlc , dans le cas ou elie renonce a.

la communaute, eftuniverfellementregardee comme
une creance mobiliere qu elle dcit confondre dans-

la Garde, par cette raifon, lorfque les dettes aux

quelles elle s eft obligee , font aufli /implement mo~
bilieres. II en eft de meme de 1 aftion en indem-
nite qu elle a pour la moitie des dettes auxquelles
elle s eft obligee folidairement , dans le cas d ac-

ceptation dela communaute. Car dansl une &:l autre
de ces hypotheses , la femme devoit natureljement

acquitter fes enfans de ces dettes ; & 1 obligation
que les creanciers lui out fait contrafter cohiointe-
mem avec fon mari , ne doit allurement pas dimi-
nuer 1 etendue de celle qui lui eft impofee par la

coutume. Lorfque les dettes auxquelles elle s eft en-

gagee , font immobilizes , elle ne doit confondre
en fa qualite de gardienne , que les

arrearages ou
intcrets echus durant la Garde.
V. La reprife de I apport de la femme qui lui

eft accordce
, en cas de renonciation a la commu

naute , eft au. Ii con/ideree comme une pure creance
mubilicre fujette a confufion

, fuivant Dupleffis ,.
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chap. 3 , & Bourjon ,
titre 19 , chap, p , n. 6^ ;

RenulTon veut au contraire que , dans Ies coutumes

qui nedonnent point legam des meubles au gardien,
cette creance puifTe etre repc-tee par la veuve qui
a accepte la Garde , parce qu elle a pour objet des

deniers dotaux.

Pothier trouve avec raifon que cette decifion &
la plupart des autres exceptions propofees par Re-
nulfon pour Ies coutumes ou la Garde ne donne

point le gain des meubles , paroijfcnt hafardtes
Crfouffrent grande difficult^. Cependant DuplefTis
dit qu un arret a juge conformement a. 1 opiniun de

RenufTon ; mais 1 ufage du chatelet , attelie par

Bourjon , titre 19 , chap. 9 , fection z
, y efl con

traire.

Les creances qui peuvent appartenir egalement
a l un &l autre des con joints, ne font pas moins diver-

fement agitees par Ies auteurs.

VI. Le preciput (lipuLe par h contrat de ma
nage en f,ii eur du furvivanc des conjoint* , fe

prend par forme de prelevement oude delibation fur

Ies biens de la communaute lorfqu elle eft acceptee.
II eft done confidere plutot conime un droit qu a le

furvivant dans 1 univerfalite des biens qui font a par-

tager que comme une dette du predecede. Le fur

vivant en eft faifi des le jour du deces de 1 autre

conjoint, en vertu de fon contrat de mariage, d ou

Renuffon conclut qu il ne le confond point en lui-

meme par 1 acceptation de la Garde. Cet au:eur

penfe que cela doit avoir lieu , foit que le preciput
confifte en des corps certains , foit qu il confide en

deniers , parce que , s il y a des deniers comptans ,

le furvivant a droit de Ies prendre jufqu A due con

currence , & que ,
s il n y en a pas , il peut deman-

der qu on lui abandonne des effets de la commu
naute , fuivant 1 eftimation , ou qu on Ies vende pour
lui en abandonner le prix.

Bourjon & Pothier font auffi du meme avis ;

mais ils penfent que tout cela ne peut avoir lieu

qu autant que la communaute eft acceptee; & Mer-
veilleuK veut meme qu en ce cas le gardien con-

fonde le preciput qui confifte en une fomme de

deniers. C eft
, dit-il

,
une pure creance mobiliere

;

& cela eft fi vrai qu on pcuToit oppofer a celui ou

celle qui a droit de prendre ce preciput, la compenfa-
tion d une autre fomme exigible & liquide dont ii

feroit debiteur.

O_uoi qu il en foit, Pothier condamne cette der-

niere decifion , & avec raifon : car le preciput d:-

termineades corps certains, n eft point une dette

qui fe trouve dans la fucceffion da predecede lors

de 1 ouverture de la Garde ; la propriete eft cenfee

en avoir etc tranfmife en vertu du contrat de ma

riage a la femme qui en etoit en pofTeflTion des la

mort du predecede. On fent au refte que cette regie
ne peut avoir lieu dans Ies coutumes ou le gar
dien gagne Ies meubles. S il ne confond pas ce

preciput dans 1 obligation ou il eft de payer Ies

dertes
, ii le confond dans ie gain des meubles

meaies.
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Vll . L action dt remploi pou&amp;gt;

Ies
pr&amp;lt;-pr:.&amp;lt;

alle-*

nes, Us propres Jiftifs ou conventionncls de : in
des conjomts, &, A plus forte raifon , ies driers
de la femme qui font dans ce cas

, & dont le mart
a promis de iaire emploi , forment cgaiement une
repnfe que le furvivant des conjoints qui accepte
la Ga.-de de leurs enfans mineurs, ne coniond point
en fa perlonne , meme dans Ies coutumes ou le garden gagne Ies meubles. C eft le fentiment de Bour-
jon , deRenulTon, de Lebrun, de Pcthier, & de

prefque tous Ies auteurs. Un arret rapporte par
t^henu

, centurie z
, queftion zo

,
l a ainfi juge pouc

la coutume de Senlis
, qui donne au gardien ie gain

des meubles.

Dans cette efpece , Louis de Chaumont, avoit
aliene pendant le mariage, a titre d echange, des

propres de Catherine du Ereil fa femme
; il revendit

depuis Ies
heritages echanges. Apres fa mort , fa

veuve accepta la Garde-noble
, fans renoncer a la

communaute dans le de!ai de trois mois , fixe par
la coutume de Senlis. Mais elle fe fitreftituer centre
ce defaut de renonciation apres la Garde expiree,& demanda a fes enfans le remploi de fes propres.
Les enfans foutinrent que leur mere avoit confondu
ce droit dans la Garde. Cette prevention des enfans
fut rejetee par une fentence des requetes du palais,
quj fut confirmee par arret du zo mars 1605 : larret
ordonna feulement

, fuc Ies conclufions fubfidiaires
du tuteur, que la mere feroit tenue de prendre Ies

conquers faits pendant le manage , en deduction de
ce qui Jui etoit du pour ce remploi , & Ies enfans
furent condamncs a lui en pa;er le furplus.

Cependant Dupleflls , chap. 3 , & Merveiileux ,

chap. 4, n. 34 & fuivans
, fcutiennent que la con-

iuiion doit avoir lieu dans ce cas.

_

L adion qu a le conjoint a cet egard, dit ce der-
r auteur, quel que foit 1 objet qu elle reprefente,

elitoujours une fimple crcance mobiliere, des qu il

n y a point eu d emploi en
heritages. Dupleffis cite

a ion tour un arret qui 1 a ainfi juge .

On trouve 1 efpece de cet arret dans Soefve,
tome z

, centurie 4 , chapltre 8
, & au tome

3 du
journal des audiences

, livre z , chapitre 5 ; & Ton
y YOU quels en furent Ies motifs. Par le contrat de

manage de Henn le Comte, & de Marguerite le

Cirier, il avoit etc dit que fur le prix de la terre de
Sucy, conftituee en dot a Marguerite le Cirier,
1 entreroit zoooo livres dans la communaute, avec

la clauie que, s il en etoit aliene au-deilus de
20000 livres, la femme reprendroit ]e furpius fur
Ies

Jjiens de la communaute , & s ils n etoient pas
fuftifans

, fur Ies
heritages du mari.

Le /ieur le Comte vendit la terre de Sucy pen-
dint. la communautd pour 10000 livres. II laifTa a
fon deces trois enfans en bas-age , dent la dame le

Ciner, fa veuve, accepta la Garde-noble fans avoir
fait d inventaire. Elle mourut aulfi avant que fes
en fans fuffent fortis de Garde , & apres avoir con-
trade piufieurs dettes.

Les tuteurs des enfans acceptcrent pour eux la
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iucceffion de leur mere , & firent un compromls
avec les creanciers qui exercjoieut contr eux de vives

poarfiiites. La fentence arbitraie rendue en confc-

&amp;lt;juence , portoit que la terre d Hermay qui ctoit un

fropre du fieur le Comte T feroit vendue au plus
offrant & dernier enchcriiieur ; & que fur ie prix
qui en proviendroit , les creanciers de la dame le

Cirier feroient colloques pour la fomme de 40000 li-

vres , a laquelle fe montoit le rempioi de fes heri

tages propres alienes durant la communaute.
Les enfans parvenus a leur majorite prirent des

lettres de refcifion contre tout ce qui avoit etc fait,
renoncerent a la fucceirion de leur mere

, & accep-
terent celle de leur pere. Sur 1 appel qu ils inter-

jeterent de la fentence d ordre & de diftributicn

rendue par les arbitres , ils foutinrent : i. que
la dame le Cirier n ayant point renonce a la commu
naute

, devoit, en fa qualite de commune
, fupporter

la moitie des dettes qui en faifoient panic , & con-
fondre par confequent la moitie des crcances qu elle

avoit co Titre celle de la communaute : z. qu elle

avoit egaiement confondu 1 autre moitie parl accep-
tation de la Garde-noble. Ils demanderent en con-

fequence que les creanciers de ieur mere (pofk rieurs

en hypotheque a la leur
, qui remontoit a 1 accepta

tion de la Garde-noble, ) fulfent condanines a lui

rapporter avec intifrets la fomme de 40000 livres,

pour laquelle ils avoient etc colloques, du chefde
la dame le Cirier, fur la terre d Hermay , depen-
dante de la fucceflion du fieur le Comte.

Les creanciers foutenoient au contraire
, que 1 ac-

tion de rempioi appartenant a la veuve pour fes

heritages propres alienes durant la communaute, ne
fe confond point en fa perfonne , quoiqu elle accepte
la Garde de fes enfans. L arret du 1 8 e\ rier

en infirmant la fentence arbitraie, declara : i. que
1 aftion de rempioi de la dame le Cirier etoit con-
fufe pour moitie , parce que , n ajant point renonce
a la communaute , elle etoit cenfee avoir voulu
1 accepter: 1. que cette adion etoit pareillement
confufe pour le tiers de 1 autre moitie , au moyen
de 1 acceptation de la Garde-noble.

II eft remarquable que cet arret a etc rendu dans
la coutume de Montargis , qui donne au gardien la

propriete des meubles , & non pas dans celle de
Paris , comme le dit Bourjon , chapitre 9 , n. 4 (i).

Les creanciers infifterent fur cette circonflance , &
M. Talon , avocat general , dont 1 arret fuivit les

conclufions, convint que, dans les coutumes ou le

gardien ne gagne point les meubies, il ne devoit

(l) Le merue auteur dit encore que cet arret n a juge la

confufion du propre fictif, contre une veuve gardienne . que
par le dlfaat d inventaire , ce qui operoit continuation de

utc , d oil il conclut que cet arret ne peut doaner
ttcinte a la proportion que faction de rempioi n t

eommunau
aucune attcinte a la proportion que faction de rempio
pas fujftte a confujion. M.ns on voit que 1 arret, outre
la contuiion de la rnoiti^ operce par la continuation de la

communaute, a adniis la confulion d un tiers dans 1 autre
moicit d caufe de la GarJe. S il ecoi: pris pour re.olc , il

it done bien attsinte a la propofisign de Bourjon.
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etre tenu que des dettes legcres , comme de la nour-

riture des mir.curs, de i entveticn des
bier&quot;;, & ncn

pas du rempioi des propres. II foutint mne que ,

dans les coutumes de gain demeubles, le gardien
ne devoit acquitter les dettes mobilieres & conf:-

derables, qu a pruportion du profit qu il fait ,

c eft-a-dire , a. proportion ths biens qu il prend ,

en qualite de gardien , comme feroit 1 heritier des
meubles

, conformement a la contribution fixce par
1 article 134 de la coutume de Paris, qui ell de
droit commun (i). II ne trouva de difficulte que
pour la liquidation des eftets mobiliers que la veuve
avoit pris en qualite de gardienne fans faire inven-
taire , & dont il eut etc neceliaire de ccnncitre la
valeur pour regler fa contribution aux dettes. II

eftima que , pour tirer les parties d affaires , on
pouvoit arbitrer les eftets mobiliers au tiers des biens
de la fuccefiion , & declarer en confluence la dame
le Cirier , en fa qualite de gardienne , obligee pour
un tiers aux dettes qui etoient a la

charge de la
fucceflion de fonmari, en colloquant feulement les
creanciers pour les deuX tiers dans la moirie de fon
aftion de rempioi, done elle avoit confondu 1 autre
moitie en fa qualite de commune.

Ainfi, fuivant cet arret
, dans les coutumes de

gain de meubles, I aftion de rempioi feroit du nom--
bre des dettes dont ie gardien eft tenu d acquitter
les mineurs , & qu il confond par cette raifon en
fa perfonne; mais cette

obligation & la confu/Ion

qui en eft la fuite , n auroit lieu qu au prorata de
lYmolument.-

On ne craint pas de dire qu un tel arret ne peut
pas etre tire a confequence. QuelqueTyfleme que i on
admette fur la confu/ion & fur le? efpeces de dettes
dont le gardien doit etre charge, ou fur la difference

1

qui exifte entre les coutumes de gain de meubles,
& les coutumes oppofees, il eft egalement contraire
au texte & a 1 efprit de toutes les coutumes de-

France, qui admettent le droit de Garde, de faire
feulement contribuer le gardien au payement des-
dettes.

Dumoulin, fur 1 article 99 del ancienne coutume
de Paris , interprete a la verite 1 obligation de payer
les dettes, comme une fiinple contribution : mais
hors le tas oii le mineur a aufli des biens fitues dans
les coutumes qui n admettent pas le droit de Garde
(dont on parlera dans la derniere fedion de cet ar-
ticle

, n. 5 ) il n y a pas un auteur qui fuive le

fyfteme de la contribution. Les termes de nos cou
tumes y repugnent. La coutume de Paris charge le

gardien indefiniment de payer & acquitter les
dettes & anerages de rente que doivent lefdits

(i) La coutume de Montargis , tu. i, art. 40, & tit. ij,
art. ii , & dans d autrcs articles, ne charge du payement
des dettes & droits telhiHentahres , que 1 heHtier des meu
bles , ou i beritier des meubles & acquers feulement. Mais
un arret de reglement, mivi par plufieurs autres, a intro-
Uuit dans cette coutume 1 ufage de la contribution , tel qu il .

a lieur dans la coatume de Patis. Voyez 1 Hofte & la Thau-
mailiere fur cet article lit-
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mineurs, L article ^7 de la coutume de Montargls
eft encore plus precis : Avec ce , y eft-il dit,

iceux gardiens prennent les meubles .... &
font leurs les profits & revenus de tous les heri-

tages defdits mineurs , jufqu a ce qu ils foient en

age, & par cemoyen, font ten us de les nourrir,

acquitter de toutes dettes
,
& entretenir les

heritages en furHfant eflat , payer les charges &
les en rendre indempnes & fans empechemens ,

& accomplir le teftaiiient pour les obseques , fu-

nerailles & laiz perfonnels du decede .

La queftion ne fut point apparemment aiTez ap-

profondie; mais de tous les auteurs qui citent cet

arrct, il n en eft pas un dont il ne detruife les prin-

cipes. A mains que Fon ne veuille en eftet que tous

les droits du furvivant des conjoints foient fujets a

la confu/ion operee par Facceptation de la Garde ,

il n en e^ft pas un qui merite plus d etre excepte

que Faction de remploi des propres alienes.

On exerce cette action par prelevement fur la

communaute ; elle reprcfente tellement les immeu-
bles , que les interets en &quot;courent de droit du jour
dela diffolution de la communaute. Comme il arrive

plus fouvent que les femmes ont leur dot
,
ou leurs

autres biens ,
en argent comptant que les hommes

,

& que c eft le mari feul qui a Fadminiftration de

la communaute ,
fi cette creance n ctoit pas reputee

mobiliere, il dependroit alors du mari de reduire

fa femme a Fimpoftibilite d accepter la Garde ,

apres fon deces , en ne faifant aucun emploi de fes

deniers fti pules propres, ou de fes propres alienes,

tandis que cet inconvenient fe tourneroit en avan-

tage pour lui ,
du moins dans les coutumes de gain

de meubles, puifqu il confondroit encore alors dans

le gain des meubles cette action de remploi , quoi-

qu eile eut ete ftipulce propre a fes enfans. Le

fyfteme imagine par Merveilleux pour faire reputer
immobiliere cette creance contre le gardien feu-

lement , eft trop peu naturel pour etre adopte.
VIII Q

. Les recompenfis dues a I un des conjoints &amp;gt;

en cas d acceptation de la communaute , lorfque les

dettes psrfonnelles de Fautre conjoint predecede ont

ete acquittrs aux depens de la communaute , ou que
les rentes dues fur fes biens ont ete amorties , ou

enfin lorfque Fon a fait des batimens ou ameliora

tions fur fon heritage, font mifes au nombre des

crcances mobilieres que le gardien doit confondre-

en lui-meme, par le Maitre, Ferriere & d autres

commentateurs de la coutume de Paris. Tournet &
Troncon, fur Fart. ^6^ , citent un ar.-ct du 18 juin

i 6\ i , qui Fa ainii juge pour desrecompenfes dues

4 la veuve, a caufe des conftruftions & ameliora

tions que fon mari avoit faites fur fes propres aux

depens de la communaute.

RenufTon , chap. 7 ,
n. 19 , decide neanmoins le

contraire: il fe fonde principalement pour cela fur

ce que les articles 144 & 14? de la coutume de Paris

reputent conquet le rachat fait durant le mariage
de la rente due par I un des conjoints ou par

fes heritages arant mariage, & obligent I herltier
,
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on detempteur de Vheritage fujet a la rente , de

continuer la moitie de ladite rente ,
& de payer

les arrerages du jour du deces jufqua Ventier

rachat
, d ou il conclut , que 1 acr.ion pour cette

recompenfe n eft pas une fimple creance ,
mais un

droit qu a le furvivant de s egaler dans les biens

qui reilent a partager de la communaute , a ce que
le predecede en a de;a tire d avance fur fa part.

II convient neanmoins au n.
io&amp;lt;?, que dans les

coutumes de gain de meubles ,
le furvivant gardien

doit confondre en fa perfonne la recompenfe feule

qui lui feroit due pour les ameliorations faites aux

batimens ou fonds du predecede, de meme qu il

confondroit la recompenfe qu il devroit a fes enfans

pour de femblables ameliorations faites a fes propres
dans le gain du mobilier , d ou les deniers employes
a ces ameliorations ont ete tires.

Fortin , fur 1 article ^6^ de la coutume de Paris,

dit en eftet
, qu il a ete juge , par arret du 18 juin

1611
, contre M. le marechal de Bois-Dauphin ,

que le rembourfement du mi-denier pour \ss nou-

veaux batimens faits fur le fonds du conjoint

predecede , etoit confus en la Garde-noble accep
w tee par le furvivant ; mais il ne dit point dans

quelle coutume cet arrct a ete rendu.

Quoi qu il en foit , Merveilleux, chapitre 4,
n. 36, foutient qu on ne peut appliquer au droit

de Garde la ficHon etablie par les art. 244 & 24?
de la coutume de Paris. Si Ton s attache , dit-il , a

la verite, il n eft qusftion dans tous ces cas que d une

fomme de deniers a une fois payer. Le droit de

Garde eft odieux. On a recours aux couieurs &aux
fictions , on s cloigne autant qu il eft poftlble de la

verite des chofes pour le reftreindre : a plus forte rai-

fon , on doit s attacher a la verite lorfqu elle eft fa

vorable aux mineurs , lorfqu elle tend a reduire les

emolumens, ou a augmenterles charges de la Garde,
& ecarter des fictions qui produiroient un eftet tout

contraire.

Pothier , feftion 5 ,
article i , , f , paroit aufli

preferer cette opinion. Si Ton fuivoit , dit-il, celle

de Renuflon , ce ne feroit qu en fe relachant de la

rigueur des principes , & en reftreignant 1 obligation

impofee au gardien d acquitter les dettes mobilieres ,

qui doit etre plus reftreinte dans les coutumes qui
n accordent pas au gardien la propriete des meubles ,

que dans celles qui la lui accordent.

II eft certain que , fi dans les coutumes ou le gar
dien ne gagne pas les meubles , Ton n adoptoit pas le

fentiment de Renufion , le mari pourroit , en fai(ant

des ameliorations fur fes biens propres feuls, reduire

indireftement fa femme a 1 impo/Iibilite d accepter
le droit de Garde. .AufTi Bourjon nous apprend-r-il

que dans 1 ufage , 1 aftion en recompenfe eft reputee
immobiliere au chatelet. II obferve d ailleurs que les

droits du furvivant s exercent encore ici par deiiba-

tion ou prelevement, & que comme le furvivant au-
roit eu fa moitie dans le montant de ces ameliora
tions en fa qualite de commun , /i les biens de la

communaute n euflent pas cte ainfi employes , le
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fait de 1 autre conjoint n a pas du dormer attcinte a

ce droit.

SECTION XXVI.

Des charges dt la Garde relatives aux im-

meubles.

L article ^6^ de la coutume de Paris
,
ne donne

au gardien la jouifTance des immeubles , tant heri

tages , que rentes
, qu a la charge de payer &

acquitter par ledit gardien les detces &: arrerages
de rente que doivent lefdits mineurs. . . . payer &

&amp;gt;&amp;gt; acquitter Jes charges annuelles que doivent lefdits

w
heritages , & iceux heritages entretenir de repa-
rations viageres , &: en fin defdites Gardes rendre

lefdits heritages en bon etat .

Prefque toutes les coutumes qui admettent le droit

de Garde avec gain de fruits, ont des difpo/itions
femblables. II feroit fuperfiu d en faire ici re-nume

ration. Ces obligations forment done le droit com-
mun ; elles ont lieu meme dans les coutumes qui
n ont aucune difpolition a ce fujet : telle eft celle de

Loudun au titre 33.

On doit compter au nombre de ces charges , fui-

vant la coutume de Peronne, art. zz/, & celle d Ar-

tois , art. 160 , les arrerages des rentes conftituees,
dans les coutumes meme qui , comme celles d Artois ,

les reputent meubles a d autres egards. Le gardien
doit auffi les arrerages des rentes viageres , qui font

line charge des revenus.

Le gardien eft de meme tenu des reparations d en-

tretien ; il eft a cet egard dans le cas ou font tous les

ufufruitiers en general.

SECTION XXVII.

Des charges relatives aux fiefs en particuller.

La jouiffance des fiefs & les charges impofees au

gardien envers le feigneur , prefentent quelques dif-

pofitions exorbitantes du droit relatifaux ufufruitiers,

qu il faut expofer ici.

Les coutumes d Anjou, article rif ; de Blois ,

article ? ; de Loudun, chapitre 33 , article 4 ; du

Maine , article 135; de Meaux , article i ^ i ; d Or
leans , article i , 13 & 14 ; de Sedan & de Senlis,

article I ^3; deSens, article 156; de Tours , art.

543 & 34?, & de Troies , art. 17 &zo, obligent
encore le gardien a faire la foi & hommage au fei

gneur des fiefs dont il jouit.

Ceiles d Anjou & du Maine ajoutent que les ufu-

fruitier; ne doivent point la foi & hommage , fors
Its balllifires , tuteurs ou curateurs qui font & re-

c/Mvent les hommages. Le motif de cette difpofition

eft fans doute, que dans les cas ordlnaires , ou la pr o-

priete eft feparee de I ufufruit, le proprietaire eft

capable de fare perfonnellement la foi & hommage ,

& le fervice de fief qui y eft attache ,
au lieu que

Tome FlIJ.
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dans le cas de la minoritr du proprietaire, il nc

pent pas remplir ces obligations.

La cjutume de Paris & la plupart des autres n o-

bligent point le gardien a faire la foi & hommage.
Dumoulm decide que dans ces coutumes le feigneur
ne peut i exiger , quoiqu il d-.;pende du gardien de

roftrir , & du feicmeur de la recevoir , fi mieux il

n aime donner fourfrance. Le gardien , dit-il , ne

doit point perfonneilement la fidelite au feigneur du

fief dont il a la Garde. II n eft point fon vafial ,

parce qu il n eft point proprietaire du fief; mais s il

oftre la foi & qu il y foit recu
,

il faut diftinguer r

ou il la fait en fon nom, Seles mineurs ne feront pas

decharges de la faire de nouveau a 1 iffue de la

Garde ; ou il la fait au nom des mineurs , & comme
leur procureur ou adminiftrateur, fans que i ade de

foi foit limite au droit de bail & a la duree de la

Garde , & alors cet ade profitera aux mineurs , qut
ne feront point tenus de renouveler perfonneile
ment la foi & hommage , lorfqu ils feront venus en

age.

On fent bien qu il ne faut pas examiner ces decf-

fions fuivant les principes rigoureux des fiefs. Si en
le faifoit, on trouveroit que le gardien eft verita-

blement l homme du feigneur , que la Garde n eft

etablie qu ifin que le feigneur ait un vafial, & ne

puifie pas faifir a defaut d homme ; on verroit que
la poffefTion des fiefs n eft , dans celui meme qu on

appelle le proprietaire, qu une efpece d ufufruit qui
a feulement des prerogatives particulieres ,

& que
c eft par cette raifon que chaque nouveau vafial efl

oblige de faire la foi & hommage ;
mais ,

dans 1 etat

aftuel des chofes , rien n empeche qu on ne fuive la

decifion de Dumoulin. L article 41 de la coutume
de Paris, & plufieurs autres du royaume ,

1 autorifent

en quelque maniere, en difant que le feigneur feodal

eft tenu de bailler foujfrance aux mineurs ou a.

leur tuteur, jufqu a ce qu ils ,
ou I un d eux t

foiznt en age pour faire la foi 6- hommage.
Dans les coutumes meme qui obligent le gardien

a porter la foi & hommage, il ne doit point fournir

d aveux & denomoremens des fiefs dont il jouit en

cette qualite. C eft la difpofition expreffe des cou

tumes de Loudun, chapitre 33 , article 4 , & de

Tours , article 34$. Laraifon en eft , que ces fortes

d afles produifant une obligation perpetuelle entre le

vailalquiles donne & le feigneur qui les rec/nt, il

ne doit pas etrc au pouvoir du gardien, qui n a qu une

jouifiance limitee a un court efpace de temps , de

changer 1 ewt habituel & la conftitution des fiefs

dont il a la Garde.

La Lande, fur 1 article 13 de la coutume d Or-
Icans , cite un ancien livre intitule

, pour monflrer
H-f apprendre a un chacun quells maniere eft de.

plaider en courlaye , o4 fe lifent ces mots : Garde
nc doit point bailler d aveu & denomjrement par
declaration , pour doute de trop ou de poy
bailler, qui porteroit prejudice a enfans ; mais
bail doit declaration & non mie aveu 6- denom-

N



3&amp;gt;*
GARDE-NOBLE.

l;-ement. Beaumanoir , chap. 45, en dit a-peu-pres
autant.

Les coutumes d Amiens , articles 118 & 119;
d Artois, article 158 ; de Boulogne-fiir-mer , article

78 ; de Chaumont, article 1 1
, & de Peronne ,

art.

zj i
, dormant ie relief au feigneur en cas Je Garde ;

celle d Artois exige meme que le gardien pa}e
tn relief de fon chef , & un autre du chef des

mineurs (i).

Le gardien devoit indiftirtftement Ie relief dans

1 ancienne coutume de Paris, fuivant 1 article 31 ,

& c etoit autrefois le droit commun du rojaume.
Dumoulin s eft encore fort recric contre cet ufage ,

en foutenant qu il n y avoit aucun pretexte pour y

aTujettir le gardien, puifque la Garde n operoit point
une mutation , & que le relief n avoit point lieu en

ligne direde : mais , a confulter les vrais principes
d-1 la maticre , comme on 1 a dit , on trouveroit que
la Ga^de opere une veritable mutation ,. & que le

princlpe que le relief n eft point du en ligne direde ,

ne d nt s entenl ? que de la ligne diredc defcendante.

Suivant les regies des fiefs, ces fortes de biens ne

remontoient point; a deTaut de defcendans & de

parens col!ate-aux du premier vaffal , ils etoient

dcvolus de dro!t au feigneur. Mais les motifs qui
avoient fait intnduire ces maximes en matiere feo-

dale , ne fubfiftant plus , Ton a aboli , dans la nou-

Velle coutume de Paris & dans la majeure partie des

autres, le relief pour le droit de Garde. Le gardien
n en doit plus que dans les coutumes qui 1 y affujet-

tiffent par une difpofition exprefle. La coutume de

Bert) , titre i
, article 353 , en exempte meme les

gardiens en collaterale.

Seulement les coutumes de Blois , article 5 v de

Melun , article 196 , & de Paris , article 46 , obli-

gent le gardien a acquitter le mineur des reliefs qui

peuvent erre dus du chef des mineurs, c eft a-dire,

pour les fiefs qu ils recueillent a titre de donation ou
de fucceffion en ligne collaterale. On a fait voir

dans la fedion i-y , que c etoit-la le vrai fens de 1 ar

ticle 46 de la coutume de Paris , que plufieurs auteurs

ontvoulut mal-a-propos appliquer aux reliefs dus par
les predecefleurs des mineurs

,
ou feulement a ceux

qui peuvent etre dus par les mineurs pour les fiefs

qui font
regis par la coutume locale du Vexin

fran^ois.

SECTION XXVIII.

De la cejfation de la Garde.

La Garde cefTe de huit manieres differentes , dont

les unes font communes a toutes les coutumes, &
les autres pardculieres a quelques

- unes d entre

elles.

(.1) Les reliefs y font abonncs a une fomme fixce par les

iicres , comme d.ins prefque toutes les coutumes voilines ;

Sc Mjillart aflure qu d dcfaut de tiste } le fei^neut ne peut
tcctendte de relief.
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I*. La mart du gardien ,
folt naturelle , foil

civile, fait aujourd hui ceiler abfolument la Garde

desmineurs, fuivant 1 ufage univerfelkrr.ent admis,
fans que ie droit en foit devolu aux autres parens que
les coutumes y appelicnt. Renuflcn, d apres Fardet,

cite un arret du 15 Janvier 1631 , qui 1 a ainfi

jugc.
11. Le conrol du gardien en fecondes noces fait

ceffer la Garde pour les afcendar.s dans wn grand
nombre de coutumes..

Teiles lent celles d Anjou , art. 84; de Ear,
art. 65?; de Chartres , art. 106 ;

de Clermcnt en

Eeauvoifis
,

art. ryi ; de Dreux ,
art. 56 ;

de

Laon , art. z6\
; du Maine, art. 98; de Mantes,

art. i So; de Meaux ,
art. 151; de Montfort ,

artv

116; de Paris, art. 268; de Rheims , art. 351;
de Sedan , art. 151; de Tro)es, art 17, & de

Valois , art. 6-j.

Les coutumes de Blois , art. 9 ; de Berry ,
tit. i ,

art. 3 3 ;
de Loudun , tit. 3 3 ,

art. i ; de la Marclie ,

art. bi
, & de Tours, art. 33 , ne la font perdre

en ce cas qu a la mere feule.

D autres la font perdre aufli aux a ieules , mais

non aux aieuls & au pere : telles font les coutumes

de Grand-Perche , art. 168
;
de Montargis , chap.

i, art. 30; de Melun , art. 186, & de Peronne,
art. Z3o. La coutume de Chateau-Neuf qui prive la

mere de la Garde, fi elle fe remarie , aioute dans

1 art. 136, (\uequant au marl line la perdra point,
f il n

eji trouve qu ilfut de malverfation, ou qu il

tourndt a pauvrete, auquel cas il fera pourvii

par juJJice.
L article 157 de la coutume d Artois dit genera-

lement , que I homme ou la femme ,
en fe rema~

riant une ouplitfleurs fols , ne perdent le droit-

de hall qu ils one pour leurs enfans mineurs.

La coutume d Orlcans, article 15 & 100, fait

aufli pailer la Garde-noble au fecond mari de la.

gardienne , pourvu qu il foit noble. La Garde

change feulernent de nom en ce cas ;
elle s ?ppelle

bail, & le vitric bailliflre; mais ce bailliftre eft

oblige de donner caution
, tandis que les gardiens

n y Ibnt pas afiujettis. Si la gardienne & fen fecond

mari ne veulent pas profiler de ce droit ,
1 aieul ou

1 aieule peuvent prendre la Garde a la place de la-

mere qui s eft remariee.

Pothier obferve la-delTus qu il n y a pas pour cela

deux Gardes qui fe fiiccedent, parce que la Gfcrde ne
fe reitere point , & que c eft la merne Garde , qui eil

cenfee avoir touj ours appartenua Taieuloua 1 aieule;.

en confequence , la mere doit compter a 1 un ou a

1 autre de tout 1 emolument qu elle a touche des biens&amp;gt;

desmineurs, fous la deduction de ce qu elle a mis.

La Garde pafie avec tous fes e&quot;molumens & toutes fes

charges a Taieul
, qui a bien voulu s en charger a la

place de la mere; mais elledemeure toujours obligee-
envers fes enfans rnineurs a 1 acquirtement des dettes

& autres charges de la Garde ,
fauf fon recours con--

tre 1 aieul qui a bien voulu prendre la Garde en fa.

pjace...
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La faveur des mlneurs a fait admettre ge-ncrale-

mer.t,que la Garde une fois perdue, par le mariage,
comme par la mort

,
ne fe renouveloit point au pro

fit des autres parens appeles a la Garde ,
a molns

que les coutumes n aient exprelicment des difpofi-
tions contraires. Le Preitre

,
cent, z , chap. 41 , rap-

porte un arret rendu en la chambre de 1 edit le 4

juin 1604, qui 1 a ainfi juge ;
le proces avoit etc

partake 1 annce precedence. Tournet date cet arret

de 1 annee 1608.

Ce:te decifion eft autorifee par 1 article 33 de la

coutume de Berry, qui dit expreflemem, ec que Ci

la mere ou aieule perd le bail pour etre convo-

lee en fecondes noces,ne retombent les enfans

n a nouvelbail, mais leur doit etre pourvu par le

iuge da lieu d un tuteur ou curateur .

Pothier penfe mcnie que dans la cou .ume d Or-
leans , 1 aieul ou aieule ne peut pas pretendre la

Garde lorfpe la veuve qui 1 avoit s eit remariee
a un roturier , parce que la Garde etant eteinte

dans ce cas
,

elle ne pent pas etre cenfee exifter

an profit des autres afcendans.

Renuffon croit
.jtie

la Garde , tant noble que bour-

geoife , ceiTe par le mariape dans les coutumes
muettes , fuivantla difpofition de la coutume. Cela

paut foaffrir difficulte , pa -ce que les difpofitions

penales auxjue.les la privation de la Garde par
le convol peut etre rapportee, ne doivent point
recevoir d extenfion. Dum^ulin & le plus grand
nombre des auteurs , conviennent du moins que la

privation prononcce par certaines coutumes contre

la mere
, fans faire mention du pere ,

ne s etend

point au pere , & qu il faut de meme refireindre

dans leurs bornes les coutumes qui ne parlent que
du pere & de la mere , & non pas des autres parens.

III . L.i pen a de Li nobUjfe ^ foit par un juge-
ment, foit par [ alienation de 1 office en vertu du-

quel on avoit cette qualite , fait perdre auffi le droit

de Ga-de-noble qui en etoit une fuite. Mais iln eft

pas ainfi d un iugement qui condamr.e le gardien
a une peme infamante ; car 1 infamie feule ne le

prive pas de 1 etat de noble. On tient neanmoins

que le changement de domicile dans les coutumes

qui , comme ceiles de Pa-is & da Calais , attribuent

une autre efpece de Garde aux bourgeois , ne la

leur fait point perdre.
IV. L.i demence ou VinttrdiUlon ,

fuivant Re-
nuiTon, chap, i , n. 17 , & Merveilieux

, chap,
f ,

n. n, fait aufli finir la Garde, fans qu elle

puiffe etre ouverte aij profit des afcenda^s.

V. L.i malversation du garditn , le refus qu il

fait aux mine:irs des alimens ou des chafes necef-

faires a hur education , fait auffi perdre le droit

da Garde. C ell la decifion exp-elTe des coutumes
d Anuiu , art. ^ 1 1

; de Eerry , tit. T
, art 17 ; de

Grand-Perche , art. 174; deDourdan, art. ii J;
de la Mi -che, art. 7^ ; du Mune, art. 38^ , & de
Melun , art 193. Mais il faut au moins, dans les

coutumes muefes , que la privation foit prononcee
par un jugement. L impudlcite de la mere, lorf^ue
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elle eft publique , la fait auffi quelquefois doSl:ru:r

de la Garde , fuivant la Lar.de & Pcthier, fur i art.

31 d ia coutume d Orleans.

Vi. Le mari.i.i^ des fdles fait cefTer la Garde
\ leur ega^d , fuivan: ies coutumes de Dourdan,
art. 117 ;

d Epinal , tit. 3 ,
art. $ ;

de Grand-Ptrxhe,
art. 171 ; de Mantes, art. 181, & de Mcntfort,
arc. 1 17. L on regarde que ces coutumes forment le

droit commun
; & ceia eft fort jufle, puifjue le

mari doit faire pour fa femme la foi & hommage,
& def.ervirle fief. Quelquss coutumes meme, comme
celles d Artois , appellent le rnari ball Jc /I; femme.

II faudroit en excepter , fuivant la rigueur des

principes , le cas ou la fille epoufe un mari qui n a

pas atteint lui-meme la majorite fecdale. Mais
comme les coutumes ne diftinguent point, on ne doit

pas plus diftinguer qu elles , aujourdhui que ces

principes ne font plus applicables a nos moeurs.

RenufTon, Merveilieux , & une quantite de com-
mentateurs , fuppofent que ces coutumes parient
indiftin&amp;lt;ftement des mir.eurs males ou femellcs. On
peut dire tout au plus que le mariage fait ceffer

aufh la Garde pour les males, puifqu il emancipe
dans la plupart des coutumes , & que la Garde efl

aujourd hui reduite a 1 ufufruit des revenus desmi-
neurs : mais les coutumes ne prononcent la fin de la

Garde que pour le mariage des filles.

Au refte , Ferriere dit que le gardien , en confen-

tant au mariage du mineur , peut fe re ftrver les

emolumens de la Garde ; & la coutume de la Marche
ne prive meme la mere de ces emolumens, en cas

de mariage de fes filles
, que lorfqu elle n y appelle

pas quatre des proches parens paternels.

VII . L d&e fixe paries coutumes fait fnir auffi

le droit de Garde. II y a a ce fujetune variete pro-

digieufe entre elles. La plupart diftinguent ertre

la Garde des males , qu elles font coffer plus tard ,

& celle des fiiles qu elles font ceffer plut tut ; les

coutumes qui diftincruent la Ga rde-noble de la Garde-

bourgeoife, font egalement finir la Garde - nob e

plus tard que la Garde-bourgeoife. Cet r.ge eft dans

la coutume de Paris de vingt ans aux m;i!es , & de

quinze aux filles pour la Garde-noble
; & de 01 a-

torze ans aux males , & de douze ans aux fi^.es

pour la Garde-bourgeoife. II feroit inutile de rap-

porter en detail les difpo itions des autres coutume.- ,

pui (qu elles ne dorment lieu a aucunes queftions,

VII! . Er.fin ,
Li m jrt des mineurs fait cefier le

droit de Garde a leur egard. Lorfqu il y a plu-
/ieurs enfans en Garde, on convient Lien generale-

ment que 1 age ou le mariage de quelques-uns d en-

tr eux fait ceffer le droit du gardien pour la part
de ceux qui atteignent leur age ou qui fe marienf.

Renuifon & la plupart des auteurs veuknt que la

meme chofe ait lieu, lorfque Tun des mineurs dc-

ccde durant la Garde. DuplefHs p:nfe neanmo. ns

que dans le cas da !a rnort de 1 un des er.fars . ia

part qu il avoit aux herbages tpmbes en Ga-d- con
tinue a en faire partie. Sc rieux renv.rive fort b.en

que cette exception eft d accord avec le^ prlntipes
N
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qui femblent etablir que les fucceflfions direcftes &
cftllaterales echues aux mineurs durant la Garde

,

doivent y etre fujeues , comme on 1 a vu dans la

lection 15. Mais cette exception devroit ceffer pour
les portions des biens du mineur predecede , qui

appartiendroient a ceux de fes freres qui font hors

de Garde.

Enfin ,
il faut obferver que dans la coutume de

Berry , ou la Garde-noble a lieu en collatcrale , ce

droit pafle d un parent collateral plus eloignc au

frere aine des mineurs, lorfqu il atteint fon age,
fuivant les articles 40 & 41 du litre premier.

La fin de la Garde ne delivre pas le gardien de

robligation de payer les dettes du pupille. Les crean-

ciers & le pupille meme hors de Garde , ont tou

jours une aftion centre lui. On ne pratique plus ,

comme autrefois ,
la formalite de faire faire une

efpece de decret a la fin de la Garde , pour pur-

ger les droits que les creanciers pourroient pretendre
fur les biens qui y etoient fujets , & ^centre la per-
fonne du gardien. Le mineur a meme , a cette occa-

iion
,
fur les biens perfonnels du gardien , une hypo-

theque legale , qui remonte au commencement de

la Garde, foit pour I acquittc-ment des dettes , foit

pour la reftitution du mobilier, lorfque le gardien
n en a eu que Tadminiftration , foit pour toutes les

autres obligations de la Garde.

Le gardien n eft decharge que pour 1 avenir de

Ventretien des mineurs & de Tacquittement des

charges dues fur les biens ; & comme il avoit eu

lroit de percevoir tous les fruits qui etoient fur

pied au temps de la Garde, fans rembourfer aux

mineurs les frais de culture , quoique ces fruits

fufTent prets a recueillir ,
les pupilles hors de la

Garde ont le meme droit contre lui ou centre fes

heritiers. C eft la decifion de Beaumanoir au cha

pitre 15 , & de tous les jurifconfultes modernes.

Enfin , le gardien doit rendre les lieux en bon etat

aux mineitrs , ou du moins tels qu ils etoient lorf

qu il enaprisla jouiflfance. Les coutumes de Tours
& de Loudun 1 obligent aufli a laifler les me uil-

ries garnies dt betj.il & autres meubles necef-
faires &amp;lt;i Vagriculture , ainfi qu il les aura trou-

ve es,

SECTION XXIX.

Desftatuts qui reglent le droit de Garde,

La matiere auffi epineufe qu imporfante des fla-

tuts ,
fera traitee dans un article particulier. On

fe contentera d indiquer ici les decifions les plus

generales de cet obiet applique au droit de Garde.

II faut neceiTairement y diftingi er ce qui concerne:

i. les perfonnes capables du droit de Garde ou

qui y font fujettes : 1. les formalites neceilaires

pour en jouir : 3. les biens qui y tombent : 4. les

charges qui dependent de ce droit : 5. fa duree &
fa fin.

L Quant aux perfonnes. II eft indubitable que,

GARDE-NOBLE.

dans 1 origlne , le droit de Garde etoit divert lorf-

que le fief etoit cchu a un mineur, quel qu en tut

le domicile, parcexqu il falloit toujours un homnie

au feigneur pour faire le fervice du fief , & que
la Garde fe regie comme les fuccefiions. La Garde-

royale & la Garde-feigneuriale a encore lieu en

Normandie, bien que le mineur qui y pofsede des

fiefs foit domicilic dans une autre coutume.

Maillard , fur la coutume d Artois , EouJenois

dans fes diiferens ouvrages , penfem qu encore au-

jourd hui on doit fuivre les memes principes & de-

ferer la Garde en general ,
ou telle efpece de Garde

en particulier, furies biens des perfonnes non do-

miciliees dans les coutumes qui accordent ce droit,

& a des perfonnes qui n y font pas non plus domi-

ciliees
, pourvu que les biens qui peuvent y donner

lieu foient dans le refibrt des coutumes qui 1 ac-

cordent.

Boulenois convient neanmoins que dans la cou

tume de Paris & autres femblables , qui ne deferent

taxativement laGarde-bourgeoife qu aux feuls bour

geois de la ville, & la Garde-noble qu aux nobles

demeurant dans la ville de Paris ou dehors, ce qui

peut s entendre de 1 etendue de la prc vote , il faut

etre bourgeois de Paris, ou noble domicilie d?ns

la coutume, pour avoir le droit de Garde: mais

il ne paroit point que la coutume exige que I on

y demeure pour avoir la Garde-noble.

Renuiion, chapitre 6, Merveilleux, chapitre

3 , avec le plus grand nombre des auteurs
,
veulent

que la capacite du gardien fe regie fur la coutume dij

domicile du mineur, c eft-a-dire fur celle qu il avoit

avec fes auteurs au temps de 1 ouverture de la Garde.

Us eftiment done que ie domicile du mineur doit

etre dans une coutume qui accorde le droit de

Garde en general , ou tel droit de Garde en parti

culier, pour qu on puiffe le pretendre fur les biens

que la coutume y declare fujets ; a 1 exception de

Merveilleux , qui veut auffi que le gardien foit domi-

cilie dans une ceutume qui deferele droit de Garde

comme la coutume du domicile des mineurs ; tous les

auteurs conviennentd ailleurs,qu iln eft pas neceffaire

que celui qui reclame ce droit foit domicilie dans une

coutume qui Taccorde. DuRoufleaud de la Combe,
& Brillon , citent ,

a la verite
,
un arre du zo mars

1646, qui a refufe la Garde collateral ,
dans la

coutume de Berry , au marquis de Dampierre , oncle

de mineurs qui avoient des biens dans cette pro

vince, tandis que le marquis de Dampierre avoit

fon domicile a Paris.

Get arrct eft rapporte dans le journal des au

diences ,
dans les deciiions de la Thaumafliere &

par Renulfon. II fuflit de recourir a ces auteurs,

pourvo-r qu il y avoit d autres raifons pour refufer

le droit de Garde an marquis de Dampierre ; &
par confequent , que la queftion n a point etc jugee.

Pothier penfe que, pour le droit de Garde, il

faut avoir tout a la fois ,
& la capacite requife par

la coutume du domicile , parce qu elle a pour objet

la perfcnne da mineur dont elle regie 1 etat & qu elle
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tit a Vadminiflration de la Garde , & la ca-

jiacite requife par les coutumes, de la liruation des

biens
., parce qu en deferant les emolumens du droit

de Garde a telle ou telle perfonne ,
elle forme

des ftatuts reels.

Ii. Quant aux formalites ,
Maillard & Boule

nois elhnient qu il faut accomplir a la lettre celles

qui font prefcrites par chacune des coutumes ou le

gardien voudra mertre fa qualite en ufage, comme
on le fait en matiere de retrait , parce qu il y a au-

tant de Gardes qu il y a de biens limes en difle-

rentes coutumes ; & cela eft encore tres-conforme

aux principes du droit des fiefs. II ialloit bien que
le gardien vint requerlr le fief au feigneur & lui

en oftrir la foi & hommage ,
en prouvant , centre

les autres parens ou contre le mineur meme, que
la Garde etoit ouverte a fon profit.

Bourjon , Renuflbn ,
Merveilleux & Pothier ,

penfent au contraire que la Garde eft un ftatut per

fonnel a cet egard, & qu un parifien ,par exernple,

qui n a point accepte la Garde-noble de (es enfans

mineurs, ne peut pas la pretendrefur les heritages
fitues dans la coutume d Orleans ou cette accepta
tion n eft pas requife ,

tandis que le pere qui a fon

domicile avec fon fils mineur a Orleans , au temps
de 1 ouverture de la Garde ,

eft gardien de droit

des heritages fitues en la coutume de Paris ,
fans

qu il foit befoin qu il y accepte la Garde en
j^ge-

ment. Bourjon fait obferver que ce fyfteme evite

la multiplication des formalites inutiles , lorfque le

mineur a des biens dans un grand nombre de cou

tumes ou la Garde eft admife. Mais eft-il juridique?
II a etc rejete par un arret du 8 mars 1748 , rendu

au rapport de M. Titon , entre la dame veuve de

Mus & le fieur de Fiennes (i).

III . Quant aux droits du gardien. II eft certain

qu ils doivent fe regler par la coutume de la fitua

tion des biens , lorfqu ils font relatifs aux biens

immeubles & qu ils fe reglent par le domicile du

predecede , quant aux droits qui font perfonnels ou

reputes de cette nature , tels que font le gain des

meubles , 1 union ou la f paration de la Garde & de

la tutelle. Un arret du 7 mai 1635 , rapporte par
Soefve , & que 1 on cite communement a cette oc-

cafion , a adiuge a la verite la jouiffance de biens

fitues &quot;i Blois , a un pere noble remarie & domicilie

en Poitou
, en vertu de la puilfance paterneile que

(i) Void le compte que rend de cet arret M. le Camus
d Houlouve dans fa coutume de Boulonois, part, i, tit. 11,

chap. 2, La dame de Mus, domiciliee a Dunkerque,
*&amp;gt; r. avuit point accepu la Garde de fon fils en jugement ,

mais par une limple declatation. A cet etfVt ( fuivant la

coutume de Dunkerque), fon fils aant decode en mi-
w noritij le lieur de Fiennes uant litrritier de celui-ci,

demar.da compte a fa mere des frii ts &: revenus de la

*&amp;gt; tcrre de Vieille-Eftlive, liruce dans le Calailis ( ou 1 ac-

ceptation en ji gement eft requife), i comptet du jour
M du &amp;gt;lcces du premier mari

, & To -tint. .I ai vu cer airer

n dans I inftaiice fur le compte clc Ja dme de Mu* , ou

? ; ai tte fan defenteur, ,
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cette coutume accorde. Mais , outre que 1 afte de?

notoriete du 18 Janvier 1701 , & d autres deci-

fions citees par Boulenois ,
fe font depuis ccartces

de I exemple trace par ce prcjugc ,
on pourroit fort

bien reorder la puulance paterneile cornnie un fiatut

perfonnel ,
fans qu il en fut ainii du droit de Garde*

IV . Quant aux charges. II n y a pas de difh-

culte non plus a decider que celles relatives aux

immeubles fe rcgient par Ja coutume de la fitua-

tion des biens , & que le gardien n eft point tenu

d entretenir ceux dont il ne jouit point. Les charges
relatives a la perfonne & au mobilier du mineur ,-

devroient fe regler comme les droits qui s y rap-

portent par la coutume du domicile du mineur. AIH
/.anet

,
fur la coutume de Paris ; Chopin & Dupi-

neau , fur celle d Anjou, & Merveilleux , dans fon

traite , pen lent au contraire que le gardien eft tenu

pour le tout , des cha-ges que les coutumes lui im-

pofent , quoiqu il y ait des biens fitues dans d autres

coutumes qui n accordent point le droit de Garde ^

ou qui ne 1 accordent point a la perfonne qui en

jouic ailleurs. On cite pour cela ce qui fe pratique
dans les coutumes qui n accordent au gardien que
la jouifTance des fiefs ,

ou qui lui refufent la pro
j

priete du mobilier.

Tel paroit etre 1 avis de Boulencis ; il decide que
fi les coutumes de la fituation des biens aifujettillent

le gardien a plus de charges que la coutume du do

micile , il fera tenu de ces charges , par la raifon de

la realite : par exemple , que dans la coutume de

Paris ,
le gardien ne fera pas tenu des legs j mais

que s il eft encore gardien dans les coutumes qui le

chargent d executer ie teftament
, il en fera tenu ,

parce qu il ne fauroit divifer les charges du bene

fice. Dans le cas neanmoins ou le domicile ne doa-

neroit pas les meubles au gardien , tandis que la

coutume de la fituation qui 1 afiujettit a executer ie

teftament les lui donneroit , il ne lui paroit pas rai-

fonnable de charger le gardien d executer le tefta

ment , puifqu il ne profite pas de tout le benefice

de la coutume; & il lui paroit jufle de diminuer

cette charge jufqu a concurrence de la valeur dt5
,

,

^
meuoies.

Peut-etre faudroit-il exclure auffi du payementdes
detres le cas ou la coutume du domicile qui ne donne
roit pas les meubles an gardien , charge ces meubles
de

pa;,
er les dettes ; & en general , il fembleroit que

les dettes devroient e;re reglees par le mobilier.

Dumoulin& Ferriere , fur la coutume de Paris ;

Lebrun
, traite des fucceiTions ; RcnuiTbn & fon ad-^

ditionnaire , penfent au contraire que , lorfqu outre

les biens fujets a la Garde , le mineur en a

dans les coutumes qui n accordent point le droit de
Garde , Je gardien n cft tenu de contribuer qu a.

proportion cles biens dont il jouit a titre de Garde,
& de ce qu il doit porter des charges par les difpo-
fitions des coutumes. Ainfi

,
dit M e

. SerieUX , il ne
conrribuera a ces charges qu au p-orata de celles que
lui impofe chacune de ces coutumes, & de ce qu il

_ fe trouvtra avoir en jouffiince d immeubles Si
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de meubles , fi les meubles font regis par la cou

tume de Paris & autres femblaoles ,
ou de ce qu il

fe trouvera avoir en jouiffance tl immeublej &
en propriete de meubles dans les coutumes qui
donnent la propriete des meubles au gardien. C eft ,

ajoute Serieux, ce que Dumoulindit avoir decide

avecMes
. Chartier & Sjguier; que le roi qui avoit

la Garde-ro) ale des biens
, fitues en Normandie , du

feigneur de Ragusux , le^uel avoit laifle des biens

fitues en d autres endroits ou le Garde n avoit pas
lieu , n etoit tenu des dettes qu a proportion des biers

fitues en Normandie.

Mais cet exempla ne prouve rien ; la Garde-

royale ou feigneuriale n oblige point le roi ou le

feigneur a payer les dettes de ceux qui font en

Garde. Ou ne pouvoit y. affujettir le roi dans certe

efpcce , qu en fuppofant que la coutume ou la fuc-

ceiiion etoit ouverte , en chargeoit egalement tou;

ceux qui fuccedoien: au diiunt ; & dans ce cas-la

meme , il etoit douteux que 1 efpece d ufufruit que
donne la Ga de-rojale dut contriouer aux dettes. Cc-

pendant il e\ certain que Dumoulin decide nette-

ment fur 1 article 99 ,
n. 7 , de 1 ancienne coutume

de Paris , que le gardien n eft tenu des dettes dans

tons les cas que prorata tantum bonorum
,
etiam

fi fuu facial nubilia. Mais il paroit entendre par-
la , comme dans la decifion qu il a donnce pour la

Garde-royale , la va .eur des biens fujets a la Garde ,

& non pas 1 eftimation de la jouiffance de ces biens
,

comme Serieux le fuppofe. L obligation indefinie ,

portee par nos coutumes , rend ce ientiment infou-

tenable.

L extreme difficulte de cette queftion neprovient

que de ce que les dettes ne font plus , comme au-

trefois , a la charge des meubles feuls dans la plu-

part des coutumes. Alais il femble du moins qu on

ne peut fe difpenfer de faire fupnorter toutes les

dectes mobilieres au gardien , dans les coutumes qui
lui donnent les meubles en propriete , & qui ordon-

nent generalement que celui qui prend les meubles

payera les dettes. On peut appliquer ici la decifion

du celebre arret rendu le 15- avril 1737 pour la

fucceflion de M. de Coaflin , eveque- de Metz.
, qui

chargea 1 heritier des meubles du payement de

toutes fes dettes ,
fans admettreaucune contribution ,

fur le fondement que c eft la coutume du domi

cile du d.funt qui regie tout fon mobilier adif &
pafllf.

V. Quant a la durle de la Garde. Elle doit in-

conteftablement fe regler , fuivant la coutume de

la fituation des biens , en ce qui concerne Tage au-

quel on fort de Garde , parce que c eft elle qui ha-

bilite le mineur a polTeder les biens qui y font fu

jets. Mais lorfque Ton veut favoir fi la Garde eft

ceffce par 1 incapacite du gardien , par exempie ,

par fon convol en fecondes noces , Pothier decide,

par fuite de fon fyfteme , tel qu on I a expofe au n.
I
01

, que pour faire ceifer la Garde dans toutes les

coutumes ou elle avoit lieu , il fufflt que 1 incapa-

citc foit prononcee par la couuime du
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fituts dans une coutume qui prononce cette inca-

pacite , quoique ia courume du domicile ne la pro-
nonce pas. Ainli , fi la fucceflion qui donne lieu a

la Garde ell ouverte a Paris , ie gardien qui fe

remarie perdra la Garde , meme dans la coutume
d Orieans

; & fi la fuccefllor^eft ouverte a Orh ans ,

le gardien qui (e remarie ne confervera la Garde

que dts biens fitues a Orleans, & non de ceux qui
font dans la coutume de Paris.

Bourjon penfe , au contraire , qu a cet egard
la Garde eft un ftatut entierement perfonnel qui
d.nt fe regler par la feule coutume du domicile ;

& Bouleno.s , que c eft un ftatut reel qui doit fe

regler feuiement par la cputume de la fituation des

biens.

Cetre capacite doit fe decider en effet par les

memes regies , foit avant , foit depuis fon ouverture.

Un grand nombre de jurifconfuites & la derniere

jurisprudence inclinent beaucoup a admettre la rea-

lite des coutumes dans toutes ces queftions. Ce
feroit a la fois rentrer dans les principes de notre

droit fran^ois , & prevenir un grand nombre de

proces.

Vojei les traites du droit de Garde , par Du-
fl^fjis , Renujfon , Mervcilleux & Pothier

, &
l&amp;lt;:s autres autorites citezs. Voyez auffi les articles

COMMUNAUTE , DoUAIRE ,
Fci ET HOMMAGE

GARDE - SEIGKEURIALE , IMMEUELFS , LEGITIMB
ADMINISTRATION , MtUBLES , MlNCRITE, PuiS-
SANCE PATERNELLE

, PROPRES , REJ-IEF , TuTELLB
ET USUFRUIT , &C.

( Article dd M. GARRAN DE COULON, avo-
cat au parlement. )

ADDITION a I article GARDE-NOBLE ET BOUR.-

GEOISE.

Les chartres generales de Hainaut contiennent fur

cette matiere pluiieurs difpofitions remarquables par
leur fingularite.
L article premier du chapitre 37 defere la Garde

au pere ou mere
,

&amp;lt;S- faute d eux , au plus pro-
chain fioir age du

lc^ done les fiefs viendront.

II refulte dela que ce droit fuit en collaterale le

meme ordre que les fuccefTions : mais en efl-il de

meme en ligne direfte ? Un pere peut-il etre gar
dien des propres maternels de fon fils f Une mere

peut-elle 1 etre de fes propres paternels . C eft ce

qu il n eft pas aife de decider. Le droit commun de

la France ne fait , a 1 c gard des peres & des meres
aucune diftinftion des biens auxquels ils peuvent
fucceder d avec ceux dont ils font exclus ; il leur

donne la Garde des uns comme des autres : mais
il paroit au premier abord que cette regie ne peut
s adapter avec les maximes de la jurifprudence de

Hainaut , & que le droit de Garde doit meme , en

ligne dire&e, y dcpend -e de la fucceffibilitc. C eft

ce qui femble refulter des articles 13 & 14 du cha

pitre cite , qui deferent au plus proche parent coi-
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lateral la Garde des biens qu un pere ou tine mere
donnent a leurs enfans en avancement d hoirie ou

par partage entre-vifs ,
a I exciulion du pere & de la

mere meme. Rapprochez. ces textes de 1 article pre
mier du chapitre 93 , veils verrez qu un pere ne

peut fuccedcr , par droit de retour, aux biens qu il

a donnes , en avancement d hoirie , a fon ills mort
fans enfans

, & dela vous conclurez fans doute

que les afcendans n ont droit a la Garde des biens

de leurs enfans , qu autant qu ils lont habiies a y
fucceder.

Cette confequence eft tres-fpecieufe : mais fal-

fons un pas de plus , & nous laverrorrs s evanouir.

L articie 15 du chapitre 37 porte que, c&amp;lt; s il ad-

venoit que fils & fiiles full en t ages ayant leur

mere vivante, le fiis allat de vie a trepas fans

generation legitime, a ce moyen les fiefs echeuffent

a fon frere etant fous age , le droit de bail ap-

partiendra a la mere
, & non a foeur agea . La

mere n eft certainement point habile a fucceder

aux fiefs dont il s agit dans cette efpe.ce , la fceur

lui feroit prcftree : c eft cependant a la mere qu en

appartient la Garde , & la fceur n y peut pretendre

qu a fon defaut ; ce qui forme une preuve fenlible

& non equivoque de la conformite qui fe trouve fur

cette matiere entre la jurifprudence du Hainaut &
celie des pays voifins.

Mais comment repondre a 1 argument tire des ar

ticles 13 & 74 I Rien de plus iimple. Ces textes

excluent a la verite les peres de la Garde des fiefs

qu ils cut abandonnes a leurs enfans par donation en

avancement d hoirie , ou par partage entrevifs ,

mais ce n eft point a raifon de leur defaut de fuc-

ceffibilite ; c eft parce qu en donnant purement &
(implement , ils font cenfes avoir abdique , non-feu-

lement le droit que leur propriete leur donnoit fur

ces biens , mais encore celui qu ils auroient pu y pre
tendre en vertu de la coutume , ce qui revient au

principe , benefidum quam plenifjlmt interprs-
tandnm,

Cette exception ,
a la regie qu il faut erre habile

a fucceder pour etre gardien, doit -elle s etendre

jufqu a 1 aieul ou 1 aieule f Nous ne le croyons pas.
Les chartres generates donnent aux peres & aux
meres la Garde de toute efpcce de fiefs ,

foit qu ils

puiffent y fucceder ou non ,
&faute d eux

, au plus
prochain hoir d^e ,

du le^ dont lefdits fiefs rien-

dront. Ne peut-on pas inferer de ces termes , qu un
aieul doit etre exclu de la Garde des fiefs dont il

n a pas la fucceffibilite , par le parent collateral

qui eft habile a y fucceder. Cette induction paroit
afTez naturelle

; la loi ne parle que du pere & de
la mere ; elle ne fait aucune mention de 1 aieul ni

de 1 aieule , & 1 on eft d autant plus fonde a regar-
der I exprefTion des uns comme une exc ulion tacite

des autres , que la Garde etant plus onereufe aux
mineurs dan s la perfonne d un afcendant que dans

celle d un collateral , il ne feroit ni jufte, ni con-

fcquent d y donner quelque extension a leur pre

judice, Ce n eil que dans les matieres dignes par
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leur nature
,
d unefaveur particuliere, que Ton doit

appliquer aux a ieuls les difpolidons dans lefqueiles
les peres font feuls defigncs : or , le droit de Carde
n elt rien moins que favorable. L opinion des au-
teurs & la jurifprudence des arrets fe fonttoujours
accordees a le reftreindre le plus qu il etoit po/]lble :

on ne doit done pas etendre aux aieuls la difpo-
fition que les chartres generates renferment a cet

egard fur ies peres. Aulfi voyons-nous qu un arret
en forme de reglement du 15? odobre 1593 , a ex
clu les aieuls de la Garde-bourgeoife dans la cou
tume de Paris, fur ie fondement que Particle 166
de cette loi municipale , ne 1 accorde qu aux peres &
aux meres.

On pourroit nous oppofer 1 autorite du nouveau
commeatateur de la coutume du Boulonois , qu{
foutient que les aieuls & les aieules font appeles fous
le nom des peres & des meres a la Garde de leurs pe-
tits-enfans

,
meme dans les heritages auxquels ils

ne font pas habiies a fucceder. Mais fon avis n eft

fonde que furies difpolitions particulieres de la cou
tume de Boulonois. Cette loi ne met

, quant aux
mineurs

, aucune difference entre la Garde des afcen
dans & celle des collateraux ; 1 une & 1 autre em-
porte egalement , aux termes des articles 77 & 86,
le droit de profiler de tons les fruits , revenus &
profits des heritages , rentes , droits & revenus
des mineurs. L interet des enfans n exige done pas-
dans cette coutume que Ton

reftreigne le mot pere
auili etroitement que dans les autres ; la preference
des aieuls aux collateraux ne porte aucun prejudice
aux mineurs

-,
& comme elle eft , toutes chofes egales r

dans le vo?u de la nature , elle doit etre recue dans
le Boulonois par les memes motifs qui doivent
nous porter en Hainaut a la rejeter.
On a dit que la Garde appartient toujours en

collaterale au p.us proche parent du cote dont vien-
nent les biens. Mais quand faut-il conliderer la

proximitc. Dans les coutumes de France on ne fait

attention qu au temps de 1 ouverturede la Garde
, de-

mamere qu un gardien une fois etabli dans la iouif-

fance des biens , ne pourroit en erre exclu par uiv

parent plus procha n qui, pendant cet imervalle,
auroit

atte|nr
fon age ou feroit revenu d un pays

eioigne , parce qu il eft de principe , dans ces cou
tumes

, qu un mineur ne peut tomber deux fois en
Garde. Les chartes gen/rales du Hainaut en dif-

pofent tout autrement. Voici ce que porte 1 arricle

19 du chapitre 37. Combien que le parent d au-
cuns mmeurs eiit relere en bail

, comme etant

le plus prochain au temps d icelui relief, a caufe
de ia minorite

; neanmoins li 1 un defd ts mi-
neurs atteindoit fon age , ou qu il furvmt nutre-

plus procham a 1 enfant mineur que le premier
bailliftre , icelui plus prochain etant age ,

en

prouvant fa proximite , parvierd a de.a en
avant audit bail a 1 exclu/ion dudit premier
bailliftre .

Cet article nous fait voir en meme-temps qne
Ies mineurs font incapables de la Garde , ce qui^
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conforme a 1 efprit general des covuumes de France.
Mais comment faut-il entendre le mot minority

,

tel qu il eft employe dans le texte cite ? Doit-on

regarder comme mineur , par rapport au droit de

jouir de la Garde, unjeune homme qui , fans etre

parvenu a I .ige de vingt-cinq ans
,
a neanmoinc; at-

teint cette majorite imparfaite , que Ton appeile

iniproprement couiumilre ?

L article en queftion ne parle que de la ligne col-

laterale , & a cet egard nous croyons que la qua-
lite de gardien eft incompatible avec celie de mi
neur de vingt-cinq ans. On ne doit s ecarter du fens

propre des termes d une loi , que lorfque la loi

elle-meme annonce formellement que teile eft fon

intention. Or
, ici rien ne nous oblige d interpreter

le mot minorite autrement que par un age au-def-

fous de vingt-cinq ans. D ailleurs , les articles 8 &
10 prouvent qu en Hainaut la qualite de gardien
emporte celle de tuteur legitime des enfans en

Garde : or , il eft conftant que tout mineur de vingt-

cinq ans eft incapable de la tutelle meme legitime ,

& que la majorite imparfaite qui refulte , foit du

manage ,
foit du benefice d age , foit de toute autre

caufe , ne peut faire ceffer cette incapacite. II eft

done fenfible qu on ne peut etre gardien avant la

pleine majorite.

Nous ne ferions cependant pas d avis d etendre

cette decifion aux pcres & aux meres : nous penfons
au contraire que la minorite ne peut les empecher
de prendre la Garde de leurs enfans premierement ,

parce que 1 article ip du chapitre 37 des chartes

generales , n a que les collateraux en vue dans 1 ex-

clufion qu il donne aux mineurs ; en fecond lieu ,

parce qu un pcre mineur n a pas moins fes enfans

fous fa puiffance que s il etoit majeur , & que la

puifTance paternelle donnant a celui qui en eft re-

vetu le droit de conn-after , de plaider ,
&: de faire

tous les aftes d adinlniftration ,
au nom de ceux

qui y font affujettis , il feroit abfurde de voir

les fiefs de ces derniers regis par un autre que lui.

Les articles 13 & 14 du chapitre 37 , prouvent,
comme on 1 a deja vu , que ia Garde d un fief

donne par un perea fonfils ,
en avancement d hoirie

ou par forme de partage entre-vifs , n appartient

pas an pere , mais au plus proche parent collateral du

cote d ou vient le fief. II peut arriver dans 1 efpece
de ces deux articles , que le fils ait encore d autres

fiefs provenans de la fucceffion de fes parens ma-
ternels ou de fa. propre acquifition , & fans con-

trcdit le pere aura le droit d en prendre la Garde.

D ou il refulte qu un mineur peut , meme du

vivant de fon pere, avoir deux gardiens difterens,

ce qui eft tres-remarquable & touc-a-fait particulier

au Hainaut.

La multiplicite de gardiens en ligne collaterale

eft moins finguliere ; bien des coutumes 1 admettent ,

& elle a egalement lieu darcs le Hainaut, C eft ce

qui refiilte du principe que la Garde fuit en cette

ligne le merae ordre que les fucceflions ; car il eft
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evident que le nombre des gardiens dolt etre egal
a celui des heritiers prefomptifs.

Les charges de la Garde font determinees trvs-

clairement par 1 article i du chapitre 37. Eiles con-

fiftent : i. a nourrir , entretenir & clever Jes mi-

neurs fuivant leur etat : z. a entretenir & reparer
les edifices : 3. a payer les dettes mobilieres &
immobilieres dont les mineurs peuvent etre charges,
mais feulement jufqu a concurrence des revenus ;

encore le gardien a-t-il pour les dettes venues au

mineur par fucceflion , le droit d exercer au norn

de celui-ci une adion en recours centre les heritiers

mobiliers.

On voit par-la que les charges de la Garde ne

font pas fi onereufes en Hainaut que dans les autres

coutumes : aufli les profits n en font-ils pas non

plus fi considerables. L article i du chapitre cite

Jes fixe a la moitie des fruits pour les peres & les

meres , & au quart pour les collateraux ,
toutes dettes

& charges acquittees. Cette part eft meme limitee

aux fruits des biens feodaux ; car les revenus des

francs-aleux & des mains- fermes appartiennent en

totality aux mineurs.

C efl une opinion conftante en France que la

Garde ne s etend pas aux biens qui cchoient aux

mineurs depuis Ion ouverture ,
mais les maximes

de la jurifprudence du Hainaut ne paroiffent pas

compatibles avec cette opinion. Elle eftuniquement
fondee fur le principe que les enfans ne peuvent
tomber deux fois en Garde : or , ce principe n eft

pas rec_u dans le Hainaut , comme il refulte des

articles 7 , 19 & zo du chapitre 37.
D ailleurs

,
1 article 4 prouve aflez que la Garde

peut s etendre aux biens echus depuis Ton ouver

ture. Et fi durant le temps dudit bail echoit aux
enfans mineurs quelque fief par don , fucceflio-n

ou autrement , celui tenant ledit bail pourra &
devra faire relief au nom defdits enfans. Sai-

fifTons bien 1 efprit de ces termes : pourra & devra

faire relief. Le mot devra impofe une obligation ,

le mot pourra accorde une faculte ;
1 un eft relatif

a 1 interet que les mineurs ont a ce que leursjiefs
foient relevcs

, parce que I omifllon de cette for-

malite les expofe a la faifie feodale \ 1 autre fe rap-

porte neceflairement a 1 interet que les gardiens ont

au meme a&amp;lt;fte , ce qui fuppofe qu ils en tirent

le droit de profiter de leur portion legale dans les

fruits.

L article ? du meme chapitre eft encore plus de-

cifif : il eft place imnv diatement apres celui qu on
vient de tranfcrire , & il porte que fi le parent

auquel le droit de bail appartiendroit etoit d-e-

faillant a relever les fiefs dedans 1 an du trepas,
le feigneur ne pourra pretendre , faute de relief,
fur le droit de 1 enfant , ains fur les droits du
bailliftre . Get article

, comme on 1 a deja dit,
fuit immediatement celui qui oblige les gamers
de relever les fiefs qui echo ent pendant la Garde ;

ainfi les difpofitions qu il renferme doivent arrant

fe rapporter a ces fiefs qu a ceux qui ctoient echus

an
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a i moment meme de 1 ouverture de la Garde ; &
par confequent le bailLiJlre a les mcmes droits fur

ies uns que fur les autres.

Du principe que les gardiens n ont en Hainaut

qu une certaine part dans les fruits , il refulte qu ils

doivent rendre compre de leur adminiftration afin

de conflater ce qui rede apres la deduction des

charges, & confequemment ce qui doit revenir au

gard.en & au mineur. Ce compte doit etre rendu

tous les ans aux plus proches parens de la ligne d ou

viennent les fiefs qui font en Garde. C eft cc que

prefcrit 1 article 10 du chapitre 31 des chartres

general es.

Le meme article porte que le compte doit etre

rendu aux frais des ambedeux refpe&ivemcnt :

ces termes fignifient que le gardien & le mineur

doivent contribuer aux frais du compte refpecii-
vement , c eft-a-dire, chacun a proportion de Ja part

qu il a dans les fruits. De forte que les peres & les

meres doivent y contribuer par une moitie, & les col-

lateraux pour un quart feulement.

S il furvenoit des difficultes dans ces comptes , ce

feroit a la cour fouveraine de Mons , reprefentee
dans le Hainaut fran^ois par les juges royaux , qu il

faudroit s adreffer. C eft la difpolition formelle de

Particle i du chapitre ?i.

Donnons un leger detail des caufes qui mettent

fin a la Garde.

Suivant 1 article 18 du chapitre 37 , le temps
de bail durera jufques A ce que le fils ait quinze
ans accomplis , & la fille douze ans accomplis .

La Garde finit en plu/ieurs coutumes par le fe-

condmariage du gardien afcendant. Mais il en doit

etre autrement en Hainaut , puifque les collateraux

font en. cette province appeles a la Garde des mi-

neurs ,
au defaut des peres & des meres. C efl d ail-

Jeurs ce que fuppofe evidemment 1 article 16 du

chapitre 37 des chartres generales.

Les auteurs placent le mariage des enfans au

n&twbre des caufes qui mettent fin a la Garde. Cette

caufe feroit fans doute admife en Hainaut, a Tegard
des males qui fe marieroient a qnatorze ans

; mais

elle ne pent avoir lieu pour les femelles , puifque
celles-ci font incapables de fe marier avant 1 age
de douze ans , & qu a. cette epoque elles fortent de

Garde de plein droit.

Le deces du gardien fait finir la Garde , du

moins en ce qui le concerne ; mais le parent qui le

fuit imm^diatement en degre doit prendre fa place.
C eft la difpo/ition textuelle de 1 article 7 du cha

pitre 37.
La mauvaife adminiftration du gardien eft une

das caufes qui mettent fin a la Garde. C efl par une

confequence de ce principe que 1 article zo du meme
chapitre, apres avoir ordonne au gardien de rendre

chaque annee un compte exaft de fa recette & de

fa depenfe , ajoute : & fi lefdits bailliftres s ou-

blient jufqu a trois ans complets ,.fans en rendre

compte , ils feront prives des profits echus du-

Tomc
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rant iefdites trois annees
,

: outre ce decherrait

pour 1 avcnir du droit de bail.
D aprcs ce qu on a dit fur la maxime que la

Garde ne fe rcitcre point, il eft aife de decider fi

la deftitution du gardien pour mauvaife adminif-

tration , fait retomber le mineur fous la Garde du

parent fubfequent. La negative ne doit fouftrir au-

cune difficuke dans les coutumes de France , & 1 af-

firmative en fouffre d autant moins en Hainaut
&amp;gt;

que le texte cite declare expreifement que le bail

ote a un mauvais adminiflrateur fera tranfmis
au plus proche parent enfidvant.

Par la meme raifon
,
on doit tenir pour confiant

en Hainaut que la renonciation du plus proche pa
rent a la Garde , n empeche pas le fuivant de 1 ac-

cepter. Tous les auteurs francois enfeignent le con-

traire ; mais leur dodrine ayant fa fource dans une

regie que les chartres generales ont rejetee, ne

peut recevoir aucune application a cette pro
vince. C efl meme ce qui refulte a fortiori de
1 article qu on vient de rapporter. Si la deftitu-

tion pour caufe d indignite fait pafler la Garde
d un degre a Tautre

, a plus forte raifon la renon

ciation doit-elle produire le meme effet. Dans le

droit romain ,
une fucceflion a laquelle renonce le

parent le plus proche , paffe fans difficulte au degre
fuofequent ; au lieu que celle dont un heritier eft

privc pour caufe d indignite , appartient au fife; ce

qai fait vc^ir que la devolution d un degre a 1 autre ,

eft une fuite plus naturelle dela rcnonciation volon-

taire , que de la deftitution fcrcee.

Quelle que foit la caufe qui fafie finir la Garde,
il fauttouiours obferver que le gardien n a droit

a fa part legale dans les revenus des fiefs
, qu au-

tant que les fruits font feparcs du fonds dans le

moment ou fes fonfiicns viennent a ceiTer. L ar-

ticle 17 du chapitre 37 le decide exprefTement
ainfi.

Voyc-^ Us chartres gene rales du Hainaut ;

Dumees en fa jurisprudence du Hainaut fran-
cois, 6-t\ & les articles PUISSANCE PATERNELLE ,

RELIEF , TUTF.LLE , &c.

(Cette addition eft de M, MERLIN , avocat
au parlement de Flandres

,
& (ecretaire du roi}.

GARDE-NOBLE-ROYALE. Voyez GARDE-
ROVALE.
GARDE - NOBLE- SEIGNEURIALE. Voyez

GAHUE-SEIGKEURIALE.
GARDE EN MATlfeRE D OFFICES. Ced

une efpece de commende par laquelle le roi confie

a quelqu un
, par maniere de depot , 1 exercice

d un office public , fans lui en conferer le titre ni

la propriete.
Pour rendre plus fenfible le caraftere particulier

de ce genre de poffeftion , il faut obferver que le

fouverain eft en general le feul maitre & collateur

de tous les offices de fon royaume.
Si quelques perfonnes ont la faculte d inftituer

certains officiers , ce n eft qu en vertu du pouvoir
j qu ils ont re^u du roi pour cet eftet , tels qut

v les

o
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feigneurs qui nomment leurs officiers en vertu du
droit de juftice qu ils tiennent en fief du roi ; &
les grandi officiers de la couronne pour les offices

qui font fous eux, aux jiieh ils nomment en vertu

-de leurs charges comme etant en cette qualite les

procureurs du prince avec pouvoir de fubftituer.

Les dues & les comtes
,
du temps qu ils n etoient

que limples officiers & gouverneurs des provinces
& villes de leur diftrid , donnoient feuls les pavi
lions de tous les officiers qui leur etoient fubor-

donnes.

Dans les provinces & les villes qui ont ete reunies

au domaine de la courorne , les baiilis & fene-

chaux avoient, au commencement , le droit de con-

ferer tons les offices dcpendans de leur didrifl,
mcme de les inflituer & deftituer a leur volonte.

Les prevotes royales, & autres juftices rojales ,

jnferieures aux baiilis & fenechaux , etoient don-

nees par eux de trois manieres diftcrentes.

La plus ordinaire ctoit de les donner a ferme

pour un temps limite , mo\ennant une redevance

annuelle au profit du roi ;
ce que Ton affermoit

ainfi n etoit pas le droit de rendre la juftice,
c etoient les emolumens de ces juftices qu on affer

moit aux prcvots, qui en faifoient la recettepour
le roi.

La prevote de Paris fut ainfi long-temps affer-

mee a des prevots fermiers qui etoient quclquefois
d.2ux enfemble. Cela s appeloit improprement
vendfe les prevotes , parce qu elles etoient donnces

au plus oflrant & dernier encherifleur.

Les baiilis & fen^chaux donnoient aufli quelque-
fois les prevotes en Garde , c eji-d-dire , par forme

de. commiffion revocable; ils conferoient aux pre-
Tots 1 exercice de la juftice fans les charger de

la recette des revenus de la prevote , qui en ce

cas etoit faite par un receveur particulier autre

que le prevot , ainfi que Pafquier 1 a obferve liv. 4
de fes recherches.

Enfin la troifieme maniere de donner les prevotes
etoit de les conferer en litre d

ojffice , c efl-a-dire

a vie & irrevocablement.

Ainfi il y avoit trois fortes de provifions dont

les termes etoient differens quant au titre auquel
J office etoit confere.

Sous Charles VI ,
en 1404, il fut fait un re-

glement pour la diflribution des offices tant de la

juftice que des finances; il fut ordonne que les

officiers du parlement , & les autres officiers de

juftice &amp;gt;

feroient elus par le parlement en prefence

dil chancelier ; 5; les officiers de finance par la

chambre des comptes , en prefence de quelques

feigneurs du confeil.

Philippe le Bel ayant fait, en 1301, une re

cherche & reforme generate des officiers de fon

rovaume, avoit deilitue ceux qui avoient malverfe ,

&. avoit confirme les autres en leur office, ordon-

nant qu ils ne pourroient etre deftitues.

Cependant nos rois coatinuerent a deftituer leurs

^Skiers quand iis k.jugeoient a
propos&amp;gt; en-yertu
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de la claufe
, pour tant qu il nous plaira , qui etoit

toujours inferee dans les provifions.-

Charles V & Louis XI userent de cette faculte ;

ma:s le dernier, en ajant reconnu l inconvcn:ent ,

ordonna en 1467 que les officiers ne pourroient

etrc dcilitucs fans forfaiture jugee; etant prct de

mourir il fit jurer pa-r
Charles VIII , fon fils , 1 ob-

fervation de cette ordonnance , ce qui fut regittre

au parlement.
Cette ordonnance remit les offices dans leur ve

ritable nature, qui eft d etre irrevocables ;
elle fit

auffi cefTer 1 ufage des provifions en Garde , dont

la forme avoit dcja ete abandonnee depuis 1 inven-

tion de la claufe , pour tant qu il nous plaira ,

claufe que les officiers de la chancellerie ccntinuent

cependant d inferer toujours dans les provisions ,

etant attaches fcrnpuleufement a leur ancien flyle.

Charles VIII voulant etre le maitre de revoquer

les officiers ,
au moins ceux de finance ,

ordonna ,

par fon edit de 149? , que les offices de finance

ne feroient plus confercs comme auparavant en

tltre , mais feulement par commiffion : ce fut

le commencement de la diftindion des offices

qui font tenus en titre d avec ceux qui font tenus

en commiffion,
Les offices font done prefentement conferes en

tit re ou par commifllon.

II exifte neanmoins encore un cas ou le roi

donne certains offices en Garde: c eft lorfqu un office

eft vacant & que le roi juge a propos d en confier

1 exercice a quelqu un pendant la vacance ;
le roi

en ce cas, ne confere 1 office, ni en titre ni en fimple

commiftlon , mais en Garde.

C eft ainfi que pendant la vacance de 1 office de

prevot de Paris , M. le procureur general eft Garde

de la prevote de Paris. II eft mis en cette qua-

lite dans toutes les fentences du chatelet & dans

tous les actes rec,us paries notaires au chatelet, que

Ton met en forme executoire.

Voye\ Pafquier^ liv. 4 de fes recherches y

chap. 12 ; Loifeau , traite des offices , liv. /,,

chap.. 3.

( Article de M. BOUCHER d ARGlf ,
avocat

au parlement ,
&amp;lt;. )

GARDE - ORPHELINE. C eft le nom que

portent, en ^ertaines villes de Flandres , des tribu--

naux charges de veiller aux interftsdts mineurs ,

fous Tinfpedion & furintendance des echevinages.,

II y a de ces tribunaux a Lille, a Dunkerque,
a Gravelines ,

a Ipres ,
a Bruges ,

a Eruxelles , &c-

Leur conftitution & leur autorite offrent des par-

ticularites remarquables.
La Garde orpheline de Lille eft compofee de

cinq officiers, qui fe renouvellent chaque annce

par les commi{Taires du roi.

Celle de Dunkerque contient le meme nombre

d officiers; le premier eft ftable, & porte le titre

de grand-bailli ,
les qvatre autres places font fou-

jours rempiies par les echevins derniereraent fortis

du magiftrat,.
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Celle de Gravelines eft toujours compofee du

baiili de ia viile & des deux premiers membres
de lechevinage.
A Bruges ces officiers font qualifies &infptc-

teurs & echevins des mineurs.

A Bruxelles ils font connus plus particulierement,
fous la denomination de chefs-tuteurs : le nombre

en ell fixe dans cette ville a fix, dsfquels , porte
1 article ZD de la coutume, trois quutent le fer-

vice chacun an , aincquels les bourguemaijlres
des liffnees 6- le premier e chevin 6- confeiLlant

dtfcend&nsfuccidtnt ; & s il adi&amp;gt;enoit qn iceux

conti -luajfent en la magijlrature ,
ou qu autre-

ment de laiJJant leur fervice ,
ils furtijfent

de la

ville , chanqeant de demeure , ou que quelqu un

durant fo-i fervice vine a de ce der ,
en ce cas les

njlans ch-efs-tuteitrs prefentent au maglftrat en

la pi. ice du dsfunt ou defailLint ,
un autre de

Jemblabl: qualite pour avoir leur agreation.

RJgulierement les Ga^des-orphelines n admi-

niftrent pas eiles-memes ies atTaires des mineurs;

elles leur commettent des tuteurs particuliers,
dont

elles eclaJrent la conduite & la geiHon. L article

it d\m ftatut imprime a la fuite de la coutume

de Bruxelles , porte a ce fujet , qu apres la mort

de pcre & mere ,
ou du pcre en cas que la mere

n fe remarie ,
ou mene une vie mal-honnete , un

chacun pourra le denoncer , & les prochains des

orphelins du cote paternel ou maternel... font

tenus de le denoncer aux chefs-tuteurs , reque-
rant que les mineurs foient pourvus d un tuteur

&amp;gt; & d une Garde ,
& ce en dedans la quinzaine ,

fous 1 amende de douze Horins , une moitie pour
le feigneur , & 1 autre moitie pour la ville , con-

tinuant ainfi ladite amende de quince en quinr.e

jours , jufques a ce qu ils 1 auront denonce , s ils

n eiuTent des excufes legitimes .

La coutume de la ville d Ipres , rubriques f ,

articles i & z , prefcrit abfolument la meme chofe ,

excepte qu elle oblige indiftinctement le furvivant

des deux conjoints de faire les memes denonciations

que les collateraux(i) , & qu elle modere 1 amende

a trois livre; parifis par chaque quin^aine.
Les Gardes-orphelines font les dcpofitaires nees

de tousles acles, litres & papiers qui concernent

les mineurs (bumis a leur jurididion. L article 13
du ftatut de Bruxelles en contient une difpofition

precife.
La coutume d Ipres veut qvie les

greffiers des

Gardes-orphelines tranfcrivent dans un regiilrepar-
ticulier & en bonne forme, tous les differends

des parties , les dations de tuteiles des mineurs ,

r&amp;gt; I inventaire de leurs biens , & toutes les autres

choles qui concernent les mineurs, & cela en

(O Pirce -ju
en c?ttc coutume le pere & la mere font

eonlidercj comnie cotuteurs legitimes de leurs enfani ; de
forte que 1 un d eux venant a niourir, le furvivant, foit le

tuaii
, foit la fenuie , doit partaker la tutelle avec un

iiommc pat ia G&amp;lt;udc-orpheliu.
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preience de deux eommifiaires aumointn. Ce
font les termes de i articie 30 de la ru ^riqii? f .

L article 31 aioute que les grcfliers
ne peuvent

communiquer leurs regiiires ,
ni en dormer des

extraits , li ce n eft aux pere, mere, tuteurs,

ou autres a} ant droit ou part en ia
decha&amp;lt;-gc

ou

en i inventaire ,
afin que les biens des mineurs

foient tenus fecrets.

Suivant 1 article 34 du fiatut de Bruxelles , lorf-

qu il s eleve un proccs entre un mineur & (on

tuteur
, ce font les officiers de la Garde-orpheline

qui doivent en connoure ; mais i!s ne peuvent
faire aucune compofition touchant les inte rets du

mineur, fans le confentement & 1 intervention des

echevins de la ville.

Les Gardes-orphelines ne font pas competences

pour autorifer les tuteurs a aliener les biens de

leurs mineurs ;
elles n ont a cet egard que le droit

de donner leur avis aux echevins , & ceux-ct

peuvent feuls accorder I autorifaticn. La coutume

de Bruges, tit. 30, article 5 & 14 , en contient

une diipofuion expreffe. Tel eft aufli 1 ufage de

Lille & de Dunkerque ,
& on 1 obferve egalement

en Holiande
,
comme nous 1 apprennent Grotius &

Voet. La Garde-orpheline de Bruxelles a plus
d autorite fur ce point que toutes les autres ; car

elle peut , aux termes de 1 article 47 du ftatut cite,

donner des appointemcns fur Les requetes ten~

dames a vendre les biens des mineurs, pourvu

que ce foit dans la congregation defdns &amp;lt;:hefs-

tuteurs
, quipour le moinsdevront lire a trois(\},

L article
15&quot;

de la rubrique ^ de la coutume d Ipres,

porte aufli que la Garde-orpheline peut autorifcr

un tuteur a vendre la part que Ton mineur a dans

une fucceffion , pourvu qu elie n excede pas la va-

leur de cinquante livres de gros ; & les articles if
& i 6 du titre 30 de la coutume de Bruges ,

dornert

a la Garde-orpheline le pouvoir d autorifer Jcs

alienations & h)potheques, jufqu a la concurrence

de cent florins.

Suivant Particle ^ de la rubrique 5 de la cou

tume d Ipres , les Gardes-orphclires ne peuvent

pas deftituer les tuteurs: ce pouvoir n appartient

qu aux echevins, fi ce n ecocf (fin l.r dfjlitiuion
arrival a la requifltion du tuteur fneme , tntquel
cas la Garde-orpheline aura pour cela feule tone

pouvcir.
En general les officiers des Ga -dcs-o -nhelmes

re peuvent etendre leur jurid ftion en matiere con-

tentieufe , au-dela des bornes qui leur font pre

(i) Le nienie article ajoute que chacun dcs rheft-tutpurt

ou cfficiers Je la Garde-orpheline &amp;lt; auront pour 1 aiidiron

;&amp;gt; des prochains, enfemble ponr examiner la caule , la ccnf-

titution & Pctat pupillaire &: autres difticuitcs en a lnl-

tances , trois fous & demi , &: I ixnVain , pour P.inno-

x tation des opinions des prochains , 8: pour I ereftion de

1 apoftille , le confentement , renregiftration des requite*
: aponilles y jointes aux pieces y fervantcs , trer.tc-quane

fous , lien et.tendu que les pauvies orplielins devtom
lervis gratis. M

Oij



108 GARDE-ORPHELINE.

crites , foit par les coutumes homologuees , foit par
une polfeiTion valablement etablie. Ainli , quoique
les comptes de tutelle doivent ttre rendus devant

eux
, i!s ne font cependant pas competens (

du moins
dans la piupart des villes ) pour connoitre des diffi-

cultes que ces coinptes occalionnent. Ce que dit a

ce fujet un reglement du zy aoiit 1638, rendu

pour la Garde-orpheline de Bruges ,
merite d etre

.ici rapporte.
Comme dans la liquidation des Jnventaires

ou etats ,
ou dans les comptes purgatifs, il echet

quelquefois des points qni font contetles ,
les

infpedeur & echevins des mineurs , les parties
etant fommairement unies ,

verront a les accorder

& reunir
, foit par la provision , ou par le

principal.
Ce qui ne pouvant pas etre fait , ils renverront

les parties au college des echevins , afin que
1 affaire en contestation foit inftruite en la

chambre , & foit decidee par le college, fans

que Tinfpedeur &: les echevins des mineurs

puiflent permettre d inftruire aucune affaire con-

tentieufe pardevant eux entre les parties , non

plus par ecrit qu autrement ,
de plus que ce qui

en eft accorde par le trentieme titre des cou-

tumes decretees .

Dans tous les endroits & les cas ou les Gardes-

orphelines ont une juridiftion contentieufe , 1 appel
de leurs fentences fe porte immediatement aux

echevinages dont ils dependent : c eft une des dif-

pofitions de la coutume de Bruges ,
tit. i

,
art. 5.

Quoique les majeurs, interdits pour caufe de

demence ou de prodigalite , foient en plufieurs

points aflimiles aux pupilles & aux mineurs ,
les

Gardes-orphelines font cependant fans pouvoir &
fans fondions relativement a eux. Voet attefte que
tel eft 1 ufage de toute la Hollande

;
& le regle

ment cite, du ^J aout 1638 , nous apprend que
la jurifprudence belgique y eft conforme (i).

Depuis qu un edit du mois d avril 1675 a erabli

des notaires en Flandres avec defenfes a tous autres

&amp;lt;ie pafTer des contrats ou autres aftes publics de

la competence de ces officiers ,
il a etc queftion

de favoir ,
fi les officiers des Gardes-orphelines

pouvoient encore proceder eux-memes a la vente

des biens meubles ou immeubles des mineurs fou-

mis a leur autorite. Le tabellion de la vilie d Ipres

a foutenu la negative ;
mais fa pretention a ete

condamnee par arret du parlement de Fiandres du i

,
fur le fondement , dit M. Desjaunaux,ma

(i) Void les termcs de ce reg ement :

L infpefteur 5c les echevins des minears ne pourrcnt

prendre aucune connoiffinre des perfonnes m.ijeures ,

qui , pour des raifons Icgitiines , foic pour fiinplicite ,

M imbecillitc d efprit , mauvaife conduice , prodigalite ou

auttes, font mis en curatelle, donr ladccilion apoartient
*&amp;gt; aux echevins, taut pour mectte dc fem olubles petfonnes
M en curatelle, choilit les curatcuis pour cela, les tecevoir

au ferment,, d en entendre les comptes avec tout ce qui
w y ell annexe.
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que par 1 edit de 1675 &amp;gt;

l es magiftrats
des vllies

clofes etoient maintenus dans la poITeiVioii de

x&amp;gt; recevoir & pafTer toutes fortes de contrats : que
les officiers de la Garde-orpheiine etoient juges
dele^ues du co -ps-de-ville , pour veiiler , (bus

1 autorite du magiftrat , aux droits des mineurs

& orphelins : que du moins ils avoient income^.

tablement droit d ordonner felon les concurrences

de vendre les biens & heritages des mineurs

pour leur utilite : que la vente etant 1 execution

meme de leur ordonnance ,
devoit etre de leur

competence . Nous avons rapporte au mot

EGHEVIN un arret du n decembre 1697 , qui a

juge une queftion a-peu-pres icmblable , fur des

motifs pareils a ceux que nous venons de tranC-

crire.

Voye\ les coutumes de Bruges ,
d Tpres &

de. Bruxelles ; le commentaire de Voet fur le

digefle , Hires 26 & 27 y Grotius en fon introduc

tion d lajurisprudence de Hollands , &c. Voyez
aufli les articles AUTORISATION , BIENS , COMPTES,
ECHEVINS, MAGISTRAT, MINEUR, TUTEUR , Tu-

TEUR EN CHEF , &C.

(Article de M. MERLIN , avocat au parU-
ment de Flandres , & fecre taire du roi. )

GARDE-ROYALE. On ne peut mieux definir

ce droit qu en rapportant 1 article zij de la cou-

tume de Normandie , qui 1 etablit. La Garde-

royale eft quand elle echet pour raifon du fief

noble tenu nuement & immediatement de lui

(du roi), & a le roi par privilege fpedal, que
non-feulement il fait les fruits fiens des fiefs nobles

immediatement tenus de lui , & pour raifon def-

quels on tombe en fa Garde , mais aufli il a la

Garde , & fait les fruits fiens de tous les autres

fiefs nobles ,
rctures , rentes & revenus tenus

d autres feigneurs que de lui mediatement ou

immediatement , a. la charge toutefois de tenir

eh etat les edifices, manoirs , bois , pres , jar-

dins , etangs & pecheries , payer les arrerages
des rentes feigneuriales , foncieres & hypothe-

quees , qui echeent pendant la Garde
,
& de

nourrir & entretenir bien & duement les enfans,
felon leur qualite , age , facultes & families ; &
font ceux auxquels le roi fait don defdites Gardes

fujets
auxdites charges , & d en rendre compte

au profit des mineurs .

Comme la Garde-royale , quoi qu elle foit aufour-

d hui un droit de fouverainete , n appartient nu roi

qu en \
T

9rtu de la feigr.eurie mediate ou immediate

qu il a fur tout les fiefs de Normandie , & qu elle

a beaucoup de rapport avec la Garde-feigneuriale,
on en traitera plus particulierement fous ce derniet

mot , afin d eviter des repetitions inutiles.

Voye\ la couturfte de Normandie & fes com
mentateurs. Voyez. aufli 1 article GARDE-SEIGNEU-

RIALE.

( Article de M. GARRAN DE COULON , OVO-

cat ait parlement. )
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GARDE-SEIGNEURIALE. C eft un droit eti

Vcrtu du^uel le feigneur feodal , dans la province
de Normandie & dans quelques terres particulieres
de .;i

l.lretagne , jouit des revenus des fiefs tenus

tmmddiatement de lui, pendant que fes vaflaux

font en bas-age ,
a la charge d entretenir les heri

tages , & de payer les charges annuelles dont ils

peuvent etre tenus.

La Garde-royale eft aufli une efpece de Garde-

feigneuriale , qui neanmoins a beaucoup plus

d etendue. Pour eviter des repetitions fuperflues

fur ce que ces deux fortes de Gardes ont de com-

mun ,
on a cru devoir en trailer ici conjointement,

en fpecifiant avec foin les differences qu il y a

entr elles a bien des egards.
On va placer les dirferentes queftions qu offre

cette matiere dans 1 ordre fuivant : i. de 1 hifloire

des droits de Garde-royale & feigneuriale: z. des

perfonnes fujettes a ces droits : 3. des biens a

raifon defquels on tombe en Garde : 4. des cas

qui y donnent ouverture : 5. des perfonnes a qui

appartient la Garde ,
tant royale, que feigneuriale:

6. des formalites neceflaires pour jouir de Tune

ou de Tautre : 7. des droits que ces deux efpeces

de Garde donnent fur la perfonne du mineur:

8. des droits que donne la Garde feigneuriale fur

les biens des mireurs : 9. des droits que donne

la Garde-roya .e fur ces memes biens ,
tant au roi ,

qu a fon donataire : 10. des charges de la Garde,
tant royale, que feigneuriale

: 11. des manieres

dont finiffent les deux efpeces de Garde: 11. des

effets de la for tie de Garde : 13. du compte dii

par le donataire de la Garde-royale.

SECTION PREMIERE.

Hiftoire des droits de Garde- royale &

feigneuriale.

Heineccius (i) trouve le principe du droit de

Garde dans 1 efpece de tutelle que le prince avoit

autrefois fur ies orphelins che^ les germains.
II

eite un capitulaire de Louis le dcbonnaire , qui
ordonne de laifier vivre en paix fous la protect. on

de dieu & la Garde du roi (regis mundiburde) ,

les veuves , les orphelins & les foibles ; le ferment

fait par Othon le grand d etre le tuteur des orphe
lins Si des veuves, & d autres monumens pareils.

Mais iLefl plus sur de reporter 1 origine de la

Garde-royale & fe-gneuriale au fyfteme feodal
,

puifqu elle n a lieu que fur les vaffaux , & que
cette protection fpeciale , accordee par le prince
aux veuves & aux orphelins , ne leur donnoit pas
le droit de jouir des revenue des mineurs.

Les fiefs devinrent hereditaires , avant que leur

po-iTeilion eut ceiFe d
affiijettir

au fervice rmlitaire.

(i) Differtatio de fupremd principum & magiftratum
tutilj. Element* jur, Gernuaiei, J. 3 a ,

GARDE-SEIGNEURlALE. 10$

Lorfque le valTal laiilbit en mourant un heritier en

bas-age , il falloit a la fois que le fervice du fief fe

fit
, & que 1 enfant qui devoit y fucceder

, recut

1 education convenable pour le pouvoir aufli defTervit

un jour. Le prince obtenoit ces deux buts en elevant

1 heritier a fa cour ,
tandis qu il chargcoit du fervice

militaire un homme fait , auquel il abandonnoit la

jouiilance du fief jufqu a ce que 1 heritier eut atteint

1 age propre a porter les armes.

11 en etoit a-peu-pres de meme lorfque le vafTal

laiffbit en mourant une ou plufieurs filies pour heri-

tieres ; le prince les elevoit jufqu a ce qu elles

fuilent nubiles , & il leur donnoit alors des epoux
capables de remplir 1 obligation du fervice militaire.

Lorfque les arriere-fiefs devinrent hereditaires , les

feigneurs fuivirent aufli cet exemple.
On penfe communement que le droit de Garde

eft un etabliflement particulier aux Danois ou aux
Normands qui le tranfporterent en Angleterre (i),

comme ils porterent depuis dans les royaurnes de

Naples & de Sicile (i). Cependant ce droit paroit
avoir exifte en ^coife quelques annees avant ia

conqudte d Angleterre par les Normands ,
fi les

anciens flatuts de ce royaume ont 1 authenticite qu on

leur attribue ordinairement. Malcolm II qui ne re -

gnoit plus du temps de la conquete (3) , fe referva

expreflement les droits de Garde & de mariage ,

dans la revolution qui changea en fiefs tous les aleux

de ce royaume (4), tandis qu on n en trouve aucune
trace dans les anciennes lois des Saxons & des Ai&amp;gt;

glois , ni meme dans celles attributes a Edouartle

confefleur & a Guillaume le. conquerant , que Lam-
bard a recueillies (f ).

II eft done aflez vraifemblable que ce droit de

Garde fe repandit d ^cofTe en Angleterre , & d An

gleterre en Normandie , apres la conquete ; mais
il fe peut bien auifi que des circonftances pareiiles
aient fait etablir le droit de Garde feigneuriale chez.

difterens peuples ,
fans aucune communication entre

eux : ii fubiirie encore de nos jours dans plufieurs
etats d Allemagne (6). Aubert le Mire (7) rapporte
un dipiome de Henri ( VII ) , rci des romafns ,

donne au premier due de Lorraine & de Erabant

en ma , ou i on voit qu une fentence avoit adjuge
a ce due la tutelle des enfans jufqu a 1 age de douze
ans pour les fiefs qu ils tenoient de liti. L em-

pereur Charles IV accords le meme droit a 1 arche-

veque de Treves , par un dipiome de 1 an 1373 (8)
Peut-etre aufli eft-ce aux expeditions frcquentes des

(1) Berr.ulc &: Gcckfroy , preface du titre des Gardes, 8fc.

(2) Mathtsus , de afflictis conftit. Reapolit. lib. 3 , tit. y
& 27.

(3) II mourut en 1057 , & la conquete fut faite en 1060.
(4) Dalrymple s hillory of feudal property, ehapt. 2,

feft. 2 ; Gianviile , Sec.

(5) De prifcis Anglorum legibus G. lambardo interprets,
(6) Jus provinciate Saxomcum , lib. 58 ; jus Suevicum f

cap. 324, 3-

(7) Donat. Belgicx , lib. t , cap. 95.
(8) Joan, Limtmi

t jut publieum, lib, 3 t cay. f,
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empereurs dans le rovaume de Naples , qu on dolt

Hd-e de ces rcglemen; ,
& 1 introdudion de ia

Garde-feigneuriaie
daas quelque parties de 1 Aiie-

Ouoi qu il en foit ,
les aureurs qui ont le mieux

ecrit fur i ancien droit public d Ang.eterre , & tur

les effets des lois anglo -normandeb , aliurent que

les droits de Garde & de manage etoient da;is leur

etabUiTement des chef - d oeuvres de. poiit;que ,

egalement utiles au fouverain , aux leigneur, & a

leurs vailaux. Quel autre , dit Forteicue , cite

par de Lauriere (i) , pourroit
mieux miiru.re

1 enfant du vaflal dans 1 art de la guerre , que ie

feigneur meme qu il fera oblige de tervir i raiion

de fa tenure , & qui eil eieve en pu:ilance & en

dignite au-deifus de tous les am s & les parens

du vatTal . Perfonne n eft plus interefie que lui

a ne rien negliger pour l y perfe&onner , & ll

faura mieux le faire que tous ies amis de 1 emant ,

qui peue-e&amp;gt;re
n ont aucun ufage des armes , &

qui fonpatrimoinepourrcitfouveatne pas (unSre

pour lui donner cette education. Que peut-il y

avoir aulli de plus utile pour i enfant meme qui

i&amp;gt; eft delline a expofer fa vie & tout ion bicn

u au fervicede fon feigneur, que d etre eleve des

n faplustendre jeunetle
aux exercices nulitaires,

. dont il ne pourra fe difpenfer de faire fon occu-

pation quand il fera en age ; ( Dt Uudibus Ugum
Anglic, cap. 4-f )

Nathanael Bacon , dans fes difcours hilionques

fur Tunifotmitedu gouvernement
d Angleterre (i) ,

qui annoncent a la toh tant de connoiilances & tant

d amour pour la liberte , convient, que le droit

&amp;gt; de mariage ,
bien loin d etre une ufurpation fur

le droit commun des fujets anglois , etoit une

* coutume raifonnable & fagement etablie par les

&amp;gt; Normands pour afTurer de bonne heure la tran-

quillite du gouvernement,
& confolider les deux

nations en une feule ; c efi ainfi , ajoute cet auteur ,

qu on vit s achever heureufement dans fept annees

entre les deux peuples ,
une union dont 1 eifai

avoit coute pres de deux cents ans d effbrts ,
&

n un ocean de fang aux Saxons , depuis leur def-

cente en Angieterre, faute d avoir imagine un

o moyen fi propre de procurer la paix commune par

&amp;gt; des alliances mutuelie&quot;;.

Enfin un difciple de Montefquieii , M. d Alrym-

ple (3), obferve tres-bien , que ce n etoit pas une

loi bien dure , que celle qui d-innoit ainfi le droit

de difpofer arbitrairement de la main d une licritiere,

dans un temps ou , reduites a n avoir aucun gout

par ]eur education grofllsre , les nouvelles mariees

reftoient des jours entiers dans les ^glifes , jufqu a

ce que leurs amans eufTent vainculeur repugnance,
ou compofe avec elles pour les en faire fortir.

(1) Inllicntes de Lo\fcl , liv. i , tit. 4 , repl. i.

(2) An hilloricil difcourfe of the uniformity of the

gouv;rnmenc of EnUnd , chapt. ji.

(i) Hilloty gf feudil ptopotty, chapt. 2, lett. z.
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Mais cette belle inflitution, comme tant d autreS

emens feodaux , degenera par
- tout en m

vrai brigandage. Guiliaume le mauvais , roi de

Sic;ie
, au inmeu du dou/:ieme hccle , en abufa

tenement
, qu il defendit a fes vailaux de marier ieurs

fijes fans Ion confentement , qu il nedonnoit jamais,
ou qu il donnoit feuiement lorfqu eiles avoient pafle
i age d avoir des enfans , afin de reunir ieurs fiefs i

Ion fife , adefaut dhoirs ; ce qui catifa
, plus que

toute autre chofe , les troubles continuels dont Jon

regne tut agite (i). Ce fut pour obvier a ces incon-

vemens que ie pape Honore IV ordonna dans fes

capituiaires , que il un baron laifToit en mourant
dei fiis ou des filles en bas-age , le roi ( de Sicile

& de Naples ) en accorderoit ia Garde a queiqu un de
ies parens , en preferantle plus proche , s il en etoic

capable (i).

En Angieterre , le roi & les feigneurs , non con-
tens de devailer ie fief de leur vaflal qu ils donnoient
a 1 enchere durant la Garde , & de negliger le foin

de fa perionne , en exigeoient a la fortie de la

Garde , des reliefs , des droits d inveRiture confi-

d^rajies , & d autres droits aufli oncreux , pour lui

fa.re prendre i ordre de chevalerie ; en forte qu il

etoit fouvent impolfible aux vaifaux de fournir a
tant de depends : ils marioient les filles a d indignes
protege s ou a ieurs domefliques ; ils difpofoien t de
meme du mariage de leurs vaffaux males (3).
Ces abus occahonncrent bcaucoup delois en difterenS

temps. En donnant quelques details a ce fujet , on

etpere qu ils ne paroitront etrangers , ni au jurif-
confulte qui fait bien qu on doit etudier les lois dans
leurs fources

, ni a 1 homme d erat qui , cherchant
a decouvrlr dans les revolutions qu elles ont eifuyees ,

leur influence fur ie deiUn des peuples , y trouve
des lemons utiles pour perfectionner celles de fit

nation.

La grande chartre d Angleterre, donnee par Jeail

fans terre en 1115 , contient fur-tout des reglemens
importans , ou la coutume de Normandie peu: avoir

puife quelques difpofitions.
L aracle 4 ordonne que le feigneur ne pourra

prendre la Garde de fes vaflaux mineurs avant que
d en avoir rec^u 1 hommage , au moyen de quoi ils

feront mis en poffeirion de leurs tenures fans rien

payer , lorfqu ils auront atteint i age de z i ans.

^

L article f porce quele gardienne pourra prendre
fur les terres du mineur que des profits & des fer-

vices raifonnables , fans dhruire ni detcriorer les

biens des tenanciers , ni rien de ce qui appartient
a 1 heritage du mineur. Si le roi juge a propos de
confier i adininifiration des biens a un sheriff ou
a quelque autre perfonne qui commette dudegat,
il s engage a le lui faire reparer , & a donner la

( i&amp;gt; Giannor.e , iftoria civile di Kapoli , lib. 1 1 , lib. i z ^
cap. ult.

(2&amp;gt; Il iJ. lib. zr , cap. r , $. r.

(3) Dalrymple s hiftocy of faudal property, chapt. a.
feet. z.
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tjarde de 1 heritage a quelque tenancier difcret de

Ja meme terre , qui rcndra compte au roi de la

meme maniere.

L article 6 ordonne que les gardiens maintiendront

en bon etat les maifons , pares , garennes , etangs ,

moulins & autres dcpendances ,
ainli que les revenus ,

& qu ils reftitueront Je tout a 1 heritier lorfqu il fera

en age , avec la terre bien fournie de charrues &
autres chofes neceffaires , ou dumoins d autant qu ils

en auront requ.
L article 7 regie le mariage des pupilles felon

leur etat & condition , apres que les parens en auront

cte informes. L article 9 ordonne que les veuves

ne pourront etre contraimes , par la faiiie de leurs

meubles , a fe remarier , pourvu qu elies donnent

caution de ne point le faire fans le confentement

du roi , ou du feigneur d ou releve immediatement

le fief fur lequel ieur douaire eft afligne.

Mais la Garde de la perfonne & des biens du

mineur reftoit toujours au roi & au feigneur , avec

cette difference qui fubfifte encore en Normandie,

que fi Furie des tenures nobles du mineur relevoit

du prince , il avoit feul la Garde de fa perfonne
& de tous fes biens , tandis que fi le mineur avoit

plufieurs tenures nobles relevant toutes de feigneurs

particuliers , chacun avoit la Garde des tenures qui
relevoient de lui , & on adjugeoit la Garde du corps
de 1 enfant au feigneur dont il tenoit par la plus
ancienne tenure , parce qu en acquerant de nouvelles

tenures
,

il n avoit pu prejudicier au droit de Garde
du premier feigneur. Henri III avoit voulu enlever

ce droit aux feigneurs, &
c_
avoit etc une des prin-

cipales caufes de la guerre des barons (t). L article

19 de la grande chartre , telle qu elie fu: confirmee

par ce prince, les y maintint,

Lorfque le mineur avoit plu/Teurs tenures , ega-
lement anciennes , la Garde de fa perfonne appar-
tenoit au premier occupant , a celui que prime
happa Le Garde de It corps , fuivant un vieux

glolfaire de jurifprudence anglo-normande (i). On
y voit que lorfqu on etoit depoffede de la Garde , ce

qui etoit tres-frcquent , il y avoit trois adions ou

trois brefs differens pour en ravoir la poffeilion ,

Tuivant que 1 ufurpateur s etoit empare , ou de la

tenure feule , ou du corps feul de 1 enfant.

Cette Garde du corps etoit fur-tout tres-impor-
tante , a caufe du droit de mariage. La fille ou la

veuve qui fe marioit fans le confentement du fei

gneur , perdoit fa tenure ou fon douaire. Mais comme
il etoit mo!ns dangereux pour le feigneur que fon

vafial femariat contre fon gre, le vaflal qui refufoit

lafemme ofterte par fon feigneur, pavoit feulement

ce que 1 on appeloit le fimple droit de mariage,
& celui qui fe marioit fans fon conlentement

, payoit
le double droit (3). M. Dairymple, qui donne tous

(1) Nathanael Bacon, ch:pt. 67.

(2) Les tcrmes de la ley , au mot Garde.

(3&amp;gt;
Le fimple droif vaut- environ deux ans du revenu ,

toutes charges- deduites, & le double droit environ trois

*ns. (Mackenzie s laws of ScoUaud , book 2 ,chapt. 5.)
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Ces details (i) , nous apprend qu enfin la Garde de
la perfonne du mir.eur fut abandonnee a fcs parens

par le feul efjfet de rhumanite en Angleterre, &
par line loi precife en Ecoiie. Jacques IV & Jac

ques V firent aufti divers rcgiemer s pour radminifirn-
tion de la Garde dans ce dernier ro)aume(i). Un
fiatut de Charles II 1 aDolit expreiitment en Angie-
terre , ainii que le droit de manage ; Tun & 1 autre

fubfiftcrcnt plus long-temps en Ecofle ; la confifca-

ticn pour le manage des hcritiers y fut d abord con-
vertie en un droit pecuniaire, comme le droit de

manage pour les males, (3). Enfin Je dro.t de Garde

y a aulli etc abonne a un devoir annue-1
, rant envers

le roi qu envers les feigneurs particulars par un fiatut

du regne de George II (4).

II n eft pas facile de luivre 1 hifloire de la Garde-

rojale & feigneunaie d une maniere auffi df tailk e
en France , faute de monument. Eiie ne paroit

gucre avoir etc connue que dans la province de
Normandie & dans la Bretagne , ou les princes an-

glois ,
de la maifon de Plantagenet , 1 ont fans doute

etablie
;
mais le df port de minorite qui fubfifte

en Anjou & au Maine (5) , pourroit auffi etre un refte-

de ce droit. On voit dansl hifloire de Bretagne (6) r

que Tabus qu en firent les dues de cette province y
caufa des guerres fanglantes , jufqu a ce que le

droit de Garde fut convert! en un droit de ra-
chat

, par un accord fait avec la plupart des barons*
du pays en iz7f.

Le rachat y eft tellement fubroge a la Garde--

feigneuriale qu il fe perqoit meme en ligne dire&e,
& qu il n a lieu (7) que pour les fiefs qui exiftoient a
cette epoque, & dont lej feigneurs furent compris
dans Taccord de 1175. Ainfi le baron de Fou-

geres & 1 eveque de Nantes n y a) ant point etc

compris , leurs vaffaux ne furent point affujettis au
droit de rachat. Mais le baron de Fougeres a de-

puis aufTi convert! la Garde en rachat , par un traite:

particulier fait en 1570 (S).

Le droit de Garde- feigneuriale & de Garde--

royale fubfifte toujours en Normandie. Jufqu a Fran
cois

1&quot;,
nos rois le faifoient affermer a leur pro

fit (9); mais ce prince fe mit fur le pied d en
&amp;lt;rra&amp;gt;--

tifier ou les proches parens du pupille , ou telle
autre perfonne qu il choi/nToit

, & ces premiers.

(1) Chapt 2 , left. 5.

(2) An index of afts of parliament b&amp;gt;
J. Steward ift&amp;gt;

the Word Ward-Holding.
(3) Dalrvniple, ubi fupra.
(4) Blackltone s coinmntaries book 2 , chaor &amp;lt; at

. I [ j I *
the end.

(5&amp;gt;
Un droit femblahle fubrtftoit dans les anciennes cou-

tumes de Mor.tarcis & d Oricanj.

1 6&quot;) P.ir d Argentre, liv. 4 , chap. 178. Vryez auffi fon 1

commentaire & I amcle 76 de I ancienne coutume.
(7) D Argentre , meme article 76 ; cbfervations de M. de

Pcrcha-mbault , art. 67, r..
j&amp;gt;.

i8i D Argentre, art. 177 ; hiacire de Breragne, liv. 4 ., .

chap. nt.
(?) Voyez dans les- ordonnances du louvre, celle du

20 avril
ijoji, avec les note* j & Tcrrieri

, liv. 5, chaiy.
10, $.7,-
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donataires n etoient pas plus obliges d en rendre

compte aux mineurs que le roi lui-meme. Ternen
cite un arret du 14 fevrier 1509 , qui Ta ainfi

juge : Toutefois ,
dit-ii , depuis, le roi Francois

ayant commiferation & pltie des pauvres orphe-
lins tombans en fa Garde ,

voulut conferver leurs

biens , de forte que ,
faifant don de queique

Garde-noble , il le faifoit a la charge de rendre

bon & loyal compte , & de payer le reliqua aux

mineurs venus en age , a etc apres lui ainfi fait

&: obferve par le roi Henri .

II en a etc de meme de tous leurs fuccefTeurs.

Par un refte de 1 ancien ufage ,
on fait neanmoins

a la chambre des comptes un bail fimule
, pour un

prix tres-modique , tel que d un ecu ; on 1 adjuge

toujours au donataire : nos rois fe refervent feule-

ment la prefentation aux benences.

11 feroit a dehrer que cet exemple de bienfai-

fance fut generalement fuivi par ies feigneurs par-

ticuliers. Leur droit a du moins etc reduit a la jouif-

Tance des fiefs des mineurs qui ont aujourd hui des

tuteurs pour veiller a leur education & a leurs

autres biens ; & tandis qu autrefois , fuivant d A-
viron & d autres commentateurs , ils marioient , fans

confulter les parens , leurs vaffales & meme les

filles qui tenoient d eux en roture
,

a leurs va

lets ,
ea obtenant quelquefois des lettres de cachet ,

pour couvrir d un voile impofant cet abus de leur

autorite (i) ; on n eft plus oblige de demander leur

confentement pour le mariage de leurs vafTales , que

pour les faire fortir de Garde avant Tage , & ils ne

peuvent le refufer.

Le droit de Garde-royale eft general dans toute

la Normandie. II s etend meme fur la pretendue

principaute d Yvetot , quoique des lettres-patentes
donnees par Francois I

cr
en 1543 ^ ! 544 &amp;gt;

eufTent

declare que cette terre ne devoit aucun hommaCTe
,

&: qu en 1^6^ un beneficier prefente par !a veuve
du feigneur d Yvetot cut ete prefere , en vertu
d autres lettres-patentei de Louis XI , au beneficier

prefente par Charles , due de Normandie , frere

du roi. Mais depuis , par arret du pariement de
Rouen , du 17 aout 1^16, la recreance fut adju-

gee au prefente par le roi , au prejudice du pre-
iente par la mere & tmrice du feigneur d Yvetot. Un
autre arret rendu au grand confeil le 8 aout 1681

,

a pareillement rnaintenu le beneficier prefente par
!e roi , en qualit^ degardien des feigneurs de cette

terre, centre les pretentions de celui qui avoit ete

prefente par leur tuteur (i).

SECTION II.

Des perfonnes fujettes au droit de Garde-royale
ou feigneuriale.

Suivant 1 article 113 de la coutume de Norman-

(i) Cela fiu defendu par 1 article 211 rie 1 ordonnance
d Ot. cans, &: I ardclc :Xt de celle de Blois.

(z) Voyc; le journal du palais, tome fecond del cdition

fi folio.
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die,, les enfans mineurs (Vans ^ apres la mort
de leur pere , mere on autre predeceffeur , tom-
bent en la Garde du feigneur &amp;gt;i. II fuit ciela que

la Garde-royale ou feigneurialen a lieu que dans le

cas de la minorite du pofTeiTeur du fief. Ainu&quot; ,

quoique dans 1 origine , la Garde fut une veritable

turelle ou curatelle , & qu en Anglererre le roi ait

encore la Garde des idiots & desinfenfes, foit de
naiiiance , foit par accident (i) ; le droit de Garde
n a point lieu dans ce cas parmi nous. La coutume,
dit Godefroi

, en faifant cefler la Garde a un cer

tain age , montre affez qu elle ne 1 attribue qu en

confequence de la minorite , & non pour les autres

infuffiiances. J ajouterai qu en chargeant indiftinc-

tement dans les articles 150 & if i , ies parens , &
a ieur defaut les voifins , de faire mettre en fure

garde les troubles d entendemtnt , fous peine d etre

civilement tenus du dommage qu ils pourroient
caufer , elle indique encore que les feigneurs ns
font point charges de cette Garde.

S E CTION III.

Des biens a raifon defquels on tombe en Garde*

royale ou feigneuriale*

La Garde, tant royale que feigneuriale ,
n a lieu

que pour les fiefs nobles tenus a foi & hommage ,

foit fiefs di haubert , on membres de haubert ,

jufqu d un huitieme. Cela eft fi vrai que 1 article
100 de la coutume de Normandie definit Vheritage
noble , celui a caufe duquel le vajfal tombe en
Garde

,
& dolt foi & homm ige.

PefnelJe critique a la verite cette definition ,

laquelle ne pent, dit-il, convenir aux heritages
tenus en parage , qui , quoiqu ilsfoient nobles

,

doivent la foi non i hommage , par I article
128 , outre qu d raifon d iceux on ne tombe point
en Garde. Ce dernier point qui eft certain dans
1 ufage , eft de plus expreflement decide par Far-
ticle 174 de 1 ancienne coutume de Bretagne , qui
n a etc fupprime lors de la nouvelle reformation que
parce que le droit de Garde & les parages font

prefqu enticrement abolis dans cette province. Mais
on peut dire , pour defcndre la coutume de Nor
mandie, qu elle regarde les portions des puines du-
rant le parage , non comma des heritages particu-

\
e
;
s

,

ma * s comme des portions de Theritage de
1 ain e qui eft par cette raifon charge de faire pour
les puines 1 hommage au chef-feigneur , & de lu

payer les reliefs , aides & toutes les autres rede-
vances

feigneuriales , fuivant les articles 118, 120
& 196.

(r) Mais i! y a cette difference .-,ue le roi gagne Its
fruits de ccux qui font infenfc? de naiflance , & qu il doic

compte &: rcftitution des jouiffances j 1 c-gard de ceux qui
le

^font
devenus par accident, foit d cux

, quand ils font

gucns, foit i Jeurs ^arcns, apres leur more, s ils meiueuc
dans ccc cue.
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La coutume declare fuiettes au droit de Garde ,

les portions ou numb res dc haubert , jufqu a un
huitieme leulement , parce que les portions de fief

de haujert , au-deffous d un huitieme ,
ne font plus

confiderees que comme des rotures
, fuivan: 1 articie

158. Voyez. le m^t HAUBERT.
De meme les moulins , colombiers & autres

droitures feodales , quand ils font fepares du fief

noble, ne font plus reputes fiefs nobles, comme
1 a fort bien expiique Bafnage , fur Tarticle \6i.

C eft par cette raifon que 1 article 3 i du reglement
de 1 666 ^ connu fous le nom Particles placites ,

porte que les mineurs qui poffedent ces droi

turesfeodales feparees du fiefnoble, ne tombent

point , d raifon d icdles , en Garde-:iobie royals
ou feigneuriale.

Enfin les ecclefiaftiques , quoique mineurs
,
ne

font point fujets au droit de Garde , a raifon des

tenures en aumones dependantes de leurs benefices ,

parce que ce ne font point proprement des fiefs

nobles , & qu ils ne doivent pour elles aucunefoi &
hommage.

SECTION IV.

De Vouvenure de la Garde-royale ou feigneu-
riale.

La coutume dit que les mineurs tombent en Garde

apres la mart dz l&amp;gt;ur pere ,
mere ou autre leur

predeceffiur i & Pefneile allure que par prede-

cejfeur
on entend

,
tant la ligne collaterals que

directs, parce que tous Ids fiefs appartenans a des

mineurs par droit de fuccejjion , tombent en
Garde. M. Roupnel, dans fes notes fur cet auteur ,

ajoute qu // y a oiwerture a la Garde par un
nvancement de fuccejjion en faveur du mineur.
La coutume , dit-ii , ne parle du cas de more que
farce que c ejl le plus ordinaire.

Berault dit auffi , que /i un pere donnoit entre-

vifs fon fief a fon fiis , il y auroit apparence de
dire qu il tomberoit en Garde ; car c eft avance-
ment de fucceflion . II faut conclure dela que

le droit de Garde eft ouvert
, meme durant la vie

du pere, toutes les fois qu il echet un fief noble
au mineur , a quelque titre que ce foit , & Ton en

peut donner cette raifon puifee dans les principes
des fiefs , qu il furfit pour cela d etre fujet a un fer-

yice
militaire & a la foi & hommage que le bas-

age ne pertnet pas de faire. Litleton , livre i
, cha-

pitre 4 , pofe bien pour maxime , que la perfonne
du mineur ne peut jamais tomber en Garde durant
la vie de Ton pere. Mais il ne parle que de fa per
fonne , & il convient que fi ce mineur fuccede a un
fief de chevalerie, ou charge du fervice miiitaire ,

qui lui vienne du cote maternel , le feigneur aura
la Garde de la terre

, quoique la Garde du corps du
mineur refte a fon pere.

II faut neanmoins excepter de cette regie gene-
rale le cas ou le pere jouit, en vertu du droit de

Tome rm.

GARDE-SEIGNEURIALE. 1 1 5

viduite , du fief dont la propriete appartient aux

enfans ou autres heritiers mineur de fa femme pre-
decedee. L article 383 lui allure ce droit , au pre

judice meme du droit de Garde du feigneur. Palais

peut-etre faut-il dire pour parler exactement que
le droit de Garde ,

dans ce cas , comme dans tous

ceux ou 1 ufufruit eft fepare de la propriete , ne

produit a la verite aucun profit au feigneur, mais

qu il n en eft pas moins ouvert des ce moment ; en
forte que le feigneur en pourra faire ufage des que
Fufufruit appamendra au mineur par la celfation du
droit de viduite.

L article 383 ne dit point que le droit de Garde
n a point lieu dans ce cas

,
mais feulement que le

droit de viduite appartient au mari
,
au preju

dice des feigneurs feodaux auxquels pourroient
ctppartenirj.es heritages de lafemme , foit d droit

de confifcation , ligne e teinte ou reversion , ou
droit de Garde des enfans ou heritiers mineurs
d an de la femme. II y a lieu de croire que fi le

mineur au^uel appartient un heritage qui feroit tenu

du roi , & fuiet au droit de viduite
, recueilloit a

titre de fucceflion collaterale ou autrement
,
d autres

heritages nobles , non charges d ufufruit & /hues
dans la mouvance de feigneurs particuliers ; cette

Garde nue & fans profit , qui appartiendroit au
roi , fuffiroit pour donner ouverture au privilege
qu a la Garde-ro)aie d attirer toutes les autres , &
dont on va parler dans la fedion fuivame. Voyes
1 arret du mois de juin 17651 ,

dont on rendcompte
dans la feftion neuvieme.

SECTION V.

A qui appartient le droit de Garde royale on

fcigneuriale.

La coutume dit indiftinclement dans 1 artlcle 113:
Que les enfans mineurs d ans , apres la mort de

leur pere , mere ou autre leur predecefieur , tom-

bent en la Garde du feigneur duquel ejl tenu
,

far foi & hommage ,
le fiefnoble d eux echu

,

foit fief de haubert ou membre de haubert, juf-
&amp;gt; qu A un huitieme . II femble d apres cela qu on

ne peut s empecher d attribuer le droit de Garde a

tous ceux dont un mineur tient , a foi & hommage ,

un fief ou portion de fief nob!e.

Cependant comme les eccleffaftiques ne font point

fiijets eux-memes au droit de Garde ,
a raifon des

tenures en aumones dcpendantes de leur benefice,
& qu etant difpenfes de 1 hommage & du fervice

militaire auquel le droit de Garde eft fubilitue ,

il ne paroit pas jufte qu ils jouiiTent d un droit qu ils

ne djnnent jamais a d autres ; il y a des auteurs

qui penfent qu ils ne devroient pas avoir le droit de

Garde.

J ajouterai a ces raifons que , ces benefices etant

quelquefois polfedes par des mineurs , il paroir bien

deraifonnable de leur attribuer la Garde fur des

perfonnes qui peuyent ctre plus agees qu eux. Mais

P
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les ecclefiaftiques ont joui ,
fans contention , de ce

droit jufqu a prefent ; & outre la gcneralite des

lermes de 1 article 113 qu on vient de citer , on

peut dire en leur faveur que le droit de Garde eft

au nombre des droits appartenans a leurs jiefs ,

que 1 article 4 1 leur attribue j
& tel parcit ctre i avis

de Bafnage.

Quoi qu il en foit , lorfque le mineur n a qu iin

feul fief noble ,
ou plufieurs fiefs cu portions de

fiefs nobles mouvans du meme feigneur , il ne peut

y avoir de difficulte a attrii;uer la Garde a ce fei

gneur feul. Si le mineur a plufieurs fiefs ou por

tions de fiefs nobles qui relcvent de divers feigncurs ,

chaque feigneur a la Garde particuliere des fiefs

qui relevent de lui : mais il fuffit que Tun de ces

fiefs foit dans la mouvance du roi , pour qu il a:t

feul le droit de Garde ,
au prejudice des autres

feigneurs.
Il faut remarquer neanmoins, fuivant Particle 111,

que ce privilege du roi n a lieu que pour les fiefs

ter.us immediatement de lui , non pour les arriere-

fiefs qui tombent accidentellement en fa Garde
,

lorfque le fief, tenu de lui , dont ils relevent , y eft

auflTi. Dans ce cas ,
le roi eft {implement aux

droits du mineur qui eft direftement en fa Garde.

II n eft done a cet egard qu\in gardien feigneurial.
Le privilege de la Garde.-ro)ale n a meme litu

qu autant que le fief tenu immediatement du roi ,

efl fitue en Normandie ,
fans dome , parce que

ce privilege n appartient au roi qu en fa qualite feule

de foaverain de cette province. II a ete juge par
arret du 10 fevrier 15517 , cite par Berault & Go-
defroi , contre^ la dame DafTerac , ceftionnaire du

droit de Garde appartenant au roi , fur les fiefs

que fes enfans tenoient de lui en Bretagne , qu elle

ne pouvoit reclamer la Garde d un fief lime en Nor
mandie , & non mouvant du roi. La Garde-feigneu-
riale de ce fief fut adjugee a la dame de la chatelie-

nie de Hambie dont il relevoit.

La Garde-ro)ale eft tellement un droit de fou-

verainete , que Duret , dans fon commentaire fur

1 article 331 de I ordonnance de Blois qui declare

les droits de la couronne inceflibles de quelque ma-
niere que ce foit , comme y etant infeparablement
nuis & annexes ,

obferve que le parlement de Rouen
ehonca dans fon arret de verification , que la Garde-

noble appartenant au roi par fouverainete , fuivant

la coutume de Normandie, etoit au nombre de ces

droits inceflibles , dont il ne ceiTeroit de jouir & dif-

pofer, nonobftant tous engagemens & alienations
,

ain/i qu il faifoit auparavant.
Lors meme que le roi aliene ,

a litre d echange ,

des fiefs relevans de fon domaine , le parlement
de Rouen eft dans I ufage de referver au roi /a

Garde-noble de tous les fiefs tcnus & mom&amp;gt;ans

des domaines qu il ce.le en contrechange , pour
en jouir de la meme maniert qu il en jouilfoit
wane le com rat dlachangt. On voit dans M. Roup-
nel , quecela-aete particulierement ordonne par un

jarre; rendu
&amp;gt;.

tomes les chambres affemblees , le 6
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feptembre 17^4 ,
au fujet de 1 echange de Ja pnn-

cipaute & fouverainete de Dombes , appartenant

au comte d Eu ,
centre differentes terres , fiefs ,

& juridiftions
du domaine du roi fituees en Nor

mandie.

L ufage ou eft le roi d abandonner an tuteur ou aux

proches parens du mineur la Garde ouverte
a^fon

profit, n eft point contraire aux principes qu on
yient

de pofer fur 1 inalicnabilite de ce droit. C eft moins le

droit en lui-meme qui eft 1 objet de la ceflion , que

les revenus particuliers qui en dependent; le roi fe

rcferve meme ordinairement, par fes lettres de don,

les droits de patronage dependans des fiefs tombes en

Garde, ou du moins la chambre des comptes y appofe

cette modification par fon arret d enregiftrement , &
la cefllon n a jamais lieu que pour la Garde aciuelle-

ment ouverte , & non pour celles qui auront lieu dans

la fuite.

SECTION VI.

Des formalitys d remplir pour jouir du droit de

Garde-royale ou feignturiah.

II fuffifoit autrefois au feigneur de fe mettre
,
de

fon autorite privee , en poffefTion des biens fujets a

la Garde , pour avoir droit d en jouir. Aujourd hui ,

fuivant 1 article 31 du reglement de 1666, la

jouiffance de la Garde-noble royale ou feigneu-

riale, ne commence que du jour que celui qui la

pretend en a fait la demande en juftice , ou le

donataire prefente les lettres du don qu il en a

obtenu pour etre regiftrees ; lefquelles lettres fe-

ront fans effet , fi 1 impetrant n obtient Hir icelles

un arret d enregiftrement .

Rien n empecheque le feigneur ne puifTe former

cette aftion devant ie juge meme de fa feigneune.
Denifart dit que le parlement de Paris 1 a ainfi juge,

( en infirmant la fentence rendue a Eu, qui avoit juge
le contraire) par un arret rendu, le 9 aout 17^7*
en la grand chambre, fur les conclusions de M. 1 a-

vocat general Gilbert, dans une efpece ou le droit

de Garde n etoit point contefte. II en cut ete de meme,
fans doute

, quand meme le droit eut ete contefte ;

car les juges des feigneurs qui font incompetens pour
connoitre des caufes perfonnelles du feigneur, comme

pour obligations ou reparations d mjures ,
ne le font

point pour ce qui concerne les caufes du domaine de

la feigneurie , & les droits & revenus qui en de

pendent.
Des aureurs ont pretendu que I obligation de de-

mander la Garde-feigneuriale ,
avoit pour objet de

fauver an mineur la reftitution des fruits qu il avoit

perqus , & non pas d affurer le droit du feigneur. Ils

crovoient
,
en confequence , que la prefentation d un

benefice vacant, faite par le feigneur avant la de

mande de la Garde , feroit valide. Bafnage dit meme

que cela a ete ainfi juge pour la cure d Hermain-
ville : mais on tient generalement aujourd hui que
U pr-efentation appartient dans ce cas au mineur ou
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a Ton tuteur. II fe peut que Farret cite par Bafhage ,

dont il ne donne point la date , & qui , dit-il , ne

fe troitve point fur le
regijlre , foit anterieur au

reglement de 1666.

II n efl pas neanmoins tellement necefTaire de de-

ttiander la Garde en juftice , pour avoir le droit de

prcfentation , que le feigneur ne puiife le retenir va-

lablement pour les benefices qui vaqueront dans la

fuite , lorfqu au lieu de jouir par les mains
,

il fait

un arrangement a Famiable avec les parens du mi-

neur pour les fruits de la Garde. Mais cette referve

ne fe fupplee point , lorfqu elle n eft pas enoncee

exprefTement dans le traite. M. Roupnel , qui trouve

cette regie tres-dure , alfure neanmoins qu elle a ete

autorifee par deux arrets des 19 juiiiet \^^9 & ij

mai 17^51.

De la neceffite impofee au feigneur de demander

le droit de Garde , il fuit que c ell une pure faculte

dont il peut ne point faire ufage , s il le juge a

propos. II a tneme ete jugc par arret du 1 1 juillet

1614, cite par Berault, que le feigneur etoit en

droit d exiger la communication des lettres &
Ventures de la fuccefjlon des mineurs

, enfemble
la declaration des charges & dettes de la fu:cef-

jion , pour la veritd de laquelle la veuve , mere
tutrice du mineur , fe purgeroit par ferment , a

1 eftet de voir fi la Garde feroit utile ou onereufe.

II eft auffi prudent de la part du feigneur de faire

conflater Fetat des lieux par une vilite , quand il

entre en jouifTance : mais aucune loi ne Foblige a

remplir cette formalite.

Quant aux donataires de la Garde-royale , Terrien
a fort bien decrit les formalites qu ils doivent rem

plir avant d entrer en jouifiance. Or, faut en-

tendre
, dit-il, qu apres qu on a obtenu un don

de Garde du roi , il convient neanmoins de kver &
prendre, en la chambre des comptes , commiflion
narrative de Fechcance de la Garde , qui s adreffe

ordinairement au vicomte ou vicomtes du lieu ou
lieux ou le bien eft affis ; & quelquefois au bailii ,

felon la qualite de la fucceffion & le bon plailir de
MM. de ladite chambre ; & eft par icelle mande

&amp;gt;&amp;gt; informer
, appelez les avocat & procureur du roi ,

& les parens & amis des mineurs , quand & a
t&amp;gt; caufe de quoi efchoit ladite Garde de la valeur du

bien & revenus de la fucceffion : quels fiefs il y
a , quelles charges , quel nombre d enfans , de

quel age & de quel fexe
; s il y a aucuns patro-

nages d eglifes & autres points exprimes en ladite

commiflion : & ce fait , proceder a la criee &
fubhaftation de ladite Garde-noble , fur certain

prix , comme de vingt fous
; pour Finformation

faite & rapportee a ladite chambre , avec Fadvis
defdits orficiers , etre proccde a Fadjudication d i-

celle. Laquelle information veue en ladite cham-
&amp;gt;i bre , celui qui a le don du roi fera prefere devant

tout autre a avoir ladite Garde au prix qu elle

aura ete enchcrie , & s il veut , fe la fera adjuger
audit prix ou autre tel prix modere qu il plaira a

mefdits fieuta des comptes ; & apres j
fe pourra
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de rechef retirer devers le roi , & obtenir don de

ladite finance : lequel don conviendra faire paffet
& entc-riner en ladite chambre. Mais ordinaire-

&amp;gt; ment le prix de 1 adjudication eft fi petit , que les

frais de pourfuite ,
d en avoir le don, excede-

roient la valeur dudit prix , fi ce n eft aux fuc-

ceffions des princes & grands feigneurs ; & apres
la lettre d adjudication levee , il convient la.

prefentEr an vicomie , receveur du domains y

pour faire recette du prix d icelLe adjudica-
tion, & le coitcher en fes comptes. Aucunes fois

ceux qui veulent avoir la Garde-noble d aucuns

fous-ages ne prennent don du roi , ce qui advient
aux Gardes qui ne font de grande vleur

, mais
feulement obtiennent commiflion defdits fieurs des

comptes, pour informer, comme deffus eft dit,
crier & fubhafler ladite Garde , & proceder 4
1 adjudication d icelle .

Ces formalites n ont point cefTe d etre en ufage
depuis Terrien , comme on peut le voir dans Be-
rault & dans M. Roupnel, qui renvoie a ce dernier
auteur. Seulement depuis que ce ne font plus les vi-
cointes ou baiilis royaux qui font la recette du do-
maine , ce n eft plus a eux qu il faut prefenter les

lettres de Fadjudication de la Garde
, mais au rece-

veur du domaine
; il faut lui faire figmfier copie ,

tant des lettres de don de Garde-noble & de Farret
d enregiftrement d icelle , que des pieces attachees
fous le contre-fcel. La chambre des comptes de

Paris, par diflerens arrets, & notamment par celuf
du ^a

t novembre 1773 &amp;gt;

intervenu a Fenregiftrement
de pareilles lettres

, avoit confacre cette jurifprudence
etablie en Normandie.
C eft ce qui re fulte d un arret de reglement rendu

par la chambre des comptes de Paris , les femeftres

afTembles, le 16 mars 1774, qui a introduir a cette

epoqtie une forme moins onereufe aux donataires du
droit de Garde-royale (i) ;

mais cet arret ordonne

(i) La requete du procureur general , fur laquelle cec
arret a etc rendu, Sc qui rend compte de 1 ancienrie ju-

rifprudence, ajoute : Que cette fage prevoyance de U
part de la chambre procure deux avantages reels ;

le premier, que le receveut general acquiert la connoif-
fance de la nature & qualite des droits revenans au do-

M mainc de fa majcfte ; le fccond , qu il eft averti de la

M duree de la Garde-noble &: de fa fin , qui donne ouver-
M ture a d autres droits & devoirs , tels que les lettres de
M fortie de Garde , les fc: & hommages, &c. ; que les frals

aj que ces fignifications neceffitent aux impctrans , peu/enc
sj monter a 15 a 20 livres; qu ils ont , par ce moyen , la

faculte de faire faire eux-memes la fignifiaaion des lettres

& des pieces attachees fous le contre-fcel; mais qu elle
M leur fait fouvent negliger de fatisfaire aux charges de
j&amp;gt; 1 anet d enregiftrement , & que par-la ils peuvent fc
M fouftraire au paycment du droit de relief & de la rente

annuelle pendant la duree de la Garde ; que, ne craignant
point les pourfuites du receveur general , ils negligent
egalernent de folliciter a la majorite de leurs pupilles,
des lettres de foitie de Garde; que ces inconvenions
a(Ter. otdinaires dans cette province , ne peuvent que
porter pn judice aux droits de fa majefle & de (on do-

M mainc
;
mais que la chambtc, toujouri attentive i rcfocmet

Pij
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qu a compter du jour & date du prefent arret ,

ii fera tenu a Favenir , par les commis du grefte
de la chambre, un regiftre

fur lequel , auiii-tut

apres les arrets d enregulrement des lettres de don

de Garde-noble royale , il fera fait mention par
extrait defdits arrets & de leur date , de celle

defdites lettres ,
des noms & demeures des impe-

trans d icelles ,
des noms de ceux dont le deces

aura donne ouverture a ladite Garde-noble ,
des

n dates du deces , de celle de la nailYance des mi
tt neufs tombes en Garde-noble, des noms & qua-

lites des fiefs qui en font partie, du chef-lieu dont

ils font mouvans
, & de la generalite & du bail-

liage dans le reffort duquel ils Cons, litues ; le tout

conformement au mode.e joint a la prefente re-

&amp;gt; quete ( du procureur-generai ) , apres avoir ete

paraphe par le confeiller maitre rapporteur, que
la chambre a commis & commet a cet effet; de

laquelle mention , enfemble de 1 etat des forces

& charges de ladite Garde-noble, copies lignees
& certifiees de Tun defdits commis du greffe ,

x&amp;gt; feront par lefdits commis delivrees aux procu-
w reurs des impetrans & au procureur-generai du

roi , a Teffet par lui d en envoyer un double ,

de lui iigne ,
a celui des receveurs generaux de

la province de Normandie , dans le department
duquel feront fitue s les biens compris dans ladite

Garde-noble
, pour etre ledit double rapporte

au jugement des comptes defdits receveurs gene-
raux des domaines & bois de ladite province ,

a

commencer des comptes de leur exercice de la

prefente annc e , & fervir a conftater le montant
&amp;gt; des droits de relief des fiefs faifant partie de ladite

Garde-noble
, & de la rente qui aura du etre payee

au roi pendant fa duree, conformement aux arrets

d enregiftrement defdites lettres de don de Garde-
n noble; autorife la chambre, lefdits commis du

grefte , a percevoir defdits impetrans defdites

lettres ; favoir , les commis du grefte , trente

fous , & les procureurs vingt fous pour leurs pei-
nes , foins & vacations

, pour raifon defdites
* mentions & remifes d icelles ; & fera le prefent

arret execute par forme de reglement , &c. .

II faut remarquer que toutes ces formalites , &
particulierement i enregiftrement des lettres de don

,

qui font necefTai res pour donner aux impetrans le droit

ou a detruire les abiis , pourroic confacrer, par un arra
de reglement , une forme moins onereufe aux impitrans,
plus utile pour procurer la rentree des droits domaniaux

,

* & tres-neceflaire pour aflurer au receveur general la

connoiflancedespourfuites a faire pour la reiurie des droits
dus a fa majelte : qu en cettevue, il croit devoir mettre
feus les yeux dc la chambre un projec dieffc d apres les

*&amp;gt; modifications enoncies dans (&quot;on arret du 24 novembre
1773.... Qu en eubliflant cette forme par un arret fo-

*&amp;gt; lemnel
,

les impetrans ne pourront plus fe (ouftraire au

pavement dcs droits &: a I

accjuit des charges impoKes
pai !es ariets d enregiftrement , parce que les fiais , objets

- toi)]oi!rs Ji. . .i^rcables pour les parties, ne pourront plus
fervir de ^LLicxte a lent negligence.
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de jouir des biens compris en la Garde-royale ,
ne le

font point pour aflurer le droit du roi & Ten faire

jouir , & que les mineurs ou leur tuteur pour eux ,

ont le droit de reciamer la Garde-ro}ale dans la-

quelle ils font tombes des le moment du deces de

leur pere, a Teifet d y trouver les avantages qu elle

leur procure , & une defenfe centre les preventions
des feigneurs particuliers qui voudroient reciamer la

Garde des fiefs firues dans leur mouvance.

Ttl paroit etre 1 avis de Me
. de Jort, dans Ton

explication de la Garde -noble royals en Norman-
die. II feroit trop peu convenable d obh ger le roi

meme a demander la Garde comme les feigneurs par-
ticuliers ; & 1 article -$z du reglement de i6&amp;lt;56 n a

pu entendre y afTujettir que les donataires. C eft aulfi

1 un des points juges par 1 arret du mois de juin 1764,
dont on rendra compte dans la fedion neuvieme,

SECTION VII.

Des droits que la Garde-royale ou felgneurLale
donne fur la perfonne des mineurs,

Le feigneur gardien avoit feul autrefois le gou-
vernement de la perfonne du mineur , a moins que
la Garde ne fut ouverre par la fucce/Tion maternelle

ou d une autre maniere
,
durant la vie du pere, a

qui Ton n otoit jamais la Garde de fesenfans. La

Garde-feigneuriale & royale etoit fi bien une vraie

tutelle
, que Ton ne

d-rlignoit point autrement que par
le nom de Garde la tutelle meme accordc-e aux

parens , lorfque le mineur ne pofledoit point de

tenure noble, dans les livres de jurifprudence Anglo-
Normande.

Aujourd hui la tutelle eft diftinfte de la Garde
dans le droit : mais elles ne font pas incompatibles
1 une avec I autre

,
& dans le fait elles font tres-

fouvent reunies dans la perfonne du donataire de la

Garde-royale. Lorfqu elles font ieparees , c eft au

tuteur feul qu appartient le gouvernement de la

perfonne du mineur.

Telie eft i opinion de d Argentre, a qui nean-
moins on pourroit reprocher de 1 avoir appuyee fur

des raifons peu sures. La meilleure qu on puifTe en

donner
, eft raffoibliiTcment du fyfleme fcodal

; &
quoique la coutume , dans les articles 100, 113,
izo, in , fuppofe encore que la perfonne mcme
du mineur eft fous la Garde de fon feigneur, 1 u-

fage comraire eft incontestable aujcurd hui. Bafnage
cite un arret du 19 mars 1666, qui 1 a ainfi juge
dans une affaire ou il avoit plaide lui-meme pour
le tuteur. Godefroy dit que ceiia a lieu lors meme
qu on abandonne au feigneur tous les revenus des

mineurs, a la charge de les nourrir Seemretenir,
luivant 1 article 118 ; le feigneur ne peut les clever

chez. lui ou veilkr par lui-meme i leur education:
mais il doit feulement fournir au tuteur les deniers

qui font neceffaires pour cela , en ayant egard it

I honnctere, mtxurs & condition dii pupille ,
&

ft reglant a
cejj.iifuffit pourl honnetefrugalitc.
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La feuleefpece de droit qui refteaufeignsurgn- cl en

fur la perfonne des mineurs , confifte dans FobHga-
tion oil Ton eft de prendre confell 6- licence de

lui pour marier la fuie qui eft en fa Garde , &
cela meme, a proprement parler, n eft qu un droit

reel , puifque cette obligation n eft ncceflalre que

pour faire ceffer la Garde avant le temps ordinaire.

La continuation de la Garde jufqu a la majorite
de la fille , eft la feule peine qui puiffe avoir lieu,

lorfqu on a neglige de remplir cette formalite,

.Vo)ez ci-apres ia fedion dixieme.

SECTION VIII.

Des drolts que donne la Garde-feigneuriale fur
L s biens des mineurs.

Suivant 1 article i\6 ,
c&amp;lt; le feigneur feodal a

feulement la Garde des fiefs-nobles qui font tenus

de lui immediatement & non des aucres fitfs &
biens appartenans auxdits mineurs tenus d autres

feigneurs , foit en fief ou en roture .

L article 117 dit auffi
, que les biens apparte-

nans a fous-ages , foit en fief ou en roture , lef-

(fuels ne tombznt en Garde, font regis & gou-
vernes par leurs tuteurs

,
a la charge de leur en

rendre compte quand ils feront en age .

L interpretation de la partie de ces articles qui
concerne les fiefs , a caufe beaucoup d embarras

aux commentateurs , parce que c eft le propre de

tous les fiefs indiitindement, d etre fujets i la Garde,
fuivant { article 100.

Berault applique ces mots de 1 article 117 , lef-

queh ne tombent en Garde ,
non aux biens, mais

a la perfonne des mineurs.

Suivant lui , la coutume difant que les enfans

mineurs tombent en Garde , parle impropre-
ment ; car c eft le fief qui eft en Garde , c eft-

a-d. re garde & conferve par le feigneur fuzerain

a 1 enfant
, pour lui delivrer quand il fera ca-

pable de le deiTervir : mais il eft en la Garde de

fon tuteur & in ejus pjteflate .

Quelque jugement qu on porte de cette critique,

qui tom!&amp;gt;eroit auffi fur plufieurs autres articles ,

oi^ la coutume dit expreffement que le vaffal ou le

mmeur tombent en Garde ; la fimple lecture de

1 article 117, & mieux encore fa comparaifon avec
IVticle 116, prouve que la coutume enrend par
ler ici , non de la peribnne , mais des biens des

mineurs.

Bafnage , qui trouve obfcure cette difpofuion de

la couture , croit que par les fiefs qui ne tombent

point en Garde
, elle entend les fiefs d aumone,

les feuls de la province, felon cet auteur, qui ne
foient fu;ets, ni a la foi & hommage, ni au droit

de Garde. Mais ces tenures en aumone ne peuvent
etre appelees fiefs tenus d autres feigneurs , que
tres-improprement , puifqu elles ont fi peu les carac-

tcres par lefquels la coutume dc Normandie dJfinit

les tenures nobles.
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Pefnelle , qui combat cette interpretation , penfe

que les fiei s qui ne tombent point en Garde &

qui doivent etre regis par les tuteurs, font les

fiefs des paragers , ou ceux dent la Garde n eft

point en la main des feigneurs a qui elie appar-

tenoit de droit , foit qu ils aient neglige de la

demander ,
foit que I ajant acceptce , ils y aient

depuis renonce .

Quoique cette explication foit plus ingenieufe

& plus probable que les preccdentes ,
ne peut-on

pas objefter, du moins centre la derniere partie,

que ces mots, qui ne tombent point en Garde
,

doivent s appliquer aux fiefs qui ne font pas fujets

en eux-memes au droit de Garde ,
& non pas a ceux

qui en font exempts dans le fait. Ce que dit Pef

nelle de la tenure en parage , eft beaucoup plus

precis ; car bien que ces tenures ne foient exemptes
de la Garde, que parce qu elles font cenfees etre

comprifes dans la Garde que le feigneur a de la

portion de 1 aine ,
& que ce privilege ceffe avec

le parage, toujours eft-il vrai qu elles n y tombent

point, tant que fubfiue le parnge.

II peut quelquefois arriver que le feigneur ait

la Garde des fiefs qui ne font pas tenus immediate

ment de lui ; car ,
fuivant 1 article izi ,

i&amp;lt; pendant

que le mineur d ans eft en Garde ,
fi ceux qui

tier.nent fief-noble de lui tombent en fa Garde ,

la Garde en appartient zu feigneur gardain (i)

du mineur . De mcme le feigneur
a droit de

jouir des commifes , confifcation , & d exercer le

retrait feodal ou clameur feigneuriale dans i eten-

due du fief de fon mineur : mais la propnete des

fonds fujets a ces droits doit toujours etre confer-

vee au mineur ;
enfin , il peut nommer aux bene

fices , jouir des droits honorifiques, & gcneraiement
de tous les droits qui font compris dans I USUFRUIT.

Voyez. ce mot & 1 art. GARDE-NOBLE, fedions 18

& 19.

Le feigneur fait fiens tous ces fruits, fans etre

tcnu d en rendre aucun compte : mais il ne peut
r. en pretendre fur les meubles des mineurs, fuivant

1 article 3 $ du reglement de i 666 , ni fur les colom-

biers , moulins ou autres droitutes feodales fepa-
re es de fief-noble. L article 31 du nneme regie-
ment , en declarant que les mineurs ne tombent

point en Garde pour raifon de ces fortes de biens,

annonce
,
comme plufieurs autres articles de la cou

tume
, qu on ne dolt pas les confidcrer comme des

(\] Denifart cjui, en rapportatit cet article dans Ton recueil,
a oublie ces mots ,

du fiigneur gardain ,
eft tombe , par

cette tailbn , dans une erceut couliderable. II dit que cette

arriere-Gaide appartient an mineur, & non an feigneur en
la Garde JuqucL il eji lui-meme fomot. Tout ce

&amp;lt;]u
ajoute

enfuitecet auteur, relativement a la difference qu jl ctablit

d ce fujet entce la Gatde-royale & la Gatde-feigneuriale
pour le droit d arriere- Garde, pofe fur ce ineme fonde-
ment vicieux. Si Denifart cut !u la fuite de 1 article ill
ci-deflus cite, i! s ea feroit convaincu ; il y auroit vu qu ou
ledit mineur /eroit en la Garde du roi , il a par til droit a
I ariiere- Garde q\is hs autrtsfetgneurt & non plus.
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heritages nobles , & la Garde-feigneuriale ne s e-

tend que fur les biens feuls qui peuvent donner

ouverture a ce droit.

II eft un cas neanmoins ou ces droitures feodales

feparees des fiefs-nobles , les rotures des mineurs

& generalement tous leurs biens , a 1 exception des

meubles , peuvent etre compris dans la Garde-fei

gneuriale. C eft celui ou les tuteurs & parens du
niineur abandonneroient la jouiflance de tous ces

biens au feigneur gardien ,
a la charge de nourrir

& entretenir le mmeur. Le feigneur a pour lors

une jouiflance auffi etendue que celle du roi , dont

on va parler dans la fection fuivante.

On a meme doute s il ne pouvoit pas exiger
i abandon des meubles du mineur. Mais 1 article 33
du reglement de 1666, decidant indiftinftement

qu ils ne tombent pas en Garde , & le mobilier

n etant jamais deftine a la nourriture du mineur ,

il eft plus sur de dire
, avec Godefroy , que le fei

gneur peut feuiernent, dans ce cas , agir centre le

tuteur pour lui faire placer le prix de la vente de

ce mobilier, ou lui en payer 1 intcret, parce que
les arrerages de cei interets, dont le tuteur devroit

naturellement compte a fon mineur , reprefement
de veritables fruits dont le feigneur a droit de

jouir.

SECTION IX.

Des droits que donne la Garde -
royalc fur les

hiens du mineur, tant au roi qu au dona-

taire.

La Garde-royale donne les memes droits que la

Garde-feigneuriale fur les biens qui en font 1 ob-

jet, & la jouilTance en doit etre rellreinta^ comme
celle de tous les ufufruits , dans les memes bornes :

mais elle s etend a un plus grand nombre d objets.
Le roi a par privilege fpecial , porte 1 article

1 1 5 , que non-feulement il fait les fruits fiens des

fiefs-nobles immediatement tenus de lui , & pour
raifon defquels on tombe en fa Garde ; mais auffi

il a la Garde & fait les fruits liens de tous les

autres fiefs - nobles , rotures , rentes cy revenus
tenus d autres feigneurs que lui, mediatement
ou immediatement .

Comme la coutume ne parle que des fruits &
revenus , les meubles ne tombent pas plus dans la

Garde-royale que la Garde- feigneuriale , fuivant
1 article 33 des placites du parlement de Rouen.
On a meme doute fi les rentes conftituees n etoient

pas auffi exclues de la Garde-ro)ale.
On difoit pour 1 affirmative , que la coutume ,

ne parlant que des rentes & revenus tenus d autres

feigneurs que du roi
,
ne comprenoit par-la que

les rentes foncieres , & que la Garde n avoit pour
objet que les chofes qui ont une affiette determi-
nee. Terrien dit meme que cela a ete ainfi juge
par un arret

d^i 19 novembre 1510 : mais Bafnaae
Cite un arrjct contraire

,
du 17 decembre 1660,

GARDE-SEIGNEURIALE.

rendu fur fa plaidoierie ; &, quoiqu il obferve que
cet arret ne peut fairs de decifion , parce que
le tuteur ft rappdrta a la. cour d ordonner ce

qu elle jugeroit a propos ,
il penfe neanmoins

qu il doit etre fuivi.

II ell d autant plus difficile de s y refufer , que
les charges & la jouiffance font correlatives dans

le droit de Garde , & que la coutume , dans cet

article z 1 5 , charge expreflement le roi de payer
les arrerages des rentes feigneuriales , foncieres &
hypotheques. On voit aufli que 1 article f 07 dit

exprefTement que les rentes conftituees a prix
d argent font reputees immeubles , & comme
elles s impofoient autrefois par afllgnat , ou par af-

fiette fur des fonds particuliers , elles etoient en
effet comprifes parmi les rentes & revenus tenus
des feigneurs. Enfin le reglement de 1666, qui
a formeliemen: exclu les meubles de la Garde, in-

dique afTez par-li que les immeubles, de quelque
elpece qu ils foient, y peuvent tomber. Autrement
il fe fut au/fi explique fur les rentes conftituees,

qui prefentoient bien plus de difficultes que les

meubles.

Une queftion bien plus importante & plus con-

troverfee , eft de favoir fi la Garde-royale s etend

aux fiefs ou autres ^mmeuoles du mineur , qui font

provenus d une fucceffion differente de celle qui
donne ouverture a fa Garde-royale , & fi

, par con-

fequent ,
elle peut comprendre les Gardes-feigneu-

riaies ouvertes anterieurement. L ancien coutumiec
de Normandie eft pour 1 affirmative. II dit expref-

fementque routes les e chaetes qui lui (au mineur)
eche ront par heritage , tenu comme il fera en.

Garde, feront avec lui en la Garde du duc.Lc
Roullle, dans fa glofe, comprend auflfi dans cette

Garde , toutes les echeances qui viennent pen
dant le temps de ladite Garde.

Cependant 1 additionnaire de Berault cite a cette

occafion un arret du 18 juillet \6\j , donne
&amp;gt;i pour le fieur de la Mailleraye , & Duvivier fon

prefente , par lequel Duvivier fut maintenu au

plein poffelToire d un bentfice, au prejudice de
&amp;gt;&amp;gt; N. de Quernon ( ou de Guernon ) , prefente pac

le roi & par le tuteur du mineur qui e toit en la
Garde du roi ; attendu que le benefice depen-
doit d un fief qui etoit de la fuccejjion pater-
nclle , relevant dc 1 eveque de Bayeux , qui en
avoit donne la Garde - noble audit fieur de la

Mailleraye , & la Garde du roi etant pour un
fief qui etoit de la fucceffion maternelle. Juge
partant, dit cet auteur , que la Garde-noble du

i&amp;gt; D/ n attiroic ce qui e toit d une diverfefuccef-
fion 6- d une diverfe tenure &amp;gt;&amp;gt;.

Merville , Pefnelle , Routier , 1 auteur anonyme
de 1 efprit de la coutume de Normandie , ont cru
aufii

, d apres cet arret , que la Garde-royale ne com
prenoit point les biens echus au mineur par une
autre fucceffion. Mais 1 arre: du 18 juillet 1617 n a

point^
du toufjuge cela; & voici ce qui en refulte,

d apres les qualitts qui ne coniiennent , ni le
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prononce de la (entence ,
ni les plaidoyers des parties.

Louis de Mony , chevalier ^ feigneur de Li

MallLeraye ,
etoit appelant de Jentence rendue

yar Li. badii de Cain , en favour du lieur Auvray
de Lecarde ,

tutear des enfans de Charles de Sa-

fray , fieur dt f^araville^ intime.

Le fieur Duvivier, pourvu a la cure de faint
Pierre d HennanvilLe

,
tant au droit de la pre-

fentation faite de fa perfonne par ledit de Mony,
le 13 novembre 1616, comme ayant, de Teveque
de Bayeux, a caufe de la baronnie deDouvres,
le don de la Garde-noble des filles mineures du

feu lieur de VaraviLLe ,
de definite Marie

dc SiHans
, fa premiere femme ,

dame & pa-
tronc dudit Hernanville ,

& de la collation fur

- icelle obtenue par ledit Duvivier ,
demandoit

a etre maintenu au plein poiieuoire dudit benefice.

Le fieur de Guernon ,
w pareillement pcurvu audit

benefice , tant a ia prefentatian du roi
, par bre-

vet du 1 6 novembre 1616
,
ia collation fur iceile

de lui obtenue de 1 archeveque de Rouen , ie 14
decembre en fuivant, que parla presentation &
nomination dudit Auvray, tuteur & parent de-

nommes en 1 acte du z^fevrier 1617, demandoit
a etre requ partie au proces , & que le refus a

lui fait par 1 ordinaire de lui delivrer collation

fur ladite nomination , lui valut de litre .

Le prononce de 1 arret t&amp;lt; met 1 appellation & ce

dont eft appel au neant, & faifant droit au prin-

cipal , a maintenu & garde, maintient & garde
ledit Duvivier en la polfeffion & jouifTance du

benefice d Hermanville,- dont eft queftion, fruits,

profits & emolumens ,
a leve & leve la main du

roi & tous autres empechemens, & fans depens &amp;gt;i.

On voit par les qualites des parties , que , dans

1 efpece de cet arret
,

1 eveque de Bayc-ux avoit la

Garde - noble des filles mineures de la premiere
femme du feu fieur de Varaville , dame & patrone
dudit Hermanville. Le patronage & la Garde de

1 cveque de Bayeux dependoient done de la fuccef-

fion maternelle, & non de la fucceflion paternelle,
comme le pretend 1 additionnaire de Berault. En

fuppofant avec cet auteur que le fieur de Varaville
ut auflTi laifTe nn mineur dans la Garde du rci

,

ce que 1 arret ne dit point ; ce fils etoit du fecond
iit

, puifque , fuivant les qualites de 1 arret, le fieur

de Varaville n avoit eu que des filles de fa pre
miere femme.

II s
agifloit done de deux fuccefllons echues a des

heritiers differens
,
a des enfans de deux lits. Des-

lors , il n etoit pas poflfible que la Garde-nnale du
fils du fecond lit put attirer la Garde-feigneuriale des

filles du premier lit, lefquelles , fuivant la coutume
de Normandie, ne fuccedent point avec leur frejre ,

r n ont aucune propriete dans les biens de leur pere,

quand il laiffe des enfans males. Le fief & le pa

tronage d Hermanville, dependant de la fucceflion

echue aux filles du fecond: lit, n avoit done pu ec.-e

compris dans la Garde-royale de la fucceffion cchue

^u fUs du premier lit, Auffi ne contejloit- on gas la.
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Garde-feigneuriale a Fcvc^ue de Bayeux ou a fon

donataire.

Cet arret (i) eft tranfcrit en entier dans un mc-
moire imprime , fait pour le fieur de Saint-Gervais,
lors d un arret du 13 juillet 1760, qui a veritable-

merit juge ia queftion , & dont on va rendre compte
d apres ce memoire.

Le fieur Dumerle de Grand - Champs laiffa en
mourant des enfans mineurs qui tomberent en Ja

Garde du roi. La dame de Gifiain, fa veuve &Jeur

mere-tutrice, negligea de demander au roi le don
de la Garde. Elle mourut peu de temps aprcs, en
laiflant dans fa fucceflion un fief qui etoit dans la

mouvance du fieur de Raveton , feigneur de Vitry.
Les parens des mineurs obtinrent alors des lettres-

patentes du 15: juiilet 1758, qui firent don de la

Garde-rojale au fieur Billard, tuteur honoraire des

mineurs. Ces lettres -patentes ajant etc prcfcntees

pour I enregiflrement , il y eut arret le 10 juillet

iT)9
&amp;gt; qui nomma un commifTaire.

Le fieur de Raveton fit affigner le fieur de Saint-

Gervais, tuteur honoraire des mineurs, au
baiiliage

de Verneuil , pour lui voir adjuger la Garde-fei

gneuriale du fief dependant de la fucceflion mater-
nelle

, qui etoit dans fa mouvance. Le fieur de
Sairt-Gervais foutint que la Garde de ce fief etoit

confufe & reunie a la Garde-royale qui avoit etc

donnee au mineur.

Le fieur de Raveton prctendit qu on e toit non--

recevable a lui oppofer le privilege de la Garde-

royale : i. parce que les lettres de don de Garde-
n avoient point etc enregiftrees conformement a.

1 article 31 des placites , mais feulement prefentees
a 1 enregiftrement : t.. parce que ce n etoit pas le

tuteur oneraire des mineurs, donataire de la Garde,,
qui plaidoit centre lui , mais le fieur de Sairu-Ger-
vais

,
leur tuteur honoraire : 3. parce que , fuivant

lui , le fief qui relevoit du roi etant greve d un
ufufruit , la nue propriete qui appartenoit aux mi
neurs

,
n avoit pu donner lieu au droit de Garde-

royale, laquelle n a que la jouiffance pour objet.

Le fieur de Saint- Gervais repondoit a ces fins-

de non - recevoir : i. que 1 enregiftrement & les

lettres de don meme ne font neceffaires qu au do--

nataire a 1 encontre des mineurs ou du roi , mais
non au roi , ni par confequent au mineur

, lorfqu il

s agit de fe fervir de la faveur de la Garde-ro\ale,
pour ecarter du droit de Garde les feigneurs farti-
culiers : 1. qi;e le fieur de Raveton s etant pourvu
contre le tuteur honoraire

,
ce tuteur avoit le droit

de propofer pour eux tous les mo) ens de droit
, 6c

que le don de Garde fait au tuteur etoit repute fait

au mineur : 3. que la charge d ufufruit que l 9n
alleguoit ,

n etoit point prouvee , & qu au furplus
c etoit la propriete qui donnoit lieu a la Garde,
laquelle a lieu nonobfiant le droit de viduite du

fi) On en rend .i pen-pres Ie meme compte dans 1 tdi--

ileBerduIt, Gcdeftoy.& d Avitonj. faite en
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pere , ou le douaire de la mere , quoique les fruits

leur appartiennent alors.

Au fond
,

le /ieur de Raveton foutenoit que la

Garde-royale ne pouvoit pas attirer les biens d\me

autre fucceffion, dont Tarticle 115 ne difoit rien;

il invoquoit fur-tout 1 arret du 18 juillet 1617, &
les auteurs qui Ton allegue. Ces moyens furent adop-
tes par la fentence d Verneuil.

Sur Tappel, le /ieur de Saint-Gervais retablit la

veritable decilion de 1 arret de 1617. II eut recours

a 1 ancien coutumier de la province & a la glofe
de le Rouille. II fit voir que Terrien donnoit la

meme decilion, d ou il concluoit que les expreffions
de 1 article 1 1 ? du nouveau coutumier avoient le

meme fens par leur genc ralite , puilque tous les

droits dependans du domaine etoient inalienables ,

& que d ailieurs , fuivant la declaration du roi pour
la reformation de la coutume de Normandie, & le

proces-verbal , on n avoit fait que retrancher ce

qui eft. antique, aj outer ce qui eft depuis recu, &
remettre en langage clair & intelligible ce qui
eft obfcur & confus , fans toutefois changer le

fens de la coutume .

Enfin le fieur de Saint-Gervais prouva que tei

et jit 1 efprit general de la coutume , d apres la charge
qu elle impofoit au roi de nourrir & entretenir ies

mineurs, & de payer indlftinftement leuvs hypotlie-

ques , comme elie 1 ordonnoit a i cgard des feigneurs

gardiens , lorfque le mineur leur abandonnou tous

fes revenus.

L arret du. . . . juin 1769 , mit I appellation &
ce done e cou appel au neanc , & dechargea 1 ap-

pelant de la demandt contre lui formee , en con-

damnant 1 intime aux depens.

On finira cette fedion ,
en obfervant que la pre-

fentation aux benefices eft ordinairement r;ffervee

nu roi dans le don qu il fait de fa Garde. Ce droit

du roi eft meme fi abfolu, que la veuve, a qui
Ton a delaiiTe pour fon douaire unfiefd ou depend
un patronage, n a pas le droit de prefenter au be

nefice, a moins qu il n y ait dans la fucce/Tion qui
donne lieu a !a Garde & au douaire, quelqu autre

fief d on il depende un autre patronage, en vertu

duque! le roi puiffe aufli prefenter a un benefice :

car, s il n y a qu un patronage dans les biens du
mineur

, ou C\
, lorfqu il y en a plufieurs , on les

avoit tous mis dans le lot de la douairiere, le roi

prefenteroit valablement.

Terrien & Berault citent des arrets rendus, tant

au confeil , qu au parlement de Rouen , les 1 1 avril

ry 10
, 3 avril 1516, 6 juin ^^^^ & 4 mars

\&amp;lt;,&amp;lt;&amp;gt;6 ,

qui 1 ont ainfi juge, le premier & le dernier au

profit du roi , & les deux autres en faveur de la

douairiere. C eft-la veritablement un privilege de la

Garde-royale , puifque les memes auteurs decident

que la douairiere peut jouir du droit de prefentation
au prejudice du feigneur, lors meme qu il n y a

(jju
un benefice dans les biejis fujets a la Gardet
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SECTION X.

Des charges de la Garde-royale & fdgneiiriak.

L article 2 if charge le roi de tenir
en^

etat les

edifices, maifons , bois, pres , jardins , etangs &
pecheries; de payer les arrerages des rentes fei-

gneuriaies ,
fonaeres & hypotheques , qui echeent

pendant ia Garde , & de nourrir & entretenir bien

& duement les enfans felon leurs qualites, age,
facultes & families , & font ceux auxquels le roi

fait don defdites Gardes fujets auxdites charges,
& d en rendre compte au profit des mineurs ;

mais le donataire n y eft oblige, fuivant 1 article 34
du reglemcnt de 1666, que jufqu a la valeur du

rerenu du mineur.

Suivant Tart. 1 1 1
,

le feigneur ayant la Garde ,

eft (feulement) fujet de tenir en droit etat ancien

les edifices, manoirs, bois, pres, les jardins, ]es

etangs , les moulins & pecheries , & les autres

chofes , fans qu il puifTe vendre ou arracher les

bois , ni remuer les maifons ; & s il fait le con-

traire ,
il en doit perdre la Garde & amender le

dommage .

On n examinera point ici toutes les queftions qui

peuvent naife fur les charges du gardien royal &
fe.gncuriai relatives aux biens ; elles font les memes

que ceii.es d &amp;gt;nt font charges les gardiens nobles ou

bourgeois , .; .
&amp;gt;1 u ricres & generalement tous les

ufufrultiers. G s es i traitees avec afTez de

details fur i arti.:: zii. On va feulemenr parler
des charges de la Gaia.- rtia-ives d la perfonne du

m neur.

L article zi3 porte a cct egiM, qi-cle feigneur
fait les fruits de la Garde fiens , & n effc tenu a

la nourriture & entretenement des perfcnnes des

fous--iges , s ils cut echeettes ou autres biens ro-

turners. Mais ou les tuteurs & parens niviitroient

tous les heritages & biens defdits fous-ages ent

les mains du feigneur gardain, en ce cas , il efl

tenu les nourrir & entretenir, felon leur qualite
& la valeur de leurs biens, contribuer au ma

rt ruigi dss filUs , conferver le fief en fon inte-

grite , & outre de payer les arrerages des rentes

foncieres , hypothecaires & autres charges rcelles.

Et s il y a plufieurs feigneurs ayant la Garde-

noble, a caufe de divers fiefs appartenant auxdits

mineurs (ajoute 1 article 1151 ), ils feront tenus

contribuer a la nourriture , entretenemem & inf-

truftion d iceux , chacun pour fa quote -part da

leurs fiefs & au marc la livre .

II n eft pas trop facile de decider ce que la cou-
tume entend par cette contribution au mariage des

filles. Le plus sur eft de donner en dot aux filles une
rente dont le gardiea fera tenu de payer les arrera

ges tant que la Garde durera, ou fi Ton conftitue la

dot en argent , de le charger d en payer les interen.

Tel paroit etre 1 avis de Godefroy ; 1 auteur de 1 ef-

pru de la coutume de Normandie dlt fimplement,

que le feigneur doit eontribuer au mariage des

filles.
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filles, c eft-i-dire, a iinterec de la tigiiimt qn:

appartient a La fiLlt,

Godefroy penfe que le gardien eft oblige de nour-

rir les pere & mere & autres afcendans du mineur,

pirce que c eft une obligation que la nature & les

lois civiles impofent egalement au mineur, & a la

fucceffion qu il a recueillie; il cterwl encore , par la

ir.Jme raitbn
,
cette obligation en faveur des freres

germains du mineur, ou de ceux qui font de la li-

gne d ou precede le fief qui fait tomber le mineur

en Garde, tl applique cette decilion meme aux ba-

tards & au donataire du fief, lorfqu il eft tombe en

pauvrete, c&amp;lt; parce qu autrement il (le gardien) fe-

i) roit prejudice auxmineurs, en faifant ouverture

u au donateur de revoquer ladite donation , joint
n que c eft par Ton benefice qu il eft gardien .

L &quot;human ite voit avec plaifir un jurifconfulte em

ployer toutes les fubtilites des lois civiles pour de-

fendre les fiennes ; & s il reftoit encore quelques
doutes , on pourroit repeter ici ce que le meme
Godefroy a dit a une autre occafion. Ouandil n y
auroit ni raifon ni auto rite ,

la faveur d^s mi-

neurs (& il faut en dire autant de leurs parens &
de leurs bienfaiteurs) merit e bien qu on emploie

e de leur c6te.

SECTION XI.

Des manieres dont finlt la Garde-royale on

feigneuriale*

Outre la mort naturelle & civile &quot;du mineur
, la

Garde finit de fix manieres difterentes.

1. Elle finit a la majorite du mineur. Mais il

faut faire ici une diftinftion entre la Garde-royale
& la Garde-feigneuriale ,

enrre celle des males &
celle des filles.

ft La Garde-noble, fuivant 1 article 113 , finit

aprcs que le mineur a vingt ans accomplis , &
s il eft en la Garde duroi, apres 1 1 ans accomplis;
& neanmoins ( ajoute 1 article 114 ) // demeure

toujours en Garde, jufqu a ce qu // ait obtenu du

roi lettres-patentes de main-levee , & icelles fait

expedier ; & pour le; Gardes des autres feigneurs ,

il furfit leur fignifier
le pafTe-age .

Quoiqueles articles ne parlent que du mineur,
& que 1 article 119 dife generalement que La fille
etanc dgee de 20 ans fort hors de Garde , Pef-

nelle penfe que les filles ne fortent a vingt ans que
de la Garde-feigneuriale, & que la Garde-royale
ne finit pour eiles , comme pour les males , qu a 1 1

ans accomplis.

Godefroy , Rnutier & M. Roupnel font d un avis

contraire. M. Roupnel invoque pour cela 1 ancien

coutumier , qui die indiftiniftement , que femme
n

cjl pas do Garlefor.tpar manage t
& ne dit

I cn pas qu elle eta a&e
,
s elle n a accomplis

vingt ans. Bouteiller dit abfolument la meme chofe,
liv. i , chap. 573.

JVIais ces paffages /uppofent que I .ige ne faifoit

Tome
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pas meme fortir de Garde la femme , a mains

qu elle ne ftit mariee ,
&ns doute parce qu il falioit

au feigneur un homme pour defTervir le fief , &
le meme livre dit auffi generalement dans un feul

article : 1 on doit favoir que le due de Normandie
&amp;gt;j a par raifon de la duche la Garde de ceux qui fcnt

en non age, jufques a. tant qu ils ayent vingt &
un ans accomplis , par cette raifon , que quand
ils feront ifTus hors de Garde , ils peuvent en-

querir des faifines qui a. eux appartiennent , &
eft tenu leur rendre

,
s elles ont etc indeuement

etrangees. Les hoirs doivent etre en Garde ( fei~-

gneuriale ) jufques a tant qu ils aient vingt ans

accomplis , & leur doivent ceux qui les tien-

nent en Garde rendre tons les fiefs qui etoient

venus en mains par raifon de la Garde : s ils ne
font dedans ce perdus par jugement ,

ou par en-

quefte qui en ait eftc faite . Plufieurs autres

paflages de 1 ancien coutumier normand indiquent
la meme chofe.

Si ces mots vingt ans accomplis doivent s en-

tendre egalement des deux fexes pour la Garde-

feigneuriale , pourquoi ceux-ci vingt-un ans ac

complis , qui fe rapportent a la Garde-royale , ne
feroient-ils pas dans le meme cas f Suivant le plus
ancien droit conferve dans les jurifconfultes anglc-
normands , la Garde , tant royale , que feigneuriale ,

ne finiffoit qvi a 1 1 ans. On a depuis reftreint (i

duree a 10 ans
,
furle fondement que Fan commence

etoit repute pour accompli, lorfqu il s
agiflbit de

Tutilitc des mineurs ; mais cette fiction , qu on n a

point admife contre le roi , n a pas plus d etendue

pour les filles que pour les miles.

Enfin 1 article ziode la coutume de Normandie,
dit , que fi fille , etant hors de Garde , fe marie

a un qui ne foit age de vingt ans , fon fief

tombe en Garde , tant quel liomme foit age . II

eft vifible que par ce mot Garde , la coutume n en-

tend parler que de la Garde-feigneuriale, puifque
les garcons font fujets a la Garde-ro)ale jufqu i

1 age de z i ans. II faut done par la meme raifon.

reftreindre ainfi les articles qui femblent faire cefTer

toute Garde a 10 ans pour les filles.

Les lettres de fortie de Garde s obtiennent en la

grande chancellerie , & 1 adreffe s en fait , comme
de celles de don de Garde , a la chambre des

corhptes , laquelle informee de 1 age du mineur ,

accorde main-levee de la Garde.

L impetrant doit faire lire 1 arret de main-levee

en la juridiclion dubailli , en prefence du procureur
du roi , & le

iignifier
aureceveur du domaine, qui

eft jufques-la comptable du prix fixe par la charabre

pour le don de Garde-noble , fi Ton n en a pas auffi

obtenu le don , ce que Ton fait rarement , vu la

modicite du prix. Terrien cite un arret du 17

feptembre 155)4 , qui, faute d avoir fait cette figni-
fication au receveur du domaine , lui adjugea les

depens d une execution qu il avoit fait faire contre

le vicomte d Ochy ; & il eft advenu , dit cet auteur ,

que pour eviter ces formalites , pLufieurs n onr
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term comptedgje f.iirt m;tirt hors de Garde, &
o:it TII. r au roi Leprlx d lfellepar
hi Dei. :-V.

Pour oJvier aiix iraudcs q je Ton pourroit com-
mertre , z re inrrtr-.- les mineurs hors de

Garde avast ;&amp;gt;

,
au prejudice des feigneurs ,

il a u. cs aux juges , par un arrct du

conieil du 18 ian. .&amp;gt;

, don: Berault dit que
le par.ement de Rouen ordonna la publication dans

tons ies baaliages ,
..&amp;lt; d cctrcyer aae de p.

-

des tn ans mineurs , qu auparavant ii ne leur

apparoiii e de ia na^uirue Jeicuts en far. s par pr:
j viable

, foit par extrait de bapteme , & au:res inf-

&amp;gt;?
trumens ou temoins de certa n , fous peine de

repor.Jre en leur nom prive de tous dommages-
interets des parties contraclantes . Aujourdhui

cette preuve ne fe fait plus que par les extraits de

bapteaie , a I exception de quelques cas extraordi-

naires, tels que la perte des regiilresde bapteme.
Tous les commentateurs conviennent , que fi le

mineur dont le fief eil en Garde demeure dans une

province oft Ton n eft ma :

ei;r qu A
i&amp;lt;; ans,la Garde

n en finira pas moins a 1 age fixe par la courume
de Normandie, non pas comme le dit 1 editeur de
Eerault , parce que Li coit-tume ne limite pas la

Garde a la majority , ains a I d.^e ,-
mais parce

que le ilatut de la Garde eft dar.s ce cas fur-tour

u.i itarut reel , comme le droit lui-meme : on y doit

done fuivre lamajorite fixeepar iacoutume, comrne
il faudroit la (liivre pour determiner le temps de

la fo.i & hominage , & la capacite ou incapacite au

fervice miliraire.

11. Le roi donne quelquefois des lettres d eman-

cipation , que Ton entcrine par 1 avis des parens ,

a. 1 effet de metcre le mineur hers de Garde
,

& lui permettre le regime & l ad;niniflration de
fes revenus. Mais lorfque le mineur eft fous la

Garde d un ou de plufieurs feigneurs particuliers ,

de pareilles lettres ne pourroientles priver de leur

droir , parce que les graces du prince ne peuvcnt

jamajs prejudicier a des tiers, & que c eft aux

feigneurs feuls qu il appartient de juger, /} le mi
neur a la capacite necelfaire pourremplir les

obliga-
tiom qui lui fonr impofees par les fiefs qu il tient

d eux ,
avantl age qui fait une prefomption legale de

cette capacite.
III . La Garde finit pour les filles feules avant

leur majorite , lorfqu elles font mariees par It con-

feil & licence de leur feigneur , fuivant Tarcicle

217 ; umais, dit 1 articie 13 i , fi le feigneur etant

requis , contredit le mariage ,
ou refufe de donner

fon confeil & licence
, il peut etre appele en iuf-

tice, pour en dire le^ caufes , & apres la per-
miiTiun de juftice , la fille aura delivrance de
fon fief; & ,

file feigneur n eft prcfent , il fuf-

. fi -a do demandec le conge a fon ieuechal ou

ott ne doit s entendre ncanmoins

que du cas ou le futurcpoux a lui-mcme atteint fon

ay&amp;lt;?
, puif^ue , fuivant l ar:icle 230, le mariage
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d tine fille hors de Garde , y fait retomber fon fief

jufqu a ia majorite du. mari. Mais la fortie de Garae ,

produite par ie mariage avec un majeur, a tanf

detendue, que, d apres 1 article 231, la ieinnie

mariee ne retombe point en Garde , lorlque fon

mari meurt avant qu eile ait atteint 1 age de vingt
ans , quoiqu elle ne puiiie d ailleurs aliener fes im-

meubies fans Its formal! tes reglees pour les mineurs.

Quand la Garde eft ro) ale ,
c eil au procureur

du roi qu il faut s adreffer pour avoir fon confente-

ment au mariage de la fille. Si neanmoins il etoit

queftion de fiefs de dignitc , tels que duche , mar-

quifats & comtes : ii eft raifonnable , dit Gc-

defroy ,
d obtenir la permiflion du roi

, pour 1 in-

teret qu il a
, que lefdits fiefs , qui font comme

les colomnes de 1 etat
,
ne tombent a mains de

&amp;gt;) perfonnes indignes .

Quoique Godefroy dife au/Ti que le procureur du

roi n accorde fon conientement au mariage des

rules qui font fous la Garde du roi , qu a la charge
d en obtenir main-levee, Ton a doute , fi dans ce

cas il etoit neceflaire d obtenir cette main-levee

pour faire cefTer la Garde, d autant plus que I ar-

tic. e 114 , qui regie cette formalite ,ne parle que du

mineur male. Bafnage cite un arret du 2 i aout 1654,

qui appoinra au confeil une infiance fur la validite

d une prefentation faire par celui qui avoit epoufe
une fille tombee en Garde-rojale fans en avoir

obtenu main-levee, & neanmoins adjugea la re

creance au prefente par le mari centre deux con-

currens , dont Tun avoit etc prefente par le roi ,

& 1 autre avoit obtenu des provifions en cour de

Rome.

IV . Lorfque le vafTal a laific plufieurs fils mi
neurs

, il fufHt que 1 aine d entre eujc ait atteint fon

age pour faire ceffer la Garde de tons Les fiefs
de la fucceffion , combien dit 1 article \?6 ,

que Jes pumes foient encore en
bas-.;ge ; & fait

ledit ainc la foi & hommage de tous les fiefs
, &

en paye les reliefs pour tous
; & neanmoins

,

apres les .partages faits
, lespuines font tenus de

&amp;gt;&amp;gt; faire la foi & hcmmage chacunpour fon regard,
fans qu ils foient tenus payer autre relief . La

raifon de cette decifion eft , qu en Normandie 1 aine

feul eft faifi de toute la fuccefficn. La coutume

oblige les puines a lui demander partage.

Godefroy penfe a la verite, que les fiefs des

puines ne fortent point de Garde , fi
, lorfqu il y

ea a plu/ieurs dans la fucceiTion . Tame provoque un

partage, & fait Toption d un de ces fiefs pour fon

preciput. Les motifs fur lefquels il fe fonde
,
font

&amp;gt;

que la coutume n accorde cette faculre a 1 aine ,

qu en confideration de Tincertitude du fief qu il

choifira
, & qu apres ce choix il n y a pas plus de

pretexte pour priver le feigneur de ;

a Garde des
fiefs laifies aux cadets, puifque ia courrme

, dans
ce qu eiie dit (ur le mariage .des fiiies ma rures avec
les mineurs, indi^ue fi bien que la Garde peut
recommencer

; lorfque le fief retombe dajns les
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mains d une perfonne incapable d en faire la foi &
hcmmage , & de le poflede -.

Bafhage penfe au contraire , que la difpofition
de

1 article 196 etant generale, on ne doit pas la re^-

treindre des qu eile eil fi favorable aux mineurs , &
M. Roupnel eft du meme avis. II regarde que ces

arrangemens de famille n intereffent point le fei

gneur , auquel 1 ame doit prealablement faire la foi

& hommage de tous les fiefs , a peine d etre ref-

pon fable des dommages-interers de fes freres mi

neurs. ( Voyei dans Beaumanoir
, chap. 16

, p. 95 ,

al. z ,
une d=cifion qui confirme celle-ci. )

V. L article in prononce audi la peine de la

privation de la Garde contre le feigneur qui abufe

de la jouifTance des biens qui y font compris ,
en y

commettant des degradations. II en eft de meme , fi ,

dans le cas ou le feigneur eft oblige a la nourri-

ture &: entretien du mineur
, il refufe de remplir

ces devoirs&quot;, mais on eft dans I u age de mettre le

feitrneur en demeure par des (ommatiens judiciaires,

& cela eft eonforme a 1 article 110 , qui dit que
les tuteurs ou parens pourront fe pourvoir en juftice

pour contraindre les feigneurs a faire leur devoir,

tant de la nourriture & entretenement , que de 1 inl-

truftion des fous-agre. Bafnage cite un arret du 16

decembre 1667, qui a declare dechu de la Garde

un feigneur fur la pourfuite d un tnteur , apres des

fommations & interpellations a lui faite^ de remplir
fes obligations.
Le meme auteur penfe que ce!a devroit aufli

avoir lieu , fi le feigneur fe rendoit indigne de ce

droit par fa mauvaife conduite envers les mineurs ,

& plaidoit mal-a-propos contre eux & fans aucun

prctexte ; il faudroit fans doure que les faits oppofes
au feigneur a cet egard fuffent bien graves. Ce
commentateur rapporte lui-meme un arret du 8 mai

- 1640 , qui maintint au droit de Garde un feigneur

qu on en vouloit priver , parce qu au lieu de de-

fend-e les mineurs , il avoit contefle leur legitimitc ,

& meme maltraite leur pere.

VI. A plus forte raifon le feigneur peut-51 re-

noncer A la Garde qu il a acceptce , lorfqu il latrouve

plus onereufe que profitable. On avoit autrefois

regarde cetre queftion comme doureufe ; elle ne

peut plus 1 etre depuis le reglement de 1666
, qui

le decide ainfi dans 1 article ^^.

SECTION XII.

Des tffets de la fortie de Garde.

Les vaffaux doivent avoir la pleine & enriere

adminiftration de leurs fiefs & des autres biens

compris en la Garde , lorfqu elle finit par leur ma

jorite ; & il en eft de meme de leur tuteur ou du

mari , lorfque la Garde finit avant la majorite des

pupilles. Cesbicn^ doiventieurctreremisenbon ctat,

& les regies font encore les memes pour les Gardes-

feigneuriale & royale, que pour les Gardes-noble

& boirgeoife , & pour toutes les efpeces d ufufruit

en general.
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On doit meme reftituer aux vaflaux les arriere*-

Gardes echues durant leur Garde ,
& dunt ie feigneur

ne jouiflbit qifen leur noui
,

:\ caufe de 1 inca-

pacite ou its etuient de garder eux-memes leurs fiefs*

C e;t ia decifion dei article l^z.

Le valTal doit !a foi & hcmmage a fon feigneur,

s il ell maieur , quand la Garde fin it ;
mais il ne

dolt point de relief. Les fruits en tiennent lieu ,

fuivant 1 article 115. Lors meme que la Garde

appartient au roi , au prejudice des feigneurs par-

ticuiiers
,

ils ne peuvent pas davantage demand^r

de relief a Texpiration de la Garde : car la decifion

de la coutume eft generale ; & fans cela le pnvi-
lc&amp;lt;re du roi fur les feigneurs

feroit trcs-nuifible aux

mineurs
,

a ne confulter que la rigueur du droit,

puifqu outre la privation de la jouiffance des fiefs

tenus des feigneurs particulisrs ,
ils feroient obliges

de payer les reliefs dont cette jouifiance doit tenit

lieu.

II femble qu il y ait une contradiction entre cet

article 115 & 1 article 1^6 qui charge 1 aine de

pluiieurs freres, fortant de Garde , defaire la foi
6- homma.qe de tons les fiefs ,

& de payer les

reliefs pour tons. On pourroit ccncilier ces deux

articles
,
en difant avec M. Roupnel , que I article

ic,6 etablit unz exception t res-favorable aux
mineurr

,
& contient une efpece de tranfa&ion.

Au lieu de laiffer durer la Garde jufqu a la majorite

de tous les freres , la coutume accorde au feigneur
un fimple droit de relief en ce cas ;

mais comme
1 article 12,5; ctablit un nouveau droit, il y a lieu

dc croire qu on aura lailfe la mention du relief

dans 1 article ij&amp;gt;6 ,
en cas de fortie de Garde , par

inadvertance.

Le relief n eft pas meme du , lorfque le roi a

fait don ou remife de la Garde aux mineurs. II

y&amp;gt; a etc juge en 1713 ,
fuivatu le meme auteur ,

en

faveur du comte de Maulevrier, que la Garde-

royale lui ay ant c-te remife pendant fa minorite,

& les lettres enterinees a la chambre des ccmptes &amp;gt;

a la charge de payer tous les ans au domaine un

ecu d or ,
il n etoit du , apres la Garde finie

,

aucuns droits de relief, d enfaifinement ,
ni autres

droirs v&amp;gt; : & fi 1 arret de la chambre des comptes
de Paris du \ 6 mars 1774 ,

dont on a rendu compte
dans la fection 6 , parle des droits de relief , c efl

apparemment par des motifs femblables aceux.qui
ont fait laifTer la mention de ces memes droits

dans 1 article nj.
Enfin 1 article 116 donne ce privilege aux vaflaux

fortant de Garde , qu ils ont reliefde leurs hommes
& tous autres droitsfeigneuriaux qui leurfont
dus

,
tout ainfi que s ils n eujftnt point e te en.

Garde.

Cependant 1 article i6\ dit , que le relief eft du

par mort ou mutation de i-ajfal ,
& Berault cue

un arret du 17 juin 1536 , qui a juge qu une veuve

douairiere pent recevoir les reliefs & trekiemee ,

quoiqu elle ne puilfe fe faire rendre les hommages ,

& il en ell derneaie, fuivantie droit commun,deiwus
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les ufufruitiers. Godefroy qui trouve la conciliation

des articles 163 & i?,6 tres-embarrafTante, dit qu il

faut. oufcrclore lefeigneurgtirdain defdits droits

contre la difpofition dc la coutume , ou rejlreindre

cet article (326} aux droits que le feigneur

gardain no. fait payer , parce que requite ne

permet pas de les exiger deux fois des arrieres-vaffaux

du feigneur gardien.

Mais M. Roupnel obferve fort bien que le vrai

fens de 1 article 116 eft
, que les reliefs font comme

1 hommage des droits qui font exceptes de la Garde.

II cite a cette occafion le chapitre 33 de 1 ancien

coutumier , qui dit , que pour ce fe ils ( les

mineurs ) & leurs terres furcm en Garde , ils

ne doivent pas perdre reliefs de leurs hommes
,

quand ils leur aiiront fait hommage. n

Je crois pouvoir expliquer cela. Le feigneur

garden fait bien les fruits fiens du fief de fon vaffal ;

mais on ne comprenoit pas parmi les fruits le droit

de relief, parce qu ils n etoient exigible? qu une

fois durant la vie du. vaflTal. Le chapitre i? de

Beaumanoir contient une dccifion femblaole pour
les chevaux ou rouftlns de fervice, contre le bail-

liftre ou gardien noble. Se il avient
, y eft-il

y&amp;gt; dit, que aucuns tiegne en bail, & il y a hommes
p de fief, par le rcfon du bail li hommes ne font

pas tenu a pa)er rouflls de fervices , pour la

raifon du bail , a cheli que le bail tient. Doncques
tcoc manieres de fervichefi doivent et re gardes

M dufques a. I age de hoir ; & la raifon li eft que

qui fert ,
en doit etre quitte toute fa vie , & chil

qui tient le bail ni a rienforfque de chertains

tans , & fe il povoit les ferviches lever , li hoirs

troveroit fon fief empire de tant comme il appar-
tiendroit as ferviches , qui avoient etc payes a

chelui qui avoit tenu le bail.

On trouve precifement la meme decifion dans

les coutumes d Anjou , article 133 , & du Maine,
article 143 , tant pour les chevaux de fervice dus

aux mineurs qui font en Garde , que pour ceux qui
font dus au vaffal dont le fief eft tombc en rachat.

C ejlf ajoutent ces coutumes
,
un droit qui echet

par la mutation des proprietaires , qui leur doit

etre conferve .

L article 163 de la coutume de Normandie n eft

point contraire a cette interpretation. S il porte que
le relief eft du par mort ou mutation de vaffal &amp;gt;

il entendparier du cas ordinaire ou le feigneur peut
J exiger en recevant le vaffal a la foi & hommage.
Dans le cas de la Garde ,

la dette du relief eft cer-

taine ; mais elle n eft point exigible par 1 incapa-
citc du creancier , comme dans d autres cas. C eft

par cette raifon que 1 ancien coutumier accordoit

une annee aux mineurs aprcs la Garde
, pour

rappeler par enquetes les faijines de leur ante-

fejjeurs, Perfonne ne pouvoit faire cela pour
CUXi
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SECTION XIII*

Du compte du aux va(Jauxfortant de la Gardi-

royale , par le donataire de cette Garde.

Le don de la Garde-royale eft toujours fait .i la

charge que le donataire rerdra compte aux mineurs

des revenus qu il a perc.us ou du percevoir lorfque

la Garde fera finie ,
de forte que tout 1 avantage

dont jouit perfonnelkment le donataire ,
eft qu ii

n eft pas oblige , comme les tuteurs , de placer le

rcfidu de ces fruits toutes charges deduites , ou d en

payer les interets aux mineurs. il faut mcme excepter

de cette regie le tuteur du mineur & fa mere ,

lorfque le don de Garde leur a etc fait. II eft alors

repute fait aux mineurs meme, auxquels la mre
ou le tuteur font comptables de 1 emploi du reftant

des revenus , comme i 1 ordinaire.

Cette exception n a pas lieu neanmoins contre letu-

teur,qui eft inftitue poftdrieurement au don de Garde,

fi
,

lors de fon election , il s eft referve la faculte

de jouir du benefice de ce don. Mais dans ce cas,

il ne peut rien demander pour fes vacations , comme
les tureurs en ont le droit en Normandie. II a feu-

lement le droit de rcpeter fes vo)ages & fcjours hors

de la maifon. Tout cela eft decide par le rcglement
de 1666 , articles 34 , 3? & 36.
A cela pres , ce ccmpte eft foumis aux regies

communes a tous les autrcs que les tuteurs & cura-

teurs doivent rendre aux mineurs dont ils ont gere
les biens. On y fait entrer les rnemes deductions ,

& Ton y doit comprcndre les memes objets, fans

en excepter les fruits que le donataire auroit pu

percevoir , & qu il n a pas per^us par fa faute.

On trouve un arrct dans Bafnage qui femble

contraire a ces principes. Une mere donataire de

la Ga-de de fon fils age de dix-fept ans , fit remife

pour 400 livres d une arriere-Garde dependante du

fief de fon fils , quc .que le mineur qui y etoit

tombe ,
n eut que trois ans, & qu on pretendit dans

la fuite que cette Garde valoit plus de 3000 livres

par an. Le fils reclama contre cette remife ,
& feu-

lement pour les annees qui devoient e cheoir depuis
fa majorite ,

en fuppofant que fa mere en avoit pu

difpofer , comme elle avoit vouiu , pour les annees

anterieures. II fut neanmoins deboute de fa demande

par arret du 5 mai 1643. La qualite de mere
,

dit Bafnage , peut avoir etc le mctif de 1 arret r

car prefuppofant que la remife faitc par le roi

eft en faveur des mineurs
,

le tuteur n en peut
trailer qu A leur avantagen. II faut auftl remarquer

que cet arret eft anterieur au reglerrent
de i666

Voye\ Vancien coutumier de Normandie avec

les glofes 6- les notes de le Rouille ; les com-
mentaires du droit civil de Normandie , par
Terrien , la nouvelle coutume de Normandte ,

avec les commentaires de Bafnage ; Vtfprit de

la meme coutume , les principes ge neraux du

droit civil de Normandie, par Routier ; la nou~
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velle e ditlon des commentai res de Berauli ,
Gode~

frov 6- d Aviron , donnee en ijj6 y le commen-

tain de Pefnelle , avec les observations de M.

Roupnel de Chenilly y I explication de. la Garde-

noble royale en Kotmantlie , par de Jort ,
d Ar-

gentri

~

fur I ancienne coutume de Bretagne ,

& M. de Perchambault , fur la nouvelU ; le

traite de la Garde-noble bourgeoife de Re-

nuj/bn ; les anciens juiifconfultes anglo-nor-
mands ,

& les ant res t.utorites cite es. Vo\ez

aufli les articles DEPORT DE MINORITE , DOUAIRE ,

DROIT DE VIDUITE , EMANCIPATION ,
GARDE-

WOBLE , HAUBERT, LEGITIME ADMINISTRATION,
PUISSANCE PATERNELLE , TUTELLE , U&UFRUIT

,

VIDUITE , &c.

( Art. de M. GARRAN DE COULON , avocat

au parlennnt. )

GARDIAGE DE TOULOUSE. C eft le terri-

foire adjacent a la ville de Touloufe qui eft foumis

a la jurididion immediate des capitouls ,
a 1 exclulion

de tout autre magiftrat ou juge.
Les coutumes de Touloufe ne font , fuivant leur

intitule , que pour la ville & les fauxbourgs ,
urbis

& fub urbii.

Mais au-dela des fauxbourgs il y a deux diftrids

differens , 1 un appele le Gardiage ou meOeguerie ,

1 autre qui s etend plus loin que le premier eft celui

de la viguerie.
Le Gardiage eft appele dans les coutumes de

Touloufe, Gardiage & mejjeguerie ; Gardiage ,

parce que ce diftrid eft fous garde particuliere de la

jurididion des capitouls , gardia enim feu \varda

vel \vardia figniflcat cujlodiam. Et Ton appelle
encore gardes de juftice & gardes de la prevote , les

juges & les prevots qui ont 1 exercice de la juftice

en depot pendant la vacance de 1 ofrice du magifirat

qui eft le chef du tribunal.

Ce Gardiage eft aufti appele meffeguene , & en

latin , mejfegueria villa: Tolofa. Ce terme meffe-

guerie de/igne que c eft le diftrid de ceux qui ont

en chef la garde des moifions , & qui ont droit de

nommer les mejfiers charges fous leurs ordres de

veiller a la confervation des grains & autres fruits

de la terre.

On trouve a la fuite des coutumes de Touloufe

une rubrique au chapitre de terminis feu limitibus

meffegari&amp;lt;z
villa: Toloftz : le circuit de ce Gar

diage ou melfeguerie eft cxadement decrit dans ces

limites ; & il eft dit enfuite , qu au-dedans de ces

limites il n y a point d autres confuls ni mefieguiers

que les capitouls de Touloufe , & que ceux qui
demeurent au-dedans de ces limites ne doivent point
de peage ni de leude a Touloufe

; &amp;lt;jue
la taille ou

collede fe fait a Touloufe fuivant la forme u/itee

en cette ville ; qu ils contribuent chacun comme
les autres habitans des quartiers ou paroifles dont

its dependent ; qu ils fuivent 1 oft de la ville fous

la banniere de leur paroiffe; qu ils ne payent nt

alberges ,
ni lignage , fournage , avage ,

& jouifTent
de toutes les libertes de Touloufe,
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Li Gardiage ou meflcguerie de Touloufe revient

a ce que Ton appelle a Paris & ailleurs la banlieue

ou bannie , qui eft i etendue de la jurididion ordi

naire ou le magiftrat a droit de faire bans & pro
clamations pour le reglement de la police.
Ce diftrid reffemble auffi a ce que Ton appelle

a Bourges & ailleurs la fcptaine , qui eft le territoire,

intra cujusfepta &fi?ies ,
le magiftrat de la vilie a

droit de jundidion & de coercition.

Les limites du Gardiage de Tculoufe font appe-
lees tley; ,

terme qui vient du latin dextera , &
en fran^ois dextre

, ce qui i Touloufe , Montpellier
& autres endroits

, fignifie une perche & inefure

dont les arpenteurs fe fervent pour mefurer lesterres,

pofant de la main droite des piquets au bout de
chacune de ces mefures, pour enfuite en marquer
les limites de la terre

, ce qui leur a fait donnec

dans ces pays le nom de dextraires.

A la fuite de la rubrique fur les limites de la

mefTeguerie de Touloufe , eft une autre rubrique
ou chapitre intitule : de terminis feu dex Tolofte
& ufque ad dittos terminos vicaria Tolofanafe
extendit*

Cette feconde rubrique eft celle qui fixe les li

mites de la viguerie de Touloufe , qui eft la juri

didion duviguierou juge royal ordinaire de Tou
loufe. II eft dit que c eft ainfi qu elles furent accor-
dees en 1116 par Raymond, comte de Touloufe,
qui permit aux vingt-quatre confuls de Touloufe,
d etendre le diftrid de la viguerie a une lieue au-dela

des dex ou limites de Touloufe. Le circuit des

limites de la viguerie eft enfuite decrit ; & il efl

dit qu au-dedans de ces limites
, les habitans auront

toute furete.

Cayron dans fon ftyle du parlement de Touloufe ,

fait le denombrement des lieux compris dans la

viguerie , entre lefquels il comprend la ville &:

Gardiage , comprenant ( dit-il ) en foi les fauxbourgs
& lieux circonvoifins dans les enclaves qu il nomme
au nombre de pres de izo.

La difference qui eft entre les limites de la vf-

guerie & celles du Gardiage , qui ne s etendent

pas a beaucoup pres li loin que celles de la viguerie ,

a donnc lieu a plu/ieurs proces, pour {avoir fi les

coutumes de Touloufe doivent avoir lieu dans la

viguerie auffi bien que dans le Gardiage.
Pour foutenir que ces coutumes doivent avoir

lieu dans la viguerie , on dit qu elle rr eft qu une
exten/Ion des limites du Gardiage.

Cependant fuivant les arms rapportes par M. d O-
live, ilparok quelaqueftion a ete jugeediverfement:
que dans les matieres de droit commun ou dans les

chofes favorables , on a etendu la coutume du

Gardiage a la viguerie ; rnais que dans les matieres
de rigueur, la coutume du Gardiage a ete reftreinte

dans fon territoire.

Les anciens arrets ont fuge que le droit de prelation
avoitlieu err faveurdu feigneur, dans le Gardiage &
feigneurie de Touloufe: mais M. Maynard eft d avis

contraire j & le$ derniers arrecs one condainne 1
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prevention des feigneurs. Voye^ les arrcts de M. de

Catcian, liv.
3 , ch. 9 ,

ou il etabl.t que ce droit

n a pas lieu , a moins qu il ne fo.t porte par des

recennoifTances anciennes.

Voyez. les que, lions
notables d. M. d Olive ,

liv. 5, ch. 2j; M. d: U Roche-Flavin ,
des

droit. &amp;lt; fci-r - c icriau:: ,
ch. 13, art. 13,- M. May-

nard
,&quot;

liv. 3 , ch. c, ,
liv. 4, ch. 34 ,

le Jlyie
du parlement de Touloufe ,pai Gabriel Cayran ,

liv. i ,
tic. 4.

(
Article d&amp;gt; M. BOUCHER D ARGIS ,

avocat

a:i parlement , &amp;lt;Sv. )

GARDIENS. On donne ce nom i ceux que Ton

commet pour garder les meubles ou autres eftets

qui ont etc ,
ou faifis par huiffier , ou fur lefqueis

un officier public a mis le fceilc. On a le droit

d exercer contr eux la contrainte par corps ,
toutes

les fois qu ils ne reprefentent pas les chofes dont

ils cnt la garde.

Lorfju un hut/Tier fait une faifie de meubles , il

doit
, par fon proces-verbal , fommer le propri

-

taire de fournir un Gardien folvaole ; & dans le cas

de refus ou d impofllbilite de la part du, proprie-
taire , Thuiifier doit etablir garnifon pour veillera

la garde des effets qui font fous la main de la juf-

tice. II doit en meme-temps , par fon proces-ver
bal , aiTigner

la partie faifie
,
afin de comparoir , ou

dans le jour ou le lendemain , a heurs detjermir.ee ,

en 1 hotel du juge , pour voir dire qu elle fera

tenue de donner bon & folvable Gardien des chofes

comprifes au proces-verbal ; fans quoi la garnifon
ctablie reftera & fera payee a fes frais. Tel eft

1 ufage du chatelet. On n adjuge les frais de garde
a la garnifon etablie par huiffier , qu apres une or-

djnnance du lieutenant civil , qui dfcide que la

garnifon reftera , faute par le faifi de donner

Gardien. En I74^ ,
un Gardien forma au parle

ment une demande en pavement de frais de garde ;

il avoit etc etabli en vertu d un proces-verbal de

faifie , mais on avoit neglige de faire confirmer par
le lieutenant civil Tetabliirement de la garnifon. Le

parlement rendit , le xi aout ,
a 1 audience de fept

heures , un arret qui debouta le Gardien de fa de

mande.
L article 17 du titre 19 de 1 ordonnance de 1667

declare que celui qui , par violence , empechzra
Vetabliffement des Gardiens oucommiffaires aux
meubles ou fruits f.iijis ,

OIL qui les enlevera. ,

fera condamne
,
envers fautre partie , au double

de la valeur des meubles & fruits faifis ,
& a cent

livres d amende envers le roi , fans prejudice des

pourfuites extraordinalres. La*meme ordonnance

veut auffi , que le nom & domicile de celui en la

garde duquel auront etc mifes les chofes fai

fies ^foient fignif.es au faifipar le prods-verbal
de faifie.
Les femmes mariees ne peuvent etre etablies Gar-

diennes , fans 1 autorifation de leurs maris. Bou-
chel , dans fon trefor du droit francois , article

Garde
,
cite un arret du n decembre 1664 , rendu
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par la cour , a la feance des prifonniers du ch.ue!et

de Paris. II ordonne quela nominee Tiller , fernpie

maric e , {era mife hors des prifons ou eile avoit

irtj renfermee , faute de reprefenter des eftets faifis

& confies a fa garde ,
fans le corifentement de Ton

mari. Le parlement fait deienfe a tous fergens de

donner aucun erfet en garde aux femmes en puiftance
de mari , fous peine d en etre eux-memes refpon-
fables.

II eft egalement defendu aux huifllers de choi/Ir

pour Gardjens , ni leurs parens , ni ceux de la per-
fonne faifie. L article 13 du titre 19 de 1 ordornance
de 1667 s exprime ain/i : Defendant attx huif-

Jiers &fergens deprendre pour Gardiens & com-

mijfaires des chafes par eux faifies , aucun de
leurs parens ou allies

,-
ni pareillement le faifi ^

fa femme , fes enfans ou petits-enfuns , d peine
de tous depens , dommages & inte rets envers le

creancier Jaijijfant. Et par 1 arricie 14 de la mcme
ordonnance : Les j-re res , ancles & neveux du

faifi ,
ne peuvent aufjl etre e tahlls Gardiens on.

commiffaires aux meubles 6- fruits faifis , fous
pareiUe peine , fi ce nefl qu ils aient expreffe

~

ment confenti par le prods-verbal de faifie &
execution

,
& quits Vaient figne ou declare ne

pouvoirfi^ner.
II en ell de meme a l egard des procureurs ; ils

ne peuvent fe rendre Gardiens des chofes faifies

fur les parties adver/es de leurs cliens
, lorfqu ils

ont occupe dans la caufe. C eft la difpofition de

1 article 131 de 1 ordonnance de Blois ; difpofition
d apres laquelle a tte rendu , !e 17 feptembre 1719 ,

un arrct en vacation , fur l ap pel d une fentence du

iuge de Dornecy enNivernois.
Le premier aout de la meme annee

,
le parle

ment de Toulpufe , par un arrct rendu en forme
de reglement, defendit a toutes parties & a tous

hiujjiers & fergens , d etablir pour fequtjlre au
cun officier dc judicature ,

a peine demille livres

d amende , & de repondre de tous depens ,
dcm-

mages & interets. Le mcme parlement avoit deja ,

par un arrct du 5? aout 1700 , fait dc fenfes aux hv iC-

fiers , fergens & autres , qui font des faifies parti-

culieres des fruits & revenus annueis de debi-

teurs
, d etablir d autres fcquefires que des habi-

tans domicilies des lieux ou lefdits biens font

fitucs ; & en cas qu il n y en ait point ,
ou qu il

s agifie de la faifie des fruits des biens du feigneur ,

il enjoint aux hui fliers d etablir des fequeilres ha

rt bitans ou domicilies des lieux contigus . Depuis
ces arrcts ,

le confeil d etat en a rendu un ,
le zo

decembre 1740, revetu de Jettres-patentes enre-

giftrees
au parlement de Touloufe , le premier fc-

vrier de Tannce fuivante , qui defend aux huiffiers

d etablir les confuls, pendant I annee de leur con-

ful.it , pour commijfai res &fequeftres d aucunes

faijies , a I exception de celles quiferont faites

p Urfommes dues au roi.

Les commifTaires au chntelet de Paris peuvent
etre Gardiens. Un arret du 6 avril 1677 adjuge
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fa cents livres par an au corrrmifTaire Htiet , pour
la garde depkrrei ies. Un autre du 17 tevrier i 63 1,

liquide a trois cents livres pour chaque annce Ies

frais de garde de cinq cofires
,
mis feus la garde

du commillaire Meunier. Deniiart en cite encore

trois autres dans la meme efpece, Tun du zo Jan
vier 1680

, qui adjuge cinq cents livres au com-
miffiiire Bannelier , pour la garde d une fomme &amp;lt;ie

cent vingt mille livres ; un autre du 10 mars i6b y ,

qai accorde cent livres au commiflaire Grilion
,

pour frais de garde , & un troifieme du 10
juillet

1699 , qui accorde trois cents livres par annee au

commiiTaire Regnault , pour frais de garde de plu-
lieurs coiVres. Mais il faut qu ils aient ete charges

fpscialement de la garde par autorite de juitice.

droits & obligations d:s Gardiens.

i. L ordonnance de 16^7 , article 9 ,
titre 33 ,

defendant Gardiens de fe fervir des chafes fai-
fits pour leitr ufageparticulier ,

ni de Us bailler

a louarc.
&amp;gt;

z. La meme lei veut que, (i Ies chofes fai/ies

produifent d elles-memes quelque profit ou revenu ,

le Gardien en tienne compte au faifi ou aux
creanciers faijiJJ\ins.

3. Elie veut pareillement que , s il furvient des

oppofitions qui fufpendcntla vente des chofes failies ,

Ies
Ga;diens_/b/V;z/- dejharges dspl:in droit , deux

mois aprts qu elies ont e te juge es , f^ins obtenir

aucun jugemsnt de discharge , en rendant nean-
moifis compte de leur commijjion.

II; djivent par-la meme etre decharges de plein

droit, deux mois apres la faifie , lorfqifil
n y a pas

eu d oop ofition ; & fi la faifie fubfifte
, fans que Ies

Oppofitions foient levees ou jugees , Ies Gardiens ne
font dccharge; de plein droit qu au bout d un an

,

a cornpter du jour de leur etablifTement , & Ies fe-

queilres apres trois ans , conformement aux articles

ii & 11.

Le IT. mai 173 i , le parlement de Rouen rendit

Un a-ret qui declare, c&amp;lt; qu il n eil pas befoin de ju-

gemjnt pour obliger un Gard en volontaire a con-

tinuer la garde pendant la centeitat jn
, pour cm-

&amp;gt;&amp;gt; iccher la prefcr-p ion annue le, & que des fom-
&amp;gt; mations annuelles fuffi.en- .

4. Lorfqu on r raolit un Ga rd en ou une garnifon ,

Ies chofes faifies ne doivent p;is etre deplacees ; fi

cependant le Gardien - roit vo!oira:-e , &
-jn

il le re-

quit, :1 faudroit le mettre en po!Te(lion de ce qui lui

eft confie.

5. S ii fe tronve que! jue d^fic;&amp;lt;~ dans Ies chofes

eonfi es au Gardien , la nouvel!e run (prudence du
chuele ne !es oblige qu a&quot; paye-nent de &quot;.a va eur

d? ce qui fe t r &amp;gt;u

iT
o en d -&quot;i :. lor. d r- ^o ement

fu- a a li.--; & cettr? valeur s eillme fuivantle rap-

gor- de ceux ]ui o -&amp;gt;

r vu Ies eftets.

6. Le; OiH :

e;v, volonfalres ne peuvent point

exiger de fra s de ga-de ;
Ies a &quot;re. n en obtiennerjt

qii
en vertu d une ordonnance du

j uge , qui declare
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que , Fautc par le faifi de donner Gardicn , la gar-

niion reitera i ies (rais.- li faut exceprer de cette

regie ies Gardiens des iceiles qui , quoique voion-

taires ,
doivent etre taxes par ie juge.

7. Le chatelet jugea le 4 feptembre 1766, que
le faifiliant etoit rerponlable du Gardien pendant
trente ans

,
de maniere , oblerve Demlart , que

w la partie laifie pouvoit s adreher an liiililiant ,

fans que ce dernier put le renvoyer au Gardien.

La raifon eil que 1 ordonnance ne prononce la de-

charge , ( apres trente ans ) , qu en laveur du Gar-
i) dien centre le faifiifant , & non point en faveur du

faifiliant centre la partie (aifie .

On demande li un proces-vevbal de faifie-execu-

tion de meubies , par lequel un particulier feroit

declare s etre rendu Gardien volontaire , le conffi-

tueroit Gardien judiciairement , quand meme il

n auroit pas figne
ce proces-verbal , ni fait aucun

afte de Gardien ; & ii centre un tel proces-verbal ,

il n y auroit que 1 infcription de faux. On lit dans

la collection de jurifprudence qu en 1765; cette queC-
tion s efl prefentee en la grand chambre dans Ies cir-

confiances fuivantes.

Un huiffier avoit declare dans fbn proces verbal

que le nomme Regnard , cabaretier a Tonnerre ,

s etoit rendu volontairement Gardien des efrets

faifis fur Brun & fa femme , a la requeue du fieur

Vincent. Le proces -verbal n avoitpas etc figne par

Regnard , il ctoit feulement fait mention- qu il

n avoit pas voulu figner. Le Gardien a) ant etc afli-

gne pour reprefemer Ies meubies , il repondit que
n ayant point figne le proces-verbal , il n etoit pas
Gardien

, & que 1 huiflier n avoit pu le rendre ga-
rant des efrets qui avoient ere reprls par la partie
faifie. L huiffier fut mis en caufe , & la contefla-

tion portee devant Ies juges-confu]s d Au&amp;gt;:erre. Re

gnard prouva par temoins qu il ne s etoit point im-
mifce dans la garde des meubies

;
le tribunal le de-

chargea des demandes forrnees centre luj. Le fieuc

Vincent interjeta appel de la fentence , & foutinr

que , centre un proces-verbal , il n y avoit quel in

cription de faux. Par arret fur deiibere , le parle-
ment infirma la fentence , condamna Regnard a

reprefenter Ies efrets faifis & laiffes d fa garde , ou a
en payer la valeur , fauf a lui a s infcrire en faux,

centre le proces-verbal de I huirTier , & a faire en

tendre Ies temoins qui avoient depofc dans 1 en-

quete faite aux confuls ; & a cet efiet furfis pendant
fix mois a 1 execution de 1 arret. On voit par-la

qifii n y a que L irifcription de faux centre uiq

p oces-verbal , lors mcme que le Gardien n a pas
figne.

Vo^ ez L s cornmentateurs de Vordonnance ci-

vili: ; Ies / des audiences du palais ,

&:. Voyez auffi ies article EATI JUDICIATRB , CON-
T&quot;&quot; N . DFPOT , S.USIF

, SEQUESTPF,.

( Art icli.de M. L abbe REMY , avocat au par^
t

P^VNE. C eft un mot gerrnque qm /Tgni-

fie taut heritage defenfable
, c

v

cll-a-dire ou il n e&
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pas permis d entrer , & dont perfonne ne doit ufer

fans 1 agrement du feigneur
ou du proprietaire. II

s applique aux rivieres , aux bois , & aux brouf-

failles & bruyeres ou il y a des lapins. II ne s em-

ploie aujourd hui que pour exprimer un endroit def-

tinc a la nourriture des lapins.

II y a deux fortes de Garennes , les Garennes ou-

vertes , & les Garennes fermees de murs ou de i olfes

remplis d eau.

Ces dernieres ne font pas interdites , ou du moins

les defenfes portees par les ordonnances , ne les con-

cernent pas , parce qu etant fermees , les lapins ne

peuvent point en fortir , ni confequemment caufer

les dommages qui excitent les plaintes des habitans

de la campagne.
Les lapins multiplient Ci prodigieufement , que

la terre ne peut fournir a leur fubfiftance. Us de-

truifent les herbes , les racines , les graines , les

fruits , les legumes , meme les arbriileaux & les

arbres. C eft par rapport a ces degats ruineux qu il

eft defendu a toutes fortes de perfonnes d etablir des

Garennes ouvertes , fans titre , a peine de 500 liv.

d amende , & de deftruftion de la Garenne a leurs

depens.
La pofieftion feule quelque longue qu elle foit ,

ne fuffit pas pour avoir une Garenne ouverte. Dans
ce cas , celui qui n a pas un titre formel , tel qu une

conceftion
,
ou des aveux & denombremens anciens

& fuivis , eft oblige , non-feulement de detruire fa

Garenne , mais encore d indemnifer les proprie-
taires des heritages , du dommage que les lapins y
ont oaufe.

C eft ce qui a ete juge par un arret du 4 fep-
jtembre 1759 , rendu au rapport de M. 1 abbe
Boucher.

Perfonne ne pouvoit autrefois avoir une Garenne
ouverte , s il n en avoit obtenu du roi la conceflion

duement enrcgiftree en la chambre des comptes.
Guenois rapporte un arret du i4avril I53&amp;lt;j,quil

a

ainfi jugc.
Et meme dans ce cas , lorfque les lapins faifoient

des degats trop confiderables , on ordonnoit la def-

truftion des Garennes ,
en permettant a chacun d y

chaffer fans rifque d amende.

.C eft ce que porte 1 ordonnance du roi Jean ,
de

Vanpee 13 jy , par laquelle, ii veut
, article 4 , que

tons accrolffemens de Garennes nouvelles 6- an-
ciennes foient otes ,

6- que chacunypidfft chaffer

fans amende.
Dans une autre ordcnnance de Charles V , de

13^6 , article premier , ii eft dit : Oclrovons que
toutes Garennes & accroiffemens de Garennes

f iei ees depuis quarante ans
, fount mis au

ntani.

L ordonnance de 1669, titre 30, article ii,
veut que les officiers des chafles, & a leur defaut

les officiers des maitrifes , faHeiu renverfer tous les

terriers des lapins qui font dans les forets du roi,
a peinf- de cinq cents livres d a;ncude & de fuf-

jjenfion
de leurs charges,
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Cette ordonnance avant etc mal executee , 5r y

ayant eu des plaintes portees au roi fur les degats

qiie caiubient les lapins ,
un arret du confeil , du

n Janvier 1776 ,
en a renouvele les difpofitions ,

en ordonnant le renverfement des terriers & la

deilruftion des lapins dans Tetendue des capitai-

neries , en prefence des officiers de ces capitaine-
ries

, qui font tenus , porte cet arret ,
de&amp;lt;fe tranf-

porter fur les lieux a la requifition du f)ndic dels

communaute ; & pour les terreins plantes en vigne
ou bois , d une etendue moindre de cent arpens ,

il eft permis aux proprietaires des terriers & bois

ou font les terriers , & a ceux des terres adjacentes ,

de proc^dcr a leur entiere deftruftion , en en pre-
nant la permifllon, qui ne peut leur etre refufee

par les officiers de la capitainerie , & en prefence
des gardes de la capitainerie.

Nous avons dit ci-defTus que Ton ne pouvoit pas
ctablir aujourd hui de Garenne , fi Ton n en avoit

le droit par des aveux & denombremens , poffef-
/ion ou autres titres fuffifans ; c eft la difpofition

precife de 1 article 19 du titre 30 de 1 ordonnance

de 1669 ; mais dans la province d Artois, il femble

qu il y a un ufage different , & qu il faut quelque
chofe de plus , c eft-A-dire que pour y avoir une

Garenne ouverte
,

il faut juftifier de ce droit par la

repriffentation de la concefllon du fouverain duement

enregiftree. C eft ce qui paroit avoir ete juge par
une fentence du confeil provincial d Artois , du j

novernbre 171^.

Dans 1 efpece de 1 afFaire dont il s
agifToit, le

fieur Lofte
, feigneur de Villemand , avoit des titres

enonciatifs & une poflefllon du droit de Garenne
dans fes terres. Malgre cela , la fentence 1 avoit

condamne a la faire detruire , faute par lui de re-

prefenter des lettres-patentes ou concefllon des fou-

verains duement enregiftrees , & en outre aux dom

mages & interets des laboureurs voi/ins. L arret

rendu fur 1 appel le 3 juillet 1711 , ordonna {im

plement que le fieur de Villemand detruiroit (a

Garenne , de maniere que les voifins n en foufFriffent

point , & le condamna a cerk livres de dommages
& interets.

Les titres font fcellement neceflaires pour Teta-

blifTement d une Garenne , que le marquis de

Mouchy-Cayeux , qui etoit en poifeflion depuis

plufieurs fiecles
,
tant par lui que par fes auteurs,

du droit de Garenne dependant de fa terre de Mou
chy-Cayeux en Artois , s etant pourvu au confeil

pour y etre maintenu , parce que q-uelques particu-
li.ers pretendoient qu il devoit juftifier fon droit de

Garenne par titres ; il y eft intervenu un arret

le 7 decembre 175 1, qui a ordonne qu il feroit

detruire incefTamment les lapins de la Garenne em

queftion, a peine de repondre en fon propre &
prive nom des dommages que fes lapins pourroient
caufer aux fruits enfemenc^s fur le territoire de fa.

feigneurie. En vain expofa-t-il que fa poflefllon

angienne deYqit fufftre
,

fur-tout dans un pays oft

les
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les litres s etolent aifement perdus a caufe des

gusrres ;
on n cut pas d cgard a fa demande.

Quelques coutumes font du droit de Garenne
un droit de juflice ,

d autres en font un droit de

fief.

Suivant 1 article 1 1 1 de la coutume de Meaux ,

aucun ne peut tenir Garenne juree , fuppofe qu il

ait haute-juftice en fa. terre, s il ne l a par per-
miftion du roi ,

titre particulier & expres ,
ou

de telle & fi longue jouiflance qu il ne foit me-
moire du confentement ni du contraire .

Dans cette coutume , comme dans toutes les

autres , les concefTions de Garenne que le roi

accorde, font fufceptibles d oppofition de la part
des habitans qui font expofes a. en fouftrir du dom-

mage. C eft ce qui a etc juge par arret du 6 mai

1614, fur les conclusions de M. le Bret, avocat

general , qui en rapporte 1 efpece que voici.

Le feigneur de VillenaufTe avoit obtenu du roi

des leitres portant permiflion de batir un chateau

qui cut fon entree & fa fortie par le dehors des

tnurs de la ville , de fain aitpres dtld une
Garenne.
A peine eut-il commence 1 ouvrage que les

habitans s y opposerent.
Par rapport a la Garenne , leur moyen etoit que

leur pays etoit convert d un vignoble considerable,
dont la Garenne cauferoit immanquablement la

ruine.

M. le Bret , apres avoir ecarte leurs moyens
centre la conduction du chateau , dit qu on ne

pouvoit point foutenir la meme chofe pour la Ga
renne

, parce que quoique le roi cut accorde des
lettres de permiffion , cependant quand on recon-
noiifoit que le public pouvoit en fouftrir du dom-

mage , 1 utilite particuliere devoit ceder a 1 intc ret

public ; qu on favoit le degat que faifoit une Ga
renne dans un vignoble , principalement quand elle

etoit ouverte ; que cela ne manqueroit pas d arri-

ver , fi Ton autorifoit celle que le feigneur de Vil-
lenaufTe vouloit faire , a caufe que les lapins ron-

gent les vignes & les jeunes arbres
, & les dera-

cinent par les clapiers qu ils creufent en terre.

Pour 1 appui de fon opinion , il rapporta un
ancien arret centre Philippe , comte de Boulogne ,

a qui il fut defendu , fur les remontrances des
habitans

, de continuer une Garenne qu il avoit fait

commencer.
L arret qui intervint fur fes conclusions , de-

fendit au feigneur de VillenaufTe de continuer fa

Garenne.
La coutume d Anjou , article 131, en fait un

droit de fief, & fixe 1 etendue d une Garenne au
vol d un chapon , qu elle evalue a trois cents

vlngt pas.
La coutume du Maine, article 38 , renferme la

m6me difpofition.
Celle de Touraine , article 37 , donne auffi le

droit de Garenne au feigneur defief ,
n eut-il que

u bafTe-juftice.

Tome
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La coutume de Normandie, article 160, met

pareillement le droit de Garenne dans le nombre
des droits de fief.

II en eft de meme de la coutume de Bretagne ,

article 160, & de beaucoup d autres.

Mais quelles.que foient les difpoSitions des cou

tumes , il eft certain que depuis 1 ordonnance de

1669 , qui etablit a ce fujet une nouvelle jurif-

prudence , en derogeant a toutes coutumes contraires;
il eft certain

, d,s-je, que pour jouir du droit do

Garenne
,

il faut en avoir la pofleSfion fondee fur

des aveux & denombremens , ou autres titres.

Quand nous avons dit que pour jouir du droit

de Garenne il falloit des titres fuffifans , il faut

comprendre en cela les permiSTions particulieres

que le roi peut accorder pour etablir une Garenne.

Quand elles font donnces , on doit enfuite obtenir

des lettres-patentes qu on fait enregiftrer au parle-
ment , a la table de marbre & a la chambre des

comptes.
Mais cet enregiftrement n a lieu qu apres Tin-

formation de commodo aut incommodo
, qui fe

fait a la requete de M. le procureur general du

parlement ou de la table de marbre.

II eft d ufage d entendre , dans cette informa

tion, les cures, fyndics , echevins , & les princi-

paux & notables habitans de Tendroit , ainSi que
toutes les perfonnes intereffees qui peuvent s op-
pofer a TetabliiTement de cette Garenne

,
s Jl en

peut re-Suiter du dommage pour les heritages : ce

qui arrive lorfque le terrein ou on veut 1 etablir

n eft pas d une etendue fuffifante pour la nourritu^e

des lapins , fans caufer des degats fur les terres

voiSines.

Si par Tevenement de cette information , il eft

reconnu que dans le fait la Garenne feroit preju-
diciable ,

ou qu il y ait des oppositions de la part
de quelques perfonnes intereffees , on ne pafTe pas
outre a Tenregiftrement des lettres-patentes. Mais
s il y a un acquiefcement general , & qu il fort

conflate que la Garenne ne peut occaSionner de

dommage , celui qui a obtenu ces lettres parvient
aifement a les faire enteriner.

Telles font les formalites qu il faut indifpenfa-
blement remplir pour former I etabliffement d une
Garenne. Si on les omettoit ,

la permiffion que le

roi n auroit accordee deviendroit caduque , & ce

lui qui Tauroit obtenue n en pourroit pas jouir ,

parce que 1 enregiftrement , dont nous venons de

parler , peut feul donner a cette permiftion la

Sanction neceffaire.

De plus , le voeu de 1 ordonnance & des arms
eft , que celui qui a une Garenne ait de quo!
nourrir les lapins , fans caufer aucun dommnge a

qui que ce Soit. II faut done qu il y ait des heri

tages en quantite fuffifante pour ce!a.

Salvaing , chapitre 6^ de 1 ufage des fiefs , dit t

que par 1 ufage du Dauphine ,
les gentilshommes

vi feigneurs de terre ou non peuvent faire des Ga-
rennes

, pourvu qu elles ne foient pas a charge
R
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voi/itis
, qu autrement il n eft point de doute qu on

n en p-.ut former plainte ,
ctant raifonnable que

w ceux qui one des Garennes ouvertes , aient lufrl-

M famment de fonds aux environs pour Ja nourr-iure
* des lapins , fans endommager le voi/inage .

L article 31 des libertes delphinales ptrmet, a

la verite , aux gentilshoinmes de ia province de

chaffer fur les terres dont ils ne font pas feigneurs ,

meme dans les Gunnnes ^ mais il ne leur pennet

pas d etablir des Garennes ouvertes. Air.fi Tillage
don: parle Salvaing , & qui ne feroit fonde que
fur une forte de poifefiion , ne peut contrebalancer

1 autorite de 1 ordonnance de 16651, qui exige im-

perieufement qu on ne puilie former de Garennes

ouvertes fans utre. D aiileurs , quand les gentils-
hommes auroient cette liberte dans le Dauphine ,

ils ne pourroient en jouir que fur leurs terres,

parce qu il faut qu ils aient de quoi nourrir leurs

lapins , fans caufer de dommage a leurs voifins , ainfi

que nous 1 avons oblerve.

Les mcmes lois qui defendant d etablir des Gn-
rennes fans litre , dependent egalement de les aug-
menter fans permifllon du roi. L une & 1 autre de

ces defenfes font fondees fur le meme principe.

Quelque droit qu aient les feigneurs de fiefs &
autres d avoir des Garennes ouvertes

, ils ne font

pas moins obliges d indemnifer les particuliers des

dommages que les lapins ont caufes dans les terres

voilines ; & cela par la raifon que nous en avons

deja dite, que ceux qui ont des Garennes doivent

nourrir leurs lapins.

La Rocheflavin , en fon traite des droits fei-

gneuriaux , chapitre 17 , article 5 , rapporte un

arret du parlement de Touloufe , du 16 Janvier

1586, qui a condamne M. de Benoit, ccnfeiller
,

a payer le dommage qu avoient fa^t fes lapins , &
lui a enjoint de reftreindre fa Garenne de maniere

qu ils ne puiflent nuire aux voifins, ou de femer

aux environs une fuffifante quantite de grains pour
leur nourriture.

Autrefois une Garenne qui exiftoit de temps
immemorial , & dont le proprietaire avoit titre

fuffifant , n etoit pas fujette a e re aneantie, fi par
la fuite on etabliffoit une capitainerie dans laquelle
elle fe trouvoit renfermee , parce que Ton confide-

roit une Garenne comme un droit utile qui faifoit

partie des revenus d une terre.

C eft par cette raifon que le cardinal de Biffy,

eveque de Meaux , avoit etc maintenu par arret

du confeil , du 13 juin 1726 , centre le comte
d Evreux , capitaine de la capitainerie de Mon-
ceaux , dans le droit d avoir une Garenne a Ger-

miny, fitue dans 1 etendue de cet;e capitainerie.
On trouve pareille decifion dans un autre arret

du confeil de 1705 , en faveur du proprietaire de

la Garenne de Poincy , fituee dans la meme capi
tainerie.

Mais aujourd hui on penfe qu Jl n en feroit pas
de meme , parce que 1 arret du confeil , du 1 1

janvier 1776 ,
ordonne la deftrudion des lapins
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darts tolite 1 etendue des capitainerie.? royales fans

diftinclion , & que 1 article 7 de cet arret , porte

que., fi la dellruclion fe fait dans des parties de

bois qui , quoique fituees dans les capitaineries ,

appartiennent a des particuliers, les proprietaires

feront avertis du jour qui aura etc indique ,
a 1 eftet

de pouvoir s y trouver , ou d y envoyer leurs

gardes ou autres perfonnes ayant pouvoir d eux ,

pour veiiler a la confervation de letits bois :

cela annonce que la deftruction ordonnee ell fans

exception pour tous les terreins fitues dans les ca

pitaineries.

Quoiqu il ne foit pas permis d arTermer le droit

de chaile , on peut cependant affermer les Garennes

qui font au rang des droits utiles, & qui font partie
des revenus d une terre. Par cette raifon

, ceiui a

qui on en a paile bail peut y chafler avec furets ,

chiens & fufils : mais il faut pour cela qu il en foit

fait une mention exprefle dans le bail , ou que le

fermier en ait la permiffion du feigneur , ainfi que
cela a c te jugc par arret du parlement du 5 fcp-
tembre 1750, en faveur de la dame de Pomponne,
centre fon fermier.

II eft dcfendu de chaffer dans une Garenne fans

I agrernent du proprietaire , a peine d etre puni
comme volevr. C eit ce qui refuite de 1 article 10

du titre 30 de 1 ordonnance de 1669 , & de la dif-

pofition de plufieurs coutumes.

Celle d Oricans
,
article 167 , s explique en ces

termes :

Nul ne peut chaffer & prendre lapins es Ga-
rennes & buiffons d autrui , fur peine d en ctre tenu

comme larcin .

Celle de Nivernois, titre 18
,
article \6 , porte,

que ceux qui font trouves chaffans en Garennes ,

font puniffables comme voleurs.
Celle d Eftampes, art. 183 , permet a toutes

perfonnes a) ant Garenne de prendre & faire pren-
dre ceux qu iis y trouvent chafler , & les mener
en prifon , pour , par les juges , etre punis comme
larrons .

Suivant 1 art. u^ de la coutume de Meaux, It

celui qui chaife en Garenne eftcoutumier d y chaf-

fer , en ce cas , felcn la difcretion de
j
uflice & qua

rt lite des perfonnes , on peut proceder criminelle-

ment ou corporellement a 1 encontre de telle per-
fonne coutumiere de chaffer .

Dans la coutume de Dourdan , article 147, il

eft defendu a toutes perfonnes de chaffer es Ga-
rennes ou Ton n a droit , fur peine de punition

corporelle .

Suivant celle de Mennetou- fur- Cher ,
article

13 , c&amp;lt; qui chaife en Garenne, fera puni comme de

larcin .

La coutume de la Ferte-Imbault , art. 8 , s explique
dans les niemes termes.

Enfin les coutumes de Tremblery & Villebroffe ,

tit. ^ , art. 8
; Saintonge , art. 14 ; la Marche , art.

355; Poitou ,
art. 1^8; Auvergne ,

tit. 18 , art.

aij Vaffan , art, 18
, & beaucoup d autres cou-.
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tumes ont des difpofitions femblables , dont la raifon

eft que les lapins font connderes comme animaux do-

meftiques , qui font un objet de profit pour le pro-

prietaire, de la meme maniere que les pigeons dans

un colombier
,

les poillbns dans un etang.

C eft pour prevenir les vols que Ton pourroit faire

dans les Garennes, que les ordonnances de 1318 ,

1600 & 1 60 1
,
ne permettent qu aux gentilshommes

& a ceux qui ont droit de Garenne , d avoir en leurs

mains des furets & poches a prendre les lapins.

Quoique les Garennes fermees n entrament pas
les memes inconveniens que les Garennes ouverres ,

puifque les lapins qui y font nourris enfermes ne peu-
vent caufer de degats dans le voifinage, il n eft ce-

pendant pas libre a un roturier d en avoir , lorfqu il

n eft pas feigneur de fief fur le terrein oil feroit

etablie cette Garenne voarce que ce feroit fe former

un canton de chaffe , & cela n appartient qu au fei

gneur de fief.

Les lapins n y font pas a la verite confideres comme

gibier; mais comme la Garenne ou ils font renfer-

mes eft ordinairement couverte de buiflons ou de

bruyeres , le gibier de plume peut s y retirer , & on

peut aifement 1 y detruire. C eft pour cette raifon

que beaucoup d auteurs penfent qu un gentilhomme
ou un roturier qui n eft pas feigneur de fief, ne

peut avoir de Garenne fermee. Cependant , s ii ne

s
agiiTbit que d un clos de petite etendue, ilparoitroit

dur d empecher un particulier d y clever des lapins

pour fon plai/ir.

Le feigneur dominant ,
a qui il eft du le droit de

rachat , peut en ufer fur la Garenne de fon vafTal , fi

la coutume locale n y eft pas contraire. C eft ce que
1 on peut conclure de 1 article z de 1 ordonnance de

faint Louis , du mois de mai de 1 an 1135 , qui porte

que de ce que pourra produire cinq annees une

Garenne , le feigneur en prendra le cinquieme ,

ce qui eft une annee de revenu pour fon droit de

relief ou de rachat v&amp;gt;.

La raifon en paroit fenfible; c eft que le rachat fe

leve fur tout ce qui forme le revenu de la terre dont

une Garenne fait une partie tres-utile.

Toutes les actions concernant les Garennes, foit

pour la deftruction , foit pour la reduction , foit

pour les dommages & interets refultans du degat
fait par les lapins ,

doivent etre portees devant les

officiers des eaux & forets
, fans qu on puiffe fe

fouftraire a cette juridiclion, en vertu de commit-
timus ou de privilege. C eft la difpofition precife
des articles z & 14 du titre i

cr de 1 ordonnance de

1669, confirmee par plufieurs arrets du confeil ,

entre autres par un du 13 fevrier 174? , qui a or

donne que , fans avoir egard a un arret du parle-
ment de Paris du iz Janvier precedent, la demande
formic contre le marquis d Arcy pour la deftruction

de fa Garenne , avec dommages & interets pour i&amp;lt;-s

degats causes par les lapins , feroit portee en la

iru. trife de Paris, pour y etre jugee, faufTappel
: n

U ta^le de marbre i fait dcfenfes aax parties de ie

GARENNE. 151

pourvoir & proceder en premiere inftance ailleurs

qu en la maitrife, a peine de nullite ,
calfation de

procedure, mille livres d amende , & de tous depens ,

dommages & interests.

Dans Tefpece de cet arret ,
le marquis d Arcy

avoit
,
en vertu de fon committimus , porte 1 af-

faire aux requetes du palais. M. le procureur gene
ral ayant obtenu a la table de marbre un jugement
qui renvoyoit les parties a la maitrife de Cler-

mont
,
ie pariement 1 avoit infirme fur 1 appel qu en

avoit interjette le marquis d Arcy , & avoit ordonne

que les parties procederoient aux requete*; du palais ;

mais
,
comme on vient de le voir, 1 arret du confeil

a renvoye 1 affaire a la maitrife.

Le marquis d Arcy ayant forme oppofition a cet

arret
, il en fut deboute par un fecond arret rendu

le z i fevrier 1747.
Par un autre arret du confeil du 14 novembre

1750, le roi , fans s arreter a plufieurs fentences

rendues au
bailliage de Pontoife , ni a plufieurs arrets

rendus au pariement de Paris ,
fur une demande en

dommages & interets pour degats faits par des lapins,
a ordonne&quot; que les parties procederoient pardevant la

maitrife de Saint-Germaln-en-Laye , en premiere
inftance , jufju a fentence definitive inclufivement ,

fauf 1 appel au
fiege de la table de marbre

, avec de-

fenfes de proceder ailleurs, a peine de mille livres

d amende , &c.
Le procureur du roi du bailliage de Pontoife

, &
plufieurs particuliers ayant forme oppofition a cet

arret, ils en furent deboutes par un autre arret du
1 1 mai 17? i-

Un troifieme arret du confeil du 17 Janvier 17^6,
a ordonne que le fieur Pothier de Rubelles & les

habitans de Goupillieres procederoient a la maitrife

de Palfi fur la demande qu avoient formee ces habitans

pour reparation des dommages caufes par les lapins
du fieur de Rubelles.

Enfin , un quatrieme arret du 16 aout 17^7, a

ordonne pareillement que ,
fur une demande en def-

trudion de lapins, les parties procederoient pardevant
la maitrife de Paris , & a condamne un procu
reur du bailliage d Efiampes en cent livres d a

mende , pour avoir introduit cette inflance au bail

liage.
En forte qu il eft tres-certain que les maitrifes font

feules competentes pour connoitre de toutes les ma-
tieres qui concernent les Garennes.

Voye\ le traits des fiefs , par Guyot . torn. 6 ;

le recueil des ordonnances , par Guenois ; Sal~

vaing , de 1 ufa.^e des fiefs ; les decisions de

M, le Bret ; le dicJionnaire des eaux &forets ,

cdui des fiefs ; It gloffalrt de Ducange ; le code

des chaff~es ; la pratique des terriers , par Frtl-

mainville ; Boucheul fur Poitou ; le coutumier

gene ral ,
la Rocheflavin , des droits feigneu-

r\iux ,
&c. les ^ordonnances de 7235 , 1356 &

l6oc) ,
6- les arrets du confeil des 13 jnin 1726 ,

745 i ^ fevrier 7747, 24 novembre

Rij
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^75 j f 77? - 2i 75 1 zj Janvier 1756 &amp;gt;

& 16 a.0ut

. &amp;gt;:; de de M. HENRIQUEZ , avocat ,
6v. )

PREMIERE ADDITION a I article GARENNE.

Loifel nous donne comme une regie du droit fran-

^ois , que le feigneur de fieffaifant conftruire

une Garenne , y pent enclore les terres da fes

fujets , inftit. liv. z , tit. ^ , n. 17.
Une pareille faculte auroit quelque chofe de bien

exorbitant, elle violeroit mcme de la rnaniere U
plus direfte le droit de propriete. AufTi M. le pre-
fident Bouhier tient-il que cette pretendue regie
eft une erreur , aucune coutume du royaume ne

portant une difpofition aujjl extraordinaire. Ob-
fervations fur la coutume de Bourgogne, chap. 43 ,

n. 67.

Cependant la meme faculte eft accordee au fei

gneur defief, qui veut etablir un etang, pourvu

que la chaulfee foit dans fon fonds; il peut couvrir

des eaux de fon etang les terres de fes voifins , en

les recompenfant prialablement. C eft Ja difpofi-
tion des coutumes de Troyes , Chaumont , Niver-

nois. Celle de la Marche ,
art.

3 ip , donne le mcme
droit aux fimples particuliers.
Mais fi les feigneurs jouiiTent de cette faculte pour

les clangs, ne doivent-ils pas avoir le meme privi

lege , lorfqu ils jugent a propos d etablir une Garenne,
fur-tout une Garenne fermee , qui ,

fans aucun incon

venient pour les voifins , multiplie le gibier ,
& par

confequent les moyens de fubfiftance,

A Pegard du filence des coutumes
, Paflertion de

M. le prefident Bouhier n eft pas abfolument exafte.

Celle de Tours, apres avoir dit , art. 37 , que le

feigneur peut en retenant I eau fubmerger les

domaines de fes fujets ; ajoute de fuite , aufli

peut le feigneur de fief fain Garenne , ft bon lui

femble. La liaifon de cette derniere partie de Par

ticle
,
avec la premiere , indique fufhTamment que

le feigneur a pour fa Garenne le meme droit , ies

memes prerogatives que pour fes etangs.

Cependant fur cette regie de Loifel , le favant de

Lauriere a mis cette note : Comme cette regie eft

contre le droit commun
,

il femble qu elle ne de-

vroit point etre pratiquee dans les coutumes qui
n en ont point de difpofitions .

Dans les coutumes de parage ,
il fe forme

, apres
le parage failli , autant de fiefs qu il y a de para-

g:aux
; mais ces fiefs ne jouiffent du droit d avou-

arenne , que fous une modification. Pallu , fur Par

ticle 37 de la coutume de Tours , parle d un ancien

arret qui a juge , que le puine ne peut faire Ga-
nnne , finon qu elle foit a telle dijlance qu elle

ne puijje incommoder celle de I aine
, par I arbi

trage ae gens a ce cortnoijfant.
C eft encore un principe adopte par tous les au-

teurs , & configne dans plufieurs coutumes , que les

Garennes font de garde & de defenfes en toutes

Us faifons de I annee.

GARENNE.

Cette defenfe eft fi generate , qu encore que la

feigneur dominant puiffe exercer la chafTe ordinaire

fur toutes les terres de Ton vafTal ,
il ne ne lui eft

pas neanmoins permis de chaifer dans fa Garenpe.

C eft le fentiment unanime de tous ceux qui ont ecrit

fur cette matiere. II y a meme des
coutumes^ qui

defendant de chaffer dans les enclos adjacens a la

Garenne & appartenans au meme feigneur. Noble

homme peut faire en fa terre ou fief noble faux a

connils, au cas ou il n y auroit Garenne a autres

feigneurs
cs lieux prochains , & ne doit aucun y

aller chaffer , ni es clos adjacens, appartenans

audit noble homme . Coucume de Bretagne ,

art.

II eft dcfendu de tuer les lapins , mcme au-dela

des limites de la Garenne , quand meme ils caufe-

roient du dommage ,
fauf a la perfonne lefce de fe

pourvoir en mftice pour fes dommages & intercts.

A cette regie confignee dans le commentaire de

Boucheul fur la coutume de Poitou , M. le president

Bouhier met la modification fuivanre :

Si cependant cela arrivoit a quelqu un qui cut

&amp;gt;&amp;gt; droit de chaffer dans fes terres , & que les lapins

y euifent etc tires fans etre chaflc s de propos de-

libere , je croirois volontiers qu il ne feroit pas

reprehenfible . Coutume de Bourgogne, ck.

43 &amp;gt;

n. jo.
On retrouve la meme decifiondans les additions de

Livoniere ,
au commentaire de Dupineau fur la cou

tume d Anjou , art. 31.

Une Garenne contigue au principal manoir du

fief doit-elle faire panic du propre de Paine . Du-
moulin nous donne la rcponfe a cette queftion dans

fon commentaire furl art. 8 del ancienne coutume de

Paris , gl. 5 ,
n. 4. Dico quod ingentia lepora-

ria
, qua: vulgo volant Garennas , quamvis caf-

tro veL manfioniprincipali adhtsrentia ,
6- forte

non habentia aliunde apertum aditum , non ce-

dunt primogenito ; turn quia principalius ha-

bentur propterfru&umvenationis & filva: ,
vet

arbujli , qudm propter neceffitatem vel commo-
ditatem ipfius habitations , aut voluptatem.

ipfius domus. Turn quia nimis elangantur & ex-

tenduntur a. corpore ipfius manfionis ,
ut cen-

feantur venire aiiqua tanqudm neceffaria domus,
debent eidem effe vicina , contigua 6

1

conjun&a
6- hoc exprejfe requirit confuetudo.

Cependant la coutume d Angoumois a une difpo-

ficion contraire. Suivant les art. 88 & 90 ,
le droit

d aineffe confifte dans le chateau ou principal ma-
n noir de la fucceflfion , avec fes anciennes pre-

clotures , la fuie, Garenne , four & moulin a

baie, pourvu toutefois qu il ne foit fepare par
chemin carruau , & public & rivieres navigables ,

ou autre ancienne feparation dudit chateau ou

manoir principal & preclotures d icclui n.

Les ordonnances difent que pour avoir Garenne,
il faut avoir titres , pofTeftion ou denombremens.

Mais combien en faut-il . un feul feroit-il
fuffifant^?

Suivant Harcher , dans fon traite des fiefs ,
c droii
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doit etre reporte dans trois aveux. c&amp;lt; Ce font
,

dit
|

cet auteur , ces fortes de Garennes qui font d.--

fenfables en tout temps , c eit-a-dire , qu ii eft

defendu d y aller cliatler &amp;gt;i. chap. /2, . u.
A I egard de la poiFeffion , Marcher & Guyot

exigent qu elle remonte au-deLi de cent ans. Har
dier pretend en outre non-feulement qu il eft defendu

d augmenter les Garennes ,
mais que Us feigneurj

font egalement dans limpuiffance de Les trans

feror d un lieu dans un autre. Loco citato,

On a dit plus haut que la permifiion d etablir une

nouvelle Garenne emportoit la neceffite d indem-

nifer les proprietaires du territoire. Cette obligation
de toute equite , eft ecrite duns des lettres-patentes
du mois de mai 1 640 , portant permifllon au fieur

de la Haye d etablir une Garenne dans fa terre de

Travault. Ces lettres portent : le roue d la. charge
d indemnifer les particidiers & vaffaux du pre

judice qu ils pourroient fouffrit par laproximite
de ladite Garenne. Ces lettres font rapportees en

forme dans les lois foreftieres de M. Pecquet ,

torn, z , pag. 23.
Les habitans d un village ou il y a des vignes ,

peuvent s oppofer a 1 etabliffement d une Garenne
fur leur territoire, Dictionnaire de Brillon , au
mot GARENNE.
La jouiflance des Garennes tombe dans la garde-

noble
, lefquelles font mifes au nombre des droits

utilcs. Pontanus , fur Particle 5 de la coutume
de Blois.

Bafnage eft d avis que le propnetaire roturier

d une Garenne feparee du corps du fief nc doit pas
le droit de franc-fief fans les principes de la cou

tume de Normandie. Les Garennes & les co-

lombiers , dit cet auteur , foit qu ils foient unis

avec le fief, ou tenus feparement , ne doivent

aucun relief: ce qui fert , ajoute Bafhage , de

decifion pour les francs-fiefs ; car la coutume ne

les ayant point afTujettis au droit de relief, comme
elle a fait les raoulins , lorfqu ils font fepares du

fief, on ne peut les confiderer qu en ces deux

qualitcs, ou comme nobles ,
ou comme roturiers.

S ils continuent d etre nobles , ils font relevcs

avec le corps du fief, & en ce cas la qualite du

proprietaire n eft pas considerable ; que s ils de

ft viennent roturiers par la feparation ,
ils font

exempts du droit de franc-fief . Sur I article

161 de la coutume de Normandie.

Cependant cet auteur avoue que 1 ufage eft con-

traire ; que dans cette efpece on perqoit le droit

de franc-fiefmeme avec beaucoup de rigueur. Peut-

etre la religion du confeil n a-t-elle pas encore etc

fuffifamment eclairee fur ce point.

Une ordonnance donnee par Louis IX en mai

113$ , fixe la maniere dont le feigneur dominant
doit percevoir le relief fur les Garennes de fa mou-
vance; elle eft rapportee dans le recueil des ordon-

mnces du Louvre , torn, i , page ^ ; elle porte,
article 6 : Et fl ibi Jint vivaria appreciarentur
per duos milites juratos homines demini

, fi
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habeat
, alias require ret a domino capitali, c^d

inquirerent quaintum vivaria poffent valere in

quinque annis
,
& dominus habelnt quintam.

partem pretii pro illo anno, idem de Garen-
nis

,
& quamdiu dominus tenebit in manu f;ia

vivaria
, Garennas

, nemora ,
ea cujlodire debet

bond fide.
Sur la queftion de favoir fi les lapins en Garenne

font meubles ou immeubles , Durand , dans fon com-
mentaire fur 1 article 1 14 de la coutume de Vitry ,

s exprime en ces termes :

Les lapins en Garennes anciennes font pareil-
lenient de la nature du fonds , jufqu au temps or-

dinaire de fureter
, & ce temps venu , ils font

meubles , a 1 exception de ce qui doit y refter

pour repeupler , parce qu ils font partie du re-
venu. Voyez fous 1 article in , n. u. II n en
eft pas de meme de la chalfe ordinaire , qui ,

&amp;gt; n etant qu un plaifir , n eft jamais comprife dans
le revenu. J ai dit en Garennes anciennes , parce
que les nouvelles font fujettes a la chafle ordi-
naire

, ne font qu une ufurpation de la part H

feigneurs & tolerance des habitans , & ne d^ ,i

legitimement etre mifes en revenus , felon i ar-
tide 1 1 1

, & le commentaire ibid. Voyei fous
1 article i , n. 4? , ce qui concerne la chafle,
les Garennes

, &c. .

Les proprietaires des Garennes font
, comme on

1 a dit , obliges d indemnifer les tenanciers du degat
que caufe leurs lapins. Point de difficulte a cet

egard :,
il ne peut y en avoir que fur la maniere

de conftater ces degats. A cet egard , le parlement
vient de rendre un arret de regiement , qui ren-
ferme les difpofitions les plus fages. Voici le di&amp;gt;

pofitif de cet arret :

La cour ordonne que les proprietaires ou fer~
miers qui auront des demandes a former pouc
conftater le degat caufe par le gibier & les betes
fauves aux grains ou vignes , feront tenus de fe

pourvoir devant les juges des eaux & forets des

lieux, pour faire proceder par experts, en pre-
fence des parties intereOTees

, ovi elles duement
appelees a trois vifites des terres pretendues en-

dommagees , lefquelles feront
defignee-s par tenans

& aboutiiTans ; que la premiere vifite fe fera
dans les trois mois

,
a compter du jour de la

femence , fans cependant qu elle pui{fe etre fake
au-dela du mois de Janvier ; que les experts ,

par leur rapport , feront tenus de declarer la

nature & qualite du fol & eipece de grains, de

prendre les declarations des proprietaires & ha-
bitans voifins , pour favoir fi les terres pretendues

endommagces out etc bien cultivees & enfemen-
cees

;
fi les grains ctoient bien pris & etoient

bien venans ;
fi le dommage a etc fait par le

gibier, fon efpece, d ou il peut provenir , &
enfin 1 etendue du terrein endommage ; qufe la

feconde vifite fera faite dans les courans des mois
y&amp;gt; d avril & de mai

, pour connoitre 1 etat des grains ;

fi le premier dommage a fubfiiie ou diminus ;
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s il y en a eu de nouveau ,

& la caufe du reta-

bliflement , diminution ou augmentation ; que la

troifieme viiite fera faite lors de Ja maturite des

grains, & avant la recolte, pour conftater ce

que la partie endoramagee auroit pu produire

relativement aux terres voifines , & en eftimer

r&amp;gt; la valeur fuivant les mercuriales des lieux, tant

&amp;gt; en grains que pailles ,
a la dedudion neanmoins

des frais de recolte & de battage des grains. Or-
donne qu a Tegard des degats qui pourroient etre

caufes fur les terres enfemencees en menus grains ,

les proprietaires & fermiers feront tenus de les

faire conftater dans la meme forme, fans ctre

n-janmoins aftreints a faire proceder a. trois vi-

fites
, mais feulement a deux ;

1 une avant la faint

Jean, pour connoitre la nature & qualite dufol,
1 efpece de

grain&amp;gt;
, le domrnage , s :l a etc caufe

par le gibier, Tefpeje , & d ou il provient ; &
I autre vifite avant la recolte , pour eftimer le

t dommage , dans la meme forme que pour le bled.

Ordonne que le preient arret fera imprime &
y&amp;gt; aftiche par-tout ou befjin fera ; copie d icelui

envoyee aux fieges des maitrifes particulic -es

des eaux & forets & grueries , pour y etre lu &
piulie ,

1 audience tenante ,
& regiftre au greffe

defdits fieges : enjoint au fuL ftltut du procureur

general du roi efdits fieges de tenir la main i

1 execution dudit arret, & d en certifier la cour

dans le mois. Fait en parlement le zi juillet
t&amp;gt; 1778 , &C. n.

Mais fi le
deg.it

eft commis hors de 1 enclave de

la terre , le feigneur en fera-t-il refponfable I II

femble que non.

Le maitre d un animal domeftique eft garant de
tous les delits de cet animal , parce qu il doit ega-
lement le noarrir & 1 eloigner des lieux prohibes.
La garantie centre le feigneur , refultante des degats
du gibier, a un tout autre fondemenr. Ce n eft pas

parce qu une terre eft degradee que Ton accorde
des dommages & interets au proprietaire , car le

gibier a des titres fur les fruits de la terre ; ce
n eft pas meme parce que le feigneur a le droit

de detruire ce gibier , mais uniquement parce qu il

en a le droit exclufif , parce qu empechant ce pro

prietaire de fe faire juftice a foi-meme
, il eft jufte

qu il la lui rende ; majs ce droit d empecher ne

paffe pas les limites de la feigneurie ; le feigneur
ne peut done etre tenu de rien , lorfque le degat eft

hors des bornes de fon enclave.

( Cette premiere addition ejl de M. H***,
avocat au parlement* )

SECONDS ADDITION a Varticle GARENNE.

Les placards des Pays-Bas diftinguent deux efpeces
de Garennes ; 1 une franche , I autre fimple. On
appelle Garenne franche celle dont le feigneur
a obtenu la confirmation par des lettres-patentes
du roi

, & pour la confervation de laquelle fes

officiers ont toute jurididion & police, La Ga-
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renne fimple eft confiderce comme un bien partt-

culier , pour la confervation duquel le feigneur ne

peut le pourvoir que devant les juges ro}aux fu-

broges en ce point ,
aux officiers que le prince

commettoit autrefois pour connoitre de toutes les

matieres d eaux & forets.

Les articles 4 & 5 du placard de 1613 confirment

cette diftinction : le premier parle des feigneurs

qui ont aucunes franchei-forets , bois
,
Garennes

&amp;gt;

&amp;gt;&amp;gt;
& chaiie pnvilegice , & en ont deiivre les

titres enfuite de notre placard du ^9 novembre

1611 , auxquels en ce regard & de toute ulte-

&amp;gt;,

rieure franchife qu ils pourroient avoir , leur fe-

ront ,
3. leur diligence ,

donner ade declaratoire

de leur franchife ,
dont chacun en fon quartier

adviferanos officiers & commis au fait de ladite

chaflTe , laiflant neanmoins en vig-ueur
les droits ,

franchifes & privileges par nous ci-devant con-

firmes , & devront nos vaifaux qui auront droit

de franches-forets ,
bois & Garennes , & pouvoir

de punir les delinquans ,
fe regier enfuite de cette

r&amp;gt; notre ordonnance .

L autre article porte : N entendons nc anmoins

que ce p/ouvoir appartienne a ceux qui pour-
roient avoir droit de fimple Garenne, ainfi que

&amp;gt;&amp;gt; par les neuvieme & dixieme articles du pia-

card du dernier de fevrier 1545 f
^ ^lt &

dec!ar6 , & de rechef difons & declarons par
cettes ; mais que nofdits commis aient la cor-

redion & compo/uion de ceux qui auront four-

fait efdites Garennes , comme ils ont eu du

pafTe .

Le placard du 18 juin 157^ , qui eft particulier

a 1 Artois , etablit une autre difference entre les

Garennes franches & les Garennes fimples. Cette

loi autorife tous les gentilshommes a chaffer dans

toute 1 etendue de la province, a force de chiens

&amp;lt;& d oijeaux ; mais elle leur defend d entrer dans

les Garennes franches , ce qui renferme implici-
tement la permiflion d entrer dans les Garennes

fimples.
L article zj du chapitre 130 des chartres gene-

rales du Hainaut , porte que les feigneurs
hauts-

jufticiers ne pourront avoir Garennes , s ils ne

font en pofTeflion d en avoir eu d anciennete&quot; .

D ou il refulte qu en cette province la poffefhon
immemoriale fuffit pour legitimer I

d une Garenne.

-^
les lois clte;s dans cet article ; le tralte

des droits feodaux de Dumees , &c. & les articles

CHASSE, GIBIER , &c.

( Cette addition eft de M. MERLIN, av&cat an

parlement de Flandres , & fecretaire
du roi. )

GARJMENT. Ce terme ,
dans fa fignification la

plus etendue
,
eft f)nonime a celui de garantie , &

c eft en ce fens qu il eft employe&quot;
dans diverfes cou-

tumes & dans d anciens praticiens. II eft aujourd hui

particulierement confacre dans les coutumes de Poi-

tou
, de Xaintonge Si d Angoujnois ,

ainfi que dany



GAR1MENT.
1 ufance de Xaintes , pour defigner une tenure noble

dirVerente dc la tenure a foi & hommage.
La tenure en Gariment conlifte en ce qu cntre

divers tenanciers d un bien noble ,
un feul qu on

appelle le chtmitr ou le chef, fe charge de ga-
rantir tous les autres fous fon hommage ,

c eit-a-

dire
,
de faire pour eux comme pour iui la foi &

hommage ,
& d acquitter les devoirs de fief a leur

decharge ; c eft une fuite de la faculte qu a le valTal

d empirer le fief de Ton feigneur dans les coutumcs

qui 1 admettent , & Ton n y peut exceder ies bornes

qu elles ont donnees a 1 empirement du fief.

II y a plufieurs fortes de tenures en Gariment,

Si cette tenure eft etablie par ia feule force de la

loi , en vertu du lignage ou de la parente , c eil

la tenure en pa.rage proprement dit (i). Si elie

eft etaDlie par convention , & qu elle donne aux

teneurs en Gariment le droit de partager avec le

chemier les profits de fief, c eft alors une tenure

en part-prenant. Si ,
fans leur donner ce dro.t ,

elle les affujettit a contnbuer aux devoirs de fief

pour une portion relative a celles dont Us jouiirent

dans le domaine du fief dont les tenures en Gari

ment ont etc tirees , c eft une tenure en paft-mec-
tant : que fi les teneurs en Gariment contnbuent

feulement pour un droit fixe , non proportion-
nement u la valeur de leurs polfelTions , c eft la

tenure a devoir noble abonni. Mais , comme ces

trois dernieres fortes de tenures en Gariment ont

des effets fort reifemblans ,
les coutumes & les com-

mentateurs les confondent quelquefois les unes avec

les autres.

On peut confiderer les effets des tenures en

Gariment , foit relativement au feigneur qui a la

diretSe fur le fief dont elles font partie , foit reia-

tivement au chemier qui les garanM fous fun hom

mage , foit enfin relativement aux teneurs en Ga
riment.

Le feigneur du fief conferve la direfte & la

juridiclion a quelques egards fur les teneurs en

Gariment. II a droit de percevoir les ventes &

(O Conftant , pour empecher le depie de fief dans Ies

donations univerfelles entte niari & femme , a define de

retention d un devoir & du chef d hommae , veut qu il y
ait aufli en ce cas une forte de Gariment Legal. 11 fe foiide

fur les articles 145 &: 243 de la cuutuuie , qui , dit-il , en

obligeanc le niari de rendre la f.ji Sc hommage des conquets
de la coinmunaute, conlidevent le mari com.ne chemier, &.

la femme comme part-prenant ou te.iant en Gariment

kgal. II ecend cette decision a tous les cas ou un fief eft

eommun entre mari &: femme , comme dans la donation

univerfelle , qui contient le tiers des propies. Mais ni les

articles cites par Con (lane, ni aucun autre
,
ne difent ce qu il

leur fait dire. II ell bien vrai que le mari rend feul hom-

niage des propres de fa femme &: des conquets de la com-
munaute tant qu elle fubfifte ; c eft !a fuite , non d un Gari-

jnent
legal , mais du pouvoir d adminilU,uion qu a le mari

fur tous ces biens. Le mari a le meme droit dans r.elles de
nos coutumes qui ne connoiffent ni les parages, ni les te

nures en Ganment , & il n y a point d autre Gariment

Jet;,!l , ou fublilUnt par la feule force de U loi , c^ue le
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honneurs dus a raifon de 1 afte d alienation qui
conilitue cette forte de tenure , fuivant 1 article

30 de la eoutume de Poitou , compare avec les

articles 99 & 106 , mais non pas d y exercer ie

retrait feodal. II peut faifir les portions des teneurs

en Gariment avec celle du chemier , lorfque celui-

ci neglige de rendre rhommage pour eux & pour
lui. Mais comme il ne depend pas des teneurs en
Gariment de fe mettre en regie en faifant rhom

mage que leur chemier devroit faire , le feigneur
eft oblige de leur accorder main-levee provifoire
de la laiiie , lorfqu ils la demandent. (Article 118
de la meme eoutume). Enfin il per^oit fur leurs

portions le rachat & tous les autres devoirs dus pour
les mutations qui n ont pas lieu a titre de vente

&amp;gt;

lorfqu il prend ces droits fur la portion du chemier.

(Article izj )

Le chemier a droit de percevoir les ventes &
honneurs , & d exercer ie retrait feodal fur les por
tions des teneurs en Gariment , a 1 excepticn de
celles de la premiere vente

, qui appartiennent au

feigneur du chemier (i). II peut contraindre les

teneurs en Gariment a lui rendre un aveu & de
nombrement

, arm de pouvoir comprendre leurs por
tions dans le denombrement general qu il rendra
lui-meme au feigneur. Enfin il peut faifir leurs por
tions iorfqu ils refufent de contribuer avec lui au
payement des devoirs dus a leur feigneur eommun ;

hors ces trois cas , il n a fur eux aucune juridiction.
(Articles 30, &amp;lt;? 4 , 136, 1351, 140).

Les teneurs en Gariment ont leur recours centre
le chemier

, pour toutes les faifies feodales qu ils

eprouvent par fa negligence a faire hommage au

(I-igneur de fief, a lui fournir fon denombrement,
& a lui pa\er les devoirs qui lui font dus. C eft fur
les mutations furvenues dans la portion poiTedee
par le chemier , & non dans celle des teneurs en
Gariment que fe regie le quart -hommage meme
a leur cgard ; & lorfque la portion du chemier
e;1 reunie de maniere ou d autre au fief du fei

gneur , leur condition ne change pas pour cela.

( Articles 133, 1 8 1
, 181).

II fuit de-la que les tenures en Gar ment font
a quelques egards dependantei de la d ; reifte & de
la jurididion du feigneur direft du chemier, &
dependantes a d autres egards de la juridiclion &
de la directe du chemier. Voila pourquoi les arti

cles 334 & fuivans de la eoutume de Brefapne,
ou cette forte de tenure eft connue fous le nom
de juveigneurie ,

en ailujettit les teneurs a rhom
mage, tant envers Vaine, c eft-a-dire

, le chemier,
qu envers le feigneur fupe ridur dudit aine. Les
coutumes de Poitou, de

Xaintonge & d Angoumois
les exemptent au contraire de tout hommage en-

(i) Lorfque la premiere alienation n a pas engendre de
ventes & honneurs

, c eft une grande queflion de favoir
li , dans 1 alienadon fuivante, qui en pro.Uiira , i!s appanien-
dront au feigneur ou au chemier. Voyez le root E
iiG flEf DE iON



n&amp;gt;6
GARNISON.

vers qui que ce foit , au moyen de celui que le che-

mier fait pour eux.

Voyez les articles 31 , 94 , 9
5&quot;

, 99 &amp;gt;

106 , 107 ,

118 , izS, 132. , 133 , 136, 135? , 140 ,
18 1 ,

zSz & 183 dc\la coutume de Poitou ; les articles

zo & 17 &amp;lt;/c; celle d Angoumois ; /L J- articles zz

30 &amp;lt;fe //e &amp;lt;f&amp;lt;? Xaintonge , avec leurs commenta-

tcurs ; & la digreffion des parages , chapitres i 6-

z ydansl ufance de Xaintes ,par Befcliet. Voyez
aulli les articles CHEMIER, EMPIRER LE FIEF DE

SON SEIGNEUR , FRARESCHEURS , GARANTIE, Ju-
VEIGNEURERIE , PART-METTANT ,PART -PRENANT ,

PARAGE , rc.

( Article de M. GARRAN DE Cot/LON , avo-

cat au parlement. )

GARNISON. On appelle ainfi un ou plufieurs
hommes qu on etablit en quelque maifon pour con-

traindre un debiteur a payer , & pour y demeurer

aux frais de ce debiteur jufqu a ce qu il ait paye ,

ou pour veiller a la confervation des meubles faifis

ur lui.

Lorfqu un huiffier faifit des meubles , il doit fom-
mer la partie f.iifie de prefenter un gardien bon &
folvable pour repondre des chofes faifies. Si cette

fommation ne produit point d effet , il faut que
1 huifiier etabliffe Garnifon pour veiller a la con-

lervation des chofes faifies : enfuite il afligne , par le

meme exploit, hi partie faifie a comparoir dans le jour
ou le lendemain en 1 hotel du juge , pour voir dire

qu elle fera tenue de fournir un gardien bon & fol

vable des chofes faifies
, finon que la Garnifon eta

blie reftera & fera payee de fes frais de garde.
C eft ainfi qu on precede au chatelet de Paris :

mais on n accorde les frais de garde a la Garnifon

que 1 huifller a etablie lors de la faifie
, que quand

le juge a ordonne que la Garnifon refteroit faute

par la partie faifie de prefenter un gardien. Cette

jurifprudence a ete confirmee par arret du z i aout

i 74z , rendu au parlement de Paris.

Par une ordonnance de 1 intendant de la gen-
ralitc de Montauban ,

du 15 mai 1714, il a etc

prdonne que huitaine apres i;n commandement fait

a chacun des redevables des droits de controle des

ades des notaires ,
de petit feel & d infinuation

Jaique, ils feroient contraints au payement de ces

droits par logement effedif d un archer , porteur
de contrainte

, auquel il feroit paye vingt fous par

jour.
Mais quolque les Garnifons paroiifent autorifees

pour les droits dcpendans de la ferme des domair.es ,

il ne faut pas en conclure que les commis du fer-

mier puiffent ufer arbitrairement de cette voie

rigoureufe ; il a , au contraire
, ete decide au con-

feil, le zz mars 1731 , qu elle ne pouvoit etre em

ployee contre les redevables des droits de controle

& de centieme denier
,

a moins que la permiffion
n en cut ete prealablement obtenue de 1 intendant de

la general itc.

L article 4 du reglement attache fous le contre-

fcel. de la declaration du ij.avrU 1761 , eiiregiftr.ee

GAVE , GAVENNE, GAULE.
a la cour des aides

, a autorife 1 ufage des Garni-

fons pour accelerer le recouvrement des impofi-
tions. Et 1 article 7 porte que ces Garnifons feront

compofees d un chef ,
& d un on de plufieurs

hommes de Garnifon , fuivant I &at qui en fera

dreffe chaque annee.

D apres cette difpofitlon , plufieurs officiers des

eledions penfoient que chaque Garnifon devoit

etre au moins d un chef & d un homme de Gar
nifon

; & ils craignoient de contrevenir au regle
ment, s ils vifoient les contraintes des receveurs

des tallies pour un feul homme de Garnifon. En

confequence, ilsreprefenterent au procureur gene
ral de la cour des aides, que, files receveurs des

tailles etoient obliges d envoyer un chef & un
homme de Garnifon , les frais du recouvrement
feroient plus confiderables qu ils n etoient aupara-
vant. Dans ces circonftances , ce magiftrat pre-
fenta une requete a la cour , afin qu en expliquant
1 article 7 dont il s agit , elle autorifat les officiers

des eledions du reflort a vifer les contraintes des

receveurs des tailles , quoique delivrees a un chef
de Garnifon feul qui aurolent prete ferment par-
devant eux

,
& a permettre a ce chef de Garnilbn

de s etablir lui-meme en Garnifon chez les con-

tribuables arriercs , fans etre accompagne d aucun

homme de Garnifon, Et le 4 feptembre 1761 , il

fut rendu un arret conforme A ces conclufions,

GAVE , GAVENNE, GAULE. Ce trois mots

s emploient indifferemment les ur,$ pour les autres:

ils font tires du flamand, & fignifient la meme
chofe que prefent en francois.

C &amp;lt;5toit originairement un droit que les vafTaux

& tenanciers des eglifes payoient en bled , en

avoines
, en volailles ou autres denrees , & meme

en argent , a quelques feigneurs qui etoient les

avoues ou patrons de ces eglifes. II y avoit des

endroits ou ce droit s impofoit chaque annee , a

proportion des fruits que les proprietaires ou occu

peurs recueilloient des heritages fur lefquels il etoit

aftede.

II eft parlc du Gave de Santerre dans les regi
tres du parlement de Paris , a la date du 30 juiliet

1483.
Ce droit fe perc_oit encore en plufieurs endroits 4

notamment i Douai & dans les villages circon-

voifins.

L abbaye de Marchiennes en jouit 6galement dans

fa terre de Saillies en Artois.

Le feigneur des terres de Baudaignes & Capelle
en Hainaut a ete maintenu dans un pareil droit par
arret du parlement de Douai, du 1 1 mars ll^9
rendu contradidoirement avec les habitans de ces

deux villages.
Les communautes

eccle&quot;fia{tiques
du Cambrefis

payoient auffi autrefois une femblable redevance

aux comtes de Flandres , & apres eux aux dues de

Bourgogne &aux rois d Efpagne ; mais ces princes
ne 1 exigeoient point comme fouverains ( car la

fcwverainete du Cambrefij appartenoit alors a 1 ein-

)
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pereur): ils ne 1 ont jamais reque qu en qualite d3

protedeurs , & ils 1 ont eux-memes reconnu par les

iermens qu ils out fairs , notamment les rois cTEf-

pagne en 1549 & 16^4. Lors meme que les eglifes
avoient fouffert quelque dommage ,

faute de pro-
tedion

, les comtes de Flandres etoient obliges de

les indernnifer de leurs pertes , & ne recevoient

-point le droit de Gave ; c eft ce qui cil juftifie

par deux tranfadions de 1131 & 1190 : par la

premiere , le corme de Flandres donne a 1
cglife de

Saint-Gery de Carnbray une fomme de trois cents

livres
, pour reparer les dommages qu elle avoit

elfuyes , faute par lui de 1 avoir fecourue. Par la

fecoiide
,
le comte de Flandre confent de ne point

recevoir le droit de Gave des chapitres de Notre-

Dame , de Saint-Gery & de Sainte-Croix de Cam-
brai , en cas que le tort qu iis recevroient faute de

protedion , ne fut pas repare dans les fix mois ,

ou qu il ne rappomt une caufe legitime pour s en

excufer.

Lorfque le Cambrefis cut ete uni a la couronne

par la conquete qu en fit Louis XIV, il fut queftion
de favoir s ii devoit deineurer fujet au droit de

Gave. Les communaurc s ecclefiaftiques difoient ,

pour s en exempter , que ce droir n avoit jamais etc

repute domanial; qu il n avoit ete pa) e qu en recon-

noifTance de la proted on que des princes etran-

gers accordoient au Cambrefis ; que le roi etant

(devenu (ouverain de cetre province, il ne pouvoit

plus en etre regarde comme le fimple protedeur ,

ni par confequent exiger le droit de Gave pour
cette quaiite , puifque (on titre de fouverain lui

impofoit la necefifite de proteger egalement tous fes

fujets ; que d ailleurs les villes de Metz , de Toul
& de Verdun, qui etoient fuiettes 3 un pareil droit

,

en avoient ete dechargees dspuis qu elles etoient

fous la fouverainete de la France.

Le fermier du domaine repondoit que la pof-
feflion fucceffive du droit de Gave , par les comtes

ds Flandres , les dues de Bourgogne & le^ rois d E(-

pagne , etoit jufKfiee par les extraits des comptes

qui en avoient cte rendus de temps en ternps a la

chambre des comptes de Lille ; que ce droit a\ant

ete employe deouis long-temps dans les comptes du

domaine , il etoit devenu de nature domaniale ,

quand il ne Tauroit pas ete par fon origine , fui-

vant la maxime qui rr pute domaine de la couronne
tout ce qui a ete poifede par le roi pendant dix ans :

que d ailleurs ce droit etant la marque de la fauve-

garde & de la protection continuelle que recevoient

les eglifes du Cambrefis
, elles ne pouvoient le con-

tefter a fa majeftc , fous la protection & fauve-garde
de laquelle elles devoient toujours demeurer.

Les moyens du fermier furent d aoord adoptes

par une ordonnance de M. le Pelletier , intendant

de Flandres , du 1 7 mars 1683, portant que le droit

de Gave feroit paye au fermier du domaine fur

tomes les terres en labour, & fur tous les manoirs
d eglifes mentionncs dans le^ comptes des annees

&: faivantes; que ce pavement feroit fait a

nil.
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ralfon d un mencaud de bled & dun mencaud d a-

voine fur deux muids de terre en labour ,
& fur

chaque manoir habite ; & qu a cet effet les baiilis

& gens de loi de chaque village
feroient tenus de

remettre au gavenier de Cambrai des declarations

exaftes de la quantite des terres & manoirs fujets a

ce droit dans leur territoire.

Cette ordonnance fut fuivie de trois autres, des

ipfevrier 168^ , n avril & n feptembre i6S6
&amp;gt;

qui en ordonnerent 1 execution; mais les commu-
nautes ecclelnfiiques du Cambrefis & autres lieux

c .rconvoifins s ctant pourvues au confeil ,
il inter-

vint arret contradiftoire
,
du 18 fevrier 1687, qui,

fans s arreter aux jugemens cites , dechargea le?

prevot , doyen & chapitre de Feglife metropo-
litaine de Cambrai ,

& autres bcneficiers &
communautes ecclefiaftiques., tant du Cambrefis,

que des autres lieux clrconvoijlns , du pavement
du droit de Gave ou Gavenne pretendu par le

fermier du domaine , auquel fa majefle fit de-

fenfe d en faire aucune levee ;
& en cas qu il

cut recu aucjne chofe dudit droit defdits ecclc-

fiaftiques ,
fa majefte ordonna qu il en feroit la

reftitution n.

Mailiart , en fon commentaire fur la coutume

d Artois , prc tend que 1 cxemption accordee par cet

a -re: au Cambrefis ,
doit auffi avoir lieu pour 1 Ar-

tois , parce que, dit-il ,
itbi eaihm ratio miLltat ,

itt icUm jus ft.cinund.um. Ce: auteur auroit fans

doute raifonne difteremment ,
s il avoit pris garde

que les comtes d Artois , & aprcs eux les dues de

Eourgogne & le; rois d Efpagne ,
avoient cte pro-

prieraires de 1 Artois ; qu ainii le droit de Gave,

qu on leur avoit toujours pave ,
ne pouvoit pas:

avoir la meme origine que celui dont le Cambrefis

avoit cte charge envers les princes dont il ne dcpen-
djit aucunement; & que, par une confluence ne-

ceffaire , on ne pouvoit pas etendre a 1 Artois ni a la

Fiandrcs 1 abolition qui avoit cte faite de ce droit

pour le Cambrefis.

Les droits de Gave font reels , eonfcquemment

pa fcnt avec les fonds fur lefquels ils font affedes ,

aux heritiers ,
donataires & acheteurs de ces biens.

On a demandc a cette occalion fi , dans 1 efpece
d une vente fiiite a Li charge, des rentes foncieres

& d:s anciennes redevanees ,
notamment d urt

droit d acquit ,
1 acheteur etant pourfuivi pour un

droit de Gave, pouvoit exercer fon recours centre

le vendeur; I amrmative a c te prononcee par arret

du ^ avril 1696 , rendu en la quatrieme chambre

des enqueres du pariement de Paris.

La regie generale e(l que , lorfqu un heritage e(?

vendu avec toutes fes charges foncieres & an-

ciennes ,
mais avec 1 exprefTion d une redevance qui

ert exclufive d une autre , au cas que la redevance

exclue par la nomination de celle qui eft expritnce

dans le contrat ,
foit demandee par le crcancier , 1 a

cheteur eft oblige de la continuer , parce que les

heritages paiTejjt ayec leurs charges reclles ; mais U
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peut avoir fon recours centre le vendeur , fi la rente

cemandce exccde la rente exprimce.
Dans 1 efpece de 1 arret cite, le droit d acquit

&amp;lt;jui
avoit etc exprime ,

ne pouvoit pas fubfiller avec

celui de Gave , parce que le premier eft une rente

fayee au feigneur ,
en reconnoilFance de ce que les

poifefTeurs ont ete decharges du fecond.

Voyez. le glojfaire de Ducange ,
au mot Ga-

vena ; Chopin , de domanio , lib. z , tic. 8 , n. 8 ;

les chart res du roi-, Cambrtli ,
n. 4, 6- Picat-

die
,
n. 6 ; les chart res d Artois , Saint-faaft ,

n S
&quot; 36&quot;j 37 &amp;gt; ,?S , le recueil des edits & regie-

metis rendus pour le reffort du parlement de

Flandres
, &c. Voyez. aufli les articles AVOUERIE,

CHARGES
,
RENTES , &c.

(Cet article eft de M. MERLIK, avocat au

parlement de Flandres. )

GAVENIER. Ceft le nom que portent les pre-

pofes a la recette des droits de Gave. Vo) ez. 1 article

precedent.
GAYVES (CIIOSES). Ragueau ,

dans Ton glof-
faire fur le droit Francois ,

definit les chofes Gayves:

Epaves & chofes egare es & adhirees qu aucun
ne reclame.

Dans 1 ancienne & dans la nouvelle coutume de

Normandie, chapnre ip , article 604, les chofes

Gayves font chofes egarees & abandonees
y qui

ne font appropriees a aucun ufage d hommc ,

ni reclame par aucun, Ces chofes doivent etre

gardees pendant un an & un jour , & rendues a ceux

qui font preuve qu elles leur appartiennent; & apres
1 an & jour elles appartiennent au roi ou aux fei-

gneurs , quand elies ont etc trouvees fur leurs

iefs.

Cette difpo/ition de la coutume de Normandie
eft confirmee par une ordonnance de Louis Hutin ,

donnee a Vincennes le zz juillet 1315. Cette or

donnance porte , article 13: Item, que chacun
noble ou autre

, par la raifon de fa droiture ou
defonfiefqu il tient en la duchie de Normandie,
dorefnavant varech &amp;lt;j- chofes Gayves en fa
tcrre

,
ait & prenne entierement , Ji . commS

fjl contemt au reqiftre de la coutume dt Nor
man die , ufage au coniraire non contejlant.

Les chofes Gayves different des biens vacans ,

n ce qu on ne donne la premiere de ces deux de

nominations qu aux eftets mobiliers , & la deuxieme

qu aux immeubles.

Les chofes Gayves peuvent ctre divifees en

deux claffes. Les unes n ont jamais appartenu a

perfonne , comme quelques animaux fauvages ,

1 ambre gris , les perles &; autres chofes pareilles ,

qui fe trouvent quelquefois fur le rivage de la mer;
les autres ont eu un mahre

, mais qui eft inconnu.

Tels font les animaux domeftiques c gares , & routes

fortes d effets mobiliers qui ont etc perdus par les

proprietaires.

Ragueau ajoute a ce que nous avons tranfcrit

plus haut : J^eluti anrmalia aberrantia
, licet non

pro dcrelicto.

GAYVES.
Cette definition nous met dans le cas d examiner

une queftion qui renait feu vent dans la pratique , celle

de favoir fi les mouches a miel qui ont abandonne
ieurs ruches , doivent etre mifes au nombre des

chofes Gayves.
Cette queflion eft decidee , pour 1 affirmative ,

par 1 article 104 des anciennes coutumes de Boiir-

gogne , conc^ues en ces termes : Mouchettes trou-

v^es appaniennent a celui qui a la haute-juf-
tice du lieu ou la mouchette ejl trouvee

, non

pas d celui qui a la petite-juflice. Teile eft

la jurifprudence , fuivant que 1 atteftent les au-

teurs qui citent meme a ce fujet un arret du 4
mars 1666.

II faut feulement exceptcr le cas ou le proprie-
taire de la ruche qu ont abandonnee les abeilles,
n a point perdu Teifaim de vue , & Ta fuivi du
moins de 1 oeil jufqu a i endroit ou il s eft arrete ;

car en ce cas
, cet efTaim n eft pas cenfe etre forti

de fon pouvoir ,
fuivant cetre decifion des lois :

Examcn , quod ex alveo tuo evolaverit
,
eo ufque

intelligitur ejfe tuum
,
donee in confpetHu tuo

eft , nee difficilis perfequatio ejus eft. Et ce qui
fe dit des abeilles a ce fuiet , s applique naturel-

lement a toutes fortes d autres animaux pareils ,

coir.me pigeons , &c. ainfi que 1 obfervent les

aurcurs.

Ce fut fans doute le motif d un nrrct qui fuc

rendu autrefois au parlement de Bourgogne en ceire

efpece. Un nomme Lccrivain , du village de Vofue,

a) ant fuivi un pareil efTaim de mouches a miel,

qui s etoit envole de 1 une de fes ruches , 1 avoit

vu fe fixer fur un arbre qui etoit piante dans un

heritage appartenant a Gafpard Moingeard , &
Pierre Rofe Ten avoit enleve. Les proprietaires de
1 arbre

, auxquels fe joignit le procureur d ofiice

du feigneur , lui firent fur cela un proces-criminel ,

& obtinrent centre lui un decret de la juflice des

lieux. Sur 1 appel qu en interjeta 1 accufe au bailliage
de Nuits, ii fut dit qu il avoit ete mal informe &
decreie , & Lecrivain fut renvoye de 1 accufation

avec depens. Cette aiTaire etant dcvolue par appel
a la cour

, il y eut arret rendu le 9 fevrier 1641,

par lequel la fentence fut feulement reformee pour
le regard des depens , lefquels furent compenfes ,

& pour le furplus elle fut confirmee.

Les chofes Gayves appartiennent au feigneur

haut-jufticier. Celui qui n a que 1 ufufruit de la

haute-
j
ufiice , peut-il les prctendre ? Le fuffrage

des auteurs eft en faveur de Tufufruitier , a 1 ex-

clufion du proprictaire. C eft en particulier 1 avfs

de Taifand & de M. le prcfident Bouhier ,
fur la

coutume de Bourgogne.
La meme decifion doit avoir lieu en faveur du

fermier de tous les revenus d
v
une feigneurie ayant

haute-juftice ,
a moins que fon bail ne renferme des

referves a cet egard.

Cependant Boguet , fur la coutume de Bour

gogne , efl d avis contraire , par ia raifon que ls
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clrofes Gayves ou epaves , funt quid feparatum
a. fun do.

Si Ton vouloit remonter a 1 origine de ce pri

vilege des hautes-juftices , peut-etre la trouveroit-

on dans le code des lombards , liv t i ,
tit. z? ,

1. p. Cette loi portoit , que fi quelqu un avoit

trouve&quot; dans fon chemin un effet qui ne lui appar-

tint pas, foit de 1 argent, des hardes ou autres

chofes , il etoit oblige, fous les peines qui y font

portees , de le reprefenter au juge du lieu. Or,
les feigneurs etoient anciennement les juges de

leurs terres ; & dela il eft aife de prefumer com

ment ils fe font crus en droit de retenir ce qui n e-

toit rcpete par perfonne.
Mais comme cet ufage eft contre le droit com-

mun & meme contre 1 equite naturelle , en ce qu il

tend a faire perdre , par une prefcription fort courte ,

au proprietaire ,
un bien qui lui appartient , & fou-

vent fans qu il y ait de fa faute , on convient aflez.

que la coutume eft odieufe en ce point , & il eft

difficile de n etre pas de ce fentiment.

Quoi qu il en foit , il n eft pas douteux que ce

droit ne foit devenu feigneurial.
M. Houard , dans fes notes fur les tenures de

Litleton , torn, i , pag 1 8
, remarque que , fuivant

Britton , les feigneurs ne jouifToient ordinairement

^ue par franchife des chofes Gayves. Ils ne te-

noient point ce droit de leurs fiefs , mais d une

concefllon particuliere du fouverain , & encore fal-

loit-il que celui qui avoit trouve Yeflray , cut

neglige de le prociamer , afin que ces feigneurs
en profiralfent. Voila done la raifon de ce que

jamais les juges des feigneurs n om connu ni du

vareck , ni des epaves en Normand e
,
& de ce

que ces droits y ont toujours ete du reflort des

juges royaux.
L article 601 de la coutume reformee excepte

du vareck la baltine. Cette decifion eft contredite

par Britton & par 1 ancien coutumier , qui com-

prennent exprelTement fous le nom de vareck tout

poijfon qui par lui vient a terre & y aura ete

prins, Ceci vient de ce que les reforrr.ateurs du

coutumier ont confulte & fuivi Rouille fur cette

matiere ; il &quot;foutient en effet, on ne fait par quel

motif, que la baleine n eftpas un poiffon royal.
Pour bien connoitre 1 efprit de 1 ancienne legifla-
tion normande ,

il eft etonnant qu on n ait pas eu

plutot recours ,
lors de la reformation

, aux ecri-

vains anglois , qu a ce glofTateur.
Pour ce qui eft des chofes que le hafard fait

trouver dans les rivieres , il faut diftinguer entre

les rivieres navigables & les autres. Ce qui fe

trouve dans ces dernieres, & qui n eft point re

clame par les proprietaires dans le temps porte

par la coutume , appartient fans difficulte , comme
toutes les autres epaves, aux feigneurs hauts-jufti-
ciers , dans le territoire defquels la chofe a etc

trouvee.

Mais celles qui 1 ont te dans les fleuves ou ri

vieres navigables , appartiennent au roi , fuivant
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I oTdontunce des eaux & forets de I amu e 1669 ,

qui porte , que ,
fi dans un mois ces epaves ne font

reclamees , elles feront vendues au profit du roi ,

fauf a en delivrer le prix a celui qui les reclamera

un mois apres la vente ,
s ii eft ainfi ordcnne eit

connoi nuance de caufe.

Une grande inondation de la riviere de Garonne

avoit entraine beaucoup de bois a bruler , de mer-

rain , .& d autre bois marque & non marque ; tout

ce bois s etoit arrete ,
ou avoit etc arrete par des

nautonniers ou autres perfonnes , dans les lies &
le long du rivage de la terre de Blaignac ; le fei-

gneur prerendoit que tout le bois non marque lull

appartenoit par droit d epave ,
ofrrar.t de delivrec

tout celui qui etoit marque au maitrc de la marque,
a. la charge de lui payer les droits de rivage &
frais faits pour la confervation. H demandoit aufll ,

& c ctoit une autre difficulte , les dommages & in-

terets que ce bois avoit caufes , taut aux iuots a lut

appartenans , y a) ant renverfe plufieurs arbres ,

qu aux murailles , parois & terrein de fon jardin

que ce bois avoit renverfes Be emportes en partie,
Au contraire ces marchands unis enfemble , recla-

moient tout ce bois marque, ou non marque , &.

qui n avoit jamais ete mis en eeuvre ; ils preten-
doient juflifier fuffifamment qu ils en etoient pro-

prictaires , parce que le debordement de la riviere

ayant entraine tout le bois qu elle avoit trouve fur

fes rivages dans fon cours depuis fa fource , ce

bois leurs appartenoit , quoique , par des marques
particulieres , ils ne puffent pas montrer a qui il

appartenoit en particulier ; qu ils devoient done etre

reflaifis de ce bois , & qu ils conviendroient entre

eux de la repartition qui devoit en etre faite
; ils

ajoutoient qu ils ne pouvoient pas etre refponfables
du dommage caufe par le debordement de la ri

viere qui avoit entraine leur bois. On crut que ces

marchands prouvoient fuffifamment que ce bois leur

appartenoit. II fut en confequence rendu arret aupar-
lement de Touloufe, le 4 aout 1678 , par lequel la

cour ordonna, que demeurant la declaration faite par
le fyndic des marchands , qu ils ne demandoient

point les arbres arraches , ni le bois qui avoit au-

trefois fervi & avoit ete mis en oeuvre
, ils fe-

roient relfaifis de tout le bois a bruler & merrain ,

enfemble de tout 1 autre bois qui n avoit jamais
fervi ni ete mis en ouvrage , marque & non mar

que , a la charge de jurer que tout ce bois leur

appartenoit , & de payer les droits de rivage & frais

faits pour la garde & confervation de ce bois , fui

vant la liquidation qui en feroit faite par le com-
mifTaire qui feroit depute. On ne condamna pas
ces marchands aux dommages & interets demandes

par le baron de Blaignac. Get arret eft rapporte par
M. de Catdan , Liv, 3 , chap. jo.

Sur la queftion de favoir ,
fi les epaves ou chofes

Gayves appartiennent a celui qui a la haute-juf-
tice , ou bien a celui qui n a que la moyenne ou
la bafle , Bacquet rapporte un arret tres-folemnel,

traite des droits de juJJice , chap. 53. II s
agif-i

Sij
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fait au proccs cTun coeval trouvc fur le territolre

d Arcueii; le feigneur haut jufticier en avcit fait

faire 1 adjudication a fon profit. Le fieur Veuillard,

auditeur des comptes , reclamoit ce irerae cheval
,

corr.me moyen & bas-jufticier du terrhoire fur le-

quel il avok ere trouve. c&amp;lt; Finalement , dit Facquet,

anrcs longues procedures & enquctes tairesd une

part & d antre , par fentence defdits feigneurs

n des requetes ,
du n mai 15 74, le clieval men-

tionnc au proces a etc declare comme epave ,

appartenir au demandeur , comme feigneur haut-

&amp;gt;
iuilicier d Arcueil ;

en ce faifant le d-jfendeur

condamne a rendre & refticuer au demandeur ledit

n cheval ,
& defenfes faites audit leigneur de foi

dire, porter ou nommer feigneur haut jufticier

y&amp;gt; d Arcueil ni partie d icelui , enfemble de prendre
& arreter les epaves qui fercnt ci-apres trouvees

au dedans de ladite terre feigneurie d Arcueil ,

fur peine de tous dc pens , dommages & intercts ,

& le defendeur condamne es depens.

De cette fentence , tant le defendeur , que
y&amp;gt; meflire Pierre de Gondy, eveque de Paris, qui

etoit intervenu en eaufe , & s etoit joint avec

le defendeur , a) ant appele en la cour ; par arret

n du i Janvier 1580 ,
fut dit avoir bien etc juge,

M mal & fans griefs appele par les appelans , &
y&amp;gt; iefdits appelans condamnes en ure amende feule-

inent ,
enfemble es depens de la caufe d appel.

En forte qu il eft certain que les epaves appar-

tiennent au haut-jnflicier , & non au moyen ou

r&amp;gt; bas-jufticier. Et ainfi fut avife lors de la redac-

tion de la nouvelle coutume de Paris
,
comme

y&amp;gt; il eft porte par le feptieme des articles concer-

nant les droits de juftice , des-lors rediges par
ecrits , tranfcrits au deuxieme chapitre du prefent

traite &amp;gt;&amp;gt;.

Voyez legtm tertlam , . nerva & . iiemferat,
& ibi doctorzs ff.

de acq. poffeff. . apum verfic.

teamen. & ib. Joann. Fabrum , in/tit, de rer.

divis* ytafuerium in paragr. item, bona va.ca.n-

tl.i
,

tit. de judicibus 6- eorum juridiclione ,

Benedlctiitn in capitulo Raynutius , in verbis

& uxorem nomine Adelefiam , num. 922 ,
6-

fequ. dt teflamcnt. Chajfaneeum in confuetu-
dines Burgundiae , paragr. i ,

tit. des juftices ;

les coutumes de Melun es articles 203 , 204 6-

205 ,
de Sens ,

articles$ , zo & 1 1
,
de Dunois ,

articles 54 , 55 6&quot;

56&quot;,-
le traite des droits de

juftice de Bacquet ; les obfervations de M. le

president Bouhierfur la coutume de Bourgogne ;

les notes de M. Houard fur les lois anglo-
normandes ; la coutume de Normandie 6- fes
commentateurs ,

&c. J7oye^ auffi le mot

(Article de M. H. avocat au parlement. )

GNALOGIE , GNALOGISTE. Hiftoire

rommaire d une maifon ou famille. Ce mot eft

derive de deux mots grecs &amp;gt;vo* } race , lignee ,
&

AO&amp;gt;OJ , difcours, traite.

Les Genealogies des families nobles d une

GENiiALOGIE.

T&amp;gt; province , dit M. Dunod ,
dans fts :r^

pour fervir a 1 hiiloire du comte de Beurgogne,
tome

3 ,
entrent naturellement dans fon hiftoire ,

foit parce que la noblelle ctanr la partie la plus

brillante de 1 etat on deiire de la connoitre, foit

parce que cette connoiffance renferme des faits

qui inliruifent des moeurs , de la police & du

gouvernement ancien , & qui font i hiftoirc des

parries d un pays par celle des terres dont il ell

C&quot;mpofe, laquelle fe rencontre toujours dans les

Genealogies )&amp;gt;.

II y a eu dans tous !es temps des perfonnes qui
fe font particuJierement occupees de cette etude.

On compoferoit un gros volume des fculs noms
de tous les GencaSogiftes connus : on les trouve

en grande partie dans le bibliotheca Genealogica.
de Hubncr

, ( Hambourg , 1715) & dans la biblio-

theque des hiftoriens de France. Mais il n y a

peut-etre pas de matiere dans laquelie on doive

etre plus en garde centre les motifs qui ont guide
la plume des ecrivains.

Le plus favant & le plus veridique des Genea

logies , eft fans contredit Andre Duchefne , mort

en 1^40: les Genealogies qu il publia ,
en J6i$,

des rois & dues de Bourgogne ,
des comtes d Albon ,

dauphins du Viennois & de la maifcn de Poitiers

Valentinois ; en 1610, de la maifon de Chatillon;
en 1 61 1

, de celles de Montmorenci & de Laval -

9

en 1616, de celle de Vergi ; en 1631 , de celles

de Guines
,

d Ardres , de Gand ,
de Couci , de

Dreux , de Barleduc , de Luxembourg , de Lim-

bourg ,
du PlefTis-Richelieu & de Broyes-Cruueau-

vilain ; en i^jf ,
de Chafteigniers , & en

i5j&amp;lt;?

de Bethune , font autant de chefs-d oeuvre dans ce

genre.
Aufli 1 abbe le Laboureur difoit-il d Andre Du-

chefhe , au fujet de la Genealogie de la maifon

Dupleffis , que le cardinal de Richelieu fut heu-

rcucc dans cette rencontre. ,
comme dans les autres

dejfeins de fon miniftere ,
de trouver le plus

excellent auteur en ce genre d e crire , qui na-

quit dans tons les dges de cette monarchic , &amp;lt;5r

en I honneur duquel je ne feindrois pas , ajoitte-
t-il

,
de dire que je rn eflimerois plus heureux

de fuccede r afa reputation , qu d tous les litres-

df a la grandeur de ce cardinal. ( Mem. de

Caftelnau , in-fol. Bruxelles , 1731 , torn, z
, pag.

z 7 8.)
L abbe le Laboureur , qui fait un fi grand eloge

de Duchefiie , etoit peut-ctre un des hommes les

plus capables de le bien apprecier. II a travaijlc

pendant trente cinq ans a recueillir des materiaux.

fur les anciennes maifons du ro^aume, & a fait

imprimer plufieurs Genealogies tres-eft.mees.

Apres Andre Duchefne ,
Pierre d Hofier , mort

en 1660
, eft un de ceux qui fe font le plus dif-

tingues dans cette partie. La Genealogie de la

maifon des fieurs de Larbour dits de Combaud ,

publiee en \6^% , fut. fon premier ouvrage ,
& a

etc fuivi de plufieurs autres qui lui meritcrent la
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eliarge de Genealogifte de France , creee en fa

faveur par Louis XIV , & un brevet de confeiller

d etat dont il fut honore en i6ji.
Les defcendans de Pierre d Hoher fe font livres

,

comme lui & avec fucces ,
a 1 etude de 1 hiftoire

des maifons iliuflres du royaurae. Le public leur

eft redevable de diverfes Genealogies inferees dans

1 armorial de France , dont il exifte deja onze

volumes in-folio.

II etoit difficile que dans un ouvrage auffi con-

fiderable , il ne fe
glifTiit pas quel^u erreur.

On y trouve , par exemple , au cinquieme re-

giflre , la Genealogie de MM. le Jeune , comme
jormant une branche de la maifon de Crequi : tout

le monde fait qu il a etc prouve & juge en 1781 ,

que MM. le Jeune ne defcendent pas de cette

maifon ; il y a lieu de croire que s il fe fait jamais
Une feconde edition de cet armorial, cette Genea

logie fera fupprimee ; ou mane que dans ie pre
mier volume qu on publiera , ( puifque 1 ouvrage
fe continue) 1 auteur , dont 1 honnetete eft connue

,

fe fera un devoir de reparer 1 erreur involontaire

dans laquelle il etoit tombe.

En parlant des Genealogiftes les plus cclebres
,

on ne peut certainement pas pafler fous filence

M. de Clerambault , Genealogifte des ordres du

roi , mort en 1740, avec la reputation d un des

hommes les plus inftruits ,
les plus laborieux &

les plus exafts de fon fiecle. II a eleve a la gloire
de la noblefTe francoife ,

le monument le plus pre-
cieux , en formant a fes frais un depot unique dans

fon efpece , foit pour fon etendue , foit pour 1 ordre

qui y regne. Ce depot appartient aujourd hui a

1 ordre du Saint- Efprit , & il eft tous les jours
enrichi par le zele infatigable

de M. Chenn
,

digne a tous egards d avoir remplace M. de Cle
rambault.

Dans un gouvernement qui n admettroit pas les

diftindions de la naiffance , & dont les membres
ne connoitroient d autre inegalite que ceile qui

pourroit refulter de leurs qualites perfonnelles , on

n auroit befoin de s occuper de 1 hiftoire & de 1 etat

de chaque famille , que pour maintenir 1 ordre des

fuccefllons : niais dans un gouvernement ou la no-

bleffe heredjtaire forme la portion la plus diftin-

guee de 1 etat ,
ou les vertus & les talens des peres

font des litres pour parvenir aux honneurs , aux

dignites & meme a la fortune, 1 etude des Genea

logies devient abfolument necefTaire.

II exifte une foule d etablifTernens dont 1 enrree

re peut etre ouverte qu aux feuls nobles ; il faut

done qu il y ait des hommes prepofes a la verifi

cation des preuves de ceux qui fe prefentent. Dans
la clafTe meme des noble; ,

il y a des diftinftions

a faire entre les /Imples gentilshommes & ceux qui
defcendent de ces antiques maifons

, qui , d?puis
1 origine de la monarchic , font, pour ainfi dire,
en pofleffion de defendre & d illuftrer la nation.

C eft fur-tout a ces derniers que font referves les

premieres dignites & les honneurs les plus infignes :
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i ne voyons-nous que trop fouvent des hommes
d une naiffance fort ordinaire , faire leurs efforts

pour s mcorporer dans cette premiere ciaffe de

1 etar.

S iis font affez. prudens pour ne chercher de

place que dans une maifon deja eteinte, ils ont

moins de difficultes a combattre. Quand ils one

vaincu la pudeur d un Genealogifte , & brave le

mepris de la generation prefente ,
ils tran/rnettenc

a leurs enfans un r.om qui n etoit pas le leur
; Sc

lorlque la memoire de ieur veritable origine eil

efla^ee
, leurs defcendan: jouiflent peut -etre de

bonne foi d un bien ufurpe par ieurs peres. Mais
s lls cberchent a penetrer dans une maifon encore
exiftante

,
il eft rare que leurs tentatives foient

couronnces par le fucces ,
a moins qu ils ne trou-

vent le mo 1
,
en de fermer les yeux ,

ou de Her la

langue de toutes les perfonnes imereiices. Pour

peu qu il s eleve de reclamations ,
les trilunaux

repriment feverement un brigandage dont rob; ft

ieroit de faire paifer a des
ir.triguans

fouvent fans

merite & touiours fans honneur , le prix define
aux talens & a la vertu.

II eft aife de fentir , d apres tout ce qu on vient

de dire
, que dans un gouvernement monarchique ,

i erat de Genealogifte eft beaucoup plus important

qu ,1 ne le paroit peut-etre au premier coup d o?il.

On Genealogifte eft ou doit etre une efpece de
cenfeur public qui retient chacun a fa place : pour
exercer Ion emploi , il a befoin de vaftes con-
noiiiances

,
d une impartialite fans bovnes & d un

courage a 1 epreuve de tout : comment fe defen-

dra-t-il des faux titres dont il eft aflailli de toutes

parts, s il n eft pas familier avec les moeurs, les

ufages & les ades de tous les fieties i Quel fera

le re ultat de fon travail , fi au lieu de fe propofer

pour unique but la decouverte de la verite, il

fe permet de faire des fyflemes p-^ur rlatrer fes

pafllons ou les paffions des au res ? Mais s il eft fen-

fible 3. 1 intcret ,
ou s il eft fufceptible de qt elque

crainte , que fera-t-il quand il fera follicit&amp;lt;; par
les perfonnes les plus opulenres ou les plus en credit

du rojaume , & quelquefois par ies uns & ies autres

en meme temps /

Le gouvernement choifit lui-meme les Genealo-

giftes qui doivent etre charges de la verification des

preuves neceffaires , foit pour entrer dans les ordres

du roi
,

foit pour monter dans les carofTes , foit

pour la prefentation a la cour.

Suivantl article i^ des flatuts de 1 ordre du Saint-

Efprit , mil ne peut y etre admis qu il ne foic

gentilhomme de nom & d armes
, de trots races

paternelles pour le moins.

Suivant 1 article zi
,

les preiwes de nolhJTe
doivent etre faites par contrats de manage ou

partages , tejlamens , donations, tranfactions ,

areifx ,
denombremcns & hommaffes , 6- extraits

&amp;lt;

7
.- fondations des peres , a ieuls &

frifa ieids ,

dont on fera- tenus d txiber les orUnnanx es-
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mains des commiJJaires nommes pour la. verifi

cation des preuves.

Les commiifaires pour cette verification , doivent

etre deux cemmandeurs. de 1 ordre ,
fuivant 1 ardcle

ri des ftaruts , & le chancelier en fait enfuite le

rapport en pni.ence du roi ,
dans un chapitre convoque

a cet efiet.

Quant aux preuves pour entrer dans les caroffes

du roi ,
ou pour etre prefeme a la cour, 1 ufage eft

de les faire remonrer jufqu a 1 an 1403, & il faut

aufli qu il n apparoifle d aucun annobliffement an-

terieur.

Suivant les articles 3 & 4 d un reglement du 10

mars 1771 , & fuivant 1 article 3 d un autre regle
ment du 3 i decembre 1778 , il faut pour etre rec^u

dans 1 ordre de Saint-La/.are , juftifier de huit degres
de nobleffe paternelle ,

non compris le recipiendaire ,

& fans annobliffement connu.

Pour entrer dans 1 ovdre de Malthe, il faut faire

preuve de feizequartien dansle prieure-d Almagne,
& dans les autres , il fuffit de remonter jufqu au

bifaieul paternel & maternel.

On n eft recju a Saint-Cyr que fur une preuve
de quatre degres de nobleffe du cote paternel.

Nous avons en France beaucoup d autres etablif-

femens dans lefquels on n eft admis qu apres avoir

fait des preuves plus ou moins rigoureufes , fuivant

les regies particulieres a chacun d eux.

Dans tous ces cas, il y a des Genealogiftesprepofe
5

pour 1 examen de ces preuves : mais lorfqu on eft

oblige de juftifier de fa filiation dans les tribunaux ,

il n eft plus neceffaire de s adrefTer a des Genealo-

gifles ; chacun peut faire fa Genealogie ,
ou la

faire faire par qui bon lui femble , peu importe ,

pourvu qu elle foit ctayee de pieces juftificatives.

C eft fur-tout par le rapport des ades de bapteme &amp;gt;

de mariage & de fepulture , qu on doit etablir en

juftice fa filiation. L ordonnance de 1667 , tit. io,
& la declaration de 1736, prefentent a cet

e&quot;gard

des difpofitions precifes. Ces lois ne font que re-

nouveler les dilpofitions de lois plus anciennes
,

Sc elles tirent leur fource du droit romain : non

epijloUs non nudis adfeverationibusnecemeniitd
profeffione , fed natalibus neceffitudo confangui-
nitaiis conjungitur. Leg. ^ cod. de tejllbus.

On peut cependant fuppleer au defaut des aftes

de bapteme & de mariage , par d autres titres qui
conftatent la filiation & la poffeffion d etat. II feroit

meme tres-fouvent impofllble de prouver cette filia

tion , fur-tout dans les temps anterieurs a 1 ordon-
nance de 1667 , par les aftes de bapteme , mariage& fepulture , qui n etoient pas alors tenus exaftement ,

quoique Francois premier , dans 1 ordonnance de

1^39 , cut deja prefcritla tenue desregiftres publics.
Mais 3. defaut de preuves emanees de ces regiftres ,

il faut neceffairement produire d autres titres & les

indu&amp;lt;fHons tirees de la /imilitude des noms
, armes ,

de la poffeflion des mcmes biens , 6c autres de cette
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efpcce , feroient infuffifantes pour etablir une identh

d
origine. Voyez les mots NOMS, ARMES, PREUVES,

&c.

Les principales occa/ions ou 1 on eft oblige de

ju^ifier de fa filiation , & de prefenter une Genea

logie dans les tribunaux ,
font lorfqu on reclame

I ecat des defcendans d une maifon , lorfqu on fe

prcfenta pour recueiliir une fucceflion , une fub/K-

tuticn , cu lorfqu on veut exerccr le retrait d une

terre qu on pretend fortie de la maifon dont on fe

dit iflu. La manicre de faire les preuves dans ces

occasions, eft expliquee aux mots TAT, SUCCES
SION , RETRAIT , PREUVES , NAICSANCES.

S il eft indifpenfable de juftifier par titres de fa

filiation, pour acquenr 1 etat de defcendant d une

maifon
,

les perlonnes qui font en pollefllon pai-
fible & publique de cet etat , ne font pas obli

gees de faire ia meme jufl.fication pour avoir le

drou de com^attre la reclamation qui en eft faite :

en matiere d etat
, la potieiTion eft le premier & ie

plus lort de tous les titres ; ceux qui ont cette

podeflion en ieur faveur , n ont abfolument rien a

prouver. La raifon & la loi prefument que le nom
qui nous a etc tranimis par nos peres , eft notre

nom veritable , & cette prefomption ne pourroit
s evanouir qu a l

afpe&amp;lt;ft
de titres qui demontre-

roient que la poffeffion a commence par une ufur-

pation.
Auflfi dans toutes les affaires de cette nature , les

membres de la maifon dans laquelle le reclamant

veut penetrer , fe font bien donne de garde de fe

foumettre a une juftification abfolument fuperflue,
& qui ne pourroit avoir d autre eifet qui celui de
retarder 1 infiant de la decifion.

De toutes les preuves de filiation qui ont ^te

faites en juftice , il n y en a peut-etre pas de plus
con/iderable que celle qui fut prefentee au commen
cement de ce iiecle

, par madame la marquife d?
Sailli , nee Crequi , fceur de M. le comte de Crequi-
Canaples , pere de M. de Crequi-Canaples , aftuel-

lement exiftant. EJle voulut exercer le rttrait de la

terre de Douriers , vendue par madame la duchelfc
de la Trimouille

, qui etoit aufli nee Crequi.
L acquereur demanda a madame la mtrquife de

Sailli , la juftification de fa pareme avec madame
la duchelfe de la Trimouille : madame la marquife
de Sailli fut done obligee d etablir cette parente ;

pour y parvenir ,
il fallut remonter a 1 auteur com-

mun de madame la ducheffe de la Trimouille & de
madame la marquife de Sailli. Cet auteur commuit
etoit un Baudoin de Crequi , treizieme aieul de
madame la marquife de Sailli , qui vivoit au com
mencement du treiz.ieme fiecle.

Madame la marquife de Sailli juftifia par titres

authentiquesdefa defcendancede Baudoin de Crequi,
& elle fut en confequence admife au retrait. Cet

exemple d une filiation aufli ancienne , jugee par le$

tribunaux , eft peut-etre unique.

(Article de M, T***.)
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GENDARMERIE. On comprend fous ce nom
Un corps de cavalerie, qui, fuivant 1 ordcnnance du

24 fevrier 1776, eft aujourd hui compote de huit

compagnies formaRt chacune un efcadron.

Cette ordonnance a attribue a chaque gendarme
le rang & les prerogatives de fous-iieutenant , &

vingt
-

fept livres d appointement par mo;s. Les

douie plus anciens gendarmes de chaque compagnie
doivent en outre jouir chacun d un fupplement de

foixante-quinz.e livres par an.

GENERAL. C eft le titre de celui qui commande
ene armee.

En France , un General eft ordinairement un

marechal de France , qui a fous lui des lieutenans-

generaux , & des marechaux de camp pour 1 aider

dans fes fonftions.

GENERAL, eft aufli le titre que portele fupcrfeur-

general d une ordre religieux.
Les Generaux d ordre qui font etrangers , & qui

demeurent hors du royaume , ne peuvent pas eux-

memes exercer leur juridiftion fur leurs religieux

regnicoles; ils font obliges d etablir des vicaires-

generaux qui foient naturels franqois , pour avoir

I mtendance & la direction des monafteres de leur

ordre fitues dans le royaume.
II a etc juge par arret du 14 avril 1681 , rap-

porte dans le journal des audiences , que les com-
miftlons ou vicariats donnes par les Gensraux d or

dre etrangers a des religieux regnicoles de leur

ordre, ne pouvoient etre executes en France, fans

des letres-patentes du roi duement enregiftrees. II

faut dire la meme chofe des decrets ou jugemens
rendus par ces Generaux fur des objets etrangers a

la difcipline interieure & ordinaire de leurs mai-

fons. Dans ce qui concerne meme la difcipline in

terieure & ordinaire des monafteres ,
les decrets &

jugemens des Generaux d ordre etrangers ne doivent

point etre executes en France fans le confentemfcnt

des provincial!? regnicoles. S il intervient des ap

pellations des jugemens rendus par les fuperieurs

reguliers regnicoles , les Generaux etrangers ne

peuvent pas eux - memes ftatuer deflus ;
mais ils

doivent deleguer in panibus , pour inftruire &

juger.

GENRALISSIME. Celui qui commande dans

une armee
,
meme aux generaux.

Ce titre eft particulicrement ufite
, quand une

armee compofee de diverfes nations alliees , outre

les chefs particuliers ,
a un general qui commande

a tous les autres : c eft ainfi que , dans la guerre de

1733 , le marechal de Villars etoit Generaliflime

de 1 armee des trois couronnes en Italie.

Le titre de Generaliftime fe donne auftl a un

general qu on veut mettre au - defliis des autres

generaux ou commandans ordinaires des armees.

Louis XIV donna en 1671 ,
au due d Orleans fon

frere, la qualite de Generalifiime de fes armees. Le
due d Enguien avoit le meme titre lorfqu il gagna
la batailie de Nordiinghen en 1645,

GLNLRALITE. GENS. i 4 j

GKNRALIT. C eftraendi^e de lajurldiaion
d un bureau des treforiers de France.

L etabJiifement des bureaux de cette efpece & la

divifion des provinces en Generalises, ont eu pour

objet de faciliter la regie des finances du roi. C eft

aux gi neraux des finances qu efl due Torigine des

Gencraiites.

Sous Louis XIII, en 1^35, on commenca a en-

voyer dans ies Generalites du royaume ,
des maitres

des requetes ,
en qualite d intendans de juftice ,

police & finance ;
on les nomme aufti commiffaires

deparris dans les provinces , pour les imerets du roi

& le bien public dans tous les lieux de leurs dc-

partemens.
La divifion du royaume en Gent ralites

, com

prend tout ce qui eft foumis en europe a la puif-
iance du roi. Comme cette divifion a fur- tout rap

port aux impofitions , de quelque nature qu elles

foient
, aucun lieu n cn eft excepte; il en eft cepen-

dant ou le roi ne leve aucrme imposition , & done

par des conceftions honorables , les feigneurs jouif-
fent de piufieurs droits de la fouverainete.

GENISSE. Jeune vache qui n a point encore

re^u les approches du taureau. Les Geniffes font

partie des beftiaux qui font exempts de tous droits

a leur circulation dans le royaume.
Elles ne doivent a 1 entree ,

en venant des pays

etrangers , que demi pour cent de leur valeur

eftimee trente livres , ce qui porte ce droit a trois

fous.

II eft le meme a la fortie du royaume , fuivant

1 arret du 17 avril 1763.

( Article de M. D**. )

GENOVEFINS. C eft le nom qu on donne aux

chanoines reguliers de Sainte-Genevieve ou de la

congregation de France.

Cette congregation eft diftribuee en quatre pro
vinces qui renferment foixante-fept abbayes , vingt-
huit prienres conventuels , deux prcvotcs & deux

hopitaux. Chaque province a pour chef un vifiteur.

Elie envoie au chapitre general , outre fon vifiteur,

cinq deputes , dont quatre doivent etre prieurs.

L abbe de Sainte-Genevieve eft fuperieur general
de la congregation. II eft elu pour trois ans , & ne

peut remplir que deux triennats. I! a quatre afllftans.

S il meurt pendant qu il eft en place , c eft le pre
mier alTiftant qui lui fuccede de dfoit.

II y a deux chanceliers dans I liniverfite de Pan s,
dont Fun appele chancellor dc Sainte-Genevieve ,

eft un religieux de cette congregation.

GENS DE MAIN-MORTE. On appelle ainfi tcu 5

les corps & communautes, tant ecclefiaftiques que
laics , qui font perpetuels , & qui , par une iii-

brogation de perfonnes , etant cenfes etre tou-

jours les memes
,
ne produifent aucune mutation

par mort.

Les Gens de main-morte font ecclefiaftiques ou

laics. Les premiers fe divifetu en ceux qui parent
decimes , & ceux qui n en payent pas j

de maniere
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qne Ton peat compter trois fortes de Gens de main-

morte.

Les premiers font les archeveques , eveques ,

abbes , prieurs , c irjs , chapelains & communautes

regulieres ,
les chapitres , les religieux & couvens

de 1 un & de 1 autre fexe ,
les commanderies con-

ventuelles & autres Gens d eglile.
Les feconds font ies gouverneurs & adminif-

trateurs d lvjpitaux , d hotels - dieu , maiadreries,

leproferies , aumoneries , commanieries fimples ,

fabriques, confrairies , marguiliiers & autres fem-

blabies.

Et lej troifiemes font les communautes fecu-

lieres , comme celles des prevots des marchands ,

maires & echevins , capitouls , jurats , & autres

gouvern:-urs & officiers municipaux des villes &
eommunautes d habitans des bourgs & villages, les

univerfites, colleges, bourfiers, jures de metier, com
munautes des marchands & autres de pareillequalite.

Voy;-$ AMORTISSEMENT.
GEMS DE LOI. C eft le nom qu on donne affez

communement dans les pa ;s-bas aux echevins des

villages. Voye*. ce que nous en avons dit a 1 article

ECHEVINS , & ajoutei-y ce qui fuit.

Le placard du 30 juillet 1671 ,
rendu par Char

les II , roi d Efpagne , pour 1 adminiftration des

villes ouvertes & villages de la Fiandres
,
renferme

pluiieurs difpolitions importantes fur cette matiere.

L article premier du titre i , ordonne que tous

les fcigneurs & autres a qui appartient la nomina
tion des echevins des villes ouvertes & villages de

la Fiandres , feront tenus de choifir un jour dans

1 annee, auquel ils s obligeront de faire le renou-

velierr.ent de leurs Gens de loi , finon qu il y fera

pourvu par le juge royal.
L article i veut que le choix de ce jour foit no-

rifie au procureur du roi du liege royal dulieu
, pour

y etre
enregiftre a fa diligence.

L article
3 enjoint aux feigneur? de ne nommer

leurs officiers de juffice qu apress etre Informe exac-

tement de leur conduite , & de preferer touiours

dans cette nomination les perfonnes les plus riches

& les plus grands occupeurs.
Le mem? article defend aux feigneurs de tirer le

moindre profit , foit a titre de vente ,
de louage ou

autrement, dss officiers qu iis nommeront : & re-

r.ouvelant le placard du i mai 16-2.7 , il ordonne
aux Gens de loi de jurer entre les mains du bailli ,

ou a fon defaut entre celles du mayeur, qu ils n ont

rien donne ni promis diredement ou indireftement

pour leur nomination.

L article 4 oblige les baillis , maveurs , greffiers
&r autres officiers non comon s fous le nom d eche-

vins ou Gens de loi , de prefer le meme ferment
entre les mains du magiltrat de la chatelienie dont

ils dependent.
La difpofition de ce dernier article & celle du

placard de 1617 , font tombees dins un egal oubli ,

?,u moins pour la partie de la Fiandres qui appar
tient 4 Li France, Deghewiet, en fs inftitutions
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au droit belgique , aifure qu il etolt permis de fbn

temps aux feigneurs du rcllort du parlement de

Douru , de tirer des recompenfes des baillis &
grcffiers

de leurs villages , & il en rapporte deux

arrets ,
1 un du,z8 octobre 1683 , rendu pour le

grefte
de Roofebecke , village de la chatelienie

d Ipres ; 1 autre du ir decembre 16511, rendu pour
le greiie

de Chimay en Hainaut. II y en a un troi-

fieme ,du 1 1 mai 1690 , pour le grefle de Vp atou ;

il eft rapporte par M. de Baralle.

L article 4 declare encore que les emplois. de

baillis & de
greffiers

font incompatibles avec ceux
d echevins.

L article
&amp;lt;;

eft relatif a la defenfe de vendre qu
de louer ces emplois.
L article 6 ordonne a tous les officiers de juftice

feigrjeuriale de deflervir leurs charges en perfonne,
fi ce n eft en cas de maladie , vieillefTe ou autre

empechement legitime. Le meme article leur en-

joint de refider dans les lieux on leurs fonftions

doivent s exercer , a 1 exception des baillis
, qui ,

par des litres particuliers, auroientle droit de com-
mettre un lieutenant.

L article 7 defend aux feigneurs de nommer un

pere & fon fils , un beau -
pere & fon beau - fils ,

deux freres ou beau-freres , 1 un pour bailli , 1 autre

pour greffier ,
ou de les admettre enfemble dans

Pechevinage ,
a peine de nullite de CCG nominations

pour 1 un des deux pourvus.
L article 8 porte, que les echevins & autres offi

ciers crets iegitimement ,
ne pourront etre deftitues

avant la fin de 1 annee , fi ce n eft pour caufe va-

lable & fuffifante. II defend encore de continuer

plus de deux ou trois echevins, & cela pour un

annee feulement , dans les villages ou il fe trouve

un certain nombre de perfonnes propres a remplir
ces offices

, & pour trois annees dans les endroits

peu habites.

L article 9 interdit toute ddpenfe extraordinaire

au renouvellement des echevins . & veut qu il foit

donne un demi - ecu a chaque echevin entrant &
fortant, & aux bailli, majeur , bourguemattre &
greftier , chacun cinq gros efcalins

, monnoie au-

trichienne.

L article 10 ordonne aux Gens de loi de s a

fembler au moins une fois chaque quinzaine dans

la chambre ordinaire de juftice ,
a dix heures du

matin , & leur defend de fe feparer qu ils n aient

vide toutes le; affaires publiques & parriculieres

qu i!s auront a expedier.

Remarquez: a ce fujet, que plufieurs juftices de

villages, n ayant point d auditoire, etoient autrefois

dans 1 ufage de tenir leurs aifembiees dans des ca

barets; mais cet abus a t te profcrit par des arrets

du parlement de Douai , rendus en forme de re-

glemens les 9 fcvrier 1714, 14 aoiit 1770, & 11
mars 1773.
L article 1 1 ordcinne a tous les officiers de fe trou-

ver e.xaclement a chaque affemblee , a peine pour
abfeace, d une amende de trois gros

efca
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lirs , applicable aux officiers prefens , fi ce n eff en

cas de maladie ou d autre empechement legitime
dont on fera tenu de prevenir le bourguemaitre ,

afin d obtenir difpenfe. Get article veut encore que
le greffier fe rende ie premier au lieu de Taiiemblee,

pour difpofer les matieres fur lefqueiles
les Gens de

loi devront deliberer.

L article n ordonne aux greffiers
d avoir des re-

giftres en regie , & d y tenir note de toutes les or-

donnances & resolutions qui feront arretees par les

Gens de loi.

L article 13 defend a tous les officiers dejuftice de

faireaucune depenfe furlecomptedelacommunaute,
quand meme ce feroit par forme de recompenfe pour
des fervices /ignales qu elle auroit rec^us de quel-

qu un.

Le titre 4 du meme placard contient plu/ieurs

difpofitions qui trouvent naturellement ici leur

place.
L article i

er
fixe les vacations de chaque echevin

pour 1 audition des comptes de la communaute , a

quatre gros efcalins , & celles des baillis, bourgue
maitre & greffiers a cinq gros efcalins, fans y com-

prendre les apoftilles les doubles des comptes qui
doivent leur ctre taxes fuivant 1 ufage.
L article z defend aux Gens de loi d ordonner

aucune deputation pour les affaires du village ,
fi ce

n eft dans le cas d une neceflite urgente : alors ils

ne peuvent nommer plus d un depute, & ils doivent

lui donner une commifTion par ecrit contenant les

motifs de fa deputation : le greffier
eft tenu d enre-

giftrer cette commifTion avec les noms des echevins

qui 1 ont donnee. Le bailli, le greffier,
ou 1 un des

Gens de loi peuvent etre choifis pour depute, mais
le feigneur ne le peut pas ; & jamais une deputation
ne peut etre arretee dans une affemblee moindre de

cinq echevins.

L article 3 regie les frais des deputations. Les
echevins doivent avoir cinq gros efcalins par jour,
& les bailli , bourguemaitre & greffier doivent en

avoir huit, lorfque leur commifTion ne les demande

pas a plus de trois milles de leur paroiil~e; mais,
lorfqu ils ne fortent pas des limites de leur paroille ,

ils ne peuvent exiger de vacations extraordinaires.

Suivant 1 article 4, lorfque le depute doit s eloi-

gner de plus de trois milles de fa paroifTe , il doit

avoir
, pendant le voyage , huit gros efcalins par

jour indiftindement
; & pendant fon fejour dans le

lieu de fa deputation , on doit lui taxer cinq gros
efcalins, s il eft echevin, & huit, s il eft bailli,

bourguemaitre ou
greffier.

L article 5 porte, que le depute (era tenu, des

la premiere aflemblee qui fe tiendra apres fon re-

tour ,
de rendre compte de fa deputation , & de

produire 1 etat de fes vacations, a peine dedecheance
detout ce qu il auroit droit d exiger.
L article 6 defend aux Gens de loi d intenter au-

Cun proces , fans en avoir auparavant obtenu le con-
fentement des principaux habitans dans une afTemblee

convoquee a cet effet
, & fans qu au prealabie ii$

Tome nil.
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atent ete trouves fondes dans leurs preventions par

trois avocats avantageufement connus.

Obfervez. que , dans la Flandre franqoife , il faut

de plus que 1 acte de deliberation de la conjmimaute

foit confirme par une autorifation exprefie de 1 in-

tendant. C eft ce qui refulte de difterens edits 8:

declarations qui ont afTimile a cet egard le reifort

du parlement de Douai aux autres provinces du

royaume.
Les articles 7 & 8 portent , que les Gens de loi

ne pourront faire aucun vo\age, pour folliciter leurs

juges ou inilruire leurs confeils , mais feulement

pour comparoitre en perfonne , lorfqu ils y feront

obliges par le juge ou par une delation de fer

ment.

L article 9 ordonne, que, lorfque les proces pen-
dans devant les Gens de loi feront fuffifamment inf-

truits conclus en droit , on les enverra clos &
cachetes aux avocats , fur 1 avis defquels ils devront

etre
juges, fans que les Gens de loi ni le

greffier

puiflent faire aucun voyage a ce fujet.

Cette difpofition eft bornee a la partie de la Fian-

dre franc^oife, qui etoit encore en 1671, fous la

domination autrichienne. Par-tout ailleurs les Gens
de loi font dans 1 ufage de porter eux-memes aux
avocats les proces qu ils doivent juger d apres leur

avis. La coutume de Mons contient meme un cha-

pitre expres fur les vacations qui doivent en ce cas

etre allouees a chacun des Echevins.

Voyez. les articles CHARGE D ENQUETE , COMMU
NAUTE , CHEVIN

, GHIISELHUUS ,
HALLE ECHEVI-

NALE, LALIBU , LANGLE , MAGISTRAT , MAYEUR,
&c. ( Cet article eft de M. MERLIN , avocat an
parlement de Flandres. )

GENS DE POTE , POSTE ou POETE. II en ell

parle dans differentes coutumes ; favoir, Meaux, Vi-

try, Sens, Bar-le-duc , Bourbonnois, Auvergne, la

Marche, Bourgogne-duche, Bourgogne-comte, c

II eft done important de bien connoitre cette clafTe

d hommes.
Nous obferverons d abord que cette denomination

ne defigne pas des mains-mortables ,
comme on le

croit trop communement. Ragueau ,
dans fon indice

des droits royaux , le dit en termes formels : ce nc

font pas Gens de main-morte.

A la verite , cette qualification indique une de-

pendance; c eft le fens litteral dumotpoete oupofte,
il derive du latin potejlas , auffi les Gens de poete
font-ils defignes dans les titres latins par ces mots
homines potejlatis : c eft la denomination que
donne aux habitans de Blegny-fur-Auch une chartre

d un ancien eveque d Autun, rapportee par Bafnage.
II y en a beaucoup d autres exemples ; mais cette

dependance n a rien qui tienne de la fervitude , ou

qui ait trait a la main-morte , comme on le verra pac
la feule definition de ce mot.

Dans 1 acception la plus generate, ce mot ne

fignifie
autre chofe que non-noble ou roturier. C eft

en ce fens
&amp;lt;jue

le grand coutumier dit , liy. 2, chap*
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41 , II y a grande difference entre la garde des

enfans nobles & la garde des enfans de pofle,
De meme, dans un arret du parlement du iz mars

1347 ,
on veit 1 hommc de pofle mis en opposition

avec le noble. Get arret porte ,
homo potejlatis

non nobilis.

Suivant Pauteur de la fomme rurale, les Gens de

pofte font ceux qui tiennent heritages cotiers ou

de main-fermt ,
6- qui font fous La puijfance &

en lafujetion du feigneur , u caufe de Leurs te

nures roturi^res.

Cette definition , que beaucoup d auteurs ont co-

piee , n eft cependant pas exade, en ce qu elle con-

fond Les hommes de pofte avec les cenfitaires , &
ne met aucune difference entre eux ; il y a une

nuance qui les diftingue , elle eft bien marquee dans

la coutume de Bourgogne. Ce qu en dit cette cou-

tume ,
nous donne de cette claffe d hommes une

idee tres-exade ; le voici : Gens de poete ne fe

peuvent ajfembler , ne falre guets ne collectefur
eux , ne falre ou pajferprocuration , fans I au-
torite & licence de leur feigneur haut-jujlicier ,

6- en Jon refits ou delai doivent recourir au

prince ou a fes officiers.
Ainfi les Gens de poete font ceux qui n ont

corps ,
ni cri ,

ni commune , comme difent d autres

coutumes
, & qui ne peuvent s affembler fans la

permiffion de leur feigneur. C eft ce que Dumoulin
a tres - bien faifi dans une note fur ChafTeneuz, :

Puto, dit cet auteur
, quod, Gens de poete, dl-

cuntur homines tant urn fimill habitantes , non
habentes communltatemapprobatam, nee admi-

niftratores nomine comriiunltatis
, qula tales

jion poffline ufurpare jus ,
vel faclitm commu-

nltatls , fine fuperioris licentia.

Cette definition eft parfaitement conforme a la

difpo/ition de la coutume de Nivernois. Parlant des

Gens de pofle, elle dit, art. 7 du tit. i
cr

, ne fe

peuvent affembler, paffer procuration, ni faire

affiette fur eux pour quelque affaire que ce foit,
fans Pautorite du feigneur haut -juflicier , & a

fon refus ou delais , doivent avoir recours a fon

fuperieur immcdiat , & s ils ne le font, Pade efl

nul, & font amendables d amende arbitraire en-

vers ledit feigneur haut-juflicier .

II refulte de ces definitions , que les Gens de

poete ne font pas main-mortables , mais aufli que
leur liberte efl beaucoup plus genee que celle des

autres citoyens, & qu il faut aux feigneurs quelque
chofe de plus que la haute- juflice, pour pouvoir

qualifier leurs jufliciables Gens de poete .

II eft /i vrai que cette condition diftere tout a la

fols de celle de jufticiable & de celle de main-mor-

table, que, par arret du parlement de Bourgogne,
du ^z aout 1744, au rapport de M. Comeau

, les

habitans de Norden , quoique declares mam-mor-
tables & jufticiables en toute juftice de leur feigneur,
furent renvoyes de la demande par lui formee a ce

qu ils fufTent declares Gens de poete.

Quoi qu il en foit, ce droit etant tombc gref-
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que par - tout en non ufage , 11 faut le reflreindre

autant qu il eft poflible , parce qu il gene la li

berte.

Par arret rendu au confeil du roi le 5 Janvier 1 670,
les Chartreux de Dijon furent maintenus a qualifier

leurs jufticiables de Longchamp , Gens de poete }

fur les titres que ces religieux reprelenterent. Ce

pendant 1 arret ordonna qu il fuffiroit aux habitans

de requerir une feule fois pour toute 1 annee la

permiflion de s aflembler ; le meme arret leur permit
de s allembler fans en demander la permiflion , quand
il s agiroit d impofer les deniers royaux, ou de

deiiberer pour les affaires que les habitans pourroient
avoir contre leurs feigneurs.

II refulte de la difpofition de cet arret : i. que
les Gens de poete , quoique reconnus tels , ne font

pas aftreints a informer le feigneur du fujet de

leurs aflemblees
, puifqu on n obligea les habitans de

Longchamps a fe munir de fa permifllon qu une

feule fois pour toute 1 annee ;
1. que lorfqu il s agit

de 1 interet & du fervice du
roi^,

1 autorite du fei

gneur n eft pas necefTaire. Cette exception eft ad-

mife par le^ commentateurs de la coutume de Bour

gogne. Voyez Depringles, fur Particle 6 du tit. 13 ,

& Taifand, au meme endroit, not. 3 , & Particle

8 du titre z de la coutume d Auvergne. 3. Que
lorfque Pon veut deiiberer contre le feigneur , on

ne doit pas Pen infiruire en lui demandant une per-
miftlon , puifqu il pourroit , par autorite ou autre-

ment
, eludcr le fucces de Paflemblee.

La permiffion eft encore fuperflue pour les Im-

pofitions ordonnees par meflleurs les commiffaires

des affaires des communautes , parce que ces com-
mifTaires font

, pour cela , revetus de Pautorite

de juges.

M. de ChafTeneuz , fur Particle 6 du titre ij
de la coutume de Bourgogne , eft d avis que les

Gens de poete n ont pas befoin de Pautorite de leurs

feigneurs pour deiiberer fur les reparations des

eglifes paroifTiales ou achats d ornemens , & autres

chofes concernant le fervice de dieu , & ajoute

Pavoir vu juger plufieurs fois , malgre la difpolition
de la coutume.

La meme regie doit avoir lieu pour les affaires

fixes qui reviennent toutes les annees , comme la

nomination des echevins & fabriciens ,
Parrete des

comptes , le choix des meffiers & autres ades de

cette efpece , qui font non-feulement licites ,
mais

necefTaires , & que par confequent le feigneur ne

pourroit empecher ; il paroit done que Pobligation
de demander la permiffion du feigneur

doit etre

bornee aux affaires particulieres.

Mais /i le feigneur refu foit cette permiflion dans

les cas oil elle leroit requife ,
les habitans ne de-

vroient pas paffer outre. En ce cas , il faut recourir

a une autorite fuperieure , qui eft celle du roi

ou de fes officiers , c eft-a-dire, du bailliage du

reflort.

Si le feigneur ne refidoit pas fur les lieux , il



GENS.

feroit fufte de s adrefTer aux officiers qui exercent

la juftice.

Si des Gens de poete avoient fait une aflemblee

fans permiffion , dans le cas ou elie eft requife , la

deliberation pourroit etre caffce , & la communaute
condamneea une amende envers le feigneur , pour
ne pa rendre fon droit illufoire. L arcicle 7 du

litre z des juftices de la coutume de Nevers le

decide ainfi , & cette decifion paroit conforme a

1 efprit des autres coutumes.

Bafmaifon ,
fur Particle 9 ,

titre i de la coutume

d Auvergne , croit que le feigneur n auroit qu un

an pour fe plaindre , parce que i omiflron de fa

permiiTion n eft qu une efpece d injure qui s eteint

par le laps d un an.

II y a des coutumes ou les feign eurs moyens &
bas-jufticiers peuvent avoir des Gens de poete.

Voyez. la coutume du comte de Bourgogne , titre 1 6.

En Bourgogne , ce droit n appartient qu au feigneur

haut-jufticier.
Les villes & bourgs qui ont droit de mairie &

d echevinage n y font pas fujets ; car formant des

corps & communautes legitimes , ils ont , en con-

fequence, le droit de s airembler & de regir , par
leurs deliberations ,

leurs affaires communes.
La coutume de Bourgogne aioute que les jufti-

ciables ne peuvent faire ou palfer procuration fans

ia licence de leur feigneur haut jufticier ,
ce qui

paroit trcs -
fuperflu ; car des qu ils ne peuvent

s aiTembler de leur autorite pour Jeurs affaires com
munes , c efl une confequence neceflaire qu ils ne

peuvent conftituer de procureur pour les memes
affaires , & ce feroit inutilcment qu ils figneroient
tous en particulier la procuration , car de tels aftes ,

paflrfs par les particuliers ut finguli ,
n obligent

point la communaute en corps.
Et fi les jufticiables n ont pas le droit de faire

de ces fortes d afTemblees fans 1 aveu de leur fei

gneur, encore moins peuvent-ils , de leur autorite,
s afiembler pour choifir un commandant qui
fe rnette a leur tete en temps de guerre. M. le

president Bouhier en rapporte un arret remarquable
du parlement de Paris, du 10 Janvier 1619.
Un des commentateurs de la coutume de Bour

gogne propofe cette queftion ; favoir , fi un habitant
,

reftant feul dans un village, reprefente toute la com
munaute ? II foutient

,
avec raifon

,
1 affirmative,

cum jus omnium in unum reciderit ,
& ftet

nomen univerjltatis ; mais je demande , continue

M. le prefident Rouhier , fi un habitant pourroit
feul , fans permifTion de fon feigneur , paifer une

procuration ou gerer quelqu autre affaire qui auroit

concerne la communaute entiere
,

fi elle fubfiftoit

encore .

Ce qui peut faire le doute , ajoute ce magifirat ,

c eft que notre coutume fuppo .e le cas d une affemblee

faite par les Gens de poete pour quelque affaire qui
les regarde en corps. Or , quand il n y a qu un feul

habitant, il n y eft plus quefHon d affemblce. Ainfi

on ne doit craindre aucun de ces defordres qui ont
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donne lieu a la prohibition de s afiembler fans ia

permiflion des feigneurs.
J eftime cependant que fi le cas fe prefentoit , il

faudroit refoudre le contraire ; la raifon en eft que la

reduction de toute une communaute a un feul homme ,

n empeche pas que les droits Si le nom meme du

corps entier ne fubfifte en fa perfonne , jus enlm ,

& nomen unlverfitatis coifervantur in illo
,
d;-

fent les jurifconfultes , d ou il fuit que les droiis

du feigneur fubfiftent pareillement fur ce corps ,

quoique reduit a une feule perfonne. Ainfi cette

perfonne ne fauroit faire aucun ade qui concerne

le corps ,
fans 1 autorite du

feigneur.
N importe que les coutumes parlent feulement du

cas ou il faut que la communaute s affemble ;
car

elles ne 1 ont rait que parce que ce cas eft celu

qui arrive ordinairement , 1 autre etant infiniment

rare. Et a 1 egard de ce^Ji on objecte que la pro
hibition de s aiiembler d autorite privee n a etc faite

que pour empecher les defordres de ces fortes

d aflemblees ,
on peut repondre que quoique ce foit

une des raifons de la prohibition ,
ce n eft pas la

feule ; car cette police peut etre aufTi fondee fur

le refpeCt- qui eft du au feigneur , & fur ce que
ces fortes d alfemblees , s il n en etoit pas averti ,

pourroient etre fouvent prejudiciables a fes interets^

par le penchant naturel qu ont les fujets a fe mutiner

contre les feigneurs ,
fuivant le temoignage d un

des commentateurs de la coutume d Auvergne ,

plerofque fubdltos vuli procllvos ad multa ma-
chinanda contra dominion. En un mot , il ne

feroit pas jufte que , par la mort ou la fuite de prefque
tous les jufticiables , le feigneur fut prive d un

droit auffi confidcrable.

Voye\ les coutumes & les auteitrs cites dans
cet article, notamment Tindice des droits royaitx
de Ragueau ; Les trains de Davzt fur la cou
tume de Bourgoffne ,

& les observations de M.
le prefident Bouhier fur la meme coutume.

( Article de M. HEKRIQUEZ , avocat , v. )

GENS DU ROI. Terme gcnerique qui , dans

une fignification etcndue , comprend tous les officiers

du roi , foit de judicature ,
de finance ou meme

d cpee.
Par exemple ,

le roi , en parlant des officiers de

fon parlement , les qualifie de nos Gens tenans
la cour de parlement.

Dans une ordonnance de Philippe de Valo s
, du

mois de juin 1338, on voit que ce prirce donne
a des treforiers des troupes ,

le titre de Gentes

noftrct.

Charles VI , dans les lettres du mois de juin

1394 , en parlant des juges royaux de Provins , les

appelle les gens du roi ; & dans d autres du mois

de Janvier 1395 , il
defigne par les termes de

Gentes regias , les officiers de la fcncchauffee de

Carcaifonne.

Mais dans 1 ufage prefent & le plus ordinaire ,

on n entend communcment par les ternes de Gens
, du roi

, que ceux qui font charges des inttrets du

Tij
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roi & du minlftere public dans un ficge royal , tels

que les avocats & procureurs generaux dans les cours

Ibuveraines , les avocats & procureurs du roi dans

les
bailliages & fenechaufiees , & autres

fieges

royaux.
Les fubftituts des procureurs generaux & des

procureurs du roi , font auili compris fous le terme

de Gens du roi , comme lesreprefentam en certaines

Oceanians.

La fondion des Gens du roi n eft pas feulement

de dffendre les interets du roi , mais aufli de veiller

a toiu ce qui intx-reflTe 1 eglife , les hopitaux , les

L inmunautes , les mineurs , & en general a tout

ce qui concerne la police & le public ; c efl pourquoi
on les deligne quelquefois fous le titre de miniitere

public , lequel neanmoins n eft pas propre aux feuls

Gens du roi , attendu qu il s applique aufli aux
avocao & procureurs fifcaux , qui , dans les jufiices

feigneuriales , defendant les interests du feigneur ,

comme ies Gens du roi defendant ceux du roi dans

les jurididions royales , & ont au furplus les memes
fondions que les Gens du roi

, pour ce qui con

cerne 1
eglife ,

les hopitaux , les communautes , Ies

mineurs, la police & le public.

A la rentree des tribunaux royaux , les Gens du

roi font ordinairement une harangue : ce font eux

aufli qui font charges de faire le difcours des

mercuriales.

Us portent la parole aux audiences dans toutes

les caufes ,
tant civiles que criminelles

, lorfque le

roi , 1 cgr.ie ou le public y font intereflcs ; il eft

aulu d ufV^e 5 dans plufieurs fieges , de leur com-

muniquer les caufes des mineurs. Cette commu
nication eft meme prefcrite dans les tribunaux de

la province de Lorraine.

Les Gens du roi donnent des conclufions par ecrit

dans les affaires civiles appointees, qui font de la

nature de celles dont on vient de parler , & dans

toutes les affaires crimineiles.

On doit leur communiquer toutes les lettres de

prace , d abolition , de rc miffion , de commutation

do peine , de natural ite
,
de legitimation & d enno-

blilfement ;
les demandes fonnees en feparation ,

foit de corps ou de biens , entre des conjoints par

manage ;
les aveux & denombremens des tcrres

,

les recjiietes
des vaflaux pour ttre rec.us en foi &

liommage dans les lieux ou la coutume 1 exige ,

& ceiles par lefquelles Us demandent la main-levee

d une fahie feodale.

Avant la venalite des charges , les Gens du roi

etoient choifis dans 1 ordre des avocats. Aujourd hui

jl faut encore avoir prete le ferment d avocat avanl

de pouvoir pofTeder un office d avocat ou procureur
du roi.

Dans les cours fouveraines , les Gens du roi font

les avocats generaux & le procureur general. Celui-

ci a fcance aprcs le premier avocat general.

Dans les bailliages & fenechauffees , il y a or

dinairement un ou plufieurs avoeats du roi , & un
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procureur du roi qui a rang & feance apres le pre^i

mier avocat du roi.

Lorfque ks Gens du roi portent la parale , il5

font debout & couverts, les deux mains gantees.
Tons ceux qui ont ft ance aprcs celui d entr eux qui

porte la parole, fe tiennent auffi debout & couverts

pendant tout le temps qu il parle.

Us ont le privilege de ne pouvoir etre interrompus

par les parties ,
ni par !es avocats centre lefquels

ils piaident.
Le ii fevrier 1711 , M. 1 avocat general parlant

dans 1 affaire du due de la Force cm ctoit prcfent,
celui-ci Tinterrompit. M. 1 avocat general dit qu il

ne pouvoit etre interrompu par qui que ce f ut ,

autre que M. le premier pr-/:dent.
II n eft pas d ufage que les juges interrompent

la plaidoierie des Gens du roi , qvnique 1 heure a

laquelle 1 audience finit ordinairement vienne a fon-.

ner ; mais il y a des- exemples que dans de grandes
affaires les Gens du roi ont eux-mcmes parrage leur

plaidoierie en plufieurs audiences.

Dans les affaires ou le miniflere public eft ap-

pelant ou demandeur , 1 avocat de 1 intime ou du

defendeur a la rc plique fur les Gens du roi : mais

il eft aufli d ufage que ceux-ci aient la replique en

dernier.

Quand les Gens du roi font abfens , c eft au plus

ancien gradue du fiege a remplir leurs fonctions,

fans que les juges puiflent commettre quelqu un pour
ce miniftere. C eft ce qui refulte d un arret de regle-
ment du 31 mars 1711.
On dit communement que les Gens du roi font

folidaires , c eft-a-dire qu ils agiffent & parlent

toujours en nom colleftif ; iis font prefumes fe con-

certer eatr eux pour les conclusions qu ils doivent

prendre.
II y a neanmoins des exemples que dans la mcme

affaire un des Gens du roi n a pas fuivi les memes

principes que fon collegue , & s eft fait recevoir

oppofant a un arret rendu fur les conclusions des

Gens du roi. Le procureur general ou procureur
du roi peut lui-mcme fe faire recevoir oppofant a

un jugement rendu fur fes conclu/ions.

Le miniftere des Gens du roi eft purement gra-
tuit

, excepte que dans les affaires civiles appoin
tees , & dans les affaires criminelles ou il y a une

partie civile , leurs fubftituts ont des epices pour
les concluilons.

On n adjuge iamais de depens , ni dedommages
& intcretb au Gens du roi

;
mais aufli on ne les

conciamne jamais d aucune amende , depens , ni

dommages & interets.

Obfervez. que cette regie n a pas lieu en Lor
raine. Les Gens du roi y obtiennent des depenj
contre les parties qui fuccombent ,

& celles-ci en

obtiennent contr eux danslecas d cvidente calomnie

ou vexation. C eft ce qui rtfulte de 1 article ia

du titre i de Fordonnance criminelle du due Leo

pold de Lorraine
,
du rnois de novembre 1707..

Les gens du roi de chaque fiege out un parquet
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ou chambre , dans lequel les avocats & procureurs
Vont leur communiquer les caufes ou 41s doivent

porter la parole : c eft auiB dans ce meme lieu que
1 on plaide devant eux les affaires qui doivent ecre

videes par leur avis ; les fubftituts y rapportent
encore au procureur general ,

ou au procureur du

roi , li c eft dans un fiege inferieur , les affaires

civiles & criminelies qui leur font difiribuees. Voye\
les articles AVOCAT DU i\oi ,

PROCUREUR. DU
ROI , &c.

GENTILHOMME. C eft celui qui eft noble

d extradion, a la difference de ceiui qui ell ennobli

par charge ou par lettres du prince , lequel eft noble

fans ctre Gentilhomme; mais il communique la

noblefie a fes enfans
, qui deviennent Gentils-

hommes.
*

Voyez. le mot Noblejfe : on y developpe tout

ce qui a rapport a. cet ordre de citoyens. On fe

bornera ici a determiner le fens de deux denomi

nations tres-frequentes dans les monumens du moyen

age ; favoir : Gentilhomme de nom d armes
,
cv

Gentilhomme de parage.
Quoique 1 t tat de la nobleffe ne forme qu une

feule ciaUe , que tous les nobles le foient egale-
ment

, cependant il exifte emr eux une hierarchic

que 1 on a diftinguee avec foin dans tous les temps.
Le Gentilhomme de nom 6- d armes eft incontel-

lablement d uii degre au-defTus du fimple Gen
tilhomme , puifque toutes les fois qu il s eft agi de

deiigr.er les perfonnes qui devoient entrer dans les

ordres de chevalerie ou autres places de cette na

ture
,
on a defire qu ils fuffent Gentilshommes de

nom & d armes.

Philippe , due de Bourgogne, dans 1 ordonnance

de 1 ordre de la toifon d or , veut que les trente-lix

chevaliers qui y feront admis fount Gentils

hommes de nom cV d armes fans reproche. Le roi

Louis XI,en etabliflant 1 ordre de S.Michel,s exprime
ainfi : Ordonnons qu en ce p red, it ordre y aura

trente-fix chevaliers Gentilshommes de nom &

d armes fans reproche ,
dont nous ferons I un

chef& fouvc rain , &c. Le roi Henri III
,
dans 1 ar-

ticle 1 5 de celui de 1 ordre du Saint-Efprit , veut

que ceux qui y entreront foient pareillement Gen
tilshommes de nom ( d armes , de trois races

pour le moir.s. L ordonnance de Blois veut que
nul ne foil pourvu aux e tats de bailli ou de

Jc /iechal) qu il ne foil Gentilhomme de nom &
d armes. L ordonnance de Moulins & celle d Or-
leans requierent feulement qu ils foient Gemils-

hommes. Cette facon de parler fe trouve encore fou-

vent dans les auteurs. Dans ladefcription du tournci

qui fe fie a Nancy le 8 odobre 1517, il eft fpecifie

que les tenans ctoient_/?.r Gentilshommes de nom
6- d ar;n:s ,

tons de la maifon du due de Lor

raine. Dans Froilfart , ctes-vous noble homme de.

nom 6 d\:rmes ? Etailleurs ,
Usperdirent environ

foi^ante chevaliers & ecuyers ,
tous de nom 6-

J a/wt j-.Dans Monilrelet, Gentilshommes denoms
d armes fans reprjjies. Dans le meme Froiflart,
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chevalier du royaume de France , denom, d armes

6&quot; de nation. NOEILES IN ARMIS ,
dans un arret du

parlement de Grenoble de Fan 1496. Froiflr-.c

voulant dc/?gner un bon Francois, Vzppellefranco;*
de nom 61 d armes ,

dans 1 hiftoire du marechal

Boucicaut, renommes de nom & d armes. De toutes

ces remarques ,
on doit conclure que les Gentils

hommes de noms & d armes ont quclque chofe qui
les relcve pardeffus les autres ; car en vain on de-

manderoitce titre
,

s il n etoit pas plus eminent que
celui de la iimple noblefTe. Mais comme il y a plu-
fieurs opnions fur ce fujet, il ell a propos de les

mettre fous les yeux du lefteur.

Jean Scohier ,
dans fon traite de Yetat & compor-

tement iL-s armes
,

eflime que ceux-la font Gen
tilshommes de nom & d armes, qui portent le nom
de quelque province, ville , bourg , chateau, fei-

gneurie ou fief-noble, a; ant armes particulieres y

encore bien qu ils ne foient feigneurs de telles fei-

gneuries ; 8c fur ce fondement
, il forme plufieurs

queftions. Mais je ne vois pas quelle eft la prero

gative , ni 1 eminence de cette noblefTe pardeffus
les autres ; car , combien y a-t-il de families relc-

vees qui n ont point le nom d une terre
, qui ne

laiffent pas d entrer journellement dans les ordres

de chevalerie, & d etre admifes aux grandes charges
od cette qr.alite eft requife ? Avoir le nom d une

terre , ne relcve pas la perfonne , ni la noblefle.

Un due ou comte qui tirera fon extraction d une

perfonne anciennement ennoblie
, & qui n a jamais

porte le nom d aucune terre , ne laiilera pas d en

trer dans les ordres de chevalerie , & de pafTer pour
veritable Gentilhomme.

D autres tiennent que les Gentilshommes de nom
& d armes font ainfi appeles ,non a caufe des armoi-
ries , mais a caufe des armes dont ils font profeilion ,

pour les diftinguer ,
difent-ils ,

des choral , erf e^
lois

, qui font ceux de la robe que le prince a ho-

norcs du titre de chevalerie. li eft parlc de ces

chevaliers ez. lois dans FroifTart , Monftrelet
, d Ar-

gentre & autres. Mais qui fe perfuadera que les rois

auroient eu 1 intention de concencrer cette efpece
de noblefie dans la feule profeffion des armes ?

.

II y en a d autres qui croient que les Gentils

hommes de nom & d armes font ceux qui portent
les armes affeiftees au nom de leur famille , fans

tcutefois que cette qualite les mette au-deffus
de ceux que 1 on qualifie {implement Gentils

hommes ^ cette addition de nom & d armes n e-

tant que pour dJ-lTgncr
une ncoiefTe bien fondee &

fins rep-oche , d autant qu entre les preuves dont
un Gentilhomme fe fert pour prouver fa nobleffe,
il y en a une par laquelie il juftifie que le fumom
& les armes qu il pcrte ont etc pern s par for. pere,
fon aieul & fon bifaieul , & il femble que c eft-Li.

le fentirnent d AnJrc Duchefiie, qui, parhnt du
cardinal de Richelieu , s exprime ain/i : il e r.oic

auffi chef des armes de fa rnaifjn , compjff es

d un ecu d argent a. irois ch^rons de gueidej v
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udles I.s defccmi.insont toujours ponees &

r^imues julqu d prefent , uiv. ic meme furnom
de DitpUJJis; de forte qua jujie litre il doit

participer a la gloire
6- a la renommet de ceux

qui out en reconnus de tcute antiquite pour
Gentilshommes de nom 6- d armss. Et dans 1 hif-

toire de la maifon de Bctliune, lex armes ou ar-

mjirics font fi propres 6- fi e/entieiles aux
nobles , qu iln y a qu eux qui pui/ent juftement
en porter ; d ou vient quepour exprinur la vraie

noblejfe ,
Von dit ordinairement qu il ejl Gentil

homme ds nom & d armes ?

Quoique cette opinion ait quelque fcndement,

toutefois , s il eft permis de s en ecarter fans blefier

1 autorite d un auteur (i judicieux & de ceux qui

Tom embraffee , il femble qu il eft plus pro

bable que Ton appeile Gentilshommes de nom &
d armes ceux qui peuvent juihfier leur nobleile ,

non - feulement par leur pere & leur aieul ,
en

faifant voir qu ils ont toujours fait proteflion de

noblefTe
, qu ils ont etc reputes Gentilshom

mes , & que le nom & les armes qu ils portent
ont etc portes par leur pere & aieul, & qui eft la

forme ordinaire de juftifier
une nobleflfe fimple ,

mais encore par les quatre quartiers ou lignes. Ceci

fe faifoit en montrant que leur aieul & aieule pa-
ternels , aieul & aieule maternels etoient nobles:

ce qui fe prouve par le plan de la genealogie &
par les armes des aieu!s & aieules , tant du cote

paternel que maternel. D autant que les armes etant

les veritables marques de Ia nobleife , puifqu elles

n appartiennent qu aux nobles, celui qui peut juf
tifier dans fa genealogie que fes aieuls & aieules

paternels & maternels ont porte des armes ou ar-

moiries , ils enfuit que fesaituls & aieules etoient

nobles, & confequemment qu il eft forti & ilfu de

parens nobles de quatre diverfes maifons ; c eft ce

que nous appelons lignes.
II eft done necefTaire a celui qui fe dit Gentil

homme de nom & d armes , de juftifier la noLlelfe

de fes aieuls & aieules , tant du cote* paternel que
maternel, qui fcnt quatre perfonnes ,

dont la pre
miere eft Paieul paternel , duquel il faut prouver
la nobleffe , pour juftifier que celui qui eft i(Tu de

lui eft noble de nom, c eft a-dire de fon chef qui
efl de/Jgnc par ce mor

; car. faifant voir qu ayant

port&amp;gt;;
le meme nom que fon aieul qui etoit noble

,

il s endiit que !ui qui en eft iflu eft pareillement
noble. Et n&amp;lt;in qu il puiife en outre fe dire noble

d armes
, il lui eft neceffaire de prouver que fon

aieule pv.ernelle , fon aieul & fon aieule maternels

oient nobles ;
ce qu il fera en juftifiant qu ils ont

p irtc des armes ou armoirie5 ; & alors il lui fera

loifible d? faire appofer u fon tombeau & par-tout ail-

leurs , outre fes armes , celles de fes aieuls & aieules

dont il eftdefcendu , & de prendre qualite de Gen
tilhomme de nom & d armes.

De cesremarques , ditDucange, dans fes dlf-

fertations lur 1 hiftoire de faint Louis
, il eft

).
vrai de dire qu en France on n a jamais repute
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pour vcritables GentJlshommes , que ceux qui
etoient Gentilshommes de nom & d armes , c eil-

a-dire de quatre lignes. C eft cette nobleife que
Pierre de Saint-Juiien , en fes melanges para-
doxales

, qualilie , a proprement parser , nobUffe
de num. & d armes , laqueile il foutient ne re-

cevoir ni le plus , ni le moins
;
un Gentilhomme

de cet:e maniere , quoique pauvre , n etant pas
moms Gentilhomme qu un feigneur riche &
opulent , non plus qu un roi n eft pas plus roi

qu un autre
, quoiqu il foit plus riche : 1 etendue

de pa}s qui eft fous fa domination, ne le fai-

fant pas plus ou moins fouveraln .

On ne peut mieux juilifier ce qui vient d etre

dit de la nooleiie de nom & d armes , que par les

exprellu.ns dent on fe fervoit il y a trois cents

ans & plus , pour marquer une veritable nobleife.

Georges Chatciain
, hiitoriographe dc Philippe-le-

Bon
, due de Bourgogne , dans ia vie de Jacqves De-

lalam , vouiant d. ii^ner un homme veritablement
noDle

, fe lert de d.verfes facors de parler , mais

qui difent routes ia meme choie. Dars fa preface,
noble venant de toutes lignes ,

& procree de

droite^ ligne comme de pere d fits : au chapltre
3Z , Gentilhomme de toutes lignees 6- fans repro-
ches j auchapitre 33 , chevaliers & ecuyers nubles
de quatre Lignes , fans nulle vilaine reproche ,

au chapitre 34 , chevalierpartant de bonne maifon& Jans reproche; & plus bas
, fans avoir jamais

fait fame nulle , au chapitre 60
, nobles de toutes

lignes & fans reprochcs. C eft ce qu ,1 dit aill&amp;lt;=urs

en termes plus ordinaires : Gentilhomme ,
noble

,

chevalier
, ecuyer de nom & d armes , qualites& conditions que Ton requeroit en ceux qui fe pre-

fentoient aux tournois , & dont ils etoient obliges
d
apporter atteftation bien & duement expediee ,

& lignce par le feigneur duquel ils etoient fujets
ou de fes officiers ; ce qui fe pratiquoit particu-
herement lorfque les Gentilshommes alloient dans
des pa) S eloignes ou leur extraction n etoit pas
connue.

GFNTILHOMME DE PARAGE. Les etabliflemens
de France

, felon les ufages du chatelet de Paris ,

d Orleans & de Baronie , difent que fi quelqu un
fe faifoit faire chevalier

, 6- ne fut pas Gentil
homme de parage , tout le fut-il de parfa mere,
il ne le pourroit pas etre de droit , & le roi ou
Ion feigneur , dans la chatellenie duquel il feroit ,

pourroit lui trancher fes eperons fur le fumier ,

& prendre tous fes meubles a fon profit ,
car

ufage n eft mie que femme affranckife homme ,

mais li homme franchit la femme. II refulte de
ces termes , qu etre Gentilhomme de parage ,

c eil

etre Gentilhomme de lignage du cote paternel :

car , fuivant Beaumanoir , gentillejje
s y eft

tou-

jours rappone e de par les peres , 6- non de par
les mcr^s.

Ces Gentiihommes , dit M. de Boulainvilliers ,

dans fes diflertations fur la -noblefTe de France

etoient de fait & dc droit l^s feuls grands de Fetat ;
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tux feuls en poffedoient ler: cr.avjes & les honne\:r3 ;

eux feuls etoient les confeiilers du prince ;
eux

feuls manioient les finances ,
& le miniftcre ne fortoit

point de leurs mains ; eux feuls commandoient Jes

annees , tant en detail qu en totalite , parce qu eux

feuls aufli les compofoient.
On ne connoifloit point entr eux les diftinclions

des litres qui font aujourd hui en ufage , & per-

fonne ne fongeoit a relever fon rang par la faveur

des rois ; contens du titre de ieur naiifance, ils ne

croyoient pas que des dignites arbitrages , men-

dices ou legerement accordees , meritairent Ieur

deference.

La parente des rois ne donnoit aucun rang ,

meme a ceux qui en defcendoient en ligne mal-

culine. Cela eft evident par 1 exemple des maifons

de Dreux, de Courtenay &: des branches cadettes

de Bourbon , quoique le duche de Bretagne fut

encore dans la premiere , que 1 empire de Conf-

tantinople cut etc dans la feconde ,
& quoique les

aines de Bourbon euffent obtenu une diftinftion tres-

confiderable apres le manage de Charles V avec

la reine Jeanne de Bourbon. II eft pourtant vrai

que fous les regnes de Charles VI & Charles VII ,

on appela au confeil du roi les princes de fon fang :

mais cet ufage fe forma moins par le droit , que

par la necefllte du gouvernement. Charles V laiflant

fon fils mineur, lui donna pour tuteurs fes plus

proches parens , comme on auroit fait a 1 egard de

tout autre *.

GENTILHOMME eft aufli le titre que portent des

oflnciers revetus de certaines charges ; ainli Ton

appelle premiers Gentilshomm.es de la chambre t

des officiers qui ont fuccede au chambrier , & dont

la premiere creation s eft faite fous Franqois pre

mier ;
ils font aujourd hui au nombre de quatre ;

ils pretent ferment de fidelite au roi ; ils font tout

ce que fait le grand-chambellan en fon abfence ;

ils fervent le roi toutes les fois qu il mange dans

fa chambre ;
ils donnent la chemife a fa majefte ,

quand il ne fe trouve pas quelques fils de France ,

princes du fang , princes legitimes , ou le grand-
chambellan ; Us resolvent les fermens de fidelite

de tous les officiers de la chambre ,
Ieur donnent

les certificats de fervice ; ils donnent 1 ordre a

1 hui flier
, par rapport aux perfonnes qu il doit laifTer

entrer.

Les quatre premiers Gentilshommes de la cham
bre , chacun dans fon annce ,

font les feuls ordon-

nateurs de toute la depenfe ordinaire & extraor

dinaire employee fur les etats de 1 argenterie pour
la perfonne du roi , de meme que fur 1 etat des

menus plai/irs & affaires de la chambre. Ils ont

fous eux les intendans & les treforiers generaux des

menus, & les autres officiers de la chambre.

C eft aux premiers Gentilshommes de la chambre
a faire faire pour le roi tous les habits de mafques ,

ballets & comedie , les theatres
, & les habits, pour

les divertiflemens de fa majefte.

D y a auffi les Gentilshommes ordinal, es de la
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du roi
, qui font des omciers fervant par

fcmeftre : ceux de fervice doivent fe trouver au

lever & au coucher du roi tous les jours ,
i accom-

pagner dans tous les lieux , afin d etre a portee de

recevoir fes commandernens. C eft au roi feul qu ils

rendent reponfe des ordres qu ils ont execute s de
fa part ; iis font a cet eftet introduits dans fon ca

binet. Leurs fondions font uniquetnent renfermees

dans le fervke de ia perfonne du roi ; s il y a quel

ques affaires a ntgocier dans les pa)s etrangers , fa

majefte quelquefois les y envoie avec le ritre &
la qualite de miniftre ou $envoy extraordinaire*
Elle s en fert aufli s il faut conduire des troupes a

1 armee ,
ou les etablir dans des quartiers d hiver ,

pour porter fes ordres dans les provinces , dans les

parlemens & dans les cours fouveraines.

Le roi fe fert de fes Gentilshommes ordinaires

pour notifier aux cours etrangeres la naifFance du

dauphin , & celle des princes de la famille royale ,

& lorfqu il defire tcmoigner aux rois qu il prend

part & s imerelTe au motif de Ieur joie ou de Ieur

affliction.

Ce font les Gentilshommes ordinaires qui Jnvi-

tent
,
de la part du roi , les princes & les prin-

cefTes a fe trouver aux noces du dauphin , au

banquet royal & aux differentes fetes qui les fui-

vent. Le roi les charge d aller fur la frontiere rece

voir les rois ou princes fouverains , pour les accom-

pagner & les conduire tout le temps de Ieur
fej

our

en France.

C eft aufli un Gentilhomme ordinaire qui va
recevoir fur la frontiere les ambaiTadeurs extraor-

dinaires , ou de Perfe , ou du Grand-Seigneur; il

eft charge , aux depens du roi , de toutes les chofes

qui regardent le traitement, entrc-tien & les autres

foins qui concernent ces ambafTadeurs , & il les

accompagne dans leurs vifites, aux fpedacles , pro
menades ,

foit dans Paris , ou a la campagne , meme
jufqu a leur embarquement pour le depart.

Lorfque le roi va a Tarmee , quatre Gentils

hommes ordinaires de chaque femeftre ont 1 hon-
neur d etre fes aides-de-camp , & de le fuivre toutes

les fois qu il monte a cheval.

II y a encore les Gentilshommes fervans , qui
font des officiers fixes au nombre de trente - fix ;

ils font journellement a la table du roi les fondions

que font autf grandes ceremonies le grand-panne-
tier de France , reprefente par douze de ces Gen
tilshommes ,

le grand-echanfon & le grand-ecuyer-
tranchant , reprefentes aufli chacun par douze de
ces Gentilshommes fervans : cependant ils font in-

dependans de ces trois officiers , car lorfqu il arrive

a ces grands officiers d exercer leurs charges , comme
a la cene , les Gentilshommes fervans fervent con-

jointement avec eux
, & font alternativement leurs

fonftions ordinaires.

Ce qui eft dans cet article entre deu:t afte ri-

cjites , appanient a M. H***
,
avocat au par-

lement.

GEOLIER. Voyez PRISON & PRISOKNIER.
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GHELEYDE. Terme dont fe fervent les pla
cards de Fiandres pour exprimer un laut-conduit.

Un ufage autrefois rec.u dans la plus grande partie

des Pays-Bas , autorifoit les juges ro&amp;gt;aiix
& ceux

des feigneurs a donner des Ghele}des ou fauf-con-

duits aux perfonnes accufees de crimes , pour lef-

quels il y avoit lieu de decerner des peines afrlic-

tives. L impunite des coupables & la multiplicite
des delits etoient les fuites neceilaires de cet abus ,

mais Philippe II, roi d Efpagne, y a remedie par
1 article 19 de fon placard du 5 juillet 1570 , por-
fant abolition generale & perpecuelle des Gheleydes ,

avec defenfes a tous officiers d en accorder aucun ,

a peine de nullite , de privation de leurs charges ,

& de punition arbitraire.

Voye/. le recueil des placards de Fiandres , &
les articles DKCRET ,

INFORMATION , &c.

( Cet article eft de M. MERLIN , avocat au

parlernent de Fiandres. )

GHIISELHUUS. Terme employe par la cou-

tume du pays de Langle en Artois : il fe dit, fuivant

1 article premier de cette loi , d une maifon fituee

au milisu de ce pays ,
ou les jufticiers, officiers

& greffiers dud;t pays fe doivent trouver & affem-

bier pour I adminiftration de juftice ,
& y

tenir les plaids ordinaires en chambre fecrete le

mercredi , favair, depuis paques jufqu au pre-
mier odobre ,

a huit heures du matin , & dudit

&amp;gt; premier jour d oftobre jufqu au jour de paques,
a neuf heures; & fi ledit jour echet un jour de

fete , lefdits plaids fe continueront les jours en-

fuivans , aux heures que deffus , & ce de quinze
en quinz.e jours .

Voyez les articles ARTOIS ,
CHEVINS , FLAN-

DRES , GENS DE LOI r LANGLE , MAGISTRAT , &c.

( Cet article e(l de M. MERLIN , avocat au

parlernent de Fiandres. )

GIBIER. On appelle ainfi les animaux que
1 on prend a la chaiTe , & dont la chair eft bonne

a manger.
Ceux qui ont obtenu des permiffions de chaffe ,

n ont pas la liberte de tirer fur toute forte de Gibier.

Suivant les articles premier & 11 des ordonnances

de 1 600 & de 1601
,
la chaffe du cerf, de la biche

& du faon eft tou jours refervee , & elle eft defendue

a toutes fortes de perfonnes fans une permiffion

expreffe du roi ,
a peine de 150 livres d a

mende. L article i? du titre 30 de 1 ordonnance

de 1669 a confirme cette defenfe.

Le chevreuil & le fanglier font auffi un Gibier

de referve
,
mais feulement dans la diftance de trois

lieues des plaifirs du roi , tellement qu un feigneur
ne peut y chaffer fur fes terres memes dans cette

diftance , fans une permiffion expreffe ; c eft la dif-

pofition de Tarticle 14 du titre 30.
Pour affurer la confervation du Gibier de plume ,

il eft defendu de detruire ou enlever les nids d oi-

feaux de quelqu efpece que ce foit , & de prendre
les oeufs de cailles , perdrix & faifans , a peine de

Cent liyres q amende pour la premiere fois , du
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double pour la feconde , du fouet & du bannlffe-

ment a fix lieues des forets pendant cinq ans pour
la troiiieme fois. Cette defenfe eft renfermee dans

les ordonnances de i 600 , 1 60 1 & 1 669. Les gardes
font meme charges ,

dans leur cantonnement , de

la confervation des nids dont ils font refponfables.

II refulte de la , qu il n eft pas permis de vendre

ni d acheter des oeufs de perdrix & de faifans pour
les faire couver dans les maifons , a moins qu il

ne foit juftifie qu ils ont etc achetes en pays etran-

gers. C eft la difpo/idcn d un arrct des juges en

dernier reflort de la table de marbre de Paris , du

17 avril 1674; la peine ^ ails ce cas e^ de cent

livres d amende pour la premiere fois , du double

pour la feconde , & du banniffcment pour la troi-

fieme.

Les defenfes dont nous venons de parler ont

cgalement lieu pour les terres des feigneurs, dans

lefquelles , fuivant ies ordonnances de 1600 & de

1601 , il eft interdit a toutes fortes de perfonnes^e

prendre les nids d oifeaux indiftinftement , fans leur

permiffion ou celle de leurs officiers.

Comme le moyen le plus efficacc pour arrcter

Tardeur des braconniers , eft de les empccher de

tirer du profit du Gibier qu iis detruifenc , il eft

defendu a toute perfonne d en acheter d eux , fous

peine d etre condamnee a la meme peine que ces

braconniers , fi on les avoit trouves chaffans.

Cette defenfe , qui eft portee par 1 article 14 de

1 ordonnance de mars 1515 , a ete confirmee & re-

nouvelee par plufieurs rcglemens de la table de

marbre de Paris.

Les ordonnances de Janvier 1549 , fevrier 1567,
& novembre 15:77, ont defendu de plus aux ro-

tiffeurs , patifliers & autres vendeurs ou revendeurs ,

de vendre des perdrix , perdreaux ,
licvres ,

levreaux

& herons , fi ce n eft en plein marche.

C eft ce qui a engage les officiers de la table

de marbre de Paris , par les reglemens des 1 5 mars

\&amp;lt;,&amp;lt;,6 , 31 decembre 1658 , 18 avril 1659 , 19 fe

vrier 1668 , 17 avril & 1 6 juillet 1674 , ainfi que

par un arret des juges en dernier reflort , du pre
mier mars 1706 ,

a defendre a tous marchands fo-

rains , pitiffiers , rotiffeurs
, lardeurs , cabaretiers

& autres , d acheter , faire acheter , vendre , ni

expofer des lievres & perdrix , & aux pdtiffiers de

les mettre en pate ; a i egard des lievres , depuis
le premier jour de careme de chaque annee , juf

qu au dernier du mois de juin fuivant ; & a fegard
des perdrix, jufqu au 15 aout de la meme annee ,

a peine de confiscation & de vingt livres d amende

pour chaque piece de Gibier , tant contre le ven-

deur , que contre 1 acheteur
,
& de vendve des betes

fauves , roufies ou noires , & aux patiffiers de les

mettre en p.ue ,
a peine de confiscation & d amende ;

favoir , pour chaque cerf, biche ou faon, deux

cents cinquante livres , & pour les chevreuils , fan-

gliers & marcaffins , cent vingt livres ; permettant

1 neanmoins aux patifliers de mettre en pate la v
naifon
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italfon qul leur eft apportee par perfonnes & gens
a eux connus.

Le premiers mars 1680 , il a etc rendu une fen-

tence en la capitainerie des chaffes de Baugency ,

qui a condamnc a 1 amende des marchands de vo-
Jailles qui avoient achete du Gibier de gens incon-
nus , & I avoient expofe en vente. Ayani etc appele
de cette fentence , a la table de marbre de Paris ,

jugement y eft intervenu le ^6 juin fuivant
, qui

1 a confirmee ; & en reduifant a moitie 1 amende , a

fait defenfe de vendre
,
ni d expofer en vente a 1 a-

venir aucune perdrix , ni autre Gibier , dans les

temps defendus par les ordonnances.
Ces reglemens ont

, comme on le volt , un double

objet ; Tun d arreter Tardeur des braconniers , 1 autre

d empecher le depeuplement du Gibier pendant les

faifons ou il fe reproduit.
Nous venons de voir qu il etoit autrefois defendu

d expofer en vente , pendant le careme , aucune

piece de Gibier
-,
cette defenfe avoit lieu fingulie-

Tement pour la ville de Paris , ou il n etoit pas meme
permis d en faire entrer pendant ce temps ; mais une
declaration du if decembre 1774 , a fupprime cette

defenfe , en permettant le commerce du Gibier du-
rant le careme.

Un arret du confeil du 4 feptembre 173 T , defend
de tirer fur le Gibier avec la grenaille de fer

, a

peine de cent livres d amende.
Les ordonnances de 1^38 & 1^49, avoient fixe

le prix au - dela duquel il n etoit pas permis de
vendre aucune forte de Gibier , a peine de dix
livres d amende ; mais comme elles font tombees
en defuetude , nous n entrerons dans aucun detail-a

ce fujet.

II n eft Jamais permis aux gardes-de-chaffe de
fouiller qui que ce foit , fous pretexte qu ils le

foupqonnent d avoir du Gibier. Un arret du parle-
ment , du 4 oftobre 1758, a condamne en pareil
cas des gardes a fix cents livres de dommages &
interets. II leur eft egalement defendu de faire des

vifites domiciliaires pour des perquisitions de Gi
bier; il faut pour cela qu ils y foient autorifes par
une ordonnance du juge , qui ne doit 1 accorder que
dans des circonflances graves qui intereffent la tran-

quillite publique : encore eft-il neceflaire qu il y
ait une information prealable, ou que ce foit a la

fuite d un flagrant delit. Or , comme les faits de
chaffe en general ne donnent point lieu a des

peines affliftives , un juge doit refufer abfolument
toute permiffion pour faire ce? fortes de perquisi
tions dans les maifons

, hors des cas dont nous ve
nons de parler.

Quant a la queftion de favoir Si celui qui leve

un Gibier dans 1 etendue de fa terre
, peut le Suivre

fur une terre voiSine , voy&amp;gt;\
I article CHASSE.

Les reglemens defendent aux marchands forains

& aux rotiffeurs d expofe*- en vente aucun Gibier

qui nc foit de bonne quaiite ,
a peine d amende

& de confifcation. A cet effet , les jures des rotif-

feurs doivenc faire des vifites chez. les raaitres de

Tome. nil.

GIBIER. j
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leur communaute , pour faire leur rapport des con

traventions.

Les memes reglemens defendent aux maitres

rotiffeurs d acheter & de faire acheter dans les mar

ches aucun Gibier pendant les heures de prefe
rence refervees aux bourgeois ;

favoir ,
a Paris ^

avant huit heures en etc
, & avant neuf heures

en hiver. II leur eft defendu, a plus forte raifbn ,

d aller au - devant des vendeurs de Gibier, ni de

les arreter.

Les feigneurs & bourgeois de Paris qui ont des

maifons de campagne , peuvent en faire venir du
Gibier pour leur provision , & le faire entrer dans

Paris fans rien payer , pourvu qu ils aient fait enre-

giftrer leurs litres au bureau de la volaiile
, &

que les porteurs du Gibier foient munis de certifi-

cats en bonne forme
, Signes des feigneurs bour

geois , portant que ce Gibier provientde leur cru, &
eft pour la provision de leur maifon de Paris.

Comme il y a des droits etablis fur la vente du
Gibier en faveur des officiers de la volaiile & du
Gibier de la ville de Paris , beaucoup de per
fonnes , pour eluder le pavement de ces droits ,

faifoient acheter en province du Gibier, & fe le

faifoient adreifer comme etant de prefent. Les frau-

des que produifoient de pareils envois
, ont donne-

lieu a un arret du confeil, du 9 mars 1741 , qu
ordonne que toutes perfonnes de quelque etat &
condition qu elles foient , qui enverront a 1 avenir

a Paris du Gibier par prefent ,
feront tenus de de-

livrer aux maitres ou fermiers des carofTes , coches
ou meifageries ,

meme des coches par eau
, ou a

leurs commis tenant leurs bureaux dans les pro
vinces , un certificat Signe

d eux
,

contenant leurs

nom
, qualitc & demeure ,

ainSi que des perfonnes

auxquelles le Gibier fera envoye , avec deSignatioft
de la quantite & de 1 efpece de 1 objet de 1 envoi
fait par prefent , & non autrement ; a peine , en
cas de fautte declaration , de confifcation du Gi
bier , & de cinq cents livres d amende contre ceux

qui auront fait ces envois. II eft de plus ordonne

par le meme arret , que les Signatures des certifi-

cats dont on vient de parler, feront certifiees veri-

tables par les cures ou vicaires des paroifTes dans

lefquelles demeureront les perfonnes qui ertverront

du Gibier par prefent ,
ou par toutes autres per

fonnes avant caraftere public , & dont les Signatures
font authentiques ; & en cas de faux dans ces cer-

tificats , ceux qui les auront Signes feront pareille-
ment condamnes A cinq cents livres d amende.
Comme les degats que les proprietaires ou fer

miers pretendoient en diffcrens endroits que le Gi
bier & les be es fauves faifoient aux productions
de la terre, donnoient lieu a des demandes fur lef

quelles il etoit fouvent difficile que les juges pufTent
ftatuer en regie, par la d fficuhe de pouvoirconf-
tater au jufte le dommage qui avoit pu etre fait ,

& la caufe du dommage qui fouvent naiffoit de
1 intetnperie des faifons

, ou du dr faut de produc
tion ,

& provenoit aufti quelquefois de ce que les
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terres n avoient pas etc bien enfemencees ; le par-

lement de Paris , pour faire cefler ces inconveniens

& mettre les juges en etat de prononcer en connoif-

fance de cauie ,
a rendu ,

fur la requete du procu-
reur general, le zi juiliet i77S,un arret de regle-
ment dont void le dilpofitif.

La cour ordonne que les proprietaires ou fer-

jo miers qui auront des demandes a former pour
coniiater le degat caufe par le Gibier & les betes

fauves aux grains ou vignes ,
feront tenus de fe

n pourvoir devant les juges des eaux & forets des

lieux , pour faire proceder par experts , en pre-
fence des parties interefiees ou elles duementappe-
lees , a trois vifites des terres pretendues endom-

magees , lefquelles feront defignees par tenans &
aboutiffans ; que la premiere vifite fe fera dans

Les trois mois , a compter du jour de la femence ,

fans cependant qu elle puiffe etre faite au-del:\ du

&amp;gt;i mois de Janvier ; que les experts , par leur rapport,
&amp;gt;&amp;gt; feront tenus de declarer la nature. & qualite du fol ,

& efpece de grains ,
de prendre les declarations

des proprietaires & habitans voifins , pour favoir

fi les terres pretendues endommagees ont ete bien

cultivees & enfemencees , fi les grains etoientbien

n pris & etoient bien venans , fi le dommage a ete

fait par le Gibier , fon efpece, d ou ii peut prove-
nir , & enfin 1 etendue du terrein endommage ; que
la feconde vifite fera faite dans le courant des mois
d avril &: de mai , pour connoure 1 etat des grains ,

fi le premier dommage a fubfiile ou dlminue , s il y
x&amp;gt; en a eu de nouveau , & la caufe du r^tabliifement

,

diminution ou augmentation; que la troificme vi-

lite fera faite lors dela maturitedes grains & avant
la- recolte , pour conftater ce que la partie endom-

magee auroit pu produire relativement aux terres

voifines ,& en eftimer la valeur fuivant les mer
it curiales des lieux, tant en grains que paille ,

a la

&amp;gt;v deduction neanmoins des frais de recolte de

.battage-des grains ; ordonne qu a 1 egard des degats
qui pourroient etre caufes fur les terres enfemen-

xi cees en menus grains , les proprietaires & fermiers
v feront tenus de les faire coniiater dans la meme

i forme , fans etre neanmoins afireints a faire pro-
-ceder a trois vifites , mais feulement a deux

, Tune
avant la Saint-Jean pour connoitre la nature &
qualite du fol , 1 efpece de grains, le dommage,
s il a ete caufe par le Gibier , Fefpece , & d ou il

.provient ; & 1 autre vifite avant la recolte pourtfti-
mer le dommage , dans la meme forme que pour le

bled ; ordonne que le prefent arrct fera imprime &
M afficbe par-tout ou befoln fera , copie d icelui en-

voyee aux fieges des maitrifes particulieres des
eaux &- forets , & grueries, pour y cere Ju & public,
1 audience tenante, & regiftre au

greflfe defdits

fieges
: en;oint aux fubftituts du procureur general

du roi efdits
fieges &amp;lt;ie tenir la main a 1 execution

dudit arrat ; & d en certiner la cour dans le mois.
Fait en parlement, &c.

Voyei le code des
cjiajjes-; le traite des drons

r Backet ,-.
la
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ehaffes ; le code de la police ; le recueil des or~

donnances , far Guenois , &amp;lt;&. ; les ordonnancef
de 1515 &amp;gt; 1549 &amp;gt; 1& *}H7 &amp;gt;

1600 , 1601 (f

l66g ; enfemble les arrets & reglemens des zj
mars 1556, 31 decembre /^S, ;8 avril 1659 ,

ic&amp;gt; fevrier 1668 , ij avril &amp;lt;& 16 jiullet i6~jq +

premier mars ijo6 ; 6- Varret du. confeil du. ^
mai ijtfi , &c. Voyez aufli les mots CAREME,
CHASSE , GARDE-CHASSE, &c.

( Article de M, HENRIQUEZ ,avocat , &e. )

ADDITION a. I artick GIBIER.

Les legiflateurs des Pa}s-Bas ont pny des pre

cautions pour conferver en entier le droit de chafTi

a ceux a qui il appartient , jufqu a defendre aux

cabaretiers , patifliers & autres perfonnes fembJa-

bles ,
d acheter aucune efpece de venaifon

,
a peine

de confifcation & d amende , a la charge , tant du

yendeur que de 1 acheteur. C eft la difpofition pre-
cife du placard du z8 juin 1575.

Et pour plus grande confervatlon de ladita

cbafle, avons inhibe & d;fendu , inhibons flf

defendons a tous cabaretiers
, patilTiers & autres

j&amp;gt; revendeurs , d acheter aucunes betes ou parties de

&amp;gt;i betes rouffes ou noires , ni meme le lievre &
rt heron ,

far peine de confifcation de chacune fois,

& de pareiile amende, tant fur le vendeur que
1 acheteur .

Cette difpofitioa etott bornce a la province d Ar-

toisrmais le placard du 31 aout 1613 1 a etendue

a tous les Pa) s-Bas , & en meme-temps 1 a expliquee
Sc modifiee en plufieurs points.
L art. 19 de cette loi defend a toutes fortes de per*

fonnes de quelqu etat & condition qu elles foient, de

donner afyle aux coupables de contraventions aux

reglemens fur la chaiTe , & de recevoir cke^ fol
L G/^V/ qu ils auront tue , vendre , diihibuer leur

venaifon , ou autrement en difpofer ,.
a peine d une

amende de vingt royaux(i) pour la premiere fois.

L article 10 defend femblablement a tous pa
rt ti filers , hoteliers, taverniers , cabaretiers, re-

vendeurs , poulaillers & autres de femblable con-

dition , de vendre telle venaifon en fecret ou en

public ,
a peine de fourfaire femblablement pout

la premiere fois vingt ro)aux d amende .

L article 1 1 porte que les perfonnes denommees
dans 1 article precedent , feront tenues , toutes les

fois qu eJles en feront
re:juifes par les officiers des

eaux & forets , de declarer de qui & comment elles

auront achete la venaifon qui fera trouvce en-

leurs maifons , a peine de confifcation & d une
amende de vingt royaux.
L article 1-1 ordnne , que la venaifon provenant

de la chafle des feigneurs , ou d artres perfonnes

privilegiees en cette matiere , ne.pourra etre vendue
aux patfffiers, caLaretiers , poula-illers & aitres

femblables dans leurs maifons , ni au dehnps de,

(i) Le royi! ell c v.ilue par ( article 108 du meme pla
card, a 26 patars &C deux tiers, c eft-a-&amp;gt;.e, a une llvrf

4-deniers de Fiance,.
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IVncelnte des vllles , mais feulement dans les mar
ches publics ou devant les hotels de villes ; cet

article veut meme que la venaifon refte expofee
en vente dans ces endroits , le matin depuis neuf

heures jufqu a onze , & le fuir depuis trois jufqu a

cinq , fans qu on puifle la tranfporter ailleurs
,

fi ce

n eft apres le temps indique pour le marche ,
a peine

de confifcation & d une amende de fix royaux.
L article ij permet aux vendeurs, apres les

heures du marche ecoulees
,
de promener en per-

fonne leur venaifon par toute la ville
; mais il leur

defend de la faire promener par d autres
,
& dans

ce cas , il les foumet a la meme peine que s ils

Be 1 avoient pas expofee en vente dans le marche.
L article 14 permet aux grands veaeurs ou a

leurs lieutenans , d accorder fur cet objet telles

difpenfes qu ils trouveront compatibles avec le

fervice du prince.
L article z$ declare que dans les temps ou la

chaffe eft defendue , perfonne ne pourra mettre

en vente aucune venaifon ou volaille , fous les

peines portees par les articles precedens , a moins

qu elle nevint des droits appartenans auxreneurs
du prince , felon les ordonnancesfur cefaites.

Suivant 1 article z6
,
tous ceux a qui il eft per-

mis de mettre de la venaifon en vente , ne peuvent
le faire qu a decouvert , a peine de douze royaux
d amende , en cas qu elle provienne de chaiFe per-
mife , & de quarante royaux , fi. elle renoit de

chaffe defendue.

L article n d un placard rendu pour leHainaut,
le 31 juillet i5&amp;lt;?o,

& republic en 1616, 1631 &
1661 ,

fait egalement defenfes a tous pitilllers ,

taverniers ou cabaretiers , d acheter , recevoir ou

N revendre aucunes venaifons , ne foit qu elles aient

etc etalees 1 efpace d une heure fur le marche
d aucune bonne ville de Hainaut

;
fi aucuns de

quelqu etat qu ils foient
,

s avancent de ce leur

vouloir vendre ou livrer, ils feront tenus accufer

& annoncer (au grand&quot;-
baiHi du Hainaut)

ceux qui leur voudroient ainfi vendre ou dclivrer

de la venaifon, fur peine de dix carolus d or(i)
a chacune fois que le cas echeroit, tant pour le

vendeur que l acheteur.
Le grand bailli du Hainaut , en faifant republier

cette loi le i4decembre \66\ , y a ajoute une de

fenfe de prendre , vendre, ou faire prendre &
&amp;gt;: vendre aucunes perdrix ou perdreaux , depuis le

commencement de careme , jufques leu juillet

inclus , fur peine de confifcation des chiens,

filets, arbaletes , arquebufes, ou autres engins
& inftrumens , & outre ce

,
d echeoir en 1 amende

de vingt-cinq carolus de femblable monnoie , &
a repartir comme dellus , c eft-A-dire , comme

1 explique 1 article it du placard de i?6o, un

tiers au profit du roi , un tiers au profit du de-

nonciateur , & 1 autre tiers au profit des officiers

qui puniront la contravention.

(i) Le cacoluc vaut ciaijuan(C-cinq foui,
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Voyez. Us lois cltees, 6- Its articles CHASSE , PAR.

RAPPORT A LApLANDRE, A 1, ARTOIS, GARENNB,
OlSEAUX DE PROIE ,

&C.

( Cttte addition ejl de M. MERLIN, avocat an

parlement de FLmdrts , tsfecre taire
du roi. )

GIROUETTE. Piece de fer blanc ou d autre

metal que Ton place fur le comble des inaifons ,

& qui Vert a marquer la diredion du vent & la no-

bleife de 1 edifice.

Suivant M. Lacurne de Saint-Palaye, 1 ufage de

mettre des Girouettes fur le faite des edifices , prend
fa fource dans 1 ancienne chevalerie. Les demeures

des chevaliers , confidences , fuivant 1 efprit du

temps , comme les temples de 1 honneur , devoient

avoir des fignes propres a les faire refpeder. Les

crenaux & les tours qui fervoient a la defenfe des

chateaux
, en marquoient aufll la noolefle ;

mais

les feuls gentilshommes avoient le privilege de parer
de Girouettes le faite de leurs maifons.

La forme de ces nobles fignaux indiquoit les di

vers grades de ceux a qui les maifons appartenoient;

figures en matiere de pennon , ils defignoient les

chevaliers
;

tailles en bannicre, ils defignoient les

bannerets.

Les bannieres que les chevaliers portoient a la

guerre, & les banderolles qu ils tenoient a la main

en entrant dans les lices , aveclefquelles ils faifoient

le figne de la croix avant de commencer leurs

joutes , & qu ils plantoient enfuite quelquefois au

fommet de leur heaume , pourroient avoir donne

1 origine aux Girouettes placees fur le faite de nos

edifices. On fait que le premier ade de polfefTion

d un fief, d une feigneurie, d une place prife a la

guerre , etoit marque par la banniere du nouveau

feigneur , arboree fur le lieu le plus eminent, fur

la tour la plus elevee. Dans Fentreprife de Sain

tre (i), lui & fes compagnons porterent fur leur

cafque deux bannieres ,
entre lefquelles etoit urt

diamant deftine pour le prix de ceux qui pour
roient emporter fur eux la vidoire. Le meme
Saintre (i) ayant propofe un pas d armes aux An-

glois,
entre Gravelines & Calais, qui fut accepts

par le comte de Buckingan & fes compagnons ,

le dimanche , premierjour du mois & oui-erturc

du pas , arriva ledit feigneur 61 comte de Buc

kingj.n , le matin apres La mefje ,
& tres-belU

compagnie , qui Jit mettre fur le haut pignon
de fan log-isfa bannierequ ilportoit d Angleterre
a une borditre d. urgent ,

& crioit : Angleterre. \

Saint-Georges .

Le Laboureur (3) a regarde les Girouettes comme
un fignal

affede feulement aux maifons occupees
ou polTedees par la noblefTe : Les gentilshommes t

dit-il ,
one feuls droit d avoir des Girouettes

fur leurs maifons ; elles font en poince comme,

i

(1) Hill, de Saintre , p. $17.

(2) Ibid. chap. 54 , p. 376.

(3) L otiguie des armci , p. 5
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les .pennons , pour les fimples chevaliers , &
tjuarrecs comme les bannieres , pour les cheva

liers bannerets. Ce n eft point une hmple opinion

denuee d autorit-;. Voye^ a ce fujet les decifions de

nos jurifconfultes,Saivaing, Cambolas &laPeyrere.

Cependant on lit dans le code rural , chap. 6
,

art. 5 : c&amp;lt; Les feigneurs
ne peuvent empecher leurs

vaiTaux & fujets -de metcre des Girouettes fur

leurs batimens ; quelques-uns exceptent les Gi-

rouettes quarrees , que Ton pretend etre des

&amp;gt;&amp;gt; marques de leigneurie , apparemment parce
v&amp;gt; qu eiles font en forme de banniere .

Arret du parlement de Touloufe , donne le 1 7

fevrier 1633, au rapport de M. Barthelemi ,
en

la feconde chambre de-s enquetes , entre le fieur

Dutillet, baron d Orgeuil, d unc part , & le fieur

Deladegie, d autre , par lequel il a ete juge que
le cofeigneur direft peut avoirjchiteaux , crenaux,
Girouettes & tours. M. de Cambolas , livrs 6

,

chapitre 40
De tous les auteurs , celui qui s eft le plus

etendu fur cette matiere, c eft Freminville , dans

(a pratique des terriers, tome i. Voici comme il

s exprime : II eft permis a un vaffal de b.itir en

fon fief chateau avec pont-levis , crenaux & Gi-
&amp;gt;&amp;gt; rouettes , ce qui n eft pas permis au /Tmple cen-

s fitaire (i) : ces marques exterieures font celles

de la haute-juftice ;
c efl la remarque de Chaf-

feneuz , fur la coutume de Bourgogne (^) , & de

M. de Cambolas (3). Les feigneurs avoient cou-

tume de mettre leurs armes fur les Girouettes

y&amp;gt; pofees fur les tours de leurs chateaux, en
figne

y&amp;gt; exterieur de leurs feigneuries; c eft ce qui eft

r&amp;gt; rapp^rteau didionnaire de Trevoux. LesvafTaux,

gentilshornmes , peuvent avoir Girouettes fur

leurs fiefs
; il fe trouve cependant de la contra-

diclion, puifque nous voyons que le baron de

Montagny s etant oppofe aux lettres que Vefpa-
fien de Bolo^on , ex-conful de Lyon , avoit ob-

tenues du roi , qui lui permettoient de batir une
maifon-forte a pont-levis , canonnieres & crenaux,
comme il eft rapporte par Chopin , fur la cou-

v tume d Anjou (4), par Salvaing, de 1 ufage des

r&amp;gt; fiefs (5); & ayant demande que ledit Bolozon
fut condamne a faire dcmolir les crenaux &

r&amp;gt; meurtrieres de ladite maifon , enfemble oter les

Girouettes qu il avoit fait mettre fur icelles ;

intervint arre t du parlement de Grenoble, le 2,1

fevrier 1659, par lequel Jl condamna les de-

fendeurs a oter & demolir incefTamment le co-

lombier a pied, & les crenaux de leurs murailles

des maifons par eux conftruites dans 1 etendue de
la juftice de Montagny; leur fait defenfe d en

conftruire a 1 avenir efdites maifons ,
& autres

&amp;lt;T)
M. Louet. 1. f. fomm. 13 &: 14,

&amp;lt;2)
Tic. des forces , ,9, 0.4.

(.3) Lib. 6 , chap. 40.

(4) L. i
,
art. 14 , n. 15,

15) Chap. !*.

GITE.

endroits de ladite juftice ,
fans perrnlfllofi fa

feigneur; & lur le furplus des demandes dudit

fieur de Montagny , concernant le droit de

tailJe & demolition des Girouettes ,
a mis les

parties hors de cours & de proces. Get arret

ell rapporte a la fin du chapitre 44 de Salvaing;
il fe trouve pareillement dans les arrets de Louet ,

lettre F, Jommaire 14 , nombre 4; ce qui

prouve que le feigneur haut-jufticier n a pas le

droit prohibirif pour les Girouetres.

Je crois , ajoute le meme auteur , qu il fuflit

de dire que les Girouettes fimples non armoriees

ne font point du tout des marques des fiefs , ni

de noblefle des maifons fur lefquelles il aura plu
a un proprietaire de les faire pofer ; eiles ne
font dans le vrai qu un figne pour la connoiffance

& la d;ilin&amp;lt;Sion des vents , & leur exiflence n eft

pas capable d imprimer a une maifon le caraftere

de liberte & de franchife contre la teneur des

titres qui la declarent ferve ou cenfable.

( Article de M. H* *, avocat an parLment.}
GITE. On a appele droit de Gite, un ancien

droit que les rois de France levoient dans les

villes , bourgs , eveches & abbayes , pour les indem-

nifer des frais du voyage, paftage ou fejour qu ils

faifoient fur les lieux.

Quand les rois de la premiere race & quelques-
uns de la feconde voyageoiem, ce qui leur arrivoit

fouvent , ils logeoient avec leur fuite pendant une

nuit aux depens des v^les , des bourgs & des vil

lages qui etoient fur leur route. On leur fournifToit

tout ce dont ils avoient befoin , & ils etoient magni-
fiquement defray es

; car leurs notes ne inanquoient

jamais d y joindre au depart quelque prefent en

argenterie. Peu a peu cet etabliffement devint un
droit royal qu on nomma droit de Gite , & per-
fonne n en fut exempt. Jean le Co-j rapporte un
arret qui declare les villes donnees en douaire a
la reine , fujettes au droit de Gite.

Les eveques & les abbes payoient ce droit de
Gite par la viiite de leur eglife ; & quand nos rois

fe degouterent de mener une vie errante, ils con-
tinuerent d exiger leur droit de Gite des eveques
& des abbes , & autres prelats. Lors meme que
ces eveques & abbes furent affranchis du fervice-

militaire , ils reficrent fournis au droit de Gite*
Louis VII en exempta la feule eglife de Paris*
en reconnoiiTance de 1 education qu elle lui avoit
donnee.

Ce droit de Gite etoit fixe a une certaine fomme
pour chaque eveche ou abbaye, toutes les fois que
le roi venoit vifiter 1 eglife ou 1 abbaye du lieu ;

par exemple , 1 abbe du grand monafiere de Tours
etoit taxe a foixante livres du pa\s.

II paroit que le droit de Gite n a plus etc per^w
depuis retablilfement des decimes.

On
appelle

Gite ou gtolage , les droits dds

aux
concierges des prifons pour le Gite, la garde

& le foin des prifonniers.
Par arret du 23 Janvier 1651 ,

le confeil a de-
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fendu aux geoliers &: concierges des prifons de fe

pourvoir contre les fermiers du roi ou leurs corn-

mis , pour raifon des Gites & geolages des pri-
fonniers qu ils one fait arrcter ; & aux juges ,

de

decerner aucun executoire pour ces frais contre les

memes fermiers, a peine de 1000 liv. d amende contre

les geoliers & concierges, & contre les juges ,
d etre

refponfables des dommages & interets des fermiers.

En conformite de cette jurifprudence , un arret

rendu contradictoivement au confeil , le 30 juin

,i6p3 , a caffe ime fentence du vicomte de Falaife ,

& un arret du parlement de Normandie , en con-

fequence a dechargc les fermiers & fous-fermiers

^es aides, des Gites & geolages des particuliers

qu ils font emprifonner pour droits de leurs fermesi

Par un autre arret du confeil du 11 Janvier

1719 , rendu du propre mouvement du roi
,

il a

etc ordonne que celui du 23 Janvier 16511 feroit

execute felon fa forme & teneur ,
fous les peines y

portees.
Suivant 1 article 30 de 1 ordonnance du mois

d aout 1670, on ne peut pas empecher 1
elargif-

feinent d un prifonnier , fous pretexte des droits de

Gice & geolage : la raifon en eft , que ces frais ne

font pas payables par corps : mais celui qui les a

avances ,
a un privilege , avant tout autre creancier

du debiteur , pour s en faire rembourfer.

GLACES. Les agremens & les eftets des Glaces

font alfei connus. ll ne s agit ici que de les ccnli-

derer dans le commerce qui s en fait ,
tant au de

dans qu au dehors du royaume , en faifant connoitre

quels font les privileges de la manufacture des

Glaces, & a quels droits elles font fujettes.

C eft au minillre Colbert que la France doit

1 art de faire des Giaces. Toujours attentif a attirer

de nouvelles branches d induftrie , il fait qu il y a

beaucoup de fran^ois employes dans la manufac

ture des Glaces de Mourra
, pres Venife , qui feule

alors en fournifToit a toute TEurope. II les fait re-

venir a force de liberalites , & s en fert pour fonder

1 etabliflement de nos manufactures en ce genre.
En derobant ainfi a Venife une partie de fon in-

dtiflrie & de fon commerce , ce grand liomme pre-

paroit la fuperiorite q-ue la France a acquife fur

toutes les autres nations europeennes , dans 1 art

de couler les Glaces.

Un etablilfement aufli ccnfiderable exigeant de

grandes depenfes ,
le privilege exclufif en fut d a-

bord accorde par lettres-patentes du mois d octobre

1 66$, a une compagnie qui n avoit entrepris que
la fabrique des Glaces foufflees , & toutes fortes

d ouvrages de cr) ftal , fous le titre de manufacture

royale des Glaces.

La maniere d en faire ,
en les coulant , ayant etc

decouverte en 1688 ,
une feconde compagnie en

obtint le privilege exclufif le 4 decembre , & pla^a
fes atteliers a Paris.

Dans la fuite , il s eleva des ccnteflations entre les

deux et-oliflemens , parce que le premier, qui ne

pouvoitfabriquer que des Glaces de quarame-cinqa
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cinquante pouces d ctendue , voyoit le fecond
, dont le

privilege ne lui permettoit que la fabrication des

Glaces au-defius de foixante pouces , anticiper fur

fes droits
, & vendre des Glaces d une dimenfion

au-deflous de fon privilege , parce qu on les for-

moit de celles qui fe cafioient aprcs avoir etc

coulees dans la hauteur fpecifiee ; les deux manu
factures furent reunies en une, feule , par arret du

confeil du 19 avril 1695 , & lettres-patentes rendues

fur cet arret , le premier mai fuivant , qui ccnfir-

merent les immunites & privileges ci-devant ac-
cordes a chacune de ces fabriquer.

Ils confiuoient , fuivant les lettres-pafentes du
mois de fevrier 1 69] , a pouvoir prendre , dans tout

le ro\aume , ies matieres neceflaires , propres aux

ouvrages de Giaces , meme d en faire venir des

pays etrangers , fans que , pour raifon du tranfport
defdites matieres & arrivce d icelles , les entre

preneurs puffent ctre inquietes pour raifon des

foudes & natron , ou autres marchandifes ; & a faire

eiurer dans leur manufacture deux mille voies de
bois en exemption de tous droits de domaine &
barrage.

Les lettres-patentes du 23 octobre 1702 , les de

clarations des 2 decembre 1708 & 30 avril 170515
1 arret du confeil du 18 fevrier 1710 ; celui du 27

Janvier 1711, etendirent encore les privileges de la

manufacture des Glaces
,
en lui accordant 1 exemption

des droits des cinq groffes fermes , & de ceux de

peage , pontonnage furies Glaces, foudes & autres

matieres neceffaires pour le travail de la manufac
ture , fur les Glaces fabriquc es & expedites de
Paris , de fa^on qu clles etoientiimplement exemptes
des droits de fortie des cinq groffes fermes , & de-

meuroient fujettes aux droits locaux dus dans les

provinces reputees etrangeres, II en etoit dememe
de celles qu on expedioit pour 1 etranger , lef-

quellesdevoient, depuis les lettres-patentes de 1675,
feulement le tiers des droits qui fe payoient fur lee

Glaces de Venife.

Apres quelques difficultes entre les interefles en-

la manufacture & 1 adjudicataire des fermes, au

fujet de la perception des droits
,

il fut regie , par
une convention expreffe paffee en 1674, que les

Giaces expedites de la manufacture pour Lyon ,

payeroient par caiffe du poids de 200 livres
, 3 liv.

1
3 f. 4 d. de ce qui revient a 3 6 f. 8 d. par quintal ;

que celles qui feroient envoyees par la route cle

Lyon a Marfeille , acquitteroient 7 liv. 6 f. par
cailfe du meme poids , & qu enfm celles qui fe

roient envoyees par toutes les autres routes , foit

dans les provinces du royaume ,
foit en pays etran-

ger , ne payeroient que 3 liv. par quintal ,
comme

la mercerie. Cette efpece d abornement fut encore

renouvele en 1700, avec 1 agrement de M. de
Chamillart

,
alors controleiir generaldes finances , &

confirmepar une decifion du confeil du 9 avril 172?.
Les interefTes en la manufacture a\ant fait venir

d^Angleterre a Cherbourg des charbons de terre,
fur lefquels ils pretendoitnt ne devoir aucun droit ,
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la faifie en fut faite par le commis de Bocquillon,
adiudicataire general des fermes, &il s enfuivit une

inflance au confeil , fur laquelle intervint 1 arret

du ip juin 17^8. II ordonneque ces intereiies feront

tenus de payer les droits d entree des charbons de

terre qu ils ont fait venir d Angleterre en France

jufqu a ce jour, pour le fervice de la manufacture ,

& de continue? a les payer pour ceux qu ils pour-
ront faire entrer a 1 avenir.

L affranchiflement partiel des droits des fermes

fur les Glaces expedites de Paris dans les provinces
& dans les pays etrangers , n avoit lieu qu a 1 egard
de la manufacture ; les particuliers & les marchands

qui en envoyoient aux memes endroits , etoient

fujets a tous les droits de la route qu elles tenoient ,

& aux droits de fortie du royaume. La commu
naute des miroitiers de Paris demanda

, en 1748 ,

que les droits qu elle payoit fur les Glaces & mi-

roirs dont elle faifoit commerce , fuflent reduits a

la meme quotite que ceux qui etoient payes paries

entrepreneurs dc la manufacture
,
ou que ceux-ci

fufient mis a leur egalite ; mais cette demande fut re-

jetee par decifion du confeil du 4 octobre 1748.

Cette communaute renouvela fes reprefentations
fur cet objet deux ans apres ; e!le ne furent pas
mieux accueillies : mais en 1760 , temps ou com-

mencoient a s etendre & a prendre faveur les grandes
idees fur la liberte & fur 1 egalite du commerce ,

ainfi que fur les defavantages des privileges ex-

clufifs , ces memes reprefentations eurent tout le

fucces qu on en avoit attendu.

Les miroitiers expofoient , que la manufacture

avoit fur eux un avantage qui devoit neceflaire-

ment aneantir leur commerce , puifqu elle jouif-
foit en meme-temps d ur.e moderation de droits fur

Jes Glaces qu elle vendoit , & de la faculte den
diminuer le prix au debit de la premiere main ;

qu elle n avoit point de concurrence a craindre
;

que tot ou tard
,

fi elle fubfifloit fur ce pied , elle

envahiroit tout le commerce des Glaces , & ne leur

laifferoit uniquement que les expeditions qu elle ne

voudroit pas faire ; qu eiifin leur communaute payoit
a 1 etat des impo/itions qu elle ne feroit plus en etat

de fupporter , fi elle n etoit pas traitee comme la

manufacture , quant aux droits des fennes. Le con

feil , touche de ces raifons , ordonna le 6 decembre

1760 , que les droits ne feroient per^us fur les

Glaces expedites par les miroitiers & tous autres ,

que fur le meme pied qu ils le font fur les Glaces

expedites par les entrepreneurs de la manufacture

des Glaces , & ce par provifion , jufqu a ce qu il

en fut autrement ordonne, Cette decifion fe trouve

{bus le n. 10409.

On a rapporte ci-devant en quo! confident ces

droits, qui ne peuvent jamais avoir lieu qu a la

jfortie du royaume. A 1 entree , les Glaces de quel-

que pays qu elles viennent , font defendues par 1 ar-

ticle 7 du titre 8 de 1 ordonnance de 1687, & par

les lettres-patentes du 13 degembre 1701, a

GLAIVE.
de confiscation des Glaces & de tro j mille livrct

d amende applicable aux entrepreneurs de la ma
nufacture des Giaces etablie a Paris , au nom det-

que.s. doivent fe faire toutes pourfuites fur les con

traventions a leurs privileges; mais les Glaces de

peu d etendue formant de petits miroirs , qui vien

nent pour 1 ordinaire d Allemagne & d ailleurs , ne
font pas comprifes dans cette prohibition, & peuvent
entrer dans le royaume en payant les memes droits

que la mercerie, fuivant 1 ordre de M. le controleur

general, du 1.9 fevrier 1768.

F~oyei les arrcts qui ont e te cites ; le tarif de

1664, commence en 77.58 , I inftnttfion fur les

droits des fermes en Ftandres & Haynaut , im-

prime e en 1755) ; 1 ordonnance des fermes de.

i68y , d principahment L arret du confeil du
if) un

Article de M. D
GLAIVE ( DROIT DE) , appele en droit jus

gladii i fignifie
le droit de vie & de mort ,

c eft-

a-dire, d abfoudre un accufe ou de le condamner a

mort s il y a lieu de prononcer centre lui une peine

capitale.
Le terme gladius , qui dans le fens litteral figm-

fie un Glaive ou une epee , eft pris ici figuremervt

pour la peine de mort.

II fe prend aufli pour le droit de haute-jiiflicc ,

comme etant la feule qui ait droit de juger a

mort.

Chez les Remains ,
le droit de Glaivejus gladii

n appartenoit qu a ceux des magiftrats qui avoient

ce que Ton appeloit merum imperium , c eft-a-dire

le droit de condamner foirverainement & fans

appel les hommes a mort
, pouvoir que n avoient

pas les autres magifirats d un ordre inferieur : ceux-

ci avoient feulement un pouvoir inherent a leur

jurididion, appele mixtum imperium , qui ne

leur donnoit pas le droit de juger a mort , mais

feulement d
infliger

une pnnition moderce.

Les pro-confuls ou gouverneurs de provinces n a

voient pas ce droit de Glaive , au lieu que le

merum imperium & les termes jus gladii etoient

en droit regardes comme fynonymes.

Lampride , en la vie d Alexandre Severe , loue

cet empereur de n avoir jamais fouffert que Ton

vendit le droit de Glaive, difant qu il etoit necef-

faire que celui qui Tavoit achete le vendit : honores

juris gladii numqiuim vendi paffus eft , dicens

neczffe eft ut qui emit vendat.

Le droit du Glaive jus gladii feu poteftas ,

ne peut pas etre dclegue par ceux auquels il appar-
tient , ainli que le decide la loi 70 , au digefle , de

regulis juris.
En France , on a toujours entendu par le droit de

Glaive
,
le droit de haute-juftice , le droit de vie &

de mort.

Ce droit n appartient qu a la puiffance tempo-
relle , & non a la jurididion fpirituelle ,

ni a la

juridiftion ecciciiaiti^ue,
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L edit du mois d avril 1758 , contenant le pri

vilege que les eveques d Orleans pretendoient avoir

de dormer des lettres de grace , dit que le pouvoir
du Giaive eit la punition des crimes , que la feve-

rite des peines etant un des attributs les plus infe-

parables de la puiiFance fouveraine , il n appartient
aufli qu a elle feule d en faire grace & d ufer de

clemence envers les coupables.
On avoit cependant autrefois imagine qu il y

avoit deux Glaives differens ; favoir , le Glaive fpi

rituel & le glaive temporel.
Cette diftinftion fut faite par allufion a ces mots

Je 1 evangile ,
felon fairu Mathieu , & ou les apotres

difent a notre feigneur ,
domine eccc duo Giadii

hic&amp;gt;

a quoi Jefus-Chrift repond , fatis efl.

Ces deux Glaives dont il eft parle en cet endroit,

re
/ignifient

autre cliofe que deux epees , & non pas
deux puiflances differentes , notre Seigneur a) ant

toujours declare que fon royaume n etoit pas de ce

monde , & ayant ordonne a faint Pierre de remettre

fon epee dans le foureau.

Neanmoins dans les temps anciens , ou Ton fe

plaifoit beaucoup aux fens figures & aux allegories,
celle de deux Glaives pris pour les deux puiifanccs
fut re^ue , dit M. Fleury , comme une doctrine

conftante par ceux memes qui combattoient les pre-
tentions de la cour deRome..

Geoffroy , cinquieme abbe de Vendome
, qui vi-

voit vers le milieu du onzieme fiecle , & encore

au commencement du douzieme , avanc_a que les

deux Glaives appartenoient a 1
eglife ; que contente

d exercer lapuiifance fpirituelle , elle confioit au

prince 1 exercice de la temporelle.
Cette opinion avoit cours parmi les

ecclefiafliques
du temps de faint Louis , en 117?.

Jean de Scrisbery poufla les chofes jufqu A dire

que 1 eglife a) ant donne le Giaive au prince, elle

pouvoit le reprendre.
L e ripereur Frederic II dans une lettre ccrite au

fujet de fon difterend avec le pape Adrien & des

legats qu il lui envoya en 1 1 j i
,
dit que dieu

,
lors de

la paflion de fon fiis , avoit foumis le monde au gou-
yernement de deux Glaives ; mais ce prince etoit

bien eloigne d accorder que les deux Giaives appar-
tinfTent a 1 eglife , ni que le Glaive fpirituel eut au-

cune fupsriorite fur le temporel : la diitinction qu il

faifoit des deux Glaives etoit au cont-aire pour
etablir celle de.; deux puiffances , & 1 independance
de la pu .dance temporelle , fur laqueiie le pape
Adrien avoit paru vouloir empierer.

Boniface VIiI , dans fa conilitution du 18 no-

Vembre 1301 , re iti encore de fe prevaloir del al-

Icgorie de; deux G.aives ; ilp -etendtt que les deux
Glaives etoient enrre les mains des apotres ; que le

Glaive fpiriti el devoit etre employe par 1 eglife
& par la main du pontife ; qne i autre Glaive ,

lavoir le temporel , devoit erre employe pour 1 e

glife par la main des rois & de leurs guerriers &amp;gt;

fuivant 1 ordre ou la. permiflion du pontife ; qu il

falloit
(ju uii Glaive fut fouuiis a 1 autre ,.
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dire que la puilTance temporelle fut foumife a i*

fpirituelle , qu autrement eJles ne feroient point or&quot;

donnees comme elles devoient 1 etre pour fe confor-
mer felon lui au fentiment des apotres.
On fait la fermete que Philippe-le-Bel oppofa

a ces pretentions ultramontaines , & qu il deciara
au pape qu il ne tenoit fon royaume que de dieu &
non du pape , & que dans les matieres temporelits ,

U n etoit ioumis a qui que ce fut.

La difHndion des deux Glaives a donne lieu de
qualifier de Glaive fpirituel la jurididion eccle-

fiaftique , & de Giaive de fang^ le Glaive tem-
pord ; il ell appele Gladiusfanguinolent us dans
une charte de 1 empereur Frederic II

, del an mi
ce qui diitingue ce Glaive de celui de 1

eglife
laquelle a) ant horreur du fang, & ne pouvant Is

repandre , n a point de Glaive proprement dit ,
mais feulement un pouvoir fpirituel qui ne peut
etre coniidere comme un droit de Glaive que dans
le fens

figure.

Quelques cglifes font neanmoins dans 1 ufage de-

qualifier te jujlicc du Glaive^ la jurididion eccld-

fiaflique qu elles exercent fur leurs membres..
Telle-eftla juilice du Glaive du chapitre de

1 eglife d Lyon , qui appartient a ce chapitre &
s ctend furies perfonnes qui compofent le clergs
de cette eglife & celui de 1

eglife coliegiale de
Fourcieres dans la meme ville.

^
Cette jurididion efl exercee par trois comtes de

1 eglife de L) on
, un promoteur , un

greffier , un
appariteur.
Le chapitre de Saint-Jurt de la meme ville

, y
aufli une jurididion ecclefiaflique , appelee juflice
du Glaive

, qui s ctend fur tous ceux qui compofent
cette eglife ; elle efl exercee par Vobediender Si.

deux chanoines , un promoteur ,
un

greffier , un
appariceur..
La coutume locale de la ville

, bafTe-ville
, bour-

gage & banlieue de Boulogne-fur-mer , porte , ar
ticle i? , que quiconqite fiert & dcgaim DE
GLAIVE es mettts defdues ville 6- banlieue.
comme t amende de 60 Lirres parifes. M. Camus
d Houlouve croit qu il y a faute , que c eft 60 foujr
au lieu de 60 livres.

Voyez Loi-[eau , des offices; les hijloriens de
France , aux annees n$j & 1302; I

hijloire.
tcc efiaftique de Fleury , a I anne e i ic,j.

( Article de M. BOUCHER D ^RCIS, avocat
au parlement , &c.

)

GLANAGE. C eft Taftion de glaner ou de ra-
maffer des epis de bled dans un champ , apres que
les gerbes en ont etc cnlevees.

Dans la vue de procurer aux pauvres la facilits
de profiler des epis cchappes aux moifTonneurs ,

plufieurs coutumes , telles que celles d Eflampes &
de Melun, ont dcfendu aux laboureurs

, fermiers &
aurres

^d envoyer leur betail dans les champs , &
d empecher le Glanage en qtielque fnanicre que ca
foit ,

dans ies
vingt-quatre heures (julfuivenj i^nle-

veraent des gerbesj
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D un autre Cute , il eft defendu aux glaneurs
d entrer dans les champs avant le foleil leve

,
d y

refter apres le foleil couche , & fur-tout de gla
ner avant 1 enlevement de toutes les gerbes &dela
dixme (i).

Enfin il n y a , fuivant les arrets & reglemens

que le parlement de Paris a rendus en difterentes

circonftances , que les vieillards , les eftropies , les

petits enfans & les autres perfonnes hors d etat de

travailler , qui aient la faculte de glaner. Le dernier

de ces arrets a ete rendu fur la requete du procu
reur general , le 4 juillet 1781 , pour le bailliage
d Amiens (z).

(0 La coutume d EJlampes contient fur cette matiere Ice

difpojition fuivante :

Ait. 190. Tous libouceurs ou fermiers peuvent , de leur

autorite privee , par eux ou leurs gens fv ferviteurs , oter

les glaines des glaineurs trouvcs lur leurs champs avant

1 enlevement des gerbes, & amener leldics glaineurs es pri-

fons pour etre jarticies ; mais leldics laboureurs ou fermiers

c autres, ne peuvent mettre ou faire mettre , par eux,
leurs gens & ferviteurs, betail dedans lefdits champs, n em-

pecher aucunement le glainagc en quelque maniere que ce

loit , linen vingt-quatre heures apres la vidange d iceux

champs ,
fur peine de confifcation defdites betes, & d amende

arbitraire , & eft le pareil obferve centre les grappeurs dc

vignes.
Art. 191. Tcutes perfonnes ayant pr6s , en la faifon que

Ton fauche &: fanne les premieres & fecondes herbes , y
Iiouvant glaineurs avec fauchets, facs ou autres glainans
cfdites premieres Sc fecondes herbes , avant qu elles foient

enlevees , peuvent, d autorite privee, oter le foin , fac &:

fauchet dont ils ks trouveront failis
, & les arnener en

jultice pour etre punis , comme ayanc fait & commis larcin.

(2) Void cet arret :

Vu par la cour la requete prcfentce par le procureur

general du roi , contenant qae, par les diffeceni arr3ts que
ladite cour a rendus, il eli defendu a toutes perfonnes,
homines , foit femmes , qui font en ctat de travailler pen
dant le temps dc la moiffon , & de s occuper aux ouvrages
de la moiflbn , de glaner ; que cette facuke n elt accordee

qu aux vieiliards, aux eftropies , aux enfans, & autres pei-
fonnes qui lont hors d etat de travailler; qu il a ete Lit

defenfes de i;!aner avant le foleil leve & apres le foleil

couche, & aux bergers , gardes-troupeaux &; autres per
fonnes , de menet paitre Its vaches , moutons , chevaux &
auties animaux, avant letroilierne jour de 1 en evement des

recoltes ; que le procureur general du roi a etc informe

que, dans l etendue du reflort du bailliage d Amiens , des

perfonnes de tout etat & de toutes conditions, Sc en etat

de gigner leur vie, vont glaner dans les champs a la fuite

des fcicurs &: des faucUeurs, fans attendre que les bles

aient eti mis en gerbes ou enleves ; &: qu avant 1 enlevenient

des gerbes , on rnene les beftiiux paitre dins les champs ;

que ceux qui vont glaner 1 herbe dans les pres & terres

enfemencees en luzernes , trcffks , fainfoins &: autres herbes

dc cette nature, fe fervent de ratcaux de fer, dont les dents

Jongues, courbes & aigues dcr.icinent & dctruifent 1 herbe ,

d oii il s entuit un dommage considerable pour les prairies;

cjue le procureur general du roi eft encore informe que,
dans le reflbrt du bailliage d Amiens , ainli que dans plu-
fieurs paroifles fauces dans la Picardie, les deux tiers des

chaumes font deftines pour les pauvres qui ont IA taculte

de 1 arracher ou de le tiucher , pour s en fervir a couvrir,

leur mailbn ou s en chauffer pendant 1 hiver ^ qu i! n eft p.is

permis de 1 arracher ou ie le faucher avanc le premier ociobre,
afin dc dour.er Ip temps d dchcver la moUTon 5 3c que ,
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Par un autre arret du n juillet 1781 , le meme
parlement a fait drfenfes a tous laboureurs , fer-

rniers & proprietaires de vendre le droit de glaner
dans leurs champs , de donner aucune preference
aux femmes & enfans de leurs moifTonneurs , &
d employer la violence ou tout autre moyen pour

enipecher que les perfonnes a qui les reglemens
ont permis de gianer puiTent le faire, a peine dc

vingt livres d amende centre les contrevenans ,
de

laquelle feroient civilement reiponfables les peres
& les meres

,
a. i egard de leurs enfans ,

& les maitres

ou maitreffes a I egard de leurs domefliques.
Par arret du 13 juin 1731 , le parlement de

nonobflant cet ufage , il eft plufieurs paroiflTes qui font prf-
vees de 1 avantage d avoir du chaunie ; & , comme il eft

iniportanc de renouvellcr les difpolitions des ordonnancej
& arrecs de reglement pour 1 etendue du reflort du bailliage
d Amiens. A ces caufes , requcroit le pi ocureur general du
roi , qu il plut a la cour faire defenfes a toutes perlonne*
demeurant dans 1 etendue du reflort du bailliage d Amiens ,

en ctat de travailler & de gagner leur vie pendant le temps
de la moilTon, de glaner, fous peine de 10 liv. d amende,
& de plus grande peine en cas de recidive : ordonner qu il

ne (era permis qu aux vieiilauk, eftropies, petirs enfans,
&; aucres perfonnes invalides , de glaner ; qu on ne pourra

glaner dans les champs qu apres que les gerbes en auronc
etc entierement levees : faire defenfes de glaner avant le

foleiJ leve &: aprei le foleil couche ,
fous pareille peine

d jmende , &: meme d etre precede extraordinairemenc
centre les contrevenans : faire defenles aux proprietaires 5c

fermiers, a tous bergers, gardes-trcupeaux &: autres per
fonnes, d envoyer ou mener paitre leurs vaches, chevaux.
moutons & autres animaux dans les champs , finon apiej
trois jouts que la derniere gerhe aura ete enlevce defdits

champs, fous peine de 20 liv. d amende centre !es contre

venans, &: meme d etre proceile centre eux extraordinaire-

ment fuivan: 1 exigence des cas : faire defenfes a ceux i

qui il eft permis & tolere de glaner, de fe fervir , pour
glaner dans les prairies &: dans les terres enfemencees ert

luzernes, treffles, bourgognes ,
fainfoins , & autres berbes

de cette nature, de rateaux ayant des dents de fer, ni d au-

cuns autres inftrumens femblables , ou il peut y avoir du
fer , fous pareille peine de 20 liv. d amende centre les contre

venans, & d etre aujfi precede extraordinairement centre

eux, fuivant I exigcnce des cas; faire defenfes d arracher
ou faucher le chaume avant le premier oftobre ; ordonner

que les deux tiers defdits chaumes feront deftines & appar-
tiendront, fuivant 1 ufage, aux pauvres de chaque paroifle,

qui auront la faculte de 1 arracher & de le faucher aptes le

premier odtobre ; faire defenfes a toutes perfonnes d enlevec
ou d apporter aucun dommage aux chaumes deftines pour
les pauvres, fous telles peines qu il appartiendra; ordonner

que I anec qui interviendra , fera imprime , public &c affi-

che par -tout ou befoin fera, noramment dans la ville

d Amiens
, &c dans toutes les paroiffes lituces dans l etendue

du reffbrt dudit bailliage , & lu chaque annee au foriirdes
mefles paroiflitles, a la requece du fubttitut do procureur
general du roi au bailliage d Amiens, & des procureurs
tilcaux des jullices des lieux

; enjoindre au fubftitut du

procureur general du roi au bailliage d Amiens , & aux
officiers des juftices qui reiTcrtiflent audit bailliage , de tenir

la main a 1 execution dudit arret ; aux fyndics des paroifles
de denoncer au fubftitut du procureur general du roi an

bailli.ige d Amiens les contrevenans, pour 5tre fait centre

eux, a fa requfce , les potirfuites qu il convierdia , ex auac

caviliers & officiers de mafechauflec dc preter main-forte ,

encasde befpin ,poui 1 execution dudit arret } ladiie tequete

d
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Paris a condamne Louife Delats , Catherine Pi-
chard & Marie Soret , au fouet & a la marque ,

a\rec ecriteaux portans ces mots : VoUufes de grains
pendant Li moiffon, fous preuxte de glaner.

GLANEURS.

GLANDEE. Ce mot
fignifie

la recolte & 1 ufage
du gland. L ordonnance de 1669 comprend aulit

fous ce nom les fames & au res fruits qui peuvent
lervir dans les forets a la nourriture des pores.

Outre 1 utilite de ces fruits pour 1 engrais des

animaux, ils fervent encore au repeuplement des

forets auquel ils paroiffent naturellement deftines.

C efl pour cela que 1 ordonnance ne prefcrit 1 ad-

judication de la Glandee , que quand il y a une

quantite abondante de glands & de fames ; car 1 a-

fignee du procureur general du roi. OuY le rapport de

M*. Francois-Emmanuel Pommyer, confeiller : toutconlidere.

La cour tait defenfes a routes perfonnes demeurant dans
1 etendue du rcfTjrt du hailli.^e d Amiens, en etat de
travailler ou gainer leur vie pendant le temps de la moif-

fon , de glaner, fous peine de 10 liv. d amende , &: de plus

grande peine en cas de recidive ; ordonne que les vieil-

J.irJs , eftropies , petits enfans
, &: autres perfonnes invalides ,

feulement, auront la faculte de gliner ; qu on ne pourra
glaner dans les champs qu aptes que les gerbes en auronc
ttJ emieremerit levees ; fait defenfes de glaner avant le

foleil levc & apres le foleil couche , fous pareille peine
d amende , &c mc iiie d etre precede extraordinairemenc
centre les contrevenans ; fait d.-fenfes aux proprietaires &
fermiers, a tous bergers , gardes-troupeaux , & autrts per-
fonnes , d envoyer ou niener paitre leurs vaches , chevaux,
moutons & autres anioiaux dans les champs , finon apres
trois jours que la demiere gerhe aura etc enlevee defdits

champs, fous peine de 20 liv. d amende centre les contre

venans, meme d etre proctde extraordinairement centre

eux , fuivant 1 exigence des cas; fait defenfes a ceux a qui
il eft permis &: tolere de glaner, de fe fervir , pour glaner
Hans les prairies & dans les terres enfemencees en luzernes,
trerHes , bourgognes , fainfoins &: autres herbes de cette

nature, de rateaux ayant des dents de fer, ni d aucuns

autres inftrumens femblables ou il peut y avoir du ter
,

{bus pareille peine de 20 liv. d amende centre les contre

venans , Sc d etre aufli precede extraordinairement centre

eux , fuivanc 1 exigence des cas ; fait defenfes d anacher ou
fjucher le chaume avant le premier odtobre : ordonne que
les deux tiers defdits chaumes feront ileftines &: appartien-
dront, fuivant 1 ufage, aux pauvres de chaqne paroiffe ,

&amp;lt;]ui
auront a faculte de 1 arracher 8c de le faucher apres le

premier otlobre ; fait defenfes a routes peiTonnes d enlever

ou d apporter aucun domrrrage aux chaumes deftinss pour
les pauvres, fous telles peinei qu il appaitiendra : ordonne

que le prefent anec fera impiime , public &r aSche par-
tout ou befoin fera , notamment dans la ville d Amiens -k

dat:s toutes les paroifles lituees dans I ct nd je du refTorc

dudit bailliie , &c hi chaque annee au fortir des meiTes

paroiiTiales , a la requete du fubftitut du procureur general
du roi au baillia^e d Amiens, &: des procureurs fifcaux

des juftices des lieux ; enjoint au fubftitut &amp;lt;\a procureur

general du roi au hail iage d Amiens , & aux otriciers des

jullices qui reflTortiflent audit bailliage , de tenir Li main a

I executiou dudit anec ; aux fyndics des paroifT.-s de de-

noncer au fubftitut du procureur general du roi au bail-

liage d Amiens les contrevenans , pour etre f.iit centre eux ,

2 fa requeue , \e* pourfuites qu il conviendra , &: aux
ofEciers & .cavaliers de maiecha iflee , de preter main-forte ,

en cas de befoin , pour, i exccutiondudit arret. Fait en par-
krnent, &c.

Tome
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bondance de ces fruits peut feule compenfer
I inconvenient toujours tres-prejudiciable d ouvrir

les forets aux pores , qui font beaucoup de tort

aux jeunes taillis , quelque precaution que Ton

prenne pour Fempccher. II faut done que , pour en

counr les rifques , il y ait dans les bois une quan
tite de graines capable d indemnifer , par le profit

qu on en tire , du dommage qui paroit en etre in-

feparable.
Ces fruits appartiennent au proprietaire de la

force
; mais comme ils fervent , ainfi que nous venons

de le dire, au repeuplement des bois
,

1 ufage en eft

foumis aux regies etablies a ce fujet par les ordon-

nances.

Ce feroit empecher ce repeuplement , fi 1 oa

introduifoit dans une foret un plus grand nombre
de pores que ne peut le permettre la Giandee , parce

qu ils abforberoient la partie des fruits deftines i

la reproduction.
Pour prevenir cet inconvenient , Fordonnance de

1669 veut que lorfqu il y aura nne quantite fuffi-

fante de glands & de fames pour faire vente de

la Glandee lans incommoder ies forets , les officiers

de la maitrife vifitent les forets de leur refTort ,

dreilent proces- verbal du nombre des pores qui

pourront y etre mis en panage ,
avec un etat de

ceux qui y feront mis par eux & par les ufagers.
Cette difpoluion de 1 ordonnance a fingrliere-

ment pour objet les forets du roi ,
dont quelques-

unes font ailuietties a des droits d ufage , ainfi que
celles qui font fujettes au droit de gruerie ; elle

doit s appliquer auffi aux bois des cornmunautes
&amp;gt;

tant feculieres & regulieres , que laiques , & des

proprietaires particuliers fous les limitations dont

nous parlerons ci-apres.

Mais , foit dans les uns , foit dans les autres , il

eft tres-certain que Ton ne peut mettre une quan
tite de pores plus confiderable que celle que peut
fouftrir la Glandee, eu egard a Fobjet elTentiel du

repeuplement , & c eft a quoi tend la vifite pref-
crite par 1 ordonnance de 1669.
En ce qui concerne les bois du roi , lorfque la

vifite dont nous avons parle elt faite
,

il laut prc-r i

ceder a 1 adjudication de la Glandee ,
a Faudience ,

avec les formalites prefcrites pour la vente des cha-

blis , c e!t-a-dire ,
a Fextinftion des feux au plus

ofTrant & dernier encherilfeur , apres des publica
tions & affiches appofees pendant deux dimanches

confecutifs , foit dans le lieu du ficge de la maitrife,

foit dans les villes & villages qui avoilinent les

form dont il s agit de vendre la Glandee.

Cette adjudication doit fe faire avant le 15 fep-
tembre , & avant la chute des glands & fames , afin

que Fad udicataire foit en etat d en mieux profiter ,

en le mettant par-la a portee d empecher qu on en

faffe aucun enlevement.

On ne doit pas comprendre dans cefte adjudi
cation , les fruits de plufieurs efpeces d arbres qui
fe trouvent dans les forets , tc!s que les pom-
miers , rioiriers , alifiers , merifiers , cornouilkr-S

X
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& autres dont les fruits appartiennent dans quel-

ques forets aux u .agers , Iorfqu ils font en maturite,
& qui font rcferves dans d autres pour la nourriture

des betes fauves.

Cepeniant , quand ces fortes de fruits font tombes
,

il n eft
pa.-, pofclrle d empjcher les pores introduits

dans les Glandees, d en faire leur nourriture; la

referve qui en eft faite ne pouvant avoir lieu que

pour le temps qu ils ne font pas detaches des arbres

fur lefquels les ufagers ont tome liberte de les

cueillir.

Les ordonnances de iy?i &de 1^61 ont defend u

de faire aucun don des Glundees , & quoique 1 ad

judication ne s en faife pas tous les ans, mais feu-

lerhent quand il y a une quantite fuffifante de graines

pour cet eiTet, elles ne doivent pas etre confiderees

comme un revenu cafuel , parce qu elles font un
fruit ordinaire du domaine. Si , pour des confide-

rations particulicres, le roi les avoit comprifes dans

le bail de fes domaines
,

le fermier ne pourroit en

jouir que conformement a 1 ordonnance de 16651,

qui vent que 1 adjudication en folt faite judiciai-
reaient pardevant les officiers des maitrifes. Dans
ce cas , les deniers feulement en appartiendroient
au fermier, au lieu que, quand la Glandee eft ex-

ceptee de fon bail , Ies deniers doivent s en remettre
a celui qui eft charge de la recette des bois.

S il en etoit autrement, il eft fenfible qu il pour
roit refulter un trcs-grand prejudice pour les forets,

parce que les fermiers etant natureliement portes :\

etendre leur jouiffance, il pourroit arriver qu ils

introduiroient dans les bois du domaine , des pores ,

les annees oil il ne s y trouveroit qu une quan
tite modique de glands de faines

, & a peine
fuffifante pour fervir au repeuplement.

II faut done que les Glandees foient
adjugees

aux fieges des maitrifes , (bit qu eiles foient com
prifes dans le bail du domaine, foit qu elles en foient

exceptees.

Cependant , fi le roi avoit exnreffement permis
par le bail au fermier du domaine

, de mettre des

pores dans les Glandees , il n y auroit pas lieu dans
ce cas d en faire 1 adjudication ; mais il faudroit alors

que le fermier fe reftreignit a. la quantite de pores

qui feroit fixee par le proces-verbal de vifite des
officiers.

Les adjudications de Glandees ne peuvent fe faire

pour plus d un an
, fi ce n eft par ordre du roi. Un

arret du confeil du 9 oftobre 1741, 1 a ain/T :uge,
en caffant , comme attentatoire a 1 autcrite du
ccnfeil , une adjudication pour fix ans des pana^es
& Giandees de la foret de ia Barre & ainres appar-
tenans a fa majefte dans la maitrife de RJiodez ; a

fait defenfes au grand maitre & aux officiers de la

maitrife , de faire a 1 avenir de parcilles adjudi
cations fans y etre autorifes par le roi , a peine
d interdidion ,

a eux enjoint an contra re de pro-
ced^r annuellemant a 1 adjudication des Giandees
dans la fonne prefcrite par 1 ordonnance de 1665?.

Les conditions ord;naires de ces fortes d adju-

GLANDEE.

dications font de donner caution ,
d en payer le prh:

entre les mains de ceux qui font charges de la

recette des bois dans les termes prefcrits , de ne
mettre dans les bois que la quantite de pores deter-

mince par ies cfficiers
, & enfin d y founrir celle

qui eft reglee pour les officiers & pour les ufager
c
.

En ce qui regarde les officiers , ia quantite de

pores qu ils peuvent mettre a la Glandee
,

eft fixc e

par 1 ordonnance de 166^ ; favoir ,
le maitre par-

ticulier huit
,
le lieutenant & le procureur du rot

chacun fix , le greffier quatre , & le garde du can

ton trois. Si les officiers ne veulent pas jouir en

nature de leurs droits ,
1 adjudicataire doit leur

payer les places , fuivant qu eiles font eftimees dans

1 adjudication.
A 1 egard des ufagers , ils ne peuvent mettre

a la Glandee une plus grande quantite de pores

que celle que porte le role qui en eft depofe au

grefte de la maitrife.

Pour determiner la quantite de pores que Ton

peut introduire dans les forets
,
les officiers doivent

fe regler fur la quantite des glands & faines. Ert

forte que , quand il y aura Glandee pleine , ils

permettront d y en introduire un plus grand nombre,

que s il n y avoit que quart ou demi-Glandce.

Avec cette attention , on profitera de la ref^-

fburce de la Giandee , fans nuire au repeupieir.ent
des bois , & 1 on fe renfermera dans 1 efprit de
1 ordonnance de i66p, qui parojt 1 avoir lingulie-
rement pour objet ; tellement que , fi ce repeuple
ment pouvoit foufFrir par I introdufticn Jes pores
dans les forets ,

ii n y auroit pas lieu de la per-
mettre , ni confequemment de faire 1 adjudication
de la Glandee.

Une autre attention que doivent avoir Ies officiers

en adjugeant les Glandees , eft d en excepter les

jeunes taillis d un & de deux ans , parce que 1 ex-

perience prouve que les pores y caufent beaucoup
de dommage par les fouilles qu ils y font

, & qui
occafionnent la perte des jets dont ils arrachent les

racines.

Quoique 1 adiudication doive toujours fe faire

avant le 1 5 de feptembre , ce n eft cependant qu au

premier oftobre que la Glandee eft ouverte
;

elle

ne dure que jufqu au premiar fevrier.

Avant 1 ordonnance de i66p, on fuivoit a cet

egard la difpofition des coutumes
, qui , pour la

plupart varioient beaucoup fur le temps de 1 ou-

verture ^c de Ia duree de la Glandee ; il y en avoit

meme plufieurs qui fixoient un terme fi long , qu il

n etoit pa? poffible qu il n en refultat beaucoup
d inconveniens. Mais aujourd hui que la loi etablie

par cette ordonnance eft generale ,
la difpofiticrt

des coutumes fe trouve abrogee , parce que 1 in-

tention du legiilateur a ete que la regie de police

qu il a prefcrite , fut commune a tous les bois du

royaume.
Avant d introduire des pores dans les forets ,

1 adjudicataire doit avoir 1 attenticn de les faire

tous marquer au feu , & de ne pas en exccder le
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trombre porte par 1 adjudication , fans quol les gardes
Jtiroient bien fondes a en faifir la quantite exce-
dente

, qui feroit confifquee au profit du roi , outre

loo liv. d amende. L empreinte de cette marque
doit etre depofee au grefte , afin d y avoir recours

en cas de fraude ou de falfification.

On accordoit autrefois aux adjudicataires de la

Giandee , du bois vif pour le chaufiage ,
& pour

conftruire leurs loges ; mais cet abus a etc reprime

par les reglemens des juges en dernier refTort
,
du

i decembre 1563 , pour Compiegne , article 11
;

de 1587 pour Dreux , article 6; de mars 1558

pour Montfort
, & par celui de la table de marbre,

du 4 feptembre 1601
, article 8. Tous defendent

aux officiers de permettre aux marchands de la

Giandee de prendre pour la loge de leurs gardiens
d autres bois que du mort-bois , & pour leur chauf-

fage que des bois trainans , ou du bois fee abattu

au crochet , fans qu ils en puiflent couper a la ferpe
ou autrement.

Comme 1 article 33 du titre 17 de 1 ordonnance
de 16651 , a fupprime tous les droits de loges & de

feu, & toutes les delivrances de mort - bois & de
bois fee fur pied, la permifllon dont nous venons
de parler , doit fe bornerau feul bois mort & gifant.

Quand il y a eu Giandee pleine, & qu au pre
mier fevrier il refte encore beaucoup de graines dans

les bois, les officiers de la maitrife accordent quel-

quefois a 1 adiudicataire une prorogation ou un
arriere- panage , dont reflet eft, qu apres que le

temps ordinaire de la Giandee eft expire , ils lui

permettent, ainfi qu aux ufagers , d envoyer leurs

pores dans les forets encore pendant quelque temps,
en payant pour cela une fomme qu ils fixent.

Mais , en accordant cette prorogation , les officiers

doivent avoir attention de la limiter, de maniere

qu elle ceffe , lorfque la vegetation commence a

faire germer les glands, fans quoi il pourroit en re-

fulter beaucoup de dommage pour le repeuplement.
Ce n eft meme que dans les annees de grande abon-

dance qu on peut permettre ces fortes de proroga
tions , parce qu elles font prefque toujours prejudi-
ciables , quand des chaleurs precoces accelerent la

vegetation.
Ceft pour affurer la confervation de la Giandee,

que 1 ordonnance de 1669 defend de rat-naffer les

glands & les fames , a peine de cinq livres d amende

pour la charge d une perfonne , de vingt livres pour
la charge d un cheval ou d une bourrique, & de qua-
rante livres pour une charretee

, outre la confifcation

des chevaux & des harnois.

II eft egalement defendu par la meme ordonnance

d abattre la Giandee , les faines & autres fruits des

arbres , & d emporter ceux qui font tombes ,
a peine

de cent livres d amende.

Cette derniere defenfe , qui regarde particulie-
rement les glands & les faines , paroit plus rigou-
reufe que la premiere, quoiqu elle ait en apparence
le meme objet ; mais obferver qu elle concerne di-

fedement les
ufagers &amp;lt;jui

abufent de leur iibre entree
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dans les forets, pour anticiper une jouifTance qu ils

ne doivent avoir que dans le temps & de la maniere

que prefer it 1 ordonnance , qui defend 1 enlevement

de ces fortes de fruits : au lieu que la premiere
defenfj: ne regarde que des partiauiers, qui, ne

pouvant entrer que clandeftinement dans les bois, a

cauie du d -faut d ufage, ne font pas a portee d y

faire autanc de dommage que les ufagers, a qui on

ne peut en interdire 1 entree. C eft pour cette rai-

lon que ceux-ei abufant de la confiance que donne

leur titre d ufager, font plus fevcrement punis que
les autres.

L adjudicataire de la Giandee eft compris dans

la meme defenfe que les ufagers, & il ne lui eft

pas plus permis qu a eux d amafler & d emporter
des glands & faines , parce que 1 excedent de la paif-
fon doit refter pour le repeuplement, qui foufrriroit

beaucoup de cet enlevement, s il etoit tolere. Et

coname fon adjudication lui donne dans les forets

une entree auffi libre qu aux ufagers , il doit etre

puni aum feverement qu eux, quand il tombe dans

quelque contravention fur ce fujet.

L auteur des lois forefticres pcnfe , ainfi que beau-

coup d autres , que ces enlevemens ne doivent pas
etre regardes comme pouvant faire 1 objet d une

perquilition dans les maifons ; qu il y a meme eu

de pareilles perquilitions pour glands enleves &
recelcs, qui ont ete reprimees , parce que ies or-

donnances, dit-il, ne les autorifent expreffement

que pour la recherche des bois de delit , & qu il faut

croire que du gland & de la fame enleves & caches

n ont pas paru meriter 1 ufage d une voie aufli ri-

goureufe que celle des perquifitions ; qu enfin il

paroit ,
d apres cela , qu il faut , pour affeoir la peine

prononcee par 1 ordonnance , furprendre Tufager ou
autre en flagrant dclit, ramafTant ou tranfportant;
ce qui ne doit pas etre difficile aux gardes, puifqu il

faut un temps afTez: considerable pour ramaffer &
rafTembler une certaine quantite de glands & de fai

nes; au lieu qu il en faut beaucoup moins pour un
delit de bois , & que par confcquent la reffource des

perquifitions peut etre plus neceffaire dans cecas,

pour trouver ce qui a pu , dans le moment du deiit ,

ecliapper a la vigilance du garde.
Nous avons dit que I adjudicataire ne pouvoit

mettre a la Giandee une plus grande quantite de

pores que celle qui eft portee par 1 adjudication. II

faut dire la meme chofe des ufagers qui doivent a

cet egard fe reftreindre au nombre fixe par le role

depofe au grefte de la maitrife. S il fe trouvoit de

1 excedent , il y auroit lieu a la confifcation , outre

1 amende de cent livres.

Tous leurs pores doivent a cet efiet etre mar

ques au feu, comme ceux de I adjudicataire; 1 em-

preinte de la marque doit etre aufli depofee au

grefle.
Si ceux qui font prepofes pour la garde des pores

commettent quelque degradation dans les forets ,

les maitres font civilement refponfables des condam-

nations qui peuvent en refulter.

Xij
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II eft exprefTement defendu a toutes perfonnes ,

autres que 1 adjudicataire , les officiers & les ufa

gers , d envoyer de&amp;lt;, pores en Glandee dans les forets

t u roi
,

/i ce n ell en vertu de nermifljon du mar-
chand adiudicatai -e

,
a peine de cent livres d a-

mende & de confifcation ,
dont moitie au roi

, &
moitie au profit de 1 adjudicataire.

Sur quoi il faut obferver: i. que, par cette dif

polition de i ordonnance de 1669 , 1 adjudicataire
eft autorife a retroceder fon droit a qui il juge a

prop os , mais toujours fous la condition qu il fera

refponfaole de fes ceflionnaires pour les delits corn-

mis par eux , parce qu on ne connoit en ce genre
d adjudication, que 1 adjudicataire & fa caution,
comme dans les adjudications ordinaires des bois :

1. qu en fuppofant qu il ne rerrocede pas fon ad

judication , il ne peut , dans les permiiTions qu il

donne, exceder la quantite de pores portce par
1 adjudication , & que ces pores doivent etre mar

ques au feu de la meme empreinte que les fiens.

Les ufagers n ont pas la meme liberte, c eft-a-

dire , qu ils ne peuvent rerroceder leur droit , parce

que tout ufage etant perfonnel , il faut que ce ui

qui a^ce droit ,
en jouiffe fans pouvoir le ceder a

qui que ce foit. C eft ce qui leur eft interdit par
I ordonnance du mois de Janvier i?2&amp;lt;?, qui defend
t -iute vente ou tranfport des droits d ulage , &
d adreettre dans les bois d autres betes que celles

des ufagers.
C eft pour cela que les juges en dernier refiort

ont condamne par difterents arrets rendus en if 37,
les religieux de Valfery, la maifon du Parc-aux-
Dames & celle de Saint- Jean- des- Vignes , pour
avoir tranfporte a des etrangers partie de leurs droits

d ufage.
Le reglement du 13 mars 1601 a defendu aux

ufagers de vendre leurs droits d ufage, en meme-
temps qu il a ordonne de n admettre dans les forets

que les betes qui leur appartenoient.
L ordonnance de 16651 prononce centre ceux qui

introduifent fans droit des pores dans les Glandees,
une amende de cent livres & la confifcation

, dont
moitie au profit du roi , & moitie au profit de 1 ad

judicataire.

Beaucoup d auteurs interpretant trop littera-

lement cette difpolition de I ordonnance , penfent
que 1 adjudicataire doit avoir moitie dans 1 amende,
comme dans la confifcation.

Mais ce fentiment eft trop oppofe a 1 efprit de
J ordonnance & a la jurifprudence du confeil

, pour
ne pas le combattre.

En effet, on voit par 1 article 16 du titre 31 de
I ordonnance de 1669 , que les amendes des bois du
roi en futaie ou taillis, & des bois en gruerie, graie-
rie, tiers & danger & par indivis, paiifons & Glan
dees , garennes , eaux & rivieres , ne peuvent etre

affermees, ni engagees fbus quelque pretexte que
ce foit

;
& que s il s en trouvoit de comprifes en

aucun engagement, bail ou adjudication, elles font

dedarees nulles & de nul effet; il eft de plus or-
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dcnne qu elles feront levees au profit de fa majeilc,
D ou il refulte que, des qu on ne pent compren-

dre dans une adjudication les amendes de Glandee,
ain/i que le defend 1 article que nous venons de citer

,

il faut en conciure que 1 adjudicataire nepeut avoir

la moitie de celles qui font prononcees pendant la

duree de la Glandc-e , pour quelque delit que ce

foit. En vain pretend-on que ces delits interellant

1 adjudicataire a qui ils font tort, une portion dans

1 amende doit lui appartenir a titre d indemnite,

parce que, quelque interet qu ait cet adjudicataire,

il ne peut jamais rien avoir dans 1 amende, qui eft

la peine d une contravention quelconque a I or

donnance, & qu il eft de regie d adjuger toujours

au fife de la jurididion qui la prononce. D ailleurs

1 amende ne paye pas le delit; elle n eft proprement

que la punition de la tranfgrefiion de la loi : a ce

titre, elle eft due a la jurtice qui la prononce, con-

fcquemment elle doit appartenir en entier au roi,

dans le cas dont il s agit. La preuve s en tire des

dirferentes difpofitions de I ordonnance qui adjugent

toujours au roi les amendes pour delits commis dans

les bois, foic des commur.autes, foit des particu-
liers , quand ces amendes font prononcees par fes

officiers.

A 1 egard de 1 adjudicataire, fon intfret fetrouve

a couver:, au mo)en de la portion qu il a dans la

confifcation ; & Ton doit dire que cette confifcation

aj ant pour objet un pore introduit en fraude dans

une Glandee, la part qu il tire dans le prix de la

vente qui en eft faite, 1 indemnife largement du

prejudice qu il peut en avoir fourTert.

Ain/i quand , aprcs avoir fixe la peine en pareil
cas a une amende de cent livres, & a la confifca

tion
, I ordonnance ajoute que moitie en appartien-

dra a 1 adjudicaraire; ce terme moitie n eft relatif

qu au mot confifcation
, parce que la meme ordon

nance defend la diftraciion d aucune partie des amen
des

, qu elle veut au contraire etre levees entiere-

ment au profit du roi , ainfi que nous 1 avons dcja
obferve.

Ce qui confirme evidemment cette aflertion , eft

1 art.
&amp;lt;)6

de 1 edit du mois de mai 1716 , lequel de

fend aux officiers des maitrifes d ordonner le pavement
d aucune fomme fur les amendes : cela arriveroit

cependant ,
fi Ton permettoit a 1 adjudicataire d en

percevoir la moitie , dans le cas dont nous avons

parle; il y a de plus, un arret du ccnfeil du 14 mai

171?, dont la difpo/ition a une application bien

direcle pour juftifier
le fentiment que nous foute-

nons.

II eft dit dans cet arrct , que fa majefte etant in-

formee que , centre les difpcfitions de 1 ordonnance
de 16651 &amp;gt;

In moitie des amendes prononcees con-
tre les delinquans dans fes bois & forers , enfemble
les pailfons , panages & Glandees , a etc comprife
dans les baux & fous-baux de fa ferme des do-

maines
; que les fermiers per^oivent cette moitie

a leur profit , & que la deftination du produit des

amendes
, portce par 1 ordonnance , ne peut plus
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avoir lieu , ce qui derange Tamcnagement de ^es

forets ; a quoi voulant pourvoir , le roi ordonne

que du bail general ,
& des baux & fous-baux des

domaines , dillraftion fera faite des paiilons , pa-

rages & Glandees
, & des amende* prononcces dans

les
fieges des eaux & forets ; ordonne en outre que

pareille diftraftion fera faite a 1 avenir dans les

affiches & publications de la ferme generale de fes

domaines , & que les amendes & le prix des paif-
fons

, panages & Glandees, fera a 1 avcnir employe
dans les etats des bois de la majeile ,

& recu comme
les autres deniers provenans de la vente de fes

bois
, pour le produit de ces amendes fervir a la

deftination portee par 1 ordonnance de 1669 , edits ,

declarations , arrets & reglemens donnes en confc-

quence, &c.

Si done le fermier ne peut rien percevoir Cur les

amendes ,s il eft au contraire ordonne qu elles feront

levees au profit du roi pour fervir a la deftination

portee par ies reglemens, ilrefulte que 1 adjudica-
taire qui eft affimile a un fermier ,

& qui eft meme
le fermier de la Glandee ,

ne peut rien y prctendre ;

confequemment on ne doit lui adjuger pour les dehts

relatifs a la Glandee, que la moitie du prix prove-
nant des confifcations.

SM en etoit autrement ,il faudroit qu en pronon-
cant 1 amende, les officiers en adjugeaflentla moitie

a 1 adjudicataire , ce qui feroit manifeftement con
traire aux autorites que nous venons de rapporter ,

mais encore aplufieurs arrets du confeil
, & fingu-

lierement A un du 10 feptembre 1748, qui fait

defenfes a tous les officiers des maitrifes de prononcer
aucune amende au profit d*autres que du roi , A

peine de repetition contre eux du quadruple pour
la premiere contravention , d amende arbitraire

,

& de plus grande peine en cas de recidive.

D ou il faut conclure , que la moitie que 1 or-

donnance accorde A 1 adjudicataire de la Glandee,
n a pourobjet que la confifcation, & non 1 amtnde,
qui dans tous les cas doit appartenir au roi en

entier.

L adjudicataire d un bois ne peut pas difpofer
des glands qui font fur les arbres qu il a achetes ,

confequemment il ne peut les faire amafTer ni

enlever quand Us font tombes
, parce qu ils, appar-

tiennent au fol pour le repeuplement & pour le

profit de la Glandee
,
dont il ne peut empecher 1 ad

judicataire de mettre des pores dans les bois ven-
dus , de meme que 1 adjudicataire de la Glandee
ne peut empecher 1 adiudicataire du bois d en couper
les arbres pendant la Glandee.

La Glandee dans les bois des communautes fe-

culieres, regulieres & laiques , ainfi que dans ceux
des particuliers , leur appartient, parce qu elle eft

une dependance du droit de propriete, c eft-A-dire,

que tout le profit leur en appartient ; mais le droit

de 1 exercer eft afTujetti aux regies d adminiftra-
tion etablies par 1 ordonnance & par les arrets du
eonfeil.

A 1 egard de la Glandee provenant des bois
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tcnus en gruerie, grairie ,
tiers &r danger, el!e

appartient toujours au roi privativement A tous

autres ,
A moins que les poflelleurs de ces bois ne

jullifient d une conceifion faite en leur faveur.

Quant A la Glandee dans les bois des com

munautes
,

elles peuvent en ufer par elles-

memes en y mettant des pores ; mais comme le

nombre doit en etre proportionne A la Gl^ndee ,

il faut qu il y ait eu prcalablement une vifite qui
conftate & fixe la quantite qu on peut y mettre.

Sur quoi il y a une quefticn qui divife, depuis

long-temps , les officiers des maitrifes , & ceux

des hauts-jufticiers , pour favoir A qui des uns

ou des autres appartient le droit de vifite dans

IPS bois des communaut: s des hautes-juftices , pour
determiner le nombre de pores qu on peut y mettre

pendant la Glandee.

Pour juftifier ie droit de leurs ofificiers, les fei-

gneurs hauts-jufticiers fe fondent fur le droit de

juftice.
A cet egard il y a une diftindion effentielle A

faire entre ceux des feigneurs qui ont le droit

d avoir des juges gruyers ,
& ceux qui ne 1 ont

pas.
En ce qui regarde ceux-ci ,

la pretenticn des

hauts-jufticiers ne paroit pas fondee , parce que
la vifite d une Glandee eft une dependance de

1 exercice du droit de gruerie. Ainfi des que ces

hauts-jufUciers n ont pas le droit de gruerie , leurs

officiers ne peuvent pas connoitre de tout ce qui

y eft relati f, & confequemment ils ne peuvent

pas faire les vifites des Glandees ; car la Glandee,
confidcree du cote de 1 ufage ou du repeuplement ,

eft inherent A 1 adminiftration des bois, dont il eft

tres-certain que les officiers non gruyers des fei

gneurs ne peuvent prendre aucune connoiffance.

Voyez. A ce fujet le mot Gruyers des feigneurs.
En ce qui concerne les juges gruyers des fei

gneurs , les officiers des maitrifes leur conteflent

le droit de vifuer les Glandees , & confequemment
le droit de fixer le nombre de pores qu on feut

y mettre.

Ils fe fondent , A cet egard , fur ce que la Glan
dee etant deftinee au repeuplement des bois

, cet

objet feroit abfolument manque , non-feulement

parce que les officiers des feigneurs , qui font ordi-

nairement du nombre des habitans , furchargeroient
une Giandee d un fi grand nombre de pores , qu il

n y refteroit pas fuffifamment de glands pour rem-

plir 1 objet du repeuplement ; en forte que , dans

ces circonfiances , ils facrifieroient la confervation

des forets A leurs interets perfonnels, Au lieu que
les officiers des maitrifes etant definterefTes A cet

egard, ils vont toujours plus directement au but

du retablifiement des bois
, en n en permettant

1 enrree qu A un nombre de pores proportionne , &
bien moindre que celui qu y introduiroient les offi

ciers des feigneurs, qui, en leur qualited habitans, ne

connoilfent que la jouilfance du moment, & qui ,

par cette raifon , cherchent toujours A 1 etendre,
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Les officiers des maitrifes difent de plus , que
le repeuplement des bois eft une dependance de

1 adminiftration : or, tout ce qui regarde fadmi-

nifti-ation eft de la feule competence des officiers

des maitrifes , d ou Us concluent qu ils doivent fcu.s

connoitre des Glandees , parce qu elies fervent au

repeuplement des forcts.

Us ajoutent encore , que 1 article premier du

litre 19 de 1 ordonnance de 1669, leur attrLuant

exclufivement a tous autres la connoilTance do ia

Glandee dans les bois du roi ; & la declaration du

mo is de Janvier 1715 ,
leur accordant la meme

jurididion fur tous les bois des communautes fecu-

lieres , rc gulieres & laiques , que dans ceux du

roi , le droit exclufif qu ils ont de vifiter les Gian-

dees , eft une fuite de cette jurididion.
Us difent enfin , que la Glandee etant une de

pendance de la graffe piture , eux feuls doivent

en connoitre exclufivement aux gruyers des fei-

gneurs ; que cette connoifTance leur eft attribute par
un arret du confeil, du premier mars 1641 , rendu

fur les avis des maitres des requetes afTembles par
ordre du roi , & qui decide que les officiers de la

maitrife d Angers connoitront privativement a tous

autres &espanages ^paiffons , Glandees & ufages
dans les bois des ecclefiaftiques & des communaHtes.

Que 1 attribution qu ils teclament en leur faveur

refulte d un autre arret du confeil du 6 Janvier

17351, qui retablit les officiers des maitrifes dans

leur jurididion fur les pres , marais , pin s
, com

munes , landes & fecondes herbes ; en confequence
ordonne qu exclulivement .aux juges ordinaires,

ils connoitront de tout ce qui concerne ces pres, &c.

que la meme difpofition a etc rappelce dans un

arret du confeil du 16 mars 1745 ; que fi done,
aux termes de ces arrets, ils ont le droit exclufif

de connoitre des patures ordinaires , ils doivent , a

plus forte raifon, connoitre des Glandees , qui font

d un interet fuperieur a celui des patures ordi

naires ,
a caufe de 1 objet important du repeuple

ment des bois.

Malgre le poids de toutes ces raifons & de ces

autorites , il y a beaucoup de gruyers feigneu-
riaux qui font en pofieiTion de faire les vifites des

Glandees dans 1 etendue de leur jurididion. II y
a meme un arret de la table de marbre de Metz. ,

du 1 8 juillet 1650 , qui leur adjuge fur cet objet
la concurrence & la prevention.

Quoique cet arret , fervant de reglement dans

Je reffort du parlemenr de Metz, n ait pas depouille

les officiers des maitrifes du droit de vilite des

Glandees dans les bois dependans des hautes-juf-

tices , ils en font cependant depouilles de fait ,

parce qu ils font toujours prevenus par les officiers

gruyers des feigneurs , attendu que leur refi-

dence dans les hautes-iutlices les place a la proxi-
mite des bois qui en dependent.

Mais comme il y a un grand nombre de gruyers

feigneuriaux qui n ont pas beaucoup de capacite

fur la partie des eaux & forces , & qui des-lors
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font expofes a donner dans quelque ecart /ur la

quantite de pores qu il convient de me.tre dans les

G andees ; les officiers des maitrifes ,
en exer^ant

le droit que 1 ordonnance & les reglemens leur

donnent de rcprimer les malverfatior.s qui fe com-
metient dans les bois des communautes & de* par-
ticuiiers , peuvent y faire des vifites dans le temps
de ia pailion , & s ils voient que Ton ait introduit

dans ies bois une plus grande quantite de pores que
ne devoit foufrnr la p jflibilite de la Glandee

, ils

font bien fondes a agir contre les officiers dej

ieigneurs qui 1 ont permis. Dans ce cas ,
fi la con

travention eft clairement coniiatee , ces officiers ,

qui en font refponfables pour y avoir donne lieu ,

ne peuvent pas fe mettre a 1 abri des condamnations

qu elle aiura fait prononcer conire eux. C eft ce qui
refulte de la difpofition d un grand nomlre d arrets

du confeil que Ton trouvara rapportc s fous le mot

Gniyers Jes
fcigiieiirs.

II iaut dire la meme chofe des bois des parti-

cuhers qui ne peuvent ufer de la Glandee en

provenant, que fuivant les regies prefcritcs. Or 9 en

eft une de n y mettre qu une quantitc de pores pro-

portionnee a la Giandee ; s ils i excedent, ils font

reprehenfibles , parce que 1 ordonnance les af!u!ettit

pour leurs bois , comme tous les autres
,
aux lois

d adminiftration etablies pour tovuts les forcts du

royaume ; s ils s en ccartent , les orders des mai-
trifes font autorifcs a punir leurs contraventions.

Voyc-{ les lois fore/Herts ; le diclionnaire des

eaux 6- forets ; le recueil des edits & onlonnances
conccrnant les eaux & forets, par Roujfeau ;

la conference fur Vordojinance de 1669, &c.
enfemble les orJonnances de 7532, 1561 & 1669;
I edit de mai 1716 ,

6- les arrets du confeil die

premier mars 1641 , iq mai 17/5 , g oclobre

1742 &amp;lt;&amp;gt; 10 feptembre 1748 ,
6v. &c. Voyei aufll

les mots GRUYERS DES SEIGNEURS , MAITRISES ,

PANAGE , PAISSON , USAGERS , &c.
Article de M. HEKRlQUEZ , avocat ,

&c.
GLANEURS. Un placard, du 5 juin iyyr,-

donne par Philippe II
, roi d Efpagne, en fa qua-

lite de fouverain des Pays-Bas , fait defenfe d en-

trer dans les champs pour y glaner avant que les

fruifs ne foient lies & mis en dizeaux ou monts
de dix gerbes , a peine d etre pourfuivi comme

pcur larcin quai fic.

Le confeil d Artois a renouvele & etendu cette

difpofition par une ordonnance du 13 aout 1715*
Voici comme elle eft conque :

La cour , les chambres afiemblees, fait trcs-

exprefles inhibitions & defenfes a toutes per-
fonnes , meme aux fcmnies &: enfans des moif-

fonneurs , d entrer dans les champs pour y glaner ,

avant que les aveties foient lices & mifes en

difeaux ou monts egaux , nonobflant toutes con-

ventions & confentemens a ce contraires , que
ladite cour a declares nuls & abufifs , a peine
d etre puni comme pour larcin qualifie , confor-

mement au placard de 1557* Fait aufii defenfej
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ft a tous fermlers & habitans de mettve leurs bef-

tiaux dans les eteules , finon trois jours apres

que les aolais feront emportes ,
a peine de cin-

quante livres d amende ,
a difiribuer aux puuvres

du lieu, outre celle portee par la coutume(i);

pour lefquelles amendes , les beftiaux trouves en

contravention pourront etre pris & arretes par
le premier de juftice requis , que la cour auto-

rife a cet effet : fait pareilles defenfes a routes

perfonnes de rateler 1 eteule avant le if feptcm-
bre , a peine de foixante foils parifis d amende :

enjoint aux gens de loi d y tenir la main
,
&

d inferer les mernss defenfes dans les bans d ao.it

de chaque annte.

Le parlement de Flandres a donne une attention

pardculiere a la police du glanage ,
& il en a fait la

matiere de trois arrets de reglement des ^^ juin

169$ , 18 juin 1774 , & 15 juillet 1778 : comme
ce dernier rappelie routes les difpofitions des deux
autres

, nous nous contenterons de le rapporier ici.

ART. i. Le premier dimanche de juin de cha-

que annee, il fera nomme par les baillis
,
eche-

vins & gens de lol de chaque paroifTe du reffbrt

de la cour, tel n ombre d habitans qu il fera ef-

timi neceffaire , fuivant 1 etendue de chaque terri-

toire , pour , auifitot apres leur nomination
, faire

les fondions de rneffiers, & veiller a la con-

fervation des grains & autres fruits , jufqu a. ce

que la recolte en foit faite.

z. Fait defenfes a tous habitans , fans diflinc-

tion d .ige ni de fexe ,
de gianer hors des limites

s1 du territoire de leurs paroifTes refpectives ,
fous

quelque pretexte que ce puifle etre
,
meme de con-

ventions ou de permiflions particulieres , a peine
&amp;gt; centre les contrevenans, de confifcation des grains

glane&amp;gt;
& de fix florins d amende , applicable au

profit de la table des pauvres de la paroiffe fur

le territoire de laquelle ils auront glane ,
la-

quelle ,
:i defaut de payement ,

fera convertie en

trois jours de prifon.

3. Fait pareillement defenfes a toutes per-
founes de gianer en fuivant les moifTonneurs , foit

pendant qu ils faucheront& ramafleront les grains,
foit pendant qu ils les lieront , & avant que lefdits

&amp;gt; grains foien: mis en difenux , fous peine decon-

fifcation des grains giants & de fix florins d a-

mende, applicable au profit des meffiers
, gardes ,

cavaliers de marechauflee Sc autres ayant fer-

ment en juftice , qui les ayant trouvees recon-

&amp;gt;i nues en contravention , en auront drefte proces-
verbal , au payement de laquelle les particuliers

y&amp;gt; condamnes feront contraints meme par corps ,

& fans prejudice d ailleurs aux amendes ordon-

nees par les coutumes locales , s il y echer.

4. Fait defenfes a qui que ce foit de fe trouver

dans les champs apres le coucher & avant le

(i) I. a;-tic!e49 de la couuime J Arcois, fixe cctteaniinde
* 20 fous paniis.
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,&amp;gt; lever du foleil ,
a peine d etre pourfuivi extraor-

dinairement ;
autorife a cet

eriet^ les^
mcifiers ,

crardes ^ cavaliers de marechauik e d arrc er au

corps ceux qu ils trouvercntdans les champs entre

ie coucher le lever du foleil, a charge deles

&amp;gt;&amp;gt; remettre de fuite entre les mams de [ office du

&amp;gt;&amp;gt; lieu, s ils font arreccs dans les limites de leurs

paroifTes ; & dans les prifcns royales les plus pro-
chaines ,

s iis font arrttcs hors des limites de

leurs paroifles.

5. Fait encore dcfenfes a tous proprietaires ,

fetmiers , lauoureurs ou autres ,
de conduire on

faire conduire aucune efpece tie beitiaux dans

les champs, avant trois fois vingt-quatre Heures

apres que les grains
en auront cte enleves , arm

que ceux etant en bonne pofTeflion de gianer ,

aicnt joui d un temps fuffifant pour le lake
, a

peine de trois florins d air.ende par chaque tete

&amp;gt; de beftiaux qui auront etc trouvc s en contravtn-

n tion du prefent arret.

6. Ordonne aux offlciers des differentes pa-
roiiTes du reffort ,

de fe conformer exadement
&amp;gt;5 aux difpoiitions du prefent arret; enjoint auxpre-

vots des marc-chauilces , leurs lieutenans , vice-

baillis & autres officiers du roi , de veiller a la

confervation defdits grains & fruits
, & de dormer

auxdits meffiers i aide & le fecours dont ils au-

ront befoin pour 1 execution du prefent arret ,

lequel fera lu, public, &c.

Voyez GLANAGE.

( Article de M. MERLIN ,
avocat au parle-

ment de Flandres ]

GORD , eft le nom que Ton donne a une pe-
cherie conltruite avec des pieux fiches dans une

riviere , pour y etendre des filets.

Comme cette forte de pecherie gene beaucoup
la liberte du cours de 1 eau , il eft dcfendu par les

articles 41 & 43 du titre 17 de 1 ordonnance de

1669, d en conflruire dans les rivieres navigables
ou flottables fans pevmiflion du roi ,

a peine d a-

mende arbitraire ,
& de deftrudion aux frais & de-

pens de ceux qui 1 auront faite.

Encore faut-il que ceux qui en ont obtenu la

pennifllon , iaiifent dans le Gord vingt-quatre pieds
de largeur pour le libre paflage des bateaux. C eff

ce qui eit prefcrit par 1 article 3 de L ordonnance

de 1415 , & par Tarticle 4 de celle de 1510. Et

meine (i cette largeur n etoit pas fuffifante pour la

surete & la facilite de la navigation ,
il faudroit

en laiffer une plus considerable , ainfi que cela a

ete juge par un arret du confeil , du 14 decembre

1706, qui a ordonne le retranchement des deux
ailes d une vanne fur la Meufe ,

dans un endroit ou

le paffage avoit cependant plus de cent pieds de

largeur ,
mais ou les bateaux couroient malgre cela

beaucoup de rifque de faire naufrage.

Quoique 1 ordonnance de 1669 dcfende de pe-
cher depuis le coucher jufqu au lever du foleil ,

elle permet toutefois de pecher aux Gords pendant
la nuit , a 1 exception neanmoins des jours de di-
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nianche! , fetes

, pendant les mois ou la peclie

eft interdite.

Toute action qui concerne les conftrudions ou

les demolitions des Gords fur les rivieres naviga-
bles fiottables, eft de la competence des officiers

des eaux forets , fans que ies juges , meme gruyers

des (eigneurs , puiiient en connoitre. C eft ia dif-

poiition de 1 article 3 du titre premier de 1 ordon-

nance de 1669.

Voyez. les ordonnances de 7475, 7520 & 1669;
en /em file L arret du confeil du 14 de cemfire

1706&quot;,
c. Voyei aufli les mots MAITRISES , PE-

CHE , RIVIERES NAVIGABLES , c. c.

( Article de M. HENRIQUEZ , avocat , &c.)

GOUDRON. Matiere compofee de fel refi

neux qui fe tire des pins de ia seve meme de

ces arbres, la-^uelle fe noircit par les fuliginofites

qui la penetrent au moment de 1 operation. On
do^ne aufli au Goudron le nom de poix noire li-

quide ,
ou brai liquide, different du brai fee du

brai gras , deux fubfiances que fournit aufli le fuc

refineux des pins ; mais que Ton obtient par des

precedes particuliers.

Quoi qu il en foit , le Goudron apporte des pays

etranpers dans les cinq grofTes fermes, doit par
leth , compofe de douz.e barils ordinaires ,

huit

livres. Le leth apporte des provinces reputees etran-

geres ,
ne doit que vingt fous.

Le Goudron ctranger, dont 1 importation fe fait

dans le rojaume par ces dernieres provinces , y

doit les droits destarifs refpedifs qui s y obfervent :

mais le Goudron le brai gras d Angleterre
des pays qui en dependent, ne pent etre introduit

en France, d aprcs les difpofitions des arrers du

confeil des 5 avril 16 juillet 172.3.

Le Goudron apporte d Arcaffon ou d Arcanc_on ,

dans les provinces du tarif de 1664 ,
eft exempt de

tous droits d entree, par arret du 19 avril 1668, ainfi

que les bois , planches mats propres a la conftruc-

tion des navires.

L utilite du Goudron pour la marine, en a fait

defendre la fortie du ro}aume en differens temps,
ou du moins de celui qu on appelle brai gras , fubf-

tance qui fe met egalement en barils
, qui eft fu-

jette aux memes droifs que le Goudron proprement
dit , qui fert a enduire ou carener prefque tout

le corps des vaiffeaux ;
au lieu que le Goudron eft

en ufage pour couvrir les cordages les garantir
de 1 eau , pour en revetir les bois expofes a 1 hu-

midite , comme d une peinture. L exportation du

Goudron hors du royaume eft defendue. Le leth

doit 31 f. a la fortie des cinq groffes fermes, fui

vant le tarif de 16^4. A la fortie des provinces

reputees etrangeres , il eft fujet aux droits des tarifs

qui ont lieu en chacune, fuivant 1 arret du 17 aoiit

1706 , qui met la condition que , pendant la guerre

qui regnoit alors , il ne pouvoit etre charge fur

chaque navire que trente a quarante ruillicrs au

plus de ces ruarchandifes.
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Voyez le tarifdt 1664 , comment e ; &les arret*

cites,

( Article de M. D *
*.)

GOUVERNANCE. Ceft le nom que portent
les jundictions royales ordinaires de Lille , de

Douai ,
d Arras & de Bethune. Nous allons faire

connoitre 1 origine & les attributs de ces quatr

lieges.

. I de Li Gonvernance de Lille.

On a vu al article FLANDRES , que le roi Charles-

le-chauve, en cedant cette province a Baudouin I,

dit Bras-de-fer , s en etoit referve la fouverainete ,

avec le droit de reffbrt & la connoiifance des cas

royaux. Ce fut en confequence de cette claufe ,

que la province de Lille ,
autrement appelee Flan-

dres gallicane , relfbrnt au bailliage de Vermandois,
des qu il cut ete eta uli par Philippe-Augufte. Mais

apres les d .meinbremens qui turent faits de ce

fiege en plufieurs autres, elle reffortit au bailliage
d Amiens , & enfuite au prevot royal de Beauquene.

Quelque temps apres, c eft-a-dire en 130^, el!e

fut cedee a la France en toute propnete ; & 1 an

1313, le roi Philippe-le-Bei etablit a Lille un

gouverneur , qui , fuivant le preambule d une or-

donnance de Philippe-le-Bon , due de Bourgogne,
devoit exercer dans toure Terendue des charellenies

de Lille . Douai , Orchies & leurs dependances ,

ia juftice fouveraine , ordinaire & extraordi-

naire , & entretenir en ce fa hauteur , nobleffe
&amp;gt;

*&amp;gt; preeminence & feigneurie, & pour connoitre de

tons cas ayant regard a fa fouverainete , & cas

priviiegies ,
comme juge ordinaire par-deffus

tous autres baillis , pre vots , jufticiers & offi-

ciers defiites villes & chatellenies , qui furent

lors en la fubjedion & obeifiance dudit gouver-
neur , qu il eut a les punir & corriger s ils me-

&amp;gt; fufoient , & a preferver les fujets defdites villes

) & charelienies de routes opprefiions indues que
leur pourroient faire fous ombre de juftice , ou

n autrement
,
les bailli & prevot de Lille , leurs

fergens & officiers .

C eft de retablilfement de ce gouverneur & du

pouvoir qui lui fut attribue, qu eft venu le nom
de la Gouvernance. Ce fiege ne fut long-temps

compofe que du gouverneur , d un procureur du

roi & d un
greffier. Les petites affaires etoient jugees

par le gouverneur feul , les autres 1 etoient aux

afllfe.s qui fe tenoient tous les ans , & auxquelles
il prefidoit : la , continue 1 ordonnance deja citee,

les bailli & prevot de Lille , leurs lieutenans

& fergens ,
les baillis des autres bailliages &

tous autres officiers defdites ville & chatellenie ,

furent tenus d eux prefenter a 1 encontre du pro-
cureur du roi ; & s il venoit contr eux ou Tun
d eux plaintif , fa plainte propofee , 1 officier ou

fergent de qui il fe plaignoit ,
etoit tenu de

&amp;gt;&amp;gt; pretlement ,
ou a bref delai , a difcretion dudit

gouverneur , repondre par fa bouche. Aux memes

aflifes,
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aflifes , fe devoient aufTi relever tous appeaux fait?

defdits officiers
, & autres jullices & lois defdites

ville & chatellenie .

Dans ces premiers temps , tout fe prononqoit& s expedient au nom du gouverneur. Ce n eft qu en

i4 J 6 que ies
regiftres de ce

fiege parlent d un lieu

tenant. En 1514, cet officier tut declare juge de-

Icgue du gouverneur ; & depuis cette epoque ,
on

n expedie plus au nom de ce dernier que Ies corn-

millions : Ies autres a&es judiciaires font intitules

du nom du lieutenant.

II eft probable que la creation du fecond lieutenant

& des confeillers fuivit de pres ce changement :

on voit du moins par le proces-verbal qui fut fait

en 1^67 , lors de la publication de la coutume de
la Gouvernance dc Lille, que ce fiege etoit alors

compofe d un lieutenant paiticulier ,
de plulieurs

confeillers & de fifcaux.

Un edit du mois de mars 1693 , a erige ces

difterens officiers en litre d offices formes & heredi-

taires
, & en meme-temps a ordonne que la Gou

vernance de Lille feroit a 1 avenir compofee, outre

le gouverneur qui en eft le chef , d un lieutenant

general civil & particulier , d un lieutenant parti-
culier , de fix confeillers ,

d un avocat du roi qui
auroit voix deliberative dans toutes Ies caufes ou
fa majefte ne feroit point intereiree , & d un pro-
cureur du roi.

Les anciens fouverains de la Fiandres ont fait ,

pour 1 adminiftration de la juftice dans ce fiege ,

quelques reglemens dont nous rendrons compte en

parlant de la Gouvernance de Douai.
La Gouvernance de Lille s appelle auffi bailliage

fbuverain , parce qu elle a toujours etc regardee
comme la juridiftion proprement dite du fouv.erain

de la Flandre. II ne faut pas la confondre avec le

bailliage de la Salle de Lille : 1 origine de ce dernier

fiege eft plus ancienne que celle de la Gouvernance.
Les premiers comtes de Fiandres adminiftroient

la juftice en perfonne , ou fi Ton veut , ils afl~en&amp;gt;-

bloient leurs vaflaux
, & Ies contraignoient de pro-

noncer en leur prefence fur Ies difterends qui s cle-

voient entre Ies pairs de ceux-ci. Infenfiblement

ces princes fe fubftituerent des vicaires qu ils en-

voyerent tenir Ies plaids dans chaque partie confi-

derable de leur province : a Lille , par exemple,
ils fe dechargerent de ce foin fur un chatelain ,

officier qui etoit dans le principe ce que font aujour-
d hui le bailli de Lille pour le Plat-Pays , & le

prevot pour la ville : ces deux officiers lui furent

fubroges , parce que devenu lui-meme , a titre

d infeodation
, proprietaire du chateau de Lille &:

de fes dependances , il fe fit remplacer a la cour
feodale par un bailli , & a la cour bourgeoife ou

echevinage par un prevot.
Telle eft 1 origine du bailliage de la falle de

Lille. E:le remonte a-peu-pres a 1 epoque de Fin-

feodation de la Fiandres ,
& en meme-temps elle

fait voir que ce
fiege n eft qifune juftice feigneuriale,

creee & deflervie a 1 inftar de toutes Ies cours fro-

Tome

!
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dales de la Fiandres , & particulierement
de la

chacellenie de Lille. AufTi le commandement ( impe-
num

) y fut-il toujours fepare de la juridicHon r

celle-ci eft exercee par Ies hommes de fief ,
encore

leur pouvoir habituel de juger ne produit-il aucun

eftet ,
s il n eft mis en action par la conjure ou

femonce : celui-la fut affefte au bailli charge de

reprefenter le proprietaire de la juftice & de la

faire adminiftrer en cette qualite. Ceft pour cela

que 1 ordonnance deja citee de Philippe-le-Bon ,

due de Bourgogne , dit en parlant des bailli &
prevot de Liiie , qu ils n ont d exercer fors

conjure d hommes , echevins ou juges qui , fur
Ies plaintes calenges ,

leur jugent ce que ban
leur female ,

& qui n efl que juftice limiiee &
populaire. On voit par-la pourquoi Ies officiers

du bailliage de Lille ne peuvent eflentieliement

rendre la juftice qu en troupe, fuivant 1 expreflion
de Loifeau ; car pour porter un jugement en ce

fiege , il faut au moins le concours de trois hommes
de fiefs , & 1 intervention du conjureur : pratique

qui eft commune a toutes Ies juftices feigneuriale*
de la Fiandres.

Avant 1 edit du mois de mars 169$ , ce n etoit

point du fouverain que Ies hommes de fiefs de ce

bailliage tenoientleur etat : ils ne le devoient qu au

choix de leurs collegues , & a 1 agrement du bailli

deLille qui leur donnoit une fimplecommifTion. Mais
1 edit cite Ies a eriges en titre d offices formes &
hereditaires , & a ordonne que le bailliage de Lille

feroit a 1 avenir compofe d un bailli , d un lieute-

tenant & de fix confeillers.

La charge de bailli n eft point comprife dans

1 ereftion en titre d office portee par cet edit. Elle

avoit etc engagee precedemment par le domaine ,

& le roi en avoit ordonne la revente par un edit

du mois de fevrier 1691. Pendant cet intervalle ,

Ies baillis des quatre feigneurs hauts- jufticiers ,

reprefentant Ies etats de la Flandre-gallicane , eti

folliciterent la reunion au corps de ces etats , 8c

elle leur fut accordce par un arret du confeil , du

17 mars 1693 , que le parlement de Fiandres a

enregiftre avec des lettres -
patentes ,

le 8 juin de

la meme annee.

Cet arret ordonne que la charge de bailli fera

exercee alternativement & a tour de role
, d annee

en annee , par Ies baillis des quatre feigneurs hauts-

jufticiers ; qu en cas d abfence ou d autre empeche-
ment legitime de celui qui fera en exercice, 1 un des

trois pourra en exercer Ies fonctions.

L office de lieutenant a etc egaiement reunl au

corps des etats
, & Ies quatre baiilis le font exercer

alternativement par leurs confeillers -penfionnaires

qui font au n ombre de deux.

Les fentences du bailliage de Lille reflortiffent

immedutement au parlement ; mais la Gouvernance
ne laiite pas de tenir Ies officiers de ce fiege dans

une certaine dependence de fon autorite. On a vu

plus haut , par 1 ordonnance de Philippe-le-Bon ,

le gouverneur de Lille avoit anciennement le
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droit de tenir tous les ans des aflifes auxquelles le

bailli de la Salle , le prevot de la ville , leurs

lieutenans & fergens ,
etoient tenus de fe prefenter

en perfonne pour repondre aux plaintes que le pro
cureur du roi pourroit porter contr eux.

En 1571, le procureur du roi de la Gouvernance

fit affigner le bailli de la Salle devant le lieutenant

du gouverneur : 1 affigne fe pourvut au confeil pro
vincial de Gand , & y foutint qu en cette qualite
& comme officer de fa majejie ,

il n etoit fitjet
a.u (iege de La Gouvernance de Lille ; ains etoient

lefdits fieges du bailliage de La Gouvernance

tgaux en juridiction. Mais le ii mars 1573 , il

intervint fentence qui permit au lieutenant de la

Gouvernance de proceder outre contre Vappelant ,

ainjl qu il eftimeroit etre a. faire par raifon. Ce
tribunal jugea encore la meme chofe par fentence

du 9 juin 1576.
Le placard des cas privilegies attribue au gou-

Verneur de Liile autorite de punir les bailii &
prevot , comme ayant la juridiftion ordinaire ,

& de les faire comparoir aux affifes ,
ainfi qu y

comparoilfent les fergens . Cette loi renouvelle

bien formeilement 1 ordonnance de Philippe-le-Bon.
La competence du bailliage de la Saile de Liile

a toujours etc bornee aux matieres de clain, faifie

ou plainte a loi. On ne peut fonder fa jurididion
dans quelque affaire que ce foit , fi ce n eil en

faifant fai/ir des biens que pofsede dans fon refTort

la partie qu on veut mettre en caufe. La coutume
de la chatellenie de Lille n attribue pas a ce fiege
d autres matieres que celles dont peuvent connoitre

Jes feigneurs hauts-jufliciers : & s il y a une diffe

rence entre celui-la & ceux-ci , elle eft a 1 avantage
de ces derniers , puifqu ils peuvent , fuivant un

placard du 1
3
decembre i $ 1 6 , connoitre de quelques

actions perfonnelles , par ajournement , ce qui

paroit etre abfolument interdit au bailliage par
1 article premier du titre 1 1 de la coutume.

Un arret du parlement de Flandres, du 18

cftobre 1677, a renvoye a la Gouvernance des lettres

de remifhon qui avoient etc adreflees par megarde
au baiiliage.
Au mois de mai 1706, les officiers de ce dernier

fiege ayant enterine de femblables lettres , le pro
cureur du roi de la Gouvernance fe pourvut au

confeil d etat contre cette entreprife : il reprefenta
dans fa requete , que le bailliage de Lille n etoit

qu une cour feodale tenue par des hommes de fief;

qu il ne s y trouvoit ni procureur pour fa majefie ,

ni lieutenant general civil & criminel , mais

feulement un bailli femonceur qui n etoit pas juge ;

qu une telle juftice etoit vifiblement incompetente

pour connoitre des cas royaux , & fur-tout de 1 en-

icrinement de lettres de gr.ice : qtie ces fortes de

matieres ne pouvoient appartenir qu au
bailliage

royal qui etoit la Gouvernance.

Sur cette requete le confeii rendit, le 16 juillet

Ijo6 , arret qui cafTa la fcntence du baiiliage de

la Saile , ordonna a I impetrant des lettres de fe
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pourvolr a la Gouvernance pour les faire enteriner,

& fit defenfes aux ofliciers du bailliage
de la Salle

de connoitre a 1 avenir de pareilles
marieres.

L annee 171^ vit s elever un nouveau conflit

entre les deux fieges. Les officiers du bailliage

avoient connu d une demande en complainte , Sc

pretendoient Tavoir fait legitimement
: mais par

arret du n aout de cette annce, le parlement d

Flandres renvoy a la caufe a la Gouvernance.

Les gens de loi de la paroifle de Lefquin ayant

fait un reglement
fur les cloches de leur eglife ,

en demanderen: homologation au bailliage. Le pro

cureur du roi de la Gouvernance revendiqua la

came , & fur le refus du bailliage , il fe pourvut

au parlement. Pendant que 1 inflance s y inftruifoit,

le bailliage ordonna aux gens de loi de Lefquin

de fe pourvoir ou il appartiendroit , & en confe-

quence il eft intervenu au rapport de M. Lamoral,

arret du 1 8 mai 1 77 i
, qui donne afte aux officiers

de la Gouvernance du renvoi ordonne par ceux

du bailliage ; declare lefdits officiers de la Gou-

vernance feuls competens pour connoitre dans la

chatellenie de Lille , des matieres perfonnelles

introduites par requetes , &. condamne lefdits

officiers du bailliage auxdepens.
Les officiers du bailliage fe pretendent juges

de

refibrt , & rec_oivent les appels des officiers des

fei^neurs. Pour concilier ce fyfteme avec la de-

fenfe qui leur eft faite de connoitre des caufes dont

ils ne font pas failis par apprehenfion reelle de

biens fitues dans leur territoire , chaque appelant

les faifit de fon appel , en formant un clain ou

plainte a loi fur 1 auditoire du juge dont la fentence

eft emanee.
II n eft point encore intervenu de deciiion foe-

melle fur cette prevention. Dans le proces juge au

parlement de Flandres par arret du 14 mars 1778

les officiers de la Gouvernance demandoient qu il

fut fait defenfes au bailliage de faire aucun a&amp;lt;fte

de jurididion dans 1 etendue de la ville d Armen-

tieres & du bourg de Tourcoin y & de connoitre

des appels des fentences rendues par les officiers

de ces deux juftices ;
1 arret les a

admis^
a verifier

ce qu ils trouveroient convenir a leurs intentions ,

& neanmoins a ordonne par provifion que les appels

en queftion refTortiroient a la Gouvernance jufqu a

ce qu il en cut etc decide autrement.

Les officiers de la Gouvernance demandoient

auffi qu il fut fait defenfes au bailliage de faire

aucun afte de juridldion dans la haute-iuftice de

Noyelles , & de recevoir les appels des officiers

de cette feign eurie.
L arret leur a adjuge leurs

conclufions a cet cgard, & a ordonnd que ces appels

continueroient d etre portes devant eux.

Le meme arret contient encore d autres difpoh-

tions qui trouvent naturellement ici leur place.

Donne afte aux officiers de la Gouvernance

des declarations faites par les officiers du bail-

liage , qu ils ordonneront aux commis de leurs

grelfes de les qualifier
a 1 avenir de bailli }

lieu-
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tenant, confeillers & officiers du

baillfage
de

Liile : fait defenfe au lieutenant-bailli dudit bail-

liage de fe qualifier de lieutenant civil & crimi-
nel (j), & a 1 egard des conclusions prifes rela-

tiyement
aux legalifations dont il s agit au pro-

ces(i), met fur lefdites conclusions les parties
hors de cour , condamne ncanmoins les ofiiciers

du
baiiliage aux depens a cet egard.

En tant que touche les conclu(Ion.s prifes par
lefdits officiers de la Gouvernance, tendanta ce

qu il foit fait defenfes auxdits officiers du bail-

liage de la Salle de fe qualifier juges-royaux ,

& de connoitre des caufes & matieres civiles

attribuees par les ordonnances aux juges-royaux,
a ce que lefdits officiers de la Gouvernance foient

maintenus & gardes dans le droit exclultf de
connoitre des dimes, portions congrues , & des

reparations ou reconftrudions des eglifes & pres-

byteres , a ce qu en confequence il foit fait de-

fenfes auxdits officiers du baiiliage de la Salle
&amp;gt; de connoitre d aucune caufe y relative, fut-elle

introduSte par plaime a loi , & a ce qu il foit

declare que les bailli , lieutenant , greffier , &
fergens a maffe dudit baiiliage de la Salle font

foumis a la jurididion de ladite Gouvernance
es cas fpecifi es dans les ordonnances , reglemens
& arrets mentionnes au proces , renvoie les par-
ties a fe pourvoir pardevers le roi , pour avoir

declaration de fa volonte a cet egard ; & nean-
moins jufqu a ce qu il ait plu audit feigneur roi

de la faire connoitre, fait provifionnellement dc-

fenfes auxdits officiers du baiiliage de la Salle

de fe qualifier juges-royaux, & de connoitre des

dimes , portions congrues , & des reparations &
reconstructions des eglifes & presbyteres , & autres

caufes & matieres civiles attribuees par les or -

donnances aux juges-royaux , fans depens entre

les parties a cet egard.

Faifant droit fur le furplus des demandes ,

fins & conclusions defdits officiers de la Gou-
vernance, lesmaintient & garde dans le droit &
la poffeffion de fe qualifier Gouvernance du fou-

verain baiiliage de Lille : Fait defenfes auxdits

officiers du baiiliage de la Salle de s attribuer

cette denomination ou autre equivalente dans au-

cun de leurs ades : Ordonne a N. de Boyfer ,

de faire enregiftrer fes lettres de provision de

w 1 office de
greffier dudit baiiliage de la Salle , au

grefte
de ladite Gouvernance , & de prefer de-

vant le lieutenant general d icelle le ferment en

(il Cette difpofition efl la fuite d un arrct du 3 i oftobre

1705 , qui a fait defenfes aux bailli & lieutenant de ce liege
de prendre a 1 avenir les qualites de grand bailli & de lieu

tenant general. Cet arrec avoit etc precede d un autre du
is maiifieS, qui avoit ordonnc a ces deux officiers de

uver qu ilj etoient en dtoit de s attribuer ces cjualites.

(2) La Gouvernance dcmandoit qu il fut fait difenfes au

bailliage iJe
leplifer

aucun ale notarial ou exttait dc nn-

, bapddaice ou moauairc,
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tcl cas requis , dans la meme forme obfervce

par fon predecefleur : Condamne lefdits ofncierj

du baiiliage de la Salle aux depens a cet egard

. II. De la Gouvernance de Douai.

La Gouvernance de Douai eft un demembrement
de celle de Lille : ces deux Sieges n en formoient

qu un dans le commencement ,
mais i!s furent di-

vifes quelques annees apres leur creation. Le gou-
verneur de Lille continua de tenir en perfonne le

tribunal qui avoit etc etabli pour lui , & le roi

lui nomma un lieutenant pour le reprefenter dans

celui de Douai. Dela vient que les commiffions de

la Gouvernance de Lille font, comme on l a deji

vu, intitulees du nom du gouverneur, au lieu que
celles de la Gouvernance de Douai s expedient au

nom de fon lieutenant. A cela pres ces deux

Sieges jouiffent des memes prerogatives , exercent

la meme jurididion , & portent I un comme 1 autre

le titre de fouverain baiiliage.

Le reffort de la Gouvernance de Douai ne com-

prenoit d abord que les villes & chatellenies de
Douai & Orchies. Un edit du mois de juillet 1777,

enregiftre le premier aout fuivant , y a ajoute les

terres deLalain , Bruille, Ecaillon & Pecquincourt,
Situees en Hainaut , les villes & dependanees de

Saint-Amand & Mortagne, & les cantons Situes a

portee de fon territoire , qui ont etc cedes a la

France par la convention des limites conclue avec
1 imperatrice-reine de Hongrie, le i6mai 1769*
Le roi declare par cet edit, que la jurididion fera

exercee fur ces differens endroits par les officiers

de la Gouvernance de Douai ,
w en ce qui eft des

cas royaux & privilegies , fuivant 1 ufage du

pays , privativement a tous autres juges , par

prevention avec les juges des feigneurs dans les

matieres ordinaires , fauf 1 appel en I un & 1 autre

cas au parlement de Douai , ainfi & de la mem
maniere qu il fe pratique dans les villages dont

la jurididion appartient a nofdits officiers de la

Gouvernance de Douai , & qu il fe pratiquoit
dans lefdits lieux du temps que le baiiliage de

Tournai y exercoit fa jurididion, tant es cas

royaux & privilegies qu aux affaires ordinaires .

II ne faut cependant pas conclure de ces termes ,

que la Gouvernance de Douai ne puifTe jamais
recevoir les appels des juftices fubalternes de fon

territoire , ni que le droit de prevention qu elie

a fur ces juftices dans les matieres ordinaires, foit

univerfel & abfolu.

1. L edit cite renferme lui-meme une exception
au principe que les appels des fentences rendues

par les juges infcrieurs du reffort de la Gouver
nance de Douai , fe portent diredement au parle

ment , puifqu il veut que la Gouvernance juge
immediatement les appels des echevinages & cour.6

feodales de Saint-Amand & de Mortagne.
Ce liege revolt encore les appels des echeyii
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rages de Douai , de eeux d Orchies , & des officiers

de plufieurs autres terres(i).

z. A l egard du droit de prevention, c eft une

maxime conltante dans toute 1 etendue de fon ancien

territoire qu il n en peut ufer, lorfque les feigneurs

liauts-julticiers ou vicomtiers revendiquent les caufes

de leurs vaffaux, & que ceux-ci fe joignent a eux

pour demander leur renvoi. C elt ce qui refulte

de 1 article 4 du chapitre 25 de la coutume de

ce fiege.
II y a fur cette matiere une regie toute differente

pour la ville de Douai. Un concordat pafle le
3

i

mars 1548 entre 1 echevinag* & la Gouvernance

de cette ville, decide, i. que toutes les actions

perfonnelles de bourgeois a bourgeois feront de la

competence exclufive des echevins , lorfqu elles

e excederont pas la fomme de dix caro .us d or (2)

une fois payee. 2. Que les officiers de la Gou-
Yernance auront la prevention fur les echevins dans

les actions perfonnelles intentees par des etrangers
contre des bourgeois , quand meme elles n excede-

roient pas dix carolus , & qu il en fera de meme
dans les actions entre bourgeois qui auront pour

objet des fommes au-defTous de dix caroius , mais

dues pour arrerages de rente , pour rendage de

bail , ou pour toute autre chofe qui tend d jin de

Ttconnoiffiince d execution pour les termes a

venir ,
fauf aux bourgeois ,

dans ces deux derniers

cas , a demander leur renvoi devant les echevins.

3. Que les actions perfonnelles pour fommes au-

deffus de dix carolus, pourront indiflir.ctement

tre portees a la Gouvernance, mais que les bour

geois affignes pourront demander leur renvoi , &
que les officiers de la Gouvernance feront tenus

de le leur accorder ,
a moins qu ils ne fujfent con-

venits fur reconnoijfance de feing ou litre, ou

que les demandeurs fe vouluffent , de leurs de-

jnandes , rapporter an ferment des defendeurs
ujoifrnes. Cette derniere exception eft fondee fur

ce principe univerfellement admis dans les Pays-

Bas , que la delation de ferment empcche la per-
fcnne a qui elle eft faite de decliner , lorfque le

tribunal devant lequel elle eft affignee , eft juge
d&quot;appel

de fa juridiction domiciliaire. Ce principe
sft formellement etabli par 1 article 4 du chapitre

2,5 de la coutume de la Gouvernance de Douai
,

par 1 article 23 du titre premier de celle de la

chatellenie de Lille , & a etc confirme par des

arrets du parlement de Flandres , des 3 juillet &
4 novembre 1^73 , 25 Janvier 1675 , & 24 juillet

1604.
Les echevins de Douai ont foutenu autrefois

(i) C eft ce qu ctahlit clairement 1 article 2 du chapitre

zj de la coutume de ce fiege.

Au regard des jundi&ion & hauteur, rnondit fei^neur
a le gouverneur ou Ion lieutenant i Douai

,
eft juge ordl-

a* naire & provincial , pardevant lequel reflTortiflent les

echevinages de Douai &: Orchies , & plufucurs autres

9 terres. &i feigneuries fubalternes.

(i) Lc carolui vaui cin^uame-cinij foiu..
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que les officiers de la Gouvernance n avoient au-

cune juridiction territoriale dans 1 etendue de Te-

chevinage , i ils ont pretendu en confcquence les

afluiettir a leur demander un pareatis routes les fois

qu ils voudroient y faire pratiquer quelque exploit.
Cette prevention ne paroiffoit guere compatible
avec le droit qu ont les officiers de la Gouver
nance de reformer les fentences des echevins , &
de connoitre , par prevention avec eux , de toutes

les matieres ordinaires : neanmoins elle fut accueillie

fur le fondement de la poffeffion immemoriale que
les echevins alleguoient en leur faveur ; & par
arret du 9 novembre 168^ , le parlement de Flandres

fit defenfes aux officiers de la Gouvernance & a

leurs
fergens de faire aucun exploit -en mature

civile dans les limites de Vechevinage de Douai ^

fans avoir requis Vaffijlance des echevins. On
ignore s il a etc deroge a cet arret par des arran-

gemens ou des concordats particuliers ; rnais une
chofe bien certaine , c eft qu il n eft plus execute,
& que les fergens de la Gouvernance exploitent
dans 1 echevinage avec la meme liberte que dans

les autres endroits du reffbrt de ce fiege.
Les echevins de Douai fe font encore pretendus

en droit de connoitre des cas royaux, concurrem-

ment avec les officiers de la Gouvernance. Mais
un arrct du parlement de Flandres, du 16 mars.

1701, leur a fait les defenfes les plus precifes de

s en attribuer la connoiirance , & a cop.firme ceux-

ci dans la competence exclufive que les ordon-

nances donnent en ces matieres aux juges royaux*
La forme de I adminiftration de la juftice dans les-

Gouvernances de Lille & de Douai, eft , a quelques

legeres differences pres , la meme que celle du par
lement de Flandres; ainfi, tout ce que nous pour-
rions dire ici fur cette matiere, eft traite dans les.

aruCoMPARUTION , COULER EN DROJT , DEFAUT ,

DELAI, DOUAI, &c. Nous ajouterons feidement

ici une analyfe de quelques reglemens que les anciens

fouverains des Pays-Bas ont rendus fpecialemenl

pour ces deux fieges.
Un placard de Charles -

Quint du y Septembre
1^40, veut , article premier, que le gouverneur.
de Lille ou fes lieutenans puiffent, nonobftant toutes

appellations & fans y prejudicier , proceder a 1 exe-

cution de toutes leurs fentences interlocutoires ,.

reparables en definitive.

L articlei veut que toutes les caufes privilegiees
foient inflruites de huitaine en huitaine : & fuivant

1 article
3 , toutes les actions pofTeffbires , tant en

matiere beneficiale que profane , doivent etre trai-

tees de quin-^aine en quin-^aine ,
fans que le juge

puifle prolonger ou multiplier les delais.

Les articles 4 , ? & 6 ordonnent que Ton execu-

tera par provifion & nonobfiant appel, toutes les

fentences rendues entre parties pures privees qul
n excederom pas cent cinquante florins carolus

, cel-

les qui prononceront fur la recreance en matiere

poffefioire, foit civile, foit canonique; & enfin

celles qui feront renduej par proviiion en
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Hmens , de douaire, de medicamens & d

elargifle-
ment de prifonniers.

II fut un temps en Flandres ou les juges fubalternes

etoient
obliges , en cas d appel ,

de le prtifenter au

fiege fuperieur , pour y foutenir le bien juge de

leurs fentences. On avoit voulu allujettir
les Gou-

vernances de Lille & de Douai a cette regie , &
en confequence les officiers de ces deux tribunaux

avoient ete intimes plufieurs fois au confeil pro
vincial de Gand fur 1 appcl de leurs jugemens : mais

d apres les plaintes qu ils en porterent a 1 empereur

Charles-Quint, ilintervint un placard du 19 oftobre

1541 , par lequel il fut ordonne que les gouverneurs
de Lille , Douai & Orchies , & leurs lieutenans , ne

feroient obliges de foutenir le bien juge de leurs

fentences qne lorfqu elles feroient executoires par

provifion ; & qu a 1 egard de celles dont 1 exccution

feroit fufpendue par 1 appel, ils pourroient fe dif-

penfer de les foutemr. Ce dernier point e& regie
de la meme maniere par les articles 36 & 37 d un

arret du confeil prive de Bruxelles , du 1 1 juillet

i6ip, rendu fur plu/ieurs contentions qui s etoient

^levees entre les Gouvernances de Lille & de Douai ,

& le confeil provincial dcGand(i).
Le meme arret , interpretant les articles 1,4,

J & 6 du placard du 7 decembre 1540, ordonne,
articles n, 13 & 14, que le confeil de Gand ne

pourra fufpendre par des defenfes I execution pro-
vifoire des fentences dont parlent les textes cites ,

& met dans la meme clafle toutes celles dont 1 objet
n excedera pas 300 florins une fois payes , ou if
florins de rente

, pourvu qu elles foient rendues de

1 avis unanime de trois jurifconfultes , & qu elles

contiennent une claufe exprefie de cette execution

provifoire.

. III. De la Gouvernance d Arras*

La confKtution de la Gouvernance d Arras & des

autres bailliages d Artois, nous prefente une image
fide .le de la maniere dont la juftice s adminiftroit

autrefois en France, & dont elle s adminiure en

core dans toutes les jurididions feigneuriales des

Pays-Bas.
La Gouvernance d Arras , femblable en ce point

aux Gouvernances de Lille & de Douai , tire fon

nom de ce que le gouverneur de la meme vil .e en

etoit autrefois le chef & le bailli. L origine de ce

frege fe perd dans les temps les plus recules , & il

eft probable qu il ell a-peu-pres de la meme date

que 1 infeodation de la Flandres, dont l Arrci- fir

partie jufqu a Tann^e 1 1 80
, temps oil Philippe d Al-

face , eomte de Fiand -es , donna 1 Artois en dot a

Ifabelle de Halnaut fa fil .e , en faveur de fon ma-

riage avec le roi Philippe-Augufte; cette rcvolu-

(il I. ufaje d intiiTier les ju^s inKTieuts fur 1 appel de
leurs fentences , a etc entieremmc a^cogc par une Jcclar.i-

iiou du 10 Rvrier 168? , enrepifhx-e an paulenien; de

le cemie_c mars de U ineai
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t!on attribua a la Gouvernance d Arras la qualite
de

liege royal. C eft ce qu on voit par une charte

de 1 1 j?4, dans laquelle Phiiippe-Augufte dc/igne fon

bailli d Arras par les termes jujlicia noflra, parce

que cet officier etoit le gardien & le dcpofitaire de
fa juftice. La chambre des chartres de la province
d Artois renferme des ccmptes du domaine de la

couronne , rendus en 1117, 1134, 1136 , 1137 &
1139, par Nevelon d Arras, marechal de France,
Pierre Triftan, & Simon de Villars , en qualite de
baillis du roi a Arras.

II paroit que la Gouvernance d Arras a continue
de connoitre des matieres domaniales & des cas

royaux jufqu en 1 1^7, e&quot;poque
de 1 eredion del Artois

en comte-pairie. A la verite la ceflion que Louis VIII
fit de cette province a Robert fon fecond fils, a

charge de foi & hommage envers la eouronne, de-
voit naturellement fubftituer dans la perfonne du
bailli d Arras , la qualite de bailli du comte a celle

de bailli du roi ; mais ce qui prouve que cette der-
niere qualite lui demeura jufqu en 11517

&amp;gt;

c eft que
faint Louis , Philippe-le-Hardi & Philippe-le-Bel
lui donnerent eux-memes des provisions fur la no
mination du comte d Artois , pour connoitre des cas

royaux; auffi Simon de Villars, qui paroit comme
bailli du roi dans un compte de 1136, c eft-a-dire ,

peu de temps avant la ceffion
, continue de Fetre

en 1137, apres la confirmation faite par faint Louis
du teftament de fon pere. II prend la meme qualite
dans le compte de 1135. Une chartre de 1153 nous

reprefente Achard comme bailii d Arras & de Lens

pour le roi , le comte & la comtefTe d Artois. Ain/i
la Gouvernance d Arras

, dont cet officier etoit le

chef, connoiltoit des cas rcyaux en vertu d un pou-
voir particulier du roi , & des matieres ordinaires

pour le comte.

En US /, Philippe-le-Bel erigea le comte d Ar
tois en pairie ; & comme , fuivant la remarque de
du Tillet, es villes d&amp;lt;?s pairs tant d e vlife que:
laics

y nefouloit avoirfiegesde bailliages royauxy
les baillis d Amiens & de Vermandois furerrt fub-
ftitues a la Gouvernance d Arras pour connoitre des
cas royaux, ce qui fubfiffa jufqu en 1410 ou envi
ron. Aiors Philippe, due de Eourgogne & comte-
d Artois, prit les armes pour venger la mort de fon

pere Jean-le-Tc meraire, & permit a fes juges de

prendre connoiffance des cas royaux ; cette ufurpa-
tion dura jufqu au traite de paix de 143 5 , par le

quel le due de Bourgogne fut maintenu dans le

droit de connoitre des cas royaux par des juges qu il

nommeroit lui-meme
, & a qui le roi donnercit des

-^rovifions. Ce traite fut ratine par ceux de Con-
flans & de Saint-Maur-les-FofTcs en 1465 , par celui
de Peronne en 1468, par celui d Amboife en 146^ , &
par celui de Cretoy en T^JT. Le due de Bourgogne
envoya ce dernier ade dans toutes fes juftices, pour y
ctreenregifire. L adrefle porte entre autres, a riot re.

gouverneur d Arras & autres fraitiis d Artois.

Apres la mort du dernier due de Rourgogne\.

Louis XI s empara- de 1 Artois
5 & gar une declare-
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tion du mois de Janvier 1477, enregiftree au mois

de novembre de la meme annee au parlement &
au grand confeil , il decida que tous les bailliages de

cette province feroient a 1 avenir bailliages royaux;

qu ils ne formeroient qu une feule fenechauflee qui

feroit prefidee par un fenechal nomme par fa ma-

jefte ; que cet officier tiendroit le principal des

fieges de cette fenechauffee en la ville d Arras ,

comme capitale du comte d Artois, & qu en confe-

quence, ce fiege connoitroit des cas royaux dans

toute 1 etendue de la province, a 1 exclufion des

autres claffes de la fenechauflee.

II paroit cependant que Ton continue, meme fous

Louis XI , de qualifier le bailliage d Arras de Gou-

vernance : c eft ce que prouvent des lettres du z fe-

vrier 1477, donnees fur le relief fait en ce fiege

du comte de Boulogne ;
on y voit Jean Geflbn ,

lieutenant-general du fenechal d Artois, ordonner

qu elles fetontfiellees du feel de la Gouvernance
ti Arras.

Par le traite de Senlis , du 13 mai 1493, Louis XI
rendit le comte d Artois au roi des remains & a

1 archiduc fon &\s,faufles droits royaux, ref-

fort & Jbuverainete, & autres droits apparte-
nans au roi. Le 4 juillet 1499 ,

le comte d Artois

fixa , par un concordat fait avec les commiifaires

du roi, les cas dont la connoiffance appartenoit
exclufivement aux juges royaux : ces juges avoient

ete choifis parmi les plus voifins des bailliages de

la province , tels que ceux d Amiens ,
de Dourlcn ,

de Beauquene , de Peronne , de Montreuil, de Saint-

Quentin ; mats ils n avoient pas le droit de reflort

dans PArtois: depuis quePhilippe-le-Bel avoit erige
ce comte en pairie , les appels de la Gouvernance

d Arras & des autres bailliages d Artois fe portoient
dire&amp;lt;Sement au parlement de Paris.

En i jn , epoque des guerres entre la France &
1 Empire , Charles - Quint defendit de fe pourvoir
devant les juges de Picardie pour les cas royaux du

comte d Artois , & voulut que la Gouvernance

d Arras & les autres bailliages
de la province con-

nuffent de tous les cas, & que les appels de leurs

fentences fulTent portes au grand confeil de Ma-
lines.

Ce nouvel arrangement auquel le traite de Ma
drid de 1511?, & celui de Cambrai de i y 19 , fem-

bloient promettre une ftabilite permanente, ne fut

pas de longue duree. Par un edit du zz mai 1530,

Charles-Quint voulant aflimiler 1 Artois a la Flan-

dres ,
ou il exiftoit depuis long-temps un confeil

provincial , crea un fiege femblable a Arras, pour
connoitre en premiere inflance de toutes les caufes

qui avoient ete auparavant attributes aux juges

royaux de Picardie , recevoir les appels des Gou-
vernances & bailliages d Artois , & juger fouverai-

nement dans toutes les matieres criminelles , d aides,

de nobleffe , & a charge d appel au grand confeil

de Malines dans les affaires ordinaires.

L attribution faite au confeil d Artois de tous les

Cas royaux Si privilegies , empecha la Gouver-
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nance d Arras de connoitre de ces matieres ; mail
elle nelui 6ta pas la qualite de fiege royal. Charles-

Quint & fes fuccefleurs 1 ont tou jours regarde t

amfi que les autres bailliages d Artois , comme
leurs propres juges : a nos gouverneurs 6- baillis ,

ell-il dit dans tous leurs placards ; nos rois en ont

ufe de meme apres la reunion de cette province
a la couronne. Un edit du mois de fevrier 1693 ,

confirme les officiers du confeil d Artois , & gene-
ralement tous les officiers des bailliages , Gou-
vernances & autresjuridiclions royales du pays
d Artois.

Ce titre donne a des juges qui ne pouvoient con-

noitre des cas royaux , leur fut contefte quelque
temps par le confeil d Artois. On voit que ce tri

bunal, en enregiftrant le 10 mai 1719 des lettres-

patentes du 17 avril precedent, 011 la qualite de

juges royaux etoit attribute aux officiers des bail

liages , declara qu il n approuvoit pas cette qua-
lite , & qu il n

enregiftroit que fans prejudice a
fon droit exclufif de la prendre ; mais cette con-

teflation a ete terminee par un arret du confeil du

13 decembre 1718, revetu de lettres-patentes en-

regiftrees au parlement de Paris Ie 5 feptembre
1731. L article 3 de cet arret porte que les offi

ciers des bailliages royaux de la province d Ar
tois feront maintenus & gardes dans la qualite d of-

ficiers royaux, fans neanmoins qu ils puiiTent con

noitre des cas royaux & privilegies , dans la con-

noiirance defquels le roi maintient & confirme le

confeil d Artois.

L annee 1771 fut pour la Gouvernance d Arras

1 epoque d une nouvelle revolution. Un edit du mois
de fevrier de cette annee fupprima le confeil d Ar
tois ; un autre edit de la meme date etablit a

Arras un confeil pour connoitre au fouverain de

toutes les matieres civiles & criminelles dans toute

1 etendue des bailliages qui formoient fon arrondif-

fement ; & comme il etoit neceflaire qu il y cut

dans la province des juges de premiere inftance

pour les cas royaux, des lettres-patentes du 11 fe

vrier 1771 en attribuerent la connoifTance aux

bailliages d Arras & de Saint-Omer. Par cette loi ,

on ordonnoit que le
bailliage ou Gouvernance

d Arras connoitroit en premiere inflance , dans

1 etendue des
bailliages d Arras , de Bapaume,

de Lens , de Bethune , d Avenes-le-Comte ,
de

la fenechauffee de Saint-Pol , & autres juftices

particulieres qui refTortifloient ci-devant nue-

ment au confeil d Artois , & qui font enclavees

dans lefdits
bailliages & fenechauffee , de tous

les cas royaux & autres dont la connoiffance

avoit ete attribute au coafeil provincial fup-

prime .

Cette nouvelle conftitutlon ne fubfifla pas long-

temps : un edit du mois de novembre 1774 a remis

les chofes fur le pied ou elles etoient auparavamt,
& depuis cette epoque ,

la Gouvernance d Arras ,

toujours honoree du titre du fiege royal, ne

noit plus d aucune matiere privilegi.ce.
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Difons malntenant quelque chofe des offlciers

qui competent ce tribunal. On en diftingue de deux

fortes ; les titulaires & les non-titulaires : les pre

miers font le grand bailli , le lieutenant general &
le lieutenant particulier , 1 avocat & le procureur
du roi.

On a deja vu que le gouvernew d Arras fut

long-temps le chefde la Gouvernance; cet emploi
etoit alors uni a celui de bailli; mais en 1664,
le roi interdit aux gouverneurs

des villes d Ar-

iois toutes les fondions relatives a 1 adminiftration

de la juftice , & en confluence les chefs des Gou-

vernances & autres bailliages royaux ne prirent plus

que le titre de GRANDS BAILLIS. Nous rendrons

compte a cet article de tout ce qui concerne les

droits & les fondions de ces officiers.

L office de lieutenant de la Gouvernance d Arras

ne paroit guere moins ancien que celui de bailli ;

des ades du treizieme fiecle le qualifient
de fous-

lailll ; dans les chartres il eft nomme locum te-

nens. On ignore 1 epoque prccife de la creation du

fecond lieutenant ; mais un fait conftant eft que
ces deux officiers etoient nommes par le gou-
verneur : c eft ce que juftifient

des lettres de nomi

nation des 7 odobre 1499 , 4 mars i557 3 Jan
vier 1644, 16 odobre 1646 ,

18 juin i6?z , & 10

decembre 1661. En 1664 , le roi , interdifant au

gouverneur toute efpece de fondions judiciaires,
le referva le droit exclufif de donner des provifions
aux deux lieutenans

,
& en confluence il en ac-

corda pour la charge de lieutenant general a Vin

cent de Venant, & pour cellc de lieutenant parti

culier a Antoine Guffroy. La formalite de la re

ception de ces deux officiers n avoit confifte juf-

qu alors que dans une preftation de ferment entre

les mains du gouverneur qui les avoit nommes ;

inais 3. cette epoque leurs provifions fursnt adref-

fees au confeil d Artois ; ce tribunal fut meme

charge de les mettre en poflefTion de leurs charges ,

& 1 article z de 1 arret deja cite , du 13 decembre

172.8 , 1 a maintenu formellement dans ce droit.

Les deux officiers dont on vient de parler cef-

serent leurs fondions en 1697. , parce qu alors Louis

XIV reunit a fon domaine les charges de grand
bailli & lieutenant general & particulier, & en or-

donna la vente.

Le fieur le Mercier du Carieul , qui avoit acquis
1 office de grand bailli , y fit d abord reunir celui

de lieutenant general ; mais dans la fuite il folli-

cita , & obtint un arret du confeil du 15 Janvier

1701 , qui lui permit de defunir ces deux offices,

de conferver celui de grand bailli , & de dif-

pofer de 1 autre pour en jouir par 1 acquereur here-

ditairement , fuivant Fedit de fevrier ij?z, en

vertu des provifions qui lui feroient expedites par
la majefte.
L office de lieutenant particulier fut de meme

aliene en vertu de 1 edit qu on vient de citer.

fl ne faut pas confondre les fondions de ces deux

.officiers avec celies de lieutenans generaux & par-
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ticuliers des bailliages royaux des autres provinces.

A Arras & dans tous les bailliages d Artois ,
ils ne

font , a proprement parler , qu officiers de robe-

ccurte , comme les grands baillis ; ces derniers ne

les nommoient autrefois que pour les remplacer en

leur abfence , c eft-a-dire , pour conj urer les hommes
de fiefs , mais non pas pour juger eux-memes. L e-

rediori que Louis XIV a faite de ces charges en

titre d office , n en a change ni la nature , ni les

fondions ;
elles font encore ce qu elles etoient avant

\6$z ; les provifions que le roi donne depuis cette

epoque, ne conferent aux pourvus que les droits

& prerogatives dont avoient toujours joui ceux

qui avoient exerce ces offices fur la nomination

des gouverneurs. Or ces droits & ces prerogatives
fe bornoient a remplacer les gouverneurs dans leurs

fondions.

Le procureur du roi , defigne dans tous les titres

fous le nom de procureur d Artois , & quelque-
fois fous celui de procureur general d Artois

& 1 avocat du roi , appele dans les anciens ades
avocat fifcal , comme celui du confeil d Artois,
n exer^oient autrefois a la Gouvernance que les fonc-

tions de parties publiques. On ne voit pas dans

quel temps ces deux offices furent etablis ; mais il

paroit certain qu il y etoit nomine par les fouve-
rains , quand 1 Artois etoit reuni au domaine , &
par les comtes de cette province , quand elle en
etoit feparee. Ces charges furent alienees & rendues

hereditaires en i6pz , comme celies de grand bailli

& de lieutenans.

Les officiers non-titulaires de la Gouvernance
d Arras , font tous les proprietaires de fiefs mou-
vans immediatement du roi a caufe de fon cha

teau d Arras. L ancien droit de la France n admet-
toit pour juger que les pairs de ceux qui avoient

des conteftations en juftice. Les poffeifeurs on
hommes de fiefs jugeoient les vafTaux du meme fei-

gneur ; les tenanciers & fimples cenfitaires etoienfr

juges par d autres cenfitaires , & les bourgeois des

villes , qui avoient droit de communes , 1 etoient

par leurs pairs bourgeois ; ainfi les qualites d hommes
de fiefs, de cenfitaires & de bourgeois, fuffifoient

feules pour attribuer a ceux qui en etoient revetus

le pouvoir de juger leurs pairs; mais ce pouvoir
reftoit dans 1 inertie, fans la conjure du reprefen-
tant du proprietaire de la juftice ,

& celui-ci , in

capable de juger lui-meme
,
ne pouvoit que les

convoquer , leur ordonner de juger, faire executer

leurs jugemens ,
& decerner toutes les contraintes

neceflaires pour cet eftet.

II en etoit de meme dans toutes les juftices qu a-

voit le roi dans chacun des domaines de la cou-
ronne ; fes vafTaux , conjures par un bailli qui le

reprefentoit , y jugeoient non-feulement toutes les

caufes feodales , mais toutes les affaires qui etoient

portees devant eux.

II faut obferver que chaque vaffal n etoit pas

oblige de juger en perfonne ; il pouvoit faire de-
fervir fan fief, c eil-a-dire ? nomaier un fujet ex-
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pable de le remplacer dans la cour feodale de fon

feigneur.
Telle a toujours etc la conftitution de la pro

vince d Artois. C eft aux hommes de fiefs feuls
,

porte le placard rendu en 1546 pour la Gouver

nance d Arras , qu il compete & appartient la

judicature , tant en matiere criminelle que r i-

vile ,
a la conjure du gouverneur ou fon lieu-

ten ant .

Suivant le proces-verbal fait en 1647 par M. le

Vayer , intendant d Artois & premier prefident du

confeil de cette province , les hommes de fiefs de

la Gouvernance ont feuls droit de connoitre &
v&amp;gt; decider de tous differends & queilions mus & a

mouvoir en Indite Gouvernance n.

On voit par-la que les deux lieutenans & les

gens du roi de la Gouvernance d Arras , font, par
la nature de leurs charges , incapables de faire en

ce fiege
aucune fondion de juges. Ces officiers

ont cependant tente en plufieurs occafions de fortir

du cercle dans lequel ils etoient renfermes. II s e-

leva une premiere conteflation fur la fin du der

nier fiecle; elle ne s etoit d abord engagee qu entre

le grand bailli d Hefdin & les officiers titulaires

de fon fiege, mais bientot elle devint commune a

tous les bailliages de la province : les vaflauxim-

tnediats du roi intervinrent pour foutenir les pre

rogatives de leurs fiefs ; les etats d Artois inter

vinrent egalement pour empecher toute innovation

aux ufages & aux privileges des Artefiens
; & c eft

entre toutes ces parties que fut rendu contradidoi-

retnent 1 arret du confeil du ^ novembre 1700 ,

dont il eft a propos de retracer ici les principales

difpofitions.

Get arret ordonne
, i. que la juftice fera ren-

due en matiere civile & criminelle dans les bail

liages & Gouvernances d Artois a la conjure des

grands baillis , & en leur ab fence a la conjure des

lieutenans generaux.

2,. Que les jugemens en matiere civile feront

rendus a la conjure du grand bailli , par le lieute

nant general , le lieutenant particulier , 1 avocat

ou le procureur du roi , comme hommes de fiefs
,

& qui feront tenus de fe faire recevoir en leur
fiege

en cette qualite, finon fa majefte leur fait de tres-

exprefTes dcfenfes de faire aucune fondion de

juges.

3. Que les fentences en matiere criminelle fe

ront rendues par cinq juges a la conjure du grand
bailli ; favoir , par les lieutenans generaux & par-
ticuliers ; & pour remplirle nombre des cinq juges,
le grand bailli convoquera des hommes de fiefs a

leur tour ,
en preferant neanmoins les gradues a

ceux qui ne le font pas.

4. Que les requites & autres ades d inftrudion

feront adreffees dans chaque liege au grand bailli
,

lieutenant general & hommes de fiefs , & que ces

requetes feront repondues en prefence du grand

par le lieutenant general dans la chambre du

GOUVERNANCE,
confeil , avec les autres officiers ou hommes de

fiefs.

5. Que le difpofitif de toutes les fentences fera

concu en ces termes : Les lieutenant general &
autres hommes de jiffs , jugeant a la conjure
du grand bailli , ont ordonne, &c. & qu en 1 ab-

fence du grand bailli , toutes les fentences feront

intitulees du nom du lieutenant general ,
en cette

forme : Les hommes de fiefs , jugeant a la con

jure du lieutenant general, ont ordonne ,
&c. (i).

6. Que le grand bailli commettra le lieutenant

general pour vaquer feul aux informations , & qu en

cas d aDience ou d autre empechement ,
il y fubf-

tituera le lieutenant particulier ,
ou un homme de

fief gradue , preferabiement aux non-gradues.
7. Que le grand bailli commettra le lieutenant

general & un autre homme de fief pour faire les

interrogators, rccolemens , confrontations & autres

ades d mllruciion en matiere criminelle; qu il fera

precede a ces ades en fa prefence , & qu ils feront

intituJes de leurs noms
,
de celui du lieutenant ge

neral & de 1 homme de fief. Un arret du confeil

de 1 annee 1753 &amp;gt;

a deroge a cette difpofition , en

ne permettant plus qu a un feul commiflaire d inter-

venir dans les informations ;
mais il ne change rien

par rapport a la prefence du grand baiili.

8. Que le grand bailli nommera les commif-

faires pour les inflrudions civiles ; que ces com-

mifTaires vaqueront feuls aux enquetes ;
mais que

tous les autres ades d inflrudion fe feront en pre
fence du grand bailli , & feront intitules de fon

nom & de ceux du lieutenant general
& hommes

de fiefs qui y auront afllfle.

S&amp;gt;. Que le grand bailli commettra le lieutenant

general , & en fon abfence ,
1 un des autres offi

ciers , ou a leur defaut
,
les hommes de fiefs , pour

faire toutes les procedures qu il conviendra pour
1 execution des commiffions emanees du parlement &
autres ficges fuperieurs.

10. Que le grand bailli recevra les fermens &
affirmations des parties , tant a 1 audience , qu en la

chambre du confeil ; qu il fera en outre les adjudi

cations , ventes & baux judiciaires des biens faifis

(i) L execution de cet article fut le prccexte d un proces

entre le grand bailli de la Gouvetnancc de Bcthune &: les

autres officiers du meme fiege. La fentence du contcil

d Artois qui 1 a termine , eft du 6 juillet 1714. Voici com-

mc it elle eft conc,ue :

Ordonne i]ue tous les jugemens , tant contradiftoires

que par defaut ou forclulion , qui fe rendront a la Gonver-

nance de Bcthune , tant a 1 audicnce que proces par cctit &
n

giflant en execution , contenant mandement au premier

fergent requis de ies niettre a execution, feront rendus

a Ja conjure du grand bailli & intitules de fes noms ,

furnoms & qualites , &: fcelles du fceau ordinaire : &r les

M auttes qui ne giflent point en execution , leront expediei

par exttait des regiftres de ladiie Gouvernance, fans

aucune intitulation , ni fceau; & pour le lurplus, lera

n r.uret du confeil d etat du roi du i ncvembie 1700,

eontttunt reglement pouc les bailliages
dc cette pro-

T incc , execute felon fa forme &: teneur.

reellement ,
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tcellement, avec les officiers titulaires & hommes
de fiefs.

1 1. Que le grand bailli fera la diftribution des

proces civils & criminals tous les premiers jours
d audience de chaque mois.

11. Que lorfque le grand bailli fera gradue , il

prononcera les jugemens a 1 audience, paraphera le

plumitif , & fignera les minutes des proces par
ecrit.

13. L arret donne au grand bailli une part dans

les cpices , egale a celle des officiers titulaires &
autres hommes de fiefs.

14. II ordonne que les executoires des depens
feront decernes par le lieutenant general & autres

tommes de fiefs , a la conjure du grand bailli.

15. Le roi ordonne que 1 arret de fon confeil

d etat du 17 fevrier 1690 , fera execute ; en confe-

quence que le grand baiili fcellera tous les juge-
raens & autres aftes qui fe fcelloient avant 1 edit

de creation des offices de gardes-feels , & qu il en

percevra les droits.

p 1 6. Que les informations de vie & moeurs de
ceux qui fe prefenteront pour etre recus dans les

offices dont ils feront pourvus , feront faites par
le lieutenant general , & en vertu d une commif-
fion du grand bailli , & la fentence rendue par les

lieutenant general & autres homines de fiefs , a la

conjure du grand bailli , entre les mains duquel les

pourvus preteront le ferment.

17. Que les faifines des fiefs mouvans de fa

majefte feront accordees par les lieutenant general &
autres hommes de fiefs , a la conjure du grand
bailli.

1 8. Que les fentences qui interviendront fur

la verification des aveux , feront rendues par les

lieutenant general & autres hommes de fiefs , a la

conjure du grand bailli.

Un autre article ordonne que les affemblees extra-

ordmaires des officiers pour ceremonies ou autres

chofes , feront convoquees par le grand bailli.

La plupart de ces dispositions font renouvelees

par une lettre que M. le chancelier adrefla le 9
novembre 1769 , aux officiers de la Gouvernance
d Arras. Ce magiftrat fe plaint d abord de ce qu ils

s etoient ecartes des regies anciennes, & notamment
de 1 arret de 1700 , & enfuite il ordonne au nom du
roi :

i. Que ceux d entre les officiers de la Gouver
nance qui n etoient pas hommes de fiefs

, feront tenus

de fe faire recevoir en cette qualite dans les trois

jnois , a compter du premier decembre fuivant.

^. Que les officiers de la Gouvernance rece-

Vront les fujets qui leur feront prefentes par les pro-

prietaires des fiefs mouvans du chateau d Arras
, pour

les defiervir , conformement aux lois & ufages de
la province, & que ces fujets feront admis au fer

ment fur leur fimple nomination.

3. Que les officiers de la Gouvernance convo-

queront , fuivant 1 ufage ancien, foit les proprie-
ttir.es de ces fiefs , foit leurs reprefenuns , pour

Toms
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aflifier aux jugemens & completer le nombre des

juges fixe par les articles i & 3 de 1 arret de 1700 ,

fans pouvoir en appeler d autres.

4. Qu en conformite du meme arret, le lieute

nant genfral, en 1 abfence du grand bailli , en fera

les fonftions , & fera notamment tenu de con/oquer
& conjurer les officiers & hommes de fiefs

, & ne

pourra en ce cas faire les fondions de juge.

5. Que , pour mettre le grand bailii ou fon

reprefentant en etat de convoquer un nombre de

juges fuffifant , les officiers titulaires qui feront

dans le cas de s abfenter , feront tenus d en pre-
venir le CDiijurateur vingt-quatre heures avant leur

depart , ainfi que du temps que devra durer leur

ab fence.

6. Que les commiffions & les proces par ecrit

feront diftribues a tour de role entre les officiers

titulaires, conformement a 1 arret de 1700, par le

grand bailli , ou a fon defaut , par le lieutenant

general , fans qu en ce dernier cas cet officier puifTe
s afTigner aucune commiiTion ou proces.

Les autres articles de cette lettre concernent les

taxes des epices. Le feptieme eft remarquable en

ce qu apres avoir regie les vacations du procureur
du roi , il ajoute que lorfque cet officier aura fait

les fondions de partie publique , il ne pourra en

aucun temps faire celles de juge dans la meme
affaire.

Cette lettre fut enregiftree
a la Gouvernance

d Arras , & elle y retablit 1 ordre pour quelque
temps ; mais 1 attribution que les lettres-patentes
du zi fevrier 1771 firent a ce fiege de la connoif-

fance des cas royaux dans toute 1 etendue de 1 arron-

difTement qu elles indiquent , infpira des idees de

changement aux officiers titulaires ; iis prefenterent

requete au confeil fuperieur d Arras , & formerent

pludeurs demandes , a 1 occafion defquelles fut rendu
le premier juillet 1774 ,

un jugement dont voici le

difpofitif.

Attendu que 1 attribution accordee par les

lettres-patentes du it fevrier 1771 , des cas

rojaux & autres dont la connoilfance appartenoit
n en premiere inftance au confeil d Artois fup-
w prime, donne aux officiers titulaires une autorite

f&amp;gt; independar.te de la conjure ; ordonne par provi-
fion & jufqu a ce qu il ait plu au roi d en or-

donner autrement , qu en toutes matieres les ju-

gemens & fentences ne feront plus rendus a la

coniure du grand ballli ; qu a defaut de juges en
nombre fuffilant, les officiers titulaires emprun-
teront des avoca fs exenjant la profeflfion ; ^jue les

jugemens & fentences feront intitules en ces

termes : A tous ceux qui ces prefentes lettres

verront , N. . . . . grand bailli dts vilhs
, cite y

bailliage & Gouvernance d Arras ; falut :fa
it voir faifons que. . . Nous avons , &c.

&amp;gt;) Que le grand bailli continuera de fceller les

fentences , jugemens & autres afles , comme aufTi

&amp;gt;&amp;gt; d avoir les mcmes d-oits aux epices , que ceux

qu il ctoit accoutume de percevoir.
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&amp;gt;&amp;gt; Le tout fans prejudice aux conftitutlons de la

province , qui feront confervees en leur entier ,

notamment a i ordre etabii pour Fexercice de la

juftice dans les juridiclions feodales.

En confequence ,
lefdits officiers feront tenus

de fe faire recevoir hommes de fiefs , conforme-

ment a Farret du confeil du z novembre 1700 ,

& aux decifions du roi intervenues a cet egard ,

comme auffi de fe conformer aux ordonnances &
o reglemens concernant les

fieges royaux .

Le grand bailli d Arras, dont ce jugementblefToit
vi/iblement les droits , en a demande la cafTation

au confeil; il a fait valoir Fincompetence du con

feil fuperieur d Arras , pour prononcer fur FefTence

& la conftitution de la Gouvernance , fur-tout dans
un temps 011 le roi venoit de fe referver par fes

iettres-patentes du zz feVrier 1771 ,
le droit de

regler definitivement Fetat des bailliages d Artois.
II a enfuite foutenu que cet arret n etoit qu un abus
des lettres-patentes citees , & qu il renfermoit les

contraventions les plus manifeftes a une infinite de

placards , d edits & de declarations intervenus pour
1 Artois , notamment au placard du 8 avril 1546,
connu fous le titre tiordonnance & ftvle de la
Gouvernance d Arras, & a Farret de reglement
rendu au confeil d etat \e z novembre 1700. On
pourroit ajouter que Fedit du mois de novembre
1774 f^ tomber , comme de lui-meme, le juge-
ment du confeil fuperieur d Arras , puifqu en otant
a la Gouvernance Fattribution des cas royaux que
les lettres-patentes de 1771 lui avoient donnees, il

aneantit les confequences que les officiers titulaires

en avoient tire es contre le grand bailli & les hom-
3Hes de fiefs.

Cette contestation eft encore inde cife.

f . IV. De la Gouvernance de Bethune.

On ne connoit pas le temps precis de FetablifTe-

ment de la Gouvernance de Bethune. II eft fait

mention d un bailli ou gouverneur dans les articles

*, i
, 15,16, 10, zr, 17 ,

18 & 37 del an-

cienne coutume de cette ville , redigee en 1311 ,

& confirmee en 1334 & 1346. Une chartre de Mar

guerite I , donnee a Arras en 1367 , prouve qu a

cette epoque , le bailli avoit deja un lieutenant ,

& qu il fe trouvoit en ce
fiege

un procureur fifcal

jpour remplir IQS fonclions de partie publique.
La conftitution de la Gouvernance de Bethune

&amp;lt;sft a-peu-pres lameme que celle de la Gouvernance
(d Arras ; elle a

, comme celle-ci , pour chef &
principal officier , un grand bailli , qui etoit autre-

fcis gouverneur de la ville
, dont la fonclion eft

&amp;lt;le conjurer les hommes de fiefs. Voici ce que porte
a ce fujet Farticle 17 de la coutume de Bethune,

homologuee en \6i\ par les archiducs Alben &
Ifabelle. En icelle vilie, banlieue, echevinage,

Gouvernance & advouerie de Bethune, le feigneur
d!i celle ville a, & lui appartient toute julh ce ,.

&amp;gt; haute movenne &. bafle
&amp;gt;,

& pour 1 exercer a.

GOUVERNEUR.
ft gouverneur , procureur fifcal , confeiller ,

hommefr

teodaux, echevins. . . . lei quels hommes & eche-

vins , chacun en fes limites , jugent a la conjure.
dudit gouverneur ou ion lieutenant. . ,

Les droits 8&amp;lt; les fonclions refpeclives du grani
bailli & des autres officiers de la Gouvernance de

Bethune , ont etc fixes par 1 arret du confeii l i i

novembre 1700 , rendu pour tous les Lailliages
d Artois. Nous en avons rapporte les principales dif-

po/itions dans le paragraphe precedent.
L appel des fentences rendues par la Gouvernance

de Bethune , fe porte a la Gouveniance d Arras ,

dela au confeil provincial d Artois , & enfuite au

parlement de Paris.

foye% le recueil des edits & reglemens rendus

pour le reffort du parlement de Douai ; les pla
cards de Flandres ; le droit public de la France ,

par M. Bouquet ; la differiation de M. Benin

fur les bailliages royaux , imprime e dans les

memoires de Vacademie des belles-lettres , tome

24 , /n-4. ; le recueil des traites de paix , par
Frederic Leonard.- un recueil de chart res produit
dans un proces pendant au confeil ,

entre les-

grands baillis d Artois 6- les diffefens echevinages
de la meme province ,

&c. Voye^ auffi les articles

ARTOIS , BAILLI
,

CAS ROYAUX , CONJURE ,

DOUAI, ECHEVINS, FLANDRES, GENS DE LCI,
GRAND BAILLI , HOMMES DE FIEFS , MAISON

MORTUAIRE, &C.

( Cet article efl de M. MERLIN , avocat

au parlement de Flandres & fecretaire dft roi.
)

GOUVERNEUR. C eft celui qui commande en

chef dans une province , dans une ville , &c.

Sous la premiere race de nos rois, les dues avoient

les gouverneraens des provinces ,
& les comtes les

gouvernemens des villes. Sous la feconde race , on

commenc^ a parler des marquis on des comtes-

marquis : c etoient les comtes dont les gouvernemens
etoient fitues fur les frontieres du royaume ; c eft

en ce fens que les comtes de Flandres & de Barce-

lonne etoient appeles indifteremment comtes ou

marquis. Suivant BefTi , dans fon hifloire de Poitou ,.

quelques-uns de ces comtes-marquis etoient appeles
comtes de la Marche.

Vers la fin de la feconde race de nos rois , les

dues & les comtes , profitant de FafFoiblifTement de

rautorite&quot; royale , rendirent hereditaires dans leurs

maifons des litres que jufques-la ils n avoientpoffedes

qu a vie ; & a) ant ufurpe egalement les terres & la

juftice, ils s erigerent eux - memes en feigneurs

proprietaires des lieux dont ils n etoientujue ma-

giftrats , foit civils , foit militaires , foi^ tous les

deux enfemble.

Par-la fut introduit un nouveau genre d autoritc

dans Fetat , auquel on donna lenom defu^erainete ^

mot, dit Loifeau , qui eft auffi etrange que cette-

efpece de feigneurie eft abfurde. Ainfi , les rois ,,

decharges du foin des provinces , conficrent !

gouvernement de celles qui leur etoient reftees , &
de leurs terres particuiieres ,

a des baiiiis ^ui s in=
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Iwlcrent, felon Froiifard, Gouvernturs tie leurs

bailliages.
Les dues & les comtes de leur cote confierent

la garde de leurs provinces & de leurs terres a des

principaux officiers qui furent nomtnei fenec/iauoe,

Quelquefois ils ies conftoient a d autres qu aux

.fenechaux , & alors ces officiers fe nommoient
Gouverneurs. Cependant les fenechaux etoient les

Gouverneurs nes des provinces , & ce n etoient que

pour des raifons particuUeres que les dues & les

comtes mettoient des Gouverneurs.

Dans le treizieme & le quatorzieme fiecles , les

rois commencerenta envoyer reglement des peribnnes

pour gouverner les provinces , & alors les baillis

& les fenechaux en perdirent entitlement la garde
&. la defenfe , & ne conferverent plus que le droit

de commander 1 arriere-ban. On leur defendit meme
de porter a 1 avenir la qualite de Gouverneurs de

leurs bailliages.
Des 1 an 1147, 11 y avoit eu un lieutenant pour

le roi dans 1 Ifle de France. Edouard de Beauj.eu ,

marechal de France , etoit qualifie en 1150, de

eapitaine pour le roi e\ parties de Picardie ,

de Bourgogne & de Calais. Jean , vicomte de

Melun , rut appele ,
en 1180 , Gouverneur & lieu

tenant pour le roi en Champagne & en Brie. Dans
ce meme temps il y avoit un Gouverneur de Bour-

gogne ; & 1 an 1301 , il y en avoit un en Normandie.
Pierre de la Palu , feigneur de Varembon , s inti-

tuloit, des 1 an 1331 , Gouverneur des frontieres

de Flandres. Mathieu deTrie , marechal de France ,

etoit, en 1361 , lieutenant de roi es parties de

Flandres & de Hainault ; & ce fut cette meme
annee que Philippe de Valois defendit aux baillis de

prendre la qualite de Gouverneurs.

Charles VI eft le premier qui ait donne en titre

le gouvernement des provinces. Tous les Gouver
neurs , grands & petits ,

s attribuerent infenfiblement

la qualite de lieutenans generaux : mais le roi

Francois premier, par Ton edit du 6 mai 154? ,

le leur defendit , & ne permit de porter cette qualite

qu aux neuf Gouverneurs des provinces qui etoient

dans le royaume. C etoient ceux de Normandie
,
de

Guyenne, de Languedoc , de Provence, de Dau
phine , de Bourgogne , de Champagne & de Brie,
de Picardie & de rifle de France. Le roi ne voulut

pas neanmoins toucher aux autres droits des Gou
verneurs , & il leur permit de jouir de leurs charges ,

comme leurs predeceffeurs en avoient joui.
Henri II , par fes lettres du n mars 1547 ,

accorda a Jean d Albon
, feigneur de Saint-Andre,

le gouvernement des provinces de Lyonnois , de

Beaujolois & de Dombe , avec le titre de lieutenant-

general , & ordonna au parlement d admettre ce

feigneur en cette qualite, nonobftant 1 edit de Fran-

c,ois premier, dans lequel ces provinces n etoient

pas comprifes. Ainfi les gouvernemens de province,

qui n etoient qu au nombre de neuf, commen^erent
a s accroitre

, & furent dans la fuite jufqu au nombre
de
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Le5 guerres civiles qui arrivcrent fous Ies rois

Francois II & Charles IX , les multiplierent encore

davantage ; mais Henri III, par 1 article 171 de

Ton ordonnance , les reduilit au nombre de douze,

qui etoient 1 Ifle de France , Bourgogne ,
Normandie ,

Guyenne , Bretagne , Champagne , Languedoc ,

Picardie , Dauphine , Provence , Lyonnois &
Orleanois.

Ce nombre de gouvernemens a etc beaucoup

augmente depuis , par le partage de quelques-uns
des anciens en pluiieurs gouvernemens independans
les uns des autres , ou bien par la conquete ou ac-

quifition de pluiieurs nouvelles provinces qui ont

etc reunies a la couronne.

Les gouvernemens generaux des provinces font

aujourd hui au nombre de trente-neuf , que , par
ordonnance du 18 mars 1776 , le roi a diflribues

en deux clafles : la premiere comprend dix-huit

gouvernemens , dont les titulaires doivent percevoir
chacun annuellement ,

foit en appointemens , foit

en emolumens , une fomme de foixante mille livres ;

la feconde claife eft compofee de vingt & un gou
vernemens , a chacun des titulaires defquels il n ert

attribue que trente mille livres par an (i).

Suivant 1 article premier de 1 ordonnance qu on
vient de citer , les gouvernemens generaux du pro-
duit de foixante mille livres chacun

, qui n auront

point ete accordes a des princes du fang , ne peuvent
1 etre qu a des marechaux de France ; & les vingt-
un gouvernemens generaux du produit de trente

mille livres ,
ne peuvent etre accordes qu a des

lieutenans generaux des armees du roi.
T /&quot; JLes Lrouverneurs generaux des provinces pretent

ferment de fidelite entre les mains du roi ; au lieu

que les Gouverneurs des places le pretent entre

celles de M. le chancelier.

Les Gouverneurs generaux des provinces ont

feance dans les parlemens qui font dans 1 etendue
de leurs gouvernemens : cela fait que les Gouver
neurs font obliges d aller prefenter leurs lettres au

parlement , & on ne les y re&amp;lt;^oit qu a condition

qu ils n entreprendront rien centre 1 autorite du par
lement & de la juftice ordinaire.

Quelquefois , outre les Gouverneurs
, le roi

met
, dans les provinces & dans Ies places , des

commandans qui ont toute 1 autorite fur les troupes ;

(i) Les dix-huit gouvernemens generaux de la premiere
claflfe, font ceux de 1 Ifle de France, de Picardie, de Fiandres

& Hainaut, de Champagne & de Brie, des Eveches , de
Lorraine , d Alface ,

du comte de Bourgogne , du duche de

Bourgogne ,
de Lyonnois ,

de Dauphine , de Provence , de

Languedoc, de Rouflillon, de la Navarre & du Beam, dc

Cuienne, de Bretagne &: de Normandie.
Les vingt-un gouvernemens generaux de !a feconde clafTe,

font ceux du Havre, de Boulonnois, d Artois-, de la prin-

cipaute de Sedan , deToul & pays Toulois, de Nivernois ,

de Bourbonnois, de Berry , d Auvergne, de Foix , Donezan
& Andore , de Limnlui , de haute &. hafle Marchc , dc

Saintonge & Angoumois , d Aunis , de Poitou , de Sau-

murois, d Anjou, de Touraine , du Maine & Verche, de
1 Qrlcanois & de. Corfe.
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& alors il ne refte au Gouverneur prefque que le

titre & les appointemens ;
mais ordinairement cela

ne fe fait que lorfque le Gouverneur ne peut faire

les fondions de fa charge ,
a caufe de fon age ou

d autres empechemens.
L article premier du titre premier de 1 ordon-

hance du premier mars 1768 porte., que les Gou
verneurs & lieutenans generaux des provinces ,

lorfque fa maieue leur permettra d exercer leur

charge , y auront la meme autorite , chacun dans

leur d?parternent , que (i elle leur avoit fait expedier
un ordre ou cornmiiTion exprelfe pour y commander.

Suivant i article ^ , un Gouverneur de province
doit veiller a ce que les habitans ne s ecartent point
de 1 obeillance qu ils doivent au roi , & a ce qu iis

.vivent entr eux en bonne union.

II doit pareUiement comenir les gens de guerre
en bon ordre , commander aux officiers generaux
employs dans i etendue de fon gouvernement , &
aux troupes qui y pattern , & tenir la main a

1 execution de ce qui eft regie pour le logement
& les au;res fournitures qu on doit leur faire.

II peut vifiter les places , aflembler les troupes
.en cas de befoin

,
& jouir au furplus de toute 1 e-

tendue des pouvoirs qui lui font donnts dans les

provifions que le roi lui a fait expedier.

Lorfqu un Gouverneur de province veut faire

fon entree d honneur dans une ville ou place de fon

departement (i) , il doit, conformement a 1 article

17 du titre 17 de 1 ordonnance citee en donneravis
au Gouverneur ou commandant de la place , pour
qu il fe difpofe a le recevoir.

II peut a fon choix entrer dans la place en voi-
ture ou a cheval , precede de fes gardes portant la

carabine & la cafaque de livree , & accompagne
de fes gentilshommes & des autres perfonnes de fa

fuite. C eft ce qui refulte de 1 article 18.

L article 19 veut que le Gouverneur ou com
mandant de la place fe trouve a la barriere pour
recevoir le Gouverneur de la province , & qu il

1 accompagne par-tout jufqu a la fortie de la place.
Suivant 1 article 10 ,la garnifon doit etre en haie,

portant les armes ; les officiers doivent faluer, &
les tambours appeler : on doit tirer cinq voices de

gros canons , & donner au mdme Gouverneur de
la province une garde de trentehommes commandes

par un lieutenant.

Le commandant de la place doit prendre 1 ordre

du Gouverneur de la province au jour de fon ar-

rivee & a celui de fon depart : c eft au major a le

prendre les autres jours. Cela e.l ainfi regie par
I ar ric!e ^ r.

II n y avoit autrefois des Gouverneurs de place

que dans les villes & places frontieres ; mais les

guerres civiles obligerent nos rois a les multiplier,

(i) Un Gouverneur Je province ne peut faive fon entree
dlsonneur vjn one fois dans chaqne place, ou 4 chaque
Jiiut,itiQn du Gouverneur de la pla.ce,
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parCe qu alors toutes les places devenoient frotv

ijeres.

L ordonnance du 18 mars 1776, qui forme le

dernier etat fur cette maticre, a regie, par 1 ar-

ticie 3 , que les Gouverneurs
particuiien&amp;gt;

des villes ,

places & chateaux , feroient reduits au nombre de

cent quatorze, dont vingt-cinq de la premiere claffe

auroient annuellement , tant en appointemens qu en

emolumens
, douze mille livres

; vingt-cinq de la

feconde clafTe, dix mille livres
,
& foixante-quatre

de la troifieme claffe , huit mille livres (i).

Ces Gouverneurs particuliers ne peuvent etre

que des officiers generaux : cependant les officiers

qui ont obtenu le grade de brigadiers apres de

longs fervices , peuvent concourir, avec les mare-

chaux de camp , pour les gouvernemens particuliers

de la troi/ieme clafTe
,
ou autres qui exigent re/i-

dence.

Les Gouverneurs particuliers des places y ont

le commandement fous 1 autorite du Gouverneur
ou commandant de la province. C eft a eux a or-

donner aux habitans du gouvernement & aux gens
de guerre qui y font , ce qu ils doivent faire pour le

fervice du roi. Ces officiers doivent d ailleurs main-.-

tenir la tranquillite parmi les habitans , la difci-

pline parmi les troupes , 1 exaftitude dans le fervice

& la fuoordination. Cela eft ainli prefcrit par 1 ar-

ticle 8 du titre premier de 1 ordonnance du pre
mier mars 17 68.

Suivant 1 article 10, les Gouverneurs des places

ne doivent pas entreprendre fur les droits de la

juftice ordinaire, ni meme s entremettre dans les

matieres contentieufes : mais c eft a eux de preter

i) Les gouvernemens particuliers Je la premiere claflej

fonc Calais, Guife , Montreuil, Ber^ues , Douai, Valen

ciennes , Maubeuge , Conde , Canibrai , Verdun , Sarre-

Louis , Landau , Auxonnc , la citadelle de Marfeille , Mont-

pellier, Ccllioure, le chateau Trompette, Blaye , Bred,

Nantes, Saint - Malo , Belle -Ifle, Arras, la Rochelle 8c

1 ile de Re.
Les gouvernemens particuliers de la feconde clafle, fonc

SoifTons , Amiens , la citadelle de Lille , Gravelines , la

citadelle de Valenciennes , Landrecies , le Qaefnoy , Mi-
zieres , Thionvillc, Longwy , Scheleftar , Betfoi t , Huningue,
Salins

, Cha!ons-fur-Saone , les iles Sainte-lvUrguente , Sif-

teron , Aiguesmortes , fort Brefcou &: Agde , Cherbourg,

Boulogne, Saint-Orner, Aire , 1 ile d Oleron & Cognac.
Les gouvernemens particuliers dela troilieme claffe , font

Ham, Peronne, Saint-Quen tin , le fort de Scarpe, Avennes,
Bouchain , Pbilippeville , Charlemont & les deux Givets,

Rocroy , Montmed/, Bar , Commercy , Nei-.fchateau , Epi-
nal

, Pont-a-Mouflbn ,
Mirecourc , Saint-Mihiel , le Fort-

Louis, Neuf-Brifack , Phalsbourg , Pont-Ariier & chateau

de Joux, Dole, Dijon, Grenoble, Embnm , Mont-Dau

phin , Brianc;on , fort Barraux, fort Saint-Jean, chateau

dlf, Toulon , Antibes , Saumures , Ntmes , pont Saint-

Efpric , Saint -

Hypolite ,
Narbonne ,

Salus , Ville*&quot;ranche 4

Bellegarde, Mont-Louis, Ba&amp;gt;onne,
Dox & Saint -.Se/er ,

Pan , Navarreins , Saim-Jean-Pied-de-Port, Rennes , Vannes,
Port-Louis & 1 Orient, Quimper, le chSteau du Taureau .

Ronfn , Dieppe, Caen, la citadelle d Arras , Bapaurne ,

Hcfd n
, Bethune, ajn(-VenaBf, Bcouage, Nio, Angers

& Loches,
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main-forte aux juges des lieux , lorfqiTils en font

requis , & de pretider aux confeils de guerre ou

doivent fe juger les crimes commis entre gens de

guerre. Quant aux habitans, ils doivent toujours
etre renvoyes au juge ordinaire , a moins qu il ne

s
agifTe d un cas de trahifon , ou autre qui regarde

la surete de la place ou du pays ; en pareille cir-

conftance, les habitans accufes peuvem etre juges
au confeil de guerre.

Outre les Gouverneurs de provinces & de places
dent on vient de parler , il y a encore les Gouver-
reurs des palais , chateaux & maifons royales qui
font dans 1 etendue des gouvernemens des provinces ;

mais ceux-ci ne dependent point des Gouverneurs
des provinces , & depuis un temps immemorial , ils

ne re^oivent leurs ordres que du roi.

L article 8 de 1 ordonnance du 18 mars 1776
les a maintenus dans tous les droits dont ils jouif-
foient.

Par arret rendu au confeil d etat le premier
odobre 1779 , le roi a regie que les traitemens ,

appointemens & emolumens des gouverneurs , tant

generaux des provinces , que particuliers , lieute-

nans de roi ou commandans
, majors , aides & fous-

aides majors des villes , places * chateaux du

royaume , feroient a 1 avenir compris en totalite

dans les etats des garnifons & des places frontieres ,

au lieu d etre afllgnes comme precedemment, tant

fur ces etats que (ur les recettes generales des fi

nances & en jouifTance de domaines. Au moyen
de cet arrangement, le roi a reuni a la couronne

les domaines dont cesofficiers jouifloient ou preten-
doient avoir droit de jouir (i).

(i) Void le difpofitif de cet arret:

Le roi etant en ion confeil , a ocdonne &: ordonne qu a

compeer du premier Janvier 1780, la totalite des traite

mens, appointemens & emolumens des Gouverneurs, tant

generaux des provinces , que particuliers des villes, places

& chateaux; lieutenans de roi ou ccmmandans, majors,
aides & fous-aides-majors , compris dans les etars de; gar-
nifons ordinaires & ceux des places frontieres, fera employee
dans lefdits etats , tels qu ils font fixes par 1 ordounance du

18 mars 1776, a mefure des mutations des officiers dans

JefJitcs places ; &: que les pourvus dcrfdits emplois mili-

taires en feront paycs de la meme maniere qu ils 1 ctoient

de la portion dcja employee dans Icldits etats : en confc-

&amp;lt;juence , a compter de la meme epoque, les forumes pour

Jefquelles lefdits ofliciers militaires etoient compris dans les

ttats des charges artignees
fur les recettes generales des

finances Sc autres , en feront rejetees. Veut fa niajefte que
fur lefdits traitemens ,

il continue d etre precompcc auxdits

officiers les droits anciens & emolumens qui leur fon: payes

par Jes villes, ainli que la jouiiTance des foffis , remparts
& autres objets dans I inurieur des places & chateaux , qui
leur eft accordce. Oi donne fa ma&amp;lt;eite que les diffcrens

domaines & droits domaniaux , de quelque nature qu ils

loient, qui font ifoles des chateaux &.- places, & dont les

pourvus defdits emplois jouilTent ou pretendent avoir droit

de jouir, foient & demeurent reunis au &quot;domaine de la

couronne, a compter dudit jour premier Janvier 1780; Sc

que Jean-Vincent Rene , charge de la regie & aduiiniitration

des domaines de fa majefte , en foit mis en pleine , libre

8c reelle pofleJlion , pour en fake la regie comme de ceux

GOUVERNEUR. 181

II y a encore d autres gouvernemens qui ont cte

crees en finance, par un edit du mois de novembre

1733 , jjdes
titulaires defquels les droits ent etc

regies par un arrct du confeil du premier juin

1766 (i).

Les treforiers de 1 ordinaire des guerres etoient

autrefois charges du payement des gages attribues

aux gouverneurs & lieutenans de roi crees par 1 cdit

dont on vient de parler : mais ces treforiers a) ant

etc fupprimes par edit du mois de novembre 1778,
& le roi ayant d ailleurs confidere que ees offices

de Gouverneurs & de lieutenans du roi , qui avoient

etc crees a vie ,
entroiem natureliement dans la

cla/Te des rentes viageres , la majefte a juge con-
venable de faire payer les gages dont il s agit a
1 hotel de ville de Paris & de charger de cet objet,
1 un des trente payeurs des rentes aflignees fur cet

hotel de ville : en confequence elle a rendu en fon

confeil le 8 decembre 1779 , un arret qui contient

les difpofitions fuivantes :

ART. i. A compter de 1 exercice 1778, les

fonds deftincs au payement des gages attribues

par la declaration du 4 mai 1766 , aux offices de
n Gouverneurs & de lieutenans de roi des villes

clofes du royaume , feront faits dans les etats de
diftribution qui s arretent annuellementau confeil

&amp;gt;i de fa majefte , pour les rentes de I hotel-de-villa

de Paris ; & ils feront diflribues dans la vingt-
quatricme partie defdites rentes

, dont le fieur

Defplafies eft payeur : veut en -confequence fa

majefte, qu il ne foit plus arrete d autre etat de
diilribution des fonds deftines au payement defdits

gages , que celui qui fera compris dans Fetat des

dont il eft deja charge. Enjoint fa majefte aux fieurs inten-
dans & commifTaires depaitis pour ( execution defes ordres
dans fes provinces, de tenir la main a 1 execution du pre-
fent arret, qui fera lu , public & affiche par-tout ou beioia
fera. Fait au confeil d etat du roi , &c.

(i) Void cet arret :

Le roi s etant fait reprefenter en fon confeil 1 cdit &amp;lt;3u

mois de novembre 1733 , portant creation &: rctabliffemene
des Gouverneurs c lieutenans de fa majefte dans les villes

clofes du royaume, &: 1 edit du mois d aoiit 1764; fa ma
jefte auroit reconnu qu elle n avoit excepte de la fupprtiiiou

generate des offices , ordomu-e par ledit edir
, ceux de Gou

verneurs &: lieutenans de roi des villes, que parce qu elle

avoit eftime que ces offices etoienc des titres precieux i
conferver dans une monarchic dont le principe eft 1 hon-
neur, & qu ils pouvoient d ailleurs devenir un objei de

recompenfe pour la noblefle de fon royaume, & fur-touc

pour des militaires qui , apres avoir fervi ou fervant encore
dans fes armces

, chercheroient a fe procurer, fouvent clans

leur proprepays, une retraite tout-a-la-fois utile &: hono
rable; que par cette raifon , fa majefte auroit rendu , le 4
mai dernier, une declaration par laquelle il eft ordonne

qu il ne fera pourvu auxdits offices qu a vie, parce que la

finance s en eteignant par mort , fa majefte fe trouve i
portee d y attacher des gages aiTez confiderables pour rendre
le fort des pourvus plus avanugeux . fans en devenir plus
onereux a That

, ijui
fe trouvera au contraire libere du

capital originaire ; &: qu elle auroit eftinu- en meme-temps
devoir faire payer, par les trefotiers de 1 otdinaire de fe*
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rentes de Tannee 1778 ,

aux termes du prefent

arret.

i. Les tiiulaires defdits offices de Gouverneurs

& de lieutenans du roi
,
feront tenus

de^fournir ,

pour la premiere fois feulement, audit /ieur Def-

guerres, les gages &: appointemens defdits offices, afin de

kui: rendte un caraftere plus militaire que municipal : &
fa majefte conlideraiu que fes vues favorables pour fa no-

bltfle & fes officiers militaires ne pourroient encore etre

remplies, tant qu au moyen d une fimple finance on feroit

admis indiftindiineiu a lever lefdits offices, & fur-tout tant

qu il refterott aux nobles & aux rnilicaires la crainte que

les fondior.s & prerogatives defdits offices ne Ieur fufTent

conteftees , fa majefte auroic cru devoir expliquer plus am-

plement fes intentions fur tons ces difTerens objets , &
alTurer en meme-temps 1 etat defdits offices relativement a

leurs appointemens &; a leurs functions , honneuts, preemi

nences, privileges, prerogatives & exemptions, dans la

jouiffince defquels its pourroient ecre troubles Sc effuyer

des conteftations, fous pretexte cju on les confondroit avec

les limples offkiers municipaux fupprimes, quoiqu ils foient

excepccs de ladite fuppreiiion , & que, par la nature &:

dign-ti de leurs titves &: fonctions , ils ne puiflent etre re-

puces en faive aucunement partie. Aquoi voulant pourvoir,

& s ctant fait pareillement reprefenter 1 cdit du rnois d aout

16915 , celui du mois de decembre i 708 , les declarations des

(i juin 1709 & 9 decembre 1710, les divers arrets du

confeil rendus en confequence, & notamment ceux des 24
mars & 12 decembre i/n , 4 juillet 1713, i mars &: 18

o&obre 1723, 18 Janvier 1724, 22 decembre 1744. &
aucres artets &: ovdonnances ,

edits & declarations rendus

fur le fait defdits Gouverneurs &: lieutenans de roi; &: ouV

le rapport du (ieur de 1 Averdy , confeiller ordinaire au

confeil royal, contrdleur general des finances, fa majefle

etant en fon confeil, a ordonne & ordonne ce qui fuic :

ART. i. II fera precede a retabliffement des offices de

Gouverneurs 8c de lieutenans de fa majefte , crees par edit

de novembre 1733 , en chacune des villes doles du royaume,
& auxquels n a encore etc pourvu ; mais pour, par ies

pourvus ,
en jouir a vie feulement, conformemcnt a la de

claration de fa m.ijefte du 4 rmi dernier ; fa majeftc fe

rcfervar.t, vacation avenant par mort , la pleine & entiere

difpofition defdits offices.

2. II ne pourra etre pourvu auxdits offices, foit pour la

premiere fois
,
a 1 egard de ceux qui reftent a lever , foit a

1 avenir, en cas de vacation par mort, que la finance n en

ait ete payee aux revenus cafuels de fa majefte , fuivant

les roles arretes en fon confeil , &: qu en juftifiant de la

quittance, fur laquelle il fera expfdie des lettres en com-

nmnderaent par le fecretaire d etat ayant le departement de

!a province ; & feront lefdites Jetcres fceilees eu la grande

chancelletie, fans qu il puiflfe etre exige aucun droit de

marc d or , dont fa majefte entend que les pourvus defdits

offices demeurent a jamais difpenfes.

3. Veut fa majefte , en interpretant en tant que de befoin

1 edit du mois d aout 169^, qu il ne puifle etce pourvu
auxdits olfices de Gouverneurs & de iieutenans de roi, que
des fujets capibles, foi: officiers de fes troupes, adueile-

nient au fervice, ou qui en feront retires, foit nobles d ex-

tradion ou autres jouiiTans de la nobleiTe , qui les pourront
tenir t exercer fans incompati oilite avec tous autres offices :

ordonne en confequence fa majefte que ceux qui en paye-

sont, pour cette premiere fois, la finance en fes revenus

cafuels, feront tenus, pour 1 obtention de leurs provifions ,

de jullifier au fecretaire dVtat ayant le dcpartement de la

province , de leurs titres c qualites , conformement au pre-

fent article; &: qu a 1 avenir , vacation arrivant par mort,

2iulnepouiraefi:eadmis ales lever &acn payer la finance.
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piaffes , copie collationnee de leurs provifions K
de leurs quittances de finance : & les quittances

qu ils fourniront pour toucher leurs arrcrages ,

ainfi que leurs certificats de vie , feront alfujettis

n aux formes prefcrites pour les rentes viageres

qu il n en ait juftifie audit fecretaire d etat, Si obtenu

Tagrement de fa majefte : failant fa majefte tres -express
inhibitions & defenfes au tieforier des revenus cafuels,
d expedier aucune quittance qu il ne lui foit apparu dudic

agrement.
4. Ordonne fa majefte que vacation arrivant des offices

de Gouverneurs des villes, capitaines chatelains, faifanc

fon&ions de Gouverneurs Sc de ceux de lieutenans dc roi,

que fa majefte pourroit avoir accordes, foit par brevet,
Jetues de provilion ou autrement , &: fans finance, a la

leferve neanmoins des places de guerre , il ne pourra y etre

pourvu que la finance n en ait ete payee en fes revenus

cafuels , conformement a 1 cdit de novembre 1733 , & aux
articles i 6c 2 du prefent arret. Veut fa majeftc que tous

brevets ou lettres qui pourroient avoir ete furpiis au con-

traiie, foient & demeurent nuls & de nul effet ; defendant

audit cas a toutes perlonnes de quelque qualite &: condition

qu elles foient , de prendre la qualite de Gouverneurs ,

capitaines-chatelains on lieutenans de roi , d en faire les

tonitions & recevoir aucuns droits en provenant , & aux
m.iires , echevins &: autres ofEciers des villes

, de Ies recon

noitre , a peine d en repondre en Ieur propre &: prive nom ,

conformement a I anet du confeil du zo novembre 1696,
a Tidit du mois de juin 1700, a la declaration du 9 de

cembre 1710, & a 1 arret du confeil du 22 decembre 1744,

que fa majefte veut etre executes a 1 egard dc tous lefdits

offices, autres que ceux excepte? par le prefent article , fans

neanmoins que ceux qui en font revetus ,
tant &: (i long-

temps qu ils en demeureront pourvus , puiflent etre troubles

dans Ja pofleflion Sc jouiflance d iceux , &. des droits y
attribute, &: dont ils ont joui par le paffe. Ordonne fa ma

jelU , a 1 egard de ceux defdits pourvus auxquels il pour
roit avoir etc accorde des brevets de retenue , que , vacation

arrivant, Je montant Ieur en fera rembourfe ou a leurs

ayans-caufe, en fon trefor royal; & qu a 1 avenir ; & a

compter du jour de la publication du prefent arret, il ne

pourra en etre accorde , fous quelque pretexte que ce foitj

(a majefte declarant nuls Sc de nul effet ceux qui feroient

furpris au prejudice de la prefente difpofition.

5. Ceux qui leveront en fes revenus cafuels lefdits offices

de Gouverneurs &i de lieutenans de roi , feront difpenfes
des deux fous pour livre de la finance principale ; laquelle

difpenfe aura lieu niemc pour ceux qui feront a 1 avenir

leves comuie vacans.

6. Les gages ou nppointemens defdits Gouverneurs 8c

lieutenans de roi, que fa majefte, par la declaration du 4
mai dernier, s eft referve de regler , feront &: demeureront
fixes a 8 pour iocs de Ieur finance, dont ils feront paye

duque annee, &c a compter du jour de 1 expedition de la

quittance de ladite finance, fuivant les etats qui feron;

arretes au confeil , fans aucune retenue de dixieme , ving-
tiemes , deux fous pour livre du dixieme, quatre deniers

pour livre des invalides ou autres impofiuons , par les tre-

foriers de 1 ordinaire des guerres, enue les mains defquels
le fonds en fera fait, cliacun en Ieur annee d cxercice, &C

a. qui la dcpenfe en fera paflee & allouee dans leurs hats
& compres , fans difficulti : Ieur attribue en outre fa ma
jefte, pour logement ou uftenfile , deux pour cent de ladite

finance, dont ils feront payes en la rneme forme que def-

fus, &: par une feule 8c nieme quittance. Entend fa ma
jefte, a 1 egatd des Gouverneurs ou lieutenans de roi,

mcntionnes en 1 article 4 , que ladite attribution foit eu

outre, &: fans prejudice des appointemens , penlions, gr*
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* dudlt notel-de-ville , par la declaration du :rf

juin 1763. Ordonne fa majefte que la deptnfe
f&amp;gt; des gages appartenans auxdits offices

, ainfi faite

par ledit fieur Defplaffes , fera paffe & allouee

w fans difficulte dans fes comptes des annees 1778
& fuivantes , en vertu dudit etat de diflribution

& du prefent arret pour i execution duquel routes

lettres necefTaires feront expedites. &c.

GRACE. Celt le pardon , la remimon que le

fouverain accorde a un coupable.
Anciennement , plulieurs feigneurs & grands offi-

ciers , tels que le connetable , les marechaux de

France , les gouverneurs des provinces , &c. s e-

toient arroge le droit de donner des lettres de

(price aux criminels; mais par une ordonnance du

13 mai i 355; r Charles V leur defendit de donner

de pareilles- lettres a 1 avenir ; & Louis XII reitera

cette defenfe en 1499.

Aujourd hui , le roi feul peut faire Grace a un

criminel. C eit cependant le chancelier de France

tifications, & autres droits qui pourroient y etre attaches,
auttes rieanmoins que les gages,, dont 1 emploi pouuoit cue
fait dans les etats des domaines de fa majetle , qui deineu-
tei ont lupprimes.

Obfervc{ fur cet article, que les deux pour cent de la

finance des offices dont il s agit , out ti fupprimit par un
arret du confeil du 4 farier 1770.

7. Ordonne fa majefte, conformement a 1 edit du mois
d aout 1696, dont elle a ordonne I execution pat fon edit

de novembre 1733, que lefdits gages ou appointemens ,

logemens ou ultenliles
,
ne pourront etre failis par auctin

autre creancier que par ceux qui auront preie leurs deniers

pour le payemeni de la finance defdits offices.

8. Au moyen de 1 attribution portce.par 1 artide 6 du

prefent arret, eutend fa majefte , devogeant a cet egaid a

la declaration du T ; juin i 709 , que leldits Gouverneurs &C

lieutenans de roi ne puiflent exiger ni recevoit aucuns
nouveaux droits , gratifications ou penfions fur les octrois ,

ou autres revenus & droits desvilles & communautes, fous

quelque pretexte que ce foil ; &: qu il ne puifTe leur

en etce pave par lefdites villes & communautcs
,

fous

peine d en etre la depenfe rayee de ieurs comptes, & par
les officiers municipaux &amp;gt;

d en repondre en leur propre &
prive nom.

9- Entend fa majefte que cenx qui ont leve en fes revenus
eafuels aucuns defdits offices de Gouverneurs & de lieutenans

de roi , crees par fon edit de novembre 1733, & ont obtenu
des provilions, continuent d en jouir, enfemble des gages,
droits, privileges &: prerogatives y attributs , comme par
Je paflc ; & que, vacation arrivant

,
il foit pourvu a leur

reinbourfement , pour enfuite etre pourvu i vie auxdits

offices , conformement i la declaration du 4 mai dernier.

Ordonne neanmoinsque ceux qui preftreroienr, a la faculte

le conferver leurs offices par le payement de Fannuel ,

d en jouir a vie (implement , & aux attributions poitees

par 1 article 6 du prefent arret, qu ils y feront admis en

payant en fes revenus eafuels , par forme de fupplement,
le tiers de leur finance, fans deux fous pour livre : qu en

confequence , leurs gages feront rayes des etats ou ils font

employes, &: qu ils feront employes dans 1 ttat de 1 ordi-

naire des guerres , en raifon , tant de leur finance princi-

pale, que dudit fupplement, conformement au fufdit article,

en rapportant copies collationnees , tant de la quittance de
ladite finance piincipale j que du fupplement, & fans qu ils

foient tenus d aucun enreeiftremen: d icelles en Ja chamlue

jifi comptes ,
ni au bureau des finances , icnt ils denieu,
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qui accorde Ics lettres de Grace ;
mais c eft tou-

jours au nom de fa majeftd, Ce privilege fut attribue

au chancelier de Corbie, par Charles VI ,
le 13

mars 1401. Les lettres portent, qu en tenant les

requcrcs generates avec tel nombre de perfonnes du

grand confeil qu il voudra
,

il pourra accorder des

lettres de Grace en toutes fortes de cas
,
& a routes

fortes de perfonnes.
Les lettres d abolition , celles pour efter a droit

apres les cinq ans dela contumace , celles de rappel
de ban ou de galcres , de commutation de peine ,

de rehabilitation du condamne en fes biens & bonne
renommee , & de revifion de proces , ne peuvent
etre fcellces qu en la grande chancellerie. Telles

fonr les difpofitions de 1 article j du tirre 1 6 de 1 or-

donnance du mois d aout 1670.

Mais les lettres de remiflion qui s accordent pour
homicide involontaire , ou commis dans la neceflite

d une legitime defenfe de la vie , peuvent etra

fcellees dans les petites chancelleries.

reront difpenfes , &: un certificat de radiation de leurs gages
des ctats oil ils etoient employes.

10. Veut &: entend fa majefte que tous les poutviis def

dits offices de Gouverneurs & lieutenans de roi, Indepen-
d.imment des attributions portees par 1 article 6 du prefent
arret , jouiflent du chateau, quand il s en trouvera dans les

villes de leur etabliflement apparrenant a fa majefle, a;

1 cxception de celles cu il y a des engagiftes de fes do--

maines ou des feigneurs particuliers ; des fruits , foins ,

herbages &r peches des tofles , temparts 3c glacis defdices

villes ,
ainli & de meme qu en jouiflent les Gouverneurs &:

lieurenans de roi des villes frontieres , a moins toutefois

qu il n en ait ete fait des conceflions particuiieres ; du droic:

de chalfe dans les lieux dependans des villes de leur gou-
vernement , dont le domaine appaitient a fa majefte &:
n efl point engsge ; 8c en outre , de rous les droits , exemp
tions , rangs , fonftions, honneurs , preeminences, privi--

leges & prerogatives portees aux ordonnar.ces fur le fair-

de la guerre, des 4 novembre 1651, 12 oftobre i S6i , 2 j

juillet 1665 , 20 fevrier 1681 , 9 decembre i6Sz
,
10 juin

1701, &: autres j 8c par les edits dts mois d aouc 16^6 ,,

decembre i/c?; declarations des 11 juin 1709 &: 9 de

cembre 1710, edit de novembre i 73 3 , Sc artets du confeil

des 24 mars & i 2 decembre 1 7 r i , 14 juillet 1713,2 mars
&: 18 oftobre 1723, 18 janvieri724, 22 decembre 1 744 ,.

que fa majelte vent etre executes, y maintenant & confir-

mant en tant que de befoin lefdits Gouverneurs &; lieute

nans de roi , & comme fi tous lefdits droits
, exemptions ,

rangs , fondlions , honneurs , preeminences , privileges Jc

prerogatives etoient fpecialement exprimes ati ptefent arrcr.

Fjir fa majefte trcs-exprefTes inhibitions & defenfes aux
officiers des juftices inferieures, aux officiers municipaux_,
&: a tous autres, dc les y troublet, i peine de $c,o Hvres
de dommages & interets envers eux , & de plus grande
peine /i le cas y echet.

11. Si aucunes contentions furvenoient fur I execution-
du prefent arret, veut fa^ majefte que, conformement aux
edits du mois d aout 1696, decembre 1708; declarations

des ii juin 1709 , 9 decembre 1710, &: edit du mois dc
novembre 1733 , elles foient re;:lees en fon confeil, au-

quel elle en a referve la connoiffance, &: icelle interdite d

toutes fes cours 8: autres juges. Et feront fur le prefent
arret, qui fera lu , public & affiche

, toutes lettres necef-

faire: expedite:. Fait au confeil d etat du roi, fa majefte y.

etant; ?enu 4 Yerfailles le premier du moi: rte juin
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Queltjuefois on obtlent Grace par un fimple
brevet

, & fans qu on expedie au meme inflant des

lettres de chancellerie : cela eft arrive plu/ieurs fois

lorfque nos rois ont fait leur premiere entree dans

une ville apres leur avenement a la couronne. Us
ont donne Grace aux criminels detenus dans les

prifons : mais il faut ,
en cas pareil , que le criminel

leve des lettres en chanceLerie fix mois apres Ja

date du brevet du grand-aumonier , /inon ce brevet

pe produit plus aucun eftet.

Nos rois ont auffi quelquefois accorde des Graces
de cette efpcce , lors de la naiifance des fiis de

France & aux entrees des reines (i). Lorfque Charles

VI etablit le due de Berry , fon frere , pour Ton

lieutenant dans le Languedoc ,
en 1380, il lul

donna , entr autres chofes le pouvoir d accorder des

lettres de Grace.

Louis XI ptrrnit aufli a Charles , due d Angou-
leme, d en donner une fois dans chaqueviUe ou il

feroit fon entree.

Mais aucun prince n a ce droit de fon chef; &
& quelqu etendue de pouvoir que nos rois accor-

dent dans les aoanages ai.x enfans de France , le

droit de donner des lettres de Grace n y eil jamais

compris. Louis de Savoie
, a) ant obtenu le privi

lege de donner des lettres de Grace dans le duche

(I) Par une commijfion du grand fceau du 2? fevrier

tj8l, le roi a. nomml des comwijjaires du conjl-ii pour
ajjljler J\I. le grand aumOnier de f ranee dans I txamen des

placets qui feroient prefcntes par les criminels a i
effet

ffobtenir la Grace que fa. majeflt s etoit dtcidee a leur

recorder , en confideratiun de la naijfince de M. le dau

phin. Voici cette commijjion :

Louis , par la grace de Dieu
,
roi de France &: de Navarre :

a. nos aincs &: feaux confeillers en nosconleils, maitres des

requetes ordinaires de notre hotel , les iieurs Brochec de
Saint-Preft , ChaiKon de Jonville, de Tolofan, de Chevi-

gnard , le Camus de Neville, Gravier de Vergennes, Amelot
de Chaillou , Chaumonc &c de Sartine ; falu:. Le bienfait

fignale don: il a plu an ciel de cornbler nos vccux , & ceux
de nos bons fujets , par 1 heureufc delivrance de la reine,

jiocre tres-chere epoufe & compagne , & par la naiflance

i un dauphin, nous ayant engages, a 1 exemple des rois

nos predecerteurs , fingulicrement du feu roi nocre a j eul , a

faire reffentir les effccs de notre clemence a ceux de nos

fujecs qui , prevenus de crimes ou delits, y auront recouis

pour des cas remiflibles , & qui fe trouveronc detenus dans
les prifons de notre bonne ville de Paris &: de notre ville

4e Verfailles, meme de ceux qui fe remettronc volontaire-

ment dans les prifons de Verfailles , pendant 1 efpace de
deux rnois de jour 8c date des ptefentes , il nous a paru
Jieceflaire de faire prealablement vifiter leldiies prifons, &
examiner les caufes de la detention des prilonniers pour fait

^e crimes ou delits , arm de ne rendre participans de nos
Graces CJBC ceux qui en feront juges dignes. A ces caufes,
It autres i ce nous mouvant, de I avis de notre confeil 8c

tie notre certaine fcience , pUine puiflance & autorjte toyale ,

Douszvonscommis & deputes; & par ces prefentes, fignees
de notre main, commettons & deputons pour aflifter notre

grand aumonier dans la vifite qui fera faite des prifons de

nofdires villes de Paris & de Verfailles, & examiner, foit

avec kii conjointenient, on les uns en 1 abfence des autres,
les caufes dela detention des prifonniets qui fe trouveront

y aYoit eie eonftiucs en yertu des deaets Je nos cours ou
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d Anjou ,
s en departit, lorfqu il appr t quele part

lement de Paris avoit delibere de faire au roi des

remontrances a ce fujet.
II eft quelquefois arrive que ,

dans les facultej

des legats envoyes en France par la cour de Rome,
on a infiire le pouvoir d aboiir le crime d herefie

dont les accuf s pourroient eV pr; venus. Les par-
lemens ont tou Jours rejete ces tortes de claufes. Le
cardinal de Fin. fare&quot; Jcgat , ayant , en 1 annee

1547 , donne cle; ieu- ;s de Grace a un clerc qui
avoit tue i n folda. . il fut dit, par arret du y

Janvier 1548, qu Ji avoir ete mal
, nullement 3c

abufivement precede 3 1 ent^rinement cle telles

lettres par le iuge eccic/iaiiique, & que, nonobf-

tant ces lettres , le proves feroit fait & pai fait a

1 accufe.

Les eveques d Orlean^ donnoient autrefois des

lettrev de Grace &amp;lt; OIH les crim ; nels qui venoient

fe rendre dan. le, prifons d Orleans, lors de leuc

entree lo ; ennelle a Orleans; il ne s en trouva d a-

bord que deuxoutrois -,mais par fucceffion de temps,
le nombre s en accrut beaucoup , te. lement qu en

1707 , il y en eur
j ufqu A neuf cents , & en 1733 ,

il y en eut plus de douze cents. L edit du mois
d avrii 1758 a reftreint ce privilege (i). II ne peut

plus etre exerce qu a 1 egard des crimes commis

des Juges ordinaires , meme de ceux qui , dans ledit dclai

de deux mois, fe feront remis volontaitement dans les pri
fons dudit Verfailles ; faire reprefenter les charges &amp;lt;5c infor

mations fur lefquelles ceux qui font aftuellement dans lefdites

priions auront ete decretes , & proceder aux interrogatoires
des uns & des autres

, fuivant 1 exigeuce des cas ; auquel
effet nous enjoignons a touj greffiers , concierges , gardes
& geoliers des prifons de nofdites villes de Paris & de
VerfaiJlcs , d obcir a notre grand aumonier &: a vous , en
tout ce qui concernera 1 execution de la prefente commiilion.
Voulons que par vous il foit dreffe proces-verbal fommaire,
fur 1 examen que vous aurez fait des crimes ou dtlits de
ceux qui auront ete conftitues prifonniers par autorite de

jultice, ou qui fe feront remis volontairement dans les pri
fons de Verfailles ; pour , fur le rapport qui nous en fera

fait, etre par nous inceflamment pourvu i la delivrance de
ceux dont les cas fe trouveront remiilibles , fous les condi

tions de la Grace qu il nous plaira de leur accorder ; de ce

faire vous donnons pouvoir & corninUTions : car tel eft BOtrc

plailir. Donne a Verfiilles , &c.

(i) Void cct tdit.

Louis , &c. Salut ; le pouvoir du glaive & la puni tion

des crimes, par lafevtrite des peines , etant un des attributs

les plus infeparables de la puiflance fouveraine , il n appar-
tient auffi qu a elle feule d en faire Grace & d ufer de cle

mence envers les coupablei. Mais dans 1 exercice d un droic

dont les fouverains font , avec raifon, fijaloux, les premiers

empcreurs chretiens , par un tefped filial pour reglife ,

donnoient un acces favorable aux fupplications de fes mi-
nillres pour les criminels ; &: u leur exemple ,

les anciens

rois nos predecerteurs dtferoient fouvent a 1 interceflion

cliaritabie de? eveques, fur-tout en des cccafions folennelles

ou 1 eglife ufoit sufli quelquefois d indulgence envers lei

pechems, en fe relachant de I autorite des penitences cano-

niques ; c eft a quoi Ton doit fan* doute attribuer ce qui

parpit s etre pratique depuis plufieuts Cedes a Tavenement
des eveques d Orleans, pour la delivrance Jes prifonniers

four crimes, qui, AU jour dc kui cn;ree folennelle
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ilars l. etendue du diocefe d OrHans , tandi s qu au-

trefois il pouvoit s etendre a tous les criminels qui
toient dans les prifons d Orieans , lors de i entree

de i eveque , en quelque lieu que leurs crimes euf-

fent etc commis.

Suivant une pofTeffion immemonale, le chapitre
de 1 eglife de Rouen a auffi le privilege ,

a caufe

de la fierte ou chaff* de faint Romain, de delivrer

tous les ans , le jour de 1 Afcenfion, un criminel &
fes complices. V~oye-^ FIERI E.

La ville de Vendome a pareillement le droitde

delivrer tousles ans un criminel ,
le vendredi avant

les Rameaux ,
en confluence d un voeu folennel

que fit Louis de Bourbon, comte de Vendome,
par un afte du 1 1 aout 1418.
Au refie , toutes les Graces dont on vient de

parler ne peuvent pas s appliquer aux crimes que
les ordonnances du royaume ont declares irremif-

fibles. Tels font le crime de le^e-majefte au pre
mier chef, le duel , la faulTe monnoie

,
Faffaflinat

premedite, leviol, rempoifonnement , &c.
Les lettres de Grace obtenues par les gentils-

hommes ,
doivent etre adrefTees aux cours fouve-

leur fiege epifcopal , fe trouvoient dans les prifon* de cette

ville. Mais cet ufage n etant pas foutenu par des litres d une
autorite incbranlable , 8c fes effets crop fulceptibles d abus,
n ayanr janiais rec,u ni les bonies legitinves , ni la forme

reguliere qui auroient pu leur convenir , il a eprouve la

contradiction de nos principaux officiers charges de la dif-

penfation de la jufHce & du maintien de notrc autorite; &
non-t euleiiiem il a donne lieu a des incertitudes dangereufes
fur I etac des crimes &: fur le fort des families, maisils eft

meme quelquefois trouve fatal a ceux de qui la confiance

aveugle s eioit repofee de leur furete fur fa foi. Un objet
li digne de notre attention demande qu il y foit pourvu par
nous j &apresl avoir mis en consideration dans notre confeil,

nous voulons nous en expliquer de la maniere que nous
avons juge la plus propre a concilier le privilege avec les

&amp;lt;iroits inviolables de notre fouveraine puiflance ,
a exclure

les abus qu oti en voudroit faire , &: a remedier aux incon-

veniens qui pourroient s y rencontrer. Animes du n/,me

efprit que les rois nos prcdecefleurs , nous n avons pas cru

pouvoir refufer quelqu egard favorable a un ufage que fon

antiquite rend venerable dans fa fingularite meme, &: pour
lequel follicitc en quelque forte la faintete des eveques , qui ,

des les premiers fiecles de 1 eglife , ont illuftre le liege d Or
ieans ; ncus avons juge plus digne de nous de le regler ,

en le rappelant a une forme Icgitime , & lui donnant des

bones convenablei , &: de 1 arrermir fur des fondemens
folides qu il ne fautoit tenir que de notre autorite. A ces

caules , de notre Grace fpeciale &: dc notre certaine fcience,

pleine puiffence &: autorite royale , nous avons octroye &C

ordonne, oftroyons & ordonnons, voulons fie nous plait,

&amp;lt;5u

aux temps a venir , a perpetuite , les eveques d Orieans

promus au liege epifcopal de cette ville , au jour de leur

premiere entree & prife de poflelfion folennelle dudit fie&amp;gt;e

epifcopal , puiflent donnei aux prifonniers qui fe trouveront

aftuellement conllitues en toutes prifons quelconques de

ladite ville, pour crime commis feulehient dans I etendue
& limite du diocefe d Orieans &C non ailleurs, autre nean-

moitis que les crimes ci-aptcs exceptes par ces prefentes ,

leuis lettres d intercc/Iion &: deprecation a nous adreflantes ,

1 ur lefquelles nous accordicons & ferons expedier, fans

aucuns frais, auxdits criminels , nos lettres de Giace , re-

pardon fur ce neccflair.es ,
a lafupplication defdiw

Tome
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ralnes , qui peuvent neanmoins renvoyer rinflruc-

tion fur les lieux ,
fi la partie civile le requiert.

L adreiTe en peut auffi etre faite aux prefidiaux , fi

la competence y a ete jugce.
Les lettres obtenues par les roturiers s adreifent

aux baillis & fenechaux des lieiix ou il y a liege
prelidial; & dans les provinces ou il n y a point de

prefidial, 1 adrelle fe fait aux juges reiTortiirans

nuement aux cours.

Les lettres de Grace ne peuvent etre prefentces
par ceux qui les ont obtenues , qu iis ne foient

actuellement prifonniers & ecroues , & ils doivent
demeurer en prifon pendant toute Finftrudion ,

jufqu au jugement definitif. Cela eft ainfi ordonne

par 1 article ij du litre 16 de 1 ordonnance cri-

minelle.

II arrive neanmoins quelquefois que , par les let

tres de Grace, le roidifpenfe I impetrant de fe pre-
fenter. Teiles furent les lettres de Grace qu obtinl,
en 1

6o&amp;lt;&amp;gt; , la marquife de Verneuil : elles furent
enterinees au parlement , par arret du 6 feptembre
de la meme annee , fans que cette dame cut etc

obligee de fe prcfenter en perfonne a la cour.

eveques, dont les lettres deprecatoires feront attachees fouc
le contre-fcel, pour etre nofdites lettres enterinees pareil-
lement fans aucuns frais , par nos cours &: juges , en la

maniere accoutumee, ainli qu il appaniendra , fuivant les

difpofitions de nos ordonnances. Voulons a ceteffet, qu ea
notifiant, de la part defdits criminels, les lectres depreca
toires par eux ainli obtenues defdits eveques d Orlcans, il

foit furfis pendant le temps 8c efpace de fix mois , a comptec
du jourde leur date, a tout jugement de leurs proces pout
raifon defdits crimes y mentionnes , & a 1 execution des

jugemens qui pourroient etre precedemment intervenus fuc

lefdits proces , rneme que ceux des impetrans defdites Jettres

deptecatoires , lefquels feferoient remis volotvtairement dans
les p-ifons de la ville d Orieans , a. I erFet de les obtenir
defdits eveques , ayatit affifte &. participe d la folennite de
la rcntiee, ainli qu il eft accoutume, foient Sc dc meurenc
en liberte pendant le temps & efpace de fix mois , fans

que, pour raifon defdits crimes memionncs auxdites lettres,
il puifte etre attente a leur perfonne; le tout fans prejudice
des inftruttions criminelles qui pourroient etre faites Sc
continuees pendant le cours dudit temps ; pafle lequel terme
& delai de lix mois , faute par tous impetrans des lettrct

d interceilion &: deprecation defdits eveques d Orieans .

d avoir obcenu &: prefente nos lettres de Giace, remiffiort

ou pardon fur icelle, ils demeureront dechus pleinemenc
de lailite intercelfion & deprecation, par leur retard & ne

gligence, tout ainfi que fi elle n etoit jamais avenue, & fera

palte outre a toute pourfuite & a tout jugement contc eux,
avec toute execution qui pourroit s enfuivre. Exceptons
neanmoins de tout effet , application &: confequence du
contenu en ces prefentes, les crimes d affaflinat premedite.
ceux de meurtre ou outrage & exces , ou recouffe des pri
fonniers pour crime , des mains de la julHce, commis ou
machines a prix d argent ou fous autre engagement, celui

de rapt commis par violence, ceux d exces ou outrage*
commis en la perfonne de nos inagiftrats ou officiers ,
huiffiers & fergens exer^ant, faifant ou executant quelqje
aftc dc juftice ; les cir^onflances &: dependances defdits

crimes , telles qu elles font prevue* &: marquees par nos
ordonnances, & tons autres forfaits & cas notoircment

reputes non graciibles dans notre royaume. Si doancjns (4
maudeoient , &c,

A,
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L obtention & la fignification das lettres de Grace
ne peuvent fufpendre les dccrets , ni 1 inftruction

,

jugemem & execution de la contu/nace, fi 1 accufe

n eft dans les prifons du juge auqucl les lettres ont

etc adrefTees. C eft ce qui refulte de 1 article 17 du

titre 1 6 de 1 ordonnance citce.

L article precedent veut que les lettres de Grace
foient prefentees dans les trois mois , a compeer du

jour qu elles ont ete obtenues : mais comme 1 ac

cufe eft ordinairement abfent
, & meme fouvent

qu il ignore qu on ait obtenu pour lui des lettres ,

on en a accorde quelquefois de nouveiies apres les

trois mois expires.

Suivant 1 article 18 , les charges informations

avec les lettres , meme les procedures faites depuis
1 obtention des lettres, doivent etre rapportees fans

delai au greffe des juges auxjuels radreife des let

tres eft faite.

Les lettres de Grace doivent etre
fign

fu es a la

partie civile , & elle doit etre aflignee en vertu de

1 ordonnance du juge , pour fournir fes moyens d op-

pofition. II faut a cet egard observer les formes &
les delais prefcrits par 1 ordonnance du mois d a-

vril 1667, a moins que la partie civile ne con-

fente, par un aifte figne & duement
fignifie, qu il

foit precede avant 1 echifance des deiais, C eft ce

qui refulte de 1 article 157.

Les lettres de Grace doivent aufli etre commu-

niquees , ainfi que le proces , au miniftere public.
Cela eft ainu* ordonne par 1 article zo.

Ceux qui demandent 1 enterinement de ces lettres,

font tenus , fuivant 1 article 1 1 , de les prefenter a

1 audience tete nue & a genoisx , & d aflirmer
, apres

qu elles ont ete lues en leur prefence , qu elles

contiennent verite , qu iJs ont donnc charge de les

obtenir , & qu ils veulent s
v

en fervir. On doit en-

fuite les renvoyer en prifon.

Le miniflere public & la partie civile , s il y
en a une , peuvent , nonobftant la prefentation des

lettres de Grace , informer par addition
,
& faire re-

coler & confronter les temoins. C eft ce que porte
1 nrticle ^^.

L article ^4 veut que le demandeur en enteri-

nement des lettres de Grace foit interroge dans la

prifon , par le rapporteur du proces , fur les faits

refultans des charges & informations. Cet inter-

rogatoire doit avoir lieu apres la prefentation des

lettres.

Lorfque rinHnjclion eft achevee , 1 impetrant
doit etre interroge fur la fellette , en la chambre du

confeil , & I imerrogatoire ecrit par le
greffier , &

renvoye , en cas d^pel , avec le proces. C eft ce

que prefcrit
1 article 2, 6.

L article ^^ veut que , fi les lettres de Grace
nt ete obtenues pour des cas qui ne foient pas gra-

ciables , ou qu elles ne foient pas conformes aux

charges, les impetrans en foient deboutes. On fup-

pofe alors que le roi a et furpris } attendu qu U
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n a intention de faire Grace , qu autant que !e cas

e[\ graciable.
Obfervez neanmoins que cette loi rve s execute

point a I egard des lettres de Grace obtenues au-

grand fceau. La declaration du 10 aout i6t&amp;gt;6
,
m-

terprctant celle du :i novembre 1683 , veut que
/i les circonflances qui refulten-t des charges & in

formations fe trouvent difterentes de 1 expofe fac

lequel la Grace a c te accordee , ei&amp;gt; forte qu elles-

changent la qualite de 1 aclion ou la nature du

crime
,

les juges auxq,ue]- les lettres dont il s agit
auront ete adrefTees ^ ne puifient les juger ni les-

enteriner , qu ils n aient recu de nouveaux ordreS

du roi , en confequence de 1 envoi que le miniflere

public aura fait des informations & des lettres a

M. le chancelier : la meme loi defend de faire ,

pendant ce temps , aucune procedure & d elargiu
les impetrans. Ces difpofitions ont etc confirmees

par une autre declaration du 10 avril 1717.

Voyez: I ordonnanct; criminel e du mois d aout

l6jo ,
& /c j commentat &amp;lt;:urs ; le s&amp;gt;\iite des ma-

tie res criminellcj de Roujfciiu de Lacombe.; Us
declarations d. s 22 novembre j6&quot;8j, 10 aouf
1686 & 10 aval

i&quot;2J ; Le traite de la juftiee
criminelle de France , &c. Voye/. aufll les articles

ABOLITION , REMISSION , &c.

GRACE EXPECTATIVE. On appelle ain/T,
en matiere beneficiale , les provifions que la cour de

Rome donne par avance du benefice d un homme
vivant. La Grace expedative eft aufll appelee

mandat, parcequeles papes qui 1 accordent , man-
dent a-u collateur du benefice de ne le conferee

qu i l eccle(iaftique defigne , & qui eft porteur a

cet eftst des lettres apofloliques de fa faintete , ou
de fon mandant de provisions , mandat i de provl-
dendo.\\ y a de ces provisions qui font generales,

par lefquelles le pape veut qu un tel foit pourva
du premier benefice qui vaquera, & il y en a de

fpeciales , par lefquelles le pape mande a 1 ordi-

naire de conferer un certain benefice a un tel. Les

premiers papes n ont jamais employe cette maniere
de conferer les benefices, & elie a toujours etc

reprouvee en France , a 1 exception de 1 expedative
des gradues , des indultaires , & des brdvetaires de

ferment de fidelite ou de jo) eux avenement
L ordonnance d Orleans a defendu a tout juge

d avoir egard aux provifions obtenues en coar de

Rome par forme de Grace expeftative.

Voyez Fevret
, traite de I afiiis ; le concordat

paffe entre Francois I & Leon X ; 1 ordonnance
d Orleans, &c. Voyei ^ulfi les articles GRADUE a

INCULT , MANDAT, &c
GRADUE.

Idee gene rale de la matiere,

Le terme Gradut derive du mot latin Gradns ,

que Ton rend en fr?.n:ois par ceJui de degre. Par

Gradue
,
on defigne ceiui qui , ayant etudie dans

une univerfite , a merite , gar fes progres daos
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I etude
, de recevolr un tcmoignage authentlque de

fa capacitc. Mais comme dans ies univeriites on

enfeigne difterentes faiences ,
& qu il eft permis a

chaque particulier de s appliquer a celle pour Ja-

quelle il a ie plus de gout ,
on diftingue differences

efneces de Graduss. Les univer/ites completes fe

divifent en quatre facultes ; favoir
,

la faculte des

arts
, celle de medecine , celle de droit & celle de

theologie. Chacune de ces facultes a droit de con-

ferer difterens degres. Ces degres font au nombre
de trois : le premier ell celui de bachelier ; le

fecond , celui de licencie ; le troiiieine , celui de

maltre ou dodeur. Dans la faculte des arts
,
on

enfeigne la grammaire ,
Ies humanites , la rhcto-

rique & la philofophie. Cette faculte confqre en

rneme temps Ies trois degres de bachelier, licencie

& maitre ;
ou , pour parler plus corredement, Ies

trois degres font reunis en un feul. Ce degre de

maitre-es-arts eft ncceiTaire pour parvenir aux degres
des facuhes fuperieures , parce que la connoillance

des arts liberaux eft requife pour 1 intelligence des

plus hautes fciences , & fingulierement de la mc-
d-ecine & de la theologie. Elie ne 1 efl pas moins

pour celie da droit. Cepsndant , dans ies univer

lites de France , on n exige point qu un candidat

foit maitre-es-arts , pour 1 elever aux degres de

bachelier ,
licencie & dodeur en droit ; mais Ies

fiatuts des deux autres facultes de medecine & de

theolo^ie requierent que celui qui demande a etre

promu au degre de bachelier , loit niaitre-es-am
,

fans quo: le degre feroit nul
,
& celui qui 1 auroit

obtenu ne pourroit jouir des privileges qui y font

attaches.

II faut done diftinguer quatre differentes efpeces
de Gradues : favoir , es - arts , en medecine , en

droit & en theologie. II ell nieme remarquab. e

que la faculte de droit eft double , parce qu on y

enfeigne le droit civil & le droit canon
, & elle

peut conferer des degres flmplemsr.t en droit canon

ou en droit civil. Mais communement Ies jeunes

gens etudient Tun & i autre droit c en
j
ointern en t ,

afin de devenir bacheliers , licencics & dodeurs in

ittroque. II n y a prefque que ceux qui afpirent aux

chaires & aux agregatures de droit , qui fe faffent

promouvoir au degre de dodeur , parce qu il n eft

jiecefTaire que pour parvenir a ces places.

On diftingue deux fortes de degres , dont Ies

uns font neceflaires pour requerir , & Ies autres

pour pofTeder. Le degre necelfaire pour requerir,
caraderife Ies Gradues expeftans ; & le degre re-

quis pour pofTeder , ert reJatif a. certains benefices

que la lol de 1 eglife , ou celle de la fondation ,

a affeclcs a des Gradues , de quelque maniere ou

en quelque temps de 1 annee qu ils viennent a vaquer.
On diftingue encore des degres de grace, & des^

degres perfaUum. On appelie degres de grace,
ceux que quelques univerfites accordent a des per-
Tonnes qu elles veulent honorer a caufe de leur

raifTance ou de leur talent
,
ou de quelque fervice

important qu elles en ont

GRADUfc. i S 7

Rebu/Te remarque, dans Con cornmer-taire du con

cordat, tit. de collet. . ftiitutmus , & dans f,n

traite des nominations , que les papes accordoient

d office des lettres de differens degr: s de bachelier,
licencie & dodeurs , par des refcrits particuliers,
& qu iis pretendoient queces dodeurs devoient joujf
des mc-mes privileges que ceux qui avoient obrenu

ce degre par leurs etudes dans les univerfites pri-

viiegiees. On etoit dans I uiage d inferer dans les

bulles de legation , une claufe portant que le legat
auroit la faculte de crcer des dodeurs & des ba-
cheliers ; mais les univerfites

, jaloufes de leurs

droits & prerogatives , fe plaignoient de cette claufe ,

ainfi que de celle qui attribuoit au legat la faculte

de difpenfer du temps d etude requis pour chaque
degre. Ces plaintes portees au parlement , la cour

y avoit egard , & n
enregiftroit les bulles qu a la

charge que le legat ne pourroit faire ufage des

facultes a lui attributes par ces deux claufes , ou
du moins que les Gradues ainfi crees ne pourroient
faire ufage de leurs lettres de degres , foit pour
requerir , foit pour pofTeder les benefices aftedes
aux vrais Gradues.

A lY-gard des Gradues per faiturn , ils cnt tou-

jours etc reputes incapables d etre pourvus de lene -

fices pour lefquels le degre , dans quelque faculte

que ce foit , eft requis par le concordat
,
ou par

quelque ftatut. Ces degres per faltum n ont etc

introduits que par abus & par un efprit de cupi-
dite ; aufl] les univeriites , attentives a 1 exade
obfervation des regies , comme celle de Paris , n en
ont-elles jamais accorde.

Parmi les Gradues en droit , foit canon , foit

civil ,
on en diftingue de deux fortes ; favoir

, les

unsyK/v communi , les autres par benefice d age.
On appelle Gradues Jure communi , ceux qui ont

fait les cours d etude ordinaires , regies par la

pragmatique ,
le concordat , & par les ftatuts &

rcglemens des univerfites. On appelle Gradues par
benefice d age , ceux qui , ayant atteint 1 age de

vingt-quatre ans accomplis , obtiennent dans les

I univerfites des lettres de degres ; favoir , le degre
de bachelier , apres trois mois d etude , & celui

de licencie , aprcs trois autres mois. Ces degres
par benefice d age ont etc introduits par les decla

rations du 17 novembre 1690 , & du mois de Jan
vier 1700 , portant reglement pour les etudes du
droit canonique & civil.

Les Gradues par benefice d age font incapables
de requerir les benefices affedes aux Gradues ex-

pedans , dont on parlera ci-aprcs : mais ils peuvent,
fuivant la jurifprudence aduelle , etre valablement

pourvus de certains benefices affedes aux Gradues ,

comme les cures de ville muree , les dignites des

eglifes cathedrales & les principales des collegiales.
On a dome pendant long-temps s ils avoient cette

capacite ; mais les derniers arrets out decide en
leur faveur. Ils ont meme jug qu un Gradue en

droit, par difpenfe de temps d etude, accordee

par lettres-patentes duement enregiftrees , pouvoit
A a

i;
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pareillement etre valablement pourvu de ces be-
j

ncfices.

Les reguliers
comme les feculiers peuvent etudier

dans les univerfites , & y parvenir aux difterens

degres qu elles conferent. II faut done diftinguer

de plus les Gradues feculiers & les Gradues re-

euiiers ,
fi ces derniers font membres d un ordre

dans lequel il y ait des benefices , comme dans

ceux de faint Benoit , & des chanoines reguliers

de faint Auguttin , ils jouilFent du privilege de

Vexpedative des grades.
Les uns & les autres peuvent etre Gradues fimples

& Gradues nomrnes. On expliquera dans la fuite

ce qu ii faut entendre par ces qualites.

Entre les Gradues feculirs , iJ y en a qui font

nobles , & qui ,
a ce titre, jouitTent d un privilege

particulier.
Ce privilege conlifte en ce qu ils font

difpenfes d une partie du temps d etude de droit

prefcrit a tous les Gradues en general; mais parmi

les nobles ,
il y en a fort peu qui ufent du pri

vilege de la noblefTe.

Dans tous les temps , depuis 1 etabliffement des

vniverfites ,
ceux qui y ont obtenu des degres ont

joui de certains privileges plus ou moins etendus ;

mais celui de 1 expedative des grades n a ete ctabli

que par le concile de Ealle. II a ete introduit en

France par la pragmatique fandion du roi Char

les VJI , redigce dans Faffemblee de Bourges , au

mois de juillet 1438 , & par le concordat paile

Van 1516, emre le pape Leon X & Francois pre

mier.
Les Gradues ont fuccede , a proprement parler ,

aux anciens mandataires de ccur de Rome , ou por-

teurs de mandats de providaida , par lefquels le

pape enjoignoit aux prelats ou collateurs auxquels

Cs mandats etoient adrefles , de pourvoir ceux qui

en etoient porteurs ,
des premiers benefices qui vien-

droient a vaquer apres la notification. Audi y a-t-ii

une multitude de rapports entre ces anciennes ex-

pedatives & celles des Gradues , qui , comme les

maniataires ,
font qualifies d expedans , parce qu ils

attendant la. vacance d un benefice qu ils puiflent

requerir en vertu du privilege de leur expedative.
L abus enorme que les papes avoient fait des

mandats & des referves,. & les defordres inouis qui

en etoient la fuite ,
exciterent les plaintes & un

foulevement general de toutes les nations. Les pre

lats qui compofoient le concile de Bafle , fendbles a

ces plaintes , & remplis de zele pour la reforma

tion des abus , firent plufieurs reglemens pour 1 abo-

lition des mandats & des referves ; mais comme

le pretexte des papes , pour en maintenir l
u&amp;lt;~age ,

etoit que les gens de lettres ou d un merite difltin-

gue etoient meprifes par les collateurs, le concile,

pour oter ce pretexte , crut devoir fubfiituer 1 ex-

pedative des grades a celle des mandats de provl-

dendo. En confequence, il affeda le tiers des bene

fices collatifs aux gens de- lettres, c elt-a-dire , a

ceux,, qui fe feroient diftingues dans les univeriites

aar leurs progres dans les fciences, & qui y auroient
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obtenu des certificats authentiques deleur capaciteJ-

car les lettres de degrc ne font au fond autre chofe

que des ternoignages publics ,
rendus a ceux qui ,

par leur etude d une fcience particuliere , y ont

fait des progres fuffifans pour leur faire meriter

les divers degres de bachelier ,
licencie & dcdeur,

que les univerfitcs font dans 1 ufage de conferer. Le

concile enjoignit done a tous les patrons & collateurs

ecclefiaftiques , de difpofer du tiers des benefices

de leur dependance en faveur de ceux d entre les

Gradues qui fe trouveroient qualifies de la maniere

prefcrite par ces reglemens. En confequence , depuis

la publication de la pragmatique julqu au concor

dat , les patrons ont ete aflajettis
a prefenter les

Gradues au tiers des benefices de leur nomination,

& les collateurs a les pourvoir pareillement du tiers

des benefices de leur pleine collation. Les uns &
les autres devoient avoir un regiflre

des vacances

& des prefentations & collations, afin que les Gra

dues ne fufTent point prive s des benefices qui venoient

a vaquer dans leur tour..

Les reglemens du concile de Bafle , concernant

la fuppreffion des mandats apoffoliques & referves,

& Tintrodudion du droit des Gradues ,
etoient ge-

nsraux & faits pour etre obferves dans toutes les

nations catholiques.
Mais le pape Eugene IV , qui , pendant la tenue

du concile de Bafle , occupoit le faint -liege , &
fes fuccefTsurs voyant que la puifTance que leurs

predecelieurs leur avoient acquife pendant plufieurs

iiecles fur toutes les eglifes ,
fouffriroir une dimi

nution notable ,.
fi les decrets du concile de Bafle

recevoient leur execution , emplo}erent tous les

reflorts de la politique romaine , pour rendre ce

concile odieux , empecher qu il ne fut reconnu pour

cecumenique ,
& que fes decrets ne rec^uffent leur

execution ; & leurs efforts a cet egard ne reuflirenc

que trop. Les reglemens du concile fur les objets

dont il s agit , ra furent rec,us qu en. France , par

les ejfets des intrigues des emiffaires de la couc

romaine.

De tous les erats catholiques , ce royaume etoit

celui ou les anciennes maximes s etoient le mieux

confervees , &; ou les papes avoient toujours trouve

plus de refiibmce pour y introduire & y faire valoir

leurs prerentions. Mais les circonllances critique:

dans lefqueiles fe trouva , en 1516 , le roi Fran-

qois premier , 1 obligerent non-feulemem d aban-

donner en ierement les reglemens du concile de

Bafle , inheres dans la pragmatique fandion ,
mais

d. y derogcr en plufieurs points* par le concordat.

Ces deux lois ont eprouve la plus forte contra

diction , mais d une manie-e bien differente & par
des motifs contraires. Ce fort les papes & la co ur

de Rome qui ont combattu de toutes leurs forces

la
p&quot;-agmatique , pour maimenir leur puifiance ; &

ce font les parlemens ,
les vniverfites & le clerge

de France qui ont fait les plus grands efforts pour

eonferver la pragmatitjue, & empecher Tinrroduc-

tion du concordat, Mais ces efforts reciprocjues
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fnncipaux corps du royaume d un cote
, & de la

our romaine de 1 autre ,
n avoient po,nt pour objet

le droit des Gradues. Si la pragmatique n avoit con-

tenu d autres rcglemens que ceux qui conctjaent
e droit , les papes ne le leroient point oppofc^. ,i

fon execution ; & fi le concordat n avoit apporte
d autre cliangement dans les difpofitions de la prag-
mati: je, que ceux qui regardent ies privileges des

Gradues , jamais le clerge , ni les parlemens n au-

roient fait difficuLe de 1 accepter.
En eftet v les difpolitions du concordat ne font

pas molns favorables aux univerfites & au droit

des Gradues , que celles de la pragmatique. Si

par le concordat on a apporte des changemens dans

1 exercice du privilege des grades ,
c eft pour en

rendre 1 ex^cution plus facile.

Par Tune & 1 autre de ces lo&amp;gt;s , la preoende theo-

loga.e eit aliedee a un bacl.elier forme , un ii-

cencie & un dodeur en theologie. Les cures des

villes murees font egalement aiicdees par Tune &
1 autre a des maitres-es-arts ,

ou a des ecclefiaf-

tiques qui ont fait certalnes etudes acadcmiques.
L une & 1 autre accordant aux Graduss le tiers des

benefices; mais avec cette difference que le con-

corda. leur affede ceux qui viendront a vaquer
dans les mois de Janvier, avrii , juiiiet & odobre,

qui compofent le tiers de l an:iee ; au lieu que la

pragmatique voulait que fur trois vacances , 1 une

demeurat aftedee aux Gradues.

La pragmatique & le concordat exigent le meme

temps d etude pour parvenir aux difterens degres
de bachelier , licencie & dodeur , dans les quatre
facultes dont les univerfites les plus fameufes font

compofees.
La pragmatique Invite les collateurs a ne dif-

pofer des dignites des eglifes cathedrales qu en fa-

veur des Gradues. Le concordat n en parle point :

mais 1 edit de 1606 y a fupplee. II va meme pli s

loin que la pragmatique , puifqu il impofe aux

coilateurs Fobligation de ne conferer les dignites
des cathedrales & les premieres des collegiales ,

qu a des Gradues en theologie ou en droit canon.

L inlinuation ou notification des lettres de degre
& de temps d etude aux patrons & collateurs ,

font egaleTient prefcrits , par la pragmatique &
le concordat

, aux Gradues expedans : mais avec
cette difference que le concordat veut qu en noti-

fiant leurs titres , ils en laifTent copie. La forma-

lite de la reiteration des noms & furnoms , en

temps de careme , eft egalement requife par 1 une

Si 1 autre de ces ordonnances. L une & 1 autre eta-

blifTent un ordre de preference entre les differens

Gradues ; mais cet ordre eft regie bien differem-

ment dans ces deux lois. La premiere etoit beau-

coup plus favorable que ne 1 eft la feconde aux

fuppots des univerfites. Celle-ci a etendu la meme
faveur a tous ceux qui obtiennent , des univerfites ,

des lettres de nomination. Elle 1 eft encore plus

que la premiere aux patrons & colJateurs , en ce

imroduu le droit de gratification, ou la-
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faculte&quot; de choifir dans les mois que Ton appelle
de faveur

, qui font les mois d avril & d odobre ,

entre tous les Gradues duement notifies, ou infi-

nues & reiteres , ceux que bon leur femble , pour
leur conferer les benefices qui viennent a vaqucr
dans ces mois.

Ces deux ordonnances contiennent le decret

irritant au profit des Gradues
, c eit-a-dire , qu elles

dcclarent abfolument nulles toutes les presentations ,

inflitutions , provifions & collations de benefices

faites a leur prejudice. L efprit de 1 une & de
1 aurre eft, qu un Gradue qui poffede en benefices

un revenu fuffifant pour lui fournir une hopfete
fubfifrance , ne puilfe ufer de fon expedative.
Dela vient que dans les lettres de nomination

que les univerfites accordent aux Gradues, le

concordat veut que Ton y exprime les benefices

dont eft pourvu le Gradue auquel on accorde ces

lettres , & que dans les roles que les univerfites

donnoient en vertu de la pragmatique , aux patrons
& collateurs , contenant les noms des fujets qui
devoient etre pourvus par preference a tous autres,
il falloit pnncipalement faire mention des benefices

que pofledoient ies Gradues dont les noms fe trou-

voient infcrits fur ces roles.

Telle eft 1 idee generale que 1 on doit fe former
des droits des Gradues. II s agit prefentcrntnt
d entrer dans queique detail. Mais auparn-./ant , il

eft apropos d indiquer a quiconque voidra faire

une etude particuliere de cette matiere , les fours f s

dans lefqiuviles il doit puifer fes cornoifarce?..
Ces fources font, i. le titre 4 de collationikis ^.

& le commentaire de Guy-mier , fur les different!*

difpofitions de ce titre.

i&quot;. L ordonnance de Louis XII, de Fan 1455?,,
concernant les Gradues, & 1 edit de 1511 , fur le

meme fujet.

3. Le concordat de i?i6 entre 1 pape Leon X
& le roi Francois I

, titre 5 de collationibus ,,

& le commentaire de Rebuffe , fur les difpofi
tions de ce litre, enfemble fon trahe des no--

minations.

4. La declaration du roi Franqols I
, portant

reglement pour les mois affedes aux Gradues
, du-

^j odobre iyi8.

5
a

. La declaration de Henri II, portant que,
fuivant les faints deems & concordats, les cures
des villes clofes feront Graduees^ du 9 mars 1551*
6. L edit du mois de mars 1 5 5 3 , fur 1 infi-

nuation, &c.

7. L article 75 de 1 ordonnance de Moulins ,

de 1 annee 1566.
8. L article 54 des flatuts de la faculte des

arts, dreilcs par ordre du roi Henri IV, en 1598,
regiftre au parlement de Paris, le 3 fepremL. -e

155*8 , & ail grand confeil , le 7 aout 1^48, &
1 article 17 de 1 appendix des meWs ft?.ru;s

, re

giftre au meme parlement, au mois de fep embre
1600, portar.t etabliffement du privilege des re

gens fegosnaires*.
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5&amp;gt;. Les articles premier, 30 & 51 de lY-dit

du mois de mai 1606 , donnc fur les remontranccs

de Falferr.blee generale
du clergc , convoquee en

10. L edit du roi Louis XIV, du mois de fep-

teinbre 1651 , porunt coniirmation des exemp
tions de tailies, aides , c. tuteUes, curatelies

& autres charges publiques , & de tous les pri

vileges ,
imraunites , &c. accordes aux redeur ,

dodeurs ,
inaitres , rcgens , bacheliers , ecoliers ,

melfagers-jures , & autres fuppots & ofiic;ers de

I uaiverfite de Paris.

11. La declaration du mois de Janvier 1676,

qui prefere les regens feptenaires aux autres Gra

dues dans la requifirion des benefices.

11. L edit du mois d avril 1679 , portant

reglement pour 1 etude du droit canonique &
civil.

13. La declaration du 16 Janvier i8o, qui

oblige les officiaux a etre Gradues en droit canon,

& qui declare inutiles les etudes faites , & les

degres pris dans les univerfites des pays etrangers;

permet neanmoins aux en-angers de prendre des

degres dans les univerfites du re^aume.

14. Celle du 6 aout 1681, fur 1 inexecution

de 1 edit du mois d avril 16751, pour le retablif-

fement des etudes de droit.

15. Celle du 17 novembre i6&amp;lt;po, portant

reglement pour les etudes de droit canonique &
civil.

1 6. Celle du mois de Janvier 1700 , concernant

les etudes de droit,

t? . Celie du 6 decembre 1736 , portant regle-

inent pour ceux qui obtiendront a 1 avenir des

degres dans les univerfites du royaume.
I 8. Celle du ^ odobre 1743 &amp;gt;

&amp;lt;!&quot;

r^ e *a

preference entre differens Gradues pretendans droit

au mcme benefice.

19. Celle du 17 avril 174? i concernant la

Domination aux cures & benefices a charge d ames ,

qui font requis par des Gradues dans les mois

de Janvier & de juiilet, appeles les mois de ri-

gueur.
10. Parmi les arrcts intervenus en forme de

reglement , il y en a deux remarquables. Le pre

mier eft du parlernent de Paris, du 9 aout i7j
qui porte reglement general pour aliujettir les

Ecoliers de droit a etre aflldus aux ecoles , & pour
les attentions neceffaires a ceux qui , apres avoir

commence leurs etudes dans tine univcrfite , vont

prendre des degres dans une zutrc. Le fecond
,

du parlement de Touloufe , du i mai 1747* qu i

fait defenfe aux univerfites de fon reftort de con-

ferer a 1 avenir le grade de maitre-es-arts a ceux

qui n auront pas etudie en philofoplue pendant
deux ans dans une univerfite prlvilegiee.

II n y a point d auteur francos , ni de pays

voifins qui, en traitant de !a difcipline de 1 eglife

&amp;lt;!e
France , n ait parle du droit des Gradues :

efl 1? feul commcntateiu de ia

GRADCL
pragmatique, comme Rebufte du concordat. Du
Perray eit le premier qui ait traitc avec etenduc
la maticre , dans fes queflions fur le concordat

,

qUi ctompofent deux gros volumes /;z-n , & dans
ton traite des nominations, en un volume du

mc,me format. La meme matiere eft encore traitee

avec etendue dans le tome 10 des memoires du

clergc. M. d Hi ricourt a donne un excellent

abrcge de la matiere ,
dans fes lois ecdcfiaftiques.

On en trouve encore une tres-bonne analyfedan?

le recueil de jurisprudence canonique de Lacombe.
En 17^7 , a etc imprime un traite de 1 expec-

tative des Gradues, en quatre volumes; & Fannee
fuivante

,
on a nnprirne un fupplement a ce traite,

par forme de questions.
En

i75&amp;gt;&amp;gt;,
en a encore imprime un traite des

Gradues, fous le titre At principtsfur les dwlts
& obligations des Gradues , par M. de Joui.

. I. Gradue, affectation , age , anciennett ,

attejiation.

I. AFFECTATION. On a deja obferve&quot; que par la

pragmatique & le concordat, la theologale & les

cures des villes murees font affedees , par des dif-

pofitions tres-precifes , a des Gradues. Cette aftec-

tation eft portee au . i , du titre 5 du concordat,
en ces termes : Statuimus infuper quod ordina*

rius collator in undquaqiie cathedrati ,
ac etiam

in metropolitans ec cleftd , canonicatum &
pr&amp;lt;x-

btndum in theologalem inibi confijlentcm , con-

ferre teneanmr uni rr.agiftro , feu li.centiato y

aut baccalaureo formato in theolo^ia , qni per
decennium in univcrfitate ftudii gcneralis pri-

vilegiata fluduerit ac onus rejidentia ,
leclum

& pradicationis aclu fubire voluerit : quique ,

bis aut femel ad minus per fingulas hchdoma-
das impedimenta cejfante legitinto , legere de-

beat ; & quoties ipfum in hujiifmodi Ltclura.

deficere. continent ,
ad arbitnum capitidi per

fubtraclionem dijlributionum tocius hebdomadce

puniri poffit.
C eft par la difpofition du paragraphe 10, que

les cures des villes murees ont etc aftedees a des

maitres - es - arts ou autres Gradues : Statuimus

quoque parochiales ecclifi.ec
in civitatibus aut

villis muratis exijlenres ,
non nifi perfonis modo

pr&mijfb qualificatis aut faltem qui per tres

annos in theologid vel altero jurium ftuduerint,

feu magiftris in artibus , qui in aliqud unii er-

fitate privilegiata Jhidentes magiflerii gradum
(tdepti fuerint conferantur.
En vertu de cette difpofition ,

les cures de

villes murees doivent etre conferees a des Gradues,
dans quelque temps de 1 annee qu elles viennent a

vaquer ; ce qui n empeche pas que , fi eiles vaqucnt
dans un des mois afFectes aux Gradues expedans ,

elies ne puiiTent ctre requifes par des Gradues de

cette qualite. II y a cette difference entre les uns

& les autres x que pour etre Graduc expe-dant, il
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feut avoir un degre valable dans Tune des quatre
fricultcs

, avec cinq ans d etudes acadcmiques, &
une atteflation autheiuique de cette etude ,

donnee

par le corps de i univerlite ou de la iacuitt dans

laquelle 1 etude a ene faite : au lieu que tout

degre valabJe
,

obtenu , foit a titre de benefice

d ^ge , foit en vertu d une difpenfe du prmce par

leurcs-patentes duement enregiilrees ,
fuffit pour

attribuer la capatite d etre pourvu d une cure de

ville mure e
, lorfqu elle a vaque dans un mois libre.

II y a des benefices qui ,
outre les prc bendes

theologales & les cures des villes murees , Ion:

afteftes a des Graducs , foit par une loi generale
du prince, foic par la loi de la fondation ,

ou bien

encore par des ilatuts & rcglemens panicuiiers des

chapitres.
Par 1 article premier de 1 edit de 1606 ,

les

dignites des eglifes cathedrales font fouilraites a

I expeftatlves des grades ;
& par 1 article 31 , elles

font affectees a des Gradues en theologie
ou en

droit , en quelque mois de i annee que leur vacance

arrive. Voici les termes du premier de ces articles;

Et d autant que les dignites des eglifes
ca;he-

drales rcquierent aufli perfonnes de qualite &
fuffifance , dont neanmoins le cl ox eit fb.ivent

ote aux collateurs ordinaires , a caufe des in-

dults & graces expe&atiyes, pous voulcns que
lefdites dignites en foient a I av-enir dechargees
tant envers les Graducs , qu autres , & quefss
pourvus defdites dignites foient tenus fe faire

promouvoir a 1 ordre de prctrife dans Tan, a

compter du jour dela paidble poffeiTion ,
a peine

d etre dechus de leur droit .

L article 3 i porte : c&amp;lt; Nul ne pourra a 1 avenir

ctre pourvu de dignites des eglifes cathedrales;
ni des premieres dignites des collc giales ,

s il

n efl Gradue en la faculte de theologie ou droit

canon , a peine de nclate des provi/ions ,

II rcfulte de cette difpofition, que le degre eft

requis tempore provifionis ,
fans quoi la provi-

/ion feroit abfolument nulle , & la dignite conferee

a un non Gradue en theologie ou en droit canon,
ieroit vacante & impetrable. Cependant le dtvo-

lutaire feroit declare non-recevable ,
fi le pourvu

avoit obtenu le degre requis avant d etre
alTigne

en complainte.
Les pourvus des cures de villes murees doivent,

aux termes de la pragmatique & du concordat , avoir

pareillement le degre requis tempore provifionis.
Mais la jurifprudence des arrets a tempere cette

difpofition. C eft aujourd hui un point condant que
la collation d une cure de ville muree, vacante dans

un mois libre, faite a un non Gradue, n eft pas
abfolument nulle

, & qu il fuffit que le pourvu
obtienne le degre avant de prendre pofleffion du be-

nefice.

II y a plufleurs cathedrales , & fingulierement en

Flandres , dont certaines prebendes font affeftces a

des Gradues par la loi de leur etablifTement
,
ou

par des ilatuts & reglemens du chapitre.
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II y a d autres benefices que les fondafeurs ont
affedes a des Gradues. Le titre de fondation fait a
cet egard la loi du benefice; & cette loi efl de fa
nature inviolable & imprelcriptible. De forte que,
quand de temps immemorial elle feroit demeuree
fans execution, 1 cn ne feroit pas moins oblige de
s y conformer ponduellement.

II. AGE. La pragmatique & le concordat ne con-&amp;gt;

tiennent aucune dapofition qui determine 1 age dans

lequel on peut eire promu aux diftcrens degres que
les uiiivecfites conferent. Mais il y a des univer-
htes

, comme celle de Paris, qui exigent un certain

age, ou un certain ordre facre , foit pour entrer
en licence, foit pour obtenir ies degre s de licencic
& de docteur. Sur ce point , chaque univerfite doit
iiuvrefes reglemens. Mais ies Gradues, comme les
non-Gradues

, dcivent avoir 1 age & 1 ordre requis
pour les benefices dont ils font pourvus. Ain/i un
Gradue, quoique docteur en theologie, ne peut etre
vaiablement pourvu d une cure ni d aucun autre be&amp;gt;

nefice a charge dames, s il n a atteint 1 age de i?
ans accomplis , & s il n efl adueliement conflitue
dans 1 ordre de pretrife , conformement a ce qui efl

preterit par la declaration du ij Janvier 1741.
III. ANCIENNET. Lorfqu un benefice, qui a

vaque dans Fun des deux mois de rigueur , qui font

Janvier & juillet , eft requis par plulieurs GradueS
nommes, tous egalement qualifies , la preference eft
due au plus ancien. Mais voyez. ci-apres, Prefe
rence.

Comment doit-on compter Fan nee
pour&quot; regler,

cette matiere , 1 ordre d ancienneie f

Les lettres-patentes donnees par Francois I
er

en
1518, decident qu on doit la compter en commencant
par le mois d avril, de manic-re que non-feulement
ce mois efl le premier de ceux qu on a affeftes aux
Gradues ; mais on regarde encore comme concur-
rens & ncmmes en la meme annee deux Gradues ,

dont Tun 1 a etc, par exernple , en cleceTnbre 1783& 1 autre en Janvier 1784, tandis qu au contraire
on doit reputer celui qui a etc nomme en mars 1784,
plus ancien que ceiui qui a etc nomme au mois
d avril fuivant.

C eft ce qui a ete
juge

au parlement de Norman-
die, dans 1 efpece fuivante.

Le fieur de Rouen , Gradue nomme par 1 univer-
fite de Paris, en odobre 1686, & le fieur Chau
mont, Gradue nomme par la meme univer/ite au
mois de mars 1687, avoier.t fait au chapitre de la
cathedrale de Rouen , la requifition de la cure de
faint Etienne de la grande eglife , qui etoit devenue
vacante par mort au mois de juillet 1699. Le fieur
de Rouen etoit maitre-es-arts , le fieur Chaumont
etoit bachelier. Queflion de favoir qui doit ctre

prefere.
Le bailliage de Rouen avoit adjuge la pleine

rnaintenue au fieur de Rouen comme plus ancien
Gradue. Appal par le fieur Chaumont.

II difoit qu aux termes des lettres -
patentes de

i jib ,
1 annee des Graducs devoit comroeneer par

en
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le mois d avril ; que des-lors il etoit dans It? cas

prevu par le chapitre teneantur ,
du titre de col-

iationihus du concordat; que, luivant ce texte
,

lorfque des Gradues concurrens font d une meme
annee, lebachelier doit 1 emporter fur le maitre-

es-arts; que par confequent la preference ne pou-
voit pas lui etre conteitee.

L intime repondoit que la maniere de compter
1 annee , reglee par les lettres -

patentes de Fran-

&amp;lt;jois
I
er

, avoit fon principe dans 1 ancien ufage de

commencer 1 annee a Paques , que cet ufage avoit

ete abroge par 1 edit de 1565 , & que la raifon de

la loi portee par Francois l
er

, a) ant cefle, cette loi

ne pouvoit plus avoir lieu.

Par arret du 4 avril 1701 ,
le parlementde Nor-

mandie a infirme la fentence dubaiiliage de Rouen,

&aadjugele plein pofTeiToire au fieur Chaumont.

( Rentier, pratique benefi^iale , pag. 5 0.)

Cet arret a encore juge une autre queftion que
1 on trouvera ci-apres, article Gradue-p reference.

Autre queftion. Eft-ce du jour de 1 expedition
des lettres de nomination , que 1 on doit etre repute
nomme ? ou peut-on faire remonter la nomination

au jour ou la requete pour 1 obtenir a etc prefentee
a 1 univerfite , & admife j&quot;

Cette queftion s eft prefentee au parlement de

Rouen en 1718.
Le fieur le Clercq , qui avoit obtenu des degres

en 1 univerfite de Paris , 1 an 1701 , prefcnta fa re

quete 1 annee fuivante , pour avoir des lettres de

nomination. La requete fut repondue favorablemenr,
mais il ne fit expedier fes lettres qu en 1711, &
alors feulement il les fit notifier & infinuer fur les

benefices auxquels il s etoit fait nommer.
Le fieur Beaufire , qui n avoit obtenu fes degres

qu en 1709 , mais qui des-lors avoit fait expedier,
notifier & infinuer fes lettres denomination, pre-
tendit qu on devoit le regarder comme nomme avast

le fieur le Clercq.
Mais, par arret du 27 juin 1718, rendu centre

les conclufions de M. 1 avocat general deMefhibus,
la preference a ete donnee a celui-ci.

La meme chofe a ete jugee dans 1 efpece fui

vante. Le 8 oclobre 1698, requete du fieur Pont-

reve
, refteur de 1 univerfite de Paris , pour fe faire

nommer aux benefices en qualite de Gradue. Le
meme jour , apoftille conforme a la demande^ Pres

de 31 ans aprcs , le 9 feptembre 171.9, expedition
des lettres de cette nomination. Le 18 novembre
fuivant , notification de ces lettres a M. Farcheve-

que de Rouen.

En 1731, vacance de la cure de faint Godard de

Rouen. Le fieur Pontrev la requert , mais il trouve

un competiteur dans la perfonne du fieur Flavigny
qui, pour avoir fait expedier & notifier en 1703 ,

les lettres de nomination qui lui avoient ete accor-

dtfes la meme annee , fe pretend plus ancien que
lui , & a ce titre veut 1 exclure.

La caufe portee a 1 audience fur 1 appel d un

sppoimemem en droit , M. ie Baiilif - Mefnager ,

avocat general , apres avoir rendu compte des moyen*
des parties , a explique fon opinion en ces termes :

La cure de faint Godard , qui eft rn contef-

tation , a \aque dans le mois de Janvier; c eit

done au plus ancien Gradue nomme
, fuivant le

concordat
, qu on doit en accorder la prefe-

rence , s il a rempli les formalites qui lui font

&amp;gt; preterites par la meme loi : Aritiquionm no-
&amp;gt;&amp;gt; minatum nommare ; antiquiori rtominato ,

viris Graduates per unii ttr/itiitem nominatis

conferre teneantur. Telles font les difpofitions
du concordat ;

les termes font precis & repetes
en plulieurs endroits. Mais ou la fixer cette an-

)&amp;gt; tiquite ? Dira-t-on que lorfqu un Gradue a fup-

plie une univcrfite de lui accorder les lettres de
nomination , il elt Gradue nomme . N eft-ce pas

plutot lorfque 1 univerfite lui aura fait expedier:
les lettres fur tel & tel collateur ? Car , pour

qu une presentation foit valable
, fuivant la glofe

fur la pragmatique , il faut que trois perfonnes
&amp;gt; c^ncourent : prafentante , prczfentaio , & to

cui prafcntatur. Or , 1 univerfite ne prefenta
au collateur que le jour qu elle lui adreffe les

lettres.

Ceci pofe , celles du fieur Flavigny ont ete

adreffees a 1 archeveque de Rouen en 1703 , &
&amp;gt; celles du fieur Pontreve en 1715) : d ou il s en-

fuivroit quele fieur Flavigny feroit le plus ancien

Gradue nomme , & par confequent qu il devroit

obtenir la preference du benefice en queftion.
Mais cette maxime , qui eft inconteftable dans

51 toutes les prefentations ordinaires , ne peut avoir

d application dans 1 efpece des Gradues nommes,
parce que tous les Gradues nommes , meme a

futur , ont ete prefentes au pape , qui fe regar-
doit comme collateur fuperieur , lors de la con-

fedion du concordat. C eft cette loi qui a fixe le

droit des Gradues.
II eft vrai que pour devemr Gradue nom-

&amp;gt; me , il faut , fuivant cette meme loi , des

lettres de nomination de 1 univerfite dans la-

quelle on a etudie ; mais aufll - tot qu elles

font accordees , on eft Gradue nomme , & en

etat , aux termes du meme concordat , en rem-

pliffant les formalites qu il prefcrit, d exercer

les graces qu il accorde fur tous les colla-

teurs du royaume fujets a Texpedative ; car

quoique le greffier de 1 univerfite de Paris fut

anciennement dans 1 ufage abufif de delivrer aux

Gradues qu elle a nommes en corps ,
des lettres

particulieres fur chaque collateur , quand ils les

rt demandoient ,
il ne peut s enfuivre que la date

de leur antiquite prenne fon epoque du jour de

cette expedition : au contraire, comme le greffier

ne pourroit pas expedier ces lettres a un Gradue

qui n auroit pas ete nomme ,plenis comitiis , par

1 univerfite , aux termes du concordat ,
il en re-

fulte inconteftablement que c eft du jour que
1 univerfite a accorde au Gradue , jure quinquen*
nii , fes lettres de nomination ; c eft de ce jour

t&amp;gt; qu il
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qu il devlent Gradue nomme , tel que le coft-

cordat 1 exige ,
& capable de jouir de toutes les

f&amp;gt; graces qu il accorde aux Gradues nommes pour

recompenfe de leurs etudes.

S il en etoit autrement , que!s dangereux in-

conveniens ne naitroient pas de ce fylteme. Les

greffiers des univeriites pourroient impunement
ft renverfer 1 ordre etabli par le concordat ;

ce

feroit, a I egard des Gradues , les veritables &
uniques diftributeurs des graces ;

car ils expe-
dieroient avec toute la celerite poflTole des lettres

de nomination de ceux qu ils voudroient favo-

y&amp;gt; rifer
,
& retarderoient ,

fous differens pretextes ,

celles de ceux qu ils jugeroient a propos , &
par-la procureroient 1 antiquite a qui bon leur

fembleroit ; ce qui ne fe peut penfer , le grefiier
n etant qu un fcribe etabli pour rendre tcmoi-

gnage de ce que 1 univerfite a fait , lequel ne

peut & ne doit jamais donner d autre date a 1 ade

qui en eft emane , que celle du jour auquel elle

1 a accorde. A la bonne heure , qu il fubjoigne
celle du jour auquel ill expedie, cela n altcrera

jamais le droit du Gradue nomme.
Auffi Me Lair , greffier de 1 univerfite de Paris ,

pour exciter les Gradues nommes a relever promp-
tement des lettres de nomination

,
ne les datoit

que du jour qu il les expedioit ; ce qui faifoit

perdre aux Gradues nombre d aanees de leurs

n grades. L univerfite afTemblee voulut y remc-

dier; & par un decret du mois de janvier 1707,
il fut ordonne que dorenavant il finiroit les lettres

par ces mots , (Lit urn die. . . , qui eft le jour

auquel 1 univerfite , conformement au concordat,
a accorde au Gradue qui les demande ,

des let-

si tres de nomination , expeditum vero. . . . C eft

le jour que le grefr.ar expedie ces memes lettres.

II eft vrai qu en 1708 ( ie 30 aoiit ) ,
la

troifieme chambre des enquetes du pariement
de Paris , dans un proces qui y etoit pendant ,

loin d avoir egnrd a ce decret , en defendit 1 exe-

cution. Mais les juftes motifs qui 1 avoient de-

termine , plus inurement pefes ,
le meme pariement

1 a authentiquement approuve par un arret rendu

le 7 juillet 1713 , en faveur du fieur Mongon ,

etant aux droits du fieur Salval , & 1 antiquite
de Salval fut comptee du jour qu il avoit fiip-

plie avec d autres pour les lettres de nomina-
tion , jure quinquennii , qui leur avoient etc

accordees.

Mais pourquoi chercher dans les regiftres d un

tribunal etranger , ce que ceux de la cour nous

apprennent , ayant , ipjijjimis terminis , preci-
fetnent juge le 18 juin 1718 ,

tout ce que nous

devons penfer fur la queftion prefente .

D apres ces raifons , le pariement de Rouen ,

par arret rendu en 1731 , a decide que le fieur

Pontrevc devoit etre repute plus ancien Gradue
romme que le fieur Flavigny , & en confequence
lui a adjuge le plein pofTefToire de la cure de faint

(GocUrd.

Tome mi,

GRADUfi, 1
5? 5

Nous parlerons encore de cet arret fous les mots

Gfadue-prefcription & Gradue.

Voyez au furplus Gradue- date
,

Gradue-

Gradue&quot;- lettres , Gradue-feptc-*
naire

IV. ATTESTATION. Tout Gradue dont on con-

tefte le temps d etude requis ,
foit pour la validite

du degre , foit pour former le quinquennium ne-

cefTaire pour jouir du privilege de 1 expedadve des

grades , doit en fouvnir la preuve par une attef-

tation authentique de 1 iiniverfite ou il a fait fes

cours d etude
; & s il a ctudie dans plufieurs , il

doit reprefenter une atteftation de chacune des

univerfites ou il a etudie. La preuve teftimo-

niale n eft point recue dans cette matiere, a moins

qu il n y ait un commencement de preuve ecrite.

C eft ce qu on pretend avoir ete juge par un
arret du pariement de Paris ,

du i z decembre 1^44*
rapporte par Forget , dans fon traite des perfonnes
& des cliofes ecclefiaftiques , chap. 40 ,

n. 3 & 4 &amp;gt;

pag. 151 & 1513.

Notre jurifprudence , dit M. de Catelan , torn, i
&amp;gt;

liv. i
, chap. 68

,
n admet point les parties a des

preuves dependantes d une inftruclion prealable,
contre la ve rite du contenu dans la depofition
des temoins & dans le certificat de 1 univerlite ,

donne en confequence fur le fait d etude ; mais
elle recoit les preuves ecrites , publiques & au-

thentiques qui detruifent cette depo/ition & ce

tcmoignage. Admettre a la preuve , c eft ce qui
&amp;gt;&amp;gt; pouvoit ouvrir la porte a la fraude & au men-

fonge. Avoir egard a des preuves authentiques ,

contraires a un limple temoignage , c eft fermer

au contraire la porte a la fraude c au menfonge;
c eft ouvrir les yeux a 1 evidence de la veriter

c eft d ailleurs afiez. pour 1 honneur de 1 univer-

fite , que jufqu a ce que , par 1 ctabliflement de ces

preuves contraires , il paroifTe qu elle a ete fur-

prife , & fans ordonner ou attendre ces preuves ,

on prefume pour le certificat qu elle a donne r

fur ce principe , quand il demeure etabli que le

y&amp;gt; Gradue, dans le temps des etudes certifiees , fer-

voit une cure ou un benefice de choeur , & qu on
en rapporte des aiftes de regiftres ou de pointes ,

on a egard a ces preuves , preferablement au cer-

tificat d etudes. Ainfi juge au rapport de M. de
Burta , au mois de mars 1684, en la grand -

chambre ,
au proces de MM. Canac & Imbert ;

comme aufti en la meme grand chambre , le if
decembre 1688

,
entre MM. Cahours & Maflia ,

pour la cure de Mcntaigu .

. II. Gradue , baccalaurent
, bene

fi&amp;lt;;et,

I. BACCALAUREAT. Le baccalaureat eft Ie pre
mier degre que conf erent les facultes fuperieures
de medecine , de droit & detheologie; il eft ne-

ceifaire, du moins dans 1 univerfite de Paris & dans

quelq^ues autres , d etre maitre-es-arts , fans
quoj, ie,

Bb
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degri dont il s agit & ceux de licencie de docteur

que 1 on prendrc re
,
en theologie ou en mede-

c;ne, feroient ab(blu;r.ent& radicalement nuls. II eft

encore neceiiaire que le degre de maitre-es arts ait

ete obtenu aprcs un temps competent d etude en phi-

lofophie. Mais on parvient valablement a tous ies

degrcsde la faculte de droit, fan^le degre demaitre-

cs-arts , & meme fans aucur.e etude de philofophie.
Les Gradues expectans qui ont etudie pendant

cinq ans dans une univerfue fameufe, & qui ont

obtenu le degre de maitre-es- arts ou celuideba-
chelier dans 1 une des facultes fuperieurcs, peuvent

requerir toures fortes de benefices coiiatiis , pourvu
neanmoins qu ils ne foient pas de collation m de pa

tronage laic. Avant Tedit de 1606, toutes les

dignites des eglifes cathedrales & coiiegiales etoier.t

afiujetties a 1 expeftative des grades. Tviais la meme
ordonnance qui les en a aftranchies, a dedommage
le corps des Gradues , en aftedant ces dignites a des

Graducs en droit ou en theologie. II eit vrai que
cette affectation eft aujourd hui reeliement preju-
diciable aux Gradues qui ne le font devenus qu a-

prcs des cours d etudes ferieufes , puifqii on peut
etre Gradue en droit , & capable de poiieder ces

dignites apres uae etude de trois mois. On acqui
meme cette capaciti en obtcnant le degre fans

etudes
,
en vertu d une difpenfe du prince duement

enregiftree. Ainfi le degre requis pour poffeder les

dignites & les cures des villes murtes , fe rcduit

aujourd hui a une pure ceremonie; ce qui porte
un vrai prejudice aux univerfites. Mais la plupart
doivent fe 1 imputer ,

a caufe de I exceflive faci-

lite a accorder des iettres de degre. Car Ci elles

avoient ete fidelles a obferver leurs reglemens,
elles auroient continue de jouir de la conlideration

& du credit dont elles jouiifoient anciennement
, &

& Ton n auroit p^int deroge au privilege des Gra
dues

,
comme on 1 a fait par les derniers edits &

declarations , & par les arrets des cours qui ont

change 1 ancienne jurisprudence fur plufieurs points.
II. BENEFICES. II n y a que les prelatures con-

fiftoriales & les dignites qui , avant Ie concordat ,

etoient vra ment eledives , fuivant les formes pref
crites par le chapitre quia propter , qui foient

aftranchies de i expeclative des grades ; tous les

autres benefices fans exception y ont ete foumis

par la difpofition du $. 3 du concordat , qui porte :

Si quis verb cujufeumque ftatus , etiamfi car-

dfnalatus , patriarchaUs , archiepifcopalis , aitt

pontificaUs , vel alierius cujuflibet dignitatis
contra pracdiftum ordinem & qualificationsfu-
ptrius ordinatas , de dignitqtibus , perfonali-
bns , adminiftrationibus vel officiisfeu quibufvis
aliis beneficiis ecclefiajlicis hujufmodi aliter

quam modo pr&dicto difpofusrit , difpofitiones

ipfa fint ipfo jure nulltc
, collationefque pro-

vifionefquf ac difpofitiones illorum ad imme-
dlatum fuperiorem devolv antur

, qui etfdemper-
jonis modo prazmifto qualificatis provide re te-

neatur. Et fi contra venerit , ad ilium

GRADUfi.

riorem devolvaturprovijio & prttfentatio hujuf*
modi g/adatim, donee ad fedtm npoftolican
fiat dcvoLuilo.

Les benefices feculiers qui vaquent dars des mois

de grade ,
ne peuvent etre requis que par des Gr:,-

due s feculiers, comme les benefices reguliers re

peuvent 1 etre que par des Gradues reguliers. Dans
le ,. 9 du concordat, il y a une difpofition prc-
cife fur ce point: Et infuper quod tarn graduati

fimplices quam nominati b^ncfl^ui in menjibus

afjignatis vacantia , pettre 6- confequi l

j^cundum prvprui pcrjonfc condecenriam 6- con-

formica tcm videlicet fceculares faecularia & re-

li^iofl rc^ularia- beneficia ecclefiajlica : it&amp;lt;i

quod fircularis nomirtatus , beneficia. rcgularia
in menfibus deputatis vacantia, prtetextu cu-

jufvis , dijpojitionis apoftolicau ,
nee e conra

religiofus beneficia faecularia petere aut confe

qui nunirne poffint.
Un Gradue feculier avant obtenu in vim gradus ,

de la complaifance d un preiar, porteur d un in-

duit commendandij les proviiions d un riche prieure
re gulier de 1 ordre de faint Benoit , qui avoitvaque
dans un des mois a fiedes aux Gradues , y fut main-

ttr. .i par un jugement de la commiffion etablie en

1771 pour remplacer le parlement. J\Iais le Gradue

ri. gulier qui avoit fuccombe , fe pourvut en ca

tion
;
& ce jugement a etc cafle par ie merite du

fonds, comme contraire au texte fcrmel du con

cordat qu on vient de rapporter.
Les Gradues ne peuvent requerir les benefices

vacans par resignation , permutation & demiflion.

C eft encore la decifion du mcn-.e . 9 J^oLumus
,

ainfi qu il fuit : Quodqiit beneficia fimpJiciter vcl

ex caufa permutationis , in menfibus graduate*

fimplicibus & nominates aflignatis vacantia ,

eis non fint afftcla nee debita fed c.^&quot; caufa

permutatiums cum permutantibus duntaxat*

Simpluiter vero vacantia hujufmodi ptrfonis
idonds per ipfos ordinaries Libere conferri

pojjint.
C efl une quefiion fi dans Ie cas ou un bentfice

eft firue en pays de concordat franqois ,
mais dont

le chef-lieu eft fitue dans une province ou ce con

cordat n a point lieu , il doit etre aflujetti a 1 ex-

peftative des Gradues. La regie gtneraie que les

auteurs etabliffent d apres les principes du droit,

eft que , quand la loi du chef-lieu eft plus favorable

au collateur que celle du lieu de la fituation du be

nefice, il faut la fuivre ; & qu au conrraire, c eft

celle du lieu du benefice qui doit etre fuivie , lorf-

qu clle favorife davantage la liberte du collateur.

Dela en conclut que quand le chef-lieu eft fitue en

pays de concordat, & que les benefices qui en de

pendent font fitues en pa}s d ufage , vulgairement
d obedience, ou ia regie de menfibus eft oufervee,

ces benefices n y (ont point aflujettis.
Mais en eft-il

de meme lorfque le chef-lieu eft fitue en pajs d u

fage , & que les benefices qui en dependent font

Times en pays de concordat I La deciCcn en ce cas



GRADUL
eft que les collateurs qui font affranchis de la regie
de menjlbus , pour ces benefices, ne peuvent pre-
tendre etre affranchis de la loi du concordat, ni

confequemment de 1 expedative des Gradues.

$. III. G-radue , capacite , certificat , cLutfes ,

colLiteur
, collation^ concordat , cures,

I. CAPACTTE. Les Gradues qui requierent des be

nefices dont la vacance a eu lieu dans les mois qui
leur font afte&es , doivent non-feulement etre en

regie du cote de leurs titres & capacites; mais ils

doivent de plus avoir toutes les qualites requites
tant par leslois generales del eglife, que par les titres

particuliers de la fondation
, pour etre valable-

ment pourvus de ces benefices & les pofTcdcr legi-
timement. Ainfi quand un benefice eft aflecte a des

fujets d un certain pays , d un certain age , &o. le

Gradne qui n eft pas de ce pays , ou qui n a pas
atteint cet age , ne peut y afpirer , & il en feroit

inutilement la requisition. Ces qualities & autres que
le benefice exige font re.]uifes ,

finon au temps de

la vacance, du molns au jour de la requisition.

Ainfi un Gradue qui n auroit pas atteint i age de

vingt-cini ans accomplis , ne pourroit requerir un

benefice a charge d ames , parce que la declaration

du i^ Janvier 1741 y met un obftacle infurmon-

table ; par la meme raifon il ne poutroit faire une

requisition utile, s il n etoitpasacluellement conftitue

dans 1 ordre de pretrife.
II. CERTIFICATE Inutilement un Gradue auroit

toutes les qualites requifes pour polleder un bene

fice , ii fes lertres de degre ,
de temps d etude & de

nomination n etoient pas en regie , ou s il s y etoit

glitfe qnelque nullite , & s il avoit pour competi-
teur quelqu autre Gradue dont Ics titres fuflent

exempts de tout reproche. Comme tout eft de ri-

gueur ent-e Gradues , le moindre defaut fnfiit pour
le faire evincer ,

ou pour faire attribuer la prefe
rence a fon concurrent : par exemnle

,
fi les cer-

tificats des profeffeurs dont un Gradue a pris les

leqons , n etoient pas dans la forme requife par les

fratuts de I univerfite , il n en faudroit pas davan-

tage pour le faire evincer , & faire accorder la pre
ference a un autre , quoique molns ancien en no

mination.

III. CLAUSE. Lnrfju un collateur veut gratifier
un Gradue

, & qu il doute s il eft en regie du

d-? fes titres & capacites ,
il a 1 attention d inferer

dans les lettres de collation la claufe de gratification

tibi... ac alias capaci &amp;lt;j- idoneo. L effet de cette

claufe eft de rendre la proviiion double; c eft s-

dire , que dans ce cas le collateur pourvolt ,
tant

comme collateur force, que comme col ateur libre.

II eft vrai que cette claufe devient nuile lorfque Je

Gradue a pour competiteur nn autre
expeftan&quot; plus

ancien
, ou mi eux qualifie & narfaitement en regie.

Mais elle produit tout fon effet
, lo-fque dan-

titres de tous les autres Gradues qui ont requis le

naeme benefice, il fe rencontre des nullices ou des

defauts. Par exemple , lorfque le temps d etude ne

fe trouve pas entierement complet ; que les lettres

de degre, de temps d etude
,
de nomination , & les

acle; ds notification & de reiteration en temps de

careme
,
n ont pas etc inSinues dans le delai pref-

cnt paries edits & declarations du roi, &c.

ii eft d ufage que dans les provisions que les col-

lateurs accordent aux Gradues , tant Simples que
nommes, on insere la claufe : tibi tanquam Gra-
duato

, infinuato 6- debite qualificato. On ajoute
nv. ine r.orninato , lorfque la collation eft faite a un
Gradue nomine. II n y a dans la pragmatique ni dans

le concordat aucun texte don: en puiffe inferer la

nece lite de cette claufe. Mais Papon, liv. z
, tit.

? , n. 8 , rapporte que par arret du parlement de

Paris, rendu en 1553 , au rapport de M. Guelin ,

il fut ordonne , que dans la collation faite aux Gra
dues fimples ou nommes , des benefices qui ont

vaque dans les mois qni leur font affeftes, il feroit

fait mention expre(Te de leur qualit^ de Gradue;
& que, fa Lite d avoir obferve cette formalitc , la

collation du mcme benefice
, faite ii un aurre qu a

un Gradue , feroit preferee quoique pofterieure.
Lei: .sur rapporte un arret rendu deux ans

apres , c eft-a-dire , le ij avril 1535; , entierement

confonne au premier.
Ce reglement parut trop fevere, puifqu on jugea

a nropos de le modifier par un troifieme arret rendu
au mois de mars de 1 annee fuivante 1536, toutes

les chambres affemblees. Ce troifieme arret declare

que cette formalite n cft pas nccefiaire pour la vali-

dite des collations faites aux Gradues fimples , &
qu il fuffit que le pourvu ait les qualites requites

pour polieder le benefice ; mais qu a 1 egard des

cclJations faites a. des Gradues nommes en vertu

de leurs lettres de degre & de nomination , elles

feror/t nulles ,
Si la claufe , tibi Graduate nomi-

&amp;gt;

, n y eil exprimce.
IV. COLLATED. Un collateur qui pofsede plu-

Sieurs prelatures , dignites ou benefices , qui , par

exemple, eft cveque ,
abbe & prieur , & qui, a

raifon de chacune de ces qualites, adroit de dif-

pofcr du benefice, doit aufii
, a raifon de chacune,

ctre greve de 1 cxpeclative des Gradues. Ainfi il

ne lui iiiflit pas de conferer a ces expeAans les be

nefices de (a collation coinme eveque , qui vien-

nent :i vaquer dans les mois de grade ; mais il doit

encore diipofer en leur faveur de ceux de fa colla

tion comme abbe & comme prieur, qui vaquent
dans les memes mois. II faut neanmoins que les

Gradu: s qui veulent conftituer le preiat leur debi-

teur fous ces difierens titres ou qualites , le grevent
de leur expeftative ; tellement que s ils nc

figni-
fioient leurs titres & capacires ,

ou s ils ne le ccn
tituoient leur debiteur que comme evejue, il ne
feroit pas oblige de leur conferer les b/iufices de
fa dependance , en qualite d abbe ou de prieur ,

comme vacans dans le; mois de grade. II faut re--

gardrr les Gradues & les collateurs comme des

creanciers & des deoiteurs. Or , quiconque fe pre-
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tend creancier d un autre a differens litres , dolt les

lui faire connoitre , & agir
en confequence. Ainfi

,

dans le cas ou un Gradue n auroit fignifie
fes lettres

de degre , de temps d etude & de nomination ,

qu A 1 eveque ,
fans faire aucune mention de fes

qualites d abbe ou de prieur, ii ne pourroit requerir

; d autres benefices que ceux de la dependance du

fiege cpifcopal, qui viendroient a vaquer dans les

mois de Janvier , avril
, juillet & octobre.

Un collateur n eft pas moins oblige dc conferer

aux Gradues les benefices de fa collation alter

native, que les autres qui valient dans les mois

qui leur font affect is. Ma. s il eft important d ou-

ferver que les collations faites a des Gradues , fur-

tout de benefices vacans dans ies mois de rigueur,
ne remplifTem par le tour d un collateur alternatif.

Ce qu on ojferve ici par rapport aux collateurs,

s applique cgaiement aux patron?. La queftion a

ete jugee par arret de la grand chambre du 3 juillet

1750 , pour une pre^ende de 1 eglife collegiale
d Aunl!ac, qui avoit vaque dans un mois libre

, &
qui etoit contentieufe entre le fiei&amp;gt;r Cebie & le

fieur Serioles , Tun pourvu par Tabbe , & Fautre

par le chapitre. Get arrct a decide que ie rour du

chapitre , collateur alternatif avec 1 abbe , n avoit

point e erempii par une collation prccedente d une

femblable prcbende vacante dans un mois de fa-

veur , & conferee par le chapitre a un Gradue

fimple.

II faut obferver encore que les collateurs mono
cules ne font point affujettis a 1 expedativedes Gra
dues. Onappelle collateurs monocules ceux qui n ont

qu un ou deux benefices a leur difpofition. Quoique
ies auteurs qui ont traif- de la matiere des Gradues

foient afTez unanimes a foutenir que les collateurs

monocules ne peuvent etre greves d expeftative, &
que la quefrion eut etc decidee anciennement

, eile

s etl ncanmoins prefentc e a jvger de nos jours pour
une des deux cures dependantes de 1 abbaye de

Champagne. La compiainte a d abord ete portee
aux requetes du palais , & par appel a la grand

-

chambre ,
ou eile a recu fa decifion , le 11 aout

17^5 , fur les conclufions de M. 1 avocat general

Joly de Fleury , depuis prefident du parlement.

Les collateurs & les patrons requis par des Gra-

iducs , font obliges d accordcr ou de refufer leurs

lettres de prefentation ou collation. Sur leur refus
,

le Gradue peut fe pourvoir , tant par la voie de

1 appel fimple, que par celle d appel comme d abus.

II doit regulierement fe pourvoir dans les fix mois,
ou du moins dans le delai qu a le fuperieur pour

difpofer du benefice dont on lui demande des pro-
\ ifions a titre de devolution. Or , ce collateur fupe
rieur a , pour difpofer du benefice , ce qui rertoit

a expirer des fix mois du coliateur inferieur, & en

oatre les fix mois que la loi de la devolution lui

accorde.

Ceil une obligation Indifpenfable pour tous les

patrons & collareurs ecclc&uliques 5 de difpofer au

GRADU&
profit des Gradues du tiers des benefices de leur

dependance , c eft-a-dire , de tous ceux qui vaquent
dans les fufdits mois de Janvier, avril , juillet & oc-

tobre. Cette
obligation leur ell impofee fous peine

de nullite
, par le . 2 du titre d&amp;lt;? coll rs

t

au concordat dont voici la teneur :
Pr&amp;lt;Tl:itlqud

ordinaril collatores fen patrjni eccUjl-ifticl ,

quicumque fuerint , ultradlflam pr&btndam.
theologcdem , qiuim , ut pr&fenur , quailji-
cato confcrrc tenentur , teniinn panem om~
niitrn dig ilt.ic.im

, perfonatuum , admird(lra~
iloniun cy officiorum , ctcterorumque beneficid-
ru,n

eeclefidfticorum , ad eorum collationem
,

provifeonem , nominatiancm , pr&amp;lt;sfentationem ,

feu gunms- is allam difpofaionem quomdftolibet

fptclantium , viris iitteratls
, Gra /. /,.. //j , 6-

per univerfttatej ruminatis hoc rno.lo videlicet*

In pnmo menfe poft pr.-eftntem accptatio~
nem 6- earumdtm

&amp;lt;pu.blica.tion.em, p rt?l.it i ordi

ndrii cottatores
, di^nitates , perfonatus , ad-

mini ftrationes 6- officiu ad eorum colLitionem t

provijionem , nominaiionem
, prtefentationem ,

ftu quami is aiuim difpojitionem , ut prccfenur

fpeflantia , Graduatis knjitfmodi qui Li tteras

jujrum graduum cu-m tempore ftudii dtbite in-

finuav ciint conferrt tentantur Benc-

ficia autem qiiiE in quarto men/t vacare con-
tt ^rU , erit I iris Graduatis

, per unii trfita-
tc.m norninatis

, qui Gradus nominalionii
litteras cum /ludii tempore det&amp;gt;ite injinuave~
nnt

, conferre feu prcefentare teneantur. Be-

neficia. autem quce feptirno menfe vacare con~

ti^erit Graduatis , qui flmili modo litteras Gra-
dils cum tempore /ludii debite injinuaverint ,

conferre teneantur Beneficia autem

qiiiC in menfe decimo vacare
corttigerit

Gra
duatis , nominatis qui Gradus & nomination}*

litteras cam tempore ftudii debite injinuaverint

per eofdem ordinaries conferri , feu ipji ad ilia

pnzfentari debtant.

Ce font ces difpofitions qui forment le titre d i&amp;gt;

tablifTement du droit airtuel des Gradues , & qui

reglent Texercice d une maniere beaucoup plus fim

ple & plus facile que celle qui avoit ete determiner

par le concile de Bade. En effet
, quel embarras

n etoit-ce pas de tenir regiftre de toutes les va-

cances de benefices qui arrivoient dans chaque dio-

cefe I & a combien d inconveniens cet ufage n e-

toit-il pas fujet? Rien de plus facile aux coilateurs

particulars de faire fraucie aux droits de ces ex-

pedans ; au lieu que , fuivant la difpofition du

concordat , il ne peut y avoir lieu aux fraudes qui
fe commettoient , attendu que les vacances , qui
donnent ouverture aux droits des Gradues , font

manifeftes. 11 fumt qu un beneficier decede dans

Tun des quatre mois aflfedcs a ces expeftans , pour

qu un Gradue , duement qualifie , infinue & reitere ,

.
ait droit de requerir. Le hit de la vacance efi or-

dtnairement notoire ; il n y a de difficultes que quand
le beneficier decede vers rainuit du premier cit



Scrn er jour du mois. Mais cette diificulti eft com-
muacment levee par les regiftres des fepuhures ,

attendu qu on doit y marquer prccifement non

1 heure , mais le jour du de

Quoique par le concordat ,
ie patron & les col-

lateurs foietit etroitement obliges d accorder des

lettres de prefemation & de coiiation aux Gradues

qui les en requierent , cela n empeche pas qu ils ne

puiifent enquire difpofer librement du benefice dont

ils ont delivre des provisions a pluiieurs Guad
1

-

lorfqu ils ont connoilFance de la nuliite des litres

de tons les Gradues auqucls ils ont ete forces de

donner des provifions ; & les pouryus air.li jure
libtro , parviennent aifement a fe fairt maintenir

dans les benefices confeces aux Gradues ,
en prou-

vant la nuliite des titres de ces expettans.
II eA de regie gencraie que les coilateurs ne peu

vent connoure que des qualites perlbnneJJes de ceux

qui les requierent de leur accorder des lettres de

provilion ou d inftitution
-,
c ert-i-dire de leur doc

trine , conduite & mceurs. C eft pcnrquoi iis ne

peuvent refufer des provifions aux Gradues ,
fous

pretexte des nuilites qui fe feroient gliffees ,
ou qui fe

rencontreroient dans leurs lettres de degre , de temps
d etude & de nomination. Les vices ou deiauts qui
fe glifient dans les ades de notification , de reite

ration & de requifuion , font fans doute bien moins

confiderables que ceux qui fe rencontrent dans ies

lettres de degre & de temps d etude , parce que
ces derniers font irreparables , an lieu que les pre
miers fe reparent aifement. Cependant les coila

teurs peuvent refufer des proviiions , & les patrons
des lettres de prefentation aux Gradues dont les

ades de notification & reiteration font infedes de

quelque nuliite. La raifon en eft que les ades de

cette qualite ont pour principal objet de lier les

mains aux patrons & coilateurs , & de les conili-

tuer d-ibiteurs des Gradues; & en confequer.ee , il

eft nece.Taire qu ils foient a Fabri de tou:e critique ;

& pour peu qu ils foient vicieux ou defedueux, le

patron ou collateur n eft point oblige d y avoir

egard , parce qu il eft cenfe n avoir point connoif-

fance de la dette dont on a voulu le grever.
II a ete juge , par plufieurs anciens arrets inter-

venus , avant que la Franche-Corate eat ete reunie

a la couronne
, que ies coilateurs Comtois n etoient

point obliges de conferer a des Gradues les bene

fices de leur d^pend,mce , fitues dans le duche de

Bcurgogne : d ou Ton a conclu que les coliateurs

etrangers n etoient point fujets a 1 expedative des

Gradues. Mais il y a lieu de douter li la queftion
feroit jugee de meme dans le cas ou elle fe pre-
fenteroit aujourd hui

, parce qu on ne voit pas
fur quel fondement ils pourroient ctre afFranchis du

droit des Gradues. On parle des collateurs etran

gers qui ont un certain nombre de benefices litucs

en pavs de concordat , & qui , en confluence , font

obliges d avoir un vicaire en France, ad confe-
jznda bcneficia. II eft bicn vrai que les Gradues

He peuvent nocifier leurs litres & capacitcs a des
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& coilateurs refidensep pa;s etranger&amp;lt;; ; mais

r;en n empeche que les notifications , reiterations

& requifitions ,
ne foient faites aux vicaires de ces

coilateurs. S ils etoient affranchis de 1 expeclative
des grades, il en refulteroit que leur fort, a cet

egard, feroit bien plus avantageux qi:c ce]ui de

tous les colla:eurs Francois & de ceux de leur pa
v s ,

attendu que ceux de ces collateuts qui ne font point
ietris a 1 expedative des grades , le font a la

regie de msr.fi.bus ,
& que ceux qui font exempts

de cette ibnt fujers a 1 expectative des Gra-
dnes. En confequence ,

ils jouiroient pendant toute

1 annee de la libre difpofition de tous les benefices

de leur dependance ; avantage que n a aucun col

lateur
,
foit Francois , foit etranger. II faut au moins

que ces coilateurs optent entre la loi du chef-lieu
,

& celle de la lituauon du benefice. Mais cette op
tion ne peut avoir lieu pour les benefices qui font

en pays de concordat
, quand le chef-lieu eft f:tue

dans un pays ou la regie de rmnfibiis eft fume ,

parce que cette regie ne peut etre obfervee en

pays de concordat Franqois. Les lois du royaume y
relillent abfolument. Audi , c eft aujourd hui une

opinion commune & fondee en principes , que les

coiiateurs etrangers & ceux dont Ie chef - lieu eft

fitue en pays d ufage, font fujets a I expedative ,

lorfqu iis ont a leur difpofition trois benefices limes
en pays de concordat.

Dans tous les temps ,
les coilateurs ont fait plus

ou moins d efforts pour s oppofer a Texpedative des

grades , ou pour en eluder 1 execution. Pour cet

eftet, aprcs la publication de la pragmatique , &
avant 1 introdudion du concordat , ils afiedoient
de ne tenir aucun regiftre des vacances ; & par
ce moyen , les Gradues ne pouvoient etre inftruits&quot;

des benefices
, qui , par tour de vacance

, donnoient
ouverture a leur droit. Un arret du pariemer.t dur

i 8 Janvier 1486 , nous apprend que les Gradues fe

plaignoient fortement de cette conduite des coila

teurs, fur ce que le roi , y eit-il dit , avoit autre-

fois ecrit a la cour la plainte qui lui avoit
ete faite par les univeriites

, a caufe qu elles di

rt foient que les prelars , coilateurs & patrons ec-

clefaftiques ne gardoient & n entretenoient la
)&amp;gt; pragmatique-fandion en rant que touche les be-

nefices qui etoient & feroient dus aux Gradues
& nommes des univerfites

; tellement que, a caufe
du defordre qui y etoit , les fuppots d icelles ne

&amp;gt;-&amp;gt; pouvoient avoir queioue provilion , parce que les

collateurs & patrons n avoient fait & ne faifoient
aucuns regifires ; par quoi etoit impofllble aux-
dits Gradues &\iommes, de prouvcr le tout .

Louis XII y mit ordre par fon ordonnance de
Tan 14519 , qui obligea tous les collateurs de tenir
des regiftres en regie, cc Item. Et comme le pro-

tedeur des faints decrets & pragmatiques , avons
enioint & enjoignons a tous les prelats & chapi-
tres , & autres coliateurs & patrons ecclefiaftiques
de notre royaume & Dauphine ,

de faire
regif-

ires ioyaux & entiers de toutes collations S: pri-
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ions par er\ &amp;gt; vicalres , & iceux re-

nciiveler de cinq en c..:q ans
, ielquels regiitres ,

k-Tiits prehts feiv::t ttnus de montrer & exhiber

auxdits Gradues firnpies & Gradues nomme s
,

toutes les fois que par eux ou jui tice en feront

requis ; & qu A ee faire feront contraints par toutes

voies & manieres r.,:K n.-ajles .

Quelque preciie que fiu ia difpofition de cette

ordonnance ,
its ccLaceurs trouverent encore le

moyen d en c Liaer 1 execution , en different de

pourvoir aux benefices vacans dans le tour des

Gradues ,
& en

agii ar.t d in-elligence avec le legat

pour les faire confii-.-er par prevention aux fujets

non Graiues qu ils vouloient gratifier.

Cette fraude fut un des mo}ens que I univerfite

de Paris emplo;a pour s oppofer A 1 enregitlrement
des bulies de legation

du cardinal d Amboiie ,
en

1503 : Aucuns d^s prelats de ce ro^aume, di-

foient-ils , pour ; les fupp-jcs des univer-

fitjs , ont d ?s intelligences avtc io jit legat A ce

qu il confere par prevention, & font, lefdits pn -

lats
-,
concerts de ne faire les coliat.ons ; ma ; icd.t

legat ne confere ,
fir.on A ceux &. pour ieiquels ief-

dits ordinaires lui ecrivent .

On pourroit ajouter , que les coilateurs fe font

toujours oppjfe:&amp;gt;
A 1 execution des ordonnances fa-

vorables aux Gradues ; & que ,
fi dans ies dernieres

declarations, il y a des di pofitions qui dcrogent au

droit de ces ex; . elies font ie fruit des folli-

citations de ces memes collate; .

V. COLLATION. Quoique les coilateurs foient

obliges, en quaiire
d execiueurs du concordat, de

conferer a des Gradues les benefices dont la va

cance arrive dans les mois qui leur fontaffectes ; ce-

pendant s ils viennent a en difpofer au profit de

non Gradues , ces collations ne font point radica-

lement nulles : la nullite n eit que purement rela

tive au droit des Gradues. Ces collations jure II-

bzro demeurent in pendenti pendant les fix mois

du col .ateur ;
fi , pendant ces fix mois ,

un Gradue

duement qualifie & en regie du cot; des actes de

notification & reiteration, vienta requerir , la col

lation faite au non Gradue eft annullee de plein

droit ; mais elie devient incommutable , fi aucun

Gradue ne requiert dans un temps utile , qui eft

toujours celui des premiers fix mois ,
a compter du

jour de la vacance.

Cette collation ,
faite A un non Gradue , ne

difpenfe pas les Gradues de requerir le collateur ,

lequel conferve toujours le pouvoir de donner des

provifions du meme benc fice a tous les Gradues qui

Ten requierent; car il n en eft pas des collations

libres comme de celles qui font forcees. Lamaxime

qu un collateur ne peut varier ,
a lieu a 1 egard des

premieres, & re peut s appliquer aux fecondes. De-

la vient que les coilateurs peuvent donner aux ex-

pectans autant de provifions qu iis en requierent ,

fans que pour ce fujet on puiiTe arguer ces provi

fions de nuilite.

Ji eft important de remarquer que les collations
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faites a des ncn C ,iefices qui ont

vaque dans des mois autdes aux Gradues, tour-

nent quelquefois au profit de ces expedans. La
it lenfele; c eil: que ces collation*, jure

libcro , quoique nuiies , iient les mairs du pape ,

cu empechent la prevention de cour de Rome, la-

quji e, furvant le concordat, a lieu au prejudice
cLs Graduc s.

II faut remarquer de plus que , quoiqu en ge
neral les coilsteurs nV.ient que fix mois pour con
ferer les benefices

,
ceoendant ils peuvent dorner

des provifions vaiables aux Gradu*fs aures les fix

mois. II eft meme neceiuiire qu iis en aient la fa-

culte
, parce qu a proprement parler , ces expec-

tans n ont pas droit de requerir les benefices qui

vaquent dans les mois de faveur
, ni meme depuis

1745, les benefices a charge d ames qui vaquent
. mois de rigueur, parce qne le droit d op-

tion entre tous ies Gradues ,
cu de

gratification , eft

accordc u tous ies coilateurs. En confequence , ce

feroit bien en vain qu un Gradue feroit fa requifi-
tion , parce que pour etve exclus du benefice

, il

fuffiroit de 1 avoir requis ; il n eft d-ns le cas de

requerir que quand le collateur a difnofe du bene

fice au profit d un non Gradue , cu d rn Gradue
non duement qualifie. Or

, il arrive fouvent qu un
coiiareur attend jufqu a la fin des fix mois a difpo-
fer d un be-ie fice; & dans ce cas, les Gradues ne

peuvent requerir qu au moment ou les fix mois font

fur le pokt dexpirer , & la requisition feroit indu-

bitablemcnt vaiable , quoique faite a !a derniere

heure du dernier jour des fix mois. Dins ce cas ,

le coliateur ne peut accorder des provisions qu apres
les fix mois. Aufii ne doute-t-on plus aujourd hui

qu il ne le puiiie ,
d autant plus qu ayant fix mois

comme coliateur force , ii doit encore avoir fix

amres mois comme coilateur libre , lorfqu aucun

Gradue ne s efl prefente pour reque rir. Ce cas fe

prefente rarement, parce que d une part les coila

teurs font empreffes de conferer
, & les Gr?dues ne

)e font pas moins a requerir , Jorfqu iis prevoient

qu ils pourront le faire utilement
; mais comme le

cas s eft prefente quelquefois , & attendu qu il peut
encore fe presenter , il efi intereffant de favoir que
le collateur a la faculte de difpofer des benefices

afteftes aux Gradues fr autres expeclans , apres la

revolution des fix mois de la vacance.

Lorfque le benefice requis par un Gradue ef!

de collation ou prefentation d un chapitre ou autre

corps de communaute dont les membres nomment
ou conferent en commun

,
s il arrive que le plus

g -and nombre fe determine en faveur d un non

Gradue , 8: le plus petit nombre au profit du Gra
due requerant, Sc d ailleiirs en re^le ;

dans cetre

hvpothefe , hi col rition faite parle plus petit nombre
eil preferable, &-prevaut fur celle qui a eV; faite

par ie plus grand nombre : c efi ici ime exception
a la regie generale , qui vei!t , que ce qui a ere

re folu ou determine d maiori parts capuuti , foit

cenfc fait par le corps , & prefenter ie voeu d
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corps. L exception dont il s agit a etc remarquee

par les canonizes , qui , au lujet des elections ,
en-

feignent que (i la majeure pattie des capituians a

clu un injtgne ou un incapable, leiectioi iaite

par un moindre nom ore doit recevoir fon execu

tion, fi le fujet elu a les qualites & capacites re-

qu fes.

VI. CONCORDAT. On a deja explique &quot;qu
elle a

ct6 1 origine & ce qui a donne lieu au concordat

paiTc entre le pape Leon X & le roi Francois I
,

en 1516. Ce n eit pas ici le lieu de rapporter les

contradictions que ce traite a eprouvees ;
elles font

anvjiement detaiik es dans les ouvrages hiftoriques
& polemiques , qui ont fuivi fa publication forcee.

On a de plus explique en partie les difpoiitions de

ce traite , relativement aux Gradues ,
& on conti

nues dans la fuite de les expliquer ; il s agit uni-

quemer.t , quant a prefent , de fair_e connoitre les

provinces on pays dans iefquels ii doit etre

cute
, & ceux ou il ne 1 eit pas ; mais auparavant il

eft important d obferver ,
1. que , quoique le con

cordat ait etc fubroge a la pragmatique, celle-ci

eft neanmoins toujours regardee en France comme
loi de 1 eglife & de i etat , dans tous les points aux-

quels ii n a pas ete formellement deroge : 1. qu il

s eit paffe pins d un fiecie avant que le clerge & les

parlemens aient regarde le concordat comme
a) ant

force de loi , & que pendant tout ce temps , &
meme encore depuis , ces illuftres corps n ont cede
de protefter centre I admiifion du concordat & 1 a-

brogation de la pragmatique : 3. que prcientement
il n y a plus de dirnculte fur cet objet, c elt-a-dire

,

que tous les corps ecclefiailiques & politiques du

royaume font reunis a reconnoitre la pragmatique
& le concordat , comme ayant Fun & 1 autre carac-

tere de loi ; favoir , la pragmatique fur tous les

points qui n ont pas ete changes ou modifies par le

concordat
, & ce dernier fur toures les difpofitions

auxquelies les ordonnances poiterieures rfont

portc d
r.try.nte ; car il ne faut pas (e diffimuler

que, parmi ies djfpofirions du concordat ,
il

&amp;gt; en a

piufieurs qui font tomuees en defuetude ,
& d aiures

qui ont ete reftreintes , mod.fices ,
ou

abrogce;, par
des lois pofterieures. On en verra ci-apres plulieurs

exemples.
C eft un point conftant que le concordat a ete

fait pour etre obferve dans toutes les provinces ou

pays qui coinpofo
; ent alors le royaume de France.

Piufieurs jurifconfultes ont meme foutenu , que
toutes les provinces qui ,

au commencement du re-

gne de Francois I
, relevoient en fief de la cou-

ronne, doivent etre comprifes fous la denomination
de royaume de France; & d au fres vont plus loin ,

pretendant que par ces termes de royaume dt

Frj.nct , il faut entendre , nen-fevlennent toutes les

provinces qui le compofoiem anctennement , mais
encore tous les pays qui peuvent etre unis &: in-

corpores au royaume par droit de conqucte ou au-

&amp;lt;rement.

Nos ancctres
, difoit le celebre Patru dans fon
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quatrieme plaidoyer prononce au grand confeil le

10 feptembre 1643 , ont juge que le mot de
ro\aime embrailoit generalement les terres

, les

principautes & tout ce que la fortune ou ia valeur

it de nos monarques pouvoit ajouter au facre do-
maine des tleurs de lys ; & certes , il eft en cela

&amp;gt;&amp;gt; des corps politiques , comme des corps naturels.

Les uns & les autres donnent a leur accroifTe-

&amp;gt;&amp;gt; ment une nature toute nouvelle. Au moment qu une

province devient Franc_oife , au moment qu elle

devient inembre du premier empire du monde ,

eile prend part a toutes nos preeminences, a tous

nos droits & a toute la grandeur d une couronne
fi auguite.
* La Normandie a pretendu , pendant quelque

temps ,
n etre pas fujette a 1 expedative des Gra

dues , fous le pretexte qu elle n etoit pas au pouvoir
de la France , lorfqu en 1438 lesreglemens du con-
cile de Balle ont ete adoptes par i aifernLji- e de

Bourges , & qu eile n a pas affifte a cette aflemblee.
jMais 15 en 1438 cette province etoitoccupee paries
Anglois , ce n etoit que par une invasion injufte , &
eile n avoit pas d autre fouverain legitime que le

roi de France. Audi tous les efforts que les colla-
teurs Normands firent pour priver Tuniverfite de
Caen de 1 eiiet des grades , furent inutiles. Eile y
a ete mainrenue par deux arrets du parlement de
Rouen, des 3 decembre 15510 & 18 juillet 1605),
& eile 1 avoit encore e:e precedemment par un arret
du grand confeil du 16 mars 1533 *.

L Artois faifoit panie de la France dansie temps
de la pragmarique-fanction , & encore en 1516,
lors de la publication du concordat. Audi 1 une &
fajtre de ces ordonnances furent-eiies fucceffive-
ment ex^utees dans cette province , tant qu elle

demeura fous la domination du roi ; a) ant pafle
fous celle dc la maifon d Autriche

, par le traite
de .Madrid, en 1516 , eile conrinua d etre regie
par la meme loi. Par le traite de Cambray , qui
fuivit cb pres celui de Madrid , il fut ftipule que
les droits

, ufages , libertes & privileges accordes

par les rois de France aux habitans d Artois
, fe-

roient obferves , & qu ils en jouiroient comme ik
en avoient joui fous la domination de France , &
que les habitans du royaume de France conferve-
roient leurs droits dans le comte d Artois

, comme
avant le traite de Madrid. Cet article fut repete
mot a mot dans tous les traites fubfequens, comme
dans celui de Crefpy en Laonnois , article 2.6

; de
Ch iteau-Cambre/is , article 5 ; & deVervins, ai.ili

article 5. En confequence , le droit des Gradues
n a cefle d avoir lieu dans la province d Artois ; &
ils I y exercent avec toute liberte , depuis que cette

province eft rcntree fous la domination du roi.

f^oye^ I article ARTOIS.
Le marquifat de Saluces

, qui fait aujourd hui

partie des etats du roi de Sardaigne , etoit , en T 5 i 6 ,

fous le pouvoir du roi Francois I, & la loi du con
cordat y fut recue comme dans toutes les autres pro
vinces du ro^aume.
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La Provence faifoit pareillement partie du

royaums a la meme cpoque ;
mais par des confi-

derations particulieres , eilc ne fut point foumife

au concordat. Le motif fut d etendre 1 autorite du

vice-legat d Avignon ; cependant on y fuit plufieurs

difpoiitions du concordat ; mais 1 expeftative des

Gradues n y a pas lieu.

La province de Bretagne ayant etc reunie a la

couronne en 1531 , le roi Francois I donna fes or-

dres pour que le concordat y fut execute. En

ijjpjdit M. Brulart, procureur general , dans

fes memoires touchant quelques preventions du

pape fur les pays de Bretagne & de Provence , con-

traires aux libertes de 1 eglife gallicane , ledit

feu /ieur roi , averti pareillement que Ton ne

gardoit les concordats en Bretagne , crea & erigea
un office d avocat du roi au parlement de Bre-

tagne , & y envoya pour reduire ledit pays a la

forme de France , & y faire garder & juger ,

felon lefdits concordats ,
les cas occurrens. Ce

qui fut fait , & des-lors le pape fit plainte au feu

roi , a 1 inftigation de fes officiers , qui connurent

que 1 argent de Bretagne Yi alloit plus a Rome ,

*&amp;gt; conime il vouloit , envoya articles qu il fit

presenter au feu roi par Ton ambaffadeur ,
dilant

que ledi t pays de Bretagne n etcit compris aux

concordats , & que c etoit pays d obedience ;
mais

il n en fut fait autre chofe; & depuis , ceux dudit

pays de Bretagne ont toujours faivi la forme de

France & extirpe les abus & entreprifes qui fe

faifoient par les officiers de Rome audit pays ;

c eft-a-dire , que le concondat a toujours continue

d etre execute dans cette province ,
tant que le roi

Franqois I a vecu. Mais Henri II fon fils , lui ayant
fuccede , & fe trouvant dans des circonftances tres-

critiques , qui exigeoient qu il vecut en bonne in

telligence avec la cour de Rome , le pape profita

de ces circonftances pour retablir dans la Bretagne
1 autorite que fes predt-ceffeurs y avoient exercee

;

& depuis cette epoque ,
cette province a fuivi fes

anciens ufages. En confequence ,
les regies de

chancellerie romaine, fingulierement celle de rmn-

fibus ou de la partition des mois entre le pape &
les collateurs Bretons, y ont repris vigueur, avec

certaines modifications que les ordonnances du

royaurne y out apportees , & 1 expeclative des Gra

dues n y a point ete exercee.

C eft une grande queftion fi le droit des Graoues

doit avoir lieu en Fiandres. Elle a etc agitee a plu-

fieurs reprifes. L univer.ite de Paris & fes Graducs

ont foutenu que cette province devoit etre foumife

a la loi du concordat. Us ont compofe plulieurs

memoires pour le demontrer. Mais la refinance des

etats & des collateurs de FJandres ,
foutenus par la

cour de Rome , qui a interet d empccher Tintro-

duAion de la loi du concordat dans cette province ,

a ete caufe que la queilion n a pu , jufques ici re-

cevoir fa decifion , tidhuc fub judice Us eft, &
^ns le fait, 1 exercice de 1 expeftative des grades

nas lieu , nonobftatn tous les moyens les plus

GRADUfi.

pulffans qui ont etc propofes de la part de rum-
ver/ite de Paris. II n y a pas meme d apparence
qu elle foit jamats decidee , parce que le droit des

Gradues eft fur fon dcclin. Ceux qui auroient le plus
d interet de le foutenir & de le remettre dans fa

premiere vigueur ,
coricourent a 1 enerver de plus

en plus. Voye-^ Varticle FLANDRES.
Par traite fait a Lyon le 17 Janvier 1701 , entre

le roi Henri IV & Charles - Emmanuel , due de

Savoie
,

le marqui fat de Saluces qui appartenoit a

la France , fut cchange avec les pays de Breffe ,

Bugey , Valromey & Gex , qui failbient partie des

etats du due de Savoie , prince de Piemont. Ces

pays ctoient ,
comme la Bretagne, fujets aux regies

de chancellerie romaine. Cependant le roi , (ans

obtenir aucun indult du pape, y exer^a les droits

qui lui etoient attribues par le concordat, & le pape
ne fit aucune difnculte d accorder des bulles aux

n-.immcs par ce prince aux prelatures. II en a ete ufe

de meme depuis.
II etoit confequent que les Gradues exercafTerrt

Ieur expeclative dans les memes pays. La queftion
s eleva en 1640 , au fujet d un canonical de 1 eglife
co legiale de Bourg en Breffe. Un Gradue de Paris

en ayant fait la requisition ,
& le chapitre collateur

en ayant difpofe au profit d un non Gradue, apres

avoir refufe des provifions au Gradue
, ce refus

donna lieu a ce dernier de former une demnnde en

complainte , qui fut portee d abord au pariement
de Dijon , & enfuite au confeil du roi , d ou elle

fut renvoyee au grand confeil. La caufe fut plaidte

par le celebre Patru , pour le Gradue de Funiver-

fite de Paris intervenante. Cet eloquent orateur

developpa , d une maniere fuperieure, les principes
dn droit public , qui devoient fervir de fondement

a la decilion de la conteflation. On peut le voir

dans fon quatricme plaidoyer dont on a deja rap-

porte un lambeau. La compiainte fut deeidee con-

formement a ces principes , par arret de i j fep-
tembre 1^43. V

Suivant ces memes principes, le concordat auroit

du etre introduit dans la Franche - Comte. Cepen
dant il ne 1 a point ete ; la referve des mois a con

tinue d y avoir lieu; & cette province a ete main-

tenue dans fes anciens ufages. II en eft de meme des

autres pays conquis , comme les trois evcches , le

Roufllllon , FAlface & la Lorraine.

II refulte de ces obfervatior.s , que , dans le fait,

le concordat , pour ce qui concerne les droits des

Gradues , n eft recu que dans les provinces qui com-

pofoient reellement le royaume de France fous le

regne de Francois I. II n y a d exception que pouc
les pays de Brefle , Gex , Bugey & Valromey , &
il eft i prefumer que cette exception a e&quot;te reque
a caufe que ces pays avoient ete fubroge au mar-

quifat de Saluces , ou le concordat avoit ere intro

duit , etoit encore obferve lors du traite d ecbange
de 1601.

VII. CURES. Parmi les benefices qui font 1 ob-

jet de
l&quot;expe&amp;lt;Sative

des Gradues ,
ou qui Ieur font

tVailleurs
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:ffa!lleurs affedes , il n y en a pas de plus precieux
que ceux qui font a charge d ames , comme les

prieures-cures , les cures & les vicairies perpe-
tuelles. Ces difrerentes efpeces de benefices a

charge d ames font comprifes dans la denomination

gencrale des cures. Toutes font egalement foumifes

au droit des Gradues. Mais on diilingue celies

des viiles murees & de leurs fauxbourgs , de celies

qui lont iituees a. la campagne dans les bourgs
DU

viilages. Les premieres font fans doute les plus

importantes , d c?.ufe de la qualite & du nombre
des paroifliens. Car communement les cures des

villes font beaucoup plus confiderables , a tous

egards , que celles de la campagne. Audi font-

elles foumifes a une double affectation au profit
des Gradues Elles font d abord fujettes, comme
celles de la campagne , a 1 expedative des Gra

dues, par la difpofuion du . z. du concordat, &
elles font de plus affedees a des Gradues , dans

quelruie mois de 1 annce que leur vacance arrive.

C eft la difpofition du
&amp;lt;$.

10 , qui porte : Sta-
tuimus quoque (juod parocliiaics ectlejits in ci-

vitatibus ant villis muratis esciftentes non 7iifi

perfonis modo priEmiJfo qualificatis ,
aut fai-

tem qui p^r tres annos in thtologid, vel alcero

juriiim fluduerint , feu magi{Iris in artibus
,

qui in uliqiiti univtrfitate privilegiata. ftndentes

magifterii Graduni adepti fuerint conferantur.
Les termes de villa murata. , doivent s entendre

de tous les bourgs & gros villages qui , dans le

quinzieme fiecle , & encore au commencement du

leizieme , etoient environnes de murailles , a caufe

des guerres, p-e.*]ue continuel es , qui deloloient

les campagnes. Les habitans des fermes , des ha-

rneaux & des petits viilages s y retiroient avec

tous leurs befHaux & autres eSets mobiliers
, pour

fe mettre a couvert des depredations des ennemis.

Ces bourgs ou gros villages environnes de murs

etant habites par des perfonnes plus confiderables ,

ou qui avoient recu une meilleure education que
le commun des habitans de la campagne , avoient

befoin d etre gouvernes par un pafteur plus eclaire

ou doue de talerss fupcrieurs a ceux des cures de

fimples villages. C oft ce qui determina le concile

de Bade a afreder les cures des villes & celies

des bourps environnes de murs a des fujets qui
auroient etudie pendant trois ans dans Tun oul autre

droit ,
ou en theologie , ou qui feroient maures-

es-arts.

II doit paroitre fingulier dans ce fiecle que Ton

ait aftecte des cures de villes a de fimples maitres-

es-arts; attendu que, pour parvenir a ce degre ,

il n eft pas neceflaire d avoir fait aucune etude de

la theologie, foit fcolaflique, foit politive , ni de

la morale chre rienne. Mais il eft cenfe qu un

eveque ne con
r
ereroit point les faints ordres a un

ecclef:aftique , fans s alfurer de fa capacite ou de

fa fuffifance. D ailleurs , il y avoit peu de maitres-

es-arts qui n euuent pris des lemons de theologie :

&. alcrs quiconque ecoit parvenu au degre de

Tome mi.
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ftaitre-es-arts etoit exerce dans la difpute ,

accou-

tume a parler en public ,
& a s enoncer avec plus

d ordre & de grace que ceux qui n avoient pas

fuivi les mcmes exercices. Ainfi, a tout prendre,
les Gradues & ceux qui avoient erudie dans les

univerfites devoient etre plus en etat de bien ad-

miniflrer les cures , que ceux qui n avoient aucun

degre, & qui n avoient fait aucune etude dans les

univer/ites. C eft ce que Ton concevra aifement ,

fi Ton fait attention que dans les fiecles dont il

s agit, les ecoles des univerfites etoient les feules

fources de 1 enfeignement. II n y avoit alors ni

colleges ,
ni feminalres. Les congregations qui fe

font confacrees a 1 inilrudion de la jeunefTe & des

peuples , comme celles de 1 oratoire ,
de la doc

trine , de la million ,
&c. n etoient point encore

etablies. De forte que quiconque n avoit point
etudie dans une univerfire, ne pouvoit etre que
fort ignorant. II faut dune , pour connoitre la fa-

gelfe des decrets du concile de Eafle ,
de la pragma-

tique-fanclion & du concordat, fe tranfporter dans

ces temps-la ,
ou conncitre quel ttoit alors 1 ecat

de re
glife.

On a cleve autrefois la queflion fi un temps
d etude de trois ans en theologie fans degre , eft

fuffifant pour attribuer a un ecclefiafliquela capa
cite de poffeder une cure de ville rnviree. Mais
cette queftion n auroit jair.ais

du faire la rnaticre

d un probleme, parce quV-Ile etoit decidee pour
1 afrlrmative par le concordat. Cependant les plus
celebres jurifconfultes & canorifles du (cizieme

fiecle , & quelques
- uns mcme du d;x-feptieme ,

ont etc partages de fentimens fur ce point.

Dumoulin a foutenu qu il failoit etre Gradue ;

& fon opinion paroic avoir ete confirmee par la

declaration du roi Kenri II
, du 5? mars 1551 ,

dont la difpofition eft concue en ces termes :

Voulons & nous plait que dorenavant tous pro-
ces & diftcrends mus & a mouvoir , tant par-
devant nos juges ordinaires , qu en cours fouve-

raines de notredit royaume , pn\s de notreuile

obeifiance , pour raifon du pci!e!foire dts ci^res

& eglifes paroiffiales des villes clofes & p.r.iu es,
&amp;gt;i foient juges & term in ts qv.and i!s feront en

etat de juger ,
fuivant la tcneur defdits iaints

decrets & concordats , & fans avoir egard aux

impetrations qui pourroient etre i

n
aites fvfuLrep-

ticement obtenues -defdits benc fices par per-
fcnnes non Graduees , & de la quality contenue

auxdits concordats, centre lefquelles r.e voulons

& n entendons aucune d nt aux-
dits faints decrets & concordats

,
nos juges y avoir

aucun egard .

On pourroit foutenir que cette loi re contient

point une affectation bier prccife des cures de

villes murees a des Gradues. Mais depuis plus
d un fiecle les auteurs ont enfeigne unanimcment

que, pour poffeder une cure de vil c muree
, il

faut etre Gradue ; & qrand il feroit roil-j
&amp;lt;.}\:e!que

nuage fur ce point, il feroit difTip- par la dccU

Cc
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ration du 6 decembre 1736, porrant reglement

pour ceux qui obtiendront a 1 avenir des degres
dans les univeriites du royaume.
Du temps de Dumoulin on eleva une autr?

diffieulte, qui fut de favoir fi le pape pouvoit &t-

roger au concordat, en ce qui concerne rafFefta-

tion des cures de villes murees a des Gradues ,

ou s il pouvoit en pourvoir des non Gradues. Lc
redacieur des memoires du clerge , tome 10 ,

page 131 & fuivantes
, rapporte les fentimens des

auteurs fur cet objet , & les autorites dont chacun

appuyoit le fien. Dumoulin attefte , que dans le

fait , les papes fe croyoient en droit de pourvoir
de cures de villes murees des non Gradues par de

rogation au concordat : mais cet abus fut reprimc

par la declaration du roi Henri II , dont on vient

de rapporter le difpofitif ; & depuis cette loi , les

papes ont difcontinue- de pourvoir de cures de

villes murees des non Gradues , ou s il les en

ont pourvus , les provisions n ont point re^u d exe-

cution.

On a dcja obferve qu anciennement le degre
etoit requis tempore provifeonis ; que la jurifpru-
dence a change fur ce point , & qu aujourd hui

il fuffit d avoir obtenu le degre avant la prife de

pofl~elTtcn. M. le Nain portant la parole a 1 au-

dience de la grand cbambre , le ij mars 1701,
dans une caufe ou il s agifibit de favoir fi un pourvu
de cour de Rome, qui n avoit obtenu le degre
de maitre - es - arts que depuis fon impetration ,

pouvoit etre maintenu dans le benefice , expofa
les motifs de cette jurifprudence. II ctablit d abord

le principe que , quand la capacite requife n eft

necelfaire que pour 1 exercice & la fondion du

miniftere , il n eft pas neceifaire de 1 avoir dans

le temps de la provifion, & qu il fuffit de Tavoir

acquife lors de 1 expedition des lettres de vifa &
de 1 entree en exercice. II ajoute que , quoiqu il

fall lit faire peu de fondement fur la citation &
prejuge des arrets intervenus en d autres caufes

,

parce que fouvent le motif du jugement etant in-

connu a ceux qui entendoient la prononciation ,

neanmoins il pouvoit aflTurer que la cour
, par

1 arret de Porteu , intervenu en 1 699 , avoit de

cide la queftion in terminis ; qu il s en etoit in-

forme de M. Joly de Fleury , avocat general ,

qui le lui avoit dit po/itivement.
On pourroit douter fi cette nouvelle jurifpru

dence , bien conftante depuis le commencement
de ce fiecle , eft preferable a 1 ancienne qui exi-

geoit des degres tempore provifionis. Mais il eft

hors de tout doute qu un pourvu de cure de viile

muree ne pourroit s aider du decret de pacificis

poffejjoribus , & qu apres une pofTeftlon paifible

ou triennale ,
il pourroit etre evince de la cure

par un devolutaire , a moins qu ;l n eut acquis le

degre avant d etre afligne en complainte ; car alors

le devolutaire feroit declare non-recevable , parce

que le vice qui auroit fervi de fondement a fon

devoiut fe trouveroit purged
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On a doute fi les cures des fauxbourgs desvillej

font comprifes dans I aftedation. Mais ce doute eft

levc depuis long-temps , & il n eft pas d auteur

aujourd hui qui ne convienne que les cures des

fauxbourgs ne font pas moins affedees aux Gra

dues que celles des villes , attendu que le mcme
motif milite pour les unes & pour les autres. En

effet , il eft beaucoup de cures de fauxbourgs qui

ne font pas moins confiderables, foit pour le nombre,

foit pour la qualite des paroiffiens , que celle de

I interieur de la ville ; il y en a meme beaucoup

qui le font davantage : par exemple , a Paris ,

les cures des fauxbourgs Saint-Germain, Saint-

Honore ,
Saint-Martin & Saint-Antoine , fonttoutes

infiniment plus confiderables a tous egards que

celles de la cite , qui forme le centre de la ville,

. IV. G radii e , date, decret irritant ,
defauts t

dclai
,
devolution , dignites , difpcnfej.

I. DATE. II y a un ufage fingulier
dans 1 unl-

verfite de Paris relativement a la date des
^lettres

de nomination qu elle accorde a fes Gradues. Get

ufage confifte en ce que ces lettres contiennent

trois fortes de dates ;
la premiere eft celle de 1 ob-

tention des lettres ;
la fecor.de eft celle da jour

de leur expedition, & la troifieme celle de leur

fignifkation. Cette multiplicite de dates a donr.e

lieu a plufieurs dimcultes ,
a des arrets & a des

decrets. Le greffier
de I univerfite ncgligeoit autre-

fois de dater les lettres de nomination du jour de

leur concemon, & ne les datoit fouvent que du

jour de leur expedition. Cette omiffion de la pre

miere date ne furprend point ceux qui font mC-

truits de la maniere dont s accordent & s expedient

les lettres de nomination. Ceux qui veulent Jes

obtenir , fe prefentent a une aflemblee generale de

I univerfite , & y font leur fupplique. On infcrit

fur un regiftre
les noms de tous ceux qui ont/

fupplie , & ce regiftre
tient lieu de minute. Le

crremer n en fait 1 expedition que quand on la lui

demande ,
ce qui fouvent n arrive que plufieurs

an-

nees apres ; & fur chaque expedition , il infcrit la

date courante. De-U il eft arrive que dans le con-

cours de deux Gradues , dont les lettres de nomi

nation de 1 un portoient la date du jour de la con

cemon ,
& celles de 1 autre ,

la date de 1 expedi-

tion, celui-la a pretendu la preference fur 1 autre,

quoique ce dernier fut reellement plus ancien en

nomination ; ce qui a donne lieu a des conteftations

mal fondees ,
mais tres-apparentes contre ceux done

les lettres ne contenoient que la date de 1 expedi-

tion. Pour prevenir ces fortes de difficuites , 1 uni-

verfite a fait un decret , par lequel elle enjoint a

fon greffier
de dater les expeditions des lettres de

nomination, tant du jour de leur concemon, que

de celui du jour de leur expedition ; depuis ce de

cret , il ne s eft plus eleve de contention fur ce

fujet, parce que 1 anciennete qui regie 1 ordre de

preference entre les Gradues nommes pour les be-
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H fices non cures , eft determinee par les lettres de

nomination. Voye\ d-apres GRADUE-LETTRE.
If. DECRET IRRITANT. Quoique les lettres de

degre , & celles de nomination & de temps d etude

ne contiennent point , en termes expres , le decret

irritant
, il eft certain neanmoins que les provifions

accordees a des non Gradues font annuliees par la

requifition d un Gradue duement qualifie , parce

que ce decret irritant eft formellement exprime dans

le .
3 , tit. de collar.

III. DEFAUTS. On a deja remarque que les de-

fauts qui fe rencontrent dans les titres du Gradue ,

font toujours plus nuifibles a 1 expeftant que ceux

qui peuvent fe
gliffer dans les ades de notification ,

reiteration & requisition ; parce que ces derniers fe

reparent en faifant une nouvelle notification, &c.

au lieu quo les premiers font irreparables. Cepen-
dant , dans quelque cas fingolier , un defaut de no

tification nuit plus au Gradue qu une nullite dans

fes lettres de degre & autres. Le cas arrive lorf-

qu un Gradue eft feul expeftant , & que le patron
ou collateur eft mal difpofe , ou veut ufer de la

rigueur du droit contre lui,

Les nullites refultantes de ces defauts font toutes

relatives aux droits des autres Gradues & des patrons
&collateurs, & par confequent elles fe couvrent

par la pofle/Tion triennale.

IV. DEGRE. On a vu que les degres de grace,
& ceux qui ont etc obtenus per faitum ,

ou fans

temps d etude academique , n attribuent aucun droit

a ceux qui les ont acquis. On a auffi explique quels
font les difterens degres que les univerfites conf e-

rent , & combien la facilite de certaines univerfites

a etc nuifible a ces illuflres corps. Ceux qui ont

etc obtenus dans des univerfites etrangeres, n attri

buent aucun privilege a ceux qui en font decores;
les Gradues meme des univerfites etablies dans le

royaume, mais dans des pays d ufage , comme celles

d Avignon , de Douai , de Nantes , de Strasbourg ,

ne peuvent s attribuer le privilege de 1 expeftative.
C eft chofe jugee par plufieurs arrets dont on aura

occafion de parler dans la fuite. Cependant ceux

qui les ont obtenus , peuvent etre valablement pour-
vus de prebendes theologales & autres benefices

affeftes a des Gradues , lorfqu ils vaquent dans des

mois libres
, tels que fevrier , mars, mai , juin,

aout, feptembre, novembre & decembre. On a

obferve ci-de(Tus que les degres en droit par bene

fice d age , attribuent la capacite de poffeder des

dignites de cathedrales , les premieres des colle-

giales , & les cures de villes murees vacantes dans

des mois libres.

V. DELAI. Le delai dans lequel les Gradues peu
vent requerir , eft exadement le meme que celui

dans lequel les patrons doivent prefenter ,
& les col-

lateurs conferer. II eft confequemment reduit au

temps de fix mois ; fi un Gradue laifle pafler ce delai

fans faire fa requifition , il eft dcchu pour cette

fois de fon droit.

Vh DjEvotuTiow. Quand un Gradue a fait fa
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requifition au patron, & en a efluye un refus ,
il

peut, lorfque ce refus eft fufnTamment conflate, fe

pourvoir au collateur fur champ ;
& il doit le faire

au plus tard dans les fix mois de la vacance du be

nefice, a moins que fa requifition au patron n ei;t

ete faite que le dernier jour des fix mois : car,

dans ce cas , il auroit la faculte de requerir le col

lateur dans fes fix mois. II en eft de meme dans

le cas ou c eft le collateur qui fait le refus ; fi le

collateur confere le benefice a un Gradus de mau-
vaifes moeurs ou de mauvaife doctrine , & par

confequent indigne & incapable, fon droit decol

lation libre, fi le cas y echoit, eft devolu au fu-

perieur immediat ; mais cela n empeche pas que,
s il eft requis par d autres Gradues , fans reproche
du cote des moeurs & de la doftrine , il ne puifle

& ne doive meme leur accorder des provifions. II

peut auftl , apres avoir fait un refus injufte a un

Gradue , reparer fa faute en lui accordant des pro
vifions

; parce que les refus faits en matiere de col

lation forcee, ne depouillent point le collateur du

pouvoir de conferer. Ainfi un Gradue qui a ete re-

fufe par le collateur ordinaire, peut de nouveau
s adreffer a lui pour en obtenir des provifions , parce

que les motifs qui ont fait introduire la loi de la

devolution ,
n ont point d application aux collations

forcees. II eft remarquable qu en matiere de devo

lution, les exemptions n ont pas lieu; de forte que,
dans le cas ou c eft un coliateur exempt qui fait un
refus de provifions , la devolution s ouvre au profit

du collateur ordinaire dans 1 ordre de la hierarchic

ecclefiaftique. Voyez ci-delfus Gradue- collateur*

VII. DIGNITES. Quelques conciles particuliers
tenus fur la fin du feiz.ieme fiecle , ont enjoint aux

collateurs de confcrer les dignites des eglifes cathe

drales a des doifteurs en theologie ou en droit ; mais ,

comme les decrets de ces conciles n avoient pas
force de loi

,
le roi Henri IV y a fupplee par la

difpofition de 1 article 3 i de 1 edit de 1606, inter-

venu fur les remontrances de ralfemblee generale
du clerge de France tenue en 1605. Voyez ci-deflus

Gradue-affeflation. II a ete jugc par un arret de

la grand chambre de 1 annee 1778 , intervenu fur

les condufions de M. Seguier, avocat general , que
pour la validite de la provifi.^n d une premiere di-

gnite de collegiale ,
il eft necefiaire que le degre

requis precede. En confequence, la cour a declare

qu il y avoit abus dans 1 eleftion de la perfonne du
fieur Parnajon, a la premiere dignite du chapitre
de 1

eglife collegiale de la Chatre , diocefe de

Bourges.

Quoique , par la declaration du 6 decembre 1736,
il foit ordonne, que ceux qui obtiendront a 1 a-

venir des degres dans les univerfites du royaume,
feront tenus de fe conformer exaftement , foit en

ce qui concerne le temps d etude, ou en ce qut

regarde les examens & aftes probatoires necef-

faires pour obtenir le titre de maitre-cs-arts, ou

les degres de bachelier & de licencie ou du doc-

tora:
,
aux regies etablies par le concordat

, & par

Cc
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les ordonnances du royaume , flatuts & reglemens

particuliers de cheque univerfite
,

le tout A peine
de nullite des titrcs cu d^res qui leur feroient

&amp;gt;i acco-d s contre lefditcs regies , &. en outre de

dccheance des dignites, cures & aurres benefices

qu ih obtiendroient en vertu ou iur !e fondement

defdits titres ou degres , cependantilne faut pas
s imaginer que , par cette difpofition, le legiflateur
ait abroge 1 ufage des degres en droit par benefice&quot;

d .^ge ,
ni que ceux qui les obtiendront dans la fuite

foient incapables d etre pourvus des dignites des

eglifes
cathedrales , & de cures de villes murees

vacantes dans les mois libres. Le contraire a etc

decide depuis ,
tant pour les dignites de cathedrale,

que pour les cures de villes murees , par plufieurs

arrcts ;
il y en a un entr autres intervenu en la

fra

id chambre le 16 juin 1761 , fur les condufions

e M. 1 avocat general ie Pelietier de Saint-Fargeau ,

par lequel il a etc juge pour le fieur Boulanger, que
des degres obtenus en droit par benefice d age ,

avec une difpenfe da roi pour prendre ces degres
avant le temps marque , fuffifoient pour etre.pourvu
d ime cure de ville muree. Dans 1 efpece de cet

arret, il s agiffoit
de la cure de Compiegne, con-

tentieufe entre le fieur Boulanger & le fieur Ma-

thieu, bachelier de forbcnne, pour lequel 1 uni-

v.erfite euoit partie intervcnante.

II faut, d apres la jurifprudence etablie par cet

arret & autres conformes , diftinguer deux fortes

de Gradues capables d etre pourvus , tant des di

gnites
des cglifes cathedrales & des premieres des

collegiales , que d- s cures des villes murees
; favoir,

!&quot;es uns fuivant la pragmatique & le concordat ^jure
commnni - & les autres fuivant les ordonnances ,

bcneilclo autatis
,
& par difpenfe du prince.

Mais les premieres dignites des eglifes collegiales

qui ont territoire, & qui font eledives confirmati-

yes , peuvent-elles etre requifes par des Gradues ?

Cette queftion a ete decidee en faveur de ces.expec-
lans par arret du parlement de Bordeaux , du 19
aout 1633. Le fujet elu par le chapitre & confirme

par 1 ordinaire du diocefe , ayant ete d^boute de fa

demande, fe pourvut en cafTation. Les agens ge-
neraux du clerge intervinrent en 1 inflance pour le

chap-hre de Pimbo , & par arret contradiftoire rendu

le ii aout 1^34, le confeil, fur la demande en

cafTatton , mit les parties hors de cour & de proces.
Memoire du clerge, torn. 10

, pag. 390 & fuiv.

II faut obferver que le grand confeil n ayant point

enregiftre Tedit de 1606, jugefoit en faveur des

Gradues & le? maintiendroit en pofleffion des dignites
des cathedrales qu ils auroient requifes, fi la con-

teftation y etoit portee par evocation ou autrement;
mais il eft rare que ces fortes de complaintes foient

po tees a ce tribunal.

VIII. DISPENSE. Le concordat ctant devenu loi

del eglife & de 1 e tac-, ce feroit en vain qu on

entreprendroit d obtenir du pape difpenfe de quelque
difpofition de- cette loi , parce que les cours de

patlement declareroient qu il y a abus fur 1 appel
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qui en feroit interjete par quiconque auroit

& interet. II eft neanmoins a remarqner que nos

ro .s ont affez. fouvent dcroge a cette ioi par des

edits & declarations, & qu ils accordent aflei fre-

quemmejit des difpenfes qui y font contraires.

-. V. Gradue ,
ecoles

, elections, Grangers ,.

etudes , eviction , examen ,
exhibition , txpec~

tative , exprejfion.

I. COLES. Dans ces derniers fiecles , les ecoleS

publiques de tout genre fe font extremement mul-

tipliees ; ces e coles ont porte un grand pre-judice
a celles des univerfites , parce que le nombre des

ecoliers de celles-ci eft diminue d proportion que les

autres ont ete plus frequemees. II n
}
a pas de ville un

peu confiderable ou il n y ait un college dans lequel on

enfeigne la grammaire , les humanites , la rhetonque
& la philofophie ; il y en a mcme plufieurs dans,

lefquels on a etabli des chaires de theologie. Or,
fi ces colleges n exiftoient point, la plupart des

ecoliers qui etudient les beaux arts & les premieres
fciences , les apprendroient dans les ecoles des uni

verfites , & il eft fenfible que, plus il y a d ecoliera

dans U .ie claffe, plus il y a d emulation, & plus con-

fequemment on y fait des progres dans les fcience5,

Les e coles de 1 univerhte de Paris n etoient fi ce-

lebres dans le troifieme fiecle & les fuivans
, qu i

caufe que les jeunes gens s y rendoient, non-feule-

ment de toutes les provinces du royaume, mais de

tous les etats voifins, d Angleterre, d Irlande, dEf-

pagne, d ltalie, d Allemagne, &c. On voit par
1 hiftoire de 1 univerfite, que le nombre des etudians

etoit fi prodigieux, que Ton auroitpu en compofer
une armee. Le nombre a commence a diminuer par

retabliffement des autres univerfites ,
tant dans le

royaume , que dans les pays eirangers : cela a

procure la facilite d etudier dans les univerfites ,

a multiplie prodigieufement le nombre des Gradues,
& , par une confequence neceffaire , leur a fait per-

dre cette grande confideration dont ils jouiflbient

anciennemenr. On peut en juger par la recompenfe

que le concile de Bafle & la pragmatique attribuoient

aux Gradues ,
dent I expeftative ne pouvoit etre

remplie que par un benefice du produit de 200 flo

rins d or de la chambre, que 1 edit de io6 a eva-

lue a une fomme de 400 livres. Or un benefice qui ,

au milieu du quatorzieme ficcle , produifoit 400 liv..

de revenu annuel , equivaloit a un benefice qui

aujourd hui produit cent louis , ou meme mille ecus ;

on auroit du , ce femble , augmenrer le revenu

promis pour la. recompenfe d un Gradue , a pro

portion de 1 augmentation du prix des denrees &
de la multiplication des efpeces numeraires ; au

lieu qu encore aujourd hui, comme du temps de la

pragmatique & du concordat ,
les Gradues font rerr.--

plis par un benefice de 400 livres de revenu, in

fuffifant pour procurer au cure du plus petit village

une.honnete, fubfiflance. Si les Gradues ayoieni.
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f.ontinu de meriter cette grande confideration

,
&

i\ leiir nombre n avoit pas etc fi fort multiplie, on

auroit augments fans doute le revenu requis pour la

repletion de leur expedative ; mais dans 1 etat oil

font les chofes & ou les Gradues font fans nombre ,

il ne feroit pas pofllble de leur accorder la recom-

penfe que la pragmatique & le concordat leur avoient

aflignee. En multipliant excefiivement les univer-

fitcJs
, on a jete les fondemens de ieur ruine : & fi

le projet forme il y a cinquante ans d ailocier les

feminaires aux univerfites , de rnanicre que les

etudes faites dans ces feminaires fuilent reputces

academiques , avoit reuffi ,
les privileges dcs Gra

dues auroient etc indiredement ancantis : difor.s

rnieux , il n y auroit plus eu de dilHndion entre les

ccoles academiques & les autres ,
attendu qu infen-

fiblement tous les ecclcfiaftiques auroient etc Gra
dues , & que toutes les. etudes des colleges & des

feminaires auroient etc academiques. Ce feroit

J interet des patrons & des collateurs ecclefaftiques ;

mais celui de i eglife & de Tetat s y oppofe.
II. ELECTIONS. II eft remarquable que 1 epoque

de la confirmation du droit des Gradues a etc celle

de la fuppreffion des elections folennelles ttablies

pour pourvoir aux prelatures. Sur les benefices elec-

tifs , voyei. Gradue-ajfeclation , Gradae&quot; - ben-
fices , Gradue -dignite s.

III. STRANGERS. On n a jamais empeche les

etrangers de venir etudier dans les ecoles des uni-

verfites
, & meme d y etre promus aux degrc s de

bachelier
, licencie & dodeur. Mais depuis que nos

rois ont exclu les etrangers de la polleflion des

benefices du royaume , ces etrangers , quoique Gra
dues en regie , ne peuvent obtenir des lettres de

nomination
, ni jouir du privilege de 1 expedative

des grades. L edit de Charles VII , du 10 mars

1431 , eft la premiere loi intervenue fur ce fujet.

Mais les etrangers peuvent obtenir des lettres de

Haturalite , & par ce moyen devenir capables de

poffeder des benefices dans le royaume , meme en

qualjte de Gradues.

IV. ETUDES. Les cours d etude necefTaires pour

parvenir aux differens degres de maitre-es-arts , de

bachelier, licencie & dodeur en theologie, en

Fun & 1 autre droit, & en medecine, font marques
dans le concordat au litre

&amp;lt;; , de collar. . 4. Pra:-
terea volumus quod. collatores ordinarii & pa-
troni ecclejiaflici , pnzlati , dignitates , pcrfo-
natus

, adminiftrationes & ojficia ,
ac I cn^ficia

in menfibus Graduates, 6- nominatis affignatis.

vacantLi, illis Graduatis fimplicibits aut nomi
natis ilLi conferre (aut ad ili.i eos duntaxat.

j&amp;gt;ra-fentare ceneantur] quipertempus competens
in univerjitate famofa fluduerlnt. Tempus au-
tem competens decennium in magi(Iris ftu licen-

tiatis ant ba.:calaur;is in theoiogid: fcptennium
verb in doftonbus feu Liccntiatis in jure cano-
nico

, tvV///, aut medicind; quinquennium aucam
:

magifiris , feu li^entiatis in artibus
, cum

ftgore. examlnis ,
a fogicalibus. fncliijjve , aut

105GRADUfi.

in altiorl facilitate ; fexennium aut in bacca*

laurels juris canonist ,
aut civilis ; in quibus

baccalaureis juris canonici aut civilis , ji ex

utruquc parents nobiles fuerint ,
triennium

eJjTe

decernlmus,

Ces dilierens cours d etude ont etc charges par
la reformation des univerfites. Chacunc a (es (laiuts

particuliers, dans lefquels eft prefcrit le cours d etude

neceflaire pour parvenir A chaque degre \ & fuivant

la declaration de 1736, chaque univtrflte doit fe

conformer aux reglemens qm lui ont etc donnes ,

parce qu ils forment la loi qu clle doit fuivre dans-

la collation des degres. Originairement on ne pou-
voit parvenir an degre de maitre-cs-art-;

, que par
une etude de cinq ans en phiiofophie. Mais au.

commencement du feiz.ie.me liecle
,
ce temps dYtude

en phiiofophie , neceffaire pour parvenir au degre
de maitre-es-arts

,
ctoit deja abrege & reduit a trois

ans ou trois ans Si demi :. & comme 1 intention des-

deux puiiTances etoit de n attribuer le privilege de-

1 expedative qu a ceux qui auroient un degre va-
lable avec une etude academique de cinq ans , voiia

pourquoi il eft regie que pour etre maitre-es-arts ,

( il faut entendre a 1 effet de requenr ou de jouir
de 1 expedative ) il faut une etude de cinq ans.

Quinquennium autem in magi/iris , feu licen-

tuitis in artibus.... aut in altiori facilitate.
Cette difpofition du concordat eft demeuree fans-

atteinte dans toutes les univerfites dont les Gradues

jouiftent de 1 expedative. Avant qu on eivt abrecre.

les cours d etude , celui de cinq ans etoit le moindre

qui fut requis pour etre repute Gradue
,
ou pour

obtenir un degre valable. C eft pourquoi encore au-

jourd hui on entend cemmunement par Gradue ex-

pedant celui qui a fait un cours de phiiofophie de
deux ans

,
& qui a e tudie pendant trois autres annees

en theologie ,
en droit ou en medecine , quoiqu il

n ait pris aucun degre dans ces facultes fuperieures*.
Ainii le Gradue expcdant ordinaire, eft un maitre-
cs-arts fjr deux annees de phiiofophie , & qui a.

fait de plus un ccurs d etude da trois ans dans une.
faculte fuperieure.

Cependant on peut etre Gradue exped?.nt fans-

etre maitre-es-arts
,
en etudiant cinq ans en droit,

& prena-nt le degre de bachelier.

Quant aux deux autres facultes de
theologie ou.

de medecine , comme on ne pent y parvenir a aucun.

degre fans avoir prealablement obtenu celui de.
maitre-es-arts

, ce n eft qu en cette qualite de maitre-
es-arts qu on fe prefente pour obtenir des lettres.

de nomination , & qu on notifie aux patrons &.
collareurs a 1 effet de les grever de 1 expedative..
Par exernple , un dodeur en theologie qui veut

jouir du privilege , ne s avife point de f?.ire roti-
fier fes lettres de baccalaureat

,
licence & d^ torat

;,

il ne fait fignifier que celles de maitre - cs - arts r

parce ^qu
elles fumTent. Ce n eft pas qu un dcdeur

en theologie ne jouilfe au/fi
,
a ce titre, d\i,i pri

vilege-en qualite de Gradue expectant-; car /

pofons qu il fe trouye en ccncours avec un. autrte
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Gradue fimple maitre-cs-arts , que leurs lettres de

degre , de temps d etude & de nomination , foient

de meme date , fa qualite de dofteur lui fait attri-

buer la preference; n eut-ii que celle de licencie

ou meme de bachelier , il feroit egalement prefere

au fimple maitre-es-arts.

Un maitre-es-arts, fur deux ans de philofophie,

qui veut jouir du privilege de 1 expeftative ,
a la

liberte d etudier trois ans dans celle des trois fa-

eultes fuperieures que bon lui femble. Son temps
d etude feroit valable qnand il auroit etudie une

annee en theologie , une autre en droit , & une

troilieme en medecine ,
ou quand il auroit etudie

feulement fix mois dan s 1 une des trois facultes ,
neuf

mois dans une autre
, & vingt & un mois dans une

autre. Le quinquennium feroit egalement valable

quand il auroit commence par faire une etude de

trois annees dans les facultes fuperieures , & qu en

fuite il auroit fait fon cours de deux ans de phi

lofophie. II en feroit de meme dans le cas ou il

auroit etudie pendant deux ans de philofophie fans

prendre le degr-f de maitre-es-arts , & qu enfuite

il auroit pris le degre de bachelier en droit avec

une etude de trois ans.

Les nobles peuvent devenir Gradues expeclans

par une etude de trois ans en droit , fuivie du

degre de bachelier: mais pour cet eftet , ils doivent

etre nobles de pere & de mere
,
& faire preuve

de noblefle
,
de la maniere qu il eft porte dans le

. 6 du concordat.

L etude requife pour etre promu a un
degre* ,

doit etre juftifiee , du moins a Paris , par le cer-

tificat du profeffeur dont le candidat a recu les

leqons , & la foufcription de quatre ,
ou au moins

de deux de fes condifciples ,
cum fingulos , porte

une conclulion de la faculte de theologie de 1616,

propcer multitiidinem ,
ex vuhu agnofctre non

poffunt; ne teftimonia dent
, niji adhibitis tribus

aut quatuor viris fide dignis,

Lorfque 1 etude d un Gradue eft conteftee , foit

par le patron ou collateur ,
foit par un competi-

teur ,
la preuve doit regulierement en etre faite par

yne atteftation authentique de 1 univerfite. Voyez
ci-dellus Gradue-affeclation.

Lorfqu un etudiant s eft abfente pendant fes cours

d etude , il doit , avant de prendre le degre , fup-

pleer fes abfences, quand meme elles auroient eu

pour caufe quelque maladie ou autre empechement

legitime ; mais lorfque les abfences ont etc* fort

tourtes , qu il ne s en faut , par exemple , que fix

ou fept jours que le quinquennium ne foit complet,
on ne doit point y faire attention , par la raifon que,
in moralibus parum pro nihilo repittatur. C eft

ce qui a etc juge par deux arrets recens de la

grand chambre du parlement de Paris. Le premier
eft du z6 aout 1766, intervenu entre le fieur Phi

lippe de Villiers , Gradue nomme de 1 univer/ite

d Angers ,
fur le chapitre de 1

eglife metropolitaine

de Tours , & le fieur Raymond David , aufli Gradue

nomine fur le meme chapitre. Ce dernier repro-
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choit a fbn competiteur , & juftifioit par aftes au-

thentiques, qu il lui manquoit trente-fept jours pour
avoir fes deux annees de philofophie completes ,

c eft-a-dire
, que le fieur de Villiers n avoit com

mence fa premiere annee de philofophie que douze

jours apres 1 entree des claffes , & qu il etoit forti

huit jours avant la cloture ; & qu a 1 egard de la

feconde annee, il etoit forti, le 17 juillet , dix-
huit jours avant les vacances. On eftima que ces

abfences
, du commencement & de la fin de Tannee,

n etoient pas confiderables
, parce que dans 1 un &

1 autre cas , les exercices claffiques font a ces epo-
ques peu animes ou fort languiffans.
Le fecond arret efl du 30 juillet 1777. Dans

le fait
, la cure d Ahun avoit vaque au mois de

juillet 1774. L abbe d Ahun , patron de cette cure,
etoit abfent: mais il avoit furies lieux deux fondes
de procuration 5 1 un etoit le marquis de la Roche-

Aymon , dont la procuration etoit du ^X aout 1771 ;

1 autre , le fieur de Nefmond , lieutenant particulier
au prefidial de Gueret

, dont la procuration etoit

du 19 aout 1768. Ce dernier nomma a la cure le

fieur Tourniol , maitre-es-arts de 1 univerfite de

Bourges ; & M. de la Roche-Aymon prefenta le

lendemain le fieur Gallerand. L un & 1 autre obtin-

rent des provifions le 10 du meme mois. Le fieur

Tourniol obtint
, le 17 aout 1774 , fentence de

recreance , mais par defaut. Le fieur Gallerand en

interjeta appel au parlement. Son principal moyen ,

centre le lieur Tourniol , etoit que les lettres de

degre de celui-ci etoient nulles par defaut de temps
d etude. L atteftation qu il rapporte, difoit-on , con
tate qu il a interrompu la feconde annee de philo

fophie le 1 8 juillet 1764 , & qu il ne 1 a reprife que
le \6 juillet 1771 , jufqu aux vacances de 1 univer

fite. II eft Evident par-la, ajoutoit-on, qu il s en

faut de huit jours que fes deux annees ne foient

completes. Ce moyen ne fut point accueJlli , & le

fieur Tourniol fut maintenu par 1 arret dont il

sagit.
L enonciation d une etude , dans des lettres da

degre , ne fuffit pas pour faire preuve de 1 etude :

mais elle doit la faire prefumer ; de forte qu un

pourvu d une cure de ville muree ou d une dignite,

qui contefte que fon adverfaire ait etudie pendant
le temps requis pour etre promu au degre , efl

oblige de prouver ce qu il avance. II n eft pas affu-

jetti neanmoins a prendre la voie de rinfcription
de faux : il peut faire la preuve du deTaut d etude

par des alibi. Par exemple , il arrive fouvent que
des

ecclefiaftiques chanoines , cures ou vicaires de

paroifie , qui ont befoin de prendre des degres par
benefice d age , pour etre pourvus de dignites da

cathedrales , ou pour porTeder des cures de ville

muree
,

fe contentent de faire deux voyages dans

la ville ou eft etablie 1 univerfite; favoir , 1 un pour

prendre des infcriptions ,
& 1 autre pour recevoii?

les lettres de degre ; & pendant le temps interme
1

-

diaire de ces deux voyages , ils continuent leurs

fond ions de chanoines, cures, vicaires, &c. Les
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mieux avlfes s abfliennent de figner aucun afte :

mais d autres , moins inftruits ou moins rufes , con-

tinuent de
figner des regitlres capitulaires ,

des aftes

de baptemes., manages & fepultures. Si un compe-
titeur vient a decouvrir ces aftes, il ne lui en faut

^&amp;gt;as davantage pour prouver la nullite du degre de

Ton adverfaire.

Pour la validite du degre , il eft indifpenfable

qu il foit precede du temps d etude competent. Une
etude fubfequente ne fuffiroit pas pour valider le

degre. Suppofons qu un ecolier , apres une etude

de philofophie , ait ete cree maitre-es-arts, & qu en-

fuite , s appercevantdel infuffifance de cette etude,

il faffe une feconde annee de philofophie ; dans cette

iuppofition, le degre de maitre-es-arts , pris par anti

cipation, feroit abfolument nul, fuivant 1 axionie ,

quod ab initio non valet ,
traclu. temporis con-

valefee re nequit. Dans ce cas , il faudroit fubir

un nouvel examen , & obtenir de nouvelles lettres

de maitre-es-arts.

II faut de plus , pour la validite d un degre ,

que 1 etude ^it ete faite dans la faculte qui confere

le degre. Un degre de maitre-es-arts, pris fur

une ecude de theologie, feroit done juftement argue
de nullite. L abus d accorder de femblables degres
etoit commun dans 1 univerfite de Cahors, aftuel-

lement fupprimee. II s etoit gliffe
aufli dans celle

de Touloufe , & il a ete reprime par un arret du

pariement de Touloufe, du ^ mai 1747 , qui fait

defenfe aux univerfites de fon refTort , de conferer

a 1 avenir le grade de maitre-es-arts a ceux qui
n auront pas etudie en philofophie pendant deux

ans , dans une univerfite privilegiee.
Le temps de la regence eft compte pour temps

d etude requis pour le quinquennium : mais il ne

pourroit 1 etre a 1 effet d etre promu a un degre
valable. II eft vrai que ce cas ne peut pas fe pre-
fenter , parce que , regulierement dans une univer

iite , on ne peut etre regent & profeiTeur dans une

faculte , fans etre Gradue dans cette meme faculte.

Dans les univerfites de Paris & de Louvain, il

y a un reglement , fuivant lequel elles ne peuvent
accorder des lettres de degres qu a ceux qui ont

etudie dans ces ecoles. Mais dans celle de Paris
,

deux annees de philofophie , faites dans une des

autres univerfites qui lui font affiliees , font comp-
tees pour une ; de forte qu un ecolier qui a fait

,

dans 1 univerfite de Rheims ou dans celle de Nantes ,

un cours de deux annees de philofophie , peut etre

promu au degre de maitre-es-arts dans 1 univerfite

de Paris ,
en y prenant, feulement pendant un an ,

les leqons d un profeffeur de philofophie. Mais c eft

une regie generale dans toutes les univerfites
, de

n accorder des degres fur des etudes faites dans

d autres univerfites , fqu en rapportant un certi-

ficat authentique de 1 univerfite ou 1 etude a ete

faite. II eft confequent que les etudes faites dans

des ecoles particulieres , quelque celebres qu elles

fbient
, ne peuvent fervir pour 1 obtention des

degres , fi ces ecoles ne dependent ,
ou ne font

GRADU&
metnbres de quelque univerfue prlvileglte; mats

toutes les univerfites du ro) aume font privilegiees ,

quoique toutes ne jouifTentpas du privilege de 1 ex-

pedative des grades.
V. EVICTION. Ce privilege eft particulier aux

Gradues des univerfites etabiies en pa)s de con

cordat. Un Gradue , qui en vertu de ce privilege ,

a etc pourvu d un benefice de valeur de quatre
cents livres , ne peut en obtenir un fecond , in

vim gradus ,
a moins qu il ne juftifie qu il a etc

evince du premier. C eit la difpofition de 1 article

30 de 1 edit de 1606 , qui porle : Les Gradues

ayant ete pourvus de benefices , en vertu de leur

f&amp;gt; degre ;
favoir , les feculiers , de quatre cents

livres de rente & de revenu annuel
, & les regu-

liers ,
de benefice de quelque revenu que ce

foit , ne feront recevables ci-apres a requerir
autres benefices, en vertu de leurs degres ,

s ils

ne montrent qu ils en ont ete evinces par juge-
ment contradictoirement donne fans Iraude ni

collufion ; & ou , pour raifon defdits benefices ,

v&amp;gt; les Gradues auroient compofe & rec_u quelque
recompenfe ; elle leur tienara lieu de repletion ,

fans confiderer la valeur & revenu dudit bene-
fice .

VI. EXAMEN. La pragmatique & le concordat

portent expreffement que les degres des diffcrentes

facultes ne feront conferes qu a ceux qui auront

erudie pendant un temps competent , & fubi des

examens rigoureux , afin de s afiurer de leurs pro-

gres dans les fciences , & de leur capacite , parce
que ces degres ne doivent etre accordes qu a des

gens capables , & qui ont fait preuve de capa
cite. Chaque univerfite a fes regies particulitres
relativement a la maniere de faire fubir les examens

qui doivent preceder la collation des degres. An-
ciennement on ne s avifoit point d examiner pour
les ordres , ceux qui avoient obtenu des degres en

theologie , & fingulierement les licencies & les

dodeurs ; mais 1 experience a fait connoitre que
trop fouvent on confere , par furprife ou complai-
fance , ces degres a des ignorans qui n ont fait au-
cune etude ferieufe, ou a des incapables qui n cnt
fait aucun prcgres dans les etudes par defaut
d aptitude. Cette experience a oblige de fou-
mettre a un examen les Gradues comme les non
Gradues, qui demandent a etre promus aux ordres
& pourvus de benefices a charges d ames. Us y ont
ete foumis par 1 article 75 de 1 ordonnance de Mou-
lins , & 1 article 10 de 1 ordonnance de

i&amp;lt;5i5&amp;gt;. Ce
dernier eft ainfi con^u : Les Gradues fimples &
nommes qui pretendent obtenir des benefices en
vertu de leurs degres , feront examines par les

ordinaires avant que de pouvoir obtenir aucuii
&amp;gt;i benefice ; duquel examen leur fera bailie ade par

ledit ordinaire
, pour leur fervir en temps &

lieu ; & ne pourra , ledit examen
, leur etre re-

fufe ,

Quand les degres obtenus dans les umverfites

feroient une preuve certaine de la capacite de ceux
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qui en font decores
,

il n en refulteroit pas que ces

Gradues fuifent dignes d etre promus aux ordres
,

ni d etre pourvus de benefices , parce qu il y en a

parmi eux qui font tres-vicieux & qui deshonorent

leur etat : d aiileurs ,
un eccleliaftique qui ne cul-

tive point ce qu il a appris dans les ecoies de 1 uni-

verlite ou il a etud.e, peut oublier ce qu il favoit,

& tom jer dans une profonde ignorance.
VII. EXHIBITION. Le Gradue qui veut requerir ,

doit notifier aux patrons ou collateurs
,

fes tares &
capacitcs ,

en leur prefentant ies originaux ,
afin

qu ils les examaier.t fil)on leur fembie
j
ma.s voyez.

ci-apres Gradue-notification.
VIII. EXPECTATTVE. Les Gradues ont ete jufte-

ment qualifies d expechins , parce que d une part ils

ont fuccede aux anciens porteurs des nnnJar, &amp;lt;/

providzndj ; & que de 1 autre
, pour etre remplis

de leur expedative ils font obliges d attendre que
leur anciennete leur attribue la preference furious

leurs concur-ens ,
ou que ie patron ou coilateur les

.choifiife preferablemsnt A d autres , en les nommant

dans des mois de faveur. Cette expeclative des Gra-

.dues aval-it etc introduite
par

un concile general ,

ne pouvait qu etro accueillie favorablemcnt , au lieu

que celle des anciens mandataires a toujours etc

odieufe depuis que les patrons & coilareurs ont ete

obliges d y fatisfaire. Auifi ne devoit-elle fa naif-

fance quM 1 ambition de la cour romaine, & a-t-elle

c:e aboiie d abord par le concile de Balle
, & en-

fuite par celai de Trente. Si les Gradues n avoient

degenere de leur etat primitif; & fi , par la trop

grande facilite des univerfites & par la multiplica

tion de ces corps , ils ne s etoient excelfivement

multiplies ,
on leur auroit conferva leurs privile

ges , & ies patrons & collateurs auroient moins

cherche a le^ en depouiller ou a en eiuder les di(-

pofitions. C eft la faute des univerfites, fi le pri

vilege de I expefiative n a pas conferve fa premiere
faveur , ou fi une multitude de Gradues font tom-

bes dans une forte de mepris , qui certainement a

ete caufe de la diminution de leurs privileges.

Au furplus , fi les patrons & coilateurs Francois

n avoient ete greves de 1 expeclative des grades ,

ils feroient
alTiijettis

a la regie ds menfibus , qui
leur feroit infiniment plus :\ charge. Us ne devroient

d^nc pas temoigner tant d oppolition a cette expec-

tative, d autant que ,
tout bien examine , les fujets

eleves dans les univerfites font les meilleurs ; que
les patrons & collateurs y ont eux-memes recu leur

education, & qu il eft de la derniere importance
d3 maintenir ces corps &d y entretenir 1 emulation;

ce qui ne peut fe faire ,
fi ceux qui s appliquent ,

foit a 1 enfe gnement , foit a 1 etude
,
n ont la perf-

peflive d une recompenfe honnete. Sans doute

qu il feroit bien a defirer que les ecclefiaftiques

fulfent remplis de cet efprit des regies primitives

qui les portoit a fuir les honneurs & les dignites

ecclefiaftiques , & qui les leur faifoient refufer lorf-

qu ils Leur etolent deferes ;
mais nous ne fommes

pius dans ces hsureux temps ; le monde eft emrc
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dans 1 eglife avec fon efprit. La plupart de cent

qui embraflent 1 etat eccieiuuli que font fans fortune;
& d aiileurs

, pour parvenir aux grades des univer

fites
, ii en coiite beaucou^ a ceux qui y font leurs

etudes; & par confequ&amp;lt;.nt ,
il eft juice qu ils recoi-

v-ent un certa.n dedcmmagement:. Si les patrons &
cohateurs ^toient a:tentiis a prevenir les Graducs,
comme ceia devroit e;re , ils auroicnt moins fujet
de s en plaindre , & 1 expeftative ne leur ftroit pre

que point a charge. Suivant les principes de notre

droit public , eile devroit etre recue dans toutes

les provinces du ro)aume, au lieu qu elie ne i eft

ni en Provence, n; en Eretagne , ni dans les pa) s

conquis ou recon^uis, a 1 exception de la Brelfe

& des de pendancfs de 1 Artois. Voyez. Gradue-

concordut , Gr&du-etudc*

Ce qui indilpole les collateurs centre les expeo
tans , c eil de (e vo.r contra, nts de pourvoir des

Gradues de benefices d-nt ils voudroient
gratifier

leur^ creatures ; mais fans le dc cret irritant, ce

dro.t -des Graducfs feroit perpetuelleuient tlude.

Ainfi ,
i expedanve deviendroit inutf e

,
au Iku

qu elie eft neceiiaire pour le foutien des etudes pu-

bliques , toujours preferabies aux etudes privces qui
le font dans les feminaires.

IX. EXPRESSION. Les Graducs qui obtiennent

des lettres de nomination , doivent y fa .re exprimet
les benefices dont ils font pourvus : on en a deji

explique les motifs. Voje/. ci-apres Gradue-no*
mi iation.

*
Si un Gradue s ctoit trompe dans YexpreJJion

du nom de benefice qu il a rejuis , cette erreur em-

porteroit-elie nuillte i

Nous ne pouvons mieux refcudre cette quefh on ,

qu en tranfcrivant ici la reponfe que I\I. deLignieres
faifoit, en 1775 (dans la caufe rapporree ci-apres,
&amp;lt;s. 14, qu il plaidoit ,

a Rouen , pour le fieur du

Tailly ) , a I objeftion for, dee fur ce que la cure de

Villy iui avoit cte conferee fous la denomination de

None-Dame , au lieu de celle de faint Lubin.

On peut confiderer cette objection dans le fait

& dans le droit : dans le fait , elle paroit fort

incertaine
; les diffcrentes provifions que le fieur

du Taiiiy a compulfees prouvant que 1 eglife
de

Villy a porte Tun & 1 autre nom. Vraiiembla-

blement elle a ete dediee a Dieu ,
fous 1 jnvc-

cation de la fainte Vierge , & fous celle de faint

Lubin : ce qui eft evident , c eft que la denomi-

nation privative de faint Lubin , appartenante
a Teglife de Villy, efl trop peu certaine , pour
declarer nul le titre qui Fa conferee fous le nom
de Notre-Dame

,
en fuppofant que 1 erreur de la

denomination flit cr.pable d operer la nulhte des

provifions.
Dans le droit

, la faufie denomination , fuppo-
fee reelle & conflante

,
efl incapable d annuller une

collation : des que le corps du benefice confere eft

certain, c eft un principe des lois civiles, que
1 enonciation faufie qui fe trouve dani une difpo-

lition ,
ne i annulle

,
ni ne ia rend inutile , pourvu

cjue
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* que cette erreur ne rende point Incertalne la vo-

lonte de celui qui a difpofe : Si in nomine, vel

pronomine ,feu cognomine , tejlator erraverit
,

nee tamen de quo fenferit incertum fit ,
error

hiijus modi nihil afficit veritati ( i ). Cette

maxime , vraie relativement aux difpofitions tef-

w tamentaires ,
r.e reft pas moins en toute autre

&amp;gt; matiere : les noms n etant etablis que pour dif-

tinguer les chofes ,
on ne doit point s arreter a

vine erreur dans le nom , lorfque la chofe eft d ail-

leurs fuffifamment connue. Dans le fait particu-
lier , il n y a pas deux cures de Villy a la pre-

i fentation de 1 abbe de Saint-Andre , & a la col-

y&amp;gt; lation de M. 1 eveque de Seez
; loin done qu il y

ait incertitude
,

il n y a pas meme matiere a

incertitude
,
& on ne peut douter que ce foit la

w feule cure exiftante que M. 1 Eveque de Seez ait

* conferee au fieur de Tailly.
On objede 1 arret rendu au parlementde Rouen,

le
&amp;lt;;

aour 1734 , au fujet de la cure de &int Chrif-
*&amp;gt; tophe-fur-Avre , diocefe d Evreux ; mais cet arret

n a point d application a. I efpece. II y a
, dans le

diocefe d Evreux, plu/ieurs cures qui portent le

nom de faint Chrifiophe ;
elles font defiances

par differentes additions relatives aux lieux voi-
fins. Deux impetrans retiennent date en cour de

i Rome
, 1 un pour la cure de faint Chriftophe-

f&amp;gt; fur-Avre , 1 autre pour la cure de faint Chrifto-
&amp;gt; phe, fans autre defignation. II s

agiifoit de fa-

voir s ii y avoit concours entre ces dates ? On
jugea que non

, parce que 1 identite n etoit pas
fuffifamment prouvee par cette defignation de

. faint Chriflophe , fans addition applicable a

plufieurs cures du meme diocefe. II y avoit done
une difference effentielle entre cette efpece &
celle qui fe prefente. La poffibilite d appliquer
la defignation dont on s etoit fervi a plufieurs
cures , d ou fuivoit I incertitude dans la difpofi-
tion , fuffifoit pour la rendre inutile : la meme
incertitude ne fe rencontrant pas ici

,
il eft im-

poflible de fe faire un prcjuge de 1 arret de

1734 .

Ces moyens ont eu tout le fucces qu ils meri-
toient. Par arrct du z, mai 177^ , le parlement de
Rouen a tnaintenu le fieur de Tailly , & a , par-

confequent profcrit la nullite que i on pretendoit
faire refialter de la faufTe denomination de fon be-

ijefice, Voyez. Gradud-reitfration *.

. VI. Gradue ,faculte, fondations, formalites.

I. FACULTK. Les univerfites completes font di-

vifees en quatre facultes ; favoir , celle des arts,
celle de medecine , celle de droit , & celle de

theologie^ chacune a fes regens ou profeffeurs ; cha-

cune a fes Graducs jouiiTant de Texpeftative : mais

jroyez Gradue-idte gifn.4ra.le , Gradue-^tude.

Loi 4, C. de t

Tome nil.
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II. FoNDAtroNS. Les revenus provenans des fon-

dations font compris dans la fomme de quatre ou de

fix cents Jivres , requife pour remplir un Graduc,

Voye/ ci-apres Gradue-repletion.
III. FORMALITES. La pragmatique & le concor

dat ont affujettiles Graducs expeftans a trois prin-

cipales formalites
, qui font la notification ou infl-

nuation , la reiteration & la requifition. Ces forma
lites ont etc introduites pour grever les patrons &
collateurs , pour les contraindre de fatisfaire au

droit des Gradues , & pour empecher les fraudes.

II n en eft pas de ces formalites comme de celles

que la regie di annall pofftffore ,
& les ordon-

nances du royaume ont impofees aux devolutaires ;

celles-ci font rigoureufes , &: conliderees comme
autant de pieges dreffes pour reprimer la cupiditc
& 1 ambition des ces impetrans ; celles-la au con-

traire
,

ont etc etablies au profit des Gradues ,

afin de les mettre en etat de forcer les patrons &
collateurs a les pourvoir de benefices vacans dans leurs

mois.

. VII. Gradue i gratification , greffe des

injitiuaujns.

I. GRATIFICATION. On a deja obferve que parm!
les quatre mois aftedes aux Gradues , il y en a deux
affectes aux Gradues fimples , qu on appelle de
faveur , parce que les patrons & collateurs ont la

liberte de conferer les benefices qui viennent a

valuer dans ces mois, a ceux des Gradues duement
notifies & reiteres qu ils jugent a propos d en gra-
tifier, fans aucun egard a 1 anciennete de leurs litres.

C eft une des difpofitions textuelles du . 8 du con

cordat , tit. de collat. dont voici les expreffions :

Statuimus quoqut & ordinamus , quod collate*

res ordinarii & patroni ecchfiafiici pr&amp;lt;xfati ,

inter Graduates , qui litteras gradds , cum tern-

pore ftudii & aitejlationes nobilitatis debits in-

finuavennt , quod beneficia in menfilnts eis

deputatis va^antia , gratificare. pofiint ilium
ex eis quern voluerint.

On a eleve la queftion , fi un patron ou colla-

teur eft dechu de fon droit de gratification , lorf-

qu il a confere a ua non Gradue un benefice va
cant dans un mois de faveur. Les fentimens des

auteurs ont etc partages ;
les uns fe font determines

pour I afrirmative
,
& les autres pour la negative :

c eft cette derniere opinion qui a prevalu. Tous les

modernes eftiment quequand un patron ou collateur

a difpofe d un benefice vacant dans 1 un des deux
mois d avril ou d oftobre a un non Gradue , ou
a un Gradue non duement qualifie, il eft dechu de

fon droit de gratification. On n eleve plus prefen-
tement aucune difficulte fur ce point; mais c etoit

avant 1764, une queftion fort problematique , ex-

tremement controverfee ,
a qui du plus diligent a

re^uerir , ou du plus ancien des Grad .es devoit ap-

partenir la preference , lorfqu ils fe trouvoient en

concours : les uns 1 attribuoient au plus ancien , 3i

Dd
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ils fe fondolent fur ce que le droit de gratification
n eft qu un fimple privilege , & que le privilege
ceiiant

, le droit commun des gradues doit reprendre

vigueur. Or
,
fuivant ce droit commun

,
c eft au

plus ancien que la preference eft due.

Les autres pretendoient que c c toit le plus dili

gent qui devoit etre preftre ; ils obfervoient que
tous les droits des Gradues font autant de privile

ges , & qu en confequence ce n etoit point le cas

d
invo&amp;lt;juer

les difpofuions du droit commun : mais
Itur mo)en principal coniiiloit a dire que , fuivant

li regie , qid prior tempore potior f.il jure ,

le premier pourvu devoit obtc-nir la p eine main-
tenue

, a moins qu il n y ei.it quelque loi precife

qui decidat le con.raire. Or , ajoutjknc-ils , quelle
eft la loi

, ou quel eft le texte du concordat qui
annulle les provilions accor dees par le collareur au

Gradue, qui ,
dans le cas dont ii s agit , l a reqnis

le premier. 11 n y en a point, & par confequent
ces provilions doivent fortir leur enet ou recevoir
leur execution

, car tcuter, les fois qu un benefice
a ere confere

, par ie collnreur legitirne ,
a un

fujet

capable, & au juel on n a aucun reproche a faire
,

la co.lation doit etre valable
, & le collataire ne

peut erre evince
qi.ie par un autre collataire qui

auroit un droit fuperieur. Or, quelle eft la difpo-
iiiion du concordat ,

ou de quelqu autre ordonnance

qui attribue au Gradue plus ancien
, mais moins

chligent a requerir , un droit fuperieur, en vertu

duquel la collation faite a ce plus ancien Gra-
dul- doive prevaloir I II n y en a point ; on n en cite

aucune
, & par confequent la preference eft due au

plus diligent.
* Celt ce qui a etc juge au parlement de Nor-

mandie dans I efpece fuivante.

Au mois d oftobre 16^ , vacance de la cure de
Frevilie dans le Cotentin.

Le patron prefente le fieur Huet , Gradue ; mais
il le prefente fans effet

, parce que celui-ci n avoit

pas notirie fes grades avant la vacance.

Requisition de la part du fieur Varin , Gradue
nomme ; refus du patron , fonde fur ce que le be
nefice etoit rempli par la nomination du (leur

Huet.
Le fieur Varin fe pourvoit a 1 cveque de Cou-

tances , qui lui donne des provisions , & il prend
pofTellion dans le menie mois d ofcobre.

Au mois d avril 1736, dans les fix mois, nou-
velle requisition de la part du fieur le Mercier ,

pareillement Gradue nomme
, mais plus ancien.

Nouveau r&fus de la part du patron. En confequence
provilions donnees par 1 eveque ; prife de pofTedion ;

requete en complainte ; fen*ence du juge de Va-

logne , qui lui adjuge le plein poiTeiToire , comme
plus ancien Gradu^

; arpe! par le fieur Varin.

La caufe portee a Taudience de la grand cham-
bre , M. de Viliers , avocat de 1 appelant, difoit

que la queftion etoit de favoir fi c etoit au plus

diligent ou au plus ancien Gradu que devcit appar-
tenir ie benefice ; que le ieul examen de la chro-
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rologie du temps ou Ton avoit connu le droit des

Gradues furlifoit pour convaincre que dans le prin-

cipe on ne connoiiioit pas le droit d anciernete ;

qu il n avoit etc introduit que par le concordat, &
pour les mois de rigueur feuiement

; que par la prag-

ma:ique-fanction compofee des decrets & des canons

da concile de Bade
,

les univerfites envoyoient a

Rome des roles contenant les noms des Gradues
entre lefquels le pape choi/ii!oit ceux qu il jugeoit
a propos ,

fans etre gene par le droit d anciennete ;

que depuis , le concordat avoit aflede aux Gradues

iimples ies benefices vacans dans les mois d avril &
d octobre , & aux Gradues nommes

, ceux dont la

vacance tombe en Janvier & juillet ; qu en tout cela

on ne voyoit aucune preierence pour 1 anciennete ,

a 1 exception de ces deux derniers mois
; que dtla

il faut conclure que la gratification pafie avec la

devolution au fuperieur , & lui tranfrnet le droit

qu avoit le patron de choilir t?l des Gradues qu il

juge a propcs ; que c eft le fentiment de Dumoulin ,

confeil 48 ,
& de M. Louet , fur la regie de in-

firmis rejignantlbus ; que le premier de ces deux
auteurs le confirmoit par un arret de 1^46 , & qu il

y en avoit deux femblables dans le diiftionnaire de

iJrillon.

M. de Viliers obfervoit en outre que le fieur le

Mercier couroit encore un autre benefice en vertu

de fes grades.
On repondoit pour le fieur le Mercier

qt&amp;gt;e
de

droit commun le tiers des benefices appartiem aux

Gradues; que cette afteftation a) ant pour objet de

les recompenfer de leurs etudes & de leur travail,

il etoit naturel de donner la preference au plus an

cien ; qu a la verite , le concordat avoit acccrdc

aux patrons , pour nommer , deux mois de faveur

fur quatre , mais que cette grace leur etoit perfon-
nelle

, & que lorfqu ils n ufoient pas ou qu ils ufoient

mal de leur droit, il fe faifoit un retour au droit

commun , par le moyen duquel le benefice rentroit

dans le fend des Gradues
; que cela refultoit du

concordat, . ftatulmiis ; que c etoit le fentirnent

de Perard Cailel , de Pinfon, en fes notes fur Guy-
mier

,
de Rebuffe , de Levaillant , de Drapier,

de Duperray, & qu il etoit adopte par la jurifpru-
dence du grand confeil.

Le fieur le Mercier ajoutoit qu il avoit requis un

autre benefice , mais que cela ne faifoit rien a la

queftion prefente., parce que s il obtenoit celui de

Frevilie , il abandonneroit 1 autre.

M. le Bailiif-Mefnager , avocar-generah, a conclw

en faveur du fieur Varin , en obfervant qu il falloit

s en tenir a la loi ecrite , qui eft le concordat ; que
le . ii de cette loi regie les droits des Gradues

fimples & nommes , ainfi que ceux des collateurs ;

que le decre-t irritant qui fuit fait pafler par de

volution Je droit du collateur inferieur au fupt-
rieur

, faute par le premier de vouloir en ufer ;

qu il n exceptoit pas de cette devolution le droit de

gratification , & que le .Jiatuimus ne regardoit

que les mois de rigueur.
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Ces conclufions ont ete (uivies , & la fentence a

^tc inrlrmee *.

Li meme chofe a et5 jugce au parlement de

Pa;is
, le fameii 13 avril 1764 , en la grand

-

chambre
, au rapport de M. 1 abbe le No:r , au

profit du fieur Lani^eulle. Dans le fait, un cano-

n.cat de Langres ayant vaque dans un mois de fa

veur , le chapitre Tavoit confere au lieur Piivard,
Gradue de 1 univer/ite de Strasbourg. D un auire

cote , le meme canonical , apres la collation faite

au fieur Piivard , fut requis d abord par le lieur

Laniieulle , & enfuite par un Gradue plus ancien ,

qui, mo);ennant uns penfion , ccda fes droits audit

fieur Piivard. Celui-ci reunifloit dans fa perfonne
deux ti-Tes ; favoir , i. la collation qui lui avoit

eto faite par le chapitre a titre de gratification
:

1. des provisions de cour de Rome
,
fur la ceifun

de droit du Gradue plus ancien. Le fieur Piivard ,

muni de ces deux litres ,
fe flattoit d obtenir la pleine

maintenue ; mais le fieur Lani/.eulle ecarta le pre

mier, en demontrant que 1 univerfite de Strasbourg
etant fituee en AHace , pays de concordat germa-
nique , n etoit pas du nombre des privilegiees ,

fuivant le concordat
fran&amp;lt;jois ,

& qu en confluence
fes Gradues ne pouvoient s attribuer le privilege de

1 expeftative des grades. Pour ecarter le fecond

titre, il employoit le moyen tire de la regie ,
&amp;lt;jui

prior temporz potior eft jure : fur ces moyens ,

le fieur Laniieulle fut maintenu , & le fieur Piivard

condamne aux depens. Par i arret
, la cour jugea

deux quefHons importantes : la premiere , que les

Gradues des univerfites fituees hors des pays de con

cordat franqois , ne peuvent etre Gradues expeftans ,

ni requerir aucun des benefices qui viennent a va-

quer daas les mois afteftes aux Gradues (i) : la

fecofide , que dans ie concours de deux Gra
dues qui ont requis un benefice ,

fi le collateur

a mal ufe de (on droit de gratification , la

preference ell due au plus diligent. On pourroit

ajouter qu? le meme arret a encore juge , du moins
indiredement , que, quoiqu un collateur foit dechu

de fon droit de gratification , en conf;rant a un

non Gradue ou a un Gradue non duernent qualifie ,

un benefice vacant dans un mois de faveur
, il n eft

pas p-ive neanmoins du droit de confcrer le meme
benefice aux Gradues qui Fen re]uicrent.

II eft important d obferver de plus , que , par la

declaration du 17 avril 174? , le legiflateur or-

donne quo , ctlorfqu il s agira de pourvoir aux cures

& autres benefices a charge d ames
,

les patrons
y&amp;gt; qui ont la prefentation a ces benefices , & les col-

lateurs A qui la difpofition en appartient, aient,
me-ne dans les mois de Janvier & de juillet , qui

n font appeles mois de rigueur , la liberte du

choix entre les Gradues duemcnt qualifies , qui
auront obtenu des Iettres de nomination fur ief-

(i) Vo\cz un jugcraent femblable a la fin de 1 article

fi-ANDRES.
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dits collateurs , & qui les aurcnt fait Infinner dans

le temps & dans les formes ordinaires , & de pre-
ferer celui des Gradues qu ils jugeront plus di

rt gne , par fes quaiites peribnneiles , par fes talens

par fa bonne conduite ,
de rempiir lefdites

cures ou autres benefices a charge d ames
,

en-

core qu il fe trcuve en concurrence avec des-

Gradues plus anciens ou plus privilegies , le tout

fuivant ce qui a lieu dans ies mo;s d avril &
odobre

;
en iorte que dorcnavant les mois de jan-

vier & juillet foient reputes mois de faveur entre

n lefdits Gradues nommes
,
a 1 egard des cures ou

autres benefices auxquels le foin des ames eft

attache, fans que lefdits patrons & coliateurs

y&amp;gt; foient obliges dans lefdits mois d avoir aucun

egard aux requisitions des Gradues fimpjes , quoi-

qu ih leur euffent fait notifier leurs iettres de

degre & leur certificat de temps d etude &amp;gt;-&amp;gt;.

II. GREFIE DES INSINUATIONS. On demands
fouvent fi un Gradue peut , en 1 abfence du patron
ou collateur

,
faire fignifler fes titres & capacites

au
grefFe des iniinuations ecclefiaftiques du diocefe.

Sur cette queftior., voye/c Gradue -
notification

ci-apres.

. VIII. Gradue , Induitaires , injinuation.

I. INDULTAIRES. L expedative des Gradues efant

plus ancienr.e que celle des induitaires du parle

ment, & ayant d ailleuvs ece etablie par un con-

cile gc neral , il paroiffoit naturel qu en ca&quot;. de con

cours entre un Jndultaire & un Gradue , ce dernier

obtmt la preference ; & il 1 auroit eftedivement ob-

tenue
, s il n etoit intervenu une loi precife , qui.

1 attribue a MM. du parlement de Paris. Cette loi

eft une declaration du roi Francois I , du 18 Janvier

1541, portant : favoir faifons
, que nous defirant ,

pour le bien de notre fouveraine juftice , rendre

ceux qui font & feront prepofes a 1 adminiftra-

tion d icelle, plus enclins a y bien faire leur de-

voir,& etant bien recors & memoratif de la vo-
lonte & intention de notre faint pere le pape ,

avons , de notre propre mouvement , certaine

fcience , pleine puiflance & autoritc royale ,
de-

clare & declarons que notre vouloir & inten-

tion a ete & eft , que nofdits nommes foient pre-
feres auxdits Gradues fimples & nommes , des uni-.

verfites de notre royaume .

Depuis cette declaration , les Gradues ont etc

obliges de reconnoitre 1 expedative des indukaires

fuperieure a la leur , & en cas de concours , les

induitaires ont touioursete malntenus : difons mieux,
les Gradues ne leur ont point contefte la prefe
rence.

II. INSINUATION. Le terme infinuation eCt equi

voque ; il s entend de la fignification que les Gra
dues ,

comme les autres expedans , font obliges de

faire aux patrons & collateurs de leurs titres &
capacites ; il s entend aufTi de 1 infcription au grefie
du diocefe de teas les ades ecclefiaftiques.

Dd
ij
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qu un redgnant , un permutant ,
un demertarlt vient

a deceder fans avoir ete depoilcde dans un certain

d- lai , ou fans que la formalite de 1 in/inuation ait

e&quot;te remplie deux jours francs avant le deces , le

benefice vaque par mort , & peut etre requis par

des Gradues , lorfque ce deces arrive dans un

mois de grade. Ceil ce qui refulte des difpofitions

de plufieurs ordonnances. 11 fuffira de rapporter celles

des articles n & 13 de Tedit des iniinuations, du

mois de decembre 16.91.

Art. ii. Si les r^fignaraires
ou permutans

r&amp;gt; pourvus par le pape ont diftl re leur prife de pof-

feflion plus de fix mois, & les pourvus par de-

miffion ou permu-ation en la legation , ou par
1 ordinaire , plus d un mois

,
ils feront tenus de

prendre ladite poflefllon , & icelle faire publier
n & infinuer conjointement avec la provifion , au

plus tard , deux jours auparavant le dcccs du

re/Tgnant ou copermutant, fans que lejour de la

prife de polTefTion , publication & infinuation d i-

celles
,
& celui de la mort du refignant , foient

compris dans ledit temps de deux jours ; & a

faute d avoir pris ladite poffefllon & icelle fait

* publier & infinuer deux jours francs avant ledit

deces , voulons lefdits beneficiers etre declart s
,

w cori-.n-ie par ce prefent edit nous les declarons ,

vacans par la mort des refignans.

Art. 13. Declarons les provifions des colla-

&amp;gt;&amp;gt; tcurs ordinaires par demiffion ou permutation ,

nulles & de nul effet & valeur , en cas que par
y&amp;gt; icelles les indultaires

, Graduis , brevetaires de

joyeux avenement & de ferment de fidelite
,

foient privcs de leurs graces expeiftatives ,
ou les

)&amp;gt; patrons de leur droit de presentation , fi les pro-
is curations pour faire les demilTions & permuta-

tions
,

enfemble les provifions expediees pour
n icelles par ies ordinaires , n ont ete infinuees deux

jours francs avant le dcces du refignant ou per-
mutant ,

le jour de 1 infinuation & celui du deces

non compris ; ce que nous voulons etre exacte-

ment garde par nos juges, fans y contrevenir ,a

peine de nuliite de leurs jugemens .

Par 1 article premier de la declaration du mois
de novembre 1748, le legiflateur ordonne , que

Tarticle 13 de 1 edit dumois de novembre 16511,
concernant les infinuations ecclefiaftiques , fera

&amp;gt;&amp;gt; execute felon fa forme & teneur, & en y ajou-
tant , en tant que de befoin , declare nulles &
de nul efiet & valeur toutes provifions fur de-
miHTion ou permutation emanees , foit des colia-

)&amp;gt; tears ordinaires
,
ou de la vice-legation , en cas

que les demiflions ou permutations , enfemble les

provifions expediees fur iceiles
,
n aient pas ete

infinuees deux jours francs a) ant le deces du re-

fignant ou du permutant, le jour de 1 infinuation

y&amp;gt; & celui du deces non compris .

Tous les titres & aftes des Gradues ont ete

ibumis a la formalite de I infinuation par 1 edit de
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, par celui-du controle de 1637 , enregiflre

feulement au grand-confeil, par la declaration de

1646 enregiftree au parlement , & finalement par
1 article 18 de 1 edit des infinuations du mois de

decembre 1691 , qui porte : les lettres de degre ,

les certificats de temps d etude, les nominations

par les univerfites , les fignifications
defdites let-

tres
,

les procurations pour notiiier les noms &
furnoms des Gradues en temps de careme , les

notifications... les procurations pour requerir be-

nefices , feront infinuets au grefte
dans lequel

ferom fitues les prelatures , chapitres , dignites

& autres benefices des patrons & collateurs aux-

quels lefdites lettres feront adreifees , & en fera

ladite insinuation faite dans le mois de la date

de chacune defdites fignifications ; feront pareil-

lement infinuees dans le mois de leur date , les

requisitions des benefices faites par lefdits ex-

peftans , les prefentations & collations qui leur

feront donnees , les aftes de refus ,
les provisions

concedees par les executeurs defdites graces ex-

peftatives ,
les aftes de prife de poileSlion...

Iff

tout a. peine de nullite .

Comme 1 edit des insinuations eflburfal dans touteS

fes difpofitions, autres que celles des articles n,
11

, 13 & 1 1
,
le defaut d infinuation eft le moindre

qui puiffe fe rencontrer dans les titres & aftes d un

Gradue. AuSli ne regarde-t-on que comminatoire

la peine de nullite quant au delai d un mois; cette

nullite eft toujours reparable iufqu a jugement
definitif. II n y a qu un Gradue qui puifle tirer

avantage de ce que les titres & aftes de fon con

current n ont point ete infinues dans le delai d un

mois. Encore les juges n auroient-ils pas grand

egard a un pareil moyen , fi un Gradue , qui auroit

neglige de remplir la formalite de I infinuation

dans le mois , etoit d ailleurs favorable.

II y a des auteurs qui pretendent que le defaut

d infinuation des aftes de notification & reiteration

peut etre oppofe a un Gradue par les patrons &.

leurs prefentes, & par les collateurs & leurs pour-
vus ; mais on penfe qu il faut diftinguer deuxcasj
favoir , celui ou il ne s agit que d un defaut d in

finuation dans le mois , & celui d un defaut abfolir

d infinuation lors de la requifition faite par le

Gradue au patron ou au collateur. Dans le pre

mier de ces deux cas , le defaut n eft d aucune con

sideration , & il y a tout lieu de prcfumer que les

juges n y auroient aucun egard. Dans le fecond ,
le

defaut peut meriter attention , parce qu un Gradud

qui veut lier les mains a. un patron ou a un colla

teur
, & le forcer de lui accorder des lettres de pre-

fentation ou collation , doit etre parfaitement en

regie du cote des aftes de notification & de reite

ration; on pourroit meme ajouter du cote del ade
dc requisition ; mais les defauts qui fe font

gliffc
s

dans ce dernier acle peuvent fe reparer par une

nouvelle requifition faite dans les fix
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5. IX. Giadue, let t res, licence, titigt, lois,

I. LETTRES. Les Gradues fimples n ont d autres

lettres a exhiber & a faire fignifier
aux patrons

& collateurs , que celles de degre & de temps

cTetude. Les Gradues nommes doivent de plus

exhiber & faire fignifier
aux patrons & collateurs

les lettres de nomination , fans quoi ils ne pour-
roient etre confideres que comme Gradues fimples ,

& ne pourroient requerir qu en cette quahte. II eft

remarquable que fi un Gradue obtenoit des let .res

de nomination avant d avoir accompli le temps

d etude de cinq ans
,
ces lettres pourroient etre juf-

tement arguees de nullite. Voyez. ci-apres nomi

nation.
* On a etabli ci-devant fous les mots Gradue-

anciennete & Gradue-date , que les lettres de no

mination , en quelque temps qu on les expedie ,

donnent rang , pour regler 1 anciennete des Gradues

nommes ,
du jour qu elles ont etc accordees fur la

fupplique ou requete prefentee a 1 univerfite en

corps. Mais il ne faut pas etendre cette maxime
au cas ou 1 expedition & la notification feroient

differees jufqu apres 1 ouverture de la vacance d un

benefice en mois de grade.

Deux Gradues avoient obtenu des lettres de no

mination fur la cure de faint Sauveur-fur-Har-

court; Tun en avoit fait faire 1 expedition de fuite

- les avoit notifiees avant la vacance du benefice :

1 autre ne les avoit fait expedier que trois jours

apres la mortdu dernier titulaire ;
& cependant le

collateur 1 avoit prefere , parce que la cure avoit

vaque dans un mois de faveur.

La conteftation s etart engagee entre les deux

Gradues , le parlement de Normandie , par arret

du -L juillet 1711 , a adjuge le piein pofTefToire

au Gradue qui avoit fait fes diligences avant le

deces du dernier pourvu.
*

II. LICENCE. Les Gradues expeftans qui ont fait

leur licence , & qui fe trouvent en concours avec

d autres Gradues qui ne font que maitre-es-arts ou

bacheliers , & dont le^; lettres de degre de temps
d etude &; de nomination font de meme date

,
me-

ritent la preference fur leurs competiteurs.
*

III. LrriGE. Lorfque de deux Gradues preten-
dant au meme benefice, I un meurt dans les fix

mois ,
fon droit eft-il confomme nonobftant le

litige , & fe forme-t-ii par fon deces une feconde

vacance ;
ou

, au contraire ,
fon competiteur de-

vient-il paifible poflefleur , comme s il eut requis
feul .

Cette queffion importante s eft prefentee au par
lement de Normandie en 1731. Voici le fait qui

y a donne lieu. Nous le tirons de la pratique

bcnefidah de Routier, pag. 46^.

Le prieure de Talleville , dependant de 1 abbaye
de Trouard , eft devenu vaquant dans un mois

aftede aux Gradues nommes ; dom Guefdon & dom

Leroy 1 ont requis tous deux , & en ont prls

feflfion.

Apres avoir plaide pendant deux mois ou environ ,

dom Guefdon eft dccede dans un mois de faveur.

L aabe de Trouard, collateur ordinaire, a con-

fere le benefice a dom Vimard , reiigieux non

Gradue , comme vacant par la mort de dom Guef-

don, f parce qu ilne s etoit trouve aucun Gra
due qui eut reitere pendant le carerne anterieur
a cctte derniere vacance.

Les chofes en cet etat
, dom Leroy a demande d etre

envoy e en pofiellion du benefice , fuivant 1 article

de 1 ordonnance de 1667 qui accorde la main-levee

au furvivant des deux contendans. Dom Vimard
a foutenu quela preference devoit lui etre accordee

parce qu il etoit aux droits de dom Guefdon , qui,
dans un mois de rigueur , avoir obtenu le benefice

comme Gradue plus ancien nomme.
L abbe de Trouard eft intervenu pour foutenir

fa collation
, & 1 univerfite de Caen pour defendre

le Gradue.

La caufe portee al audience de la grand chambre,
on difoit pour celui-ci , que le concordat donnant
fix mois aux Gradues nommes pour requerir un
benefice devenu vacant dans un des mois qui leur

font affectes , la requisition qu il avoit faite du

prieure de Talleville , dans les fix mois du jour de
la premiere vacance, lui deferoit incenteftablement

le benefice apres la mort de ion concurrent
, lors de

laquelle ies fix mois de la premiere vacance n etoienr

pas encore expires ; ce qui lui laiflbit le droit entier ,

comme s il eut etc le feul qui eut requis. Que quand
meme on pourroit dire que dom Guefdon , centre le-

quel il avoit forme le litige , 1 eut du exciuve par fon

ancicnnete , etant mort dans les fix mois , (&quot;on droit ,

s il en avoit eu
, demeuroit entierement ete. nt &c

comme non avenu ; que de cinquante Gradues qui
auroient requis un meme benefice, fi ies quarin:e~
neuf premiers mouroient dans les fix mois ,

le cin-

quantieme qui auroit fait la requifition dans le meme
temps , refteroit feul pofieffeur du benefice , comme
s il 1 eiit requis lui feul ; parce que le droit des
autres ne pent etre d aucune confideration , & n ef?

pas confomme dans les fix mois ou il leur peut
etre difpute , & meme encore par un Gradue

plus arcien qui furviendroit dans ce temps fatal,

Qu ainfi i abbe de Trouard n avoit pu ncmmer
au benefice ccmme vacant par la mort de dom
Guefdon , puifque celui-ci n y avoit eu que deg
droits litigieux , & que fa mort arrivee dans les

fix mois les avoit entierement eteints. En efFet ,

( ajoutoit-on ) , fuppofons , ce qui etoit reellemenc

tres-poffible , que dom Leroy n eut point requis avant
la mort de dom Guefdcn

, arrivee dans le quatrieme
mois de la vacance

, & qu il ne 1 eut fait que dans le

cinquieme, on ne pourroit pas dire que cette re-

quifirion ne fut pas valable
, puifqu aux termes c!u

concordat les Gradues ont fix mois pour requerir.
On ne pent pas dire non plus que !a mort de dom;
Guefdon. , arrives dans le quatrleme mois , ait
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opere une feconde vacance , qui puifie depouiller
les Graduc s du droit qu ils avoient fur la premiere.
Ce droit leur eil conferve pendant fix mois , & il

feroit ridicule depenfer que la mart de dom Guef-

d in eat fair naitre un obilacle , qu il n eik pu former

pendant fa vie, Lint que les fix mois de la pre
miere vacance n auroient pas c;e ecoules.

II eft done certain ( concluoit-on ) , que dans cette

efpcce dom Guefdon etant deceds dans les fix

mois
,
on ne doit uniquement confiderer que la pre

miere vacance, puifcjue fa mort ne peut en avoir

forme une feconde. Par confequent ,
la requisition

de dom Leroy , quarid meme e!le auroit etc faite

un mois apres le deces de do:n Guefdon , au

roit encore ete valable , comme faite dans les lix

mois prefcrits par le concordat : elle n en ell pas
moins valable, parce qu elle a etc faite du vivant

de dom Guefdon ; & par une confluence uite-

rieure , le benefice eft acquis a dom Leroy , en

vertu de la requifition faite dans les fix mois de

la premiere vacance, la mort de fon concurrent lui

ayant laiflc le droit entier.

A ces raifonnemens , le celebre Thouars
,
de-

fenfeur de dom Vimard , repondoit qu on avoit

pu conferer le benefice fur la vacance arrivee

par la mort de dosi Guefdon ; que , fuivant un

principe certain en cette matiere , le pourvu

par mort eft fubroge aux droits de celui fur la

la mort duquel il eft pourvu ; que la difpofition de

1 ordonnance qui accorde 1 erar & la main-levee

des fruits au furvivant des deux contendans
, ne

s entend que d une jouiffance provifoire , & n a

point d autre objet que de parer a 1 abandon du be

nefice; que des-la cette difpofition ne peut pas em-

pecher le patron ou collat-eur d ufer de fon droit

fur la vacance arrivee par la mort des contendans;

qu il eft vrai que les graduts ont droit de requerir
dans les fix mois ; mais que ce n eft

pa&amp;gt;
a dire que

quandl un des requerans decode, le benefice demeure
aftede & pafTe aux autres ; que ce feroit admettre
un efpece de droit fucceilif , entre les Gradues de

} un p. 1 autre , & rendre Tafteftation des benefices

perpetuelie , ce qui etoit condarnne par la jurifpru-
dence.

Par arret du 18 fevrier 1731 ,
le plein poffef-

foire a ete adjuge a dom Leroy ;
on en trouvera

les motifs ci-apres , fur les mots Gradues pro-
fcfflon.

*

IV. Lois. Les lois qui ont introduit l expec~ta-
tlve des Gradues font du nombre de celles qui ne

conviennent pas egaiement a tous les temps , & qui

conffiqusmrnent font fufceptibles de modification ,

parce qu il peut refuker des inconveniens notables

dt- leur execution Ihterale. Nous fommes aujour-
d huidans des circonftancesbien differentes de cellss

ou Ton etoit dans le temps du concile de Bafle, de

la pragmatique & du concordat. II n y a pas lieu

de douter que fi TexpeAative des grades n etoit pas

introduite, on ne 1 ctabliroit pas de la meme ma-
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niere qu elle 1 a ete par ce concllc Sr par ces or-

donnances. Dela , il faut conclure qu il y a moins

lieu d etre furpris des changemens introduits par
Jes edits & declarations, de nos rois ,

dans 1 exer-

cice de cette expeciative. On pourroit fans doute

accorder des privileges aux Gradues ; cela feroit

nicme necefiaire pour 1 entretien deTemulation dans

les univerfites ; mais ces privileges feroient moins

communs , & s etendroient a un moindre nombre
de Gradues. II n eft pas vraifemblable que Ton af

fect at les cures des villes murees a de fimples mai-

tres-es-arts : il faudroit les afteder an moins a des

bacheliers en theologie , reftreindre le nombre
des villes dont les cures demeureroient afieftees a

des Gradues : c eft ce que le feu roi a fait par une

declaration particuliere a la province de Normandie.
II feroit a fouhaiter que cette declaration fut en

voy ee a tous les parlemens du rojaume pour y etre

enregiftree ;
mais , dans ce cas , il faudroit exiger

que le degre dc bachelier en theologie fut acquis

tempore provijionis , & ne point accorder de dero

gation a la loi , comme on le fait tous ies jours

par importunite. II faudroit confequemment changer
la jurifprudence qui s eft introduite dans ce fiecle,

fuivant laquelle les bacheliers en droit , par bene

fice d .ige , font reputes capables d etre pourvus pour

pofleder non-feulement les cures des villes murees ,

ina;s encore toutes fortes de dignites de cathedrales;
car le degre de bachelier , par benefice d age, ne

fuppofe abfolument aucune capacite. Dans prefque
toutes les univerfites , &amp;gt;on 1 accorde fans aucun exa-

men prealable ou ferieux ; de forte que le degre
n eft qu une pure formalite prefque derifoire.

, X. Gradue maitre-ls-arts
,

mandataires
,

manage , mois.

I. MAITRE-KS-ARTS. Ce degre eft lefor.demenf de

tous les autres: ii eft nu!,s il n a eteprece de d une etude
de deux ans en philofophie. Dans lestemps recuVs,
il falloit cinq ans d ctude ou d exercice es arts. On a

eu raifon de reduire ces cinq ans a trois & demi , &
enfuite a deux ; car il y avoit bien du temps perdu
dans ce cours d etude de cinq ans ; attendu qu a-

lors on n avoit prefqu aucune connoifiance de la

phyfique , & que la logique n etoit employee qu a

difputer fur de pures fubtilites , ou fur des quef-
tions fort inutiles , concernant les univerfaux
1 univerfel a parti rei , les degres metaphyfi-

que , &c.

II. MANDATATRES. Les anciens mandats , de pro-
vidcndo

, n etant plus d ufage , il n eft interefTant

d en connoitre la nature qu autant que cette con-

noiffance conduit a 1 eclriirciffement de la matiere

de Pexpeiftative des grades. Dans 1 origine , les

mandats n etoient que de fimples prieres ou lettres

de recommandation que les papes adredoient aux

patrons ou collateurs ; mais comme les patrons &
collateurs ne deferoient pas toujours aux prieres du
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pape ,

ou faifoient attcndre
long-temps

les porteurS
de mandats , on y infera le decree irritant. Les

eccleliaftiques fans appui , vo) ant que le feul mo) en ,

pour etre places ,
etoit d alier a Rome folliciter une

expeftative , y accouroient en foule
; & comme ia

c.nce/Tion de ces graces, qui ne coiitoient rien au

pape , fervoient merveilleufement a augmenter fa

puiflance , & a le rendre Feveque des eveques ,

ou 1 eveque univerfei , on les prodiguoit fans me-
fure. Le nombre de ces mandataires ou expect ans

etant extrcmement multiplie , il arrivoit fouvent

que plufieurs concouroient pour le meme benefice;
il raliut done etablir des regies pour 1 execution des

mandats apolloliques , & un ordre de preference
entre ces porteurs de mandats de proviaendo, Ces

regies & cet 6rdre de preference ont iervi de mo-
(k-ie pour determiner 1 exercice de i expedative des

grades.
II eft remarquable que Tuniverfite de Paris avoit

e!le-meme recours au pape pour faire pourvoir fes

Gradues de benefices. Elle envoyoit de temps en

temps d Rome un role ou lifte des noms de ceux

de fes membres qu elle cro)oit meriter d etre pour
vus de benefices. Du Boulay , dans fon hiftoire de

1 univer/ite , nous a conferve le role qui fut fait

en 1413 , (bus le regr.e de Charles VI, dans le

temps ou les Anglois eroient les maitres de la France,
& ou le due de Bedfort etoit regent du royaume ;

ce role contient vingt articles. Par le troilieme
,

1 univerfite demande au pape qu il lui plaife de

faire expedier toutes les lettres necefiaires pour
1 execution des graces dont la demande eft contenue

dans le prefent role
,
& de faire exprirner dans ces

lettres , a i exemple de ies preieceffeurs , le privi

lege de la date
, c eft-a-dire ,

une claufe en vertu

de laquelle les impetrans foient preferes aux nommes
des autres univeriites.

Par le cinquieme article, 1 univerlite demande

que la preference foit accordee a ceux de fes fup

pots qui enfeignent ou qui refident a Paris , fur

ceux qui en font abfens , c eil-a-dire , qu en cas de

concours entre deux mandataires compris dans le

role
, celui qui retide a Paris doit etre prefere a

celui qui n y relide pas.
III. MARIAGE. Cell une queftion fi un Gradue

nomme qui contracie mariage , & qui , apres la

mort de fa femme
, reprend 1 e tat ecclefiaftique ,

peut fe fervir de fes lettres de degre ,
de temps

d etude & de nomination , pour requerir des be-

ncfices. Les lettres de degre n etant au fond que
des tcmoignages authentiques de capacit , & les

lettres de quinquennium n etant qu un certificat du

temps d e.ude de cinq ans
,
on ne voit pas fur quel

fondement on pourroit pretendre que le mariage
eteint ces letfres ; mais il n en eft pas de meme de

celles de nomination ,
attendu que, par ces lettres,

l univerfite recommande le nomme au patron ou

cclhteur auquel elles font adreiTees. Or , 1 univer-

iite ne les lui auroit point certainement accordees,
fi elle avoit fu qu il devoit renoncer a 1 etat eccle-
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fiaftlque & contrafter mariage. Par cet engagement
dans 1 etat du mariage , le Gradue renonce aux
lettres de nomination par lui obtenues. f^oye-^ ci-

aprls GRADUE-PRESCRIPTIONt
IV. Mois. On a deja parle, en plu/ieurs endroits,

des mois arfeftes aux Gradues ,
ou plutot de 1 aftec-

tation a ces expedans des benefices qui viennent
a valuer dans ces mois

, au nombre de quatre , done
deux pour les Gradues fimples , & deux pour les

Gradues nommcs ; mais il faut obferver que les

Gradues nommes concourent avec les Gradues fim-

p!es , pour les benefices qui vaquent dans les mois
de iaveur ; la raifon en eft qu on ne peut etre

Gradud nomme fans etre en meme-ternps Gradue

fimple. Dans 1 origine , il y avoit beaucoup plus
de Gradues fimplej que de Gradues nommes , parce

que les univerfites refervoient pour leurs fuppots
les lettres de recommandation ou de nomination ;

mais aujourd hui , prelque tous les Gradues font
nommes , parce que les univer/ites font obligees
d accorder des lettres de nomination a tous ceux qui ,

ayant un degre valable & un temps d etude acade-

mique de cinq ans , les leur demandent. Les uni-
verfites ont obtenu pour leurs fuppots , c eit-a-dire

pour leurs regens , profeffeurs & autres efficiers ,

le privilege du fepttnnium , dont on parlera dans
la fiute , qui les dedomrnage de I avanta^e dont
ils etoient prives depuis que les nominations etoient

devenues communes a tous les Gradues. Voyez Gra-

dut-dtgre , Gradue-gratification,

f. II. Gradue, negligence, nobles
, nomination ,

notification*

I. NEGLIGENCE. Suivant la difpofmon textuel e
del article 30 de 1 edit de io6, il n y a que ceux
qui ont etc pourvus de benefices in vim gradus
qui foient obliges dejuftifier qu ils en ont etc evinces

par jugement contradicioire
, fans quoi ils font re

putes remplis , a moins qu ils ne juftifient que le
benefice n eroit pas de valeur de quatre cents livres
de revenu annuel

, charges deduites. On n a jamais
regarde comme remplis ceux qui , apres avoir re-

quis un benefice , negligent de pourfuivre leur re-

quifition ; cependant fi un Gradue
, par rufe ou

fraude , abandonnoit la requi/uion par lui faite
, on

feroit fonde a lui oppofer qu il eft dechu de tout
droit de requerir. Voyez. ci- apres GRADUE -RE
PLETION.

II. NOBLES. Les nobles cui etudient en droit,
peuvent etre Gradues expetfans , moyennant le

degre de bachelier & trois ans d etude : mais ils

font obliges de faire preuve de nobleife de pere& de mere , conformement a ce qui eft porte dans
le concordat , . 6

, en ces termes : Cum rero pro-
batio nobilitatis fieri debeat ad effeflum , ut
nobiUs piiudere poffint beneficio minoris tem-
poris jludu , tune nobilitas ipfa per quatuor
te/ies deponentes in judicio coram judice ordi-
nario loci in qua eft natus UU

, de cujus no-
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bilitate ex utroque parents conftan debit ,

etiam in patris obedientid probari pojjit. On
a deja obferve ,

en diftinguant
les differentes efpeces

tie Gradues , qu il eft tres-rare que les nobles ufent

de ce privilege; mais pourquoi n en ufent-ils pas.

Parce que ,
d un cote , il en eft peu qui veuiilent

le mettre au rang des Gradues expedans , & que

de 1 aut-e , ceux qui parmi eux fe deftinent a 1 etat

ecclefiaftique , apres avoir fait leur cours de deux

uns de philofophie , paffent a Tetude de la theo-

logie.
III. NOMINATION, II

n&amp;gt;
a que les univerfites

fituees en pays de concordat , qui puiflent accorder

des lettres de nomination ;
encore contefte-t-on ce

droit aux univerfites qui , comme celle d Orleans ,

re font compofees que de la faculte de droit. 11

n y a que le corps de 1 univeriue qui puiffe accor

der ces lettres : elles doivent regulicrement etre

fignees par le redeur & par le greffier qui les ex-

pldie. On a vu ci-defliis ,
fur le mot date

,_ que

les lettres de nomination , accordees par 1 univer

fite de Paris ,
ont trois dates , & que 1 anciennete

de la nomination doit fe compter de
la^ premiere

annee , qui eft celle de la fupplique. Ces lettres

ne s accordoient anciennement que pendant le ca-

reme : mais depuis long-temps , on les accorde dans

tous les temps de 1 annee , & neanmoins dans une

aflemblee generate
de 1 univerfite. II ne paroit point,

par le concordat , que les lettres de nomination

foient refervees aux feuls fuppots des univerfites.

On voit au contraire , dans le . z , que les lettres

peuvent etre accordees a tous ceux qui ont un degre
valable avec une etude academique de cinq ans.

Voiciletexte de ce paragraphe : Monemus autem

pra:fati regni univerfitates , fub p&amp;lt;cna priva-
fionis omnium & fingulorum privilegiorum a

nobis & fide apoftolicd obtentorum , ?ie colla-

toribus feu patronis ecclefiajlicis habeant ali-

quos nominare , nifi eos qui fccundiim pr&amp;lt;rfata

lempora ftuduerint , 6&quot; fecundiun dictarum uni-

rcrjitatum Jlaiuta ad gradus ,
& non per fait urn

promoti fuerint : quod Jl fecus fecerint , ultra

nullitatis pocnam quam in prcefatarum nomi-

nationum litteris declaramus ,
nominandi pri-

vilegio ad tempus fecundum culpaz qualitatem

fufpendemus.
Les Gradues qui requierent des lettres de nomi

nation , doivent declarer les benefices dont Us font

pourvus , & faire inferer leur declaration dans ces

lettre; ;
ils doivent declarer de plus la veritable

valeur de ces benefices ,
afin que 1 univerfite puiffe

juger s ils font dans le cas d obtenir de telles lettres ,

pu fi elle doit les leur refufer. Mais aujourd hui une

imiverfite ne feroit pas autorifee a faire un pareil

refus ,
a moins que le benefice ,

dent le Gradue

feroit titulaire , ne itit cle valeur da plus de quatre

cents livres , & qu il 1 eut obtenu en qualitc de

Gradue fimpie : car aiors fon expedative feroit

^telnte ,
& les lettres de nomination lui feroient

abfclument i

GRADU&
Les lettres de nomination , dans lefquelles on

auroit neglige d exprimer les benefices que pofscde
celui qui les obtient & leur veritable valeur

, feroient

nulles. Ceft la difpofition precife du . 9 du con

cordat : Volumus autern quod nominate litteras

nominationis ab univerfitatibus in quibus Jlu~
duerint obtinentes in nominationum litteris

,

bencficij. per eos poffefa ,
& eorum verum va

lorem exprimere teneantur : alioquin litterct

nominationis hu.jufm.odi eo ipfo nulLce fint r

ejfe cenfeantur.
II eil de la prudence de faire expnmer dans cee

lettres , tous les benefices que pofsedent les Gra
dues , a 1 exception feulement de ceux de pleine
fondation & collation laique , parce que ce ne font

point de vrais litres de benefices ecclefiafiiques ;

on penfe neanmoins que , quand un Gradue auroit

neglige de faire exprimer , dans fes lettres
, les

benefices de nomination royale, cela ne fuffiroit pas

pour faire arguer les memes lettres de nullite.

Par la meme raifon que Ton n eft point oblige
de faire mention , dans les lettres de nomination ,

des benefices de pleine collation laique , il n eft

pas necefiaire d y exprimer les penfions fur bene

fices dont jouit le Gradue : mais les Gradues rcgu-
liers y font affujettis , parce qu ils font remplis par
la moindre penfion fur benefice. Le motif de cette

jurifprudence eft que le monaftere , dont un reli-

gieux eft membre
, doit lui fournir la nourriture

& Tentretien , & que d ailleurs , tout religieux,

ayant fait vocu de pauvrete , ne doit afp-rer ni aux

benpfices , ni aux pen/ior.s , attendu que la pof-
fefllon des benefices & la jouiifance des penfions
font pour lui une occafion de violer ce voeu ; on

tolere neanmoins que les religieux jouifTent de quel-

que petit benefice ou penfion , parce que fouvent

ce que le monaftere fournit
,
tant pour le veftiaire,

que pour les menus befoins , eft abfolument infuf-

fifant.

Quant aux benefices litigieux, il faut les expri
mer dans les lettres de nomination , parce qu il eit

poffible que le
litige foitjuge au profit du Gradue ,

& que, s il vient a etre juge contre lui , 1 expremdn
de ce benefice ne lui portera aucun prejudice.
A 1 egard des benefices de nul, revenu

, il eft a

propos dejes enoncer dans les lettres , parce que
la difpofition du texte du concordat ne les excepte

point : mais , quand un Gradue auroit neglige cette

enonciation , on ne pourroit faire refulter deli

aucune nullite , parce que le motif de la loi n a au-

cune application a ces fortes de benefices.

II eft d ufage qu on ne fupplie qu une fois pour
les lettres de nomination : mais rien n empeche quCj
fur cette fupplique, on n expedie plufieurs lettres ;

il faut a cet cgard que chaque univerfite fe con-?

forme a fes fiatuts & r^glemens ; la pragmatiqua
& le concordat n a} ant rien determine fur ce point.
La nomination de 1 univerfite n attribue au Gra

due , ni jus in re , ni mcmejus ad rem ,
mais feu

lement le droit de forcer le patron ou collateur do

la
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Ie pourvolr des benefices qui viendront a valuer
dans les mois de rigueur.
La nomination s eteint , pour les Gradues fecu-

liers, par la profeflion religieufe
& par le mariage,

Voyei Mdriagz.
IV. NOTIFICATION. Les Gradues qui veulent

ufer de leur expedative , doivent faire (ignifier
aux

patrons & collateurs , leurs titres , c eft-a-dire les

lettres de degre & de temps d etude; les Gradues

nommes doivent de plus faire fignifier
leurs lettres

de nomination
,
& les nobles , la preuve de leur

nobleife. Dans le concordat, on emploie le terme

tiinfinuation pour defigner cette notification; mais

depuis 1 introdudion de la formalite de 1 infinuation

des ades ecclefiaftiques, au greffe des insinuations

du diocefe , les auteurs franqois fe font fervis com-

munement du terme de notification , pour marquer
la Signification

des titres du Gradue. On a deja

obferve que cette notification eft neceflaire pour

faire connoitre aux patrons & aux collateurs leurs

creanciers, relativementa ladifpolition des benefices,

& pour les conftituer les debiteurs des Gradues.

II eft jufte que quiconque eft debiteur , connoifle

fon creancier & le titre de la creance; il eft meme
neceflaire que ce titre lui foit communique ,

lorf-

que ce n eft. pas lui qui 1 a confenti. Tous les patrons

& collateurs favent en general qu il y a des Gradues

fimples & des Gradues nommes , que parmi ces

Gradues fimples & nommes , il peut y en avoir qui

afpirent aux benefices de leur prefentation & colla

tion , mais ce n eft que par la notification
^qui

leur

eft faite, qu ils peuvent connoitre leurs creanciers.

Ce n eft done que la notification qui les rend de

biteurs (i). Cette formalite de la notification eft

formellement prefcrite par le . 5 du concordat,

toujours au meme titre
&amp;lt;,

de collatione^qm porte:

Prafatique Graduati nominati collatoribus

ordinjriis , Jive patronis ecchfuiflicls , femel
ante vacatlonem beneficii ,

de Litteris Gradus,

feu nominuthnis 6- dt prxf\ito ttmpore ftudii

per litteras-patentes univtrfitatis in qudjiudue-

(i) Farmule de notification des degrts , atteftation de

temps d ftudc & dc nomination des Gradues.
En la pretence Sc compagnie des notaires fouflignes ,

meilire.... precre du diocefe dc.... maitre-es-arts en 1 uni-

verfite de.... Gradue nomnie fur 1 abhiye de.... diocefe de....

Jeniear.iiu a.... a m_ontrc , notifie & dii .nenc fait voir fes

lettres dc tonfure, en date du.... de maicre-es-arts , du....

d alteration de temps d etude peniant cinq ans, &: de
nomination fur I ahbaye de ... a lui accordecs pat 1 univer-

fite de.... duraent lignifiees & fcellees, enfernblefes nonis ,

furnoms &: qualitis , a me/Tire.... abbe-commcndataire de
ladite abbaye de.... demeurant a.... en parlant a.... &: def-

dites lettres de ronfure, m.iitre-e &amp;lt;;-arts 3J temps d etude de

cinq ans , de nomination &: du prefent aVe de lignification ,

lui a cte bailie & laiffi copie par les notaires foufTignes, a

ce qu il n en prccende caufe d ignorance , a Paris en la

demeiire dudit... & ait a nommer ou pourvoir ledit lieur....

aux benefices djpendans de ladite abbaye qui viendront a

vaquer es mois afFeilcs aux Gradues; done il a requis afte.

Fait & parte, &:c.

Tome V1U.
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rint, manu fcrlbtz & figillo unlverjitatlsfigna-
taf

, fidem facers teneantur.

Cette notification peut fe faire dans tous les temps
de 1 annee inaifferemment. II n y a point de d&quot;la{

marque dans la pragmatique, ni dans le concor

dat, ni dans les ordonnances de nos rois , ou un

Gradue foit oblige de notifier , fous peine de de-

cheance. II eft vrai qu il y a des auteurs qui one

pretendu que la fignification des titres d\m Gradue
devoit fe faire dans les trente annees de leur da fe ;

mais cette opinion a etc fortement combattue par
d autres , & aujourd hui il n y en a aucun , parmi
les modernes , qui ne convienne que les titres d un
Gradue ne font point fbumis i la prescription de

dix , de vingt ,
de trente, ni de quarante ans; de

forte qu un Gradue peut differer , autant que bon
lui femble , la fignification de fes lettres de degre ,

de temps d etude & de nomination. La notification

a toujours du fe faire par le miniftere d un notaire

royal ; & depuis 1 edit du mois de decembre i 651 ,

portant creation des offices de notaires royaux apo

toliques , les notifications doivent etre faites par un

de ces ofticiers : Expedieront lefdits noraires
,

porte 1 article &amp;lt;
de cet edit , .les fignifi-

cations extrajudiciaires celles des degres,
atteftation de temps d etude & nomination des

Gradues , les procurations pour notifier les norrs

& furnoms des Gradues en temps de Careme
; les

notifications ,
les requisitions , ......& genera-

lement toutes les fommations que les parties de-

fireront faire pour la confervation de leurs droits ,

aux patrons , aux eiifans & collateurs de notre

royaume .

Cependant on ne penfe pas qu on put declarer

une notification nulle , pour avoir etc faite par le

miniftere d un nmple notaire ro)al non apoftolique :

mais un autre Gradue pourroit exciper de ce defaut ,

& obtenir en confequence la preference ,
a moins

qu il n y cut point de notaire royal apoftolique dans

un certain arrondiflement. On juge valables les pro
curations pour refigner , lorfque , dans la diftance

de quelques lieues , il n y a point de notaire royal

apoftolique; quoiquele meme edit, de 1691 , n af-

fefte pas moins a ces notaires la confeclion des pro
curations pour refigner , que celle des acles de no

tification, reiteration & requifition des Gradues.

II n y a point de loi qui ait regie la forme des ades
de notification : mais il eft indifpenfable de fe con-
former exaftement a la difpofition du concordat. En

confequence , il faut , i. faire exhibition des lettres

de degre , de temps d etude & de nomination : z. il

faut que ces lettres foient fcellees du fceau de 1 uni-
verfite qui les a delivrees : 3. il faut de plus qu elles

foient fignees du greffier de la meme univerfite :

4. il faut confequemment montrer les originaux;
des lettres

, attendu qu il n y a que les originaux

qui foient fcelles du fceau de 1 uni verfite : 5. il

faut marquer dans 1 ade de notification , que les

lettres ont et^ montrees & exhibees au patron 04

Ee
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collateur
; mais il n y a pas de necefllte d expnmer

que ce font les originaux , lorfqu on a enonce

que les lettres fontfcellees du fceau de 1 univerlite:

6. 1 exhibition doit etre faite au patron ou colla

teur ou a celui qui le reprefente : 7. il faut laifTer

copie , non-feulement de 1 ade de notification, mais

encore des lettres de degres, de temps d etude &
de nomination , arm que le patron ou collateur puilfe
les examiner. Ces formalites doivent toutes etre ob-

fervees, a peine de nullite. C eft ce qui a etc juge
par differens arrets. II en eft intervenu un le 4 fep-
tembre 1778, qui a deboute un Gradue de fa de-

mande en complainte , faute par lui d avoir laiffc

copie de fes litres au patron ,
ou de n avoir pas fait

exprimer dans 1 afte de notification , qu il en laiffoit

. copie. Dans 1 efpece de cet arret, il s agifloit du pofTef-
foire de la cure de faint Chriftophe-en-Boucherie ,

diocefe de Bourges. Ce benefice ayant vaque dans
le mois d Octobre 1775 &amp;gt;

M. de Bouville, qui en
eft patron , en qualite d abbe commendataire de
1 abbaye de MaiTay , ordre de faint Benoit , ancienne

obfervance, y prefenta , le 16 du meme mois, le

/ieur Coulmain
, non Gradue, principal du college

de la Chatre. Ce prefente requit , le 14 du mois
de decembre de la menie annee , M. 1 abbe Dubois

,

fuperieur du fcminaire vicaire general du dio
cefe , de lui faire expedier les lettres d inftitution

canonique fur cette prefentation. Ce grand vicaire
fit refus d accorder des provisions au requerant ; &
celui- ci en interjeta appel comme d abus

, & con-
clut a la pleine maimenue dans la pofTeffion du be
nefice.

D un autre cote
,
un Gradue ayant requis le menie

benefice, s en fit pourvoir par 1 ordinaire du dio
cefe

, fur le refus de prefentation qu il avoit effuye
de la part du patron. La caufe portee a 1 audience,
la cour a declare , par 1 arret cite , qu il y avoit
abus dans le refus de provifion fait au fieur Coul
main par le vicaire general du diocefe

, 1 a main-
tenu en poffeffion de la cure contentieufe , & a con-
damne le Gradue aux depens. Le motif de 1 arret
a etc , d un cote

, que le preiat inftituteur auroit dti

accorder au fieur Coulmain les lettres d inftitution

canonique , ou deduire les motifs de fon reftis
; & ,

de 1 autre , que le Gradue n ayant pas laifle copie
de fes titres , n avoit pu lier le patron , lequel en

confequence avoit pu prefeuter le fieur Coulmain
,

quoique non Gradue.

La notification peut etre faite par le Gradue en

perfonne , ou par un fonde de procuration (i) :

mais il n y a pas de necefllte que le Gradue foit

( i ) Formiile de procuration pour notifier de-s grades,

Parde/ant, &c. fut prefent meffire Atuoine.... du diocefe
Je.... Gradue, nommi fur 1 abb.ive de.... ordre de.... dio-
ce(e de.... derneurant a.... lequel a fait & conlHtue fon procu-
Teur general & fp.l-cia! M.... auquel il a donne pouvoir de
*our lln & en fon nom , montrer, nocifier, & dument
frit* a favoirfcs noms , furr.oms & cjualiKs, enfemble fes
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Iprefent

, ni meme un fcndc de procuration. Le no-
taire

, porteur des pieces , eit fuffifamment autorife i

faire la notification. Cette notification doit etre faite

aux patrons pour les benefices de leur presentation ,

& aux collateurs pour ceux de leur pleine collation.

La regie generale efl que la notification doit etre

faite a ceux
,

foit patrons , foit collateurs
, a qai

les lettres de nomination font adreflees. Elle doit

regulierement I etre au chef-lieu de la prelature,

dignite ou benefice, qui donne droit de prefentation
ou de collation. Mais fi ie collateur ou fon vicaire

eft hors du diocefe , la notification ne peut etre

faite qu en parlant a fa perfonne. Quoique le grand
vicaire d un eveque n ait pas , par fes lettres , le

pouvoir de conferer les benefices , il peut neanmbins
recevoir les ades de notification ; mais il eft toujours

plus sur de faire ces aiftes a l eveche, en parlant au
fecretaire de 1 eveque , lorfque le prelat eft ab-

fent , & au fuifle , au defaut da tout officier du

prelat.

Lorfqu un droit de prefentation ou de collation

eft poffede en commun par 1 abbe & les
religieux ,

la notification doit etre faite
,
tant a 1 abbe qu aux

religieux , par des aftes fepares , lorfque 1 abbaye
eft pofledee en commende. Dans ce cas , la notifica

tion pour 1 abbe doit etre faite au
logis abbatial, en

parlant au vicaire de 1 abbe , s il en a un ; fi le vi

caire refide dans la ville epifcopale , il faut 1 y aller

trouver. Quant aux religieux , la notification doit
etre faite au prieur , & en 1 abfence du prieur , au

fuperieur. Si 1 un & 1 autre font abfens
, la notifi

cation doit etre faite au procureur , ou a 1 ancien
des

religieux. La notification faite a 1 abbe en par
lant au prieur , n eft valable que quand 1 abbaye eft

poffedee en regie.

_Quand le patron ou collateur eft abfent, & n a

laiffe^aucun
vicaire fur les lieux

,
la notification

doit^etre
faite au chef-lieu du benefice, en parlant

au
regifTeur , au fermier ou autre perfonne attach ee

a ce patron ou collateur; & Ci 1 on ne trouve per
fonne dans la maifon abbatiale ou prieurale ,

on en
drefle proces

- verbal , & Ton a recours au prieur
clauflral /i c eft au monaftere , ou au plus proche
voifin

, fi c eft une maifon prieurale ou abbatiale
fans conventualite. On remet alors 1 ade de notifi

cation & les copies des lettres des Gradues a la per
fonne a laquelle on a parle.

Pendant la vacance du fiege epifcopal, les noti

fications dojvent etre faites au fecretariat de 1 evc-
che. Pendant la vacance d un

fiege abbatial & prieu-
ral , il faut notifier conune ci-defTus. Mais il n eft

lettres de tonfure , de maure-es-arts , de temps d etude pen
dant cinq ans

, & les lettres de nomination a lui accordces

par Puniverlite aux reveiends abbe, prieur & religieux de
ladite ahbaye , tant conjointement que divifcnient

, en cas

de vacance de benefice depend.inc de ladite abbaye, cs mois
affedtcs aux Gr.idues , le requerir , en prendre pofiertiortj
faire infinuer & demanded tous acres neceflaires & genera-
lement ptomettant, 8cc. obligeam, &c. Fait : pad.
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pas permis de notifier au greffe des insinuations

ecclefiaftiques du diocefe , fur-tout lorfque le fiege
eft rempli , quoique le patron ou collateur foit ab-

fent , & quoiqu il n ait laifTe perfonne dans fon logis
abbatial & prieural pour le reprefenter , ou aucun

vicaire dans la ville epifcopale.

Quand la dignite ou benefice qui donne droit de

prefentation ou de collation eft litigieux entre plu-
fieurs pretendans droit, il n y a qu a notifier au chef-

lieu comme ci-deflus,, Cette notification doit toujours
etre faite au prieur ou autre beneficier , fans le de-

iigner autrement que par la qualite du benefice. On
pourroit aufli notifier a chacun des deux pretendans

droit; mais communement ils font abfens 1 un &
1 autre, & les Gradues ne font point obliges de les

alJer trouver dans le lieu de leur rcfidence aduelle,

II eft important d obferver qu en vertu de la de

claration du mois d aout 1735 , les bensfices qui
Yiennent a vaquer pendant la vacance des abbayes
& prieures , tombent a la difpofition de 1 ordinaire

du diocefe. C eft pourquoi un Gradue pourroit no

tifier au
pre&quot;lat

diocefain ;
mais cette notification

ne greveroit pas le fuccefleur- prieur ou abbe : c eft

pourquoi il eft toujours plus sur de la faire au chef-

lieu du prieure ou de 1 abbaye.
Dans les notifications faites aux chapitres , il

faut inferer la claufe , tant conjointement que di-

vifement : ces fortes de notifications grevent le chef

& les membres du chapitre , autant qu ils prefen-
tent ou conferent vice capituli : mais fi un digni-
taire ou un chanoine difpofe de certains benefices

comme dependans de fa dignite ou de faprebende,
il faut lui faire une notification particuliere , fi on

veut le grever de Texpeftative pour ces benefices.

$. XII. Gradue , partage , patron, pays con-

quis , penitencerie ,penjion , poJJ~e{Jion , prag-
matique , prtceptoriale, preference , prefcrip-
tion

, prefentation , prevention , principaux ,

procuration^ profejfeur, profejfion,provifions,

I. PARTAGE. La pragmatique avoit etabli un par

tage des benefices entre les patrons & les collateurs

d une part , & les Gradues de 1 autre. Cette ordon-

nance impofoit aux patrons & aux collateurs Tobli-

gation de difpofer , en fuivant 1 ordre des vacances ,

du tiers des benefices de leur dependance , au profit
des Gradues. II ne faut pas s imaginer que cette loi

fut a charge aux patrons ou aux collateurs & leur

imposat un nouveau joug ; au contraire , elle

leur etoit tres-avantageufe ,
en ce qu elle les de-

chargeoit des mandats & des referves qui leur en-

levoient plus de la moitie des benefices. D ailleurs

on a vu que les univerfites etoient dans 1 ufage
d envoyer a Rome un role ou catalogue des noms
des Gradues qu il convenoit de pourvoir de bene
fices. Le pape approuvoit ce role & le renvoyoit
ivec injondion aux patrons ou aux collateurs de pour
voir de benefices , dans un certain delai , tous les

Gradues dont les noms etoient dans ce role ; ce qui
it pas d autres Gradues & non Gradues
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d obten r des mandats de providendo , & qv,e beau-

coup d autres ecclefiaftiques ne fuffent pourvus a

Rome de benefices en vertu des referves apoftoli-

ques : au lieu qu en dormant aux Gradues le tiers

des benefices
,
les collateurs avoient la libre difpo-

fition de tous les autres.

Le concordat a adopte le meme partage des be

nefices des deux tiers au tiers ; mais il a voulu

qu au lieu de 1 ordre des vacances , on fuivit celui

des mois , c eft-a-dire , qu il .a arTeclc aux Gradues
les benefices qui viendroient a vaquer dans le pre
mier mois de chaque trimeflre. II a meme attribue

aux patrons & aux collateurs la faculte de choifir entre

tous les Gradues fimples & nommes pour conferer

les benefices qui viendroient a vaquer dans les pre
miers mois du fecond & du quatneme trimeftre r

de forte que les patrons & les collateurs ne font

forces que dans la collation des benefices vacans
dans les mois du premier & du troifieme trimef
tre ; & par confequent ils font pleinement libres

dans la difpofition des benefices vacans pendant
huit mois , & ils ont encore la liberte de choi/ir

entre un certain nombre de fiifets , qui bon leur

femble , pour leur conferer les benefices vacans dans
les autres mois.

Dans le concordat & la pragmatique, 1 intention

de nos rois & du clerge a etc la meme. C eft par
1e concordat qu on a change la forme du partage pour
remedier aux inconveniens qui refultoient de celle

qu avoit etablie la pragmatique.
II. PATRON. 11 en eft des patrons monocules, ou

qui n ont qu un ou deux benefices a leur difpofition ,

comme des collateurs , c eft-a-dire , qu ils font de-

charges de 1 expedative des Gradues
, ainfi qu il a

ete juge par plufieurs arrets. Cette jurifprudence eft

fondee fur ce que la pragmatique ni le concordat n af-

fedentpas aux Gradues le tiers des vacances , mais
feulement le tiers des benefices. II en eft encore des

patrons qui prefentent par tour de mois, de femaine
ou de vacance, comme des collateurs alternatifs, c efl-

a-dire
, que la prefentation faite d un Gradue , foit

iimple,foitnomme, neremplit pointleteur du patron*

Voyez. Gradiie-collateur, Gradue-devolutifrn.

III. PAYS CONQUIS. Dans les principes du droit

public , les pays conquis depuis la publication
du concordat , ne font pas moins

fujets a 1 ex-

pedative des grades , que les provinces qui com-

pofoient le royaunae de France lors de la publication
de ce traite : mais dans le fait , ayant ete ftipule

par les capitulations des villes & des provinces ,

qu elles conferveroient leurs anciens ufages, on ne

pouvoit les aflujettir a la loi du concordat , ni a Fex-

pedative des Gradues. Voyez Gradue- concordat.

IV. P.ENITENCERIE. La penitencerie eft dignite
dans quelques eglifes cathedrales , & fimple pre-
bende dans les autres. Au premier cas , elle eft

dechargee de 1 expedative des grades , & ne peut
etre conferee qu a un Gradue en thcologie & en

droit , dans quelque temps de 1 annee que la vacance

arrive* Au fecond cas , elle eft foumife au droit

Ee ii
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es Gradues lorfqu elle vaque dans un des mols qui
eur font aftedes. Cette prebende eft un benefice a

charge d ames
, ainfi qu il a etc juge par fentence

contradidoire, & dont il n y a point eu d appel , de

MM. des requetes du palais , du i 5 mai 1747 , pour
la penitencerie de 1 eglife metropolitaine de Reims.
II refulte de ce jugement, qu en quelque mois que
ce benefice vienne a vaquer , le collateur doit avoir

le choix entre tous les Gradues duement qualifies,
conformement a la declaration de 1745 , qui, pour
les benefices a charge d ames

, transforme les mois
de rigueur aftedes aux Gradues nommes , en mois
de faveur.

V. PENSION. Les pen/ions fur les benefices n etant

point des litres de benefices, ne peuvent operer la

repletion d un Gradue. Cela eft indubitable , a 1 e-

gard de celles que le roi referve fur des benefices

confiftoriaux ou de fa nomination. II n y a pas meme
lieu de douter qu une penfion moindre de 400 liv.

refervee par un refignant fur un benefice dont il

avoit etc pourvu jure libero, ne pourroit lui etre

imputeea repletion : mais, fi elle excedoitla fomme
de 600 Hvres , il y a tout lieu de prefumer qu on le

regarderoit comme rempli de Ton expedative, parce
que , dans ce cas , la penfion eft representative du

benefice, & qu un Gradue, pourvu d un benefice
de 600 livres, ne peut requerir , quoique ce be
nefice lui ait etc confere jure libero.

VI. POSSESSION. Suivant le decret de padfids

poJTcJJbribus , quiconque a poflede publiquement
& pai iblement , pendant trois ans , un benefice en
vertu d un titre colore , en eft titulaire incommu
table. Mais arm que le titre foit colore

, il eft

neceffaire qu il foit emane d un coilateur qui ait eu
le pouvoir de le donner

, & que le pourvu foit ca

pable de le poffeder. Or , quiconque pofsede une
cure de ville muree

,
ou une dignite de cathed-ale,

cu une premiere de collegiaie , fans e:re Gradue
,

a;nfi qu il eft requis , d une part , par le concordat,
f&amp;lt; de 1 autre, par Fedit de 1606, eft incapable du
benefice , & peut confe quemment en etre evince ,

meme apres trente ans de poffefllon , parce qu il eft

fans titre. Dans cette h)pothefe, un Gradue, en

prenant la voie du devolut
, evinceroit le non Gra

due
, nonobftant fa pofTeftlon de plus de trente ans

,

parce que le titre de ce pofTefleur feroit abfolument
incolore : car il n en eft pas de ce titre comme de
celui qui a etc accorde a un non Gradue d un be
nefice qui n exige point le degre, & qui a vaque-
dans un mois de grade. Le non Gradue n eft point
incapable de le poffeder ;

ou s il Pert , fon incapa-
cite n eft que relative au droit des Gradues. Pcur
en devenir titulnire incommutable , il lui fuffit

qu aucun Gradue n en fafle la requ
:

fition pendant
les fix premiers mois

,
a compter du jour de la va-

cance. Mais
, quand un Gradue J auroit requis & en

auroit obtenu des provisions, s il negligeoit d en

pourfuivre Pexecution
, il ne feroit plus recevable,

apres trois ans, a intenter complainte centre le non
Gradue

, parce qu alors ie titre de ce dernier feroit
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devenu Irrevocable , & le Gradue n en feroit pa*
moins repute rempli ou dechu de fon expeftative.

VII. PRAGMATIQUE. La pragmatique-fanftion eft

le premier fondement de 1 expedative des Gfadue i

en France. II feroit a fouhalter qu elle fivt demeu-
ree fans atteinte, ou que le concordat n y cut point

deroge; mais les differentes derogations qoi y ont

etc faites ne font point prejudiciables aux Gradues,

Sans ces derogations , la pragmatique feroit fuivie

dans tout le ro) aume ,
fans aucune diftindion entre les

pays conquis & les anciennes provinces du royaume;
eile auroit lieu fingulierement dans la Flandres, ou

elle avoit d abord ete rec.ue.

VIII. PRECEPTORIALE. Dans les lieux ou le titre

de la preceptoriale a continue d exifter & d etre con-

fere au precepteur de la jeuneffe, cette prebende

peut etre requife par un Gradue. C eft ce qui a ete

juge par plufieurs arrets rapportes par Tournet,
tome i

,
lettre G, n. 10; mais il eft rare que la

preceptoriale foit pofledee en titre. Dans la plupart
des villes, on en a afFede le revenu au

college ou

a la principalite.
IX. PREFERENCE. On a deja obferve que, dans

le concours de plufieurs Gradues nommes, pourvus
du meme benefice ,

la preference eft due au plus

ancien de tous ceux qui font en regie ,
tant du cote

de leurs lettres de degre, de temps d etude & de

nomination, que du cote des ades de notification,

reiteration & requifition. L ordre de preference qui
doit etre obferve entre les differens Gradues, eft

clairement etabli dans la feconde partie du . 8
, au

concordat, titre 5, en ces termes : Quo verb ad

benefida in menjibus Graduates, nominatis
,

deputatis , antiquiori nominato confcrre , feu

antiquiorem nominatum , qui litteras nomlna-
tlonis

, temporis fludii & atteflationls nobili-

tatis debiti infinuave rit , pr&fentare feu nomi-

narc teneantur. Concurrentibus autem nominatis

ejttfdem anni
,
doctores licentiatis , licentiates

baccalaureis , (dem.ptis baccalaureis formatis
in theologia, quos favore Jludii theologici ,

li

centiatis in jure canoriico civili aut medicina

praeferendos effe decernimus}, baccalaureos juris
canoniciaut civdis magijlris in artibus prtcferri
volumus, Concurrentibus autem pluribus doclo-

ribus in diverfis facilitations doclorem theologum,
doctori injure; doclorem in jure canonico; doctori

in jure dvili ; doclorem in jure civili, doflori

in medicina. preeferendns efl~e decernimus, & idem

in licentiatis & baccalaureis fervari debere vo

lumus.

F.t (iin eifdemfacultate&graduconcurrerent,
ad datam nominationis feu gradus , recurrendum

eJJTe
volumus.

F.t (I in omnibus Us concurrerent ,
tune volu-

mus quod collator ordinarius inter eofdent con-

&amp;lt;.urrentes gratificari poffit.
II eft remarquable ,

i . que 1 anciennete a laquelle ,

psr ces difpofitions du concordat , la preference doit

etre accordee
,
ne doit s entendre que de celle de
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la nomination ; de forte qu il n y a point lieu de

recourir a ces differens ordres de preference, lorf-

que , parmi les Gradues nommes qui ont requis &
qui ont ete pourvus du meme benefice, 1 un d entre

eux fe trouve plus ancien en nomination: ^ . qu un

Gradue nomme doit etre repute plus ancien, quand
meme fes lettres de nomination ne feroient ante-

rieures en date
, que d un jour , a celles de fes con-

currens : }. que, dans ce cas de 1 anteriorite de la

date d un jour, le Gradue qui n eft que maitre-es-

arts
, Temporte fur un autre Gradue doAeur en theo

logie : 4. qu a caufe de la fuperiorite de la fcience

theologique a toutes les autres , le bachelier, forme

en theologie, 1 emporte fur les licencies en droit &
en medecine : 5. qu on ne doit avoir recours a

1 anciennete du degre d un Gradue , qu au defaut de

tout autre motif de preference , ou lorfque toutes

chofes font d ailleurs egales; ainfi , dans le cas ou

il y auroit plufieurs dodeurs en theologie , dont les

lettres de nomination feroient de meme date , il

faudroit accorder la preference a celui qui auroit

ete promu le premier au dodorat.

C eft une queftion aujourd hui de favoir ce qu on

doit entendre par bachelier forme
, attendu que

ce qui diftinguoit anciennement le bachelier forme
du bachelier fimple, n exifte plus aujourd hui : ce

pendant dans la faculte de theologie de Paris , ou

Ton
diftinguoit anciennement le bachelier forme du

bachelier fimple ,
on a continue de donner la de

nomination de bachelier forme a tous ceux qui ont

requ ce degre ; & Tediteur des memoires du clerge,
eft d avis qu on doit regarder comme bacheliers

formes en theologie , tous ceux qui ont ete promus
a ce degre , apres un temps d etude competent &
d une maniere reguliere. Suivant cette opinion ,

les bacheliers en theologie doivent ttre preferes
aux licencies en droit & en medecine, quoiqu ils

ne fbient bacheliers formes que fort improprement;
dans le cas ou le coilateur eft dechu du droit de

gratification, la preference eft due au Gradue le

plus diligent a requerir. Voye^ Gradue-anciennete,
Gradii t-gra tifica tiort.

* Dans 1 efpece rapportee fous le premier de ces

deux mots, il s eft agi de favoir fi, pour jouir de
la preference atrachee ,

dans le cas du concours, a

la fuperiorite du grade , il faut notifier au patron
ou coliateur, & faire enregiftrer au greffe des iq-

finuations , non-feulement les lettres du degre infe-

r eur que 1 on a obtenti, mais encore celles du degre
fuperieur en vertu duquel on pretend etre prefere.
Le fieur Chaumont n avoit notifie & fait enregif

trer qi e fes lettres de maitre-es-arts , & a cet egard
il etoit en regie ;

mais il n avoit fait ni 1 un ni

1 autre, foit par rapport a fes kttres de bachelier,
foit re ativement au certificat de fexenmum dont

eiles d 1 etre accompagnees.
DelA, le fieur de Rouen prete

n doit que le fieur

de Chaumont ne pouvoit pas demander ia preference,

parce que, des le moment qu il voulcit fe fervir

de. fon degre de bachelier pour exclure fon compe-
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titeur , il devoit faire voir qu il en avoit notifie &
fait inlinuer les lettres

;
ainfi , difoit-il , que Rebuffe

paroit le defirer dans ce qu il a ecrit tant fur le

concordat , que dans fon traite des nominations.
Le fieur Chaumont repondoit que ce n etoit point

comme bachelier , niais comme maitre-es-arts qu il

avoit requis le benefice contentieux, que fa requi-
/ition etant en regie , il ne s

agiffoit plus que de
la preference ; qu eile etoit accordee au baccalau-
reat , & que nuJle loi n

exigeoit que les titres juP
tificatifs de ce degre fufient notifies infinues pour
etablir cette preference.

Ces raifons ont prevalu.
Par arret du 4 avril 1701, le parlement de Roueft

a maintenu le fieur Chaumont *.

Dans le cas de concours entre un Gradue nomme
& un autre Gradue nomme regent feprenaire , la

preference eft due a ce dernier, quoique moins an-
cien en nomination. Parfeptenaire , on entend tous
les regens de college de 1 univerfite de Paris qu{
ont fept ans de regence, ou qui ont en feigne pen
dant le meme efpace de temps. Les principaux de

college jouiffent du ineme
privilege. Les profeffeurs

des facultes fuperieures doivent en jouir a plus forte
raifon : mais , dans le fait

,
il n y a que ceux de

la faculte de theologie qui en jouiffent, parce que
ceux des facultes de droit & de medecine font tous
laics. Voyei ci-apres Gradue- ffptenaire.

Les Gradues de 1 univerfite de Paris ont prl-
tendu que , quoique moins anciens en nomination
la preference leur etoit due fur les Gradues de tcutes
les autres univerfites : mais la queftion a etc jugee
en faveur de ces derniers. Le feul

privilege , a cet

egard , des Gradues de Paris , eft d obtenir la prefe
rence, dans le cas 011 les lettres de nomination des
concurrents font de meme date, & ou d ailleurs toutes
chofes font egales.

Quoique Texpeftative de 1 indult foit pofte rieure
a ceile des Gradues , cependant elle eft reputee fu-

perieure; en confequence, on a attribue aux indul-
taires la preference fur les Gradues : mais il a fallu

pour cet effet , une declaration expreffe du roi. Voj ez
Gradue-indultaire.

Les expectatives de joyeux avenement & de fer
ment de fidelite , font encore plus recentes que celles
de 1 indult de MM. du parlement de Paris. Cepen
dant

,
dans le cas de concours entre un Gradue &

un brevetaire , celui-ci eft prefere , parce que les
brevets de joyeux avenement & de ferment de fide-

lite, font confideres comme des expedatives royales :

mais ce qu il y a de
fingulier ,

c eft que ces brevets
ne contiennent point le decret irritant

; au lieu qu il
eft etabli dans le concordat au profit des Gradues.
En confequence , dans le concours d un non Gradue ,

premier pourvu , d un Gradue, foit norcme , foit

firnple, & d un brevetaire, la preference eft due au
Gradue , qui , par le

privilege de fon expedative,
faittomber la collation librefaite au non Gradue; car
il ne feroit pas jufte que le brevetaire , qui fuccorn-

beroit, s U n avoit pour competiteur que ie non Gra-
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due , remportat la viftoire, par le moyen du privi

lege du Gradue. C eft le cas ou ce dernier peut op-

pofer cet argument au brevetaire : Vinco vincen-

tem te , a fortiori te vinco. La queftion a ete jugee

par arret du grand confeil, du i decembre 17^1,

pour la chantrerie de
1-eglife

cathedrale d Autun }

entre M. 1 abbe de Malvin de Montaz.et, frere du

feigneur eveque pour\\i,jure libtro , le iieur Blon-

del , brevetaire du ferment de fidelite , & le fieur

Bernier , Gradue. Ce dernier obtint la pleine main-

jtenue.

Les declarations des i oftobre 1743 &amp;gt;

& J 7 avril

174? , ont apporte un changement notable dans la

jurifprudence, concernant la preference entre Gra
dues. Par 1 article premier de celle de 1743 &amp;gt;

^ eû

regie que , lorfqu un benefice a charge d ames
aura ete requis par plufieurs Gradues , ceux qui
auront , depuis fept annees accomplies , la qua

si lite de dofteur ou profefleur en theologie , feront

y&amp;gt; prefercs a tous autres Gradues , quoique plus
anciens qu eux ,

meme a ceux qui feroient pro-
t&amp;gt; feiFeurs aux arts , ou principaux de college , ou

profefleurs en droit civil canonique depuis fept
V annees.

A 1 egard des benefices qui ne font point a

charge d ames, porte 1 article i , les profefleurs,
& principaux de colleges celebres & de plein
exercice , comme aufli les profefleurs en droit

&amp;gt; civil & canonique , qui auront exerce ces fonc-

tions pendant fept annees confecutives , fans in-

terruption & fans fraude ,
auront la preference

n fur tous autres Gradues , quoique plus anciens

e qu eux , meme fur ceux qui font depuis fept
ans dofieurs ou profefleurs en theologie .

Suivant 1 article 3 : En cas qu un benefice a

charge d ames n ait ete requis par aucun dofteur

* ou profefleur en theologie , de la qualite mar-

quee par 1 article premier, & que le concours

n ait lieu qu entre d autres Gradues , les profe
feurs aux arts ou en droit civil & canonique , &
les principaux de college , lorfque les uns & les

autres auront fept annees d exercice, continueront

d etre preferes aux Gradues , meme plus anciens

qu eux .

Voulons reciproquement , porte 1 article 4 , que

lorfqu il s agira d un benefice qui ne fera point
a charge d ames , & qui n aura ete requis par
aucun des Gradues ay ant le privilege porte par
1 article z , la preference continue d etre donnee

a aux profeffeurs feptenaires en theologie , fur les

autres Gradues; a 1 exception neanmoins du cas

ou il fe trouveroit un dofteur en theologie qui
feroit le plus ancien en nomination de tous les

contendans , auquel cas il fera prefere auxdits

profefleurs en theologie .

Par la declaration de 1745, ^e legiflateur veut

que , lorfqu il s agira de pourvoir aux cures &
autres benefices a charge d ames , les patrons qui
ont la prefentation a ces benefices, & les col-

&amp;gt;j latsurs a qui la dilpofition en appartient j
aient ,
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meme dans les mois de Janvier & de Juilfet,
qui font appeles les mois de rigueur , la liberre
du choix entre les Gradues , duement qualifies ,

qui auront obtenu des lettres de nomination fur
lefdits collateurs , & qui les auront fait infinuer
dans le temps & dans les formes ordinaires , & de

preferer celui d entre ces Gradues qu ils juge-
ront le plus digne par fes qualites perfonnelles,
par fes talens & par fa bonne conduite

,
de rem-

plir lefdites cures ou autres benefices a charged ames
, encore qu il fe trouve en concurrence

avec des Gradues plus anciens ou plus privi-
legies , le tout fuivant ce qui fe pratique dans
les mois d avril & d oftobre ; en forte que dore-
navant les mois de Janvier & de juillet foient

reputes mois
^de

faveur entre lefdits Gradues
nommes , a 1 egard des cures ou des autres bene-
fices auxquels le foin des ames eft attache, fans

que lefdits patrons & collateurs foient obliges,
dans lefdits mois , d avoir egard airx requi/uions
de Gradues fimples , quoiqu ils leur euflent no-
tifie leurs lettres de degre & leur certificat da

temps d etude .

De la combinaifon des difpo/itions de ces deux
declarations , il refulte

,
i. que le privilege attri-

bue aux profefTeurs & dodeurs feptenaires en theo-

logie, par la declaration de 1743 a etc fupprime
par celle de 1745 : z . que ces profefTeurs & doc-
teurs

feptenaires ne jouifTent plus d aucun
privilege

fur les feptenaires profefleurs es-arts , puifque le

privilege qui leur ayoit etc atrribu par la decla
ration de 1743 &amp;gt; pour les benefices a charge d ames,
ne pent plus avoir lieu : 3. que le feul cas ou un

prpfefleur feptenaire en theologie puifle oppoferun
privilege a fes concurrens , eft celui OH il s

agiroit
d un benefice non cure qui n auroit ete requis que
par des Gradues nommes non privilegies ; encore
dans ce cas , fon

privilege demeure-t-il fans effet

s il fe prefente un dofteur en
theologie plus ancien

que lui en nomination.

Lorfque par la declaration de 1745 le
le&quot;gifla-

teur a ftipprime les mois de rigueur pour les bene
fices a charges d ames

, on auroit du modifier la

declaration de 1743, & retablir le privilege des

profeffeurs feptenaires en theologie , pour ce qui
concerne les benefices non cures ou fans charge
d ames. Ces profefleurs ont fait , a plufieurs re-

prifes , des reprefentations fur ce fujet. La decla

ration de 1745 s execute a la lettre , & celle de

1743 demeure fans execution pour ce qui regarde
le privilege de preference , attribue aux profefleurs
& dodeurs feptenaires en

theologie.
X. PRESCRIPTION. Les letrres de degre ,

de temps
d etude & de nomination

, ne peuvent fe prefcrire

par 30, ni meme par 40 ans; c eft-a-dire, que
quand un Gradue auroit laifle patter plus de qua*
rante ans fans faire aucun ufage de fes lettres ,

cela n ernpecheroit pas qu il ne put les notifier ,

reiterer fes noms & furnoms en temps de Carema,
& enfuite recjuerir le pr-emier benefice non curs
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qm vlendroit a vaquer dans un mois de rlgueur.

* C eft ce qui a etc juge in terminis par un arret

du pariement de Paris du 13 fevrier 1730.
La queftion s eft reprefentee au pariement de

Normandie , dans ia caufe de la -cure de faint Go-
dard de Rouen , dont il a etc rendu compte ci-de

vant
, . Gradue-andennete. Outre le moyen rap-

pele & refute en cet endroit, le fieur Flavigny
oppofoit au fieur Pontreve que fes grades etojent

prefcrits par un non-ufage de trente-un ans. Voici

comment s eft explique U-deffus M. 1 avocat general
le Bailli-Mefnager.

II eft cerrain qu il n y a aucune loi qui ait af-

fujetti les Gradues fimples ou nommes
,

a noti-

fier , infinuer ou reiterer , dans un certain temps ,

faute de quoi leur expedative feroit prefcrite.
Mais il n eft pas moins conllant que tous les au-

teurs ont regarde leur droit comme prefcriptible

par le laps de trente annces ; les uns Fenvifa-

geant comme une fervitude a Fegard des colla-

teurs
; les autres comme une adion perfonnelle

ou mobiliere
;
& tous fe reuniflent a penfer que

les Gradues qui n ont point ufe de leur droit

pendant cet intervalle , en s abftenant de notifier
,

ou de reiterer apres la premiere notification
,

femblent 1 avoir abandonne. Les premiers qui re-

gardentce droit corame une fervitude , n ont pas
de peine a prouver qu il eft fujet a la prefcrip-
tion commune aux autres fervitudes ; les autres

indiquent plufieurs arrets qui ont juge cette pref

cription contre les Gradues , tantot a dix ans
,

tantot a vingt ,
& tiennent par confequent que

leur adion eft perfonnelle ;
la plupart enfin la

decident comme mobiliere. Mais fans fe fonder

fur aucun exemple , le concours de ces difFe-

rens fentimens qui tendent tous a admettre la

prefcription , femble devoir y determiner. Ce-

pendant Fincertitude de RebufFe ,
auteur recom-

mandable fur oes matieres , oblige de remonter

a la fo-jrce de ce droit , & d en examiner la nature.

YI Anciennement les papes envoycfient fi frequem-
ment des refcrits en faveur des Gradues

, que les

collateurs ordinaires du royaume en etoient ex-

tremement greves. Ce fut pour obvier a de tels

inconveniens que le concordat fut arrete. Ce
concordat fixe le droit des Gradues, il leur af-

fede le tiers des benefices ; voila leur titre.

Penfera-t-on que ce concordat fait entre le

pape , le roi , 1 eglife & le royaume , foit affu-

jetti , comme les autres ades , aux lois generales
ou particulieres ? Ou plutot ne dira-t-on pas

qu etant egalement irrevocable parl une ou i autre

de ces deux puiflances , il eft lie a la conftitution

de leurs etats d une maniere imprefcriptible &
permanente ? Or ,

s il eft impoilible d oppofer
la prefcription contre cet ade en lui-meme

,

comment pourroit-on la faire valoir contre ce

qui en derive ? Le droit des Gradues etant une
emanation direde du concordat , pour ne pas dire

qu il en fait corps , participe de fa nature , & ne
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peut jamais etre prefcrit, foit qu on le regarde
comme une fervitude ou autrement. II ell vrat

qu ont peut le regarder comme une fervitude
;
ma is

c eft une fervitude totaiement difterente de tous les

objets auxquels on a voulu la comparer. En eflet ,

du jour que le concordat a eu fon execution, tous les

collateurs ecclefiaftiques prefens & a venir , fujets
a 1 expedative des Gradues prefens & futurs , ei

ont etc greves , le feront tant que cet ade
fubfiflera. Un droit attache a une fervitude cr

pour etre perpetuelle , peut-il jamais etre expofe
par la fuite , par la feule for.ce du raifonnement,
a la loi de la prefcription i Si les aureurs qui
ont traite cette matiere avoient vouiu enirer
dans 1 efprit de la loi , & ne pas former des quef-
tions , qui ,

fi on ne s en etoit pas ecarte
, n au-

roient jamais du etre ufitees , ils y auroient
trouve que la loi n a jamais voulu qu un Gradue
pendant quelque temps qu il etit neglige fon droit ,

put en etre prive , parce qu elle s en fut expli-
quee ; elle ne 1 a pas fait

, ainfi la confequenco
eft fenfible. II y a plus : c eft que cette meme
loi

, attentive fur la pretendue negligence de ces
memes Gradues , leur a impofe la peine ( lorf.

qu ils n auront pas obferve relies & telles for-
maiites qu elle prefcrit ) , de ne pouvoir , en
vertu de ieurs grades , requerir ou accepter au
cun benefice pendant 1 annee de cette omifTion ,.

d ou il fuit que le Gradue qui , aujourd hui ,

pour ainfi parier , ne veut point faire ufage de
fon droit, peut du moins s en fervir

; & confe*

quemment que ce droit inherent a fa perfonne ,

dependant de fa feule volonte , efficace ou inutile-
doit durer autant que lui

, le fuivre & Faccom-
pagner toujours, & ne peut jamais, quelqu ap-
plication qui en foit faite

, perdre les qualites
qui lui font propres. Aufli Fordonnance de Louis
XII , en parlant des Gradues qui feroient
tombes dans Fomifllon dont il s agit , s explique
nettement : fans autrement , dit cette ordori-

nance, perdre par les Gradues les privileges& priante de leurs degres & nomination. Ceff
conformement a la ioi du concordat & a 1 efprit
de cette ordonnance, qu on a etc force de de
terminer que le droit d un Gradue , qui s etok
marie apres avoir obtenu des lettres de nomina
tion n etoit pas eteint , mais feulement fufpendu v
tant que duroit Fempechement , c eft-a-dire

, fon

manage , & qu il pouvoit , apres qu il avoit caffe ,

eut-il dure quarante ans, faire revivre fon droit
& en ufer, fans qu on put lui objeder la pref
cription. La cour con^oit que celui qui comrade

volontairement^un engagement contraire a fon
droit

, meriteroit bien mieux d en etre puni par la.

privation de ce droit
, que celui qui s abfiient par

modeftie ou autres motifs, d en ufer : cependant
fi la prefcription avoit lieu contre le Gradue
nomme ^qui auroit trems ans fans notifier ou-
reiterer

, il s enfuivroit qu il feroit plus malheu-
reux pour avoir neglige fon droit pendant ce.
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temps , que celui qui I auroit reellement abdique.
Auili le parlement de Paris , fur ce fonde-

w ment
, a-t-il decide par arret rendu le 13 fevrier

1730, qu un Gradue qui avoit ete quarante-un
ans fans fe reiterer , pouvoit uSer de fon droit.

Dans 1 ifpece prefente, le Sieur Pontreve eft

beaucoup plus favorable , parce qu il ne vient

n point faire revivre une premiere notification

abandonnee pendant quarante ans , mais qu il a

agi ,
en 172,9 ,

en vertu du titre qui eft le con-

cordat ,
& que ce titre eft imprefcriptible.

Mais quand meme, contre tous les principes,
on admettroit & ce concordat & 1 aftion des

&amp;gt;&amp;gt; Gradues comme fujette a la prefcription , il fe-

&amp;gt;&amp;gt; roit toujours vrai de dire que le Sieur de Pon-

treve n a pu 1 encourir ; parce que la nomination

des univr er(ites etant adrefTee a tousles collateurs

du royaume , ils font tous egalement greves des

1 inftant de cette nomination , & que la notifi-

cation qui en eft faite a un feul lui donneroit

&amp;gt;&amp;gt; 1 etre & !a vie , a 1 egard de tous les autres ,

quoiqu elle ne les affecut pas particulierement ,

parce que , fuivant les merries principes , un droit

general contre pluSieurs perfonnes ne peut etre en

vigueur contre les uns & aneanti pour les autres.

Au Ti les auteurs n ont-ils agite la queftion de

la prefcription qu a 1 egard des Gradues qui au-

roient totalementabandonne leurs grades pendant
trente ans , & non de ceux qui , durant cet in-

tervalle ,
les auroient fait notifier ou reiterer a

quelque collateur.

Or
,

le Sieur Pontreve a fait Signifier fa no-

w min.ition a 1 eveque d Amiens , de forte qu on

ne pourroit , dans cette hypothefe , fonder la

prefcription fur un abandon de fa part des droits

attaches a. cette denomination. On doit conclure

done que , quant a 1 aftion , les grades du Sieur

Pontreve ne peuvent etre prefcrits ; & que quant
au droit, celui des Gradues etant mero;facul-
tails , & de 1 efTence du concordat qui eft de-

venu , parmi nous , un titre pour tous les temps ,

r&amp;gt; n eft point fujet a la prefcription & que Si quelques
arrets qu on a cites fans en rapporter les efpeces ,

w ont juge le contraire, il faut penfer que des cir-

conftances particulieres les ont determines.

On a vu au . Gradue andenneti ^ que le par
lement de Rouen a , d apres cos raifons , donne gain
de caufe au lieur Pontreve.

*

Voyez Gradue-notification.

XI. PRESENTATION. Les patrons eccle Aaftiques
ne font pas moins forces que les collateurs de pre-
fenter les Gradues nommes qui les en requierent.
Mais Si le patron refufe , il n eft pas d ufage de re-

courir a la voie de 1 appel comme d abus
, comme on

le fait fur le refus d un collateur : ce n eft pas qu il n y
ait effectivement abus , mais en ce cas , la voie de

1 appel Simple au prelat inftituteur , eft plus natu-

relle & fans frais. D ailleitrs , les collateurs ne font,
en pareil cas

, aucune difficulte de rendre juftice

Gradues ; c ell-a-dire , de Ieur accordcr des
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provisions plena jure ,
ou fans preTenfation cJe la

part du patron , par une efpece de drcit de devo

lution. Vcr-ez (rraduc-patron.
XII. PREVENTION. II n y a aucun texte dans le

concordat qui afiranchiffe formellement les Gra-

dues de la prevention de cour de Rome. II n y en

a pas non plus qui les y aOujettifle. Le parle-

ment de Paris
j -tgea

d abord qu ils devoient en

etre affranchis : Carondas ,
dans fes pandetfes ,

livre i
, chapitre 11 , attefle avoir vu juger que

les Grade s ne peuvent etre prevenus en cour

d? Pvome; rr.ais depuis zoo ans ou environ, on a

conllamrnent juge le contraire. II eft vrai qu on

a tenu en meme temps pour maxime conflante
,

i. que le moindre ade tendant a la difpoSition du

benefice
,

lie les mains au pape : 1. que la colla

tion faite a un non Gradue , d un benefice qui a

vaque dans un mois de grade, empeche la preven
tion de cour de Rome au profit des Gradues, tant

fimples que nommes : 3. que la requisition d un

Gradue opcre le meme effet , quand meme il y au-

roit des nuilites dans les titres de ce Gradue:

4. que la requisition , meme nulle par quelque
defaut de forme , arrete pareillement le cours de

la prevention : d oii il fuit qu il eft de Pavantage
des Gradues que 1 un d entr eux s emprelTe de faire

fa requisition , parce qu elle profile , Sinon a celui

qui 1 a faite , du moins aux autres Gradues ; elle

pent meme profiter aux collateurs ; & c eft ce qui
arrive fi le Gradue n eft point en regie & n a point
de competiteur qui y foit : car alors le collateur con-

fere pleno jure ,
le benefice a un non Gradue. Ce

pourvu par le collateur ordinaire , quoique non

Gradue , evince tous les Gradues , & meme les

impetrans de cour de Rome dont la date eft ante-

rieure a celle de fes provisions , mais pofterieure
a la requisition d un Gradue.

* Ces principes ont ete confirmes par deux arrets

du parlement de Normandie.
Le premier ,

rendu au mois de Janvier 1708,3

juge en thefe , que la Simple requisition qu un Gra
due avoit faite a 1 eveque , dans un mois de rigueur,

pour une cure vacante , & qui n etoit pas encore

fuivie de collation
,
lioit les mains au pape , & em-

pechoit 1 exercice du droit de prevention.
Le fecond eft du 17 fevrier 1717. Le Sieur Mo

rel ayant re^uis la cure d Ifneauville
,

avoit ete

nomme par le patron eccleSia\(tique deux jours avant

1 expiration des Six mois ; mais il avoit laifTe pafTer
trois autres mois fans demander 1 inftitution cano-

nique a 1 eveque diocefain ,de maniere qu il n avoit

ete inftitue que neuf mois apres le de ces du dernier

titulaire. Un preventionnaire a tente, fous ce pre-

texte , de lui donner 1 excluSion. Mais par 1 arret

cite , la grand chambre du parlement de Rouen
a adjuge la pleine maintenue au Sieur Morel.

Un autre arret de la meme cour ,
du \

3 juillet

\T) 6
, a juge que la Simple requisition faite au pa

tron par le Gradue , empeche la prevention du pape,
lors roeme que le patron n eft pas collateur.

C eft
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C eft une queftion fi le pape peut prevenir fur

1

des Gradues , en verm de la claufe , aut alias

quovis modo
, employee dans une fupplique fur

une
reiigr.ation en faveur , admife du vivant du

refignant . Voici une efpece qui a donne occafion

au parlement de Normandie de decider cette diin-

culte.

Le 8 juillet 1715? , le fieur Blard, cure d Alen-

c_on , a refigne fa cure au fieur Guillor e.

Le 1 1 du meme mois , deux heures du matin ,

le fieur Blard eft decede ,
& le meme jour feulement

le courier eft parti pour Rome.
La resignation etant par-la devenue caduque ,

le

fieur Guillore a fait inferer dans fes provifions la

claufe aut alias quovis modo ; & il a enfuite pre-

tendu qu elle lui donnoit la preference , en qualite

de pre ventionnaire ,
fur le fieur Bourget , Gradue

nomme
, qui avoit requis le benefice en vertu de

fes degrcs.
Par fentence du Bailliage d Alenc,on ,

la pleine
maintenue a ete accordee au lieur Bourget.

Sur 1 appel ,
on difoit , pour en etablir le bien-

juge , qu a la verite il etoit de principe que le pape

peut prevenir les Gradues ; mais qu il etoit queftion
de favoir dans quel temps la prevention doit agir ,

fi le quovis modo eft une prevention accidentelie ,

comme 1 a pretendu Guillaume Noyer , & fi Ton

peut y appliquer les difpofitions du concordat
,

qui donnent au pape le droit de prevenir le

collateur ordinaire ; qu avant ,
& nombre d an-

nees apres le concordat , le quovis modo etoit

inconnu ; que la chancellerie romaine ne 1 a mis en

ufage d abord , que pour le procurer un moyen de-

rogatoire a la regie des vingt jours ,
& non pas pour

en faire un objet de prevention , qui font deux

privileges tout-a fait diftinds , & ne peuvent agir

que dans des circonftances & dans des temps difte-

rens; que le pape , fuivant les auteurs , & notam-

ment Fuet, ne peut prevenir qu apres la vacance

notoirement connue & rebus adkucintegris ; que
donner effet a la claufe aut alias quovis modo

,

centre un Gradue riomme , c eft accorder au pape
un double droit de prevention ,

1 un pendant la vie ,

1 autre apres la mort ; que ce feroit faire renaitre

les anciens abus fi folennellement reprouves par la

pragmatique-fandion , par le concordat & par le

concile de Trente; quele^uowj modo produipoit
les memes effets que les referves generates & par-
ticulieres ; que les memes abus renaitroient fous une

autre forme & fous un autre nom ; que la bonne

difcipline & les lois du royaume s y oppofent for-

mellement; qu il fuit dela, dans 1 efprit meme du

concordat, que le pape re peut ufer de prevention

qu apres la vacance du benefice notoirement connue

par mort, parceque fuivant Rebuffe ,papa dicitur-

pr&venire quando primus confert, quiapnzven-
tionem reti iuit , non prsvlationem ; que le pape
\c s eft reionu contreles Gradues que la prevention,
& non la prelation qu un ufage mal entendu a pu
liii d&nner centre les ordinaires ; que pour pre- j

Tome nil.

GRADUjfe. izj

venir les Gradues
, le concordat fuppofe un inter-

valie ou ils puiflent retenir ,
fans quo! il ne leur

accorderoit rien
; que ce qui fait la prevention , eft

la negligence du Gradue; que pour lors il ne peut

pas fe plaindre , parce que c eft la condition fous

laquellela grace del expedative lui a ete accordee;

qu il eft done eflentiel qu il ait un inflant oii il puiile
faire iz requifition ; quecet inftant ne peut avoir lieu

qu apres la vacance par mort ; que le concordat ne
donne pas au pape la faculte d empecher ni de pre
venir les vacances par mort

; qu il refulte done dela

que le quovis modo eft un abus fenfible, qui ope-
reroit les memes effets que les anciennes re

ferves
, & dctruiroit les privileges accordes aux

Gradues par le concordat ; qu a la verite, il a etc

admis centre les ordinaires par un arret rendu au

parlement de Paris dans un temps de trouble , le

1 5 juillet T y 85* ; mais que deux arrets anterieurs du
meme tribunal, 1 un de 1^44 , rapporte par Rebufte ,

1 autre de if 61
, recueilli par Carondas , ont juge

le contraire ; qu au furplus on ne trouvera aucun
arret rendu en pareille efpece contre un Gradue ;

que ce qui a pu motiver celui de 1585) , c eft moins
la prevention que la prelation que le pape pretend
avoir comme ordinaire des ordinaires , mais que
cela n iruerefTe nullement les Gradues qui ont obtenu
leur expedative a titre

fingulier , par une tranfadion
faite avec le pape , & a laquelle celui-ci ne peut
deroger ; qu en un mot

, les Gradues font foumis a
la prevention etablie lors du concordat ; qu on ne

peut 1 etendre plus loin , & qu un nouvel ufage ne

peut leur prejudicier.
Sur ces raifons

, arret du 31 juillet 1731 , qui
confirme la fentence du bailliage d Alenc,on , & juge
par confequent que le pape ne peut prevenir les

Gradues par 1 eftet du quovis modo emploje dans
une fupplique fur

resignation en faveur , non admife
du vivant du refignant *.

XIII. PRINCIPAUX. Quoique les principaux de

college ne foient point charges de faire une clafle,
& qu ils n aient que 1 adminiftration generale , ils

jouifTent neanmoins des memes privileges & avan-

tages que les regens & les profeffeurs , c eft-a-dire ,

qu apres avoir gouverne le college pendant fept
ans

, ils font reputes feptenaires , & en cette qua-
lite s ils fe trouvent en concours avec des Gradues
nommes , ils obtiennent la preference , nonobflant

que leurs competiteurs foient plus anciens en nomi
nation. Voyei Gradue-p reference.

XIV. PROCURATION. Les Gradues fimples ,

comme les Gradues nommes
,
font

obliges de rei-
terer leurs noms & furnoms en temps de Careme

, &
de requerir en perfonne ou par procureur , parce
que cette obligation leur eft formellement impofee
par le concordat, du moins pour la reiteration, &
par la jurifprudence pour la requifition ; mais ils

n ont jamais ete afTujettis a notifier en perfonne , ni

par un fonde de procuration expreffe. On tient pour
regie que la tradition des titres a un notaire royal

apoftolique , vaut procuration,

Ff
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* Dans 1 efpece rapportee ci-apres ,

. 14 ,
nombre

4 , on
agitoit au parlement de Rouen la queflion

de favoir il dans un acte de reiteration , le defaut

d avoir laifTe copie de la procuration qui avoit deja
ete communiquee lors d une reiteration precedente,

emportoit nullitc.

Pour la negative qui -a etc adoptee par arret du

z mai 1775 ,
on difoit qu a la verite ,

celui qui

agit en vertu d une procuration ,
doit juftifier

de

ion pouvoir ; mais que s il fait plufieurs acles en

Vertu de la meme procuration , il fuffit qu il en

ait juftifie une fois
;

il fuffit ( ajoutoit-on ) , que
dans les autres aftes

,
il enonce qu il en a deji

fourni copie. C efl ce que decide formellement Du-

perray , observations fur It concordat , pag. ^A
!
^ ;

apres avoir parle de la procuration , dont il faut

joindre copie a la notification ou reiteration , il

ajoute : que /i on a donne copie de la procuration
une fois au patron ou collateur ,

il fuffira de dire

dans les actes des annees fuivantes ,
en vertu

de la procuration de . . . . fignee , fceliee , in-

w finuee & controlee , dont a ete donne copie .

On objeftoit que la premiere reiteration par la-

&amp;lt;jueile
il avoit ete laiile copie de la procuration

&amp;lt;hoit nulle.

Cette nullite ( repondoit-on ) , en la fuppofant
Teelle

,
ne pouvoit pas influer fur le plus ou le moins

de necefllte d en laiffer de nouveau copie lors du

fecond ade
;
la reiteration des degres & ia deli-

vrance d une copie de procuration Tbnt deux acles

diftin&s , quoique relatifs 1 un a 1 autre ; que la rei

teration des degres foit nulle ou valable , la copie
de la procuration n en aura pas ete moins delivree ,

&. il fera par confequent toujours pofllble de ren-

voyer a cette copie deja laiflee , lorfqu on fera un

nouvel afte de reiteration a la meme perfonne*.
XVI. PROFESSEUR. Tous les regens & profefleurs

de 1 univer/ite de Paris jouiflent d un privilege qui
les dedommagent de ce que la nomination ou re-

commandation de l univeriite , qui originairement
n etoit etablie que pour les fuppots , eft depuis deux
liecles accordee a tous les Gradues qui ont un temps
d etude academique de cinq ans , & un degre valable

dans une des quatre facultes. Ce privilege con-

lifte en ce que dans le cas oil ils fe trouvent en con-
cours avec d autres Gradues nommes plus anciens

non
privilegies , on leur accorde la preference. Ce

privilege n eft pas neanmoins aufll avantageux aux

regens & profefieurs es-arts
, qu aux profefleurs en

iheologie , parce que ces derniers peuvent confer-

ver leur chaire., & jouir d un benefice non-cure,
mais fujet a re/idence, tel qu un canonicat de ca-

thedrale ou de
collegiale , &c. , au lieu que les

profeffeurs es-arts font tenus de quitter leur chaire,

lorfqu ils viennent a etre pourvus d un canonicat,
a moins que ce canonicat ne foit de 1 une des col-

legiales de la vilie de Paris. S ils ne quittoient pas
Jeur chaire pour aller deflervir le canonicat hors de

Paris, ils n en toucheroient pas les fruits; au lieu

&quot;?s profefleurs de theologie; de la.faculte de
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Paris ont acquis par la force de la pofTeflion , le pri

vilege d etre tenus prefens ,
a 1 eftet de gagntr les

fruits des prebendes dont ils font pourvus. Voyei
G radue-preferen ce,

XVI. PROIESSICN. Suivant la regl* Jecularia
fecularibus , regularia. regularibus ,. les Gradues
feculiers ne peuvent requerir que des benefices fe-

culiers , comme les Gradues reguliers n ont la fa-

culte de requerir que des benefices reguliers de
1 ordre dans lequel ils onrfait profeffion. Les lettres

de nomination que les univerfites accordent aux
Gradues feculiers , font differences de celles qu elles

accordent aux Gradues reguliers; dans les unes &
les autres

,
on fait mention exprefTe de la qua-

lite de la perfonne qui eft nommee aux patrons &
collateurs. En confequence ,

s ii arrive qu un Gradue
feculier entre dans un monaftere , & y falfe pro-
feiTion religieufe, il ne lui eft pas poftible de faire

ufage des lettres de nomination qu il a obtenues

comrae clerc feculier, parce que le patron ou col-

Jateur auquel il auroit notifie fes litres , ne feroit

point oblige d avoir egard a fes lettres de nomina
tion ; il feroit fonde a oppofer , que le Gradue qui
fe prefer te n eft pas celui qui lui a ete recom-

mande par runiveriite. II faut que le Gradue fecu

lier , qui a fait profeflion religieufe pofterieurement
a l ubt..ntion de fes kttres de nomination ,

en ob-

tienne de nouvelles , s il veut requerir & etre pourvu
d un benefice regulier ; car fa qualite de religieux
le rend incapable depofleder des benefices feculiers.

La profeflion religieufe eteint done les lettres de

nomination
*

Cette decifion n eft cependant pas fans contra-

dideurs.

Rebuffe,fur le concordat, . volumus , aux mots,
ex diclls qiuilificatis , ne fait point de dirficulte

de dire que nominaliones clerici Jtecularis ad

qiKvcumque benejicia non extinguntur per pro-

fejjlonem lllius , quia intdllgi debent de bene-

ficiis adqucc habilis eru tetnpore vncationis.

Ce qu il y a de furprenant , c eft qu on trouve

peu de prejuges fur cette queflion. M. Louet, let-

tre B , rapporte bien un arret du parlement de Pa

ris, par lequel il a ete juge qu un Gradue, qui ,

avant fa profeffion ,
avoit ete pourvu , comme fecu

lier ,
d un benefice regulier en commende , perdoit

le benefice par la profeflion meme, quoique faite

dans un ordre capable de pofTeder ce benefice. Mais-

on le voit, cet arret n a a la queftion, qu un rap

port eloigne & indireft , & des-li il ne peut pas-

etre regarde comme decifif.

D un autre cote ,
on cite un arret du parlement

de Rouen , du zo juillet 1716, par lequel il a ete

decide , au fujet d une taxe de voyage , qu un reli

gieux qui etoit ne noble ,
n avoit pas perdu la no-

blefle par fa profeflion. Mais ce n eil encore la qu une

decifion eloignee de notre efpece , & dont on ne peut

tirer que des argumens par induction.

La queftion precife & dlrefte s eft prefentee a

rneme parlement en 1731 ;
mais elle etoit accom-
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pgnee d une autre, \ laqueile elle fe trouvolt fii-

bordonnee. C etoit dans la caufe du prieur de

Taileville ,
dont il eft parle ci-deifus ,

. i ,
Gniduc-

En fuppofant(difoit-on) , qu on cut pu conferer

le bc-ncfice a dom Vimard, avec les droits de dom

Guefdon , quoique celui - ci flit mort dans les fix

mois, la collation devenoit inutile; parce que dom
Guefdon , s il eut vecu ,

n eut pas pu etre regarde
comme Gradue nomme

,
attendu 1 anteriorite de fes

lettres de nomination A remifTion de fes vceux. En

effet
,
le concordat ,

titre de colLitionibus ,
. 9 ,

verfet 3 , decide expreifement que fazcularis no-

minatus beneficLi regnLirla peters aut confe-

qui mi/iime&quot; pote/l. Par la profelfion religieufe,

1 hommeabdique 1 etat feculier , & perd confequem-
ment tous les avantages qu il pouvoit avoir comme
Gradue feculier. Les lettres de nomination qu il a

obtenues en cette qualite ,
deviennent done inutiles ,

& s il n en demande pas de nouvelles , jamais, dans

1 etat regulier , il ne fera coniidcre comme Gradue

nomme.
On repondoit a ces raifons , qu il falloit diftin-

guer le cas de la profeflion dans un ordre dont les

profes font inhabiles aux benefices , d avec celle qui

eft faite dans un ordre ou la qualite de beneficier n eft

pas incompatible avec la vie religieufe. Au premier
cas ( ajoutoit-on ) , le Gradue qui a ete nomme
comme feculier , eft prefume avoir renonce A fa

nomination , mais il n en eft pas de meme dans le

fecond. Lej nominations s accordent communement

pour toutes fortes de benefices indiftindement ; &
dans ce cas , le Gradue qui , apres avoir pris la

nomination de 1 univerfite , comme feculier ,
a fait

profeiTion religieufe dans un ordre dont les membres

font capables de benefices , peutrequerir en confe

quence des benefices reguliers , parce qu il n eft

pas repute avoir renonce A la qualite de Gradue

nomme, & que fa profeffion ne lui failant perdre
ni fon degre ,

ni fon temps d etude , ne peut pas
non plus lui faire perdre 1 erfet de fa nomination;

d ailleurs
, pour priver un fujet d un droit qui lui

eft bi en & duement acquis , il faut une loi exprefle ,

& on n en trouve aucune qui prive, en ce cas,

le Gradue des avantages
de fa nomination ni de

fa date.

Nous avons dit ci - deffus que le parlement de

Rouen , par arret du 18 fevrier 1731 ,
donna una-

nimement gain de caufe i dom le Roy. Meffieurs ,

dit Routier, fe determinerent par des motifs dif-

ferens ; les uns appuyerent leur opinion fur ce que
dnm Guefdon etant mort dans les fix mois , fon droit

n avoit pu etre confommc pendant le litige, & n a-

voit pu former une-feconde vacance ; que par con

fequent dom le Roy ayant requis dans les fix mois

de la premie-e vacance ,
le droit lui reftoit entier ,

comme s il eut requis feul. Les autres jugcrent que
les lettres de nomination obtenues par dom Guefdon
feculier , avoient- e:e aneanties par la profeffion

religieufe , & qu elles ne pouvoient valoir pour les
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benefices reguliers
a 1 c gard defquels II en auroit du

prendre de nouvelles ; que par confequent dom le

Roy 1 auroit emporte fur lui ,
& qu il d event

, pae

la meme raifon , exclure le fubroge A Ton droit *&quot;.

XVII. PROVISION. On a deia explique fur les

mots Grddnd -
cLiufes ,

celle tibi tanqnum Gra-
duato infmuato & debits qua.lifica.to , que les

collateurs doivent inferer dans les provifions qu ils

accordent aux Graducs nommes. Si un eollateut

omettoit cette claufe , le Gradue feroit fonde a

exiger qu on lui deiivrit d autres provifions ou elle

flit inferee
, parce qu une pareille omiuion lui fe

roit tellement prqudiciable , qu elle feroit attribuer

la preference a un autre Gradue, quoique moins

ancien : mais fi le collateur , apres avoir omis cette

claufe , conferoit le benefice A un non Gradue , ce

fecond pourvu pourroit-il exciper de Tomiflion?

Non fans doute , parce qu il y auroit prefomption
de fraude, & que d ailleurs perfonne ne peut tirer

avantage d un vice qui procede de fon propre fait,

II eft fenfibie que fi un collateur pouvoit impune-
ment omettre la claufe dans les provifions qu il ef?

force d accorder aux Graduc s nommes , il lui feroit

facile d eluder le droit de ces expeclans. II eft en

core fenfibie que fi un collateur , apres avoir con-

fere A un non Gradue un benefice vacant dans un
mois de rigueur , le conferoit a un Gradue reque-
rant fans y faire exprimer la claufe tibi tanquani
Graduato , &c. , la fraude feroit encore plus ma-
nifefte ,

& par confequent le non Gradue ne pour-
roit en exciper.

Cependant , en tous ces cas , les autres Graducs
concurrens dans les provifions defquels la claufe fe

trouveroit inferee, feroient bien fondes A pretendre
la preference fur celui dans les provifions duquel
elle auroit ete omife, quoiqu il fut le plus ancien

en nomination , & d ailleurs duement quaiifie. La
raifon fe tire de la maxime vigiLmtibus jura fuc-
currunt. C eft a chaque Gradue A veiller A ce que
les provifions qu on lui delivre foiert en bonne
forme ;

il eft jufte qu il porte la peine de fa negli

gence. Un Gradue moins ancien ne pourroit nean-

moins profiter de 1 omiffion de la claufe , s^il y
avoit preuve oa de fortes preemptions que 1 cx-

prefllon de cette claufe n a ete omife que pour favo-

rifer ce Gradue.

A 1 egard des autres claufes de ft}!e dans toutes

les provifions ,
leur ormfHon dans celJes qui font ac-

cordees aux Grade s
,
ne peut etre d une grande

confequence, parce qu on doit les regarder ccmme
des vices de clerc.

Quelque duement quaiifie que folt un Gradue ,

ou exempt de tout reproche ,
tant du fes

lettres de degre , de temps d etude & de nomina

tion, que des ades de not[ficat
: cn

, reiteration

& requifition , il peut neanmoins elTuyer if git mc-
ment un refus de provifions. Ce refus eft jufte,

lorfque le Gradue eft de mauvalfe doctrine ou de

mauvaifesmceurs , ou qu il n a pas cenaires qualites

requifes pour ctre valablement panrvu dubenefi.ce;

If
ij



iz8 GRADUE.

fuppofons qu un Gradue qui n eft pas pretre ou qui
n a pas encore attaint 1 age de ^5 ans ,

demande des

provifions d une cure ou autre benefice a charge
d aines

, le collateur fera bien fonde a les lui refufer

a caufe de la prohibition portee dans la declaration

du 15 Janvier

. XIII. Gradue , qualite , quinquennium,

I. QUALITES. Parmi les qualites relatives a la

poiredion des benefices, ii y en a de deux princi-

pales fortes. Les unes font propres au benefice , &

regardent fa nature , fon ellence, fes proprietes ,

fes cliarges , fes prerogatives , fes avantages. Un
benefice eft fecuiier ouregulier, a charge d ames ,

ou fans charge d ames , fujet a re/idence
,
ou non

fujet a re/idence , exempt ou non exempt, affecfte a

des perfonnes d une certaine qualite , ou affranchi

de toute affeelation ,
de plelne & libre collation

ou fujet a un droit de patronage eccle fiaftique ,

laic ou mixte
, charge d un office de chceur , ou

ifole ,
c.

Les qualites de la feconde efpece regardent le

beneficier , & on les appelle perfonnelles par oppo-
fition a celles qui font propres au benefice que 1 on

dcnomme reelles. On entend communement par

qualites perfonnelles celles qui regardent la doc

trine , la conduite & les mceurs. Tous les ecclefiaf-

tiques doivent etre de bonnes moeurs & de faine

dodrine , quiconque manque d une de ces qualites ,

eft indigne & incapable d etre pourvu de bene fices

meme fimples ou fans charge d ames , & d aucun

fervice public , tels que les prieures non fujets a

residence.

Mais quoique tous les benefices exigent que ceux

qui les poffedent , foient de bonnes moeurs & de

faine dodrine , tous ne requierent pas le meme

degre de fcience & de vertu ;
il y a a cet egard

une extreme difference entre un benefice-cure , &
un benefice fimple non fujet i refidence. Pour pof-
feder des benefices de cette derniere qualite , il n eft

pas neceflaire d etre fort habile , il fuPrit d etre inf-

truit des verites de la religion : au lieu que pour
bien remplir , par exemple , une theologale , il eft

neceflaire d etre theologien ; comme pour bien rem

plir une penitencerie , il ne fuftitpas de bien polfe-
der la theologie fcholaftique , il fr.ut favoir encore

la theologie pofitive, & etre fuperieurement inftruit

des principes de la morale chrctienne , afin d etre en

etat de refoudre tous les cas de confcience qui peu-
vent fe prefenter.

Les memes connoiffances font neceffaires juf-

qu a un certain degre pour bien remplir les fonc-

tions curiales ,
fur-tout dans une grande paroifTe.

Jl faut de plus ,
dans un cure

,
le talent de la parole,

fefprit de gouvernement pour la conduite des ames.

Outre ces qualites generales perfonnelles , il y
er. a d autres que certains benefices exigent. Ces

qt elites font celles de 1 age , du degre ,
de 1 ordre ,

de J origine ,
de la naifiance dans tel pays , telle
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paroiiTe, telle famille
, &c. Les Gradues qui re*

quierent & veulent forcer les patrons ou collateurs

de leur conferer les benefices qui or.t vaque dans

les mois qui leur font afrectcs , doivent avoir ces

difterentes qualites , tant generales , que particu-
lieres

,
relativement au benefice dontils demandent

des lettres de presentation ou de collation ; & s ils

ne les ont pas, le collateur eft regulierement en

droit de refufer
, foit la collation , foit Finfiitu-

tion canonique.
II. QUINQUENNIUM. On appelle quinquennium

le temps d etude requis par le concordat , pour pou-
voir jouir de I expeftative des grades. On a deia

remarque ci-deilus & en plu/ieurs endroits , que ce

temps doit etre de cinq ans complets d etude aca-

demique, fans aucune abfence notable. On obtient

quelquefois difpenfe de temps d etude pour par-
venira un degre ;

mais il eft inoui & fans exemple,

qu un Gradue nomme ait obtenu difpenfe d une

partie de 1 etude de cinq ans , requife pour jouir
de 1 expeftative des grades.

* Un arret du parlement de Rouen du 13 juillet

1710 a juge , entre deux Gradues , que le quln~-

quennium s entend d une etude de cinq ans en phi-

lofophie, comme de 1 eiude de cinq ans en une fa-

culte fuperieure.
Nous parlons encore de cet arret fous le mot

Gradues-titres. *

. XIV. Gradue, refus , regalt , REGIE DE-

MENSIBUS , reiteration , repletion , requiji-
tion

,
referves.

I. REFUS. Les patrons & collateurs , requis par
les Gradues , doivent accorder ou refufer les lettres

de prefentation , de collation ou d inftitution , qui
leur font demandees par les Gradues nommes qui
ont fatisfait aux formalites de la notification & de

la reiteration. II ne leur eft pas permis de differer

ou remettre le requerant a un autre temps. Toute

reponfe vague, ge nerale, equivoque, ou qui ne

tend pas a la concefhon des lettres demandees, peut
etre prife pour refus ; & le patron ou collateur , qui
refufe nettement d accorder les lettres qu on lui

demande , doit deduire les motifs de fon refus ,

fans quoi il y a abu c
. Ce refus feroitmeme abufif,

quand le collateur auroit des raifons tres-legitimes

pour ne pas accorder au Gradue les lettres qu il

requiert ; parce que les ordonnances impofent aux

collateurs 1 obligation de deduire les motifs de leur

refus. AuflTi eft-il arrive , que , par le meme arrct

qui a declare qu il y avoit abus dans un refus de

provifions, on a maintenu le pourvu jure libero,

Le Gradue , qui a effuye un .refus , a deux voies

pour fe pourvoir a 1 effet d obtenir les provifions
neceffalres pour prendrepoffefllon du benefice & en

jouir : la premiere de ces deux voies eft celle du re-

cours au (uperieur immediat de celui qui a fait le

refus : la feconde eft celle de 1 appel comme d abuj

au pariement, Le Gradue a non-feulement le choix
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de ces deux voles , mais il peut prendre Tune &
I aiKre conjointement. C eft par les circonftances

qu il dolt determiner la marche qu il eft a propos
de fuivre

,
attendu qu il y a des cas ou il eft plus

avantageux de prendre la vole de 1 appel fimple ,

& d autres ou celle de 1 appel comme d abus eft la

plus efficace.

Quoique les patrons & collateurs aient une cer

titude morale qu il y a des nullites dans les titres

du Graduc requerant , ils ne doivent pas faire diffi-

culte de lui accorder des provifions , parce que
cette concelllon de proviiions ne les empeche point
de difpofer du benefice au profit de qui bon ieur

femble , lorfqu il n y a point d autres Gradues due-

ment qualifies. Lorfque le refus fait par le colla-

teur ordinaire , eft confirme par les collateurs fu-

perieurs , & que la cour , fa ; fie de 1 appel comme

,d abus , s apperqoit que le refus a etc 1 eftet de la

prevention ou de 1 humeur , elle renvoie le fujet

refufe devant le chancelier de 1 univerfite pour en

obtenir des proviiions. Le chancelier ne fait point
difficult^ de les accorder en execution de 1 arret.

Le clerge s en plaint , mais les provifions n en rec,oi-

vent pas moins Ieur execution.

II eft remarquable que , quoiqu un Gradue n ait

pu obtenir des provifions , il peut neanmoins in-

tenter complainte , & c:re maintenu centre tout

autre Gradue Ton compctiteur ; raais ce n eft qu a

la charge d obtenir des provifions.
II eft important d obferver , que quand un Gradue

refufe ne juge pas a propos d appeler comme d abus

de refus , il peut le pourvoir devant les juges

royaux ordinaires,a 1 eiret d obtenir permiiTion de

prendre poflefiion civile , & intenter complainte ;

il peut meme , en pourfuivant le jugement de la

complainte dans un tribunal inferieur , appeler
comme d abus au parlement du refus de provifion.
Cette maniere de proceder paroit finguliere ;

elle

eft neanmoins reguliere : on la fuit quelquefois ,

afin de jouir plus promptement du tcmporel du

benefice. On a vu un exemple de cette procedure
dans la ceiebre conteftation elevee fur le poflef-
foire de la cure de faint Jean en Greve , en 1741 ,

entre le fieur de la Hogue & le fieur de Boncours.

Si un Gradue, qui a effuye un refus de provi

fions, differoit plus de fix mois de fe pourvoir par
1 une ou 1 autre des deux voies qu on vient d in-

diquer , il pourroit enfuite etre declare non-rece-

vable dans fa demande. La fin de non-recevoir re-

fulteroit de la loi de la devolution. Voyez. Gradue
devolution , coilateur , qualitys.

II. REGALE. Pendant 1 ouverture de la regale
dans un diocefe ,

les Gradues , foit fimples , foit

nommes
,
ne peuvent exercer Ieur droit d expeda-

tive fur aucun des benefices de la pleine collation,
ni de la fimple inftitution ,

ou autre difpofition de
la prelature : mais rien ne les empeche de 1 exercer
fur ceux qui font de la pleine collation des abbes

,

des chapitres & des autres collateurs inferieurs. II

font neanmoins excepter le cas ou une abbaye ,
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un prieure conventuel, ou autre mcnaftcre pofiede
en titre ou en commende

,
fe trouveroit vacant en

meme- temps que le
fic-ge epifcopal : car, dans

cette hypothefe, les benefices de la collation du
titulaire ou du commendataire

, tomberoient en
regale, fuivant la difpofition de la declaration du
30 aout 1735.

III. REGLE DE MENSIBUS. Avant 1 fntroduc-
tion de 1 expedative des grades dans le royaume ,
les papes s eftor^oient dy introduire la regie de.

menfibus. Ceft ce qui paroit par une ordonnance
dar 01 Charles VII, du 4 novembre 141^, enre-
giftree au parlement , fcant i Poitiers , le 4 Jan
vier fun-ant. II y a tout lieu de penfer que cette
ordonnance auroit re^u fon execution

, fi Ja prag-
matique n etoit intervenue ; en confequcnce de cette
regie , les collateurs francois n auroient la Jibre
diipohtion. des benefices de Ieur dependance que
pendant quatre mois de 1 annee, au lieu qu ils i cnt
pendant hun mois

; que pendant deux autres n^ois
us ont le choix entre tous les Gradues qui leur ont
noafie leurs titres

, & que c eft a eux a donner les
proviiions aux Gradues pendant les deux autres mois.
Ainfi,l avantage des coljateurs foumis au concor-
dat

, iut ceux qui font fujets a la
regie de menft-PUS

, eft manifelte.

IV. REITERATION. La reiteration eft une for-
malite prefcnte par le . 7 du concordat cod tit.
qui porte: J-Cncanturque pr^fuli Gradual ,tarn Jimplices quam nominati patronis eccle-
jiajhcLS , aut colLatonbus ordinariis

, quibus
gradus am nominations litteras hujufmodi
injinujre dtbcnt

, iitteras fuorum^radus (, no-
mmatiuius

, ctnificationis fcmporis fludii at-
ttjlauonts nobiluatis duplicatas dare ac fin-
BuUs anms

, tempore quadragefima per Ce ovt
procuratorsfuum, collators nom!natonbus
Jeu patronis eccUflaflids aut eorum vicanls ,conim nomma & cognomina infmuare & eo
anno quo prafatam inlmuationem facere omi-
jcnnt , btnejidum in vim gradus aut nomina-
tioms hujujmodi petere non poffint. Er ft col-
Lnonbus ordinanu aut patronis ccd^aftictsin menjibus deputatis Graduatis (ImpLidbusaut Graduatis nominatis, non

efJTet Graduatus
aut nominatus qui diligentiasDrafatas fe-
cent , collaiio feu prvfentatio per colLato-
rem feu patronum ecdefiaflicum , etiam eifdem
menjibus facia alien quam Graduato

, non
propter hoc irnta cenfeatur.

Si tamen Graduatus fimplex aut nominatus
ben.ejicwm , pojl infmuafionem gradus auc
nominations

, in menfebus eis affienatu , va-
cans peturit , & inter fuam infinuatwnem ei

prat/atam r.-qiafitionem nonfuper venerit qua
dragefima , mqud nomen & cognomen infinuaredemicnt ad bcneficium fie varans cum capa-cem ipfumque ULud

confequi po/t 6 dtberede-
cernimus.

Dans ce paragraphs , on impofe de nouveau,
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aux Gradues qul notiiient leurs lettres de degre ,

de temps d etude & de nomination ,
i obligatiun de

laiffer copie , ou de donner des doubles de ces

lettres
,
aux patrons ou coiiateurs auxquels la noti

fication eil faite : enfuite on affujettic les memes
Gradues a notifier

,
en temps de Careme, aux memes

patrons & coiiateurs ,
leurs noms & furnoms ,

en 1 ajfence des patrons & coiiateurs ,
a leursvicaires.

Cette formalite , que les auteurs qualifiers de reite

ration , doit eire faite par chaque Graiue en per
fonne ,

ou par un fonde de procuration (i). Les

Gradues ne font point obliges d obferver cette for

malite tous les ans : mais la loi leur declare qu ils

feront prives de la faculte de requerir , pendant
1 annee qui fuivra immediatement le Careme auquel
ils auront manque d y fatisfaire.

La loi declare de plus , que s il ne fe trouve

aucun Gradue , foit limple , (bit nomme , qui ait

nodfie fes litres ,
ou reitere fes noms ou furnoms ,

en temps de Careme , a un patron ou a un coilateur ,

ce patron ou collareur aura la liberce dedifpofer
des benefices qui viendront a vaquer dans les mois

afteiftes aux Gradues, en faveur de non Gradues,
ou du mains que , dans ce cas , la ditpofition faite

au profit d un non Gradue ne pourra etre arguee
de nullite.

Dans la derniere difpofition de ce meme para-

graphe , on previent une difiiculte , & on refout

une queftion qui Ce feroit prefentee naturellement.

Cette queflion cut ete de favoir fi un Gradue peut

requerir les benefices qui viennent a vaquer apres
la notification de fes litres , avant qu il ait pu
rciterer fes noms & furnoms en temps de Careme.

La loi decide que , s il n eft point intervenu de

Careme depuis la nolification , rien n empeche que
le Gradue ne requiert utilement les benefices qui
yiennent a vaquer.

La formalite de la reiteration a etc fixee au temps
de Careme , parce qu en 1516, 1 annee commen^oii a

Paques , c eft-a-dire le jour de la fete de 1 Annon-
ciation , qui eft le zj du mois de mars ; ain/i ,

c etoit le Careme qui terminoil 1 annee civile , &

( i ) Formule pour la rtittration des Grades en temps de

Careme.

En la prefence fc compagnie des notaires foufllgnes ,

meflire.... pretrc , do&eur en theologie de la facults de Paris ,

Gradue , nomine &: diiment qualifie & infinue fur le pricure

de.... & fur le chapitre de 1 eglife collegiale de.... demeuranc

a.... en continuant les precedentes fignifications , infinuations

de degres, & reiterant en ce prefcnc temps de Careme, a

rnontre , notifie, & dument fait favoic fes noms, furnoms

&C qualites a. meffire.... prieur-commendataire du prieure
&amp;lt;le.... padant an fieur.... fon valer-de-cbambre , trouve en la

chambre dudic fieur.... &a medieurs les venerables doyen,
chanoines &C chapitre de ladite eglife coliegiale de.... aflTembles

& tenant le chapicre au lieu & en la imniere accoucumee,
tant conjointemenr que divifement , en patlant pour eux

cous a M.... greffier dudit chapitre , trouve a Ja porte d icelui,

dont 8c d ce que deflus_Je.iit fieur.... a requis le prefent
flfte de liiteration , duqucl a ctS lai(Tc copie par lefdits

pottires cs lieux , patlaat comme deflfus , Tan , &c.
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on ne pouvolt fixer un temps plus convenable pour
la formalite dont il s agit.

Pour la validite de i ade de reiteration fait pap

procureur , il efl neceifaire que ce procureur foit

muni d un pouvoir fpecial , c eft-a-dire d une pro
curation en bonne forme

, pailee pardevant un
noiaire roval apoflolique : mais il n eft pas necef-
fa.re que le porteur de cetie procuration foit eccle-

liaxlique, Un iaicpeutindu^itabiememetre procureur
a cet eftet. Le fonde de procuration n a pas befbin
de la faire renouveler tous ies ans, parce que ces
fortes de procurations ne font point fujettes a furan-

nation. Le procureur peut dune agir valablement k
tant que la procuration n a point ete revoquee.

11 en ell de la formalite de la reiteration , comme
de celle de la notification , par rapport au lieu ou
elle doit etre faite , & aux perfonnes a qui Ton
doit parler en 1 abfence ou audefaut ,

foit du patron,
foit du coilateur ; de forte que c elt regulierement
au chef-lieu de la prelature , dignite ou benefice,

qui attribue au patron le droit de prefentation , &
au coilateur

, celui de collation. Dela , il fuit que
la reiteration peut etre faite

,
en panant au regifleur,

au fermier ou autre perfonne trouvce, par exemple,
dans le logis abbat. al ou prieural , &c.
L article 13 de Te dit du mois de mars iffj,

fur Tinfinuation des provifions aux greffes des infi

nuations eccleluftiques , porte : Pour relever

lefquels Gradues /imples & nommes , des frais

qu il leur convient annuellement faire pour 1 infi-

nuation de leurs noms & cognoms , nous voulons

& ordonnons que les coiiateurs & patrons eccle-

fiaftiques , etant & demeurant hors les cites &
&amp;gt; lieux ou lefdits

greffes feront etablis , foient

tenus deputer & conftituer efdites cites ou lieux

defdits greftes, un vicaire ou procureur, a qui
lefdits Gradues /imples ou nommes puiflent in/i-

nuer les noms & cognoms , & que leurs vicariats

& procurations foient pareillement regiflrts aux-
dits

greffes : & ou lefdits coiiateurs ou patrons
n auroient fait & confiitue lefdits vicaires &
procureurs , ne fait regiflrer lefdits vicariats &
procurations efdits greffes , il fuffira auxdits Gra-
dues

, fimples & nommes , de dire & faire regiftrer
auxdits grefFes qu ils infinuent ,

leurfdits noms
& cognoms auxdits patrons & coiiateurs , en la

perfonne dudit
greffier oa de fon commis , qui

de ce leur oftroyera afte & en fera regiflre ,

lequel regiflre fervira auxdits Gradues fimples
& nommes , & fera vde tel effet que fi ladite

infinuation avoit ete faite aux perfonnes defdrts

patrons ou coiiateurs , apres la diligence
faite .

Cette difpofition a toujours ete ponduellement
fuivie. En confequence , les Gradues fatisfont

pleinement a la formalite de la reiteration , en la

faifant au greffe des infinuations ecclcfiaftiques du

diocefe, lorfque le patron ou le coilateur eft abfenl,
& n a point de vicaire qui le reprefen .e. Mais il

eft indifpenfable que la reiteration foit faite , en

parlant a la perfonne du
greffier

ou du
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r e le ferolt nulle , fi elle etoit faite en parlant

a route autre perfonne , meme au pere ,
au frere

ou .1 la fceur , &c. du greffier.
*

II s eft eieve depuis peu ,
au parlement de

Norman die
,
une queftion fort importante fur cette

matiere.

La cure de Villy, diocefe de Seez ,
etant de-

Venue vacante au mois d odobre 177? &amp;gt;

deux com-

petiteurs fe font prefentes pour la remplir. C e-

toient les fieurs du Tailly & Ernult. Le fieur du

Tailly avoit notifie fes grades & fa nomination a

1 abbe de Saint-Andre , patron de ce benefice ,

il avoit reitere Ca. notification dans le Careme qui

avoit precede la mort du dernier titulaire ; mais

cette reiteration n avoit etc faite ,
a caufe de la

vacance de l abba}e meme , qu au
grefife

des infi-

nuations du diocefe de .Seez. Cependant M. 1 eve

que de Seez, , que cette vacance meme rendoit plein

collateur de la cure , la lui a conferee : il en a

pris poffefTion , & il en jouifioit paifiblement de

puis un mois , lorfque le fieur Ernult eft venu Fy
troubler.

Celui-ci avoit notifie fes grades au chef lieu de

i abbaye ; il avoit fait fa requifition a Vabbe OIL

aux economts , prieurs 6- religieux , parlant
a. dorn Ducheron

, prieur du monaftere , qui
avoit repondu que le benefice n etoit pas a la no

mination des^ religieux ,
mais de 1 abbe feul ; &

fur cette requisition , M. Feveque de Seez lui avoit

confere la cure.

L affaire portee au parlement de Rouen, le fieur

Ernult difoit que les titres. de fon competiteur
etoitnt mils, i. parce qu il n avoit pas compris
dans fa notification fon extrait baptiflaire : 1. parce

que leprocureur fonde , par qui la notification avoit

ete faite , n avoit pas laifle copie de fa procura
tion au greffe des infinuations : 3. parce que le

fieur de Tailly avoit ete pourvu de la cure fous

le nom de Notre-Dame de Villy , quoiqu elie s ap-

peiat faint Lubin , & que ce changement de

nom emportoit nullite , fuivant un arret du
5:
aout

1754 , rapporte par Routier: 4. parce que la rei

teration n avoit pas pu etre faite au grerte des in-

linuations ; qu a la verite, Fabbaye etoit alors va
cante

; mais que d une part , cela n empechoit pas
de rejuerir au chef-lieu ; que de 1 autre , les droits

de 1 abbe etoient devolus a 1 eveque, en verm de
la declaration de 1735 , & que par confequent , fous

aucun afpeft , on n etoit dans le cas ou 1 edit de

1553 permet de reitcrer la notification an greffe
des infinuations.

On a rendu compte , ci-devant, . 5 & 12, , &
ci-apres, . 16 , dss rc ponfer- que le fieur du Tailly
a oopofees aux crnis premiers moyens. A I egard
du quatrieme , voici quelle etoit la defenfe de M.
de Lignieres , fon avocat.

D apres la difpofition litterale de Fedit de 1^3,
n la validite de la reiteration faite au grette des

infinuations ne.peut dcpendre. ^ue d uh-fimple
^-fai:, Labbe de.faiw Andre avoit-il ou n avoit-
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II pas un procureur fur les lieux, lorfqu elle a

ete faite f A la verite , ce prelat avcit donnedfi
fon vivant une procuration a M. Feveque de Seez ,

pour nommer aux benefices qui vaqueroient dans
le patronage de fon abbaye ; mais il etoit mort
en 1773 5 & âns examiner fi la procuration etoit

n valable ou fi eile ne Fetoit pas , il eft certain au
moins qu apres fa mort , elle ne fubfiftoit plus.

&amp;gt;&amp;gt; C eft un principe que la mort fait cefTer le man-
dat : mandatum morte finititr. Il n y avoit done

pas de procureur fonde de la part de Fabbe de
faint Andre

, au Careine de Fannee 1773 f II ne
pouvoit pas meme y en avoir : des-lors , le fieur

du Tailly etoit dans le cas de Fedit de JJJ3 , &
par confequent il a pu faire fa reiteration au

greffe des infinuations.

Inutilement oppofe-t-on la declaration de 173 y ,

qui, pendant la vacance des abbayes, attribue
aux eveques, dans le diocefe defquels dies font

fituees , la pleine collation des benefices qui en

dependent. En vain pretend-t-on en conclure que
dans le cas de vacance des abbayes, les requifi-
tions doivent etre faites \ la perfonne de Feve-

que , comme le mandataire & le procureur legal
de I abbaye.
D abord, fi cette confluence etoit fondee r .

elle fe tourneroit centre le fieur Ernult lui-meme ,

puifqu il n a point adreffe fa requifition a Feve-

que , mais au chef-lieu de Fabbaye.
Mais cette confequence repugne aux premiers

principes du droit. Comment un abbe qui n exifte

pas peut-il avoir un mandataire qui agiffe pour
lui & en fon nom ? On vient de citer Faxiome

qui etablit que la mort difTout le mandat : &
ici , par une contrariete revoltante , le mandat
auroit fa fource & fon principe dans la mort.

II y auroit d aiileurs un inconvenient fenfible&quot;
1

a faire la reiteration a Feveque :-il n eft colla--

teur que jufqu a la cefTation de la vacance
; ain/r

lorfque Fabbaye fe trouveroit remplie, il fau-
droit reiterer entre les mains de Fabbe. Mais S .

le Careme, qui eft le temps affeifle aux reitera-
tions , etoit pafle , comment faire reiteration ?

II faudroit done que le Gradue perdit pour cette
annee le fruit de fon expeclative.-
La declaration de 173 ? eft abfolument etran-

gere aux Gradues. Son unique objet a ete de
fixer un point de jurifprudence ir.certain dans
les tribunaux

,
& de determiner le droit des eve-

ques fur les benefices dependans des abbayes va-
cantes. II.. eft contre Fintention du

Icgiflateur de
la tirer de cette efpece , pour s en fervir a regler
les formalites que les Gradues doivent fuivre dans

Fufage dc leur^ expeclatives. Le conco-dat, Fedit
de 1^-5 , voila les lois auxquehes Us doivent

fcnipuliinement s attacher. La- declaration de

173 r ne les a point abrogres : ainfi
, point de

defaut a reprocher an fieur de Tailly pour avoir

adopte dans fa reiteration la forme etablie pa
1 edit de
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Sur ces raifons , par arret du i mai
^177 f ,

le parlement de Rouen a maintenu le fieur ds

Tailly , & a condamne le lieur Ernult aux de-

pens *.

Quelques auteurs ,
fame d avoir reflechi fur le

texte de Tedit de iff 3 , qu on vient de rappor-
ter , font tombcs dans une erreur , en foutenant que
la premiere fignification

on notification des titres

d un Gradue peut etre valaulement faite air grefFe

des informations ecclefiaitiques du diocefe , en Tab-

fence du patron ou collateur qui n a point iailFe de

vicaire relidant fur les lieux.

II ed de neceffit^ abfolue que la reiteration foit

faite dans le Careme : teliement que , li elie etoit

faite apres P.iques ,
elle feroit abfolument nulle. II

y auroit aui nullite aofoiue , fi Tafte de reiteration

n etoit frgrie , d^un cote par le Gradue ou Ton fonde

de procuration , & de Tautre , par le notaire & fes

temo.m.
*

II ell important pour les Gradues d exprimer
nommen-ient dans leurs reiterations les collateurs fur

iefjuels ils veulent les faire valoir. Un Gradue s e-

toit borne , dans un atte de cette efpece ,
a declarer

qu il reitereroit fur piufieurs eglifes qu il defignoit

fingulierement , & autres comprifes dans fa noti-

ficationprcccdtnte. Un benefice vinta vaquera la

collation d une abbaye qui etoit du nombre de celles

qu il avoit dffignees par ces termes vagues. Par arret

du parlement de Normandie , du 15 Janvier 1753
11 fut juge que ce Gradue ne s etoit pas fuffifam-

ment qualine , & il fut deboute de fa demande en

maintenue dans ce benefice*.

V. REPLETION. L efprit de Teglife,
en etablif-

fant Texpedative des grades , n a certainement pas
ete de fournir , aux gens 4e lettres, un moyen de

s enrichir ou de faire fortune en ce monde : elle

a eu feulement en vue de leur procurer une hon-

nete fubfiftance , par la pofTeffion de quelque be

nefice , fans qu ils pufient en cumuler plufieurs fur

Jeur tete , a moins que ces benefices ne fuffent mo-

diques , & qu un feul fut infufnfant pour leur tenir

lieu de recompenfe de leur application a 1 etude ,

& des progres qu ils auroient fait dans les fciences ;

dela vient que les Gradues nommes ont ete affujettis

a faire exprimer , dans leurs lettres de nomination ,

les benefices dont ils font pourvus. Voyez. ci-defTus

JZxpreflion.
Pour prevenir Tabus que les Gradues pourroient

faire de Texpectative ,
il etoit neceflaire de regler

la quotit du revenu que devoit produire un be

nefice , pour operer la repletion. C eft auffi ce qui
a ete regie par une des difpofitions du paragra-

phe 9 du concordat , tit. de colLit. ainfi qu il fuit :

Si qiiis
vero ex diclis

qitalificcLtls
Gradualis

(Imp icibus ant nominatis ttmpore vacationis

beneficii in menfihus eis deputatis vacantis ,

duas obtimnt prebend, is in ca.thedra.Ubus ant

metropolitan. :* , aut collegiatis , feu dignita
tem , pel -pr&bendam , vtl aliud feu alia be-

neficia , quorum in Jlmul ,
vel cujus fructus ,
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redliics & proven tits temp ore rcfidtntice. & horis
divinis interejfendo , ad fummam ductntorum

ftortnorum auri de camera afcenderent , /&amp;gt;.
-

heficiiun in vim gradus feu nominationis hu-

jufmodi tune petcre , feu confcqui non pojjit*
Cette difpolition fuppofe, que dans le temps du

concordat, il etoit aiie/; d ufage qu un eccle/iafli-

que poiiedat dtux canonicats dans la meme eglife:
& il eil vrai qu alors cet abus etoit fort commun ,

& qu il a fubnYte long-temps depuis. II refulte de la

meme difpofition , que ,
fuivant Tefprit de la loi ,

quiconque obtiendroit
,
en vertu de fen expeftative ,

un benefice de valeur de deux cents florins d or ,

feroit rempli de ion expeftative ; en forte qu il ne

pourroit plus requerir , en vertu de fes grades , au-

cun autre benefice.

Les auteurs ont ete partages fiir la valeur du florin

d or
, au commencement du feizjeme fiecle : mais

Tarticle 30 de Tedit de 1606
, a fait cefTer ce par-

tage , en evaluant le florin d or a deux livres tour-

nois. Depuis cette epoque, on a ete force de con-

venir que quiconque a ete pourvu , in rim gradus ,

d un benefice de quatre cents livres , doit etre re-*

pute rempli de fon expedative : mais il faut ob-

ferver que le meme article de Tedit de 1606 a

mis une difference , par rapport a. la repletion ,

entre les benefices obtenus in vim gradus , & ceux

qui Tont ete jure libero. Cette difference confide

en ce que le legiflateur a voulu que le Gradue ,

qui auroit ete pourvu &amp;gt; jure libero , d un benefice,
ne fut repute rempli que dans le cas ou le bene

fice feroit de valeur de lix cents livres de revenu
annuel.

Le grand confeil , n ayant point enregiftre Tedit

de 1606 , n a point admis cette difference. Ce tri

bunal a adopte Tevaluation faite par Tedit du florin

d or, a quarante feus tournois : en confequence, il

a juge qu un benefice obtenu , en vertu de Texpec
tative , eteint le privilege & remplit Texpeftant :

rtais il a penfe que fi un benefice , de valeur de

quatre cents livres , obtenu in vim gradus ,
rem

plit Texpeftant, il doit en etre de meme du be

nefice de meme valeur de quatre cents livres ,
ob

tenu jurt libero , avec cette difference neanmoins

que la repletion qu opere le benefice obtenu in

vim gradus , eft perpetuelle , & aneantit ou rend

caduque Texpeftative ,
au lieu que la repletion ,

operee par un benefice obtenu jure libero, ne dure

qu autant que le Gradue conferve le benefice ; de

forte que ,
s il vient a le r^figner ou a s en demet-

tre , il recouvre la faculte de requerir en vertu de

fon privilege , attendu que cette faculte n etoit que

fufpendue pendant le temps de la pofTefllon
du be

nefice obtenu jure libero.

Cette jurifprudence du grand confeil paroit plus

conforme a la verite des principes
du droit, que

celle des parlemens. En effet , pourquoi un Gradue

pourvu in vim gradus , d un benefice de valeur

de 400 livres , feroit-il rempli de fon expeftative?
& pourquoi un autre Gradue qui a ete pourvu d utt
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tutre benefice de meme valeur, jure llbero , ne le

feroit-il pas I Le motif de la repletion ne doit-il

pas etre le meme dans Tun & dans 1 autre cas I Si

un revenu de 400 livres procure a un Gradue une
honnete fubfiftance , & une recompenfe fuffifante

lor[|ue ce benefice iui a etc confere //: vim ^radus ,

ne d.-iit-il pas la Iui procurer egalement lorfque ce

benefice a vajue dans un mois libre, & qu il en a

ete pourvu du propre mouvement du collateur ?

Or , ubi eadem ratio idem jus : mats les parle-
mens qui ont enregiilre Tedit de 1606, ne pen-
vent fe difpenfer d y conformer leurs decihons

,

& de
[iiger

en confluence qu un Gradue qui po(-
sede un benefice done il a ete pourvu , jure Li-

bero
, a la faculte d exercer Ton expedative , fi

le produit de ce benefice eft au-deifous de 600
livres.

Au furplus ,
cette jurifprudence des parlemens,

quoi.jue plus favorable aux Gradues que celle du

grand confeil ,
eft aftuelleroent bien eloignee de

I efprit & de la lettre du concordat , & meme de

1 edit de 1606; car ,
a cette epoque , un benefice

qui produifoit 400 livres de revenu, etoit
, comme

on 1 a dej.i rema^que , un benefice coniiderable ,

fuffifant pour fournir non - feulement une honnete
fu jfiftance a un ecclefiaftique , mais pour fervir de

recompenfe a un homme de lettres
, au lieu qu au-

jourd hui ce n eft prefque rien
, parce que les por

tions congrues des vicaires perpetuelles des moin-
dres villages ou paroiffes , font de cinq cents liv.

C eft une inconfequence manifefte dans notre ju

rifprudence , qu un Gradue foit rempli de Ton ex-

peftative par un benefice de quatre cents livres, &
que le dernier cure de campagne ne le foit de fa

portion congrue , que par un revenu de cinq cents

livres , fans y comprendre le logement , un jardin ,

les fondations & tous les droits cafuels. C eft-la

une efpece d enigme qu on a tache d expliquer
ci-deiTus , & dont il ne faut chercher le denoue
ment que dans la decadence des univerfit&amp;lt;_ s

, 8c

dans le peu de consideration , pour ne rien dire

de plus , dont jouiffent les Gradues ; car fi tous ,

ou la plupart d entr eux
,
etoient gens capables &

d un vrai merite , comme ils devroient 1 etre , la

plupart des colla feurs s emprefTeroient de les pour-
voir des meilleurs benefices, fans attendre leur re-

quifition.
Ce devroit etre auiourd hui une queftion fort

inutile de favoir fi la fomme de 400 livres
,

re-

quife pour operer la repletion d un Gradue, doit

etre exempte de toutes charges , atrendu qu il fe-

roit ridicule de pretendre qu un benefice qui , toutes

charges dedjJtes
,

ne produit pas 400 livres de

revenu net, put remplir un Gradue. Tant que la

queftion a pu erre propofee ,
on a diftingue les

charges ordinaire; des extraordinaires. Les auteurs

font convenus que les charge? o-dinalres devoient

etre d:duites
, & que les extraordinaires ne le de

voient point. Cette queftion ne s eft elevee qu a

1 occa/ion des decimes & des dons gratuits, On re-

Tome
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If y a fbixante ans , les dons gratti
ts comm

une charge extraordinaire; mais aujourd hui ce fe

roit une abfurdite des en former cette id. e.

TOUJ les revenus certains & non cafuels des be

nefices , doivent inconteftablement etre compris
dans le revenu de 400 livres : les revenus cafuels

des cures de villes un peu confiderables ,
doivent

meme regulierement y etre compris , puifqu ils

forment un revenu certain ; il devroit en etre de
meme des droits de lods & ventes & autres fem-
blables

, dans les lieux fujets a de frequentes mu
tations. Le parlement de Bordeaux a neanmoins

juge le contraire dans ur.e efpece ou
,
bon an mal

an
, le produit du benefice etoit de plus de huit ou

neuf cents livres.

Quant au produit des fondations d obits faites a

une cure ou autre benefice , ou a des fabriques , pour
le fervice etre acquitte par le cure ou autre bcne-
ficier

, il n eft pas douteux qu il doit entrer dans

la compofition de la fomme necelTaire pour operer
la repletion ,

attendu que ce produit eft toujours le

meme, & plutot fufceptible d augmentation que de

diminution.

II en eft de meme (par rapport aux canonicats

& autres benefices de choeur) , des diftributions

tant quotidiennes que manuelles de differentes ef-

pcces , c eft-a-dire , que le produit doit en etre com

pris dans la fomme de quatre ou de fix cents liv.

II eft vrai que quelques auteurs ont pretendu que
certaines diftributions manuelles ne devoient point
etre imputees a repletion : d autres ont foutenu que,
fur cet objet, il devoit y avoir une difference entre

la difpofition de la pragmatique & celle du concor

dat. Mais il fuffit de lire avec quelque attention les

deux difpofitions , & de comparer Tune avec 1 au

tre , pour demeurer convaincu qu elles contiennent

la meme decifion. En effet , elles veulent que tout

ce que gagne un chanoine qui refide, & qui aflifte

affiduement aux offices
,

foit compte dans la fomme

requife pour remplir un Gradue. Or, le chanoine,
ou autre beneficier de choeur, qui aflifte a tous les

offices , ne gagne pas moins les diftributions ma
nuelles que les quotidiennes. Les unes & les autres

font partie des profits & emolumens de la preber.de,

que la pragmatique & Je concordat declarent de

voir remplir le Gradue: Quod fi quis , porte la

pragmatique , tit. 4 de collar. . 14 ex dicJis

qualifi^atis tempo re vacacionis
pr&amp;lt;vbendcc feu

dignitatis hujupnodi alias duas obtineat
pr&amp;lt;e-

bendas , feu dignitatem & prfcbendam , vel

aliud , feu alia beneficium aut beneficia , quod
velque refidendo in altero ipforum & horis di-

vinis inierrejfendo valerent , feu raleret ufque
ad fummam ducentorum flurenorum camen-e ;

fimiliter quicumque duas pr&bendas cathedrales

obtinuerit , nullatenus in ipfd terda pane in-

cludi feu comprehendt cenfeatur.
Le fens de ce paragraphe eft que fi le Gradue

retire la valeur de 100 florins d or des dtux
pre&quot;-

bendes
,
ou de la dignitc & de la prebende , en afiif-
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tant a tous les offices , il ne doit avoir aucune part
a la troifieme partie des benefices deftines aux ex

pects, c eft-a-dire , qu il eft prive de toute fa

culte de re^ucrir. La difpofition du concordat,

paragraphe volumus ,
eft encore plus claire, en ce

qu il y eft fait mention exprefTe des fruits , profits

& emolumens que le chanoine perqoit en afliftant

a tous les offices. D ou il fuit neceflairement
, que

toutes les differentes efpeces de diftributions doi-

vent entrer dans la fomme de ^oo florins d or qui

remplit le Gradue , & qui lui ote la faculte de

requerir.
La repletion atoujours etc confideree comme le

plus grand vice que Ton put oppofer a un Gra
due , parce qu elle eteint abfolument fon expefta-
tive , lorfqu il a etc pourvu in vim gradus du be

nefice, pour raifon duquel on le foutient rempli.
Or, un Gradue qui abdique un benefice ou qui
en polTede encore un , eft repute en avoir etc pourvu
en vertu de Ton expedative. De forte que s il pre
tend que ce benefice lui a etc confere jure libero

,

c eft a lui a en adminiftrer la preuve. On regarde
encore comme rempli , le Gradue qui a etc pourvu
zVi vim gradus , d un benefice qu il ne poffede plus ,

s il ne juftifie qu il en a etc evince. Voyez. ci-deffus

eviction. Cependant s il y avoit preuve que 1 evic-

lion a ete faite frauduleufcment , on n y auroit

aucun egard ; parce qu il eft de maxime que : ne-
Ttilni fua fraus patrocinuri debet : mais la fraude

ive fe prefume point \ c eft a celui qui i oppofe a la

prouver.
II arrive fouvent qu un Gradue , apres avoir re

quis & obtenu des provisions d un benefice
, en re-

quiert un fecond
, & en obtient des provi/ions , foit

farce qu il craint d etre evince du premier , foit

parce que le fecond eft plus considerable, ou flatte

davantage fa cupidite ou fon ambition. La regie
de jurifprudence , en pareil cas , eft que le Gradue

,

ainfi pourvu de deux benefices , doit fe contenter

du premier , & ne peut opter le fecond ; & fi le

premier lui eft contefte , il eft oblige de faire de
cider la conteflation , quand meme il n en auroit

pas pris poflefiion ; de maniere que s il y a aufll con-
teftafion fiir le fecond benefice ,

il ne peut pourfuivre
le jugement de la complainte fur celui-ci , fans prea-
lablement avoir fait decider celle qui s eft elevee
fur le premier.
La queftion , fi un Gradue doit etre cenfe rem

pli , lorfqu apres avoir requis un benefice, il a ne

glige d en obtenir des provisions , & par confequent
de pourfuivre reffet de fa requifition , fe prefentoit

frequemment avant la difpofition de 1 article 30 de
1 edit de 1606, parce que les Gradues agiffbient
iouvent d intelligence , & faifoient entr eux. diffe

rentes ccmpofitions pour leurs interets particuliers ,

fbuvent prejudiciables a ceux. des patrons & colla-

teurs. C eft pour faire ceffer les compofitions frau-
duleufes

, que , par cette difpofition , le legiflateur
a decide que ceux qui auroient ainji compofe t fe-

joient reputes remplis*.
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C efi par les circonftances qu il faut decicTer ff

le Gradue qui a neglige de pourfuivre 1 efFet de fa

requifition ,
doit etre cenfe rempli. S il eft mani-

fefte qu un Gradue , apres avoir requis , ne s eft

abftenu d obtenir des provifions , que pour ne pas
s engager dans une conteftation avec un autre Gra
due , dans laquelle il auroit fuccombe indubitable-

ment
; en ce cas

, il feroit injufte de lui oppofer
la repletion , attendu que 1 intention du legiflateur
n a certainement pas ete d obliger les Gradues i
eiever de mauvaifes conteftations , ou a foutenir des

proces injuftes. Mais s il paroit manifeftement , ou
s il y a de tres - fortes prefomptions que ce n eft

que par collufion que le Gradue qui avoit requis
un benefice, a neglige d en demander des provifions,
dans cette hypothefe,on eftbienfondea lui oppofer
la repletion.

Dans la thefe generale, il n eft pas perrnis a un

Gradue , pourvu d un benefice in rim gradus , de

fe defifter de fes provifions , ni meme de 1 appel

par lui interjete d une fentence qui 1 a evince t

c eft-a-dire , que regulierement il doit faire juger
la complainte , foit en premiere inftance , foit en

caufe d appel. II n etoit pas oblige d appeler de la

fentence qui 1 avoit evince. Mais en appelant , il

s eft impofe la charge de pourfuivre le jugement
de cet appel. Cependant , s il etoit evident qu il

n avoit aucun droit au benefice , il y auroit un ex

ecs de rigueur de le juger rempli , pour s etre defifte

de fes provifions ou de fon appel. C eft par le

meme principe d equite , qu il faut decider la quef
tion , fi. celui qui a acquiefce a une fentence de

recreance , obtenue par fon competiteur , doit etre

repute rempli.
II arrive quelquefois qu un collateur , indifpofe

centre un Gradue , & qui prevoit qu il pourra bian-

tot vaquer un riche benefice dans un mois de grades v
lui en confere un d un tres-modique revenu, mais

fuffifant pour le remplir de fon expeftative , fans

que le Gradue Ten ait requis. On demande fi le

Gradue eft oblige d accepter cette collation , & fi,

faute par lui de 1 avoir acceptee, fon expedative
doit etre cenfee eteinte. Cette queftion a ete deci-

dee contre le Gradue , parce qu on a eftime que
tout debiteur a la faculte de fe liberer , qu il peut
le faire le plus promptement qu il lui eft poflible

& qu en confequence il peut prevenir le Gradue
&amp;gt;

& le pourvoir fans requifition precedente.
Les penfions refervees fur des benefices qu on

a refignes , doivent etre comptees dans la fbmme
de 4 ou de 600 livres , neceflaire pour la reple
tion d un Gradue. Voyez penfion. Mais en eft - i!

de meme des benefices qu un Gradue pofsede hors

du royaume ? Cela devroit etre , (i Ton ne confi-

deroit que 1 efprit des regies primitives de 1 eglife,
Mais ce ne font pas ces regies que Ton confulte pour
la decifion de femblables queftions. On ne fe de

termine que par celles qui font etablies par la prag-

matique & le concordat. Or , ces ordonnances ne

parlent que- des benefices fitues dans le royaume $.

.
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qu une lo! ne s applique qu aux pays foumis i

la domination du Icgiilateur.

Quoique les benefices de collation laique , les

principalites de college , les places de regens & de

profeffeurs ,les bourfes,&c. foient dansle royaume ,

ils ne peuvent operer la repletion des Gradues ,

parce que ces places ne font point des titres eccle-

fiaftiques , ni reprefentatifs des benefices. Voyei

A 1 egard des Gradues reguliers , on a deja ob-

ferve que le moindre benefice ,& meme la moindre

pension fur un benefice, fuffit pour les reinplir,&
on en a explique le motif. En confequence , ces

Gradues n ont garde de requerir des benefices au

dellous de 400 livres , parce qu ils confommeroient

leur expedative. Mais rien n empeche que ces

Gradues , & a plus forte raifon les Gradues fecu-

liers, apres avoir etc ainSi remplis de leur droit ,

ne puiuent etre valablement pourvus de cures de

villes , ou autres benefices vacans dans des mois

Jibres. Ils ont meme la faculte d impetrer en cour

de Rome toutes fortes de benefices , quoique ces fortes

d rmpe trations ne foient gueres conformes a 1 efprit

des canons.

VI. REQUISITION. II n y a dans la pragmatique ,

pi dans ie concordat, aucune difpoSition exprefie

qui regie de quelle maniere , dans quel temps , ni

i qui les requisitions de Gradues doivent ctre faites.

II n y a pas meme de texte qui impofe 1 obligation
de requerir, parce qu on a fuppofe que les pa
trons & collateurs , duement inftruits par les ades

de notification & de reiteration, deleurs obligations ,

tant envers les Gradues fimples, qu envers les Gra
dues nommes , les rempliroient fans qu il fut necef-

faire de les en requerir , d autant plus que la notifi

cation contient une requisition du premier benefice

qui viendra a vaquer. Mais 1 ufage a fupplee au

filence du concordat fur ce point ; & dans tous les

temps , les Gradues nommes ont re^uis les patrons
Si collateurs de leur conferer les benefices vacans

dans les mois qui leur font affedes. On ne peut fe

diSTimuler qu il ne paroiffe indecent qu un ecclefiaf^

tique requiert un patron de le nommer a un bene

fice , fur-tout i charge d ames , ou qu il requiert le

collateur de Ten pourvoir. Mais dans la difcipline
moderne , il y a tant de chofes contraires a 1 efprit

& a la lettre des regies primitives , fur la maniere

de parvenir aux benefices & aux dignites ecclefiaf-

liques , qu il faudroit renverfer prefque totalement

le droit moderne fur ce point , fi on vouloit le

rendre conforme au droit ancien.

La multitude prodigieufe d abus de route efpece ,

qui inondoient 1 eglife au commencement du quin-
zieme fiecle , ne permirent point aux conciles de
Conftance & de Bade , de remettre en vigueur les

regies primitives, parce qu on 1 auroit rente inuti-

lement , & que d ailleurs on ne les connoit que fort

imparfaitement. II fallut done recourir a des re-

medes tels que les circonftances pouvoient per-
mettre. Une des grandes plaies de i eglife etoit alors
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i ignorance des

eccleSiaftiques ; & les prelats les plu*
illuftres & le* plus eclaires ne con^urent point de
remede plus efficace pour la guerifon de cette plaie,

que 1 expedative des grades. Cetoit en eftet le

moyen le plus propre pour aneantir celle des man-
dats de providendo , qui caufoient de grands de-i

fordres dans I
eglife.

_
Or , 1 expedative des grades etant jugce neceC-

faire pour etablir le gout des lettres , & bannic
I ignorance , il

^

etoit indifpenfable d autorifer les
Gradues a requerir , parce que s ils avoient attendu

que les coliateurs leur conferaflent les benefices

qui leur etoient affedes a rnefure qu ils venoient a
vaquer, 1 expedative feroit prefque demeuree fans
effet. Les patrons auroient fouvent prefente des non
Gradues , & les collateurs auroient difpofe des be
nefices de leur dependance au profit de leurs crea
tures

, fans egard au droit des expedans. D ailleurs
la requisition etoit neceflaire pour empecher la pre
vention de cour

^de
Rome , a laquelle le concile de

Bafle n avoit ofe donner atteinte, & que le con
cordat avoit expreflement autorifee. II faut done
regarder 1 ufage de la requisition des Gradues ,
comme legalement etabli. C eft a chacun des expec-
tans a redifier, par la difpofition de leur coeur , ce

qu il peut y avoir de defedueux dans cette maniere
de parvenir aux benefices.

Quoi qu il en foit
, la requisition doit etre faite,

tant par les Gradues fimples, que par les Gradues
nommes dans les fix premiers mois de la vacance ,
fans quoi ils feroient dechus pour cette fois du droit
de requerir & du fruit de leur expedative , parce
que la requisition doit etre faite dans le temps ac-
corde aux patrons pour prefenter , & aux col
lateurs pour conferer. Or, fuivant la loi de la
devolution

, ce temps eft celui de fix mois , apres
lequel le patron eft dechu du droit de prefenter
& le collateur de celui de conferer. Voyez Devo
lution.

II eft important de remarquer : i. que la requi
sition faite par les Gradues fimples de benefices qui
ont vaque dans les mois de faveur

, ne leur eft utile

que quand le patron ou le collateur aNmal ufe de
fon droit, 1 un en prefentant , & 1 autre en donnant
des provisions a un non Gradue, ou a un Graduc
non dument qualifier j. que depuis 1 introduc-
tion de 1 expedative des grades & de celle de 1 in-
dult , les collateurs , qui , par la loi de la devolu

tion, n avoient que fix mois pour difpofer des bene
fices de leur pleine collation , en ont fix autres

pour cpnferer jure libero , dans le cas ou aucun
Gradue ne requerroit dans les fix premiers mois de
la vacance , & dans celui ou tous les Gradues re-

querans fe trouveroient incapables par la nullite de
leurs titres: 3. que la requisition du Graduc ne lie
les mains au collateur que quand , dans la perfonne
de cet expedant, il n y a ni indlgnite, ni incapa-
cite du cote des moeurs & de la dodrine qui 1 em-
peche d etre pourvu du benefice : 4. qu un Gra
due qui a requis dans les fix mois , peut etre vala^
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blement pourvu par le collateur , apres les fix mois ,

ou dans le fecond femeftre qui lui eft accorde , pour
conrerer , comme collateur libre , lorfque le cas y

echoit.

Dans tous les temps , la requifition des Gradues

a d.i are faite par le miniftere d un ofticier public ,

c e.l-a-dire
,
d un huiftier ou d un notaire. Mais ,

depuis 1 edit du mois de decembre 16511 , portant

creation des ortices de notaires rcjaux-apoftoiiques ,

tous les expedans ont ete affujettis a fe fervir du

miniftere de ces nouveaux officiers pour leurs ades

de re|uifition. Voyei Nocaires.

La requifition doit etre faite a la perfcnne ,
ou

au domicile du patron ou du coliateur. L un &
Tautre peuvent etre requis en tous lieux , en par-

lant a leur perfonne ; mais lorfque la requifuion eft

faite au domicile ,
fi le patron ou le collateur en

a plufieurs ,
il eft de neceffite

, pour la validite

de cette requifition , qu elle foit faite au domicile

de droit ; & ce domicile eft toujours le che &quot;-lieu

de la preiature ou dignite d ou depend le Lc nefke

qui eft requis. La requifition feroit nuile
,

fi le

collateur a) ant un domicile de droit en qualite
d aobe , & un autre en qualite de prieur ,

le Gra
due la faifoit au chef - lieu du prieure , 6- vice

verfa (i).

Quoique les patrons & collateurs puiffent pre-
venir les Gradues ,

ces expedans ne font pas obli

de requerir les benefices qui viennent a vaquer dans

les mois qui leur font affedes. Chacun -d eux a la

liberte de laiffer paffer fon tour d anciennete , fans

.qu on puilfe en exciper centre lui ; mais lorfque
le collateur veut forcer le Gradue , qui n a pas re

quis d accepter le benefice qui lui eft con fere , il

doit lui faire figmfier les provifions , & ie fommer
de les accepter.

II n en eft pas de la requifition , comme de la

notification ; celle - ci peut , ccmme on 1 a deja
vu

,
etre faite par un notaire porteur de pieces ,

Tans procuration fpeciale ,
au lieu que la requifi-

(i) Formulc de requifition,

En la prefence &: compagnie des confeillers-notaires a

Paris, foullignes, T.... pretre, religieux de I ordre de faint

Benoit , congregation de Cluni , demeurant.... Gradue,
nomme. , duruenc qualifie &: infinue fur 1 abhaye de.... fuldic

ordre de faint Benoit , diccefe de.... s ell tranfporte en 1 hotel

&. pardevant meflire ... abbe-cominendataire de 1 abbaye de....

demeurant a Paris
, rue.... ou etant, parlant a.... fon frcre-

taire , trouve en fon apparcement, ledit T.... 1 a tres-hum-
blement fupplie & requis de lui donner & confcrver en
fadite qua .itc de Gradue nomme fur 1 abbaye, le prieure
de.... fufdit ordre de faint Benoit , diooefe de.... comme
ayant vaque dans le mois de juillet dernier, atfede aux

Grarlues, par la niort de N.... dernier poffefleur dudit

prieure, &: de lui en faire expcdicr fes lettres fur ce r.e-

ceflaires; lequel (ieur....a fait reponfe que ledit fieur abbe
n ecoit point, quant a prefent chez lui , Sc qu il lui don-
neroit avis de la prefente requifition, meme lui remettroit

1 expedition qui lui a ete laiflee par leldits notaires fouf-

iignes, dont & de quoi ledit T.... a requis le prefent ate
a lui oaroye, &: perlifte en fadite rec^uifnion. C.? tut ainii

Sail & paflc, &c.

GRADUfi.

tion fie peut 1 etre valablement que par le GradwJ
lui - meme , ou par un fonde de procuration fpe
ciale.

On a }uge neanmoins valable la requifition faite

par un pere au nom de fon fils, fans procuration,

parce qu on a eftime que le pere etoit proctireur

ne de fon fils. On a juge en meme-temps , qu il

n etoit pas necefiaire que le fonde de procuration
fut clerc, & qu un laic peut etre fonde de procu

ration, a 1 erTet de requerir pour un Gradue ou antre

expectant.

Lorfqu un collateur a refufe des provifions a 1 ex-

pedant, la requifition doit etre faite au ccllateur

iuperieur dans ro^dre de la devolution. VoyezRefus*
Le Gradue refute peut requerir le cohateur lups-
r.eur

, des le jour meme du refus qu il a eifuye , & il

a fix mois pour fe pourvoir ;
mais le plutot eft tou

jours le plus expedient.
Pendant la vacance du fiege abbatial , la requ, /i-

tion doit etreiaite, nonala communaute des re

ligieux, mais a 1 ordinaire du dioccfe, conforme-

ment a ia d claration du 30 aout 173^ ,

*
8c

c eir en q;:oi la requifition differe de la notification*

Vuye/. fSfiteration.
*

Si c eit le
ficge

c pifcopal qui vaque , c eft au

chapitre que la requifition doit etre faite.
* Mais

ne peut-on pas aufli la faire aux vicaires generaux?
Voici un arret du parlemer.t de Normandie

, qui a

adopte 1 amrmative ;
mais il y avoit une particula-

rite dans la caufe : la vacance etoit arrivee en mois
de rigueur.
Au mois de juillet 1710 ,

deces du cure de Foule,
diocele de Coutances. Le fieur Tanneray, ancien

Gradue , requiert fon inftitution des grands vicaires

du chapitre , le
fiege epifcopal vacant. Le fieuc

Cabaret , nouveau Gradue , eft nomme par le cha

pitre, mais il ne fait aucune pourfuite , parce qu il

fait que la preference appartient, par droit d an

ciennete, au fieur de Tanneray. Celui-ci meurttrois

mois apres. Le chapitre, alors , donnelebencficeau
fieur Guibert. Le fieur Cabaret fe reveille , & pre
tend exclure ce dernier, parce que 1 inftitution du

fieur Tanneray avoit ete accordee fur la fimple re

quifition faite au grand vicaire
,

fans qu il y eiit

de nomination ni de prefentation par le chapitre ;

que le pouvoir des vkaires generaux , en cas de

vacance du fiege epifcopal , etoit borne a donner

1 inftitution aux prefentes , & que la collation du

benefice, faite omijjo medio , etoit nulle, & qu il

falloit une requifition de la part des Gradues an

chapitre.
Le fieur Guibert repondoit que tous les droits

du chapitre etoient reunis entre les mains des grands
vicaires , paries pouvoirs qu il ieur donnoit ; qu ain/t

le fieur Tanneray avoit eu raifon de s adrefler di-

redement aux grands vicaires, fans faire un circuit

inutile en s adreflant au chapitre, qui n auroit pu
lui refufer fa nomination ,

attendu qu il etoit Gradue
de rigueur.

Ces raifons ont prevail^ Par arret du 15 juillet
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17^.T, infirmatif d une fentence du
bailliage de

Coutances, le parlement de Normandie , confor-

mcment aux conclusions de M. 1 avocat general le

Chevalier ,
a adjuge le plein pofiefToire au fieur

Guibert *.

II faut obferver que , pendant la vacance du /iege

pifcopal,les Gradues nepeuvent exercer leur expec-
tative que fur les benefices cures , parce que tous les

autres tombent en regale , & par confequent a la dif-

po/ition du roi.

Dans le concours d un Graduc & d un brevetaire,
la requifition de ce dernier fait tomber celle du

Graduc. VoyttBrSvetaire, Preference.
VII. RESERVES. L etabliffement du droit des

Gradues a donne lieu a la fiipprellion des rcfcrves

apofloliques ,/oit general es
, foit fpeciales. De cette

multitude de refer ves de toute efpece que les papes
avoient introduites au prejudice des patrons & des

collateurs , il ne refte plus aujourd hui en France

que celle de la vacance in curia
, que Ton a epar-

gnee a caufe de (on anciennete , & qu elie fe trouve

contenue dans le corps du droit.

. XV. Gradite , fecretaires , femlnaires , fepte-
naires , SEPTENNIUM.

I. SECRETAIRES. Le terrne fecretaire eft fyno-

nyme avec celui de greffier employe dans 1 arride

13 de 1 edit de 1550 , & dans 1 article
3 de 1 edit

du mois de decembre 16511 , portant creation des

notaires ro;,aux & apotlolique
1
;. Get article porre :

n emendons toutefois empecher que les
greffiers

des eglifes catbe jrales , collegiales & ccnven-
r&amp;gt; tuelles qui ont coutume d expedier les ades de

reception de ceux qui font pourvus de benefices

dependans defdites eglifes , ne continuent de le

faire , confonnement a 1 article 13 de 1 edit du
r&amp;gt; mois de juin 1550, que nous vouions erre exe
rt cute ; & fi les chapitres refufent de mettre les

pourvus defdits benefices en pofTefTibn , & lefdits

&amp;gt;&amp;gt; greffiers d en bailler ac&quot;te , pourront les pourvus
en faire drefter proems-verbal par 1 un des no-
taires royaux & apoftoliques du diocefe en pre-

*&amp;gt; fence de deux temoins pour le moins
, lequel

i proces-verbal fera de tel eftet
, que celui qui

r&amp;gt; leur auroit etc delivre par le greffier du cha-

T&amp;gt; pitre .

De la difpo/ition de cet article , Jl refulte que
les fecretaires des eglifes cathed-ales & collegiales,
feculieres & regulieres , ainfi que ceux des eve-

ques , ont caradcre d officiers publics , pour ce qui
concerne le^ aftes de presentation , provision & InC-

titution, qui emanent de ces compagnies ou des

prelats; mais il eft bien entendu , que ces fecre

taires font tenus de fe faire affifler par deux te

moins de la qualite requife par les ordonnances.

Les provifions des Gradues accordees par les cha

pitres , peuvent done etre valablement expedites

par le fecretaire. On feroit meme fonde a fou-

que le fecretaire du chapitre peut valable-
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ment rediger les aftes de notification
, reiteration Sc

requifition. Mais les Gradues n ont garde de s a-
drefler a ces officiers.

II. SEMINAIRES. Si le projet forme par qi:el-

ques prelats ,
de faire agreger leurs feminaires

a 1 univerlite la plus voiiine , avoir reufli , les fa-
cultes de theologie & des arts de la plupart des
univer/ites du ro)aume , auroient perdu toute con-

fideration; & les etudes que Ton y /ait, deja fort

languiilantes , feroient ablblument tombees par de-
faut de fujets. Ce:te chine auroit entraine celle des
univerfites

, puifque leurs ecoles de philofophie 6c
de theologie, qui font tcujours les plus nombreufes,
auroient ceile d etre frequentees. L effe^ de 1 agrc-

gation eft de faire rcputer acadcniique 1 etude
Iaite dans le feminaire ; en forte que les etudians

puiiient ,
fur un cert^ficat d un direfteur ou du

fuperieur du feminaire
,

fe prefenter a la faculte
des arts

, & enluite a celle de
theologie , pour y

etrepromus aux diiierens degres de maitre-es-arts
bacheher , licencie & docteur.

Par le credit de M. le cardinal de Tencin , alors

archevcqOC deL}on, & m.n.ftre d etat
, on parvint

a faire agreger ic feminaire de Saint-Irence de
Lyon a

lumyerfite
de Valence. Cette agregation

fut bientut fuivie de tei.e du feminaire du Puy a
la meme un.verfite. Les traites de ces agrcpa-
tions furent autonies par lettres-patentes du roi
& ces lettres furent enregiurees aux parlemens de
Touloule & de Grenouie, Tans aucune opposition ,
ni contradiction. Car, pour peu que quelque partie
imerei ee fe fut oppufee a i

enrc-giilremenr , elle
auroit reu/Ti : fur quo! il faut obferver que Tufa^e
de ces pariemens eft d enregifirer de piano les let

tres-patentes de ce genre /qui leur :ont
adreliees;

a la difference du pariement de Pans & de quel-
ques autres

, qui ne precedent a
IVnregiilren.ent

qu apres 1 information de la commcd.te & incom-
moditc

, & avoir fait communiquer ces lettres aux
parties interefTets ; & fi quelqu une fe prefcnte pour
s oppofer , on 1 ccoute

,
& on fait droit fur fon op-

pofirion. Si fes moyens fontjuges pertinens,la cour
refufe 1 enregiftrement , ou declare qu il ny a lieu
d y proceder.
M. le cardinal de Tencin & M. 1 cveque du

Puy ayant reufli , M. de Premeaux
, eveque de Pe-

rigueux, con^ut le defTein de faire agreger fen
feminaire a 1 univerfire de Bordeaux ; mals il ne
trouva pas dans les facultes de

theologie & des
arts

, les memes difpofitions que M. 1 archeveque
de Lyon & M. 1 eveque du Puy avoient trouvees
dans 1 univerlue de Valence. Ces deux facultes re-
fuserent d accepter 1

agregation ; elles s y oppose-
rent meme vigoureufement. Leur oppo/ition ne fit

qu animer de plus en plus 1 empreffement du prelat
pour 1 execution de fon projet. L univer/ue de
Paris

yintau fecours de celle de Bordeaux, & fit
au roi les plus fortes reprefentations , pour de-
montrer les inconveniens de femblables

agrega-
tions, gomme ne (endant d rien moins qua U
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ruine des etudes & au renverfement de toutes les

univerfites,

c&amp;lt; Pour faire connoitre a votre majefle , difoit

1 univerfite dans fes reprefentations , combien le

v&amp;gt; projet d agreger les feminaires aux univerfites ,

feroit funefte aux etudes , 1 univerfite fe propofe

d ex^ofer d abord , quelle eft la nature des uni-

verfit s , Ieurs lois ,
leur police , leur gouverne-

ment & les principaux avantages qui en rcful -

tent. Elle fera voir enfuite que 1 agregation
des fe:ninaires aux univerfites eft oppjfee a la

natu re , a iVprit & aux lois de ces memes uni-

verfites ; qu elle aneanuroit tous les avantages

qu eiles ont procures dans tous les temps , &

qu eiles procurent a 1 eglife & a 1 etat , & qu enfin

el.e donneroit naiifance a un grand nombre d in-

conveniens facheux qui tourneroient tous au de-

triment dss fciences & des lettres. En un mot,
c eft par le moyen des univerfites que les etudes

fe font foutenues dans le royaume , depuis plu-

N fieurs fiecles , & les univerfites feules pouvoient
ailurer cet avantage. Or 1 agregation des fe-

minaires aux univerfites les detruiroit infailli-

blement , & les feminaires , changes en ecoles

acaicmiques ,
ne pourroient procurer le meme

o bien que les univerfites. Cette agregation eft

done contraire au b \en public des etudes. II eft

de la fageffe
de votre majefte , dei interetde

fes etats de ne point autorifer cette nouveaute

par un exemple dont les confequences feroient fi

H pernicieufes
.

Ces reprefentations de 1 univerfite de Paris pro-

duifirent leur efFet. Le confeil du roi demeura con-

vaincu , que les agregations des feminaires aux

univerfites ne pouvoient qu etre tres-funeftes au

progres des fciences. C eft pourquoi les lettres-pa

tentes
&amp;lt;jue

follicitoit M. 1 eveque de Perigueux
furent refufees , & depuis cette epoque il n a plus

ete queftion d agreger aucun feminaire a des uni

verfites.

Cependant 1 agregation des feminaires de Saint-

Irenee de Lyon & du Puy a recju fon execution ,

mais feulement dans le reffbrt des parlemens qui
cnt enregiftre les lettres-patentes confirmatives de

cette agregation. La ville de Lyon etant fituee

dans le relfort du parlement de Paris, ces lettres

auroient dui indubitabiement y etre enregiftrees ;

mais on n a pas ofe les y prefenter , parce qu on

^toit bien allure que 1 enregiftrement feroit refufe.

En confequence , les Gradues expedans de 1 uni-

yer/ite d^ Valence , fur des etudes faites dans le

feminaire de Sa!nt-Ireneede Lyon , ou dans celui du

Puy , ne doivent pas fe flatter de parvenir ,
en

vertu de Ieurs degres , a etre maintenus en pofTef-

ons de benefice htues dans le reflbrt du parlement
de Paris. La queftion s eft prefentee plulieurs fois

aux parlemens de Touloufe & de Grenoble , pour
des benefices fitues dans Ieurs refTorts refpec~Hfs;
elle a et5 decidee en faveur des Gradues

, & ii n e-

{oit pas poffible (ju
elle le fut autrement ,
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ces cours avoient enregiflre les lettrcs-patentes con

firmatives de 1 agregation ;
elle s eft prefentee aulU

une fois au grand confeil , & y a requ une fem-
blable decifion.

Nous avons rendu compte de 1 arret & de

moyens des parties fous le mot AGREGATION *.

Elle s eft prefentee plufieurs fois au parlement ,

mais elle y eft toujours demeuree indecife , parce

que les Gradues , preflentant que le jugement ne

leur feroit point favorable , fe font abftenus de le

pourfuivre.
III. SEPTENAIRES. Depuis 1 ufage introduit dans

les univerfites d accorder des lettres de nomination
a tous ceux qui en demandoient , les fuppots des

univerfites , c eft-a-dire , Ieurs premiers ofiiciers ,

les principaux de colleges , les profelfeurs , les

regens , 8ic.. , n avoient aucun privilege fur les

autres Gradues ; de forte qu ils ne pouvoient par
venir aux benefices que par droit d anciennete. Cer

pendant il etoit jufte que les profefieurs fur-tout

de philofophie , & les autres rtgens de college ,

jouifTent d un privilege qui leur attribuat la pre
ference fur de fimples Gradues plus anciens , parce

que la regence efl un etat trop penible, pour pou-
voir en exercer les fon&ions jufqu a la vieilleffe.

C eft fur ces motifs que fut redige 1 article f 4 des

ftatuts de 1 univerfite de Paris de 1598 , qui porte:
Ut plures ad docendum invitentur magiftri
artium qui per feptennium , abfque intermif-

Jione , citra frautlem. in celebri collegia publicl
docuerint , preferantur omnibus Graduatis^in.

jure nominationis , exceptis dofloribus in facra.

theologia tantiim. Ce reglement fut redige par
ordre du roi Henri IV ; il fut confirme par arret

du parlement de Paris , du 3 feptembre 1558.
On ne penfa pas d abord a faire confirmer 1

meme reglement par le grand confeil , parce qu il

eft rare que les caufes des Gradues feculiers foient

portees a ce tribunal. Cependant , comme elles y

font quelquefois evoquees , 1 univerfite fentit la ne-

cefllte de faire admettre par ce meme tribunal , le

privilege des feptenaires. Pour cet efFet , elle ob-

tint du roi Louis XV , des lettres-patentes confir

matives du fufdit article 54 de fes flatuts. Ces

lettres furent adreffees au grand confeil ; elles y

furent enregiftrees par arret du 7 aout 1648, \

la charge que , pour jouir de la grace d icelles ,

lefdits maitres-^s-arts (eroient tenus regenter

pendant fept annees es colleges efquels il y aura

exercice public de grammaire , rhetorique 8{

philofophie , ou d avoir enfeigne , pendant ledit

temps des ecoles publiques ,
ou exerce la place

de principal , pendant ledit temps es colleges ou

fe faifoient lefdits exercices , & que, fur le cer-

tificat des principaux des colleges
ou ils au-

roient regente , ils prendroient ade du redeur

n de I univerfite&quot; , qui feroit enregiftre au greffa
dudit confeil , fans frais , a peine , par lefdits

)) Gradues , de decheance de leurs droits &amp;gt;v.

Juftju a cette epoque ,
le grand confeil n a cu
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egard au privilege des regens feptenaires &
des principaux de college, c eft-a-dire

, qu il con-

tinuoit de juger les contestations qui s elevoitnt

cntre des Gradues regens feptenaires & les autres

Gradues , fuivant les difpofitions du concordat
,
en

attribuant la preference au plus ancien des Gradues.

L univerfite de Rheims % jaloufe de procurer a

fes regens feptenaires le privilege dont jouiflbient
ceux de 1 univerfite de Paris ,

fit , apres le milieu

du dernier fiecle
,
un reglement femblable a celui

de 1 univerfite de Paris. Ce reglement fut homo-

logue par arret du parlement de i66z. En confe-

quence de ce reglement ,
les regens feptenaires de

1 univerfite de Rheims jouiifent du privilege de la

preference fur tous les autres Gradues plus anciens

en nomination , a 1 exception feulement des doc-

teurs en theologie dans toute 1 etendue du reflbrt

du parlement de Paris.

Les regens feptenaires de I univerfite de Caen

jouiffent du meme privilege dans toute la province
de Normandie , en vertu d un arret du parlement
de Rouen ,rendu en forme de reglement. L unique
difference qu il y ait entre les regens des univerfites

de Caen & de Rheims , & ceux de 1 univerfite de

Paris, confifle en ce que le privilege du fcpten-
nium des profefTeurs , regens & principaux du

college de 1 univerfite de Paris , a ete rec.u dans

toutes les provinces du royaume. II eft vrai que,
dans ces derniers temps ,

on a fait quelque dirfi-

culte de 1 admettre dans le reflbrt du parlement de

Touloufe. Mais en vertu du privilege des lettres

de garde-gardienne , dont jouifTent tous les fup-

pots de 1 univerfite de Paris , les feptenaires , en

faifant evoquer au chatelet de Paris les contefla-

tions qui s elevent fur 1 execution du droit de

feptennium ,
font allures d obtenir la preference

fur tous les autres Gradues , en quelque lieu que
foient fitues les benefices qu ils ont requis ; le tout

neanmoins conformement aux difpofitions de la de

claration de 1746. Voyez Preference.
II ne paroit pas que parmi les autres univerfites

du royaume , fituees en pays de concordat aucune
ait fait des tentatives pour obtenir au profit de
fes regens le privilege de feptennium , & il n en

faut pas etre furpris , attendu que les colleges de
ces univerfites etoient ci-devant regis par les

j efuites,

& que les profefTeurs de theologie font prefque
tous religieux.
On a eleve la queflion de favoir fi les docteurs

non refomptes de la faculte de theologie de Paris ,

doivent etre cenfes compris dans 1 exception por-
tee dans le reglement introduftif du

privilege. Ce
qui a donne nailfance a cette difficulte, eft que tous

les dofteurs refomptes de la faculte de theologie ,

font confideres comme regens ,
a caufe des fonc-

tions qu ils rempliflent dans la facultd , en exami-
nant les candidats , veillant fiir leurs etudes

, affif-

tant a leurs thefes avec droit de fuffrage , & y
jwefidant. Mais , attendu qu il eft de maxima qu il

pe faut pas diftinguer la ou la loi ne difiingUe pas ,
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IcJ dofleurs non refomptes ne doivent pas moire
etre compris dans 1 exception , que les refomptes ,

puifque le reglement de 155)8 parle en general
des dodeurs en theologie. Une rcponfe encore

plus decifive ,
eft que la formalite de la refompte

etoit alors inconnue , & qu elle n a ete introduite

que depuis.
C etoit autrefois une efpece de probleme de

favoir a qui Ton devoit accorder la preference dans
le concours d un Gradue

, plus ancien en nomi
nation , d un doiSeur en

theologie & d un regent
feptenaire. Ce probleme eft expofe , ainfi que I o-

rigine du privilege des feptenaires , dans le pream-
buie de la declaration du ^ oftobre 1743 &amp;gt;

en ce
termes : quoique dans le concours de plufieurs

Gradues , nommes fur le meme benefice , le droit
commun cut donne la preference au plus ancien,
on crut neanmoins , dans le temps du concordat

paile entre le pape Leon X & le roi Francois
I , qu il etoit jufte d avoir quelque egard a Is
difference des facultcs

, & a la fuperiorite des

degres entre les concurrens , dont la nomination
feroit de la meme annce. Ce fut par un meme
motif, ft pour mettre entre les Gradues une
diftinftion favorable a ceux qui fe feroient le

plus confacres au fervice du public, que, lors
de la reformation des flatuts de notre chere fille

1 univerfite de Paris , il fut juge a propos de
donner un avantage a ceux des Gradues, qui,
non contens de s infiruire eux-memes , fe fe-
roient appliques a 1 inflruftion des autres

, en
exer^ant la fonftion de profelleur dans un

college
celebre pendant fept annees de fuite , fans in-

terruption & fans fraude. Mais en leur accor-
dans la preference furies autres Gradues, quoi-
que nommes avant eux , on crut devoir excepter
les dofteurs en theolcgie de cette regie nou-
velle ; & fi

, dans un des articles qui furenr

ajoutes, en 1 annee 1600, aux ftatuts de 1 uni-
verfite , on etendit le

privilege des profeiTeurs
aux principaux des

colleges celebres , qui le?
n auroient gouvernes avec reputation pendant fept

annees confecutives , ce ne fut qu avec la meme
n exception qui avoit deja ete faite en faveur des

dofteurs^en theologie.. Ceux qui 1
enfeignent

dans les ecoles pubiiques , ayant paru au roi notre
tres-honore feigneur & bifa ieul , meriter en-
core une attention plus diftinguee , il ordonna ,

par fes lettres-patentes du mois de Janvier 1676 ,

que , dans le concours entre les profeffeurs en
theologie & les profefleurs aux arts

, le plus an-
cien , par la priorite de fa nomination

, feroit

toujours prefere ; & a 1 egard des dodeurs m
n theologie , qui avoient ete exceptes du privi-

lege des profefleurs & des principaux fepte-
naires , ces

lettres-patentes confervent, a la ve-
rite, la meme exception ; mais avec cette limi-
tation qu ils ne pourroient neanmoins empecher
1 effet de la prefere,-tce accordee aux profeflsiirs
& aux princigaux j * moins qu ils n& fuffsm
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plus anciens des contendans qul avoient drolt

au benefice. Ces difpofitions que la declaration

du z6 Janvier 1680 appliqua aux profelfeurs en

droit civil & canonique ,
ont fait mmre une

queftion qui a paru former une efpece de pro-

bleme prefqu infoiuole en matiere de jurifpru-

dence. De trois concurrens qui afpirenc au meme
benefice , Tun eft un fimple maitre-es-arts

, mais

le plus ancien dans 1 ordre de la nomination;
le fecond , eftun dodeur en theoiogie , & le pius

ancien apres le maitre-es-arts ; & le troiheme
,

eft un profeiTeur fepa-naire ; & chacun de ces

Gradues commence par attaquer diredement un

)i de fes adverfaires avec les armes qui lu; font

propres ; 8c fe croyant sur de la vidoire, il em-

n prunte enfuite le droit du meme adverfaire , pour
&amp;gt;&amp;gt; combatrre par lui le dorner de fes toncur-

&amp;gt;&amp;gt; rens ; ainfi , le fimp.e maitre-es-arts devant avoir

la preference fur le dodeur en theoiogie , comme

plus ancien que lui eu nomination ,
fait en. uite

valoirle droit de ce d jdeur , comme plus ancien

r&amp;gt; que le profelfeur feptenaire , pour eca-tjr ce

demie-- Gradue. Par un femolable raifonnement
,

&amp;gt;&amp;gt; le dodeur en theoiogie foutient que , comme il

1 emporte fur le profeileuV feptenaire , par la pre-

rogative de fon anciennete, il douaufli 1 emporter
fur le mairre-es-ar s , qui , quoique plus ancien

v&amp;gt; que le feptenaire , eit touiours oblige de ceder a ce

&amp;gt;&amp;gt; profefleur ; enfin, le profeifeur feptenaire , moins

ancien Gradue que le dodeur en theoiogie , lui

oppofe d abord la difpofition des lettres-patentes

de 1676, qui reduit les dodeurs en theoiogie a

ne pouvoir faire ufage de 1 exception etablie en

&amp;gt;&amp;gt; leur faveur , que lorfqu ils ont 1 avantage de

1 anciennete fur tous les contendans ; & apres avoir

eloigne ainfi ce competiteur , ilcroit n avoir plus
&amp;gt; qu une vidoire facile a. remporter fur le maitre-

cs-arts , par la preference que les flatuts de 1 u-

niverfite lui affurent , meme fur les Gradues les

plus anciens. C eft ainfi que , par un cercle de
y&amp;gt; raifonnement ou la condition de chacun des con-

currens paroit devenir la meilleure a fon tour ,

la balance de la juftice eft fouvent demeuree

fufjjendue entre des droits c galement apparens ,

ou
,

fi elle a paru pencher dans un temps , du
w cote des dodeurs en theoiogie , & depuis , du

cote des profefTeurs feptcnaires ,
la diver/ite des

jugemens n a fait qu augmenter le doute & Tin-

certitude dans cette matiere .

Cette queftion problematique s etoit fouvent pre-
fentee a juger, & deux fois , entr autres , au parle-
ment de Paris; la premiere ,

en i 687 ; & par 1 arret

intervenu le 14 juillet, le dodeur en theoiogie avoit

ite maintenu: mais cet arret n avoit pas juge reel-

lement la queftion, parce que le Gradue, plus an

cien & non privilegie , n etoit pas en regie du cote

de tei titres qui fe trouvoient infedes de nullite ;

ainfi le combat ne pouvoit etre ferieux qu entre le

dodeur & le regent feptenaire. Or il paroit que
le dodeur en theoiogie etoit plus ancien en nomi-
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nation quele regent, &, par cette raifon , il devoif

obtenir la preference qui lui fut adjugee.
Dans la feconde efpece, comme dans la premiere,

le dodeur en theoiogie etoit plus ancien que le re

gent feptenaire: mais le Gradue non privilegie etoit

plus ancien que le dodeur en theoiogie. Cepend?nt,
par i arret qui intervint le 19 mars

1735&quot;,
fur les

conclufions de M. 1 avocat general d Agueileau, le

regent feptenaire 1 emporta fur le dodeur en thco-

logic , & avec raifon , parce qu il n etoit pas jufJe

que le dodeur en theoiogie profitat du
privilege

propre au feptenaire , & par lequel ce
privilegie

exartoit le Gradue plus ancien en nomination; car,
fi ce dodeur n avoit eu pour concurrent que Tan-
c en Gradue , il auroit etc egalementvaincu. Ainfi,
1 argument , vinco vincentem te

,
d fortiori ti

vinco
,
n etoit qu un fophifme ou une pure fubti-

liie dans la bouche du^ dodeur en theoiogie.

Quoi qu il en foit , ce cercle vicieux de raifbn-

nemens que failoit chacun des trois concurrens
, ne

peut plus avoir lieu depuis la declaration de j 743,

qui a accorde la preference aux dodeurs & profefleurs
en theo ogie feptenaires , fur tous les profeffeurs en

droit civil & canon
, fur tous les profeffeurs es-arts

& principaux de college , & fur tous les anciens

Gradues nommes pour tous les benefices a charge
d ames ; & dans le cas ou le concours fe trouveroit

forme entre des profefleurs en droit feptenaires ,

des profefleurs es-arts, des principaux de college,
aufii feptenaires, & des Gradues nommes, non pri-

vilegies , plus anciens , la meme loi accorde la pre
ference aux premiers fur tous les autre&amp;gt;.

A i egard des benefices qui n ont point de charge
d ames

,
la preference eft donnce aux profeffeurs en

droit & cs-arts ,
& aux principaux de college , fep

tenaires , non-feulement fur tous les anciens Gra
dues , mais encore fur tous les dodeurs & profefTeurs
en theoiogie , quoique feptenaires.

Mais , li un profefleur feptenaire en theoiogie
n avoit pour concurrens ,

dans une complainte fur

un benefice fans charge d ames , que des Gradues

nommes non privilegies , il 1 emporteroit fur tous,

quoique plus ancien que lui en nomination. II faut

neanmoins excepter le cas ou , parmi ces Gradues
non privilegies plus anciens que le profeffeur en

theoiogie feptenaire, il fe trouveroit un dodeur en

theoiogie plus ancien en nomination que tous les

autres contendans
;
car la loi veut que , dans ce con-

cours
, le benefice foit adjuge a ce dodeur en theo

iogie, c eft-a-dire que, dans ce cas, le privilege
du profeffeur en theoiogie ceffe, & que la complainte

pofTefloire doit fe decider par le droit commun des

Gradues. Le
legiflateur

veut encore , par la meme
loi, qu en fuivant 1 ordre des privilegies, le plus
ancien de ceux qui jouiflent du me&quot;me privilege ,

ait la preference fur un moins ancien, toujours re-

larivement a la qualite du benefice; ainfi, dans le

concours de deux profefleurs en theoiogie feptenai
res , & d autres feptenaires , profefleurs en droit &
es-arts , des principaux de college, aufli feptenaires,

jK
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& des Gradues non privilegies plus anciens, qtii

tous ont requis un benefice-cure, la preference do .t

etre accordee a celui des deux profeffeurs en tlieo

L.igie feptenaires , qui fe trouve plus ancien en no

mination que 1 autre (i).

fl doit en etre de meme de deux profefTeurs en

droit canon & civil feptenaires , qui concourent avec
des profeffeurs es-arts , des principaux de college,
& meme avec des profeffeurs en theologie fepte
naires

, & des Gradues plus anciens, qui tous ont

pareillement requis le meme benefice non cure
;

c eft-A-dire que, dans ce concours, la preference
ell due a celui des deux profefTeurs en droit fepte

naires, qui fe trouve plus ancien que 1 autre.

La preference efl pareillement due a celui des

profeffeurs feptenaires & es-arts, qui fe trouve le

plus ancien , & en concours avec des profeifeurs

feptenaires en theologie , des dofteurs aufll en theo

logie, & d autres Gradues non privilegies plus an

ciens
, lorfque le benefice contentieux n a aucune

charge d ames.

De ces differens ordres d? preference, regies par
la declaration de 1743 ^ rcfulte que , quelque fup-

pofition qu on faffe, ou quelque concours qui furvienne
entre des Gradues privilegies & non

privilegies ,

1 argument, vinco vinc^ntem te
,

ti fortiori te

vinco , ne peut jamais avoir lieu.

IV. SEPTENNIUM. Les regens feptenaires doivent
tre .en etat de prouver juridiquement \e\irfepten-
ninm

, ou qu ils ont profefle pendant fept annees

completes ; & dans les lettres de 1 univerfite qu ils

rapportent en preuve de ce fepte?mium , le com
mencement & la fin de la regence doivent y etre

expreffement marques. Si lefeftennium n etoit pas

complet , ou fi la preuve n en etoit pas rapportee

juridiquement, le feptcnaire ne pourroit jouir du

privilege. C efl ce qui a etc juge par arret de la

grand chambre du pariement de Paris, du zo mars

J7)i , entre le fieur Ninain
, regent feptenaire de

1 univerfite de Paris , & le /ieur Meunier, aufli re

gent feptenaire de I univerfite de Reims. On a

prcrendii , pendant quelque temps , que le privilege
du fept enniurn

,
ne devoit point avoir lieu en Ar-

tois : mais cette prevention a ete reprouvee.

. XVI. Gradue, temps d etude, theologah ,

litres,

T. TEMPS D ETUDE. Sur les mots &amp;lt;?tude & quirt

qusnniiim. ,
on a fuffifamTient explique quelle efl

Tetude academique neceffaire pour parvenir a cha-

cun des degres de maitre-cs-arts
, de bachelier, de

(O
* On dit plus anchn en nomination, parce que c eft

cette ancicnneto & non celle de la ou.ilitc de prof^rfeur qui
rL-;Ic !a pr^-fjrence. Un arret du pjr!e:nent ae Nonn.indiej
du 26 mars 1758, a jnpc rju cntre deux profeffeurs fertte-

nsires , le plus ancien Gradue nomm? , quoi^ue plus jeunc

profi-fTcur, devoit 1 emporrec fur le plus ancien feptenaire
&amp;lt;]ui

ccoir plus jeune Gradue nommc. *

Torn: nil.
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Ilcencle , docleur en theologie,
en droif &r en mc-

decine, & quelle ell encore cellc qui eft reqtiife

pour jouir du privilege de 1 expeftative des grades.
il lufhra d ajouter qu il feroit bien a dcfirer pour
le

progr^s des fciences & pour 1 avantage des ctu-

dians
, qu il intervint un reglement fu-- ces etudes

acad^-miques , & fingulie-ement fur celies de Ja

theologie, & de 1 un : 1 autre droit, parce qu zl

ell de notoriete publique que le temps qti
en

emploie , d un cotf, a difter, & de I autre
,
i

ecrire de&amp;gt; cahiers que perfonne ne lit , eft un temps-

perdu pour les maitres & pour les difciples. II eft

vrai que les ccolie -s de droit n ccrivent , ni n en-

tendent les lecons des profefTeurs, pa-ce que pref-

qu aucun n eH aP.idu aux ecoles; mais c eit encore
un plus grand abus qui exigeroit une bonne re-
forme.

II. THEOIOCAIF. L inftimtion de la
prcbend&amp;lt;r

thcologale dans les eglifes cathedrales , eft fort an-

cienne; mais, avant les ordonnances d Orleans S-r.

de Elois , il y avoit plu/ieurs ca^hedrales ou cet

etabliilement n avoit jamais eu lieu , quoiqu il e{it

ete ordonne d abord par le quatrierr.e concile de
Latran

, & enfuite par le concile de Eafle. La
pragmatique & le concordat ont affefte cette prc-
bende a un docteur licencie, ou bachelier forme en

theologie. Cette afTedation eft etablie par le . i

du concordat, tit. de collar, qui porte: Statuimiis

infuper quod ordinarius collator in unaquaqnc
cathedrali, a: etiam in metropolitana ecclejid
canonicatum & pr&bendam theologalem inibi

conjiflentem confcrre teneatur uni nmgiflro feu.
licentiato , aut baccalaureo forma to in theolo-

gid qui per decennium in univerfitate Jludii re-
neralis privilegiata ftuduerit , ac onus refidcn-
tia: Uclur(z & preedicationis aclu fubire voluerit;

quique his aut fimel ad minus perJingulas heb-
domadas

, impedimenta cejfante le&itimo , lexers
debe.it ; d&amp;gt; quoties ipfum in hujufmodi ledurj.

deficere continent ad arbitrium capituli per
fubtractionem diflributionum totius hebdomad^ t

punlri pofjit.
Etfi refidentiam deftmerit ,

de ilia alteri pro-
videri deheat ; 6- ut liberius (ludio vacare poffit
etiamfi abfens fuerit a dirinis

, habeatur pro
pr&amp;lt;zfente

ita ut nihil perdat.
La theologale etant ainfi afFedee a un Gradu^

en theologie, en quelque .mois de 1 annee qu elle

vienne a vaquer , il femble qu elle devoit etre de&quot;-

charg
-

e de 1 expeftative des
grades. Mais les cures

des villes murees font egalement afFedces a dec
Gradues , dans quelque temps de 1 annee que leur

vacance arrive; & neanmoins il eft certain qu ellet

font foumifes ;\ 1 expeclative , par la di rpo(ition
meme , tant de la pragmatique , que du concordat.
II en eft de meme des prebendes theologales , quoi-

qu on ait pretendu , pendant un temps , qu elles

en etoient exemptes. II y a meme un arret du par
iement , intervenu le 30 juillet 1610 , fur les con-

clu/Tons de M, 1 avocat-gcneral Servin , rapporte

Hh
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dans les memoires du clcrge ,

tome 3 , page ITOO,

qui parcit avoir juge centre les Gradues. La quef
tion s ctant prefers tee en la meme cour vingt-deux
ans aores , fu: amplement difcutse pour & centre,
tant par les avocats des parties , que par M.l avo-

cat gLM .-rai Briquet. Le plaidoyer de ce magiilrat
fut , fuivant 1 ufage de ce temps-la, in fere dans

1 arret qui intervint le 17 fevrier 1642 : cet arret a

ete imprime a la fin du commentaire de Guymier fur

la pragmarique, page io5y.
On y trouve les moyens des parties avec le de-

Veloppement des motifs qui ont determine 1 avocat

general, & fans doute la cour, en faveur des Gra
dues expedans. Aufli Tediteur des memoires du

clerge, qui rapporte le meme arret, torn. 10 , pag.
560, eft-il force de convenir qu il a juge difer-

tement la queftion , & qu il ne paroit pas que les

juges fe foient determines par aucune circonihnce

garticuliere.
D apres cet arret , la queftion n a plus fouffert

aucune difficulte. Les auteurs font convenus que les

prebendes theologales de collation ou prcfentarion

ecciefiaftique, font foumifes a 1 expedative des Gra
dues. S il s eft eleve des difficultcs ou des contefla-

tions au fujetdes theologales, ce n eft pas fur le point
de favoir

,
fi elles peuvent etre requifes par des

Gradues expedans.
Au furplus , il eft a propos d obferver qu en i 645 ,

le clcrge fit les plus grands efforts pour faire chan

ger la jurifprudence fur ce point. II obrint meme
une declaration du roi , qui affranchiflbit les theo

logales del expedative des grades ; mais 1 oppofition
de I univerfitc de Paris empecha que cette declaration
ne fut verifiee. Proces-verbal de Vaffemblee de

.

La queftion qui s efl elevee le plus fouvent dans
ces derniers temps ,

a etc de favoir , quel eft le

desrre en theologie qui eft neceffaire pour etre va-
labiement pourvu d une theologale : fur cette quef
tion , il peut y avoir diver/ite d opinions , comme
II eft certain qu il y a diver/ite d arrets dans les

diflerentes cours. Cette diverfite de jurifprudence
derive de ce que , nonobftant que la pragmatique &
le concordat aient p.fFede la

theologale aux bache-
liers formes

, & aux degres fuperieurs en
theologie ,

1 ordonnance d Orleans Taffede a un dofteur , par
1 article 8

, qui porte : En chacune eglife cathe-
drale

^&^collegiale
fera refervee un^ prebende

aftedee a un docleur en
theologie, de laquelle

il fera pourvu par 1 archeveque , eveque ou cha-

pitre , a la charge qu il prechera & annoncera la

parole de dieu chacun jour de dimanche & fetes
folennelles , & es autres jours il fera & conti-

nuera, trois fois la femaine
, une lec.on publique

de 1 ecriture fainte , & feront tenus & contraints
les chanoines d y affifter par privation de leur
diflributionn.

La difference entre cette difpofition de 1 ordon-
nance d Orleans & celle de 1 ordonnance de Blois ,

Le. meme. fujet }
. coafifte. en. ce que , par la pre-
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mlere
, la theologale eft affeftee a un dofteur en

theologie, & que, par la feconde, elle 1 eft a uri

theolbgien ; qualtte qui ne convient pas moms a

un licencie qu A un dodeur , & qui autrefois con-

venoit parfaitement a un bachelier forme. L article

34 de 1 ordonnance de Blois, porte; u fes eglifes
cathedrales & collegiales , ou paries faints decrets

doit avoir une prebende theologale , efquelles

jufqu a prefent n en a ete etablie aucune, la pre-
miere prebende canoniale, qui viendra a vaquer

ci-aprts ,
en quelque forte que ce foit , /i ce

n eft par resignation , fera, fuivant les faints con-

ciles
, perpetuellement afteftee a un theologien ,

y&amp;gt; fans pouvoir etre conferee a un autre qui ne foit

de ladite qualite ; defendons a nos cours fouve-

i) raines & a tous nos autres juges, d avoir aucun

egard aux provilions qui autrement en auroient

ete faites .

Les difpo/itions de ces ordonnances etant diffe-

rentes
, il n eft pas furprenaiu qu il n y ait point cut

d uniformite dans la jurifprudence des tribunaux, &
dans les opinions des auteurs.

II n eft pas furprcnant non plus , que la pragma
tique & le concordat aient affede la theologale a

des bacheliers formes , atteridu qu anciennement on

ne pouvoit dtre bachelier forme en theologie , qu a-

prei avoir fait un cours d etude de fix ans, & avoir

explique , pendant quatre ans ,
le maitre des fen-

tences. Ce n etoit confequemment qu apres des cours

d etude , ou d en feign ement , pendant dix ans ,

qu on pouvoit devenir bachelier forme : or , il n en

falioit pas davantage pour etre promu au degre de

licencie & de dodeur. Aujourd hui on peut parve-
nir au degre de bachelier en theologie , apres des

cours d etude de cinq ans
, & on ne peut etre promu

au degre de licencie , qu apres des cours d etude

ou d exercice de neuf ans. Ainfi il n y a pas lieu

d etre furpris que,dans quelques tribunaux, on regarde
le degre de bachelier en theologie comme infuffifant

pour etre pourvu d une prebende theoiogale ,
& la

poffeder ; mais , attendu que , pour parvenir au de

gre de licence , il faut faire les memes cours d e

tude , & fubir les memes ades probatoires , que

pour etre promu au dodorat ,
il femble que tout

licencie en theologie devroit etre repute capable
d etre pourvu d une prebende theologale, d autant

plus qu il n y a d autre difference entre un licencie

& un dodeur en theologie ,
du moins dans i uni-

verfite de Paris
, que celle qui refulte d une (econde

benedidion que reqoit le licencie , & des lettres

de dodorat que la faeulte lui fait expedier. II eft

vrai que le licencie, qui veut etre cree dodeur,
a une thefe a foutenir; mais cette thefe n eft pas

probatoire : que cette thefe foit bien ou mal fou-

tenae , le degre n en eft pas moins accorde. Les

licencies en theologie devroient done
,
fans aucune

difficulte, etre reputes capables d etre pourvus des

prebendes theologales.

Aufll&quot;,
dans le fait , parmi les theologaux

des

eglifes cachedrales du royaume, il y en a beaucoup
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qy i ne font que licencies , ou meme fimples bache-

liers en theologie, en vertu de deux annees de phi-

lofophie, & de trois ans de theologie.
Parmi les theologaux imples bacheliers en theo

logie , il y en a en qui ont etc attaques par des

devolutaires. Mais le parlement de Touiouie a tou-

jours debou:e ces impetrans de leur demande , ou

les a declares non - recevable--. Par arret de cette

cour , du ^ mai 1747, il a etc declare n y avoir

abus dans les provifions du /ieur Ferry , limple ba-

chelier en theologie, accordees par 1 ordinaire. Par

lememe arret, leiieur Ferry a etc maintenu en pof-
feflien de la theologale de 1 eglife de Lombes. La
meme cour, par arret du i avril i7fi , a declare

qu ii n y avoit abus dans les provisions de la theologale
de 1 eglife metropoiitaine de Touloufe ,

accordees

au Sieur de la Tour
, qui n etoit que limple bache-

lier en theologie, & n avoit que cinq ans d etude ;

& en consequence 1 a maintenu dans la pofTeflion de

cette prebende. Le fieur de Mefplei , bachelier de

Sorbonne , a ete pareillement maintenu en qualite de

limple bachelier, dans la poilellion de la theologale
d Cleron

, par arret du parlement de Pau du mois

d aotit 1760. C e/t done avec raifon que 1 editeur

des memoires du c erge, torn. 3 , coll. 1135 & fui-

vantes, aux notes , n. 7 , penSe qu il ne doit plus
etre queSHon des formes ancienncment ufitees pour

parvenir au degre de bachelier en theologie , &
que quiconque y a ete promu ,

fuivant les formalites

prefentement en ufage, doit etre repute bachelier

forme , ou jouir de toutes les prerogatives attributes

a ces bacheliers en theologie.
On doit, dans 1 etat actuel des chofes , etre d au-

tant moins (crupuleux , que la plupart des theolo

gaux font des theologiens fans prefqu aucune fonc-

tion , puifqu ils n ont qu un tres- petit nombre de

fermons a precher : encore font - ils faire fouvent

ces predications. On devroit confequemment les

priver des privileges qui leur ont ete acccrdes
, &

fingiilierement de celui d etre tenus prefens a tous

les offices , a 1 eftet de gagner , tant les
gros&quot;

fruits ,

que les distributions qui entrent en table. Ce feroit

bien affez de les leur accorder les jours ou ils pre-

chent, & ou ils donnent des lecons de theologie.
Inutilement oppoferoit-on , que c eSt un abus a

reformer, fi les theologaux ne rempliffent pas les

fondions qui leur font prefcrites par la pragmatique
& le concordat. Car, quand ils le voudroient & en

auroient la capacite , cela ne leur ieroit pas pof-
fible , attendu que pour exercer les fonftions de

maitre, il faut avoir des difciples ; comme pour don-

ner des leqons de theologie , il faut avoir des ecoliers

qui les ecoutent.

Dans le temps du concile de Bafle , de la prag

matique , & meme du concordat ,
la plupart des

chanoines etoient de jeunes gens, ou des ignorans

qui n avoient fait aucune etude de theologie , qui
avoient befoin d un maitre pour leur en apprendre
les premiers elemens, ou pour les inftruire des vc-

rites de la religion, Ainfi ,
rien de plus fage , riea
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de plus nccefiaire que I mfutution des thtol^gaux
dans le temps qu ils ont ete etabhs ; mais pvelen-

tement rien de plus inutile , parce que , P. d:.ns les

cathedrales ii y a de jeunes chanoines qui n aiene

pas fait leurs etudes ,
en les envoie dans des Se-

minaires , des colleges , ou des univerSites pour les

faire. La plupart des chanoines de cathedrales font

pretres , d un certain age ,
& ent fait leurs cours

de theologie , parce qu il n eft point d eveque quf

inipofe les mains
,
ou conferc 1 ordre de pretrife a

un illjet, s iln afa t les cours ordinaires de philo-

fophie & de theologie. Or , ne feroit-il pas ridicule

de vouloir affujettir des pretres , qui , par leur

etat, font leconfeil ne de 1 eveque , qui font pre-
fumes en favoir autant, ou meme plus quele theo-

logal , d afTifter a des leqons de theologie f Parmf
les chanoines de la cathedrale ,

fur-tout des eglifes

principals , ii y en a pluiieurs qui font dodeurs ,

d autres qui font licencies , & d autres bacheliers

en theologie ; les uns & les autres dcdaigneroient
de recevoir des lecons du theologal , fouvent plus

jeune qu eux , & rarement en etat de profefier la

theologie.

Cependant c eft aujourd hui une opinion commune

que , fuivant la jurifprudence du parlement de Paris ,

pour etre repute capable d etre pourvu , & poffeder
une prebende theologale , il faut etre dodeur en

theoiogie.

La jurisprudence du parlement de Paris
, die

1 auteur du recueil de jurifprudence canonique ,

verb, thdologal ,
fed. 3 , n. i

,
eft que, pour

etre pourvu d une prebende theologale ,
il faut

abfolument avoir le degre de dodeur en theo-

logic ,
fuivant 1 article 8 de 1 ordonnance d Or-

&amp;gt;&amp;gt; leans , confirme par 1 article 3 3
de celle de Blois ,

qui affede la prebende theologale a un thfolo-

&amp;gt;&amp;gt; gien, fans pouvoir etre conferee a un autre quf
ne foit de cette qualite ;

& qui dlt theologien ,

s entend d un dodeur en theologie. C eft ce quf
a ete juge in terminis par deux arrets , 1 un du

17 aout 1711 , pour la theologale de Beaune ;

1 autre du IT fevrier 1716, fur les conclusions

de M. Gilbert , avocat general , pour la prebende

theologale de Senlis , par lequel le devoJuraire

fut maintenu. Le pourvu de cette prebende theo-

logale s etant pourvu en caffation centre cet arret

de 1716 , par arret du confeil du 18 fe-

vrier \7^^ ,
il fut mis neant fur la re.]uete en

caiTation. Le ccnfeil fut pret a faire reglement
fur cette matiere ;

mais on regarda le reglement
tout fait par les ordonnances d Orleans & de

Blois .

A ces deux arrets on pourroit en a oufer deux

autres; Fun pour la theologaie &quot;de Feglife cathe

drale de Laon , iatervenu le 9 decembre 1760 , &
1 autre du 30 decembre 1768 , pour la theologale
de Macon , qui femblent avoir juge pareillement &amp;gt;

que cette prebende eSl-afiedee aux di deurs en

theologie, conformcment a 1 article 8 de 1 ordon*

Hh
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-e d Orl . ans , confirme par 1 article 33 de celle

de Blois.

Mais , (i Ton examinoit de pres ces differens

?.rrets
,
& les circonilances dans lefquelles ils font

intervenus ,
il y a tout lieu de preiumer, pour ne

rien dire de plus , qu on decouvriroit qu il n y

en a aucun qui ait juge difertement , que les pre-
bendes theologales font aiTedJes aux dodeurs en

theologie, a 1 exclufion des licencies & des bache

liers. II feroit poflibleque ,
dans un cas de concours

entre un licencie & un dodeur
,
la cour eiit donnc

la preference au dodeur.
i. Suivan: Tauteur du traite des benefices ,

dans

1 efpece de 1 arret du 17 juiliet 1711 ,
il s agilfoit

de la theologaie de Beaune. L cveque d Autun

1 avoit conferee a un p^ctre de i Oratoire , homme
d un merite diilingue & d une grande capacite ,

mais qui n avoit que des degres tans etude , & per

Jaltum. Le fitur Gouvain , bachelier deSorbonne,
fe fit pourvoir en ccur de Rome de ce benefice ,

a

litre de devolut , intenta coir.plainte centre le pof-
feffeur , & obtint la pleine maintenue

,
a caufe de

la nuliite du degre de prctre de I Oratoire.

D aprcs cet expofe , que peut-on inferer de ce

premier arrct ? Que les degres per faltum font

infutfifans pour attribuer ia capacite d etre pourvu ,

& de poffeder une prebende theologaie. C elt la une

verite conflante , & qui n a jamais etc combattue

par aucun auteur. II faut done mettre a Tecart ce

premier arret. Difons mieux , il prouve la thefe

contraire a celle que 1 auteur du recueil de jurif-

prudence canon: que fe propofe d etabiir. En efFet,
la cour n a pa u.a ntenir le Lachelier de Sorbonne
devolata^re enpolielfion de la theologale de Eeaune,
fans juger, du moins indiredement , que les bache-
Lers de Soroonne font capabies d etre pourvus &
de poffeder des prebendes theologales. li n eft done

pas neceiiaire d etre dodear
,

a moins qu on ne
veuiile evincer un licencie concurrent. On conqoit

que ,
dans ce cas , le dodeur peut exciper contre

le licencie , de la difpolition de 1 article 8 de 1 or-

donnance d Orleans , fur-tout lorfjue le dodeur &
le licenci^ ont etc pourvus ii rim gradus.

1. L arret du 11 fevrier 1716 , a ere rendu
dans une efpece femblable a la preccdente. La

theologale de Senlis eroit poITedc e, depuis cinq ans
,

par un Graiui en theologie per f.ilcum , ou fans

temps d etude. II en fut evince , fuivant le meme
auteur, par un impetrant de cour de Rome, pa^e
qu on regarda , comme radicalement nul

, le t fe
du poffeiTeur. Or , il eft conflant que quand un tltre

fe trouve infcd d une nuliite radicale
, la pcflefljcn

trienna e ne peut en couvrir le vice : il Taut d.mc
encore mettre a 1 e^art cet arret , parce que cerrai-

nement il n a point juge la queftion dont il s agit.
A 1 egard de I arrst pour la

theoiogale de Laon
,

il eft inrervenu ,
dan; des circoniLinces /moiilieres

,

qui ne permettent pas de penfer que ia cour ait eu
intention de decider, que les

theologales foient tel-

lemsnt affedees a des docleurs
en^j eojoaie

, qu elles
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ne puiflenf etre valablement conferees a des licen

cies , & meme a des bacheliers. Dans 1 efpece de

cet arm, la contention etoit encre deux dodeurs,
Tun de la faculte de theologie de Paris , qui etoit

deja titulaire d une cure ,
& 1 autre etoit dodeur

de la faculte de Bourges ; ce dernier etoit defa-

greable aux fuperieurs. A\antrequis la theologale,

qui avoit vaque dans un mois de rigueur ,
on 1 avoit

alliijetti a un examen , & on le lui avoit fait fubir

d une maniere tres-rigoureufe ; on voyoit , par fes

reponfes , que c etoit un homme capable , qui avoit

beaucoup etudie ; mais ,
intimide ou trouble , il

avoit mal repondu a ceruines queflions embaraf-

fantes.

En confluence, 1 ordinaire du diocefe , collateur

de la theologale , avoit fait refus de lui en accorder

des provifioni. D un autre cote ,
s etant trouve dans

la licence de 17^4 , qui avoit etc interrompue

pour des caufes que perfonne n ignore , il alia a

Bourges , & y re^ut le degre de dodeur d une

maniere afiei peu reguliere. II avoit plus de temps-
d ctude qu il n en falloit ,

mais cela ne fuffifoit pas.

L irreguiarite du degre de dodeur ,
le defaut de

degre de licencie, I indifpofition de fes fuperieurs ,

& quelques reponfes peu exades qui lui avoient

echanpe dans 1 examen qu on iui avoit fait fubir,

furent les motifs qui firent donner la preference a

fon competiteur ,
dodeur fans reproche , mais

rempli par la cure qu il pofTedoit lors de fa requi-
lition , ou des provifions que le collateur lui accorda.

Ce fimple expofe furfit pour demor.trer que ce

tro-ifieme arrct doit etre mis dans la clalfe des

preceder.s.

Par rapport a celui qui e(l intervenu pour la

theologale deMicon, il fuffira d enrapporter 1 efpece,

pour d:montrer que c eft une erreur de penferque
la jurif ;ruden.e du parlement de Paris foit d exdure

le, bacheliers & licencies , de la pofleffion des

theologales ,
& que cette prebende rre puilTe etre

poiredee que pa- jes Ceuls dodeurs. La theologale
de 1 eglife cathc draie de Mkon , a) ant va]ue le

19 decembre 1767 , le chapitre coilateur de ce

b ncrfice , s aflembla pour y pourvoir le
3

r du meme
mois. Les voix fe partagerent fur trois fujet?. Cinq
des chan^ines nommerent ie fieur dAft er, dodeur

en
thjolcgie ; d. x donne-ent leur fuflrage

au fieur

de ia BaLnond.ere , /imple bachelier, ou qui ,
da

rrnins
,
n avoit que le vain titre de dodeur per

fiilrum. Deux autres choiiirent le fieur Roland de

La Djrie, alors bachelier, ayant fait fa licence,

& depu. s p--omu aux degres dt 1 cencie S: de

dodeur : ce dernier fe fit pourvoir du meme bene

fice le 9 jan-vier , par 1YI. 1 cveque de Macofi ,

comme vacant
,

foit par le deces du dernier titu-

la re , folt par 1 irregularitp de la nomination du

cha iitre , & il o r it poifefTion le 10 jinn 17^8.

Ce-te irregular. te p-ocedoit de ce qne les cinq

chanoines qui avoient nomme le fieur d Aflier ,

avoient n- glige de faire conflater & publier leur

nomination en pleln chapitre ,
& s etoient coatenccs



GRADUfe.

cle faire venir un notaire chez. Tun d eux , apres
la cloture de 1 ailembiee capitulaire. Cependai t

M. 1 evcque de Macon ne fit pas difficulte de lui

accorder des lettres d inflitution fur cette nomina
tion. Ayant pris poilelVion le premier Janvier 17.-:; ,

en vertu de cette inftitution , il obtint le 16 mars ,

arret du parlement , qui le re^ut appelant comme
d abus des provisions expedites au lieur de la Bal-

mond;ere par ie fecretaire du chapitre. Le fieur

Roland intervint & adhera a 1 appei comme d abus

du fieur d Attier. II ccnclut a la nullite des provi-
fions de fes deux competiteurs , & a la pleine main-
tenue dans le benefice contentieux. Sur cette con-

teflation , intervint arret le 30 decembre 17^8 , qui
deciara qu il y avoit abus dans les provifions du
fieur de la Balmondiere , & maintint le fieur

Roland. II refulte manifeftement de cet arret, que
c eft mal-i-propos que quelques auteurs modernes
ont ecrit que, fuivant la jurifprudence du parle
ment de Paris , il faut , pour etre valablement

pourvu d une theologale , avoir le degre de dodeur.

Quoique , par 1 article 34 de Tordonnance de

B ois
, il foit enjoint d etablir un ,thcc!orT al dans

chaque eglife ca hedrale & collegiale ,
il y a ncan-

moins tres-peu d eglifes colk giales ou il y ait un

theologal. De forte , qu a proprement parler , cette

partie de la difpofition de la loi eft demeuree fans

execution. C eft pourquoi on n a rien dit des theo-

logaies des colieg. a!es. Au furplus , quand dans

chaque coliegiale il y auroit une prebende afledee

a un theologien , ces theologa es fe regiroient

par les memes principes que celles des cathe-

dra .es
, & ne pourroient etre pcfledees que par

des bacheliers , des licencies , ou des dofteurs tn

theologie , parvenus a ces degrcs apres un temps
d etude competent , & fuivant les ilatuts & regle-
mens d^s univerfit . s , dans lefquelles ils auroient

fait leurs cours d etude.

III. TITRES. Les t fes d un Gradue font , a

proprement parler ,
le&amp;gt; letrres de degrr- de temps

d etude & de nom .nat o^. On qtiaufie auffi de litres
,

mais improvement , Jes aifies de not.luation , rei

teration & re.]U:fit;op.

Sous les termes de litres & capacites ,
on com-

pren.l les lettres de tonfure & d ordres
, avec i extrait

baptiilaire.
* Mais cfl-il neceiTaire de les notifier au patron ou

col!a&quot;eur .*

Un arret du par ement de Rouen , du 13 juiilet

I7to , a juge , entre deux Gradues , qr.e cette

formal: te etoit inutile pour des lettres de tonfure.

A 1 egsrd de I extrait baptiilaire, il eft egalement
de maxime que la not.fication n en ert pas eflentlel-

lement re^uife. C eft ce qu enteigne Boutaric , ex

plication du concordat , titre de cullationihus
,

page 90. Le concordat , d!t-il , n exigeant de

Ja part des Gradues fimples , que 1 infinua ion

de leurs grades & certificats de temps d V tude &
nomination

, ceux qui ont cru que les Gradues

ctoient tenus d infmuer encore leurs autres capa-
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B cites ,
extrait de baptetne ,

&rc. Tent cru fans

aucun iondement &amp;gt;&amp;gt;.

D Hericourt, en fes lois ecc)ef?aftiques , partie ^ ,

chapitre $
,
nombre n , raitl cnumeration destitrcs

que le Gradue doit
fignifier ,

& il ne parle nullement

de I extrait de baptcme : Ava-.t qu un Gradue ,

dit-il , puilfe profiler de fes grades ,
il faut qu il

les faffe
fignifier

au collateur ou au patron , avec

le certificat du temps d etude & la preuve de
&amp;gt;&amp;gt; nobleffe , s il s en eft fervi pour abreger le (cmps

des etudes du droit civil & du droit canonique ;

fes Icttres de Gradue , & fa nomination
, s il eft

&amp;gt; Gradue nomme &amp;gt;&amp;gt;.

Durand de Mailiane, paroit contredire cette doc
trine

, lorfqu il dit , au mot capacites , qu oa
entend par ce terme I extrait baptiilaire, les lettres

de tonfure & autres ordres, les lettres degradts , &c.
Mais il n eft pas queftion dans cet endroit des titres

qi:e le Gradue d^it
fignifier.

L auteur ie fait a[Jez

voir
,
en parlant des lettres de 1 crdre qu un Gradue

n eil certainement point oblige de notifier. Si Du
rand de Maillane avoit enrendu , fous 1 articie cite,

qu un Gradue doit notifier fon extrait baptiflaire,
il feroit contraire a lui-mcme ; car

, voici de quelle
manicre il s exprime, au mot Gradut, . 7 : a Les

titres que les Gradues font obliges de notifier ,

font pour les nommes , i. 1 atteftation du temps
d etude

;
1. les lettres de degre; 3. les lettres-

de notification . II examine enfuite/i la
fignifi-

cation des Itttres de tonfure eft neceifaire , & il

termine cet article par difterentes fbrmules d acles

de notification , dars aucune defquelles il n eft fait

aucune mention d exiraits baptiilaires. Durand de
Maiilane ne pretend done pas plus que ks auteurs

cites , que la notification de I extrait baptiilaire foit

requife.
Au furplus ,

ce feroit une erreur , comme 1 a

juge 1 arrct du 2, mai 177$ , rapporce ci -devant,
&amp;lt;?. 14. Voici les termes dans lefquels M. deLignieres,
avocat du fieur de Tailly , refutoit la critique que
le fieur Ernult faifoit de la reiteration du premier,
fous pretexre que Ton n y avoit pas joint d extrait

baptiflaire : K Le concordat , en exigeant des Gra-
dues la notification de leurs titres & capacites ,

&amp;gt;&amp;gt; s exprime en ces termes : teneantur pr^fati
T&amp;gt; gradati, . . lltteras gradus & nominationis

certificationis temporis fludii & attefiationis
nobilitatis duplicatas dare. II n eit queftion t

&amp;gt;
en aucune maniere , comme on voit

, d extrait

baptiilaire ; & il auroit ete difficile , en cffet ,
&amp;gt;&amp;gt; que le concordat imposat aux Gradues la neceflite

de reprefenrer leur extrait baptiflaire, d^ns un
temps 011 les lois qui ont etabli lesregidres defiuels
on les tire , n exiftoient pas encore ; auffi les

auteurs qui ont explique ce texte du concordat,
n ont-il fait aucune mention de I extrait baptiftaire.
Ils ne pouvoientpas etre, a Tegard des Gradues,
plus feveres que la loi qui eft le principe de leur

n expeftative , & la
regie de fon ufage ,

&quot;*

Voyez Capacices,
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5. XVII. Gradue , vacance , variation , v

mure es
,
union , univerfites.

I. VACANCE. Le concordat contient une difpo-
fition concernant les genres de vacances qui donnent

ouverture au droit des Gradues. Cette difpoiition

ell con/ignee dans le . 9 ,
dont voici la teneur :

Quodque beneficia Jimplicicer vel ex caufd per-
mutationis , in menjibus graduatis Jlmplicibus
6- nonunatis affignatis vacantia ,

eis non fine

afficta ,
me dtbita

, fed ex caufa permutationis
cum permutantibus damtaxat , fimpliclter vero

vacantia befl.tft.da. hujufmodi perfonis idoneis

per ipfos ordinarios libere conferri pojflnt.

Par cette difpo/ition , le concordat excepte du

nombre des benefices qui viennent a vaquer dans les

mois qui font affedes aux Gradues , ceux qui vaquent

par demidlon on relignation pure & fimple , & ceux

qui vaquent par relignation pour caufe de permu
tation. II vein que les premiers foient a la liore

difpo/ition des collateurs. II n eft rien dit des bene

fices qui vaquent par re/ignation en faveur entre

les mains du pape : mais /i ceux qui vaquent par

re/ignation fimple ,
& encore par re/ignadon pour

caufe de permutation , font afFranchis de 1 expeda-
live des grades, a combien plus forte raifon, ceux

qui vaquent par re/ignation en faveur entre les mains

du pape ,
doivent-ils en ctre decharges. C eft aufli

un point conrtant dans la jurifprudence , que les

fitulaires des benefices peuvent , pendant les quatre
mois affedes aux Gradues

,
s en demettre , les re-

figner en faveur, ou pour caufe de permutation,
fans que ces expedans puifTent les requerir , ni y

pretendre aucun droit. II faut feulement excepter
le cas dont il a ete parle fur le mot injlnuation;
ou le dt4mettant , le re/ignant ou le permutant vien-

droit a deceder apres le temps marque dans la loi,

Tans avoir etc depoflfede par le demilllonnaire co-

permutrint ,
ou re/ignataire , & fans qu il cut ete

fadsfait a la formalite de 1 in/inuadon deux jours

francs avant le deces , conformement aux difpo-
fitions des articles ri & 13 de 1 edit des j-n/inuadons

du mois de decembre 1691 , & de la declaration

donnce en 1748, en interpretation de ces articles^

Le concordat garde un profond filence fur les

genres de vacance de droit , par 1 indignite , 1 in-

capacite , la nullite des titres du pofTelFeur , &c.
De ce filence du concordat, il femble que , fuivant la

regie exclujio unius efl Inclufio alterius ,
on feroit

bien fonde a conclure que la loi n ayant excepte de

1 expedative des grades d autres genres de vacance

que ceux qui ont lieu par demiffion & re/ignation ,

les Gradues font en droit de requerir fur tout autre

genre de vacance , & par confequent fur la vacance

de droit, Cette conference ell fimple & naturelle.

Cependant c eft aujourd hui un point conftant dans la

jurifprudence ,.que les vacances de droit ne donnent

point ouverture a 1 exercice ,,de Texpedative des
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Gradues , & que ces expedans font redults au feul

genre de vacance par mort.
C eft ce qui a ete juge par la grand chambre du

parlement de Paris , le 4 juilkt 17*1 ,
fur les con

cisions de M. 1 avocat general Joly de Fleury , pour
la chapelle de Sainte- Croix ,

fondte dans 1
eglife

ro) ale & coilegiale de Melun , contentieufe entre le

fieur Maugm , pourvu/wre libero , & le lieurRouf-
fet

, Gradue nomine. Ind^pendamment de cette

d^cilion, c eit 1 opinion commune des auteurs
, que

les Gradues n ont droit & ne peuvent requerir que
les benefices vacans perobitum.

II. VARIATION. C eft une maxime fondee fur des
textes du droit canonique & civil, qu un juge ne peut
fe reformer lui-meme. Dela on a conclu quele pa
tron qui a prefente un fujet indigne ou incapable,
ne peut en prc fenter un autre, & eft dechu

, pour
cette fois

, de fon droit de prefentation , comme le

coilateur eft dechu auffi , pour cette fois, de fon
droit de collation lorf^u il a confere un benefice
de fa dependance a un fujet pareillement indicia
ou incapable , & enccre lorfqinl a fait un tirre

abfolument nul
, par defaut des formes efTemielles

qui doivent etre gardees dans Jes lettres de colla
tion

, provi/ion , inftitution , &c. On dent done

pour maxime, que les patrons & les collateurs ec-

cleliafHques ne peuvent varier; mais cette maxime
n a lieu qu a 1 egard des collations libres , & ne peut
s appliquer aux collations forcees. Vo) ez ColLueur^
Collation.

III. VILLES MUREES. Perfonne ne conte/Je que
les cures de villes murees ne foient aftedees a
des Gradues

, comme on Ta etabli fur le mot c-ures,

Mais que faut-il entendre par le terme ville* mui
rees ? On a deja obferve que , dans 1 intendon
du concile de Balle & de la pragmatique , il falloit

entendre tons les bourgs & petites villes un peu
con/iderables , foit par le nombre , foit par la qua-
lite de leurs habitans

; alors la difpo/ition qui af-

fedoit certaines cures a des Gradues , en quelque
mois de Tannee que leur vacance arrivat, etoit fa

vorable , & par confequent fufceptible d exten/ion.

Elle 1 eft au contraire aujourd hui de rellridion

ou de limitation. On en a deja explique les raifons.

Ain/i
, quelque confiderable que foit un bourg QU

village , & quoiqu il foit environne de murs , Ja

cure n en eil pas neanmoins affedee a des Gradues ,

lorfqu elie vaque dans un mois libre. Pour qu il, y
ait lieu a TafFedation , il faut qu un lieu ait titre

ou qualite de ville dans 1 ordre civil & polidque r

il faut regulidrement que ce foit le fiege de quel

que jurididion , comme d une fenechau/Tee , d un

bailliage , d une eledion , &c. qu il y ait notam-
ment un corps municipal, un maire ,

des echevins,
des confeillers de ville , & que ce foit le centre

d un certain arrondHfement dans 1 ordre de la po
lice civile. Les lieux ou il n y a qu un fxndic fans

echevins
, ni corps d ofKciers municipaux, ne peu

vent etre qualifies de villes ; & confequemment Ja

cure peut ctre valableraent conferee a, un
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due

, lorfqu elle vient a vaquer dans un mois libre.
.

Suivant 1 idOe qu on doit le former d ur.e viiie,
il importe fort peu qu elie (bit environnee de mu~
railles , parce que ce ne font point les muraiiies

qui conftituent ur.e ville. En ccnfequence ,
la cure

d une ville n en demeure pas moins arleclee aux
Gradues

, quoiqu elle foit demantelee , ou que fes

muraiiies foient rafees ,
en punition du crime , ou

de la revoke de fes habitans. li en feroit de meme
quand une ville n auroit jamais etc environnee de

murs. Voyez DigiiitLS.
IV. UNION. Les Gradues & autres expe&ans

ont pretendu que les benefices foumis a leur ex-

pedative, ne pouvoient etre eteints & fupprimes
fans leur confentement , ou fans qu ils euilent ete

appeles & entendus , parce que cette extinction &
fuppreffion tendoit a. la diminution de leurs droits.

Cette queilion s eft prefentee a juger a pluiieurs

reprifes , & elle a toujours ete decidee
,
tant centre

les Gradues que centre les indultaires , qui font les

plus privilegies de tous les expeftans. On a eftime

que , quel que fut leur privilege ,
il ne pouvoit

empecher les fuppreilions & unions de benefices ,

parce que fouvent eiles font non-feulement utiles ,

mais necefiaires pour le bien de 1 eglife. On a

eftime de plus que 1 inteVet des expeftans etoit trop

vague & trop eloigne , pour qu il y eut neceffitc de

les entendre. Aulli les arrets intervenus fur cette

queftion , les ont-ils toujours deboutes ou declares

non-recevables dans leur demande. II y a cependant
des cas ou , foit un Gradue ou un indultaire

, foit

rneme un brevetaire , feroit bien fonde a former

oppofition a un decret d union deja intervenu du

benefice uni ou a unir. Suppofons qu un Gra
due ait notifie au collateur fes tares , qu il ait rei-

tere fes noms & furnoms dans le Careme dernier ,

que , dans ces circonftartces , on demande la fup-

prefhon ou union de 1 un des benefices , de la

prefentation ou collation du patron ,
ou collateur

,

auquel la notification a ete faite ; que la procedure
foit deia faite jufqu au decret, foit incluiivement ,

foit excluiivement ; que le titulaire du benefice vienne
a deceder dans un mois aftede aux Gradues

, avant

que le decret de fuppreffion & union ait ete con-
firme par lettres- patentes , ou meme apres 1 ob-

tention de ces lettres
,

mais avant qu elles aient

ete enregiftrees avec les foiennites nccoutumees
,

& que le Gradue duement notifie & reitere , faffe

la requiiitlon de ce benefice ; il eft hors de dome

que le requerant fera en droit de pourfuivre !
J

efFet

de fa requiiition , & que le benefice lui appartiendra
nonobftant ie decret d union & 1 obtention des lettres-

patcntes.
En effet, c e/1 aujourd hui une max:me conftante

dans la iurifprudence , que la fuppreffion du titre

du behefice ^ s opere pas par le decret du fuperieur
ec,

-/laftique qui le prononct,- , oa du jour de la

dit i e ce derret, - ais feulement du jour.de la

da --et cl en v-iftrement des lettres-patentes.
D ou ii refulte, i, que le titre de benefice a con-

|
tlnue d exificr jufqu a ce jour : z. qu il exiiloit au

jour ou ie dernier titulaire eil decede : 3. qu il a

vaque par le deccs de ce titulaire , & qu iJ a pu etre

requis par le Gradue. La queftion ne tbuffre aucune
difficulte pour un pourvu en pareil cas ,/ure libero

,

ou pour un impetrant de cour de Rome , per obi-
turn , c eil-i-dire

, que ii
, pendant le cours des

procedures d union , ou ii
, dans le temps inter-

mediaire du decret a 1 enregiftrement des lettres-

patentes qui le confirment
, le titulaire du be

nefice vient a deceder , le patron peut y pre-
fenter

, & le collateur ordinaire peut le conferer.-
Ce benefice peut meme etre impctre en cour de
Rome

,
a titre de prevention : or

,
un Gradue n eil

pas de pire condition qifun impetrant de ccur de-

Rome ; & par ccnfequent , il peut requerir utile-
ment le meme benefice , empecher , par fa requi-
iition , la prevention de cour de Rdme

, ou faire
tomber la prefentation du patron, & rendre caduques
les proviiions qui en auroient etc accordees jure li-

hero par le collateur.

Ce nc font pas-ia des cas metaphy/iques ; ils fe

prefentent aifez. fouvent, & alors I erlet de Tunion
eft retarde

, c eft-a-dire , qu elie ne re^oit fon exe
cution , que par le deces ou deiniflion du nouveau
titulaire.

V. UNIVERSITES. Par universe , dans le fens
dont il s agit ici , il faut entendre un etabliffemenr

compofe d hommes de lettres , prepofes pour en fei

gner toutes les fciences dont- i efprit humain eil

iiifceptible. Chaque univer/ite eil un corps mixte,.
compofe d eccleiiaftiques & de laics. Les uns font:

deftines a enfeigner les fciences qui ont rapport a
Dieu & a la religion ;

les autres doivent
enfeigner

celles qui ont rapport a Tetat , au bien public, &
qui tendent a procurer 1 avanrage du corps de la

republique , & des particuliers qui en font membres..
Les maitres qui compofent la faculte des arts, ont

pour objet de former I efprit & le cctur des enfans
ou jeunes gens, de kur apprendre les

langues fa--

vantes
,
& de les preparer aux hautes fciences , en

les iriftruifant des
regies du raifonnement

, & leur
donnant les premieres notions des fubitances fpiri-
tuelles & corporelles, c eft-a-dire, de dieu, des

anges, del homme, del univers, des differens corps
qui le compofent, de leur origine, de leur nature,
de leurs erTets , de leurs proprietes, de leurs mou-
vemens , de leurs rapports avec Dieu , avec les horn-
mes

, & des uns avec les autres,

Chaque univeriite etant -un corps mixte, il eft

confequent qu elie ne peut etre formee que par 1 au-
torite des deux puiffances. La puiffance eccle/iafti-

que doity intervenira caufe de l^nfeignement de
la religion. Mais c eft a la puiffance feculiere qu il

apoartient de donner a ce corps de gens de lettres,
une exiftence legale , avec les ftatuts ou reglemens
necefTaires , tant pour la confervation du corps , que
pour le maintiemdu bon ordre & d une fage police,
pour entretenir une juft-e fubordination des inferieurs

envers les lupcrieurs , & forcerles uns & les autrss
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de remplir les devoirs de leur etat , afin que tout

eoncoure au bien commun.

On peut confiderer chape univerfite comme une

efpece de repuMique , divifee en plufieurs corps

pdrticuliers qui, quoique difterens entr eux , font

tous e^aux pour lei droits & les pouvoirs qui ieur

font attribues. Par exe.nple, la faculte dos arts,

quoique la dermere de^ quatre dont la plupart des

univerfites font compofees ,
a le meme pouvoir, pour

former des maitres ou dofteurs es-arts
, que la faculce

de theojogie, qui eft la premiere , pour creer des ba-

cheliers , des licencies & des dodeurs en theologie.

1} n y a point d umverhte qui n ait un premier chef,

commun a tout le corps. Ce premier chef eft qualifie

dans toutes ,
ou prefque toutes les univerfites, de

recteur. Outre ce premier chef, chacune des qua
tre facultes a encore un chef qui lui eft propre.
L obligation du chef commun eft de faire obferver

la difcipline generate
dans tout le corps; & chacun

des quatre autres chefs eft charge de la maintenir

dans le corps particulier auquel il p ~efide. Ces

quatre chefs particuiiers ferment , avec le premier,
unc efpece de fenat academique , depo/itaire de

l autorit de tout le corps pour Ion adminiftration

ordinaire. Mais , des qu il s agit dc quelque affaire

importante , il eft de neceffite d avoir non-feulement

1 avis ,
mais encore le confentement de toutle corps

Pour cet effet , il eft neceffaire que chacun des

quatre chefs affemble fa compagnie, qu il propole
1 affaire dont eft queilicn ,

ann qu il en foit delibere

& pris une refolution a la pluralite des
fuffrages.

Mais il eft rare qu il fe prefente des affaires qui
intetefTent les quatre facultes; au 1 eu qu il eft fort

commun qu il furvienne des aflaires qui n mteref-

fent qu un corps particulier ; &: aiors ce corps n a

pas befoin du voeu des autres, ni confe^uemment
de les faire afiernbler. Qu il furvienne

, par exem-

pie, une afraire qui ne regarde que la facuite des

arts , on n a pas befoin de faire afTemblec les fa

cultes fuperieures ,
ni de connoitre leur voeu; parce

que chacun des quatre corps a des droits & des in-

terets qui lui font propres , & quelquefois meme
oppofes d ceux des autres. A cet egard , chacun

des quatre corps eft independant des trois autres.

L expeftative des grades eft un des droits com-
muns aux quatre corps particuiiers dont I univerfite

eft compofee : ainii, quand il s agit de la conferva-

lion de ce droit, c eft le corps entier de I univerfite

qui a interet , & qui doit concourir a empecher qu il

n y foit porte atteinte. Mais , dans I etat aduel des

chofes , comme les facultes de droit & de medecine
ne font communement compofees que de laics

,
elles

n ont qu un interet fort leger au maintien du droit

d expeCtative. Ce droit interefTe prefqu uniquement
les deux facultes des arts & de theologie; cependant
les deux autres facultes, de droit & de medecine,
ne font pas difficulte de fe joindre a celles de theo

logie & des arts , pour concourir a la confervation

de ce droit : mais quand , par des confederations ,

eiies ne jugeroient pas i propos de fe joindre aux
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deux autres , dans une affaire qui regarderolt tout

le corps, cela n empecheroit pas que ,
foit la fa-

culte de theologie , foit celle des arts , ou routes

les deux enfemu.e ne puflent agir pour le maintien
du droit commun.

Pour pen qu on reflechifTe fur la nature des

corps des univerlitcs
,

la imniere dont ces corps
font compofes , on ell force de reconnoitre que tous

les corps particulars qui en font mernbres
, doi-

vent ctre fous 1 infpection du meme chef, & par

confequent etre tous dans la meme ville. C eft un des

moyens qu a emp!o._ cs 1 univerfitc de Paris
, pour

faire avorter le pro;et d agregation du feminaire de

Perigucux ,
a I univerfite de Bordeaux. Elle eta-

llilioit le meme point par le fait de la fondation

de toutes les univerfites , par la forme de leur gou-
vernement ,

& parce qu eiles doivent etre fous l in

peclion du magiftrat politique, & qu il feroit itn-

poiiible qu eiles procuraflent les memes
avantages ,

li ces membres etoient difperfes en differens en-

droits , parce que, dans ce cas
, ils ne pourroient

plus avoir , les uns avec les autres
,

cette commu
nication teciproque, fi neceffaire pour le progres
des fciences ;

d ailleurs il ne feroit pas poflible,
ou du moins feroit-il difficile de rcmedier aux dif-

fcrtns abus qui pourroient le
glilfer dans les corpj

particuiiers qui fe trouveroient eloignes du chef-

lieu de I univerlite; d ou il refulte que les agre-

gations des femiraires de faint Irenee de L) on
, de

Viviers & du Puy, a I wniverfite de Valence, ne

peuvent ctre confideres d un ceil favorable.

Quoique le relachement fe foit introduit dans

plulietirs univerfucs , & qu on les accufe avec trop
de fondeinent , de conferer les degres , avec une

exceflive facilite ,
a des fujets qui ne le mcritent

pas; ce font neanmoins des corps infiniment utiles

al
eglife & a 1 ctat. II eft vrai qu ils fe font trop

multiplies dans le ro) aume ; qu il y en a que Ton

pourroit fupprimer fans aucun inconvenient ,
afin

de renJre les autres plus attentifs a I obfervation.

des regies ,
& plus floriflans. Ce n eft pas par la

diminution de leurs privileges , mals par la refor

mation des abus qui s y font gliffes , qu on peut

parvenir a leur rendre leur premier luftre. On ne

doit point oublier les grands fervices que ces corps
ont rendus a 1 eglife & a 1 etat

, & que les plus

grands hommes & les plus favans perfonnages ont

etc eleves dans ces ecoles , & y ont puife les lu*

tnieres qui les ont rendus fi reconmiandables.

Quelle que foit [ education qu on revolt dans

un f.-minaire ou autre ecole femblable , elle efl

toujours inferieure , du cote des connoiffances , a

celle qu on peut recevoir dans une univerfite

bien difciplinee , parce que c eft beaucoup fi, dans

un feminaire
, il y a un ou deux hommes de me-

rite : encore , ce merite eft-il borne a des con-

noiflances d un certain genre; au lieu que, dans

les univerfites veritablement fameufes , il y a des

favans en tout genre , par la frequentation def-.

cjuels les jeunes gens acquierent une infinite de

connoiflances
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-.noiffances , qu il eft impoflible d acquerlr dans

un feminaire. D ailleurs , parmi ces ecoles pri-

vces , combien n y en a-t-il pas ou , par 1 infuf-

)if;mce des maitres ,
on ne peut former de bons

cieves .

Univerjite de Parls

L univer.ite de Paris a ete, pendant plufieurs

fiecles , la feule ; depuis I etabliflement des au-

tres , elle a toujours conferve une certaine pree
minence. Dans les douiieme & treizieme fiecies ,

on y venoit en foiile de routes les parties du monde

catholique , etudier les difterentes fciences , & fin-

gulierement celles de la philofophie & de la theo-

logie ; elie jouifloit de la plus grande con/idcra-

tion aupres des deux puiflances. Les papes regar-
doient la faculte de theologie comme une efpece
de concile toujours aflemble : & nos rois ont tou

jours honore cette univer/ite de la qualite de leur

fille ainee. Ces deux puiffances 1 ont comblee de

privileges , dans la vue d en conferver le luftre &
d y entretenir 1 emulation. Elles ont fenti que ce

corps ne pouvoit fe foutenir ,
fi ceux qui fe con-

facroient a 1 etude des lettres , & a l inttruc&quot;Hon de

la jeunelfe , languifloient dans 1 indigence , ou s ils

etoient diftraits de leurs etudes par la neceffite de

pourvoir a leur fubfiftance ; elles ont compris qu il

falloit leur affurer des recompenfes proportionnses
a Timportance des fervices que 1 eglife

& 1 etat

retiroient de leurs travaux.

Les papes Alexandra III , Honore III & Inno

cent III , fi celebres a la fin du douzieme & au

commencement du treizieme fiecle, rie fe borne-

rent pas a referver , pour les fuppots de 1 univer/ite

de Paris , une partie des benefices dont ils difpo-

foient; ils exhorterent puiffamment les eveques a.

les favorifer de tout leur pouvoir, par la confide-

ration que le plus sur mo)en de remedier aux abus

qui s etoient
glifles

dans l egli(e, & pour difliper

les tenebres de i ignorance, fource de toutes fortes

de defordres , etoit de repandre la lumicre dans

tous les ordres du clerge & des citoyens. Or, pour
cet effet , il falloit accorder des encouragemens a

ceux qui , par leur grande application aux difte

rentes fciences , etoient feuls capables de repandre
Cette lumiere.

Autres Univerfites*

Le luftre que procuroit a la France l
k
univerfit

de Paris, & des principes depolitique, determincrent

les puiifances ctrangeres a former , dans leurs etats ,

de femblables etabli(Temens. On les multiplia meme
dans ce royaume ; & parmi les univerfites d ltalie ,

d Efpagne , d Angleterre & d Allemagne , formees

fur le modele de celle de Paris , il y en a qui font

devenues tres-celebres & fes emules : mais a me-
fure qu elles fe font multipliees ,

les ecoles de

Paris ont ete beaucoup moins frccjuentces ; 5c par

Tome
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elles ontdu un peudecheolr de leur an-

cienne fpiendeur. Elks ont neanmoins toujours con

ferve une certaine preeminence fur toutes les au-

tres , quoiqu on ait accorde a prefque toutes les

memes privileges.

Les eveques les mieux intentionnes pour le blen
de 1 eglife ,

au commencement du quator^ieme fie-

cle , furent frappes des memes vue que les papea
Honore III & Innocent III

, c eft-a-dire qu ils efti-

merentque, pour faire fleurir les etudes dans lea

univerfites
,

il etoit neceffaire d affeifter un certain

nombre de benefices a ceux qui s y feroient diflin-

gues par leurs progres dans les fciences. C eft co

qu on voit dans les memoires que qiielques pre-
lats porterent au concile de Vienne , conformcrnent
a Tavis du pape Clement V , qui les leur avoit

demandes
,

afin de connoitre ce qu il conviendroit
de regler dans ce concile pour le bien de 1 eglife*

II nous refle , dit 1 abbe Fleury , hifloire eccle-

fiaftique , livre $\ , n. 51 , deux de ces inP
truftions

; Tune de Guillaume Durandy, eveque
de Mende , & 1 autre , d un eveque dor.t on ne
fait pas le nom . Ce dernier fe plaignoit, dana

fon avis
,

de ce qu on ne donnoit ni grands , n

petits benefices a ceux qui avoient etudie er&amp;gt;

diverfes facultes , & y avoient confume leur pa
rt trimoine . Cet abus eroit , au jugement de ce

prelat ,
un de ceux qui devoient fixer 1 attention

du concile.

L eveque de Mende n etoit pas moins touche
de ce delordre. II eflimoit qu un des premiers foins

du concile , devoit etre de faire pourvoir de be
nefices , les docleurs & les plus habiles d entre les

ecclefiafliques. II propofoit au pape de ne conferee

les benefices qu a des docleurs , tant qu il y en au-
roit dans les diocefes qui ne feroient pas places ; &
il ajoutoit le projet d une expeftative , qui affecie-

roit la dixieme partie des benefices aux pauvref
etudians de chaque faculte des univerfites.

Quoique le projet de Guiilaume Durandy n ait

point ete execute dans le concile de Vier.ne , on
doit le regarder neanmoins comme la premiere fe-

mence de 1 expeclative des grades , qui eft indu-

bitablement le principal des
privileges communs

a toutes les univerfites du royaume , fituees en

pays de concordat francois. Ce projet ne recut fon

execution que cent vingt ans apres , dans le concile

de Bafle.

NeceJJlte des univerfites.

Quoiqu on ne /bit plus , depuis long
-
temps ,

dans cette barbaric des fiecles auxquels les uni

verfites ont pris naifiance , ces corps ne font

pas moins necefiaires aujourd hui pour faire fleurir

les fciences , qu ils Font etc dans le douzieme fiecle

& les fuivans , pour les faire revivre.

Les avantages,difoit 1 univerfite de Paris, danj
une requete prcfentee au feu roi, au fujet du projet

Ji
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d agregatlon du feminaire de Perigueux , a 1 unl-

veriite de Bordeaux, que les univerfites ont pro-
cures , ne font pas moms neceifaires a 1 etat & a

1 eglife , & elles les procureront toujours , quand
elles feront bien adminiftrees. Ces univerfites ,

fire , ont dans tous les temps defendu , avec zele

& avec force , les droits /acres de votre cou-

ronne , & 1 independance de votre puifTance

ro)ale ; elles ont foutenu les maximes du royau-

me, & les libertes de 1 eglife gallicane ; elles

ont regarde comme une des parties les plus ef-

fentielles de leur devoir , d infpirer a la jeuneffe,
dont 1 education leur a etc confiee ,

une parfaite
foumiffion a 1 autorite de nos rois ; elles ont pris

plus d une fois la defenfe des droits facres de

I epifcopat ; leurs ecoles ont ete pendant long-
temps les feuls afyles des lettres & des fcien-

ces ; elles en font encore le principal foutien. Les
docleurs formes dans ces ecoles

,
ont ete les

lumieres de 1 eglife , les defenfeurs de la

foi , (Sec.

Univerfites fameu/es*

On compte , dans le royaume , vingt & une unl-

Yerfites , en y comprenant celle d Avignon. Ces
univerfite&quot;s font etablies a Paris , Touloufe, Bor
deaux , Rheims , Bourges , Caen , Angers , Poitiers ,

Nantes , Valence , Aix , Montpeiiier , Befanc,on ,

Douai , Strasbourg, Dijon, Pau, Orleans, Orange,
Nancy & Avignon. 11 y en avoit meme vingt-deux ,

avant la fuppreffion de celle de Cahors , en 17^0.
Parmi ces univerfites , il y en a huit qui ne jouifTent

point du privilege de Texpeftative : favoir , Nan
tes , Douai , Strasbourg , Befan^on , Orange , Aix ,

Nancy & Avignon. Aux termes de la pragmatique
& du concordat , il n y a que les univerfites fa-

meufes qui doivent jouir du privilege de 1 expec-
tative : mais dans 1 ufage , toutes font reputees
fameufes , quoiqu il y en ait plufieurs qui ne jouif-
fent d aucune efpece de celebrite, ou qui ne font

rien moins que fameufes. II y en a d autres qui ne
font qualifies d univerfites que fort improprement ,

parce qu elles ne font compofees que d une ou de
deux facultes ; par exemple , celle d Orleans n eft

compofee que de la feule faculte de droit. Parmi
celles qui font fituees hors le pays de concordat ,

il y en a qui pretendent etre en droit d accorder
,

a leurs Gradues, des letttres de nomination. Teile
eft entr autres celle d Avignon : mais toutes les fois

que la queftion s eft prefemee , les cours ont juge
que les Gradues de ces univerfites avoient droit de

poffeder , en vertu de leurs degres , mais non de

requcrir, c eft-a dire que leurs degres les rendent

propres a etre pourvus , & a poffeder des dignites des
eathedrales & collegiales , meme les

theologale* &
les cures de villes murees qui viennent a vaquer dans
des mois libres; mais qu ils ne peuvent pretendre aux
benefices qui viennent a vaquer dans les raois de

Janvier , ayril } juiJlet & sftobre,
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PRIVTIGES. II y a des privileges communs 5

toutes les univerfites , fans aucune diltinftion. Tel
eft celui d enfeigner publiquement toutes les fcien-

ces , & de creer des bacheliers, licencies & doc-

teurs. Tel eft encore celui dont on vient de parler ,

qui confifte a attribuer aux Gradues la capacite de

pofTeder des dignites , des theologales & des cures

de villes murees.

II y a d autres privileges qui font communs a,

toutes les univerfites fituees dans les pays de con

cordat , comme celui de 1 expedative des grades.
II y en a d autres qui font particuliers a cer-

taines univerfites des memes pays de concordat,

Tel eft celui des univerfites de Paris & de Poi

tiers
,
d avoir des juges confervateurs de leurs pri*

vileges.

Privileges particuliers a I univsrjlte de Paris*

De toutes les univerfites , il n y en a point de

plus privilegiee que celle de Paris. D abord, elle

jouit de tous les privileges qui ont ete accordes aux

autres , & en outre , elle en a qui lui font parti

culiers. i. En cas de concours entre un Gradue

de Paris & un Gradue d une autre univerfite ,

toutes chofes egales , celui de Paris a la prefe
rence.

z. Par lettres-patentes du mois de Janvier 1341 ,

fuivant notre maniere de compter , le roi Philippe
de Valois accorda aux fuppots & ecoliers de 1 uni-

verfite ,
1 exemption de toute impofition & charge

perfonnelle.

3. Par les memes lettres, le roi les confirma

dans le privilege de ne plaider, en premiere in

tance , que pardevant le prevot de Paris , qu il eta-

blit protefteur & confervateur des privileges de

1 univerfite ; & en vertu de ce privilege , les offi-

ciets , regens & ecoiiers de 1 univerfite , peuvent

evoquer leurs caufes au chatelet de toutes les pro
vinces du royaume.

4. Le meme prince, par lettres-patentes du z7
mars 1445 , accorda a la meme univerfite le privi

lege de plaider au parlement , pour y difcuter fes

caufes en corps.

5. Le roi Louis XI , par fes lettres-patentes du

mois de mars 1470 , fit defenfes de citer a Rome &
hors de Paris , les ecoliers de 1 untverfite , furpeine,
contre les laics, de priibn , & contre les gens d eglife

de faifie de leur temporel , & autres voies &manieres

dues & raifonnables.

II n eft pas poffible de faire ici le denombrement

de tous les autres privileges accordes a la meme
univerfite , par les papes & nos rois. II fuffit de

renvoyer a Rebuife , qui en compte pres de deux

cents.

(Article de M. PiALES, avocat au parle

ment
, exccpte que cc qui eft

entre des afte ri-

quei, appanient a M, MERLIN ,
avocat & ft-^

cretairt du roi 3 &&amp;lt;:,
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GRAINE DE VER A SOIE. Ceux qui elevent

oe ces infedes , donnent a leurs a-ufs le nom de

Graine
; & le confeil a decide, le ij mars 175$ ,

que Tintroduftion de cette Graine pouvoit avoir

lieu par tous les bureaux du royaume , & en exemp
tions de tous droits.

J^oye^ le tarlfde 1 664 , imprime a Rouen avec
un commentaire.

{Article de M. &amp;gt;**).

GRAINS. Terme colledif qui fert particulie-
rement a

defigner le froment , le feigle , 1 orge ,

I avoine, &c.
Le gouvernement a

, dans tous les temps , donne
line attention particuiiere au commerce des bles ;

il y a , fur cette matiere, des capitulaires de Char

lemagne , & des ordonnances de Louis XI , de

Francois I , de Charles IX , de Henri III , &c.
mais ces reglemens & ceux qui ont etc renduspof-

terieurement, etoient bien eioignes de remplir les

objets qu on s etoit propofes. C eft ce que juflifie

1 arret du confeil du 1
3 feptembre 1774, revetu

de lettres-patentes du i novembre de la meme an
nee , que le parlement a enregiflrees le \$ decem-
bre fuivant (r).

Comme cette loi , qui etablit la liberte du com
merce des Grains dans I interieur du royaume , forme
!e dernier etat de la jurifprudence fur cette matiere

importante , nous allons en rapporter les motifs &
les difpo/itions.

Le roi s etant fait rendre compte du prix des

M Grains dans les differentes parties de fon royaume,
n des loix rendues fucceffivement fur le commerce
n de cette denree, & des mefures qui ont etc prifes

pour affurer la fubfiftance des peuples & preve-
nir la cherte ; fa majefle a reconnu que ces me-
fures n ont point eu le fucces qu on s en etoit

promis.
Perfuadee que rien ne merite de fa part une

j&amp;gt; attention plus prompte , elle a ordonne que cette

matiere fut de nouveau difcutee en fa prefence ,

afin de ne fe decider qu apres i examen le plus
mur & le plus reflechi.

Elle a vu avec la plus grande fatisfadion ,

(i) L arrctd enregirtrement de ceslfttres-patentes, rcndu
au parlement de Rouen le 21 decembre 177$ , avoit or
donne que les juges ds police du icflbrt de cette cour,
continueroient , comme par le pafle, a veiller a ce que les

hallcs fuflent fuffilamment approviiioiinees de bie ; mais ]e

roi a juge que cette modification, li elle fub^ftoit, intro-
duiroit dans l.i province de Normandic, far le commerce
des Grains , une jurifprudence entieremeiu contraire a celle

que I enregiilrcmtnc pur & limple des mcmes lettres-

patentet avoit etablie dans le reflort des autres cours, &:

qu il en r:fulteroit la deftruftion de la liberte de ce com
merce dans la Normandie, ce qui feroit egalement preju-
diciable a cette province &: a celles qui en font voifmes :

en confluence , fa majefte a, par artet rendu eu fon
confeil le 27 Janvier 17715, caffc la modification dont il

* ag t , & ordonne que les lettres-patentes du 2. novembre
1774. feroient exccucees purcment &c fimplement, felon
Jcur forme 8c
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que les plans les plus propres a rendre la fubfi

tance de fes peuples moins dependante des vicif^

fitudes des faifons ,
fe reduifent a obferver I exafte

juftice ,
a maintenir les droits de la propriete , &

la liberte legitime de fes fujets.

En confluence , elle s eil refolue a rendre an

commerce des Grains , dans 1 interieur de fon

royaume ,
la liberte qu elle regarde comme 1 uni-

n que moyen de prevenir , autant qu ii ell poflible,
les

inegalites excefllves dans les prix, & d em-

pecher que rien n ahsre le prix jufte & natu-

rel que doivent avoir les futfiftances , fiiivanf:

la variation des faifons & 1 etendue des be-

foins.

&amp;gt; En annonqant les principes qu elle a cm devoir

adopter ,
& les motifs qui ont fixe fa decifion ,

elle veut developper ces motifs, non-feuiement

par un effet de fa bont6 , & pour teiwoigner a fes

fujets qu elle fe propofe de les gouverner toujours
comme un pere conduit fes enfans ,

en mettant

fous leurs yeux leurs veritables interets , mais
encore pour prevenir ou calmer les inquietudes

que le peuple con9oit fi aifement fur cette ma-
tiere, & que la feule inflruftion peut ditfiper ;

fur-tout pour aifurer davantage la fubfiftance des

peuples , en augmentant la confiance des nego-
cians dans des difpofitions auxquelles elle re
donne la fanftion de fon autorite, qu apres avoir

vu qu elles ont pour bafe immuaole la raifon &
B 1 utilite reconnue.

Sa majefle s eft done convaincue, que !a va-
riete des faifons & la diverfites des terreins oc-

ca/ionnant une tres-grande inegalite dans la quan-
n tite des productions d un canton a Tautre, & d une
&amp;gt;i annee a Tautre dans le meme canton

,
la rccolte

de chaque canton fe trouvant par cunfequent

quelquefois au-deffus
,
& quel^uefois au-delTous

du neceffaire pour la fubfiilance des habitans ,

le peupie ne peut vivre dans les lieux & dans

les annees ou les moiiTons ont manque, qu avec
des Grains , ou apportes des lieux favorifes par
1 abondance , ou conferves des annees anterieures.

Qu ainfi le tranfport & la garde des Grains ,

font , apres la production , les feuls moyens de

prevenir la difette des fubfiflances ; parce que
ce font le; feuls moyens de communication qui
faffent du fuperflu la reffburce du befoin,

La liberte de cette communication eft nece-
faire a ceux qui manquent de la denree

, puifque
fi elle cefJToit un moment , ils feroient reduits

a per.r.
&amp;gt;i Elle eft neceffaire a ceux qul pofsedent le

fuperflu , puifque fans elle ce fuperflu n auroit

aucune valeur , & que les proprietaires , ainfi que
les laboureurs, avec plus de Grains qu il ne leur

en faut pour fe nourrir , feroient dans 1 impofli-.

bilite de fubvenir a leurs autres befo!ns , a leurs

dcpenfes de toute efpece , & aux avances de la

culture j indifpenfables pour affurer la produc-*
l&amp;gt;

tion de 1 aiinee qui doit fuivre.
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Eile eft falutaire pour tous , puifque ceux qut

dans un moment fe refuferoient a partager ce

qu ils ont avec ceux qui n ont pas , fe priveroient

du droit d exiger les memes fecours , lorfqu a

leur tour ils eprouverqient les memes befoins;

& que dans les alternatives de 1 abondance & de

la difette ,
tou$ feroient expofes tour a tour aux

derniers degres de la misere , qu ils feroient

aifures d eviter tous en s aidant mutuellement.

Enfin eile eft jufte , puifqu eile eft & doit etre

reciproque, puifque le droit de fe procurer par

fon travail , &. par 1 ufage legitime de fes pro-

prietes ,
les moyens de fubfhlance prepares par la

providence a tous les hommes
,
ne peut etre

, fans

injuftice , otc a perfonne.
Cette communication , qui fe fait par le tranf-

port & la garde des Grains ,
& fans laquelle toute*

les provinces fou;lriro;ent alternativement ou la

difttte ou la non-valeur, ne peut etre etablie que
de deux manieres, ou par 1 entremife du commerce

lailTe a lui-meme ,
ou par 1 intervention du gou

vernement.

Les reflexions & 1 experience prouvent egale-
ment , que la voie du commerce libre eft, pour
fournir aux begins du peuple, la plus prompte ,

la moins difpendieufe & la moins fujette a in-

conveniens.

Les negocians , par la multitude des capitaux

dont ils difpofent, par letendue de leurs cor-

refpondances , par la p-omptitude & 1 exaCtitude

des avis qu ils reqoivent , par 1 economie qu ils

favent mettre dans leurs operations , par 1 ufage
& 1 habitude de trailer les affaires de commerce

,

ont des moyens & des reflources qui manquent
aux adminiftrateurs les plus eclaires & les plus

aftifs.

Leur vigilance excitee par 1 interet , previent

les dechets & les pertes ;
leur concurrence rend

importable tout monopole ; & le befoin conti-

nuel ou ils font de falre rentrer leurs fonds promp-
tement pour entretenir leur commerce , les en

gage a fe contenter de profits mediocres ; d ou

il arrive que le prix d?s Grains d.*ns les annces

de difette ne rec,oit guere que 1 augmciration
inevitable qui refulte des frais & rifques du tranf-

port ou de la garde.
Ainli , plus le commerce eft libre

, anime ,

etendu , plus le peunle eft promptement, e/rica-

cement & abondamment pourvu ; les prix font

d autant plus uniformes , ils s eioignent d autant

moins du r&amp;gt;rix mo\en & habituel, fur lequel les

falaires fe reglent neceilairement.

Les approviiionnem^ns faits par les foins du

gouvernement , ne peuvent avoir les memes
fucces. i

n Son attention partagee entre trop d objets , ne

peut etre auffi aftive que celle des negocians ,

occupes de leur feul commerce.

II connoit plus tard , il connoit moins exa&e-

ment, & les befoins , & les reffources,

GRAINS.

Ses operations , prefque toujours precipiteej j.

fe font d une maniere plus difpendieufe.

Les agens qu il emploie n ayant aucun interet

a 1 economie , achetent plus cheremcnt , tranf-

portent a plus grands frais , confervent avec moins

de precaution ;
il fe perd , il fe gate beaucoup

de Grains.

Ces agens peuvent, par defaut d habilete, oU
meme par infidclite , groilir

a 1 exces la depenfe
de leurs operations.

Ih peuvent fe permettre des manoeuvres cou*

pables a I inf^u du gouvernement.
Lors meme qu iJs en font le plus innocens*

ils ne peuyent eviter d en etre foup^onnes ; &
le foup^on rejaillit toujours fur 1 adminiftration

qui les emploie , & qui devient odieufe an

peuple, par les foins meme qu eile prend pour
le fecuurir.

De plus , quand le gouvernement fe charge de

pourvoir a la fuuiiftance des peuples en faifant

le commerce des Grains ,
il fait feul ce com-

merce ; par^e que pouvant vendre a perte , aucun

negociant ne peut ,
fans temerue , s expofer a fa

concurrence.

Des-lors fadminiftration eft feule chargee de

remplir le vide des recoltes.

Elie ne le peut qu en y confacrant des fommes
irnmenfes

,
fur lefjuelles elie fait des pertes

inevitables.

L intrret de fon avance , le montant de fes

pertes , formeat une augmentation de charges pour
1 etat

, & par confequent pour les peuples , &
deviennent un ointacle aux fecours bien plusjulles

& plus efficaces , que le roi , dans des temps de

di.ette, pourroit repandre fur la clalTe indigente
de fes fu jets.

Enfin , fi les operations du gouvernement font

mal combinees & manquent leur effet ;
fi elles

font trop lentes , & que les fecours n arrivenf

point a temps ; fi le vide des recoltes eft lei, que
les fommes deftinees a cet objet par Tadminif-

tration foient irrfumTantes , le peuple , denue des

refTources que le commerce reduit a I lnaction

ne peut plus lui apporter , refte abandonne aux

horreurs de la famine , & a tous les exces du

defefpoir.
Le feul motif qui ait pu determiner les ad-

minifirateurs a preferer ces mefures dangereufes
aux reffources natureiles du commerce libre , ar

fans doute etc la perfuafion , que le gouverne-
n-.ent fe rend--oit par-la rnaitre du prix des fub-

/iftances
, & pourroit , en tenant les Grains a

bon marche
, foulager le peuple & prevenir fe&

murmures.
L illu/ion de ce fyfleme eft cependant aifee a

reconnoitre.

&amp;gt;y Se charger de tenir les Grains a bon marche f,

lorf^u une mauvaife recolte les a rendus rares ,

c eft promettre au peuple une chofe impoftlble , SC



n

i&amp;gt;

&amp;gt;&amp;gt;
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(e rendre refpon fable a fes yeux d un mauvais

fucces inevitable.

II eft impoflible quela recolte d une annee, dans

un lieu determine , ne foit pas quelquefois au-

deilous du befoin des habitans, puifqu il n eft que

trop notoire qu il y a des recoltes fort inferieures

a la production de 1 annee commune , comme il y
en a de fort luperieurts.

Or , 1 annte commune des productions ne

fauroit etre au - dellus de la comommation ha-

bituelle.

Car ce ble ne vient qu autant qu il eft feme :

le laboureur ne peut femer , qu autant qu il eft

afiure de retrouver , par la vente de fes recoltes ,

le dedommagement de fes peines & de fes frais ,

& la rentree de toutes fes avances , avec 1 in-

teret & le profit qu ellcs lui auroient rapporte
dans toute autre profeilion .jue ceile de laboureur.

Or , fi la production de mauvaifes annees etoit

egale a la confommation , que celle des annees

mo) ennes fat par confequent au-dellus
, & celle

des annees abondantes incomparablement plus
force

, le prix des Grains feroit teiiement has ,

que le laboureur retireroit moins de fes ventes

qu il ne depenferoit en frais.

II eft evident qu il ne pourroit continuer un
metier ruineux ; & qu il n auroit de resources

que de femer meins de Grains
,
en diminuant fa

culture d annee tn annee
, iufqu a ce que la pro-

dudion moyenne , compenfation faite des annees

abondantes & des annees fteriles , fe trouvat cor-

refpondre exadement a la confommation haoi-

tuelle.

La product on d une mauvaife annee eft done

neceflairement au-deffus des befoins.

Des-lors , le befoin etant aufliuniverfel qu im-

perieux , chacun s emprefTe d oftrir a 1 envi un

prix plus haut de la denree ,pcur s en afTurer la

preference.
Non-feu!ement ce rencheriffement eft inevi-

table
,
mais il eft 1 unique remede poftlble de la

rarete , en attirant la denree par 1 appat du gain.

Car , puifqu il y a unvide, & que ce vide ne

peut etrerernpli que pfcr les Grains refervc s des

annees pr- cedentes ,
ou appo

rtes d ailleurs, il faut

bien que le prix ordinaire de la denree foit aug-
mente du prix de la garde, ou de celui du tranf-

port ;
fans 1 affurance de cette augmentation , Ton

n auroit point garde la denree , on ne 1 apporteroit

pas ; il faudroit done qu une partie du peupleman-

quat du neceffaire , & petit.

w Quelques moyens que le gouvernement em-

plo:e , quelques fommes qu ;l prod
:

gue , iamais,
& Pexperience l*a montre dans toutes les occ a/ions,

il ne peut einpeiher que le Lie ne foit cher quand
les rccol es font mauva fes.

Si, pa
r dps mo\ens forces, il reufTit a ret.ir-

der cet effet necefTaire , ce ne peut erre que dans

quelque lieu pamculier , pour n temps tres-
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Court ; & en croyant foulager le peuple , il ne
fait qu afTurer & aggraver fes malheurs.

Les facrifices fairs par 1 adminiftration , pour
procurer ce bas prix momentanee

,
font une au-

mone faite aux riches , au moins autant qu aux

pauvres , puifque les perlonnes aifees confom-

ment, foit par elles- memes
, foit par la depenfe

de leurs maifons
, une tres -

grande quantite de
Grains.

La cupidite fait s approprier ce que le gou
vernement a voulu perdre ,

en achetant au-delfous
de Ion veritable prix ,

une denree fur laquelle
le rencheriflement qu elle prevoit avec une cer
titude infaillible , lui promet des profits confi-

derabies.

Un grand nombre de perfonnes , par la crainte
de manquer , achetent beaucoup au-dela de leurs

be(o;ns , & forment ainli une multitude d amas
particuliers de Grains , qu eiles n ofent confom-
mer

, qui font entierement perdus pour la fub-

fiilance des peuples , & qu on retrouve quel
quefois gates apres le retour de 1 abor.dance.

Pendant ce temps , les Grains du dehors qui ne

peuvent venir qu autant qu ii y a du profit a les

apporter , ne viennent point. Le vide augmenter
par la confommation journaliere : les approvi-
fionnemens , par lefquels on avoit cru fo Jtenir le

bas prix, s epuifent; le befoin fe montre tout-a-

coup dans route fon etendue
, & lorfque le temps

& les moyens man pent pour y remedier.
C eft alors que les adminiftrateurs , egares par

une inquietude qui augmente encore celie des

peuples ,
fe livrent a des recherches efirayantes

dans les maiions des citojens , fe permettent d at-

tenter i la lioerte, a la propriete , a 1 honneur
des commercans , des laboureurs

, de tous ceux

qu ils foupcj-onnent de poffeder des Grains. Le
commerce vexe

, outrage , denonce a la haine du

peuple , fuit de plus en pJus : la terreur montei
Ion comble ;

le rencheriffement n a plus de bor-
nes ; & toutes les mefures de 1 adminftration font

rompue?.
Le Gouvernement ne pent done fe referver le

tranfport & la garde des Grains , fans compro-
mettrela fubfiftanee & la tranquillite des peuples.
C eft par le commerce feul

, & par le commerce
libre , que Tinegalite des recoltes peut etre

corrigee.
Le roi doit done a fes peuples , d honorer .

de proteger , d encourager d une maniere fpecia e
le commerce des Grains , comme le plus neceflairen
de tons.

Sa majefte ayant examine feu 1
; ce point de vue

les reglemens auxquels ce crmmerce a ete afTu-

jetti , & qui , apres avoir ete abrrgcs par la

declaration du 15 mai 1763 T ont ete rcnouveles

par 1 arretdu 23 d?Leinbre 1770; elle a reconnu

que ces reglemens renferment des difpoff ons
direftement contraires au but qu on auroit dxi fe

propofer f
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Que Tobligation impofee a ceux qui veuient

entreprendre le commerce des Grains , de faire

infcrire fur Ies regiftres
de la police , leurs noms ,

furnoms , qualites
& demeures , le lieu de leurs

magafms & Ies aftes reiatifs a leurs entreprifes ,

n fletrit & decourage
ce commerce ; par la defiance

qu une telle precaution fuppofe de la part du

gouvernement ; par 1 appui qu eile donne aux

ibup,-ons mjuftes dupeuple; fur-tout parce qu eile

tend a mettre continueilement la matiere de ce

commerce , & par confequent la fortune de ceux

qui s y livrent , fous la main d une autorite qui
femble s ctre r^fervce ie droit de Ies ruiner & de

Ies deshonorer aroitrairement :

Que ces formalites avilifTantes ecartent ne-

celiairement de ce commerce , tous ceux d entre

Ies negocians qui , par leur fortune
, par 1 etendue

de leurs combinaifons , par ia multiplicite de leurs

correfpondances , par ieurs lumieres & i honnetete

de leur carade:e , feroient Ies feuls propres a

procurer une veritaole abondance :

Que la defenfe de vendre ailleurs que dans

Ies marches , furcharge , fans aucune utilite ,

Ies achats & Ies ventes ,
des frais de voiture au

marche , des droits de hailage , magafinage &
autres

, egaiement nuifibles au laboureur qui

produit ,
& au peuple qui confomme :

Que ccti;e defenfe ,
en forcant ies vendeurs &

Ies acheteurs a choifir, pour ieurs operations ,

Ies jours & Ies heures des marches, peut Ies

rendre tardives ,
au grand prejudice de ceux qui

attendent , avec toute Timpatience du befoin
,

qu on leur porte la denree :

Qu enfin , n etant pas pofTible de faire , dans

&amp;gt;&amp;gt; Ies marches , aucun achat considerable ,
fans y

faire haulier extraordinairement Ies prix , & fans

y produire un vide fubit qui , repandant i aiarme
,

fouleve Ies e.prirs du peuple; dcfendre d acheter

hors des marches , c ell mettre tout negociant
dans 1 impoffibilice d acheter une quantite de

Grains fuffifante , pour fecourir , d une maniere

efflcace , Ies provinces qui font dans le befoin :

d oii il refulte que cette defenfe equivaut a une

interdiction abfolue du tranfport , & de ia circu-

lation des Grains d une province a 1 autre :

Qu ainfi , tandis que 1 arret du 13 decembre

1770 , aduroit exprelfement ia liberte du tranf-

port de province a province ,
il y mettoit

, par
fes autres difpolitions , un obfiacle tellement in-

n vincible , que , depuis cette epoque ,
le commerce

a perdu toute aftivite , & qu on a etc force de

recourir , pour y fiipplcer , a des mo) ens extraor-

dinaires, on&amp;lt;freux a Tetat , qui n ont point rempli
leur objet , & qui ne peuvent ni ne doivent etre

continues.

Ces confiderations murement pefees ont deter-

mine fa majefle a remettre en vigueur Ies prin-

cipes e&quot;tablis par la declaration du i? mai 1763 ;

a delivrer le commerce des Grains des formalites

& des genes auxquelles on Tavoit depuis ajfujetti
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par le renouvellemem de quelques anclens regie*
mens ; a raffurer ies negocians contre la cramte

de voir leurs operations traverfees par des achats

fairs pour le compte du gouvernement. Elle Ies

invite tous a fe livrer a ce commerce. Elie de-

clare que fon intention eft de Ies foutenir par fa

protection la plus fignalee ; & , pour Ies encou-

rager d autant plus a augmenter, dans le royaume,
la maffe des fubfiftances , en y introduifant des

Grains etrangers , elle leur affure la liberte d en

i) difpofer a Isur gre. Eile veut s interdire a elle-

meme & a fes officiers , toutes mefures contraires

a la liberte & a la propriete de fe; fujets , qu eile

defendra toujours contre toute atteinte injulle.

Mais fi la providence permettoit que , pendant
le cours da Ion regne , Ies provinces fufient

affligces par la difette , elle le promet de ne

negliger aucun moyen pour procurer des fecours

vra.msnt efficaces ,
a la portion de fes fujets qui

fouiTre le plus des calamites pu jliques. A quoi
vouiant pourvoir : om le rapport du (ieur Turgot ,

confeiiler ordinaire au confeil royal, controleur

general des finances ;
le roi tant en fon confeil ,

a ordonne & ordonne ce qui fuit :

Art. i . Les articles i & i de la declaration

d j
z&amp;lt;)

mai 1763 , feront execute s fuivant leur

forme & teneur ; en confequence , il fera libra

a toates perfonnes , de quelque qualite & condi-

tion qu eiles foient , de faire , amfi que bon leuc

n femblera, dans 1 interieur du ro) aurne , le com-

merce des Grains & farines , de Ies vendre &
acheter en quelques lieux que ce foit , meme
hors des halles & marches ; de Ies garder &

5) voiturer a leur gre , fans qu iis puiuent etr

ailremts a aucune formalite ni enregiftrement ,

ni foumis a aucune prohibition ou contrainte,
fous quelque pretexte que ce puilfe etre , en aucun

cas & en aucun lieu du royaume.
z. Fait fa majeite tres-exprelfes inhibitions &

defenfes a toutes perfonne
c

, norammentaux juges
de police , a tous fes autres officiers & a ceux

des feigneurs ,
de mettre aucun obilacle a la libre

circula:ion des Grains & farines de province a

province; d en arreter letranfport ,.fous quelque

pretexte que ce foit ; comme auiH de contraindre

aucun marchand , fermier , laboureur ou autres ,

de porter des Grains ou farines au marche ,
ou

de Ies empecher de vendre par-tout ou bon leur

femblera.

3. Sa ma,jeile voulaat qu il ne foit fait ,
a

n I avenir , aucun achat de Grains & farines pour
fon compte , elle fait tres-expreffes inhibitions

& d fen fes a toutes perfonnes , de fe dire cha -gees
de faire de femblaoles achats pour elle & par

fes ordres , fe refervant ,
dans le cas de difette,

de procurer, a la partie indigente
de fes fujets,

Ies fecours que Ies circonilances exigeront.

4. Defiranr encourager 1 introdaftion desbles

etrangers dans fes etars
, & aTurer ce fecours a

* fes peuples , faraajeftc permet a tous fes fujets,
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* & aux
etrangers qui auront f?.it entrer des Grains

dans le royaume ,
d en faire telles deftinations &

ufages que bon leur femblera , meme de les faire

reliortir fans payer aucun droit , en
juftifiant que

les Grains forcans font les mcmes qui ont etc

apportes de 1 etranger : fe refervant au furplus ,

fa majefle , de donner des marques de fa protec-
tion fpeciale a ceux de fes fujets qui ^^.it fait

venir des bles etrangers dans les lieux du royaume
ou le befoin s en feroit fait fentir. N entendant,
fa majefte, ftatuer, quant a prefent, & jufqu a

ce que les circonflances foient devenues plus favo-

rabies
,
fur la liberte de la vente hors du royaume:

deroge, fa majefte, a toutes lois & reglemens
contraires aux difpofitions du prefent arret, fur

lequel feront toutes lettres necelfaires expedites.
Fait, &c. n

Par Tarticle ? des lettres-patentes donnces pour
I execution de 1 arret qu on vient de rapporter,

le

roi s etoit referve de ftatuer fur les reglemens par-
ticuliers a la ville de Paris ; & par une declaration

du f fevrier 1776, fa majefte, en abrogeant ces

reglemens, a etabli pour Paris la meme liberte dans

le commerce des Grains, que celle qui
avoit Ijeu

pour les autres villes du royaume (i&amp;gt;

Lamemeloi

(i) Cette declaration qui a t i^ ~ nr,eifti* au lit deju/Kct
tenu a Verfailles le 12 mars 1776 , eji ainfi confue :

louis, &c. Salut. Un des premiers foins que nous avons

ecu devoir au bonheur de nos peuples ,
a etc de rendre leur

fubfiftance plus aflurce, en rappehnt par 1 arret de notre

confeil
, du i 3 feptcinbre i 774 ,

&: lectres-patentes expediees
tic icelui le 2 novembre fuivant , la legislation

du commerce
des Grains a les vrais principes. Nous avons defire que ces

principes fuflfent expofes clairement & en detail, pour faire

connoitre a nos peuples que les moyens les plus furs de leur

procurer 1 abfence , font de maintenir la circulation libre,

qui fait paffer les denrees des lieux de la produfticn a ceux

du befoin &: de la conformation , de prottger & d encou-

tager le commerce qui les pcrte le plus furemensaux iieux

ou la confommation eft la plus grande & le debit le plus

certaia.

Nous avons eu la fatisfah on de voit les mefures que
nous avions pril es , jultinces par 1 experience , puifqu au

milieu mme des prejuges populaires ,
des inquietudes Sc

des troubles appuyes fuc ces ptt juges , Sides degats commis

par une populace ignorante ou (cduite
&amp;gt; apres une tres-

mauvaife recolte , dont 1 infuftifance a ete prouvee par la

quantite de Grains nouveaux qui ont approvifionne les

marches , avant meme que ia recolte fuivante fut achevee ,

malgrc les derangemens & leralentiflement qu avoient apporte
dans les fpeculitions des negocians , le renouvellement des

anciens reglemens contraires a la liberte, &: 1 interruption

qui en avoit refulte pendant pluheurs annces dans le com
merce des Grains, la denree n a cependant point manque.
Les provinces foufFrantes ont re^u des fecours de celles

qui ctoient mieux fournies. II a ete importe dans le royaume
des quantites confid^rables de Grains; & les prix , quoique

plus hauts que nous 1 aurions defire , n ont cependant point
ete auflTi exceflifs qu on les a fouvent vus fous le regime

prohibicif, meme dans des annees ou la recolte avoit ete

fccaucoup moins gencralement mauvaife que celle de 1 annce

774.

Enfin, une meilleure recolte a ramene 1 abondance. Nous
ne pouvons crop nous hater de metue a profit les momens
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a fupprime
1

tous les droits etablis a Paris fur les

bles
,
meteils , feigles , farines , pois ,

fcves , len-

tilles & ris , & a modere les droits qui fe percevoient
fur les autres graines & grenailles.

Divers arrets du confeil, & particulierement ce-

lui du 14 fevrier 1773, n avoient d abord permis
le commerce des Grains d un port a un autre , qua
dans ceux ou il y avoit liege d amiraute , & dans

quelques autres des generalites de Bretagne, de la

Rochelle , &c. Le tranfport de cette denree c toit

d ailleurs afiujetti a des formalites rigoureufes qui

pouvoient detourner les particuliers de fe livrer a

ce commerce, & faire reiler au prejudice des pro-

prietaires ,
les Grains dans les provinces cm ils fe-

roient furabondans , tandis que d autres provinces ,

qui en auroient des befoins ,
en feroient privees :

ces confiderations & le peu de proportion qu il y
avoit entre les contraventions & les peines pronon-
cees par les arrets

,
ont determine le roi a rendre

en fon confeil, le 11 oftobre i775,un nouvel arret,

fuivant lequel les Grains , graines, grenailles ,
fa

rines & legumes, peuvent fortir librement par mer
de tous les ports du royaume , pcur rentrer dans un

autre port , foit de la meme province , foit d une

autre , en juftifiant de la deftination & de la rentree :

de tranquillite , pour achever de lever tous les obflacles qui

peuvent encore ralentir les progres & 1 adivite du commerce,
arm que fi la ftcrilite affiige denouveau nos provinces , nos

peuples puiffent trouver des refTources preparees d avance

centre la difette, &: cju
ils ne foient plus expofes a ces va

riations excelTives dans la valeur des Grains, qui derruifenc

la proportion entre le prix des falaires S; celui des fubhftances.

Les grandes villes, &: fur-tout les capitales , appellent
naturellement 1 abondance par la ricbeiTe & le nombre Jes

confommateurs. Notre bonne ville de Paris femble etre en

particulier deftinee , par fa pofition , a devenir 1 entrepoc
du commerce le plus etendu.

Les rivieres de Seine, d Yonne, de Marne , d Oize
1

,
la

Loire , par les canaux de Briare &: d Orleans , etabliffenc

des communicaticns faciles entre cette ville & les provinces
les plus fertiles de notre royaume. Elles offrent le paflage
natnrel par lequel les richeflcs de toutes ces provinces de-

vroient circuler librement & fe diftribuer entr elles. L im-

rnenlite de fes confommations fixeroit neceflairement dans

fon enceinte la plus grande pattie des dentces de touce

nature, (i rien ne les arretoit dans leur cours : elle auroit

meme a fa difpofition toutes celles que le commerce libre

s emprtfTerok d y raflembler, pour les verfer fur toutes les

provinces voilines.

Cependant nous reconnoilTons , avec peine, que 1 appro-
vifionnenjent en Grains de notredite ville , loin d etre

abondant & facile
, conime i! le feroit dans Petat d unc

libre circulation, a etc depuis plufieurs fiecles un objet de

foins penibles pour le gouvernement , & de follicitude pour
la po

:

ice , &: que ces foins n ont abouti qu a en repouffec
enticrement le commerce.
En donnant nos lertrej-patentes du z novembre 1774,

nous nous fommes propofe df*chercher dans 1 examen appro-
fondi des reglemens de police , paniculiers a notredice ville

de Paris , les c.iufes qui s oppoloient a la facilitfe de fon

a;iprovil!onnement ; & nous avons annoncc , par 1 article 5

defdites lettres-patentes , notre intention de ftatuer fur ces

reglemens par une loi nouvelle.

&amp;gt;}ous nous fommes fait reprefenter, en confluence , lei
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mais les negocians font tenus ,
outre Ies formalites

ufitees dans les lieux cm il y a ficge d amiraute
,

de faire , au bureau des fermes etabii a la fortie
,

une declaration de la quantite des Grains qu ils

ordonnances , arrcts , reglemens de police intervenus fur le

coiimcrce des Grains &: 1 appi-ovilionnement de Paris.

Nous avons reconnu que , dans des temps malheureux

de troubles $c de guerres civiles , dans des ficcles ou le

commerce n e&amp;gt;:irtant point encore , fes principes ne pouvoient
etre counus , les rois nos predecelTeurs , Charles VI,
Charles IX, Henri 111, ont donne quelques ordonnances

fur cette iruiiere ; que, fans aucun concours de 1 autorite

royale , plulieurs reglemens de police s y font joints pour
former le corps d urte legiflation equivalente a. une prohi
bition d apporter des Grains a Paris ; que 1 habitude iv le

preju^e 1 ont cependant inaintenue c quelquefois confirmee ;

oue meme, dans des temps ou le gcuvernemcnt comrneri-

^oit a porter fur cet objec une attention plus eclairee, on

a reclame tenement pour la confervation dc cette police ;

u elle a ece refervee conime (i elle eur etc la fauve-garde
e la facilite des fubiiltances ; que des officiers crecs en diffi-

rens temps a la halle &c fur les ports , etoient charges de

veiller a fon execution , &: cependant autorifes a percevoir
des droits dont la vente des Grains dem^ure grevee ;

qu enfin , depuis peu d annees il a ete mis un iinpot fur le

commerce, pour la conftruftion de Ja halle & d unegarre.

Ainli, en rcunilfint les dirlerens effets de la police dellinee

a. alTurer les fubliftances dans Paris , il demcnre conltant

que des droits de differentes natures aLigmentent le prix

des Grains & f.uines , tandis que le* rcglemens en empo-
chent 1 abondance , &r que toutes les parties de cette legifiatioii

font tellemenr contradic&amp;gt;oires entr elles & contraires a leur

objet , que 1 indifpenfable ncccliitj de la r^torme le trouve

demcntree par le plus fimple expofe des reglemens &: de

leurs effets,

Une ordonnance du mois de fvvrier 1415 , renouvelie

par un arret du 19 aout iS6i , defend de ferrer ou d oter

des facs, les bits ou f.uiaes arrives par terre, de dcbarquer ,

de mettre en greniers ou rnagalins , ou meme fous des

tunnes , les nieuies dsnrees arrivces par eau ; en forte que
fuivant les reglemens , elles doivent demeurer expofees a

1 air , a la pluie &: a I humid te continue qui les corrompt,
Le meme arret de 1661 defend de faire aucun amas de

Grains , &: d en laiffet fejourner dans les lieux de 1 achat

on fur les ports du chargement , ou fur les routes par lef-

queilcs ils doivent arriver.

Ccs reglemens rcunis interdifent a la ville dc Paris tout

nioyen de conferver des Grains & farines dans fon intciieur ,

ic d en avoir dnns fes environs.

La meme ordonnancc de 1^15 impoft aux marchands

qui apportent des Grains a Paris , 1 obligation de les vendre
avant le troiiieme marclic , d peinc d etre alors forces ole

les vendee a un prix infeiieur a celui des marches precedens ;

& cependant l a-rr&quot;:t du 19 aout 1661, & 1 ordonnance de

police du 30 mars 163$ , apres avoir interdit A tous mar
chands la faculte de faire aucun achat dans Paris, dependent

meme a. tous boulangers d acheter plus de deux muids de
ble par marche.

Ainli la meme police , par des difpodtions contradi&oires
,

force de vendre , 6c defend d acheter.

En s y conformant exaftemen: , la capitate ne pourroit

jamais avoir de provi ions que Ptfur onze jours : d un cote,
les marchands allures de n avoir plus la difpolition libre de
leurs denrees apres cet in.tervalLe, {c d etre peut -etre forces

de les vendre a perte , ne porteront jamais a Paris que les

Griins ncccfl jiires a la fubliftance de ces onze jours ; tandis

que d un autre cote, ceite ville ne pourroit avoir aucune

proviuou d^ns des depots jpariiculiets , puifqu ils y font
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tran (portent , & d y prendre un acquit a caution Iff

dicatif de la quantite & qualite de cette denree, 8t

du lieu pour lequel elle eft deftinee.

Lorfque ces Grains viennent a rentrer dans le

reprottvs ni mime chez -les boulangers, puifqu il !cur eft

di-rej\di&amp;gt; d .ici:tter plus de deux muids de bio.

Si cette police er,oit obfervee toutes les fois que les hautei

ou baf-es eaux , ies gelees &r neiges incerromproient It

navigation oil les routes pendant plus de onze jours , lei

haoitans de Paris m.inqueroient entieremcnr de fuDfiltance

dans les aunces les plus fertiles, &c au milieu de 1 abondance
dont jouiroit le refte du royaume.
Un arrct du parlement du 23 aout 1505 , defend aux

march.inds de Grains, fuus peinc de punition corporelle,
de tranfpovter , foic par terre ou pic e.au &amp;gt;

en montant ou
en defcenJint , hors de la ville, les Grains qu ils y one
fait entrer. j cox crdonnances de police de 1622 &: i6jz,
ajoutent a la ri^usur de 1 arret , en defendant d acheter 8c

de faire fortii aucur.s Grains de la dillance de dix lieues

de Paris, j. peine de confifcation & d amende arbitraire.

Ces difpoluions tend,?nt a bannir le commerce des Grains

de la ville de Paris, ou le negotiant elt prive de la liberte

& prefqiie de Ja proprictc de fa denree, & fur-tout de 1 at-

trait, eflentiel ~. .\ commerce, de pouvoir fe porter ou il

efpcrc un benefice. Cette police 1 avertit meme qu il ne

dcir ni s jpprocher de la ville , ni pafler dans 1 arrondif-

fement de dix lieues ; &: cet efpace devient un point de

feparation infurmontable entrc toutes les provinces qui pour-
roien: profiler des avanta^es de la navigation pour fe preter
des fecouis mutuels , de ma&iere que la Bourgone & la

Champagne, furcharg es ae Grains , ne pourroient fecourir

la Numiandic affligee de la dilette , par la feule raifon

que la Seine traverle Paris & fon anondiflement ; de meme
aucun fecours ne pouvoit etre porte de Normandie i Paris

&: au-dela, en remontant la Seine, avant que, par notre

edit du mois de juin 177$ , portant fjppredion des office!

de marchands privilegies & porteurs de Grains , & abolition

du droit de bannalm- de la ville de Rouen, nous euilions

leve les obftacles qui interceptoient dans ceite viile le

commerce des Grains.

L ordonnance de police de 1735 ci-defl&quot;us citee, & con

firmee par un edit de 1672 , defond aux marchands qui one

commence la vcnte d un bateau de bis , d en augmenter le

prix ; & , par ur.e injullice evidenre, le marchand foumis

aux hafards qui ont diminue le prix au commencement de
fa vente, ne peut profiler de ceux qui, avant la fin de

cette rente, peuvent rendre le prix plus avantageux.
Les me.lies reglernenj enjoignent encore a rout negociant

qui fait tranfporter des Grains a Paris, de les y vendre en

perfonne, ou par des gens de fa famille, &: non par de

tafteurs. On ignoroit alors que le laboureur ne peut aban-

d^nner les travaux de fa culture , ou le negociant le foin

de fon commerce, pour fuivre une partie de fes marchan-

difes ; qu ils ne peuvent 1 un 6c 1 autre fe diplacer fans

frais, & que leurs depenfes, devant etre rembourfees pac
leur commerce , augmenteroient inutileuient le prix des

Grains.

La dcfenfe faite aux voituners , par artet de 1661 , de

vendre des Grains dans des chemins , ou meme de dciiec

les facs , a peine de confiscation , eft fans objct a 1 sgard du
com;nerce qni ne s arrete pas dans fes deltinations pour fe

livrer a de femblables details. Elle fcroit inhumaine pouc
ceux de nos fujets qui pourroient eprouver dei befoins

preflans. Elle eft encove incommode &: rebutante pour le

negociant qu elle expofe d etre inquietc , 8c peut-eire injuf-

tement puni, fi quelqu iccident oblige de toucher aux fac*

de Grains qu il fait conduire.

Efin ,
1 obligation impofce par

le meme arcet de i5&amp;lt;5i 1

port,
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port , 1 acquit a caution doit etre decharge dans la

iorme preicrite par I ordonnance des fermes.

ceux qui font le commerce des Grains pour Paris, de

pafler leuis facturcs pardevanc notaire ,
de les reprefenter

aux ofHciers des Grains, de les faire enregiltrer lur des

regiftres puMics , ell u.,e fcrmalite contiaue a tous ]es

ufages , a I int.iec du commerce , qui e.\ ige fur-tout la

bonne foi , le fecret &i la c^L-iite des expeditions; & cette

loi n ad autrecrl et que J occaiionner desfrais quiaugmentent
le prix des ventes.

C eft par de tels reglemens qu on &amp;lt;, eft flatte autref^ is
,

&: prefque jufqu a nos jours , de poutvoir a la fuhiiltan^e

de notre bonne ville de l- aiis. Les negouans qui , par

etar, font les agens niccCTiires de la circulation , qui portent
tnfailliblement i abondance par-tout ou ils peuvent trouver

liberte, sureu- &C debit, ont etc tiaite comme des ennemis

qu il falloit vexer Jans leur route, & charger de ciiaines a

leur arrivee. Les bles qu ils apportoient dans la ville ne

devoient plus en fortir ; mais iK ne pouvoienc ni les con-

ferver, ni ies garantir des injures de 1 air & de la corrup
tion. On s etForijOit de precipiter les ventes ; on arretoit les

achats : le marchand devoit vendre fes Grains en trois jours
de marches

,
ou les peril e. ; 1 achetcur ne pouvoits en pour-

voir que lentemcnc i!c eu petites parties ; la diminution des

prix faifoic la loi au negotiant, leur auamencation ne pou-
voic lui profiler : les marchands de Grains, eftrayes par les

rigueurs de la police , etoicnt encore devoue* a la haine

publique ; le commerce opprime, diffame de toute part,

liiyou la vi;!e ; un arTondittemenc de vingt lieues de dia-

metre feparoit entre elles &f notredite ville les provinces
les plus abondantes ; cV cc-pendant toutcs precautions etoient

interdites dans I mterieur, & fur les abords ; on parciflfoic

meme confpirer contre les moillons futures, en exigeant

que le labujteur quittat fon travail pour fuivre fes Grains

&C les vendre par iui-meme.

Cecte police defaitreule a produit dans les temps an-

ciens , fes efr -t$ qu on devoit en attendre. Des chertcs

excellives & longues ont fuccede rapidement a des annees

d abondance ; elles fe font prolongees fans difette effective;
elles ont confeille des remedes violens 8c dangereux , qui
les out perpetu^es ; parce que le commerce, atieanti par
les reglemens , ne pouvoit donner aucun fecours.

Tcls font les effecs que notre vi -le de Paris a eprouves
dans les amices 1660, 1661, 1661, 1663, dans les annees

1691 , 1693, 1694., dans les annees 1698 & 1699 ; en tin ,

dans 1 anpce 17^9, & depuis dans les annees 1740 &c

1741 ; temps funelles ou le prix des Grains etoit modere
lans plulieurs provinces, & cependant excellit&quot; a Paris, ou

1 exces de ce prix etoit determine , non par leur quanrite
eftedive , mais par 1 avidite du petit nombre de marchands

auxqueis la vente des Grains etoic livree fous un regime

qui ne permettoit ni commerce , ni circulation , ni con

currtnce. L abandon de ces reglemens nuifible 1

!, fonde fur

les lois de la neceflite , a pu (eul rendre moins incertam

1 approvilioncement de notre bonne ville de Paris. Us

Bienac,oient fans cefle de difette & de cherte. II etoit in-

dif|.&amp;gt;eniab!e
de tolerer des resources contre les obftacles

que pouvoient oppofer lesg acesou les inon&amp;lt;1ations , d avoir

des magalins dans ParrondifTement de dix lk-ues , & meme
dans 1 intecieur, de foufFrir que les marchandi pufte it pre-
ferver leurf Grains des injures de 1 air, qu ils euffent le

temps de les vendre la facu!re d employer des facteurs.

Ce n eft qu a 1 inexecution de ces lois que Paris a du fa

fubfiftance.

Mais i inexecution de telles lois ne fuffit pas pour raf-

furer le commerce q .ie leur exiftence menace encore. II

a n point repris fes fonftions ; le gouvernement ne pouvant
y mectre fa confiant&amp;gt;. , s elt cru oblige de pourvoir par lui-

*ie!me a I approvilionneinent de la capitale }
il a eptouvc

mi.
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Si le mauvai s temps ou d aurres raifons obligeoient
les capitaines a relkher dans d ainres ports que ceux

que cette precaution, reputee neceffaire , avoit les plus

grands inconveniens ; que le commerce qui Is fJifoic fous

fes otdi-es n admettoit m 1 iitendue, ni lacelerite, ni 1 eco-

nomie du commerce ordinaire ; que fes ag-i-.is
aLit^riies

portoictit , dans cous les marches OB its paroillbient , 1 alarnie

&: le rencherifTement ; qu ils pouvoient mime , par la na

ture de burs fon&ions , commectre plulieurs abus ; que les

operations de ce genre confommant le decouvrement &: la

fuite abfolue du commerce oidinaire, lurchargeoient dc

dcpenfes enormes les finances, &: par conlequent nos (ujers

qui en fourniffenc les fonds, iS: qu eiles ne rempliffoitnt pas
leur objet.

Celt fur-tout dans les derniers temps que ces inconve

niens m iltiplics fe font fait fentir plus vivement. La decla

ration du 25 mai 1763, fembloit preparer la profpirite

de l a^riculci:re -3f la facilite des fubfiltances , en otdonnane

que la circulation des Grains fut entitlement libre par-tout

le royaume ; mais une multitude d obfiacles particuliers Sc

locaux tiompoit le vocu general de la loi, & embarrafToit

toutes les communications : ils n etoient encore nireconnus

ni Ievj9.

L ejit de julllet 1764 n avoit eu qu une execution mo-

menraiiee, lorfque fes difpolirions ont etc reftreintes. Cette

legiflation , encore incomplete , demandoit de nouveanx

foins ; & cependant des recoltes foibles ne laiflfoient con-

(TdJrer qu avec timidite tout projet d innovation , lorfque
1 arter du confcil du 2} djcembre 1770, & les lettres-

patentes du 16 Janvier 1771. rappelant le regime prohi-
bitif des liecles pafTes , ont refferre les chaines done le

commerce des Grains Corrvmenqou a peine a fc dcbarraf-

fer , &: en ordonnanc cependant !a libre circulaiion, 1 ont

furchargee de formalites nombreufes & compliquees qui U
renJoient importible.
A cette cpoque , 1 inegalite des recoltes a ceflc d etre la

mefure de la valeur des Grains ; leur viai ptix n a exiftc

en aucun lieu. On 1 a vu exceflif en quelques endroits,

modere &: mcme bas dans des lieux aflei voifins. Le b!e

& le feigle ont manque dans nos ports les plus frequentes

par le commerce, &: n onr pu y etre portes des atitres

ports ou regnoit I abondance, loifqu il ne s y eft point
trouve de (lege d amiraute. L apparence toujours prochaine
de quelques difettes locales, a furcbar^e le gouvernement
de follicicudes ,

de depenfes excei^ves ,
d op^-rations forcees ,

qui ont donne aux peuples beaucoup d in.iuivtudes & trop

peu de fecours reels ; &: d ins cet efpace de temps , ou plu
lieurs rccolte 1

; ont etc aflez bonnes, le prix des Grains en

genera! a ete plus haut qu on ne 1 s vu en 1775 , apres la

maiivaife recolte de 1774.
L examen de ces fans , qui font de nororiete publique ,

nous a convaincu que le commerce , affranchi de toutc

gene & de tome o ainte , peut leul fuffi 1 e a tous les befoins,

p&amp;gt;-evenir
les inegalites de prix, les variation! lubites &c

efFiayantes qu on a vu trop fouvent arriver fans caufes

reellss ; qu il pourrc.it fe il
, en cas ds milheur, fuppleec

an vide des difettes eft eclives, aux ]U vies toutes les depenfeg
du ^ouverne.nent ne pourroient remedicr.

Determines a donner dans iou&amp;lt;: les temps a nos peuples
des preuves de notre amour , a fjire les facrifices que leur

bonheur 8c la facilite des fubdftances pourro. .t exiger de

nous , nous voulons cboifir par preference , & leur faire

connoitre ceux djnt 1 utilite eft a plus certaine & la plus

direde. Nous nous propofons de fixer I abondance dans

leurs rours, en revoquant des reglemens qui la bannifTent,
en aftranchhTant les Grains des di oits

qu&amp;lt; augmentent le

prix & troublent le coinnerce , en le dclivtam memc des

fonlions incommodes de quelques offices crjcs pour veiller

a Texecution de ces reglemens , 6c que nous avon ecu de

Kk
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pcnrf lefquels ils auroient ete deflines , 1 acquit a

caution qu ils reprcfenteroient devroit etre pareil

lement dccharge dans ces autres ports.

Si, lors de la verification, au lieu de la fortie

ou de la rentree ,
il fe trouve fur la quautite des

notre fa^efle de fupprimer ,
avec d autres du meme genre,

par notre idic de ce mois.

Nous nous determinons a exempter de tous droits, & a

faire jouir d une immunite abfolue , les biss , nitteils ,

feigles , faiines, pois, feves, lentilles & riz deltines a la

cor.fommacion du pcuple de notredite ville 5 mais en exer-

&amp;lt;;ant
notre bientaifance par I excin&ion actuelle de ces

droits , nous n oublierons pas qu il eft de notre jultice de

pourvoir aux indemnites qui pourront etre dues pour rai-

lon des fuppreffions que nous nous propoforis d ordonner.

Une partie des droics qui le pcr^oivew fur les Grains a

ete concede au prevot des marchands Sc echevins de noire

bonne ville de Paris, par la dcclar.icion du 1 5 novembre

1762 , pour retabiiflement de la halle neuve Sc d une garre.

Le produit eft arlecte au payement des charges reeiies , a

1 acquitcement defquelles il fera par nous pourvu jufqu au

premier Janvier 1783 , temps auque! le payement du dtoit

de haile Sc de garre doi; ceffer, aux termes de la meme
declaration.

Une autre partie de ces memes droics etoit attribuee aux

offices de mefureurs Sc de porceurs de Grains, etablis fur

Ja hallc Sc fur les ports, par 1 edic du mois de juin 1730,
6c qui lone compris dans la fjppreflion gcnerale ordonnee

par notre edit de ce mois.

L ordre a ecablir pour erleccuer les indcainites affarees

a ces officiers par notredic edit, exige que nous refervions,

pour ecre perdue d notre profit ,
une partie des droits qui

avoient ete attribues a ces memes offices
,
fur 1 avoine ,

1 orge
&: les Grains Sc grenailles, autres neanmoins que les bles ,

meteils, feigles, farines, pois, feves, lentilles Sc riz
, Sc

moins utiles a la fubliftauce de notre peuple, que les efpeces

que nous affranchiffons fpecialement.
Nous voulons neanmoins diltinguer Sc eteindre des-a-

prefenc la portion de ce droit, ^ui ne reprefentoit que les

falaires des porceurs employes au fetvice de la halle. Nous
ne terons percevoir que la portion atcribuee aiix officiers,

comrue interet de leurs finances.

Nous ne doutons pas que le commerce, delivre de routes

les genes, Sc encourage par nos lois , ne pourvoie a tous

les befoins de notre bonne ville dc Paris. Ainfi 1 abon-
dance conllante Sc le julteprix des fubfiftances deviendront

la fuite Sc 1 tffet de la teforme d une police nuilible, de
la protection que nous accordons au commerce , de la

liberte des communications , enfin de 1 immunite abfolue

de tous les droics qui augmentoient les prix ; Sc le bien

ijue nous aurons fait a nos fujets , fera la rccompenfe la

plus douce des foins que nous prenons pour eux. A ces

caufes Sc autres a ce nous mouvant, de notre certaine

fciencc , pleinc puiflance Sc autorite royale , nous avons

die, dcclar e Si ordonne , Sc par ces prefentes , fignees de
notre main, difons, declarons Sc ordonnons, voulons Sc

nous plait ce qui fuit :

AST. i. Voulons qu il foit libre a routes perfonnes , de

^uelque qualice & condition qu elles foient, de faire apporter
8c tenir en grenier on en magalin, tant dans notre bonne
ville de Paris que &amp;gt; .ans Tarrondifiement des dix lieues Sc

ailleurs , des Grains Sc des farines , Sc de les vendre en
eels lieux que bon leur femblera , memo hors des bateaux
ou de h luiic.

2. II fcra pareillement libre a routes perfonnes , meme
aux boulangers de notre bonne ville de Paris , d acheter
des Grains 6c fa fines, a telles heures, en telle quancice Sc

en tels iieux, tant de ladue ville que d ailleurs, (ju ils ju-

jcront 4 propos.
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Grains , farines ou legumes ,
un excc&quot;dant ou un de~-

fidt de plus d un dixieme ,
ceux qui ont fait tran

porter ces denrees font tenus d en faire rentrer dans,

leroyaume, le quadruple de la quantite qui excede

a la fortie ,
ou qui manque a la renttee, fur la quan-

3. Ceux qui auront des Grains Sc farines , foit a la halle

&c aux porces , foic en greniers ou magafins, dans ladite

ville de Paris, ne pourtont ecre contraints de les vendre

dans le troiiieme marche , ni dans tout aucre dclai.

4. Pourronc auili ceux qui auront des Grains a vendre

dans notredite ville , augmenter ainii que diminuer le

prix , conformement au cours du commerce&quot;, fans que,
Ibus pretexte de 1 ouverture d une pile ou d un bateau, &
du cbmmenc.ant de la vente de Tune ou de 1 autre, ils

puiflent ecre contraints a la continuer au meme prix.

5. 11 fcra pareillement libre a tous ceux qui auront des

Grains Sc farines dans ladice ville de Paris, de les vendre

en perfonne , on par des commiflionnaues ou fafteurs.

6. Ceux qui feronc le cbmmerce des Grains dans notre

ville de Paris ou pout elle, ne pourront, en aucun cas ,

erre contraints a rapporter aucunes declarations , lettres de

voitures ou failures paffees pardevant notaires, ni a les

faire enregiftrer fur aucuns regiltres publics.

7. II fera libre a routes perfonnes de faire reffbrtir, tant

de ladice ville de Paris que de 1 ecendue de$ dix lieues ,

les Grains Sc fauines qu elles y awront fait entrer ou qu elles

y auront achetes , fans avoir bcfoin , pour raifon de ce ,

d aucune permiflion.
8. Avons cteint Sc fupprimc , cteignons Sc fupprimons

les droits fur le ble, meteil , feigle , farines, pois , feves,

lentilles Sc riz, attribues aux offices de mefureurs &c por-
teurs de Grains , que nous avons compri: dans la fuppref-

lion ordonnce par notre edit du prefent mois des differens

offices crces fur les ports Sc halles ; de tous lefquels droits

impofes fur les denrees les plus necefTaires t faifons don &
remife aux habicans de notre bonne ville de Paris ; defen-

dons a routes perfonnes de fai-re , fous pretexte d iceux ,

aucune perception , a compter du jour de la publication de

notre prelente declaration , a peine de concuffion.

p. Avons pareillement eteint 8c fupprime , cteignons &
fupprimons le droi: de hallc Sc de gairs fur les blcs, me-

teils, feigles, farines, pois , feves , lentilles & riz , enfemble

les huit fous pour livre fur partie dudic droit ; Sc en con-

fequence des difpofitions ponces par le prefent article &
par 1 article precedent , lefdits Grains 8c farines feront libres

Sc exempts de tous droits quelconques dans notredite

bonne ville de Paris : voulons neanmoins que la perceptiort
defdits droiis de halle Sc de gaire, fur routes les aucres

denrees Sc marchandifes qui y font fujettes, Sc qui ne Tone

point fpecialement afFcanchies par notre prefente declara

tion , continue d etre faite au profit du prevot des inar-

chands Sc echevins de notredite bonne viile cle Paris, juf-

qu au ptemier Janvier 1783, que ladice perception doit

cefler fuivant les lettres -patentes du 25 novembre 1762,

qui 1 ont etablie.

10. Avons referve Sc refervons pour etre ,
ainfi qu ih

fera ci-apres declare , perqus a notre profit , les droits attri-*

bues auxdics offices de mefureurs Sc de porteurs de Grains,

fur 1 avoine, 1 orge, les Grains Sc grenailles, autres nean

moins que les bles, meteils, feigles, pois, feves, lencillei-

Sc riz. Voulons que ladite perception foic fake aux bar-

rieres, par les commis &: prepofes de 1 adjudicaraire ge-
neral de nos fermes , lequel fera tenu de nous en compter,
conformement aux difpolitions de 1 edit du prefenr mois ,

portant fupprellion des communautes d offixiers auxquels
lefdits droics avoient ete attribues.

11. Ordonnons que, fur ies droits refcrves Sc defignesi

au precedent article , dilHnfticn foit faice de la portion,

icppndaave aux filaires du travail dontltfdics ofEders esoie
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mentionnee dans Tacquit a caution (i) ^ cela

dans le delai prefcrit par Tinteadant ou Ion fubde-

legue ,
fous peine de mille livres d amende.

Ces peines ,
au furplus ,

ne peuvent avoir lieu

centre les capitaines qui ont ete forces par le gros

temps a jeter a la mer leur chargement en toit

ou en partie , & qui en ont fait leur declaration en

la forme ulitee , foit au lieu du debarquement, foit

dans d autres amirautes (z).

L arret dont nous venons de rappeler les difpo/i-

tions , a attrrbue aux intendans des provinces , la

connoiflance des contraventions relatives au tranf-

port par mer des Grains d un port a un autre du

foyaume , fauf 1 appel au confeil.

Par un arret du confeil du 1 3 aofit!77f, il avoit

te ordonne que tons ceux qui percevoient des droits

fur les Grains dans les marches , feroient tenus de

produire leurs titres devant les commiflaires nom-
nnes par cet arret ,

dans le delai de fix mois , fous

peine de fufpenfion de la perception de ces droits.

Mais plufieurs feigneurs ayant reprefente qu il ne

leur etoit pas poffible de produire leurs titres dans ce

court efpace de temps , ce delai a ete proroge d a-

bord par un arret du 8 fevrier 1776 jufqu au 13
fevrier 1777 , & par un autre arret du TO du meme
mois de fevrier 1777, jufqu au 13 aout fuivant.

Depais cette epoque, aucun proprietaire de droits

furies Grains n a pu . a peine de concu/lion, con-

tinuer de les percevoir que fur la reprefentation du

certificat du greffier de la commifficn etablie a ce

fujet, duquel certificat, copie collationnee a du

tenus , relativement aux Grains fur !a halle 8c fur les ports,
& que du jour de la publication de notre prcfente decla

ration , ladite portion ceffe d etre perdue ; & fera 1 autre

portion de ces memes droits , que nous er.rendons nous
referver , perdue fuc le pied & conformement au tarif

artache (bus le contre-fccl de notre prefenre declaration.

12. Sera par nous pourvu d 1 indemnite due audit prevot
des marchands & cchevins de notre bonne ville de Paris ,

pour raifon de I extin&ion ordonnee par 1 article 9 ci-defTus ,

du droit de halle & de garre fur les Grains &: farines enonces
audit article; & ce, fur les fonds qui y feront par nous
deftines.

13. Seront au furplus nos lettres-patentes donnees fur le

commerce des Grains le 29 novembre 1744, executees

pour notre bonne ville de Paris &: pour les dix lieues de
fon arronditTement ; dcrogeons a toutes ordonnances , edits ,

declarations, letttes-patentes , arrets &: reglemens a ce con-

traires. Si donnons en mandement
, &c.

(1) La punition qui avoir lieu precedemment en pareil

cas, etoit une amende de 3000 liv. & la confutation des

denrees , Jorfqu a la fortie elles excedoient Je plus d un
dixieme la declaration , & qu au lieu de la reatree il fe

crouvoic un deficit de plus du vingtieme.

(2) L arret du 14 fevrier 1773 , rendoit les capitaines

refponfables des effl cs du mauvais temps , qui les avoit

obliges de jeter leur chargement a la mer : independamment
d;s amendes &C confifc.itions ordonnees , jls etoient tenus
de faire verfer dans le port pour lequel la cargaifon avoit
ete delirnee , la meme quantite de Grains venant de Tetran-

gec, cjue cells qui ttcjit mentionace dans l
ac&amp;lt;juit

a caution.
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itre depofee au greffe de la jurididion ordinaire ou

de police du lieu.

Comme, fuivant Farret du 10 mai 1776, la ve-

rification des droits qui fe perc^oivent
fur les Grains,

doit s appliquer, non-feulement a la propriete de

ces droits, mais encore aux ufages qui reglent la

forme de la perception en chaque lieu ,
les proprie

taires de ces droits, en envoyant aux commiilaires

du confeil leurs titres ,
ont du y joindre des decla

rations fignees d eux, & certifiees veritables, con-

formement a Tinftruftion annexee a cet arret (i).

(i) Void cette inftrucJiun :

Tous les pruprietaires de droits fur les Grains etanc

tenus, aux tenr.es des arrets du confeil des 13 aout 177$
& 8 fevrier 1776, de reprefenter leurs titres pardevant les

commifTaires nommes par ces arrets , doivent etablir par les

titres, non-feulement leur propricte ,
mais 1 ctendue Sc la

forme de perception de ces droiis ; objet qui forme une

parcie integrante, & fouvent une des plus importantes des

droiis memes. Mais comme il arrive fouven: que plufieurs
des ufages qui font fuivis dans la perception de ces droits,

font etablis par le fait &r par une forte de tradition , plus

que par des titres expres , & que ces ufages peuvenc etre

d autant moins foutenus de titres formels, qu ils auront ete

moins conteltes, il eft necefTaire, pour que les fieurs com-
miflaires aient une connoifTance pleine & diftinde de tous

les droiis qu ils ont d verifier, que toutes les regies ainfi

etablies par 1 ufage d:ms la perception des droiis fur les

Grains, leur foient auili connues que les difpolltions pre-
cifes des titres des proprietaires. En conlequence , tous les

proprietaires de droits fur les Grains , auront a joindre a

la reprefentation de leurs titres, une declaration, d eux

fignee &: certifiie veritable fur les points ci-apres ,
dont ils

rempliront, chacun en droit fui, les articles qui pourront
s appiiquer a chaque partie ; favoir:

Sur quelle nature de Grains, graines, grenailles ou fa-

rinei , leur droit eft perc,u.
Les noms , rapports, continence Scpoids en froment des

mefures qui font ulitees fur le lieu
,
& qui fervent a la

perception du droit.

Les noms de toutes les paroifTes ou lieux particuliers ou
le droit eft perc,u.

Le taux de la redevance ;
fi elle eft perdue en nature ou

en argent.
Si le droit eft perqu a 1 entree du marche , ou meme i

1 entree de la ville, bourg ou village, ou lors des veiitcs

feulement.

S il eft du par les vendeurs ou par les acheteurs.

S il eft perc,n en cas de premiere vente feulement, ou 4

chaque vente & revente des memes Grains.

S il eft perc,u fur les Grains , graines , grenailles ou farines

qui fe vendent au marche feulement, ou fur ceux memes

qui fe vendent dans les maifons ou ailleuts , hors du.

marche.

S il eft penju !e jour feulement de la femaineque fe tient

le marche , ou les autres jours de la femaine.

Si , outre le droit impofe fur le Grain a raifon de la

vente , il eft encore pergu fur le meme Grain un droit pouc
le placage ou etalage fous les halles.

Si lorfque le Grain eft garde d un marche a 1 autre , il

fe perc,oit un droit de reflerre; & li les droits font encore

perc.us de nouveau lorfque le Grain eft rapporte a un fecond

marche.

Si quelques perfonnes privilegiees ou quelques deftina-

tions des Grains, jouiffent de 1 exemption du droit
,
& i

quelles conditions.

Si la franchife des perfonnes privilegites
a effet, tant fur

ce qu eiles achctent que fur ce ou elle 1

; vendent.

Kk
ij
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Ceux qui caufent du dcgat dans les tetret enfe-

mencees de Grains , font puniilaules d amende &
tenus de dedommager les parties intereflees. Plu-

fieurs ordonnances de police, rendues pour Paris
,

& rjarticulierement ceiie du 14 avril 1769 (i) , ont

fixe cette amende a cinq cents livres , & en ont

declare les peres ou meres , & les maitres ou tnai-

treffes , civiiement refponfables pour leurs enfans,

apprentis ,
ferviteurs & domefliques.

Divers arrets rendus au parlement de Paris, ont

defendu aux proprietaires & cultivateurs de faire

faucher ieurs bles, parce qu il reiuite de cette me-
thode une perte provenant de ce qce 1 epi fe trou-

vant plus agite par la faulx
, beaucoup de Grains

s cchappent de Tepi , quand le Die eft en pleine
maturite ; inconvenient qui n a pas lieu , quand on

fcie les bles. Le dernier de ces arrets elt d_u z6

juillet 1781. II fait defenfes a tous propric-
taires , fermiers ,

laboureurs 6- cultivateurs Jj-

meurant dans i e tendue du bailLia^e de Marly^
tie faire faucher leurs bles

, fous peine de cent

lirres damende ,
du double en cas de recidive,

meme d etre les contrevenans pourfuivis extraor-
dinairement , fuivant I exigence des cas.

Si la perception des droits leves fur les Grains, a pour
ouie I acquittemcnt de queique charge au profit du public,
de la part du proprietaire de ces droits ; &c ii lefdites charges
font exattement acquittees.

Et generalement toutes les regies &: les ufages qui font

fuivis relativement i la perception de ces droits.

(0 Void cette ordonnance :

Sur ce qui nous a ete remontre par le ptocureurdu roi,

qu il retjoit cha.]ue annee d fferentes plaintes de la part des

ficurs diredeuts de 1 hopital general , des adminifhateurs
des hopitaux de Photel-dieu &: des incurables , des princi-

paux habitans des tauxbourgs dc S. Vicl.jr, dc S. Marcel,
deS. Jacques-du-Haut Pas, de S. Germaic-drs-Pres, de Vau-

girard , de MounTeaux , de Cichy , d; la Cliapelle, de la

Villette, d Aubervilliers , de Vmcennes, de Saint -Mande
& autres des environs de Paris , coiure pluheiirs vagabonds
de Tun & de 1 autre fexe , qui caufent un tres-grand degat
dans les terres enleniencces , rant a 1 entree defdits faux-

bourgs qu aux environs dudit hopital , fur les terres des

hopiuux des incurables &: de 1 hoiel-dieu ; que meme les

Diarchandi &amp;gt;le chevajx y font fouvent des courfes, & apres
avoir coupe les bles en verd , en donnent a manger a leurs

chevaux , &: les y laiflent paturer pendant ies nuns ; que
its bergeis , garcons bouchers & condufteurs dc beftiaux
s cn font un paffage , notamment ceux qui nourriffent des
chevtes & bourriques a lait, &: que les vacheres, herbieres
& glaneufes n y apportent pas moins de dommage ; il efti-

moit neceflfaiie de remedier a de p.ireils defordres , & de
lenouveier les defenfes t.tnt de fois publiees pour la con-
fer/au^n des biens de la terre , & notamment les ordon-
na:ices des 10 avril 17^6 &: 15 m.ii 1737.

Nous ,
faifant dtoit fur le requilitoire du procureur du

ioi , ordonnonsque 1 ordonnance dudit
j..&amp;gt;ur 10 avril 1726,

& autres poft.rieurement rendues, feront executtes felon
leur forme & teneur

; & en confluence, avons fait tres-

cxprertes i ihibicions & djfenfes a toutes peribnnes dc i un
t&amp;lt; de i an-re fexe, de paffsr fur I ;s tetres enfemencees da
ides cv de Grains, an bout des fauxbo irgs de S. Victor,
dc S Ntircel , de I hopital general , des terres des hopitdux
dc 1 hotel-dieu & de$ incu,ral&amp;gt;is , jc p.t-wui ailleurs es-
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Suivant Tartlcle ^o de 1 edit du mols de noverr&amp;gt;

bre 1706, ia nomination des gardes & me/Tiers, pour
veiller a ia conlervation des Grains, appartient aux

ofKciers de police. C ell fur le rapport de ces gardes

qu on punit ceux qui contreviennent aux rcgie-
mens concernant la matiere dont ii s agit.

Voyez. les lois citees
,
& les articles MESSIER

,

FRUITS, LABOUREUR, EXECUTEUR DE LA HAUTE*

JUSTICE , VENTE , PEACE , &c.

GRAIRIE. Beaucoup d auteurs regardent ce mot

comme fjnomrr.e de celui gruerie, avec lequei ils

le confondent. II y a cependantune difference entre

les deux; car gruerie fignifie
le droit que le roi a

dans le produit de ia vente d un bois fur lequei ii

s eft referve la juridiciion , avec tons les profits qui

y font attaches , au lieu que la Gra[rie confine

dans la propriete & le domaire d une partie du fonds

du bois ; tellement qu on peut les confiderer , ert

queique forte , comme etant 1 un jus ad rem , Sc

rairre jus in re.

Auffi voit- on , dans les nouvelles & dans les art-

ciennes ordonnances , que ces deux mots font em

ployes diftinAement , ce qui anncnce qu ik n ont

pas une fignifkation (ynon)me.

environs de cette ville , fous queique prctexte que ce foit

&: d y caufet aucun degac ; aux marchands de chevaux,

courtiers, marechaux &: tous autres d y t.iire des courfes,

cuuper les bles, foins, luzernes &c autres Grains, &: d y

laifler patiyer leurs chevaux ; aux bergers , bouchers,
vjchers & condufteuts de belliaux , de les y faiie entrer,

ni fouffrit qu ils y entrenc. Comme auffi ordonnors , qu i

conmiencer du premier mai prochain jufqu apies la reco te,

leldits nourrifleurs de chevres & de bcurriques a lait, les

conduiront par leurs longes le long des grands chemins.

Faiions audi d^fenfes aux herbieres &: glaneufes d er.trer,

pafTer ni vaguer dans les champs avant le lever du fcleil,

& d y refter apres le foleU couche ; le tout a peiiie dc

500 liv. d amende
, depens , dominates & intjtet&quot;: centre

chacun des contrevenans , -Ii nt lc-s pen. s 3i meres, ir.aitres

& maitrefles demeureront civilement refponfables pi/ir

leurs enfans, apprentis , ferviteurs &: domelliques , confis

cation de chev.iux , beftiaux , 5: meme de plus grande peine
en cas de recidive. F.nj ignons a tous lumbers , fergcns ,

officiers du guct &: de police , aux oirps-dc garde de*

barrieres des cours , commindins d&amp;gt;s brigades du lieuc

prevot de 1 Ifle, des environs de cette viile, nomm6mene
au lleur Gnfans de la Cernirdiere , commandant l.i bri

gade du bonrg-la-Reine , &: an liear Guillctte , auffi com*
nnnc .int la garde du marche auxchtvaux, de tenir la main
a I exccution de la prefente ctdonnance, &: de proccder par
f.iilie Sc enlevement defdits chevaux Sf beftiaux ; & en cas

de rebellion ou violence de la part des conttevenans, meme
ceux qui feront pris en flagunt delic , permis de les einpri-

fonner. Et fcra la prefente o donnance execiitec nonobftanc

oppo
; tions ou appellations quelconques , hie , publice Sc

alticiiie dans tous les lieux 6c endrcits de cette ville ,

f.nixho irgs & b.inlieue de Paris, & par-tnut ailleucs ou
befoin fera , a ce que perl onne n en ignore. Ce fut fait 2c

donne par nous Antoine-Kayraond-Jean-Gualbert-Gabriet
de Sartine, chevalier, confeiller d aat, lieutenarit gcry-raf

de police de la ville, prevote &i vicoiiite de Paris, le 14*

avtil i 769.

DE SARTINE, MCREAU.
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Quoique le droit de Grairie foit , ainfi que nous

Venons de 1 obferver , dirterent de celui de gruerie,
Cependant 1 un & Tautre femblent avoir la meme
caufe coniiitutive, qui eft la perniiilion que nos rois

accorderent autrefois a quelques-uns de leurs fujets,
de laifTer croitre leurs bois en haute-futaie , fous ia

referve
, non - feulement du droit de juridiclion ,

mais encore d une portion dans le prix de la vente

qui en feroit faite , ou d une portion dans le fonds

de ces bois, a laquelle les proprietaires renoncerent

alors au profit du roi.

Dans le droit de Grairie , il faut conliderer le

roi comme proprietaire , par indivis
,
des bois qui

y font allujertis , & qui ,
a ce titre , (ont foumis a la

juridiciion des officiers des eaux & forets ; en forte

que les coproprietaires n y peuvent difpofer d au-
eun arbre

, ni y faire aucune vents, de queique
eipcce que ce foit , fans la permiflion du roi.

Ce droit eft inalienable , parce qu il fait partie
du domaine de la couronne ;

auih eft-il defendu

par les ordonnances de 1318, article 8
; de 1484,

article i o , & celies d aout 1561 , de fevrier i 5 64 ,

& de 1669, titre 13 , article 8 , de le donner
,

vendre
, ni meme aftermer fous quelque pretexte

que ce foit.

II refulte de ce que nous venons de dire , que
le droit de Grairie lupp^fe necelTairement 1 indi-

vi/ion
, car files bois qui y font allujettis eufTent etc

partages , le roi jouiroit feparement de la portion

qui lui feroit echue , comme ies proprietaires joui-
roient divifement des leurs ; dans ce cas ,

le par-

tage auroit aneanti le droit de Grairie fur la to-

tahte du bois , & des-lors , les proprietaires pour-
roient difpofer librement des arbres de leur portion ,

en fe conformant toutefois aux difpofitions de I or

donnance de 1669, a moins Cependant que ces

proprietaires ne fuffent des gens de main-morte,
qui n ont pas la meme liberte, ainfi que nous 1 a-

vons dit fous le mot Futale.

Ce droit de Grairie rend done le roi copro-

prietaire d un bois. II fembleroit des-lors , que les

aiures coproprietaires n ont pas , comme dans le

droit de gruerie, la faculte de difpofer du mort-

bois ou du bois-mort parce que le droit de propriete
dc fa majefte s etend fur ces deux efpcces de bois.

Cependant les anciennes ordonnances, & celle ce

i66p, leur en permettent la libre difpofition.
Le roi a incontellable;Tient le droit de juftice fur

les bois foumis a la Grairie , parce qu il eft le pre
mier & le plus noble des coproprietaires. C eil

pour cette raifon que fes officiers y ont une juridic-
tion direfte, & qu iis font charges de veiller a ce qu il

ne s y commette aucun abus contraire a fes interets.

Ces coproprietaires n y ont pas meme le droit

de chaiTe que le roi s eft expreflement referve , ainfi

que la pailTon S: la glandse ; a moins qu a 1 cgard
de ces deux derniers droits ils n en aient obtenu la

concefllon.

Les fraisfaits pour la confervation des bois fuiets

au droit de Grairie , doivent etre taxes par les
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grands maitres , & payes fur le prix de la premiere

vence, afin que la charge en foit portee egalement

par tous les proprietaires qui ont dans les rtiiitu-

tions
, dorr.mages & interets ,

les memes portions que
celles qu iis ont dans le prix des ventes. C eft la dif-

polition precife de 1 article tz du titre 23 de 1 or-

donnance de 1669. A 1 egard des amendes & con-

fifcations provenant des deiits commis dans ces

bois , elles appartiennent en entier au roi privative-
ment a tout autre.

Si Ton permettoit le defrichement de quelque
canton de bois fujet au droit de Grairie, le roi

conferveroit fon droit, & auroit, dans ce terrein

defriche, une part proportionnee a ce qui lui en

appartient ; au lieu que dans le droit de gruerie ,

qui n a pour objet qu une portion dans le prix du
bois vendu , le roi fembleroit y avoir renonce en

permettant le defrichement
, puifque le bois fujet

a ce droit n exifteroit plus. Cependant , comme le

droit de gruerie eft domanial , & a ce titre inalie

nable , il faut dire que le roi auroit , par rempla-
cement fur les fruits que produiroit le terrein de

friche , la meme portion qu il avoit fur le bois.

Voyez le traite dz la fouverainete , par M. le.

Bret ; les Lois foreftieres ; I ordonnance de.

1669 ; la conference de cette ordonnance , &c.

Voyez aufliles motsBois,FuxAiE , GRAND MAITRE
DES EAUX ET FORETS , GRUERIE, GRUYERS , MAI-
TRISE , &C. &C.

( Article de M. HENRIQUEZ , avocat , &c. )
GRAND BAILLI. On appelle ain/7 , dans les

provinces de Hainaut , de Flandres & d Artois, des

officiers d epee qui reprefentent le roi dans certains

iieges de juftice.

Le bailli de 1 archeveque de Cambrai eft dans
1 ufage de prendre le meme titre

, parce qu il eflf

en cette qualite , le bailli fuperieur de toute la

province de Cambre/Ts. Mais comme ce titre ne lui
eft donne que par abus , & qu il y a meme un arret

du parlement de Flandres du 151 octobre 1719 qu
lui defend de fe 1 attribuer , nous ne cro}ons pas
devoir ranger cet officier dans la clafie de ceux done

cet article nous fournit 1 occafion de parler.

. I. Du Grand bailli du Hainaut.

Les chartres generales du Hainaut parlent d un
Grand bailli qui n a plus aujourd hui d autorite que
dans la partie avtrichienne de cette province. L ar

ticle premier du chapitre 60 le qualifie d o#r-
cier fouverain , reprefentant , & tenant lieu die.

prince & comte de Hainaut. Cet cfficier eft a la

tete du confeil de Mons , & c efl a fa femonce que
la juftice doit y etre adminiftree

, lorfqu il s y
trouve. L article 4 du chapitre premier y eft formel r

Et fera
, porte-t-il , notredit confeil compofe de

notre Grand bailli de Hainaut
, chef & femon-

ceur en notre nom , & de douze fc odaux , ou
hommes de fiefs. L article 17 du meme chspitre
lui laifle la liberte d aflifter aux alFemblees du ecu-*
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feil , quand il jugera
a propos , & par-la , ce texte

fait voir que les confeiliers-hommes de fief de cette

cour peuvent juger
fans femonce , en 1 abfence de

cet orficier.

Independamment du droit de prefeance, & de

conjure qu a le Grand bailli dans le conleU de Mons
,

le chapitre 60 lui attribue encore plufieurs autres

droits qu il exerce feul. Tels font ceux d accorder

aux criminels des lettres de grace ,
& aux debiteurs

oberes , des lettres de repit ;
de donner les pareatis

neceflaires pour executer ,
dans toute 1 etendue de

la province ,
les jugemens rendus par des tribunaux

etrangers ; de donner des hommes de fiefs d em-

prunt aux feigneurs qui n ont pas aflez. d officiers

pour tenir les plaids ou paffer les devoirs de loi ;

de proroger le terme prefcrit pour le relief des fiets

tenus du roi ; de permettre ,
aux communautes d ha-

bitans , la levee de certains impots ;
d accorder

Luive-CJ- -li & stir tut entre pzrfunnes etanten

debits & qiurdlts ;
de reihtuer en entier les

perfonne^ lefees par des contrats ou autres ades; de

faire les reglemens neceiFaires a la police du pa)s;

d etal.lir des curateurs aux furieux & aux imbe-

cilies ;
d autorifer les eredions de confreries , de

communautes ,
ou autres etabliiFemens de main-

inorte ; de reformer les abus que coramettent les

gens de loi dans la repartition des tailles; de faire

ouvrir \esfermts , pour en tirer les ades dont les

parties ont befo;n ,
ou pour en faire depofer de

nouveaux ;
de connoitre de toutes les matieres de

complainte & de reintcgrande , &c.

Le chapitre cite explique & dtraloppe tres-claire-

ment toutes ces attributions : la feule difficulte qu il

nous laifle a refoudre ,
eft de favoir par qui elles

doivent etre exercees dans le Hainaut francois ,

depuis que le Grand bailli n y a plus d autorite.

i. On reconnoit unanimement que le roi feul

peut accorder des lettres de grace & de repit, etablir

des impots , autorifer les etabliffemens de main-

morte.

1. On convient affez que le parlement de Douai ,

dans le reffort duquel Ce trouve le Hainaut fran

cois , peut feul ,
en cette province ,

nommer des

hommes de fiefs par emprunt , pour adminiflrer la

juftice ,
ou recevoir des devoirs de loi dans les ju

rididions ou il en manque.
II n y a guere plus de difficulte fur la matiere des

fauve-gardes. C eft un principe conftant au parle
ment de Douai , que les perfonnes menacees fur

leurs jours , ou inquieiees dans la pofleflion de leurs

biens , peuvent demander diredement un arret de

fauve-garde , fans s etre pourvues auparavant dans

un fiege inferieur. C efl ainfi qu un arret du 13 fe

vrier 17651 a mis , fous la fauve-garde de la com-
munaure de Guenain , tous les plantis faits & a faire

par les chanoineiTes de Maubeuge , dans 1 etendue

de leur haute-juftice , avec leur fermier
,

fa fa-

mille, leurs biens Sc leur metairie. Nous avons
cite , a 1 artlcle DOUAI , deux autres examples fern-
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II eft egalement reconnu que le drolt d exccutet

un jugement etranger, dans route 1 etendue de la

province , fans permiflion particuliere du juge de

chaque diftrid , ne peut etre accorde que par un

pareatis , (bit du grand fceau , (bit de la chancellerie

du parlement. C efl ce qui refulte de 1 article r
d un arrct du confeil

,
du 9 fevrier 168?.

3. Le parlement s eft pretendu long-temps en

droit de connoure en premiere inftance de tovues

les affaires que les chanres generates attribuent au

confeil de Mons & au Grand bailli du Hainaut
,

privativement a tous autres juges ; & en confe-

quence , il vouloit exclure les fieges royaux de la

connoilTance de toutes les matieres mentionnees

dans le chapitre 60 , autres que celled dont on vient

de parler. Mais ces preventions ont etc profcrites

par un arret rendu contradidoirement au confeil ,

le 18 juin 1703 , & renouvele par un autre du IT.

feptembre 1714 , enregiflre avec deslettres-patentes
du 1 8 durnememois. Ces deux arrets decident im-

plicitement que les juges royaux du Hainaut fran-

9.315
doivent connoitre, en premiere inilance , des

caufes attributes par les chartres generates ,tant au

Grand bailli , qu a la cour fouveraine de Mons, a

la charge de 1 appel au parlement de Douai. D a-

pres cela , on doit tenir pour conflant que la com

petence de ces juges embraife toutes les rnatieres

dont parle le chapitre 60 , a 1 exception de celles

qui font, comme on vient de le voir , refervees pat
leur nature a la puilfance fouveraine , ou a 1 auiorite

d une cour fuperieure.

. II. Des Grands baillis de Flandres.

Le titre de Grand bailli efl commun , en Flan-

dres ,
a deux fortes d officiers; a ceux qui repre-

fentent le roidans quelques juftices feigneuriales on

municipales , & a ceux qui tiennent fa place dans

les jurididions royales ordinaires.

Les feules jurididions de cette derniere efpece

qu il y ait aduellement dans la Flandre francoife ,

font, les gouvernances de Lille & de Douai , &
le bailliage d Ipres , transfere a Bailleul depuis le

traite d Utrecht. On a parlc des deux premieres a

1 article GOUVERNANCE , & Ton y a vu que le nora

de Grand bailli ne convient au premier ofhcier de

1 une ni de 1 autre, parce qu elles ont pour chef

commun le gouverneur de la province de Lille, a

qui on n attribue jamais , dans les ades judiciaires

expedies en fon nom , d autre qualite que celle

de gouverneur.
Ainfi le bailliage d Ipres feant a Bailleul, efl ao

tuellement la feule jurididion royale ordinaire

de la Flandre francoife , dont le chef porte le nom
de Grand bailli. C eft le titre que lui donne 1 edit

du mois d avril 1 704 , portant creation d un prefidial

en ce fiege.
Suivant 1 article 4 d un edit du mois de janviet

170? , cet officier doit avoir la premiere fcance

dans les deux chambres du fiege , avec voix deiii
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berative ( en quo! il differe des baillis royaux de

1 interieur du royaume) , & double part aux epices,

quand il affifte au jugement des proces , fans nean-

moins qu il puiife y faire les fondions de femon-

ceur.

Le meme article veut que les jugemens du bail-

liage foient expedies fous fon nom , & que ceux

du prclidial foient intitules ,
Les gens tenant le

preJidial ,
&amp;lt;Sv.

L article ? porte que, dans les procefllons & ce

remonies publiques ,
le Grand bailli marchera a la

lete du corps , au milieu des deux prefidens.

L article i r ordonnoit que , lorfqu il feroit be-

foin d aflembler les chambres pour deliberer fur les

affaires du roi ou de la compagnie ,
la convocation

ne pourroit etre feite que par les prefidens , & en

leur abfence , par le lieutenant general. Le Grand
bailli croyant fes droits bleiles par cette difpofition ,

fe pourvut au confeil, & demanda que ,
conforme-

ment a 1 ufage obferve dans lesbailliages de Tournai,
de Lille & d Artois , ii lui fut permis de convoquer
les affemblees extraordinaires du prefidial , a 1 ex-

clufion des prefidens & du lieutenant general ; ce

qui lui fut accorde par arret du 1 1 avril 170? :

mais les prefidens y ayant forme oppofition ,
le con

feil
, pour meure fin a ces contentions , rendit ,

de fon propre mouvement ,
un arret le 19 mai

1706 , qui , fans avoir egard a celui du z i avril

170? , ordonne que 1 article n de 1 edit du mois

de fevrier de la meme annee fera execute felon fa

forme & teneur
; qu en confequence , toutes les af

femblees de la compagnie feront convoquees par
les prefidens ; que le Grand bailli pourra y aflifter,

& qu il fera , pour cet effet ,
averti de la part des

prefidens ; & pour compenfer la diminution de fes

droits honorifiques , parl augmentation de (es droits

wiles , le meme arret lui permet de jouir des epices

qui lui ont etc accordees par 1 edit cite , foit qu il

afllfte ou n aflifle pas au jugement des proces.
L article 3 du meme edit accorde au Grand

bailli 1 exemption des impositions d odroi de ville ,

& du quart des droits impofes fur les loyers des

maifons d Ipres.
L edit du mois de mars 16513 avoi* cree le bail-

liage d Ipres a 1 inftar de celui de Tournai , & des

gouvernances de Lille & de Douai
,
& il avoit ac

corde aux officiers qui devoient le compofer, tous

les privileges & exemptions dont jouiilbient ceux

de ces trois derniers fieges ; & comme il etoit

Conftant que ceux-ci jouiflbient d une entiere exemp
tion des droits fur les boifions , & meme des tailles

& vingtiemes , le Grand bailli d Ipres a pretendu

jouir du meme privilege ; & en confequence , il eft

intervenu au confeil un arret du 10 mars 1708,

qui ordonne , conformement a 1 avis de M. de Ber-

nieres
, intendant de la Flandre maritime

, que cet

officier fera exempt des droits des quatre membres
de Flandres

, pour les vins ,
bierres & autresboif-

fons de fa confommation ;
& pour 1 indemnifer des

& imgoftuons, reeiles , dont rjerfonne n eft
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exempt en cette province, lui accorde une fomme
annuelle de trois cents foixante-quinze livres

, a

prendre fur les domaines de Fiandres.

Quant aux officiers des juftices feigneuriales ou

municipales de Flandres , qui portent le nom de
Grands baiJlis, il faut

, pour avoir une idee exade
de leurs fondions , fe rappeler les notions etablies

aux mots CONJURE & GOUVERNANCE.
On fait qu en Flandres & en Artois la juftice fe

rend, dans toutes les jurididions feodales , par les

vaffaux ou pairs des fiefs , & dans les jurididions
municipales , par les pairs bourgeois. C eft a ces

pairs feuls qu appartient la connoiiTance & le juge
ment des caufes : mais ieurs fondions ne s etendent

pas au-dela ; ils n ont pas meme le pouvoir de s af-

fembler d eux-memes pour juger, encore moins
celui de faire executer leurs leniences. II faut done
un moteur pour les mettre en adion

, & pour im-
primer la force coadive a leurs jugemens. C eft ce

que fait le reprefentant du proprietaire de la }uC~
tice : lui feul eft revetu de la puilTance publique
pour faire rendre la juftice aux valfaux ou aux bour

geois par leurs pairs : ceux-ci n ont, fans fon inter

vention
, qu un pouvoir habituel & fans force

; c eft

lui qui leur communique , par la voie de la conjure =,

la portion d autorite qui leur eft necefTaire pour
juger leurs egaux.

Ce reprefentant du proprietaire de la juftice s ap=
pelle en certains endroits , prevot y en d autres ,

mayeur y dans quelques-uns , J?ailli , & dans quel-
ques autres , Grand bailli. Cette derniere deno
mination appartient principalement au premier offi-

cier des juftices feigneuriales du roi
,
ou des

fieges
municipaux des villes qui ont droit de communes.

II y avoit autrefois un Grand bailli dans Teche-

vinage de Douai; mais les echevins en ont obtenu
la reunion au corps de ville , & par-la , ils fe font
mis a 1 abri des moyens qu on auroit pu prendre
pour les empecher de juger fans conjure prea-
lable ; ce qu ils font aduellement fans la nioindre
contradidion.

II y a encore des Grands baillis dans les eche-

vinages de Dunkerque, de Gravelines , de Bour-

bourg , de la Motte-aux-Bois, de Berghes-Saint-
Winock , de Bailleul

, & dans la cour feodale de
CafTel : ils y font exercer , au ncm du roi

, la haute,
moyenne & bafle-juftice , fous le reflbrt refpedif
du confeil provincial d Artois , & du

bailliage d l-

pres ,
feant a Bailleul. Leurs fondions ne fe bor-

nent pas a la conjure proprement dite
, ils ont autfi

le droit de requerir & de conclure dans la pluparl
des caufes qui interefient le roi , ou qui concernent
la police , & ils y ont ete maintenus exprefTement

par un arret du conf&amp;lt;M du 1.9 mars \6g^ , portan;

que retablilfement des procureurs du roi , crees par
un edit du mois de mars 16^4 , dans les corps de
villes , etats & chatellenies des pays conquis , ne

prejudiciera point aux fonclions des baillis en
matie re crimindie &de. police, dans les lieu x-

oil ki baillis ont droit dt faire ces_
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Les offices de Grands baillis ne furent d abord

exerces que par commiflion ; dans la fuite , le be-

foin d argent farca les fouverains des Pays-Bas a les

engager. Mais par un cult dumois de fevrier 16571 ,

Louis XIV les declara reunis a fon domaine ,& en

confequence , il en ordonna la revente comme d un

bien domanial ordinaire.

Quoique, fuivant cet edit, les Grands baillis

dont nous parlons tiennent leurs provifions du roi ,

ils ne font pas pour cela officiers royaux , parce

qu ils n exer^ent pas la jurididion du roi dans des

fieges royaux. C eft pour cela que &quot;Knobaert, fur

la coutume de Gand , rubrique i , article i , dit,

en parlant des emplois fubalternes , que les Grands

baillis confcrent , en vertu du pouvoir qui leur en

eft donne par leurs provifions , officiarli qui conf-
tuuntitr a fummo ballivo CafftlLino , ant Ter-

mondano
, aliifqueJimilibus , licet ipforum au

to ritas defcendat mediate a principe , officiant
tdm:n re^ii non funt. L auteur ajoute qu il 1 a

ainfi refolu ,
en 1666 , avec deux avocats celcbres,

dont 1 un etoit M. Ekeman
, depuis confeiller au

parlement de Flandres.

II ne faut pas croire que tous les baillis des juf-

tices feigneuriales du roi puiffent prendre indiftinc-

tement la qualite du Grand bailli : elle n appar-
tient qu a ceux qui 1 ont par 1 eredion de leurs

charges, par une conceffion particuiiere du prince,
ou par une poifeffion immemoriale. En 1698 , le

bailli du bailliage de, la Salle de Lille s etant attri-

bue cette denomination , les officiers de la gouver-
nance de la meme ville s en plaignirent au parle
ment de Flandres , qui , apres lui avoir ordonne

,

par un arret interlocutoire du 1 8 mai de cette annee
,

de jufiifier du droit qu il pretendoit avoir a cette

qualite, lui fit, par arret du 31 odobre 1705,
les defenfes les plus precifes de la prendre a 1 a-

venir. II a meme ete juge par cet arret , que la

fimple enonciation du titre dont il s agit, dans un

fdit ou declaration emanee da trone, ne fuffit pas

pour autorifer un officier a fe 1 arroger ; car le

bailli de Lille avoit , en fa faveur
,
un arret du

confeil du 17 mars 165)3 , revetude lettres-patentes

enregiftrees le 8 juin fuivant, qui, en reunifiant

fon office au corps des etats de la province du meme
nom ,

le qualifioit de Grand bailli.

Aujourd hui cet officier a droit de prendre ce

titre. II lui a etc* donne nommement par des lettres-

patentes , que le parlement de Fiandres a enregif
trees fans difficulte.

. III. Des Grands baillis d Artois.

Les gouvernances &
bailliafies

d Arfois font tout

3. la fois fieges royaux fubalternes , parce qu ils

font iuges ordinaires , fans refTortir nuement au

parlement de Paris ; & cours feodales , parce que
les officiers qui y rendent la juftice , ne jugent qu en

quaiite d hommes de fiefs.

.Chacun des chefs refpedifs de ces fieges porte
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le litre de Grand bailli. Us reunifiVent anc !etie-

ment trois ponvoirs , qui difLnguent auio -rd hui

trois officiers different : ils avoient la meine auto-

rite & les memes fondions que les r?ouverneurs &
les inrendans ,

de forte que i adminlilra iop de la

juflice , ia police militaire & les finances fai roient

egalement partie de leur miniftere (i) C efl a!n(i

que ces offices ont fuLfifte jufqu a la reunion de

1 Artois a la couronne; mats , des ce momem, 1 ad-

miniftrafion des finances fut attribute arx irten-

dans , & en ir&amp;lt;4,le pouvoir des gouverneurs fut

reftreint ai x affaires militaires ;
de fo -te qre , de-

puis cette epoque, les Grands baillis n ont plus d au-

tre qualite que celle de repreTentans du roi
, dans

les
n&quot;ege&amp;lt;

ou la juftice fe rend en (on noin.

Ce qu on a dit plus haut des Grand- ba llis des

jurididions feigneuriales ou municipales de Flan-

dres
, relativement a la con : ure qu ils exercent ,

recoit ici une application direde & entiere. On a

vu , au . i de 1 artlcle GCUVFPNAVCF , que la

principale fond! on des Grands bai lis d Artois eft,

non pas de rendre , mais de fa!re rendre la iuftice

a tous les jufticiables du roi
, par les pairs ou hommes

de fiefrelevans immediatement de fa ma efle, a

caufe des chateaux ou liegent ces jurididions , comme
les pairs de France rendent la juftice au parlement
de Paris ,

a caufe des fiefs qu ils tiennent en pairie
de la grofle tour du louvre.

II fut un temps ou les Grands baillis d Artois vou-

lurent fortir des bornes qui leur etoient prefcrites,
& juger eux-mcmes les caufes pour la decifion def-

quelles ils ne doivent que conjurer les hommes de

fiefs. Cet abus excita les reclamations des peuples
de 1 Artois , & ils en firent un des principaux
objets des reprefentations qu ils adrefserent au fou-

verain , relatlvement a 1 adminiftration de la juf-

tice , a leurs droits & a leurs privileges ; le roi

cut egard a leurs plaintes , & donna , en 1 3 1 5 , une

(i) Dans !a foule des preuves qu on peut citer a

1 appui de cetce a(Tertion , on remaique des provilions du
22 avri! 2632 , donnees par le roi d Efpagne pour la charge
de Grand bailli de Lens. Avons icelui Gilles de Liers....

COmmis, ordonne &c etabli , cornmettons, ordonnons &c

etablifions par ces prefentes en 1 ctat & office de bailli

n & capitaine de nosvilles & cliaieaux de Lens & Hennin.
Lietard

, appartenarces & dependances en donnanc
audit Gilles de Liers plcin pou /oir, autorite &c mande-
ment fpecial dudit ctat de bailli &r capitaine, dorenavant

jouir, exetcer &: deflervir, d y garder, fourenir &c de-
fer.dre nos droits &: hauteurs , feigneutie &: joftice ; faire

adininiftrer droits, loi, juflice, a tous ceux & celles qui
la requerront au ca$ qu il appartiendra ; vaquer &: en-

&amp;gt;i tendre foinneufement &: diligemment a la garde, tuition,
surere &: dcfenfe de nofdites villes & chateaux de Lens

n & idenniri-Lietard ; y faire pofer bon guet & foigneufe

garde de jour & Je nuit , routes & quantes fois que
befoin fera , & que le cas & neceflite le rcquerra ; &
audit guet &: garde contraindre tous ceux & celles qu!
tenus y feront , reellement & de fait, comme on eft

accputumc de faire en cas femh ables; & dument routes

6c fingulieres les chofes que bon & leal bailli & capi-
* lairie fufdit peut Je doit faiie, cc. 9.
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chartre qu ll adrefla aux baillinges
d Amiens &

d Artois.

L article ^ de cette lol porte , entr autres chofes ,

que la ou un noble requerra droit , il lui doit etre

fait par les hommes de la chatellenie ou il (era

demeurant.
L article 3 ordonne que toute perfonne noble fera

jugce par les hommes de la chatellenie, fes egaux,
tenans du fief dans lequcl il refidera , fans pou-
voir etre traduit dans une autre jurididion , ni

meme au parlement ,
ii ce n efl en cas d appel ou

de deni de juftice.

Par 1 article 17 ,
le roi declare que fes baillis &

autres officiers n auront point de voix dans les ju-

femens
, mais les laiiferont faire aux hommes de

efs
, apres les avoir affembles & conjures , & qu iis

feront tenus de donner leurs lettres de jugemens
conformes a leurs avis.

Cette loi borne ires- clairement les baillis aux
fonftions de femonceurs , & conferve aux hommes
de fiefs le droit de juger feuls toutes les caufes.

Elle ne fut cependant pas executee , dans le com
mencement

, avec toute 1 exaditude que Ton auroit

du attendre de ce5 officiers. C efl: ce que prouve
un arre t du parlement de Paris

,
du 1 7 mars

1381.
Une caufe avoit etc portee devant les baillis &

hommes de fiefs du baiiliage d Arras : mais , fcit

que le bailli 1 eut jugee lui-meme, foit qu il n eut

que prononce la fentence , il y eut apnel au parle
ment. Les appelans foutenoient que , fuivant les

moeurs & les ufages notoires de la province d Ar
tois , le bailli ou Ton lieutenant ne pouvoit pro-
poncer aucun jugement en Fabfence des homines

jugeans. La comteiTe d Artois & fon bailli fou

tenoient, au coatraire
, que, quand la fentence

etoit definitive , le bailli avoit coutume de la pro-
noncer pr&fcntibus hominibus judlcantibus ,

mais que, quand il s
agiffbit d une fentence inter-

locutoire
, & dans une caufe de peu d importance ,

le bailli pouvoit & devoit la prononcer en leur
abfence. Us ajoutoient que le bailli n en avoit ainfi

ufe que du confentement des appelars.
Le parlement ordonna au prevot de Beauquene

d informer des faits allegues par les parties, & fur

le vu de 1 enquete & de leurs moyens refpeftifs ,

il confirma la fentence , par arret du 17 mars

1381.
II y a tout lieu de croire qu i! ne s ag fioit, dans

Cette caufe, que de la prononciation du jugement
des homines de fiefs

, faite en leur abfence par le

bailli : c e:1 du moins ce que paroit annoncer la

forme de la fentence mcme, rapportee dans le vu
del arrct. Mais

,
foit que le baili i d Arras eiit juge,

foit qu il cut prononce ,
en Tabfence des hommes

de fiefs
, un jugement rendu par eux, ce n en etoit

pas moins un abus qui avoit d~;a etc profcrit par
la chartre de 131$ , & qui, inalgre 1 autorite de
1 arret de 1381 , ne s efl pas perpetue. Infeniible-
ment les lois & les

ufages ont repris ieijr force: les

Tome
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bnlllis fe font renferme s dans leurs fondions de con

jureurs, & ils ont laifle juger les hommes de fir. r.

C eft ce que confirment toutes les (entences echap-

pees aux injures du temps ; &: c e!l ce qui eft mis

dans le plus grand jour par les placards des \^ mars

1^17, & IP decembre 1546; par 1 arret du confeil

du i novembre 1700, & par la lettre de M. le chan-

celier aux officiers de la gouvernance d Arrns
,
dn

9 novembre 176^.
Dans tous ces reglemens, les Grands ba llis for.t

reprefentcs comine les mobiles des juridictions

royales de 1 Artois ; fans eux
,

eiies font fans mou-
vement fans aclivite ;

c efi a leur conjure que ies

jugemens doivcnt etre rendus ; c efl a eux a de fi-

gner ,
a commettre , a nommer tous ceux qui doi-

vent exercer quelques fonclions judiciaires ; c efi a

eux a veiller a toutes les inrtrufticns civiles &amp;lt;5c cri-

minelies
;
ce font eux qui imprimcnt aux jugemens

la force coactive , par ie feel qu iis y appofent ; en

un mot
,

c efl 1 ceil du prince qui eclaire , anime
& vivlfie toutes ces juridiclions ; c efl le gardiert
de la juilice qui confcre aux juges 1 autorite dont

ils ont befoin ; c eft le depo/itaire de la puifTance

publique, qui la tranfmet a ceux que le prince a

trcuvcs fculs capables dela recevoir , mais toujours
reilreinre aux aftes qu on leur permet d exercer. Tel
eft I efprit & le rcfultat de toutes les difpo/itions
contenues dans les iois citee?.

L article 16 de 1 arret du confeil , du i novembre

1700, veut que les aifemblces extraordinaires des

officiers des bailliages, pour ceremonies ou autres

chofes, foient convoquces par les Grands baillis.

L article 17 ordonne, en confequence d un regle-
ment du 19 aout 1700 , que, dans toutes les proccf-
fions & autres ceremonies publiques, les Grands
baillis d Arras, Saint-Omer , Aire, Bethune, Ba-

paume : Hefdin, & les officiers de ces baiiliages
auront rang & fiance immediatement apres Ie gou-
verneur de la place, ou en fon abfence, de celul

feulement qui fe trouvera y commander, &: avant

tous autres; comme auffi que les Grands baillis. ioui-

ront, dans les eglifes paroifllales , des droits honc-

rifiques , immediatement apres le gouverneur de la

place ,
ou celui feulement qui y coir.rnandera en fon

abfence, fans neanmoins qu iis puiffent pretenclre

dans ces eglifes , de places feparces de celles defli-

nees au corps des balliiages.
L execution de ce dernier article a cccnficnne entra

le confeil d Artois & le Grand bailli d Arras
, i;n

proces qui a etc decide par arrct du confeil d etar, du
8 novembre 1701. En voici le difpofitif : Sa ma-

jefte etant en fon confeil , a ordonne & ordcnru-

qu aux proceflions & ceremonies publiqyes , 5:

&amp;gt;i en toutes autres occafions ou 31 s agira de ranp
& de fcance ,

- les officiers du confeil provin-
cial d Arrois ,

lc r
fqu ils fercnt en co.-ps , prccc-

51 d jr.mt ledit Grand uaiiil des villes & gouvernar.ee
d Arras; & au contraire, qu?.nd ils ne fercnt point

en
corp&amp;gt; , ledit Grand bailli les prccedera tous

^
de particuiier ^i pa:ticul;er, a 1 exc.eption du feul

*~. 1
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premier prefident dudit confeil, qui aura la pre-
feance fur lui en toutes fortes de cas .

La qualite de Grand bailli des vdles & gouver-
nance dArras , attribute par cet arret a 1 officier

dont nous parlons, fait voir qu il n eft pas feule-

ment le chef de la jurididion royale d Arras , mais

encore de 1 echevinage. C eft en efte: ce qu etabliffent

ies litres les plus anciens & les plus formels ,
tant

par rapport au Grand bailli d Arras , qu a ceux des

autres villes de 1 Artois. Tel eft entr autres un edit

de Philippe II, roi d Efpagne , donne au mois de

mars 1561 , concernant les droits refpeftifs du baii-

liage & de 1 echevinage d Hefdin , & porte d apres
les titres , 1 ufage la conftitution des autres eche-

yinages de 1 Artois , & furl avis du confeil de cette

province ;
1 art. 2, de cette loi declare que la juftice

civile & criminelle fera regie & adminiitree dans 1 e-

ehevinage d Hefdin , comme elle 1 eft dans les autres

fieges municipaux du comte d Artois ,
tenant tou-

jours le gouverneur de ladite ville OIL fon lieu

tenant, U Jiege y fuperintendance & autoritd

qu il convient pour U fervid du roi & Le. bien

de ladite ville.

Les Grands baillis d Artois font conjureurs nes

des jurididions municipals dont ils font les chefs.

On vo:r , dans un ade de 1157, la conjure exercee

de la part du fous-baillj. de la gouvernance d Arras ,

a 1 egard des echevins de lameme ville. L artlde 16

d un concordat paile entre la comteile d Artois & le

cor,-)s-de-vilie d Arras , & homoiogue au parlement
de Paris le 1 8

j
uin 1379, decide que les cauies con

cernant les maifons & heritages fitues dans la viile

ou ban.leue ne peuvent etre jugces en 1 echevinage
qu a la conjure du Daiili ou de ton lieutenant. L ar-

ticle 17 ajoute que les faifies & executions ne peu
vent fe faire par les fergens des echevins ; mais

que le bailii doit les faire faire par les fiens
, &

qu en cas d opposition par les parties faifies
, droit

tn fera fau par. Les echevins, au conjurement
du bailli.

Un arret du confeii prive de Bruxelles , du 2,0

dfceirure 1^3 , nous fournit une nouvelle preuve
da droit qu ont les Grands baillis de conjurer les

echevins. Le Grand bailli, gouverneur d Arras
, re-

prefentoit par fa requete , qu J lui feul ou fon
lieutenant, &~Jion a nutre, appartenoit derendre

plainte de tous les d Hits qui fe commettoient dans

Ja viile ; que fur fa plainte , les echevins font les

ju.gtm.ens a li conjure dudit gouve.rn.eur ou fon
lieutenant , 6- non uiitrcmcnt

, pa.rtu.nt a lui ,

comme principal officier conjureur , compete &
appartient le tiers des amendes & confifcations

, &
n &quot;T! aux echevins. Ceux-ci , par leurs reponfes , fou-
lenoient qu ils avoient droit de retenir ce tiers

,

parce que les placards 1 adjugent a 1 officier quifait
I execution des crimes; le Grand bailli repliquoit,

que les echevins avoient feulement le pouvoir de
7en-lrc Icuis fentcnccs , fans en avoir I execution
en aucune matiere , & qu ainfi ils ne pouvoient

ap_rjliquer la difpolition des placards ^u iis citoienii
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L arret ordonne aux echevins de refiituer au

bailli le tiers des amendes & confifcations dont ils

s etoient empares , & leur defend de le troubler a

1 avenir dans 1 exercice du droit qu il avoit a eet

egard.
Cette decifion fut confirmee par des lettres-pa-

tentes donnees le 30 juin 1564, par Marguerite,
duchefTe deParme, gouvernante desPays-Bas, de-

vantlaquelleles echevins d Arras avoient renouvde-

leurs pretentions.
Une femence du confeil d Artois , du T i odobre

1675 , rendue entre le fieur Bondart de Conturelles ,

lieutenant general de la gouvernance d Arras ,
i of-

fice de Grand bailli vacant , & les ma;e.-r & eJ&amp;gt;e-

vins de la meme ville, maintienc & garde le lieur

Bondart dans le droit & poffeilion de fe qualifier

de lieutenant general des ville & gouvernance d Ar
ras

; ordonne qu il aura ,
en cette qualite , entree

en la chamore echevinale de la ville, toutes les

fois qu il voudra y faire des propofitions concernant

la pjlice; que toutes les ordonnances politiques fe

feront en fa prefence & a fa participation , fon norn

mis , lors de la publication qui s en fera , devant

ceux des mayeur & echevins , & qu il jouira ge-
neralement de tous les droits accordes au Laillt

d Arras ou fon lieutenant par le concordat de 1375 ,

le tout a peine de nullite des aftes. Les echevins.

appelerent de cette fentence au parlement de Paris;

mais cette cour, par arret du 7 avril 1683 ,
a mis

1 appellation au neant ,
a ordonne que la fentence

fortiroit effet , a condamne les echevins a Tamende
& faifant droit fur les nouvelles demandes que ceux-

ci avoient formees fur 1 appel, a ordonne que les

proces criminel? qui fe prefenteroient a Techevi-

nage , feroient inilruits a la requete du lieutenant

general , & juges fur fes conclusions & a fa conjure
fuivant 1 article 56 de la coutume locale d Arras ;

defence d lui de prendre. connoiffance direclement

ni indireclement des proces civils de juridiclion
conientieufe.

Cette derniere difpofition pourroit faire croire

que 1 arret a accorde aux echevins le droit de

juger fans conjure dans les matieres civiles
;
mais

il eft plus naturel de penfer qu il a feplement voulu

defendre au conjureur de faire les fondions de juge ;

car le concordat de 137^, dont la fentence du con

feil d Artois , confirmee par cet arret , ordonnoit

1 execution pleine & entiere , porre expreffcment ,

comme on 1 a vu plus ha-ut , que les echevins ne.

peuvent juger , meme en matiere civile , fans la

conjure du bailli ou de fon lieutenant.

Un autre arret rendu en la meme cour ,
le 17

juillet 1740, donne ade aux mayeur & echevins

d Arras des ofFres par eux faites de payer annuel-

lement au fieur Danvin ,
lieutenant general de la

gouvernance , 14^ livres de preTent extraordinaire ,

a compter du jour qu il auroit prete a la ville le.

ferment accoutume ,
& qu il fe feroic mis en

etat de faire les fon clions que fes preaeceffeurs,

y ont faites ,
fans neanmoins fe dtrgartir de leurs
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Broits , nl reconnoitre qu il cut aucun tltre pour
leur demander cette fomme , mais uniquement

pour fe conformer a 1 ancien ufage ; ce faifant ,

ayant egard aux demandes du fieur Danvin , or-

donne que fes lettres de provisions & fentence de

reception en 1 office de lieutenant general aux bail-

liage & ville d
1

Arras ,
feront executees felon leur

forme & teneur ; en confequence , le maintient &
garde dans le droit & pofleffion de faire a 1 echevi-

nage les fondions attachees a Ton office ,
& de rece-

voir la fomme annuelle de 145 livres de prefent ex

traordinaire , qui lui a etc ofterte par les mayeur &
echevins, a compter feulement du jour qu il aura

prete le ferment accoutume.

II a ete rendu pour les autres Grands baillis d Ar-

tois ou leurs lieutenans , des jugemens analogues a

ceux qu on vient d analyfer. Une fentence du con-

feil d Artois , du 19 avril 1680, fait defenfes aux

echevins de Bethune de rendre leurs ftntences &

jugemens a toute autre conjure , 6- Les intituler

fous autre nom que du fieur Lieutenant general,
a peine de nullite , & de tous depens , dommages &
interets.

Une autre fentence du meme tribunal , rcndue le

1 8 mai 1686 , maintient le lieutenant gtneral de la

gouvernance de Bethune dans le droit qu il a de

oonner des commiffions d attache fur tous les aftes

depeches par les echevins , & fait defenfes a ceux-ci

de prononcer leurs jugemens autrement que par
les echevins ,

6- a la conjure dudit lieutenant ge
neral, & de donner aucunes commiffions d attache

ftpermifficns de faire aucunes Significations audit

D Bethune, a peine de nullite .

Le 4 juillet de la meme annee , le confeil d Artois

a rendu , entre le lieutenant general du bailliage
d Hefdin & les echevins de la meme ville , une fen

tence dont voici le difpofitif :

Seront a 1 avenir toutes les affemblees de r3o-

lice , foit pour reception de bourgeois ,
medecins ,

fages-femmes , fergens , maitres d ecoles , que-
teurs & autres , foit pour faire par lefdits mayeur
& echevins, edits, flatuts & ordonnances politi-

ques , juftes & raifonnables , pour 1 utilite de ladite

ville , le mardi de chacune femair.e
,
deux heures

de relevee ,
dans la chambre de 1 hotel-de-ville ,

auxquelles ledit fieur lieutenant general , te-

nant la fuperintendance if autorite qu il con-

vient pour le fervice du roi 6* bien de ladite

ville , fonformement aux lettres d etabliffe-
ment d icelle

,
du mois de mars 1561 , y affif-

tera
, fi bon lui femble ,

& prendra fa feance
dans un fauteil au haut bout de la table feul.
Le mayeur prendra fa feance furies banes a la tete

de fon corps , pour deliberer , tant fur les recep-
tions de bourgeois, medecins , fergens & autres ,

lefquels preteront ferment en la maniere accou-

tumeees mains dudit lieutenant general, mayeur
& echevins ; que lefdits edits & ordonnances de

police feront
fignes par le lieutenant general , le

premier , fans pouyoir oter la place a celui
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doit Signer immediatement aprcs lui , pour etre

publics fous 1 intitulation dudit lieutenant gene-
ral & defdits mayeur & echevins, ainfi qu il fe

&amp;gt;i fait dans la ville d Arras ; & au cas de neceSfite ,

de faire quelques affemblees extraordinaires pour
les affaires qui ne pourront fouffrir de retarde-

ment, ledit lieutenant general fera averti, pap
un fergent de ville, de fe trouver a une certair-9

heure en ladite chambre
, a laquelle heure , tant

en fon ab fence , qu en prefence ,
fera paife outre

&amp;gt;&amp;gt; & delibere fur les receptions ,
flatuts & reglemens

&amp;gt;&amp;gt;
de police a faire par lefdits mayeur & echevins ,

defenfes a eux d en ufer autrement , a peine de
nullite ; & pour eviter a toutes difficultes fur le

rang & la marche aux procefllons particulieres

auxquelles ledit lieutenant general ou autre offi-

cier du roi afhfle feul
, permis audit mayeur ou

aux echevins s y trouvant , de marcher a fa gau-
che

, defenfes a lui de les y troubler ,
a peine de

droit .

Sur la fin du feizieme fiecle, il s eleva des diffi

cultes entre le Grand bailli d Aire & les echevins
de la meme ville. Le confeil d Artois fut commis
pour en connoitre en dernier reffort

; le jugement
qu il rendit a ce fujet , le 14 novembre 158^ ,

porte ,
entre autres chofes

, que les ordonnances
de police feront faites par le bailli ou fen lieu

tenant
, c eft - a - dire , a la conjure de 1 un ou de

1 autre , & que le bailli ou fon lieutenant feront
nommes avant les mayeur & echevins. Ceux-ci pre-
tendoient avoir la haute

, moyenne & bafle -

juflice
dans la ville & banlieue; le jugement les refhreint

dans les limites de leur pouvoir , en ne leur accor
dant que la connoijfance 6- judicature de touy
cas

, tant cirils que criminels
, c eft-a-dire , qu il

les borne a la qualite ^hommes juveans ^ ce qu
emporte la neceflite de 1 intervention du Grand bailli,
tant pour les conjurer , que pour faire executer leurs

jugemens.
Du principe que les Grands baillis d Artois exer-

cent dans les Sieges municipaux les fonftions de re-

prefentans du roi , proprietaire de la juflice qu on

y adminiflre, il refulte que c efl a eux a imprimer
la force coadive aux jugemens emanes de ces Sieges
& confequemment qu eux feuls ont le droit de les

fceller.

Un reglement fait en 1413 par les commifTaires
du due de Bourgogne , touchant 1 execution des fen-

tences des echevins de Bethune
, porte que le bailli

ou fon lieutenant fcelleront tous les jugemens rendus
a leur conjure, & que par ainfi lefdites lettres

feront executoires,

Le droit que les Grands baillis avoient acquis $
cet egard par la force d un ufage immemorial ,fuite
naturelle de leur qualite de femonceur

,
leur a etc

conferve par un arret du confeil du 17 fevrier 1699

qui les maintient dans le droit & poffeSfion de fceller

tous les jugemens , fentences , actes & commiflionc

qu ils fcelloient avant 1 edit du mois de novembre

j
aux raeroes droits qu ils avoient coutume

LI
ij
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de percevoir , avec I augmentation des dreits du

fceau atrribuespar cet edit , confcrmement au urif

du 17 du meme mois ,
en pa) ant par eux une certaine

finance pour cette augmentation.
L execution de cec arret fut renvoyee au com-

miffaire departi dans la province d Artois ; & ce fut

en conftquence de certe attributicn , que M. Bignon
rendit, ie 4 avril 1699 ,

fu~ la requete du Grand
baiili de Bethune ,

une ordcnnance portant que cet

officier jouira des droits dont on vient de parler,
avec defenfes aux lieutenant general , maire & eche

vins delameme ville, dele troubler , aux parties,

greffiers,procureurs, hui{fiers& autres, dedelivrer,

employer , ni mettre a execution aucunes fentences ,

jupemens, commilfions & acies , fans les avoir fa.t

fceller , & pa)eTancien droit & I augmentation, fous

les peines pjrtces par i cdit du mois de novembre
i6y6 , & ies arrets du confeil rendus en confe-

quence.
Le droit d ouir & de clorre les comptes des

deniers patrimoniaux d odroi de villes , atoujours
etc un d^s principaux attribute de la fijperiorite que
les lois & Ls ufages de la province d Artois donnent
aux Grands baill:s fur les officiers municipaux. Un
arret du parlement de Paris ,

du mer&amp;gt;_red l apres la

fete de Noe 1304 , juge defin.tivement enrre la

comteffe d Artois & les echevins d A ras , fes jufti-

ciables tie alto & bajfo , que le Grand bailii

les homines de fiefs de la gouvernance d Arras out

la juridiift-ion & le droit de correction fur Ie 3 eche

vins , & notamment pour lei forcer a rendre compte
de leur aiminiilration.

L edit deja cite de Philippe II, roi d Efpagne,
du mois de ma -s 1561 , ordonne, articles 9 & 10,

qti
il en fera uCz a 1 egard des impoiitions de la

ville d*Hefiin , comme fe fait en autres villes

d Artois
, & que ies echevms profiteront , pendant

vingt ans
,
de ceii qui feront levees dans la ville

d Hefdin , a charge par eux d en emp;o\ er le p-oduit

par I avis & ordjfinance du gouverneur, & a la

charge d en rendre compte tous les ans, ainfi que
des autres revenus do la ville

, pardevant le %ou-
vtrneur & autres officiers du baillia^e commis a ce.

Une feinence du conTe;! d Artois, du 14 novembre
if 89 , ordonne que les comptes des deniers communs
& d ociroi de la ville d Aire feront rendus

, clos &
arretes parievant le baiiii ou fon lieutenant

, en

prefence des officiers du baiiliage. La me;ne chofe
eft ordonnee par deux autres fentences rendues au
nierne tribunal, les 11 feptembre ft n decembre
1591 ; par une ordonrance de Philippe II

, du IT

decembre 1593 , & par un arret du confeil pnve
de Bruxelles

, du 13 aofit 1597.

Aprcs la reunion de 1 Artois a !a couronne
,

la

chambre des comptes de Paris pretendit que les

comptes des villes de cette province devo ent etrc

rendus pardevant elle , mais ellc en fut debont -e

par deux a-rers rendus fuccelfivement au confeil
d etat; le premier, le 17 feptembre 1664, pour la

ville d Arras ; le fecond, le n juiliet 1666
, pour
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celle d Hefdin , & il fut ordonne que les comptes
de cesdeuxvilles feroiertrendus en la forme ancienne

& ordinaire , & tout ainji qu ilfe pratique audit

pays fans difficuUe.
Le vu du dernier de ces deux arrets en rappelle

un autre fans date , par lequei il avoit etc ordonne

que les intendans pourroient ailuler a Faudition

des comptes des villes avec les officiers ordinaires

du roi. Le bureau des finances de Lille , etaoli en

i6pi , avec pouvoir d ou^r & clorre les comptes
des villes dont les intendans n etoient pas auditeurs ,

ayant pretendu que les comptes de toutes les villes

d Artois devoient etre rendus devant lui ,
il inter-

vint au confeil un arret du ^9 avril 1691 , par

lequei il fut ordonne , que les villes d Arras ,
Saint-1

Omer , Bethune , Aire, Hefdin , Bapaume, Lens

& Saint-Pol rcndroiert ieurs comptes ,
en la ma-

niere ordinaire & accounting , pardevant les in

tendans ,
& que les autres vihes de 1 Artois feroient

renues de rendre les Ieurs au tureau des finances.

Cet arret n a point du priver les Grands baiilis

de leur droit a 1 audition des comptes des villes ,

qui les rendoient auparavant devant eux, puifqu il

por e que ces comptes feront rendus en la maniere

ordinaire & accoutume e , & que par confequent
ii ne fa.t que donner aux intendans le droit d in-

tervenir avec ies Grands Laillis dans ces fortes

d operaHons. Au(Titrouvons-nous un arret du confeil,

du i T aout 1713 , par lequei ie Grand baiili d Aire

a etc ma.ntenu dans fon droit , quoique 1 avis de

M. Chauvelin ,
inten Jant d Artois

,
fut de le de-

bou:er de fa demande , comme contraire a ce qui
j tftoif pratique de tout temps. Le diipo/itif de

cet arre: eit remarqiau.e ; ;1 donne aifie au Grand-

bailli des confentemens que les majeur & echevins

d Aire
, & les officiers titulaires du baiiliage de la

meme ville avoient donnes dans ie cours de i inflruc-

tion
; Si en conPquence , il ordonne que les

comp es de la ville d Aire , des heritages & des

bauxafermes & autres, Rront prefentes a Jxiits

Grand baiili , lieutenant , avocat & procureur
de fa majeile , par 1 argentier de ladite ville ,

& par les autres receveurs , & intitules de Ieurs

norns , enfemble de ceux desma)eur & echevins ;

comme auffi q\ie les emoiumens qui ont accoutumd

d etre pa)es a 1 occafion des comptes , & les vins

x&amp;gt; des fermes feront partages par egales portions
* entre lefdits G^and baiili ,

lieutenant , avocat

x&amp;gt; procureur de fa majefle .

Le vu de cet arret rapelle trois certificaf s donnes

les 13 & 14 iuiller 1717 , & 10 iuin 1710 , paries
Grands bailiis de Saint -Omer, de Bethune &
d Hefdin. Le premier de ces officiers atrerte qu en

fa qnalite de Grand baUi , il reqoit chaque annce

So livres pour fon droit d audition des comptes de

l hote!-de ville de Sa rr-Omer : le fecond
, qu en la

meme qualire , il eft Tun des auditeurs des comptes
des bier.s d octroi & patrimoniaux de la ville de

Bethune ; qu il eft nomme dans la ptefenration de

ces comptes ,
&

&amp;lt;ju

il revolt
des emoiumens comme
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auditeur : le troilieme , qu aux comptes qui fe ren-

dent
,
tant du domaine, que des octrois appartenans

a ia ville dHefdin , il a voix deliberative avec

1 intendant de la province , qu il les iigne ,
& a

fa part dans la fomme qui fe paile dans ces comptes

pour les vacations des auditeurs ; qu il ligne
auili

les adjudications dts fermes & des impots de la

ville , & qu il les adjuge en i abfence de 1 intendant ,

comme fecund conuiiiiiaire.

Les GranJs baillis out fouvent eu des difficulty

pour le niamtien de ieurs droits ,
avec ies autres

orficiers titulaires de leurs fieges.
Les lieutenans

gcneraux fur-tout n ont nen negiige dans ies derniers

temps pour les reduire a des dr^ iis purement hono-

rifijues , a 1 inilar des baillis & fenechaux de

France. On a vu a 1 article GCUVERNANCE ,
com

ment s y eft pris &amp;lt;,

en 1774 , le lieutenant general
d Arras , pour obtenir du confeil (uperieur d Artois

un jugement qui fupprime la conjure , & ne laiile

au Grand bailli aucune fonftion rceLe a la Gou-
vernance d Arras. Quelque temps auparavant , tous

les lieutenans generaux de la province s etoient unis

pour exciure les Grands baiilis des fonifcions que
les anciens litres attribuent a ces officiers dans les

cchevlnages, & le roi , par un arret du conieil du

J$ juiilet 1768 ,
a regie en partie leurs droits

retpectifs a 1 egard de ces juridiclicns , mais feule

ment par provifion , &: jufqu a ce que fa majefle ,

porte 1 article 18 , ait fait connoitre (es intentions

definitives fur les preventions r-efpeftives des Grands
bailns & des lieutenans generaux ,

d apres les me-
moires qui lui fercnt prefentes a ce lujet. Cette

tontefiation eft encore indecife.

II n y a pas jufqu a la qualification des lieutenans

generaux, qui n ait donne matiere a des precis.
iLe fieur Werbier du Hamel ,

Grand bailli des

ville & baiiiiage d Aire , a;,
ant demande un regle-

ment fur ce point , par une requcte prefentee au

conieil le 16 mai 1719 , M. Chauveiin , intendant

d Artois , a qui les parties furent renvo)ces pour
donner fon avis fur leurs pretentiors refpeclives ,

a eftime que les lieutenans generaux des bailliages
& fenechauflees de la province devoient fe qualifier
lieutenans des baillis & fenechaux ,

& en con-

fequence le conieil a rendu, le 1 1 aout 1713, un
arret qui , outre Jes difpofitions rapponees ci-deffus ,

&amp;lt; ordonne qi-e le lieutenant general audit bai.liage
v d Aire fera tenu de fe qualifier dans les jugemens
p de lieutenant du Grand bailli.

Tels font a-peu-pres tous les droits , les fonclions

& les attributs des Grands baillis dfs gouvernances
& bailliages d Arto s : c eft dans les litres les plus

precis & les plrs refpectaoles qu
l
eft puife le compte

que nous en avons rendu ; s ils n en jouiiTent pas

pleinement dans queiques villes de cette province,
c eft par une fuite de ce; entreprifes que le temps
facih e, & que 1 amour d? la noir - eautc favorite.

Du reffe
, la plupa^r de ces en-reprifes ferment

SiSuellement la matiere de piu/ieurs inilances pen-

GRAND CONSEIL. 2.6}

dantes au confeil , & dont les peuples d Artois atten

dant la decifion avec la plus vi\e impatience.
II nous refte quelques obfervations a faire fur la

maniere de pourvoir aux offices des Grands baillis

d Artois. II paroit qu avant la reunion de cette pro
vince a la couronne , ces offices s exerc^oient par
commifiions gratuites du fouverain : Louis XIV a

trouve a propos de les aliener un \6^^ , & depuis
ce temps ils font venaux & hereditaires.

II fut un temps ou ia reception de ces officiers

dans leurs charges n avoient point de forme fixe 8c

legaie. On trouve des provifions d un Grand bailli

de Lens, du zi avril 1613 , portant qu il pretera
fermait entre les mains des prelidens & conleillers

de la chambre des comptes de Lille , & qu il (era

mis par eux en pofielTion de fon etat. Une autre

commillion , du 30 avril 1635 , pour la charge
de Grand bailli d Hefdin , ordonne feulement aux
officiers du bailiiage de cette ville , de reconnoitre
le pourvu pour chef de leur iuridiclion

, de lui

obeir comme tel , & de juger a fa femonce toutes

les caufes qui fe prefenteront devant eux, le tout

fur le ferment que ledit a ci-devant prete
en qualite de goui erneur& capitaine de Lundrc-
cies en Hainaut.

Les provifions accordees ,
le i&amp;lt;5 juillet 1687, au

marquis de Courtebonne , pour la meme charpe ,

out ete adreflces au confeil d Artois , pour, apres
1 information ordinaire & la preftation de ferment

requis en pareil cas , le mettre en poflerTion de fon

office. Cette forme a toujours ete obfervee depuis
cette epocjue.

Voye\ les chart res gene rales du Hainaut ; le

recueil des edits & re^lemens rendus pour le

reffort du parlement de Douai ; les coutumes
de Flandres

,
traduites par le Grand ; Knobaert

ad jus civile Gandenfium
; Vhijloire des anciens

parlemens de Fiance , ou etats generaux du
royaume ,par le comte de Boulalnvilliers

, papes
8 1 6- 82 ; I anet du confeil , du i novembre ijoo ,

& les autres Lis citees dans cet article. Voyer,
aufli les articles BAILII , CCMPTES

, CONJURE ,

ECHEVINS, GCUVIRKANCE ,HoMMES DE IIEI S
, SfC.

(Cet article eft de M. MERLIX, avocat au
parlement de Flandres & fecretain du roi. )

GRAND CONSEIL. &quot;Tribunal fuperieur qui
tient fes feances au louvre

,
a Paris

, & qui connoit
de plulieurs mai.eres , tant civiles que beneficiales
& crisiinei.es.

Ce tribunal eft le feul de fon efpece dans le

rojaume : il n a point de territoire particulier ; mais
fa iuridiftion s etend par toute la France : c tft

pou-quoi fa devife eft unico unirerfus.
Avant 1 etabliflement du confe,! du roi , le Grand

confeil connoiffbitprirc palement dts arTaires dVtat,
d . doma.ne & de: finances : on y portoir peu d affaires

conrentic-ufes
,

li LC n eft celies qui font de -nature
a Lt-e p ^rtees au confeil du roi , comme le? cafiaticns ,

I les reglemens de iugcs , &c. I; etoit alors proprement
1 le confeil d etat & prive du roi.
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Tout ce qui concernoit la guerre ,
la marine,

I amiraute , les prifes fur mer
,
ies prifonniers , leur

ran:on, les dettes d abolition pour defection au

fervice du roi ,
ou pour rebellion , & la reinte-

gration des coupaoies dans leurs biens & honneurs

par la grace du prince ; ce qui avoit rapport aux

tailles ou au commerce ; tout cela etoit du reflbrt

du Grand confeil ;
la raifon en eft qu il y avoit

alors peu d otfices particuliers , & notamment qu il

n y en avoit point pour ces fortes d affaires , qui
fe traitoient alors fommairement.

Dans la fuite , nos rois inftituerent fucceffivement

divers officiers de la couronne autres , a chacun

defquels iis attribuerent la direction de certaines

mat;eres ,
dont le Grand confeil avoit coutume de

cnnnoitre : on attribua au connetable, tout ce qui
a rapport au militaire ; les gens des comptes , le

grand treforier de France
,
& le grand maitre des

eaux & forets , eurent chacun leur departement.

Les Grands baillis qui font devenus par la fuite

des officiers ordinaires , etoient appeles au Grand
confeil , & y prenoient feance , lorfqu il s

agiffoit
d affaires de leur reffort.

La coutume ou 1 on etoit de trailer au Grand con

feil les affaires dont la connoifTance fut attribute a

ces divers officiers
,
donna lieu a defre^uentes evo

cations au Grand confeil.

D un autre cote
,
le bouleverfement que les guerres

des Anglois ,
fous le regne de Charles VI , avoit

occafionne dans les pofTemons des particuliers , donna

lieu a une multitude infinie de demandes qui furent

toutes portees au Grand confeil , & y refterent pour
la plupart indecifes pendant tout le regne de Louis

XI ,
a caufe de 1 abfence continuelle des maitres

des requetes & autres officiers du confeil , qui
etoient occupes aux ambaffades & autres com-
miflions importantes du dedans & du dehors du

royaume.

Toutes ces differentes affaires , dont le Grand
confeil etoit furcharge , donnerent lieu aux etats

aflembles a Tours en 1483 , a 1 avenement de
Charles VIII a la couronne, de demander que le

roi cut aupres de lui fon Grand confeil de juflice ,

auquel prefideroit le chancelier, affifte d un cer

tain nombre de notables perfonnages de divers
f I cetats & pays , bien renommes & experts au

fait de la juflice ; que ces confeiiiers prcte-
roient ferment ,

6- feroient raifonnablement fli-

pendiis.
Ce fut ce qui engagea Charles VIII , quelque

temps apres , a etablir dans ce confeil un corps ,

cour Sc college d officiers en titre ; ce qu il fit

par un edit du i aout 1497 , qui ordonna que le

chancelier prefideroit au Grand confeil
; qu il y

feroit affute des maitres des requetes ordinaires
de Thotel qui y prefideroient en fon abfence

, felon

leur rang d anciennete
, & il fut en meme -

temps
cree dix-fept confeiiiers ordinaires , tant d eelife ,

i
&quot; * O

gue laies,
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Charles VIII etant decede le 7 avrjl 1498 , Louis

XII, par un edit du 13 juillet fuivant , confirma

I etablifTement du Grand confeil, & augmenta le

nornbre des confeiiiers , d un prelat & de deux
autres confeiiiers

, ce qui compofoit en tout le

nombre de vingt confeiiiers , qu il diftribua en deux
femeilres.

Le Grand confeil , ainfi compofe & reformc par
Louis XII , continua de connoitre des memes af

faires dont il avoit connu auparavant. Son occupa
tion la plus continuelle etoit celle du reglement des

cours & des officiers ; il connoifToit aufli de tous

les dons & brevets du roi , de 1 adminiftration de fes

domaines , de toutes les matieres qui etoient fous la

direction des grands & principaux officiers, & des

affaires , tant de juflice que de la maifon du roi, &
des officiers de la fuite de la cour : beaucoup d af

faires particulieres y etoient aufll introduit.es
, foit

par le renvoi que le roi lui faifoit des placets qui
lui etoient prefentes , foit du confentement des

parties.

Depuis ce temps , nos rois avoient attribue a

ce tribunal la connoiflance exclufive de plufieurs

matieres prefque toutes relatives a fon inftitution.

Lors de la fameufe revolution qui bouleverfa la

magiflrature en 1771 ,
le Grand confeil fut fup-

prime par un edit du mois d avril de cette annee ,

& les affaires dont la connoiffance lui avoit ete at-

tribuee , furent renvo) ees les unes au confeil d etat

prive du roi , quelqiies autres aux maitres des re

quetes de I h6tel , & le fnrplus , au parlement de

Paris.

Le calme a) ant enfuite fuccede a 1 orage, le

Grand confeil a ete retabli par un edit du mois de

novembre 1774 (0&amp;gt; 1u i a ete enregiflre au parle-

(l) Void cet tdit:

Louis , &c. Salut. Des circonftances particulierej one
determine le roi notre tres-honore feigneut & ai eul a fup-

primer le Grand confeil ; elles ne fubiiflent plus, & noiu

nous potions d autant plus volontiers a retablir cet ancien

corps de magiltrature , .ju il a rendu a 1 etat , & pent lui

rendre encore des fervices importans. D ailleurs, 1 attache-

ment Sc le ze!e connu des officiers qui ont rempli les charge*
du Grand conleil , nelaiifent aucun doute fur les avancages

qui refu teront de 1 exercire de leurs nouvelles fonftions.

A ces caufes , & autres a ce nous mouvant . de 1 avis de
notre confeil, de notre cemine fcience, pleine puiflancc
& autorite royale , nous avons , par notre prefent edit,

perpetuel & irrevocable, die, ftatue & ordonne , difons ,

itatuons & ordonnons , voulons & nous plait ce qui fuit :

ART. i. Nous avons rctahli 5: rctablirfbns notre Grand
confeil, fupprime par 1 cdit du mois d avril 1771.

2. Notredit Grand confeil fera compofe d un prefident ,

de huic autres prelidenj, & cinquante-huic confeiiiers , deux
avocats yencraux , un ptocureur general , huit fubflituts

dudit procureur general, & un greffier en chef. Avons
cree 8c erige , creons & erigeons lefdits offices en titres

d offices formes : voulons que ceux qui en feront pourvut
en jouiflcnt aux nages qui leur en feront par nous attribues,

& aux memes honneurs, rangs, ptivilcges &: prerogatives
dont ont joui ou dii jouir les pourvus de femblables officej

avant la fuppredion d iceux.

3. Dcfirant donner a ceux qui omtcnU notre parlcment
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,- le roi y tenant Ton lit de juflice, le is de
ce mois.

Get edit a pareillement ete enregiflre au Grand

oepuis 1 cdit du mois d avril 1771 ,
& dont nous avons

fupprime les offices par edic du prefent mois , des temoignages
de la fatisfaftion que nous avons de leurs fcrvices ; nous
le: avons nommes & nommons pour remplir lefdits offices,
felon 1 etat attache fous le conire-fcel ds notre prcfent tdit,
& ce en vertu de leurs anciennes provifions , &: fans qu il

en foit befoin d auites , meme fans etre tenus de pteter
nouveau ferment.

4- Voulons &: entendons que , vacation arrivant p.ir

mort, de-million ou autrement, d aucuns defdits offices de

confeillers, il n y foit pourvu que lorfque le nombre def-
oif: offices fera reduic a cinquante-quatre. Le furplus defdits

offices feront Sc demeureront (upprimcs audit cas, comme
^es-a prefent nous les eteignons &: fupprimons.

5. La finance des offices de prclidens, avocats & procu-
reuts generaux , fubflituts & greffier en chef, fera rjglee

par un etat arrete en notre confeil. Declarons
, dcs-a-pre-

fent
, en faire don aux officiers pourvus defdits offices, en

vertu de Particle ci-delTus.

6. La finance des offices de confeillers ne fera reglee ,

&amp;lt;jue lorfque la reduction ci-dcflus ordonnee fera efFectuee,

au.juel cas nous nous propofons de faire pareillement ;ion

de ladite finance a ceux qui feront alors pourvus defdics

cinquante-quatte offices.

/. Ceux qui reinpliflbient les places de confeillers d hon-
fleur en notredit Grand confeil, lors de lj publication de
1 editdu mois d avril 1771 , les rempiiront a Tai cnir comme
par le pafle ; nous refervant d y accoider 1 entree en feance ,

en qualite de confeillers d honneur , a aucuns prelats ou
anciens magiftrats ,

tels que nous voudrons les choifir au

nombre de lix
, y compris ceux qui jouiffoient ci-devani

Je ces honneurs.

8, Nous avons rctabli &: rctablifTons par notre prefent
edit, les offices de premier huiflier, de quatre nos confeillers-

nouires & fecretaires , des deux principaux commis du

grefFe, du greffier garde-facs c des depots, de celui des

prefentations & affirmations, despayeurs & controleurs des

gages, &: des vingt huifliers de notre Grand confeil, fup-

primes par Iedit edit du mcis d avril 1771 : ordonnons que
ceux qui etoient poarvus defdics offices, lots de la publi
cation dudit edit t en reprendront les fon&ions. Seront
neanmoins tenus lefdits officiers qui fe trouveroient aujcur-
d hui revetus d offices ou ccac incompatibles , ou qui ont

rec,u , en tout ou en partie a notre trefor royal , le montane
de leurs finances, s ils veulent continuer leurs fondions en
nocredit Grand confeil, de donnev dans quinzaine la de-

iniflion de leurs etats ou offices incompatibles , & de rctablir

Jans le meme dclai , en notre trefor royal , ce qu ils auront

iec,u pour le rcrr.bcurfement de leurs finances, au moyen
de quoi les litres de propritte & les provifions de ieurs

cffices leur feront rendus.

Les paycurs contruleurs des gages , r^tablis par cet

article, ont ttt fupprimts par I article 29 de I tdit du mois
de mni 777^.

9. Le premier prefident en notre Grand confeil , les

autres prefiderrs &: confeillers d icelui , nos avocats &: pro
cureurs generaux , les fubftituts,, greffiers & huirtiers y
feroncde fervice toute 1 annce. Youlons cependantque lef

dits prelldens &: confeiilers foient diftribues en deux fer-

vices egaux , composes chacun d uu nombre egal de preGdens& de ronfeillers ; comme au(Ti que ceux deldits prclidens &
tonleillers qui auront fervi pendant fix mois, foient dif-

penfes dudic fervice pendant les fix mois fuivans ; le tout,
fuivant 1 otdre qui etoit etabli & obferve en notre Grand

1 edit du mois de Janvier 1768.
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confeil en prefence de MONSIEUR, frcre du roi , le

meme jour it novembre.

Dans la meme feance a auffi ete publiee & enre-

toutefois que lefdits prefidens & confeillers ne puiffent tre

exclus de remplir leidites fonftions pendant toute 1 annce,

lorfqu ils le jugeront a propos.
10. Notre Grand confeil connoitra de toutes les ma-

ticrcs , demandes 8c cancellations dont !a connoiflance lui

a ete attribute par les rois nos predeceffeurs , &: ainli qu il

eft por-te par I article iz de 1 edic du mois de Janvier 1768;
nous avons, en confequence , renvoye & renvoyons ea
notre Grand confeil toutes ks affaires dont la connoiffance
lui etoit attribute, &: ce nonobitant truces evocations en
notre confeil d etat -

prjve , & les attributions &: renvois

qui auroient pu etre faits en notre parlemeut de Paris ,

ou aux requetes de notre hotel, der^geant, en taut que
de befoin ell ou feroit, audit ed.c du mois d avril 1771,
8c a tous autres n giemens faits depuis iedit idit. Ordon
nons que lefdites affaires letonr inltruites & jugtes ea
notredic Grand confeil, fuivant lei derniers erremens.

11. Ordonnons que les prelidens & confeillers, nos
avocats &: procureuts generaux Je notredit Grand confeil

ne pourront , en matiere criminelie , etre juges que par
notredit Grand confer!, les femefrres affembles

, conforme-
ment au privilege accorde i nos cours fuperieuies par les

rois nos predeceffeurs.
ii. Les avocacs en nos confeils continueront de plaider

en notredit Grand confciJ , concurremaient avec les avccqcs-
de notie parlement.

13. S il arrivoit, ce que nous vculons bicn ne pas pre^
fumer, que les officiers d aucuns de nos parlemsns encre-

prifTent , a 1 avenir, de fufpcndre ou huerroinpre leurs

tensions, ou de donr.er leurs demifficns par deliberation^

generale , nous ordonnons &: enjjigncr.s aux officiers de
nure Grand confeil, de fupplter les officiers de notredit

parlejnent, au premier ordre qu ils recevront de ncu?, &:

tie rendre la juitice a nos fujets dans les caufes &: maticres
du reffort de notredit parlemeut. Voulons qu ils r.e puiffent,
fous aucuns prctexres, refufer d y obcir

; u laquelle fin en-

joignons aux officiers du chatclec dc Paris , &: a rous
baillis , fenechaux & autres juges du reffort de nctrcdit par-
lement , de leur obcir

,
& de recevoir les orJres de ncrrc

procureur general en notredit Grand confeil.

14. Nous avons cree & trigc , creons oi erigeor.s en
titre d offices formes vingt-quatre offices de procureurs c:\

notre Grand confeil , pour y exercer, a 1 avenir, excluli-

vement a tous autres
, les fbn&ions etant du miniftcre des

procureurs, & fe charger de i inftrution des affaires qui
feront portees en notredic Grand confeil.

15. La finance defdits offices fera & demeurera fixce a
la meme fomme a laquelle avoir eti fixee celle des offices

d avocats du patlement, par 6dic du mois de ii:ai 1771,
&: fera payee en nos parties cafuelles pat ceux qui ai&amp;gt; ,mc
cbter.u notre agremeat , a 1 erfet d etre pourvus defdits
offices.

ISarticle 8 deVtdit du mois de mat 171$, a d roge a.

ceite difpofnion , en fixant la finance dont il s agit a jtiatre
mills livrcs.

16. Nous avons nommc , & par notre prefent edit nom-
mons, pour remplir aucuns defdits offices de procureurs en
nctre Grand confeil, ceux des avocats du pirlemem , (up-

primes par notre edit du prefent mois
, dont I etac eft

attache (bus le conue- .cel de notre prefer.t edit.

17. La finance defdits offices leur tiendra lieu de 1 in-
demnite qui leur feroit due, a raifon de la fuppre/fion d

leurs offices d avocats du parlemeut Voulons qu il foit

j

inceffainment expcdie a chacun d cux une quittance de
4 finance, pour raifon de Jagueile il fera remij au
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giilrce
me ordonnance concernant 1 ordre, la difci-

piine & la police intsrisure qui doiveat etre ob-

lerves dans ce tribunal (i).

de nos tcv:nus cifuiis une oulonnance de comptanc a fa

dediargc.
1 8. Vcolont aufil ni- i s rempliffent les fondions de pro

curers en notre Grand ccnl eil , en veuu tie leurs prcvi-

lions d .ivccacs de i-.c.tre pariement , fans nouvelle reccpt.on,

&: a la clurje tcu.emer.t dc preter fetmenc en nccredic

; d ccnl v. !!.

19. Ordonnons que les offices de prccureurs en notre

Grand confeil, accordet pat i articie 13 ci-dcffus aux pro-

prutaires d;,&quot;dub offices d avoc.us de notre cour de parle-

uitii: , levont 6c demcureront fubroges de plein droit aux

liri\::eges & bypothcqucs auxquels lefdits cm ces d avocats

ccoient affottis , fans que, U us pretexte de la fuppreiiiL.n

difdits cilices ,
le rembourfeuient des rentes conitituires

fur iceux , avec piiviiej;e c bypotheque , puiflfe etre ex ;

.j,e.

10. L.i fjrme de proceder ptefcrite par les ordcunances

de 1067 &: i 5-&amp;gt;c , {era cbfeivee en notre Grand confei!.

21. Notre Grand confeil tiendra fes feances dias !es

niemes licux qu il occupoit lors de la publication de 1 edic

du mois d avril 1771.
2:. Tomes les minutes des grfF.es de nocre Grind con

feil, ainli que fa bifcliotheque , leronc inceffaoiment tranf-

povtees des lieux ou elles one ete depofees ,
au lieu des

f.,;iices ae nocredic Grand confeil.

23. Voulons en outre que les minutes du grcite de nctre

p.-i.-icmenc de Paris, Sc de cetui des requires de nocre hotel
,

concetnar.t les macieres dont la connoifT.ince eft attribute

u notre Grand confeil , &: qai ont tte pcrues en notre

pariement de Paris , en vertu de 1 edit du iv.ois d avril 1771,
fou-nt incefTammenc traafpoccces au grtifc de notredit

Grand confeil.

24. Ordonnons au furplus que 1 cdit du incis de j.invier

1738, C&amp;gt;; celui du mcis de jinvier \76S, feront exkutes

futvant leur forms &: teneur, en tout ce qui n y eft point

contraire a notre pul enc edit. Si donnons en mande-

nienc , &c.

(i) Cctte lui cynticnt hs difpofitions fuivantes :

AFT. i. Nctie Grand ccnfeil continuera de connoitre

des niatieres qui lui ont tc attribuees , ainli So de la nisme

nunieve qu i! en counoiflToit avant I tdit de fupptefiion du

jnois d avrii 1771.
2. S il d:rvenoit qu Ique difKciiltc fur la competence

cvitre les deux femcftrts , ou entre les oiliciers dc nctre

Grand ccr.fcil oc nos avccats Sc procureurs generaux ,

relativement a leurs fonitions, aux droits & privileges de

leurs ciTices , voulons qu ils foient difcutes & amiabfeincnt

tennir.es dans le fein de la compagnie , que le premier pre-
fident , ou celui qji ptuidera en fon abfence , fera tenn de

couvoquer a cet iffet.

3. Dans le cas oii ces differends ne pourroient ecre ainli

tcnnines , voulons qu il foit envoye des memoireS conte-

rant fcmmairement 1 cbjet des difficuhes , &: les motifs

des pretentions des parties, a nocre trcs-chcr cV t^.il cban-

celier en garde des fceaux de France ; pour, fur le conipce

qu il nous en rcndra, ecte par nous ftacue ainli qu il appar-
tiendr.i.

4. Lorfqu il y aura quelques caufes , inftances , ou proces
He nature i ecre plaides &: ju^es aux femeftres aiTem-

bies ,
ils pourront etre affembleS aux heures marquees par

le&amp;lt;. icelemens pour les audiences & pour l epedkiou des

affiires n;ais dans tous les autres cas , les femeftres ne

p current etre aflembles q .ie hors les tsmps & hentes du
(eivice ordinaire de nctre Grand confeil.

5. Conformirnent a 1 article 18 de i ordonnance du 28

otobre 1446, a 1 article ijfi de I ordomuag: du moij
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Un edit du mois de mai 177? a fixe Ja finance

des offices du Grand con fell ,
ainfi que It-s penlions

& indemnites attachees a ces offices. Suivant cetce

d avril 1453 , a 1 article 36 des ordonnances du mois de

juin 15 10, &: auires rcgleinens, !es femefties ne pourront,
en aucun cas, ecre aflfembles a la requite des patties. POIK-

rone neanmoins lescaufcs & proces ecre juges aux ferne .lrei

affembles , s ils font de nature a y ecre pones ; cc qui fera

decide dans la forme ci-apres.

6. Lorfqu il s agira de decider fi une affiire eft de nature

a etre ju$ee les femeftre. .iffemblcs, le premier prelident,

ou celui qui preiidera en fon abfence , convoquera tous !e

.ens & le femeftre afti.nl, lefquels fhtueront li ladite

affiire doic etre porcee aux fcmeflres aflemblei.

7. Les femcftres ne pourronc etre aflfembles pour quclque

mauere que ce (bit, qu au prealable, le premier president,

ou cclui qui prelidera en fon abfence, n ait ece inftruir du

fujct & des motifs pour lefquels ratfembliie des fe.ncftres

fera demandee , ainli que dts objcts fut lefquels on propo-

fcra de deliberer.

3. Lorfque le procureur general, ou quelqu tKi des oS-

ciers de notre Grand confeil , voudra demander I affimblfe

des fsmeftres, il s adrefTera au premier prelident, ou a

eelui qji prelidera en fon abfence ,
lui communiquera le

fujet pour lequel il demands ladite affcinblee ,
les motin

qui le determine a la demander , & les objecs fur lefquels

ii eftim:
qu&quot;

il y a iieu a diliberer.

9. Le premier priiident , ou celui qui preddera en fon

abfence , fsra tenu d accorder ou rsfufer 1 affemblce des

femeftres dans les vingt-quatre hcurcs ; &: en cas dc refus,

il lera oblige, li on le requiert, de convoquer fur le champ
en la maniere .iccoucumee , les pteiideus Sc le femeftre

aduel , pour y deliberer.

10. Si Jes priiid.ns & les femeftres du fervice decidenc

a la pluralite des fuffrages , qu il y a lieu d aiTembler les

femeftres, le premier prefidenc ou celui qui prelidera en

fon abfence , Cera tenu de les co .ivcquer fans delai ; pourvu

que ce foit hers des heures d audicnce, pour ne point

intcrrompre le fervice oidinaire de noire Grand confeil.

1 1. Et on il aura ere dtlibere par les pvelldens &: femeftce

a&uei , a la pluraiite des fuffrages , qu il n y a pis lieu a 1 af-

femblee des femeftres, le premier prelideat, ou celui q .ii

prelidera en fon abfence, ni aucun des officiers de nocre

Grand confeil ne pourra les convoquer.
12. 11 nc pourra etre hh .ucune denonciation que par

notre procureur general ; fauf neanmoins a ceux des orficier*

de notre Grand confeil qui feroicut inftruics de quelques
faits qu ils regarderoient comma fujets a denonciation ,

d en

inllruire le premier prelident , ou celui qui prehdeca ea

fon abfence ; pour , fur le compte qu il en rendia aux pre-

lidins & au femeflre actuel , etre enjoint au procureur ge

neral de faire la dcnonciation,a laque le il ne pourra feretufer.

13. Les oflRders de notre Grand confeil, qui ne feront

pas de fervice j ne pourcont venir prcndre leurs places,

dans la vue de former rafTemblee des femeftres , ou de

propofer de deliverer fur d aucres objets que ceux de 1

di(trilnition ordrnaire de la juftice, lorfque I afTemb .ec def

femcllies n aura pas cce coavoquce en la mani^re ordinaire.

14. Aucun o!licier de nocre Grand confeil ne pourra,
fous pretexte d aflcmblie de fcmellre pour la reception d un

ctricier, ou pour les mcrcuriales , ou aucres affetnblees ,

propofer aucun objet dc deliberation etranger , s il n a etc

communique, ainli qu il eft porte par les articles preccdens.

i S-Les ordonnanccs, edits, declarations &: lettces-patentes

que nous fctons adretfer a notre Grand confeil , & qu il

ctoit dans I ufa^e d e:-.regiftrer
les (emefttes WTembiei, con-

tinueror.c dc Tetre, coaime par It paiU , fans obferver la

forme ci-dcffiis pour raflemblee des femeltres.

16. Voulons que , conformcment a i arciclc z del ordon-
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Io! , les offices r)e premier prefident & de procureur

general doivent c rre poITedts , ainii que les offices

lemblabies des cours de parlement. La finance de

chacun des autres offices de prefident eil fixee a

foixante milie livres ; celie de chaque office de

Confeiller
, a vingt-cinq mille livres; celle de

chaque avocat general ,
a cinquante mille livres ;

celle de
greffier en chef, a frente mille livres;

celle de chaque fubfiitut, a dix mille livres; celle

de principal commis du greffe de 1 audience, a

vingt-cinq mille livres ; ceile de principal commis
de la chambre da confeil

,
a pareilie fomme de

vingt-cinq milie livres, & celle de greffier garde-
facs

,
a quince mille livres.

La nvJme loi a attribue pour gages & pen/ions
au premier prelident, douze mille livres par an; a

chacun des huh autres prelidens , trois mille livres ;

a chaque confeiiler , quatre cents cinquante livres ;

a chaque avocat general , trois mille huit cents li

vres , dont deux mille iivres pour gages , & dix-

rance de Moulins, du mois de fevricr 1570, a la decla

ration u ii dccembre de la meme annce , a I .irticle 2 du
litre premier de 1 oi donnance de 1667, Jorfque nous adref-

ferons au Grand confeil des ordonnznces, edits , declarations

& lettres-pacentes ,
avcc les lettres doles pour I enre^illre-

nienr , les oQiciers de nocre Grand confeil foient tenus de

proceder fans rctardement .&; toutes affaires ceflantes,
audit enregiftrernent.

17. L artide 70 de 1 ordonnance du niois de juiilet 1493,
l art .;le 93 du titre premier de 1 ordonnance du mois d oc-

tobte i S3 5 i
1 articlc 27 de 1 ordonnance du mois de mars

1549, Particle 2 de 1 ordonnauce de Moulins , les decla

rations des ii dccembre 1566 &; 15 feptembre 1715, &:

.les lettres-patentes du 26 301111718, feronr executees ; en

confequence , Ii en proctdant audit enregiltrement , les

oificiers de notre Grand confeil rrouvcient qu il y eut lieu,

pour le bien de notre fecvice, &: pour i interet public, a

nous faire des representations fur lefdttes ordonnances ,

edits, declarations c\: lettres-patcntes, ou fur aucune dif-

polition d iceux, ils pourrontnous faire telles remontrances
& reprcfentations qu ils eltimcront convenables , avant

d enregillrer ; fans neanmoins que pour la redaction

d icelks
,

le fervice ordinaire puille etre interrompu.
18. Voulonsque, conformement aTarcide 2 de 1 ordon-

Bance de Moulins, &c autres regiemens faits par les rois

nos predecefleuts , les olficiers de notre Grand confeil

foient tenus de vaquer a la confection d jfdites remon
trances & reprefentations , aufii-tot qu elles aurent cte

arrecies ;
en (bite qu ellcs nous foient prcfentees dans le

niois au plus tard
,

;i compeer du jour que les ordonnances ,

edits, declarations &: lettres-pater.tes lui auront etc remiles

par nos avocats & procureurs generaux.
19. Ordonnons parcillement que la declaration du ri

decembre 1566, &: 1 ariicle 4 du tine premier de 1 ordon-
nance de 16^7 , fcront executes : en confluence, lorfqu il

nous aura p!u , apres avoir rcpondu aux remontrinces de
notredit Grand confeil, de fiire pubiier & enregillrer , en

prifence de pcrfonnes chargees de nos ordres , aucunes

ordonnances, cdirs , declarations &. lettres-patentes ; vou-
lons que rien ne

[.-iiitu;
en fufpendie 1 execution , & que

jiotre procureur n.-neral foit tenu de les envoyer dans tous

Jes iu-ges du reffort , pour y etre publics 8c executor.

20. Dans le cas neanmoins ou les ofticiers de notre
Grand confeil, aprcs avoir precede a I enregitlreuient des

Oi donninces , edits, declarations &: Jcttres- patentes , de
notre trcs-expres cornmandement , &; apres ia publication

Tome mi.
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hint cents livres pour penfion ;

au procureur g6~
neral

, cinq mille trois cents vingt-cinq livres; a.

chaque fubftitut , cent cinquante Hvres ; au greffier

en chef , neuf cents livres ;
a chacun des deux

doyens de chaque femeiire , trois miile livres de

penlion ; a chacun des deux fous-doyens , quinze
cents livres; a deux confeillers de chaque femefire,

choifis parle roi , deux mille livres , c efi-a-dire&amp;gt;

mille livres pour chacun ,
& au doyen des fubfK-

tuts , miile livres.

Tous les autres officiers du Grand confeil doivent

jouir des gages pour lefquels ils ctoient employes
avant la fuppreffion de 1771.

Conime la judice doit etre rendue gratuitement
au Grand confeil , conformement a 1 article 14 de

1 edit du mois de Janvier 1768, le roi a en outre

attribue annuellement a ce tribunal, pour tenir lieu

d epices & vacations ,
une fomme de foixante &:

quinze mille livres ,
fur laquelle doivent etre prc-

levees
, i. fix mille huit cents livres pour les fub&amp;gt;

&: enregiihcLiicnt fiits en prefence de perfonnes chargcei
de nos ordres, eftimevoient devoir encore, pour !e hien

de notre fervice
, nous faire de nouvelles rc-prefentit ons ,

ils le pourront : Sc cependan 1 executipn de nofdics crJon-

ninces, edits, declarations c letttes-patsntes , lie fera fuf-

peLidue en aucune maiiKre.

21. II ne fera acc&amp;lt;?rde a 1 avenir aucures Icttrcs & d : f-

penfe, pour que!quc prite::te que cc puifi s etre, a l efl&quot;:c

de donner voix deliberative avant I .^e de vingt-cinq ans.

N entendons neanmoins abrqger 1 ufage de compter [3,

voix d;s rapporteurs dans les affaires dont ils font le rapport,
encore qu iis n aient pas viugt-dnq ans accomplis , ainli

qu il efl ports par la declaration da ;o mai 1713.
22. Conformement a 1 prdonnance du mois de decembre

i 320, a I .irtic e 2 de 1 ordonnance du mois d avril 145; ,

a I article 3 de 1 ordonnance du mois de juillc-t 1493 , a

1 ari. 25 de 1 ordon nance du mois de mars 1498, aux articles 5

cC 7 du titre premier de 1 ordonnar.ce du mcis d odobre
1535 , a I articlc 129 de 1 ordonnance de Villers Cotterets

du mois d aciit 1536, a Panicle 4 &amp;lt;3e 1 ordonnance du
mois de mars 1445, a i article 137 de 1 crdonnance de

Blois du mois de mai 1579, iv autres orcionnances &C

rcglemens donnes par nas predi cefleurs ; les preddens &c

confeiliers de fervice feront tenus de redder dans le lieu

de 1 ctabliffement de notre Grand confeil , de templir afil-

diiinent les fonttions de leurs offices , 6: ne pourronc
- s abfenter fans conge de leur compagnie & notre pec-
million.

23. En confequence, faifons tres -
exprefTes inhibitions

&: defonfes aux officiers de notre Grand confeil de fuf-

pendre en aucuncas, & fous quelque prctexte que ce puifTe
ecre , 1 adminillration de la juftice, ni de donner en corps
leurs dtmif ions pr une deliberation combinee , fans pre

judice de la liberte que cliacun d eux aura en particulier
de retigrer fon office enire nos mcins , lorlcu il croira ne

pouvoir plus en remplir les fondions, a raifon de fott

age , de les infirmites , ou d autres cayfes Icgitimes.

24. Dans le ca.% oii les cEicitrs de notre Grand confeil,

ce que nousne prefuinons pas, fufpendroient I adminifr. ration

&: la julbce, ou donneroient leurs demillions par une
deliberation coinbinee , Sf. refuferoient de reprendre leurs

fonftions au prejudice de not oldres , ncus declarons

qu ilors la foifaiture fera par eux encourue ; laquclle fara

ju:;^e par notre confeil, en notre prefcnce, confornifment
aux lois &: ordonuinces. du royiume, Sidonnous en

uienc, &c,
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ftituts du procureur general
: x. niille livreS pour

celui que le Grand confeil a commis a la recette

& distribution des fbixante & quirue mille livres

dont il s agit
: 3. les gages de 1 officier charge

de la garde des litres , archives & bibliotheque

du Grand confeil ; & le furplus doit etre par-

tage egaiement entre tous ies confeillers du Grand

confeil.

Par un autre edit du mois de juillet 1775 , le

roi a fixe la competence du Grand confeil.

i. Avons garde.Sc maintenu , porte 1 article pre-
y&amp;gt; mier de cette loi , notre Grand confeil dans le

droit de connoitre des contentions nees & a

naitre au fujet des indults accordes par les papes
aux rois nos predecefTeurs; des brevets de joyeux
avcnemens ; du ferment de fidelite ; des nomi-
nations royales ,

autres que celles qui Ce font en

vertu du droit de regale ;
des nominations qui

fe font a caufe du litige , & de notre droit de

garde en Normandie ;
de 1 execution des brevets

de collation & nomination royales ; des indults

des cardinaux
&amp;gt;,

de celui du parlepntnt de Paris ;

&amp;gt;&amp;gt; des appels comme d abus incidens aux conteila-

tions pendantes en notre Grand confeil ; des re-

celes des corps des beneficiers ; des contrarietes

d arrets rendus par differentes cours de notre

&amp;gt; royaume; des reglemens de juges entre nos par-
lemens & les prefidiaux (i), tant ea maticre ci-

vile que criminelle , feulement lorfqu ils feront

provoques par les parties , des appels des fen-

tences de la prevote de 1 hotel & de la varenne

du louvre ,
des infcriptions de faux & des proces

criminels incidens aux conteflations pendantes en
notre confeil ; des inftances d ordre & diftribu-

tion de deniers provenans de ventes des offices

adjuges en la grande direction de nos finances ou
en notre grand fceau ; comme auffi des appels
comme d abus , tant principaux. qu incidens

, &
autres conteilations nees & a naitre entre les re-

ligieux , abbes, prieurs-commendataires , bene-
ficiers , maifons & membres dependans- des ordres

*&amp;gt; qui ont obtenu des lettres d evocation generale
en notre Grand confeil , leurs fermiers ou

regif-
feurs , leurs heritiers ou ayans caufe

, les preten
se dans droits a la cotte-morte defdits religieux ,

a la referve neanmoins des appels comme d abus

prjncipaux , qui feroient interjetes de remiffion
des VCEUX cu d aftes d apres lefquels les appelans

pretendroient n etre pas vraiment
religieux , &

devoir etre reftltuis au fiecle : voulons neanmoins
n que lefdites evocations generales, accordeesa des

s ordre. religieux ne puifTent avoir lieu a I egard
des parties , autres que celles denommees ci-def-

(Ijs, qu autant qu elles procederont volontaire-

u merit en notre Grand ccnfeil
, en confequence

(O Obfervez qu il a ete dcrotxe a cette di pofition par
1 edit du moij d acut 1777, porrant r-^lemenc pour h ;u-
rididiondes prehdiaux. Yoyez ace lujed article
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defdites evocations (i); & cependant autonfbn?

ceux qui auront des adions a diriger contre leg

communautes, ou titulaires des benefices dependans
des ordres qui ont obtenu des lettres d evocaa on

generale en notre Grand confeil , a les faire a6

( i ) Cette difpofition a etj interprttte par une declaration

du 20 dccembre 1775, qui eji ainji confue .-

Louis, &c. Saint. Par 1 art. i de notre edit du mois de juillet

dernier , qui fixe la competence de nctre Grand confeil, cnre-

gifhe a nocredit Grand confeil le i 9 dudit mois
, rous avons,

cntre autres chol es, declare que les evocations generates , accor-

dees a des ordres religieux, n auroient lieu aTegard des parti-
culiers , qu autant qu ils procederoient volontairemenc ea
notredic Grand conleil en confequence deldites evocations;
&: cependantnous avons autorife ceux qui auroienc des adiont
a diriger contre les communautes , ou titul.iires des benefice*

dependans dcfdirs ordres, a les faire affigner en njtredit

Grand confeil, pour y proceder en premiere
:

nftance, fans

qu audic cas ceux defdits orJres
,
maifcns ou comm. mutes ,

puiffenc demander leur rcnvoi pardev.in: d .iuties juges; il

eft important de fixer un temps , pendant iequel ceux qui
feront ailignJs ,

fercat tcnus de s expliquer, s ils enunderit

proceder en notredit Grand conleil, ou non , parce qu il

pourroit arriver que ceux qui leroient afi:gn:s , grrdaiT nc

le lilence fur lefdites affigmcions , fous precexte de la iiberte

que nous leur avcns donnee de proceder volontiiremenc
en notredit Grand confeil, ce qui laiff:roit lefdits ordres,
maifons

, communautes on benihciers dans Tincertitude , &
les empecheroit de pourfuivre a I effet de leur demande ,

& qu il ne feroit pas jufte de rendre les p.irticuliers maicres

de s expliquer a leur gre ; nous avons pcn e qu il ccn/enjit de
lirnicei le temps dans lequeliis devront s expliquer.Aces caufes

& autres ace nous mouvanr, de 1 avis de notre confeil
, & de

notte certainefcience, pleine puifTance & autorite royale, nous
avons dit, declare & ordonne, difons, declarons, ordonnons,
voulons &: nous plait que les particulrers , qui feront dans
le cas de proceder volontairemem en nocredit Grand con
feil , & qui feront afliones a la requete des ordres religieux,
maifons , communautes ou ben:ficiers qui cut obtenu des

lettres-patemes d evocation generate , foient tenus.avant
1 tcheance du premier delai porte par les alTignjtions , de
declarer par un afte extrajudiciaire qu ils feront {ignifier i
celui ou ceux a !a requete defquels iJs aurout ete a!ngn s,

qu ils n entendent point proceder en notredit Grand confeil

(ur lefdites a(lign.uions , mais bicn devanr les juges de leur

domicile : en confccuience , & fans qu il foit befoin de
nouvelle allignation , ils feront egalement tenus de declarer,

par le meme ade , les noms des procureurs qu ils confli-

tueront devant lefdits juges , po Jt proceder fur lefdites

aflignationSj qui, quoiqae donnees en notredit Grand ccn-
feil , vaudtont com.ne ii elles avoient ete donnees devaut
eux ; a 1 effet par lefdirs ordres, maifor.s, comnv.:nau:es ou
beneficiers , de conftituer de leur cote un procureur fur

lefJices alTignJtions devant les memes juges , 8c d y proc6-
der, corpme fi lefdites aflign.T.ions avo r. ni ete dounces de

vant eux : & faute par leidits partictiliers de faiie ilynifier
lefdits aftes avant 1 echeance des premiers delais portts par
lefdites aflignaticns, les declarcns dechus de la faculte de
demander leur renvoi. Voulcns qu en ce cas notredic

Grand confeil connoifle des demandes qui feront portee*
devant eux, & comprifes dans lefdites ailignations : & au-

torilons lefdits ordres religieux, maifon 1

;, communautes 8c

beneficiers d obtenir des arrets par Jefaut fame de compa-
roir, en cas de non comparution des parties affignees, &r

que Jefdits arrets aienc leur execution. Oidonnons au fur-

plus que 1 article premier de nctredit edit du mois de

juiilec dernier, fera execute feign fa forme 8c teneur. Si-

donnons en raandement, &c,
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n figner en icelul poury proccder en premiere in
-

tance, fans qvfaudit cas , ceux defdits ordres ,

mailons ou communautes puilTent demander leur

renvoi pardevant d autres juges .

^. N entendons au furplus rien innover en ce

q ji concerne les evocations accordces a notre

grand aumonier , aux ordres du Saint-Efprit ,
de

Saint- Michel , de Make , de Fontevrault, du

chapitre de faint Jean de Lyon , en ce qui con-
*&amp;gt; cerne les preuves de noblelTe, a 1 eflet d etre

admis dans ledit chapitre ; les evocations accor-

dees au chapitre de faint Martial de Limoges ,

a Notre-Dame de Mont-Carmel & de faint La^are
de Jerufalem , al abba\ede Val-de-Grace ,a celle

de faint Hubert des Ardennes , a notre premier
medecin, a notre premier chirurgien ,

a nos fecre-

taires &? officiers de notre grande chancellerie, en

ce qui concerne la confervation de leurs privile-

ges , aux treforiers en nos bureaux des finances ,

aux huiffiers de notre confeil , & aux jurats de

Bordeaux .

3. Nos procureurs es fieges prefidiaux, eta-

blis dans toute I etendue de notre royaume , fe-

ront tenus d envoyer a notre procureur general
de notre Grand confeil ,

des copies entieres ;

corre&es & lifibles , tant du vu que du difpofitif
des jugemens par lefquels les prefidiaux auront

ete declares competens , pour juger en dernier

refTort des proces criminels portes pardevant
eux .

4. Enjoignons pareillement aux officiers des

fieges des marechauflees
,

etablis ou a etaolir

n dans nos etats
, de fe faire remettre par les gref-

fiers des prefidiaux & des autres fieges auxquels
la connoiffance de la competence des prevots des

marechaux a ete attribute, des copies entieres ,

correctes & lifibles des jugemens par lefquels les

prevots des marechaux auront ete declares com-

petens , pour connoitre des proces criminels , dont

I inftruftion a ete commencee auxdits fieges des

marechauffees .

?. Dans le cas ou notre procureur general au

Grand confeil jugeroit a propos de fe pourvoir
centre les jugemens de competence , mentionnes

es articles 3 &: 4 da notre prefent edit , il re-

mettra fon requifitoire au premier prefident, qui
nommera tels des Confeillers de notre Grand con-

feil qu il jugera a propos de choifir , pour y etre

n ftatue fur fon rapport, au nombre de trois juges
au moins .

6. Les arrets qui interviendront fur lefdits

requifitoires , feront expedies fur parchemin non
timbre , & envoyes par notredit procureur gene-
ral en notre Grand confeil a nos procureurs auxi2

:

ts

prefidiaux ou aux officiers des marechaufTdes , fui-

vrffit la diflinftion portee aux articles III & IV de
notre prefent edit.

7. Nos procureurs efdits prefidiaux , & les

j&amp;gt;
officiers des marechaufTees, feront te.ius d envoyer

p i. notre procureur general au Grand confeil , des
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copies des jugemens definitifs , qui feront rendus

preiidialement ou prevotalement
huitaine apres la

date d iceux , fans neanmoins augune retardation

de Texecution des jugemens , a 1 ertet- feulement

par notredit procureur general , de faire a nofdits

procureurs & officiers des marechaufiees ,
telles

obfervations qu il appartiendra
fur les difpofiuons

defdits jugemens .

8. Les copies ,
tant des jugemens de com-

petence que des jugemens definitifs qui feront en-

voyees a notre procureur general en notre Grand

confeil , pourront etre expcdiees fur papier non

timbre
, a la charge neanmoins qu elles feront

fignees du greffier qui les aura delivrees : n en-

tendons toutefois
, par les articles ci-defTus ,

attri-

buer a riotredit Grand confeii aucun territoire ni

juridiftion fur les prefidiaux & marechauffees du

royaume , mais feulement le droit de fiatuer fun

les jugemens de competence rendus par lefdits

prefidiaux es matieres prcfidiales Sc prev^tales feu-

lement .

a 9. Avons evoque a nous & a notre confeil ,

les demandes en entcrinement de lettres de re-

quetes civiies, obtenues centre les arrets rendus

en execution de 1 edit du mois d avril 1771 ;

enfemole les tierces oppofitions qui auroient etc

formees contre aucun defdits arrets , dans les

matieres attributes a notre Grand confeil : en

r&amp;gt; confequence avons renvoye les parties en no-

tredit Grand confeil , pour leur etre fait droit

fur le refcindant ,
-meme fur le refciioire , s il y

echet .

10. Ne pourront , les lettres de requetes civiies

qui feront prifes a 1 avenir contre les arrets ren-

n dus depuis ledit edit ,
ni les tierces oppofitions

auxdits arrets dans les matieres ci-defTus, etre

portees ailieurs qu en notredit Grand confeil; ce

qui fera obferve
,
a peine de nullite , cafTation

de procedures & de tous depens , dommages &
interets .

1 1 . Les contentions formees & a former , tant

fur 1 interpretation que fur [ execution defdits ar-

rets , meme les demandes en pavement des ho-

noraires de ceux des avocats aftuellement procu-
reurs en notredit Grand confeil , qui ont occupe
en notre parlement, depuis 1 ^dit du mois d avril

1771 , feront portees en notre Grand confeil r

faifons defenfes a toutes nos cours & a tous juges
d en connoitre , fous les peines portees par 1 arti-

cle precedent .

n. Les doyens de chaque fervice continueront

d avoir entree & voix deliberative en notre con-

n feil d etat prive ; & les confeillers de notre Grand
confeil pourront accompagner , jufqu au nombre

&amp;gt;5 de quatre ,
le chancelier de France cu notre garde

des fceaux ,
en toutes cccafions DU il jugera a pro-

pos deles appeler.
13. Voulons que les arrets, ordonnances &

mandemens rendus dans les mntieres qui font

attribuees a notre Grand confeil, & qui feront;

Mm
ij
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fcelHs do nitre grand fceau ,
foient executes dans

Tetend je cle noire resume, ainli que les arrcrs

de nos cours le font dans les limites de leur ref-

fort, fans que les huiilkrs , fergens, & autres

w executeurs defdits arrets ,
ordonnances & man-

demens ,
foient tenus ,

avant de faire lefdites

ex. cutions ,
de les pr.-Ur.ter a nos cours ou au-

)&amp;gt; tres ji ^es , & leur demander a cet eftet aucune

. permifhcn.

14. Lorfque le nombre des offices de con-

V feiilers aura CLL reduit A cinquante-quatre,chacun
des pourvus fera & demeurcra autorife a refigner
fon office & a trailer d icelui , apres neanmoins

en avoir obtenu notre agrement ,
fous telies con-

ditions qu il jugera a propos , pourvu que le prix
de I acjuiiuion n exceie pas la finance defdits

offices , dcrogeant a. cet egard aux difooiitio is

de 1 article &amp;lt;? de 1 edit du mois de Janvier 1768 ;

i&amp;gt; ne pourrcnt neanmoins, les huit premiers orhces

&amp;gt;i de confeillers-clercs en notre Grand confe;! , qui
viendron: A va juer , etre remplis par d autre: que

T&amp;gt; par des laics &amp;gt;-&amp;gt;.

15. Les fubftituts de notre procureur general
en notre Grand confeil, qui ont exerce les fonc-

T&amp;gt; tions de fubilituts de notre procureur general au

}) parlcment , jouiront de la noblefle graduelle &
tranfmifiu le , telle qu elle a etc accordee aux

pourvus defdits dffices , par la declaration du 151

du mois de juin 1704; voulons neanmoins que
&amp;gt;&amp;gt; leurs fuccefleurs auxdirs offices de fubfiituts de

notre procureur general au Grand confeil , ne

&amp;gt;&amp;gt; puifltnt jouir de ladite prerogative, finon & aux

v termes de la declaration dun, mai 171$ .

\6. Seront
,
an furpliis ,

1 ordonnance du 3

juillet 1408 ,
1 edit de feptembre i 5 j? ,

la decla-

ration du 10 oCtobre 1755 ,
1 edit du mois de

Janvier 1768, les lettres-patentes du ip juin de

la meme annee
, & Fedit du mo .s de novembre

dernier
,

executes felon leur for.ne & terreur en

tour, ce qui n efl contraire aux difpofitions du

prefent edit
;
nonobltant tous arrets , defenfes &:

autres chofes a ce coiitraires , que nous declarons

ji nuls & comme non-avenus. Si donnons en man-
dement , &c. &amp;gt;

La noblelfe a etc accordee aux officiers du Grand
confeil, par ua edit du mois d aout 1717 , & par
line declaration du 11 mai 1719. Ces officiers jouif-
{ent d aiileurs de plufieurs privileges , notanunent

de ce;ix de commenfaux de la mailbn du roi , & de

ceux des officiers des cours fouverair.es.

Le lieu deftine a faire les executions des arrets

rendus au Grand confeil en matiere criniineMe , &
qui e;nportent peine afflictive , eft la place de la

croix du Traiioir.

Le Grand confeil n ert point dans 1 ufage d affifter

en corps , ni par d6pute=; aux ceremonies publiques;
mais il va en deputation nombrcufe complimenrer
Jc roi

,
la reins

,
& les princes & princeiTes de la

GRAND CONSEIL.

famlUe royale ,
fur les evcnemens remarquables ,

& jeter 1 eau bcnite a ceux qui (ont decedes.

Voye/. Us lots cities 6- I anick PA RE AXIS.

GRAND CONSEIL DE MALINES. C: eft un

tribunal fuperieur des Pays-Eas Autrichiens qui

exerce fa juridicticn fur une partie de ces pro

vinces. Nous n en faifons ici mention , que parce

que dans cet ouvrage nous avons fouvent occa/ion

de citer les arrets qu en ont rscueiliis Paul ChriiHn ,

T\1M. du Fief, de Humayn, de Gryfpere , Cuvelier,

du Laury , de Coloma & Honny.

Voyez tu furplus les articles DOUAI &FLANDRES.

(Cet article eft deM. MERLIN, avocat an,

pailem-:nc ds Fiandres & ficre taire
du roi )

GRAND CONSEIL DE VALENCIENNES.
On appelie ainfi a Valenciennes I afTemblee des

notables qui reprefente la corumune.

Dans ies lettres-patentes du 2.8 mars 161? , don-

nees par les archiducs Albert & Ifabelle pour la

ville de Valenciennes , il y a un titre tcuchant It

Grand confeil. Ceil le fecond. Voici ce qu il

contient.

Par 1 article premier , les archiducs expofent que

malgre les anciens rc glemens qui ordonnent expref-

fement q i a chaque affemblee du Grand confeil
de la ville , devrcnt alliiler

, pour le moins , cent

perfcr.nes & plus ( ce qui, ajoutent-ils , doit etre

pris & entendus des plus notables & fignales de cha-

que quartier ) , neanmoins ils font informes que plu-

fieurs bourgeois remarquables ne fe rendent pas

aux invitations qu on leur fait de s y rcndre. En con-

fequence , ils ordonnent i&amp;lt; a tous anciens prevots ,

vieux echevins , mafTards & generalement tous

ceux ayant etc autrefois da Confeil particuher
ou en queiques autres aduels & remarquables fer-

n vices ou offices de ladite ville , comme auffi a

tous autres officiers de ladite ville lors y fervans ,

de fe trouver avec tous les membres du magidrat
fi du confeil particulier , & tous les particuliers

connetables &: maitres de chaque metier , a toutes

les afTemblees du Grand confeil , auxquelles ils fe-

ront duement convoques de la part du magiftrat,
a peine de dux- livres blancs pour la premiere fois

qu il y man^uercnt , & du double pour la fcconde.

L article i porte que pour rendre le Grand con

feil plus nombreux , le magiftrat fera tenu de choifir

p?!rnii les bourgeois les plus notables & les plus qua
lifies deux conne tiihles de chacune des trente rues

principals de la vilie, q^u ils commettront notam-

me.nt pour avoir 1 oeil fur tous les etrangers qui
viendronts etablir dans leurs departemens refpeclifs,

infpeder leur conduite , en faire ,
au cas de befoin ,

leur rapport au magiftrat , & fe trouver au Grand

canfeil, toutes les fois qu ils y feront convoques.
L ar-:. e 3 , ordonne au magiftrat

de faire une

lifte de tous ceux qui devront compofer le Grand

confeil & de la porter jufqua zoo perfonnes /a

L artioe 4 ,
veut que cette lifte foit renouvelfa

6- redrffie tN5 ies ans par le naagiftcat , ai
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que , felon le changement y requis ,
ils trouve-

rent convenir &amp;gt;).

Par 1 article 5 ,
le Grand confeil doit s aiTembler

quatre fois chaque annee , c eil-a-dire , de trois

niois en trois mois , pour avoir fuccefnvemer.t

rapport de tout ce qu aura ete cependant con^u
on rc tolu

, fans leur aveu, par le magairat & le

confei! pardculier .

L article 6
, ajoute qu on rapporrera e

galerr.ent
au Grand confeil toutes les miles ,

dons & pa) e-

mcns accordes au confeil part-culler excedant 60

livres tournois , & cea la premiere afiemblce im-

mcdiatement aprcs les accords ,
a peine de ra-

diation .

L article 7 declare que dans ces dons & paye-
mens font compris les falaires

, penfions , augmen
tations de penfions , gratifications & recompcnfes
donr.ees aux confeillers penlionnaires & autres clH-

ciers municipaux pour leurs vacations extraordi-

naires
, ou auirement.

Suivant 1 article 8
, lorfqu il s agit

de former ur.e

deliberation au Grand confeil , on doit prendre d a-

bord Ics voix du magiftrat, enfuite celle du confeil

particulier , dela ceile des anciens prevots ,
maf-

larts & anciens echevins ,& enfm celle desauires,

fuivant ie rang- & ordrs. d un chacun.
L article 9 porte que les opinions feront dltcs

fiaut & flair, que le grefher ou quelqu autre du.

buffet les rccueiiiera de per/onnes a perjomies ,

& que les deliberations fercnt formces a la pluralite
des fuffrages.
L article 10 renvoye pour le furplus de ce qui

regarde le Grand con Ceil , a une ordonnance faite en

1518 par les prevots , jures & echevins de Va
lenciennes.

\ O\CL les articles ASSEMBLEES , ECHEVINS,
MAGISTRAT , MUNICIPALITY: , PRKVOT , &c.

(Article de M. MERLIN , avocat au parh-
menr de FlanJres & fecrttaire du roi. )

GRAND ET PETIT CRIMINEL. On entend

par G fand crimind , les crimes qui ebranlent

les fondemens de la ibcicte, qui attentent a la vie,
a 1 hcnneur, cua la suretede (es membres, & quine

peuvent etre expies que par la mort ou la home
du coupable.

Et Ton nomme petit crimincl, ces delits d un

ordre moins qrave, qui, fans attaquer eflentielle-

ment la fociete elle-nicme , porfent cependant at-

teinte a cette surete , a cetre liberte perfonnelle

que cLacun de fes membres a droit de lui demander
,

& d.mt la jufiice doit les faire jouir. La peine de

ces d.iits ptut coniitfer en condamnations pecu-
niaires , ou en quelqu un des crutimers qui ne li-

vrent point le coupable a Topprobre & a 1 infamie.

On en pourfuit communemertt la reparation a 1 au-

dience
, ce qui s appelle caitfe ,

- ou par une induc
tion par ecrit ordonnce apres que 1 ailaire a ete

portee a 1 audience pardevant les premiers juges ,

ce qui s appelle infidJice ,
ou par une instruction

par ecrit ordonnee apres que Taffaire a ete inflruite

GRAND CRIMINEL;

aufTi par ecrit devant les premiers juges ,
ce

s appelle proces.
Celt fur-tout par rapport aux droits refpedifs

des chambres tournelles & des chambres des t-rt-

quetef, que la diftinftion du Grand & du petit cri

minel eft intereflante.

Origirairement la tournelle du parlement de

Paris connoiffoit de toute matiere criminelle , quelle

qu en fiit la nature & I inflruction.

Les enquetes ont ete appelees a connoitre a fa

decharge d une partie du petit criminel ;
& comme

eiies jugent les pieces en matiere civile, il a ete

naturel & confonne a 1 objet de leur donner a jugey
les proces en matiere de petit criminel, Eiles jugent
done de toutes les af.aires de petit criminel qui s mf-
truifent en proces par ecrit a la requete d une parrie-

civile, & dans icfquelles le delit conllate ne peut

jamais entramer de peines afrliiftives ou infamanter.

La tourneile , crcc e uniquement pour ccnncttrt;

du crime , embraife toutes les autres affaires crimi-

nelles. Comme cliambre du plaldoyer ,
elle coi-

noit relativement aux enquetes en matiere cr-mi-

neile , de ce d-int la grand chambre , comma
chambrt du pladoyer , connoit relativement ;iux,

enquetes en matiere civile. Eiie connoit de toutes

les affaires jugees d audience par les premiers juges
& done 1 appel eit porte au parlement. Elie connoit,
fuivant Tarricle 5 du litre 16 de 1 ordonr.ance da

1670, des maticres legeres qu elle evoque fur le

champ pour les jugera i audience. Elieconncit, fui

vant 1 articie 2, du meme titre , de 1 appel de tous

les jugemens d infiruftion qui peuvent etre pro-

pres aux matieres les plus legeres, S: caracL rifer ie

petit criminel.

Tel cflle partage qu avoit prepare en ces chambres
la nature mcme des enquetes , qui nepeuvent juger
ni des affaires d audience ,

ni des inflances , & aux-

quelles on ne pouvoit porter , en matiere de petit
criminel

, que les proces , comme on n y porte

que des proces en matiere civiler
/

C ell ce partage que le parlement de Paris a

p .utct confirme qu etabli par fon arrct de reglement
du

3 mars 1635 , qui fixe quels facs doivent etre

portes dans les differens grefies de la cour.

Cet arrec attribue au grefie de la tournelle !en

affaires dans lefquelles le premier juge a ccndamr.c
a faire declaration tete nue, ou a etre admonenj tn

la chambre , quoique ces deux peines , far-tout ia

derniere , n annoncent quele petit crimine). c&amp;lt;La cour
u ordonne ( porte cet arret ) que les proces & infian-

&amp;gt; ces, informations & autres pieces concernant les

degradations de bois , fpoliations, revendications ,

reint. grandes , banqueroutes & autres femblables

difterends, qui ptir fentences feront reduits a des

amendes pecuniaires , reftitutions , dommages &
intf rets , & dc pens , quoique le procureur general
otifes fubAitutsy foient parties , &quel inilri;.

en ait etc faite extraordinairement... fercnt rnis &
portes au depot du greffe civil ( qui efl pour les

en&amp;lt;jue:es ) ,
a la charge nc anmoins

&amp;lt;jue

i\
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reprend 1 extraordinaire feparement ,
ou que par

lefdites fentences il v ait peine afflictive, ou a

faire declaration nue tete ,
blame ou admonete

en la chambre , ils feront portes au
grefte

cri-

minel ; & pour les autres condamnations efquelles

les peines feront moindres que celles ci-delfus ,

appartiendront au civil .

II y a eu antrefois de fr^quentes conteflations ,

entre le parlement de Paris & le confeil provincial

d Artois, fur le parcagedu Grand & du petit criminel.

Quoque ces contentions ne puHfent plus renai-

tre , ( attendu que le confeil d Artois eft , depuis le

mois de novembre 1774 ,
fouverain en petit comme

en Grand criminel) nous croyons cependait devoir

en rendre compte , pour d autant mieux fixer les

idees fur ce qu on doit entendre par Grand& petit

criminel*

En 1531 ,
le confeil d Artois, qui etoit autorife

par le placard de Charles-Quint du 13 juin 1530,
a connoitre en dernier reilort & par arret ,

de

toutes appellations
en matiere criminelle ,

douta fi fon pouvoir s etendoit a prononcer fouve-

rainement des condamnations de banniffement
,
d a-

mendes, d efiondits 6- voyages, parce qu il n e-

toit pa; allure fi c etoient des objets de procedure
criminelle. L empereur Charles-Quint futconfulte

fur ce point, & par un placard du 10 juillet de la

meme annee , il declara que le confeil d Artois etoit,

dans ces cas , foumis A 1 appel.

Lorfque la province d Artois fut reunie a la

France , on pretendit , d apres cette loi , que le par

lement de Paris pouvoit recevoir les appels des con-

damnations debanniffement & demandes qui etoient

emanees du confeil d Arras.

Mais li en cela ,
on refpeftoit la lettre du pla

card de 1531 , on en violoit bien ouvertement i ef-

prit. II ne faut , pour le fentir , que fe reporter aux

idees de ces pays & de ces temps-la. En lifant 1 avis

demande par le confeil d Artois , on y voit qu il

doutoit fi ces cas devoient etre traites a 1 extraordi

naire , & fi ces condamnations ou fentences pour
delit & forfait feroient reprefeniees ( reputees )

pour fentences rendiies en matieres criminelles,

tf (I en icelles il devoit jugir p.ir arret. On y

compare les banniffemens aux fimples amendes en-

vers les privilegies ou les villes , aux efcon dies

(c etoit econduire hors de la ville) & meme aux

voyages , c eft-a-d;re aux pelerinages qu on ordon-

noit quelquefois. Eil-il etotmant qu avec de pareilles

idees i empereur ait reponduque le confeil d Artois

connoitroit, a la charge de 1 appel, des condamnations

de bannidement, amendes, efcondits & voyages?
Audi des que 1 Artois fe vit rendu a la France

,

1 ordonnance de Charles-Quint fut rarnenee aux

veritables maximes du royaume ; des notions plus

julles reprirent leur empire , le bannifiement fut

range dans la clafTe des peines de Grand criminel ,

& le confeil d Artois fut regard; comme competent
nour 1 iriliger par arret.

Alnii le norrund Jean Feat avant ^te banni de la
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ville d Arras & du bourg d Avefne-le-Comte , par

fentencedujugedulieu, & ayantappeleau parlement
de Paris , ou il furprit des defenfes ,

Louis XIV
rendit

,
le n oCtobre 1644, quatre ans feulement

apres la reunion de 1 Artois
,
un arret en fon confeil

&amp;gt;

fur la requete des etats & fur les remontrances du

confeil d Artois , qui renvoya a ce tribunal 1 appel

interjete par ce particulier , pour y etre juge
fouverainement & en dernier reitort , fuivant l e-

tablifiement dudit confeil &l ufage duditpays.
Ainfi encore, le 2.3 Janvier 1661 , Louis XIV

repondantau cahier des etats d Artois, declara fur

1 article i f , que nul ne pourroit etre exile ni

banni ( de ce pa)s) , que/&amp;gt;ar
arret du confeil

provincial d Artois .

Le4fevrier id8j,le nomme Auger, qui avoir,

interj etc appel au parlement d une fentence du

bailliage deBapaume, portant condamnation contre

lui d une amende de 100 livres ,
fut renvoye par

arret du conteildu roi au confeil provincial d Arras ,

avec defenfe de fe pourvoir ailieurs.

En 1686, le nomme Male, condamne en pre
miere inflance par le baiiiiage d Hefdin a tine

amende de 150 livres, ayant appele du jugement
confirmatif du confeil d Artois , & ayant fait intimer

le nomme Bingot , ce dernier fut decharge de 1 af-

/ignation par arret du confeil du roi , fur la feule

demande du procureur general au confeil d Artois.

Le 7 feptembre 1718 , le confeil du roi ordonna

entre M. le procureur general du parlement de

Fiandres & le confeil provincial de Hainaut , cree

a. 1 inflar de celui d Artois , que pour regler le par-

tage du Grand & du petit criminel, & favoir quand
les jugemens criminels du confeil provincial feroient

paifibles d appel ou rendus au fouverain , on con-

fulteroit , non le placard de Charles- Quint du 10

juillet 1531, mais 1 ordonnance de 1670. Get arret

eft rapporte a 1 article dernier reffbrt , . z.

Par un autre arret du confeil du zi mars 1711 ,

le nomme Delfault, condamne par le bailliage de

Bapaume a une reparation d honneur & a. des dom-

mages-interets ,
a ete declare non-recevable dans

fes lettres en reglement de juge du premier mars

1710, & fon appel a ete renvoye au confeil d Ar
tois

, pour y et re jug^ en dernier rejfort.

La dimculte terrair.ee par ces arms fait place a

une autre non moins importante. La queftion etoit

de favoir fi dans toutes les affaires de petit criminel

indiftinftement, le confeil d Artois etoit fouverain

ou fcumis a 1 appel.
Les bailliages de la province foutenoient ce der

nier parti : le confeil d Artois invoquoit, en faveur

du premier , 1 arret de 1711 que nous venons de

rappeler.
Entre ces deux extremites oppofees , le legiflateur

fe determina a cor.ferver au confeil d Artois la

competence de latournelle du parlement, & a donner

mix enpetes, fuivant 1 arret du 3
mars 163? , la

meme compttence qu elles onta 1 egard de la tour-

nelie
,

c eii-a-dire ,
les proces du petit criminelt
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*Les lettres-patentes du 15 juin 1718 , enregif-
trees au parlemcnt fans aucune modification a cet

egard , renierment ce partage en ces termes.

Ordonnons que routes les matieres de Grand
criminel

,
& dont la tournelle criminelle de

notre cour de parlement de Paris a droit de con-

noitre , feront jugees en dernier refTort par les

offciers de notre confcil d Artois , fans que no-

treditconfeil puifie juger autrement,qu i la charge
de 1 appel ,

les proces de petit criminel dont les

enquctes de notredite cour de parlement font en

pofleilion de connoitre.

Pour bien entendre ces difpo/itions , & fur-tout

celle qui eft exprimee par ces termes ,
touies

les matieres de Grand criminel, & done la

tournelle criminelle de notre cour de park-
ment de Paris a droit de connoitre

,
il f?.ut

faire attention que le droit de juger le Grand cri

minel n ayant ete en aucun temps contefte au con

feil d Artois , ce ne pouvoit jamais ttre ce droit

qu avoient eu en vue les lettres-patentes de lyzS ;

qu ain/i ces lettres-patentes ajoutant , & dont la

tournelle a droit de connoitre , ajoutoient quel-

que chofe qui n etoit pas le Grand criminel
; que

par la
, elles confirmoient au confeil d Artois &les

infiances & les caufes de petit criminel, d amant
mieux qu elles n accordoient aux enquetes que les

proces de petit criminel , & qu elles ne pouvoient
meme

, par 1 inftitution de ces chambres , leur accor-

der davantage.
D ailleurs une regie d interpretation fort fimple

& en meme-temps tres-sure , eft que nous confer-

vons tout ce qu on ne nous ote pas. Ainfi le confeil

d Artois, connoiffant fonverainement , par le pla
card du 13 juin 1530 & par une foule de lois po-
terieures

, de routes les affaires criminelles
, &

n etant aftreint par les lettres-patentes de 1718 , a

juger a la charge de 1 appel que les j? races de petit
criminel dont les enquetes font en poffefllon de

connoitre, il confervoit necefTairement la fouve-

rainete fur toutes les affaires criminelles autres que
les proces de petit criminel.

Enfin que deviendroit en Artois , dans Fopinicn
contraire , le petit criminel de tournelle f II n eft

surement pas ote au confeil d Artois par la feconde

partie de 1 article cite des lettres-patentes ; & s il

ne lui ctoit pns adjuge par la premiere, il faudroit

dire qu il eft demeure en fufpens , ce qui n eft pas

pofllble , puifqu il n y avoit a decider que la con-

tefiation fur le petit criminel. II faut done qu il foit

compris dans la premiere partie , qui 1 adjuge au

confeil d Artois , en ces termes : & dont la tour
nelle eft en droit de connoitre.

On peut done dire que 1 edit du mois de novembre

*774 n a rien attribue de nouveau au confeil d Ar
tois en lui donnant le droit de juger en dernier

reffort les affaires de petit criminel , dont la tour-

Belle du parlement a la connoiffance ,
& que le feu!

changement que cette loi ait fait en fa faveur ,
a. &amp;lt;

GRAND MAITRF.

pcur objet le petit crirr.inel d? r
&amp;gt; en peers, qu eile

a egalement foumis a fa jundiction fuperieure &
fouveraine.

Vovez au furplus Varticle DERNIER RESSORT.
( Cet article eft de M. MERLIN , avocat an.

parlement de Flandres & ftcretaire du roi. )

GRAND MAITRE DE FRANCE. Officier de
la couronne , appele autrefois fouverain maitre d hc-
tel du roi , & qui eftle chef& le furintendant general
de la maifon de fa majefte.

L autorite du Grand maitre s etend fur les fept
offices de la bouche dans la maifon du roi. II recoit le
ferment de^fidclite du maitre de i oratoire, du maitre
de la cbapelie de mufique , des fix aum6niers de
la maifon du roi

,
ou du commun

, du premier
maitre d hotel , du maitre d hotel ordinaire , des
douze maitres d hotel de quartier , du grand pan-
netier , du grand echanfon

, du grand ecuyer tran-
chant , des trente-fix gentilshommes fervans , des
maitres de la chambre aux deniers , des deux con-
troleurs generaux , des feize controleurs de quar

tier^,
du Grand maitre , du maitre & de 1 aide des

ceremonies , de 1 introdudeur des ambafTadeurs
, &

du fecretaire a la conduite des ambaffadeurs
, de

1 ecuyer ordinaire du roi , & des vingt ecuyers de
quartier , des quatre lieutenans des gardes de la porter
des concierges des rentes , &c.

Le Grand maitre porte , pour marque de fa di-

gnhe , le baton virole d or
, que le roi lui met err

main lorfqu il prcte fon ferment. Fauchet eft d opi-
nion que ce baton eft aufli la marque de fon an-
cienne juridiftion dans la maifon du roi

, ou il

exercoit autrefois la juftice; & le grand prevot ,,

qui en eft devenu le chef, n en faifoit originaire-
ment 1 exercice que fous 1 autorite du Grand maitre,

Aux feftins royaux , le Grand maitre marche
immediatement devant eeux qui portent Ja viande,
ayant le baton haut , au lieu que les autres maitres-
d hotel portent le baton bas devant lui , pcur te-

moigner leur inferiorite & leur dependance , de la
meme maniere que le chancelier de France fait
abaifler les mafles de juftice , qu il fait porter de
vant lui aux grandes ceremonies , lorfque le roi y
eft prefent,

Aux enterremens des rois
, le Grand maifre d?

chef du convoi , & fait les honneurs de la maifon
royale ; il marche devant 1

effigie ; il rcmpt fon
baton & le jette dans le cercueil du roi decede ,
en prononcant ces mots : Mejfieurs , le roi eft
more ; vous n ave^ plus de charges. Puis repre-
nant un nouveau baton , il dit : Mcfiieurs , le roi
r/V , 6- vous rend vos

charges, Apres la pompe
funebre

, le Grand maitre prefente au nouveau roi
tous les orhciers de fa maifon. Le Grand maitre , &
en fon abfence le premier maitre d hotel

, prefente
au roi , au commencement de chaque quartier, tous
les officiers qui entrent en fervice

; ceux qui ne s y
trouvent pas , perdent leurs gages, & le Grand-
maitre commet a leur glace,-
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Le trcforier de la maifon du roi ne peut point

payer de gages aux officier; de fa majeile, qu en

rapportant d^s certificats de leurs fervices fignes du

Grand maitre ,
ou en, fon abfence , du premier maitre

d hotel. Les officiers commix pour fervir a la place

des abfens , font paves fur le certificat du Grand

ruaitre , ou en fon abfence , fur celui du premier
,rrc d hote] ,

ou du controleur general de la mai-

ion du roi.

Par ie reglement general de la maifon du roi, de

T:in 1578 ,
il eft dit que ie Grand maitre doit faire

jrver les ordonnances, faites par fa majaile, fur

{a correction & la puniuon des omciers-domeftiques,
f.iire arre ter ceux qui auronc delinque , pour les

mettre entre les mains du grand prevot, Ceia au-

torife la prevention ou eft le Grand maitre, que
les lieutenans & archers de la prevote ne peuvent
faire aucur.e capture , ni afte de juflice dans la

rnaifon du roi , fans fa permiflion exprelle, ou cejle

des ma itres d hotel.

On a la lifle de rparante-deux Grands maitres en

France
, jufqu a M. ie prince de Ccnde

, qui efi au-

jourd hui revetu de cette charge.

PRANDS MAITRES DES EAUX ET FO
RETS. Ce font des cfficiers fuperieurs etablis pour
veillcr a i excfcution des ordonnances concernant les

eaux & forets , & a la conduite des officiers des

maitrifes , & de tous ceux qui ont entree dans les

fere s. Us font charges aufu de 1 execution des let-

tres-patentes toucharst les dons, I adminiflration &
la vente des bois du roi , ou de ceux des gens de
main - morte

,
a 1 exclufion de tjut autre officier.

L cpoque du premier etabliffement d un Grand
maitre en titre , peut fe placer en i annee 1360 , ou

Ton voit qu il a commence a exifter fous la qualite
de fbuverain & general Grand maitre inqui/z

-

tt itr
, ord^nnateur , difpojiteur & reformateur

de routes Les eaux & forets , i/7es , jr.irtnnes &
Jleiti ^s du rc-yaun:e. Tel eil le titre donnc dans
les provifions du premier decembre 1360, i Jean
de Mehn

, comte de Tancarviile , qui fut le pre
mier etabli Grand maitre.

Jufques-la , cette charge n avoit etc connue que
fbus le ncm de maicre des eaux & forets du roi

,

pnfuite de maitre enqueteur , & aprcs de reforma-
teuf

, qui n avoit pas probablement ujie autorite

h crcndue que ce!!e qui fut donnee ^epuzs au
fouvcr/n Grand maitre; encore paroit-u qu elle

ne s exer^oit que pendant quelques annees fur des

Of mniilli.in-; qui n etoient que pour un temps li-

ir,\\. :
, c-: do:it les fondions ceffoient avec la corn-
in.

Henri de Fieury fut le dernier. Sa charge ayant
etc fuppriau e par i edit du raois de mai 1575,
le roi crca , par le meme edit , (ix offices de Grands
ina:tre5 enqucteurs generaux , & reformateurs des

eaux & forets dc France, qui fluent rcpartis dans
fix departemens.

Ces Grands maitres furent crecs pour faire cha-

^
.:e anaee les ventes ordinaire^

, vifites generales &
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reformations des delits , abus & malverfatiods de

toutes les eaux & forets , chacun dans leur depar-

tement, avec 1 attribution des memes dro ts
,
auto-

rite , preeminence & privileges dont jouifibit Henri
ds Fieury.

Comme les departemens etablis par I edit de 1^7?
etoient fort etendus , & qu il etoit aiTei difficile

que chaque Grand maitre put ,
dans le fien

,
fe li-

vrer avec i adivite convenable au detail des fonc-

tions qui etoient attachees a cette place, Henri III

crca, au mois de Janvier i&amp;lt;;86 , /ix autres charges
de Grands maitre; alternatifs , avec pareille prero

gative & droits que les fix ancieiis. Enfin ,
en 1587

& en iy8.p, il fut cree cinq autres offices de

Grands maitres
;

en forte qu a cette epoque , il y
avoit en France dix-fept Grands maitres des eaux

&. forct: .

Au mois de decembre 163? ,
Louis XIII crea

des Grands maitres triennaux, & par edit de fep-
tembre 16^ , Louis XIV en crea de quatriennaux.
Tous en general fur en,: fupprimes u mois d avril

1667, a la refei/t. des deux Grands maitres de

1 apanage de M, le due d Orlcans. Lors de cette

fuppreilion , le royaume fut partage en huit depar
temens , pour lefqiiels on nomma huit commiilai-

res
, a qui Ton donna des commifiions de Grands

maitres.

Ces commiffions fubfifterent jufqu au mois de

fevrier 1689 , que le roi crea fei^e offices de

Grands maitres enqueteurs generaux & reforma

teurs des eaux & forets. En 1706 , le roi avoit en

core cree feize offices de Grands maitres alternatifs

& triennaux ; mais ils furent fupprimes par 1 arret

du confeil du i^ novembre 171?, & reunis aux

charges anciennes.

Depuis ce temps , les Grands maitres font au
nombre de dix-neuf

, par la reunion de la Lorraine

a la France, & par le difmembrement que 1 on a

fait en Normandie des gcneralites d Alencon & de

Caen
,

oil Ton a etabli deux Grands maitres. A quoi
Ton peut ajouter unvingtieme departement , qui eft

celui du Clermontois , cree par lettres-patentes du

mois de Janvier 1677.

Ces vingt departemens font, 1. Paris, qui
contient dix maitrifes particulieres des eaux &
forets.

1. SoiiTons , ou 11 y a onze maitrifes & deux,

grueries.

3. La Picardie , 1 Artois & la Flandre, qui com-

prennenthuit maitrifes,

4. Le Hainaut , qui a trois maitrifes.

5. La Champagne , qui comprend huit mai

trifes.

6. Les trois evechcs de Metz , Toul 8^ Ver
dun , qui renferment fix maitrifes & deux grueries.

7. Le duche de Bourgogne , la Fninche-Conuc

& 1 Alface , qui contiennent fei/,e maitrife ;.

8. Le Lyonnois, le Dauphine , la Provence &
TAuvergne , ou il y a neuf maitrifes,
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. T,e Lunguedoc & le Rouftillon
, qui compretl-

fix imitrifes & deux grueries.
10. La Guienne ,

oil il y a fept maitrifes & cinq

grueries.
11. Le Poitou ,

1 Aunis ,
la Saintonge, 1 An-

goumcm , le Haut & le Bas - LimMm
,

la Haute

& Baffe - Marche ,
le Bourbonnois & le Niver-

nois
, qui comprennent quator^e maitrifes & deux

grueries.
11. La Tourraine , 1 Anjou & leMaine, qui con-

tiennent neuf maitrifes & une gruerie.
i j. La Bretagne, qui renferme fept maitrifes &

-deux grueries.

14. Rouen, qui cornprend huit maitrifes.

i f . Caen , qui en contient cinq.

1 6. Alencon, qui en a cinq & deux grueries.

17. Le Berry , le Blev.ois , & le Haut & Bas-Ven-

domois , qui comprennent huit maitrifes & deux

grueries.
1 8. La Lorraine & le Barrois , qui renferment

feize maitrifes.

15. L Orieanois ,
le Gatinois & le comte de

Beaugency, qui ont trois maurii^s.

10. Enfin , le Clermontois , qui eft compofe de

fix maitrifes.

Ce dernier departement appartient a M.le prince

de Condd , par la donation que Louis XIV a faite

au grand Ccnie, en 1^48. Suivant cette donation

& les lettres-patentes du mois de Janvier 1677,

ce prince a droit d y nommer un Grand maitre qui

jouit de la meme autorite ,
& des memes droits &

prerogatives que les Grands maitres de France ,

ainfi que cela a etc juge par un arret du parlement ,

du premier juillet 1719 , rendu contradictoirement

entre M. le prince de Conde , & les abbeife & re-

ligieufes de Juvignv , qui vouloient meconnoitre

1 autorite du Grand maitre du Ciermontois ,
furleurs

bois.

Places a la tete d une adminiftration aufTi impor-
tante que celle des eaux & forets , les Grands maitres

font revetus d une autorite qu il convenoit de leur

attribuer , pour donner plus de poids & d activite a

1 exc-cution des ordonnances concernant les eaux &
forets. Mais quelqu etendu que foit leur pouvoir , il

eft ceper.dant reftreint tcutes les fois qu il ne s agit

pas d une reformation , qui eft le feul cas oil ils peu-
vent exercer perfonnellement une juridiction con-

tentieufe, independamment du concours de la table

de marbre de leur departement.
Pour etre pourvu de la charge de Grand maitre ,

il faut avoir vingt-cinq ans accomplis ,
a moins

que le roi n ait accorde des lettres de difpenfe
d age.
C eft au parlement qu un Grand maitre doit etre

requ, apres information de vie & de moeurs , con-

formement a 1 edit defevrier 1704. II n eft pas oblige
de rcfider dans fon departement, & il peut ctablir fon

domicile ou il juge a propo?.
Ses fonftions , qui font reglees par 1 ordor.nance

de 1669 , peuventetre confiderees fous deux points

Tome
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3e vlie. Le premier comprend tout ce qui a rapport
a fa qualitc de reformateur, & embrafie tout ce qui
eft relatif a 1 adminiftration des eaux & forets. Le
fecond a pour objet le droit qu a le Grand maitre

de prelider a la table de marbre de fon departement.

L ordonnance de 1669 regie fi clairement 1 eten-

due de 1 autorite, des droits
,
des prerogatives ; des

devoirs des Grands maitres
, que nous ne pouvons

rmeux faire que d en prcfenter les difpofition? , ainft

que celles des arrets du confeil qui les ont confirmees
ou interprctees.

Suivant Particle premier du titre 3 de cette or-

donnance , les Grands maitres ont droit de con-
noitre

,
en premiere inftance

, a la charge de

Tappel , de toutes actions qui feront intentces

pardevant eux , en procedant aux vi/ites
, ventes ,

& reformation des eaux & forets , entre tellcs

perfonnes, & en quelque cas & matiere que ce
fbit .

On voit par cette premiere difpofnion, que la

reformation eftle principal cas ou les Grands maitres

puiffent connoitre, en premiere inftance
, des actions

qui concernent la matiere des eaux & forets ; autre-

ment, il faut que ces actions foient portees par
devant les juges qui doivent en connoitre , c ef:-a-

dire pardevant les officiers des maitrifes cu les

gruyers, ce qui depend des circonftances.

Par reformation
, nous entendons la correction

des abus & des maiverfations commis dans les forets,
fur les rivieres, ou fur le fait de la chafTe. Ce font-
la les feuls objets qui, avec les ventes, fo ent da
la competence, en premiere inftance, dec Grands
maitres , lorfqu ils font des vifites dans leur depar
tement.

La reformation des forets a deux objets. Le pre
mier eft la reparation des dommages caufes par ies

abus & par les maiverfations des officiers , mar-
chands

, riverains ou ufagers. Le fecond comprend
le retabliiTement de 1 ordre necefiaire pour la con-
fervation des bois.

La reparation des dclits doit fe faire fuivant Ies

regies prefcrites par 1 ordonnance de 1669, qui
femble avoir prevu tous ceux qu ii ef: poffible de
commettre dans les forets. A 1 egard des maiverfa
tions , prevarications & negligence dont ies officiers

ou les garde; fe feroient rendus coupables , nous eiu

parlerons dans la fuite de cet article.

Pour parvenir au retabliffement de tout ce qui eft

necefTaire pour la conservation des forets, S: qui eft

le fecond obiet d une reformation
, il y a plu/ieurs

moyens gencraux pour y retiflir.

i. Si la nature du bois, eu egard au fol & a.

1 efpece ,
ne peut pas fouffrir la revolution de vingt-

cinq ans , il faut la reftreindre a vingt ans
,
en re-

giant,
fur ce pied-la, la coupe du bois.

1. II faut faire relever les fofTcs , de manic-re

que les beftiaux ne puiflent pas facilement entrer
dans les forets. II eft aufti A propos de faire replacer
les bornes dans les endroits indiques fur les plans,
fc par les proccs-verbaux,

Na
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3. II faut cgalement ordonner le repeuplement
|

de, places vagues, & des fofTes a charbon qui font

a la charge des adjudicataires ,
& tenir la main a ce

qu on faile avec foin le recepage des bois mal

exploites ,
c.

4. II coavient de contraindre les riverains a la

refti tution du terrein qu ils ont anticipe fur les forets,

aprcs les avoir condamnes aux peines etablies par

1 ordonnance, pour ces fortes d entreprifes.

5. Enfin, il eft neceflaire de reduire les ufages
a la poftlbilite des forets qui ne doivent pas en etre

(urchargees. Pour faire, avec equite ,
cette opera

tion, le Grand maitre doit fe faire reprefenter le

role des ufagers , avec les titres qui juflifient leur

droit. A defaut de titres ,
il ne doit pas balancer

a fupprimer 1 ufage.
Sur quoi il eft bon d obferver qu il y a deux fortes

d ufages dans les forets ; favoir, le droit d y prendre
du bois, foit pour batir, foit pour chauffer ou pour
/7./V- / , & le droit de pacage.

En ce qui concerne le droit de prendre da bois

p~our batir, il faut confiderer d abord quel pouvoit
etre 1 etat de la foret , lorfqu il a ete accords, &
en faire la comparaifon avec fon etat aduel. II faut

enfuite examiner quelle etoit la qualite des perfonnes
& des batimens , dans le temps de la concefiion du

droit d ufage , pour le comparer a la condition pre-
fente des perfonnes, & au nombre des habitations.

En effet, fi la concefiion a ete faite pour la niai-

fon d un payfan ,
d un gentilhomme ordinaire

,
ou

d un monaftere compofe d un petit nombre de reli-

gieux , 1 ufage ne doit pas augmenter , lorfqu il

paffe a un grand feigncur, ou lorfqu un monaftere,
devenu plus nombreux , augmente fes batimens ;

enfin ,
fi 1 ufage a ete accorde a une paroifie de

trente feux
,

il ne doit pas patter a ceux qui , s y
etant etablk depuis , ont augmente le nombre des

habitations.

II faut dire la meme chofe de I ufage du bois a

briiler.

Si la concefiion du droit d ufage eft a titre one-

reux , il faut le conferver , en le rc glant confor-

nu-mer.t a ce que nous venous de dire. S il eft a
r.:re gratuit, & qu il n ait pas ete confirme par des

lettres-patentes particulieres , depuis 1 ordonnance
de

i&amp;lt;5&amp;lt;v9,
il faut le fupprimer.

Les droits de pacage & de puturage, qui font la

feconde efbcce d ufage, doivent ctre rcduits aux
maifons ufageres feulement, dont 1 etat eft au greffe
de la ma;trife , c eft-a-dire au nombre d habitations

qui fubfiftoient, lorfque la concefiion a ete faite

au village ou hameau, ou qui ont ete conftruites fur

le meme emplacement.
Cer ufage ne doit etre tolere que dans les taillis

qui ont ete declares defenfables par les officiers de

laraaitrife, c eft-a-dire qui ont atteintl age de cinq,
fix cu fept ans

,
ce qui depend de la nature du ter

rein
, & de la qualite du bois.

L ufage du paturage dans les bois , doit etre abfo-
lu.Tunt imerdit aux moutons & aux cheyres t
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L ufage pour les pores doit etre tolerc , excepte
dans les bois nouvelicinent plantes & femes , dont

ils detruiroient la poufle.
La reformation des rivieres a pour objet la repa

ration des entreprifes nuiiibles a la navigation & aux

heritages des riverains. Dans cette reformation , un

Grand maitre doit s informer fi ceux qui perqoivent
des pcages font fondes en titres , fi dans la percep
tion ils n excedent pas ce qu ils peuvent exiger lc-

gitimement; fi , a 1 entrce des ponts & paflages , il

y a une pancarte indicative des droits de peage,
& fi cette pancarte eft conforme aux titres. II doit

s informer aufil du nombre des pecheurs qui fre-

quentent les rivieres; s ils ne font pas en plus grand
nombre que celui qui eft permis par 1 ordonnance;
fi les filets dont ils fe fervent font marques; s ils ne

pechent pas dans les temps & dans les jours defen-

dus; s ils rejettent exadernent a 1 eau les poiiTons

qui n ont pas la taille prefcrite par les rc glemens.
Les canaux doivent aufil fixer 1 attenticn d un

Grand maitre , pour examiner s ils font pratiquables

pour 1 ufage auquel ils font deftines ;
s ils ne s y

trouve pas quelque obftacle au cours des eaux; enfin,

fi ceux qui font charge s d y veiller & de les entre-

tenir
, rempliflent exaftement les obligations dont

ils font tenus a cet egard.
En ce qui ccncerne la chaffe , un Grand maitre

doit etre inftruit ,
fi ceux qui chafTent ont une per-

million enregiftree au grefte de la maitrife, $( s ils

ont obtenu fes lettres d attache ;
s ils n en abufent

pas ; s ils ne chafTer.t pas fur les terres enfemencees

ou dans les vignes ;
s ils ne tirent pas fur le gibier

referve
, c.

Tels font , en general , les objets foumis a la

reformation d un Grand maitre. Pour acquerir , a

ce fujet , les connoiffances neceffaires ,
il doit faire

des viiites rcgulieres dans toutes les maitrifes de

fon departement. L ordcnnance de 1669 1 obligeoit
a les faire chaque annee : mais comme il n etoit

guere poflible qu il les fit exadement ,
a caufe du

grand detail qu elles exigent, 1 edit de 1716 a

reflreint ces vifites a deux maitrifes par annee.

Ces fortes de reformations fe font toujours par
les Grands - mnirres : cependant , le confeil en fait

faire quelquefois par des commiffaires qu il nomme
a ce fujet. Les ofiiciers des tables de marbre ne

peuvent entreprendre de les faire , s ils n ont pas
etc commis a cet eflet par le roi ou par le Grand
maitre , a moins qu il ne s agilfe de quelque cas

particulier qui requiert celerite , & que le Grand
maitre foit eloigne de plus de dix lieues du fiege
ou le defordre a ete commis. Alors , les orrlciers

de la table de marbre peuvent , apres avoir pris
I atrache du Grand maitre ,

faire 1 inftruclion
, &

rendre des jugemens interlocutoires feulement
, fans

pouvoir paffer outre au jugement definitif
, qu en

prefence du Grand maitre.

Telle eft la difpofition precife de 1 article 8 du

titre 1
5
de 1 ordonnance de 1669 , qui a etc confirmee

par plufieurs arrets du confeil,
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Nous avons dit ci-devant , que les Grands maitres

avoient droit de connoitre en premiere inftance de

toutes les adions intentees pardevant eux , fur le

fait des eaux & forets , dans le cours de leurs

vifites.

Sur quo! , il faut remarquer que ce droit ne leur

eft attribue qu a la charge de juger avec les officiers

de la maitrife du refTort , ainfi que cela a etc decide

par les arms du confeil
, des 4 avril 1690,, 13

Janvier 1694 & 30 juillet 1695 , centre les Grands
maitres de Rouen , du Poitou & de la Touraine ,

& par un autre arret du 17 fevrier 1703 , contre

le Grand maitre de Champagne.
Ce pouvoir de juger en premiere inftance qu ont

les Grands maitres
, ne dure que pendant le cours

de leurs viiites. C eft ce qu annoncent nettement

les termes de I ordonnance qui le leur accorde. La

difpofition en a etc confirmee par des arrets du

confeil, des ii juin 1,704, 20 juillet 1709, 6 mai
1710 & 6 juillet 1756 , qui font defenfes aux

Grands maitres de rendre des ordonnances & des

jugemens dans leurs hotels & hors du temps de

leurs vifites , meme d y recevoir les oppofitions

qui feroient formees aux jugemens qu ils auroient

rendus fur les lieux avec les officiers des maitrifes,
& cela ,

a peine de nullite & de mille livres

d amende.

Mais cela ne doit s entendre que de ce qui a

rapport aux affaires contentieufes ; car , en ce qui
concerne 1 inftruftion & la police generate , il eft

tres-certain qu ils peuvent, comme tous les autres

juges , rendre des ordonnances en leur hotel. C eft

ce qui a etc decide par un arret du confeil , du

17 aout 1756, qui caffe deux arrets du parlement
de Bordeaux , des 7 & n avril precedent , qui
avoient annulle des ordonnances rendues par le

Grand maitre de Guienne , en fon hotel ; 1 arret

du confeil ordonne , en outre
, 1 execution pure &

fimple de ces ordonnances.

Les Grands maitres ne peuvent connoitre , dans

le cours de leurs vifites , de ce qui a etc juge par
les officiers des maitrifes , ni evoquer les proces

qui font pendans dans ces fortes de
fieges. Cela

ieur eft defendu par plufieurs arrets du confeil
,

notamment par ceux des 30 juillet 1695 & zo

juillet 1709. Ce dernier leur enjoint expreffement
de s interdire la connoifTance des fails juges par
fentences des maitrifes.

La raifon en eft fenfible. Si , dans ce cas , les

Grands maitres
jugeoient, ils jugeroientneceffaire-

ment feuls , parce que les officiers des maitrifes ne

pourroient plus connoitre d une affaire deja decidee

par eux. Des - lors , il arriveroit que I appel de
leur fentence feroit juge par un feul homme

,

tandis que 1 ordonnance veut qu il foit porte a la

table de marbre, qui eft un tribunal compofe de

plufieurs juges.
C eft au fecretaire du Grand maitre a delivrer

des expeditions des aftes & ordonnances qui con-

cernent la reformation
, parce que les originaux
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en reflent entre fes mains , & non au greffe des

maitrifes. Mais a 1 egard des expeditions des juge
mens rendus dans le cours des viiites a 1 adjonclion
des oiSciers des maitrifes , il n y a que le grofr.tr
de la maitrife ou ils ont ete prononces , qui pu
les delivrer , ainfi que le prefcrit I articie 16 du
litre

3
de I ordonnance de 1669.

L appel des jugemens rendus par les Grand;
maitres , dans le cours de leurs vifites ,

fe porte
direclemsnt au parlement , & n.on a la table de
marbre , parce qu etant le tribunal du Grand maitre,
el!e ne peut connoitre du bien ou mal juge de fes

fentences. Ces jugemens font
, a la verite , rendus

aux fieges des maitrifes
, dent les appellations fe

relevent direfiement a la table de marbre : mais
comme leur adjonction au Grand maitre fait difpa-

roitreleurinferiorite, ainfi que nous 1 avons obferv. ,

les maitrifes femblent par-la avoir acquis un degrc-
de juridiction de plus. D ailleurs , ces jugerner.s-
etant intitules au nom du Grand maitre

, les appelsr
ne peuvent, dans toutes les circonrtances ,

en etre

portes qu au parlement, qui eft le tribunal fuperieur
du Grand maitre. C eft ce qui eft decide par I articie

3 du titre 13 , & par I articie ? du titre 14 de
I ordonnance de 1665? , dont les difpofitions ont ete

confirmees par plufieurs arrets du confeil
, entre

autres, par ceux des 9 juin & 9 feptembre 16.9:1 ,

i 6 avril 1627 , 3 fevrier 165151
&amp;gt; -4 oclobre 1701 ,

1 8 mai 1706 & 7 mars 1714 , qui font defenfes

aux officiers des tables de marbre , de recevoir ces

appellations , a peine de nullite
,
& aux procureurs,

de prefenter aucune requcte a cet efTet
}

a peir.e
de trois cents livres d amende.

II y a cependant des cas ou I appel des jugemens
des Grands maitres ne fe releve pas au parlement ,

mais fe porte au confeil du roi ; c eft quand ks
Grands maitres ontjuge en vertu d ordres particuiiers
du confeil

, parce qu alors c eft a lui a decider du
merite de 1 execution de ces ordres.

Le pouvoir qu ont les Grands maitres de juger
en premiere inftance dans le cours de leurs vifites,
n a pour objet que les matieres d eaux & forcts ,

pour lefquelles feules ils font competens , fans qu au -

cune perfonne , fous le pretexte de quelque privilege
que ce foit , puifle decliner leur jurididtion ;

car

le committimus n a pas lieu dans ces fortes de
matieres.

Les Grands maitres qui ne peuvent vaquer pap
eux-memes aux reformations, peuvent fubdeleguer,
a cet effet

, tel officier qu ils jugent a propos ,

bien entendu que ce fera un officier des eaux &
forets ;

car ils n ont pas la liberte d en choilir d autre? k

ainfi que cela a ete decide par un arret du confe. l

du n fevrier 1608, & par un autre du 17 avrj

1683 , dans lequel on volt qu ils peuvent meme

deieguer un officier de la maitrife voifine de cells

ou il s agit de faire quelque reformation.

Article z : Leur appartiendra , par privilege
& prerogative fpeciale fur tous autres officiers

des eaux & forcts ,
1 execution de toutes no4

Na
i]
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lettres-patetnes ,
ordres & mannemens fur le

fait des eaux & fcrc rs , foit pour ventes de nos

bois
, ou de ceux des ecclefiaftiques & commu-

names
, & pour quelqu autre caufe que cepuiffe

e tre.

Ce pouvoir exclu. if s exerce au mo}en des lettres

d attache* des Grands m.utro:, , foit pour orcTonner

les enregiilremens , foit a 1 eftet de fubdeicgucr

{joun i cAccution des lectr^b -
pacentes , arrcc* du

, .

Ces lettres d attache ne font autre cho& que des

mandemeris que its Grande ir,.n t rts cbnnent fur les

lettres -
patenres , commiiTions & autres ordres

du confeil , pour les faire mettre a execution

par les mairrifes , lorfqu ils ne veulent pas y vaquer
eux - memes. L ordonnance de Charles VII ,

de

1 annee 1485 , leur defend de prendre & d exiger
aucune chofe pour ces lettres d attache

;
a plus forte

raifon
, cela n eft point permis a. leurs fecretaires.

Les Grands maitres joujfToient , avant 1 ordon-
nance de i 669 , du pouvoir dent nous venons de

parler ; car il leur avoit etc donne par 1 edit de
mai 1575 , qui defendoit d executer aucune lettre

ou commifllon pour le fait des ventes de bois
,

reformations , & autres provisions ou expeditions

quelconques en fait d eaux & forces , fans 1 attache
du Grand maitre.

La meme difpo/ition fut renouvelce par 1 ordon-
nance du mois de mai 1576, & par ceJle de mars
J 5P7 , qui defendoit de batir des chateaux , maifons
& moulins , a demi-lieue des forets

, ni d y couper
du bois fans permiflion du roi , & 1 attache du
Grand maitre.

Le reglement du 13 fevrier 15^8 , defendoit
auffi de proceder a 1 execution d aucune commi/Tion
extraordinaire (ur le fait des eaux & forets , fans
J attache du Grand maitre.

Selon ] arret du confeil du 17 Janvier iS8, il

n eft pas meme permis d arracher des plans dans
les forets , fans Tag rement du roi, & fans 1 attache
t!u Grand maitre. Un autre arret du 13 mars 1650,
prefcrit la meme chofe pour 1 extratHon des pierres ,& pour 1 ouverture des carrieres dans les forets.

Les lettres-patentes de 1691 , qui permirent aux

religieux de la Charite-fur-Loire d avoir des juges
d eaux & forets, y ajouterent 1 obligation de prendre
Tattache du Grand maitre.

Par un arret du 3 aout 1706 , le confeil cafla
une adjudication de bois pour Tabbaye de Bois-
Groland

, faite par la maitrife de Fontenay-le-
Cornte

, fans 1 attache du Grand maitre du depar-
tement..

Par un autre arret du 5 decembre 1711 ,
le fieur

Defpontis fut condamne a prendre 1 attache du
Grand maitre de Paris , fur un brevet de chafle qui
lui avoit etc accord^ en 1709.
Un autre arret aufli du 8 mars 173^, cafTa 1 en-

legifirement fait en h maitrife d lfloudun
, fans lettres

d attache du Grand maitre
,
des lettres de veterance

obtenues pajleprocureur du roi, defendit en mcpie--
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f temps d enregiftrer ni des lettres-patentes , ni de?

ordonnances & mandemens fur le fait des eaux fo

forets
, & d inflaller aucun officier, fans cette for-

maiite.

Le confeil caffa encore, par un autre arret d i

19 decembre 173^ , quatre jugemens de la chambre
des eaux & forets du parlement de J3efanc,on , qui
avoient enjoint a la maitrife de Gray de recevoir

un garde general , fans 1 attache & 1 agrement du
Grand maitre.

On voit par tous les exemples que nous venons de

citer , que dans 1 ordre de 1 execution , il n y a au

cune matiere d eaux & forets , qui ne foit affujettie
a la formalite des lettres d attache d un Grand maitre ,

dans 1 etendue de fon departement.

II eft meme de regie que , quolque les lettres-

patentes aient ete enregiftrees dans toutes les cours,
elies ne puiffent etre executees par les officiers des

maitrifes des lieux , quand bien meme 1 adreffe leur

en auroit ete faite nommement ,
fi le Grand maitre

n y a pas appofe fes lettres d attache. C eft ce qui
eft decide par 1 article 2 de 1 edit du mois de mai

,
dont la difpofition a ete confirmee par 1 arret.

du confeil du 3 aout 1706 , dont nous avons ci-

vant parle.

Article 3 . Auront voix deliberative dans Jes-

chambres du confeil ,
& aux audiences des juges-

en dernier refTort, & leur feance a main gauche
apres le doyen de la chambre .

Et fuivant 1 article 6 du titre 13 de la meme
ordonnance ,

les Grands maitres peuvent afllfter

a toutes audiences , jugemens , reglemens &
deliberations qui fe feront aux fieges des tables

&amp;gt;-&amp;gt; de marbre , y prefideront en 1 abfence des juges
en dernier reffort

, &: aurcnt voix deliberative ; &
tous les aftes , fentences & jugemens qui y feront

rendus
,

feront intitules du nom & qualite des

Grands maitres , foient qu ils foit prefens ou
abfens.

Avant 1 etabliiTemcnt des juges en dernier ref

fort ,
le Grand maitre etoit toujours un des juges

dans les commiflions generales ou particulieres que
le roi etabliffbit pour juger en dernier reffort les&amp;gt;

proces de reformation ; il ligpoit le dictum des arrets.

aprcs le prefident , & prefidoit meme en fon abfence.

Les commiflions & les arrets etoient fcelles de fts

armes ; mais a prefent que la feance des juges en.

dernier reffort eft compcfee d un prc/Tdenti mortier,
de fix confeillers du parlement , du Grand maitre

du lieutenant general , & de deux confeillers de la,

table de marbre , les Grands maitres ne peuvent plus

y pre/ider.
II faut remarquer qu aux tables de marbre , dans-

le reffort defquelles il y a plufieurs departemens.
de Grands maitres, les jugemens doivent ttre in

titules , non point du nom de chaque Grand maitre ^

mais feulement en ces termes : Les Grands nuns ref
des eaux & forets de France. Suivant 1 edit du.

mois de fevrier 1 604 ,
il ne peut fe trouyer a 1 au-j-
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3 cncc plus de deux Grands maitrcs, & cela pour
eviter la confufion.

Mais s il arrivoit qu aux termcs de cet edit ,
deux

Grands mattres vouluifent en meme-temps prendre
feance a la table de marbre, il femble que la pre-
lidence devroit etre , dans ce cas , relative aux af

faires qui y feroient traitees
;
c eit-A-dire

, que cha-

que Grand maitrc prelideroit dans toutes celles qui

proviendroient de ion departement. Ce fentiment

paroit fonde fur un argument qu cn peut tirer des

difpolitions de 1 edit de mai 1575 , qui porte que ,

s il n y a qu un departement ,
dans lequel il y ait

deux Grands maitres
,
Tun ancien, 1 autrealternatif ,

les fentences feront intituk es du nom de celui qui
fe trouvera aftuellement en exercice, parce que ceit

celui-la qui doit preiider : d ailleurs il paroit que
dans 1 ordre des cnofes ,

un Grand maitre doit avoir,
fuivant le vcru de 1 ordonnance

, la prelidence dans

les affaires qui font de Ton diftrid.

Quand un Grand maitre veut aflifter aux audiences

de la table de marbre
,

il doit etre en habit r.oir ,

avec un manteau & une cpee : c eft ce que porte ex-

preffement 1 edit du inois de fevrier 1704.
Art. 4. K Pourront, en procedant a leurs vilites ,

faire toutes fortes de reformations ..& juger de

tous dclits, abus & malverfations, qu ils trouve-

ront avoir etc commis dans leur departement , foit

par les officiers ou par les particuliers , & faire le

proces aux coupables .

La difpofition de cet article a etc confirmee par
Tarticle 39 de 1 edit du mois de mai 1716 ; &
fuivant 1 arricle 40 du nicme edit, les Grands maitres

qui , pour des raifons particulieres , n ont pas pu

juger les delits qu ils ont reconnus & conflates dans

leurs vifites
,

doivent renvoyer aux maitrifes, les

proces pour y etre inftruits & juges ,
a la charge de

1 appel aux tables de marbre , ou chambre des eaux

& forets , etablies pres les parlemens , a la referve

toutefois des proces qui doivent etre juges aux pre-
iidiaux , fuivant 1 article 6 rapporte ci-apres.

Article $ . Procederont centre les officiers qu ils

trouveront en faute , par informations , decrets ,

faifies & arrets de leurs perfbnnes & de leurs

gages , inflruiront ou fubdelegueront pour 1 inf-

v&amp;gt; truftion , & feront leur proces nonobftant oppoh-
tions ou appellations quelconques , jufqu A fen-

tence definitive inclufivement , fi bon leur fem-

ble , fauf [ execution , s il en eft appele ; finon

le porteront ou 1 enverront en etat au
greffe

de

la table de marbre
, meme feront conduire 1 ac-

cufe , s il eft prifonnier , aux prifons , pour y etre

juge par eux ou leurs lieutenans, fuivant la rigueur
des ordonnances ; & cependant les interdiront de.

toutes fonfHons , meme de i entree des forets ,

& commettront en leur place perfonnes capables ,

jufqu a ce qu autrernent par nous en ait etc or-

donne .

La difpofition de cet article annonce bien claire-

ment toute 1 etendue de la fuperiorite des Grands,

qiaitres fur les autr.es officierj des eaux & forcts
; auffi
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qirmid il ell arrive A ]ud jucs-uni de ces officiers de

leur .jiamjuer , & de te itivir ,
en ieur parlant , de

termespeu relpedueux , ils en ont ttepunis. Nous 1

en trouvons piuiieurs exemples dans difterens arrets

du confeil.

Outre le pouvoir qu a un Grand maitre d inter-

dire, il a encore celui de commettre A la place d&
1 oificier iiuerdit

;
mais il ne peut pas 1 exercer ar-

bitrairement
, fingulierement quand les fondions-

de cet officier appartiennent fubfidiairement A quel-

qu autre. Ainfi
,

il ne peut donner une commiflion1

de maitre particulier , 1A ou il y a un lieutenant ,

fans dss raifons particulieres ,
autrement le lieutenant

feroit bien fondc A fe pourvoir , parce que cette com
miflion tendroit A le dtpouiller de 1 exercice des:

fondions qui lui font devolues de droir.

II n eft pas libra non plus A un Grand maitre
,-

dans les cas ordinaires
, de commetire A la place

d un officier interdit , celui d une autre maitrife ^

A moins qu il n ait quelque caufe valable de recu-
fation ou de fufpicion , contre ceux A qui il don-
neroit 1 exclufion : cela a etc ainfi juge par un arret

du parlement du 8 juin 1701 , rendu A 1 occafiori

d une commiilion donnee par le Grand maitre du

Berry , pour vifue dans ies bois de 1 abbaye de

Saint-Sulpice de Bourges , au maitre particulit-r de

Bourges , & au procureur du roi de la maitrife de-

Vier^on. II a etc enjoint par cet arret au Grand
maitre , de fe fervir dans ce cas du procureur du rof
de la maitrife de Bourges.
Le motif de cet arret a etc qu un office faifant

partie des b^ens des families , & etant acquis
moyennant finance , il eft bien jufte que le titu-

laire en faffe les fondions dans 1 etendue du ref-

fort de fa jurididion , A moins qu il n y ait quel
que caufe valable

;
de fufpicion ou de recufatioit

centre lui.

De meme un Grand maitre ne peut pas donner
A un officier le pouvoir d exercer indcfiniment lej

fondions d une charge ; s il en etoit autrement
, il

cut etc inutile de creer des offices. C eft pour cette

raifon qu un arret du confeil du 5 mai i&amp;lt;5s&amp;gt;i , a cafle
une ccmmiflicn donnee par le fieur Savary , Grand
maitre des eaux & forets de Rouen , le z6 odobre-

precedent , au fieur Dallet fils , pour faire les fonc-
tions de procureur du roi en la maitrife de Caude-
bee, au lieu & place du fieur- Dallet pcre; a fait

defenfes au fieur Dallet fiis de fe fervir de cette
commiflion , fauf au fieur Savary & au maitre par
ticulier de Caudebec

,
A commettre

, en cas d in-

difpofition ou d abfence du procureur du roi , une

perfonne capable par com-miffion particuliere , pouc
chaque afiaire dontTexpedition fe pourfuivroit pen
dant 1 indifpofition ou 1 abfence du fieur Dalkr
pere.
Un autre arret du confeil du 13 decembre 1711-,

aannullela commiflion donnee par le fieur Maclot ,

Grand maitre des eaux & forets de Champagne ,

au fieur Martin fils
, pour faire les fondions de pro

cureur du roi en la maitrife de Cliauraont en Ea
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figny ,
au Mcu & place du four Martin Ton pcrc ,

dicddc , jufqu A ce qu il cut obtcnu do.i provifioni

du roi; a fait defenies a tous Grands maitr,dc

donner de pareiiles commiffions indefinics ,
fauf a

eu\, erv procedrtnt
a leurs vilites & reformations,

O j, ert leur abfence , aux nnitres paraculiers , a

commettre en la place des officiers decedis , maiades

ou aofens, pour chaque fait parnculier , & pour les

cas feulement qui requierent celerite.

Quand il s agit d offices vacans , le Grand maitre

doit,fuivant un arret du 17 avril 1714* en don

ner avis au controleur general , pour que le roi y

pourvoie; cependant s ll avoit befoin du miniftere

d un officier dont la charge ne fut pas remplie , &

que ce fut dans le cours de les viiites , il pourroit ,

felon le meme arret , y commettre momentanement

pour 1 affaire dont il feroit queltion.

Les ofliciers qui exercent en vertu de commifTion

da Grand maitre, ne font pas obliges
de fe faire

recevoir a la table de marbre ;
ils en ont cte dif-

penles par un arret du confeil du 19 aout 1758.

Cet arret donna lieu i des reprefentations de la

part de M. le procureur general du parlement de

Paris , pretendant que lui feul avoit le pouvoir de

commettre aux places de procureur du roi. Mais

le centroleur general, par une lettre du 19 avril

&quot;17; 9, foutint les droits qu accordoit aux
^Grands

maitres 1 ordonnance de 1669 , qui n a etabli aucune

reilriftion ;i cet egard.
Enfin le droit de commettre eft tellement inherent

a la charge de Grand maitre , que les tables de

marbre ne peuvent 1 exercer , parce qu il eft annexe

a celui de reformation , que nous avons fait con

noitre appartenir
aux feuls Grands maitres dans le

temps ds leurs vifites. Hors da ce temps, ils ne

peuvent commettre ; il faut alors que , s il y a des

places vacantes dans une maitrife ,
ils en

^donnent
avis au controleur general , pour que le roi y pour-

roie, ainfi que nous 1 avons ci-devant obferve.

II eft egalement certain que, hors du temps de

leurs vi/ites, !es Grands matures ne font
pas^compe-

tens pour informer ou fubdeleguer ,
a 1 eftet d inf-

truire le proces contre des officiers. Ceft ce que

decident les arrets du confeil des n juin 1704, 10

juiliet 1703? & 6 mai 1710. Ils doivent, dans ce cas,

renvo\er aux tables de marbre les denonciations qui

leur ont etc faites , ou difierer 1 inftruftion jufqu au

temps qu ils feront leurs tournees ,
a moins que les

plaintes n aien: etc portces au confeil, qui commet

alors ordinairement 1 mtendant des lieux , pour in

former conjointement avec le Grand maitre du de-

partement,
C eft ce qui fe voit par un arret du confeil du

s} fevrier 1706 , qui renvova pardevant 1 intendant

de Poitiers , & pardevant le Grand maitre du Poi-

tou , pour informer des falts mentionnes dans une

plainte portee contre le lieutenant de la maitrife de

Niort, & par un autre arret du 31 mai 1707, qui

renvoya egalement en pareille circonftance, parde-
v&amp;lt;jpit I mteadant 6c le Grand maitre de Bourgogne,
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fur une phinte portde centre le maitre partlcullef
d Avallon.

Lorfqu un Grand maitre inftruit fur les lieux le

proces, il peut dc creter & juger jufqu a fentence

definitive inciufivement , en le faifant aflifter du

nombre de gradues prefcrit par Pordonnance, a moins

qu il ne prefere de porter ou de renvoyer la pro
cedure a la table de marbre, pour y etre precede au

jugement denniiif; dans ce cas , les accufes qui font

prifonniers , doivent etre tramferes, ainli que ie

porte 1 art. j que nous avons rapporte ci-deffus.

Article 6. ce A 1 egard des buchercns , chartiers,

pd:res, gardes be;es, & autres ouvriers employes
a I explouation & voitures des bois , les Grands
maitres auront plein pouvoir de leur faire & par-
faire le proces en dernier refibrt, pour raifon des

abus & malverfations commifes au fait & a 1 oc-

caiion des eaux & forets , lefquels ils jugeront
au preiidial du lieu du de-lit, au nombre defept

juges au moins; fans qu a 1 egard de routes autres

perfonne$ ils puiflent les juger en matiere cri-

minelle , autrement qu a la charge de 1 appel :

pourront neanmoins , feuls & fans appel , defli-

tuer les fergens , commis & prepofes a la garde
des forets, garennes , chemins, pres , bois, eaux,
rivieres & ruifTeaux , tant de nos domaines, que
de ceux tenus en gruerie, grairie, tiers & dan-

n ger ,

L exercice du pouvoir que cet article accorde aux
Grands maitres

,
ne doit avoir lieu

, comme on

voit , que contre ceux qui y font denommes. L e-

vidence des delits qui font imputes a ces gens , &
auxquels ils font ordinairement fujets, a determine

le legiflateur a reflreindre a leur egard les degres
de juridicliorr, & comme il s agit ici d une attribu

tion particuliere en faveur du prefidial du lieu du
delit , elle ne peut avoir d effet qu autant que Ie

Grand maitre ailiile au jugement qu il eft autorife

a. rendre dans ce tribunal qui n acquiert alors de

competence , que par la prefence du Grand maitre,
tellement que ,

fi le Grand maitre ne pouvoit pas

y venir , il faudroit alors luivrc la forme ordinaire

des procedures , c eft-a-dire , qu il faudroit renvoyer
celle dont il s agiroit a la table de marbre, ou la

faire inftruire a la niMtrife, fauf 1 appel au parle-
ment , parce quel attribut-ion , pour juger en dernier

reflor: , n eft qu en faveur du Grand maitre per-
fonnellement.

La deftitution que les Grands maitres ont droit

de prononcer contre les gardes , n eft pas fufceptible
d appel , parce que , fans cela

,
ils auroient pu ctre

expofes a etre compromis avec des inferieurs, fur

lefquels ils ne peuvent avoir trop d autorite.

Les ornciers des maitrifes ont bien aufll le pou
voir de deftituer des gardes ;

mais ce ne peut ctre

que fur des chefs d accufation internes & prouves ;

dans ce cas
, les Grands maitres n ont pas le pouvoir

de retablir ces gardes , parce qu en general il leur eft

defendu de connoitre de ce qui a etc juge
1

paries

officiers des maitrifes,, ain/i que 1 ont decide les ari
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rc:s du confeil des 4 avril 165)0 , z; Janvier

& 10 juiliet 1708.
Article 7. uPcurvoirontpar provifion , aux pla-

de ceux qu ils auront deftitues , taut es-eaux ,&amp;gt;-&amp;gt;

bois & garennes de nos domaines , gruerie , grai-

rie, tiers & danger, qifen ceux des communautes

ftculieres , obligeront les eccle/iafiiques dV

commettre chacun a. Ton cgard ;
finon , en cas de

refus ou negligence, y pourvoircnt d cfnce, &

donneront, pour le payement des gages, toutes

contraintes & ordonnances necefiaires .

Le pouvoir que cet art. denne aux Grands maitres,

eft une fuite naturelle de celui que Itur accorde 1 arti-

cle precedent. En effet ,
fi apres la deftitution d un

garde ,
le Grand maitre n avoit pas en la facuLre de

commettre a fa place ,
le fervice en auroit beaucoup

fouffert, parce que le canton de bois, confic a la

vigilance du garde deftitue , feroit rede a 1 aban

don , & expofe par-la a des delits confiderables.

Les Grands maitres c tant obliges de faire exe-

cuter dans les bois des communautes feculieres , les

ordonnances & reglemens qui concernent radrmnif-

tration generate des bois^
il etoit neceflaire de leur

donner les pouvoirs que 1 article 7 leur attribue :

fur quoi il faut remarquer que ce pouvoir s etend

fur les bois des communautes la iques , ccmme fur

ceux des ecc!e!iaftiques , quoiqu il paroiiTe , par les

termes dans lefqueis
s expiique I ordcrmance , qu il

ne foit queftion que des bois des communautes fe

culieres. En effet ,
les Grands maitres ont une egale

autorite fur les uns & fur les autres : c eft ce que

prouve clairement un arret du confeil du 15 aout

i75z, qui a confirme, en faveur du Grand maitre

de Champagne, le pouvoir qu ont les Grands mai

tres
, de deflituer feuls & fans appel , les gardes des

bois des communautc s laiques , & (Ten commettre

d autres fans la participation
des habitans.

II faut aufii remarquer que le roi s etant referve,

par 1 ordonnance de 1669 ,
d etabiir les gardes en

general ,
il fembleroit que ce n eft que provifoire-

ment, & feulement dans le cas de deftitution, qu il

eft permis aux Grands maitres d en commettre. Mais,

depuis 1 arret du confeil du iz novembre 1719-, qui

les autorife a commettre a toutes les places de gardes
vacantes , les commiflions qu ils en donnent , font

aujourd hui permanentes.
Les contraintes qu ils font autorifes a decerner

pour le payement des gages qu ils ont fixes aux

gardes commis par eux ,
font encore une fuite du

pouvoir qu ils ont de commettre. Us font meme au

torifes , par un arret du confeil du iz fevrier 1778,

a commettre des fuiets pour remplir les fonftions

de gardes generaux dans les maitrifes de leur dc-

partement.
Ces contraintes ne font autre chofe que des or

donnances que les Grands maitres rendent pour obli-

ger une communaute au payement des gages du

garde qu ils ont commis. Comme elles font execu-

toires par provifion , 1 appel ne peut en fufpendre

J efTet
, ^u autant

cju
il eft accompagnc d un arret de
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defenfe ,
ou que ces contraintes ont pour objet une

fomme excedant deux cents livres , parce quo les

Grands maitres ne peuvent juger proviibirement

que jufqu a cette fomme.

Article 8. c&amp;lt; Lorfqu ils porteront leurs proces aux

lieges prcfidiaux pour les juger, ils auront la

&amp;gt;5 premiere feance avec voix deliberative, & opi-
&amp;gt;i neront les derniers , foit qu ils foient gradues ou

non , meme indiqueront les jours & heures de

&amp;gt;&amp;gt; 1 ailemblee; mais le prcfident, lieutenant gene-
ral

,
ou autre officier qui prcfidera , propofera &

demandera les avis , recueillera les voix , & en
tout dirigera l acl:ion , ainfi qu il eft accoutume
dans les proces ou le Grand maitre n eft point

prefent &amp;gt;i.

Cet article regie la prefeance du Grand maitre

dans les circonftances dont il s
agit. II lui donne la

premiere feance a caufe de la qualite des affaires

qui font a juger, & qui font de fa competence;
ma. s il accorde la prononciation au prefident du

tribunal, parce que, fi la prefence du Grand maitre

lui fait perdre, dans ce cas, la premiere place, il

ctoit jufte qu il ne fut pas depouille des autrcs pre

rogatives ,
en lui confervant au moins celle de la

prononciation dans fon
liege , qui ne devient dans

ce moment celui du Grand maitre que par une forte

d emprunt; mais cette prononciation fe fait, & la

ftntence eft intitulee du nom du Grand maitre
, fui-

vant 1 article 6 de 1 edit du mois de mai
Article $. Les Grands mairres feront par chacun
an une vi. ite genc rale en toutes les maitrifes &

y&amp;gt; grueries de leur departement , de garde en garde
& de triage en triage ; s informeront de la con-
duite des officiers , arpenteurs, gardes , ufagers,

n riverains
, marchands venders f; prtpofcs

fcins des eaux &: chemins , rivieres , canaux ,

foffes publics , watregands ; verrcnt les regiftres
y&amp;gt; de nos procureurs, gardes marteaux, arpenteurr, ,

& fergens a garde , meme ceux des
greffiers , &

les proces-verbaux , rapports , informations
, &:

autres concernant les vifites , delits, entreprifes,

ufurpations , malversations & contraventions , tant

au fait des eaux & forets
, que des chafles & pe

rt ches, pour connoitre fi les gardes aurcnt fait leurs

rapports , le procureur da roi fes
diligences , &

les officiers rendu la juftice, afin d y pourvoir a
leur defaut

;
& a cet effet , feront tenus les fer-

gens, gardes marteaux & maitres particuliers ,
de

reprefenter ,
fur les lieux du delit , leurs

regifires.,

pour juflifier des diligences , a faute de quoi fe-

ront condamnes en leurs noms
, comme fi eux-

mcrnes avoient commis le dtlit .

L ordonnance prefente ici tous les objets que les
Grands maitres ont a remplir dans les vifites qu eiie

les oblige a faire. Comme il ctoit tres-difficiie ,

& meme en quelque forte impofllble , que dans
une annee un Grand maitre put infpefter en detail

tout fon d jpartement , 1 edit du mois de mai 1716,
& reduit ces vifites a deux maitrifes par annee.

Les Grands maitres ayans le pouvoir de faire
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des reglemens pour h police des eaux & forets
,

la connoilfance qu ils prennent dans leurs vili:es

des abus qui fe conv.nettent , les met a portee de

les rep imer par te.les ordonr.ances qu ils jugent

conve-ujles. Quarid on dit qu ils peuvent faire des

reglemens ,
ceia s emend quijs ies feront conlormes

aux; ordonnances dont ils ne font qu appii-juer les

difpofitions aux abus qu ils veulent prevoir ou

reformer.

Article 10. (( Le Grand maitre faifant la vifite

des ventes a adjuger , defignera aux officiers &
a 1 arpenteur, les heux. & les cantons des triages ,

pour y faire les aflietes de 1 annee fuivante , dont

n il dreifera fon proces-verjal ,
& en laifTera une

expedition au grefte pour les officiers de la

n maitrife , qui feront tenus de s y conformer ponc-
n tuellement ,

a peine de trois milie livres d amende

folidaire&ent contre les contrevenans i&amp;gt;.

Comme les forets font amenagees de manicre

que les ventes fe fuivent d age en Age , & que
dans toutes le; maitrifes il y en a des plans dont

les Grands maitres ont ordinairement un double
,

Li donation prefcrite par cet article , devient

tres- facile, uns que , pour la faire, un Grand

niaitre foit oblige d attendre le temps de fes vifites.

Avant I ordonnance de 1669, on choififlbit in-

dirTeremment dins les forets , les cantons dont i ex-

&quot;^pioitation paroifl oit la plus urgente & la plus com

mode a faire ;
ma:s comme cette methode entrainoit

beaucoup d inconveniens a caufe de I megalite du

recru dans certaines parties , & que fouvent meme
on faifoit des coupes extraordinaires , cela avoit

reduit les forets a un etat de deperifTement , qui

en^a^ea Louis XIV a no.mmer des commilTaires

qu il chargea de pourvoir au retabliffement des

bois dans tout le royaume. Apres avoir vifite tous

les departemer.s , ces commiilaires firent un regle-
ment general , dont 1 execution fut ordonnee par
arret du confeil du y mai \6jz. Ce reglement qui
fixoit Tordre & la fuite des coupes , a commence
a ODerer le r itabliflement des forets ;

en forte que ,

depuis cette epoque, i afiicte des ventes a etc tres-

facile a faire ;
& fi Ton a aflreint les Grands rmitres

a en donner chaque annee la designation , ce n a

ete que pour empecher les officiers d en intervertir

1 ordre , & afin d afTurer par-B 1 execution du re

glement qui 1 avoit etabli : auf^i voit-on que 1 or-

donnance y alfujettit les q/ficiers , a peine de trois

mille livres d amende folitj.iftemcnt contre tous ceux

qui y contreviendront.

Article 1 1 . Sera tenu d envoyer chacune annee
,

avant le mois de juin, aux officiers des maitrifes ,

fon ordinance & mandement pour faire les

afTieles des ventes , contehant la dciignation des

triages & cmtons expr-mt-s en fon proces-verbal
ci-delFus ; comme au Ti d envoyer, avant le mois

de feptembre , d autres mandemens pour designer
e jour des ventes & adiudications .

L envni prefcrit par cet article
,
n efi ainfi orrlonne

ds donaer aux cfficiers le temps fuffifant
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pour faire les martelages. Fn e.Tet , quelque ctenrlue

que foit une maitrife , il e tl bicn difficile qu ils ne

puifTent, en quaere mois, confommer cette operation

pour les bois a vendre dans leur departement. Mais

comme il pourroit arriver que , par des confidtra-

tions parciculieres , on fe decid u a reTtrver dans

les coupes un nombre d arbres plus on moins grand,

qu on ne fait ordinairement , les officiers ne doivent

pas commencer leurs operations qu ils n aient recu

du Grand maitre le rnandemeni relatif a Fafilete

des coupes.

Ce n eft que quand les martelages font finis, que
les Grands maitres envoient un autre mandement

pour determiner le jour des ventes , afin que le

procureur du roi fade faire les publications , &
appofer les afficnes indicatives de ce jour. On fait

crdinaireinent trois publications de d mnche en

dimanche , & il doit y avoir une huitaine franclie

entre la derniere & la venre ; ce diiai
pa&amp;lt;-oit

ne-

cdfaire
,

afin de donner aux tnarchands tout le temps
luffifant pour examiner par eux-momes les coup .s

qui font A vendre.

Article n. Fera mavquer de fon marteau les

n pieds cornier.; des ventes & arbres de referve ,

en toute occalicn ou il conviendra le faire.

Comme il fuffit que les arbres referves foient

marques du marteau du roi
,
on ne doit regarder la

difpofition de cet article que comme une prerogative
dont un Grand maitre a la liberte de jouir , quand
ii le juge a propos ; car I einpreinte de fon mar

teau
, jointe a celle du marteau du roi

,
dont les

cfficiers de la mai:rife ont fait frapper les pieds

corniers & les arbres de referve ,
n ajoute rien a

la r.~ceffitC ou eft le marchand de reprefenter fains

& entiers , apres 1 expbitatlon ,
tous les arbres

marque*.

Article IT,. Fera les ventes & adjudications
de nos bois , tant futaie , que tailiis , avant le

premier Janvier de chacune annee, pour le nom-
bre , quantite & qualite portee par les reglemens
a-retes en notre conleil , avec charge exprefle
a 1 adjudicataire de payer le prix de Ton adjudi-

cation es mains du receveur particulier ou general
des bois , s il y er. a d etabli , finon au receveur

general du domaine , dans les temps qui feront

regies par les Grands maitres , fans neanmoins

que ie dsrnier terme puiffe etre recule plus tard

5) que le jour de la faint Jean de 1 annee d aprcs
1 ufance ; & en outre , de payer es mains du

receveur , un fou pour livre du prix de Ladju-
y&amp;gt; d:c;it:on comptant , povr etre la fornme a laquelle

il rev;cnd ra
, employee au payement des journt

ies
&amp;gt;

&amp;gt;&amp;gt; taxations & droits des officier.s ,
fuivant la taxe

qui le ir en fera faite par le Grand maitre
, fur

leurs limples quittances ;
& fi le fou pour livre

ne fufflt
, le liirplus fera pris fur le fond des

ventes.

En fixnnt au premier de Janvier le terme que les

Grands maitres ne doivent point palter pour faire

Ics
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Tes ventes , 1 ordonnance leur laiffe la literte de le

devancer.

A ne confiderer la chofe que du cote de 1 admi-
ni/tration , on peut dire qu il eft tres-avantageux
pour le fonds des forets , d en faire les ventes de
bonne heure

; par exemple, li on ne les fait que
dans les mois de novembre, ainfi que cela arrive

dans plufieurs maitrifes , I adjudicataire ne peut

guere commencer Ton exploitation qu au mois de
ievrier ou de mars : au lieu que fi la vente etoit

faitepour la fin de feptembre ,
le marchand pourroit

commencer a faire couper dans le mois d oftobre

ou de novembre, ce qui lui donneroit plus de fa-

cilite pour le debit de Ton bois , a 1 entrec de 1 hiver.

D un autre cote
, il y auroit une feuille a gagner

pour le fonds du bois , parce que 1 exploitation

ayant etc faite avant 1 hiver , le bois repoufieroit
au printemps fuivant

, ce qui en avanceroit dY.ne

anne le recru. On peut meme dire que les rejets
fero;em beaucoup plus forts que ceux que produiroit
1 exploitaticn faite au mois de mars , en ce que
la seve etant alors en mouvement , il s en fait une
forte d c puifement par la coupe du bois ; ce qui
ne peut arriver dans 1 exploitation que Ton com
mence avant 1 hiver

,
a caufe de la longueur des

nuits & du froid de la faifon qui arretent & engour-
difTent la seve de tous les vegetaux.

Ces obfervations , dont 1 experience juftifie la

verite , doivent done engager les Grands maitres
a prendre les arrangemens neceffaires pour faire ,

dans leurs departemens , la vente des bois vers les

premiers jours d oftobre ; ce qui peut procurer
encore 1 avantage d abreger le delai de 1 exploita
tion , puifque , par cette methode

, le marchand
eft en etat de la commencer fix mois plutot qu il

E auroit fait , fi Ton cut remis la vente des bois au
mois de novembre.

Suivant 1 article z du litre ij de 1 ordonnance
de 1669 , les adjudications ne peuvent etre faites

que par les Grands maitres
; il eft meme defendu

aux officiers des maitrifes de reconnoitre pour cet

eftet d autres perfonnes ,
fi elles ne font munies

d ordre particulier du roi , a peine d en repondre
en leurs noms.

Cette loi de ne point permettre que les adjudi
cations des bois du roi

,
foient faites par d autres

que les Grands maitres Seles officiers des maitrifes ,

eft fi ctroitement obfervee au confeil , qu y ayant
eu , le ii oftobre 1714, un arret qui ordonnoit
aux intendans des generalites de Paris , d Amiens ,

SoifTons , &c. de drefTer des inventaires de tous

les materiaux employes , ou deftines a la confiruc-
tion de plufieurs cafernes , tant de ceux qui etoient

fiirjes
carrieres

, que des bois qui etoient dans les

forets
, ouvrages ou non , & qu ils feroient incef-

famment la vente de ces materiaux
, cet arret fut

revoque par un autre du 13 Janvier 1715 ,
en ce

qui concernoit la vente des bois
, & il futordonne

qu elle feroit faite par les Grands maitres & officiers

des maitrifes
, chacun dans leur dcpartement . &

Tome Fill.
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\ que le prix en feroit remis entre les mains du

reccveur general des domaines.

Les adjudications ne peuvent etre faites ailleurs

que dans les auditoires ou fe tient ordinairement

la juridi&ion des eaux & forets, a peine de nul-

lite & de dix mille livres d amende contre le

Grand maitre , ou autre qui en auroit autrement

ordonne. C eft ce que prefcrit expreffement 1 ar-

ticle 3 du titre 15 de 1 ordonnance de 1669, dont

la difpofition a etc confirmee par deux arms du
confeil des 14 novembre 1699 & n mai 1706.

Cette pratique eft teiiement de rigueur , que ,

s il n y avoit pas d auditoire, ni de lieu fixe pour
tenir la juridiciion des eaux & forets , il faudroit

alors que le Grand maitre & les officiers de la

maitrife fe ferviflent des auditoires ou fc tient la

juilice ordinaire , fans que les officiers de cette

juftice puffent s y oppofer , ainfi que cela a ete de

cide par deux arrets du confeil des 10 dccembre

1685? & 13 mars 1703.
Les adjudications doivent etre fignces fur le

champ , par les marchands , le Grand maitre &
les officiers , au bas du proces-verbal de vente %

dont chaque feuillet doit etre paraphc par le

Grand maitre
; mais elles ne font definitives

qu apres vingt-quatre heures paffees ; jufqu a ce

temps , toutes perfonnes doivent etre admifes a

tiercer & doubler.

II n y a que les greffiers des maitrifes qui pui-
fent valablement delivrer les expeditions des ad

judications. Cela a ete ainfi juge par les arrets du
confeil des 19 novembre 1703 , f aout 1704 &;

z6 fevrler 1707 , qui ont fait dcfenfes aux adju-
dicataires de recevoir ces expeditions d autres mains

que de celles des greffiers, & aux fecretaires des;

Grands maitres
, non-feulement de delivrer les ex

peditions des adjudications ,mais encore de fe meler
de la reception des cautions , d en ecrire ou deli

vrer aucun afte , & d exiger aucun droit a cet egard ,

a peine de nuljite , reftitution du quadruple & de

cinq cents livres d amende.

Les Grands maitres ne peuvent pas proroger le

terme des payemens au-dela du 14 juin , qui fuit

1 annee de 1 ufance de la coupe ; c eft-A-dire
, 1 annee

ou doit finir 1 exploitation. Ce feroit une contra

vention a 1 ordonnance , dont le procureur du roi

feroit oblige de faire la remontrance , & d en de-&amp;lt;

mander adle
, que le Grand maitre ne peut pas re-

fufer , a peine d interdiftion , ainfi que le porte

exprelfement 1 article 9 du titre 6 de i ordonnance
de 1669.

Article 14. Ne pourront augmenter ni diminuer
&amp;gt;) les ventes, de leur autorite privee, & les char-

ger d aucun ufage , chauffage ,
droits ou fervi-

tudes , ni meme accorder , ou faire delivrer de
bois en efpece , ou ordonner le payement de

deniers en conft quence d aucuns dons , a peine
&amp;gt;&amp;gt; de privation de leurs charges , & de dix mille

livres d amende .

La quantite d arpcns a exploiter ctant reglee par
Oo
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le confeil , ainfi que les charges dont le roi juge a

propos de grever ia vente de les bois
,

il n eft pas

au pouvoir d un Grand maitre d y rien changer ,

s ii n y eft exprefTement autorife , fans quoi il s ex-

pofe au defagrement d etre de/approuve. Ceft ce

qui eft arrive au Grand maitre de Paris , qui ,
en

\69^ ,
avoit oblige les adjudicataires de payer ,

outre les charges ordinaires , une certaine fomme
a 1 arpenteur , une autre aux gardes & tambours ,

pour le rccoiement , le curement des fofT.es , les frais

dlmpreffion d affiches & de publication , & une aurre

fomme pour les cafaques des gardes. Comme ces

nouvelles charges n avoient pas etc autorifees par le

confeil , il y intervint un arret
,
le i 6 feptembre de

la meme annee, qui lui fit defenfes , & a tous les

autres Grands maitres des eaux & forets de France,
de charger les adiudicataires des bois du roi du pay
ment d autres fommes , que du fou pour livre du prix
de leur adjudication , (ous les peines ponces par
1 ordonnance de 1669.

Article 15. Feront les rccolemens parrcforma-
tion

,
le plus fouvent qu il fe pourra , pour con-

&amp;gt;&amp;gt; noitre fi les officiers des maitrifes ont remis,d:f-
fiinule , ou trop legerement condarnne les mar-

si chands , pour abus Si malverfations par eux com-
mis ; auquel cas iis pourront les condamner aux

peines que les marehands auroient legitirnement
encourues &amp;gt;-.

Les Grar.ds mairres ne peuvent fe conformer

trop exactement a ce que leur prefcrit ici i ordon-

nance : c eft le moyen le plus efficace pour pre-
venirdes abus toujours tres-prejudiciables auxforets,

IinguHcrement quand ils font tolerespar les officiers.

Article 16. Si les Grands maitres, en faifant

leurs vifites & reformation: dans nos bois & fo-

rets, reconnoiilent des places vaines & vagues ,

des bois abroutis & rabougris ,
ils pourront les

faiie femer, & repeupler pour les mettre en va-

&amp;gt; leur ; meme faire faire des foffes , pour la con-

fervation du jeune recru , ou befoin fera, le tout

y&amp;gt; a nos frais & depens , par adjudication au rabais

& moins difant; & a 1 egard des recepages, ils

en drefferont leurs proces-verbaux, qu ils enver-
ront au confeil pour y etre pourvu .

L edit du mois de mai 1716, a&amp;gt;ant prive les

Grands mastres de la liberte de difpofer d aucune
fomme fur les amendes , ils font aujourd hui hors

d etat d executer , par eux-memes , cet article en

entier : ainfi pour ordonner les ameliorations qui y
font prefcrites , il faut qu ils y foient autorifcs par
le confeil , ou ils doivent envoyer , avant toutes

chofes , les proces-verbaux qui con (latent la necef-

fite des repeuplemens 8t recepages qu il convient
de faire dans les forets.

Article 17. Enverront chacune annee en notre
y&amp;gt; confeil, es mains du controleur general de nos

financej , trois etats des ventes par eux faites : le-

premier contiendra la quantite des bois vendus
en chacune maitrife , forets , triage & garde , le

&amp;gt; prix de ia vente ,
& les charges , tant en deniers
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qu en bois : le deuxieme contiendra les fomme?

qu ils auront taxees aux officiers des maitrifes ,

n particulieres pour leurs droits , taxations, jour-
nees & chauffages ,

a prendre fur le fou pour Jiv.

des ventes : & le troifieme , les fommes qu iis

auront taxees pour faire femer ou replanter les

places vuides, & receper les bois abroutis 6c ra-

bougris , pour les remettre en valeur , pour fa^on
de foiles , & autres depenfes & frais extraordi-

naires faits pour I amenagement de nos forets
,

dont le fonds fera pris fur les amendes & deniers

qui fe re^oivent par le fergcnt collcdeur .

Un arret de la charnbre des cuinptes de Paris ,

du 14 fevrier 1676 , avoit ordonae aux Grands
maitres & aux maitres partiruHers d y envoyer un
etat des ventes & adjudica : jr.s des coupes extraor-

dinaires des bois de haute futaie , faites depuis

vingt ans , a peine de radiation de leurs gages.
Un autre arret du meme tribunal, du 13 octobre

1713 , avoit ordonne que cet etat y feroit rapporte

par les Grands maitres
, avec defenfes de payer a

1 avenir les journees & vacations des officiers des

manrifes , que 1 etat dont il s agit n eiat etc fourni.

Mais les Grands maitres en ontete difpenfes depuis,
par un arret du confeil du 8 aout 1714, fur lequel
il y a eu des lettres-patentes , du 1 1 feptembre fui-

vant , qui ontete enregiftrees , le i 8 du meme mois,
a la chambre des comptes.

Ain/i Tjfage actuel eft , que les Grands maitres

envoient au controleur general des finances les etats

des ventes
, fur lefquels on expedie chaque annee

au confeil du roi un autre etat , qu on remet
entre les mains de ceux qui font charges de la re-

cette generate des bois dans chaque generalite , pour
faire la recette & la depenfe qui y font portees, &
en compter enfuite

, tous les deux ans , a la chambre
des comptes.

Suivant 1 article
3

1 de 1 edit du mois de mai
1716, les Grands maitres font obliges d envoyer ,

chaque annee au confeil, avec les etats des ventes

des bois du roi , un autre etat , tant des comptes
des amendes arretes au fiege des maitrifes de leur

departement , dont ils peuvent faire la revi/ion quand
ils n y pnt pas aillfte , que des comptes arretes aux
tables de marbre

, ainfi que des amendes prononcees

par eux dans le cours de leurs vifites , avec men
tion des dates des prefentations & arretes de ces

comptes.

Et, felon les articles 37 & 38 du meme edit ,

ils dorvent joindre a 1 etat des amendes qu ils en

voient au confeil , celui des proces-verbaux de de-

lits & malverfations qu ils ont drefles dans le cours .

de leurs viiites
; avec la date de la remife qu ils

ont faite du double de ces proces-verbaux , au greffe
de la table de marbre , ou un certificat figne d eux,

portant qu ils n en ont drefTe aucun ; ils doivent de

meme envoyer les proces-verbaux de leurs vifites

generales.

To.utec ces difpofitions
n ont pour objet que d ex-

citer & d emretenir la vigilance des Grand maititj.



GRANDS -MAITRES.

fur toutes les parties de 1 adminiflration des eaux &
foret ; afin d y maintenir le bon ordre ,

1 execution

des ordonnances.

Article z8. Leur defendons de permettre ni

fouffrir aucuns fours , fourneaux ,
facon de cen-

dres , defrichemens , arrachis & enlevemens de

plans , gland & fame de nos forets , centre la dif-

pofition de ces prefentes , A peine d amende arbi-

traire & de tous nos dommages & interets .

Tous les objets detailles dans Tarticle que nous

venons de rapporter , ne font d une defenfe abfolue

que relativement aux Grands maitres & aux offi-

ciers ,
a qui il eft interdit expreflement d en difpo-

fer ; car le roi s eft referve d accorder , a cet egard ,

telles permifllons qu ii jugeroita propos , ainfi qu on

le voit par les articles n & n du titre 17 de Tor-

donnance de 1669 , & par un arret du confeil du 9
aout 1713. Mais pour jouir du benefice de ces per-
miflions

, il faut neceflairement avoir 1 attache du
Grand maitre du departement.

Article ly. Feront dans les bois ou nous avons

droit de gruerie , grairie , tiers & danger, &
dans ceux tenus en apanage, par engagement,
ufufruit

, & par indivis , les memes vifites que
dans nos forets , & y procederont aux ventes &
recolemens , avec les memes formalites que dans

nos autres bois & forets
, fans fouffrir qu il foit

fait aucun avantage ,
ou donne aucurre preference

aux trefoncier? & pofTeffeurs .

L article 18 , du titre
2,3 , renferme a-peu-pres

les memes difpofitions.
Les droits que le roi a fur les bois detailles ci-

deflus , exigent, de la part des Grands maitres,
une tres -

grande attention , pour empecher que
les coproprietaires ne donnent de 1 extenfion a leur

jouiffance , & meme afin qu ils fe conferment dans

leur poffeflion aux difpofitions de 1 ordonnance.

Pour prevenir a cet egard tout inconvenient ,

les Grands maftres font autorifes a faire dans ces

bois les ventes & les recolemens
, comme dans ceux

du roi.

Article 10. Tiendront bon & fidele regiflre
*&amp;gt; des proces-verbaux des ventes adjudications

qui feront par eux faites , des vifites , provifions ,

commifiions , institutions & destitutions d offi-

ciers , inflruftions & jugemens de proces , or-

donnances & ades qu ils feront en leur charge ,

y&amp;gt; pendant le cours de chacune vifite & rcforma-

tion , dont ils mettront le double , a leur retour,
au greffe de la table de marbre

, pour y avoir

recours .

Le motif de la difpofition de cet article a etc qu il

y cut un double depot , ou 1 on fut affure de trouver

toutes les decifions & aftes emanes de 1 autorite des

Grands maitres , pour y avoir recours dans le be-

fo;n. L article 16 , dont nous parlerons dans un mo
ment, les oblige , en outre ,

a les faire enregiftrer
tlans les greffes des maitrifes ; mais comme des

accidens particuliers pourroient en occa/ionner la

perte ,
le

dep&amp;lt;5t que cet article vein etre fait au
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greflfe des tables de marbre , y fuppleeroit fuffifam-

mem.
Article n. Pourront , quand bon leur fem-

blera , faire leurs vifites dans les bois & forets

dependans des ecclefiaftiques , communautes &
&amp;gt; gens de main-morte, pour connoitre s il a etc

commis des delits & degats dans les futaies , &
dans les coupes des taillis , fi les referves ont etc

faites
,
& Fufance a 1 age , conformement a nos

ordonnances & reglemens , pour y etre par eux

pourvu felon 1 exigence des cas .

Nous avons dit fous les mots Forets & Futaie ,

que les bois des particuliers, & fingulierement ceux
des gens de main-morte, etoient fous la protection
de nos rois , qui ont voulu en afiurer la conferva-
tion

, en
obligeant ceux qui les pofsedent, a fe con-

former a la difpofition des ordonnances fur ce fujet.
C eft pour cette raifon que les Grands maitres ont

le pouvoir d y faire des vifites quand bon leur

femble. Ce pouvoir leur etoit deja attribue par
1 ordonnance de Henri II , de 15^4 , qui leur

donnoit le droit de connoitre de tous les delits ,

abus & malverfations commis dans les forets des

princes , ecclefiafiiques , ccmmunautes , gentils-
hommes & autres particuliers ,

dans lefquelles il

leur etoit defendu d accorder des permiflions de

couper aucun arbre de futaie , &c.
Le droit des Grands maitres , a cet egard , ne

doit etre confidere que comme un fimple droit d inf-

pedion & de reformation , qui ne leur donne point
celui de difpofer des futaies

, pour lefquelles il faut
des permifllons particulieres du roi , fur-tout dans
les bois des gens de main-morte.

Ce droit de vifite leur appartient , privatlvement
aux offlciers des tables de marbre

, ainfi que cela
a etc decide par un arret du confeil , du 4 novembre
1 68 1

, lequel a cafle une fentence de ce tribunal,

qui avoit commis un officier de maitrife pour infor

mer des malverfations commifes par des ecclefiaP

tiques du bailliage de Langres , & lui a fait defenfe
de commettre a 1 avenir pour defcente ou reforma

tion, fans une permiflion expreffe du roi, ou i attache
du Grand maitre.

La maitrife de Paris ayant entrepris , en 1704 ,

de ccntefter, au Grand maitre , le droit de faire

feul des vifites dans les bois des communautes eo
clefiafKques & laiques ,

fa prevention fut profcrite

par un arret du confeil du 1 1 odobre de la meme
annee. Et quand les Grands maitres ne peuvent
pas faire eux - memes ces vifites pour des raifons

particulieres ,
ils ont la liberte de commettre

, a
cet eftet , les officiers de la maitrife

, ainfi que
cela a etc decide par un arret du confeil du 8 juin
1701.
Obfervez que ce droit de vifite n appartient aux

Grands maitres, privativement aux officiers des eaux
& forets , que relativement a la reformation

; car ,

en ce qui concerne les fimples vifites , les officiers

des maitrifes peuvent en faire dans les bois des

gens de main-morte & des particuliers , quand Us
Go ij
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le jugent a propos , fuivant la faculte qui leur en

eft donnee par i article i; du titre 14 de 1 ordon-

nance de

Article ri : Rtgleront les partages des eaux,
bois

, pros ^ patis communs ,
tant pour le triage

j par les feigneurs, que pour i ufage &
&amp;gt; la cuvih;n entr eux & les habitans ; & quand
befoin fera, feront les ventes , adjudications cu

deiivrance des boisa couper, en interpoftnt notre

y&amp;gt; autorite par leur miniftcre
, poar empecher &

reprimer la vexation .

L article 19 du titre iy confirme av.x Grands

maitres le meme pouvoir que leur donne Particle

,que nous venons de rapporter ;
en forte qu il paroit

certain qu ils font feuls competens pour faire , pri-

vativement a tous juges ,
meme aux officiers des

maitrifes , ces fortes de partages. C eA ce qui a

ete decide par plulieurs arrets du confeil des z i

Janvier 1701 , -2.9 mars 1740 , zo juin i 741 , 15

Janvier 1743 &amp;gt; 4 K-vrier 1744 , & 5 feptembre

Ces arrers confirmentbien clairement le droit que
I ordonnance accorde aux Grands maitres , pour le

partage & 1 ufage des communes. Us font autorlfesa

les regler par eux-memes ,
a moins qu il ne jugent a

propo.s de commettre pour cet eftet les officiers des

maitrifes.

II ne faut pas conclure dela que ces officiers

n aient pas le droit de connoitre de rout ce qui con-

cerne les communes , puifque 1 article 11 du titre

premier de 1 ordonnance de 1669 , le leur attribue
;

il n y a que le partage , dont la connoilfance appar-
tienne aux Grands maitres , excluiivement a tous

autres , conformement a la difpofition de 1 ordon

nance de
i66&amp;gt;&amp;gt;,

& des arrets du confeil que nous

avons cites.

Article 13 : c&amp;lt; Vifiteront nos rivieres navigables
&amp;gt; & flottables , enfemble les routes , pecheries &

a moulins chant fur nos eaux , pour connoitre s il

y a des entreprifes ou ufurpations qui puiffent
i&amp;gt; empecher la navigation & le flottage , & y etre

y par eux pourvu inceflamment , en faifant rendre

le cours des rivieres libre & fans aucun empe-
s&amp;gt; chement v.

Ces viiites font une fuite & une dependance de la

JuridiifHon des eaux & forcts , fur tous les cours

d eaux navigables & flottables. Cette juridiftion a

pour objet leur entretien & celui de leurs bords
,

I ufage qu on en fait pour la peche , le
flottage &

3a navigation. Comme il efl tres-important pour le

commerce que le cours des eaux foit libre, les Grands
naitres ne peuvent y porter trop d attention

, afin

que s il s y trouve quelques obflacles , tels que des

vannes , des gords , des moulins
,
des tas de pierres ,

Si au res chofes de cette nature capables de gener la

navigation , ils y pourvoient, apres avoir entendu les

parties int. reflees.

De 1 execution de 1 article de 1 ordonnance que
nous venons de rapporter , dependent fouvent 1 a-

yantage c la facilite que procure au coaimerce la
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navigation , c eu pourquoi les Grands maitres forrt

bien fondes 3. faire demolir les moulins memes
^
oc

les pecheries qui y font prej udiciables ; ils y font

autorif.s ,
non-feulement par 1 ordonnance de 1669 r

mais encore par 1 article 18 du reglement general

des eaux & forets ,
du mo .s de Janvier 1583 , qui

leur enjoint ,
ainii qu aux orHciers des maitrifes , de

faire oter tout ce qui peut etre contraire a la liberLe

de la navigation.
C eft fur ce principe , qu un af ret du confeil du

11 avril 1687, a ordonne 1 execution de 1 ordon

nance du maitre particulier d Abbeville, confirmee

par celle du Grand maitre
, laquelle enjoignoit aux

proprietaires & poITefleurs des heritages fur la ri

viere de Somme , qui avoient fait des fofles ,
& qui

avoient anticipe fur les vingt-quatre pieds du mar-

chepied de cette riviere , de les faire combler de

terre , Si de faire couper & arracher les plants d arbres

qui nuifoient a la navigation.
Comme tout ce qui ell relatif a cet objet tient a

la police des rivieres , & que cela requiert prefque

toujours une certaine celerite ,les officiers des mai-

trifes peuvent en connoitre direftement , quand les

Grands maitres ne font pas fur les lieux. C eft ce qui

refulte des difpolitions de 1 article 3 ,
du titre pre

mier
,
de 1 article 6 du titre 4 , dcs articles 41 , 43

& 44 du titre z 7 , & de 1 article 7 du titre z 8 de 1 or-

donnance de 1669 , ainfi que des arrets du confeil

qui les ont confirmees.

Ce n eft done que quand les Grands maitre9

font dans le cours de leurs vifites , que les officiers

des maitrifes doivent leur deferer la connoiflance

de ces fortes d affaires ;
fans quoi , il y auroit lieu

de craindre que 1 interet du public ne fouffnt du

retard que produiroit le renvoi au Grand maitre

abfent.

Article 14 : Se feront fournir des etats par les

collecteurs des amendes de chacune maitrife, des

deniers des amendes , confiscations , arbres de

delits , reftitutions , dommages & interets adjuges
dans nos bois & forets ; & ceux tenus en gruerie

grairie ,
tiers & danger , conceifion , engagc-

ment , ufufruit & par indivis , dent ils feront

1 exameM (&quot;ur les roles qui feront represented /ignes

du greffier, & des diligences qui auront ete faites

pour le recouvrement des fommes y contenues ;

& fera par eux pourvu a ce qui fera necefTaire

en confequence , &pour le bien de nos affaires &amp;gt;\*

L article 11 du tit. 31 de la meme ordonnance,
renferme pareille difpofition.

Quoique les mai .rifes foient competentes pour
recevoir & arreter les comptes des amendes ,

les

Grands maitres peuvent cependant , par une fuite

de leur droit de fuperiorite , fe les faire prefenter ,

& meme les arreter ,
ainfi que cela a ete decide par

les arrets du confeil des 16 novembre 16^7 & 14

mars 1701, qui ordonnent qu il fera comptepardevanf

le Grand maitre des amendes & reftituticns jugees

aux fieges des maitrifes,

Article ij ; Les Grands maitres taxeront fur-
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y&amp;gt; les deniers de cette nature, !es vacations S: Jcur-

nees extraordinaires des officiers des mauriics ,

& autres perfonnes qu ils employeront, tant aux

y&amp;gt; reformations , que pour notre fervice dans nos

eaux & forcts
,
felon leur travail ; & fi par les

y&amp;gt; etats qui feront par tux drefles pour le pavement
des taxations & droits des officiers , a prendre fur

y&amp;gt; le fou pour livre des ventes ordinaires de nos

bois , il fe trouve manque de fonds , pourront
ordonner le pavement de ce qui manquera fur le

fords des ventes , ainfi qu ils trouveront a propos ,

fars qu aucun autre officier puiife s ingerer d or-

donner le pavement d aucune fomme fur nos de-

niers des amertdes ou autres ,
a peine de reftitution

du quadruple & d interdiftion .

II n appartient qu aux Grands maitres de taxer

les journees & vacations des officiers. Ce pouvoir

qui leur avoit ete accorde par les anciennes ordon-

nances ,
a ete confirme par Particle que nous venons

de rapporter ;
il leur eft meme tellement attribue ,

qu il eft defendu aux offciers de recevoir aucune

fomme , fans la taxe du Grand maitre.

C eft pour cette raifon , qu un arret du confeil du

1 6 decenibre 1731 , conclarnna ceux des officiers

de la maitrife de Chalons -fiir-Saone , qui avoient

procede au refl_ment des bois de Pour ans , appar-
tenans aux Jefuites de Diion ,

a reftituer les fbmmes

qu ils avoient revues fms la taxe du Grand maitre.

Un autre arret du confeil du ? avril 1755 ,
a

condatnne les officiers de la maitrife de Met/. ,
a ref-

tituerles famines qu ils avoient re^us fans la taxe du

Grand maitre, pour marelages dans les bois du

chapitre, & en outre , a trois milie livres d amende

folidaire.

La taxe que les Grands maitres font obliges de

faire , a beaucoup varie, c eft-a -dire , qu on a

accorde autrefois aux officiers des vacations plus ou

moins confiderables. Le reglement du confeil, du

^9 juin 1719 , les avoit fixees a raifcn d une jour-
nee , pour le manelage ou balivage de quatre ar-

pens de futaie , ou de fix arpens de baliveaux fur

taillis, ou de dix arpens de taillis , d une journee

pour la glandee ou la reconnoiflance des chablis ,

quand 1 objet etoit modique, & le fou pour livre

s il ctoit plus confiderable , fans cependant 1 ab-

foroer en totalite , lorfqu il formoit une fomme

trop forte ; mais aujourd hui , les journees & va

cations des officiers font difYeremment reglees , &
font fix&amp;lt;- es a dix arpens de futaie ou taillis pour les

martelages ou balivages , & a une journee pour la

Vente de chaque partie.

Les journc es pour les recolemens fe taxent a rai

fon de moitie de ce qui a ete accorde pour Les mar

telages & balivages.

La journee du maitre particulier lui eft allouee

fur le pied de douze livres , & celle du procu
reur du roi fur le pied de huh livres ; le garde-
piarteau, : le greffier ont phacun autant que le pro-
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cureur du roi, pour Ics operations faites dans les

bois dJ roi.

Le lieutenant a douze livres , pour la jcurne e

d afliftance a chaque partie de ventc.

On accorde a 1 arpenteur vingt fous , pour 1 ar-

pentage & le rearpentage de chaque arpent de fu-

taie , & dix fous pour chaque arpent de taillis.

Un edit de 1708 avoit ordcnne que , pour le fer-

vice etrar.ger au roi , c eft-a-dire , pour les opera
tions faites dans les bois des gens de main-morte &
autres

,
les officiers feroient taxes comme a 1 ordi-

naire
;
niais Pufage autorife ell

, que leurs vacations

foient fixces fur un pied plus confiderable que quand
ils operent dans les bois du roi. On acccrde alors

dix-huit livres pour chaque journee au maitre parti-

culier, & douse livres a chacun des autres officiers,

c eft-a-dire , au procureur du roi
,
au garde-inarteaa

& au grefner,
Sur quoi il convient d obferver que les marte-

lages , balivages , ventes , recolemens , gland;es
chablis

,
ne font pas les feuls objets pour lefqueis on

doivetaxer des jcurnees aux officiers. II eft encore

pluficurs autres operations pour lefquelles il eii equi
table de leur accorder des vacations.

Par exemple , s ils ont fait des vifites pocr conf-

tater quelques delits confiderables
,
ou , apres avoic

etc avertis que des gens de main - morre , enga-
gifles & ufufruitiers faifoient abattre des bois de
haute- futaie ,

ou des baliveaux fur taillis
, fans

permiffion du roi , ou que les particuliers en fai

foient couper fans avoir fait declaration au greffe
des maitrifes , fix mois auparavant , cu que les

communautes commettent
,
dans leurs bois , des de

gradations , ou que les pavticuliers ccupent les ba
liveaux avant qu ils aient atteint quarante ans , ou

qu ils ne laiffent pas de baliveaux dans les coupes
qu ils exploitent ,

ou qu ils font couper les taillis

avant Page de dix ans ; enfin , lorfqu il fe fait quel-

que entreprife fur les rivieres r.avigables, ou qu il

arrive quelque accident capable d interrompre le

cours de la navigation , cemme chute de pont , rup
ture d eclufes , de digues , &:c. ; comme toutes ces

operations & autres femblaHes exigent fouvent, de
la part des officiers , un tranfport fur les lieux

, &
un emploi de temps confiderable

, il eft de la juftice
d un Grand maitre de leur taxer des vacations pro-
portionnees a leur travail , fans quoi ces operations ,

que le bon ordre rend neceffaires , feroient ou negli

gees ,
ou legerement faites ; ce qui deviendroi t tres-

prejudiciable au fervice.

Le pouvoir qu ont
,
a cet egard , les Grands

maitres
,
a ete confirme par un arret du confeil

du 16 mai 1699 , qui a caffe deux fentences de la

table de marbre de Paris, des 19 juillet 1691 &
ii Janvier \6;9 , & a ordonne que , fans y avoir

egard , les officiers de la maitrife de Sens feroient

paves des frais par. eux fairs , pour raifon de la

faifie des baliveaux coupes fans permiffion , dans
les taillis dependans de la terre de Courtenay , fui-

v ant la taxe ojai
en feroit faite par le four de
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levert ,
Grand maitre des eaux & forets du departe-

ment de Paris.

D autres arrets du confeil des 9 fev. 1706 & 1 1

aout 1708 , renfermentla meme difpolition; en forte

qu il eft indubitable que les Grands maitres ont le

pouvoir de taxer des vacations aux officiers , pour les

operations extraordmaires dont nous venons de parler.

Ces vacations doivent etre payees par les gens de

main-morte , & par les particuliers que ces fortes

d operations concernent. A 1 egard de celles qui

regardant le roi , c eft au confeii qu il faut fe pour-
voir pour en obtenir le pavement ;

les Grands mai

tres n ayant plus le pouvoir, depuis I edit du mois

.de mai 1716, d ordonner pour cela aucun payement
fur la caiiTe des amendes.

Article 16 : tous les jugemens , ordonnances

&amp;gt;?
& ades qui feront rendus par les Grands maitres ,

&amp;gt;:&amp;gt; pendant leurs vifites, feront mis aux greffes des

y&amp;gt; in.n rifes; & tous ceux qu ils feront au lieu de

i etajiiifement de la table de marore
,
au greffe

du fiige , pour etre delivres par les
greffiers ,

ainfi que les autres expeditions des fieges , fans

qu aucune autre perfonne s y puifie entremettre
,

&amp;gt;i a peine de faux
; & a 1 egard des ordonnances

qu ils donneront, de delivrance de chauffage ou

autrement
, & tous ades & jugemens qui feront

&amp;gt;&amp;gt; par eux rendus en reformation , ils feront de-

livres par le greffier qui fera par nous commis
en chacun departement , gratuitement , & fans

aucun *rais ni droit ,
a peine de concuiTion, fauf

&amp;gt;)
a leur etre par nous pourvu .

Get article a deux objets. Le premier eft le depot
des ades dont il s agit , afin d y avoir recours dans

le oefoin ;
fa difpotition qui eft clairement expli-

qu -e
,
ne paroit pas fufceptible de difficulte.

Le fecond regarde les fecretaires des Grands
maitres ,

a qui il eft difendu de delivrer aucune ex

pedition, au prejudice du greffier de la maitrife ,

& de celui de la table de marbre.

Sur quoi , il faut obferver que , par edit du mois

de mars 1708, le roi avoit cree , en titre heredi-

taire paur cha^jue departement , un office de con-

feiller-fecre.aire , premier commis , greffier , pour
ecrire & rediger fous les Grands maitres , les pro-

ees-verbaux, ordonnances & jugemens , delivrer

les exped. lions , garder les minutes , & tenir leurs

regiftres , accompagner les Grands maitres dans

toutes leurs vifites , adjudications des bois du roi ,

ou des gens de main-morte , & generalement dans

foutes defcemes ; deiivrer toutes ordonnances , at

taches , fubdolegations & cofnmiffions , avec attri

bution de dix livres pour chaque expedition , &
de tro s deniers pour livre du pnx des ventes , tant

ordlna res qu extraordinaires , meme de chablis ,

pour leur tenir lieu de gages & de chauffage, de

dix livres par journee dans les bois des ecclefiafti-

ques & comrnunautes , d un minot de franc fale
,
&

finfin
, d? redemption des tailles, uHenliies , loge-

pient des gens de guerre, &c
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Mais comme ces offices auroient pu etre acquls

par des particuliers qui n auroient pas eu toutes les

quaiites necelfaires pour en remplir les fondions ,

ou en qui les Grands maitres n auroient pas eu une

confiance fuffifante , le roi reunit , par le meme
edit , ces offices a ceux des Grands maitres

, pour
en faire faire les fondions par qui bon leur fem-

bleroit , fur leurs fimpies comniiffions , & pour j ouir,

par ceux qui feroient commis , des droits qui y
font attaches , en payant par eux les fommes aux-

quelles ils feroient taxes avec liberte de defunir &
vendre ces offices.

Par un autre edit du mols de juillet 1715 , ces

offices de fecretaires furent fupprimes , & il fut

ordonne a ceux qui en etoient pourvus , de re-

mettre inceffamment les ordonnances , jugemens ,

proces-verbaux , & autres ades faits par les Grands

maitres , dans le cours de leurs vifites & reforma

tions , au grefte des tables de marbre de leur reflort

conformement a 1 ordonnance de 1 669 , &c.

D ou il refulte que 1 edit de 171? , ayant remis

les fecretaires des Grands maitres fur le meme pied
ou ils etoient avant 1 edit de 1708 , ils font aduel-

lement obliges de fe conformer aux difpofitions de

1 ordonnance de 1669 , qui leur defendant de deli-

vrer aucune expedition des ades faits par les Grands

maitres , pendant leurs vifites. Ainfi tout leur droit

fe borne a donner des expeditions d ades particu
liers , qui ne font pas de la clalfe de ceux qui
doivent etre depofes dans les

greffes des tables de

marbre ou des maitrifes , tels que les ades de ju-
rididion volcntaire, qui fortent du bureau du

Grand maitre ; encore faut - il que les expedi
tions en foient delivrees gratuitement. D ailleurs ,

c eft -la le voeu de 1 ordonnance de 1669, &
des arrets du confeil des 16 decembre 1703 , f

avril 1704, & z9 fevrief i7O7 , qui leur defen

dant de rien prendre pour ce fujet , a peine de con-

cuffion , de reftitution du quadruple ,
& de cinq

cents livres d amende. Voyez. auili 1 edit du mois

d aout, 1784 rapporte ci-apres.

Article 17. Les Grands maitres ne pourront

prendre aucuns droits , epices , journees , falaires

& vacations ,
fous quelque pretexte que ce foit ,

de tout ce qui fera par eux fait , pour raifon de

nos eaux
, rivieres , forets , bois ,

buiflons
,
bois

tenjs en gruerie , grairie, tiers & danger , apa
rt nage-, engagement , ufufruit & par indivis ,

meine pour ceux des prelats ecclefiaftiques , com-

munautes1 & gens de main-morte , a peine d exac-

tion & reftitution du quadruple ,
& leur fera par

nous pourvu, ainfi qu il appartiendra.

Nonobuant ces difpofitions , les Grands maitres

avoient etc autorifes
, par 1 edit du mois d aout

1693 ,
A fe taxer trente livres pour eux, & dix

livres a leur fecretaire , pour journee & vacations.

Mais i edit du mois d aoi t 1784 a retabli les chofes

fur le pied qu elles avoient ere
reglees par Tai ticle

(ju
on vient de rapporter.
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Article 18. Enjoignons aux prevots generatix ,

provinciaux ,
lieutenans de robe-courte , vice-

baillis , leurs lieutenans, exempts & archers, &
tous autres cfficiers de juftice , de preter niam-

forte a L execution des decrets , ordonnances &
jugemens des Grands maitres & omciers des

maitrifes, fauf a leur etre fait taxe paries Grands

maitres
, pour leurs frais & falaires extraordi-

naires , a prendre fur les deniers des amendes ,

confifcations & refHtutions , quand il s agira de

nos affaires, ou fur les parties, quand li y en

aura .

L article j$ de 1 edit du mois de mai 1716,

paroiflbit avoir deroge a la derniere partie de cet

article , en privant les Grands maitres de la liberte

d ordonner le pavement d aucune fomme ,
fur les

deniers provenans des amendes. Mais un arret du

confeil du 18 avril 1713 ,
en a confirme la difpo-

fltion
, en a enjoignant aux prevots generaux, pro-

v&amp;gt; vinciaux , lieutenans de robe-courte, vice-baillis,

leurs lieutenans, exempts & archers , d aiTifter &
preter main-forte a la premiere requisition qui
leur fera faite ,

aux officiers & fergens a garde
des eaux & forets , pour raifon de quoi leurs fa-

laires feront payes fur la taxe qui en fera faite

par les Grands maitres , a prendre far les deniers

des amendes , confifcations ,
reflitutions , quand

il s agira des afiaires du roi , ou fur les parties ,

n quand il y en aura , &c.

II faut ajouter a tout ce que nous avons dit jufqu a

prcfent des fonftions de Grands rnaitres , que quand
il s agit-de fairede nouvelles routes dans les forets,

pour la facilite du commerce , & pour la surete

publique ,
c eft aux Grands maitres a en drelTer

les proces-verbaux d alignemens ,
ain/i que de ia

q-uantite , eiTence valeur des bois qu ii faut cou-

per a cet effet , parce que tout ce qui eft relatif a

la jurididion des eaux & forets, ell foumis &amp;lt;\ leur

infpedion. C efl ia difpo/ition de 1 arricle z du litre

z.8 de 1 ordonnp.nce de 1669 , qui a une application
direde au cas dont nous parlons.

Outre les privileges generaux accordes aux offi

ciers des eaux & forets , par 1 ordonnance de 1669 ,

les Grands marres ont le droit encore de prendre,
conformement a la declaration du roi du 14 juillet

1745 ,
la qualite de confeilLers du roi en fes con-

fcils , Grands maitres enqueteurs & generaux
leformaieurs des eaux & forets de France. Tous
*

ajoutent celle de chevalier , parce qu elie a cc-j

accordce par 1 cdit du mois do mai 1587 , aux

deux Grands m?.itres crces pour la Bretapne. La
declaration du roi de 1745 n en parle cepcndant

point : elle rappelle feulement les honneurs
, rangs ,

&c. portes par 1 ordonnance de 1669, & par les

t-dits de fevrier 1704, feptembre 1701?, & mars

1708 , qui ne difent rien de cette qualite , que 1 u-

fage paroit avoir legitimee, & qui ne leur a pas
encore etc conteftee.

Us ont, comme nous 1 avons dcji obferve, la

premiere feance
, dcliberent & opinent les derniers
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aux fTeges prefidiaux , lorfqu ils y portent les
pro&amp;gt;

ces qu iis ont infiruits.

Ils ont voix deliberative, tant a la chambre du

confeil, qu aux audiences des juges en dernier rel-

fort, ont leur feance a main gauche apres ie doyen v
& font du corps des parlemenb.

Ils peuvent affifter aux audiences , jugemens &
deliberations des tables de marbre , ou ils ont !e

droit de prefider en Tab fence des juges en dernier

retlbrt i & tous les ades doivent etre intitules de
leurs noms & qualites ,

foit qu iis foient prefens ou
abfens.

Quand ils
fieger.t

aux audiences
, ils doivent etre

en manteau Si habit noir
,
avec Tepee au cote

, fui-

vant 1 edit de 1704.
C eft fans doute parce qu iis font du corps des

parlemens ,
ainfi que le porte 1 arret du confeil du

zz aout 1711 , qu on leur dcnne la qualite de mon-

feigneur dans les requetes qu on leur prefente.
Suivant 1 edit du mois de fevrier 1704, confirme

par la declaration du roi de 174? , ils ont droit

de committimus au grand fceau.

Lorfqu ils font decedes pourvus de leurs charges,
ou apres avoir obtenu des lettres de veterance , leurs

veuves jouiffent, comme eux , des memes privileges
& exemptions.

Par une declaration du roi , du 16 Janvier 1784 ,

enregiftree a la chambre des comptes ie 28 fevrier

fuivant , le roi a ordonne que les cfFces de Grar.dr

maitres
, equeteurs & generaux reformateurs des

eaux & forets du royaume , feroient pofTedes .a

1 avenir par ceux qui s en trouveroient pourvus ,

comme offices a. furvivance ,
a 1 inffar des offices

des cours fuperieures. En confequence fa majeite
a regie que ces offices feroient alfranchis du pavement
du droit de centieme denier , & qu aux dirrerentes

mutations il ne feroit du que le droit de furvivance
fur le pied des reglemens & des declarations ,

les Grands mratres auroient faites de leurs fnncts.

Le roi ayant enfuite confidere que le prix auqiul
s etoient elevcs la plupart des offices de. Grands
maitres , par les traites qu en avoient faits les titu-

laires ou leurs heritiers , etoit tellement fuperieur
aux finances qui en avoient etc payees , que les

acquereurs ne retrouvoient plus dans les gages :

emolumens annexes a ces offices I intertt du prix
de leurs acquifitions , la jufle rt compenfe de leur

travail
, & 1 indemnite des depenfes que 1 exercice

dc leurs fondions entra noit , fa majefie a juae
convtpable de remedier a cet abus

, d autant plus

prejudlciable qu il ccartoit fouvent des charges de
Grands maitres , des fujets capable de les bien

remplir. En confequence , elle a donne au mois
d aout 1784 ,

un edit que le parlement a enregifirc
le

3 feptembre de la mcme annce, & qui contient les

difpofitions fuivantes :

Article j. Tousles proprietaircs & titu .

d oflices de Grands maitrcs, enqueteurs t\ refor-

mateurs des ear.x, & forets de notre rojaume ,

feront tenus
,

dans le dilai de trois mois du
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jour de la publication du prefent edit , de re-

mettre entre les mains du controleur general de

nos finances , les quittances de finances , fupple-
mens d icelles , contrats d acquifitions & provi-

fions, ainfi queles autres titresde propriete del iits

offices , enfemble une declaration fignee d eux ,

du montant des fommes qui pourroient avoir e:e

liquidees a leur profit , & touchees par eux en

deduction du capital de leurs finances , pour ,

fur le vu defdits litres , etre precede dans la

forme ordinaire a la liquidation d icelles.

i. Ladite liquidation fera faite d apres les prix

portes par les contrats d acquifitions ou par les

partages & autres aftes pafles devant notaires ,

qui en auroient tranfmis la propriete fur le mon
tant de laquelle il fera fait imputation & deduc

tion des fommes ci-devant rembourfees a titre

d indemnitc ou autrement.

3. Ladite liquidation faite, les proprietaires
de ceux defdits offices qui font actuellement

vacans
,
feront rembourfcs paries gardes de notre

trefor royal , en affignations fur le treforier de

nos revenus cafuels & fur les deniers qui feront

confignes par le fuccefleur par nous agree en

execution de 1 article 7 ci-apres , jufqu a la con

currence de la fomme a laqueile la finance de

chacun defdits offices fera reglee pour 1 avenir ;

& li les prix des acquisitions , conflates de la

maniere portee en 1 article precedent , font plus
confiderables que cette finance , lefdits proprie
taires des offices acluellement vacans feront em

ployes dans nos etats pour 1 excedent , en une
ou plufieurs annees, ainfi qu il fera ordcnne.

4. II en fera ufe de meme pour les autres

offices qui viendront par la fuite a vaquer ^par
mort ou demiflion des titulaires acluels

; quant
a ceux qui en feront pourvus a 1 avenir , & dont

les provifions auront ete expedites d apres les

difpofitions du prefent edit
,

ils feront , eux ou
leurs reprcfentans en cas de vacance

, rembourfes

par les gardes de notre trefor royal, du montant
de leurs quittances de consignation en une affi-

gnation fur le treforier de nos revenus cafuels,
fans etre tenus de fe faire liquider , en juflifiant
au furplus de leurs litres & qualites , & qu il

n y a pas d oppofition audit rembourfement.

5. Voulons que jufqu a ce que ladite
configna-

tion ait ete faite , 1 interet des finances foit pa)e
en notre trefor royal ,

fur ie pied du denier vingt ,

a la deduction des retenues ordinaires & a compter
du jour du deces de ceux qui en etoient revetus,
& pour ceux qui vaqueront a 1 avenir , du jour
du deces des Titulaires ou de renregiftrement de
leurs demifilons en nos parties cafuelles fur un

regiflre que ledit treforier fera tenir a cet effet.

6. Les gages & emolumens fixes a chacun
defdits offices nous feront acquis pendant la va
cance , & a compter du jour du deces ou de
I enregiflrement des demiflions des titulaires.

Voulons que le montam d iceux , qui continue^

GRANDS MAITRES.

d etre employe dans nos etats, foitverfc en rtotre

trefor royal , fans que pour quelque caufe que
ce foit , il puiffe en etre fait don ou remile,-

lefquels , en tant que de befoin ,
nous declarerons

nuls.

7. Ceux qui auront obtenu de nous I agrement
defdits offices de Grands maitres , foit de ceux

&amp;gt;i actuellement vacans , ou qui viendront a vaquec
a 1 avenir , feront tenus incontinent apres 1 ob-

tention dudit agrement ,
de consigner entre les

mains du treforier de nos revenus cafuels le

montant de la finance qui fera reglee pour chacun

&amp;gt;&amp;gt; defdits offices , & feront fur la reprefentation

dudit agrement , joint a la quittance de configna-

tion , qui fera enregifiree au controle general de

nos finances
,

les provifions defdits offices expe-
dices & fcellees fans difficulte & nonobftant toutes

oppofitions au fceau defdits offices , lefquelles

tiendront entre les mains de notredit treforier ,

& auront les mcmes effets que les oppofitions au

fceau.

&amp;gt;&amp;gt; 8. Les fommes ainfi confignees formeront la

finance & le prix auquel lefdits offices demeure-

ront irrevocablement fixes ; les confignataires

pourront faire dans les quittances toutes declara-

tions neceffaires pour aiTurer a leurs preteurs leurs

droits & privileges.
9, Les titulaires aftuels en cas de demifiion,

& les heritiers reprefentans & ayant caufe des

titu aires decedes, feront tenus de rapporter aux

gardes de notre trefor royal , pour etre rembourfes

en executions des articles 3 & 4 du prefent edit,

ayec leur arret de liquidation , & les pieces qui

y feront vifees, leurs quittances en bonne forme,
enfemble un certificat du garde des roles des

offices de France , & des confervateurs des faifies

& oppofitions formees au trefor royal , portant

qu il n y a aucune oppofition fubfiftante entre leurs

mains
, auquel cas les deniers confignes en exe-

n cut/on de 1 article 7 ci-defius par le fucceffeur

&amp;gt;&amp;gt; audit office qui aura ete par nous agree , leuc

feront remis fans difficulte , & 1 excedent de la

liquidation leur fera paye de la maniere portea
audit article 3.

io. S il fe trouve des oppofitions fubfiflanteS

entre les mains des gardes des roles ou des con-

fervateurs des faifies Sc oppofitions formees au

trefor royal , les oppofans feront payes fuivant

leur ordre ,
tant fur les deniers confignes entre

les mains du treforier de nos revenus cafuels,
n que fur les fommes qui , en conformitc de 1 ar-

tide 3 du prefent edit, feront employees dans

nos etats
,
a Teffet de quoi ledit emploi fera fait

dans lefdits etats au profit des creanciers oppofans,
& ils en feront payes , en juflifiant

de leurs droits

& donnant main-levee des oppofitions.

IT. Avcns attribue & attribuons auxdits offices

n de Grands maitres pour gages , droits de jour-

nees
, chauffage & emolumens , 1 interet au denier

vifigt
du raontant de la finance qui fera deter&quot;

mince
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* mince pour chacun defdits offices , pour ratfon

duquel ils feront employes annuellement dans nos

etats & en un feul article , pour en etre payes

par nosreceveurs , regifleurs ou admin iltrateurs ,

fans aucune retenue quelconque ,
ds quehjue

efpece que ce puifTe etre , a la feule deduction de

leur capitation , & ce de (ix mois en fix mois
&amp;gt;

a compter du premier Janvier de la prefente
annee , fans qu il foit befoin d attendre 1 expedi-
tion de nofdits etats.

n. Les titulalres aftuels dont la liquidation
faite en execution de 1 article i du prefent edit

excedera la finance qui fera
regl.ee pour 1 avenir ,

feront egalement employes annuellement dans

nofdits etats
, pour 1 interet au denier vingt dudit

excedent fans retenue, & en la maniere portee
)&amp;gt; en 1 article precedent.

13. Avons attribue & attribuons auxdits offices,

en outre des gages ci-deffus fixes
,
un & demi

pour cent du montant de la finance reglee pour
chacun d eux a titre d indemnite des frais des

tournees , dont fera egalement fait emploi annuel-

&amp;gt; lenient dans nofdits etats , pour leur etre pave
ainli & de la maniere portee en 1 article 1 1 ci-

dedus.

14. Ordonnons qu a compter du premier jan-
vier dernier , il ne fera plus fait fonds dans nos

etats des fommes qui y etoient employees a titre

de gages , chauffages , droits des journees , in-

n demnite , interet de finance , & fous quelqu autre

titre & denomination que ce puiffe etre.

if. Au moyen des gages emolumens ci-

deflus attribues auxdits offices , voulons qu il ne

puifTe etre perc_u par lefdits officiers aucuns droits

ft des adjudicataires de nos bois, ni de ceux des

ecclefiafHques ou communautes pour affiftance

auxdites adjudications , ni fous tel pretexte que
o ce puifTe etre , leur faifons defenfes de fe taxer ,

n ou a leurs fecretaires , aucunes fommes , a raifon

defdites adjudications , nonobfiant tous ufages
contraires , fous peine de reflitution , & de telle

autre qu il appartiendra.
n 1 6. Voulons que les fommes qui feront payees

n en execution du prefent edit par le treforier de

nos revenus cafuels & par le garde de notre trefor

royal , pour rembourfement defdits offices & in-

teret du prix d iceux pendant la vacance , en-

femble celles cl-deffus ordonnees etre employees
dans nos etats , folent allouees & paffees auxdits

treforier de nos revenus cafuels , gardes de notre

trefor royal , nos receveurs , regiffeurs ou admi-
niftrateurs dans leurs etats & comptes fans diffi-

culte par-tovit ou il appartiendra.

17. Maintenons & confirmons lefdits Grands
maitres , enqueteurs & reformateurs des eaux &
forets de notre royaume dans tous les honneurs ,

rangs , fonftions, droits, immunites, privileges ,

exemptions & prerogatives a eux accordes par
les precedens edits , arrets & reglemens , & no-

tamment dans le drolt de pofleder i 1 avenir lefdits

Tome
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offices comme offices a furvivance ,
en execution

de notre declaration du \6 Janvier dernier.

1 3. N entendons neanmoins comprendre dans

les difpofitions du prefent edit les deux ofn-

ces de Grands maitres de la generalite d Or-
n leans

,
dont la nomination appartient a notre tres-

cher & tres-ame coufin le due d Orleans a titre

d apanage , a I egard defquels il ne fera rien

innove.

19. Derogeons a toutes ordonnances , edits ,

&amp;gt;i declarations, lettres-patentes , arrets & reglemens ,

en ce qu ils pourroient contenir de contraire au

prefent edit que nous voulons etre execute en
&amp;gt; tout fon contenu. Si donnons en mandement, &c.

f^oye^ le journal des audiences ; le recueildes
ordonnancespar Guenois ; le memorial alphabet
tique des eaux & forets; les lois forejtieres ; le.

diclionnaire des eaux & forets; la conferencefur
Vordonnance de 1669; Vinflruclion pourla refor~
mation & la confervation des eaux & forets , &c+
Vordonnance de 1669 ; les edits de fe vrier 1689 %

fe vrier 7704 ,feptembre & novembre 1700 ,
mars:

1708, juillet 1775, 6- mars 1716; la declaration
du roi du 24 juillet 7743 ; les lettres-patentes du.

mois de Janvier 1677 ; les arrets du confeil des:

12 fevrier 1608, 5 mars 1672, i juin 1673^ 4
novembre 1681 , / aout 1682

, 27 avril 1683 , 6
octobrei68q, 12 avril \68j , 77 Janvier 1688 t

10 decembre i63c) , 9 decembre 1690, 5 mai 76577,

S) juin , g & 16feptembre 1692 , 36-37 novembre.

1683, 23 Janvier 1694; 30 juillet 7695, /6 avril
& 26 novembre 7697 , 3 fevrier 7695) , 3 aout 6*

2p novembre. 1700 , 27 Janvier & 8 juin 1701 , iJt

mars & 24 oclobre 1702, 13 & 27 fevrier, ly
mars

, 251 novembre 6- 2$ decembre 1703 , 2 1 juin.
& 5 aout 7704, 5&amp;gt;

& 23 fe vrier , 776-78 mai
& 3 aout 1706, 26 fevrier , 31 mai & 26 aout

7707, n aout 7768, 20 juillet 1709, 6 mai
1710 , 13 decembre 1712 ,7 avril 1714, 22 aouf
1721 , 22 decembre 1722 , 2 mars & $ avril 1723,
8 aout 7724, 23 Janvier 7725 , 29 juin 1729, 16
decembre 7732, 8 mars &amp;lt;5- 5 avril 7735, p aout

1738 , 25) decembre 1739 , 29 mars 1740, 20 juin.
I 74 l

&amp;gt; idfi vrier 1742 , 75 Janvier 7743 , 4 fevrier

7744, 28 oclobre 1749 , 13 juin , 25 juillet, 75
aout , & 5 feptembre 1752 , 20 mai 7755 , 6juil
let 6-77 aout 1756 ,

&c. &c. Voyez. auffi les mots ,

ADJUDICATION, Bois, CHASSE , FUTAIE, GARDE
GENERAUX , GARDES MARTEAU , GRAIRIE , GREF-
FIER, GRUERIE , MAITRE PARTICULIER, PECHE,
VENTE, USAGERS

, &c.

( Article de M. HENRIQUEZ , avocat, &c. )

GRANDS MAITRES. Dans lacoutume de Hai-
naut , on donne ce titre aux grands feigneurs ayant
autorite dans la province.
L article ^ du chapitre premier defend expref-

fement que la jufHce foit retardee , reculee , ni de-

layee pour aucunes lettres clofes ( du comte de Hai-
naut), ores qu elles fufTent iteratives ou geminees,
ou pour aucunes prieres & requetes, fut-ce de Grand*

Pp
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iraitres , ou autres de quelqu etat & condition qu ils

foier.:.

Ces Grands maitres font de la meme claffe

que ceux qu on appeioit plus communement les

huiits-j t.qncurs qui etoient ies dues ,
les comtes ,

vicomtes , barons , & autres grands du royaurne ,

va.Taux immediats de la cov;ronne
,
a la difference

des autres feigneurs qui etoient vaffaux ou arricre-

Vaflaux de ceux-la.

( Article de M. BOUCHER d ARGis ,
avocat

au parUment ,
&c. }

GRAND PRIEUR. C eft le nom que porte ,

dans un grand nombre d aobayes des Pavs-Eas ,
le

reiigieux qui tientle premier rang apres 1 abbe. On
Tappelle ainfi pourle diftinguer des prieursfarains
dont nous parlerons dans un autre article.

Dans cercaines abbayes, le titre de Grand prieur
n appartient qu a celui qui gouverne les religieux
ions un abbe commendataire.

II y en a &quot;d autres , teiles que S. Vaaft d Arras ,

& Anchin pres de Douat , ou ce titre eft affecte

meme a celui qui gouverne les religieux fous un

abbe rcgulier; de maniere que cetitre a toujours lieu,

foit que 1 abbaye foit en regie ou en commende (i).

C eft un point de droit commun a tons les mo-
nafteres des Pa)s-Bas, que les places de Grands

prieurs ne font que de fimples offices : ainfi 1 a de

cide formellement un arret du z8 aout 1^49, par

rapport au grand prieure de 1 abbaye de faint Vaaft.

Dom de Semerptnt , qui s en etoit fait pourvoir en

cour de Rome, foutenoit que c etoit un benefice :

dom Bommarche & les religieux qui 1 avoient elu,

pretendoient que c etoit un limple office , & le par-
lement de Paris 1 a ainfi juge fur les conclufions de

M. 1 avocat general Talon. Le droit commun
,

difoit ce magiftrat, eft que toutes les fuperiorites

regulieres font des offices manuels, amovibles &
deftituables , foit par un certain temps , ou par la

)&amp;gt; necellite du monaftere, etant certain que 1 etablif-

fement de tous les offices reguliers en benefices

fotmes
, eft un abus des derniers fiecles, lequel eft

tolere par 1 ufage , mais qui ne doit pas etre au-

torife facilement Ce qui femble lever toute

difficulte en Taffaire , confifte en 1 intervention
r&amp;gt; des abbe & religieux, lefquels etant du meme
y&amp;gt; fentiment

, perfonne ne peut mieux favoir la qua-
lite dudit grand prieure , qu eux; & leur inter-

vention etant encore fortifiee par celle des abbes
de la province, qui certifient Tufage du pays,

x&amp;gt; &: qui feuls opt interet dans retabliifement de cet

ufage , il eft aife de fe refoudre dans une affaire

de cette qualite &amp;gt;T.

La maniere de pourvoir aux offices de Grands

(i) C eft d apres un ufage fcmblaMe a celui qui s obferve
.^ns ces abbayes , cjue Lanfrancus dit en fes flatuts regtr-

Jiers, cap. 3 : Prior clauftri quocumqne MslJOR PRIOR
tat fi fieri putcft , in claujiro femper ant circa daujlrum
debttfempcr e/e , & ordinem tlaufiri in umni JbllicituUine
fervare.
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pr eurs rTeft pas uniforme dans toutcs les abbayei
des Pa\s-Bas. Lorfque le monaficre eft en regie,
c eft ordinairement a 1 abbc qu en appaftient la no

mination. Mais il) a des abbayes ou les religicux ont,

en ce cas, le droit d y pourvoir par election. Telle

eft entr antres celle d Anchin , comme il refulte de

pluiieurs naffages de 1 hiftoire manufcrite qu en 2

laiffee dom de Bar.

Lorfque le monaftere eft en commende, les reli-

gieux ont toujours le droit d elire leur Grand prieur,
& 1 eleftion doit etre confirmee par 1 eveque dio-

cefain ,
ou s ils font exempts de fa juridicYton, par

les fuperieurs reguliers de la congregation a laqudle
ils fontunis, a moins qne 1 ufage ou des titres par-
ticuliers ne donnent meme en ce cas a 1 eveque dio-

cefain le droit de confirmer & de benir 1 elu.

La part que doit avoir un abbe commendataire

a 1 eiedion d un Grand prieur ,
a etc determince

par un arret du grand confeil du 30 mars 169$
rendu au rapport de M. de Henaut , entre les re-

ligieux d Anchin & le cardinal d Eftrees, leur abbe

commendataire. Voici comme il ell concu :

Ordonne que, dans un mois , du jour de II

fignification du prefent arret. . . ., il fera pro-
cede par lefdits religieux ,

en la maniere accou-

tumee
,
a 1 elediond un Grand prieur de ladite

abbaje, de laquelle neanmoins , & toutes les fois

pareillement que vacation arrivera ci-apres dudit

grand prieure , ils donneront avis , & indiqueront
le jour, un mois auparavant ,

audit d Eftrees ,

&amp;gt;i pour y etre prefent, & en ce cas, y prefider &
avoir voix deliberative, ii bon lui femble; finon

pourra donner fa procuration a tel religieux de

ladite communaute qu il voudra choiiir
, pour af-

lifter en Ton nom a ladite election , & y portec
Ton fuftrage ,

fans que ledit reJigieux , pour rai-

fon de ce, puifTe pretendre d putre droit, rang
& feance , que celui de fa profeflion , ou fonclion

reguliere .

A 1 egard des fonctions & de 1 autorite deg

Grands prieurs , elles ne different en rien de celles

des prieurs clauftraux & conventuels. AinJi voyes
1 article PRIEUH.

( Cet article eft de M. MERLIN , avocat au

parLement de Flandres fffecretaire du roi. )

GRANDS JOURS. En fait d adminiftration de

la jufiice , c eft une afllfe ou feance extraordinaire

que les parlemens & autres cours fupen eures rien-

nent de temps en temps dans quelque ville de leur

reflort , eloignce du lieu de leur feance ordinaire,

pour entendre les plaintes que les habitans de la

province peuvent avoir a fa ire centre les juges
& autres ofKciers de juftice de pays ; & aufll pour

procurer, par leur prefence, une prompte expe
dition des affaires les plus importantes , & fingulie-

rement des proces crirninels.

Ils ont etc nommes Grands jours , comme etant

des jours folennels de plaidoiries ,
tant par I i
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portance des aflaires qui s y traitent
, que par la Con-

^deration de ceux qui les tienrsent.

Jules Cefar , en fes commenraires ih Bella G.d-

lico , lib. 6
, n. 1^51 , fait mention de 1 airemblde ,

ou confeil extraordinaire , que les Druides te-

noient dans un certain temps de. 1 annee ,
au pays

Chnrtrain
,

oil venoient de toutes parts ceux qui
avoient des diffirends, lef^uels etoient juges dans

une feance : ies parties obeiffoient aux jugemens
& dicrets de ce confeil ; & 1 hiftorien ajoute ,

que cette difcipline , qui s eft trouvee ctablie in

Britannui (en Angleterre ) , a etc dela tranfportee

dans les Gaules.

Ncron ,
dans fa note fur 1 aT-ticle 106 de 1 or-

donnance da Blois , qui fait mention des Grands

jours , fuppofe que Jules Cefar dit que la coutume
de tenir les Grands jours en France eft venue d An-

gleterre , quoique Jules Cefar ne parle pas de Grands

jours , mais feulerncnt d une alfemblee foiennelle ,

qui etoit le confeil fouverain des Gaules.

On adopte plus volonriers 1 opinion de le Ca-
ron , fukvant laquelle les Grands jours font les

marques & veftiges du parlement , lorfqu il etoit

ambulatoire : Ouando videlicet pars ciiri&amp;lt;z par-
lamenti , &{livis pot.JJimum diebus quibus juf-
titia in fide pr&cipua eft in aliquam provin-
fiam ad tempus fe tranfcrt ut fua pnefrnt ui

,

facilius ciimina expediat provinciarum t aliaf-

que majores controverfias.
Bude Si Frerot rapportent 1 origine des Grands jours

aux afTemblees d etat des Gaulois. line dutpas y avoir

de feances particulieres par forme de Grands jours,

tant que la juftice fouveraine du roi , appelee fous

les deux premieres races concilium feu placitum

gtnerale , & , fut ambulatoire ;
j

ce confeil fe tranfportant par-tout a la fuite de nos
j

rois , & dans tous leslieux oil fa prefence paroifloit

neceflTaire.

Cependant nos rois , avant meme qu ils euffent

tabli un parlement fsdentaire a Paris , deputoient
dans les provinces eloignees de leur fejour ordinaire,

quelques magiftrats de leur confeil
,

fous le titre de

miffi dominici ou mifjl re&amp;lt;r,il;s , pour reformer les

abus qui pouvoient fe
glifTer

dans l adminiftration

de la juftice.

Ils emprunterent cet ufage de la loi des Lombards,
liv. ^

,
tit. 51. Les paragraphes 17 & zi veulent

que ces envoyes ou deputes s informent de quelle
maniere les eVeques , les abbe s , les comtes & les ab-

beffes fe conduifotent chacun dans leur pays , & quelle
Concorde & amiti6 il y avoit entre eux : ces envoyes
devoient etablir de bons vidames & advoues, & main-

tenir par-tout ou il toit necefTaire, les juftices du roi &
celles de 1 eglife, les droits des veuves , des orphelins
& autres perfonnes ;

reformer tout ce qui en etoit

fufceptible ; traduire devant Tempereur ceux qu ils

n auroient pu foumettre , & lui faire de toutes chofes

un fidele rapport.
II en eft auffi parle dans le tit. 53,5. i-j du meme

iiv f ,
& en plufieurs autres endrous*
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Cette loi fut d abord mife en ordre par Rotham ,

roi des Lombards , &: reforrnee & augmtruce par.

quelques-uns de fes fuccefieurs.

Charieniagne, Louis le Debonnaire, Lothaire,

Pepin , Guy , Othon , Henri & Conrard , y firent

auffi quelques additions ; il fe trouve meme plufieurs
chofes tireesdes capitulaires deCharierragn*,comma
on le vojt par 1 edition qu en a donnce M. Baluze.

Un capitulairedsClotaire II, de 1 an 61
&amp;lt;r ,

n. ip,
ordonne aux agens des eveques , & autres poten-
tats

, qui pofsedent des bienr. dans d autres p.;ys

que ce ui de leur diftricl:
,
de n inftituer pour ju-

ges , ou pour commilfaires enqueteurs , mijffbs d:f-

citjffbres , que des perfonnes qui foient du lieu pouc

lequel ils font commis , & qui y rer.dent la juftice.

Or, puifqueles eveques & les comtes envoyoient
a:n(i de leur part des commiifaires dans les terres flc

feigneuries de leur dorraine , il y a lieu de penfec

que nos rois etoient des-lors auffi attentifs a en en-

voyer dans leurs domaines
, & meme dans les terres

des barons
, pour reprimer les abus qui s y intro-

duifoient.

Ce qu il y a de certain , c eft que Charlemagne ,

des qu il fut roi de France , & avant meme qu ii

fut empereur, envoyoit deja dans fes provinces des

commifTaires appeles mijji dominici ou r^^ales : il

en eft parle dans les annales de faint Bertin , foils

1 an 781 , & dans un capitulaire fait par ce prince
a Aix-la-Chapelle en 7851 , adreffe a tous Jes ordres
du cltrge & a toutes les perfonnes revetues des

dignitcs de la puifTance feculiere
, par lequel il leur

marque qu il leur a depute fes envoyes nojlros ad
vos direximus miffos , pour reformer , en vertu

de fon autorite , de concert avec eux , les chafes

qui auroient befoin d etre
corrigees

II eft fouvent parle de ces commiffaires dans les

capitulaires de ce prince & dans ceux de fes fuc-

cefTeurs.

Ils etoient tires du palais du roi ou empereur,
& envoyes extraordinairement dans les villes & pro
vinces , avec un pouvoir tres -ample.
L objet de leur miffion etoit qu ils connufc

fent de toutes les affaires, qui auroient befoin de
reforme , qu ils fiffent leur poffible pour y mettre
eux-memes le remede

, & que s ils etoient arretes

par quelque dirEculte , ils en rendiifent compte au

prince.

Ils devoient auffi s informer de quelle maniere
ceux qui avoient le gouvernement du peuple, s en

acquitoient chacun dans leur diftrid ; quels etoient

ceux qui etoient dignes de recompenfe , & ceux

qui meritoient au contraire correction & repri-
n,ande.

Ils etoient envoyes pour rendre & faire rendre

la juftice , pour juger les appels devolus au roi ,

reformer les jugemens injuftes , & pour deli-

vrer le peuple de 1 oppreffion des grands & autres

perfonnes puiflantes.

Un des principaux objets de leur miffion, eoit
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de s informer des vexations que les comtes & les

juges pouvoient commettre.

Mais ils ne devoient s arreter que dans le diftrid

des comtes contre lefquels
il y avoit des plaintes ,

& ils ne devoient pas etablir leurs plaids dans

le diftrid des comtes qui etoient abfens pour les

affiiires .publiques.

Lcur ccmmiiTion les autorifoit a etablir des eche-

vins ,
des avocats , notaires, 6&amp;lt; autres officiers , & a

deftituer ceux qui n etoient pas idoines.

Leur pouvoir s etendoit jufques furies eveques ,

les abbes ,
abbeifes , & monafteies , pour s informer

tie leur conduite.

Ils devoient avoir foin de purger le pays de voleurs

& de brigands , de foutenir les caufes des veuves

& des orphelins , & celles des perfonnes confacrees a

dieu , & de proteger les ecclefiaftiques contre ceux

qui les traitoient durement.

Quand il s
agififoit

de caufes civiles ,
ou qui n in-

terelfoient que des laics
,

les commifiaires du roi

les jugeoient
en plein plaid avec les juges deslieux.

St la caufe intereifoit 1 eglife ou quelque ecclefiaf-

iique, ils la jugeoient dans un fynode avec les eve

ques & autres ecclefiaftiques.

Le pouvoir que le roi accordoit a ces commit-

faires etoit plus ou moins etendu , felon que les

circonftances le demandoient.

Les fondions de ces commiflaires avoient beau-

coup de rapport avec celles des intendans de pro

vinces; mais leurs feances avoient auffi beaucoup
le rapport avec les commi (lions qu on a depuis

appelees Grands jours : auffi Uravin , de Faye , la

Roche-Flavin , & plufieurs autres auteurs , rappor-
ient-ils 1 origine des Grands jours a retablifiement

des mijji dominicit

En effet , la fondion des mijji dominid , pour

cxpedier les caufes que les comtes avoient neglige

&amp;lt;Texpedier ,
n avoit lieu que quatre fois 1 annee ;

favoir , dans les mois de Janvier ,
avril , juillet &

cdobre, & dans le furplus du temps, chaque comte

avoit fon plaid, ou il faifoit rendre la juftice.

Nos rois ont dans tous les temps depute dans les

provinces quelques perfonnes de leur confeil pour y
jnaintenir la juftice & le bon ordre.

Sous la troifieme race , lorfqu on cefia de re-

tiiger les lettres de nos rois en latin
,
on nomma

ces deputes , commifiaires , vifiteurs
, reformateurs.

Les intendans de juftice, police & finance, eta-

tlis dans chaque province du royaume , depuis
Henri II

,
ont fuccede a ces commifiaires & refor

mateurs.

Les commiffions extraordinaires , donnees par
nos rois a des magiilrats , pour reformer les abus

dan? les provinces, avant qu il y cut des intendans

ou commifiaires departis & fedentaires dans chaque

province , n ont pas empeche que nos rois n aient

fait tenir , en differens temps , des Grands jours,
jant a Paris que dans plufieurs autres villes du

Ji.paroit que les Grands jours , qui, ont ete tenus
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par ordre du roi , ont ete appeles magnl dies , a

1 infiar des Grands jours que les comtes de Ch?.m-

pagne & de Brie tenoient a Troyes ,
etant afl:ftes

de icurs fept pairs , dont le comte de Joigny etoit

le doyen.
Jeanne , reine de Navarre , comtefie de Cham

pagne, ayant ete mariee le \6 aout 1184, avec

Philippe le Bel, qui devint roi de France, le

11 oiftobre iz8j , la Champagne fe trouva , par
ce moyen , reunie a la couronne.

Philippe le Bel , par 1 ordonnance qu il fit en

1301, pour la reformation du royaume, erdonna

que les Grands jours de Troyes, dies Trecenfes ,

tiendroient deux fois 1 an ; cela fut accorde a

la pricre des nobles de la province , qui 1 avoient

ainli demande des 1 an 11517.

Depuis Favenement de Philippe le Bel a la cou

ronne , les Grands jours de Troyes fe tenoient au

nom du roi , comme comte de Champagne , lequel

y envoyoit huit deputes du parlement , entre lef

quels etoient plufieurs prelats. Les magiflrats qu on

deputoit a ces Grands jours etoient pris le plus
fouvent entre ceux qui n etoient pas fur le role du

fervice aduel pour le parlement.
On y fcelloit , du temps de Charles VI , des

lettres de grace ; mais ces Grands jours n etoient

plus ceux d un feigneur particulier ; il etoient tenus

par autorite du roi : le temps de leur feance etoit

regie comme celui des feances des parlemens de

Paris & de Touloufe.

Charles le Bel fit tenir des Grands jours a Pans

pour la recherche de plufieurs malverfations
,
dont

plufieurs furent fuivies de peine capitale.
Les Grands jours qui ont eu lieu depuis ce temps

en d autres villes , ont tous ete erablis par lettres-

patentes & commiflion du roi , pour juger fouve-

rainement des matieres criminelles & des caufes

civiles
, jufqu a certaine fomme

,
dans les pro

vinces , bailliages , fenechaufTees , & pays denom-

mes dans les lettres du roi , & feulement pendant
le temps ordonne par les lettres.

Ils ont eu particulierement pourobjet de procurer
aux habitans des provinces une expedition plus

prompte & moins difpendieufe.
Tels font les Grands jours qui ont ete tenus

pour le roi a Bordeaux , fous Charles VI! , a Mont-

ferrand , en 14^4, a Angers, en 1539 ,Moulins , en

1534, 1540, i?^, 1666; a Poitiers, en 14^4,

1531, 1^41, 1567, 15151 ;
a Riom, i ^46 ; a Tours,

1533, 1547 ;
a Troyes , 14.01 , 153? , 1583 ; i

Lyon ,
1 5516 ; a Clermont en Auvergne , * au Puy-

en-Velai , pour le Languedoc, en \666.

L ordonnance de Blois ,
de i?7p , ordonne, art*

iO(5
, que les Grands jours fe tiendront tous les ans

aux provinces plus lointaines des parlemens ( fui-

vant le departement qui en fera fait par fa majefte),

pour le temps & efpace de trois mois , s il y echet;

auxquels Grands jours il eft dit que les gouver-
neurs

,
& les lieutenans generaux

des provinces feront

tenus d affifter en perfonne avec les baillis & fcni*-
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chaux , pour tenir main-forte a la juflice & execu

tion des arrets.

Cette difpoftion n eft pas cependant exaftement

obfervee pour la tenue fixe des Grands jours ,
lef-

quels n ont lieu que quand leroi jugea propos d en

ordonner dans certaines provinces.
Avant que le parlement de Bretagne cut etc

erige en cour fouveraine, comme il Ta etc en 1553 ,

le parlement de Paris alloit tous les ans , en temps
de vacations, tenir des Grands jours a Rennes & a

Nantes.

Le roietablit en 17 TP-, une commiffion a Nantes,

pour connoitre de la confpiration qui avoit etc fo-

mentee en Bretagne par le cardinal Alberoni, & pour
y tenir les Grands jours ;

la feance de cette corn-

mi ffion fut transferees 1 arfenal de Paris le 18 avril

,1710.

Outre les Grands jours tenus par le roi , on donne

aufli le nom de Grands jours a. des tribunaux eta-

blis par des princes & feigneurs pour juger 1 appel
des juges de leur re{Tort.

Tels font les Grands jours des reines , ceux des

enfans & petits-enfans de France , & autres princes ,

ou pairs , & de queiques feigneurs , foit laics ou

eccleflaftiques.
Du Tillet dit que les reines font privilegiees d a-

voir refTort & Grands jours fi elles veulent en leurs

terres
,
tant de leur domaine que douaire, pour con-

noitre des premieres appellations , & que 1 appel
de leurs Grands jours vient en la cour des pairs,
encore que les terres ou partie d icelles foient d autre

refTort.

Philippe-le-Long fit au mois d avril i^ij , une

declaration exprefle de cette prerogative des reines.

AufTi trouve-t-on qu en 131 ? les officiers de la

reine Clemence de Hongrie , veuve de Louis-Hutin,
tenoient leurs Grands jours a Corbeil. Le Bctuf^
hift, da dioc. de Paris , torn. 1 1 , pag. 213.
Au mois d avril 1344, Philippe de Valois or-

donna que toutes les terres de la reine Jeanne , fa

premiere femme , feroient regies & jufticiees par
un bailli qui refTortiroit au parlement de Par s.

Par un arret de ce parlement, du 18 mars 1381 ,

Jl fut juge que les terres de la reine Blanche, veuve
du roi Philippe de Valois , fifes en Normandie ,

ne

refTortiroient pas des Grands jours de cette prin-
cefTe a 1 echiquier de Rouen , mais au parlement de

Paris.

Les enfans pumes de France ont auffi toujours eu

le droit de tenir des Grands jours dans les terres de

leur appanage ,
encore qu elles ne fuffent pas erigees

en pairie , ainfi que 1 obferve du Tillet.

Les pairs de France, foit dues ou comtes
,
tant

laics qu ecclefiaftiques , avoient pareillement le droit

de tenir des Grands jours dans quelque ville de leur

ierritoire ou reffortiffoient les appels de tous les juges
de leur pairie. Dans les pays ou fe tenoient ces Grands

jours , on les qualifioit fouvent de parlement y

iJs n avoient pas cependant le dernier relfort, Tap-

gel de leur ju^ement venoit au paritment ou ces
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tribunaux n etoient reecnnus que ibus ie titre de
Grands jours,

Les plus anciens & les plus celebres
, font ceux

que les comtes de Champagne faifoient tenir dans la

ville de Troyes , pour y juger en dernier reffort les

caufes les plus importantes qui etoient portees a ces
Grands jours par appel des aflifes des baillis de

Champagne.
Le regiftre de ces Grands jours commence en

Fannee 1184.
Pithou tient que 1 origine & 1 autorite de cette

cour des Grands jours de Troyes vient de la qualite
de comte Palatin

, qui fut attribute aux comtes de

Champagne , a caufe qu ils avoient part aux juge-
mens fupremes que nos rois rendoient en leur con-
feil , & que dans leur cour des Grands jours iJs ju-
geoient avec une autorite prefque femblable a celle
de nos rois.

Cette cour etoit etablie fur-tout pour juger les
caufes des baron? de Champagne , qui relevoient
fans moyen du comte de cette province.

Ces afTifes publiques ou Grands jours , etoient
tenus par des juges choifis dans 1 ordre de la noblefle
& des officiers militaires, lefquels s affembloient a^

cet eflet trois ou quatre fois i annee.

Us jugeoient les caufes felon 1 ordre ou le role
des bailiiages de leur reffort , & obfervoient les-

formes judiciaires , inflruifant les affaires par en-

quetes & par plaids.

Quand les jugemens rendus par les Grands jours
etoient deftines a fervir de reglement , on les infe--

roir dans le recueil des coutumes municipales de ;

Champagne,
Ces Grands jours jugeoient en dernier reflbrt des

le temps de Philippe-le-Bel , qui n etoit encore que
comte de Champagne avant qu il parvint a la cou-
ronne.

Lorfque la Champagne y fut reunie , rfos rois

envoyerent de meme a Troyes des juges choifis dans
le clerge & 1 ordre militaire , auxquels on donna
fouvent pour adjoints queiques barons du comte meme
de Champagne.

Ces magiftrats etoient ordinairement qualifies

magiftri tenentes magnos dies trucenfes. Les mai-
tres tenans les Grands jours de Troyes font auffi qua
lifies veneraliles viri.

Leur juridiftion eft qualifiee curia Campania?
dans les affifes de Champagne de 1 an 12^7 , &
leurs jugemens , arrefta atque confilid expedita in,

curia Campania diebus trucenfibus.
Si la conteflation portee devant eux intereffoit la

cour de France
,

ils la lui renvoyoient.
Les comtes de Champagne n etoient pas les feuls

qui euffent des Grands jours ; les dues de Bretagne
qui s attribuoientle titre & les droits de fouverains,

quoiqu ils fuffent vaffaux du roi , jouiffoient auffi de
la meme prerogative fans neanmoins avoir le der
nier reffort.

Le roi Philippe de Valois , dans des lettres du mois
de juin 1318 , dit que fon ami & feai le due de
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Bretagne , lui avoit reprelente qu il etoit d ufage

ancicii que quand quelqu un appeloit de fes fcnc-

chaux de Bretagne , cet appel etoit porte a ce due

ou a (es Grands jours , que dans le pays on appeloit

parlement , lefquels avoient etc eublis a cette fin

iiiivant qu ils avoient coutume d etre aflignes &

ordonnei , $ qu enfuite 1 appel de ces Grands jours

etoit torte en fon parlement; que les dues de Bre-

r.ijne e:ant en pofleflion on quali
-
polfefiion de ce

en verm de leur duche, encore queleurs fe-

rtechaux ou quclques-uns d entre eux euflent porte

les aonels de leur; fentences au parlement de Paris

o^iijo medio , ne voulant pa; retourner a la juri-

didion du due de Bretagne ; que le parlement de

Paris avoit plufieurs fois retenu ces appels , ce qui

etoit contraire aux droits du due de Bretagn? ; fur

quoi avant delibere meme avee fon parlement , il

ordonna de renvoyer ces appels aux Grands jours

du due, fauf en cas de fecond appel , qu il feroit porte

au parlement de Paris,

Les pairs n avoient chez eux que des Grands

jours ,
comme en Champagne ceux deTroyes; nean-

m^ins dans les pairies , ces Grands jours etoient ap-

peles parlement ,
ccmme Ton voit dans les lettres

de Philippe, due de Bretagne, pour la redaction

des couturr.es de fa province. C eft ce qu obfervent

aulYi du Tillet , tit. des pairs, pag. 376, Si Guillard,

en ton hift. du confeil , pag, ^6.

Le roi Charles V par des lettres du 2.1 novembre

1371 , accorda a Louis de France fon frere , due

d Anjou & de Touraine, & comte du Maine , de

tenir lefdits duche & comte , & autres terres , en

pairie ,
avec pouvoir de faire tenir par gens a ce

furaTant les Grands jours a Paris ou ailleurs ,
en telle

yille qu il lui plairoit de fefdits duches, comtes &
terres ,

fauf 1 appel au parlement de Paris.

Le procureur general du roi , lors de 1 enregif-
trement de ces lettres ,

fit des protections pour la

confervation des droits du roi ; le procureur general
du due d Anjou fit fes protections au contraire,

tbnt le parlement leur donna acle,

On voit dans des lettres de Charles VI , que le

7 aout 139? ,
Guillaume de Sens & Henri de

Viarrnes , prefidens au parlement ; Jean Blanche!

& Jacques Boujon , confeillers , tenoient par la

permiilion du roi ,
les Grands jours a Angers , pour

ia reine de Jerufalem & de Siciie, ducheile d Anjou.

Le comte de Vertus , en Champagne , apparte-
nolt dans le quatorzieme fiecle a Jean Galeas Vif-

conti , premier due de Milan , lequel tenoit du roi

ce comt6 en pairie; il n y avoit pas cependant de

Grands jours , 1 appel des juftices dependantes de ce

comte refTortiffoit pardevant fon gouverneur ou

bailli des Vertus , & dela au parlement.

Le comte de Vertus eiant echu par le deces du

du; de Milan a Valentine de Milan fa fille , qui
avoit epoufe Louis de France

, d Jc d Orleans ,

frere du roi Charles VI ,
le due d Orleans repre-

fenta au roi
iju

il lui avoit permis de faire tenir fes
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Grands Jours en fes duchc s d Orlcans & comic s de

Valois & de Beaumont, & en fes terres de Cham

pagne , Brie , Normandie & ailleurs , auxquels
Grands jours relfortifToient les appels des baillis

defdites terres & pays , & dela au parlement , &
qu ayant des Grands jours en fes terres de Cham

pagne & de Brie ,
entre lefquelles le cointe de

Vertus etoit afiis , il fupplioit fa majeile de lui per-
mettrede faire tenir aufli fes Grands jours pour le

comte de Vertus ,
en telle ville qu il lui plairoit

de fes terres de Champagne & de Brie
,
afin que

tcus fes fujets dudit pays fufTent tous du memeref-
fort , ce qui lui fut ainii accorde par des lettres du

6 mai 1403.

Ce prince accorda aufli au meme due d Orleans

le droit de tenir en pairie le comte de SoifTons

autres terres & feigneuries, & lui permit de tenir

des Grands jours dans tel lieu de ces terres qu il

jugeroit a propos , pour connoitre , en cas de reflbrt ,

des jugemens qui ieroient rendus par fes baillis,

gouverneurs ou fifnechaux*

II crigea en 1404 , Nemours en duche-pairie, eri

faveur de Charles III , roi de Navarre , & lui ac

corda le droit de faire tenir une fois 1 an des Grands

jours dans tel lieu de ce duche qu il voudroit choi-

fir , & dans le temps qu il fixeroit , a 1 exceptiotj

neanmoins de celui auquel fe ttendroient les Gran ds

jours du comte de Champagne , auxquels Grands

jours du duche de Nemours feroit porte 1 appel des

jugemens rendus par les juges du roi de Navarre,
comme vxifouvtraln liege ou auditoire de ce duche*

Ce terme defouverain fiege ne
fignifie pas ce

pendant qu il eft le dernier refTort , mais feulement

que ce fiege etoit le tribunal fuperieur des autres

juges du duche. Fn effet , les memes lettres por
tent que 1 appel de ces Grands jours fera porte au

parlement.
Les duches-pairies n etolentpas lesfeuls feigneurs

qui eufTent des Grands jours; le roi accorda quel-

quefois cette prerogative a des feigneurs dont il

erigeoit les terres en comte-pairie. C eft ainfi que

par des lettres du mois de mars 1408, Charles VI
accorda a Pierre de Navarre la permiffion de tenir

des Grands jours pour le comte de Mortain & auttes

terres qu il tenoit enNormandie & dans la fenechauflee

de Touloufe, voulant qu il les tint en pairie & aufli

noblement que les autres pairs de France.

Blanchard ,
dans fa table des ordonnances ,

fait

mention des Grands jours que plufieurs dues ou
comtes & pairs , & plufieurs autres feigneurs te

noient par permifTion du roi , dans leucs terres ,

tels qutf les dues d Anjou ,
d Orleans, d Angouleme,

d Auvergne , de Berry , de Bourbonnois , de Chatel-

leraui:, de Montmorency , les comtes de Champagne,
de Clermont en Auvergne , de Clermont Beauvoi-

fis
, du Maine , du Poltou , de Soilfons , de Ver

tus , &c.

Voyez Pafqider, du Tillet, Joly, Chenu, Blan-

chard j 1$ glojfairs d( Lauriere (if celui de DU-+
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tangt , It recueildes ordonnances du louvre ,
v.

(Article de M. BOUCHER D ^JRGIS, avocat
an parlement ,

&c. )

GRAND VICAIRE. Voyez VICAIRE GENERAL.
GRANGE

&amp;gt;

& dans la baffe latinite Granctu
ou Granchia^ eft dans le fens vulgaire un bail

ment deftine a ferrcr Ics grains loffqu ils font en

gerbe , & auffi pour ybattreces grains.
Mais dans les aftes anciens,ces termes Grange ou

GRAN c;iA , fignifient un heritage de campagne ,

compofc de batimens & de terres , pres & beftiaux

fervant a Fexploitacion de cet heritage.
Les abbayes & monafieres ont auffi appele Gran

ges , les maifons & domaines qu ils avoient a la cam

pagne ,
tellement que dans certains ordres , tels que

celui de premontre , Grange , prieure ou prieure-
cure

, fignifient ordinairement la meme chofe.

Les benefices appeles dc ce nom
,
ont ete fondes

pa: les abbes reguliers lorfqu ils envoyoient quelques

religieux dans un de leurs domaines fitue a ia cam&quot;

pagne , pour exploiter ce domaine, avec pouvoir
&amp;lt;l y conftruire une chapelle ou eglife & d y faire le

fervice divin fous Tautoritc du prieur ou premier
cTentre ces religieux , que Ton appeloit auffi Gran

ger , comme etant celui qui etoit charge en chef

de Tadminiflration de la Grange.
Dans la fuite ces prieures font devenus des cures.

On a cependant diftingue entre ces Granges
celles qui n avoient point charge d ames

, c eft-a-

dire auxquelles il n y avoit point de cure attachee ,

& qui n etoient qu une fimple adminiftration ou

un fimple prieure-cure ,
ainfi qu il paroit par une

conftimtion de GregoirelX, pour les benedidiris,
dans laquelle il dit, hfcc an tern volumus ad iIlas

Grangias feu adm.iniftration.es extendi
qu&amp;lt;z

cu-

Tam animarum non habent.

On donne encore a Paris le nom de Grange de

S. Victor, aux batimens qui formen la partie de

1 abbaye occupee par les chanoine? reguliers.

Voyez le glofT.
de Ducange aux mots Grangia ,

Granchia , Grangiaritis ,
& le journal du nalais,

tome ^
,

arret du 1 1 juillet i68f.

( Cet article eft de M. BOUCHER D ARGIS^
avocat ,

6v. )

GRAVELINES. Ville maritime de la Flandre

franqoife , prife par le marechal de la Ferte en

16^8 , & cedee a la France par le traite des Py
renees.

Les officlers municipaux de cette ville ont pre-
ttndu autrefois que toutes fortes de marchandifes

venant par mer & par terre pour refler dans les

Tilles & chateilenies de Gravelines & de Bourbourg,
ou pour pafler a 1 etranger , ne devoient etre affu-

jetties a aucun droit. Ils citoient meme un arret

du confeil du ID mai \66i , qu ils foutenoient les

avoir confirmes dans ce privilege ; mais 1 ordon-

nance de M. 1 intendant de Flandre du 30 oftobre

1748, les a declares mal fondes dans leur pre-
tention.

rinftru&ion fur les droits des fermes

GREFFE.

dans les provinces de FlanJrcs & dg
Hainaut , Sanderi Fiandria illuflrata

; & les mots
DCUAI , FLAIJDRES , &c.

( Cst article eft de M. MERLIN , avocat au
pa dement de Fiandres & fecre taire du roi. )

GREFFE. C eft le lieu ou Ton conferve les mi
nutes

, tegiftres & autres acles des cours & juri-
diftions. Et Ton appelle Grejfier^l o&ciet qui tient
un Grefte.

^
Les Greffes font de plu/ieurs efpeces : il y a les

Greftes en chef, rant pour le civil que pour le cri-
niinel , les Grefies des prefentatiofls , ceux des de-
fauts & conges , ceux des affirmations de voyages ,
ceux des conciergeries , prifons & geoles.

Les greffiers recommandables chez les Grecs
qui n admettoient en cette qualite que des perfcnnes
d une fidelite &d une capacitc recormues, ne jouif-
foient d aucune confideration chez les remains. Ceux-
ci , afin que les jugemens & contrats ne couiaflent
rien au public , chargerent les efclaves appartenans
au corps de chaque ville

, de remplir les fonclions
de

greffiers, qu ils appeloient indi&iA&emctitfcril&amp;gt;a
ou tabularii. II eft vrai que , vers le dc clin du
quatrieme fiecle

, les empereurs defendirent d em-
plo\er des efclaves pour ces fonftions

; & en con-

fequenee , les
greffiers furent choi/is parmi les ci-

toyens libres, & dans le corps & cofnpagnie des
officiers minifteriels . attaches a la fuite des prefi-
dens & gouverneurs des provinces.
En France , fous les deux premieres races de nos

rois, on fuivit a-peu-pres ce qui avoit ete ordonne
par les empereurs , en ne commettant aux GrefFes

que^
des perfonnes libres. Sous la troiferne race

les juges commirent pour greffiers , leurs clercs -

& de la , les Grefles furent appeles clergies : ils
userent des Greffes

, comme de recompenfes qui ne
leur coiitoierit rien

; ils en abuserent meme
, en y

commettant jufqu a leurs domeftiques , en forte que
les fonftions de

greffiers retomberent d.ins une cf-

pece d avilifTement.

Philippe-le-Bel , par ordonnance de 1501, de-
fendit a tous jufticiers de donner de pareilles com-
miftlons : il fe

referva^f
& a fes fucceffeurs rois,

d en ordonner comme il le jugeroit a propos , at*
tcndu que c etoit un droit royal. Philippe-Ie-Long ,

par ordonnance de :^ 18 , declara que les fceaux &
ecritures ( c eft-.j-dlre les Greffes notariats & ta-,

bellionages ) ttoient de fon domaine.

Depuis cette
^ ordonnance^

& principalement a
commencer a Tepoque du regne de Francois I

, ii

a e&quot;te fait , en diffcrens temps & dans differentes cir-

conftances, diverfes creations de
greffiers en titre

d office, & il a ete attribue aux titulaires de ces
offices differens droits.

Ces offices
, ainfi que les droits qui y etoient ah

taches, ont^eprouve
des variations multipliees.

Par un edit du mois de mars 1580, tous !ej
offices de

greffiers , tant civils que criminels , &
des prefentations dans les cours & autres fieges
royaux , cnfembie les offices de clercs d.es Greffes
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qui avolent etc etablis par un edit du mois de de*-

cembre 1577 , furent fupprimes & reunis au do-

maine , ainfi que les droits , profits & emolumens

qui avoient .ete attribnes a ces offices : il fut or-

donne par le meme edit , que ces offices , de meme

que ceiix qui avoient ete donnes a titre d engage-

ment, feroient vendus & alienes au meme titre

d engagement ,
& fous la faculte de rachat perpe-

tuel , apres neanmoins que ceux qui les pofTedoient ,

foit en titre d office ,
foit par engagement ,

au-

roient ete rembourfes du montant des finances qu ils

fe trouveroient avoir payees , des frais de provi-

fions & de ceux des contrats d acquilition.

Par des edits des mois de feptembre 1591 , Jan

vier 1591 ,
fevrier & o&obre 1594 , Henri IV

ordonna la vente & alienation a perpetuite des

Greffes & des offices de clercs des Greffes ,
fur le

pied du denier trente , finon a facuite de rachat

perpetual.
Ces edits n ayant point eu d execution , ce prince

augmenta du double , par un edit du mois de mars

159? , les droits de prefentation , & il ordonna 1 a-

lienation de ces droits, enmeme-temps que la revente

des Greftes.

Dans la meme annee, &par un edit du mois de

juillet , les droits des Greffes furent augmented du

pariiis , qui , comme droit domanial ,
fut compris

dans la revente des Greffes , ordonnee par un edit

du mois de novembre 1603.
Les conjonftures exigeant que Henri IV fe pro-

curat de nouveaux fecours , ce prince crea, parun
ddit du mois de mars 15 97 , des greffiers

des affir

mations de voyages , dfins toutes les cours & juri-

diftions royales , avec reunion aux offices de gref
fiers en chef.

On trouve depuis cettte epoque jufqu en 1617,
des reunions & reventes frequentes , & des Greftes

& des offices qui avoient ete crees ,
& ces reventes

prefque toujours accompagnees d augmentations de

droits , pour tirer de ces operations des refTources

plus efficaces.

Par un edit du mois de juin de la meme annee

1617 , il fut cree des offices hereditaires de contro-

leurs des Greftes , avec faculte aux greffiers
de reunir

ces offices.

Un autre edit du mois de mars 1631 crea &
itablit quatre offices de confeillers du roi , contro-

leurs des Greffes des confeils d etat & des finances,

& des Greffes des commiffions extraordinaires.

Par un edit du mois d aout 1 63 5 ,
il fut attribue ,

moyennant finance , des gages hersditaires aux

greffiers , aux clercs des Greffes & aux engagifles
du parifis ; & en 1639 ,

il fut etabli par un edit du

mois de decembre , dans toutes les cours & juri-

diftions des offices alternatifs & triennaux , here-

xlitaires & domaniaux des Greffes civils & crimi-

nels, des prefentations , des affirmations, des places
de clercs , des commis & des controleurs des Gref
fes , & il leur fut attribue le quart en fus des droits

dont jouifToient les anciens officiers,

GREFFE.

Par un edit du mois d odobre 1646&quot;, Louis XIV
revoqua 1 heredite & la furvirance qui avoient ete

accordees a tous les officiers , foit qu ils euflent e:e

crees hereditaires, domaniaux, ou en furvivance,
ou qu ils euflent ete declares tels depuis leur crea

tion; il fupprima pareillement 1 heredite des gages,
droits & taxations qui avoient ete attribues a quelques

officiers, pour en jouir conjointement avec leurs

offices ou feparement. Ces offices , gages & droits

furent declares
, en cas de deces des titulaires , ca-

fuels & vacans au profit du roi ,
fame de pay ement

du droit annuel.

Sa majefte declara qu elle n entendoit point com-

prendre dans cet edit les Greffes des cours de par-
lement , grand confeil , chambres des comptes ,

cour des aides & des monnoies , des requetes de

Ihotel & du palais , des bailliages , fenechauflees ,

prevotes , vigueries , amirautes , des confuls , des

eaux & forets
,

des prevots des marechaux , des

traites foraines
, & autres Greffes des juilices royalej

ordinaires.

Elle excepta pareillement les Greffes des pre
fentations & les offices de clercs , commis & con

troleurs des Greffes ; el!e ordonna que tous ces

Greftes & offices feroient & demeureroient doma
niaux , conformement aux differens edits qui avoiene

ete rendus a cet effet.

De cette derniere difpofition furent exceptes les

gages hereditaires , attribues aux
greffiers , aux

controleurs des Greffes, aux clercs & commis ;
il fut

declare qu ils demeureroient eteints & fupprimes pat
le deces des titulaires ,fautedepayement de l annuel

Enfin , les Greffes des treforiers de France ,
des

elections, des greniers a fel , des villes & commu-
nautes ; les ofhces de controleurs de ces Greffes ,

de ceux des prefentations , des clercs , commis 8c

le pariiis de ces offices, enfemble les gages , taxa

tions & droits qui y avoient ete attribues , foit pat
les edits de leur creation , foit depuis , a titre d aug-
mentation de finances , furent declares cafuels &
vacans par le deces des titulaires , faute de paye*
ment de 1 annuel.

Par un edit du mois d avril T 66j , le roi ordonna

la reunion au domaine , des Greffes des cours fou-

veraines & des juridiclicns royales de leur refTort;

mais cette reunion ne fut effeduee que dans les ref-

forts des parlemens de Paris , Touloufe , Bordeaux ,

Provence & Bretagne.
Par 1 article 14 du titre 31 de Tordonnance de

1667
&amp;gt;

il avoit ete regie que les voyages & fejours

ne pourroient etre compris dans les taxes des de-

pens , a moins que celui qui les requeroit , ne repre-

fentat un acie d affirmation fait au Greffe de la ju-

ridiftion dans laquelle le proces feroit pendant , &
que cet a&amp;lt;fte n eut ete fignifie

au procureur de la

partie auffi-tot qu il auroit ete
patfe&quot;.

Cette difpofition de 1 ordonnance de 1667 four-

nit
, au mois d aout 1 669 ,

le pretexte d un edit de

creation d offices de greffiers
des affirmations deS

voyages , dans toutes les cours & fieges du royaume ;

1 cdit
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1 edit leur attrlbua le droit de recevolr & ex-

pedier ces aftes d affirmations de voyages a 1 ex-

clufion des tous les autres greffiers ; ce qui fit ,
a

cet egard , ceirer les fondions des
greffiers

de la

creation de 1597.
Les fermiers du domaine

cjui ,
en confequence

dela reunion de 1667 , faifoient exercer les Greftes,
confioier.t ces fonftions a des commis qui ,

etant

fujets a etre revoques , eprouvoient des changemens
frequens ; les fermiers eux-memes changeoient a

chaque bail
, & par ce moyen , les minutes ,

re-

gulres & autres aftes des Greftes
,
n etoient point

conferves avec toute 1 attention qu ils exigeoient.
Ces motifs fervirent de pretexte aux edits des mois

de novembre 1671 ,
mars 1673 , & autres fubfe-

quens , donnes pour etablir dans toutes les cours &
jurididions du royaume , en litre d offices formes &
hereditaires , des

greffiers civils & criminels , a

i eftet de
figner tous les arrets & jugemens ,

& veiller

a. la confervation des minutes.

Les emolumens , pour raifon des figaatures ,

furent referves aux fermiers du domaine
, qui etoient

charges de faire les expeditions , & il fut attribue

des gages aux greffiers , & les deux tiers des vaca
tions qui feroient faites en campagne , & un tiers

de celles qui fe faifoient en ville.

II fut pareillement etabli
, en 1674, des offices

de commis greffiers
a la peau.

Un nouveau motif donna bientot lieu a de nou-

veaux arrangemens ; ce motif fut que les greffiers

qui , d apres les difpofitions des edits de 1671 &
1673 n avoient aucune part dans les emolumens
des Greffes , & qui , par cette raifon , n avoient au-

cun interest a les faire valoir ,
n apportoient ni le

foin , ni I application neceffaires pour la confetva-

tion des droits.

Pour remediera ces inconveniens, il fut donne ,

le 13 avril 1689 , une declaration , par laquelle il

fut ordonne qu il feroit pourvu a 1 etablilfement des

greffiers crees par les edits de 1671 & 1673 , dans

les differentes cours & dans les prefidiaux , fene-

chauflees & bailliages
oil ils n avoient point encore

etc etablis
, & qu independamment des gages attri-

bues a ces offices , ceux qui en feroient pourvus ,

jouiroient, moyennant les finances qui feroient par
eux payees ; favoir , les greffiers en chefs civils &
criminels du parlement de Paris , du quart des emo
lumens du Greffe civil , & de la moitie du criminel :

ceux de la cour des aides , du tiers ;
celui du grand

confeil , du quart , & celui des requetes de 1 hotel ,

des deux tiers.

La meme declaration regla que les
greffiers du

chatelet de Paris ,
des parlemens , requetes du pa-

lais , chambre des comptes , cour des aides , preii-

diaux , fenechaufTees & bailliages du royaume ,

jouiroient du quart des droits & emolumens des

Greffes, des places de clercs , parifis, controles ,

du quart en fus de ces droits etablis par Fedit du
mois d aout 1635 , & du quart des droits de prefen-
tation & affirmation de voyages,

Tome nil,

GREFFE. 505

Et pour dedommager les engagiftes des Greffes

du retranchement du quart des emolumens qui etoit

attribue au
greffier en chef, on leur abandonna !a

jouiflance des trois quarts des droits des Greftes

des affirmations.

La neceffite des conjonfiures & rinexccution

prefque totale de la declaration dont on vient de
rendre compte, determinerent a aliener ,

en
i&amp;lt;?7J,

le revenu entier des Greffes.

II fut , en confluence , crc ?. par un edit du mois
d avril , en titre d offices hereditaires non doma-
niaux , ni fujets a vente revente, des greffiers
en chef : favoir , quatre dans les cours , deux dans
les pre/idiaux , grands bailliages , fenechaufTees &
autre, fiegesroyaux , reflortiiransnuementaux cours t

& un dans chactm des autres ficges royaux; on attri-

bua a ces offices tous les droits & emolumens des
Greftes

,
a 1 exception feulement des droits de pre-

fentation & d affinnation , qui devoient etre aiienes

feparement.
Le meme edit crea dans les parlemens & autres

cours , dans les prefidiaux , bailliages , fenechauflees
& autres juftices royales , des offices de greffiers
des presentations & affirmations , avec attribution
de la totalite des droits de prefentation & affirma

tion de voyages , meme des droits de prefematiora
des demandes

, qui avoient etc abroges par 1 ordon-
nance de 1667 , & qui furent retabiis.

Les Greffes qui avoient etc aiienes en entier,
en confequence de la declaration de 1689, furent

exceptes de cet arrangement : cet edit ne requc
prefqu aucune execution.

Le rctablifiement de la paix , par le traite da
Rifv/ick , fit changer le plan des operations fur cette

branche du domaine
;
un edit du mois de decembre

i&amp;lt;5_9j? fupprima tous les offices de
greffiers crees

par les edits de 1671 & 1673 , ziu&
&amp;lt;l

ue ceux qui
avoient cte etablis en confequence de la declara
tion de 1689, & reunit au domaine tous les droits
& emolumens des Greffes.

II fut ordonne par cet edit
, qu il feroit etabli

dans chacune des cours , fieges , prc/idiaux , bail

liages, fenechaufiees & autres julHces royales, des

greffiers &quot;en chef; & dans les cours, des
greffiers

des presentations & affirmations : ces offices furent
crees & eriges en titre d offices formes & here
ditaires.

II fut aulTi attribue aux titulaires , d#s ga Jes , &
deux fous pour livre a. prendre fur rous ies droits

& emolumens des Greffes de quelque nature qu ils

fuflent.

II leur fut permis de drfpofer , comme ils juge-
roient a propos , des places de clercs

, de commis
aux audiences & chambre du confeil, & autres

commis nccefiaires pour 1 exercice des Greffes ,

meme pour travailler dans les commiffions extraor

dinaires.

On leur attribua pareillement les droits entiers

des fecondes expeditions des arrets & jugemens.
Il leur fut fait des defenfes ,

fous peine de cina

Ql
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cents livres d amende , & de tous depens , dom-

mages & interets ,
de figner

aucune expedition,

qu elle n eut etc controlee par le fermier des Greftes

ou fes commis , & que ies droits n en euifent etc

acquittes.
Enfin ,

Ies emolumens des vacations faites par Ies

ere/tiers , leurj clercs ou coinmis fous Ies officiers

d.s cours & lieges ,
devoient etre partages entr eux

e fermier des Greffes : favoir ,
un tiers pour Ies

profilers dans Ies lieux de leur refidence , & deux

tiers pour Ies vacations hors de leur residence, &
le furplus au fermier.

La reunion ordonnee par cet edit n eut point une

execution gtnerale ; piulieurs Grefles , & notam-

nient Ies Greffes en chef civil & criminel du parle-

mem de Paris , en furent exceptes par des circonf-

t.tnces, 5: par des declarations U arrcts particuliers.

Une declaration du 6 avril 1700 , donnee pour la

province de Bretagne , en cor.firmant Ies privileges
dont devoient jouir Ies greffiers

de cette province,
& en Ies expliquant , regla Ies emoluments qui leur

appartiendroient dans Its Grefies
, &.ceux qui de-

wient etre percus an profit du roi.

Un autre edit du mois de mai 1704 fupprima
Ies quatre greifiers

en chef civil du parlemenr de

Paris ,
Ies deux principaux commis etablis par 1 edit

du mois de mars i 673 ,
& Ies deux greffiers en chef

du chatelet de Paris , crees par 1 edit du mois de

decembre 1699.
A la place de ces officiers, il fut cree, par cet

edit, quatre offices de
g:effiers

en chef here ditaires

& non domanhux ,
ni iujets a vente revente

, &
tr.ns principaux commis; Ies droits emolumens

dont devoient jouir ces grefhers en chef & ces prin

cipaux commis , furent regies par des declarations

des mois de juillet 1704 , & 20 Janvier 1705 ; ces

droits confiiloient dans tous Ies emolumens du Greffe,
a 1 exception feulement des droits de presentation &
d affirmation.

Un autre edit du mois de feptembre de la meme
annee 1704, fupprima Ies deux offices de

greffiers
en chef _du chatelet de Paris , crees par 1 edit du
mois de decembre 1699 , & y fubftitua quatre gref
fiers en chef pour fervir par quartier, & deux gref
fiers de la juridiclion du juge auditeur, pour fervir

par femeffre.

Get edit attribua aux quatre greffiers
en chef tous

Ies emolijmehf ,
droits & revenus de la fignature en

chef, & la garde des minutes ; & aux deux
greffiers

de la juridic~tion du juge auditeur
,
tous Ies emolu

mens du Greffe de cetre juridiftion.

De nouveaux befoins obligerent a recourir a de

nouvelles alienations des droits des Greffes.

Par un edit du mois d oftobre 1704, & une de

claration du z? aout fuivant , Ies droits attribues aux

greffiers
des affirmations de voyages , crees par 1 edit

de 1669 , furent alienes , moyennant finance
, aux

engagiftes des Greffes ; Ies droits des prefenta-
tions des demandeurs , retablis par 1 edit d avril

, & I augmentation de ceux des prefentations
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des demandeurs, ordonncs par la declaration du

par eux d en jouir

\(&amp;gt;99 , qui en avoit ordonne la reunion au do-

maine.

Le meme edit attribua aux greffiers
en chef des

cours & jurididions royaies ,
trois fous pour livre

des emolumens des Greffes , pour former ,
avec Ies

deux fous par livre qui leur avoient etc attribues par

1 edit de 1 699 , le quart jufte
des emolumens & droits

des Greffes.

II avoit etc cree , par un edit du mois de Tcp-*

tembre 1704, des offices de controleurs des aftes-

des affirmations de voyages dans toutes Ies cours &

juridictions. II fut etabli , par un edit du mois de

Janvier 1707, des offices de controleurs des Greffes ;

mais , par un edit du mois de decembre de la meme
annee , Ies fonftions de ces controleurs furent unies

a celie de controleurs des aftes d aflf.rmations de

vovages, & il leur fut attribue trois feus pour le con-

trole de chape prefentation , defaut & conge dans

Ies cours & autres juridiftions royaies qui y reilbr-

tilioient nueinent.

Ces offices de controleurs ne fubfifterent pas long

temps a 1 egard des cours & autres lieges & juridic

tions de la ville & fauxbourgs de Paris ,
ils furent

fupprimes par un edit du mois d oftobre 1708 , qui

ordonna que Ies droits qui leur etoient attribues ,

feroient percus au profit du roi par le fermier des

Greftes ; ainfi il n exiila plus que Ies offices de

controleurs dans Ies autres cours & jurididions du

royaumc.
Les quatre offices de

greffiers
en chef civil cu

parlement de Paris , crees par 1 edit du mois de

mai 1704 , n avoient point etc leves ,
non plus que

Ies offices de gardes des archives du meme parle

ment ; ils furent fupprimes par un edit du mois de

mars 1709 , & il fut cree quatre autres greffiers
en

chef civil, gardes & depofitaires des archives; mais

il fut ordonne qu ils ne pourroient pretendre Ies

droits concernant la fignature
des arrets & autres

expeditions , qui furent referves en entier au profit

du roi.

Les offices de greffiers
des jurididions confu-

laires
, eriges en litre par des lettres -

patentes err

forme d edit da mois de feptembre 1571 ,
avoient

fuivi le fort des offices de greffiers
des autres ju

rididions du rojaume, & avoient eprouve Ies memes

variations.

Ces offices furent fupprimes par un edit du mo;s

de mars 1710, & il fut, par le meme edit,^crce
& etabli , dans chacune des jurididions confulaires,

un greffier en chef, garde-feel, commis, clerc &
controleur du Greffe , & greffier

des prefentations &
affirmations , pour ne former qu tm feul & meme

corps d office; mais fur ce qui fut reprefente au

roi , que Ies Greffes confulaires & Ies offices qui

avoient etc etablis dans ces jurididions , apparte-

noient a des particuliers ,
dont la plupart avoient
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reuni les droits de commis ,
de clercs

,
de cotitro-

leurs & de greffiers des prefentations & affirmations,
ces offices furent rc tablis par un edit du mois de

mars 1711 ,
teis qu ils fubmloient avant Tcdit de

1710.
Par un edit du mois d aout 1713, il fut cree

des offices de greffiers , gardes
- confervateurs des

minutes des arrets , fentences & jugemens ,
dans

les cours, bailiiages , fenechaufTees , preiidiaux &
autres jurididions ro)ales, ou ii n en avoit point
etc etabii.

La circonfiance de la paix ayant mis Louis XIV
en Situation de rentrer dans les droits des Greffes

qui avoient ete alienes pendant la guerre , il fut

donne, au mois de fevrier 1715 , un edit qui
contient plufieurs difpofitions qu il convient de

rapporter.
Par la premiere , trois des quatre offices de gref

fier en chef du chiteiet , & 1 un des deux offices

de greffiers des auditeurs ,
crees par I edit de fep-

tembre 1704, furent fupprimes; les trois quarts des

emolumens des Greftes du chatelet, qui avoient ete

attribues aux trois offices fupprimes ,
le droit de

liuit fous par role des fentences d inflrudion &
autres ades qui s expedient en parchemin , qui
avoient etc attribues aux fecretaires gardes-minutes
du chatelet par Tedit de mars 16510, furent reunis

au domaine.

Par une feconde difpofition , les quatre offices de

fecretaires-greffiers de la cour des aides , qui avoient

ete crees & retablis en confequence de I edit de de

cembre 1699 ,
furent fupprimes.

Toutes les alienations qui avoient ete faites en

confequence de I edit d odobre 1704 ,
furent revo-

que es.

Les offices des controleurs des Greffes , crecs

par I edit du mois de Janvier 1707
&amp;gt;

furent fup

primes dans toutes les cours & jurididions du

royaume.
Les droits qui avoient ete attribues aux greffiers

& proprietaires des Greffes , par I edit d odobre

1704 , & les deux fous pour livre des emolumens
des Greffes, attribues aux controleurs par 1 edifde

Janvier 1707, furent reunis au domaine.

Les greffiers en chef
,

les engagifles & proprie
taires des Greffes , furent confirmes dans la jouif-

fance des. droits , gages & privileges qui leur

avoient ete attribues par I edit du mois de decem
bre 1699.

II fut crce & erige , en litre d office forme &
hereditaire , un principal commis du Greffe en

chef de la cour des aides , & un principal commis
du Greffe en chef du chatelet ,

a 1 effet de delivrer

les arrets & fentences dans le lieu qui feroit a ce

deftine , & un controleur a chacun de ces deux prin-

cipaux commis ; on leur attribua les manes droits

dont avoient joui , jufqu a cette epoque , ceux qui
avoient exerce ces fondions par commilTion.

Cet edit a rec,u fon enticre execution , & par
diHerens arrets interyenus depuis , le fermier a ete
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mis en pofiefTion des droits dont I edit a ordonnc la

reunion.

Par un autre edit du mois de Janvier 17 16
, 1 urt

des trois offices de greffier
en chef du chatelet de

Paris
, qui avoit ete fupprime par I edit du mois de

fevritr 1715,3 ete retabli ,
& il lui a ete attribue

le quart des emclumens du Greffe, & le quart du

droit dz controle.

Cet edit, en interpretant celui de 171 J, a or

donne que le proprietaire de i office de greff.er des

auditeurs jouiroit du quart des droits du Greffe de

cette jurididion , qui avoit ete attribue au greffiec
en ch^f du chatelet, & qu il compteroit des trois

autres quarts au fermier des Greffes.

II a pareillement ete ordonne , par cet edit, que
les droits de prefentation & controle des Greffes , &
les droits des prefentations, affirmations, defauts 8:

conges de la jurididion confulaire de Paris, & des

autres jurididiorrs confulaires du royaume, feroicnt

& demeureroient compris dans la ferme des Greffes ,

ain/i qu ils i etoient dans les autres jurididions du

royaume.
En fin , par des edits des mois d aout & feptembre

1716 , les offices de greffiers
en chef, gardes-ccn-

fervateurs des minutes des cours & jurididions ,

etablis par I edit du mois d aout 1713 , furent flip-

primes ; mais , par un autre edit du mois de fep

tembre 1716 , le roi declara qu il n avoit point en-

tendu priverle parlement de Paris d un officier aufu

neccfTaire que 1 etoit celui de greffier en chef, garde
des archives de cette cour ; & en confequence , il

crea
, par cet edit ,

un office de protonotaire gref
fier en chef civil du parlement , pour etre , cet of

fice , exerce par le fieur Dongois, & par le fieur

Gilbert de VoifTns , fon petit-fils , en furvivance ;

il attribua a cet office le droit des fecondes expe
ditions ,

en outre 18 mille livres d appointe-
mens a prendre fur les emolumens des GrePfes ,

pour tenir lieu des droits qui avoient ete reunis au

domaine , & du fou pour livre du montant de tous

les depens , falaires & vacations , qui avoit etc

fupprime.
Les details qu on vient de rappeler font con-

noitre que tous les Greffes en general fe divifent

naturellement en deux clafTes ; les uns cafuels ,

& les autres domaniaux , & fujets a vente & re-

vente.

Quant aux droits & emolumens des Greffes, il

faut diftinguer entre ceux dont la creation remonte

au-dela de 1 annee 1699 , & ceux qui ont etc crees

& etablis par I edit du mois de decembre de la meme
annee.

i
A 1 egard des Greffes crees anterieurement

a 1699, comme les engagemens qui en ont etc

faits n ont point ete diriges fur des principes
uniformes , ce font les litres des engagiftes qui de-

terminent la portion appartenante au roi dans les

differentes efpeces de droits & emolumens de ces

Greffes.

Quant aux Greffes crees & etablis pa?^^ *-*.
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1 edit du mois de decembre 1 659 , il n appar-

tient en general
aux

greffiers
ou engagiftes , avec

les pages qui leur font attribues , qu un dixieme des

droits ordinaires, un tiers dans les vacations en

ville , les deux tiers des vacations de campagne , &
les emolumens des fecondes expeditions qui font le

vees trois raois apres 1 expiration de chaque bail

des Greffes.

Ainu&quot; les droits des Greffes qui appartiennent au

roi ,
& qui font compris dans la ferme des domaines ,

confident :

i. Dans la portion de ces droits qui a etc refervee

par les engagemens qui fubiiilent , & dans la totalite

de ceux des Greffes qui ont etereunis en confequence
de 1 edit de decembre 1699.

1. Dans les droits de prefentation desdemandeurs

& des defendeurs , & des defauts & conges.

3. Dans les droits des affirmations de voyages.

4. Enfin ,
dans la totalite des droits & emolumens

qui avoient etc attribues aux offices de controleurs

des Greffes , crees par 1 edit du mois de Janvier

1707 , & reunis au domaine par 1 edit du mois d oc-

tobre 1708.
Tous les Greffes en general font regis de la meme

maniere; les droits en font regies par des tarifs qui

font propres a chaque juridiction : c eil d apres ces

tarifs qu on peut ccnnoitre & fixer ce qui appar-

tient au roi.

Des reglerr.ens
rendus en difierens temps ont

pourvu a ce que le payement des droits des Greftes

jae put etre elude.

Un arret du confeil du 7 juin 1707 ,
a fait des

defenfes aux greffiers & a leurs commis ,
de delivrer

aux parties ,
ou a leurs procureurs , aucun arret ,

lenience ,
ni autre expedition du Greffe, que les

droits de fignature n eulfent ete paves aux commis

du fermier ,
a peine de 300 livres d amende pour

chaque contravention.

II eft enjoint aux
greffiers

& commis des Greffes ,

d inferer & dater les prefentations dans les arms ,

Sentences , appointemens Si jugemens ,
a peine

d etre refponfables des droits en leur propre &
prive nom.

Us doivent tenir deux regiflres ;
1 un pour les

prefentations
des demandeurs ; 1 autre pour celles

des defendeurs.

Les greffiers , gardes-facs , ne peuvent enregiftrer
aucune production , qu il ne leur apparoifle des ce-

dules des prefentations.
Les greffiers

ne peuvent pareillement expedier
aucun arret , fentence ou jugement qui ad uge le

profit des defauts ou conges , que ces defauts &
conges n aient ete leves au Greffe des prefentations ,

& que les droits, enfemble ceux de controle
,
n aient

ete paye s.

Les contentions qui s elevent fur la perception
des droits de Greffes , qui appartiennent au roi , font

portees en premiere, inllance devant les intendans ,

&parappel, au confe ;

l.

pifftii-entcs lois ont defendu aux officiers des ours
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& des autres juridictions de fe ferv r d autres per-
lonnes que des

greffiers , tant dans les commiffions

extraordinaires , que pour ecrire les procedures cri- .

minelles , & rempiir les autres fondions du Greffe.

L article at de la declaration du 5 novembre 1661 y

prononce , en cas de contravention a cette regie, la

peine de nullite , une amende de cent livres , & fo

reiKtution du quadruple des emolumens.

Obfervez neanmoins que, dans le cas d abfence,
maladie ou fufpiciondes greffiers d une jurididion,
les juges , commifTaires 8c officiers peuvent fe

fervir des greffiers d un autre fiege , tels qu ils ju-

gent a propos de les choifir : mais les minutes des

ades Si proces-verbaux doivent etre remis au Greffe

de la jurididion dont les commiffions font emanees ,

pour en etre , par le greffier , delivre des expedi
tions aprcs le payement des droits dus au roi. C efl

ce qui refulte d un arret du confeil du 30 Janvier

1714.
Par un autre arret du 17 fevrier 1715 , il a ete

fait defenfe aux notaires de Bordeaux
, & a tous

autres
,
de s immifcer dans les fondions de

greffiers
des commiffions emanees du confeil, & dans la per

ception des droits dus a la ferine des Greffes , a

peine de reflitution du quadruple, de nuliite des

expeditions , & de cent livres d amende pour chaque
contravention : le meme arret a ordonne que les

minutes des jugemens que rendroient Its ccmmif-

faires nommes par le roi pour connoitre des affaires

des particuliers , feroient depofees au Greffe de la

cour, ou jurididion dont ils feroient officiers
, ou

dont feroit officier celui qui auroit prefide ; & que
fi ces commifTaires n etoient d aucune cour ni juri

didion , le depot feroit fait au Greffe de la juri
didion royale ordinaire des lieux

, pour etre, les

expeditions , delivrees par les
greffiers charges de

ces minutes.

A Paris , le lieutenant general de police peut
choifir tel fujet qu il juge a propos , pour faire les

fondions de
greffier dans les commiflions qui lui

font attributes. Ce droit fut accorde a M. Herault,

par arret du 26 mars 1716, & il a pareillement
etc accorde a chacun de fes fuccefTeurs.

*
Lorfqu un office de greffier eft vacant

,
c efl au

juge de la jurididion a laquelle il eft attache,

qu appartient le droit de commettre a fon exercice,
en attendant que le roi y ait pourvu.
Le parlement de Toulcufc & la cour des aides

de Montpellier ont autrefois pretendu exercer ce

droit dans tout le Languedoc ,
a 1 exclufion Tun de

1 autre , & privativement aux tribunaux inferieurs

qui leur etoient fubordonnes. Voici ce que porte
la-deifus une lettre de]\I. le chancelier d Agueileau ,

du 5 odobre 1748 , au procureur general de la cour

des aides de Montpellier.
Ce n eft ni aux parlemens , ni aux cours des

aides , de commettre des greffiers pendant la

vacance des charges dans les jurididions qui leur

font fubordonnees
;

c efl aux juges de ces ju ri-

dictions mcraes que ce droit apgartient , & c
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n ferolt tout au plus dans le cas de leur negligence

que le tribunal fuperieur pourroit y pcurvoir fur

la requisition du procureur general.
Mais quand memel ufage contraire fe feroit in-

troduit dans le Languedoc ,
ce feroit au parlement,

comme tribunal ordinaire & fuperieur de droit com-
mun

, qu il faudroit s adrefler pour faire commettre
un greffier ; la raifon fur laquelle vous vous fondez.

pour foutenirlepouvoir dela cour des aides encette

maticre
,
ne paroit meriter aucune confideration.

II eft vrai que les Grefles font des biens do-

maniaux par leur nature , quand meme le roi en

auroit engage entierement la jouiirance, fans en

referver aucune portion a fa majefte ; mais tout

ce que vous pourriez en conclure eft
, que fi

la propriete ou 1 engagement d un GrefFe faifoit

la matiere d une contention ,
ce feroit a votre

compagnie qu il appartiendroit d en connoitre ,

tant que 1 edit de 1 annee 1 690 , qui fait ia matiere

d un grand proces qu elle a avec le parlement
de Touloufe

, aura fon execution. Mais il rte

s en fuit nullement dela , que parce qu elle eft

juge du fonds du domaine , elle foit en droit de

commettre des officiers dans les jurididions qui
en dependent ; autrement il faudroit dire que la

cour des aides peut auffi donner des commiflions

pour exercer les fondions des juges ,
ou celles

des procureurs du roi dans les memes jurididions,

pendant que leurs charges font vacantes. Ce feroit

une proportion qu il n y a pas d apparence que
vous vouluffiez avancer.

Je ne peux done m empecher de regarder la

J competence de la cour des aides dans cette matiere
,

comme plus que douteufe. L ufage ,
s il etoit en

fa faveur fur le point dont il s agit , porteroit

plus juftement le nom d abus , & fi Ton attaquoit
fes arrets par d autres voies que par celle d un

fimple memoire , il n eft pas vrai femblable qu ils

puffent fe foutenir aux yeux du confeil du roi ,

& vous ferei fagement de vous abftenir dorenavant

d en requerir de femblables.

Au furplus , il eft. a remarquer que le pouvoir
du juge de nommer a 1 exercice d un Grefte vacant ,

n a d eftet que pour fix mois ,
& qu au bout de ce

temps la perfonne qu il a nommee ne peut plus
exercer fans cammiflion du grand fceau. C eft

, dit

le chancelier d Aguefieau dans fa lettre du i^ mars

1748 ,
au lieutenant general de la fenechauffee de

L&amp;gt;yon , la difpofition d un arret du confeil donne
en 1 annee 1718, & d autres arrets rendus en

confequence.
En general , mil ne peut exercer les fondions

de
greffier dans un fiege royal ,

fans y etre autorife

par leroi. Je me fouviens ( dit M. le chanceiier

d Agueffeau dans une lettre du 15 mars 1744 ,

qu ayant etc informe que dans la
generalite

de
&amp;gt;&amp;gt; Moulins il y avoir un grand nombre de grerhers

qui exercoient cette fonftion , fins avoir obrenu
de provifions , ou une commifllon du grand fceau ,

! j ecnvis a M, , , , d empechei- la. conunuafion
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n de cet abus
,
en faifant avertir ceux qui etoient

dans le cas
, de fe ccnformer incelfamment a la

difpofition de plufieurs arrets du confeil , rendus

fur cette matiere.

II y a cependant une exception a cette regie,
Suivant un arret du confeil du mois de mars 1700 ,

les
greffiers des petits fieges dont le revenu n excede

pas la fomnie de 100 livrcs , font difpenfes d ob-

temr des provifions. C eft en confequence de cet

arret que le 30 oftobre 1737, M. le chancelier
d Aguefleau a cent qu il ne trouvoit pas qu il y
cut de difficulte a laiifer le fieur N. . . . greffier
en chef de la juftice royale de Sainte-Foy , exercec
fes fondions

, quoiqu il n eut point obtenu de pro
vifions de fon office. Dans la fuite , on contefta au

greffier le droit de nommer des cornmis , fans les

aftreindre a prendre une commijjion du qrand
Ictau : mais M. le chancelier confultc fur cette

nouvelle difHculte
,
a repondu , le if juin 1735*,-

qu il n*y avoit nulie apparence d aiTujettir les

commis a une feodalite dont le greffier qui les

nommeeftlui-memedifpepfe ; ainfi (a-t-ilajoute)
je vous prie de faire favoir au juge de Sainte-

Foy , qu il peut laiffer ces commis exercer leurs
fondions fans autre commiffion que celle qui leur
fera donnee par le fieur N. ... *

Les greffiers font tenus de veiller a la confer-
vation du dep6t des minutes & des efFets qui leur
font confies , fans pouvoir les deplacer , ni fe les

approprier.
* Un arret du parlement de Dijon, du zp mars

1768, a fait tres-expreffes inhibitions & defenfes
au greffier de la juftice de Saint-Seine, de dc-

placer ni fouftrir etre deplacees aucunes minutes
du Greffe ; & a enjoint aux cffiders dela juftica
de vei.ler a la confervation d icelles , fous les

peines portees contre les uns & les autres par
les ordres & reglemens de Ja cour. *

Par arret du 14 odobre 1748 ,
le pnrlement de

Paris a condamne un greffier criminel dachatelet,
a faire amende honorable au pare civil

, & a neuf
ans de galeres , pour avoir difpofe de quatre taffes,
de douze cuillers

, de douze fourchettes argentees,
d une paire de boucles & d autres effets

, & pcur
avoir deplace les minutes du GrefTe

, qui s etoient

trouvees chez. lui lors de la levee des fcelles qu oti

y avoit appcfes.
Les greffiers doivent ecrire les jugemens comme

ils ont ete prononces , & il leur eft defendu d en
rien fupprimer & d y rien ajouter, a peine de faux.
C eft ce qui refulte d un arret rendu au parlement
de Paris le is aoiit 1681.

Sur toutes les expeditions des fentences ou arrets

rendus fur proces appointes , les
greffiers font tenus

d ecrire les epices que les juges ont taxees , & per

qui elles ont ete payees , & fi Ton n a point taxe

depices ,
ils doivent en faire mention a la fin de

chaque expedition. C eft ce qui refulte d un arret

de reglement du
5 feptembre 1667.

Suivant un arret du confeil du 18 odobre 16^8 s



u* GPxEFFE.

les grcuiers doivent inferer dans les minutes &
expeditions des fentences & jugemens , les aftes

fur lefquels ils ont etc rendus , les dates de ces

aftes , les noir.s & rjfidences des notaires & tabel-

lions qui les ont pafT.:s ,
le nom du controleur &

la d,ue du controle , a peine d interdidion contre

lo; greffiers ,
& de deux cents livres d amtnde contre

le.
juges & greffiers qui auroient figne les fentences

jugeineni , &: contre les parties qui s en feroient

L article 9 de la declaration du ip juillet 1704,
ordonne qu il fera fait mention , dans les jugemens
qui interviendront fur les aAes fujets a 1 infinuation,

du lieu & de la date de 1 infinuation; & 1 article 10

enjoint aux greffiers
de faire mention de cette infi-

miation dans le vu des fentences & jugemens ,
a

peine de trois cents livres d amende pour cha^ue
contravention.

L edit du mols d oftobre 1703 leur enjoint de

faire mention dins les jugemens qui interviendront

fur des aftes fou; lignature privee, du contrule de

Ces actes, ainfi qu il le pratique pour le controle des

exploits , a peine de 300 liv. d amende pour cha^ue
contravention.

Les greffiers, tant des juftices royales , que des

juridl&ions feigneuriaies & autres , font tenus de

communiquer au fermier general & a fes prepofes
les minutes & regi/lres de leur Greffe , toutes les

iois qu ils en font reqtiis ,
a peine de deux cents

livres d amende. C eil ce qui refulte de differentes

Iois, & particulierement des declarations des 14

jaiilet 1699, & 10 mars 1708.
Les reglemens veulent aufli que les

greffiers dc-

livrent au fermier, a la premiere requifition , les

extraits des fenrences , jugemens ou arrets , tant en

matiere civile qu en matiere crimineile, qui font

fujets aux droits referves.

C eft en conformity de cette jurifprudence, qne,
par arret du 15 juillet 1719, le confeil a condamne
le fieur Georget , greffier du prclidial de Saintes, a

cinq cents livres d amende, pour avoir refufe de

reprefenter les regiftres & minutes de Ton Grefie aux

employes de la regie des droits referves.

Par un autre arret du 5 feprembre 1711 , le con

feil a confirme une ordonnance de 1 intendant de
SoifTons , qui avoit condamne a deux cents livres

d amende le
greffier de la juftice temporelle du cha-

pitre deLaon, pour avoir refufe de reprefenter aux
commis des ferme; les minutes de fon Greffe, & il

a ete enjoint en meme-temps a ce greffier, de com

muniquer fes regiurcs , minutes & liafies , a la pre
miere requifitioa, fous peine de pareille amende &
d interdidion.

Par un autre arret du 14 juillet 1711 , le confeil a

condamne a cinq cents livres d amende le fieur

Beaumont
, greffier du bureau des finances de Tours,

pour avoir refufe de reprefenter fes
regiflres & mi

nutes aux employes de la regie des droits referves.
D autres arrets des 13 oftobre 1711 , 12 novem-

bre 1713 , & 10 oftobre 1714, ont pareillement
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prononce des amendes contre diflerens greffiers s

pour de femblaoies refus.

Suivant un su:re arret du confeil du itfmai 1773,
les

greffiers font tenus de tranfcrire en entier dans

les expeditions ou extraits des acles qu ils delivrent,
les quittances ou relations des droits qui ont ete

mifes fur les minutes
, & ils doivent y faire mention

du nom du commis, de celui du bureau, du mon-
tant des fommes payees, & de la date du controle &
de 1 infinuation ,

a peine de deux cents livres d amende

pour cha jue omiliicn.

Le greffier qui efl parent de i une des parties ,

doit fe recufer, fous peine de nullite de la proce
dure. Le parlement de Paris 1 a ainfi juge par arret

du 3 aout i7ip.

(dependant dans une affaire crimineile, ou Tune
des parties etoit parente du

greffier qui avoit ecrit

les informations, la meme cour rendit le z3 juin

1741 un arret
, par lequel elle fe contema d or-

donner qu il feroit nomme un autre greffier pour
continuer la procedure ; mais ce qui avoit ete fait

avant la recufaticn , ne fut pas declare nul.

On ne peut pas exercer les fondions de greffier^

qu on ne foit age de vingt-cinq ans. C eft ce qui
refultede differens arrets des 13 juin 1709 , n aout

1711,15 avril 1716, & 9 juin 1718.
*
Cette diipofition s applique meme aux fimples

commis a 1 exercice d un Greffe. M. le cliancelier

d Aguefleau ecrivoit le 16 mars 1748 , au lieute

nant general de la fenechauffee de Lyon , que fon

fiege avoit fait une grande faute de choifir un mi-

neur pour remplir cette fondion , fans qu il cut

obtenu du roi des lettres de difpenfe d age; s il

n y a point ( ajoutoit-ii) de difpolition expreffe

qui impofe cette neceffite aux commis au Grefte,
c efl parce que la regie gdnerale qui s obferve

dans tout le royaume , efl que nul fujet n efl admis

a exercer des fonftions publiques avant 1 age de

majorite , a moins qu il n en foit difpenfe exprefc
fement par le roi , & 1 ufage eft fi conflant a cet

&amp;gt;&amp;gt; egard , que Ton expedie tous les jours au fceau

des difpenfes d dge obtenues par des mineurs^

qui font declines a remplir de
pareilleS&quot;

com--

miffions .
*

La regie, dont Jl s agSt , revolt neanmoins quel-

ques exceptions : la declaration du iz decembre

1699 n exige que vingt ans pour les
greffiers dej

fieges de police; & fuivant 1 edit du mois de mars

1710 , il fuffit que les greffiers des juridiftions coni

fulaires foient ages devingt-deux ans.

II eft defendu aux
greffiers , ainfi qu a leurs clercs %

de folliciter dans un proces foumis a la decifion du

fiege auquel ils font attaches. C eft ce qui refulte

d un arret du parlement de Touloufe, du 9 mars

1 5 7 5 , & d un autre arret des grands jours de Lyon ,

du \9 novembre 1^96.
L ordonnance du mois de Janvier 1629 , &Parret

de re^lement du 15 mai 1714, ont pareillement

defendu a ces officiers d accepter aucune c^eflion oil

tranfport de droits litigieux.
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Les gremers & leurs commis ne peuvent etre

fermiers des terres faiiies , ni fe rendre , direde-

ment ou indiredement , adjudicataires des biens

vendus judiciairement dans ieurs lieges.
Cela leur

a etc defendu par les ordonnances de Blois & d Or-
leans , & par divers arrets.

Ces ordonnances ont pareilleraent defendu a ces

officiers de recevoir aucun prefent des parties- iiti-

gantes , a peine de concuffion.

En general , les gremers ne peuvent pas tenir

deux offices. C efl une difpoiitiun de 1 ordonnance

de 1535 ; & 1 arcicle 18 de 1 arret de reglement des

grands jours de Clermont ,
du 10 decembre i66j ,

leur a defendu d etre en meme-cemps procureurs ,

a peine de deux milie livres d amende , & de de-

meurer pour jamais incapables de 1 un & de 1 autre

emploi.
f L arret du parlement de Dijon du 19 mars

1768 que nous avons deja cite , enjoint a Louis

Petrot, aubergl/le du logis ou pend pour en-

y&amp;gt;

feigne le Croijfant a Saint-Stine , & en meme-

temps greffizr de la juftice dudit lieu & des

terres en oependantes , d opter dans le deiai

d un mois
, entre fon etat d aubergiile & celui

&amp;gt; de greffier ; pafTe lequel temps , lui fait de-

fenfes de continuer fes fonftions de grePner ,

a peine de faux & de 300 livres d amende , de
tous depens , dommages & interets des parties ,

meme de plus grander peines , s il y echet : or-

donne audit cas aux abbe , prieur & relipieux de

Saint-Seine, d inftituer un autre greffier dans
n pareil delai d un mois , a compter de 1 expiration

de celui accorde audit Petrot pour faire fon

option ,
a peine d y etre pourvu. Fait defenfes

a tous greffiers des juftices royales & feigneu-
riales du reffort de la cour , de tenir hotelleries

&amp;gt; & cabarets
, fous les mernes peines . Ce font les

termes de 1 arret qui eft imprime *.

Les greffiers font du corps de la cour ou
j
uridic-

tlon a laquelle ils font attaches, & ils ont rang &
feance apres les gens du roi.

Le roi ayant juge que les droits & taxations que
les anciens tarifs avoient attribue aux

greffiers du

parlement de Paris
,
n avoient plus aucune propor

tion avec les prix des denrees , fa majefle a or-

donne par fes lettres-patentes du 13 mai 1778 , en-

regiftrees au parlement le premier juin de la meme
annee , que ces droits feroient a 1 avenir payes a

ces officiers
, conformement aux tarifs attaches fous

le contre-fcelde ceslettres (i), fans toutefois qu en

(i) Void ces tarifs :

des droiis a pcrctvoir par le greffier civil des

preftntationt au parlement , dans lequel ne junt cumpris
les debourftt.

Pour J expcdirion & fignature dc chaque dwfaut faute de
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confequence des memes lettres , on put percevoir

d autres & plus grands droits additionnels que ceux

qui avoient du are percus precedemment.

comparoir, ou de conge dans les cours, lui fera lllcttie 3c

taxe quatre livres deux fous, ci 4 1. 2 I. &quot;,

Pout [ expedition &; la figuarure de

chaque dcfjut faute de dt-fendre 6: de

reprendre, conclure : taxer d.-pens, fera

taxe une livre dix fuus ,
ci 11*

Pour chaque placet mis au Grerre,
des prefenutions Servant a la confection

des roles ,
fera paye audit gretiicr fept

fous fix deniers, ci ? ^

TARIF des droiti a percevoir par le grejfi:r criminel deS

pi\jlntations au parhment , dans lequel tic
J(.&amp;lt;nt cumpiis

les dtbourfis,

Pour I expidition &: fignature de chaque defaut faute da

comparoir , ou de conge dans les cours
,

lui (era alioue 6c

Ci&amp;gt;:e trois Iwresdeax fous, ci , j 1. 2 1, d,

Pour 1 exprdiiion 8c iignature da chaque
defaut faute de defendre&de tepter.dce,
conclure &: tixer depens , fera taxe une

livre, ci 1

TARIF des droits a percevoir par le greffier des affiima.&quot;

ticns de vayagc au parlement , duns lequel ne font conipris
les dt-bourfis.

Lui fera alloue & taxe pour chaque afie d afiirmatiott

de voyage , tant pour fa vacation a la rtception dudit afte ,

que pour Texpcdition d icelui, la foiuaie de une livre,

ci i 1. f. d,

TARIF des droits a. percevoir par le greffier-garde-fdi
Sf des productions de la grand chambre du parhment.

Pour routes produdiotis en execution d artcts , lui feri

alloue & taxe pour chacune douze Icus , ci 1. i:f. d&amp;lt;

Pour toutes productions en vertu d or-

donnance.t, demande: rcglees & acVes de

reprifes , lui feraal oue & taxe pour cha

cune indiftindteinerit , fix fous, ci 6

Pour 1 amende des Cacs qui n auront pss paiTe au GrefTe_,
ne fera perqu que le tiers en fus de fon droit, fans rt^s-
ticion de la part des procureurs centre leurs parties.

Pour le retrait des inttances en vertu d arret ou d*
tranfailions indiftinctsment, lui fera alloue & uxe :

S A V O I R :

Pour le premier retirar.t, pour tous foes,

quinze fous, ci I. I J f. cl,

Et pour chacun des aiitrcs retirans en
fecond

, aufli pour tous facs , dix fous ,

Pour la rediitribution des initances ,

deliberes, appointemens a metrre &: d inf-

cription de faux & autres , lui fera alloue

& taxe trois livres, ci ......
Pour les remettte &: donner au con-

feiller-rapporteur , fera taxe pour chacune
fix fous , ci ........ ( .

Pour communication de pieces fans

dcplacer, fera taxe indiflinctement , ju-
cju a une heure, deux livres, ci . . .

Pour Jes vacations aux proces-verbaux ,

(era taxe pour chacune heutc, ttois Hvres,

Pour le produit 8c rerrait d un
lui icra alloue onze fous , ci . XI
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D autres lettres-patentes du so aoiit 17*0* ea-

regiftrees a la cour des aides le 6 leptembre fui-

vant ont pour des motifs (emblables a ceux dont

on vient de parler, ordonne qu a 1 avenir les droits

Er pour la diftriburion d icelui , lui fera 1, f. d.

aulTi ailoue feize fous , ci 16

Pour la redistribution dudit defaut ,

lui fera alloue une liyre fix fous, ci . . I 6

Pout renvoi de pieces & inflances dans

une autre juridiction quand le cas y echoic,

lui fera taxe fix livres, ci &amp;lt;S

TARIF des droits a percevoir par les greffiers des depots

civils du parlement , fir ga.rde-fa.cs &amp;lt;fes enquetes,

Pour faire diftribucr & appreter les proccs ,
dire le noui

du rapporteur au procurenr , Sc faire decharger le rappor

teur, leur fera taxe feize fous, ci ... 1. 161. d.

Pour lesfecondes preclusions appeU-es

pourjoindre, fera taxe neuf fous , ci . . 9

Pout toutes productions eu execution

d arrits , fera taxe pour chacune douzc

fous , ci ...... i.

Pour toutes productions en vertu d or-

donr.ances
,
demandes reglees , griefs ,

reponfes & a&es de reprife , fera taxe ,

pour chacune indiltin&ement ,
fix fous,

ci 6

Pour 1 amende des facs qui n auront pas paffe au Greffe ,

Tie feta perc,u que le tiers eti fus de leurdroic, fans repe

tition de la pact des procureurs contre leurs parties.

Pour le retrain des proces, en vertu d airets ou de tran-

fadions indiftinctement, fera taxe :

S A V O I R :

Pour le premier retirant, pour tous facs, quinzefous,
d 1. 15 f. d.

Et pour chacun des autres retirans en

fecond , auili pout tous facs , dix fous ,

ci (0

Pour la mention de 1 arret qui ordonne
la remife des pieces & deniers , dt-pofcs

par procis-vcrbal , ou autremcnt , fera taxe

irois livres
,

ci
j

Pour depot &: enregiftrement dc pieces
ordonnces etre dcpofees , feta taxe trois

livres , ci )

Pour depot de caiffes
, coffres & autres

objets de cette nature , fcelles ou non
fcelles , IK fera pcr^u que trois livres ,

Ci 3

Pour diflribution &: apret d informations , pieces inferites

de faux fc^ autres pieces depofces , foit au parquet , foit a

meflieurs fera taxe :

S A v a I R :

Pour le parquet, feize fous fix deniers, ct. 1. i6f. 6 d,

Er pour la chambre , une Jivre dix

fous , ci i to
Pour les executoires delivres, foit aux

meflagers , foit aux greffiers , y comprij
ledroitd enregiitremem.fuideuxrequetes
&C le parchemin, fera taxe trois liyres,
C 3

Pour rediftribution de proccs , dcli-

bere, appointemens a rnettre 2c d infcrip-
fion de faux , &: autres , fera taxe trois

,ci
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qui feroient perqus par les differens greffiers de

cette cour , leur feroient payes conformement aux

tarifs attaches fous le contre-fcel de ces lettres (i) ;

mais il a en meme temps etc regie que le premier

Pour les remettre & donner au con- 1. f. d/

feiller-rapporteur, fera raxe pour chacun
iix fous , ci

&amp;lt;

Pour communication de pieces fans

depl.icer ,
(era taxe indiftinciement juf-

qu a une heure, cleux livres, ci . . . ^

Pour les vacations aux proces-verbaux,
fera taxe pour chacune heure, trois livres,

ci j

Pout extrait des procedures ou copies &amp;lt;

de pieces adclivreraux parties, fera taxe

pour chacun role de deini-gro(Te , comprii
le papier timbre , quinze fous , ci . if

Pour le produit & retrait d un difaut,
/era taxe onze fous, ci n

Et pour la distribution d icelui, feize

fous, ci 16
Pour la redistribution dudit d&faut,

fera taxe une livre fix fous , ci .... I 6

Pour renvoi de pieces , proces &: infor

mations dans une autre &amp;gt;urididion , ne
fera pcr^u que fix livres, ci 6

TARIF des droits a percevoir pur les commis-grefficrf

a ptau , an Greffe civil du parletnen;,

Pour tous arr^ts &: ates du Greffe fur placard , Icut

fera taxe une livre dix fous, ci . . i 1. lof. 4.

Pour les arrets en role, leut fera tace

pour chacun role dix fous, ci . . . , 10

(i) Void ces tarifs :

TARIF des droits a percevuir par le greffier en thef Jet

( presentations & affirmatiens de la. cour des aides, dens

lejuel ne font compris les debourfes.

Pour chaque prefentation ou cedule lui fera ailoue &:

taxe 1. 6 f. * d.

Pour 1 expedition 6c fignacure des de-

fauts &: conges faute de comparoir ..42
Pour 1 expcdition 8c fignatuie des de-

fauts faute de dcfendre & de reprendre
8c pour les defauts a faute de conclure . I is

Pour chaque founiilTion , curatelle,

reprife , appointement de conclusions 8c

autres actes en placards i

Pour les cxtcutoircs de depens en

forme i ip
Pour chaque afte d affii mation de

voyage I

TARIF des droits a. percevoir par les premiers & prin-

cipaux commts des audiences a huis clos , & fur les

dcmandes, ainfi que des affaires de rapport & du confeil

de la cour dis aides
, iant pour le civil que pour le

criminel.

Arret fur regnete de dtfenjes , d evocations & autres,

tant au civil qu au criminel.

Pour la faqon de 1 arret par placard, ,4k f. &amp;lt;L

Par chaque role i

Pour les arrets qui contiendront homo-
location de contrats &c fentences atbi-

, vingt fous par role . . . . , 4
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& principal comrms du GrefFe pour le crimlnel ,

le greffier garde facs , & les commis a Texpcdition
des arrets en matiere criminelle , ne pourroient

pretendre aucundroitni falaire pour les prccesdans

Arrets fAudiences.

Tous ces arrets par defiut, comradidoires , d appoin-
tement

,
d appoimc a mettre & autres par

phiaid i 1. f. d.

Par chaque role i

j
Si la cJiife a tenu une on pluficurs audiences.

Pour le pre.niere audience .... 8 L f. d.

Pour chacune des autres 4
Pour ceux qui feront prep.iratoires ou

interlocutoices feulemenc z

Pour les appointemeni rec,us a I au-

dience a

Arrets rendus au bureau a I extraordinaire.

Tous ces arrets. . , 8 1. f. d.

Pour ehaque dclibcrc crdonne a 1 au-

fience - .... 4 1. f. d.

Redistribution &: delibcrc d appointe

JL nietcre 4

Arrets fur inJJtnces & procts.

Tous ces arrets rendus fur inftances &: pnxes , tant

tivils que criminels, iuftruits a la re]uete des parties, par

placard 4 ! f- d.

Par chaque role i

L article 55 de notre declaration du 15 avril 1778,

portant reglement fur la forme de proceder en matiere de

taillc , pour les dioits atribues aux greffiers, fera exccut;,

&: n^anmoins ces droits fe taxeront a J avenir ; favoir,

dou\e fous au gre&er-garde-facs pour J enregiftreinent de

la requete , & pour i exptdition de 1 arret en deux ou quatre
loles au p lus , quatre livres dou^e fous fix deniers, dont

neiiffous pour la lij;natLire
du grerHer en chef, trois lirrcs

pour le grelTier , vingt fous pour le gremer ecrivant en

peau , & trois funs Jlx deniers pour le papier de la minute;
le couc , outre le debourfe de la feuille ou des deux feuilles

dc parchemin.
Pour chaque interrogatoire d accufe a la cluni-

bre 3\. f. d.

Arrets d ordre.

Tous arrets d ordre , par chaque ro e. i 1. f. d.

Pour chacune ocdonnancc pour faire

apporter des deniers en la cour ... 2

Informations.

Pour informations & interrogatoires, recollemens &: con

frontations, & autres procedures criminelles , le greffier
aura moitie de la vacation du conTiiiiTaire , 5c huit fous

par chaqu? role, non compris Ic p.ipier timbre.

Lorfque les conmiflaires de notre cour des aides fe

tranfporteront hors de Paris ou djns Paris, pour une appo-
Htion de fcelles , ou au bureau de rhocel-de-ville pour
drelTen- leitrs proces-verhaux d ctalonnement des matrices

que Tc.- fait pour envoyer dans les provinces ; le greffier
aura iesdei:x tiers de la vacation du commiflaire, y compris
la groft

: ?: ixip-er, ou moitie de la vacation, S: hui; fous

par role de g -C/Te , con compris le papier timbre.

Tome nil.
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lefquels le rol ferolt tenu des frais d inftruftton : il ne

doit, en pareil cas ,
ctre delivrc executoire aux gref-

fiers
, que du debourfe du papier timbre & de 1 exp :-

dition des procedures , tels qu ils font fixes par les

Enregiftremcnt de httrcs -patentes , lettrcs de dlfpenfet

d dgc, parent? ou alliance , compatibility, ou vtttrance t

lettrcs contenant plnficurs privileges, commc tallies t

crucs , diminution d cnfries , affranchlffimcns , adroit,

plages & lettres de confirmation de franc -fill-.

Minute &: facon del arrec par ehaque impctrant, jufqu au

nombre de quatte feulement 8c fans qu il puiffc etre taxe

plus de quatre droits , encore qu il y eiit plus de quatre

impitrans ill. f. d.

Les nismes droics fonr dus quaud on met gratis ou pro
deu.

Enregijlremcnt d( lettres de nobleffe & confirmation,
d icellts.

Minute 5c fac^on de 1 arrct pr^paratoire par ehaque im-

petrant el. f. d,

Minute &: faq ,n de 1 atrec dcfinitif pat
ehaque impetrant 12

Les menies dtoits font dus quand on met gratis ou pr9
deo.

EntJrinemcnt de lettres de remiffion ou pardon.

Pour la
Ie&amp;lt;ture,q

j.ind 1 impctrant fera feu], j I. f. &amp;lt;f

Et qi.iant il y en aura plulieurs, en quelque
nombre qu ils foienc . 6

Idem, pour la lefture des arrets aux pri-
fonniers dans les prifons.
Minute 5c facon de 1 avtet d entcvine-

ment 9

Ent^rinermnt de lettres de rappcl de ban & galires.

Minute &: fac,on d; l arr;t . . . , ill. f. d.

Reception des prt-Jidens des elections ou grer.icrs a fel , des

tlus, procureurs du rot , grenctiert , contrvleurs , prr^?;-

jcel , licutenans civils & criminals des provinces , ojjiciers
des traites foraines & depots de fel.

Minute &: fagon de 1 arrcc . ... 12 I. f. d,

Lc- memes droits font dus pour les receveurs des ga-
beiles , aides & recevsurs des tuites, lorijj iK font rec,s
en la cour & que 1 adreile y ell faite par leuvs provilions.

Arrets d emploi des cfficiers qui fe font employer fur les

etLits des maijons royales & de ccllcs des princes du fang ,

ainfi que fur tons unties itats qni font au Grejfe de la,

cour des aides , par mart, dcmijjion ,
noms en blanc

, &
arrets qui ordonnent la modification le\ee des princes &
prir.ccjjes qui font dt ce dt- s.

Minute Sc fa^on de I arr;;, non compris
le papier 6 I. f. d.

Enregijlrement des baux des ftrmes & des regies.

Le principal commis , pour minute des .irrers d cnregif-
tremenr, aura moitie de ce qui fe donne au grerner ea

chef.

TARIF desdroiis aptrCcvoir par h greffier des audiencct

publiques de la cour des aides.

Arrets d audiences.
i

Tons arrets par dcfaut, contradicloires, d appointemtnt ,

int;- a mettre & autres, par placard.
i 1. f. d.

far chanuc tole. . . . . i

Rr
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ordonnances & reglemens , & des frais de tranfport

lorfqu il a lieu.

L etablifTement d une prifon civile a Paris &
la defhudion des prifons du petit chatelet & du for-

Si la caufe a tenu une ou pludeurs 1. f. d.

audiences , pour Ja premiere audience . 8

Pour chacune des autres..... 4
Pour ceux qui feronc prcparatoires ou

Snterlocutoires feulemenc ..... 2

Pour chaque conge ou dcf&amp;lt;uit obtenu
a I audience , foit qu il y ait eu remon-
jrances ou non......... z

Pour 1 enregiftrement de chaque caufe

CU role ........... 7 $

Pour les arrets de retention de caufe,
creation de curateur Si de tons autres

*)ui s cxpedient a I audience publique fans

flaidoierie .......... 2

Dtlibtrfa

Pour chaque delibere ordonne a 1 au-

dienca ........... 4
Redifttibution ie delibere..... 4

Enreg jlrtment de lettres-patentes , lettres de difpenjes d ige,
parents ou alliance, ccmpatibUitt cu vMrance , lettres

contenant plu/ieurs privilege! , comma failles, ernes,
diminution d tntrt es , affranchtjjemens , octrois , peages &
lettres dc confirmation de frant-j slz.

Pour le droic d enregiftrement par chaque impetrant,

jufqu au nombre de quatre feulement , fans qu il puifle
tre taxe plus de quatre droits, encore qu il

&amp;gt;

cut plus de

cjuatre impetrans......... izl. f. d.

Les memes dtoits font dus quand on met gratis ou pro
deo.

Enregijlrement de lettres de noblejje ou de confirmation

d icelles.

Pour le droit d enregiflrement par chaque
ampetranc . , ........ .ill. f. d.

Les memes droits font- dus quant on met gratis ou pro
dto.

Enttrinement de lettres de rap-pel de ban & de galeres.

Pour le droit d enregiftrement ... 12!. f. ^.

Enterincment de lettres de remijjion & pardon*
Pour la

fac;oii de 1 arret preparatoire ,

par chaque iaiy&amp;gt;c;rant ...... 4!. lof d
Pour 1 enregiftrement ..... 9

Jtfapttoru des prtfidins des elections ou greniers a fel ,

des clus , procureurs du roi, grenetiers , controleurs\
gardts-jcel , lietittna.nl ci\ils fi- criminels rfes provinces ,

cfficiers des traites foraincs & depots de fel,

Pour le droit d enregiftrement portant
&quot;&quot;Ption ........ . . . . i 2 /. f. d-

Pour la copie defdites letrres reliant au
Grcffe

^

........... i 10
Les memes droits (bat dcis pour les recsveurs des ea-

belles, aides & recevcurs des traiu-s, lorfou ils font recui
en Ja cour ic que TaJa-dc y r.lt faite par leurs provifions.

Enregiftrement des baux d:s fermes & des r^ies.
Ledit gr c

tGsr_, pour fon droit d
enrcgiftremenr, aura

ome de ce
&amp;lt;jui

k donnc. au grciaer en chef.

GREFFE..

1 eveque , ayant rendu inutiles les fondions des

greffiers , tant des prifons fupprimees que de celles

qui ne fubfiftent que pour les criminels , le roi a

donne au mois de juillet 1781, un edit , par lequel

dss drolts a percevoir par le grcffier des dt crets t

fi* le tomm.it audit Greffk.

Pourl enregiftrement des faifies-reelles , qui n exc&quot;6dercmc

dix articles ......... 4!. icf. d;.

Et jufqu a vingt articles..... 9

Et pour les autres, quelques grandes
qu elles foienr......... 13 10

Pour I enregiftremeiK de chaque ate
d oppolirion , quand il eft en placard . jo

Quand pkifu-urs perfonnes.en quclque
nomhre qu elles foient , formeront op-
pofition par un meme afte & q ie 1 op-
pofition eft en role / par chaque role

douze (bus, ci ........ ia

Pour 1 enregiftrement de I arrec de

conge d adiutjer , de ceux intervenus

fur les oppofitions a fin de charge, de

diftraire , d annuller , ou qui conver-

tiflent lefHices oppofitions en faifies-

arrets, (abrogation? &: aftes de reprife
d enchere de quarantaine , adjudication
fauf quinzaine & autres ..... 3 iJ

Pour 1 extrait des oppofans, vingc
fous pour le premier oppofant, & cinq
fous pour chacun de? aucres articles.

Pour droit de recherche 5i commu
nication des regiftres ...... iJ

Si cette communication e(l dcmandte

apres deux annees Sc au-dela . ... I 10

Pour 1 enreciftrement de I arrec de

radiation de faifie-rcelle ..... 3 IJ

Pour ce ui de chaque arret de radia

tion d oppofition........ 3U
Pour chaque remife en placard , deux

livres
, &: qiund elle fera roiee , douze

fous par role.

Pour cheque publication de remife,

pour parvenir aux adjudications qui ic

font a I audience........ I IS

Pour puWication d encheres de qua-

rantaine , placard , adjudications fauf

quinzaine & aflfiches ...... I !J :

Pour la iignature des afEches. . . 4
Pour vacation & proces- verbal de

reception d encheres qui fe fait au

Grefte ........... 6

Pour ( adjudication pure & fimple &
declaration.......... 3^

Pour la red.ition de la minute de

1 arrct d adjudicaiion par chaque role . I

Pour i adjudication d un bail JUQI-

ciaire ........... 4 1 *

Pour la reception de caution. . . 3

Pour le commis au Greffe des dccrets, par chaque
d expedition, lui fera alloue ,

foit pour expedition de remife, ,

foit poi;r Texncd tion des arrecs d adjudication , pour

chacun roie defdits atles ,
les me .nes droits que ceux

bues ci-aptes aux ijreftieL
s-ecrivAins en peaii,
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ices offlciers ont ete fupprimes. Mais la defhnation
de la prifon civile exigeant qu il y cut un officier

|*ardien de fa geole , fa majefte a tree par le meme
edit

, un office de
greffier de la geole des prifons

F des drolts a percevoir par le greffier garde-facs

& des depots de la cour des aides.

Pour toutes productions en execution d arrets d appoin-
temenc an con fell, a mettre & en droic, lui fera alloue &:

taxe pour chacune ........ 1. i z f. d.

Pour toutes productions en vertu d or-
dontiances , demandes reglees & ades de

reprife, lui (era alloue Sc taxe pout cha
cune indiftinftement........ 6

Pour 1 amende des facs
&amp;lt;]ui

n auronc pas pafTe au Gteffe,
ne fera pertju que le tiers en fus de fon droit ,

fans repe
tition de la part des procureurs centre leurs parties.

Pour le retrait des inltances en vertu d arrcts ou de
tranfaaion indiftinaemenc

,
lui fera alloue &: taxe ,

S A v^o I R :

Pour le premier retirant, pour tous d.

Et pour chacun des autres retirans en
fecond , aufii pour tous facs ....

Pour la rediftribution des inltances ,

appointemens a meitre , & infcription
de faux &c autres , lui fera alloue & taxe }

Pour les remettre & donner au con-
feiller- rapporteur , fera taxe pour cha
cune ............

Pour communication de pieces fans de-

placer , fera taxe indillinttement jufiju i

uneheure .......... i

Pour les vacations aux proces-verbaux ,

fera taxe pour chacune heure .... i

Pour le produit Sc retrait d un defaut ,

lui fera alloue onze fous , ci . . . .

I our la diltvibution d icelui. ...
Pour la redillribution dudit defaut , lui

fera alloue .......... I

Pout renvoi de pieces & inftances dans

une autre juridi&ion , quand le cas y
cchet , lui fera taxe ....... 6

Pour faire diftribuer & appreter le

proces , diie le nom du rapporteur au

procureur, &: faire deeharger le rappor
teur, lui fera taxe feize fous, ci .

Pour es fecondes productions appelees

pour jaindre , fera taxe neuf fous, ci .

Pour la mention de 1 arret qui ordoune
la remifc des pieces &: deniers depofes

par proces-verbal ou autreinent ,
fera taxe

trois livres ,
ci ......... j

Pour depot &: enregiftrement de pieces
ordonnees etre dcpofees , fera taxe trois

livres , ci........... 3

Pour depot de caiflcs , coffres & autres

oVjsts de cette nature , fcclles ou non

fcelles, ne fera per^u que trois livres ,

ci ............. 3

ProcfS criminels.

Pour toutes diltrihutions de procij
criminels, intormations a dccraer , in-

c.icogatoires , rccolleinens , confronta

tions, proces-veibaux , exoincs ,
nioni-

lectres de grace ,

10

1 1

16

1 6
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etablies a Paris a 1 hotel de la force. II a etc attrl-

bu-- au titulairede cet office 3^00 livres de gages,

exempts de route retenue ,
meme du dixieme d a-

morti(Tement ; & au moyen de ces gages & des

de peines , de reliefs de laps de temps, 1. f. i
de rappel de ban Sc de galeres , & autres ,

au parquet 6

Idem , a la chambre 6

Toutes reJiftributions defJirs proces,

procedures extraordinaires & lettres ,
au

parquet &amp;lt;

. 6

Idem, a la chimbre 6

Apprets dc proces & procedures ex

traordinaires a MM. les gens du roi. . 6

Pour chaquc executoire qui ( era de-

livre aux grefHer: ^s elections , greniers
a fel

, tvaites foraines & autres juridic-
tions du reffort de la couc des aides,

pour les grofles des proces &: piviee-
dures extraordinaires

, non comptis le

parchemin f
Idem, aux meflagers , pour 1 apport

an GrelFe des proces &: procedures ex-

traotdinaires, conduite & reconduite des

prifonniers , non compris le parchemin. t

Pour renvoi des proces & procedures
extraordinaires , pieces de conviction &
autres , dins les diffjrens Greffes du
reflbrt de la cour des aides j

Pour chaque certificat deliyre , foit

aux parties, foic aux procureurs, y com

pris le papier timbre t

Pour ex*raits de pieces fecrete , non

comptis le papier timbre, pour chaque
role en expedition de notaire. ... I t

Pour depot au Grc ffe , des pieces , pro
cedures extraordinaires , 6c pieces de
conviction fie autres j

Pour les arrers de ceux f font employer fur les efats Jet

maifons royales des princes & princeffes du /Jn? & autret

qui fo.nt au Grejfe de la cour par moi t
, deniiffion , noms

en blanc , & les ancts qui ordotincnt la modification
levee des princes & princeffes qui font Accedes .

Lui fera alloue pour employer un officier fur lefdits

etats , y compris I exir ait 9 1. f. d.

Pour chacun extrait qui fera dclivre

auxdiis ofliciers 15

TAR.IF des drolls a ptreevolr pir les commis-grcffiers

a pcau aux Greffes de la cour des aides , favoir :

Pour le civil.

Leur fera taxe une livre dix fous pour tous arrets &
sites du Greffe fur placard, ci . . . i 1. iof. d.

Pour les arrets en role , leur fera

taxe pour chacun role, dix fous . . 10

Pour les arrets criminels.

Pour chaque artec fur requcce mis

fur placard 2

Lorfqu il eft ro e, par chaque role . 15 ^
Pour chaque arret fur vu de charges,

appointc a mettre ou inftjnce, mis fur

placard 2

Loifquecct arrttelt role , par ch.ique
role ij

Rr
ij
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droits qu Jl eft autorife a percevoir Cur les prlfbn-
niers debiteurs feulement, il ne peut pretendre au-

cun autre emolument fous quelque pretexte que ce

puifle etre.

Vove\ hs lols citees dans cet article , &
les mots BAILLIAGE , ENQUETE , GROSSE , JUGE ,

OFFICIER , PARLEMENT , PRISON , &c.

( Cc qui ejl entre des afteriquer appartient
a. M. M.ERL1K ,

arocat au patiement de FLan-
dres & ficrei a- re du roi. )

ADDITION a Van. GREFFE
, pour les parhmens

de Normandie c/ de

I. Les lettres-patentes du 18 juin 17^, portant

reglement pour 1 adminiflration de la juftice dans

la province de Normandie , contiennent un titre

expres des greffiers. C eft le huitieme de cette loi.

.V oici ce qu il porte :

i. Les greffiers qui auront allonge la rcdac-

tion de la Sentence, foit en y employant les qua-
lites du juge & des parties , lorfque lefdites qua-
lites feront etrangeres i la queiiion , foit en y

employant tout au long la teneur des pieces ,
fe-

ront condamncs a la reftitution des roles d ecri-

tures , ds fceau & droit referves
,
a proportion de

ce qu ils auront employe .iu-deli de ce qui leur

ell prefcrit , meme a celle du papier & parche-
min , & en outre , par forme d intcret envers la

51 p?.rtie ,
an quadruple du montant da ce^quepro-

duiront les roles rstranchcs ; & fera le jugje qui
aura figne laminu:e de la fentence, fub/idiaire-

*&amp;gt; ment garant de ladite reltitution
, faute par lui

d avoir ra) c de la minute tout ce qui devoit en etre

retranche.

z. Ne pourront lefdits greffiers exiger des par-
ties de lever une expedition des conclu/ions^de
nos procureurs ou de ceux des feigneurs ; & dans

r le cas ou lefciites parties en demanderoient la de-

livrance , eiies feront delivrees en papier par les

greffiers , fans autre vu de pieces que celui em-

ploye dans lefdites conclufions,laquelle delivrance
y&amp;gt; fera aux frais de la partie qui la requerra , fans

etperance de repetition.
n 3. Ns pourront les

greffiers prendre d autres

droits pour 1 expedition des fentences qu ils de-
livrent dans les prcces appointcs , que ceux de
1 expedition defdites fentences

;
leur faifant de-

fences d exiger d autre droits
, fous quelque pre-

Par chaque arret d audience mis fur J, f. . J.

placard ! lo
Lorf.jue cct arr;t ell role, par chaotic

^ Quand Us catifes dureront plufieurs audiences , lefdits

tommis- greffiers qui expc.dieront les arrets
, feronr tenus

de mettre, a la fin des qualitos & avant ia prononciation,
ces nv.ns : & apres que la caitfe a tu:

plaidJe pendant tc.nt

d judiences ,
arln que ce oui Jeur eft aucibue puiffe paffcr

en uxe.
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texte que ce foit
,
a peine de reflltution & de 50 I

M d amende.

4. Enjoint auxdits greffiers
de communiquer ,

fans dcplacer & fans frais , aux parties qui le

demanderont , le diclum des fentences de rap-

port , fans qu ils puiifent les obliger dt garnir le

rapport , ni les frais de 1 expe ditiort de la fen-

tence, fous les peines portecs par 1 article prcce-
dent.

5. Sera Farticle 1,6 de la declaration de 1683,
execute : en confequence , defenfes laites auxdits

greffiers
d obliger les parties a garnir pour les

tutelles , curatelles , emancipations ou autres aftes

qui fe font au Grefte , fauf a eux a fe faire

payer defdits ades
, lorfque les parties les leve-

ront.

v&amp;gt; 6. Ne pourront lefdits greffiers percevoir au-

cun droit de minute des fentences & jugemens

qu ils delivreront , ni exiger des parties aucune

fomme pour des fentences qui ne feront pas de-

livrees ,
i peine de concuAion.

7. Ne pourront lefdits greffiers exiger des par-

ties le coiit des fentences par defaut , foit faute

de prefenter ,
de dciendre , ou telles awres fem-

&amp;gt;&amp;gt; blables , auxquelles lefdites parties pourrcnt ctre

recues oppofantes ,
fans que lefdites fentences.

aient etc levees & fignifiees,
8. Defenfes faites aux greffiers de recevoir

y&amp;gt; en leur Grefte le depot d aucun a^e
,
dent la

reconnoifTance forcee (era pourfuivie en juftice &amp;gt;.

T&amp;gt; & d en deiivrer aucune expedition, fous les peines
au cas appartenanr.

9. Les greffiers delivreront en parchemin les

n fentences definitives ou interlocutoires emportant
condamnation au-deffus de dix livres , quand lef-

dites fentences feront levtes par ceux au profit

defquels e.lles auront etc rendues , les fentences

d enterinement de lettres de feparation , celles

pour les benefices d inventaire , enfemble les de-

fauts emportant profit faute de prefenter; les ferr-

tences de certification , interposition , adjudica-

tion finale & erat ,
les tutelles , curatelles &

emancipations , les commifiions rogatoires. Et a

1 egard de tous les autres a&amp;lt;ftes & fentences qui fe

delivrent au Grefie , enjoint auxdits greffiers
de*

les deiivrer en papier.
10. Defenfes faite^ auxdits greffiers de dc iivrer

en parchemin les dires & foutiens des parties ,.

fur-tout en matiere de decret ; a eux enjoint d en

deiivrer des copies collationnees en papier, s ily

en fontrequis paries parties.

ii. Ne pourront ies greffiers
de notre parle-

ment , enfemble ceux des juridictions de fon

refTort , inferer dans les expeditions des arrets &
jugemens qu ils delivreront, les plaidoyers de nos

&amp;gt;i avocats , ainfi que les phidoieries des parties ;

mais feulement les demandes qu elles auront fcr-

mecs ; & les conclufiors qu elles auront prifes dans

la caufe .

II y a encore dans la meme loi d autres difpofuion?
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qut concernent les
greffiers. Mais on les trouvera

fous le mot INVENTAIRF.
II. Le parlement de Flandres a rendu le \6 mars

1 7 3 3 ,
tin arrct de reglement pour les fondions & les

droits des greffiers des lieges inferieurs de fon reffort ,

relativement a 1 envoi des pieces des proces , dont

1 appel eft porte devant cefte cour.

L article premier de ce reglement declare que le

port de chaque proces fera taxe aux gremers des

lieges etablis dans la diftance de dix lieues de la

vi:le de Douai , a raifon de vingt
-
cinq fous par

lieue; & qu a 1 egard des fieges plus eloignes ,
la

taxe ne fera faite qu a raifon de douze fous iix den.

pour chaque lieue excedant les dix.

L article z ajoute que cette taxe fera faite aux

greffiers . foient qu iis apportent un ou plufieurs

proces a la fois
, ou qu iis les envoient par leurs

commis ou autres perfonnes , dont ils feront ref-

ponfables civilement.

L article 3 leur permet de remeftre les proccs
duement clos & cachetes ,

aux voituriers & meffagers

publics, & ceux-ci for.t torus, moyer.nant un juile
falaire , pa) able par les gremers , de fe charger de

ces proces, deles depofer an Grerle du parlement,
d en rapporter une decharge.
L article 4 porte , qu outre la fomme taxee pour

le port , les greffiers auront trente-fept fous fix

deniers , pour verifier les invemaires des proces,
& clorre les facs

; mais il leur defend de faire un

reinventa: re ou inventaire general , & de mettre

les pieces de deux parties dans un n-.eme fac.

L article 5 les oblige d envo}er les proces au

Grefte du parlement , an plus tard dans la huitaine

de la requisition de 1 une ou de 1 autre des parties,
a peine d y etre contraints par les voies ordinaires,
& d etre prlves de leurs drcits.

L article 6 porte, qu apres que les proccs auront

etc jugc s au pariement ,
les pieces de procedures

de premiere infiance feront rernifes aux procureurs
des parties , fans que les greffiers des fieges dont

il y avoit appel punTent pretendre de rapporter ces

proces , ni exiger aucun droit a ce fujet.

L article 7 ajoute , que le port de chaque proces
fera taxe aux greffiers des juftices fcigneuriales qui
reiTorrifTent nuement au parlement , & qui font dans

la diilance de dix lieues de Douai , a raifon de

1 8 fous 9 deniers par iieue ; & a ceux des fieges

plus elcignes , a raifon de 10 fous pour chaque
lieue excedant les dix.

L article 8 veut que le port de chaque proces
des fieges de la ville de Douai foit taxe aux greffiers ,

a raifon de cinruante fous, outre les trente-fept
fou&amp;lt;; fix deniers , dont il eft parle a 1 article 4.

L arricle 9 fixe le pavement des droits determines

par les articles precedens, au temps ou les proces
auront etc tenus au Grefte du parlement : il defend
meme d exiger ce payement davance, a peine de

concvflTion ; mais il veut que le recepiffe d un des

greffiers du parlement fuffife pour au:orifer les

greffiers des
lieges inferieurs a lever des executoires
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a la charges des parties qui ofit tequis 1 envoi des

proces.

( Cette addition efl de M, MERLIN , avocat
au parlement de Flandres , &fecre taire du roi. )

GREFFIER. Voyez GREFFE.
GREFFIER DU GRGS. C eft le nom que

porte en Artois 1 officier charge de garder les mi
nutes des ades notariaux ,_& d en deiivrcr de-3 groffes
aux parties.
L office de notaire n eft point uni dans les Pays-

has, comme en France , a ceiui de garde-note ou
tabellion : il n y a qu un tabeiiion dans le reffort

de chaque jurididion rojale , & c eft dans fon

gi effe que tous les notaires du meme departement
doivent depofer les ades qu iis rec^oivent , pour y
etre groffoyes fcelles a la requifition des parties
intereilets.

Un placard de 1 empereur Charles -
Quint , du

14 odobre 1531 , enjoint aux notaires d Artois de

porter & ir.ettre es-mair.s du Greffier du grcs ,

y&amp;gt; les minutes de tous contrats reciproques , pour
y etre fecretement & furement gardees , & ce,
le plus brief

, apres les contrats pafTes , que
commodement faire fe pourra &amp;gt;&amp;gt;. Un autre placard

de Philippe II
, roi d Efpagne , du 1 6 odobre i 55*4 ,

leur ordonne de remplir ce devoir : en dedans
un mois

, date d iceux contrats , fous peine de
dix florins d amende pour la premiere fois

, &
de privation d etat pour la feconde. &amp;gt;:&amp;gt;

L obligation de remettre au
greffe du gros les

minutes des contrats , ne concerne point les officiers

municipaux des villes qui fe font maintenus dans la

poiTefTSon de recevoir des acles , par prevention
avec les notaires. Ces ades n ont jamais eu d autre

depot que les Greffes des hotels de ville.

L officier dont nous parlons ici , n eft connu ,

dans le reffort du parlement de Flandres
, que fous

le nom de TABELLION ; ainfi voyez. ce met & les

articles ACTES , ECHEVINS , GROSSES , MINUTES ,

NOTAIRE.

( Get article efl de M. MERLIN, avocat an
parlement de Flandres, &fecretaire du /r&amp;gt;.

;

.)

GREFFIER DES RIGUEURS. C eft ceiui qui
expedie ies conimiflions appelees rigueurs , pour
mettre ajexe cuticn ies contrats paffes fous certains
feels privilegies , qui font attributifs de jurididicn ,

tels que le feel de la prevote de Paris
, le feel

des foires de Brie & de Champagne ,
le petit feel

de Montpellier. II y a un Greffier des rigueurs dans
la viguerie de Touloufe.

( Cet article efl de M. BOUCHER D ^RGIS ,
avocat au parlement , &c. )

GRENAILLE DE FER. Voye\ FER EN FCNTE ,
EN GRENAILLE.
GREINER fignifie paitre la glandee ou paiffon

des fruits fauvages. La coutume de Troyes , article

17 j , dit que le temps de Grtiner eft des le
j

de fefte de faint Remy ( qui eft chef d odcbre
inclus ) jufques le jour de fefie de faint Andre (aufli

inclus ) apres lequei temps echu
, les pores ecar.t
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& tenus a garde-faite es bois appartenant a autres

qu aux ufagers font amendables d amende arbitraire

au feigneur haut-jufticier , s ils y font trouvcs &
pris fans le confentement du feigneur du bois.

Voyez. GLANUEE , PAISSON.

( Ctt article efl de M. BOUCHER D ^RGIS,
avocat an parlement , &&amp;lt;;. )

GRENETIER. C eft un officier royal , prepofe
a un grenier a fel ,

fur lequel il a infpedion pour
recevoir le fel qu on emploie dans ce grenier ,

juger de la bonte de ce fel , de la quantite qu il

en faut pour les paroiifes qui font dans rarrondifle-

ment de ce grenier , & d en faire la diftriuution

a ceux auxquels il eft deftine. C efl aum&quot; un des

orders qui excercent la jurididion etablie pour

chaque grenier a fel , ou ils jugent en premiere
inftance , & meme , dans ceruins cas , en dernier

refibrt ,
les differends qui furviennent par rapport

au tranfport , diftribution & debit du feJ.

Anciennement le Grenetier etoit le premier of

ficier du grenier a fel ; mais depuis la creation des

prelidens ,
dont Tepo^ue eA de 1619 , il n eft plus

que le fecond officier du tribunal.

GRENIER A SEL. C eft une jurididion royale
oil fe jugent en premiere inftanceles contraventions

lur le fait du fel. Les officiers aux Greniers a fel

en connoiflTent definitivement au-deifous d im quart

de minot ; au-deilus , elles peuvent etre portees

par appel a la cour des aides.

Chaque Grenier a fel eft compofe d un president ,

d un grenetier , d un controleur , d un procureur
du roi &: d un greffier.

Ce nombre d orhciers a

etc determine par la declaration du roi , du
3

1

odobre 1717.

Quoique les Greniers a fel foient des jurididions

royales , il n eft cependant pas neceflaire d etre

gradue pour exercer les offices qui les compofent.
Les officiers des Greniers a fel etoient

, pour
Ja plupart ,

dans 1 ufage de ne preter ferment , &
de ne faire enregiftrer leurs provisions qu a la cour

des aides ou ils reffbrtiiToient ; mais par arret rendu

contradidoirement le 10 juin 1749 , entre les offi

ciers du bureau des finances d Orleans, &les officiers

du Grenier a fel de la Charite-fur-Loire , qui fe

trouve da departement d Orleans pour la direction

des gabelles , & neanmoins dans 1 etendue de la

generalite de Bourges , le confeil a ordonne que
ceux des officiers de ce Grenier a fel qui n avoient

ni prete ferment , ni fait enregiftrer leurs provisions

dans aucun bureau des finances , feroient tenus de

remplir ces formalitss au bureau des finances de

Bourges , & de payer les droits fixes pour cet objet.

Le meme arret a ordonne que , conformement aux

reglemens du confeil , & notamment a ceux des 3

juillet 171?, & 19 aout 1717, le? officiers des

Greniers a fel du royaume , qui auroient neglige
ou refufe de preter ferment , & de faire enregiftrer
leurs provisions au bureau des finances de la gene-
i.alite d.ns la-pelle ils fe trouvent litues , feroient

j,enus de fatisfaire a cette obligation fans
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& de payer les droits fixes pour cet objet. II a en

outre ete regie par le meme arret, qu a 1 avenir,
I adrefte des letttres de provisions de ceux qui ob-

tiendroient des offices dans les Greniers a fel , fe

roient faites aux cours des aides , & aux bureaux
des finances des generalites ou feroient fitues ces

Greniers a fel , & que les pourvus de ces offices

feroient tenus de preter ferment , & de faire en

regiftrer leurs provifions auxmemes cours & bureaux

des finances , fous les pemes portees par les regle
mens de \l^&amp;lt;

&amp;gt;

& 1717.
Le roi ayant juge que les procedures etablies par

1 ordonnance du mois d avril 1667 , pour les diffe-

rens tribunaux du royaume, ne convenoient pas dans

les Greniers a fel, ni dans les autres jurididions

qui connciffoient des droits des fermes ,
fa majefte

donna, le 17 fevrier 1688
,
une declaration por-

tant reglement pour les procedures qu elle vouloit

q i on obfervat dans ces jurididions. Nous allons rap-

porter les difpofitions de cette loi.

Article premier. Tous exploits d afllgnations
feront donnes a perfonnes ou domiciles des par-
ties

;
ils feront libelles , contiendront les conclu-

(ions , & fommairement les moyens de la demande,
a peine de nullite.

i. Les demandeurs feront tenus, fous la meme
n peine de nullite , de faire donner , dans la meme

feuille ou cahier de 1 exploit , copie des pieces
fur lefquelles la demande eft fondee

,
ou des ex-

&amp;gt; traits, fi elles font trop longues .

3. Pour les demandes qui feront faites aux

&amp;gt;&amp;gt; communautes des paroifTes, bourgs ou villages- y

les exploits feront donnes un jour de dimanche

ou fete , a 1 ilfue de la melfe paroifllale ou de

vepres , en parlant au S)ndic, ou
,

en fon ab-

fence ,
au marguillier ,

en prefence de deux ha-

bitans au moins , que le fergent fera tenu de

nommer dans 1 exploit , a peine de nullite , Si

vingt livres d amende contre le fergent ; & a

1 egard des villes ou il y a maire & echevins ,

les affignations feront donnees a leurs perfonnes
ou domiciles.

c&amp;lt; 4. Les delais defdites affignations qui feront

donnees a perfonnes domiciliees dans le Jieu ou le

liege eft etabli , feront de trois jours ; & fi le de-

fendeut eft demeurant hors du lieu, dans 1 etendue

du reifort , le de ai fera de huitaine.

y. Les jours de la fignification
des exploits,

ni les jours de I echeance , ne feront point com-

v&amp;gt; pris dans les delais des affignations ; mais les

joursde dimanche & fete & de vacations , feront

comptes &amp;gt;&amp;gt;.

6. Les parties pourront plaider fans affiflance

de procureur ; mais fi le demandeur ne conftitue

point de procureur par fon exploit d afllgnation ,

il fera tenu d elire un domicile par le meme ex-

ploit , dans la ville ou le fiege eft etabli , Sc.

toutes les
fignifi cations qui feront faites au do-

micile elu , vaudront corame fi elles etoient faites

a fa perfonne.



GRENIER,

7* Si Tune des parties ne comparoit a la pre-
miere audience d apres I echeance de L affignation,
fera donne furle champ conge ou dcfaut ernpor-
tant profit.

8. Ceux qui auront ete condamnes par (entence

de defaut ou conge , pourront y former leur oppo-
/ition dans les trois jours apres la fignification qui
leur aura ete faite , ou au domicile par eux elu

,
i

ou a leur procureur , apres lequel temps de trois

jours, ils y feront non-recevables.

9- L ade d oppofition contiendra fommation de

venir plaider trois jours apres, tant fur 1 oppofi-
tion que fur la demande principale, a peine de

nullite de 1 oppofition.
10. Nul ne fera requ a former oppofition centre

le jugement qui 1 aura deboute d une premiere
J oppofition.

i T. Si les defendeursveulent former des defenfes

par ecrit, ils feront tenus deles faire fignifieravant
&amp;gt; le jour de 1 audience , avec la copie des pieces juf-

tificatives de leurs defenfes.

iz, SI les parties comparoiflent a 1 audience

apres Fecheance de I
affignation , la caufe fera ju-

gee furle champ , fans que les juges puiflent ,
en

aucun cas , en matiere civile , appointer les par-
ties a ecrire & produire , fi ce n efl qu il s agifTe
dela noblefTe, & qu eile foit conteflee.

13. Pourront nianmoins, s il efl necelfaire de

voir les pieces , ordonner qu il en fera deiibere

fur le
regiftre : a cet effet , les parties laiiferont

fur le champ leurs pieces & procedures fur le

bureau
, fans qu elles puiflent faire aucun in-

ventaire ni ecriture ; & apres que les juges en

auront deiibere , le jugement fera prononce a

la premiere audience fuivante , & ecrit fur le

regiftre.
s 14. Permettons auxdits juges de fe taxer qu nze

fous pour chaque fentence contradictoire defini-

tive qu ils rendent a 1 audience, ou fur un deli-

here , pourvu qu il n y ait aucun chef interlo-

que, fans qu en matiere civile , ils puiflent, en

aucun cas , prendre d autres epices ; & feront les

quinze fous , partages entre les juges qui auront

allifte a 1 audience ; en forte neanmoins que le

prefident ait deux parts , & 1 avocat ou procureur
du roi une part.

i?. S il eft neceflaire de donner un delai au

defendeur , 1 audience pourra erre remife a un

autre jour , fans qu il puifle etre donne plus
&amp;gt;i d un delai , auquel cas

,
ou fi la caufe eft inter-

iiquee , le defendeur qui aura comparu en per-
fonne & fans procureur ,

fera tenu d en conftituer

un
,
ou d elire domicile judiciairement dans le

lieu ou la juridiftion efl etablie, dont il lui fera

donni afte.

1 6. Si les parties fe trouvent contraires en

faits, & que la preuve en foit recevable par
t^moins , les

juges donneront un delai compe-
tent, pour faire comparoitre refpeftivement les

&amp;gt; temoins qui feront ouis fommairement a 1 au-

D dlcnce , apres que les parties a;iront propofe ver-

balement Iturs reproches , ou qu elles auront

ete interpellees de le faire , pour etre enfuite la

caufe jugee a la meme audience, ou fur un de-

libere fur le regiflre
: pourront neanmoins , pour

1 expedition des affaires , en cas que 1 audience
n en foit chargee , remettre 1 audition des tjmoins

a riffue de 1 audience , & commetrre a cet effet

un d entr eux pour y proccder ,
tant en la pre-

fence qu en Tab fence des parties , fans autre fom-
mation

, pour y etre prononce a 1 audience fui-

vante,

&amp;gt;&amp;gt; 17. Dans les caufes qui feront portees devant
les juges des eledions

,
fur le fait des aides ou

n des droits de nos cinq groffes fenr.es , fi la de-
mande n ert que de trente livres & au-deflous ,

ou fi etant plus forte , le defendeur ne cor.tefle

que jufqu a concurrence de trente livres , & offre

de payer le furplus , les juges en connoitront en
dernier r effort

; & les jugemens , tant pour le

principal que pour les depens, feront executes,
fans que les parties puifTeni: fe pourvoir par appel
en nos cours des aides

, auxquelles nous defen-
dons d en recevoir les appellations , a peine de
nullite , pourvu qu il n y ait point de privilege
a juger.

iS. Dans les proces que les fermiers ou fous-

fermiers de&amp;gt; aides intenteront centre les redeva-
bles qu ils pretendront coupables de fraude

, fi

la demande en confifcation n excede pas un quart
d un muid d eau-de-vie , ou un muid de vin , ou
deux muids de biere, cidre ou poire, de quel-
que valeur que foit chaque efpece de boiflbns ,.

& qu il s
agifTe d un des cas auxqueis nos juges

peuvent moderer les amendes portees par nos or-

donnances , les fentences qui feront rendues
, fe-

ront executees en dernier reirort , fans qu aucune
des parties puiffe fe pourvoir par appel , pourvu
neanmoins que la condamnation d amende n excede

pas la fomme de cinquame livre c
.

19- L article i du titre 18
,
de notre ordon-

nance de i 680
, fera execute , & les officiers de

nos Greniers connoitront en dernier reflort
, tant

en principal que dcpens , dela refiitution denos
droits de gabelles , jufqu a un minot & dix liv.

d amende , fans que les contribuables ni le fer-

mier fe puiflent pourvoir par appel , quand meme
le fermier auroit conclu fur les lieux a une plus

grande amende ou refiitution , nonobflant 1 article
n

3 du meme titre , auquel nous avons deroge & de-

rogeons par ces prefentes.
10. Les officiers des elections & des Greniers

a fel ne pourront juger en dernier reflort
, qu ils

ne foient au nombre de cinq au moins , S; s ils

font en moindre nombre de juges , ils pourront
appeler les gradues ou praticiens , & feront te-

nus , dans les fentences qu ils rendront de cette

qualite, de mettre ces termes : par jugement
en dernier reffort .

II a ete deroge a cette difpofition , par la decia-
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rition du 14 oflobre icT88 , fuivant laquelle les
j
u-

ge.nens en dernier refTort dont il s agit , peuvent
ctre rendus par trois cfHciers.

11. Les juges de nos fermes feront tenus de

liquider les depens par le mcme jugement qui les

adjugera a Taudience.

zi. Voulons qu a 1 avenir , pour la preflation

de ferment de chacun commis ,
il .oil paye aux

jugei de ncs fermes , quatre liv. au lieu de trois,

portees par notre ordonnance du mois dejuin 1680.

13. Les affaires criminelles ftront infiruites

S: jugees en la rnaniere ordinaire , & pourront
Its juges fe taxer des epices fur les fentences

&amp;gt;~&amp;gt; .qu iis readront , lorfju il y aura partie civile ,

&amp;gt;&amp;gt; fuivant le reglement attache fous le contre-fcel ,

des prefentes (i).

.&amp;gt;4,
Pennettons aux juges de modcrer les

(i) Void fe r&amp;lt;. glemer.t :

En matters criminelle.

I. Pour la peruiiffion d informer , n^ant.

II. Pour 1 audicion de chaque tcmoin dins une infor

mation , 7 fous 6 deniers.

III. Pour le dkrer, 4 f. quand memeil y auroit plufieurs

perfonnes comprifes.
IV. Pour ks concisions du procureur du roi, Jes deux

tiers.

V. Pour interrogatoire , i 1. 10 f.

VI. Pour Ic reglement ;t ( extraordinaire , ou jugement
qui ordonne le recoieaient ou confrontation, 3 I.

VII. Pour les conclulion: du procuceur du roi, les

deux tiers.

VIII. Pour le recolement de chaque tcmoin , 5 f.

IX. Pour chaque confrontation rle tcmoins , 10 f.

X. Pour I intcrrogatoite fur la fellette, ne fera pris au-
cime vacation.

XI. Pour les epices de la fenrence definitive, quand il

n y aura qne quatre temoins & au-delTous , fi ei e ell

t^iidiie fur les informations & interrogations, fans otdonner
le recolement &: confrontation , 6 1.

XII. EC (I le rccolenieat a ecc ordonne &: au il n y ait

que quatre tcmoins & au deffous , &amp;lt;&amp;gt;
liv. S il y a un plus

igr.ind uo.r. ue de tcmoiiu, k.s ju^cs fe pourront taxer des

epices mod,-i\ -,ion:.

XIII. Pour !cs conclulions da procureur du roi
, les deux

ders.

XIV. Pour la fentence de converfion de peine contre
les faux -fauniers , fuivant Tjiti^c ^i du titre 17 du

Hin^e , dc 1 ordonnance du mois de mai i6So
,

i 1.

lo f.

Pour la pern-r.iTion de fe faire vi!uf?r, neant.
X &amp;gt; i. Pour ( affirmation du rapport en chirur^ie, 7 f.

6 d .

A . !I. Pour la f. iujn;, de provision d alimens ,
i 1.

XV11I. Pour la pennifiion de contre-vifiter , niint,

Four I inffrttcKon du faux.

I. Dour 1 ordonnance portinc permiflion de s infcrir: en
fir:.

, ncaiit.

II. Pour la fentcnce q ji declare les moyens de faux

pertincns &: admiffiblw, ic permet d iatbrmec, ou qui ks
u . Ttc

, 4 f.

lif. Pour !a protefUcion de ferment de chaque expert,
7 f. fi d.

&quot;IV. Pour 1 aSrmadori du rapporteur, idem.
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amendes portees par notre ordonnance du mois
de ju .n 1680

, aux articles i & 9 du titre des

entrepots &
barriliages ; i du titre du tranfport

de vin en la ville & fauxbourgs de Paris ;
i &

4 du titre des entrees dans la ville & fauxbourgs
de Paris ; i & 4 du titre des declarations & du

pavement des droits
-,

i du titre des droits de gros
& augmentations fur les vendanges ; 1 1 du titre

de la vente en gros dans Paris & 4 du titre

des declarations & conges; z, 21, 13, if, &
27 du titre des droits fur le betail a pied four-

&amp;gt;&amp;gt; che
;

i
, 4 , p & 14 du titre z de la vente du

vin en detail ; 3 du titre des hoteliers , taver-

niers & cabaretiers
; 4 du titre de 1 exercice des

commis
;
6 o du titre 2 de la fubvention ; 7

du titre des droits fur l eau-de-vie ; 7 du titre

des trois livres & quarante-cinq fous
; 3 du titre

Autres vacations pour les memes juges & procureurt du rot,

lorf.juih vont en tommtffion hors du lieu ou le Jiege eft

ttabli.

I. An prefident , 8 liv. quand il n y a point de panic civilpj
&: qusnd il y en a, i 2 Jiv.

II. Pour un elu grenetier ou autre juge des fermes,

qtiand il n y a point de pai tie civile
,
6 Jiv.

; & quand il

y en a , 9 liv.

III. Au prccureur du roi , quand fa prefence eft nccef-

faire aux defcentes , foit qu il aille avec le prefider.r ou
avec un elu , les deux tiers de la taxe accoidee au pre-
fident.

IV. Au inoyen des vacations accordees ci-de(fus , les

officiers ne pourront prendre ni le taxer aucun autte dioit

pour ce qu ils aurcnt fait dans la ccuimi/Tion.

Taxe des falaires des huifliers employes au recpuvrctnent
des droits des fermes.

I. II ne fera fait qu un feul commandement , &: le fermi&T
aura huitaine , non ccmpris le jourde I exploic , pour faitc

controlcr.

II. Si le redevable acquitte les droits avant le dernier

jour de la huitaine, il ne payera lien pour le commande
ment, contTole ni papier: &: s il ne k-s acquiue que darn

le dernier jour deJa huitaine, DU aprcs , il payera les frais

du commandement , qui feront taxes a 15 feus, y comptis
le controle & le droit du timbre du papier.

III. L execution nepoiuraetre faite que huit jouisfranci
aprcs le commandement.

TV. II fera t.ixe pour chacune cxkiuicn ,
i 1. 5 f. y

compris le droit de controle Sc du timbre du papier.
V. Pour un proccs-verbal de vente , z 1. 5 f. aulli compris

le droit du contiole f: du timbre du papier.
VI. S ii fe fait plufieurs commandemens , executions ou

ventes en un meme jour & par un meme huiffier , en forte

cue les taxes en etant aci.umulees, moment a plus de 3 1.

eiles feront reduitcs a la fomme de 3 liv. par jour pour foa

falaire, fans y comprendre les droits de controle & du
timbre du papier; &: la taxe de chaque exploit de comman
dement ou proces-verbal d exccution ou vente, fera red nice

a proportion.
VII. EC il ne fera paye qu un droit de controle pour ua

proces-verbal d extcution , contenant I etabliflement des

j;ardiens ou commilTaires , tant pc ir ledit proces-verbal
d exccution q^e pour la fipnification qui en fera faite au

gardien ou commiflaire & a la partie laifie.

Fait & arreti au coafeil royal des finances, tenu a
1

Ver-

failles Is 1
1 fivriet {6SS. Sigri, ROUiLLET.
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des p livres 18 fous & fou pour pot, fans neati-

moins qu elles puiffent etre moindres de vingt-cinq
livres chacune.

i?. Leur permettons pareillement de moderer
les ameodes ponces par 1 article 19 du litre des

droits fur le papier & parchemin timbres , juf-
&amp;gt; qu a pareille fomme de vingt-cinq livres pour la

premiere fois
, cinquante livres pour la feconde ,

& cent livres pourJa troificme , fans qu ils foient

obliges de prononcer Tintcrdidion portee parle
meme article.

1 6. Pourront auffi les juges de nos fermes ,

moacrer les amendes ponces par 1 article 7 du

titre du commerce du vin , dans les trois lieues

&amp;gt;&amp;gt; prcs des villes ou il y a etapes ; 50 du titre

des declarations, depris & conges; 16 du titre

des droits fur le betail a pied fourche ; en forte

ncanmoins qu elles ne puifTent etre moindres du

quart des fommes contenues auxdits articles.

2,7. Et au furplus ,
feront les autres articles de

notre ordonnance du mois de juin 1680 , pour
les peines & amendes y contenues , enfemble 1 ar-

&amp;gt; ticle 3 i du titre commun pour toutes les fermes,
de notre ordonnancc du mois de juillet 1681,
execute felon leur forme & teneur .

Deux arrets du confeil des 13 novembre 1706 ,

& 13 mars 1711 (i), ont
,
entr autres difpofitions ,

ordonne 1 execution de la declaration du 17 fevrier

1688
, & fait defer fe aux officiers des Greniers a

fel de rendre plufieurs fentences definitives fur un

tneme proces-verbal de capture de faux-fauniers ,

quand les accufes fe trouvent complices d un mcme
.fait : il a pareillement ete defendu a ces officiers

(i) Ce dernier arret, qui a et rendu a la requ&t du

ftrmier con .re les officiers des Greniers a fel de Louans &
de Seurre , ejl ainfi concu :

Sur la recjuete prefentee au roi en fon confeil par Armani
jPillavoine , ci-devant acljudicataire des fermes genecales-
&quot;jsnies de fa rnajefte, contenant que toutes les fois qu il a

etc pris & emprifonne plufieurs faux-fauniers par les capi-
taines & gardes des gahelles , pour un mcme tait & par un
feul proces-verbal, dans le reffort du Grenier a fel de
Louans , les officiers de ce Grenier ,

dans la feule vue
d emolumenter contre la difpolition exprclTe des .ordon-
nances , &: enire autres, de 1 article 4 du tirre 17 du faux-

faun.ige, de 1 ordonnance des gabelles de 1680, de la de

claration du 17 rcirier I6R8, du tarif arretc e:i confequencc
concernant les droits &: vacations dus en matiere criminelle

aux officiers des elections , Greniers a iel & autres juges
des termes , c de 1 arret du conl eil d etat du 23 novembre

1706, qui a ordonne Texecution de ces declarations &
tarif ;& encore contre les regies les plus elTentieiles de la

procedure crimine le, &: i ufage univerfel de toutes les ju-

rldiftions, ont affefte de rendre autant de differentes fen

tences de condamnations qu il s ell trouvc de coupables
f ris enfemhle pour un mtme fait &: par un meme pieces-
verbal, au lieu de les juger 6V: condamner par un feul

iugemenc, comme il oft indifpenfable de le faire , &c. Sa

niajefte en fon confeil , ayant cgard a laditc rcquete , a

ordonne &: ordonne que 1 article 4 du cure 17 du faux-

1 ordonnance des gabeUes du mois de mai 1680,

Tome
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de prendre de plus grands droits que Ceux qui font

regies parle tarif annexe a cette declaration.

Le president de chaque Grenier a fel peut , pre-

ferablement aux autres officiers du fiege , donner

feul & fans deliberation de confeil, les permifljons
d informer dans le cas ou il y a lieu d en accorder ,

prooeder aux informations ,
decerner en confe-

quence tel decret qu il appartient , faire les inter-

rogatoires, rendre les jugemensa l extraord:naire,

& les jugemens preparatoires , proceder aux reco-

lemens & confrontations ,
& en general faire toute

1 inflrufticn du proces , & rendre toutes les ordon-

nances qui peuvent etre donnees par un feul juge ,

dans les fieges ordinaires auxquels la connoiffance

des matieres criminelles efl attribuee. C eft ce qui
refulte de 1 article premier de la declaration du 16

oiftobre 1 743.
L article 2, veut , qu en cas d abfence, recufa-

tion , ou autre empechement legitime du president
les foriftions qui lui font attributes , foient remplies

par 1 officier qui le fuit immediatement , & ainfi fuc-

cerfivement , fuivant 1 ordre du tableau.

Les deux tiers des emolumens de toute la proce
dure

,
font attribucs au prefident ou a Tofficier qui

en a rempli les fonftions , & le furplus doit etre

mis en bourfe commune. A 1 egard des epices des

jugemens , il doit en etre ufe dans chaque fiec/e ,

comme avant la declaration dont il s agit. TelJes

font les difpoiitions de 1 article 3.

Suivant les arrets des ^6 avril 1707, & 16 aoftt,

1719 , les droits de petit feel ne font dus dans lc

Greniers a fel , que fur les requetes & commiffiont

pour afTigner , & fur les jugemens dcfinitifs.

Par un autre arret, du n juin 1770,16 confeil

la dklararion du 17 fevrier I5?8, le tarif arrere en confs-

quence le meme jour pour Is payemeiu des droits, vaca

tions & epices des officiers des elections , Greniers a fel

&: autres ju^es des fermes en matiere criminelle, & I ariee

du confeil d etat du 23 novembre 1706, qui en a ordonne

1 execution , feront executes felon leur forme &c teneur.

Fait fa n.ajefte tres-exprefTes defenfes a tous officiers de*

Greniers a fel ,
Je rendre pkilieurs fentences definitives

fur un meme proces-verbal de capture de faux-fauniers,

quand les accufes fe trouveront complices d un mcme fait,

&: que leur proces fera en ctat
;
comme aufli de prendre

pour leurs vacations & droics , ni pour les epices de la

fentence definitive, autres &: plus grands droics que ceux

regies par ledit tarif, fans que lefdites epices puiflent eire

au&quot;;)ien;ces par rapport au nombre des accufes
; le tout a

peine de relticutions & de 200 liv. d anietide : : pour !a

contravention commife par lefdits officierx des Greniers a

fel de Louans &: dc Seurre, fa majefte les a condamnes

&: condamne folidaircment a ret-.dre audit Pillavoine
,

fj-

voir ; Ics officiers du Grenier a fel de Louans
,

la fomme
de 560 liv., & les officiers du Grenier a fel de Seurre , la

fomme de 316 liv. 8 f. 6 d. , au payement defquelles fomr.:cs

lefdits officiers, chacun en droic ibi , feront folidairemenc

contralnts pat toutes voies. nime par corps, comme pout

deniers royaux : ce qui fen execute noncbllant toiitf*

oppofuions & autres empechemens quelconques , pout lef-

quels il ne fera differe. Fait au confeil d etat du roi, term

a Parts le 1 3 nurs 17:2.

Signt, GOUJON.



a maintenu les officiers des Greniers a fel de la

province de Normandie , dans le droit & la poffef-

{ion d ir fpeder , verifier & vifiter , tant les mefures

dont les colledeurs doivent fefervirpourla diflribu-

tion du feid impot , queles mefures &les poids fer-

vant aux regrattiers pour la revente du fel. II a en

jncme -temps etc ordonne qu a la diligence & aux

frais de 1 adjudicataire des fermes y il feroit eta-

lonnc liir les matrices dcpofees au
greffe de la cour

des aides de Rouen, en execution dela declaration

du roi ,
du 16 avril 1710 , des poids & mefures qui

feroient envoyes par cet adjudicataire , dans les Gre

niers a fel de Normandie, pour fervir a 1 etalonnement

& a la verification des mefures des colledeurs , &
des poids & mefures des regrattiers.

Les colledeurs des tallies abufant des difpofitions

de la declaration du 13 avril 1778 , portant regle-
ment fur la forme de proceder en matieres de taiile,

s etoient permis d augmenter arbitrairement les

taxes de plufieurs officiers de Greniers a fel qui
avoient etc reglees d office par les intendans de pro
vince ,

mais le roi a juge qu il convenoit de venir

au feconrs de ces officiers , & d empecher qu ils ne

fufTent detourncs de leurs fondions par 1 obligation
de foutenir des proces difpendieux pour obtenir la

juftice qui leur etoit due : en confluence fa ma-

jefte a donne !e i 5 fevrier 1780 , des lettres-pa-

lentes , par lefquelles e.Ue a ordonne queles pre-
fidens , les avocat: & procureurs du roi

, ainfi que
s les confeillers des Greniers a fel du ro) aume ,

&amp;gt; ne pourroient etre impofes dans les roles des

y&amp;gt; tailles , par les colledeurs , a. de plus fortes

fommes que celles auxquelles ils auroient etc taxes

&amp;gt;
d office par les fieurs intendans des provinces ,

y&amp;gt; fous peine centre les colledeurs d en demeurer

refponfables en leur propre & prive nom
, fauf

auxdits colledeurs , dans le cas ou ils croiroient

w que la religion defdits fieurs intendans auroit etc

j furprife , ou qu elle n auroit pas etc fuffifamment

&amp;gt; eclairee , a fe retirer par devers eux , & a leur

fournir des memoircs a 1 effet de faire redifier

les erreurs qui auroient pu s introduire dans le

w reglement defdites taxes : la meme loi a or-

n donnc que 1 appel des ordonnances que lefdits

fieurs intendans auroient rendues fur Jes repre-
fentations des colledeurs , cont nueroit d etre

y&amp;gt; dcvolu aux cours des aides pour y etre inflruit

& juge- felon les formes preterites par la decla

im ration du vingt-trois avril mil fept cent foixante

dix-huit .

Ces lettres-patentes ont etc enregiflrees a la cour

des aides de Paris le 4 mars 1780.

Voye\ au furplus les articles BAIL, LEC-

TION, PREFERENCE, &c.

GRfiS. Ce font des materiaux fort durs qu on

emploie cornmunement a batir , ou a paver les

chauffces.

Les carrieres de Gres qui fe trouvent en certaines

provinces du royaume , nt merite i aitention da

gouvernementx

GRES,.

&quot;Le a i mal 1771 , le csnfeil a rendu pour I&
Flandre gallicane , un arret qui ordonne, article i ,

que les etats feront fonder chaque annee dans les

mois de mars & d avril , les pieces de terrer ou il

pourra fe trouver des Gres , & arreteront enfuite

I ctat des carrieres ou Ton travaillera, en preferant
celles deja ouvertes ; & pour celles a ouvrir , les

terres qui devroient refler en jacheres , & dent 1 in-

demnite fera la moins difpendieufe , laquelfe indem-

nite fera recrlee a 1 amiable avant de commencec
1 ouvrage ,

ou a dire d experts convenus ou nommes
d office , en cas de difficulte , par 1 intendant de la

province,
L article i porte que les etats feront favoir , avant

la moiffon , aux proprieties des terres ou il y
aura des Gres , celles dans lefqiielles on aura arrcte

d en faire extraire, & les previendront qu apres la-

mqifTon , il fera travaille a cette extraction- , en

leur payant le dixieme de ce qui fera extrait &
comptc fiir la carriere, en prefence du controleur-

etabli par les etats , & de la perfonne prepofee
;

par les proprietaires , s^ils jugent a propos d en

commettre une , au jour qui leur fera indique , &
fur le pied du prix conveuu , lequel payement fera

fait , par le receveur des etats au bourg de TEclufe,.,

a chacun des proprietaires ,
immediatement apres

que le compte aura etc arrete fur les carrieres. Le
meme article ajoute que les etats feront en outre

tenus de faire remettre les terres en etat d etre la-

bourees.

Suivant 1 article 3 , lorfqu il y a des carrieres

ouvertes , les proprietaires ou locataires peuvent
labourer dans les contours; & dans ce cas, il ne
doit leur etre paye d indemnite que pour les parties
de terres qui n auront pu etre labourees.

Par 1 article 4 , lorfque les brifeurs font obliges
de faire pafTer leurs Gres au travers des terres

cultivees , ils font tenus de convenir amiablement

avec les fermiers ou proprietaires du dcdommage-
ment , & en cas de contention , au dire d experts ,

avec Tintervention des employes des etats.

L article ? ordonne que dans les chemins ou il

fe trouvera des Gres , les brifeurs n ouvrrront ces

chemins que par partie , de maniere qu il en foit

laiffe au moins la moitie de libre pour le paffage
d un chariot , & qu ils ne pourront ouvrir 1 autre

moitie 1 annee fuivante , que quand 1 autre moitie

aura etc remplie & confclidee, en confervant tou-

j
ours 1 ecoulement des eaux de la meme maniere

qu avant 1 extradion des Gres.

Aux termes de 1 article 6 , les brifeurs ne doivent

ouvrir les carrieres que d un cote de la piece de

terre , & ns peuvent en ouvrir d autre qu apres
I entier epuifement de celles qu ils ont entreprifes ;

dans les endroits ou il n y a que des blocs fepares ,

ils doivent fe borner a les tirer les uns apres les

autres
, en obfervant de remplir le premier trou ,

& d en regaler 1 emplacement avant d en ouvrir -

un nouveau
,
& ainfi fucceflivement jufqu a la fin.

L article 7 veut que dans la diftcibution des
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, furies anclennes ou nouvelles earrieres,
le controleur reunifle au menie attelier ceux qui
travaillent ordinairement enfemble , & ait egard,
autant qu il fera poffible , aux recommandations des

proprietaires ou fermiers.

L article 8 declare que les proprietaires cu fer

miers feront preferes pour le charrois des Gres

fabriques fur leurs terres , moyennant le prix ordi

naire , & en faifant voiturer les Gres depuis le pre
mier mai jufqu au premier juillet

de chaque annee.

L article 9 porte que les brifeurs ni aucun autre

particulier ne pourront travaillerjdans les anciennes

carrieres ., ni en ouvrir de nouvelles ,
fous quelque

pretexte que ce foit, fans un ordre des etats ou du

comniifTaire departi dans la province.
L article 10 enjoint a tous ceux qui ont des Gres

fabriques fur les carrieres , de les faire epincer &
voiturer incefTamment au rivage de la riviere de

Scarpe , fame de quoi ils feront epinces & voitures

a leurs frais par les etats.

Par 1 article 1 1
,
les carrieres ouvertes ou 11 refte

des Gres a tirer , ayant coute des frais de main-

tToeuvre pour la fouille des terres , les brifeurs

employes par les etats font tenus
,
au cas qu ils y

travaillent , de payer a ceux qui auront commence
1 exploitation , un dedommagement proportionne a

la quantite de Gres qui reftera a tirer , ce qui fera

regie a 1 amiable entre les premiers ouvriers & les

brifeurs des etats , avec 1 intervention du contro

leur , & en cas de difficulte , a dire d experts con-

venus ou nommes d office far le commifTaire de

part! , ou fon fubdelegue , en prefence du contro

leur intervenant.

L article n decide qu on ne pourra faire aucune

grefferie , fans une permiflion exprefTe des etats

cu du commilfaire departi , laquelle fera remife au

controleur, qui veillera a ce qu on n en fabrique

pas au-dela des quantites qui auront ete accordees.

L article 13 ordonne qu a mefure que les paves
feront fabriques , les brifeurs en feront des tas fe-

pares de chaque efpece , & ils avertiront le contro

leur qui les fera compter fur le champ , & enfuite

voiturer au rivage de la Scarpe : le meme contro

leur fera tenu d employerdes ouvriers aux frais des

brifeurs
, dans les cas ou ceux-ci ne travailleroient

pas avec 1 exaftitude convenable.

L article 14 porte qu a mefure que les paves &
grefTeries ordonnes par les etats , feront fabriques ,

comptes , enregiftres & voitures aux rivages , les

etats les feront payer a chaque chef de brifeurs ,

a raifon du prix ordinaire qui fera rendu public ,

en retenant aux brifeurs les frais de rivage , comp-
tage , voiture & dedommagement des proprietaires
ou fermiers , fur le pied des articles ci-deflus , &
de 1

; convenrions faites & a faire avec les brifeurs
,

lefquelles feront aufli rendues publiques chaque
annee.

Par 1 article i? , les administrations ou particu-
liers qui ont befoin de quelque efpece de Gres ou

greilefie que ce puiffe^tre, font tenus d en fa;re
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la demande au commifTaire departi chaque annee;
les permifTions doivent contenir la quantite & la qua*
lite des Gres accordes; elles doivent etre rapportees
fur le champ au greffe des etats , pour y etre enre-

giftrees ; & les ordres doivent etre expedies en

confequence par les etats
, pour que la fourniture

foit faite de leurs magafins, toutes conventions

particulieres avec les brifeurs ne pouvant avoin

d effets en pareil cas, fa majefle ayant attribue le

droit exclufif pour 1 extraction defdits Gres aux-
dits etats , fous 1 infpeftion du fieur intendant &
commifTaire departi .

L article 1 6 attribue a 1 intendant la connoiffance

exclu/ive de toutes les contestations qui pourront
naitre fur 1 executiondu prefent arret, pour les jugeo
fouverainement & en dernier reffort.

Voye-{ les articles CHAUSSEE & CHEMIN.

( Article de M. MERLIN ,
avocat au paries

mtnt de Flandres & fecre taire du roi.)

GRIEFS. Voyez 1 article APPOINTEMENT.
GROS. C eft par rapport aux chanoines & aux

cures a portion congrue , la partie principale de
leurs revenus , a prendre fur les dixmes en grain on
en argent.

Par arret du 17 Janvier 1663 ,
le parlement a jugc

qu un cure , a qui les dixmes infeodees etoient aban-
donnees pour fon Gros, devoitetre decharge du droit

de feodalite.

GROS
,
en mature de droits d aides, C eft une

imposition etablie fur les vins de toute efpece ,
l eau-de-vie , 1 efprit de vin

,
& les liqueurs ou i!

en entre, la biere, le cidre, le poire, le betail a

pied fourche darts 1 interieur de Paris , & le poifTon
de mer , frais , fee & fale dans les villes de Paris &
de Rouen.
Le droit de Gros a ete originairement etabli en

13^6 , a raifon d un fou poui;livre de la vente des

marchandifes & denrees qui y furent afTujetties. Cet
etablifTement cut lieu pour fubvenir aux frais de la

delivrance du roi Jean , que les Anglois avoient fait

prifonnier a la bataille de Poitiers.

11 paroit, par des lettres-patentes de Charles VI,
du 21 Janvier 1381, qu on avoit cefie de percevoir
cette imposition , & qu elle fut retablie pour etre

levee , a commencer au premier fevrier fuivant.

Enfin , par les ordonnances du mois de juin 1 680 1

rendues, Tune pour le reffort de la cour des aides de

Paris, & 1 autre pourle reffort de la cour des aides
de Rouen , le droit de Gros a ete fixe au vingtieme
du prix de la vente des marchandifes fur

lefquelles
il doit etreperqu.
Le droit de Gros a lieu dans les

generalites de
Paris , d Amiens , de Chalons & de Soiffons , ain/i

qu i Rouen & dans quelques autres villes.

Dans ces generalites , il y a differens lieux privi-i

legies ou le Gros n a pas cours , & d autres ou les

habitans jouiffent de 1 exemption de ce droit pour le

vin de leur cru feulement.

Le droit de Gros fe divife en cinq efpeces , fu:-

vantks cas QU il ie permit ; ainli il y a le Gros 4
Ss ii



GROS,

Fentree
,
Ie Gros &amp;lt;1 la vente , le Gros mjr.qujnt ,

qu on appelle auffi Gros d inventaife ,
le Gros fur

l.s boiffons en refuge , & le Gros a I arrive ^
,
a

lajbrtie & au paffage.
Les lieux ou le droit de Gros fe percoit a 1 en

tree , font
,
les villes de Paris & de Rouen. II a ete

fixe en 1719 , pour la vilie de Paris , confufement

avec les droits d entree, & ceux de detail fur routes

les boiffons qui entrent dans cette ville.

Dans la ville de Rouen ,
le Gros fe perqoit tou-

jours a 1 entree fur l eau-de-vie , a 1 egard de laquelle
il a ete reuni aux droits de detail ; mais a 1 egard
des autres boiffons , il n eft du a 1 entree que fur

celles que les bourgeois de la ville y font venir pour
leur provifion , ou que les cabaretiers ou marchands
de vin en detail y font entrer pour leur debit ; ceux-
ci ne payent que la moitie du Gros a 1 entre e. Les
boiffons deftinees pour les marchands en gros , ne

payent pas le droit de Gros a 1 entree , mais a la

Vente.

Le droit de Gros fe perc_oit encore a 1 entree

dans le plat pays de Paris , & dans la generalite
d Amiens , fur les eaux -de - vie , a 1 egard def-

quelles il a ete reuni aux droits d entree & de de
tail.

Le Gros a la vente fe perqoit fur les vins vendus
en gros , ou donnes en pay ement , ou echanges , quand
meme 1 echange feroit de vin a vin.

Par arret du 15 decembre i?4t ,
le confeil a juge

Centre un marchand de vin de Paris , que le vin

qu un pere & une mere confiituoient en dot a leurs

enfans , devoit etre repute vendu.
Ce qui vient d etre dit du vin

, doit auffi s appli-
quer aux autres boiffons , telles que l eau-de-vie

,
la

bicre , le cidre , &c.
Le Gros etant le vingtieme de la valeur des

boiffons , il eft evident que , pour le percevoir , il

faut connoitre cette valeur. C eft pourquoi les ven-
deurs font affujettis , paries ordonnances des aides ,

fi declarer le veritable prix de la vente de leurs

boiffons , fous peine de confifcation & de 100 livres

d amende.

Si le fermier
j uge que les declarations des ven-

deurs font fauffes , il doit e;re admis a prouver ,

par temoins , cette fauffete , a quelque fomme que
puiffe monter le prix des boiffons.

Lorfque ie fermier ne veut pas uier de cette voie ,

51 peut prendre pcur fon compte les boiffons au meme
prix qu elles one ete vendues.

Le Gros manqiuint eft de la meme nature & de
ia meme quotite que le Gros qui fe percoit a la vente.
II fe leve fur les vins qui fe trouvent confommes
chez le; proprieties, au-deia de la quantite fixee

pour leur confommation
, lorfque la vente de ces

vins n a point etc dtclaree
, & que les droits n en

ent point ete paves.
Le Gros manquant fe percoit d apres 1 inventaire

des boiffons , qui fe fait tons les ans chez les parti-
culiers , dans les lieux ou cette formalite efi etablie.

jPn connoit, par rinvencaire de cliaque annee, &amp;lt;jui

GROS.

fert de recolement a 1 inventaire precedent , la quad-
tite de vin que chaque particulier a confomme dans

fa maifon durant le cours de 1 annee. D une part,
on deduit fur cette quantite le vin dont il a declare

la vente, & dont il a paye les droits ; & del autre

part , ce que les reglemens lui accordent pour les

lies
, coulages & remplages, , & pour fa boiffon

proportionnement a fa recoite & au nombre de char-

rues qu il exploite quand il eft laboureur. C eft fur

la quantite confommee au-dela de cette deduction

que fe percoit le Gros manquant.
Le Gros fur les boiffons en refuge , eft le droit

qui eft du
, apres un certain temps , fur les boiffons

qu un particulier a depofees chez un autre , en cas

d accident ou de force majeure.
L ordonnance des aides ne fait mention du paye-

ment des droits fur les boiffons mifes en refuge ,

que pour ce qui regarde les, droits d entree
; elle

ne parle pas de ceux de Gros dans ce cas : mais les

arrets de la cour des aides, des \6 octobre 168?,
& 17 odobre 16570, y ont fupplee en ordonnant,.

que les particuliers qui mettroient du vin en refuge,
feroient obliges de le declarer au bureau du fermier,
& d y prendre des conges de remuage, pour etre le

vin reprefente ou ramene chez le proprietaire, fuc

un nouveau conge , dans Ie delai de fix mois ; qu a-

prcs ce temps expire , Ie vin feroit cenfe vendu ,

& qu en confequence , le droit de Gros en feroit

paye fur le pied de la valeur des vins dans le lieu.

Le Gros a L arrivee , a la forth & au paffage ,

eft du : i. fur les boiffons qui viennent des pays

exempts de ce droit , dans ceux ou il a cours
,
ex-

cepte toutefois fur le vin du cru , tranfporte par le

proprietaire pour fa provifion feulement.

z. Sur les boiffons qu on tranfporte des lieux fu-

jets
au droit de Gros

, en des lieux qui en font

exempts , ou a 1
etranger.

Obfervez toutefois que ,
fi le Gros a deja ete paye,

lors de la vente , dans le lieu du cru ou de l enle-f

vement des boiffons ,
il n eft plus dii pour la fortie,

pourvu que la deftination & la vente de ces boiffons

foient faites en meme-temps.
Obfervez. auffi que , quand c eft le proprietaire

des vins recueillis dans un pays fujet , qui les tranf^

porte chez lui en pays exempt , il doit jouir de
1 exemption du Gras fur la moitie de ces vins qu on

lui laiffe pour fa provifion.

3. Le Gros fe percoit fur les boiffons qui fortent

d un pays exempt , pour etre conduites dans un pays

qui eft pareiJlement exempt , lorfqu elles emprun-
tent le paffage par un pays fujet au Gros.

Le Gros doit etre paye au premier bureau de

paffage , fur les boiffons enlevees des pays exempts
dece droit, pour etre conduites dans un lieu quf

y eft fujet ; mais , lorfque les boiffons font enlevees

d un pays fuiet au Gros pour un lieu qui en efl

exempt, ce droit doit etre acquitte au lieu du crii ou

de 1 enlevement, conformement a la valeur qu elles

y ont , felon le prix commun.

II y a diffeientes perfonnes & diffcrens lieux
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/ont exempts du Gros , dans les generalltes fujettes
a ce droit.

Les perfonnes a qui cette exemption eft attribute

par 1 ordonnance des aides de 1680, font, 1. les

ecclefiaftiques fie les economes pour les biens d e-

glife.
1. Les nobles

, les officiers des cours fouveraines

de Paris de Rouen , les fecre taires du roi , ies of

ficiers commenfaux de la maifon du roi & des mai-
fons royales , & les veuves des uns & des autres ,

durant leur viduite.

3. Les marchands de vin privilegies fuivant la

cour, pour les boiffons qu ils vendent dans les lieux

011 pafTe & ou fejourne le roi , excepte a Verfailles

ou leur privilege n a pas lieu.

Suivant les reglemens communs a tous ces privi

legies , 1 exemption du Gros ne porte que fur les

vins du era , & jamais fur ceux d achat.

II faut que, pour jouir de fon exemption, cha-

que privilegic juftifie de fa qualite : cependant cette

legle ne s applique pas aux perfonnes, telles, par

exemple, que les officiers des cours , dont les qua-
Jites ne peuvent pas etre ignorees du fermier.

Les privilegies doivent , avant la vente de leur

vin, fournir chaque annee, au fermier, une de

claration fignce d eux , pour defigner Ja confiftance

& la fituation des vignes qui font i objet de leur pri

vilege , & la quantite de vin qu ils en ont tiree ,

fous peine d etre prives de leur droit pour le temps
ou ils n auront pas rempli ces obligation

1
:.

Cette privation doit auffi avoir lieu lorfqu ils font

fa^onner leurs vignes par leurs fermiers ou par les

domeftiques de leurs fermiers.

Le vin provenant des dimes & des prefioirs ban-

ttaux appartenans aux privilegies, eft repute vin du

cru , & comme tel , il eft exempt du Gros
; pourvu

toutefois , a 1 egard des preflbirs bannaux , que la

bannalite en ait ete etablie avant 1 annee 1560.
Cette reftridion eft fondee fur Farticle 71 de la

coutume de Paris, fuivant lequel il ne peut y avoir

ide bannalite qu autant qu elle eft ctablie par des titres

qui , pour etre reputes valables ,
doivent avoir une

date anterieure de i j ans a la publication de la cou

tume. Or la coutume aj ant ete reformee & publics
en 1 580 ,

la bannalite devroit etre etahlie avant 1555;
mais 1 ordonnance des aides s eft relachee de cinq
annees , en n exigeant cet etabliffement que depuis
; i5&amp;lt;5o , pour lui faire produire fon efiet.

Lorfque les privilegies donnent leur procuration

pour 1 exploitation & la regie de leurs vignes, ils

font obliges ,
li le fermier le requiert, d affirmer la

VLfite de ces procurations. Cela eft ainfi ordonne,
afin que le fermier puiife s afTurer que les vignes ne
font point aflfermees.

Quand un privilcgie a d autres vins que ceux de
fon cru

, ceux qu il a achetes on pris en payement,
ou qui proviennent de vignes prifes a ferme, ou de

prelfoirs dont la bannalite n a pas etc etablie avant

J?6o, doivent etre reputes vendus avant les vins

du cru
,
& en confluence ,

le Gros efl exigible
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fur le prix du vin vendu le premier. Cette regie a

ete introduite par divers arrets, tant de la cour des
aides que du confeil

, pour reprimer 1 abus que quel-

ques-uns faifoient de leur privilege , en afTedant

de ne vendre que les vins de leur cru , & en paroif-
fant garder, pour leur confommation , ceux qu ils

avoient achetes.

Plufieurs privilegies pratiquoient un autre genre
de fraude : ils achetoient ou prenoient en payement
des vendanges & des vins qn ils confondoient avec
ceux de leurs

heritages , & qu ils vendoient enfuite
ou faifoient entrer comme vin de leur criYTans en

payer le Gros. Pour remedier a cet abus , & ren-
fermer les

privilegies dans les bornes de leur exemp
tion, on a mis le fermier a portee de connoitre pre-
cifement, lorfqu il en eft befoin , 1 etendue de la

recolte de* chaque privilegie. Tel a ete I objet des

lettres-patentes dux 6 novembre 17151 (i), qui ont

depuis ete interprctee* par celles du 10 feptembre
1713 (i).

air

(i) Ces lettres-patentes de 1719, portoicnt qu il feroit
rjtc chaque annie par les officiers des elections , en pre-

fence du fermier ou des directeurs de la ferme &: du pro-
cureur du roi, un mois apres les vendanges finies

, des

proces-verbaux contemn: ce que chaque arpent, journal ou
aucre raefure de vigne auroit rappotte communement cette
annie dans 1 etendue de chaque elecStion ; a I effet de fervir de
regie aux exemptions des privileges , euegard auxquantites
de vignes par eux pofl^dees, done ils auroient juiHrie les titres.
Mais s ctant rencontre plufieurs obftacles dans 1 exc-cutioti
de ces lettres-patentes, par la difficultc de bien determiner
revaluation des differences rtcoltes dans chaque paroiffe ,

evaluation qui d aillcurs fe trouvoit inutile dans les lieux
ou il n y avoit point de privilcgies , le roi fuoilitua a ces

proces-verbaux les atteltations &: Jeclarauons cnoncees dnnj
les lettres-patentss de 1723.

(;) Void cette dernleie lot :

ART. i. Dans les paroifTes ou !e fermier des aides ju-

gera niceflaire d avoir connoiflance du produit des vignes
de chaque annee, il fera fommer dans le temps de 1 ouver-

ture_des vendanges, les maires &: echevins des villes & le

fyndic ou les rnarguillicrs des bourgs ou paroiflss, de lui
en faire le rapport.

2. Quinze jours aptcs les vendanges finies, les maire,
echevins, fyndics ou marguilliers qui auron: ete fommis
par le fermier, feront tcnus d aflembler leshabitan? au icm
de la cloche, un jour de dimanche ou de fete, au forth-
de la rnefie paroiffiale ou des vepres , a laqueile affembK-e
feront tenus d ailifter au moins douze vignercns de chaque
ville ou paroiflfe, les plus hauts en tail e , qui attefteronr,
conjointement avec lefdits maire 8c echevins, fyndic ou
msrguilliers , ce que 1 arpent de vigne aura rapporte de
vin le plus communement la recolte derniere dans kur
territoire.

3. Les atles d auTemblees feront rediges en la mankVe
accouturoee par un notaire

, greftier ou iergent, ligncs de
ceux qui y auronc aflille, s ils It favent , linon lera fjic
mention qu ils ne favent ligner.

4. Faute par les maite &: echevins, fyndic ou marguil-
liers , de convoquer Jefdites aflemWees , &: par les douze
vignerons les plus liauts en taille , d y aiTifter , ils fercnc
condamnei par le$ orficiers des elefticm envers le fermierj
favoir

,
lefdics niaite &: echevins , fyndic ou

nurguillii.-&quot; ,
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Comme il eft de principe que Texemptlon du

Gros ne peut avoir lieu que pour les boifTons du

cru
,

il faut en tirer la confequence que cette exemp
tion ne s etend pas aux eaux-de-vie, quand meme
elles proviendroient

des heritages des privilegies.

t,a raifon en eft , que cette liqueur n eft pas confi-

deree comme une boiiTon ordinaire
,
mais comme

un objet de commerce qui doit faire ceffer le pri

vilege.
Le vin que les cures primitifs donnent en paye-

ment aux vicaires perpttuels pour leur portion con-

grue , n eft pas fujet au droit de Gros, pourvu que
ce vin provienne du cru du benefice qui donne le

litre de cure primitif ; mais ce privilege ne s e-

lend pas a la vente des vins provenans des dixmes

que ces vicaires perpetuels tiennent a ferme des

gros decimateurs. La raifon en eft que , fuivant

1 ordonnance des aides, les fermiers des privilegies
ne doivent jouir d aucune exemption.

Le privilege des ecclefiaftiques ne s etend pas non

plus aux vins provenans de vignes qui n ont point
te amorties ; ils doivent, pour jouir de 1 exemp

tion du Gros , juftifier du payement des droits d a-

mortiflement & d indemnite.

Les particuliers revetus de charges qui ne donnent

qu une nobleffe graduelle , ne font point exempts du

droit de Gros , quoiqu ils jouiffent d ailleurs des

privileges des nobles. C eft ce qui refulte de deux

arrets du confeil, des 30 avril 1715 , & 13 octobre

Lorfqu une femme noble epoufe un roturier , elle

fuit la condition de fon mari
;
mais ,

fi elle deyient

veuve ,
elle rentre , de plein droit ,

dans les privi

leges de la noblefle. La cour des aides 1 a ainfi juge

n 10 liv. d amende, & lefdics habitan? vignerons, chacun
en 3 liv. cl amsnde, qui nc pourront ecie remifes ni mo-
-derees ; en outre , aux dommages & interets du ferrnicr.

5. Les make & cchevins des villes , & les fyndics ou

matguUlicrs des bourns ou paroiffcs, qui auront cte fom-
nu-&amp;gt; par le f&amp;lt;;r:uicr, ainli qu il eft ci-deflus ordonnCj feront

fenus , huit-iine aprcs lefdits aites d aflTemblee au plus card,

.de remettre lefdits ales en bonne forme au directeur des

aides de chaque eleftian, qui leur en donnera fa recon-

floiffince pour leur fervir dedecharge, &: leur payera 3 liv.

pour tons frais.

6. Ne jouiror.t les privilrgies en chaque annee de leurs

exemptions ,
de quelque nature qu elles (oient, que jufqu a

concurrence de la quantits de vin qu ils auront pu recueil-

lir , fur le pied du rapport qui fera fait par lefdits aftes

d afTemblees, &c eu egard a la quantite des vignes par eux

poiredees , dont ils auront jufHfic la propri^-te, conforme-
ment a 1 ordonnance des aides. Permet fa majeftc au fer-

mier do dkerner contre eux fes contraintes, & de leur

rcfufer des conges pour le furplus ,
fi ce n eft en payant

yar eux les droits.

7. Leur fait la majeftc tres-exprefTes dcfenfes de declarer

fovis leur nom des vignes qui ne leur appartiennent pas ,

a peics de decheance de leurs privileges pour toujours ,

^ etre condamnes au quadruple des droits pour autant

d anni-es qu ils les aurcnt fraudis, Sc de 300 liv. d amer.de ,

^ui ferorit appliques aux denonciateurs , fans que lefdites

feints puilTcnt etre remifes ni modiirees
, contormcraent

i: kurcs-patencos du 16 aoverabre 1719.
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par arre&quot;t du $ aout 1701 , en faveur de la

Sourdille.

Les fuifles qui font a la folde du rol , jouilfent
des privileges des nobles , & par confequent da
1 exemption du droit de Gros , en vertu des traiteg

d alliance pafTes entre la France & le corps Helve-i

tique.
II s eft eleve un grand nombre de conteftationtf

fur la qualite de ceux qui devoient jouir de 1 exemp
tion du Gros , comme officiers commenfaux. La
plupart de ceux qui obtenoient des lettres

, par lef-

quelles le roi leur accordoit les privileges attribues

aux commenfaux , pretendoient qu ils devoient jouiu
de cette exemption , & cette pretention avoit plus
d une fois jete del incertitudedans la jurifprudencej
mais il paroit qu on a adopte pour principe , que
1 officier reellement commenfal, eft le feul qui doive

jouir de 1 exemption du Gros : qu il n y a que celuf

qui a bouche & livree a la cour, & qui fert pres
de la perfonne du prince , qui ait le caraftere de la

commenfalite ; & que 1 exemption du Gros n ayant
6tc accordee aux commenfaux qu a 1 inftar des no

bles , tons les officiers domeftiques de la maifon
du roi

, qui , par leur etat & leurs for.ftions , ne

peuvent pas etre mis dans la claflfe des nobles , ou
des perfonnes vivant noblement, ne doivent point
etre admis a jouir de 1 exemption dont il s agit.
C eft conformement a cette regie , que diverfi

arrets ,
tant du confeil que de la cour des aides ,

ont afTujetti au droit de Gros les gardes-du-corps

chevaux-legers & gendarmes de la garde , a 1 ex-

ception de ceux qui , etant brevetes , font en cette

qualite declares commenfaux , & employes dans

1 etat envoye chaque annee a la cour des aides ;

les officiers & foldats de 1 hotel des invalides, les

officiers & gardes de la connetablie & marechauflee

de France ,
les maitres des poftes , &c.

Quoique toutes ces perfonnes jouifTent des pri

vileges des commenfaux , relativement a 1 exemp
tion de la taille & des charges publiques ,

on las

a condamnees a payer le droit de Gros , fur le fon-

dement qu elles n ont point bouche a cour , ou qu elles

ne font point attachees , par leur fervice
, aupres

de la perfonne du roi ; deux conditions fans la

reunion defquelles on ne peut pas prendre le titre

de ccmmenfal.

Au furplus, pour qu un officier commenfal puifTe

jouir des privileges qui lui font accordes , il faut

qu il rempliffe les conditions & les formalites dont on

a parle a 1 article COMMENSAL.
Nous ne croyons pas devoir detailler ici toutes

les villes & les lieux qui font exempts du Gros dans

les gcneralites fujettes a ce droit : nous obferverons

feulement, que les privileges locaux different prin-

cipalement des privileges perfonnels
dont on a

parle , en ce que ceux-ci n ont point de bonnes re-

lativement aux lieux, & qu ils fuivent les vins des

privilegies par-tout oil ils font tranfports , au lieu

que les privileges locaux ne neuvent s etendre au-

deU du lieu pour lequel ils font accordes ,
a moin
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t^Tie
la lol n alt fait des excegtions pour des cas par-

liculiers.

Cette decifion a etc confirmee par un arret du

eonfeil, du 17 juin 1760 , intervenu dans 1 efpece
fuivante :

La veuve Thomas des Vignes , bourgeoife de

JWontargis , ville dont les habitans font exempts
du Gros , relativement au vin de leur cru , pre-
tendoit devoir jouir de ce privilege pour des vins

qu elle avoit recueillis dans 1 eledion de Nemours,
& qu elle avoit fait faconner dans celle de Mon-

targis. Elie fe fondoit fur ce que le lieu du crii eft

declare par 1 ordonnance etre celui ou le vin eft

cuve & entonne
,
d ou elle tiroit la confequence

que 1 eledion de Montargis etoit devenue le lieu

du crii de fes vins
, & qu elle devoit jouir des exemp

tions accordees aux habitans de cette ville ; mais

I arret cite a decide que le privilege de ces habitans

tie devoit point avoir lieu fur des vins recueillis

hors de 1 eledion de Montargis , quand meme ils

auroient etc fa^onnes dans cette election.

Voyei les ordonnances des aides de Pans &
de Rouen , & le commentaire de Jaquin ; le tralte

general des drolts d aldts
, par Lefevre de la

J3cllan.de ; les memoires fur les drolts du roi ; le

dlcllonnalre des aides , &c. Voyez auffi les arti

cles AUGMENTATION , COMMENSAL , NOBLESSE
,

YIN , &c .

\
GROSSE. C eft [ expedition d un ade public ,

oomme d un contrat , d une requete , d une fen-

tence ou arret. Dans les contrats , inventaires
,

proces-verbaux & jugemens ,
la GrofTe eft la pre

miere expedition tiree fur la minute qui eft 1 ori-

ginal ; au contraire , pour les requetes , inven

taires de produdions & autres ecritures , la GrofTe

eft Foriginal , & la copie eft d ordinaire plus mi-
nutee.

* Nous parlerons d abord des Grofies des con

trats , & enfuite des Groffes des ades judiciaires.

. I. Groffcs dts contrats *,

Ce font ordinairement des notaires qui font &
tJelivrent eux-mennes les GrofTes de leurs ades ; ils

en ont le droit a Paris & dans la plupart des pro-
finces du royaume ; mais dans 1 Artois ,

la Flandre ,

le Cambrefis
, &c. les Gro(Tes des ades des notaires

s expedient par des officiers particuliers qu on nomme
dans quelques endroits tabeliions , & ailleurs , g r

ef-

fiers du gros.
A Paris , les GrofTes des ades paiTes devant no

taires, s intitulent du nom du prevot de Paris; &
fi Toffice de prevot eft vacant, elles doivent etre

intitulees du nom de procureur general ,
attendu

qu alors la garde de la prevote appartient a ce ma-

giflrat.
Dans les juflices feigneuriales des environs de

Paris , ces GrofTes s intitulent du nom du feigneur ;

ais a dix iieues au-dela de Paris, on les intitule

prdinaireaieot du nom du
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A Lyon ,
Ics GrofTes des ades des notaires ne

s intitulent point du nom du fiege ;
on les commence

en ces termes : Comme ainfifolt que , &c. ou bien ,

perfonnellement etabiis tels , &c. ou bien , par-
devant les notaires , mais on ne les met a execution

qu en verm d une ordonnance que le juge accorde
fur requete.
En Champagne ,

les Groffes s intitulent ain/T :

Louis , par la grace de dleu
, &c. d tons ceux

qui ces prefentes lettres verront
, falut : favotir ,

faifons quepardevant les notaires , &c.
On en ufe de meme dans les pays de droit ecrit ;

on ne s y fert meme pas du terme de Groff~e, on dit

premiere ou feconde expedition.
En Lorraine , les GrolTes des ades des notaires

nes intitulentni dunom duroi, ni du nom des juges:
on met feulement

, fachent tons que pardevant le.

no talre
,
&c.

A Paris , les notaires etoient autrefois obli^es-

d ecrire & d expedier eux-memes les GrofTes des
contrats qu ils avoicnt recus ; mais Francois I

er
les

difpenfa de cette obligation , par des lettres-patentes
du premier feptembre 1^41 , ( i) & leur permit
d employer leurs clercs a ces expeditions.

Lorfqu un notaire a delivre une premiere GroiTe
d un contrat obligatoire ou de conftitution qu il a

requ , & qu elle fe trouve perdue, il ne doit en

delivrer une feconde qu en vertu d une ordonnance
de juftice ; & cette ordonnance ne s accorde qu en

prefence des parties intereflees, ou apres qu elles

ont etc duement appelees. Cette* decificn eft fondee
fur 1 art. 178 de 1 ordonnance de Villers-Cotterets

&amp;gt;(

du mois d aout 1^39.
La jurifprudence des arrets du parlement de Pa

ris , atteftee par un ade de notoriete de M. le lieu-

tenant civil le Camus, du 7 fevrier 1688 (i) , a

(i) Void ce qae portent ces lettres :

Francois , par la grace de dieu , roi de France, & c. Saint J.

favoit faifons cjne.... pour !e defir cjuc nous avciis de bien c

favorablenient trailer lefdits notaires, a ce qu ils aicnt occa-

hon de niieux Sc plus loyalemenc 8c fideleracnt exetcer

leurfdits etacs &: oflices, avons dit, declare & ordonne,
voulons & nous plait que lefdits nctaires d&amp;lt;: notre cha:elet

de Paris , & leurs fuccefleurs efdits etats , puiffent dore-
navanc faire ecrire 8c gvoffcyer par leurs c ercs tomes
lettres, inftrumens &: contrats qu ils recevront & paiTercnt,
fans qu ils foient aftieir.ts ni ccmraims eux-memes les prof-

foyer & ecrire de leurs mauis^ ainli qu ils avoicnt accou-

tume &: fculcient faire , dent Jious les avons exemynes Sc

exemptons par ces prefentes.

(i) Cet acle porte ce qui fuit :

Nous, Jean le Camus j &c. apres avoir entendli les avocati

&: anciens procureurs , &c. rertifions par acte de notoriete ,

que lorfqu il s agit de diftribuer les biens d un dibiteur

entre fes creanciers , tous. les creanciers doivent rapporter
la premiere expedition de leur titre original en GrofTe &:

en parchemin, fautc de quoi faire ils font exclus
; & ceux

qui les rapportent, quoiq^e poft6rietus en hypothcqu* ,

font pteferes i ceux q -ii ne les Opponent po
:

ni : Itquel

ufage a ete introduit dans la juridiftion de ia privotc dc

ris, Si s obletve auiu dans k leffotc du parieiv.cni. de
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etabli , pour le reffort de cette cour , que !e creancier

qui a perdu fa premiere Groffe , ne doit avoir hypo
theque fur les biens de Con d^. biteur que du jour que
la feconde GroiTe lui a ete delivree.

Cetre jurifprudence a eu pour objet d eviter les

fratides ; mais , comme 1 obferve Bretonnier , la

crainte d une frau le ne doit pas 1 emporter fur la

verite & la
juftice. Auftl voyons-nous que , par un

arrct du 7 aout 1747, le parlement de Paris a

jug_e differemment fur partage forme en la deuxieme
des enquetes , & departage en la premiere. Dans
cette affaire

, la dame de Saint - Lambert , crcan-
ciere , ne rapportoit point la premiere Groffe, mais
elie

juftifioit que fon auteur avoit toujours agi en

crejincieT, & que le debiteur avoit toujours reconnu
la dettej en confequence, 1 arret cite la colloqua du

jour du titre.

Par un autre arrct du 30 avril 1768, le meme
parlement a pareillement accorde a un creancier fon

hypotheque , a compter de la date de 1 afte , quoi-

qu il n en reprefentat qu une feconde Groffe. II eft

vrai que dans cette affaire il y avoit une forte pre
fomption , que la premiere Groffe avoit ete remife

par le creancier aux fyndics de la direction , lors

d un premier projet d ordre
;
mais M. Barentin ,

avocat general , obferva qu en general , lorfqu il ny
avoit aucune prefomption de fraude de la part.du
creancier qui ne reprefentoit qu une feconde Groffe

,

1 equite paroiffoit exiger que fon hypotheque lui fut

accordee , a compter du jour de 1 ade.
Au refte, le vice de la jurifprudence a laquelle

paroiffent oppofes les arrets qu on vient de citer ,

Paris, pour empecher les fraudes qui fe commettoient par
les debiteurs, qui faifoient revivre des dettes qu ils avoient

cquittces. Auquel cas, Ton prefume que le creancier a etc

pave , &: que la quittance a etc mile fur la premiere Grofle,
lorfquc le payement en a etc fait, & que le ca4ancier ne la

rapportc pas, arm de cachet & foultraire la preuvc du

p.iyement, ne pouvant pas fe prcfumer qu un crtancier foic

aflez
n^gligenc pjur perJte Ion titre, & qu il doit s im-

puter ii 13. IK;: licence ou le peu de (oin lui caufe la perte
de fon du.

Mais comme il fe peut faire aulli que les premieres Grofles
fe perdenc, Ton a trouve un lecrcc pour y remtdier ; c eft

de permettre aux creanciers de demander au juge la per-
Brffion de lever une feconde Gicffe ; ce que le juge nc
refufe jamais , apres avoir fait appcler le dcbiteur , ou fans

appeler le debittur, fuiv.int l e\i:;ence des c.is : auquel cas
le creancier peuc eue colloque dans I ordre des crc.inciers;
mais il neconferve fon hypothc^jue que du jour de I expc-
dition de la feconde Gi i ffe , & !es creanciers antcrieuts
a ladite expedition lui font pr^fcrcs. Lemuel ufage nous
attcllons s obferver inviolableinent djus la prc . vote &:

parlement de Paris
, ouoiqu il y ait des pademens qui

Oblervent une jurifprudence toute oppofcc , coiume celui
de Normandie , oii un creancier eft toujours colloque
on jourde fon titre, quoiqu il nerapporce poinc les GrofTes

Orij)inales, cftiniant dans ce parlement, cjii
un dcbitcur

n cit jamais libere que par uue quittance, &: que 1 hypo-
tlicque ne fe peut jama-s perdre, lorfqje Ton ne la rap-

pas. Ce fut fait & donnc, &:c. Je y
e

jour de fcvnec
J6S8. /
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s etablit par les motifs meme fur lefquels elie eif

fondee. En effet
, fi le defaut de reprefentation de

la premiere Groffe fait prefumer que le creancier

eft paye , il devient injufte de lui attribuer le droit

d etre colloque en verm d une feconde GroiTe.

La jurifprudence que nous critiquons n a jamais
eu lieu que pour les contrats obligators ou de conf-

titutinn ; c eft pourquoi quand les creances refultent

d arrets , de fentences ou d autres aftes judiciaires,
il eft indifferent de reprefenter la premiere ou la

feconde Grofle. Pareillement , les hypotheques fon

dees fur un contrat de mariage , une donation infi-

nuee ou un partage, remontent toujours .a la date de

ces aCtes , foit qu on reprefente une premiere ou une

feconde Groffe.

Cette jurifprudence ne s efl d ailleurs point eten-

due au-deli du reflort du parlement de Paris.

Berault , Bafnage &Prenelle nous appennent qu en

Normandie on ne fait aucune difference entre la

premiere & la feconde GrofTe , & qu on colloque

toujours le creancier felon la date de la minute du

contrat.

Trois actes de notoriete ,
donnes par les avocat?

du parlement de Bretagne ,
attefient qu on fuit la

meme jurifprudence dans le reffort de cette cour.

C eft aufti ce qui s obferve au parlement de Bor

deaux , au parlement de Dijon, au parlement de

Lorraine, & dans les pays de droit ecrit : pourvu

que la feconde Groffe ou expedition foit exempte de

foupcon de fraude , elie y a la meme hypotheque

que la premiere.
Si la Groffe d un afte-fe trouvoit differente de

la minute , ce feroit a. la minute qu il faudroit

ajouter foi.

*
. II. Grojft^s dzs acles judidaires*

Ces Grofies font de deux fortes : les unes font

du miniftere des grefliers j les autres appartiennent
a celui des procureurs.

i. Les greffiers expedient les Groffes des fen-*

tences
, des enquetes , des informations ,

des proces-
veroaux des juges , &c.

En maniere crimineile , il eft de regie que leS

procedures des premiers juges ne peuvent etre por-
tees qu en Graffs dans les tribunaux fuperieurs,
L ufage contraire

, dit M. d Agueffeau dans fes re-

ponfes au memoire de la tournelle d un- parlement
de province , a ete condamne par plufieurs ordoni

nances; & le feu roi , en 1 annee 1683, donna

une declaration particuliere pour reformer cet

ufage nommement dans le parlement de.....
Le parlement de Flandres fuit encore trcs-conf-

tamment cet ufage : M. le chancelier d Agueffeau
a ecrit differences lettres pour le faire ceffer; mais

elles n ont produit aucun effer.

Dans les autres cours fouveraines , la neceffite

de mettre en Groffe les procedures criminelles ,

lorfqu il s agit de les enVoyer au greffe du juge
d appel , ne porte &amp;lt;jue

fur les pieces fecrettes de
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tes procedures. II eft meme defendu aux
greffiers de

groiToyer les autres. Temoin 1 arret du parlement de

Paris du 1
3 mat 1 709 , qui , en ordonnant au

greffier
de Roannes de fe conformer a 1 art. 4 3

du reglement du
i o juiliet 1 66^ ,

lui defend de groffoyer
d autres pieces

que les fecrettes ; favoir
,

les plaintes , les infor

mations, interrogatoires , rccollemens , confronta

tions , conclufions , & rapports de chirurgie , fans

pouvoir grofToyer les requetes , ordonnances , ex

ploits , & autres pieces , fervant feulement a F inf-

truftion. L arret lui ordonne de rendre ce qu il a

recu pour les grofies de ces dernieres pieces.
II y a ,

fur la meme matiere , un arret de regle
ment du parlement de Dijon, du 13 mars 1768 :

le requifitoire de M. le procureur general , fur lequel
il a etc rendu, expofe que par arret de la cour ,

&amp;gt;r rendu en forme de reglement le z6 juiliet 1751 ,

ii a ete enjoint a tous greffiers
de fe conformer

&amp;gt;* a 1 article 10 de la declaration du roi , du 19

juin 1691 ,
aux arrets de la cour des 9 mars

1694, M mars 1746 & autres; ce faifant, en

cas d appel de fentences & procedures en ma
tt tieres criminelles , de n envoy er au

grefte de la

M cour que les GrofTes des informations & autres

w procedures fecrettes , avec defenfes d y apporter
M ou envoyer ies minutes , s il n en eft ainfi ordonne

par arret , a peine d en repondre en leurs purs
j & privcs noms, & de 100 livres d amendc. Get

arret
,
dont les difpolitions font par elles-memes

egalement claires & precifes, en remediant aux in-

conveniens prefque infeparables du deplacement
des minutes , meme des procedures fecrettes , pa

rt roifloit ne pouvoir donner lieu a aucun abus dans

fon execution : cependant , encore que , Fobli-

gation impofee aux Greffiers d envoyer aux grefFes
de la cour les GrofTes des procedures extraordi-

naires , ne porte que fur la partie de ces proce-
dures que I ordonnance & les reglemens reputent
fecrettes

,
la plupart des

greffiers interpretant a

leur gre la difpo/ition de 1 arret du 16 juiliet

1751 , qui leur fait defenfes d apporter ou en-

voyer les minutes , & donnant a ces defenfes une
extension dont elles ne peuvent pas etre fupcep-
tibles ,

affeftent de faire grofloyer indiftinftement

&amp;gt; toutes les pieces d une procedure criminelle ,

celles memes qui n etant que de pure inftruftion,
telles , par exemple , que les ordonnances du juge

n pour faire afligner les temoins
,
les exploits d af-

fignation & autres femblables , ne peuvent pas.
ctre raifonnablement places dans la clafTe des

pieces reputees fecrettes : & d autant qu une pa-
reille licence, dont les

greffiers qui fe la don-
nent tirent feuls avantage , en ce qu elle opere
1 augmentation de leurs emolumens , aboutit a

multiplier fans neceffite , fans meme aucune uti-

lite
,
les frais des procedures criminelles

,
d ail-

leurs deja affez. conliderables, & dont laperfpec-
tive efl fouvent la caufe de Fimpunite des crimes

;

il eft egalement du devoir du remontrant
, & de

}&amp;gt;

la fagelTe de la cour d en arreter les progresi .

Tome
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D apres ce requifitoire , I arret cite a ordonne que
celui du 1.6 juiilet 175:1 , feroit execute felon fa

forme & teneur : ce faifant (a-t-il ajoute), que
les greffiers du reilbrt _ne pourront mettre en

Groiie que les pieces fecrettes des procedures
criminelles dont il echerra de faire 1 apport au

greffe de la cour; favoir, la plaints, les infor-

mations , interrogatoires , recclemens , confrcn-

tations , concluhons de la partie publique , &
rapports en chirurgie , proces

- verbaux &: fen-

tences definitives. Leur fait defenfes de grofToyer
les jugemens preparatoires , ordonnances , ex-

ploits , requetes, & autres pieces fervant a 1 in f-

&amp;gt;&amp;gt; truftion defdites procedures , dont ils feront tenus

d apporter ou envoyer les minutes. Ordonne en
. outre, qu avant de faire Tapport ou 1 envoi def-

dices procedures , ils feront tenus de mettre par
ordre de date toutes les pieces dont elles fe trou-

&amp;gt; veront compofees , tant en GrofTe qu en minute,
de les coter & parapher par premiere & derniere,
& d en drelfer un etat par forme d inventaire figne
d eux

, lequel fera joint & annexe auxdites procc-
dures , dont il formera la derniere piece.

Au furplus, il eft a remarquer que les
greffiers

ne peuvent pas confiera de fimples copiftes ,
le foin

de grofloyer les pieces fecrettes des procedures
criminelles. Serpilion, fur 1 article 6 du titre 6 de
1 ordonnance de 1670 , dit que par arret du parle
ment de Paris, rendu en forme de reglement le 15
Janvier T 7 1 1

, ii a ete ordonne aux greffiers d en-

voyer direftement au grefFe de la cour les proce-
dures ; & il leur a ete enjoint de grofloyer eux-
memes les informations , recolemens & confron-

&amp;gt; tations ; ou , en cas d empechement , de fe fervir

de clercs allermentes ; & cela , parce que les

greffiers donnent fouvent des pieces importantes
a des copiftes en ville , qui les communiquent aux

parties .

Les GrofTes qui appartiennent au minifiere des

procureurs , font celles des requetes , ecritures ,

avertifTemens , &c. *.

Suivant le tarif annexe aux lettres-patntes du

13 mai 1778 , concernant les frais & droits a per-
cevoir par les procureurs au parlement de Paris ,

les requetes fTgnifiees par 1 appelant & par i intime ,

& en general toutes les ecritures , telles que les

requetes , defenfes , caufes & moyens d oppofition ,

reponfes , moyens de nullite
, &c. qui font du mi-

niftere des procureurs , doivent contenir
, lorfqu elles

font mifes en GrofTe , vingt lignes a la page , &
fept ou huit fyllabes a la ligne ,

fans qu ii puifTe
etre fait aucun narre inutile, ou repetition fuper-
flue, & fans qu on puifTe y tranfcrire les ades &
autres pieces , a 1 egard defquelles le roi veut qu on
fe borne a en extraire brievement les claufes ne-
cefTaires pour la decifion de la conteftation. Chaque
role de GrofTe , dans la forme qu on vient de dire,
doit etre taxe a raifon d une livre douze fous

I original, & de
cin&amp;gt;j

fous pour la copie.
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Quant aux Inventaires de production , chaque
role de GroiTe contenant vingt lignes a la page , &
huit fyilabes a la ligne, ne doit etre taxe qu a rai-

(bn de vingt fous pour 1 original , & de cinq fous

pour la copie.

Lorfqu une enchere de quarantaine excede quatre

roles de GroiTe, il doit etre alloue dix fous par

role au procureur , pour les roles qui exctdent ie

nombre de quatre.
La meme regie doit elxe obfervee a 1 egard du

placard ,
de ^adjudication fauf quinz.aine , & d

chaque remife de 1 adjudication.

Ces difpofitions doivent etre obfervees dans les

jurididions de 1 enclos du palais, qui reflbrtifient

au parlement (i) , excepte qu au bailliage du palais ,

a la chambre de la mac/mnerie ,
au bureau des fi

nances & a la maitrife particuiiere des eaux & fo

re ts
,
on ne peut percevoir que les deux tiers des

droits dont on vient de parler.

foyez les queflions alphabetiques dzBreton-

ruer { les arrcts de Brillon ; le journal des au~

diences ; les quejlions mixtcs de Boullenois ; les

titles de notorie te du chdtelet de Paris ; les let-

zrcs-patentes du 23 mai . 778, 6v. Voyez auffi

les articles AERKVIATION ,
COLLOCATION , DE

VOIRS DE LOI , EXECUTION , EMBRASURE , HYFO-

THEQUE , MINUTE , NOTAIRE, OBLIGATION , OR-

BE , PRIVILEGE ,
&c.

( Ce qui eft entre des afteriques appartlent d

M. MLRLI N , avocat au parlement de Flandres

ft fecretaire du roi. )

GROSSE AVE\TTURE. On appelle contrat

01; pret d la Groffc aventure ,
ou (implement d

la. Groffe ,
1 afte par lequel un des contraclans prete

a 1 autre , pour un commerce maritime, une fomme

&amp;lt;i argnt a gros interet ,
a condition que fi le vaif-

feau vient a pcrir par quelque accident de force

maj eure ,
la dette fera perdue.

Ce contrat qui eft du nombre des contrats alea-

eoires ,
etoic en ufage chez les remains, comme le

prouvent les titres du digefte & du code
,
de nau-

tico fjLHore.

Ojjel que foit I interet ou le profit que 1 emprun-
teur s obligea donner au prcteur , dans le cas d un

tieureux fucces , le contrat a la Groffe n eft point

cfuraire. En eftet , 1 ufure qus les lois defendant ,

confille a exiger quelque chofe au deli de la fomme

pretee pour la recompenfe du pret; mais dans le

contrat A !a GrofTe , ce qne 1 emprunteur doit donner

pour la fomme pretee n eft pas la recompenfe du pre:,

c eft le prix des rifque; dont tepreceur s eil charge.
En temps de paix ,

on porte ordinairement I in

teret ou profit maritime de 1 argent donne a la

GrofTe ,
:i i ^ ou 10 pour cent , s il s agit d un voyage

de long cours aux il- s de i Ameriquc; & a if ou

(O C ^ft-a-Jire., anx requires Jo 1 horel &: da palais, a

la ciT.inilire de l.i mircf , a i . !: France, ai:x eaux

& for. .; en deniiei reO.ovc , 6c a I ordinaitc, &: i la con-

jic!?iic & raacccJwiulce dc
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50 pour cent , s il s agit d un voyage a la cote ds.

Guinee. Mais en temps de guerre on itipule un inte-

ret plus fort
, parce que les rifques font plus etendus..

Au furplus , i interet ou profit maritime n ctain , en=

cas pareil, limire par aucune loi , il n y a d autce

regie A cet egard que la convention des parties con-

tradantes.

Suivant 1 article premier du titre f du livre 3 de
I ordonnance de la marine, du mois d aoiit i5Sr

,.

les comratsa la Groffe peuvent erre fairs pardevant
notaire

,
ou fous fignature privce.

c&amp;lt; L argent dcnne a la GrofTe , portc Vanich 2,.

peut etre donne fur le corps & quill e du vaifleau,
fes agrtts S: apparaux , armament & vituaiiles,

conjointement ou feparement, & fur le tout ou

partie de (on chargement , pour un voyage entier ,,

ou pour un temps iimite .

L argent prete fur le corps & quille du vaifTeau,
s entend d une lomms deilinee au payement des frais

de radoub ; ce qui comprend les bois & autres chcfes

qui y fervent, les journees des charpentiers , des

calfats & des autres ouvriers.

Le pret fait fur les agrets & apparaux , concerne

les voiles
,
les cordages ,

les vergues & les poulies
du navire.

Ceiui qui eft fait fiir 1 armcment & les vituiilles

s applique aux canons & autres armes
,
& aux mu

nitions de guerre & de houche.

Le prct fait fur le chargement-s appliquea toutes

les marchandifes chargses dans le vaifTeau , foit par
1 armateur , foit par un negocian: : ainli toute per-
fonne qui charge des eftets fur un navire , peut li-

brement emprunter a la Grofie fur ces effbts.

S il y avoit difierens prers a la Grolfe
,

1 un fur le

corps & quiile du nav-re , un autre fur les agrets
& apparaux ,

un autre fur 1 armement & les vi-

tuailles
, &c. les preceurs ,

ft&quot; le navire venoit a faire

naufrage , n exerceroient leur privilege fur ce qui
feroit fauve

, que relativement aux objets qui y
feroient aficfccs.

Tout comrati GroiTe aventuredoit regulierement-
enoncer le nom du navire, & ceux du proprictaire
& du capitaine. II faut aufTi declarer fi les deniers

pris a )a GrofTe concernent le navire & fes
.agrets v

ou le chargement. Ainfi un billet par lequel on auroit

flipule , je payerai dans un tel temps d Fran-

fois.... Li fomme de quince cents lirres , valeur-

rtfue dc Lni en Grojfe aventure
,
ne feroit pas un

billet de GrofTe en regie : il ne feroit ,
a la ve-

rite , pas nul pour cela
; mais pour qu il produisit

fon erfet , il faudroit qu il y cut d ailleurs preuve

que le pret a etc fait fur le navire ou fur le char

gement..
Au refre , quand le preneur a la GrofTe n a aucun

intcret dans le corps du ntivire, il e/1 clair que le

pret ne peutregarder que les effets du chargement,
& cela fuffit pour rendre le billet valable lorfque le

chargement e(l prouve. Le pariement d Aix Ta ainfi

jufye par arret du 14 Janvier 1748.

Tout ainli que dans le contrat d alfurance 11 r&amp;gt;.3
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Derm s de faire afJurer que ce qu on a & ce qu on

^ourt rifque de perdre; de meme dans le contrat
a la Grofle

, il eft defendu d emprunter fur le corps& quille du navire, ou fur les marchandifes du

chargement au-dela de leur vaieur
,
a peine d etre

contraint , en cas de fraude
, au pavement des

fommes enticres
, nonobftant la perte ou prife du

vaifTeau.

^11
fuit de ces difpofitions de 1 article

3 , ccmbi-
nees

ayec celles de 1 article 15 (i), qu il faut faire
Una diftindion entre le cas ou c eft fans fraude que
le preneur A la Groffe a emprunte au-dela de la

vaieur des effets
, & le cas ou il y a eu fraude de

fa part.

Lorfqu il n y a point eu de fraude , c eft-a-dire ,

lorfqiul ne paroit pas qu au temps du contrat le

preneur a la GrofTeait eu deffein d emprunter au-
dela de la vaieur du chargement , la convention
n eft pas entierement annullee ; elle doit fubfifter

jufqu a concurrence de la vaieur des effets fur lef-

quels le pret a etc fait : ainfi en cas de perte de ces
effets

, le prcneur a la Grolfe ne doit rendre que ce

qu il avoit emprunte au-dela de ce qu ils valoient
reellement: il eft feulement tenu d ajouter u cet ex-
cedent le change , c eft-a-dire ,

1 intcret au cours

de^la place jufqu au payement, pour indemnifer le

preteur de la privation de fon argent : & en cas
d heureufearrivee, ce dernier ne peut prctendre le

profit maritime que jufqu a concurrence de la va
ieur des effets dont il s agit ; mais il peut pareil
lement repeter le change de ce qu il a prete au-
dela de cette vaieur.

Ce qu on vient de dire s eclaircira par I exemple
fuivant : Un negociant a emprunte de bonne foi a
la Groffe doiue milie livres , fur un chargement
qui ne valoit que huit mille livres

, & Ton a^ftipule
parle contrat un profit maritime de dix-huit cents

livres : dans ce cas , la convention doit fubfifter

jufqu a concurrence de huit mille livres , qui font

la vaieur du chargement : ainfi le navire venant a

perir par quelque accident de force majeure, I em-
prunteur ne doit rendre que quatre mille livres avec
les interets de cette fomme au cours de la place ; &
en cas d heureufe arrivee , comme le preteur n a

pas couru les rifques de ces quatre mille livres
, qui

font le tiers des douze mille livres pretee:; , il doit

iupporter fur les dix-huit cents livres ftipulees pour
profit maritime, une diminution de fix cents li-

(i) Cet article efl ainfi ccncu :

Si toutefois celui qui a P ris deniers a la Grofle, iuflifie
avoir pu charger Jes effets pour la valeur des fommes

pnfes a la Grofle, le contrat, en cas de perte, fera di-
minue a proportion de la vaieur des effets charges, & ne
fubhltcra que pour le furplus , dont le preneur paycra le

change luivanr Je cours de la place ou le contrat aur.i ae
paHe , jufqu a 1 aduel payement du principil ; & (i l e navire
arrive a bon port , ne fera aulli du quele change , &: non
le profit maritime de ce qui excedew la vaieur des cffets
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VreS , fans pouvoir exiger autre chofe a la place ,

que 1 iiuerct des memes quatre mille livres au cours

de la place.

Lorfqu il y a eu fraude de la part du pretenr a

la GroiTe , c eft-a-dire , lorfqu il a fii qu il emprim-
toit au-dela de la vaieur des effets affectes au pret ,

il n y a pas lieu a une fimple reduction de la con

vention de Groffe aventure , mais elle eft entiere-

ment nulle ; c eft pourquoi la perte des effets fur

lefquels le pret a etc fait , n empeche pas que 1 em-

prunteur ne foit oblige de rendre la totalite de la

fomme empruntee.
De meme que dans le contrat d affurance il n efi

permis de faire affurer que ce qu on a deja , &
qu en confequence un armateur ne peut faire affurer

le profit efpere de fes marchandifes , pareillement
il eft defendu , par 1 article 4 ,

aux armateurs
&amp;gt;

d emprunter a la Groffe fur le
4
fret a faire de leur

vaiffeau , & aux marchands fur le profit efpere de

leurs marchandifes.

Ainfi la conyention de Groffe aventure dans des

emprunts de cette nature , feroit nulle
, & 1 em-

prunteur oblige de rendre la fomme pretee , foit

que le navire cut peri ,
ou qu il fut arrive a bon

port.
D un autre cote , le preteur ne pourrolt point pre-

tendre de profit maritime , ni meme les interets de
la fomme pretee , finon du jour de la demande qu il

en auroit faite. La raifon en eft, qu en pareil cas,

Femprunteurne 1 auroit pasinduit en erreur, attendu

qu il devoit favoir tout comme lui , que les objets
dont il s agit ne pouvoient pas faire le fujet d un
contrat a la Groffe.

L ordonnance defend auffi de prefer a la GrofTe

fur les loyers des matelots , a moins que le pret ne
foit d une fomme au-deffous de la moitie du prix
de ces loyers , & qu il ne foit fait du confentement

du maitre (t).

En cas de contravention a cette regie , 1 article

f prononce une amende de 50 livres centre le pre
teur , & la confifcation du pret. Ainfi le receveur

de 1 amiral de France , au profit de qui eft cetto

confifcation, doit percevoir fur les loyers du matelot

la fomme pretee.

Cependantfi le pret a etc fait avec le confente

ment du maitre, & que la fomme pretee exccde la

moitie des loyers , c eft le maitre qui ,
a caufe de

ce confentement , doit fupporter la peine prononcee

par la loi. La raifon en eft , que , dans ce cas , ce

n eft pas le preteur qui eft en faute, parce qu il pou-
voit ignorer le prix des loyers des matelots : auffi

1 article 6 veut-il qu en pareille circcnftance , le

maitre foit refponfable de la totalite de la fomme

pretee ,
nonobftant la perte ou la prife du vaiffeau*

(I) Ajoutez que fi le pret efl fait pendant le cours da

voyage, il faut en outre le confentement du commiflahe
de la marine ou autre officier charge- du detail des da/Tec.

C eft ce qui rcfulte tant de 1 ordonnance du 19 juillec ty+z,

que du reglcment du 11 juillet 1759. *
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Si le pret eft fait fur le corps & qullle du Vaif

feau pour les neceflltes du voyage ,
1 article 7 veut

que le preteur ait un privilege non-feulement fur le

navire , mats fur les agrets & apparaux , armement

& vituailles , & meme fur le fret du par les mar-

chands qui ont des marchandifes chargees fur le

navire.

Obferver que le fret s entend ici non-feulement

de ceiui qui elt gagne d avance au depart du navire,

piais encore de ceiui qui ne dolt etre paye que fur

4es marchandifes arrivees a ben port on fauvees : en

forte qu il doit fervir egalement au pavement des

deniers pris a la GroiTe fur le navire. Le parle-
ment d Aix 1 a ainfi juge par arret du 10 odobre

.

II fuit de cette decifion , que quand on fait aban

don des debris du navire pour demeurer quitte de

la fomme empruntee a la GroiTe , ii faut pareille-

vnent abandonner le fret des marchandifes fauvees.

Lorfqu il a etc fait un pret avant le depart du

vaifieau pour Farmer & 1 equiper , qu il en a etc

fait un autre durant le voyage , foit pour le radoub

ou pour d autres necefTites du vaiffeau , le privilege
de ce dernier pret doit, fuivant 1 ordonnance, pre-
ceder le privilege du pret fait avant le depart. La
-raifon en eft que le fecond preteur en mettaat le

vaiffeau en etat de continuer fon voyage, a con-

cferve au premier preteur fon gage. II doit , par con-

-fcquent , lui etre prefect.
Au furplus , les privileges de 1 un & de 1 autre ne

viennent qu apres ceiui des loyers des matelots &
des autres gens denier. Cette decision efl fondee fur

ce qu on auroit en vain equipe ou radoube le vai

^feau ,
fi

, par le travail des matelots , il n eiit etc

Conduit au lieu de fa deftination.

Les deniers pretes furle corps & quille du vai

Teau font privilcgies , foit qu ils aient etc empruntes

par les proprietaires du vaiffeau , ouj&amp;gt;ar
le maitre

,

leur prepofc.

Cependant , fi le pret avoit etc fait au maitre dans

le lieu de la demeure des proprietaires , fans qu ils

y euiTent confenti , le preteur n auroit privilege

-que fur la portion que le maitre pourroit avoir dans

ie vaifieau & le fret. C eft ce qui refulte de 1 art. 8.

Obfervez neanmoins que fi le maitre
, proprie-

iaire d une portion du vaifieau , avoit fait afiigner
fes coprcprietairas pour contribuer aux depenfes ne-

ceffaires qu exigeoit le vaifieau, & que, fur leur

.refus
, il eut ete autorife , pour remplir cet objet,

.a cmprunter des deniers A la GrofTe
,

la perfonne

qui , en execution de la fentence , auroit prete fes

deniers , auroit un privilege , a cet
tegard , fur les

parts des proprietaires , quoiqu ils n euifent pas con

fenti au pret. Cela efl ainfi decide par 1 article 5.

Quand on a pretc a. un armateur une fomme pour
un premier voyage , & qu au lieu de repeter cette

fomme apres le vo) age , on Ja lui laiffe a pareil
litre de pret pour un fecond voyage , le pretear
ji entre point en concurrence pour fon privilege ,

avec la gerfonne qui a fourni reell.em.ent des deniers
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pour le fecond voyage. L article lo accordela pre
ference a celle-ci , parce qu on prefume que c efi

plutot de fes deniers
, que de ceux du premier pre

teur que le vaiifeau a etc eqnipe.
Comme il eft de la nature du comrat a la GroiTe y

qu ii y ait des rifques maritimes auxquels foient

expofees les chofes fur lefquelles le pret eft fait
,

1 article 1 1 a voulu que tout contrat a la Grofie-

demeurat nul par la perte entiere des effets fur le-

quels 1 emprunt auroit eu lieu , pourvu que cette

perte fut arrivee par cas fortuit, dans le temps &
dans les lieux des rifques.
Le cas fortuit comprend toutes les pertes & dom-

mages qui arrivent par tenipcte, naufrage, echoue-
ment

, prife , pillage , &c. feion renumeration

qu en fait 1 article 2.6 du titre des alfurances.

Mais, fuivant 1 article iz du titre des contrars

a la GrofTe , on ne doit pas reputer ca.\ fortuit t

tout ce qui arrive par le vice propre d: Li chofc ,

OIL par U fait des proprletalrts , muitrts on
marchands chargeurs , s ll n eji autrement pone
par la convention.

En tout cela , les preteurs a la GrofTe fiiivent

la condition des alTureurs ; ain/i voyez ce que nous

avons dit fur cette matiere a 1 article POLICE &
CONTRAT D ASSURANCC.

11 fuit des difpolitions de 1 ordonnar.ce , que fi le

navire avoit fait un voyage difterent de ceiui pour

lequel 1 emprunt a la Grolle a eu lieu , ou qu il eut

feulement change de route fans neceflue , & fans

y avoir etc autorife par la convention , le prt-
teur ne feroit pas tenu des cas fortuits furvenus du

rant cet autre voyage , ou durant le changeruent
de route.

Le preteur n eft d ailleurs tenu que des rifques

que les effets du chargement au fujet duquel 1 em

prunt a la GroiTe a etc fait , peuvent courir fur le

vaiffeau de/igne par le contrat , pour trarafporter ces

effets : c eft pourquoi fi, fans neceflfite , ils ont etc

charges fur un autre vaifieau ,
le preteur ne doit pas

etre tenu des rifques qu ils y courent. C eft ce que
1 amiraute du palais a juge, par une fentence du 15
juin iyf 8

,
dans I efpece fuivante :

Un particulier avoit donne a la GroiTe a un ne-

gociant dans les Indes orientales une certaine fomme
fur un chargement de marchandifes que devoit

tranfporter le navire le due dc Penthievre. L em-

prunteur arrive a 1 1/le de France fur ce navire ^
pafia avec ces marchandifes , fur un autre vaifleau

nomine le Pondichery , en vertu d cn ordre du

gouverneur de I lfle de France , qui ordonnoit au

gouverneur de 1 y recevoir
, & il fit

, pardevant no-

taires
,

un afte de proteftation , par Jequel il dt&amp;gt;

clara
, qu ayant ete oblige , par des ordres fupc-

rieurs , de paffer avec fes marchandifes fur le Pon

dichery , les rifques dont ie preteur s etoit charge
fur le due de Penthievre , devoient a 1 avenir etre

transferes fur le Pondichery. Dans la fuite
,
le Pon

dichery fut pris par les Anglois , & le due de Pen-

thieyre arriva a bon port, Le preteur en conft
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ijuence , demanda la fomme pretee & le profit ma
ritime : 1 emprunteur , pour repoufler cette de-

mande
,

foutint que les rifques avoient etc trans-

feres fur le Pondichery , & produifit un certificat

de la compagnie des Indes , qui atteftoitque le gou-
verneur de rifle de France avoit donne ordre au ca-

pitaine du Pondichery de le prendre fur fon bord :

le preteur repliqua que ce certificat prouvoit feu-

lement , que 1 emprunteur , qui ne pouvoit pafTer
fur le Pondichery fans un ordre donne a ce eapi-
taine , avoit obtenu cet ordre

,
mais qu il ne prou-

voit pas que 1 emprunieur cut etc force d y pafler ;

que , hers du cas de neceffue , 1 emprunteur n avoit

pu , fans le confentement du preteur , changer la

condition de ce dernier , & le foumettre aux rif-

que du Pondichery , tandis que c etoit de ceux du

due de Penthicvre dont il s etoit charge. Les rai-

fons du preteur prevalurent , & par la fentence citee

dont il n y a point eu d appel , 1 emprunteur fut

condamne a pajer.

Lorfque le temps des rifques n eft pas regie par
le contrat de pret a la Groffe aventure , il com
mence a courir a 1 egard du vaiffeau , & de ft-s

agrets , apparaux & vituailles , des le moment

qu il a mis a la voile , & dure jufqu a ce qu il foit

ancre au port de fa deftination ,
& amarre nu quai.

Quant aux marchandifes, le temps des rifques com
mence auffi-tut qu elles ont etc chargees dans le

vaifleau , ou dans des gabarres pour les y porter ,

jufqu a ce qu elles foient delivrees a terre. Teller

font les difpofitions de 1 article 13.

Lorfque le preteur n a couru aucun rifque, comme
dans le cas ou le voyage a etc rompu , 1 emprunteur
eft bien oblige de rendre la fomme pretee; mais

il eft difpenfe de payer le profit maritime qu il

avoit promis ; & cette decifion auroit lieu , quand
meme le vojage auroit etc rompu par le fait de

1 emprunteur. La raifon en eft , que le profit mari

time etant le prix des rifques que le preteur devoit

courir , il ne peut pas etre exigible lorfqu il n y
a point cu de rifques. 9

Obfervez neanmoins , que fi le voyage avoifete

rompu par le fait de 1 emprunteur ,
il feroit tenu

par forme de dommages & interets refultans de

1 inexecution du contrat a la GrofTe , de payer au

preteur le change ou interet de la fomme pretee ,

jufqu au moment ou il la rembourferoit.

Au refte , quand le preteur a la GrofTe a com
mence de courir les rifques , le profit maritime

lui eft du en entier , quoiqu il ne les ait pas courus

pendant tout le temps qu il devoit les courir , a

caufe que le voyage a etc abrege. Cette decifion

eft fondee fur ce que 1 ordonnance a regie , par
1 article 17 du titre des afTurances , (i) au fujet de

la prime due aux affureurs qui ont commence de

courir les rifques..

(i) Si toutefois , porte cet article, le changemenrde route,
tie voyage ou de vaiffeau

, arrive par 1 ordre de TafTure , fans

|e. confentement des- aflureurs
2

ils feront decharges des
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Sulvant 1 article 16 du titre des contrats a la

Groife , le preteur n eft pas tenu des fimples avaries

ou dommages particuliers ,
a moins qu il

n&amp;gt; y ait

convention contraire; mais il en eft autrement des

avaries grofTes ou communes , qui ont lieu dans les

cas de racliat , composition , jet , mats & cordages

coupes pour le falut commun du navire & des mar

chandifes , &c. Ces avaries doivent etre fupportees

par tous ceux qui avoient interet a la confervation

du navire & des marchandifes, a proportion de la

part que chacun y avoit. Or , le preteur a la Groffe 1

a tellement interet a la confervation des effets fur

lefquels le pret a ete fait, que, s iis venoient a

perir , il perdroit la fomme pretee ; ainfi il eft jufte

qu il contribue aux avaries communes fupportees-

pour la confervation de ces effets.

Obfervez. qu on ne pourroit pas meme ccnveniY

valablement par le contrat de prct a la Groife
, que

le preteur ne feroit pas oblige de contribuer aux:

avaries communes , parce qu une telle convention

feroit evidemment injufte.

Puifque c efl le preteur & non 1 emprunteur qu
doit contribuer aux avaries communes , il faut en

conclure que , quelque endommages que foient les

eftets fur lefquels le pret a ete fait ,
1 emprunteuc

n eft pas moins oblige , lorfqu ils font arrives a bore

port, de rendre la fomme pretee, & de pa;, er le

profit maritime.

Mais quelle regie doit-on fuivre , lorfqu il n efl

revenu qu une partie des eftets
, & que les autres-

ont peri , ou ont ete pris ? En ce cas ,
la convention

ne peut exifler que jufqu a concurrence de la valeur

de ce qui eft refte. C eft ee qui refulte de 1 articla

17 , concu en fes termes : Seront toutefois en.

cas de naufrage ,
les centrats a la Groffe redulis

a la valeur des effets fauves.
Le cas du naufrage n eft exprime dans cette lol

que comme un exemple : 51 doit en etre de meme
de tous les cas de force majeure , qui ont fait perdre
ou perir une partie des effets fur lefquels le pret a
ete fait.

On demande fi , dans ce cas de pertc d une partie
des effets , 1 emprunteur doit le profit maritime

proportionnement a la fomme a laquelle monte la

valeur des effets fauves ? II faut repondre que non.
En effet

,
1 ordonnance , en reduifant les contrats a

la Groffe a la valeur des effets fauves , a compris
toutes les obligations que le contrat renfermoit ;

favoir , celle de rendre la fomme pretee , & celle

de payer le profit maritime. Ainfi le preteur ne

peut exiger , pour rout ce qui lui eft dii par le

contrat , que la valeur des effets fauves
, & rierj

de plus.

Lorfqu il y a contrat a la Groffe & affurance fur

un meme chargement ,
1 article 1 8 veut que le preteur

rifques ; ce qui aura pareillemenc lieu en toures autres

pertes & dommages qui arriveront par le fait ou la faute
des allures, fans que les affureurs foitnt tenus de refticuci

Ja prime, s ils om commence a-couiir les rifcjues,.
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foit preferc aux afTureurs fur les effets fauves du

naufrage , pour fon capital feulement.

II e^t evident que 1 ordonnance entend parler d un

chargement d une valeur plus confiderable que la

fomme pretee , autrement il ne pourroit pas y avoir

de contrat d afftirance : par example ,
fur un char

gement de douie mille livres, je vous ai prete a

la Gruffe Ci\ mille livres , fous la condition d un

profit maritime de quinz.c cents livres , & vous aver

lait aiTurer les fix autres milies livres : un cas de

force majeure a fait perdre ce chargement en

forte qu on n en a fauve que la valeur de huit mille

livres : de ces huh mille livres, j
en dois toucher

fix pour le capital de mon pret a la GrofTe
,
&

las deux autres mille livres doivent appartenir aux

II faut avouer qu il eft difficile d apperoevoir

pourquoi le preteur a la GrofTe eft preferc , en cas

pareil ,
a 1 affureur fur les effets fauves ; car il

iemble naturel que quand des chofes qui appartien-
nent a plufieurs , viennent a perir en partie , on

faTe fupporterla perte aux proprietaires proportion-
nement a Tinteret de chacun d eux

;
mais la loi

eft claire ,
& il faut s y conformer.

Voye-^ 1 ordonnance du mois d aout 1681 , &
les commentateurs ; Stypmannus adjusmariti-
mum ; le guidon de Ij. mer; Loccenius de jure
marhimo ; le traite des contrats aUatoircs , &c,

Voyez. aulli les articles ASSURANCE , AVARIE ,

NAUFRAGE, MATELOT, &c.

GROSSESSE. C eftl etat d une femme enceinte.

Cette matiere a des principes etablis par les lois

& la jurifprudence , dont les uns s appliquent a la

Groffeffe des femmes en general , & les autres a

celle des fiiles ou femmes veuves en particulier. La
GroiTeffe aya.it rapport a 1 interct public , on doit

une protection fpeciale a cette Situation. C ell pour
ceia que la contrainte par corps ne peut pas etre

exercee contre une femme dont la GroiTefle eft

apparente.
La Gro(Tefl~e d une femme qui touche au temps

de Ton accouchement , lui fert d exoine legitime

pour s excufsr de comparoitre en perfonne enfuite

d un decret ,
foit d

afllgne pour etre oui , foit d a-

journement perfonnel.
Cette dodrine eft appuyee fur une loi precife:

Pt-enam contumads non patitur , qutm adverfa
valetudo ,

vel majoris caufus occupacio defendn ,

/, J3 , y. panam , ff. de re jml.
La femme grolfe qui propofe fon exoine , doit

rapporter une preuve claire de I impofribilite ou elle

eft de comparoitre.
Cette preuve fe fait par le rapport d un medecin

de faculte approuvee , qui en a affirme la fincerite

pardevantle juge , a moins qu il n eiic deja ferment

en juftice.
On drefTe du tout un proces

- verbal ,

qu on joint a la procuration donnee i celui qui doit

propofer Texcufe de la perfonne empcchee.
Au furplus ,

les circonftances du delit
,
& celles

qui dhermineat 1 etat de h femme
groiTe , ren^ent
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les trlbunaux plus ou moins difpofes a recevolf
Texoine.

On 1 admet en matiere civile plus aifement qu en
matiere criminelle , ou ii eft toujours plus inilant

de prononcer.

La jurifprudence a decide invariablement qu une
femme groffe, meme dans le terme de fon accou
chement

, n etoit point dans un etat de maladie qui
natureliement eut trait a la mort. Aufli une donation

entre-vifs , faite pendant la GrofTelfe , ne tomberoit

pas dans la difpofition de 1 article zyy de la cou-
tume de Paris : elle ne feroit point cenfee avoir
ece faite contemplation.: mortis

, dans 1 idee d une
mort prochaine. II en faut dire autant du don mu-
tuel : mais on en jugeroit differemment , fi ces

acies de liberalite avoient pour date les momens
toujours critiques des travaux

,
ou la fuite de 1 ac-

couchement. On prefumeroit alors avec raifon ,

qu on n y a fonge que dans 1 alarme du peril que
couroiem les jours de la femme.

L ordonnance criminelle de 1670 , titre i^ ,

article 13 , veut que 1 execution de la peine de
mort prononcee contre une femme grofTe , foit difi

fcree jufqu apres fon accouchement.

La difpofition de cette loi n a pas plus d etendue*

Mais fi Ton en faifit 1 efprit ,
on appercevra fans

peine qu elle fe porte fur d autres cas; on en induira ,

par une confequence naturelle , qu on doit aufli

difterer 1 execution d un jugement qui condamne une
fen.ime grofTe , a etre fouettee , ou enfin a fubir

telle autre peine corporelle que ce puiffe etre.

Volla fur la GrolfefTe en general , les cas prevus

par nos lois ou regies par les tribunaux.

A Pegard de la GrofTefTe des fiiles ou femmes

veuves, Henri II a donne , en fevrier 1556, un
edit qui porte , que toute femme qui fe trouvera

convaincue d avoir cele, couvert & occulte , tant

fa GrofTeife que fon enfantement , fans avoir

declare 1 un ou Tautre , & pris de 1 un ou de

1 autre temoignagne fuffifant ,
meme de la vie

ou mort de fon enfant , Jors de 1 ifTue de fon

&amp;gt;) ventre , & qu apres ,
1 enfant fe trouve avoir etc

prive dubapteme & fcpulture , telle femme fera

reputee avoir homicide fon enfant
,
& pour re-

paration , punie de mort , & de tclie rigueur que
la qualite particuliere du cas meritera r&amp;gt;. II a

ete enjoint aux juges royaux & autres , de faire

publier cet edit tous les trois mois au prone des

paroiffes.
Henri III , par un autre edit de i j3f , a ordonne

aux cures de publier celui de 1556. Une declaration

du 16 fevricr 1708, leur a fait la xneme injonc-
tion , avec ordce d en ccrtifier les gens du roi ,

fous peine d y etre contraint par faifie de leuc

temporel.
Enfin , entr;autres arrtts qui ont renouvele Tobli-

gation de publier la loi dont il s agit , le journal
des audiences en rapporte un du 16 mars 1731*
rendu en forme de reglemem , qui , fur 1 appel
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&amp;lt;Pane fentence de la fenechauflee de Chabanno s
,

a ordonne aux officiers du refl&quot;ort qui jugeroient les

femmes & fiiles acculees d avoir cele leur Groifeffe

& I enfaritement , de joindre au proces un certificat

Jlgne d eux , ccnrenant la derniere publication qui
auroit ete faite de 1 edit de 15515. Le meme arra
a enjoint aux chirurgiens appeies pour vifiter les

cadavres des enfans dent les femmes & fiiles fercient

accouchces , de declarer dans leur rapport, ii ce^

enfans etoient venus a terme & vivans.

II a en outre ordonne d exhumer les enfans ncs

de GroffefTes recelees
, pour etre vihtcs par les

chirurgiens , c.

L edit de 1556 laiffe les fiiles & femmes dans

rincertitude de (avoir a qui elles doivent s adrelfcr

pour declarer leur Grofieife : auffi 1 ufage n eft-il

pas par-tout ie meme. A Paris ,
les declarations fe

font entre les mains des commiflaires ; dans le refte

du royaume , on les fait au grefte, ou pardevant
le juge.

Mais par-tout les officiers doivent recevoir ces

declarations fans frais. II n y a cependint point de

loi qui le prefcrive. On ne connoit que de fimpks
ordres emanes de M. le chancelier en 1747 , qui
defendant de rien percevoir. On trouve pour la

province dc Lorraine ,
fur laquelle ces ordres ne

s etendoient pas , un arret rendu en 1774 , par
la cour (ouveraine , aujourd hui parlement de Nancy,
qui renferme la meme prohibition.

II eft decide que les officiers ne peuvent pas exiger
que les filler ou femmes nomment Fauteur de ieurs

GroflefTes. Si elles le declarer.! ,
on doit en faire

mention. Dufail, livre
3 , chapitre 401 , cite un

arret du 18 mars 1637 , qui fait droit fur la prife
a partie de certains juges qui avoient pourfuivi
extraordinairement une fille , pour n avoir pas declare

le pe-e de fon enfant.

On trouve dans quelques arrets, des traces d une

procedure contraire aux bonnes mccurs, & nuifible

a. la reputation des fiiles
;

elle confiftoit a vifiter

celles qu on foupconnoit d etre
groffes , & qui

n avoient pas fait de declaration.
*
Cette inquifition revolranre a etc condamnee

par deux arrers du parlement de Dijon ,
du z mai

,1705 & de 171 5.

Dans 1 efpece du premier , le procureur d ofnce

de Saint-Seine, en Bourgogne, fur le foupqon que
la fille d\m laboureur etoit enceinte, avoit requis
le juge de fe tranfporter chez elle pour 1 interro-

ger & la faire vifiter , ce qui avoit etc execute. La
fille s eft pourvue centre cet officier

, & a obtenu

permifilon de 1 intimer en fon nom. Par Tarrct
,

il

a ete declare bien pris a partie ,
a ete condamne

i cent livrcs de dommages-interets , avec defenfes

de recidiver fous des peines plus graves , &: Ton a

ordonni que 1 arrct feroit imprime & affiche a. fes

frais.

Le fecond arret eft intervenu dans des circonf-

lances a-peu-pres femblables. Le procureur d cffice

de Montreal ayant appris qu une fille oit malade ,
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expofa dans un recnufitoire que c ctoit une fuite de

fes couches , & d une Groilelfe receJee. Jl demanda

permiffion d en i aire informer
, & qu eiie fut in-

tcrrogee. Le juge fe tranfporta chez, elle, 1 inter-

rogea , & la fit vifitcr par un medecin & un chi-

rurgien , qui declarerent qu elle n etoit ni n avoit

e te enceinte. Sur les plaintes de la fille , 1 arret

ci;e declara le juge & le procureur d ofiice bien &
valablcment pris a partie ; condamna le premier a

300 livres & le fecond a 500 livres de dommages-
interets , avec interdiction centre celui-ci pour un
an

3 & kur fit defenfes de recidiver, a peine d etre

punis plus feverement. (Serpillon , fur I article i z

du tit r&amp;lt;: i dt L ordonna.net de i6jo , nonib. 34.)
11 s eft prcfente une caufe femblable au park--

ment de Paris en 1761. M. 1 avocat general Se-

guier s eft eleve avec force centre un abus fi grand :

il a obferve qu une inquifition femblable , fur un
bruit populaire , etoit reprehenfible ; qu on pouvoit
bien punir celies qui celoient leur GrofTeire

, mais

qu une vifice requife & ordonnee fur un fimple

fGUpc_en , re pouvoit fe tolerc-r ; que finon, les filler

les plus honnetes & les plus vertueufes feroient ex-

pofees a chaque infiar.t a de p?.rei!s outrages de la

part de juges ignorans , jaioux & envieux
, corame

ne font que trop fouvcnt ceux des juftices fubal--

ternes; & que dela il refulteroit des obflacles pref-

que infurmontables a leur mariage.
Sur les conclufions de ceinagiflrRt , Ie parlement

de Paris , par arret du \6 decembre 1761 , con-

da:nna le procureur d office & les juges de la juf-
tice de Courcelles a des dommages

- intercts
, &

leur fit defenfes de faire a 1 avenir de pareils re-

quifitoires , & de rendre de pareilles ordonnances ;,

t&amp;lt; faufauxdits officiers , dans le cas ou par des in--

formations juridiquement faites , des femmes,.
veuves ou fiiles feroient chargees d avoir

c&amp;lt;

leur GrcfTefie &: d etre accouchees fans 1 avoir

declaree , a les decreter & les inrerroger , rncme
les faire viiiter , s il y ccheoit , & a inilruire leur

proccs .

II eft intervenu un arret femblable en 177 6.

Le fieur Poulain ,
laboureur a Marli , prcs ds

Guile , avoit une fille fur le compte de laquclle
des ennemis avoient repandu dans le village des

bruits calomnieux. Le p avril 1776,13 feconde de?

fetes de Paques , la demoifeile Poulain c-roit c!

la maifon de fonpere, & s y croyoit en furete. 11

etoit abfent. Tout-a-coup entrent trois officiers de
la mairie du village, avec une fen-.me qu elle ne
conneiffbit pas. L un d eux

, Nicolas-Pierre Hutin ,

lui dit: nous venons nour vous faire vifiter
par&quot;

&amp;gt;&amp;gt; certe fage-femme ,
afin devoir fi vous n ctes par.

grofie . . . . Les cris, les pricres , les larmes ,

font pour elle une vaine defenfe. Le projet indecent

de la brigade eft execute ; la demoifeile Poulain efV

livree a 1 infpeftion de la matrone,

Le lendemain
, plainte de la part du pere , ru

bailliage dc Guife. II pourfuivcit en ce tribunal

J#i reparation ^ui etoit due a fa fille ; mais ks coU -
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pables fe font adrefles au parlement, & y ont fait

aftlgner fur leur appel des premiers ades de la pro

cedure , les fieur & demoifelle Poulain. Ils n ont pas

ofe defavouer la vifite qui etoit prouvee par Tin-

formation ;
mais ils ont cru qu en employant un

menfonge grottier,
ils echapperoient a la vengeance

de la juftice.
Ils ont eu 1 imprudence de foutenir

que cette vifite avoit ete requite par la demoifelle

Poulain & par fes parens ; & pour prouver cette

pretendue requisition , ils ont fait
fignifier

un pro
ces-verbal redige apres la date , & qui par fon irre-

gularite ne meritoit aucune confiance. Qui d ail-

leurs pouvoient- ils perfuader que le fieur Poulain

& fa fille avoient eu recours , pour detruire des

foupcons qui fe feroient diftlpes d eux-memes, a un

expedient fi nouveau & fi contraire a h pudeur ?

Mais , difoient-ils , fi notre proces-verbal n eft

pas regulier , nous demandons a y fuppleer par la

preuve teftimoniale.

M. Sanfon Duperron , dcfenfeur des fieur &
demoifelle Poulain , repondoit a cette objedion

qu il refultoit du proces-verbal que ces ofnciers s e-

toient tranfportes en corps de juftice dans la mai-

fon du fieur Poulain , pour y faire vifiter fa fille :

c eft done un ade de juftice qu ils vouloient faire ;

ils ne devoient done faire ce pretendu ade de juftice

qu apres en avoir ete requis de la maniere prefcrite

par les lois , c eft-a-dire , par ecrit.

a Ainfi (continuoit M. Sanfon Duperron), les

appelans, en demandant a prouver par temoins ,

&amp;gt;&amp;gt; qu ils ont ete requis ,
demanderoient a prouver

par temoins ,
un ade de juftice , ou

plutot une

formalite prealable & abfolument neceflaire , pour
le rcndre legal ;

ce qui eft inoui , abfurde & d une

&amp;gt;:&amp;gt; confequence dangereufe.
ESI effet ,

fi des juges pouvoient etre admis a.

fuppleer par la preuve teftimoniale , aux forma-

lites dont ils doivent revetir leurs ades de juri-

didion ,
ce feroit livrer les biens , la vie &

1 honneur des citoyens a la difcretion , a la haine

& a la partialite de ceux qui font etablis pour en

etre les arbitres : la caufe meme en fourniroit un

exemple eftrayant.

Si les accu fes ont ofe dire, contre la verite &
contre la vraifemblance , qu ils avoient ete requis

par les parens de la demoifelle Pouiain , de la

faire vifiter , qui pourroit repondre qu ils netrou-

veroient pas des temoins qui attefteroientla meme
fauffete.

En un mot , il leur etoit fi facile de fe procurer

une preuve par ecrit de la requisition qu ils alle-

rruoient , qu on doit regarder comme conftant

4 qu ils n ont pas etc requis, des-lors qu ils ne re-

prefentent pas cette preuve.
Mais s ils n ont pas ete requis , il fort de ce

defaut meme de requisition, unmoyen invincible

contr eux , c eft la vexation .... Qu ils fe pei-

gnent ,
s ils le peuvent , toute 1 atrocite de leur

adion, qu ils en jugent par 1 enormite du crime

dont elle faifoit rejeter le foupcon fur la demoi-
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felle Poulain
;
c e/l un crime afFreux , qui trompe

le vosu de la nature , qui bleffe les interets de
Tetat

, & viole en meme-temps les preceptes de
&amp;gt;&amp;gt; la

religion ; c eft la fuppreflion de part. Pius il efl

grave, moins il doit etre permis de 1 imputer a
une jeu-ne perfonne fans fondement.
Mais

, difoient les ofticiers de Marly , notre pro-
ces-verbal , loin de fletrir la reputation de la de-.

moiielle Poulain , prouve ,
au contraire , fon inno

cence.

II eft vrai (repondit M. Sanfon du Perron )

que le rapport de la fage-femme rend temoignage
a la vertu de la demoifelle Poulain; mais pour-

quo! ce rapport a-t-il ete fait ? On a done eleve

des foupcons fur cette vertu ; quelque calomnieux

qu ils foient, ils ne s effaceront jamais entiere-

ment
; c eft une plaie profonde faite a 1 honneur

de la demoifelle Poulain , que le temps pourra

cicatrifer, mais dont la cicacrice meme rappel-
lera toujours le (buvenir. Le pere a perdu 1 efpe-
ranee flatteufe de fe donner un gendre , qui fer-

vit de
gp.rdien & d appui a fa fille , & celle-ci

fe voit reduite a renfernur , dans 1 obfcurite

d un couvent , ou elle s eft deja retire , fa vertu

calomniee.
Sur ces raifons, adoptees par leminiftere public,

il a ete rendu le 2, oftobre ill 6, un arret contra-

didoire qui, faifant droit fur 1 appel interjete

par les parties d Aujollet (les officiers de la mai-
rie de Marly), met 1 appellation & ce dont e2

appel au neant; emendant, evoquant le principal
& y faifant droit, fait dffenfes auxdites parties
d Aujollet de recidiver; ordonne qu eiles feront

tenues dc reconnoitre la fille Poulain pour fille

x&amp;gt; d honneur & vertueufe
, & d en paffer ade au grefte

du bailliage de Guife , finon que le prefent
arrct vaudra ledit ade

; condamne Nicolas-Pierre

Hutin & Alexandre Fayola folidairement era

600 livres de dommages-interets par forme de

reparation civile envers ladite fille Poulain. Fai-

fant droit fur les conclufions de notre procureuc

general , fait defenfcs aux juges de fe tranf-

porcer , pour fj.ire dds vifites , fans ordon-
y&amp;gt; nances prealables ; enjoint a Nicolas - Pierre

Hutin , lieutenant-maire de la juftice de Marly ,

& Alexandre Fayola , echevin de la meme juftice ,

d etre plus circonfpeds a 1 avenir , & de ne plus
de leur feule volonte , en quallfiant leur de-

marche d acle judiciaire , ordonner 6- fiiire
executer la vifite des veuves ou filles que le

5) bruit public annonceroit etre enceintes i? defe
n transporter che^ elles ; fauf, dans le cas oil

par des informations juridiqiiement faites ,

des veuves ou filles feroient chargdes d avoir

cele leurs Grojjfeffes & d etre accouchees fans
I avoir declare

,
a les pourfuivre cxtraordi-

nairement ,
& a les faire vifiter, s il y e chet ;

& pour 1 avoir induement fait & fait faire envers

la perfonne de la fille Poulain , ordonne que Ni-

colas-Pierre Hutin & Alexandre Fayola demeu*

V rerom;
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ft reront Interdlts di toutes fondions pendant fix

vnois , & que notre prefent arret ,
a cet egard ,

leur fera
fignifie

a ia diligence du fubftitut de

notre procureur general au baiiLage de Guife,
*&amp;gt; qui fera tenu d en csrtifier notredite cour au

mois ; condamne lefdits Nicolas - Pierre Hutin ,

Alexandra Fayola & Etienne Bee folidairement

n aux depens de caufe principale, d appei & de-

mandes envers lefdites parties de Sanfon du Per-

ron : perniet auxd .tes parties de Sanfon du Per-

ron de faire imprimer le prefent arret jufqu a.

n concurrence de cent exemplaires , & d en faire

afficher dix par-tout ou bon leur femblera , le

tout aux frais & depens foiidaires defdites parties

d Aujolletrt.

- Le dernier arret rendu fur cette matiere , eft

du confeil d Artois. Le voici , tel qu il m a etc

communique par M. Delgorgue le ^eune , avocat

des parties en faveur defquelles 11 prononce.
Felicite Autrifque ,

du village de Caucourt en

Artois ,
feduite par la perfpeftive d un mariage pro-

chain, en anticipant fur la benediction nuptiale ,

accorda a Nicolas Jo feph Guffron qui devint effec-

tivement fon mari, des faveurs qui derangerent fa

fante. Le fieur Lerat, chirurgien del endroit, fut

appele, & commenc.a la cure de fa malade par une

faignce du pied qu il reitera trois jours apres (T),

fans doute fans prevoir les dangers d un remede a afTi

violent. Felicit Autrifque averse, le congedia pour
donner fa confiance au fieur Isbien, auire chirur

gien dans le voifinage de Caucourt. Bientotle bruit

courut dans le lieu que Felicite etoit grolfe; en-

fuite on publia qu elle etoit accouchee.

Lerat qui s etoit fait delivrer une commiffion de

procureur fifcal a la juftice de Caucourt, fe hate

derequerir que Felicite Idit vifitee par deux chirur

giens; jugement intervient qui 1 ordonne ainfi; les

chirurgiens nommes fe tranfportent che^ elle, 5c lui

declarent qu ils font charges de la vifiter pour recon

noitre fi elle n etoit point accouchee recemment.

Felicite qui s etoit pourvu a la gouvernance
d Arras contre Lerat, en reparation des calomnies

qu il avoit repandues contre elle, apprit par fa de-

fenfe qu elie n avoit pas affaire a un fimple particu-

lier, mais a un officier de juftice. Inftruite que la

vifite que les deux chirurgiens qui s etoient pre-
fentes chez. elle , vouloient faire de fa perfonne,
avoit etc ordonnee par la juftice de Caucourt, &
qu on avoit informe contre elle, fe rendit appe-
lante , ainfi que fon pere Si Nicolas-Jofeph Guftron

,

fon epoux, des requifitoires , ordonnances Inter-

venues fur iceux ,
& permiffion d informer. l.s

demanderent qu il leur fut permis de faire intimer

A prendre a partie le procureur d office & les officiers

de la juftice de Caucourt; en confequcnce, que fai-

fant droit fur leur appellation , elle fut mife & ce

auncant, emandant que le tout fut declare mil, &

&amp;lt;i)
Lerat nioit ce fait

; celui-ci Cii offroic la prcuvc.

nu.
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que les Intimes fuflent condamnes a pafl~er afle an

greffe , contenant que temerairement & calomnicu-

fement ils avoient , favoir le fieur Lerat , procu

reur d office , accufe , par fon requifitoire , Felicite

Autrifque d etre accouchee dans le courant de fe-

vrier 1781 , fans avoir au prealable paiTe la de

claration portee par les ordonnances , & requis

qu elle fut vifitee , pour reconnoitre fi elle etoit

accouchee, & les officiers de la juftice de Caucourt

ordonne qu il feroit precede a cette vifite, qu il

feroit informe des faits repris au requifitoire ,
&c

La caufe portee une premiere fois a 1 audience

du confeil d Artois du Q aout 1781 , arret eft inter

vene
, qui a mis 1 appellation & ce au ntant , eman-

dant , a declare le requifitoire & le jugement A firt

de viii e de Reine-Felicite Autrifque, enfemble tout

ce qui avoit fuivi ,
ru! , vexatoire & injurieux , a

permis a Guffron & fa femme, &: Procope Autrifque,

pere de celle-ci , de prendre a partie le procureuc
d office & les officiers de la juftice de Caucoupt.

Lerat & une partie des officiers afllgnes en vertu

de cet arret, fe fondoient , pour leur defenfe, fuc

la notoriet^ publique. Lerat nioit au furplus d avoir

fait les fa;gnecs qu on lui imputoit , & d avoir ccnnu

dans le temps la caufe de la maladie de la fille Au

trifque. Deux des ofHciers de juftice de Caucourt,
le fieur Brodel & Guffron fe defendoient d une ma-
niere plus nette, en pretendant n avoir ete pout
rien dans la procedure. La fille Autrifque au con-

traire argumentoit de Tarret qui avoit declare le

requifitoire a fin de vifite, & la vifite nuls, vexa-

toires & injurieux. Elle citoit au furplus tgus les

arrets dont on a rendu compte ci-devant.

D apres cela, le confeil d Artois a rendu !e 8

novembre 1781 , 1 arret qui fuit : Notredite cour ,

par arret , declare les parties de Dauchet (i) &
Liborel (i), valablementprifes a partie , & a) ant

n aucunement egard aux demandes des parties de

Delegorgue (3), condamne la partie de Dauchet
a cent livres de dommages fc interets , & aux

depens enfuivis a fon egard i condamne celles de
Liborel , chacune a dix livres de dcmmages
& interets , & aux depens , le tout folidai-

rement ; deboute les parties de Delegorgue,
de leurs demandes d 1 egard des parties de

Blancquart (4) ;
fur les deaiandes defdites parties

de Blancquart, envers lefdites parties de Dele-

gorgue , met les parties hors de cour; condamne
neanmoins les parties de Delegorgue , aux de-

w pens expofts par lefdites parties de Blancquart;
ordonne que le prefent arret fera imprime & am*-

che en la ville d Arras , au village de Caucourt

&amp;lt;i) Leproeureur d offict.

(2) Les offlciers qui avoient otdonnc la vi!itc&amp;gt; permis Sc

fjic 1 informitioB.

(3) La fille Autrifque , Ton pere k fon mari.

(4) Les deux ofliuers dc J^ jultice de Ca.icourt , qui
n avoientpcis aucuae pan i 1 otdonnanct ni a L i

v&amp;gt;
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& lieux- circonvolfins au nombre de vlngt exem-
plaires, aux frais des parties de Dauchet & Li-
borel .

*

Un atret du parlement de Dijon , du 10 fevrier
1668

, a juge que le magiftrat ne pouvoit obliger
les matrones d aller lui declarer les filles qu eJles

avoient accouchees. L appel etoit d une deliberation
de la chambre de ville de Dijon , qui condamnoit
!a veuve Dalos

, fage-femme, a une amende de

cinq livres, pour n avoir pas fait cette declaration

pardevant le maire
, conformement aux anciennes

deliberations.

La raifen de cette decilion , fuivant 1 arretifte,

eft, que 1 indifcretion d une femme dont le fecours
eft necelfaire

, pourroit porter les filles a fe delivrer
elles-memes

, afin de conferver leur honneur.
La reunion de plulieurs circonftances eft necef-

faire pour qu une fille ou femme
, qui a ceie fa

Groflefle
, puiffe efre reputee coupable d avoir ho

micide fon enfant : 1. il faut que le corps du delit

cxiile, que la mort del enfant foit certaine.

x. Que la fille ou femme groffe n ait point de-
chre Ton etat a. des perfonnes qui puiffent en rendre

temoignage.
3. Que i enfant n ait point re^u le bapteme, &

quM n ait point etc inhume avec les ceremonies or-
dinaires dans une fepulture publique.

Ces deux derniers cas donnent a la naiffance une

jvjblicite qui ne permet pas de foupqonnerle crime.
Si 1 une de ces circonftances manquoit , la pr.eTomp-
tion d homicide tomberoit, fauf neanmoins les au-
tres preuvas. C efl-li le fentiment des docteurs

,

.confacr6 par ia jurifprudence des arreti.

Si la GrofTeffe eftdeniee, fi 1 accouchement n eft

j&amp;gt;as
notoire

, il faut que la procedure Ies confiatem.
On peut en acquerir des preuves , dit M. Joufle

,

par ceux qui ont vu 1 accufee avoir le ventre enfie ,

le vifage pile & le corps affoibli ; enfin
, par la

diminution fubite du ventre, -& par la vifite des
matrones , qui declarent fi elie eft dans 1 etat d une

perfonne nouvellement accouchce , & meme ii elle a

du lait dans les mamelles.

Un arrec da iz fevrier 1731 ,
a condamne Anne

Landouz.e , fille de laboureur , fervante domeftique ,

atteinte & convaincue d avoir recele fa Gro fefTe &
fon accouchement , lors duquel elle n avoit point

pris temcignage de la vie ou de la mort de Ton en
fant a etre battue & fuftigee nue de verges, mar-
&amp;gt;i quce de deux fleurs de lys fur les deux epaules ,

& bannie a perp^tuite .

Le ju^ement
de premiere inflance 1 avoit con-

damnce a etre pen due,

De Vaction rifultante de. la Groffeffe de filles
? de fcmmes veuves,

Le principe fondamental fur lequel pofe cette

aftion , eft la prefomption de fedudion qui a lieu

&amp;lt;n faveur du fexe
,

raais tojites les fois que les
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eirconfiances detruifent 1 idee dela feduAIon,
atftion perd fa force.

Au comraire , elle devient plus favorable a pro-;

portion de Tafcendant que 1 experience , le rang, la

Jituation
, &c. ont pu donner au fedudeur fur la

fille fcduite. Ainfi ,
on acccrde une plus grande

faveur a une fille mineure centre un inajeur , qu a

une fille ma; cure centre celui qui le feroit aurfi ;

a une fille foumife par e:at ,\ ceiui qu elle accufe,

qu a une autre dont la condition feroit egale , &c.
L age de rr.ajorite eft regards comrne fuffifant

pour mettre a couvert des pieges de la fcduftion ;

tellement que les tribunaux ferment quelquefois
Toreille aux reclamations des veuves ou filles ma-

jeures , dont alors ils regardent la conduite cornme-

un defordre.

Un gar^on condamne a une provifion de quatre
cents livres envers une fiile qu il avoit rendue en

ceinte , fe rendit appelant ;
& fur 1 appel ,

le pere
de la fille intervint & conclat a ce que ce gar^on
fih declare coupable du crime de rapt.

Le parlement de Grenoble , juge de la caufe
, mit

les parties hors de cour ,
attendu que le pere avoit

etc prefent a tout ce qui s etoit paffe dans fa maifon ,

& que la fille etoit agte de vingt-fept ans. Get
arret de 16851 eft rapporte par Guypape , qui re-

marque que le pere de la fille & le garden fflrent

condamnes a vingt livres d amende.

Cette amende , qui s emploie en ceuvres pies , &
que certains parlemens font en ufage de prononser

egalement contre le pere & la mere , particuliere-
ment dans le cas ou Ja conteilation s cleve entre

majeurs ,
eft une preuve de ce qu on a dit

, qu ils

conliderent alors la Groflefle comme une fuite de la:

debauche.

M. Coeur , par une rrofe inferee dans le dic-

tionnaire de Brillon , obferve que les tribunaux

condamnent quelquefois les parties majeures a

nourrir conjointement I enfant ne de leur com--
merce,

Quand celui qu une fille ou veuve pourfuit comme
1 auteur de fa Groffeffe

,
eft aufii celui contre lequel

la declaration en a ete faite , il en refulte une pre

fomption de bonne foi qui previent en faveur de la

femme.
II y a des dofteurs qui penfent que la flmple de--

claration d une fille ou femme libre fuffit pour obli

ger 1 accufe a fe charger provifoirement de la nour-

riture de I enfant : Creditur virgini juranti fe afr

atiquo cognitam & ex eo pra:gnantem, . . . . .

ji non
ejl meretric^, Faber, cod, de prob. def. 18 ,

& de tejl. def. 49.
Mais cette declaration feroit Infuffifante pour

faire prononcer une condamnation definitive. Auffi

la jurifprudence , enconfiderant la declaration d une

femme grofle comme une prefomption cue celui

qu elle declare eft 1 auteur de la GroiTefle
, exige

que, pour affurer la verite de ce fait, la femme

prouve qu il y a eu entr elle & celui qu elle accufe,
une Uaifon & une familiarite carafterifee, .



Dans ce cas
,
on adiuge a la perfonne fedulte ,

ties dommages & inu-rcts prop^rdonnes a 1 etat

des parties ,
a la qualite du fait & aux circonftances.

Qjfervei que , i\ Ton prouvoit qu une fiile a

eu commerce avec plulieurs hcmmes , non - feu-

lement elle n oonendroit point de dommages &
interets contre celui qu elle diroit ctre 1 auteur de

fa Groifeife , elle ne pourroit meme pas 1 obliger
a fe charger de 1 enrant. Cell ce qu ont juge divers

arrets.

Une fille majeure peut tranfiger avec celui qui
Fa abufee , fans la participation de fon pere & de

(a mere ; mais elle ne peut trailer des droits de Ton

enfant ,
ou du moins il ne feroit pas lie par les en-

gagemens qu elle auroit pu prendre.
Une fiile feduite etoit reftee neuf ans dans le

filence , apres lefquels elle s avifa de pourfuivre le

pere de fon enfant
, pour le faire condamner a lui

payer des dommages-interets , ou a 1 epoufer. Le

parlement de Paris, par arret du 16 juin i?6z , la

declara non-recevable , & ne referva que 1 aftion

de 1 enfant.

L adion de la fille ou femme veuve ne pafTeroit
a fes heritiers qu autant qu elle auroit etc intentee

avant Ton deces.

C eft aux juges royaux qu appartient la connoif-

fance du deiit qui peut refulter de la Groifefle d une

fille ou veuve.

Voyez. Bornier , en fes conferences ; Dufail ;

Taber , Julius Claras
&amp;gt; Papon; Cliorlsr , ju-

rifprudence de Gnypape ; I ordunnanct crimi-

nelle
,-

le recueil des ordomiances des rois de

France ; la collection de jurtfprudtnce ; le traite

de la ju (lice crimimlle de France ; le journal
des audiences ,

L dictionnaire des arrets , &c.

Voyez. auflTi les articles BATARD , MARIAGE , Mi-
NEUR , RAFT , c. ( Ce, qui eft entrz des afieriqucs

appartient a M. MERLIN , avocat
,
&c. }

GROUSES ou GROUINS. On appelle ainfi,

fuivant M. Houard ,
dans fon didionnaire du droit

normand , les fruits qui tombent fous les arores ,

& qui font expofes a etre manges par les beiliaux:

il en eft du la dime. Arret du 10 rnai 1731.
Vo\ ez auflfi Mie&e dans fon diflionnaire of

Barbarous french. ( G. D. C.~}

GRUAGE, GRUER & GRUVE. Le mot

Gruage fignifie
: i. un droit de Gruerie , c eft-a-

dire une efpece de terrage fur la coupe des bois :

z. une forte de droit d entree ou de barrage.
On a dit aum* Gruer , pour charger, impofer,

frever , & Grave, pour une efpece de redevance.

Voyez le gloffqire de Dncange au. mot Grua-

gium ,
fous Gruarius I

; celui de dom Carpentitr
a,ux mots Gruagium & Gruvium.

Vovez aujji Ls articles GRIEC^JE & GREIGNEUR.
( G. D. C. )

GRUERIE. Ce mot fignifie le droit de iuftice

immediate que le roi a fur certains bois , dont le

fonds appartient, foit a des gens de main-morte ,

jfcit a des parLiguliers, II confifte ordinairement ea

GRUERIE, $35,

amende?, confiscations autres profits, ainfi qu en

une portion qui fe percoit au profit de fa majeile ,

fur le prix des bois vendus.

*jQuoiquele droit de Gruerie nefeleve gucres an-

jourd hui que fur les bois, onle percevoit aulfi autre-

fois fur les terres labourables. On trouve dans ks

preuves de 1 hiftoire de la tnaifon de Montmorency ,

pag. 6^, une charte de Tan nof , qui contient une

tranfa&ion , fuper griaria de trembleyo ,
tarn in.

nemir; quarti in pLrio .

Quelques auteurs , dit a cette occafion le glof-
faire du droit franqois ,

font venir Gruerie du mot

grun allemand
, qui lignifie

verd. Mais M. Pithou,
fur 1 article 18 de la coutume de Troyes , le fait

mieux venir de gnt , qui fignifioit autrefois ,
non-

feulement tout fruit de forets , comme Ta cru cet

auteur , mais indiftinciement toute forte de fruit;

ce qui eft fi vrai , que nous appellon; encore une

certaine efpece de farine, gruau ; & qu ancienne-i

ment
, a Utrecht ,

le tribut qui fe levoit fur la biere ,

parce qu elle fe fait de froment & de houblon
,
etoit

appele %rut , gruit , ainfi que nous 1 apprenons
d une ancienne charte de Tan ioij, rapportee par

Hida, chanoine d Arnheim , d;ins fon hiftoire des

eveques d Utrecht
,
en la vie de Guillaume , p. t DO.

Lauriere donne 1 extrait de cette charts, & il

renvoye , pour plus ample ccIaircifTement ,
a 1 et}

-

mologicon de Skinner. Enfin , il a oute que Ton
connoit aufii /.: Gruerie de charbon dont Vonfait
bail a Paris au profit du roi.

Au refte , Menage donne une autre origine au
mot gruau ; il adopte d aiileurs pour celui de

gruerie 1 etymologie de Pithou, qui a ete au^li ad-

mife par Henri Etienne , dans fon premier dialogue
du nouveau langage francois italianife.

Vo)ez le dictionnaire etymologique fous ces

deux mots ; les orisfines francoifcs de Cafeneuvt
au mot grayer; Van. joj de la coutume de Sen-
lis , avec le commentaire de Ricard 6- de Saint-*

Leu, & 1 article GRAYER *.

Le droit de Gruerie differe de celui de grairie,
en ce que celui-ci donne au Foi la propriete d une

partie du fonds d un bois , comme nous 1 avons

obferve fous ce mot ;
au lieu que le droit de

Gruerie n a pour objet que les profits dont nous
venons de parler. C eft pourquoi , dans le droit

de Gruerie , un bois eft fufceptible d alienation

& d hypothcque de la part du proprietaire pour
la totalite , parce que le fonds lui appartient en
entier ; & dans le droit de grairie, les poflefleuia:

ne peuvent difpofer que de leur poflefllon even-

tuelle , c eft-a-dire de celle que leur donneroit un

partage. Jufques-la ,
1 alienation ne pourroit avoir

pour objet que leur portion dans le prix des bois

vendus.

L origine du droit de Gruerie paroit tres- an

cienne , & fe perd dans Tobfcurite des premiers

temps de la monarchic.

M. ie Bret pretend ,
en fon traite de la fouve-

rainete ,
&amp;lt;ju

il proyient de ce qu autrefois il ny ;

Vv ij
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que les rois qui eulfent le droit d avoir des bo s de ,

Kaute-futaie, & que perfonne ne pouvoit en laiiler

croitre fans leur permiirion ;
de forte que , Icrfqu ils

permct .olent a quelqu un d en avoir , ce n etoit qu a

la charge qu ils y auroient la juridiction avec tes

profits qui en dependent, ainfi qu une part dans le

prix de ccux qui feroient vendus a 1 avenir , conime

de moitie en quelqu.es endroits ,
du tiers , & de plus

u de moins en d autres.

La preuve qu il en d inne , eft que le droit de

Gruerie n a pas lieu fur toutes les forets
,
mais lea-

lement fur celles dont 1 origine n eft pas connue ,

parce que les rois ayant dome dans la fuite une

permiffion gentrale a tous leurs fujets d avoir des

bois de haute-furaie, ils fe font contemcs de retenir

le droit de Gruerie fur les anciennes forets fans y

nilujettir les nouvelies.

D oii il reiulte que ceux qui pofsedent des bois

fujets au droit de Gruerie ,
ne peuvent les vendre

,

ni les couper fans la permifiicn du roi, non-feu-

lement par rapport a la juridiclion , mais encore

a caufe du droit qu il a dans la chofe. C eft aux

officiers de-; maitrifes a connoitre de tous les delits ,

abus & malversations qui s y commettent, tant pour
ce qui concerne la police ,

la vente & la ccnferva-

tion , que pour ce qai regarde la jufiice & !a chaiTe.

C eft ce que prefcrit expreffement 1 ordonnance de

1669, titre IT, ,
article i , i

,
& 3 , conforme en

cela aux ordinances de juillet 1376 ,
art. 40 ; de

feptembre de la meme annee, art. 44 ; de feptembre

1401 ,
art. 45 ;

de mars i 5 i j ,
art. 41 ; & de Janvier

1516, art. premier.
(me fuite de cette difpo/Ttion , c ed au grand

maitre & aux officers des maitrifes a faire les mar-

telages% baliva^es & ventes des bois dont il s agit
avec les memes formalites que pour les bois du roi

,

confrrmcme.nt a 1 art. 10 du tit. 13 de 1 ordonnance

de 1669 , qui confirme ,
a cet egard, la difpofition

de IVt. 63 ds rordcrnance de mars ijij , & de

celle du mois de mai 1 5 So.

Les proprietaires ou trefonciers de ces bois ne

peuven: pas meme difprfer des chablis qui s ytrou-
vent II faut qu ils foient vendus de la meme ma-

niere que ceux des bois du roi
, pour les denicrs en

provenans e:re partages propoitionnement entre le

roi & eux.

Suivr.nt 1 article 49 de Teditde 1376 , & Particle

16 du titrs 13 de 1 ordonnance de 1665) , ces pro

prietaires peuvent y prendre des arLres a Latir
; mais

la delivrence doit en etre faite par les cfnciers des

maitrifes. Dans ce cas ,
on doit en meme-temps en

faire couper & vendre au profit du roi , pour une

valeur proportionnee a fon droir.

Ces proprietaires peuvent aufli , fuivant 1 article

1.7 du meme titre
, diflraire fur leur part . lors des

ventes ordlnaires , la quantite de bois neceflaire

pour leur chauffage : mais il faut alors que 1 eftl-

mation en-folt faite par les officiers , pour en ajouter
la valeur au prix de la vente. , afin que le roi y

fon droi,t.

GRUERIE.

Suivant la meme ordcrnance , le roi ne prend
le droit de Gruerie fur le bois mort

, ni fur le mort-
bois , dont les trefcnciers peuvent diipcfer. Par Lois

niort, nous en tendons tout bois A! die lur pied ou

gifant , & qui ne peu: abfolunicnt lervir qu a

Lrjlc-r. Quant an mort-bois , la chartre de Louis-

le-Hut:n
, de 1315 , en deligne neuf efpcces , qui

font le laulx
, le morfaulx , i epine ,

le puifce , le

feur
, 1 aulne , le genet ,

le genievre & la ronce.

Le bois tenus en Gruerie font foumis aux memes

regies d adrainiftraticn ,
a la rr.eme police ,

& con-

fejjuemment aux memes vifites de la part des ofri-

ciers des maitrifes , que les autrts bois.

Le droit de Gruerie etant domanial , il eft ina

lienable , & ne peut meme pas etre atferme. L a&amp;gt;

tide 8 du titre 13 de 1 ordcnnance de 1665? ,
en ren-

ferme une defenfe precife. li a pour objet les tailhs

aufli-bien que la futaie , puifque Particle 1 7 ne pen-
met aux trefonciers que la libre difpofition du bois

mort & du mort-bois. De plus ,
la chaffe , la paif-

fon & la glandee appartiennent au roi , privative-
ment a tous autres

,
dans les bois fujets a ce droit,

a moins qu il n y ait titre ccntraire. C eft la difpo
fition de Particle premier.

II en eft dans le droit de Gruerie , pour les

amendes , refatutions
, dcrr.mages & inttrets

,
de

meme que dans le droit de grairie , ainli que pour
les frais faits relativement aux bois qui y for.t

fujets.

Voyez. U trait I di la fouverainete , par M. le

Bret
,

livre 3 , chapitre 3 ; La conference fur

Fardonnance de \66$ , enfemHe les ordonnancts

ci-dcJTus citees. Voye/. auffi les mots Ecis , FU
TAIE , GilAMD MA1TRE EFS EAUX ET . ICRETS,
GARDES , GRAIRIE , MAITRJSES , &c. &c.

( Article de M. HHKRIQUEZ , avocat &c.

excepte que ce qui eft entre des cfleriques appar-
tient a M. G^RRJN DE CouiOfi , avocat r. )

GRUERIE ROYALE. C eft une jurididion fu-

balterne etablie dans un lieu eloigne du fiege de la

maitrife
, pour veiller plus particulierement a la

confervation des bois qui en font a portee ,
& pour

juger en premiere infiance les delits dent 1 amende
n excede pas douze livres.

Cette jurididion efl ordinairement compofee dYit

gruyer, d un procureur du roi & d un grcffier. Les

appellations des jugemens qui s y rendent ,
fe rele

vant au fiege de la mairrife du refiort.

Les maitres particuliers peuvent , quand ils {e

jugent a propos ,
tenir leurs audiences aux fieges

des Grueries qui dependent d eux , pourvu qu ils

n emreprennent rien fur la juridiftion des gruyers ,

& qu il ne s agifle que d y ji?gerles
affaires qui leur

ont ete renvojees par eux. Get a&amp;lt;fte de jurididion,
de la part des maitres particuliers ,

ne peut etre

que tres-utile au public, en ce qu il difpenfe les

parties aflignees de faire un voyage au fiege de la

maitrife pour y faire juger leurs affaires. Dans ce

cas, les maitres particuliers
doivent tenir leurs au

diences a une heure
&amp;lt;jui

ne foit gas celle des av
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ness de la Gruerie , parce qu il efl contre le bon

erdre de deplacer un ofiieier de fon liege.

Les maitres particuliers ont ete maintenus dans

le droit de re.nir leurs audiences aux fieges
des

Grueries , par un arret du confeil du 10 juillet

1688
,
rendu en faveur dumaitre partlculier de Cau-

debec , contre le gruyer de Routee. Les officiers de

cette Gruerie ayant tente d en empecher 1 exccution

par 1 oppofition qu ils y avoient formee , il en furent

deboXues par un autre arret du confeil du 16 fep-

tembre 1701.
Les procureurs du roi des maitrifes ont la liberte

de faire dans les Grueries , les memes fonctions

que dans leur fiege ;
& quand ils ne jugent pas a

propos d ufer de cette liberte , les procureurs du

roi des Grueries , qui font leurs fubfUtuts , exercent

lorfque les maitres particuliers viennenty fieger.

Les gardes-marteaux des maitrifes doivenc faire

tous Les martelages ncceflaires dans 1 etendue des

Grueries
, conformement a la difpofidon deTarticle

i du titre 7 de 1 ordonnance de 1669.
Nous nous etendrons davantage fur la juridiftion

des Grueries , dans 1 article des gruyers royaux.

Voyez. 1 ordonnance de 1 669 ; les arrets du. con-

Jell des 20 juillet 1688 6- 26 feptembre ijos ;

les lois foreflieres ; la conference fur I ordon-

nance de 1663 , &c. Voyez auffi les mots GRUYERS
ROYAUX , MAITRISES , MAITRES PARTICULIERS,
PROCUREUR DU ROI DES MAITRISES, &c.

(Article de M. HEKRIQUEZ ,
avocat frc.}

GRUERIES DES SEIGNEURS. Ce font des

juridiftions qu on a permis aux feigneurs d eta-

blir dans leurs terres , pour connoitre en premiere
inftance de quelques matieres d eaux & forets dans

l e:endue de leurs juftices. Les appeliations s en re-

levent direftement a la table de marbre du refibrr
,

fuivant 1 article 8 du titre 14 de 1 ordonnance de

1669.
Nous parlerons plus amplement de la compe

tence & des droits de cette juridiftion, au mot

GRUYERS DES SEIGNEURS.

( Article de M. f/ENRIQUEZ , avocat &c. )

GRUMER. Ce mot fe trouve dans la coutume

de Nivernois , tit. i , art. 10 & ri. II y eft dit

qu il y a amende de zo f. tournois pour le feigntur

jufticier & de plus les interets de la partie , pcur
les betes prifes dans les vignes depuis la N. D. de

mars jufqu a la S. Laurent, & C\ lefdites betes,
r ajoute la coutume , font prifes depuis la S. Lau-

rentjufques en vendanges inclufivement ,
Ton les

9&amp;gt; doit girder feparement & dininftement 1 une de

r&amp;gt; 1 autre par vingt-quatre heures. Et fe elles gru-
n menc dedans ledit temps ,

c eft- a-dire , quil

aparoijfe par la fiente , qu ils ayent mange
raifins , lefdites betes font confifqueesa la jufiice.
Et celui a qui font les betes , pave le dommage de

partie , & fur ladite confifcation le prevot prendra
fon amende de foixante fols tournois.

Et ou lefdites betes ne grument , celui a qui
ejles appartiennent eit amendable ,

envers jufiice
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de 53 f. tourno-is, & tenu au dommage de la

partie . ( G. D. C. )

GRUYERS ROYAUX. Ce font des officiers

d eaux & forets, fubordonnes a ceux des maitrifes.

Ils ont etc etablis pour veiller a la cqfifervation des

bois cloigrtes
du fiege

de ces maitrifes , & pour con

noitre en premiere inrtance des moindres delits qui
s y commettent. On les appelle verdiers dans quel

ques endroits
t
de la Normandie.

II y a une tres-grande difference entre les Gruyers
aftuels & les Gruyers anciens.

Ceux-ci etoient des officiers qui jouifToient d une
autorite affez etendue, foumife neanmoins a celle

du fouverain & general grand maitre reformateur:

des eaux & forets ;
ils avoient pour dcpartementune

province entiere , dans laquelle ils etoient
charges

de 1 adminiflration des eaux & forets.

Les comtes de Charrfpagne , les dues de Bour-

gogne & de Bretagne , avoient cliacun un Gruyer
qui etoit pour 1 ordinaire un feigneur de grande
diftinftion. On voit que M. Claulfe de Fleiiry en&quot;

avoit eu le titre , avant celui de feul grand maitre
reformateur des eaux & forets de France.

Dans la fuite des temps , les fonftions de Gruyef
fe trouverent partagees , & meme diminuces par
1 etabliffement qu on fit des maitres des eaux &
forets, auxquels les Grmers furent fubordcnncs.
On les appela alors Gru\ers, fcrelliers

, Verdiers ,

chatelains , fegrayers , ou maitres gardes ; verdiers

& foreftiers , parce qu ils avoient la garde des fo

rets
; chatelains , parce que cette charge etoit an-

nexee a celle de concierge ou capitame des cha
teaux dont dependoient les fcrcts

; fegrayers, pared
qu ils devoient ttre feuls & fepares pour vifiterles

forets , a la ecnfervarion defquclles ils hoicnt

charges de veiller ; enfin maitres gardes , parce
qu i s avoient une infpeftion immediate fur tous les

gardes de leurs difiricl.

La juridiction qu ils exer^oient etoit bornc e
, cat

ilsnepouvoient juger que jufqu a foixante foils. On
appeloit d pux aux maitres qui infirmoient leur

ju-&amp;gt;

gement , fi la peirie proircncee n etoit pas propar-
tionnee au deiit. Et quand une partie condamrce

portoit direftement a la table de marbre la con-
noifTanceda bien ou mal juge d une fentence rendue

par un Gruyer , la table de marbre la renvoyoit
d abord au maitre. C eft ce qui arriva en

i&amp;lt;ro^i , ou
1 on voit qu elle renvoya d elle-meme & fans rcqui-
fition

,
au maitre particulier des eaux & forets de

Provins, un particulier qui avoit appele diredement
a elle d une fentence rendue par le maitre garde. Le
1 7 novembre 1511, elle fit un pareil renvoi dans un.

cas femblable.

Les anciennes ordonriances
enjoignoient auA

Gruyers de redder. Ils pouvoient avoir un lieute

nant pour les fubftituer dans les circonflances ou ils

etoient empeches de faire leurs fon ft ions ; mais us
en etoient refponfables , ainfi qu on le voit par les

ordonnances de 1346 & 1401 , confirmees garcelle-
de 1515,
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Le reglement du mois de juillet 1376 leur or-

ionnoit de faire des vifites de quinzaine en quin-
zaine dans tous les bois de leur diilrid , &. d en

rendre compte exadement aux maitres. Pour qu ils

ne fufTent pas expofes a etre detournes de I afhduite

de leurs fondions, il leur avoit ete defendu d exercer

aucun autre emploi ;
ils etoient meme obliges de

donner caution.

L ordonnance de i j if , article 2,3 , les avoit zC-

treints a en donner une de deux cents livres tour-

nois , qu ils etoient ooliges de faire recevoir a la

chamore des comptes. L article 75 de la meme
ordonnance leur avoit defendu d avoir des lieute-

nans , en n exceptant que les Gruyers qui refidoient

a la cour , mais qui etoier.t refponfaules de ceux

qu iis avoient commis. Suivant ^article 6, ils ne

pouvoient faire aucune ver.te de bois fans ie corn-

man dement des maitres ; ils pouvoient feu.ement

venire des chaulis quand i adiudication n en exce-

djit pas la (onime de dix livres, ainfi que le de-

cida ia -able de inarore
, par im jugement du 14 fe-

Vr.er 1548.
O i vo.t

, par un reglement du meme tribunal ,

4u 1 7 mars 1541, pour le fiege de Senlis , que les

marres & le&amp;gt; verd ers ou Grj\ers tenoient chacun

de jciir cote un tribunal f pare , & qu iis faifoient

de :x cor ..is di.tinds, puifque ce reglement deter- -

mine 1 heu-e a lajueile chacun davoit tenir (on fiege.
Si quelquefois les deux corps fe reuniJToient pour
des fofldioos communes, le lieutenant des eaux &
f.irc-s , qui reprcfentoit le maitre , avoit la pre-
fi an e fur le verdier ou Gruyer ; ce qui avoit ete

ainfi ;
; c:d6 par un autre reglement du 18 mars i 549.

Ju.^u a ce temps , Iheredite des charges de

Gru)er n avoit pas encore en lieu, parce qu on ne

les exerqoit que par commiflicn du roi. Ce fut en

1)54, qu elles furent erigees en titre d cfrlce. L edit,

qui eft dj mois de fevrier de cette annee , flatue

q ie les aopels des jugemens des Gruyers conti-

nueront d erre portes aux maitrifes ; il fixe en meme
temps a quatre cents livres leur caution , qui fut

depuis regiee a quatre cents ecus
, par Teditdu mois

de mai 1^57.
Les Gruyers font difpenfes auiourd hui de donner

caution , parce qi:e la finance qu ils parent pour leur

charge en tient lieu.

Les ordonnances ont determine jufqu a qucl!e
fbmme ils pouvoient juger ; ce qui a varie. An-
ciennement ils ne pouvoient connoitre que d:s delits

dont la condamnation n excedjit pas trois livres ,

ou foixante fous. Cette fomme fut augmentee en

\666 & 1667 , ju^ju a fix livres pour quelques grue-
ries ; elle fut portee erfin a douze livres , par 1 or-

donnance da \66&amp;lt;) , pour toutes les grueries.
Un Grnyer doit avoir vingt-cincj ans

, cet age
etAnt profcrit pourTexercice des fondions de juge.
C efl au fieTe de la marrife a lapelle il reffbrtit,

q^i
il ell oblige de fe faire recevoir avec les for-

fnalites etablies pour la reception des errlciers ,

sonformement a i articie 9 de 1 edit de i jj4, c: a
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1 article M de celui de ijfjz , parce qu il eft de

regie que les officiers foient requs au fiege de la ]u

ridiclion a Jaquelle ils rellbrtiilent diredement ; la

table de marbre n eft pas meme competente pour

proceder a cette reception.
C eil ce qui a ete decide a regard du Gruyer de

Mont-Lhery , dans une circonftance dont voici 1 efc

pece : Le fieur Poncinel avoit obtenu ,1031 de-

cembre 174? , les provisions de 1 oflice de Gruyer ,

adreffees au grand maitre & aux officiers de la table

de marbre de Paris ; mais ayant ete arrete dans Ca,

reception , parce qje ces provifons n avoient pas
ete airellees au maure particulier de Paris , il fut

oblige de recourir au roi pour oltenir des lettre*

de relief de furrannation , qui furent expedites ea

chancellerie , le 13 Janvier 1747.
Ces lettr^s adrellees au maitre particulier d

Paris , ou a fon lieutenant , portoient , que les pro-
vifions du mcis de decembre 1745 , nelui a)ant pas
ete adrellees , & 1 annee de leur date fe trouvan-t

expiree , ie fieur Poncinel nepcuvoit pourfuivre fa

reception en 1 office de Grujer de Mont-Lhery , fit

fe
rqjftre

en e:at d en faire les fondions fans let-

tres ~4e relief , d adreffe & de furannation ; c eft

pourquoi le roi vouloit que, lorfqu il prefenteroit

les provifionj de cet office du 31 decembre 174?
le maitre particulier cut a 1 y faire recevoir , & Tea

faire jouir ,
fans s arreter au defant d adreffe & a la

furanna:ion de ces provisions dont S. JVI. Je rele-

voit^i le di
r
penfoit. Cette decifion confirme bien

clairement
,
comme Ton voit , la neceflite ou font

les Gruyers de fe faire recevoir au fiege
de la mai-

trife de leur reffort.

Comme 1 ordonnance de 1669 fixe les bornes de

leur pouvoir, il eft a propos d en rapporter les dif-

pofitions , pour faire mieux connoitre Tobjet des

fondions qu ils ont a remplir.
Suivant 1 article premier du titre 9 , les Gruyers
auront un lieu fixe pour y tenir leur fiege

a jour

& heure certains, en chacune femaine , & feront

refidence dans 1 etendue de la gruerie, le plus pres
rt des bois que faire fe pourra , a peine de perte

de leurs gages & d interdidion .

II eft de regie que le fiege
de toute juridiftion

foit etabli dans un endroit public & conv enable ,

pour que les particuliers aient la faculte d y entrer

librement. Les Grujers doivent done, pour fe con-

former aux ordonnances , fixer le leur dzns le lieu

qui eil dsilin^ a cet effet. Pour cerre raifon , ils ne

peuvent point tsnir leurs audiences dans leur maifon ,

ou dans tout autre endroit particulier, cela etant

expreffement defendu par les reglemens.
Ces audiences^ doivent fe tenir a une heure re-

glee , au moins une fois par femaine , parce que

lespourfuites en matieres d eaux & forets , exigeant
la plus grande aSivite , il faut que le Gnner

apporte toute la diligence pofllble au juoement

des rapports faits pardevant lui ,
afin de repnmer ,

avec plus de fucces ,
les abus qui fe commettent

dans ies forces j ce qui feroic fnoiqs facile
&amp;gt;

s ji oe
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ii fes audiences que rarement. On volt

par Tarret de reglement des jugesen dernier reilbrt,
&amp;lt;iu i decembre 1563 , qu il etoitenjoint au Gruyer
de Compiegie de tenir fon

fiege
en 1 auditoire de

cette ville , les mercredis & famedis de chaque fe-

tnaine. Les ofliciers de la maitrife a laquelle reffortit

tin Gruyer , peuvent y venir tenir leurs audiences ,

ainfi que nous 1 avons obferve fous le mot Gruerie

royale.
Comme les grueries n ont etc ctablies que pour

fremedier a 1 inconvenient de FcJoignement du fiege
des mahrifes, la refidence des Gruyers elide rigutur,& les met a portee de mieux remplir 1 objet deleur
etabliffement.

Article 2. Auront un marteau particulier , du-
&amp;gt; quel ils marqueront les arbres de dcllt & les

chablis.
Ce marteau doit etre different de celui du roi dont

fe fervtent les ofiiciers des maitrifes. Comme il eft

perfoimel au Gruyer , il n eft pas fujet a la meme
garde que celui-la

; auffi n y a-t-il pas de garde-
rnarteau dans les grueries.

Un Gruyer ne peut employer Ton marteau a

d autres ufages , qu a marquer les chablis & les

arbres de dclit qu il trouve lorfqu il fait fes vifites ,

parce qu il n a pas le droit de faire des balivages ,

ni des
martelages. II n a pas meme le pouvoir de

vendre les chabKs , fans une permiffion expreffe du
maitre particulier ,

ou du lieutenant de la maitrife
a laquelleil reffbrtit. Celalui eft interditpar 1 article

86 de 1 ordonnance de 1515: , & par les jugemens
rendus par la reformation des eaux & forcts de Nor-
mandie

, des 20 mai 1733 . 27 aout 1^48 , confir-

mes par arm du parlement de Rouen, du 20 no-
vembre 1618.
L empreinte de ce marteau doit etre depofee au

grefFe de la maitrife, pour qu on puiffe, en cas de

contention , en faire la verification. Le Gruyer ne

peut pas employer un autre marteau dans fes vifites
,

fous quelque pretexte que ce foit , parce ^que cela

pourroit lui donner la facilite de couvrir fes negli

gences , en conformant les anciens delits avec d autres

recemment faits
, & qu il auroit omis de ccn/hrer.

G eft pour cette raifon qu une ordonnance du grand-
maitie du departement de Metz, , du premier aout

J7S4-J a enjoint au Gruyer de Montmedy de de-

pofer au
grefFe de la maitrife de Sedan 1 empreinte

de fon marteau
,
fans qu il puiffe fe fervir d aucun

autre,

Article 3
- Ne pourront juger que les delits

n dont 1 amende fera fixee , par nos ordonnances, a

la fomrnc de dou?.e livres & au-deffous
;
mais C\

elle etoit arbitraire ou excedante cette fomme
,

ils Teront tenus de renvoyer la caufe & les par-
ties pardevant le maitre particulier deleur grue-
rie

, a peine de cinq cents livres d amende pour
&amp;gt; la premiere fois , & d interdidion pour la reci-

&amp;gt; dive r.

Get article regie clairement la competence des

&amp;lt;Gruyers , dont tout le pouvoir fe borne
, cornrae
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1 onvolt, a juger les delits dont 1 amende n exccde

pas doute livres. Us doivent done renvoyer au fege
de la maitrife le jugement des rapports fufceptibles
de condamnations plus fortes ; fans cela ils feroient

expofes a fe faire condamner a 500 livres d amende,.
& meme a etre interdits ; & fi

, pour couvrir leur

incompetence ,
jlsarbitroient ,reduifoient ou mode-

roier.t une amende encourue, ils courroient rifque de

perdre leur charge, conformement a la difpo/ition
des articles 14 &: i ? du titre

32,
de 1 ordonnance de

1669 , qui a c te renouvelee par une ordonnance
du grand maitre de Paris , du 18 aout 17^ , &
par ceile du grand maitre de Metz

, du premier
aout 1754.

Comme en fait de delits dans les forets
, le-

reftitutions , dommages & interets font toujours de

pareille fomme que 1 amende , les Gruyers n exce-

dent pas leur pouvoir, quand , en jugeant fur un

rapport, 1 amende & les dommages & interets for-

ment enfemble une fomme plus forte que ceile de
ii livres, parce qu il fuffit que 1 amende nc pafTe

pas cette fomme : en forte que la plus forte condam-
nation ne doit jamais exceder 24 Jivres ; favoir

, iz

livres pour 1 amende , & pareille fomme pour les

dommages & interets.

II rcfulte dela , que les Gruyers ne peuvent jiiger
aucun rapport de chaffe ni de peche , parce que ,

fuivant 1 ordonnance, la moindre amende qu on puiffe

prononcer fur ces deux objets , excede toujours la

fomme de 12 livre&amp;lt;;.

La declaration du roi dx: moi&amp;lt;; de decembre 1^31 ,

enjoignoit a la verite aux gardes d arreter tons Jes

chaffeurs dans les for(-ts du roi
,
& de 1 amener

pardevant hs Gruyers ,
cu autres ofnciers des

eaux & forets , pour ctre par eux jukes. Ce qui
fembleroit avoir attribue aux Gruyers la ccnnoif-

fance des faits de chaiTe ; mais cette declaration

paroit avoir etc abrogee , non-feulement par 1 ar

ticle 21? de Fordornance du mois de juin i6or
, qui

ne rend les Gruyers competens , dans cette cii conf-

tance , que pour la capture des d;
&quot;linquar.s , mais

encore par 1 ordonnance de i66y,qui n accorde aux

Gruyers que le pouvoir de juger jufqu a la fomme
de dou^e livres : cela leur interdit clairement la

faculte de prononcer fur des rapports dont 1 amende
feroit plus forte. Or , les amendes de chaffe & de

peche, telles qu elles font prefcrites paries ordon
nances , excedent cette fomme ; d ou il faut ccnclure

que les Gruyers ne peuvent jamais regulitrement en

prendre connoiffance.

Si cependant , pour des delits relatifs a la chaffs,
il y avoit des amendes au-deffbus de douz.e livres ,

tels que pour des chiem qui n ont pas le jarret coupe ,

ou qui n ont pas un billon an cou
, comme il e/1 d u-

fage de prononcer en pareil cas une amende de dix
livres , on penfe que les Gruyers pourroient juper
ces fortes de rapports , attendu que 1 amende n txce-
deroit pas douz.e livres. -

S Le appellarions des gruerres ne peuvent etre rele-

. vees qu au fieg^e de la maitrife
j dies doivent y are,
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pourfulvie ) dans la quinzaine de la eondarrniatlor! ,

lars quoi les fentences paifent en force de chofe

jugee en dernier reifort. II en eft de meme quand la

par:ie condamn-i-e a laiiTe pafier un mois fans appel
& fans pourfuite.

Suivant un arrct du confeil du z6 fevrier 17 J 3 &amp;gt;

il eft d^fendu aux Gruyers de recevoir les gardes
de; bois

,
foit du roi, foit des feigneurs , ou des

communautes feculieres , laiques & regulieres. Tout

ieur pouvoir fe borne a la reception du greff.er &
des huiffiers de la gruerie , parce qu il eft de regie
& d ufage que ces fortes d officiers foient re^us au

fioge auquel ils font attache s , au lieu que les gardes
do.veiu tDUJours etre recus a la maitrife du relfort,

fe le competente pour connoitre des deiits de iutaie

commis dans les bois qui en d ipen dent.

Le^- Gruyers ne font pas compf-tens non plus pour
recevoir les declarations des particulars qui veulent

couper des bois. Voyei ce que nous avons dit a ce

fu ; e fous ie mot Futuie,

La competence des Gruyers n ayant pour objet

que les ielits en ma:iere d eaux & forcts
,

i]s ne

peuven: connoife d aucune caufe , ni contention

eirre oart.es , lor qu il ne s agit que d interets par

ticuliers; mais iL doivent les renvoyer au fiege de

la imitrife.

CViand il eft queftion de quelque contravention

fur e fait de la police des rivieres, & qu un par-
ticulier s en plaint , les Gruyers peuvent bien re

cevoir fa plairite; mais ils do^vent la renvoyer aux

offic;e-s de la maitrife pour 1 inftrudion & pour le

jugemem.
De meme , s il furvient quelque contention entre

de~. particuliers , pour raifondu nivellernent , van-

nage , curate des rivieres , ou pour 1 exploita-

tion des moulins qui y font etablis, relativement

BU cou-s d ea-i , les Gruyers ne peuvent en prendre
aucune conno iTance. Cela leur eft expreifement in-

terdit pa-- ie; ordonnances du grand maitre de Paris

& ceiui de M?tz, dont nous avons ci-devant parle,
& qui font c^nformes a 1 efprit de 1 ordonnance de

i66c. Ces difterens objets tiennent a la police & a

1 aiTiiniftration , pour lefquelles ils ne font point

competen: ; tout leur pouvoir fe bornant , comme
nous 1 avons deja dit, a juger les deiits dont 1 amende
n exrcde oas douie li\Tes.

Article 4. Vifiteront de quinzaine en quin-
zaine les eaux & forets de leurs grueries , en la

me-Tie forte & maniere que les ofliciers des mai-

trifes doivent proceJer a leurs vi/ites
1

; feront les

memes obfervations & rapports des deiits, degdts,
abroutilTemens

,
malverfations , abattis de bali-

veaux , pieds corniers , arbres de li/iere , & autres

referves , bornes , foffes , & generalement tout ce

qui aura ete fait centre i ordre ctabli par le prefent

reglementn.
De 1 exatSitude de ces vifites depend la conferva-

tion des forets , confiees a Tatter.tion des Gruyers.
Leur prefente ne peut qu y produire un tres-bon

tjfet ; pile ccarte des bois les dclinquans , empcche
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les efltrcprifes que Ton pourroit y falre , & malmlent
la vigilance d-es gardes.

Quoique tous les obfets exprimes dans cet article

ne foient pas de la competence des Gruyers , quant
au jugement, ils ne font pas moins obliges de conila-

ter toutes les contraventions qui y font detailites ;

c eft pour cela qu ils font etablis. Ainli de quelque
nature que foient les deiits , quand bien meme il*

concerneroient la chafTe ou !a peche, ils doivent in-

di/lincrement & fans exception , en dreffer des pro-
ces-verbaux , fauf a cnvcyer aux gre.Tes

des iv.aitrife*

1 expedition de ceux dont ils ne peuvent point con-

noitre
; fans cette attention iis courroient rifque d ea

repondre perfonnellement.
11 doivent aufli tenirlamain, dans leurs vifites,

a ce que les particuliers n exploitent pas leurs bois.

avnnt T.ige prefcrit par 1 ordonnance ; favoir , leg

taiil s avant dix ans , & les baiiveaux fur taillis

avant quaranre. I s doivent de meme veilier a ce

qu on ne coupe point les futaies , fans en avoir

fait prealablement la declaration. Dans tousles cas,
ils font obliges de drefier des proces

- verbaux de

toutes les contraventions qu ils deccuvrent , & de les

envoyer au greffe de la maitrife , pour y e tre juges
a la diligence du procureur du roi de ce fiege.

Article j. Les fergens a garde de leur gruerie
leur porteront les rapports de tous tes debits , les

affirmeront , & les feront regiftrer au greffe vingt*
n quatre heures apres la recsnnoilfance.du fait, &

les Gruyers renverront a la maitrife ceux qui

pourrontdonner lieu aux condamnations exiedant

douze livres ,

Les Gruyers doivent recevoir les a/firmat ons de

rapports , fans frais , ni vacations. Quoique 1 ordon-

nance n en porte pas une difpofition exprelfe, ce

n eft pas moins - la i efprit des reglemens , ain/i

que cela fe prouve par les ordonnances des grands
maitre;; de Paris & de Metz , que nous avons ci-

tees ci - dellus , & qui defendent aux Gruyers de

prendre aucune chofe pour ces fortes d affirmations.

Ce que nous avons dit ci-devant deVeloppe furTi-

famment le furplus de cet article fur lequel nous oe
nous arreterons pas d avantage.

Article 6. Auront un regiftre cot^ & paraphe

par le maitre particulier , le lieutenant & notre

procureur , dans lequ-el ils tranfcriront les proces-
verbaux de leurs vifites, obfervations , marques &
reconnoiifances , les rapports des fergens a garde ,

& tous les autres ades de leur charge, qu ils fe-

ront figner par les fergens ; & trois jours apres
chacun afte , ils jugeront les articles de leur com-

petence , & enverront une expedition fous leut

leing, des autres , au greffe de la maitrife. Fe-
v&amp;gt; ront proces -verbaux indefiniment de toutes m-

tieres , informeront , decreteront & arreteront en

flagrant delit , tant pour nos eaux & forcts
,
bois

& buiflons de leur detroit , que pour les bois tenus

en gruerie , prairie ,
tiers & danger , ir.divis ,

apanage , ufufruit Sc par engagement, & des com-

rnunaucei ,

u
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La dlfpcfition de cet article a etc rappelee dans

les ordonnances des grands maitres de Paris & de
Metz

, de 1753 & de 1754, dont nous avons deja
parle. Les Gruyers dcivent s y conformer avec foin ,

pour etre toujours en etat de prouver 1 exaditude
de leurs vifites , leur attention a maintenir la vi

gilance des gardes , & leur diligence a juger les

dehts qui font de leur competence. L ordonnancene
leur donne a cet egard que trois jours. Quant aux
delits dont Tamerine peut exceder douze livres

,
ils

doiv,ent /implement envoyer au greffe de la maitrife
du refTort-une expedition des proces-verbaux qui les

conftatent.

Comme il eft tres-important qu il y ait un certain

ordre dans les papiers des greftes des grueries , il

doit y avoir trois regiftres cotes & paraphcs par le

maitre particulier ou le lieutenant
,
& par le procu-

reur du roi de la maitrife. Le premier eft pour
1 enregiflrement des edits, declarations, arrets , re-

glemens & ordonnances , provifions , commiftions ,

receptions , inftitutions , & definitions d officiers &
gardes de la gruerie; le fecond pour les proces-
verbaux des vi/nes , & les rapports des gardes ;

le

troifieme enfin fert pour les caufes d audiences. Le

greffier doit y infcrire , par ordre de date , les ju-

gemens rendus. C eft ce que le grand maitre de
Metz a etabli pour la gruerie de Montmedy, par
fon ordonnance du premier aout 1774.

Quand il s eft paife dans une gruerie quelque fait

relatif aux eaux & forces , & qui peut donner lieu a

une information, le Gruyer peut la faire; il peut
meme decreter , faire arreter les coupables , & com-
mencer a leur faire fubir un premier interrogatoire,
dans les vingt-quatre heures de la capture, lorf-

que les coupables ne peuvent, dans ce delai, etre

transfercs dans les prifons de la maitrife; mais il

faut pour cela qu il s
agiffe d un flagrant delit ; fans

cela
,
le Gruyer doit, apres 1 information

, envoyer
au greffe de la maitrife toute la procedure, pour y
etre continuee.

Art. 7. Repondront des delits , abroutifTemens

& defordres qui arriveront es bois & forets de

leur gruerie , & feront tenus des amendes & ref-

titutions que les deiinquans & ufurpateurs auroient

encourues , faute d avoir pourvu par condarnna-
&amp;gt;&amp;gt; tion jufqu a douze livres, ou par le defaut d en

avoir envoye les proces-verbaux & avis au greffe
dela maitrife, huit jours apres le delit commis,
ou 1 ufurpation faite.

Ainfi, quand un Gruyer a neglige de juger un
deiit qui eft de fa competence , ou d envoyer au

greffe de la maitrife les proces-verbaux des contra

ventions dont 1 amende peut exceder douze livres,
ou s il ?. meme omis de les conftater , il devient ref-

ponfable des condamnations qu auroient encourues
les deiinquans, parce que, dans tous ces cas , fa

negligence eft une preuve de fon peu d exactitude

a veiller fur les bois de fa gruerie; ce qui entraine

1 impunite des delits , & rend les deiinquans plus
.entreprenans pour en commettre de nouveaux,

Tome

GRUYERS, 545

Cette difpofition rigoureufe de 1 ordonnan ce doi

done exciter la vigilance des Gruyers , en les en-

gageant a faire, avec beaucoup d affiduite, les vi-

lites qui leur font prefcrites. C eft de-la que depend
le maintien du bon ordre dans 1 etendue de ieur

gruerie.
C eft aux officiers de la maitrife du refTort a tenic

la main a ce que les Gruyers rempliffent leurs obli

gations a cet egard; tellement que, s ils les trouvent

coupables de quelque negligence , ils font bien

fondes a. les condamner fur le requifitoire du pro-
cureur du roi , aux peines qu auroient encourues les

deiinquans. Pour conftater ces negligences ,
il ne

faut qu avoir recours au regiftre du Gruyer, ou a
celui des caufes d audience de la gruerie. Par -LI

on decouvre facilement fi cet orficier s eft exafte-

ment conforme a la difpofition de 1 ordonnance, &
s il n a pas laiffe impunis les delits dont 1 exiflence

fe trouve verifiee.

Art. 8. Delivreront ,
de trois mois en trois

&amp;gt;&amp;gt; mois, les roles des amendes qu ils auront jugees
*

fignes d eux & du greffier ,
a notre procureur de

la maitrife , pour etre par lui fournis au collec-

teur des amendes pour en faire le recouvrement^
)&amp;gt; dans lefquels il fera employe fur chacun article

)&amp;gt; de condamnation , trois fous pour le greffier , &
n trois fous pour le fergent a garde , dont ils feront

payes ,
ain/i qu il eft dit pcur la maitrife .

Suivant 1 article 6 de 1 edit du mois de mai 1 7 1 6y

qui a deroge a cet egard a 1 ordonnance de 1669 ,

ces roles doivent etre arretes le ppemier jour de

chaque mois ; & ,
felon 1 article 8

, ils doivent etre

envoyes, dans la huitaine fuivante, au grefte de la

maitrife , a peine de cent livres d amende contre

les gremers des grucries. Pour juftifier leur dili

gence fur cela , il doit etre fait mention de 1 envot

de ces roles fur le regiftre d audience de la maitrife.

Les gardes etablis dans les grueries n ont que trois

fous pour chacun de leurs rapports , fur lefquels il

eft intervenu des condamnations , parce que 1 arron-

diffement de ces fortes de juridiftions eft ordinai-

rement fort refferrd , ce qui donne a ces gardes plus
de facilite pour depofer & affirmer leurs proc^s-

verbaux; au lieu que , dans les maitrifes qui font tou

jours plus etendues ,
on accorde aux gardes fept

fous fix deniers pour chaque rapport.

Quoique le droit des gremers foit fixe a trois

fous pour chaque article de condamnation infere

dans les roles qu ils doivent arreter chaque mois ,

il paroitroit jufte cependant de leur en payer le pa
pier, s il n y avoit qu un feul article fur le role,

parce que le droit de formule eft beaucoup augmente
depuis 1669. C eft aux grands maitres a faire a ce

fujet leurs reprefentations au confeil pour faire au-

torifer cette augmentation de droit.

Art. 9. Leur defendons expreffement de difpo-
fer des amendes de leurs grueries fous aucun pre-

texte, a peine d interdidion , fauf a leur etre

n fait taxe par le grand maitre pour leurs diligences
& vacations extraordinaires ,

a prendre fur le$

X *
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&amp;gt;&amp;gt; deniers proven?.ns de celles contenues en leurs

roles, ainii qu il appartiendra .

Un arret du confeil, du 15 oCtobre 1741 ,
rendu

contre les officiers de la gruerie de Vaucouleurs ,

conforme en cela a 1 edit de 1716, a renouvele &
confirme la defenfe portee en cet article ;

tellement

qu il n eft pas permis aux grands maitres memes de

difpofer des deniers provenans des amendes. Ainli

quand un Gruj er a quelques repetitions a faire pour
des vacations extraordinaires ,

il doit s adrelTer au

grand maitre du departement pour les taxer, &pour
obtenir au confeil un ordre de pavement.

Suivant 1 article premier du titre 11 de 1 ordon-

nance de 1669, les Gruyers font obliges d aflifter

aux aflifes de la maitrife de leur reffbrt ,
a peine

de mille livres d amende ,
a moins qu ils n aient une

excufe legitime.
Les officiers des maitrifes ne font pas aflreints

a appeler les Gruyers pour les recolemens qui fe

font dans 1 etendue des grueries. Cela a etc ainli

decide , par un arret du confeil du 1 1 avril i 690 ,

en faveur du maitre particulier deCaudebec ,
contre

le Gruyer de Roulee.

Les ordonnances de 151? , 1566 & 1568, de-

fendent expreffement aux Gruyers de faire aucun

commerce de bois , qui eft incompatible avec leur

qualite d officiers d eaux & forets.

Pour reunir fous un meme point de vue tous les

objets de la competence des Gruyers royaux, &
faciliter en meme -

temps la decilion des contefta-

tions qui s elevent fouvent entre eux & les officiers

des maicrifes , nous difor.s que les Gruyers ne peu
vent juger que les rapports dont 1 amende n excede

pas douz.e livres ; qu ils font obliges d envoyer au

liege de la maitrife tous ceux qui font fufceptibles
d une condamnation plus considerable , a peine de

cinq cents livres d amende , & d en demeurer ref-

ponfables : c eft ce qui eft porte par les differens

articles de 1 ordonnance que nous avons ci - deflus

rapportes : qu ils ne peuvent faire, ni balivages ,

ni martelages & recolemens dans les bois fitues dans

leurs grueries. Cela eft juftifie par les reglemens
des grands maitres de Paris & de Metz , & par
J arret du confeil de 16510, dont nous avons parle;

qu ils doivent vifiter exaftement tous les quinze jours
tous les bois de leurs grueries , fans en excepter
ceux des communautes feculieres , regulieres &
laiques ; que quand ils y trouvent des chablis ou
des arbres de delits , ils font obliges de les mar-

quer de leur marteau , & d en envoyer , au
greffe

de la maitrife , les proces
- verbaux de reconnoiC- I

fance
, lorfque 1 amende qui peut en refulter, doit

exceder douze livres ; qu ils ne peuvent proceder a

la vente d aucun chablis
,
fans la permiflion du maitre

particulier ; qu ils peuvent informer , mais non
decreter , fi ce n eft a 1 egard des coupables trouves

en flagrant delit ; que dans ce cas , ils doivent ,

apres 1 information ou
Pinterrogatoire des coupa

bles , renvoyer le tout au
fiege de la maitrife ;

qu ils ne peuyent recevoir aucun garde 5 ni difpofer
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des amendes par eux prononcees ; qu ils ne doivent

en un mot prendre aucune connoiflance de tout ce

qui eft relatif a 1 adminiftration des eaux & forets ,

tout leur pouvoir fe bornant a cet egard a dreffer

des proces-verbaux de tout ce qu ils decouvrent de

contraire a la difpolition des ordonnances. C eft ce

qui refulte clairement de tout ce que nous avons

dit dans cet article.

Quoique les officiers des grueries royales ne
foient pas exprefiement denommes dans les ordon

nances & reglemens qui concernent les privileges
des officiers des maitrifes , il faut cependant dire

qu ils y font compris , & qu ils doivent jouir des

memes exemptions qu eux
, parce qu il n eft pas a

prcfumer que le roi les ait accordees a des arpen-
teurs & a des gardes , fans les avoir accordees en

meme-temps aux officiers des grueries , qui font

obliges de faire dans les forets un fervice tres-actif

& tres-affidu.

II leur eft permis de porter des armes dans leurs

fonfHons. C eft ce qui a etc decide par un arret du

confeii du it aout i6p8, en faveur du Gruyer de

Phalsbourg , contre le lieutenant de roi , qui lut

avoit fait oter fon fufil a la fortie de la ville , & a

qui il fut defendu d en ufer ainli a i avenir, a peine
de trois mille livres d amende.

7ruv^ Us ordonnances de 1346, 1402, 15/5,

1669 , &c. ; les edits de fivrier 1554 , mai 7557
& rial iji6; les arrets du confeil des 11 avril

1691 , 26 fevrier 1753 ; 1 ordonnance du grand
maitre de Paris du zj aout ij$3 ; une aiitre de

celui de Mef[ du i aoiu 7754 ,
&c, Voyez. auflt

les mots GARDES , GRANDS MAITRES DES EAUJC

ET FORETS , GRUERIE ROYALE, MAITRISE , OF
FICIERS DES EAUX ET FORETS , RECOLEMENS , &C

(Article de M. HENRIQUEZ , avocat , 6v. )

GRUYERS DES SEIGNEURS. Ce font des

officiers qui ont droit de connoitre de quelques ma-
tieres d eaux & forets dans 1 etendue des hautes-

juftices. Nous difons de quelques matieres, parce

que leur competence ne s etend pas a tous les faits

relatifs aux eaux & forets ,
ain/i que nous nous pro-t

pofons de 1 etablir.

Nous obferverons d abord que les feigneurs haul?-

jufticiers ont toujours eu des juges ordinaires & de-

pendans d eux , pour veiller a la confervation de

leur domaine & de leurs droits. Mais ils n avoient

pas pour cela le droit de conferer a ces juges le titre

de Gruyer, c eft-a-dire de leur attribuer le pouvoir
de connoitre, dans leurs terres , des matieres d eaux

& forets qui etoient refervees aux feuls officiers

royaux etablis a cet effet.

Ces juges n avoient de juridiifh
on , a cet egard ,

qu autant que les feigneurs en avoient obtenu le

privilege , que nos rois n accordoient que comme
une grace particuliere , parce que 1 adminiftration

des eaux & forets , formant en France un objet de

droit public , ainfi que nous Favons dit fous les

mots Foret & Futaie , la connoiflfance de tout ce

qui depend de cette adminiftration ne pouvoit ap-
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partemr qu aux ofnclers prepofes pour cela ; cepen
dant , conime le roi , en vertu de fon autorite fu-

preme , a le pouvoir de partager cette meme ad-

miniftration
,

il a pu en conner une partie aux fei-

gneurs dans Tetendue de leur juftice ,
chofe dont

ces feigneurs etoient toutefois obliges de juftifier.

D ailleurs , toutes les juftices etant emanees du roi,

la concoflion n en a ete faite que fous les referves

qu il a juge a propos d y mettre. Ainfi, de meme

que les juges des feigneurs ne font pas competens

pour certaines affaires dont la connoiilance eft re-

fervee aux officiers royaux , de meme aufli ils ne

peuvent connoitre des matieres d eaux & forets at-

tribuees aux maurifes , ni des autres dont le pouvoir
ne leur a pas etc expreiTement accorde.

C eft ce que prouvent les lettres-patentes du 16

Juillet 1601 , ou Ton volt que le roi n a renvoye
1 abbe de Sainte- Marie de Vezelay ,

de 1 afligna-
tion qui lui avoit etc donnee a la requete de M. le

procureur general , qu autant que cet abbe feroit

fonde en droit de haute-juftice fur les eaux & forets

de fon abbaye , & qu il feroit preuve pardevant le

grand maitre, de fa poffemon d y inftituer un Gruyer
ou autres officiers pour la confervation des eaux &
forets.

La meme chofe fe juftifie encore par un arret du

pa-lement de Paris du 23 mars i6oz , qui avoit pre-
cedemment enterine les lettres-patentes qui permet-
toient a 1 abbe de Saint-Urbain d etablir des Gruyers
fur les eaux & forets de fon abbaye ; & encore par
un autre arret du 7 fevrier i6op, qui ne maintint

le feigneur de Rochefort, dans le droit qui lui etoit

contefte d avoir un Gruyer, qu apres 1 avoir juftifie

par des titres.

L artide n du titre premier de 1 ordonnance de

1669, confirme clairement que tous les juges des

hauts-jufticiers n oru) pas droit de connoitre des ma
tieres d eaux & forets, puifqu il y eft dit que, dans

les juftices ou les feigneurs auront un juge particu-
lier pour le fait des eaux & forets , les officiers des

maitrifes ne jouiront de la prevention que lorfqu ils

auront ete requis.

Tous les feigneurs n avoient done pas alors des

juges qui fuffent competens pour connoitie des ma
tieres d eaux & forets. On en trouve une nouvelle

preuve bien evidente dans 1 arret du 14 feptembre

1688, qui fit tres -
expreiTes defenfes a tous fei

gneurs , tant ecclefiaftiques que feculiers , de fouf-

frir que leurs juges priffent les qualites de verdiers ,

Gruyers & juges des eaux & forets, & de les leur

donner dans leurs provisions ni autrement ; defendit

de plus aux officiers des tables de marbre de les

recevoir , a tous autres de les reconnoitre en ces

qualites , s ils n y etoient fondes en titres & poffef-
iions inconteftables, confirmes par lettres-patentes du

roi, duementvcrifiees, qu ils feroient tenus derepre-
fenter dans trois mois pour tout delai , pardevant
les grands maitres des eaux Si forets de France ,

chacun dans bur dcpartemeru , & de prendre leur
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attache , a peine d en etre dechu ,
& de nailite ,

cafiation de procedures , &c. &c.

Ce fut en execution de cet arret que le procu
reur du roi de la maitrife de Beauge fit afligner l^s

officiers de la gruerie feigneuriale
de Gifeux, par-

derant le grand maitre de Touraine, pour repre-
fenter les titres en vertu defquels Jls entreprenoient
de connoitre des matieres d eaux & forets. Obferver.

qu il ne s agiifoit que d un fait de chaffe qui s etoit

pafTe dans 1 etendue de cette feigneurie, & pour

le^uel ces officiers informoient. Sur cette afTigna-
tion , la comtefle de la Rofe-Milley , dame de Gi
feux , s etant pourvue au parlement , elle y avoit

obtenu un arret fur requete , qui arretoit 1 effet

de la demande du procureur du roi de la maitrife

de Beauge ; mais, fans y avoir egard, le roi, par
un arret de fon confeil du 8 decembre 1691 , or-

donna 1 execution de celui du 14 feptembre i&amp;lt;588 ;

& en confequence, que la dame & les officiers de

Gifeux reprefenteroicnt dans la quinzaine , parde
vant le grand maitre de Touraine ,

les titres &
pieces en vertu defquels ils pretendoient avoir droit

de connoitre des matieres d eaux & forets , & nc-

tamment de la chafTe ; & cependant ,
fit defenfes au

juge de Gifeux de prendre la qualite de juge des

eaux & forets , & de connoitre des matieres qui y
font attributes.

En i69i,le fieur d Efrouviile , gouverneur da

Longwy , ayant prefente au roi une requete pour
obtenir la permillion d etablir dans fa terre d Ef
rouviile

, un Gruyer, pour y juger toutes les af

faires d eaux & forets , peche & chafTe ; il fut pu-
rement & (implement deboute de fa demande , par
arret du 13 fevrier de la meme annee. II avoit

cependant pris la precaution d obtenir le confen-

tement du grand maitre des eaux & forets de

Lorraine..

Un autre arret du confeil du TI mai 1697 , or-

donna que , faute par le due de Nevers & les offi-

. ciers de ce duche, d avoir fatisfait a 1 arret du 14

feptembre 1688, & d avoir en confequence repre-
fente

, pardevant le grand maitre, les titres en vertu

defquels ce due donnoit a fes officiers la qualite de

grand maitre & de maitre parti culler des eaux &
forets , & cela, dans le delai porte par cet arret,
ils en feroient dechus ,

avec defenfes au due de
Nevers de donner aux officiers de fon duche , pa-
reilles qualites dans leurs provisions ni autrement ,

& a ces officiers , de faire aucune fonftion en con

fequence ,
a peine de nullite , de cinq cents livres

d amende
, &c.

II y a eu pareille decifion contre les abbes &
religieux de Barbeau , a qui il fut enjoint , par un
arret du confeil du 14 novembre 1699, de repre-

fenter, dans un mois pour tout delai, pardevant le

grand maitre, les titres en vertu defqueJs ils pre
tendoient avoir

sdroit d etablir un Gruyer &: autres

officiers pour exercer la juridiftion des eaux & forets

fur les bois de cette abbraye ;
finon & a faute de ce

faire, il leur fut defendu de donner a leurs officiers

Xxij
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*a qualite de Gruyer & de juge des eaux & forets ,

& a ces officiers , de la prendre & d en faire au

cune fonction ,
a peine de cinq cents livres d a-

KBende.

Toutes ces autorites prouvent inconteflablement

ce que nous avons dit au commencement de cet

article , que les juges des feigneurs ne pouvoient
autrefois

, non - feulement prendre la quah te de

Ciruyer , mais meme connoitre des matieres d eaux

& forets , fi ces feigneurs n etoient fondes en litre

& poffefiion a ce fujet. Sans cela
, ces juges ne

pouvoient prendre aucune connoifTance de ces fortes

de matieres , que comme officiers hauts-jufliciers ;

connoiffance qui etoit renfermee dans des bornes

Ires - refTerrees , ainfi que nous 1 etablirons dans la

fulte.

II n y avoit pas alors beaucoup de feigneurs qui
euJent le droit des Gruyers : d oii il refultoit une

:

quantite d abus & de degradations dans les exploi
tations des bois des ecclefiafHques , des commu-
nautcs & des particuliers , parce que la plupart des

officiers n a/oient pas le droit de les reprimer. Et

iquand les proprittaires pourfuivoient devant les

5 Jges des feigneurs, la reparation des delits commis
*3a , leurs liois

, ils fe trouvoient arretes par les

dc!cn;V,
]
;e les delinquans obtenoient des officiers

udes maitrifes , fous le pretexte de prevention ou
&amp;lt;de concurrence , ce qui donnoit lieu a beaucoup
J- inconveniens.

Pour les prevenir, le roi avoit cree, par edit du
mois de mars 1707 ,

en titre d office hereditaire
,

ies juges Gruyers , procureurs du roi & greffiers ,

pour etre etablis dans chacune des juridiftions des

leigneurs ecclefiafHques & laics du royaume , avec

pouvoir de faire
,
dans 1 etendue de ces juridiftions ,

Ses memes fonftions que les Gruyers royaux dans

les eaux & forets du roi ; de connoitre en premiere
Initance , a 1 exclu/ion des officiers des maitrifes

,

de ceux des tables de marbre & autres juges , tant

Toyaux que des feigneurs , de toutes les affaires ap-

partenames a la matiere des eaux & forets , des

ufages , abus
, delits & degradations, de tous diffe-

Tends fur la peche & fur la chafle , de tout ce qui
concernoit les marais, patis, communes, landes ,

clufes , moulins , vols de poiffon & de bois , que-
relles , exces & aflaffinats commis a 1 occalion de
ces chofes.

Aux termes de cet edit
, les fentences de ces

ncuveaux Gruyers devoient etre execurees par pro-
Tifion , nonobffant & fans prejudice de 1 appel pour
les condemnations pecuniaires qui n excederoient pas
la fomme de douze livres.

Ces officiers devoient faire les affiefes
, marre-

Jbges & recolemens des ventes de bois dans 1 etendue

des feigneuries ou ils etoient etablis, de la meme
tnnmcre que les grands maitres & maitres particu
liers avoient coutume de faire dans les bois du roi.

Ils etoient obliges de viiiter, au moins deux fois

qp.a- an, les bois des feigneurs , de meme que les

oificifrs ces maitjifes. vi/itoient les forces iu ro^
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Ils pouvoient recevolr le ferment des gardes de
la feigneurie , & fur leur rapport , condamner les

delinquans, comme auroient pu faire les officiers

des eaux & forets , & cela , lans qu il fut befoin

d autre preuve ni information , pourvu que les par

ties accufeesnepropofaflent point de caufe fuffifante

de recufation.

Enfin , ces officiers avoient droit de faire , dans

les eaux & forets de leur feigneurie ,
meme dans

celles des communautes qui en deperidoient , tout

ce que faifoient dans celles du roi ies officiers des

maitrifes, meme de faire la taxe des c pices pour
1 inflrudion & le jugement des proces fur le fait

des eaux & forets , peche & chafTe , de la meme
maniere que faifoient les juges des feigneurs dans

les caufes ordinaires.

Le meme edit faifoit defenfes aux maitres par

ticuliers , & a tous autres juges des eaux & forets ,

de troubler ces nouveaux officiers dans kurs fonc-

tions, & de prendre connoiflance des matieres qui

leur etoient attributes ; il defendoit auffi aux par

ties & aux procureurs de fe pourvoir pour ce fujet,

pardevant les maitres particuliers, en premiere inf-

tance, a peine de nullite des procedures, de tous

depens, dommages & interets , & de trois cents liv,

d amende pour chaque contravention.

Pour ailurer a ces nouveaux Gruyers 1 exercica

de tout le pouvoir qui leur etoit attribue , il etoit

defendu aux feigneurs de faire aucune vente da

leurs bois , foit de futaie ou de taillis ,
fi ce n etoit

en prefence de ces juges Gruyers, procureurs du

roi & greffiers , ou eux duement appele s , & d en

faire faire par d autres qu eux les affietes , marte-

lages & recolemens , a peine de cinq cents livres

d amende.

Cet edit laiffbit en meme-temps la liberte aux

feigneurs ecclefiaftiques & iai cs d acquerir ces of

fices pour les reunir a leurs hSutes-julh ces , & de

les faire exercer par telles perfonnes qu ils juge-
roient a propos de choi/ir ,

les difpenfant ,
d?.ns

ce cas , de faire prendre , par ceux qu ils com-

mettoient ,
des lettres de provision a la charn

cellerie.

Et dans le cas ou les
feigneurs

refuferoient d ac

querir ou de reunir ces offices de Gruyers , &c. il

etoit permis aux officiers des hautes -
juflices de

s en faire pourvoir en en pa) ant la finance, fans

que , dans ce cas ,
les feigneurs puffent les defli-

tuer
,

fi ce n etoit apres leur avoir prealablement
rembourfe cette finance , avec les loyaux couts.-

Pour d autant plus engager les feigneurs
ou leurs

officiers a acquerir ou a reunir ces nouvelles char

ges, on avoit accorde a ceux qui en feroient pour-

vus , trois livres pour chaque baliveau manquant
dans les bois que les proprictaires

avoient fait ex

ploiter depuis 1 annee 1675 &amp;gt;

a la charge neanmoins

qne ceux des feigneurs proprietaires ou commu
nautes qui auroient reuni ces offices , feroient dif-

penfes du p ayemen t de ces trois livres pour chaque.-

tsaliveau rnan^uant dans ieurs bois,.
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Cet edit
,

dont prefque toutes les difpofitlons
carad^rifent la burfalite , faifoit, commel on voit ,

autant de maitrifes particulieres qu il y avoit de

juftices feigneuriales. Ce fut fans doute pour in-

demnifer en quelque forte les maitrifes
ro&amp;gt;ales ,

qui (e trcuvoient par-la prefqu entierement depouil-
lees de leur reffort , qu il changea la forme des

appellations , en ordonnant que ces nouveaux Gruyers
feroient recus aux fieges des maitrifes auxqueis ils

reffortiroiem diredement.

La multiplication des jurididions qu operoit cet

edit , etoit , a la verite , tres-oppofee au fyileme
d adminiftration qu avoit etabli 1 ordonnance de

1669 , en ce que Famenagement des bois fitues dans

les hautes-juftices, etoit fouflrait a la connojffance
des maitrifes. Mais comme les befoins de 1 etat

exigeoient alors un prompt fecours
, & que 1 objet

de 1 edit n avoit pas etc entierement rempli , la

plupart des offices crees n ayant pas etc leves auffi

promptement qu on avoit lieu de 1 efperer ,
le roi

rendit , le premier de mai 1708 , une declaration

qui reunit a chaque haute-juftice ies grueries crtees

par 1 edit de 1 707 ,
a la charge par les feigneurs d en

payer la finance,

Un arret du confeil du \6 odobre fuivant , en
fixa le prix , qu il modera feulement en faveur de
ceux qui payeroient dans le cours de deux mois

;

mais pcrfonne ne fut difpenfe de la reunion
, parce

que perfonne ne devoit etre difpenfe du prix de
cette reunion

,
a 1 exception cependant des feigneurs

dont les grueries avoient cte confirmees par des

lettres-patentes en execution de 1 arret du confeil

du 14 feptembre 1688. Cette exception etoit clai-

rement enoncee dans 1 arret du 16 odobre.

La declaration du roi du 1$ avril 1710, portant
reunion des offices de Gruyers aux jurididions des

feigneurs en Bretagne ,
ou la declaration de 1708

n avoit pas encore rec_u fon execution , confirma

la plupart des difpofitions de 1 edit de 1707 , &
ne fit que de legers changemens dans les autres.

Suivant cette declaration , les Gruyers en Bre

tagne devoient faire les affietes , martelages &
recolemens des ventes des bois de haute - futaie

dependans des feigneuries , ou du domaine des

valfaux qui n avoient point de jurididion. Ils devoient

aufli mettre les adjudicataires en poffefilon des

ventes qui comiendroientplus d un journal de terrein

reduit au carre. Ils pouvoient faire obferver , dans

tous les bois dependans des hautes-juflices ,
1 ordon-

nance de 1669 , fans neanmoins faira aucune vifite

dans ceux de haute-futaie ,
fi ce n etoit en cas de

delit commis par les proprietaires , ou qu ils en

eufTent etc requis par eux.

Les difpofitions de 1 edit de 1707, & des declara

tions du roi qui 1 avoient fuivi , rendoient les fei

gneurs pour ainfi dire juges & parties dans les

matieres d eaux & forets
, parce que les officiers

etant entierement dans la dependance de ces feigneurs ,

ils n ofoient faire aucune procedure , lorfque les

liigneurj ayoient eux-raeme? c.m.rn;s des delitJ dans
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leurs bois ;
mais ce n etoit pas la le feul Inconvenient.

Les anciennes grueries
confirmees en confequence

de 1 arretdu 14 leptembre 1688, ne paroiffoient pas

avoir un pouvoir aufli etendu que celui qu on avoit

attribue aux nouvelles grueries,parce qu ii n avoit etc

accorde qu en confideration de la finance payee en

execution de 1 arret du mois d odobre 1708 : cela

donnoit lieu a une ditparate fenfible , en eta-

blifTant entre les officiers des anciennes grucries

difpenfe s de la taxe ordonnee en 1708 , & ceux
des nouvelles , une difference relative aux objets
& a 1 etendue de la juridiclicn.
D un autre cote ,

les feigneurs qui n avoient pointf

acquis en vertu de 1 edit de 1707 , ou de la decla

ration de 1708 , & qui , en mcme-temps , n avoient

pas eu de lettres-patentes de confirmation de gruerie
en execution de 1 arret de 1688

, paroiffoient devoic

etre places dans la claffe des juftices ordinaires ^
& ne devoir jouir d aucun privilege a cet egard
ni donner a leurs juges le titre de Gruyers. A la

verite, la declaration de 1708 fembloit obligatoire

pour tous les feigneurs : mais en la confiderant de

pres , on voit que fon objet effentiel etoit le pave
ment de la finance ordonnee ; qu ainn* , pour jouir
des privileges accordes ,

il falloit juftifier du paye-
ment de cette finance , & confequemment , que
ceux qui ne pouvoient point le faire , n etoient pas
fondes a pretendre que leurs officiers euffent le
droit de connoitre des matieres d eaux & foretSr

Dela
,

il refultoit une difference frappante entre 1

les Gruyers confirmes depuis i6SS
, ceux crees err

1707 & 1708, & ceux qui n avoient pas paye la

finance ; tellement que les anciens pouvoient con

noitre , dans 1 etendue des hautes-juflices , des bois,
tant de futaie que de taillis des proprietaires , ainfi

que de la peche & de la chalTe , enfemble
, des

taillls des communautes laiques ; & que ceux crees-

en 1 707 avoient , dans les hautes-jufKces , fur toutes-

les parties des eaux & forefs
, la meme juridiftion

que les officiers des maitrifes ; tandis que ceux qui
n etoient d aucune de ces deux claffes n avoient

pas&amp;lt;

de pouvoir a ce fujet, & que toute leur competence
1

etoit bornee a. la feu!e connoiffance des delits attri--

bues aux hauts-iudiciers.

Cette difparite de pouvoir dans ces trois clafles

d officiers , en produifoit neceffairement une dans
radminiftration des bois dependans des hautes

juflices ; d oia il ne pouvoit manquer de refulter beau-

coup d inconveniens , & fingulierement 1 impunitc
de la plupan des delits , parce que s ils ctoient&quot;

commis paries feigneurs, les officiers qui depen-
doient d eux etoient retenus par h. crainte , & n e-

foient en pourfuivre la reparation. EC quand ils

avoient ete commis par d autres , les delinquans fe

pourvoyoient au fiege de la maitrife , dela
, a celut

de la table de marbre
, & fouvent au parlement ;

en forte que cette multiplicite de degres de juri-
dictions retardoit & meme empechoit le jugement

des_
affaires , a caufe des procedures

qu il fajloii
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Tous ces Inconveniens determinerent done le roi

a retablir les chofes dans les regies
du bon ordre.

C eft ce qu il fit par fa declaration du 8 Janvier 1 7 1 j ,

qui renferme trois difpofitions importantes.

Suivant la premiere , les officiers des maitrifes

doivent, a 1 avenir, exercer fur les eaux & forets

des prelats & autres ecclefiaftiques , chapitres &
communautes regulieres , feculieres & laiques , la

meme juridiftion qu ils exercent fur celles du roi ,

en ce qui concerne le fait des ufages , delits ,
abus

& malverfations qui s y commettent ,
fans qu il foit

befoin qu ils aient prevenu , ni qu ils aient etc

requis , quoique les delits n aient pas ete commis

par les beneficiers.

Cette difpofition developpe & meme etend le

fens des articles n 11 du titre premier de 1 or

donnance de 1669 , qui exigeoient que les officiers

des maitrifes euflent ete requis ou qu ils euflent

prevenu ; en forte que , pour tout delit commis

en contravention a I ordonnance dans les bois & fur

les eaux des prelats & des communautes feculieres

& laiques , les officiers des maitrifes font competens

pour en connoitre en premiere inftance , foit que
ces prelats & communautes aient ou n aient pas

de juge Gruyer. Par-la ,
le pouvoir accorde aux

officiers des feigneurs , par 1 edit de 1707 , fe

trouve aboli ; de forte que toute attribution de

gruerie feigneuriale
contraire a cette premiere dif

pofition de la declaration de 1715, eft abfolument

anear.tie , ainfi que nous 1 etablirons par la fuite plus

particulierement.
Selon la feconde difpofitien de la meme decla

ration du roi ,
les officiers des maitrifes doivent

pareillement connoitre des ufages ,
abus & malver

fations qui concernent les eaux & forets des feigneurs

laics ou autres particuliers , fans qu ils aient

ete requis , ni qu ils aient prevenu , lorfque les

proprietaires
auront eux-memes commis les abus

& d- lits ; cela abroge encore , a cet egard ,

1 edit de 1707 ,
& confirme la difpofition de 1 ar

ticle 13 du titre premier de I ordonnance de 1669,
en forte que , dans ce cas , les juges des feigneurs

ne peuvent connoitre des delits dont il s agit ; car

s il en etoit autrement , les feigneurs fetrouveroient,

pour ainfi dire , juges & parties.

Enfin , par la troifieme difpofition , il eft dit

ej
ie

,
fi l.s delits ont etc commis par d autres que

par les proprietaires , les officiers des maitrifes n en

pourront prendre connoillance ,
a moins qu ils n en

aient ete requis , & qu ils n aient prevenu les juges

Gruyers des feigneurs.
De tous les droits qu attribuoit aux officiers des

feigneurs I sdit de 1707 , voila uniquement ce qui

lenr en refte ; & c eft en cela feulement que cet

edit n a pas ete entierement abroge; encore faut-

il que ces officiers foient Gruyers pour jouir du

pouvoir que leur laiffe la troifieme difpofition de

lj declaration du roi de 1715 : car s ils ne 1 etoient

pas ,
ils ne Teroient confideres que comme juges

hauts-jufticiers , qui ne font pas competens pour
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connoitre des delits dont nous venons de parler. En
eftet, le pouvoir des officiers des hauts-jufticiers
fe reduit a connoitre feulement des delits qui fe

commettent dans leur jurididion , contre la police
ordinaire , & non pas contre celle qui concerne

particulierement les eaux & forets , parce que cette

partie eft direftement attribute, foit aux Gruyers des

feigneurs , foit aux officiers des maitrifes , quand ils

ont prevenu , a Jnfi que 1 etablit la declaration de 1 7 1 f .

A la verite , 1 article n du titre premier de
1 ordoimance de 1669 , porte que , dans les juftices
ou les feigneurs n ont qu un juge ordinaire , les

officiers des maitrifes auront la prevention & *la

concurrence , quoiqu ils n aient pas e~te requis, ce qui

paroitroit accorder a ces juges une forte de com

petence pour connoitre des delits qui concernent les

eaux & forets dans 1 etendue des hautes-juftices ;

mais en rapprochant cet article des autres difpofi-
tions de i ordonnance & de la jurifprudence des arrets,

il eft facile de fixer les bornes du pouvoir qui femble

etre accorde aux juges des hautes-juftices qui ne
font pas Gruyers.
D abord , il eft evident , par les termes de 1 article

que nous venons de rapporter , que les officiers des

maitrifes font competens pour toutes les matieres

d eaux & forets , quand ils en ont pris connoifTance

avant les officiers des hauts-jufticiers. Et fi de deux
contendans , Tun s eft pourvu a la haute-juftice , &
Tautre a la maitrife en meme-temps , ileftclairque
la maitrife reflera faifie & aura la preference fur

la haute-juftice , parce qu il y aura alors une con

currence pour laquelle I ordonnance exclutles offi

ciers dec feigneurs.
Refte a favoir fi les officiers de haute-juftice peu

vent valablement connoitre de toute affaire d eaux

& forets
,
hors des cas de prevention & de concur

rence de la part des maitrifes. Pour decider cette

queftion , il faut examiner en quoi confifte le pou
voir de ces officiers fur ce fujet : or , en recourant

a I ordonnance & aux reglemens , nous en trouvons

les bornes bien refTerrees.

Pretendre que , fur le fondement de 1 article iz

ci-deffiis cite , les officiers des feigneurs puifTent
connoitre indiftinitement de toute matiere d eaux

& forets , ce feroit leur accorder un pouvoir que
n ont meme pas ceux qui ont le titre de Gruyer , &
que leur refufentles edits , arrets & declarations que
nous avons precedemrnent rapportes.
C eft ce qui a ete decide par un arret du parle-

ment du 18 mars 1706 , rendu entre M. le prince
de Conde & les feigneurs de Villone, d Inor & de

Pouilly, terres fituets dans le Ciermontois , province

appartenante a ce prince , qui y a un grand maitre

& pluiieurs maitrifes.

Void 1 efpece. On avoit fignifie
a ces feigneurs

des defenfes de connoitre, par leurs officiers, des

matieres d eaux & forets dans leurs hautes-juftices,

Ces feigneurs articuloient i ce fujet une pofiefluni

ancienne & immemoriale : mais M. le prince de

Conde leur oppofoit qu ils n avoiem pas le droit de
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gruer
e qu lls pretondoient ,

& cependant qu il n em-

pechoit point qu en confequence de la haute-juf-
lice qui leur appartenoit, leurs officiers ne con-

nuffent des matieres d eaux & forets pour raifon des

bois des particuliers , conformement aux articles 1 1

& iz du tiere premier de 1 ordonnance de i66$.Sur

quoi intervint Farrct ci-defTus date , qui maintint

& garda ces feigneurs en la poireftion & jouiilance
du droit de haute , moyenne & baffe-juflice , dans

1 etendue des terres de Pouilly , Inor & Vilione ,

meme dans les bois & fur les rivieres des commu
nautes laiques & eccleliaftiques , fans neanmoins

que leurs juges pufTent prendre la quaiite dt

Gruyers ,
ni joidr des droitJ dt gruerie, mais feu-

lement connoitre des conteftations qui pourroient
furvenir au fujet de ces bois & rivieres , enfemble,
des delits qui y feroient commis , en quaiite de

hauts-jufticitrs , le tout conformement a 1 ordon

nance de 1669.
Si Ton admettojt que les fimples hauts-jufiiciers

puffent connokre des matieres d eaux & forets
,
hors

des cas de prevention & de concurrence , ce feroit

leur attribuer le pouvoir des Gruyers , ce feroit les

faire jouir du droit de gruerie , dont cependant cet

arret les prive.

Or, fuivant tous les auteurs ,
la competence des

hauts-jufticiers , a cet egard , fe borne a ne con-

noitre que des conteftations relatives a la realite

des bois ou des rivieres entre particuliers , & des

delits qui peuvent s y commettre centre la police
ordinaire

, tels que lesrixes ,
les differends , les vols,

les crimes, &c. L ordonnance de 1669 y a feule-

ment ajoute le pouvoir de faire, fans frais , 1 af-

iiete des coupes ordinaires des bois des commu-
rautes de leur haute-juftice ,

meme d en faire la

vente fi le grand maitre 1 a juge neceffaire : mais

ils n ont pas le pouvoir de recevoir le ferment des

foreftiers prepofes par les communautes
,
a moins

que leur re/idence ne foit diflante de quaere Jieues

du liege de la maitrife ou gruerie ; & comme du

pouvoir de faire la delivrance & le balivage des

coupes de taillis de ces communautes depend celui

de connoitre des delits commis pendant 1 exploita
tion , c efl de ces delits feuls , dans les taillis , dont

les hauts-jufiiciers peuvent feulement connoitre ,

toujours hors le cas de prevention & de concur

rence
; car s il en etoit autrement, ils auroient un

pouvoir femblable a celui des juges Gruyers , ce

qui eft contraire a 1 efprit de 1 ordonnance & des

leglemens.
On voit de plus , qu autrefois les recolemens

des coupes ordinaires des taillis ne devoient pas meme
tre faits par le juge ordinaire , mais feulement

par 1 arpenteur de la maitrife , qui etoit oblige d en

depofer fon proces-verbal au greffe de fa maitrife ,

ce qui refireignoit d autant plus le pouvoir des

)uges non Gruyers , & maintenoitla jurididion im
mediate des omciers des maitrifes fur les bois des

communautes dependans des hautes-juflices.
Cette difpofition n avoit lieu que parce qu avant
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le reglement des bois
,

1 affiete des Coupes fe fai-

foit chaque annee par un arpenteur qu avoit commis
le juge. Or , pour verifier /i Ton n avoit pas outre-

paffe la quantite portee par le proces-verbal d af-4

fiete , on attendoit le recolement. C eft pour cela

qu il etoit ordonne que ce recolement feroit fait par
1 arpenteur de la maitrife : mais les bois des com
munautes ayant ete divifes en coupes reglees , le

miniftere des arpenteurs eft devenu inutile , & depuis
ce temps , les memes juges qui avoient fait la de
livrance des coupes , ont ete autorifes a en faire les

recolemens.

Et quand 1 article n du titre jy de 1 ordonnance
de 1 669 accorde aux feigneurs hauts-jufticiers, les

amendes & confifcations pour les eaux , pres , patis& bois des communautes
, ce n eft que dans les cas

dont nous avons parle ci-deflus, ou , dont leurs offi

ciers peuvent connoitre
, quand ils font en meme-

temps Gruyers. II faut cependant en excepter les

cas de reformation; car alors, les amendes doivent

appartenir au roi , attendu qu elles font prononcees
par fes officiers.

De meme, lorfque 1 article ? du titre 26 de la
meme ordonrlance laifle aux particuliers la liberte
de fe pourvoir pardevant les officiers des maitrifes ,

pour les delits commis dans leurs bois , ou parde
vant les juges des hauts-jufticiers dans le territoire

defquels ces bois font fitues
, on fuppofe que i

juges ont quaiite pour cela
, c eft-;\-dire qu ils font

Gruyers ; car s ils ne le font pas , il n y a plus d op-
tion 4 il faut neceflairement fe pourvoir pardevant
les officiers des maitrifes.

II faut dire la meme chofe de la difpo/ition de
1 article if du titre zj , portant que les gardes,
dont la refidence fera eloignee de plus de quatre
lieues du

fiege de la maitrife , feront leur rapport
pardevant le juge des lieux , qui fera tenu de fe

conformer , pour le jugementdes delits
, aux formes

prefcrites par 1 ordonnance. Cette attribution qu elle

accorde aux juges ordinaires , nepeut avoir lieu que
pour les legers delits des taillis

,
ainfi que le prou-

vent les arms du confeil que nous rapporterons
dans un moment

, Be qui ont interprete la difpo/ition
de cet article. Tous interdifent la conHoiffance de
delits plus confiderables aux Gruyers memes des

feigneurs ; encore faut-il , pour que les juges ordi
naires connoiiTent des delits modiques , que le lieu
ou ces delits cnt ete commis foit diftant de plus
de quatre lieues du

fiege de la maitrife; ce qu il

faut^
entendre des delits commis dans les bois des

particuliers : car , a 1 egard de ceux de peu de
confequence commis dans les bois taillis d une
communaute qui dependent d une haute-juftice , le

juge ordinaire^ peut en connoitre
, ainfi que nous

1 avons obferve.

^Les juges ordinaires peuvent connoitre auffi des
faits de chaffe dans 1 etendue des

hautes-jufiices ;

mais il faut pour ceia qu ils n aient pas ete prevenus

parses
officiers de la maitrife. C eft ce qui a ete

juge par un arret du confeil du j 7 fevrier
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qui a carte trols arrets du parlement de Rouen des lo

novembre 1678 , 19 fevrier 1680 & 18 aout 1684 ,

qui avoient depouille en pareil cas les officiers des

maitrifes de la connoiffance des faits de chafle.

Comme les feigneurs particuliers ont la liberte

de faire exploiter leurs bois eux-memes , ils peuvent
en affujettir 1 exploitation a l infpec~tion de leurs

juges ; mais s il s agifloit
de delits dont ces juges

tie puffent connoitre , il faudroit fe pourvoir au

fiege de la maitrife pour en obtenir la reparation; leurs

officiers qui ne font pas en meme-temps Gruyers ,

ne pouvant pas plus en connoitre que de ceux qu on a

commis dans les autresbois fitues dans lahaute-juftice

de ces feigneurs , parce que la jurididion etablie par

1 ordonnance de 1669 ,
& confirmee par la decla

ration du roi de 1715 ,
s etend fur les bois en ge

neral ,
fauf les cas particuliers qui font de la com

petence des Gruyers des feigneurs.

Concluons done que , quand il n y a ni preven

tion ,
ni concurrence, il faut renfermer la compe

tence des hauts-jufticiers
dans les bornes que fixent

1 ordonnance de 1669 , 1 arret du parlement de

1706 dont nous avons parle, & la declaration de 1 7 1 5

dLes juges des feigneurs
ne peuvent en confequence

connoitre que des objets dont nous avons fait men

tion ;
s il en etoit autrement, leur pouvoir feroit egal

a celui des juges Gruyers ; ce qui feroit contrairea

1 ordonnance & aux arrets que nous avons rapportes.

Telle eft la confequence naturelle qui paroit re-

fulter des principes que nous avons prefentes fur 1 e

tendue du pouvoir des juges ordinaires des fei

gneurs hauts-jufliciers ; pouvoir qu on voit
^etre

tres-refferre , ainfi que nous 1 avons fait connoitre.

A 1 egard de celui des juges Gruyers , il faut en

chercher les regies dans la declaration duroi de 17 1 ?,

qui a determine clairement 1 etendue de leur juri-

diiftion fur les matieres d eaux & forets.

Mais comme cette declaration ne parle que des

grueries feigneuriales
creees en 1707 & reunies en

1708 , il faut avant toutes chofes examiner fi elle

eft applicable ou non aux grueries anciennes qui

exiftoient auparavant , & qui avoient etc confir

mees en confequence de 1 arret du confeil du 14

feptembre 1688. II paroit qu on doit fe decider fur

cela pour raffirmative , parce qu on ne voit pas que
le roi ait eu intention de laifTer fubfifter aucune

dlfparite dans un meme objet , & qu on voit au

contraire que la difpofition de cette loi comprend,

fans exception ,
tous les bois , tant des ecclefiafli-

ques que des communautes & des feigneurs du

royaume. Ce fentiment paroit d ailleurs appuye par

la jurifprudence du confeil, obfervee conftamment

a cet egard , ainfi que nous 1 etablirons par les arrets

que nous nous propofons de rapporter.

II fembleroit que la declaration du roi de 171 f ,

a en quelque forte depouille les Gruyers des fei

gneurs de toute jurididion fur les bois fitues dans

leur haute-juftice; mais on voit que ce n eft que
dans les cas de negligence & d impunite de delits

jrelatJfs aux objets doat ils peuvent connoitre j car
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elle ne leur 6te pas le pouvoir de faire les ballvage*
& recolemens des taiilis dependans des hautes-juf-
tices. C efl feulement quand ils ont neglige de faire

punir les delinquans , on qu ils ont modere les

amendes encourues , que les officiers des maitrifes

peuvent y exercer, en premiere inflance , leur ju-
rididion , quoiqu ils n en aient pas etc requis ; mais
files officiers des feigneurs ont exaftement puni les

deiinquans , fans toutefois exceder le pouvoir qui
leur eft attribue , il ne paroit pas que les officiers

des maitrifes puiflent les depouiller de la connoik
fance des affaires ordinaires.

Quand nous fuppofons que les officiers des fei

gneurs n ont pas excede leur pouvoir , nous en-

tendons qu ils n ont pas entrepris de juger des delits

dont la connoiffance ne leur appartenoit point , tels

que ceux qu on a commis dans le taiilis des quarts de
referve , & fur la futaie en general des bois des

communautes
; qu ils n ont pas entrepris de faire

des reglemens de coupes dans ces memes bois ;

qu ils n ont pas prononce fur des rapports de chafTe

au fujet du cerf & de la biche
; qu ils n ont pas

tente de connoitre de la peche fur les rivieres

navigables , &c. &c. Tous ces differens objets
font de la competence des officiers des maitrifes ,

exclufivement aux Gruyers des feigneurs.

Comme il eft beaucoup de hauts-jufticiers qui

pretendent attribuer a leurs officiers la connoifTance

de plufieurs cas referves aux maitrifes , & cela

malgre 1 autorite de 1 ordonnance & des decifions

multipliers qui ont confirme a ce fujet la com

petence des officiers des maitrifes , pour mieux
les convaincre du peu de fondement de leur pre

vention, nous allons rafTembler les principaux re

glemens & arrets qui , depuis 1 ordonnance de

1669 , ont conftamment decide en faveur des mai

trifes , dans les differentes circonflances ou elles ont

fur cela eprouve de la contradiction de la part des

feigneurs hauts-jufticiers.

Le premier eft un arret du parlement du i juillet

1715), qui a deboute les abbeffe & religieuies de

Juvigny de leur demande , tendante a etre main-
tenues dans le droit & poifeffion immemoriale ou

elles etoient d avoir un prevot Gruyer pour exercer

la juftice dans leur terre & feigneurie de Juvigny ;

les a maintenues feulement , & leur prevot , dans

le droit de connoitre des conteftations au fujet des

bois qui font dans 1 etendue de cette haute-juftice,
& des delits qui s y commettroient , conformement
a 1 ordonnance de 1669 ; a ordonne que le grand
maitre & le maitre particulier etablis par M. le

prince de Conde pour la police des bois du Cler-

montois
,
ou eft fituee cette abbaye , jouiroient

des memes droits & auroient la meme juridiction
fur les bois de cette province , que les grands
maitres & maitres particuliers, etablis par leroi,
exercent dans les autres provinces du royaume.

Remarquez. que les religieufes de Juvigny pre~
tendoient que lewr prev6t etoit feul en droit de con-

noicre



GRUYERS.
noltre dans tous leurs bois de la futale & du ta!!Ii s

de leur quart de rcferve ; niais on voit que cet arrct

a profcrit leur prevention.
Le fecondeft un arret du confeil du 19 decembre

1733 ) oui a recu I infpefreur du domaine oppofent
a un arrct du zo decembre 1707 , en ce qu il main-
tenoit les Gruyers du comte de Joigny dans le droit

de juridiction fur les eaux & forces appartenantes
aux particuliers , aux eccleiiaftiques , communautes
& autres gens de main-morte de ce comte

;
a annulle

ce reglement des bois communaux de Joigny, fait

par les officiers du comte , & a ordonne qu il feroit

precede a un nouveau reglement de ces bois par
les officiers de la maitrife de Montargis.

Obfervez encore que 1 arret de 1707 avoit etc

obtenu dans des circonftances bien favorables pour
les feigneurs , c efl-a -dire apres 1 edit de creation

des grueries feigneuriales , maisdontla declaration

du roi de 1715 a fupprime toutes les attributions qui
leur avoient etc accordees.

Le troifieme eft un arret du confeil du 6 decembre

1735, qui a fait defenfe au juge chatelain de Bel-

levaux, & a tous les autres juges des feigneurs , de

prendre connoiffance des coupes des bois & futaie,
baliveaux fur taillis ou arbres epars appartenans aux

communautes.

Le quatrieme, du 1 8 feptembre 1 73 6, a fait defenfe

aux greffiers des juftices des feigneurs, de recevoir

les rapports des dclits de futaie commis dans les bois

des communautes, ni de ceux qui auroient etc commis
dans les quarts de referve , aux procureurs de ces juf-
tices de les pourfuivre , & aux juges de les juger , a

peine deyooliv. d amende; le meme arret leur a

enjoint de renvoyer ces rapports aux juges qui de-

voient en connoitre, conformement a 1 art. 1 5 du tit.

des bois des communautes de 1 ordonnance de 1669,
& de reprefenter les regiftres des rapports & des

audiences , a la premiere requisition qui leur en

feroit faite par les officiers des maitrifes.

Le cinquieme , du $ aout 1738, a fait defenfe

au juge du marquifat de la Periere , & a tous autres

des juftices feigneuriales , de connoitre , fous quel-

que pretexte que ce foit, des delits commis dans

les quarts de referve des bois des communautes
,

ni des coupes d arbres de futaie, baliveaux fur tail

lis , ou arbres epars , a peine de cinq cents livres

d amende, qui demeureroit encourue pour la pre
miere fois , & de plus grande en cas de recidive;
leur a enjoint de renvoyer aux officiers des maitrifes

la connoiffance de ces deiits , fous les memes peines,
& en outre

, de demeurer garans & refponfables en

leur propre & prive nom , du montant des amendes

auxquelles les delinquans auroient dii etre condam
nes ; a ordonne en meme-temps qu a la requete du

procureur du roi a la maitrife de Dijon , il feroit

informe des delits en queftion , qui feroient juges
au (iege de cette maitrife , fuivant 1 ordonnance de
1669.

Lefixieme, du 6 Janvier 1732, a retabli les

.cfficiers des maitrifes dans leur juridiftion, fur les

Tome nil,
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pres, marals, pads, communes ,
hndes & fecondes

herbes
,
conformement aux articles 2. du titre pre

mier , & to du titre 2.5 de 1 ordonnance de 1669 ;

en confluence a ordonne que les officiers de la mai

trife de Caen, connoitroient ,
a fexclufion des juges

ordinaires deCaen, Louvigiiy & autres a qui appane-
noient les fecondes herbes de leurs

pr.&amp;gt;s
, de tomes les

entreprifcs faites & a faire furle paturage commun
& qui regleroient la maniere d en ufer; a fait de

fenfe en outre au fieur de Louvigny de porter de pa-
reilles affaires devant fon juge, & a ce juge d en

connoitre a peine de nullite , & de cinq cents livres

d amende, &c.

Le feptieme, du 19 aout 1741 ,
a ordonne que ,

fans s arreter aux remontrances du pariement de Be-

fanc,on , tous les arrets & reglemens qui faifoient

defenfes au juges de Bellevaux , & a tous autres

juges des feigneurs , de prendre connoiffance des

coupes d arbres de futaie, baliveaux fur taillis, ou

arbres epars dans les bois des communautes, feroient

enregiftres au greffe de ce parlement , pour etre exe

cutes felon leur forme & teneur.

Lehuitieme, du n decembre 1741, a fait de

fenfes a tous juges de troubler ,
fous quelque pre-

texte que ce foit , les officiers des maitrifes dans

leurs fonftions , & de prendre connoiffance de tout

ce qui concernoit les bois des communautes & gens
de main-morte, a peine d interdiclion & de trois

cents livres d amende.

Le neuvieme , du 10 fevrier 1741 , a fait de

fenfes a tous juges Gruyers des feigneurs , de pren
dre connoiffance de ce qui concernoit les ufages ,

delits, abus & malverfations commis dans les eaux

& forets des ecclefiaftiques, chapitres, communautes
feculieres , regulieres & laiques ;

de troubier les

officiers des maitrifes dans la juridiction qui leur eft

attribute par 1 ordonnance de 1669, & les declara

tions duroi, des 8 Janvier 171 y, &9 aout 1713 ,

a peine de mjlle livres d amende; en outre a con-

damne les officiers de la gruerie feigneuriale de

Maugienne , a rendre & reftituer aux habitans &
communaute d Azaune ,

les fommes qu ils avoient

recues pour raifon des delits fur lefquels les habi

tans avoient etc condamnes, &c.

Le dixieme, du 10 juiilet 1741 ,
a fait defenfes

a tous juges de prendre connoiffance des coupes
d arbres de futaie, baliveaux fur taillis, arbres epars,
& de tous delits commis dans les quarts de referve

des communautes , a peine de demeurer refponfa-
bles en leur prive nom , du montant des amendes

auxquelles les delinquans auroient etc condamnes ,

&c.

Le onzieme eft un arret du parlement , du 7 mai

1743 ,
&amp;lt;l

u i a fa^ defenfes a tous juges exerqant la

haute-juftice de Pouilly en Clermontois ,
de prendre

aucune connoiffance , d exercer aucune juridiction,
& de faire aucun martelage & delivrance de la futaie

& des baliveaux fur taillis, dans les bois commu-
naux de la paroiffe de Pouilly.

Le douzieme eft un autre arret du parlement,
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du 13 fevrier 174 j , qui a fait defenfes a tous Juge?

exercjans la haute-juftice d Inor, voifinede celle de

Pouiliy , de prendre connoiffance des futaies & des

baliveaux fur tailiis , dans les bois de la commuaute ,

leur permettant feulement de continuer de faire la

dclivrance & le recolement des tailiis defines pour
1 afrbuage des habitans , & de connoitre des delits

qui s y commettroient.

Le treizieme ell un arret du confeil , du 16 mars

1745 , qui a fait defenfes au fenc chal de Bigorre,
de prendre, fous quelque pretexte que ce foit, con

noiffance des bois des communautes & gens dermain-

morte
, pres , patis , landes & communaux

,
a peine

de nullite & de mille livres d amende.

Le quatorzicme eft un autre arret du confeil du

51 juillet de la meme annee, qui a fait defenfes

a tous juges des feigneurs dans le reffbrt de la mai-

trife de Montmarault ,
de prendre , fous quelque

pretexte que ce foit
,
connoilfance d aucune coupe

cTarbres de futaie, de baliveaux fur tailiis, ou d ar-

bres epars , foit dans les bois des communautes ec-

cleiiaftiques ou laiques, foit dans ceux des parti-
culiers , & d aucun cas royal en matiere d eaux &
forets , a peine de cinq cents livres d amende, &
de demeurer refponfables envers le roi , en leurs

propres & prives noms
,

du montant des air.endes

auxquelles les delinquans auroient etc condamnes.

Le quinzieme , du n aout 1747 , a fait defenfes

aux juges Gruyers des juftices feigneuriales , de

prendre connoiffance d aucun cas, foit royal, foit

de reformation , & a ordonne que , conformement
a 1 artide 15 du litre 15 de 1 ordonnance de 1669;
a la declaration du roi , du 8 Janvier 1715 ; & aux
arrets du confeil, des lonovembre 171? ,

6 decem-
bre 173?, 4 juin 1737,? 301111738, 10 fevrier,
TO juillet & 11 oftobre 1741 , 17 aout 1743 5 & 3

T

juillet 1745 , qui feroient executes felon leur forme

& teneur, la procedure commencee en la maitrife

particuliere da Vannes , centre la dame de Bava-
lau , pour delits commis dans les bois de la com-
munaute dcGourhal, feroit continuee en cette mai-

trife , jufqu a fentence definitive inclufivement
,

fauf 1 appel , &c.

Le feizieme, du 17 avril 1753 &amp;gt;

a ^a { defenfes

a. tous juges des feigneurs ,
de prendre connoiffance

des coupes d arbres dehaute-futaie, ou d autres de

lits qui pourroient etre commis dans les quarts de

rcferve, & des coupes de baiiveaux fur tailiis ou

d arbres epars , qui feront faites dans les bois des

communautes ,
a peine de demeurer garans & ref

ponfables, en leur priv-c nom, du montant des amen-
de5 auxquelles les delinquans auroient ete condam-
rc;.

Le dix-feptieme, du 19 Janvier 1754, a fair

dl- enfes a tous juges Gruyers des feigneurs , de

prendre a 1 avenir connoiflance , fous quelque pre-
tex.re que ce foit, d aucune coupe d arbres de futaie,

d: baiiveaux fur tailiis ou d arbres epars , foit dans

tes bois des communautes eccleliaftu-jues & laiques ,

^bit dans ceux des particuiiers, Si d aucun. cas royal
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en matiere d eaux & forets ,
a peine de cinq cent?

livres d amende, & de demeurer refponfables enverj

le roi des amendes auxquelles les-delinquans auroient

ete condamnes, &c.
Le dix - huitieme

,
du premier avril 175^, &

maintenu les officiers de la maitrife de Bar-le-Duc,
dans le droit d exercer leur juridiftion fur ies bois^

de la communaute de la Haycourt ,
&c.

Le dix-neuvicme ,
du 6 mai 175^ ,

en ordonnanf

1 execution de 1 ordonnance de 1669 , & de la decla

ration du roi
,
du 8 Janvier 1715, &c. , a fait de

fenfes aux officiers de la juftice de Prefllgny , de

connoure d aucune coupe de futaie , de baliveaux

fur tailiis
,
d arbres epars , foit dans les bois des

communautes ecclefiafliques ou laiques , foit dans

ceux des particuiiers ,
ni d aucun delit commis dans

le quart en referve de ces bois , a peine de cinq
cents livres d amende , &c. , leur a enjoint en meme

temps d envoyer au grefte de la maitrife de Sens , les

proces-verbaux & autres procedures pour raifon de

ces delits.

Le vingtieme enfin, du 13 Janvier 1756,3 faif

defenfes au juge Gruyer de Vezelay , de prendre a

1 avenir connoifTance d aucun fait concernant les

ufages , delits, abus & malverfations dans les eaux

& forets des communautes eccle/iafliques & laiquesa
-

II y a encore beaucoup d autres arrets dont noas

fupprimons les difpofitions ,parce qu elles font con-

formes a celles que nous venons de rapporter , &
fingulierement celle d un arret recent des juges en

dernier reffbrt de la table de marbre de Pans
,
du

13 aout 1777.
La conflante uniformite de toutes ces decifions

annonce clairement quelle eft la jurifprudence du

confeil &duparlement fur la competence des Gruyers
des feigneurs, dont les bornes fe trouvent determi-

nees d une maniere bien precife.
II en refulte done, ainli que de tout ce que nous

avons dit precedemment : i. que les Gruyers des

feigneurs ne peuvent point prendre connoiffance des

coupes ni des delits de futaie , non plus que des

baliveaux fur tailiis , dans Ies bois des gens de

main-morte ou des particuiiers, fitues dans Tetendue

de leur haute-juftice , de meme qu ils ne peuvent

point connoitre des arbres epars dans les campagnes.-
CeJa eft prouve paries arrets des 6 decembre 173 ?&amp;gt;

18 feptembre 1736, 5 aout 1738 , 19 aout 1741 ,

10 juillet 1741, 7 mai 1743 &amp;gt;

T
3

feyrier T 74? &amp;gt;

31 juiilet de la meme annee, 17 avril 1753 &amp;gt;
^9

Janvier 1754 &amp;gt;

& 6 ma i I755jil faut cependant

excepter de ce que nous venons de dire., les delits

de futaie ou de tailiis ,
dont ces Gruyers peuvent

connoitre dans les bois des feigneurs ,
conformement

a Tarticle 5 dutitre 16 de 1 ordonnance de ^669.

1. Qu iis ne peuvent pas connoitre non plus des

delits des tailiis, commis dans les quarts de referve

des communautes. Les arrets des 5 aout 1738, 10

juillet 1741 , 17 avril 17^3 ,
6 mai 1755 , en ren--

ferment la preuve.

}. Qu ils ne peu,vent faire aucun reglement de*
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^ pes des bois communaux. L arret du 19 decembre

1733 le leur defend.

4 Qu ils ne peuvent point prendre connoififance

des marais , pdtis , communes , landes & fecondes

herbes dans les prairies des communautes , & a plus
forte raifon

, das piturages dans ies bois , non plus

que des reprifes des beftiaux qui y font trouves en
mefus. Ceia leur eft interdit pai 1 article zo du
litre zj de 1 ordonnance de 1669, & par les arrets

du confeil , des 6 Janvier 1739, & 16 mai i 745; ,

d ou derive une autre confluence , que , ftriclo

jure, ils ne doivent point connoitre non plus des

glandees dans les bois des communautes de leur

haute-juftice.
C eft parce qu ils ne font pas competens pour les

objets dont nous venons de parler , que les gardes
&amp;lt;3es communautes , ainh que ceux des feigneurs ,

doivent etre recus au fiege de la maicrife du relfort,
sfin d y faire les rapports des delits, dont les ofhciers

des leigneurs ne peuvent point connoitre.

N us ajouterons encore a ce que nous venons
de dire , qu il faut mettre au nombre des cas dont

les Gruyers des feigneurs ne peuvent pas connoitre,
t. la chalFe du cerf & de la biche ; cela leur eft

defendu par 1 article 17 de 1 ordonnance de 1600
,

confirmee par celle de 1669 : 1. tomes les adions

concernant les entreprifes ou preventions fur les ri

vieres navigables & flottables , tant pour raifon de

la navigation & du flottage , que pour ce qui re-

garde les droits de peche , paifage , pontonage &
autres droits , les epaves fur 1 eau , les cadavres

des noyes , la conftruftion & la demolition des

eclufes
, les gords ,

les pecheries ,
les moulins , la

vifite & I examen des poiffons ,
tant dans les ba

teaux que dans les boutiques & refervoirs ; en un
mot , tout ce qui depend de la police generale des

rivieres : objets qui font tous de la feule competence
des officiers des maitrifes ,

conformement a Particle

3 du titre premier de 1 ordonnance de 1669 , & a

un arret du confeil du ^o o&obre 1691 ,
a moins

cependant que les feigneurs n aient titre & pofieffion
contraires : 3. toutes les contraventions aux re-

glemens concernant la peche dans les rivieres na

vigables , dont la connoifTance eft expreifement attri

bute aux officiers des maitrifes , exclufivement anx

juges des feigneurs , par 1 article 11 du titre
3

i de

1 ordonnance de 1 669 ; conffquemment les filets dont

le fervent les pecheurs fur ces fortes de rivieres
,

doivent etre marques au fiege de la maitrife : 4. qu ils

ne peuvent pas connoitre des conteftations qui naiflent

au fujet des partages de bois, pres , patis & eaux
communes entre les feigneurs & les particuliers.
Cette connoiffance leur eft interdite par 1 article 10
du titre if de la mcme ordonnance : 5. enfin des

faits de chaffe dans les juftices fituees dans les capi-
taineries. L edit du mois de mars 1707 en renferme
la defenfe precife.

Les feigneurs ne voient fouvent qu avec peine
1 exercice de la juridiction, de la part des officiers

des maitrifes dans 1 etendue de leur haute-juiKce,

GRUYERS. ^j
Ils le regardent meme coinme une entreprife fuc

leurs droits, parce qu ils ne font pas fuffifamment

inftruits des lois qui les reglent. Des-lors ils cn-

gagent leurs officiers a fe faifir de la connoiilance

de beaucoup d affaires pour lefquelles ih font in-

competens, ainli que le decident les autorites que
nous avons ci-delius rapportces ; mais ces officiers

doivent fe preter , avec d autaiu moins de facilite ,

aux vues de leurs feigneurs , qu ils s expofent i

fupporterperfonntllementlescondamnationsque pro-
noncent contre euxles diflerens arrcts dont nous avons

prefente les difpoikions.
II refulte encore de tout ce que nous avons dit

dans cet article , que /i les juges Gruyers des fei

gneurs ne font pas competers poer connoitre des

objets dont nous avons parie , leurs juges ordinaires ,

a plus forte raifon, ne doivent point en prendre da

connoifTance , puifque tout leur pouvoir , en macicre

d caux & forcts ,
fe borne , ainli que nous 1 avons

deja obferve , a fairff Ja delivrance des coupes ordi

naires des taillis des communautes ; & a connoitre des

delits qui y ont etc commis , lorfqu ils font eloignes
de plus de quatre lieues du liege de la maitrife

&amp;gt;

car s ils en font dans une moindre diilance, il faut

qu ils renvoient le jugement de ces dt-lits au fiege
de la maitrife, ainfi que le porte 1 article 15 du

titre zj de 1 ordonnance de \66$. Que, dans tous

ces cas , on fuppofe qu il n y a pas eu de preven
tion de la part des officiers des maitrifes relative-

ment aux abus & delits
; qu ils peuvent egalement

connoitre des faits de chafle dans Tetendae des hautes*-

juftices , quand meme iis n ont pas etc prevenus pac
la maitrife ; qu ils font competens pour connoitre

des delits da peche & de tous autres qui intereifent

lefdcmaine utile fur les rivieres non navigables ou
non rlottabies qui appartiennent aux feigneurs , mais

qu ils ne peuvent point en connoitre fur ceiles de

cette efpece qui appartiennent aux communautes,
tout leur pouvoir fe bornant a cet egard a faire fans

frais 1 adjudication du droit qu elles ont dans lee

pecheries. Ce font la les feuls cas dont 1 ordonnance

leur attribue la connoiifance.

Les officiers des feigneurs font obliges de fe faire

recevoir au fiege de la maitrife , dans 1 etendue de

laquelle eft fitueeleur juflice ,
foit qu ils n en foient

que juges ordinaires, foit qu ils foient en meme-
temps juges Gruyers. C eft ce qui eft ordonne par
la declaration du roi,du 9 rnai 1741. II y a cependant
des tables de marbre qui exigent que cette reception
foit faite a leur tribunal , parce que les appella
tions des hautes- juftices y reifortiflent en matiere

d eaux & forets. Cette pretention pa-oit fondee en

raifon , mais elle eft contraire a cette deLiaration

du rot.

Leur reception doit fe faire avec les memes
formalites que celle des autres officiers.

Suivant 1 edit de 1707 ,
les appellations de leu s

jugemens devoient fe relever direiftement aux fieges
des maitrifes ; ce qui abrogeo t la difpofition de

1 ordonnance de 1669 , qui voul^it qvi elies

Yyij
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portees a la table de marbre du reiTort ; mais la

declaration du roi , du 8 Janvier 1715 ,
a retabli

1 ordre de ces appellations , conformement a 1 ordon-

nance de 1669.
Par la meme loi , le roi veut que 1 edit de

1707 foit execute en ce qui n y a pas etc dero-

ge. Confequemment a cette decifion, les jugemens
des Gruyers des feigneurs font executoires par pro-
vifion , pour les condamnations pecuniaires qui
n excedent pas douze livres. Cet edit en renferme
une difpofition precife. A 1 egard des fentences qui

portent une fomme plus coniiderable
, 1 appel en

fiifp^end
1 execution. II doit etre releve dans le mois

dela
fignification, finon la condamnation doit paffer

en force de chofe jugee ,
ainfi que le prefcrivent

les articles
3 & 8 du titre 14 de 1 ordonnance de

Suivant le meme edit de 1707 , les Gruyers des

feigneurs font exempts delogemens de gens de guerre,
de la milice pour eux & leurs enfans

, de tutelle
,

curatelle
, & d autres charges publiques de cette

nature, privileges dont il doivent jouir, tant qu ils

ne feront pas expreffement revoques.
On a pu remarquer par tout ce que nous avons

dit dans cet article , que le pouvoir des Gruyers des

feigneurs etoit moins reflerre que celui des Gruyers

toyaux. Cela provient de ce que le roi , en etabliifant

ceux-ci , n a eu intention que de donner aux officiers

des maitrifes
, des aides qui puflent veiller de plus

pres fur les forets trop eloignees de leur Jiege , pour
y porter une attention particulicre ; au lieu qu il

a permis aux feigneurs d avoir des officiers pour
prendre foia de leurs bois , en exceptant neanmoins
ies objets qu il a juge a propos de retrancher dela

competence qu il leur accordoit , pour en attribuer

la connoiffance aux officiers des maitrifes exclufive-

inent a ceux des feigneurs. C eft ce que nous avons
etabli dans le cours de cet article.

En Lorraine , le pouvoir des Gruyers des feigneurs
eft plus etendu que celui des autres Gruyers du

royaume. C eft un effet des privileges qui ont etc

confervcs a cette province. Ceux qui voudront etre

inftruits de tout ce dont ces officiers peuvent y con-

noitre , confulteront les ordonnances & arrets du
confeil du due Leopold & du roi Staniflas

; & /in-

gulierement 1 ordonnance de 1707 ,
IVdit de Janvier

1719; celui du mois de mai 1766, & les arrets

du confeil, des i feptembre 1740 , 19 dccembre

17?, &c.
* Les juges des feigneurs hauts-jufticiers dans tout

le Languedoc & la partie de la province de Guienne

qui eft du reffort du parlement de Touloufe , font en

poffeflion
de connoitre de tou;es les matieres d eaux

& forets , & le parlement confirme toujours les

procedures qu ils ont faites en qualite de Gruyers ,

quoique les feigneurs n ayent pas acquis les officiers

crees par 1 edit du mois de mars 1707 ; ainfi la de

claration du 8 Janvier 1715 ,
n y eft pas obfervee,

quant a la difpofition qui exclut les juges des fei

gneurs ecclefiaftiques & des communaiies
,
de la

GUARSACHE, GUERB.

connoiffance des delits , abus & malverfations en

matiere d eaux & forets : c eft ce qui a etc juge

par arret de la chambre fouveraine des eaux &
forets du parlement de Touloufe , le 15* fevrier

1784. Je plaidois dans la caufe.
*

Voye-^ le recueil des ordonnancesfur les eaux

& forets , par Rouffeau ; les lois forefliires ;

le diclionnaire des eaux & forets ; le memorial

nlphabctique des eaux & forets ; la conference

furrordonnanccdc 1669; lapratique des terriers;

le traite des droits de juJhc^ , par Baquet , &c.

enfembU 1 ordonnance de 1669, I&quot;edit du mois

de mars IJOJ ; les declarations du roi ,
des pre

mier mai 1708; 10 avril iJiOj 8 Janvier ijis,
& C) mai 1742 , les lettres-patentes du \6 juillet

1602 ; les arrets du confeil du ij fevrier 168$ ,

1 4 feptembre 1688, 8 decent re 1691 , 23 fevrier

1692, 12 mai ic)j ,
22 novembre 265/5, l6oflobre

1708 , 29 decembre 1733 ,
6 dccembre 7735 , /8

feptembre 1736, 5 aoiit 1738, 6 Janvier ij^^
2C, aout & 12 decembie 1741 , 20 fevrier & 10

juillet 7742, 1 6 mars & 31 juilLt 1745, 12

aout 7747, 17 avril 775,3 , 29 Janvier 1754,
l avril & 6 mai 7755 , 13 Janvier 1759 ; les

arrets du parlement des 1 8 mars 1706, i juillet

1-J2C, , 7 mai 1743 , 13 fi vrier 7745 , 6- 23 aout

777 &amp;gt;

&c - Voyez aufli les mots FORET , FUTAIE ,

GARDES DES BOIS DES SEIGNEURS, GRAND-MAITRE
DES EAUX ET FORETS, M AIT RISE , MARTELAGE ,

TAILLIS ,
c. (Article de M. HEKRIQVEZ ,

avocat ,
6-f. excepte que ce qui eft entrs

des afte riques appanient a M. DE CoRAlL
DE SAINTE-FOY, avocat au parlement de

Touloufe. )

GUARSACHE. C e/l fuivant dom Carpentier, en

fon gloffaire francois , un bail a moitie fruits. Cet

auteur renvoie pour juftifier
cette interpretation au

mot Gafalha de fon gloffarium novum. On y

voit biea qu on a dit en latin barbare gafalha , pour

defigner un bail d animaux faits a moitie fruits , c eft-

a-dire le contrat de Cheptel. Mais le mot franqois

Guarfache , qui fe trouve dans une charte de L an

1300 , paroit avoir un autre fens, & defigner un

droit ou une reievance feigneuriale.
Cette charte

porte : la value & quantite du chaftiau de Rochifort

defTus dit ,
& de la foreft du Mareis ,

des ga-
rannes , des terres ,

des pres .... des complanz ,

des gardes , des recepz ,
des Guarfaches ,

de*

n revages ,
des cens , &c . ( G. D. C. )

GUERE. L article 408 de la coutume de Bre-

tagne , dome tout a la fois 1 explication de ce mot ,

& les regies du droit qu il defigne. Gens de baffe

condition, y eft-il dit, s ils ontclos leurs terres,

icelles mif s en defenfes , ne doivent avoir Gnerfry

c eft-a-dire avoir faculte de lai/er pdturer leurs

betes es terres des autres voifins , fans payer

amende , dedommage ou aflife en temps de Guerb y

auquel temps ( qui eft depuis la mi-feptembre

jufqu a la mi-fevrier )
fi lefdites terres ne font

cnfe ^encces, on ne peut demander amende.
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aflife ou dcdommage es terres des gens roturiers

& de bafle- condition.

Le dictionnaire of barbarous french de Guy
Micge , dit aulli que le Guerb eft le droit de

vaine pature que quelqu un a fur les terres de fes

voifins (i), & que le temps en efl depuis la mi-

feptembre jufqu a la mi-fevrier.

II y a lieu de croire que ce mot de Guerb a

la meme engine que ceiui de deguerpiffement ,

& qu il defigne un droit dr.r.s une chofe aoandonnee.

Le chapitre 148 de la trcs-ancienne coutume de

Bretagne porte : que nul ne doit avoir Guerb cs

chofes qui fon: adirees ,
s il n a haure-juftice en

ceux lieux ou ils ont eile trouve^. i

L article 48 de la nouvelle coutume dit , dans

le meme fens , c&amp;lt; il n appanient a nucun d avolr

jouiffiince des chofes egarces , s il n a haute-

juftice es lieux oil elles font trouvces .

( Arc. de M. GARRAX DE COULON ,
avocat

au parltmtnt. )

GUERCHE. Ce nom , qui eft connu dans plu-

fieurs provinces ,
efl f)nonimede Chenaye. L un &

1 autre defignent un lieu plantc de chenes. Le mot

Guerche provient du latin barbare qucrcui ,
d oii

les Italiens ont fait guercia , qu ils ont dit dans

le meme fens.

Voye^ le dictionnaire ttymotogique de Me
nage , fon hifloire de la maifon de Sable,

p. 3136 3/4. (G.D.C.)
GUERDON ou GUERREDON. Ce mot fignifie

recompenfe. On a dit en latin barbare -weniunia

dans le meme fens. Vove-{ It glojfuire de Lau
rie re & celui tie dom Carpentier.
Ce mot

,
dit Menage , vient de 1 allemand \ver-

dung , qui fignifie prtztii azflimatio , dont les

ecrivains des bas fie Jes ont aufTi fait werdunia.

Voye-{ Voffius ,
de vitiis fermonum.

Cette origine eft plus vaifemblable que celle de

Cafeneuve , qui fait deriver le mot Guerrcdon

de don dz Guerre.
(
G. D. C.

)

GUERPIE , GUERPINE , GUERPISON ,

GUERPIZON, GULPINE, GUERPIR, GURPIR
& GULPIR. Les cinq premiers de ces mots font

f)nonimes de de mierpiffement ou renonciation ,
&

les trois autres de lUguerpir ou abandonner. Ils

fignifient litteralement deveftiffement & fe devetir.

On a dit aufTi guerpie ,
cu de

&amp;lt;ruerpie, pour veuve.

Voye\ le gloffaire du droit fran^ois fous ces

different mots. ( G. D. C.
)

GUERRES PRIVIES. II manqueroit quelque
chofe a un ouvrage qui embraffe toutes les parties
de la jurifprudence ,

fi 1 on omettoit de parler des

Guerres privees ; cet ancien droit fi cher a la

nobielTe
, qui a couvert la France de tant de mal-

heurs
, & qui forme une partie confiderable de

notre ancien code national.

(i 1 Guerb, common of pafture for a man j beats ihroughout
all his neighbours grounds,

GUERRES PRIVkES. 357

M. de Lauricre , dans la dilfertation imprimee
a la tete du premier volume des ordonnances du

louvre , attribue 1 origine des Guerres privees a

1 ancienne coutume des peuples du Nord , de venger
les injures particulieres par ies armes.

Lorfqu une performe avoit ete tuee ,
la famille

du mort en demandoit raifon a la famille de celui

qui avoit commis le crime ,
& fi le difterend ne fe

terminoit pas par un accommodement , ils entroient

en guerre les uns centre les autres.

Let abus a regnc long-temps en France , comme
on peut le voir dans piufieurs chapitres de Gre-

goire de Tours , & il continua fous nos rois de

la premiere , de la feconde & meme de la troifieme

race ,
fans qu il fut poffible de le faire celFer ; en

forte que des perfonnes innocentes fe trouvoient

fouvent engagees dans des guerres auxquelles elles

n avoient aucune part.

On chercha d abord a diminuer , ou du moins a

adoucir ce mal , en attendant qu on put y remedied

entierement. Un de ces adouciflemens etoit , que
celui qui avoit cominis 1 homicide, ou fa famille ,

payoient une fomme au roi pour acheter la paix ,

ce qui s appelo!t_//Vi/M/n , & une fomrne aux parens
du mort , ce qu on nommoit , felon quelques-urs ,

faidum vel faidam.
Charlemagne fut le premier de nos rois nui fit

une loi generate contre les Guenres privees. On la

trouve dans le chapitre 3
z de fon capitulaire , de

Fan Sci.

Mais cette loi n etant point encore aflez rigou-
reufe , pour reprimer un abus fi ancien

,
oc d ail-

leurs 1 autorite royale ayant foufFert une efpece
d eclipfe fous nos derniers rois de la feconde race ,

& fous les premiers de la troiiieme, les feigneurs,
tant eccleliaftiques que temporels ,

s arrogerent tel*

lement le pouvoir de fe faire la guerre , qu ils firent ,

en quelque fac,on , un droit public ,
de ce qui n etoit

aupara%
7ant qu un ufage tolcre.

Les chofes demeurerent long-temps ainfi , parce

que nos rois ne jouiffoient pas alors de toute 1 au

torite qui leur appartenoit legitimement.
Mais lorfque , par la fagefle & la fermete dff

leur conduite , ils eurent remis les feigneurs dans

leur devoir ,
les chofes commencerent a changer

de face.

Ils firent d abord une ordonnance nommee \g

quarantaine h roi , par laquelle il fut etabli
, que

depuis les mcurtres commis , ou les injures faites

jufqu a quarante jours accomplis , il y auroit , de

plein droit , une treve de par le roi , dans laquelle
les parens des deux parties feroient compris ; que
cependant le meurtrier ou I agreffeur feroit arrete

& puni , & qiie fi , dans les quarante jours mar

ques , quelqu un des parens fe trouvoit avoir ete

tue , celui qui auroit commis le crime , feroit re

pute traitre & puni de mort (/).

(i) On ne fait pas precifement de qiiel roi cette ordon-
* nance ell emancej Ducange 1 acttibue a Philippe-le-Hardi.
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En 11.96 , Philippe -le- Bel fit une ordon-

nance au parlement de la ToulTaint , par la-

quelle il defendit les Guerres privees , tant que
Ja iienne dureroit : Dominus rex

, pro communi

militate, 6- necejjitate regni fui , Jlatuit quod
durance guerra fud ,

nullj. ali,a guerra fiat in

regno.
II renouvela la meme ordonnance en 1 annee 1303,

mais les Guerres privees s etant encore railumees ,

pendant que ie roi etoit en paix avec fes voi/ins ,
il

fe fervit de 1 occafion d une nouvelle guerre qu .l

cut a foutenir
, pour fufpendre les Guerres prive cs;

& pour mieux faire refpeder 1 autorite de la loi ,

il ajouta la peine de corps , dans ceile qu ii fit

publier fur ce fujet le 151 juillet 1314, en ces

termes : Propter guerram pr&amp;lt;cdictam
6- ex aUis

jujlis caufis ,
omnes guerras in regno noflro ,

inter perfonas quafcumque , fub p curia eommif-

jionis corporum & bonorum
, du.ra.nte guerra nof-

trd , inhibimus
,
&c.

Ces defordres a) ant enfuite recommence dans le

comu de Bourgogne, fous Philippe-le-Long &
Jeanne de Navarre fon epoufe , ils ne Ilatuerent rien

de nouveau furies Guerresprivees \
ils fe contente-

rent feulernent de defendre les incendies, & d or-

donner que tous ceux qui en feroient coupables ,

feroient regardes comme infracleu&amp;gt;s de Li paix ,

& comme ennemis publics.
Sous les regnes fuivans , les Guerres privees

commencerent a devenir plus rares : neanmoins ,

comme il y en avoit encore quelques-unes de temps
en temps ,

le roi Jean ,
en 1 annee 1

3 53 ,
mit pref-

que fin a ce mal invetere , en ordonnant que la qua-
Tantaine le roi feroit pondueilement obfervee, &

qu on pourfuivroit extraordinaireir.ent ceux qui ,

par leurs crimes , auroient donne occasion a ces que-
relles ou a ces guerres.

Les Guerres privees n avoient lieu qu entre gen-
tilshommes. Les roturiers etoient prives de 1 avan-

rage de s entr egorger pour leurs querelies parti-
cuiieres.

Si celui qui avoit co-mmis 1 injure ou le meurtre ,

n etoit pas connu. , & qu on eut cependanr des

foupqons contre quelqu un
,

on avoit recours a

^ expedient du duel.

Le paffage que nous aliens tranfcrire eft bien

propre a faire fentir toute i hovreur de ces Guerres

privees ; c eft Beaumanoir qui parle : Tres-mau-
vaife coutume fouioit courir en cas de guerres el

&amp;gt;) royaume de France
;
car quand aucun fait ave-

n noit de mort ou de b.iture
,

cil a qui la vilenie

avoit ete faite
, regardoit aucun des parens a ceux

qui 1 y avoient fait la vilenie, &: qui demeuroient

n loin du lieu ou le fait avoit e f e fait , fi que ils

ne favoient rien du fait, & puis a.Lxent la de

nuit & de jour, & fitut comme ils le trouvoient ,

ils 1 ocioient ,
ou battoient , ou en faifoient toute

leur volonte , comme de cil qui garde ne s en

* donnoit . Coutumes de Beauvoijls , ch. 60.

(Art, de M. H*** , avocat au parlement. )

GUERRIE. GUET.

GUERRIE. Ce mot , qui Ce trouve
del evechedeChartresdei i an 1411, pa

dans un

141 i,paroit difigner
une redevance. Mais il n eft pas facile d en deter

miner la nature. Ce ritre porte : Item tous les

cens & Guerrie qui font dus a caufe des terres

de roture . Dom Carpentier , qui rapporte cet

extrait dans fon glojfarium novum , au mot Guer-,
rena. , foup^onne , mais fans aucun fondement, que
ce pourroit etre la meme chofe que la gruerie.

Ii efl bien vrai que le mot de Guerreria ou Guer-

giuna , paroit fignifier un droit dans les bois. Mais
les Guerries dont parle le titre de 141 1 , paroiiFent

quelque chofe de tout different , puifque c elt ujn

droit du fur les terres en roture.

Ne faudroit-il point lire Querrie , au lieu de

Guerrie, dans ce titre, & entendre par-la les droits

qu.cra.bles a la difference du cens qui eft commu-i
neinent rendable. ( G. D. C. )

GUES. Ce mot a
fignifie autrefois- ceux qui font

charges de faire le guet. Non- feulement les fei-

gneurb en avoient etabli pour la garde de leurs

chateaux , mais ils en pla^oient auftl aux fours

publics , & ils levoient diverfes exadions fous ce

prctexte. La charte de confirmation des coutumes
de Lorns

, donnee aux bourgeois de la Ferte-Lou-

p. ere, par Jean de Courtenay , premier du nom ,

porte en confluence : es noces de la Ferte
, le

Herault , ou Echarguet , n aura aucun droit ....
Et fours de la Ferte n aura

3 par coutume , aucuns

porteurs ,
ne aucuns Guts a la Ferte . La charte

iat.ne Je conceffion des memes coutumes de Lorris ,

faite auxhabitans deBarlieu,en u^o, par Etienne,
comte de Sancerre

, porte abfolument la meme
chofe.

Voyez. ces deux chartes dans les anciennes
coutumes de Berry , par la Thaumaffilre , partt
3, chap. }$,pag. 416, ai.q&S; &chap,zi^
P^S- 43^&amp;gt;

al - 5 &
T-9

( Art. de M. GARRAN DE COULON).
GUET. On appelie ainfi une forte de milice era*

blie pour la garde de Paris.

Et Ton appelie chevalier du Guet , 1 ofTicJer qut
commande le Guet. Voye\ Varticle CHEVALIER
DU GUET.
GUET-A-PENS. Embuche dreiTeepour affafllner

quelqu un
, ou pour lui faire quelque grand outrage,

foye^ /. article ASSASSIN.

GUET & GARDE. C ed un droit que chaque
habitant d une feigneurie ,

a 1 exception des nobles

& eccle/iaftiques , pa)e au feigneur, au lieu du fee-

vice que celui -ci pouvoit exiger autrefois qu ils

fiflent pour garder fon chateau.

L origine du droir de Guet vient des guerres pri
vees : les vaffaux etoient obliges de faire le Guet

pour eviter toute furprife.
* Ce droit ne fe prcte plus en nature : il n a

pas neanmoins ete precifement aboli. Mais des or-

donnances de Louis XI & de Louis XII , des annees

1479 & 1^04, wit permis a ceux qui le devoient

de le racheter par une redevance , dontle prix eft fi.
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mo clique depuis raccroiffement des efpeces , qu il n y
a plus perfonne qui faffe le fervice du Guet en nature.

Ces ordonnances portent: i. que leGuetfefera
dans les places fortes qui font limitrophes & dc

frontiers? , & oii Ton a accoutume de faire le Guet ,

line fois ie mois en tout temps par chaque chef de

famille.

1. Qu a defaut de le faire chacun d eux payera

cinq deniers tournois ; & ce, en tant que touche

ceux qui ont accoutume de payer lefdits cinq
deniers tournois ou plus , pour chacun defaut de

faire ledit Guet chacun mois. Mais au regard
de ceux qui ont accoutume de payer moins def-

dits cinq deniers tournois pour le defaut, & qui
ont accoutume faire ledit Guet, moins qu une

fois le mois , ils ne feront ledit Guet , & ne

payeront pour defaut /inon
, en la maniere qu ils

ont accoutusne .

3. Que Ie Guet fe fcra ,
ou que Ton payera les

defauts de la meme maniere dans les autres places
fortes , efquelles Ton a u accoutume de faire Guet

nonobjlant qu eLles ne foient fituees e^ lieux

limitrophes 6- de frontiers ,
& ce feu ement

en temps dc guerre. 6- eminent peril .

4. Mais qu on ne payera que trois deniers tour

nois en temps sur & de paix pour le defaut du

Guet dans ces dermeres j,l.ices.

?. Les mtines o-donnances exceptent de cette

charge ceux qui ne payent que cinq fous de taille

& au-deifous, les femmes veuves qui n ontpas d en-

fans males ages de i 8 ans
,
demeurans avec eiles

,

& les orphelins qui tiennent leur menage a part ,

& qui n ont pas cet age de 18 ans.

6. Enfin , elles defendent d exiger ces droits

autrement que par lesvoiesde juftice , ou d exiger

plus que les droits ci - deifus ;
mais elles veulent

que ceux qui refuferont de faire le Guet ou de

payer les fommes ci-deffus , foient tenus d en payer
le double.

Freminville pretend dans fa pratique univerfelle

des droits feigneuriaux , que le droit de Guet eft

toujours perfonnel , & qu en confequence , ii ceife

d etre du des le moment que le befoin eft ceffe ,

fbit a caufe de la paix , foit par la ruine du cha

teau
;
mais qu il n en eft pas de meme de la rede-

vance pour raffranchifTement du Guet , qui eft af-

fedee fur un funds
, parce que cette redevance a

line caufc jufte & apparente , qui eft la liberation,
& qu ayant paffe plufieurs iiecles par differentes

mutations , elle eft devenue inherente a I heritage
fur lequel elle a etc etablie; & par r.onfequent y
doit fuo/Tfter , tandis que 1 obligation d une rede

vance perfonnelle s eteint avec la perfonne, & ne

peut en affecter une autre fans qu eile s
oblige.

II eft clair : i. que Freminville confond ici les

obligations hypothecates avec les droits fonciers, qui
ive peuvent etre- impofes que dans la tradition du

fonds, fans qu aucun laps de temps puifTe en donner

le caradere aux obligations hypothecates ; z&amp;gt; qu il
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Confond egalementles obligations qui derivent d une

convention particuliere avec les droits de juftice ,

qui font une fuite de la puillance pubiique, ou d une

convention avec la communaute, & qui par cette

raiton, fuivent moins la perfonne meme que le do

micile : 3. que ces diftindions font ctrangeres a.

la ceflation de la guerre , ou a la demolition du
chateau.

La Touloubre, part, r, tit. 15 , n. 2, dit

au contraire
,
d apres divers auteurs, que le droit

cle Guet eft perfonnel ou reel , perfonnel , /i la per
fonne eft ooligee , & reel , s il a etc ftipule dans la

tradition da fonds. II obferve encore
, au n. 6 , qu

le droit de Guet & garde , conftitue perfonnel par
le titre , ne peut pas etre place fur un fonds pat
des reconnoiflances , que ce feroit une furcharge ;

& Graverol, fur la Roche-Flavin
, prouvefort bien

que ce droit eft prefque toujours perfonnel & pre-
fume tel dans le doute.

La Touioubre , & la plupart des auteurs qu il

a cites , ajoutent aulli, comme Freminville , que
&amp;gt;:&amp;gt; le Guet perfonnel n eft du qu en temps de

guerre , & ceffe d etre du des que le chateau
eft detruit

, & que le reel eft dii en tout temps,
comme les autres rentes , & quoique le chateau
foit demoli ,

II paroit neanmoins difficile de voir en quoi la
realite peut influer fur la confervation du droit de

Guet^ lorfque le chateau eft demoli ; & les ordon
nances que Ton vient de citer autorifent evidem-
ment la perception du Guet perfonnel (de celui

qui eft du par chaque chef de menage )
en temps

de paix comme en temps de guerre , en reduifant
feulement a un taux plus bas la peine du defaut de
Guet , en temps de paix , pour les places non-fron-
tieres.

Voyez au furplus ,
rur ce droit de Guet , Fer-

rieres , fur la queftion f) dc Guypape ; Grave
rol

, fur la Rocheflavin, chap. 27, art. g ;

Bouvot
, torn. 2

,
au mot Guet

, queft. 5 , note i ,

n. 2 ; la Peyrere ,
kit. G , 71. 23 ; Catelan ,

liv.-3 , chap. 26
,
& d Argent re

, fur la coutume
de Bretagne , art. $2 ; les obfervations du pre-
fident Bouhier,fur la coutume de Bour^o^ne ,

torn, i , chap. 50,- la. pratique des droits fei-
gneuriaux , par Freminville

, torn, j , chap. 2
,

fed. 75 , quefi. 15 ; I ufage des fiefs de
Salvaing,& les articles ETAGE , CUES , LIGE , QUA Y LA-

NIE , VlNGTAIN , &C. *.

Ce qui eft entre des afte riques appartient a
M. GARRAN DE COVLON , avocat au park-
men t.

GUET DE LA MER. Ceft 1 adion de veillet
a la garde des cotes maritimes du royaume.
On a toujours regarde le Guet de lamer comme

un objet tres-important. Dans- 1 origine , il fe faifoit

;

fous les ordrcs de 1 amiral.

Une ordonnance du 6 aout i^Si , dcfendit ex-

preffement aux gouverneurs , lieutenans , capitaines
& gardes de vilies

, chateaux & places
-

OB-
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autres
,
de prendre aucune connoiffance du Guet de

la mer , c. & leur enjoignit d en laifTer 1 entiere

difpofidon a 1 amiral & a fes lieutenans.

Get ordre fubfifta non-feulement jufqu en 1617

que la charge d amiral fin fupprimce , mais encore

durant tout le temps que cette charge fut exercee

fous le titre de grand maitre ,
chef & furintendant de

la navigation.

Aujourd hui le Guet de la mer fe fait conforme-

ment aux difpofitions de 1 ordonnance de la marine ,

du mois d aout i6Ki , & de plufieurs autres regle-
mens pollerieurs.

Suivant ces lois
,
les habitans des paroifles fituees

fur le bord & a deux lieues de diftance de la mer ,

font fujets au Guet & a la garde des cotes ; mais

il faut en excepter , i. les particuliers qui n ont

pas feiz.e ans , ou qui en ont plus de foixante.

z
a

. Les matelots , attendu qu ils doivent le fer-

vice fur les vaiffeaux du roi.

3. Tous ceux qui ont fervi pendant trente ans.

4. Ceux qui font charges du recouvrement des

deniers royaux , doivent etre exempt durant le temps
de leur gefHon.

5. Les commis des poftes & des employes des

fermes du roi.

6. Les charpentiers denavires, les calfats &Ies

autres ouvriers affedes au fervice de la marine,

7. Les gardes -etalons.

8. Les fyndics des paroiffes durant le temps de

leur fyndicat.

9. Ceux qui font commis par 1 amiral de France,
cm par les officiers de 1 amiraute , pour veiller aux

naufrages & au fauvement des eftets qui viennent a

la cote.

Les anciennes ordonnances avolent aufTi exempte
du Guet de la mer les particuliers qui n etoient

taxes qu a cinq fous de taille ; mais depuis long-

temps , il n y a plus de taxe auffi modique.

Lorfque ceux qui font commandes pour les revues

ou exercices relatifs au Guet de la mer , ne fe ren-

dent pas a leur declination ,
ils doivent etre con-

damnes par les omciers de 1 amiraute ,
a une amende,

laquelle ne pent etre au-deflous de dix fous , ni au-

deffus de quarante. Ceft ce qui refulte des articles

f&amp;gt;
& 7 du titre 5 du reglement du z6 Janvier 1716.
GUET DE PREVOT. Ce mot fe trouve dans

Particle 3 de la coutume de Chalons. II y eft dit

que les enfans de pere ou de mere noble , font

exempts des droits de thonneux , grand & petit ,

Guet de prevoft & forage , en ce qui eft de leur

crii , encore qu ils vivent roturierement .

Anciennement les habitans de Chalons , comme
les habitans des autres villes , etoient obliges au

Guet envers leurs feigneurs : ceux qui etoient dans

le ban de 1 eveque , le devoient a 1 eveque ; ceux qui
etoient dans le ban del abbe de faint Pierre , le de

voient a cet abbe , & ceux qui etoient dans le ban

du chapitre de faint Etienne , le devoient a ce cha-

pifre. Mais cette fervitude etant devenue inutile ,

parce qu il y a long-temps qu on n a plus a craindre

.aTABLES. GUEUDE,
d mvafion a Chalons , & dans la phjpart des vllleS

du royaume ; ccs feigneurs ,pour fe conferver dans
la poifeflion de ce droit

, obligerent tous les ans

les fujets , qui le leur devoient ,
a comparoitre

un certain jour en armes pardevant eux ou leurs

pre vtit. Cette comparution a eie appelee par cette

raifon /&amp;lt;? Guet deprerot , & celui qui y manque
doit f f. d amende , a 1 exception de ceux du ban
de 1 evcque qui font exempts de ce devoir, par accord
fait avec lui & les habitans en 16051 , & qu on a foin

de faire ratifier d chaque nouvel eveque au jour de
fbn avenement.

Ceil ce que difent Lauriere dans fon gloffaire,
& Biilecoq dans fon commentaire fur la coutume de

Chalons. ( G. D. C. )

GUET POURPENSE. Le chapitre de 1 ancien

coutumier de Ncrmandie employe le mot d Guet

pourpenfe , au lieu de celui de Guet d pens.
( G. D. C. )

GUETABLES. La coutume d Auvergne donne
ce nom a ceux qui font aflujettis au droit de Guet
Dans plufieurs feigneuries , les jufliciables avoient

le droit de fe refugier au chateau du feigneur, ou
d y faire tranfporter leurs effets en temps de guerre.
Ils furent

aflujettis , fous ce pretexte , a y faire le

Guet & a contribuer aux reparations du chateau.

Cette contribution dcgenera bientot en une veri

table vexation. La coutume d Auvergne a eu pour
objet dans 1 article 17 du titre if, de reflreindre

cette obligation dans de jufles bornes. II y eft dit :

que les fubjets Guetables d aucun chattel , & qui
ont droit de retrait en icelui au temps de emi-
nent peril , & auffi ceux qui ont leur retraite or-

dinaire de leurs biens a un chaflel ou fortereffe ,

font tenus feulement aux legeres reparations
defdits chaftels & forterefles .

On peut confulter fur cet objet la pratique de

Ma (uer, ancien praticien d Auvergne, au titre d:

talus & excubiis , 6&quot; Us commentaires d Ai-
moin & Bejfian, Bafmaifon-Pougntt & Prohet.

( G. D. C. )

GUETE ou GUY^TE, Ce mot a etc employe
pour deiigner celui qui faifoit le guet , & une rede-

vance que Ton percevoit pour fon falaire.

Voyez. le Gloflarium novum de dom Carpen
ter , au mot Guytum. ( G. D. C. )

GUEUDE. Ce mot a etc employe pour deiigner
une fociete. Qn a dit dans le meme fens geide ou

glide , & en latin barbzregildum , gildat gelda, &c
Ces derniers mots latins , dit Ducange , viennent

du faxon glld^ qui fignifie payement , preftation ,

peage , tribpt , & meme une amende judiciaire , la

compofition pour un delit , ou la valeur de la chofe,

Cet auteur donne une foule d exemples de ces di-

verfes acceptions.

Quoi qu il en foit , Menage remarque dans fon

diftionnaire etymologique , qu on trouve dans un

regiftre de la chambre des comptes de Paris ,
in

titule regiftre ancien des adveus de la chambre

de France ,
un adveu & defnombrement ,

bailie

an
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tU rol par les confreres & fuppots de la fociete ,

Vulgairement appele Gueude marchande , en la

ville de Montreuil fur la mer, a caule des droits de

franchife & chofes appartenantes a ladite fociete ,

qu ils tiennent en fief de fa majefte a caufe de fon

chateau de Montreuil.

Le meme auteur obferve qu il y a a Montreuil

en Picardie une compagnie de marchands qui s ap-

petiegucdon , & qu on a dit gildonia dans la baffe

latinite pour confrene fejlin.

Voyei fon diclionnaire etyniologique an mot
Guilledou.

Au refte ce favant ne paroit pas avoir remarque
le rapport qu il y a enire ces deux mots Gueude
& Guedon.

(Art. de M. GARRAN DE CoULON , avocat

a.u parlement. )

GUEVEMENT ou GUESVEMENT. L article

118 de la coutume d Orleans , donne 1 interpreta-
tion de ce mot , & les principales regies du droit

qu il dcfigne de la maniere fuivante : le feigneur
d un heritage redevable du droit de relevoifons

a plaifir , peut quand bon lui femble guever &
&amp;gt;&amp;gt; delaiffer audit feigneur cenfier ledit heritage ,

pour les relevoifons qui ferontdues, pour en jouir

par ledit feigneur cenfier une annee entiere , a

commencer au prochain terme d apres le jour

dudit Guevement ; dans le premier jour duquel

prochain terme , le feigneur dudit heritage fera

tenu bailler ,
ou faire bailler les clefs de la

maifon audit feigneur cenfier : a la charge d en

jouir par ledit feigneur center cornme un bon

pere de famille , & de rendre ledit heritage en

1 etat qu il etoit lors dudit Guevement, pour la-

quelle annee ledit feigneur d heritage ne payera
aucun cens audit feigneur cenfier , ains en de-

mourera quitte , enfemble defdites relevoifons ,

en payant audit feigneur cenfier les frais de 1 obf-

tacle ,
fi aucun a etc fait .

V. au furplus 1 article RELEVOISONS. (G.D.C.)
GUIAGE ou GUIDAGE. C eft un droit du e:i

Languedoc par les habitans des lieux qui font le

long de la cote de la mer , & en vertu duquel ils font

obliges, de tenir toutes les nuits des flambeaux al-

lumes fur les tours les plus elevees , pour fervir

de guide aux vaiffeaux qui font en mer. Ce droit a

etc long-temps fans ctre exige ; mais , par arret du

confeil d etat de 1673 , il a etc ordonne que ceux qui
le devoient , le payeroient a 1 avenir. Les comtes

de Touloufe levoient aufli autrefois , pour la siirete

des chemins , un impot appele Guiage.
Voye^ les eveques de Maguelonne ,

de Pierre

Cartel ,
6* le glojjaire

de Lauriere ; Graverol

fur le tralte des droits feigneuriauv de la Ro-

cheflavin ,
tit. .55 , art. 2

,
& les glojfaires de

J)ucange 6 dom Carpentier. Voye\ auffi 1 article

GUIER.
GUIBRAY. (FOIRE DE) Guibray eft un faux-

bourg de Falaife
, ville de Normandie , dans la

generalite d Alenqon, La foire qui s y tient en a pris

Tome

GUICHETIER. GUINEE. ^i
le nom

, & pafTe pour etre la plus confiderable du

royaume apres celle de Beaucaire en Languedoc.
La foire de Guibray commence le 1 6 du mois

d aout, & ne finit que le 25 : mais elle ne procure
aucune exemption particuliere des droits des fermes.

Les objets principaux qui s y vendent confiftent en

draperies , etamines & toileries , en cuirs , en che-

vaux & en epiceries ; elle eft en quelque forte un

magafin pour la Bretagne , dont les habitans viennent
s y fournir de tout ce qui eft neceflaire a leur habil-

lement.

( Article de M. D** ).

GUICHETIER. Valet de geolier qui ouvre &:

ferme les guichets , & qui a (bin d empecher que
les prifonniers ne fe fauvent.

L article 4 du titre 13 de 1 ordonnance de 1670 ,

enjointaux geoliers de donner des gages raifonna-

bles aux Guichetiers & autres perfonnes par eux

prepofees a la garde des prifonniers.

L article 14 du meme titre defend aux Guiche&quot;

tiers de rien prendre d un prifonnier , /bus
prc&quot;

texte de bien-venue ,
en argent ou vivres , quand

1 offre leur en feroit faite volontairement ;
la meme

loi leur de fend de cacher les hardes des prifonniers ,

& de les maltraiter ou exceder ,
a peine de punition

exemplaire.

Voyez au furplus 1 artTcle PRISON.

GUIDEL. Ce mot iignifieun gord^ c eft-a-dir*

une forte de pecherie.

Voye\ le glolfarium novumde dom Carpentiery

au mot Gifcellus. ( G. D. C. )

GUYER. Ce mot a fignifie i. guide r
, con-

duire , mener.

Voyez le
gloJJTaire

de Ducan^e y an mot
Guiare fous guida.
2. Mettre des bornes & des limites , fans doute

parce que ces bornes fervent d indicateurs & de

guides*

F~oye-{ le gloffarium novum de dom Carpen-
tier

,
au mot Guiare fous guia.

3. Eufin, donner allurement ou fauve-garde a

quelqu un dans un voyage. Cette derniereacception
a , comme on le voit , la meme origine que le mot
de Sauf-conduit,
On a dit aufti guifeler dans le meme fens , & on

a appele aguie celui qui avoit obtenu cettc efpece
de guyage.

Voyez le meme glojjaire ^ au mot Gularejbus
guida, &amp;lt;& 1 article GUYAGE. (G.D. C.}9

GUIGNAN^E. C eft une fete, qu on celebre 4
Morlaix le dernier jour de 1 an , & a laquelle les

officiers de ville , les juges-confuls , &c. font dans

1 ufage d afTifter.

Voyez le mercure galant du mois de fi vrier

i6B^ ,
& le diclionnaire etymologique de Menage,

(G.D.C.)
GUINl^.E. (COMMERCE DE) Jufqu ici on n a parlc

qu en paffant du commerce de la France a la cute

ZA
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de Guinee
, ou fe fait la traite des negres (i). Ce-

Pendant cet objet eft aifez. intereffant pour meriter

un article particulier , il ne peut etre mieux

pi ice que fous le mot Guinee. En confequence,
on va faire connoitre rapidement I origine de nos

itab li fiemen s dans cette partie de 1 Afrique , & les

diffcrentes mains entre lefquelles ils ont fucceffive-

ment pafTe. On donnera enfuite une notice des

lois qui fervent aujourd hui de regie au commerce

de ces contrees , & on rapportera les principaler.
Une fociete de marchands de Dieppe & de Rouen

avoit etabli , fur les rivieres du Niger ou Sene

gal , de Gamble & de Serre-Lionne , des 1360,
un commerce floriffant ,

dont les guerres civiles ,

commencees avec le fiecle fuivant , amenerent la

decadence.

Ce commerce languit ain/i deux fiecles avec le

commerce general de la France, qui , fans ceife dt&amp;gt;

chirecpar des troubles interieurs, ou par des guerres
au dehors , n avoit encore pu prendre part au com
merce maritime que venoit d ouvrir la decouverte

de 1 Amerique.
Cette fociete ne conferva plus dans ces contrees

que quelques comptoirs qu elle fut obligee devendre

a la compagnie des Indes occidentals
, creee en

1664. Les foins qu elle donna au commerce naifTant

de 1 Amerique, lui firent negliger TAfrique. Elle

ne vit d autres moyens de prevenir la ruine totale

de fes etabliflemens dans cette derniere contree
,

qu en vendant, en 1673, a differens particuliers

alfocies ,
ceux qu elle poliedoit au Senegal jufqu a

la riviere de Sierra-Leona ; & ceux-ci rec_urent de

1 autorite fouveraine, tous les fecours propres a fa-

vorifer leurs entreprifes.

Quelles qu en aient ete les fuites , 1 annee 1681

vit former une nouvelle affociation fous le nom
de compagnie royale du Senegal , pour commercer
feule dans cette merne partie , a laquelle le cap
B^anc & la riviere de Serre-Lionne fervent de li-

mites ,
& elle fubfifta jufqu au mois de decembre

1718.
Une autre compagnie exerc,oit , depuis le com

mencement de 1685 , le privilege exclufif du com
merce de Guinee; & quoique (es pofTefllons com-

priffent cette vafte etendue de cotes renfermee entre

Ja riviere de Serre-Lionne & le cap de Bonne-Ef-

pcrance , & qu en 1701 ,
le traite d Affiento lui cut

procure de grands profits fur les negres qu elle four-

niflbitaux colonies efpagnoles ; cependantles chan-

gemens qu elle eprouvoit dans les membres dont

elle etoit compofee, 1 avoient affoiblie au point que
fon commerce etoit fans aclivite.

Le gouvernement profita de cette circonflance

pour rendre libre le commerce de Guinee, par

lettres-patentes de 1716. II impofa feulement le

tribut de vingt livres par tete de Noir debarque
iux lies ,

& trois livres par tonneau de chaque na-

(i) Voycz les articles COLOHIE , COMMERCE , COM-
JACN1E, &C.

GUINfeE.

Vire ; mais II accorda beaucoup de favetrrs suit

marchandifes utiles a ce commerce, & a celies qui

provenoient dei^etours (i).

(I) Cette lot fen-ant encore di regie au commerce fur ItL

cote d Afrique, il eft d autant plus utile de la rapportcr
en entier , que tous les rcglemens pvjlerieurs n unt fait
qu en interpreter , etendre ou modifier les difpojitions.

Louis , &c. A tous prcfens & a venir. Salut. Par les.

letcres-patentes du feu roi , notre tres-honore feigneur &:

bifai dil
, du mois de Janvier 1685 , il auroic etc etabli

une compagnie fous le tine de Compagnie de Guinee, pout
faire, pendant 1 eipace de vingt annires , a 1 exclullon de
tens autres, le commerce des negres, de la poudre d or , &:

de routes les autres marchandilts cju elie pourroit traitec

es cotes d Afrique, depuis la riviere de Serre-Lionne iu-

clulivement , jufqu au cap de Bonne -
Efperance ; & il au-

roit ete attribue a cette compagnie plulieuis privileges &
exemptions, & entre autres ce.le de la n.oitie des droit*

d entree fur les marchandiles de toute forte qu elle feroit

apporrer des pays de fa conceflion & des lies de 1 Ame-
rique pour foil compte. Quoique le cerme fixe par ces

lettres-patentes tut expire , le feu roi, nctre tres-honorc

feigneur, auroit trouve bon , a caufe des engagemens oii

cette compagnie etoit pour la fourniture des ntgres aux
InJes Efpagnoles , qu elle continual de jouir des nieme*

privileges & exemptions , fous le nora du traite de Laf-
fiente , jufqu au mois de novcmbre 1713 ; S: les negocians
de notre royauoie ayant alors reprefente , qu il convenoit
au biea du commerce en general , & en particulier , a
1 augmentation des lies franc,oifes de 1 Amaique, que le

commerce de la cote de Guinee fut libre
-,

le feu roi ne

jugea pas a propos de former une nouvelle ccmpagnie*
quoique plulieurs petfonnes fe fuflent ofFertes pour la cons-

poler. Et commc nous voulons afTurer la libeite a ce com
merce , &: rraiter favorablement les negocians & marchandj

qui 1 entreprendront , pour leur donner moyendele rendre

plus considerable qu il n a ete par le pafle , &: procurer
par-Id a nos fujets des lies fran^oifes de 1 Amerique , le

nombre des negres ncceffaires pour entretenir & augmentec
la culture de leuts tetres. A ces caufes & autres a ce nous

mouvant, de 1 avis de notte tres-cher & tres-ame oncle le

due d Orleans regent, de notre tres-cher &: tres-ame cou-
fin le due de Bourbon , de notre tres-cher & trcs-ame

oncle le due du Maine
,
de notre tres-cher &: tres-ame oncle

le comte de Touloufe , & autres pairs de France , grands
&i notables perfonnages de notre royautne , & de notre

certaine fcience, pleine puiflance & autorite royale, nous
avons dit

, ftatue &: otdonne , difons , ftatuons 6c ordon-

nons, voulons & nous plait ce qui enfuit :

ART. i. Nous avons permi: & permettons i tous les

negocians de notre royaume , de faire librement a Pavenir
le commerce des negres, de la poudre d or &: de toutes

les autres marchandifes qu ils pourront tirer des cotes

d Afrique , depuis la riviere de Serre-Lionne inclufivement ,

jufqu au cap de Bonne-Efperance , a condition qu ils ne

pourront armer ni equiper leurs vaiffeaux que dans le*

ports de Rouen, la Rochelle , Bordeaux & Nantes.

2. Les maitres 8c capitaines .ies vaiffeaux, qui voudront

faire le commerce de la cote de Guinee, feront tenus d ea
faire la declaration au grcffe de 1 amiraute , etabli dans le

lieu de leur depart, &: de donner au bureau des fermes

une foumiflion, par laquelle ils s obligeront de faire leur

retour dans 1 un des ports de Rouen, la Rochelle, Bor
deaux & Nantej , fans neanmcins que les vaiffeaux qui
feront partis de Rouen, la Rochelle Sc Bordeaux , puiflent
faire leur retour a Nantes & S.iint-Malo.

3. Les negocians dunt ler. vaifleaux tranfporteront aux

lies franijOifes de 1 Amirique des negres provenant de la-

traitc qu ils auront fai;e a la cote de Guinee, fetont
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Cette ombre de liberte pafla rapldement. Le pro-

jet de donner a la compagnie d Occident , alors

chancelante, une conGftance folide & propre a ac-

crcditer les operations dont eiie devoir etre la bafe

de payer apres le retour de leurs vaiffeaux dans I un des

ports &amp;lt;li Rouen, la Rocbelle, Bordeaux Si Nantes, entre

les ui.iins du treforier general de la marine en exerci;e,

la forum;: de loliv. par chaque nc^te qui aura ete debarquc

auxdites t es, dont Us donneront leurs foumillions an greffe

de 1 aniirautc , en prenauc hs conges de notre nes-cher Sc

tres-amc oncle Louis -AlexanJre dc Bourbon, comte de

Touloufe , amiral de Fiance. EC a 1 cgard des negodans
dont les vaifleaux feronr, feulemer.t la uaice dc la poudre
d oc & d amres nnrcliar.difei a ladite cote, ils feront aulli

tenus, apres le ictour de leurs vaiffeaux dans Tun deldits

ports, de payer encie U S mains du ueforier de la marine

la fomme de 3 liv. pour chaque tonneau du port de leurs

viiffeaux , pcur er e le produic defdits ;o liv. &C 3 liv.

employes, par les oidres du confeil de la marine, a 1 en-

uetie i des forts & comptoirs qui font ou qui fercn: etablis

fur laditc corede Guiiiee , &amp;gt;le laquelle dcpenfe nous demeu-

rerons charges a I .wenir.

4. Excmptons neanmoins du payement dudit droit de

3 liv. p,ir tonneau pendant les trois anuees prochaints &:

confecutives a comber du jour Sc date de 1 enregiftrement
des prefente; , ceux de nos fujets dont les vaiffeaux ne

feront a ladite cote de Guince que la feule traice de Tor

& marchanJilcs autres que des negres.

j. Voulons que les marchandifes de toutes fortes qui fe

ront apporctes des cotes de Guince par nos fujers a droi-

ture dans les ports de Rouen, \.\ Rochcllc , Bordeaux &
Nantes , foicnt excmptes de la inoitic de tous droits d en-

tree , tant de nos fennes que locaux , mis c a niettre.

Voulons auifi que les fucres &C autres efpeccs de marchan-

difes que nofdits fujets apporteront des lies fran^oifeJ de

I Amerique, provenantes de li vente & du troc des negres,

jouiffent de la mcme exemption , en juftifiant, par mi cer-

tificat du fieur intendant aux ilcs , ou d un commiffaire

ordonnateur , ou du commis du domiine d occident , que
les marchandifes embarqjres auxdites iles proviennent de

la vente & du troc des negres que lefdits vaKT.-aux y au-

ront decliarges , lefquels certificsts feront mention du nom
des vaiffeaux 8c du nombre des n^res qui auronc etc de-

barques auxdites ties, & demeureront au bureau de nos

fermes , dont les receveurs donneront une ampliation fans

frais aux capitr.incs ou armateurs , pour fervir ainli qu il

appartiendra. Faifons dcfenfes a nos fcrmiers, leurs procu-

teurs ou commis ,
de psrcevoir autres ni plus giands droits ,

a peine du quadruple.

6. Les toiles de toutes fortes , la clincaillerie , la mer-

cerie , la veroterie, tant fimple ijue contre-brodee , les

barrcs de fer pht , les fufils , les fabres &: autres annes,
& les pierres a fulil , le tout des fabriques de notre royaume ;

enfemble le corail , jouiront de 1 exeinption de tous droics

de forcie dus a nos fermes, tant dans les bureaux de leur

paflage, que dans ceux du port de leur embarquement , a

la charge qu elies feront declarees pour le commerce de

Guince, au premier bureau de nos cinq groffes fermes, &
qu il y fera pris un acquit a caution en la maniere accou-

tumee , pour en affurer 1 embarquement dans I un defJits

quatre ports , jufques auquel temps lefdites marcbandifes

feront miles dans le m.igalin d entrepot , fous deux clefs

dirFerentes ,
dont 1 une fcra gardce par le commis de ! ad-

judicataire de nos fermes, 8c 1 autre par celui qui fera pre-

pofe par les negoci-ins , le tout a&quot; Jeurs frais. EC a I c-gard
des vins d Anjou & autres crus des cotes de h riviere de

Loire, dcftines pour la Guiutc, il eu feu ufe cgmuie JL

CUINEE.

& le centre ,
fit etendre fen privilege exclufif four

le nom de compagnie cus Indes.

Les arreis de 1719^ 1710 concentrerent dans

fii main le commerce de la Chine & de 1 Indc ; le

1 egard de ceux dcllines pour les iles francoifes de 1 Ame-

riq ie , fuivant 1 arrct de notre confeil du 13 feptembre

1710. E: pour ce qui concerne Ics vins de Bordeaux ,
nous

voulons pareilkment qu il en fcit ule de la in erne maniere

qu il le pr.itique a 1 egard de ceux qui y font erubarquel

pour les iles franc,oil&amp;lt;:s de i Amerique , en y prenant le

chargemens defdits vins , & y taifant les foumiflins accou-

tumees.

7. Permettons auxdits n :gocians d entrepofer dans les

ports de Rouen , la Rochelle , Bordeaux & Nantes , les

marchandifes appeUes Cauris ,
les toiles de co;on deslndes,

blanches , blcues 8c rayees, les toiles pe uues , les cryflaux

en grains , les petits miroirs d AKemagnc ,
le vieux linge

& les pipes i fumcr, qu ils tireronc de Hgllande ik du

Nord, par mer leulement, pour le commerce de Guinee.

Voulons aufliqu ils jouiflcntdu mcme entrepot pendant 1 cf-

pacede deux annees feulcment , a compter du jour & datede

rearegidrement des prefentes, pour les couteaux Ha.nands,

les cbaudieres &: toutes fortes de batteries de cuivte ; le

tout a condition que lefdites marchandiles cirangeres ferone

dcclarces a leur arrivee aux commis des bureaux dc not

fermes ,
Sc enfuite dtpofees daus un magafin qui fera choili

pour cet ftfct, & ferine i deux clefs, dont Tune reftcta

es mains du commis des fermes, & i autre fera remile i

celui que les negocians piepoferont ; le tout a leurs frais.

. Les commis de Pajjudicataire de nos fermes en cliacua

defdits ports, tiendront un regiftrc qui fera cote &: paraphc

par le diredear de nos fermes, dans lequel ledu ccinmi*

enrcgii rera par quintite les marchandifes fpeciHtes dans

les deux articles precedens, a fur &c a mtfure qu elles fe

ront diipofecs dans les magallns d entrcpots. Dcfendoni

auxdits commis de n en certitier li defcente fur les acquits 1

caution qui auront ete prisdans les. premiers bureaux, qu aprel

que la verification ,
I enregiftremetu & la d;charge en au-

ront ete faits dans lefdits magalins d entrepots, d ou elles

ne pourront etre tirees que pour etre embarquecs dans lee

vaiffeaux qui partiront pour les cotes de Guinte ,
& loit

de 1 embarquement defdites marcbaadifcs ,
tant etiangere*

qu originaires du royaume , pour lefdites cotes de Guinee ;

voulons qu il en foit hit mention en marge du regillre, 4

cote de chaque article d arrivec ,
avec denomination du

nom du vaiffeau dans lequel ellcs auronc etc erubarquces,
&c que cette mention foit fignee , tant par le commis de

fermes, que par le prepof; des n -gocians , ir.enie par le

capitaine du vaiff.au qui les aura cec.ues pour les etijbat-

quer, ou par fon annateur.

9. Permettons neanmoins aux niarchands &: negocian*
de la ville de Siint-Malo ,

d armer Cx d cquiper dans leur

port des vaiffeaux pour la cote de Guin-ee & pour les iles

franqoifes de I Amerique, &r de fairs leur retour dans Icdic

port ,
aux claufes , charges , conditions 8c exemptiont

porcces par les preccdens articles , en nous payant, pour
les marchandifes qui proviendront dc la cote de G.iinee &C

des iles francoifes de I Amerique, tels &: femblables droits

qui fc
per&amp;lt;;oivent

a notre profit dans la ville de Nantes,

outre & pardeffus ceux qui fe levent , fuivant 1 ufage

accoutume, dans ledit port de Saint -Malo, au profit de

nocre trcs-chcr &: tres-ame oncle Louis - Alexandre de

Bourbon , comte de Touloufe , due de Penthievre , amiral

de France , &: gouvcrneur de Bretagne. Si donnoas e^
nundemeiu, &c.

Regiftrees en padement le n mars 171 6,

Zz
ij
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commc-rce d Afrique , c efl-a-dire des ctafs bnrba-

refques ;
le commerce du Senegal & de la cote de

Guinee, en y ajoutant une prime de treize livres

par tete de noir porce dans les colonies , & vingt
livres par chaque marc de poudre d or apporte en

France ; difpofitions confirmees par les arrets &
lettres-patentes des n aoiit & i decembre 1714.

La chute du fyfteme qui avoit produit cette reu

nion ,
aftbiblit cette compagnie des Indes, & la mit

hors d etat d exercer fes droits ,
elle les vendit.

Difterens negocians obtinrent la permiffion de faire

le commerce de Guinee , moyennant la redevaace

de dix livres par negre. On reconnut que les dif

pofitions de 1 article 7 des lettres-patentes de 1716
favorifoient quelques abus. Un arret revetu de

nouvelles lettres-patentes du 7 feptembre 1718, y

pourvut de la maniere fuivante.

Louis, &c. Nous etant fait reprefenter nos

lettres-patentes du mois de Janvier 1716, pour
Id liberte du commerce fur les cotes d Afrique ,

par 1 article 7 defquelles nous avons permis a tous

negocians d entrepofer dans les ports y defignes ,

entr autres marchandifes , les toiles de coton des

Indes , blanches , bleues & rayees , & les toiles

peintes qu&quot;
ils tireront de Hollande & du Nord ,

par mer feulement , pour le commerce de Gui-

nee : & , etant informe qu a la faveur de cette

y&amp;gt; permiirion on introduit dans notre royaume , au

&amp;gt;&amp;gt; prejudice des manufactures qui y font ctablies
,

des toiles de coton des Indes d une qualite fupe-
rieure a celles que Ton doit faire venir pour ce

&amp;gt;) commerce ; nous y avons pourvu par 1 arret ce-

jourd hui rendu en notre confeil d etat, nous y
v&amp;gt; etant , pour 1 execution duquel nous avons or-

&amp;gt;i donne que toutes lettres neceffaires feroient ex-

pediees. A ces caufes ,
de 1 avis de notre confeil

qui a vu ledit arret ci- attache, fous le contre-

&amp;gt;-&amp;gt; feel de notre chancellerie, nous avons, par ces

v&amp;gt; prefentes fignees
de notre main, ordonne & or-

donnons ce qui fuit :

ART. i. Faifons ires -
expreffes inhibitions &

dcfenfes a tous armateurs pour le commerce de

y&amp;gt; Guinee, ou autre efpece de commerce, de faire

venir de Hollande ou autre pays du Nord dans

&amp;gt;&amp;gt;
notre royaume, a commencer du jour de la pu-

i) blication des prefentes, meme fous pretexte d cn-

n trepot ,
aucunes toiles blanches des Indes

, cala-

daris , toiles peintes aux Indes , appelees cliittes
,

ou etoftes de pure foie & melees de foie , a peine
de confifcation defdites marchandifes, & de trois

mille livres d amende.

y&amp;gt; i. Permettons neanmoins a tous marchands &
negocians , de faire venir de Hollande & du Nord
toutes autres fortes de toiles ou etoftes propres

pour le commerce de Guinee, autres que celles

comprifes dans 1 article precedent : a conditiioncomprifes dans 1 article prec

qu ils feront prealablement au
grefte de ramiraute

du lieu de leur residence , leurs declarations des

3) vaiffeaux qu ils mettront en armement
, & au bu-

reau des fermes des quantites & qualltes des toiles

& etofles qu ils defireront faire venir defdits pays

etrangers.

3. L armateur qui, en confequence defdites

declarations , aura fait venir des marchandifes

propres pour le commerce de Guinee , & per-
mifes par 1 article ci-dellus , fera tenu de les

faire charger fur le navire par lui mis en ar-&amp;gt;

mement , & de i envoyer ,
dans fix mois au plus

tard , a la cote de Guinee ,
a peine de confifca-

tion defdites marchandifes , & de mille Hvres

d amende.

4. Si neanmoins 1 armateur fe trouvoit , par

quelque cas imprevu , oblige de changer la def-

filiation du navire qu il auroit declare mettre en

armement pour la cote de Guinee , il pourra ,

dans 1 elpace de fix mois
,
en fubflituer un autre ,

fur lequel il (era tenu de charger lefdites mar-

chandifes, & ledit temps pafle ,
a compter d

jour qu elles auroient etc entrepofees, elles de-

meureront confifquees , & 1 armateur fera coru

damne en mille livres d amende.

5*. Le proprietaire des marchandifes ordonnees
en Hollande ou autres pays du Nord , fera tenu

&amp;gt; de faire joindre, par fon commiflionnaire
,

raux
connoiJlemens dont le capitaine du navire ferz

porteur , la fadure defdites marchandifes , con-

tenant en detail leurs qualites & quantites , &
n les ballots , caiffes & futailles dans lefquelles elles

feront enfermees.

6. En cas que lefdites failures ne fe trouvent

pas conformes aux declarations qui auront etc

precedemment faites, voulons & ordonnons que
les marchandifes fpecifiees dans ces faftures foieivt

&amp;gt;&amp;gt; failles
, & qu elles foient confifquees avec con-

damnation de pareille amende de mille livres

centre 1 armateur.

7. Defendons avixdits armateurs de faire au-
cunes declarations fous les termes vagues de mar-
chandifes inconnues, & aux commis des fermes ,

&amp;gt;i d en recevoir ,
a peine de confifcation defdites

marchandifes, & de definition des cornmis der;

fermes qui recevront de femblables declarations.

8. Voulons au furplus , que nofdites lettres-

patentes du mois de Janvier 1716 foient execur-

tees felon leur forme & teneur ,
en ce qu il n y

n eft paint deroge par ces prefentes. Si vous man-
dons

, &c.

Les ports denommes dans les lettres-patentes de

1716, continuoient de faire exclufivement le com
merce de Guinte , & les autres ports du royaume ,

quoiqu autorifes a faire celui de 1 Amerique , etoient

incertains s ils pouvoient cgalement armer pour I A-

frique , & reclamoient cette facilite. Elle leur fu

accord^e (i) par 1 arrct du 30 feptembre 1741 , fou

la condition de prendre des permilhons de la com

(i) Voyez les ncms &amp;lt;Je ces ports a 1 article CoLOKlI,



li e des Indes , & de fe conformer a. ce qui etoit

prefcrit par les reglemens fur cette matiere.

Les chofes etoient encore dans cet etat
,

lors de

la paix de 1763 ; la guerre qui venoit d etre termi-

nee, coiitoit, dans cette partie du mor.de ,
le Se

negal a la France ; elle n y .conferva que Tile de

Goree , dont le gouvernemer.t embrafTe une ctendue

de cotes de plus de deux cents lieues , depuis le

cap Verd juiqu i la riviere de Serre-Lionne , &
comprend les anciens comptoirs /itues dans 1 Afri-

que occidentale , qui renferme la Nigritie , la Gui-
nee le royaume de Juda.

C efl dans ces differentes contrees que fe fait la

traite des negres , & elle a etc rendue libre par
arret du confeil du 31 juillet 1767, a la charge
de payer au roi la meme contribution de dix li-

vres , qui fe payoit ci-devant a la compagnie des

Indes.

Un autre arret du 30 feptembre de la meme annee

a fixe les conditions & les privileges de ce commerce,
& remis en vigueur les lettres-patentes du mois de

Janvier 1716 (i).

(i) Void cct arrct :

Le roi s ttant fait reprcfemet 1 arret rendu en Ton con
feil le 31 juillet dernier, par lequel fa majeftii , en annul-

Jant ie privilege exclufit du commerce de Guiuce , accoidc

a li compagnie des Indes, qui n en failoit point &quot;la^e ;

& en rendant la liberty de ce commerce aux negocians &:

armateurs du ro&amp;gt;aume, qui ne )e faifoient que fur la per-
miflion de laditc compagnie , auroic ordonne que les dix

Jivres par tete de noirs introduits aux lies ft: colonies fr.m-

$oifes de TAmcrique , qui fe payoicnt a ladice compagnie ,

fe payeroient dorinavant au profit de fa majcfti, qui fe

refervoil d en exempter ceux deldics m-gccians qu elle ju-

geroit a propos : & fa majefte delirant raire corinoirre fes

intentions, tant fur la m.iniere dont la perception dudioit
de dix livres par tece de noirs doit etre faite a fon profit,

que fur 1 exemption qu elle veut bicn en accorder aux ne-

gocians de quelques-uns des ports de fon royaume , qui
out fait des efforts pour ce commerce , &: qui ineritent

encouragement : voulant aulTi fixer Pepoque a hquelle
commencera la perception dudit droit de dix livres au profit
de fa majellij cells a laquelle cefTera la gratification de
treize livres par tete de noirs imroduits dans kliites iles,

qu elle accordoit a ladite compagnie pour 1 entretien des

fores & comptoirs fur la cote d Afcique ; 3f cells a laquelle
ladite compagnie devra jouir ,!e [ augmentation de rrenre

Jivres qu elle aura bien voulu lui atcribuer par cha^ue
lonneau de marchandifes du cril & manufafturedu royaume,
jue ladite compagnie portera dans les pays de fa concef-

lion. Oui le rapport du lieur de 1 Averdy , confeiiler ordi

naire , &: au confeil royal , controleur genera! des finances ;

Je roi ctant en fon confeil , a ordonne & ordonne ce qui
fuic :

ART. i. L arret du 31 juillet dernier fera execute felon

fa fotme & teneur; en confcquence, i . fera libre a tous

negocians & arnureuis du royaume , de faire , dani les

ports permis pour le commerce des lies & colonies frjn-

^oifes de 1 Ameririiie , le commerce de Guinee, cant i

Goree que dans les autres L-tabliflemens fur les cotes d Afri-

&amp;lt;jue
, pour lequel ils jouiront des privileges & exemptions

portes par les lettres-patentes du mois de Janvier 1715,
arrers &: r^glernenj depuij iurerveniis, en fe conformant;
aux difpoluions defdites lettres-patentes & reglemens , qui
feront executes fuiyant leur forme S&amp;lt; tcneur , en ce qui
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II refulte de ces reglemens , que le commerce de

Guinee des cotes d Afrique peut fe faire dans

tous les ports ou il ell permis d armer pour les iles

francoifes de I Amerique ; que Tarmateur doit faire

au bureau des fermes du port de fon depart ,
fa

foumiffion de revenir dans un des ports permis ,
&

s obliger de rapporter dans le premier 1 acquit du

droit de dix livres, paye, a fon arrivee, par tete

de ncgre debarque aux colonies , & perqu d apres

le certificat de 1 intendanr ou commifTaire ordcnna-*

teur
, de la quantite de ncgres qui y ont etc mis

a terre. Ce droit de dix livres eft exempt des huic

fous pour livre , fuivant la decifion du confeil du

14 avril ^77^.
11 faut obferver auffi que 1 article 4 de 1 arrct du

30 feptembre 1767 , exeinpte du payement de ce

droit les batimens armes dans les ports de Saint-

Malo , le Havre & Honfleur ; ceux de la Rochelle

& Bordeaux ont ete admis a la meme faveur par les

arrers des 4 ftvrier 3i r i mars 1768.
II a de plus ete decide par le confeil , le 1 1 juillet

1774 , que, quotqu un navire arme dans un de ces

ne fera pas contraire au prcfent arrec Je 1 celui du 31

juillet dernier.

2. Les droits de :o liv. par tete de noirs debarqui ;

auxdites^ iles , provenant de la traite raite fur la

d Afrique, & de 3 liv. par touneau , des navires faifaiit

ce commerce, impofis par 1 article 3 deldites lettrei &amp;gt;

tentes du mois de Janvier 1 71 6 , feront &: demeureronc

fupprimJs, & il ne fera perc,u que le droit de 10 liv. par

ncgre introduit auxdites lies, tel qu il fe payoit d la ccm-

pagnie des Indes.

3. Ledit droit de 10 liv. fera paye a 1 arrivee en France,
au bureau des fermes du port dans lequel le navire feia

fon retour : a 1 eftet de quoi I armateut ou capiuine dudit

navire fera tenu de remeure a ce bureau le certificat de
traite delivrc par le fieiw intendant ou cotnmiffaite-oidori-

nateur auxdites iles, juftificatif de la quantite des negrej

qui y auront ete dcbarquts ; la fouiuiifion prife dans la

port du depart pour surete du retour dudit navire dans un

port de France pernis , portera en outre 1 obligation Je

prodaire dans le bureau du depart Tacquit du droit de
10 liv. paye a I arrivee dans celui du port du retour \ 8c les

marchandifes provenant de la craite des negres introduits

auxdices lies., polterieurement au terme fixe par 1 article
&amp;gt;

ci-apres , ne feront admifes a [ exemption de la moitie des

droits accordes par 1 artirle 5 des lettres-patemes du mois
de Janvier 1716, qu apres qu il aura ete juftific du pays-
nient fait a I arrivee en France, dudit droit de 10 livres ,

a dciaut de quoi elles feront privees de ladite exemption.

4. Vent fa majefle que les negocians des ports de Sainc-

Malo ,
du Havre & de Honfleur, qui, a compter du pre

mier novembre prochain , armeronc dans lefdits ports des
navires pour ailer faire la traite des negres fur la cote
d Afrique, foient exempts dt:dit droic de i-j liv. par tete

de noirs , fur ceux qu ils porteront auxdites iles &: colo
nies francoifes.

5. La compagnie des Indes conunuera a ouit dutiT*

droit de 10 liv. fur tous les ncgres qui auront ete irArofcuits

auxdites iles ufqu au dernier ociobre prochain , en vertu
des permiflions par elle accordees ; paffe lequel temps ledic

droit fera pcr^u au profit de fa majerte , a qui il en feu
particulierement compte : a 1 egard de la gratification de
13 liv. par tete de noirs, accordce a ladite compagnie, elle

cciTsra cTavoir Ii eu fur les negtes qu elle pourroic introdiiire



3 6* GUINfcF.

ports privilegies , fit fon retour dans un de ceux

qui ne le font pas, il devoit toujours jouir dei exemp-
tion du droit de dix livres.

Conformement aux lettres -
patentes du mois de

Janvier i 7 i o ,& 7 feptembre 1718 , & aj arret du

3 decembre 1748, toute marchandife , denree &
effets provenans de I inceriear du ro)aume , font

exempts de tous droits a la deftination de Guinee ,

pourvu qu elles foient expedites par acquit a cau

tion au premier bureau de 1 enlcvement.

L eau-de-vie de cidre de Normandie ,
dont le com

merce etranger avoit toujours ete prohibe , peut
etre envoyee en Guinee , depuis la decifion du con

feil du 18 Janvier 1764.

Quant aux marchandifes venues des pays etran-

gers , 1 article 7 des memes lettres-patentes de 1716,

& 1 arret du 9 decembre I7i3,denomment les efpeces,

en leur accordant Texemption de tous droits d en-

tree, & 1 arret du i oftobre 1741 porte , qu eiles

jouiront de la faculte d etre entrep jfees pendant deux

ans pour quelques-unes , & quatre ans pour ies autres,

depuis leur arrivee , qui ne peut avoir lieu que par
mer

,
a 1 exception toutefois des toiles dites aiamis ,

qui peuvent paffer dans le royaume par le canal da

Languedoc ,
faivant la decilion du confeil du 8 mars

Teiles font les cauris , les toiles de colon des

Indes , blanches ,
bleues & rayees , les toile; peintes ,

les cryflaux en grains ,
les petits miroirs d Alle-

magne , le vieux linge ,
les pipes a fumer. Maisle

confeil a decide, le ? fevrier 1757 i q ue routes

fortes de marchandifes ctrangeres non prohibees , a

1 exception du tabac , jouiroient , etant deftinees

pour Guinee , de la meme exemption des droits.

Une autre decifion , du 31 mars 175:6 , a mis

d.m=; ce rang les armes apportees en France pour ce

commerce.
Mais 1 article 7 de i arret , & lettres-patentes

des 7 & 14 decembre 1718 , defend aux nego-
cians & armateurs de faire aucune declaration fous

les termes values de marchandifes inconnues
, cV

aux commis des fermes d en recevoir , a peine de

deftitution.

II faut cependant excepter de cette claffe les mar

chandifes qui proviennent d Angieterre , &: dont

auxdites i .fs apres ledit jour dernier oftobre prochain, 4

compter Jaquel commencera 1 augmentation d^; 30 !iv. par
totmeau de marcljandifei rlu cru Sc fabrique du rcyaume,
qu elle chargers pour porter dans les pays de fa conceifion.

5. Ma;;de fa niajeil: a nionfcigneur le djc de Pen-
thievre, amiral de France, &: enjoint aux fieurs gouver-
neurSj lieutenans generaux & intendans, rant dans les ports
da France, que dans ceux des iles &: colonies franijoifes
de 1 Amcricjue , de tenir, chacun en droit foi , l.i main a

1 exccution du preterit arrSc & j? celui du 3 i juijlet der

nier, qui feronthiSj publics & afficlirs par-tout ou befoin

fera. Fait an confeil d etat du roi, fa ma ;efte y etaac, tenu

i Fontaiaeble.iu le 30 feptembre 1767.

, CHOISEUL , DUG DE PRASIIN,

GUINE.
I entree n efl pas nommement permife par 1 arret du-

6 feptembre 1701 , en conformite de ladecifion du
confeil du 31 mars 1756 . Ainli des marchandiles
de cette efpcce , venant de Dunkerque, doivent,

pour etre admifes a 1 er.trepot a la deliination de
Guinee

, etre accompagnees de certificats de la

chambre du commerce de cette ville , juilifiant

qu elles ne viennent pas d Angieterre , & conftatant

leur veritable origine. C eftce que le confeii a or-

donne par fes decisions des ^
&̂amp;gt;

aout 1764 , & 14 fep-
tembre i 764.

Toutes ces marchandifes ,
a leur arrivce dans Itf

ro)aume, font mifes en entrepot, foit fiftif, foit

reel , jufqu a ieur embarquemem. Vo) ez ci-detant le

mot Entrepot en matierc dc traites.

Dans aucun cas le tabac ne peut etre tire de 1 e-

tranger pour le commerce de Guinee ; mais le fer-

mier eil oblige de le fcurnir aux armateurs ,
a raifon

de it fons la livre, d aprcs la decifion du confeil

du 1 1 fcvrier 1756.

Les marchandifes de toute forte venant des cotes

de Guinee direftement en France, ou celles qui y
font apportees apres avoir ete echangees ,

dans les

colonies , contre des denrees de leur cru ,
ne font

fujettes qu a la moitie des droits d entrce (i) , en

juihfiant par le certificat de I intendmt, du com-
mifTaire - ordonnateur aux lies

,
ou d un commis du

domaine
, que ces marchandffes proviennent du

troc des negres qui y ont ete dcoarques , ou du

proiuit de leur vente ; fi ces marchandifes etoient

avarices
,

elles ne devroient les droits que propor-
tionnement a leur valeur , & toujours reduits a

moitie.

Dans ces droits ne font pas compris ceux du
domame d occident, qui font dus en entier , fui-

vant 1 arret du 2.6 mars 1711 , ainfi que nous 1 avons

deja dit a 1 article COLONIE.

La representation du certificat /igne , comme
on vient de 1 expliquer , a ere jugee indifpenfeble

pour etre admis a la reduction des droits, par line

decifion du 4 fevrier 1771 , & par 1 arret du 14
Janvier 1776.

Les capitaines des batimens armes dans tout

autre port que ceux de Saint-Malo , Honfleur , le

Havre
, la Rochelle & Bordeaux , doivent aufli juC-

tifier du payement du droit de 10 livres par tete de

negre debarque aux colonies; cette formalite etant

expreflement ordonnee par 1 article 4 de 1 arret du

30 feptembre 1767.

Une troificme condition encore , pour procurer
aux marchandifes provenues de la traite des negres

(i) Cente exemption a paru neccflaire pour la profperite
des colonies done les plantations ne font cultivces que par
des r.egres. Ainh

, en liant le commerce des demees de
nos iles avec le commerce des noirs , il a ete confcquent
d exciter ce dernier, conhdere ccmme la bafe des produits
du fol , par des privileges plus ctendus , & pat des faveurs

plus cucuuragcances.
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itet affranchifTement de la moitie dss droits d en-

tn e
, eft qu il faut que les deiais de Femrepot

dans lequel elles ont etc mifes a leur arrivec en

France, ne foient pas expires; car, dans ce cas ,

elles font dechues de route faveur
,
& rentrent dans

Ja clafle ordinaire.

L entrepot des marchandifes de cette efpece, ou

leur fejour en Bretagne , peut etre de deux ans; &
fi elles paffent , durant ce terme , dans les cinq

groffes
fermes , eiles font toujours admifes a la mo

deration de la moitie des droits
;
mais a 1 expiration

de ce delai
,
elles font fujettes aux manes droits que

les autres marchandifes des iles , fuivant la decifion

lu confeildu premier decembre 1747.

Voyez le taiifde 166^, commence, imprime a.

Rouen en 1758; Vinflruction fur les droits du

tarif de i6ji , par M. Bonamy , ancien direc-

teur des fermes d Lyon , imprime e en 1753 ,
a

GUYMEAUX.

Yimprimerie royale , 6- les different reglemens
cites.

( Article deM.D**.)
GUYMEAUX. Ce mot fe trouve dans la ccutume

de Saint-Jean d Angeiy } articles 13 ou if , fuivant

les editions. II fignifie des pres dos ,
ou Fon recueille

du gain. Menage obferve dans fon diftionnaire ety-

moiogique , qu on appelle Guymeaux en Poitou ,

les pres qu on fauche deux fois Fannee, & que ce
mot vient de Bimalcs.

Quoi qu il en foit , Rabelais dit au livre i , cha-

pitre 4 : gaudebillaitx Ibnt graffes tripes de
coiraux. Coiraux font bo?ufs engraifies a la

creche, &: prfs Guymeaux. Pres Guvmeaux
font pres qui portent deux fois Fan.
Voyez les articles CHAMPEAU & CHECHILLON,
II faut lire gain & non pas grain dans Favant

derniere ligne du premier de ces deux articles,

( G. D. C. )

H.

H
HABILE.

. ABILE. C eft
,
en jurifprudence , celui qui eft

capable, qui a droit, ou qui peut avoir droit.

On dit que qiieUju un eft Habile afucceder^

pour dire
, qu il n a aucune incapacite qui Fempeche

d heriter.

On dit de meme
, qu wrc homme eft Habile d fe

porter he ritier^ pour dire, qu il a droit a une fuc-

ce/Tion ouverte.

Pour etre Habile a fucceder , il faut, en premier
lieu ,

exifter lors de Fouverture de la fuccefllon :

fecondement, il faut avoir Fetat civil , jouir de la

vie civile , & troiliemement ,
il faut etre parent du

defunt au degre requis par Fordre que la loi a etabli

pour les fuccellions.

Comme la capacite de fucceder efl requife pre-

cifement au temps de Fouverture de la fuccefTion ,

attendu que, conformement a la regie, le more

fai/ii le vif, c eft dans ce temps que Fheritier eft

faifi de la fucceflfion ; il faut en conclure qu une

perfonne qui n exiftoit pas lors de Fouverture d une

fucce/Tion ,
ne peut avoir aucun droit a cette fuc-

ceffion. Ainfi , dans le cas ou la fucceffion de quel-

qu un auroit etc repudiee par fon fils , & qu un an

apres la mort du defunt , il fut ne de ce fils un

enfant pour lequel on reclameroit la fucceflion de

l aieul,que des circonflances particulieres auroient

rendue avantageufe depuis la renonciation du fils ,

la reclamation ne feroit point ecoutee : la raifon en

eft , que , par la renonciation du fils , les colla-

teraux du defunt font reputes avoir etc faifis de

la fucceffion aufli-tot qu elle a etc ouvene , &
Fenfant (jui

n etoit , ni ne , ni con^u lors du

HABILE.

deces de fon a ieul , n eft point Kabile a lul fuo
ceder.

Cette deci/Ion auroit lieu centre un tel petit-fils ,

en faveur du fife, s il n y avoit point de parens col-

lateraux du defunt ; la fucceflion feroit vacante , &
comme telle adjugee aufifc,

Mais il en feroit difteremment a Fegard d&quot;un en

fant pofthume. Celui-ci etant conqu lors de Fou
verture de la fucceffion , feroit ,

en naifTant , Ha
bile a fucceder au defunt ,

comme s il eiit etc ne

lors de Fouverture de la fucceffion. Cela eft fonde

fur cette regie de droit , qui in utero eft , pro
jam nato habetur quoties de ejus tommod

agitur.
Le pofthume ne peut etre repute avoir etc Habile

a fucceder qu autant qu il eft venu au monde vivant

& a terme. Ainfi un avorton qui n auroit eu qu un

moment de vie , ne feroit pas cenfe avoir ete capable
de fucceder. Au furplus , Fenfant qui nait dans le

feptieme mois eft cenfe ne a terme. Tel eft le fenti-

ment d Hipocrate ;
& Fempereur Antonin le Pieux

Fa ainfi decide.

Quand il eft incertain fi le pofthume eft ne vi

vant , & par confequent s il a ete Habile a fucce

der ,
c eft a ceux qui veulent exercer fes droits a

prouver le fait.

II fuit de cette decifion , qu une femme qui ac

couche apres la mort de fon mari , & qui en veut

recueiliir la fucceffion , comme ayant fuccede a fon

enfant ,
eft tenue de prouver que cet enfant a vecu ,

finon la fucceffion du mari doit appartenir a fes
pa,^-

rens collateraux.
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Pufqu il faut avoir 1 etat civil pour etre Habile

a fuccider
,

il faut en conclure que les aubains

qui ne font pas naturalifes , les Francois qui ont

aodique leur patrie par un etabliffement en pays

uranger, ceux qui ont perdu la vie civile par une

condamnation aux galeres perpetuelles , ou a un

banniffement perpecuel hors du royaume , & les

religieux ne peuvent recueiilir parmi nous aucune

fuccellion.

La regie qu on vient d etablir relativement aux

aubains , reqoit les exceptions fuivantes : i. quand
des enfans aubains non naturalifes , raais domicilies

dans le royaume ,
fe trouvent concourir a la fuc-

ceffion de leur pere ou de quelqu autre afcendanr,
avec d autres enfans Francois ou naturalifes , ceux-

l.i fuccedent avec ceux - ci : on a juge qu il ne

feroit pas jufte que les enfans Francois puffent

priver leurs freres aubains d une fucceffion que la

nature meme avoit defe ree aux uns auffi bien qu aux

autres.

Obfervez neanmoins que 1 exception dont il s agit
n a lieu qu en fucceflion direde; car en fucceffion

collaterale, les parens Francois du defunt excluent

les aubains , quand meme ceux-ci feroient les plus

proches parens.
1. II y a des perfonnes , telles que les ambaffa-

deurs ,
les marchands qui frequentent les foires de

Lyon , les habitans de certains pays , &c. , dont la

fucceffion eft exempte du droit d aubaine , au moins

quant aux meubles ,
foit en vertu de certaines lois ,

foit en vertu des traitcs faits avec la France ; c eft

pourquoi leurs parens aubains font Habiles a. leur

fucceder.

3. Les aubains font pareillement Habiles a fuc

ceder a I etranger relativement aux rentes dont il

eft proprietaire , lorfque le roi ,
en creant ces rentes

,

les a exemptees du droit d aubaine.

Nous avons dit qu un Francois qui avoit abdi-

que fa patrie , par un etabliffement en pays etran-

ger ,
n dtoit plus Habile a fucceder en France; mais

tant qu il n eft point intervenu de jugement centre

lui ,
relativement a fon crime de defertion , fon

retour en France fait prefumer qu il n a point ab-

dique fa patrie , quelque figne qu il ait donne* d un

etabliffement en pays Stranger , & en
confluence

il eft Habile a fucceder a fes parens , meme a

eeux qui font decedes avant fon retour , pourvu

qu il affirme qu il entend fixer fa demeure dans le

royaume.
Mais quand un Francois eft decede en pays

ttranger , apres avoir donne lieu de prefumer qu il

y avoit fixe fa demeure pour toujours ,
il ne peut

pas etre cenfe avoir etc Habile a fe porter luri-

tier de fes parens morts , tandis qu il vivoit chez.

1 etranger.
La condamnation au banniffement ou a une peine

capitale ne rend un accufe inhabile a fucceder ,

qu autant qu elle a etc prononcee par un jugement
ccntradidoire en dernier r.effbrt ,

ou qu elle a etc

confirmee par arm. Si 1 accufe a, etc condamne

HABILE;

par contumace
, il faut qu il fe foit ^coiiIe&quot; cincj

ans depuis 1 execution de ce jugement par eflngie ,

pour qu il prodaife 1 eftet d un jugement contra^

diftoire.

De ces principes derive la confequence , que ceJut

qui eft accufe d un crime capital , eft Habile a fuc

ceder , & fuccede en effet a fes parens tant que 1 ac-

cufation n a pas etc fuivie d une condamnation,quand
meme cette condamnation viendroit a etre pronon
cee par la fuite.

Quant a 1 accufe qui a etc condamne par une
fentence contradidoire dont il y a appel , c eft 1 ar-

rct dctinitif qui fait connoitre s il a etc Habile a

fucceder a fes parens decedes depuis la fentence : R
1 arret la confirme , il n a pas pu leur fucceder ;

mais fi elle yient a etre infirmee , ou que le con

damne foit mort avant que la cour ait prononce
fur 1 appel , le condamne eft cenfe avoir conferve
fon etat civil (i) , Sf par confequent il a etc Habile
a fucceder a fes parens morts depuis la fentence de

condamnation.

L etat civil de celui qui a etc condamne par con

tumace
, a une peine capitale , refte pareillement

en luipens durant cinq annees , a compter du jour

que le jugement a etc execute par effigie
: fi le con

damne ne meurt qu apres ces cinq annees, il eft cenfe

avoir perdu fon etat civil , depuis le jour ou il a etc

juge ; mais s il eft decede avant 1 expiration de ces

cinq annees , il eft cenfe avoir conferve fon etat

civil , & par confequent il n a jamais ceffe d etre

Habile a fucceder a fes parens.
II faut decider de meme a i egard du condamne

qui a etc conftitue prifonnier apres les cinq ans. La
raifon en eft , que fa prefence fait que le jugement
de contumace eft aneanti , & repute n avoir jamais
exifle.

Celui qui eft habile a fucceder , peut , fans qu on

puiffe en induire 1 adition d heredite , faire , en

cette qualite , divers aftes confervatoires , tels que
de faire proceder a 1 appofition du fcelle fur les

eft ets du defunt, a 1 inventaire des biens de la fuc

ceffion
, & meme a la vente des meubles ;

mais fi

au lieu de faire vendre les meubles par le minifiere

d un officier public , il les vendoit lui-meme , il

feroit ade d heritier ; il en feroit de meme s il agif-
foit contre les debiteurs ou les fermiers du defunt ,

s il percevoit les fruits des heritages , &c. En un

mot
, tous les ades relatifs a la fucceffion , qui au-

roient un autre objet que d en conferver les effets ,

le feroient regarder comme heritier , quand meme
il n auroit pris que la qualite d Habile a fucceder.

II y a des offices dont la vente faite immediate-

m.ent apres la mort du defunt eft confideree comme

(0 II faut cxcepter Je certe decifion le cas des crime*

de duel &: de lefe-majefte au premier chef; car comme ces

crimes peuvent fe pourfuivre apres la more tie 1 accufc ,
il

faut attendre 1 evenement de 1 appel, pour decider fi la

fencence de condamnation a une peine capicale , a fai;

ferdte i cet accufe fon uat civ^,

ua
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tm acte confervatoire : tels font les offices de no-

taire & de procureur. Cette vente fe fait prompte-
ment , afin de conferver au nouveau titulaire les

pratiques de 1 ancien ; mais pour qu on ne puiffe

pas confiderer une telle vente , comme une adi-

tion d heredite , les parties intereffees ont cou-

tume a Paris de s adreffer a M. le lieutenant civil
,

qui , apres les avoir entendues , les autorife a faire

proceder a la vente dont il s agit , fans qu elle puiffe

leur attribuer aucune qualite.

On agit
de meme relativement aux autres aftes

qui , pour 1 interet de la fuccelfion , requicrent ce-

leVite , comme quand il eft queftion de ceder le

bail d une boutique achalandee, de donner conge,
&c.

Voyti^les articles AINE, CONTUMACE , HE-
RITIER , MORT CIVILE , SUCCESSION , &c.

HABILITER. Ceft procurer a quelqu un la ca-

pacite de faire quelque chofe.

L autorifation du mari habilite la femme a con-

trafter; les lettres de natural ite habilitent un etran-

ger a poffeder un office dans leroyaume , &c.

HABILLEMENT HABIT. Ce qui eft fait pour
couvrir le corps.

Habit militaire. Le titre ^ de 1 ordonnance

du roi du i? mars 1775* , portant reglement fur

I adininiflration de tons les corps ,
tant d infan-

terie , que de cavalerie , dragons & huffards , a

regie ce qui devoit etre obferve relativement a

I Habillement des troupes. Les details concernant

cet objet, ont etc confies aux foins economiques du

confeil d adminiftration etabli dans chaque regi
ment. C eft la maffe generale qui doit fupporter
cette depenfe.

Suivant 1 article premier de la feftion feizieme

du code d adminiftration , joint a 1 ordonnance du

premier Janvier 1780 , concernant les hopitaux mi-

litaires & de charite qui font au compte du roi ,

le directeur & le controleur doivent tenir chacun un

regiftre exaft & en toutes lettres del Habiilement ,

equipement , armement & autres effets
, que les

malades , qui entrant a 1 hopital , depofent dans le

jnagalm du direfteur ;
& celui-ci enrefte charge avec

1 obligation de les rendre dans le meme etat qu il

les a rec.us , lorfque les malades viennent a fortir de

1 hopital.
Les foldats , cavaliers ou dragons entrant a 1 hopi

tal , ne doivent garder pardevers eux qu une vefte,
une culotte

,
deux paires de bas & une paire de

fouliers : 1 entrepreneur eft tenu de leur fournir les

chemifes , bonnets
,

coiffes a bonnet & robes de

chambres qui leur font necefiaires : les Habits uni-

formes doivent etre depofes au magafm , & le di-

refteur ne doit les rendre aux foldats , que lorf-

qu ils ont etc defignes par les medecins & chirur-

giens majors pour palter dans la falle des conva-
lefcens.

Quant aux Habillemens & autres effets apparte
nans aux foldats

, cavaliers ou dragons decedes dans

Jes hopitaux , il fautfe conformer au$ regies eta-

Tome

HABILLEMENT. 5 6&amp;gt;

bhespat la fedion 13*. du code dont on vient da

parler (i).

Les ordonnances duroi, & particulierement celle

du 31 mars 1748 , defendant 1 ufage & le com
merce des habits uniformes des gens de guerre , a.

peine de confifcation
, & de deux cents livres d a-

mende , applicables , moitie a 1 hopital du lieu, &
moitie au denonciateur.

Suivant 1 arret du confeil du 30 novembre

1768 , les Habillemens neufs de toute fortes d e-

toftes , ne peuvent etre introduits dans le royaume v

que par les bureaux ou font admifes les etoftes

(i) Cette feclion contient les difpofnions fuivantes :

ART. i. Lorfqu un foldac fera mort a 1 hopital, & que
fon regiment fera dans la gamifon du m?mc lieu, le com-
miflaiic des guerces charge de la polke , en irutiuira le

major du coifs pour qu il ait a faire reciter prompcemenc
les cfFcts apjiartenans au roi , 8C cet ofiicier en dcchargera
le dirccteur en mectant fon recepiffV fur le regillre deliine

a cet ufage. Si le regiment du Icldat mort oit eloigrie de
la icddence du commiflaire des guerres, celui-ci dieflera

un cr.it cercifie par Je concroleur & le direfteur, des efFcts

appartenaus au roi
, qua le foldat, cavalier ou dr.igon avoie

dcpofc dans le m.igafin a fon entree a 1 hopital ; il advefJera

cet etat au confeil d adminiftration du regiment, tenu de
faire retiree lefdics effets & d en donner un rec,u au di-

Les.effets propres &: particuliers au foldat decedc, feront

pareillement remis audit confeil d adminiftradou , loifqu il

en fournira le confentemcnt par ecrir de la famille du

mort, & non autrement : en confequence , le commifTaire

des guerres ou fubdelegue charge de la police , fera oblige,
fitot apres le deces du foldat, d envoyer a fa faniil e 1 etat

certifie de 1 argent Sc des effets que le mort aura laifles,

en lui enjoignant de les faire retiret dans 1 an &: jour dc
la date dudit etat, pafle lequel temps, la famille du more
n aura aucun droit a reclamer 1 avgent &: les effets qui au-

ront etc apportes par le defunt dans 1 hopitil.

2. Si le confeil d adminillration du regiment avoir ne

glige de retiree dans 1 an & jout les effets appartenans au

roi , le cormuifiaire des guerres en donnera connoiffanc*

tu fecretaire d etat de la guerre.
3. Les commiflaircs des guerres rer.dronr compte aux

intendans des provinces, des effets appartenans au roi,

que les grenadiers-royaux ou les foldats des regimens

provinciaux auront laifTes dans les hopitaux apres leur

deces ; les intendani donnerout les ordres neceiTaires pouc
faire retirer lefdits efFets, qui feront remis dans les ma-

gafins du roi etablis dans les provinces.

4. Les effets propres & particuliers aux foldats decedes,

que les parens n auront pas eu foin de repeter avant la

revolution de I .in &: jour , feront difhibues par les com-
miflaires ou fubdelegucs , aux infirmisrs qui fe trouveront
i cette epoque employes an fervice des malades, blefl es A:

veneriens : cette repartition auffi egale qu il fera poflible,
fe feta coujours en prefence du commiiTaire k du contro

leur, qui prononceronc fur les difrkuhcs qui pourroienc
naitre a raifon de ce partage , & qui conligneront cett

repartition fuc le regillie du direteur.

j. Les foldats, cavaliers ou dragons ne pourront teflee

en faveur d aucun des employe-s au fervice des hopitaux,

pas meme de 1 aumonier ni de fon couveiu , fouj pretexte
de legs pieux : fa majefte veut que les teftamens &: toutes

les difpoiitions qui pourroient etre faites au profit defdits

orficiers de fante , des aumoniers ou de leuis couveiu,

tegardes coniine mils &: de mil effl-r.

Aaa
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c
res dont ils font compofes. S ils font de foie,

les Habiliemens doivent etre apportes par Marfeille

& le pont de Beauvoiiin ; & par Calais & Saint-

V.i! . ils font de laine ,
coton , poil & autres

matle/es melees deiaine ,
& payer dans ces bureaux

les memcs droits que les etoffes
,
en raifon de ce

qu iis en comprennent.
Mais des Habiliemens achetes en Angleterre ne

peuvent pas plus entrer en France, que les etoffes.

de ce pays qui font prohibces par farret du 6

feptembre 1701. C eil ce que le confeil de commerce
3 prononce par (on ordre du 17 novembre 1716*

II faut obferver cependant que cette prohibition
ne peut rega^der que les fripiers & ceux qui font

commerce d Haoillemens , & non les vojageurs.
Les Hajits de foldats

,
vieux ou neufs

, & tous

Hajits vieux, de fabriqu* etrangere , ne peuvent
etre apportes dans le ro)aume, a peine de confif-

cation & de trois mille lives d amende, fuivant

plufieurs arrers, & notammentcelui du i r mars 1731.
Les Habiliemens paflant d une province dans une

autre, lorfju ils (bnt neufs, doivent tousles droits

locaux diij fur la route qu ils tiennent. Cependant,

pir un ul
r

ige ancien & conflamment tolere
, les

Habiilemens qui ont ete portes , & les vieilles

hardes , (bnt exempts de tous droits lorfqu ils ac-

compagnent des particuliers- qui vo) agent, & qu ils

ne font pas un objet de commerce , quoique oepen-
dant il ne foit fait aucune diltinction a cet egard

par le tarlf de 1664, dans lequel on trouve im-

pofes aux droits les vieux manteaux , les vieilles

bottes ,
les vieux fouliers & les vieux drapeaux. Ces

objets, ain/t que les vieiiles hardes de toute ef-

pece , etant apportes des pays etrangers par des gens

qui en font commerce , font fujets aux droits des

provinces par lefjuelles iis entrent conformement a

la decifion du confeil du 31 oftobre 1744.
Les lettres du miniftre de la guerre des 6 aout

1761, 14 mars 1763 & 28 juillet 1764, portant,

que les vieux Habits ,
les vieux effets

, & les uften-

Hies a Tufage des troupes entrant ou fortant du

rovaume ,
ou le traverfant , doivent etre exempts

de tous drjits
, prefentent la conclufion naturelle ,

cue de vieax elfets appartenans a des particuliers ,

font fujets aux droits dans tous ces cas.

Ala fortie du nnaume, les Habiilemens neufs

doivent les droits des tarifs qui ont lieu dans les

provinces par lefquelles fe fait cette fortie ,
ou en

proportion de leur vaieur ,
s ilsne font pas denom-

mes dans les tarifs ,
ou fuivant le droit auquel ils

y font taxes.

Ainii, a la fortie des cinq groffes fermes , pour

paffer ,
foit en pays efranger , (bit dans les provinces

du royaume reputees etrangeres , les Habiilemens

neufi en broierie d or & d argent fur draps de foie,

doivent quarante fous par livre pefant.

Des Haoillemens neufs de foie payent feize fous

par cha-jue livre ; & desHabillemens neufs de draps

9i ferges de toute efpeje & de toute ijualite , doi-

yent deux fous gar livre gefant*
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Les vieux Habiilemens qui font partle du com

merce des fripiers , & qu on dcfigne fous le nom
de friperies , ne doivent que trois Uvres dix fous d
cent pefant.

Les Habillemens vieux appartenans a des offi-

ciers ou a d autres particuliers , font exempts des
droits de fortie , tant en paiTant dans les pa}s etran

gers , qu tn fortant pour les provinces rcputees etran

geres , fuivant Parrel du 6 e
t
tenure i68p,&la

deci/ion du confeil du
3

i ma. 1717.

Les Habiilemens & pai\,r^s de pelleterie , c efl-

a-dire , tout habit , furtout ou redingote , dunt une
fourrure fait le pr.x pr.ncipai ,

ou (implement une
doublure en pei.eterie , j-r,r -e pour un Haoit,ne
doit a la fortie du rojaumo, que le dro.t unJ^nne
d un pour cent de fa vaieur

, liuvant 1 eitimat.on

qui en doit etre falte en la man. ere accourumee,
C eil ce qui eit ordonne par i article 8 de Tarrtt da
15 mai 1760.

Voye-^ h tarlfde 1663 , imprime avec un com&quot;

mental re en ij$8 ,
& les reglemens cites.

Habit tcclejiaftiqut. Dans le cinquieme fiecle^
les eccleiialliques ,

& les eveques memes n avoient

point encore d Habit particuJier en Occident. Le
pape S. Ccleftin

, dans une decretale de i an 4z8,
aux eveques des provinces Viennoife & Narocn-
noife , blame fortement la fantaifie de queiques-
uns de ces eveques , qui cherchoient a fe diitinguer
du peuple par un Habit particulier , lequel confif^

toit dans un manteau de philofcphe avec une cein-

ture. NOILS dt vons
, difoit-il

,
nous dtjlinguer ,

non par i&quot;Habit , mais par la doflrine & par
les m,Turs

,
& ne pas chercher a en impofer aux

yeiix des Jimples , mais a. leur e ciairer I efprit,

Aujourdlhui les ecclefiaftiques doivent , confor

mement a 1 ufage etabli dans Teglife , porter un
Habit long. Cet Habit doit etre noir , excepte pour-
ceux d entre les eccledafliques auxquels leur dignite
donne le droit de porter un Habit d une autre cou-

leur. Ils font obliges encore d avoir les cheveux
courts

,
& de fe conformer a tout ce qui eft obferve

dans chaque diocefe
,
cu par la coutume , ou par

les flatuts fynodaux. Ceux qui contreviennent a ces

regies, peuvent etre punis pour la premiere fois ,

par la privation des fruits de leurs benefices pen
dant un certain temps , & en cas de rccidive, par
la privation du titre du benefice..

Par arret du 18 mai 1654 , rapporte dans les ad

ditions au fecond tome du journal du palais , le

parlement de Paris a juge qu un chanoine qui por-
toit ies cheveux trop longs, & qui refufoit de les

faire couper apres en avoir etc averti , pouvoit etre

legitimement prive des fruits de fa prebende.

II y a des Habits particuliers & des different

Habits ordinaires , dont les eccle/iaftiqucs doivent

fe fervir pendant !a celeDration du fervice divin,

II n efi pas pcrmis a un chanoine de paroitre dans

le chaaui de. ion egiife , pendant le fervice , fans
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1 Habit ordinaire du chceur : & un pretre ne peut
celebrer la meife

, en quelque endroit que ce foit,
fans les ornemens qui font deftines pour offrir le

faint facrifice.

L
cyeque

d Amiens faifant fa vifite dans 1 egHfe
coliegiale de Roye , avoit prononce une fentence
d excommunication contre le doyen , qui n avoit

pas voulu quitter fon ctole pendant la vifite de 1 e-

veque. Le doyen interjeta appel comme d abus de
cette fentence. L arret qui intervint fur cette con-
teftation , le 30 decembre 1669, declara la fen

tence abufive
; & en confequence , on ordonna que

le doyen pourroit porter 1 etole en prefence de 1 e-

veque , dans le cours de fes vifites , & dans les au-

tres ceremonies
, & que les cures de la vilie de

Roye porteroient 1 etole en prefence du doyen du

ehapitre, quand il feroit fes vifites dans les
eglifes

de fa dependance. Get arret futrendu conformement
aux conclun ons de 1 avocat general Talon , qui dit

que 1 etole n eft qu un ornement que 1 eglife fait

porter aux diacres & aux pretres , pour les difiin-

guer des autres ecclefiaftiques dans les fonftions de
leur miniftere. II ajo.uta que quand on devroit re-

garder 1 etole en certains cas , comme une marque
de la juridiftion des cures & des doyens , il ne s en-

fuivroit pas dela qu ils la duffent quitter en pre
fence de leur eveque , lorfqu il fait fa vifite. Quand
Ie roi tient fon lit de juftice , les magiftrats ne fe

depouiilent point des ornemens de la magiftrature.
M. Talon cita un concile provincial de Rlieims ,

tenu en 1^83 , & plufieurs ftatuts de differens dio-

cefes
, qui obligent les cures a aftifter en etole au

fynode , ou ils doivent rendre compte a 1 eveque de
leur conduite. Quelques cures de 1 archidiacone
de Pinferais au diocefe de Chartres , voulurent fe

fervir de cet arret , pour foutenir 1 appel comme
d abus qu ils avoient interjete d une fentence de
1 officialite de Chartres , qui leur defendoit de

porter 1 etole en prefence de leur archidiacre , lorf

qu il feroit fa vi/ite; cependant le parlement de
Paris jugea , le 31 juillet 1674, qu il n y avoit

point d abus dans la fentence , parce qu on prouva
que les archidiacres de Chartres etoient en pof-
fefllon de porter feuls 1 etole dans les

eglifes ou ils

faifoient leurs vifites. Ces deux arrcts font rap-
portes dans le premier volume du journal du palais,
& dans le troifieme volume du journal des au

diences. Ils font fondes fur la diverfite des ufages ,

qui doit fervir de regie pour la decifion des affaires

de cette nature.

La mitre & la crofle font des ornemens partial-
liers aux eveques , dont il n eft permis aux abbes ,

meme reguliers, de fe fervir, que quand ils en ont

obtenu la permiflion du faint
fiege , ou quand ils

ont en leur faveur une poffeftlon immemoriale, qui
peut faire prefumer un titre legitime.

Les abbes ou les autres dignites qui ont de pareils
drous , ne peuvent en ufer hors de leurs

eglifes ,

meme quand ils vont en proceflion dan* quelque
rue voUiae.
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L abbe de fainte Genevieve de Paris pretendoit

avoir ie droit d ailifter en Habits pontificaux
a la

proceflion du faint facrement de la paroifle de faint

Etienne-du-Mont , & d y donner ia benediftion an

psuple dans les rues. Le parlement de Paris con-

damna cette prevention par arret du 4 juillet 1668,

& il defendit a 1 abbe de fe fervir a 1 avenir du

droit qu il pretendoit avoir de paroitre a cette pro-
cefiion en Habits pontificaux, & d y donner ia be

nediction.

HABITANT. C eft celui qui eft domicilie dans

un endroit. Voyez. 1 article COMMUNAUTK D HABI-

TANS , & ajoutez ce qui fuit.

Lorfque des officiers ou foldats exigent d un Ha
bitant chez; lequel ils font leges , au-dela de ce que

portent les reglemens ,
il doit en porter fa plainte

d abord au commandant de la troupe , & enfuite ,

en cas de refus de juftice de fa part, au comman
dant de ia place, qui eft oblige de lui rendre juf-

tice fur le champ; autrement les officiers munici-

paux doivent dreffer un proces-verbai du fait, que
le premier d entre eux eft tenu d envoyer au fecre-

taire d etat ayant le departement de la guerre , &
a 1 intendant de la generalite , a peine , contre ces

officiers municipaux, de repondre des dommages que
1 Habitant auroit foufterts impuncment. C eft ce qui
refulte de 1 articie 4 du titre 4 de 1 ordonnance du

premier mars 1768.
Suivant 1 article 13 du titre f de la meme ordon-

nance , les Habitans des places qui ont des officiers

loges che/. eux, doivent fournir a chaque capitaine,

lieutenant, fous-lieutenant ou autre officier fubal-

terne, un lit garni d une houfTe entiere, une pail-

laffe ,
deux matelas , ou un feul avec un lit de plume,

un traver/in
, deux couvertures de laine 1 hiver, &

une 1 ete, des draps tous les quinze jours en etc ,

& de trois femaines en trois femaines pendant 1 hi

ver, une table , trois chaifes , une armoire ou com
mode ferrnanta clef, un porte-manteau pour pendre
les habits, un potal eau & un plat, deux ferviettes

par femaine, & en outre, un lit de valet, cotrpofe
d une paillaife, d un matelas, d un traverfin & d une

couverture de laine , & des draps tous tes mois.

L article 24 veut que les Habitans fourniiTenC ,

pour les fourriers, fergens ou marechaux deslogis,

foldats, cavaliers ou dragons, un lit pour deux,

garni d une paillaiFe remplie de paille , d un mate

las ou d un lit de plume, fuivant les facultes, avec

une couverture de laine, un traver/m, des draps.
tous les vingt jours, deux chaifes ou un bane, une

table , & place au feu & a ia chandelle. Au furplus,
les fourriers, fergens ou marechaux des logis ne

doivent coucher
, dans aucun cas, avec les foldats,

cavaliers ou dragons.
Comme les troupes doivent faire ordinaire par

chambree, les Habitans qui logent les foldats, ca

valiers ou dragons de chaque chambree, lorfque la

troupe eft en garnifon, font tenus de fupporter al-

ternativement rembarras de 1 ordinaire de la cham-

[ brte, fans etre obliges de fournir les uftenliies dg

Aaa
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cuilme: mais, quand la troupe ne fait que paiTer,
les Habitans doivent

, independamment de la place
au feu & A la chandeile , fournir aux ofticiers des

compagnies ,
aux bas-orficiers , foldats , cavaliers

& dragons, les pots, plats, alliettes & autres uften-

files de cuiline. Telles font les difpofitions de 1 ar

ticle 15.
Ea aucun cas, les Habitans ne peuvent etre dt -

loges de la chambre & du lit ou ils out couturna de

coucher; mais ils ne peuvent, fous ce prctexte, fe

fbuftraire a la charge du logement , fuivant leurs

faculces. C eft ce qui rcfuite de 1 ariicle 17.
S il arrivoit qu un Habitant infultat ou frapp.1t

une fentinelie , le commandant de la place feroit

tena de le faire mettre en prifon, & d en rendre

compte au roi qui ordonneroit de fa punition Cela
eft ainfi p -efcrit par Tart. 74 du tit. 11.

J^oye^ Us anicLs AJOURNEMENT , CHCEUR ,

DECIMATEUR , DIXME , PATUR.\GE , PORTION
CONGRUE, PRFSBYTERE , USAGE, &c.
HABITATION. C eft une fervitudemixte, c eft-

a-d.re , due par la chofe a la perfonne, qui donne
le droit de demeurer gratuitemem dans la maifon
d autrui.

Ce droit peut etre accorde par touies fortes d aftes

entre vifs ou de derniere volontc.

Nous avons meme plu/ieurs coutumes qui le don-

nent de piein droit a la veuve noble dans i une des

maifons du mari : ce font celles du Maine , art. 311;
fAnjou, article 309; de Vermandois, article 24;
de Moyon , article 30 ; de Saint-Quentin , art. 9 5 ;

de Chalons
, article 33 -,

de Ribemont , article
$&amp;gt;?:

11 y en a aufli quelpes -unes qui 1 accordent a la

veuve roturiere, & cela parce qu elles le font entrer

dans le douaire : ce font celies de Bretagne , arti

cle 457; de Vitry , article 86; d Amiens
, arti

cle no
;
de la gouvernance de Douai , chapitre 4 ,

article 4 ; d Artois , article 179.
Out-e ces coutumes qui, pour la plupart , ne

fixent d autre terme a 1 Habitation que la mort de la

veuve
, on en trouve un certain nombre qui lui

permettent de demeurer dans la maifon de fon

mari
, pendant tout le delai qu elle a pour deliberer

fi elle acceptera la communaute, ou fi elle y re-

noncera. Telies font celles de Bourbonnois , arti

cle 145 , de Bretagne, article 435; d Artois, ar

ticle 164; de Cambrefis , titre 7 , article 18
; de

Douai, chapitre 6, article i
cr

;
de Valenciennes,

article 1
6&amp;lt;; ; de Le.Tnes ,

titre 7 ,
article 1 1.

Les chartres generales de Hainaut qui accordent

a la veuve fix mois , & en certains cas un an
, pour

deliberer fur 1 acceptation de la communaute , por

tent, chapitre 34, article 13 , que, K Ci 1 homme
ou la femme alloit de vie a trcpas , fans

ddiaifler generation de leur mariage , delai f-

fant maifon & edifices , ou ils tenoient leur re-

fidence ,
le furvivant pourra demeurer , fi bon lui

(emble, en ladite maifon ou edifices , le terme

de quarante jours &amp;gt;-&amp;gt;. Cette difpoiiticn qui eft,

comme on le voit, CQmmuue a 1 homme & a la
,
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femme, a etc diftee par 1 humanite meme. II feroit

bien dur , pour un epoux qui vient de perdre la

perfonne a laqur lie il avoit uni Ton fort pour tcu-

jours , d etre oblige de quitter fur le champ fa inaf-

fon, & fen chercher tine autre dans un temps ou
il ne doit s occuper qu a pleurer fa perte. Du moins
le terme de quarante jours appaife les premiers elans

de la douleur
, remet 1 efprit dans Ton afliette na-

tureile
, & le prepare a prendre de nouveaux ar-

rangemens.
Hors les coutumes dbnt on viem de narler, la

veuve ne peut prerendre le droit d Habitation
qii en

vertu d une convention expreiie. C eO ce que porte&amp;gt;

Farticle premier de.s arretes de M. de Lamoignon,
titre du droit d Habitation.

Telle eft auffi la jurifprudence des pays de d-o t

ecrjt : on y confidere le droit d Haoitation comma
un gain nuptial & de furvie ; mais il n y eft iamais

dii fans ftipuTation ; le contrat de mariage eft la

feule loi qui le regie , .
& les contradans peuvent y

appofer telles conditions qu il leur plait. Ces fortes

de conventions font tres-frequentes dans les provin
ces dont nous parlons ;

on doit en rappcrter 1 orl-

gme au delai dun an, que les lois romaines acccr-

dent aux heritiers du mari pour la reftitution de lar

dot. Comme la femme fe trouve privee, pendant
ce delai , de la jouiflance de fon bien

, & qu en

confequence il paroit jufte d obliger les heritiers

de (on mari a lui fournir de quoi fubfifter , en at

tendant lareftitution qu ils doivent lui faire, c etolt

autrefois un ufage prefque general qu elle etoit,

pei.dant toute cette annee, nourrie & entretenue

dans la maifon de fon mari , &* aux depens de la

fucceflion. C eft ce qu attefte Mafuer en fa prati

que, titre 40 , des alimens, n. 6. Dans la fuite,
on a trouve trop d inconveniens a obligerles heri

tiers du mari de fournir a la veuve fon entretien

en nature pendant un fi long efpace de temps, &
Ton. a introduit 1 ufage de lui donner tant , pour fes:

habits de deuil, & outre cela, une certaine fomme
a laquelle on fixe ce dont elle a befoin pour fa fub-

fiftance : ce droit qu on lui pave en argent s appelle
annee de vidiiite, & il comprend la nourriture,
1 entretien & le logement ;

en forte qu elle n eft plus

obligee de refter dans la maifon de fon mari , &
que les heritiers, de leur cote, ne font plus tenns

de lui fournir fon Habitation en nature, a moins

que ce!a n ait etc ftipule par le contrat de mariags..
Dans ce dernier cas , dit M. Boucher d Argis, d a-

prcs qui nous parlorrs ici , le droit d Habitation eft

du a la veuve furvivante , foit qu elle ait appor^e

quelque chofe en dot
,

ou qu elle n ait eu aucuti

bien ,
& foit que la dot promife ait etc payee ou

non , parce que ce gain de furvie eft independant
de la dot

,
en quoi il dirTere de Faugment..

Lorfque , par un contrat de mariage , il y a fbu-

miflion aux ufages d une province de dro;t ecrit,

c^.i a une coutume qui ne donne point d Habitation:

a la veuve , celle-ci peut-elle prttendre ce
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far une malfon laiiTee par le mari dan; une cou-

tume qui le lui accorde i Eourjon eft d avis qu elle

ne le peut pas ; & fa raifon en eft que la coutume a

laquelle les conjoints fe font foumis , regie la com-
irmnaute dont &amp;lt;.v droit

, fort different du douaire

coutumier qui cjl re^L , ejl une fuite. Si 1 Habi-

tation de la veuve etoit confideree , dans toutes les

coutumes qui i accordent , comme un accelTbire de

Ja communaute ,
1 avis de Bourjon ne feroit pas

fufceptible de la moindre critique ; mais il eft cer

tain
&amp;gt;

i. que les coutumes de Bretagne, de Chalons ,

d Amiens ,
de Vitry , de la gouvernance de Douai

& d Artois , ne donnent un droit d Habitation a la

femme qu a titre de douaire coutumier ; 1. que
dans les coutumes d Anjou , du Maine & de Ver-

tnandois , le droit d Habitation n eft accorde a la

veuve quecormneun privilege attaches fa qualite de

conjoint noble, & auili independant de la commu
naute , que du douaire.

II ne faut done pas s expliquer aufli vaguement
fur cette quefti on que le fait Bourjon , mais diftin-

guer & les difterentes coutumes dans lefquelles une

veuve peut exercer le droit d Habitation , & les

difterentes nuances des claufes de contrats de manage,
portant foumiflion a une coutume quelconque. Par

exemple ,
deux perfonnes fe font mariees a Paris ,

& par leur contrat de manage ,
elles fe font fou-

mifes a la coutume de cette capitale pour regler
leurs droits de communaute : dans cette efpece , la

veuve ne pourra pas ,
a la verite , demander un droit

d Habitation dans une des coutumes qui ne donnent

ce droit que comme une fuite de la communaute;
mais elle pourra le demander dans une des coutumes

qui le donnent a titre de douaire , ou de flmple

privilege.
Si la foumiflion a la coutume de Paris a etc faite

pour la commcnaute Sc pour le douaire , la veuve
n aura point d Habitation dans les coutumes oil ce

droit eft une fuite de la communaute ou du dcuaire ;

mais elle fera encore libre de le prendre dans les

coutumes ou il n eft accorde que comme un fimple

(privilege.
Ainfi pour qu une femme mariee a Paris , avec

foumiflion a la coutume de cette ville , n ait point
d Habitation a pretendre dans les coutumes de cette

dernicre clafie , il faut que la foumiflion ait etc

faite pour tous les droits & gains de furvie en

general.
Le reglement du droit d Habitation par contrat

de manage ,
fe fait ordinairement en ftipulant que

la femme
,
en cas de furvie , aura fon Habitation

dans quelqu une des maifons de fon mari
,
ou une

cercaine fomme a laquelie on eftime ce droit. Quel-
quefois aufli on flipule que la femme aura fon

Habitation a la ville & a la campagne.
Si le mari , dit M. Boucher d Argis , vienta

deceder fans avoir acquis de maifon , ou que
celles qu il avoit , foient nimees inhabitables

&amp;gt; au jour de fon deces , en ce cas la femme fur-

fo vivante peut opter I eiUmarion de fon Habitation ,
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fulvartt qu elle a etc rcglee par. le ccntrat de

mariage , & meme la taire eftimer , fi eiie ne
1 a pas ete par le contrat ; & pour le pavement
de cette eftimation , la femme eft prefcree fur

les meubles de fon mari, comme pour fa dot,

augment , bagues & joyaux.
M. Boucher d Argis ne parle ici que par rapport

aux pays de droit ecrit ; a 1 egard des pays coutu-
miers , on convient unanimement qu il eft du une
indemnite a la veuve qui a droit d Habitation par
fon contrat de mariage , lorfqu il ne fe trouve dans
la fucceffion

, ni chateau
, ni maifon. C eft ce que

penient , entr autrcs
, Bacquet en fon traite des

droits de juftice, d Argentre fur la coutume de

Bretagne, &c le Brun en fon traite de la commu
naute ; & cela eft fonde fur ce que les claufes des
ccntrats de mariage etant inviolables

, ce feroit
donner lieu a des avantages indireds

, que de fouftrir

qu un mari put , en vendant fes maifons ou en

nt-gligeant d en acquerir une , faire perdre a /a
femme un droit qui lui eft acquis par une ftipuiation

expreiTe & irrevocable.

Quant a la preference fur les meubles du marl,
la femme ne 1 a regulierement , en pays coutumier,
ni pour 1 eftimation de fon droit d Habitation

, ni

pour les autres conventions matrimoniales , parce
que, fuivant Tarticle 179 de la coutume de Paris-

qui forme a cet egard le droit commun des pays
coutumiers , chaque creancier doit venir a contri
bution au fou la livre lur le prix des meubles du
debiteur , fans qu aucun puiffe y pretendre prefe
rence pour quelque caufe que ce foit.

Remarquez. que dans le cas dont nous parlons ,.

oii il ne (e trouve point de maifon pour fournir a,

la veuve 1 Habitation qui lui a ete accordee par
fon contrat de mariage , 1 indemnite qu eile a droit
de pretendre doit etre reglee fur fa condition &
le domicile qn elle avoit au temps de la mcrt du
mari : ainii une veuve de qualite doit obtenir plus,

qu une bourgeoife,parcequel une doit regulierement
etre mieux logee que 1 autre , & il ne fuffiroit pas
d oftrir a une veuve dont le mari eft mort domicilie
a Paris

, de quoi fe loger en province , parce qu ayant
droit de conferver le domicile que fon mari lui a*

fait contrafter , elle doit recevoir des heritiers de
celui-ci de quoi fe procurer dans la capitale ua
logement conforme a fon ctat.

Les raifons qui autorifent la veuve a demander
fon Habitation conventionneile en argent , lorfque
le mari ne lailfe point de maifon , n ont pas lieu-

par rapport a 1 Habitatian legale : aufll n eft-il

point du d indemnite pour celle-ci dans le cas dont
on vient de parler. L article no de la coutume
d Amiens en contient une difpofition exprelfe; mai*
quand il n y en a ( de maifons & edifices ) , 1 he-
ritier n eft tenu. de lui en bailler : ce font les termes
dont elle fe ferr.

Lorfque le man laifle plufieurs maifons , I Habf-
tation, foit legale, foit conventionneile , doit- ell a

etre prife fur celle
q^ui eft le plus a la bienfeanc^-
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de la veuve ? La folution de cette queftion depend de

plufieurs principes qu il eft efTcntiel de rappeler.

Le droit Romain decide generalement , que celui

a qui il eft du une option , foit en vertu d un tefta-

ment , foit par 1 eftet d un central , peut prendre la

meilleure de routes les chofes dont il a le choix.

C eft ce que portent expreiTement la loi i
,
au digefte

de optione legatd, & la loi 9 ,
. I

,
au digeite dc

dolo malo.

Dans le cas ou il n eft point exprime a qui le

choix doit appartenir, les lois romaines difiinguent

les chofes leguees par un teftament , d avec celles

qui font promifes par un contrat ; elles donnent au

legataire le droit de choifir entre les premieres ,

fous la referve ncanmoins de ne pas prendre la

meilleure de toutes ; a 1 egard des fecondes , c eft

au deoiteur qu elles laiffent le choix ; & fuivant

quelques-uns , il pourroit s acquitter en donnant la

moindre ds toutes les chofes dans lefquelles il a

droit de choifir ; mais Voet eft d avis qu il doit au

moins en donner une mediocre , ii fait voir , par

les textes les moins equivoques, que le fentiment

contraire n eft qu une erreur fondce fur unemauvaife

interpretation de quelques lois.

Suivant ces principes ,
il paroit , en affimilantles

chofes dues en vertu de la loi a celles qui font dues

en vertu d un contrat , que lorfque les coutumes ou

le contrat de mariage donnent a la veuve une

habitation dans celle des maifons du mari qu elle

voudra choifir , ii doit lui etre libre de prendre la

maifon qui lui plait davantage. On pretend nean-

moins , fur la foi d un arret du z6 Janvier 1580,

que dans ce cas meme , la veuve ne peut exercer

fon option fur le chateau de la principale terre.

C eft ce que penfent ,
entr autres , Chopin & le

Brun ; ils fondent ce fyfteme fur ce que 1 efprit

general de nos coummes affefte a 1 aine le principal

manoir de chaque fucceflion noble : mais ne peut-

on pas repondre que cette affectation ne fouffre

aucune atteinte ,
en foumettant le manoir feigneurial

a 1 option de la veuve I Et en effet , 1 Habitation

de celle- ci ne peut pas ewipecher que la propriete

ne demeure toujours A 1 aine : d ailleurs lorfqu une

coutume ou une convention portent en general que
la fernme aura droit de choifir entre toutes les maifons

que fon mari aura laiffees dans fa fuccefTion
, elles

font affez. entendre qu eiles derogent fur ce point
au droit de 1 aine , ou au moins qu elles en fufpendent

la jouiffance pour un temps ,
car le mot tout n admet

point d exception.

Lorfque la coutume ou le contrat de mariage ne

laifTent point expreiTement 1 option a la veuve, c eft

a I heritier qu elle doit appartenir, fauf neanmoins

qu il ne peut afligner le droit d Habitation fur la

moindre de toutes les maifons , & qn il eft ter.u

d avoir egard a la condition de la veuve : c eft ce

dont les principes expo(es plus haut nc permettent

pas dedouter; cependant Bourjon croit que la veuve

:JL meme en ce cas le droit de choifir entre toutes

ko maifons ,
a 1 exception de celle que 1 htritier
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declare vouloir affranchir du droit d Habitation
& il fonde fon opinion fur cette dodrine de Du-
pleffis , que la femme ne doit avoir ni la meilleure
maifon

, ni la moindre
, mais celle d entre deux.

La doctrine de Dupleffis eft vraie , mais la confc-

quence que Bourjon en tire eft faufle : il y a une

grande difference entre le droit de pouvoir refufer
la plus mauvaife maifon , & celui de prendre la

meilleure apres celle qu il plait a 1 heritier de retenic

pour lui
; il peut fe trouver bien des degres inter-

mediaires de i une a 1 autre. Bourjon voudroit rendre
la condition de la femme cgale a celle, non d un
creancier , mais du legataire d une chofe a prendre
entre plufieurs de la meme efpcce : on fent cependant
que la femme

, dans le cas dont nous parlors , ne
tenant pas fon droit d un ade de derniere volonte

,

mais de la loi ou d un contrat , ne peut etre traitee

comme legataire, mais doit 1 etre comme creanciere ;

& cette reflexion ecarte tous les domes qu on pourroit
clever fur I exaclitude de notre critique.
Au refte

, il y a plufieurs coutumes qui ont prcvu
la queftion que nous agitons ici ; celles de Vitry ,

de Laon , de Saint-Quentin , de Noyon ,
de Ribe-

mont
, de Chalons , decident que la femme peut

prendre une des maifons feigneuriales ou autres da
fon mari , telle que bon lui femble.

Celles du Maine, d Anjou & d Amiens laiffent i
1 heritier le choix de la maifon ; elles 1 obligent feu-

lenient d en fournir une convenable a 1 etat de la

veuve , & a la qualite de la fucceiTion.

La coutume de Poitou porte , article z^z , que
le mari ne peut , fans 1 agrement de fon heritier ,

afligner le douaire de fa femme fur fon principal

hebergement : d ou Ton peut conclure , a plus forte

raifon, que la femme elle-meme ne peut le deman-
der pour fon Habitation , quoique 1 option lui foit

deferee par fon contrat de mariage.
La coutume de Bretagne veut que 1 hcritier

bailie maifon competente a la. douairure , & que
fi die n etoit logee fuffifamment , die le doit

etre au principal manoir,
Les coutumes d Artois & de la gouvernance de

Douai ont embraffe le parti propofe par Bourjon;
elles difent que 1 heritier peut d abord choifir la

maifon qui lui convient le plus , & que la douairiere

a le choix, apres lui, dans toutes les autres.

Quel eft le droit de la femme a qui il eft du une

Habitation legale ou conventionnclle , lorfqu il ne

fe trouve qu une maifon dans rhercdite du mari ?

Les coutumes du Maine & d Anjou veulent qu en

ce cas e le ne puiffe prendre que le tiers de cette

maifon; celles d Artois , de Vitry, deVermandois
& de Chillons lui en donnent la moitie ; cellei d A
miens & de Noyon lui permettent d en prendre la

toraiits : tel paroit etre auffi 1 efprit de 1 article

458 de la coutume de Bretagne; & c eft ce que

porte egalement la coutume de Cht-lons , dans le

cas on la maifon ne fe peut commodement divifet
en deux.

Laquelle de toutes ees difpofitions doit-on adopted
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dans les coutumes muettes ? Le Brun eft d avis que i

ceile des coututnes de Vitry , de Vermandois &
d Artois , eft aiTe/.. apparente, tant parce que ie

droit de la veuve eft iimite a fa vie, qu a caufe

qu il en faut ufer avec elle plus liberalement en

1 honneur d un mariage qui peut avoir etc bien

concordant ; que s il y avoit plufieurs heritiers &
une veuve frugale dans Ton train & Ton equipage ,

& que le chateau fuffit pour elle & les heritiers

du mari , il n y auroit pas d inconveniens de la

reduire au tiers , fuivant les coutumes d Anjou &
du Maine . Bourjon , en traitant la meme quef-

tion ,
dit plus indefiniment , que lorfqu il n y a

qu une maifon ,
la veuve doit y avoir un logemem

conforme a fa qualire, mais qu elie ne pen: pas la

demander en entier; & ilrapporte une fentence du

chatelet qui l a ainii juge , iui plaidant.

II me fembie qu on pourroit etablir la-defTus des

regies plus exades que celles que propofent ces deux

auteurs. On devroit, fuivant moi
, diftinguer le cas

ou la veuve a droit , foit par la coutume , foit par
fon contrat de mariage, d avoir unemaijon, d arec

celui ou elle n a droit qu a une Habitation. Dans

le premier cas, je Iui donnerois indiftindement la

maifon entiere , parce que ce mot comprend , dans

fa fignification ,
tout un corps de batiment , & qu ori

ne doit pas divifer inconfiderement les expreflions
d une loi , ou d un contrat folennel. Dans le fecond

cas , je diftinguerois li la maifon eft fituee dans une

ville telle qne Paris , ou il eft d ufage que les per-
fonnes les plus qualifiees n ont qu un appartement

pour fe loger , & alors je reduirois la veuve au fort

commun de tous fes concitoyens; ou fi elle eft fituee

dans un endroit ou chaque bourgeois honnete oc-

cupe une maifon entiere , & alors je me determi-

nerois , par la condition de la veuve , 3. Iui donner

la totalite de la maifon ,
ou a ne Iui en ceder qu une

partie.

Le droit d Habitation peut-il Ce prendre fur les

biens qui etoient fubilitues , ou fujets a reveriion

dans la perfonnedu mari. Un arret du 3
aout 1642 ,

a juge pour la negative , dans le cas ou ce droit ne

fait pas partie du douaire ; & cette deeifion a etc

eonfacree formellement par 1 ordonnance du mois

d aout 1 747 , titre r
, article 48. Le Brun en excepte

neanm-oins , & avec raifon, le cas ou la reverfion

feroit ftipuiee ,
fauf les conventions de la femme

,

parce que ces termes comprennent toutes les iibera-

lites qu un mari peut faire a fa future par fon central

de mariage.

Apres avoir parle des differentes manieres d ac-

juerir le droit d Habitation , il faut dire quelque
eliofe de la maniere dont il doit etre exerce.

Le droit remain ne met fur ce point aucune dif

ference entre le droit d ulage & celui d Habitation.

La loi TO, D. de ufu Habitations , s explique
Ja-deiTus en termes tres-clairs : Si Habhatio le-
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an perinde fit atque fi ufus , quoEritur ,

efftclu , quidem iikm pens eft legatum ufus

& Hdbitauonis ,
& Papinianus confenfit libra

octavo decimo qiKEJlionum.
Dela refultent deux confequences ; la premiere,

que celui a qui appartient un droit d Habiiation ne

peut le ceder gratis , ni mcme une partie de la

maifon qui en eft Tobjet , a moins qu il n occupe
lui-meme 1 autre partie. C eft en effet ce que decide

la loi 8 du titre cite par rapport au droit d utage,

fed neque locabunt feorsum , neque concedent

Habitationem fine fe , nee vendmt iifum ; & la

loi 10 applique diredement cette decilion au droit

d Habitation : dtnique donare nun pottrii ,Jcdeas

perjbnas rtcipiet quas (if ufu at; us.

Remarquez cependant que la loi rj , au code

de ufufructii 6- Habitations , deroge formeliement

a cette jurifprudence, par rapport a la Facujtc de

louer le droit d Habitation : eiie veut que cette fa-

culte ait lieu pour la maifon entiere ,
fans qii

on foit

oblige d en occuper perlonnellement une partie pour

pouvoir en tirer quelques loyerj,

On forme fur cette loi deux queftions intcref^

lantes. Premierement , elle ne parie que du cas ou

le droit d Habitation eft donne par teftament : en

confequence,on demanded Ton peut ctendrece qu elie

decide au cas ou ce droit derive d un contrat. Ma~
thieu de Affliclis , jurifconfulte Napolitain tres-

embrafTe la negative : mais Dumoulin ,connu

Mornac & le Brun foutiennent 1 affirmative
;

il n eft pas poflible de refifter a leur fentiment ,

lorfqu on lit dans les iniHtutes de Juftinien : Sed ft

cui Habitatio kgetur , J-/KE ALIQUO MODO
CONSTITUTA SIT , . . . . qiiam Habitationem
habentibus propter renim utilitatem noflrd de-

cifeone promulgates permittimus 11011 folum ed

degere t fed etiam aliis locare. Ontrouve dans le

recueil de M. le Preflre ,
un arret du 17 mai ioj ,

qui a adopte cette opinion dans Pefpece d un droit

d Habitation ftipule par contrat de mariage. Une
circonftance pourroit neanmoins faire croire que
cet arret n a pas juge la queftion ; c eft que la

ciaufe du contrat de mariage portoit que la femme
auroit Vu/ufrtut de La maifon pour y faire fa
continuelle refedtnce : termes qui , au lieu d un

firnple droit d Habitation , fembloient donner un
veritable ufufruit que les lois meme du digefte

permettent de louer. Mais la loi ro, . i
, d. de

ufu & Habitations , repond furnTamrnent a cette

objedion, en decidant que y? relitlus (it d^miis

iifusfnictus habitandi caufd, non itfumfriietum ,

fed fulam Habitationem legatam.
En fecond lieu , on demande fi la permiffion

qu accorde la jurifprudence du code de louer le

droit d Habitation , renferme ce!le de le donner ou
ceder gratuitement. Le Brun foutient Paffirmative ,

& il la fonde : 1. fur le principe que tout le monde

peut difpofer de fon bien a tel titre qu il Iui plait :

z. fur 1 efprit meme de la constitution de Jufti-

nien : 3. fur 1 apoftille de Dumoulin a Particle 86
de la coutume de Vitry, trois raifons qui meritent

a geine une reponfe ferieufe ; la premiere ne grouve
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rien
, parce qu elle prouve trop. II en refulteroit

,

en effet , que le droit d ufage feroit ceflible
, ce

que le Brun lui - meme defavoue : la feconde eft

evidemment faufTe ; la conftiuitian de Juftinien ne

permet que de louer , & la maniere dont elle s ex-

plique la-delTus ,
annonce affez. qu elle entend lahTer

fub/ifter la defenfe de donner , portee par les lois

du digefte : Ad hurnaniorem ,
dit-elle , nobis vi-

fum eft declftiare fententiam ,
& dare legatorio

etiam locationis licentiam : quid enim dijlat

five ipfe legatarius maneat , Jive alii cedat UT
MERCEDEM ACC1PIAT 1 Qu on pefe bien ces

derniers termes , on fentira qu ils n ont pu etre

ajoutes que pour empecher qu on ne regardat comme
Valables les ce Tions gratuites du droit en queftion.

La troifieme raifon de le Brun eft encore plus ha-

fardee; Dumoulin ne dit pas a 1 endroit cite , que
la douairiere peut donner fon droit d Habitation

;

il s atrache feulement a refuter quelqUes praticiens

de fon temps qui foutenoient qu elle ne pcut pas
meme le louer.

II faut done tenir pour conftant avec Voet , Pe-
tez:e & tous les autres commentateurs des lois Ro-

maines , que la jurifprudence du digefte n a point
etc changee par celle du code , relativement a la

queflion de favoii fi le droit d Habitation eft cef-

fible a litre gratuit.
Mais la jurifprudence meme du digefte eft-elle

bien certaine fur la negative de cette queftion ? La
loi i

,
. i , commodati ,

ne femble-t-elle pas la

detruire par ces termes : Vivianus amplius Ha-
Mtationem commodari pojfe ait ? Non

; Voet

etablit tres-bien, & cela par plufieurs autres textes,

qu il ne s agit pas dans cette loi , de favoir fi Ton

peut preter un droit d Habitation dont on jouit en

vertu d un teftament ou d un ade entre-vifs , mais

fi un proprietaire peut preter fa maifon a quelqu un

pour y habiter tout le temps qu il lui plaira ; de

forte que , dit la grande glofe , Hobitatio fe prend
ici pour res qucs inhabitatur , d ou elle tire cette

regie generale , verbalia interdum ponunturloco
nominis proprii.
La feconde confequence qui refulte de 1 identite

etablie par la loi 10 , d. de ufu & Habitations ,

entre les eftets de 1 Habitation & ceux de 1 ufage ,

eft , qu il faut appliquer au premier de ces droits

tout ce que les lois decident , par rapport a 1 etendue

des profits que donne le fecond.

II n y a pas de difficulte fur ce point , lorfque
1 ufage ou 1 Habitation ne font etablis que fur un corps
de batimens. La loi iz , . i

, du titre cite, porte ,

qu en ce cas ,
tome la mifon eft tellement foumife

a la fervitude , que le proprietaire ne peut demander

a jouir lui-meme des appartemens que I ufager n oc-

cupe pas. Licet tarn anguftus eft legatarius cui

domus ufus legatus eft ,
ut nonpojjit occitpare

totius domus ufum , tamen eis qute vacabunt

proprietarius non uteturquia licebit ufuario aliis

& aHis temporibus totddomo uti.

ia maifon eft annexe un jardin ,
un
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verger , un vivier
, &c. dont les produits pcuvenU

a peine fuffire aux befoins perfonnels de i ulager& de fa famille , le proprietaire n y peut encore
rien pretendre. C eft Ja deci/ion exprelfe de la Joi
1 5 : fundi ufu legato licebit ufuario $/ ex pent
quod in annum duntaxatfufficiat , capere : licet
media cris

pr&amp;lt;cdii
eomodo fructus confumantur;

quia 6- domo & fervo ita uteretur ut nihil alii

frucluum Jiomine fup e reflet.
II y a plus de difficulte dans le cas ou la maifon

a des dependances confiderables ; la loi n , . i ,

du litre cite, contient la-deflus plu/ieurs difpo/uions
qui meritent une attention ferieufe. Elle porte d a-

bord que 1
iifager peut aller & venir dans les cours ,

terrafles , jardins , & generalement dans toutes les

dependances de la maifon. Prater Habitationem
quam habet ad ufus ditus eft , deambulandi.

quoque 6- geftandi jus habtbit. Elle ajoute qu il

pent auffi prendre tout ce qu il lui faut de bois
, de

legumes , de fieurs , de fruits & de paille pour fon

ufage journalier , mais qu il ne peut pas en vendre.
Saoinus cajjius cv lignis ad ufum quotidia-
num

, & horto 6- pomis & ohribus & floribus tf

aqua ufurum non ufque ad compendium ; fedad
ufum fcilicet , non ufque ad abufurn : idem
Nerva

, 6- adjicit ftrammtis etiam ufurum.
Enfin, elle decide centre le fentiment du jurifcon-
fuite Nerva

, que s il croit du ble de 1 huile dans
un fonds annexe a la maifon , 1 ufager peut auflt

s en approprier , a raifon de ce qu il en a befoin

pour lui , fa famille
, fes convives & fes hotes.

Sednique folds , neque oho
, neque frumento

,

neque frugibus ufurum : fed Sabinus 6- Caffius
& labeo 6- proculus hoc ampLius ,

etiam ex his

qii(E in fun do nafcuntur , quod ad viclum fibl

fuifque fufficiat , fumpturum : & ex Us qii(&
Nerva negavit. Juventius etiam cum convivis

& hofpitibus pojfe uti , qua: fententia mihi vera.

vidttur. La raifon que donne la loi de cette deci-

fion , c eft qu il ne faut pas relferrer fi etroitement

les droits d un ufager dont le rang & la condition

multiplient les befoins : Aliquo enim largius cunt

ufuario agendum eft , pro digniiate ejus cui re

lic?us eft ufus.
L excedent des befoins de 1 ufager appartenant au

proprieraire , celui-ci a droit de 1 envoyer recueillir

par fes fermiers ou domeftiques , & 1 ufajer efl

oblige de leur ouvrir la porte , & meme de les lo-

ger tout le temps que dure la recolte. Venire plane
proprietarium ad fruclus percipiendos magis
dicendum efl , & per tempora frucluum colli-

gtndorum etiam habitare illicpoffe admittenduni

e/l(ce font toujours les termes de la loi citee )

Mais aufli le proprietaire doit fe charger de la cul-

cure , comrne le prouye evidemment 1 obligation

que la loi 10 du meme litre impofe a 1 ufager
d admettre dans fa maifon les ouvriers que le pro

prietaire envoie pour cultiver les terres adjacentes:
iSV;/ colonum non prohibiturum , ncc familiam ,

fdlicet earn qiiac agri colendi caufd illic jit,

La
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La meVne loi decide que 1 ufager a feul !e droit

de fe fervir des preifoirs qui fe trouvent dans la

maifon , & que le proprieraire ne peut s en fervir

malgre lui, pas meme pour les railins qu il recueille

dans 1 enceinte de la inaifon.

La faveur des contrats de mariage , & les egards
dus aux veuves , deja aflez. a piaindre par leur

etat
,
ont determine le parlement de Paris a donner

en leur faveur plus d etendue que les lois romaines

aux effets utiles du droit d Habitation. Montholon

rapporte un arret de cette cour du 14 aout 1571 ,

qui a defendu a un heritier de troubler la veuve
dans la jouiilance de tous les pigeons ducolbmbier,
& de tous les poiflons du vivier annexes a une

maifon dans laquelle elle avoit droit d Habitation.

Par un autre arret du 9 decembre 1670, qu on

tfouve dans le recueil de Soefve , centurie 4 , cha-

pitre 54 , il a ete juge que , fi par un central

de mariage ,
il eit dit qu en cas de predeces du

mari
,
la veuve aura pour fon Habitation la maifon

&amp;gt; ou chateau avec tous les accints etant au tour

d iceltii , cela fe doit entendre non-feulement des

bois & terralfes attenant le chateau , mais en-

core des batimens etant dans la bafTe-cour , quoi-

que le tout cut ete aiFervi par le mari au

jour de fon deces , conjointement avec d autres

terres d :pendantes d autres maifons a lui appar-
tenantes a quelque diilance du chateau .

Dans cette efpece , les termes du contrat de

manage ne laiffoient gueres de doute fur le droit

de la veuve , & il paroiffbit d autant plus clair dans

le fait, que la bafle-cour fervoit d entree au cha

teau , & fe trouvoit comprife dans 1 enceinte qui
etoit formee par un foffe commun.

Mailiart, fur la coutume d Artois , rapporte un
arret du 13 avril [704, qui , fans claufe particu-
liere de con:rat de mariage, a compris dans le droit

d/Habitation la jouifiance entiere
,
&c.

La quertion s ell prefentee depuis entre les hen-
tiers & la veuve du marechal de Montefquiou. Le
contrat de mariage accordjit a madame de Mon

tefquiou fon Habitation dans tel chateau qu elle

voudroit choi/ir , avec les jardins , pourpris &
preclotures tant qu elle demeureroit en viduitew ;

& elle avoit choifi le chateau du Pleflis-Picquet ,

ou il fe trouvoit en parterre , en pare & en bois un

efpace de quatre-vingt-cinq arpens, dont cinquante-

cinq etoient entaillis dansl interieur des allees. L he-

ritier pretendit que la veuve ne devoit jouir que du

chateau & de la baiTe-cour. Une fentence des re-

quetes du palais , du 8 mai 1716 , lui accorda la

jouiflance du chateau & de tout ce qui etoit com

pris dans le pare , a 1 exception des bois taillls etant

en coupe regl-re. La daifie de Montefquiou appela
de cette fentence , en ce qu elie lui refufoit la

jouiifartce de ces derniers objets; & par arret rendu

le vendredi z8 mars 1717 , la cour mit 1 appellation
^c ce au neant

, emendant, ordonna que Tappelante

jouiroit des bois uillis comme du refte de 1 enceinte
du chateau.
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D: x ans apres , la meme difficulte s ert prefentea

au grand confeil. Voici le fait ,
tel qu ii eit rap

porte par Deni^art : le contrat de manage de la

ducheile de la Force lui avoit accorde fon Haoi-

tation dans le chateau de la Force , fitue en Pe-

rigord , ou dans celui de la Boulaye en Nor-

mandie, a fon choix ; & ayant declare qu elle

choiiifToit celui de la Boulaye ,
il s efi agi de

favoir s il lui feroit accorde en entier. Le due

dela Force, heritier, foutint la negative. II di-

foit que la douairiere , qui n avoit qu un droit

d Habitation , he devoit pas deloger le proprie-
taire , & que la duchefle fon epoufe devoit y

&amp;gt;) etre logee convenablement comme la doviainc r e ;

on lui rcpondoit qu y ayant plufieurs chateaux

dans la fucceffion ,
la veuve devoit avoir la to

rt taiite de celui qu eile avoit choifi. Cependant,

par arret rendu au grand confeil, le 6 aout i?3T
)) il a feulement ete accorde a la duchefte de la

&amp;gt; Force, veuve, une Habitation com-enable SL

fon etat
, dans le chateau de la Boulaye ,

laquelle feroit regle e par le confeil. A 1 eftet

de quoi , il fut ordonne que le chateau , les

cours , potagery , jardins , &c. ,
feroient vifites

par experts qui drefferoient de tout un plan figu-
ratif, & dunneroient leur avis fur ce qui pou-
volt etre laijfe a la duchejfe douairiere , pour
former convenablement fon Habitation. D a-

pres le proces-verbal &amp;gt;$: le plan des experts, le

grand confeit a, par arret de 1 ann-ee 1739 , ad-

juge a la duchelfe douairiere, environ les deux

tiers du chateau , le potager en emier , &c.

On ne peut pas dire que cet arret foit contraire

aceux du parlement de Paris que nous avons citfo

plus haut. Les circonflances influent fingulierement
dans ces fortes de decisions , comme elles varient

dans prefque toutes les efpeces , il n eft pas eton-

nant que toutes les efpeces ne foient pas jugees de

meme. Les termes du contrat de mariage , la nature

& 1 etendue des lieux foumis au droit d Habitation,
le plus ou moin 1

: de faveur que merite L heritier du

mari , fa qualite da defcendant ou de collateral ,

tout cela peut modifier de mille manieres diff^-

rentes les jugemens qui interviennent fur la queftion
dont il s agit.
Au refte , nous avons deux coutumes qui s ex-

pliquent formellement la-deflus : ce font celles de

Saint-Quentin & de Ribemont. La premiere porte ,

que c&amp;lt; la veuve d un noble peut prendre & choi/Ir ,

pour fa demeure , telle maifon, manoir & for-

terefTes de celles qui font fujettes a fon douaire ,

qui lui p!aira choifir , avec les fofles , baiTe-cour ,

pourpris & enclos deflines efdites maifon , ma-
noir & forterefle .... pour en iouir entierement

n fa vie durant . La coutume de Ribemont dit que
1 Habitation de la veuve , dans la maifon qu il lui

plait
de choifir, comprend toutes les ailances ,

appartenances & commodites d icelle ; encore que
lefdites aifances ou commodites fuffent hors de a

maifon , pouivu qu eiles aient ete deiHnees a Tai.-*

Bb b
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n fance ou Commodite d icelle, comme caves , gre-
niers

, celiiers ouautres.

Les coutumes citees plus haut , qui permettent a

la veuve de demeurer dans la maifon mortuaire de

fon mari , pendant tout le delai qu elle a pour delibe-

rer
, lui donnent en meme-temps le droit de vivre ,

durant cet intervalle, de provilions qui fe trou-

vent alors dans le menage.
Mais quelque etendus que puifTent etre les effets

de 1 Habitation accordee a une veuve, foit par la

coutume , foit par fon contrat de mariage , ils ne

vont cependant pas jufqu a 1 autorifer a empecher
1 heritier de mettre un concierge dans le chateau. La
loi 16 du titre cite, en contient une difpofition for-

melle : Dominus propnetatis etiam invito ufu-

frucluano i-el ufuario fundum ,
vclfcdes per fal-

iuarium , iv/ infularium cuftodirepoteft ; intertft
enim ejus fines praadii tucri : eaque omnia di

cenda funt QUOLIBLT MODO COJlftitUtUS ufliS-

fruclus , vel ufus fuerlt.

La veuve ne peut pas non plus empecher 1 he

ritier de faire abattre les arbres de haute - futaie

qui bordent les allees, du chateau. Dufreme rap-

porte un arret du ^ aout 1611, qui 1 a ain/i juge ,

parce que 1 heritier proprietaire life de fon droit ,

& qu une veuve qui n a qu une jouiflance a temps ,

ne fe doit piquer de 1 abattis des arbres qui ne

fervent que pour I embelliirement d une maifon ,

&amp;gt;&amp;gt; mais le proprietaire feul qui doit favoir ce qu il

fait)i.

Voyons maintenant qu elles font les charges du

droit d Habitation.

La premiere eft de donner caution de rendre la

maifon en bon etat, & de remplir les engagemens
qu entraine la jouiffance. Le droit romain eft fi ri-

goureux fur ce point , qu il n excepte pas meme la

femme a laquelle fon mari a legue 1 ufage d une mai
fon

, pour y demeurer avec leurs enfans communs ,

qui en font proprietaires. La loi n , D. ufufruc-
tuarlus qiiemadmodum caveat, y eft formelle :

Ufn qitoque domus relicto , riri boni arbitraiu

L.iutionem interponi oportet : nee mutatur fl pa~
ter Jirtredes filiosfimul habltare cum uxore lega-
taria volult.

Cette difpofition doit -elle avoir lieu dans nos

moeurs ?

i. On convient univerfellement qu rn droit

d Habitation porte par un contrat de mariage, eft

affranchi de la necefllte du cautionnement ; ce qui
eft fonde , non-feulement fur la faveur attachee aux

aes de cette nature , mais encore fur le principe

que les contrats onereux & fynallagmatiques ne peu-
vent pas obliger a d autres charges que celles qui

y font exprimees , 8;: ce principe s etend bien loin.

Dcs-la, en effet , toute convention fynallagmatique

cjui
contient une ftipulation d Habitation ,

meme
hors contrat de mariage , n eft pas fujette a caution.

i. On s arcorde egalement a dire que dans les

tndroits ou le douaire n eft pas .fujet au cautionne-
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meiit , le droit d Habitation doit auffi en etre

exempt , lorfqu il fait partie du douaire.

3. II eft hors de doute que la veuve n eft pas te-

nue de donner caution pour profher du privilege

qu elle a e,n certaines coutumes ,
de demeurer dans

la maifon de fon mari pendant toutle temps qii
elks

lui accordent pour dciibtrer.

4. Un point cgalement indubitable , eft que fi

une veuve optoit fon droit d Habitation en argent ,

eile ne pourroit ctre obligee de donner caution ,

parce que la fcmme de denic-rs qu elle opteroit, ne

feroit fujette a aucune reftitution.

Hors ces differens cas , & dans la thefe generale,
il nous paroit qu a s en tenir aux principes ,

on ne

peut pas, meme dans nos mceurs,jouir d un droit

d Habitation , fanscautionnement prealable. La plu-

part de ceux qui pietendent ie contraire , aident

eux-memes a rcTuter leur opinion par la foiblefle

des deux raifons dont ils 1 etayent. La femnie ,

difent-ils , qui prend fon Habitation en nature ,

n eft point tenue de donner caution , parce qu elle

n a qu une fimplejouiflance, & ne peut pas dena-

turer le fonds . Cette derniere raifon eft evi-

demment fauffe. A 1 egard de la premiere ,
c eft

parce que le droit d Habitation ne donne qu une

fimple jouiflance , qu il doit obliger de donner cau

tion ;
car s il en refultoit une propriete meme corn-

mutable , celui a qui elle appartiendroit ne feroit

comptable qu a lui-mcme de la maniere dont ii

T exerceroit.

Mais M. Boucher d Argis avance dans fon traite

des gains nuptieux & de furvie ,
une afTertion ,

qui ,
fi elle etoit vraie , juftifieroit pleinement 1

p-

pinion dont il s agit ici : c eft que, fuivant lui ,

les lois romaines , qui ordonnoient a tout ufufrui-

tier de donner caution de jouir en bon pcrede fa-

mille , & de rendre les biens en bon etat ,
ne font plus

obfervees ni dans lespays de droit ecrit ,
ni dans

etre de meme par rapport a FHabitation qui etant

beaucoup moins etendue dans fes eftets ,
^n oblige

pas le proprietaire
a prendre tant de precaution.

Mais 1 afiertion de M. Boucher d Argis eft-el!e vraie ?

N auroit-il pas parle avec plus de juftefle & d exac-

titude , en difant qu il y a dans nos moeurs plufieurs

cas ou un ufufruitier eft difpenfe du cautionne-

ment , mais que ,
hors ces cas , il y eft tcnu flrifo

ment ? Ce qui paroit devoir nous
porter^a

ce fenn-

ment , eft qu aucun des auteurs franc,ois , qui ont

traite ces fortes de matieres ex profe/o ,
ne nous

a prefente ies lois romaines comme abrogees a cet

egard par notre droit commun. Voici au contraire

comme s exprime la-deffus Bourjon ,
tome i

, page

33 ,
de la derniere edition :

L ufufruitier eft tenu de donner caution ....

n fauf les exceptions expliquees ci-apres ;
mais

dans la thcfe generale ,
la caution eft une charge
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ordina rs a rufufruitier. Loi T
, D. tifus

rius quemadmodum caveat : on s y contornie au

chatelet .

Quelques perfonnes ont pris de la occasion de

dire que M. Boucher d Argis avoit r ex

ceptions pour la regie, & la regie pour les ex

ceptions.

Mais
j
ai fous les yeux des obfervations manuf-

crites de ce favant jurifconfulte, qui prouvent bien

clairement 1 injuftice de ce reproche.

M. Koucher d Argis , \ eft-il dit
,
n a pas obmis

w d obferver que fuivant la loi i au code de ufa-

frucfu , tout ufufruitier etoit tenu de donner

caution.

II a ajoute que cette precaution , quoique tres-

9 utiie pour la surete des proprietaires , ne s oblerve

cependant plus, ni dans les pa)s de droit ecrit ,

ni dans les pays coutumiers, jl ce ntjl dans

quclques cas particulars.
II n a pas dit purement & {implement qu elU

n lies obferve plus i
il a ajouteTyz ce n ejl

dans

queLjuts cas paniciiliers*
En eftet cette loi n a plus lieu pour tous les ufu-

fruitiers indiftindement ; elle ne s obferve que
dans quel jues cas particuliers , en forte que pre-

fentement cette loi eft moins une regie generale

qu une exception a 1 ufage le plus general qui fe

pratique au contraire. Ii n eft plus vrai en general

que tout ufufruitier foit tenu de donner caution ,

mais feulement que dans pluficurs cas les ufu-

fruitiers font tenus de la donner.

On convient univerielleinent qu ils en fontdif-

pe
n c- ( dans les quatre cas marques ci-deffus. )

Mas ess cas ne font pas les feuls , DeiueifTes

j&amp;gt; tome i pnge 140, en marque bien d aucres
,

favoir :

1. Pour un ufufruit laifle par contrat.

z. Le pere ufufruitier du bien de fes enfans.

3. Meme pour 1 augment dotal qu il a gagne par

J le predeces de fes enfan?.

4. Bien que le pere foit remark .

&amp;gt;i 5. Meme la mere a laquelle fon mari a legue
&amp;gt; I ufiifrtiit.

6. Elle ne doit pas caution ,
meme pour la

restitution de 1 augment dotal qu elle a gagne par
le predeces de fon mari ,

a moins qu eile ne foit

remariee.

7. Le c qui
s eft referve 1 ufufruit.

&amp;gt;&amp;gt; S. Celui qui jouit par forme d antithefe.

9. L ufuiVLiitier pauvre, en Iui donnant les

&amp;gt;&amp;gt; fruits ou une fomme d argent.
10. L heritier peut decharger 1 ufufruitier de

la caution dans le cas oil elle feroit due.

Outre ces cas marques par DefpeilTes ,
il en

y&amp;gt; eft encore d autres.

Henr&amp;gt;s (torn-: i . de 1708 , page 8?{ )

obferve que le teftateur peut dscharger 1 heritier

greve de donner caution.

II ajoute que les imerpretes mettent une autre
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- limitation , favoir quancl Hu ritier efi charge de

rendre l hoirie a fes enfan? & de;.

II necroit pas qu ii en fcit de mcrne du g-

charge de rendre a fes freres ; cependant :i rap-

porte an arret qui dechargea ie fre-re de dinner

caution; on y niit, a la verite ,
ia condition

d empioyer le mobilier en herbages , d ou il filit

que le greve ne devroit ia caution que pour le

mobilier , qui ne feroit pas empl ye en heritage ,

( cequi ell difficile d apres lordonnance ) & qu il

doit jouir des immeubks a la caution des fond?.

&amp;gt;&amp;gt; Kenns lui-meme , d.t
, qifon peut conclure

y&amp;gt; de cet arret que 1 hoirie c r ant considerable, &
&amp;gt;i conlulant en facultes mobiiieres ,

1 heritier col-

lateral charge de fidcicommis envers un autre que
fes enfans

,
doit bailltr caution, fi le teftateur

nel a difpenfe de cette affurance (la caution n eft

done pas due fuivant iui pour la jouiifance des

fonds.
)

II obferve meme qu Automne en fa conference

da droit franc_o:s avec le drcit remain ,
tient que

&amp;gt;&amp;gt; c eft un droit abroge ( ce qui s entend pour I?, cau-

tion ) Henrys , dit a la vcrlte qu il ne fuffit pas
de le dire

, qu il faudroic une autorite ; mais il

convient que da?is 1ufage on m deman de pas
de caution.

n Maillart fur 1 article 181 de la coutume d Ar-

tois ,
n. 7 & 8 , dit que celui qui a un ufufruit

en vertu de la loi , ne doit pas de caution , a

moins que la loi ne Ten charge ; que la douai-

riere, dont Tufufruit eft legal, ne doit pas de

)&amp;gt; caution.

v&amp;gt; I&amp;lt;es ufufruitiers par loi etant exempts de donner

caution , & ceux qui font ufufruitiers par con-

trat en etant de meme exempts del aveu de tout

le monde ,
il refle bien peu de cas ou la caution

puifie etre due.

Ainii , quoique Ia loi romaine eut etabli en

&amp;gt;i general , que tout ufufruitier devoit donner cau-

rion , il y a tant de ca^ , dans lefquels il n efl

pas d ufage d en demander , qu il eft vrai de dire

que cette loi ne s obferve plus,yz ce neft d&amp;lt;.ins

quclques c\z.f panlculiers , c eft a quoi fe reduit

ce qu a dit M. Boucher d Argis ,
il n a done

pas merite le reproche d. avoir pris rexcepiion

pour la re^le. &amp;gt;i.

A 1 egard des reparations , il eft confiant que les

grolfes font dues par 1 heritier, & les locatives par
celur qui iouit du droit d Habitation.

Quant a ce!les d entretien , ii faut fuivre la d:f-

tinftion etablie par la loi 18
,
D. de ufu Ha-

bitatlone : cette loi demande d abord fi 1 ufager
& le

propri&amp;lt;naire
d une maifon ne devroient pas y

contribuer enfemble ; puis el!e aioure , par forme

de correction , que fi 1 ufage de la maifon en con-

fomme tout le produit , c eft a 1 ufager a Tentre-

tenir ; mais que fl 1 heritier recueille les revenus

excedantles befoins de 1 ufager, c eft Theritier qui
doit les reparations d entretien.

Le premier njembre de cette diftindion recoit

Bbbij
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une application entiere & direde a I Habltatlon qui
eft donnee a la veuve a titre de douaire , parce

qu en ce cas la veuve eft confidence comme ufu-

fruitiere de la maifon. Ainfi dans la coutume de

Paris , elle doit les reparations viageres , qui font
,

aux termes de Particle 161 , routes reparations
d entretenement ,

hors les quatre gros murs
,

poutns , entieres couvertures 6- voiitts. L article

1751 de la coutume d Artois , & 1 article no de

celle d Amiens ,
ne comprennent pas tant dechofes

dans les reparations viageres ; ils chargent feulement

la douairiere de I entretenement de pelle , verge
couverture ; & de fait ( dit Deheu , en Ton

commentaire fur la dernicre de ces coutumes ) ,

par fentence du 14 de fevrier 1601 , nous avons

juge , en ce bailliage , que les nocqi & verines

qu il faut mettre neuves en une niaifon
, ne font

comprifes fous lefdites menues reparations, &
qu une douairiere n en eft tenue, mais bien des

fondures defdits nocqz , & quelques parties de

verines , comme carreaux rompus , quand il faut

mettre d autres au lieu .

C eft dans le meme fens qu on doit entendre 1 ar-

iicle pf de la coutume de Saint- Quentin , portant

que la douairiere doit jouir de fon droit d Habita
tion

, a- la charge d entretenir icelle maifon ,

Tnanoir & fortereffe ,
des reparations menues &

neeeffaires , comme un bon pere de famille.

Quoique regulierement le droit d Habitation n o-

blige pas aux groiTes reparations , il y a neanmoins
un cas ou il impofe cette charge ;

c eft lorfque le

defaut d entretien , depuis Touverture du droit d Ha
bitation ,

a degrade la maifon au point de necefliter

de grofies reparations que 1 ufager auroit pu pre-
venir par un entretien exact. C eft ce qui refulte

d un arret rendu. en la cinquieme chambre des

enquetes ,
le 5 aout 1 7 5 5 , au rapport de M. Titon.

L ufager doit aufti repondre de fon.defaut d avoir

averti le proprietaire des groifes reparations qui de~

mand3ient a etre faites promptement.
II doit pareillement veiller a ce que la propriete

de la maifon ne fe prefcrive pas par un autre.

Ces deux dernieres decifions font fondees fur le

txte meme de la loi T , . 7 ,
D. ufiifrucluarius

quemadmodum caveat. En voici les termes : In-

terd im autem inerit proprutatis (xfllmatio , fi

forte fruftuar-ius , cum poffit ufucapiontm in-

terpellare , neglexic. Omnem cnim rei curam

fujceplt. Nam, ajoute la loi fuivante , fruclim-
rius cuftodiam praftare dzbet. Ces lois ne par-
lent ,

a la vcrite
, que de 1 ufufruitier ; mais la loi

5 , . 3 du mehie titre, fait entendre tres-claire-

ment qu on doit aufti les appliquer a celui qui n a

qu un droit d Habitau on.-

II fauc neanmoins excepter deux cas ou le droit

d Habitation n oblige pas celui qui en jouit, d a-

vertirle proprietaire des
groffes reparations , ni de

a prefcription \ le premier efl lorfque le proprietaire

a etabli un concierge dans la maifon
; le fecond ,

Jorf^u
il a part aux fruits qua fe per^oivetu dans les
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jardlns , vergers & autres terreins annexe s au corps
de

logis : la raifon en eft que dans Tun comme dans

Tautre cas , 1 heritier peut veiller par fes gens a

la conferva.tion de fa propriete.
Celui qui a droit d Habitation dans une maifon,

doit-il acquitter les charges annuelles qui y font

attachees ( La Rocheflavin rapporteun arret du par-
lement de Touloufe de i^pz , qui a juge pour la

negative : mais cette decilion ne doit etre fuivie

que dans le cas ou le proprietaire participe aux
revenus des dcpendances de la maifon ; car la dif-

tinclion propofee par la loi 1 8 , D. de ufu 6- Habi
tation?

, ne doit pas etre bornee aux reparations
d entretien

, on doit 1 appliquer a toutes les autres

charges reelles, parce que, comme dit le Brun ,

les reparations font les charges reelles les plus.na-
turelles.

II nous refte a parler des caufes qui font ceffer

le droit d Habitation : il y a fur ce point deux dif

ferences entre ce droit & celui d ufage.
1. Le droit d ufage s eteint par la prefcription

de dix ans entre prcfens, & de vingt ans entre ab-

fens
; celui d Habitation au contraire eft impre-

criptible.
z. Le droit d ufage fe perd par le changement

d etat furvenu dans la perfonne de celui a qui il

appartient : le droit d Haoitation au contraire fub-

fifte toujours malgre un pareil changement.
Ces deux points font ainfi regies par la loi i o

,
D

de ufu & Habitatione. Apres avoir dit que 1 ufage
& 1 Habitation nedifierent pointl un del autre, quant
aux efFets utiles qui en refultent, elle ajoure : Nee
tamen non utendo amittitur , nee capitis dimi

nutions.

La raifon de cette difference eft que le non ufage
& le changement d etat n tteignent que les chofes

qui confident in jure , & que THabitation confifte

feulement infa&o ; on la compare a un legs d ali-

mens
, ou plutot elle eft comprifedans un tel legs,

fuivant la maxime, alimentis legatis ,
cH&amp;gt;aria y

veflitus & Habitatio videntur data ; or
,

il efl

conftant que les alimens legues a un homme, ne

cefTent pas de lui etre dus , lorfqu il eft condamne
au bannilfement ,

aux galeres ou a une prifon per-

petuelle , pa
rce qu on ne confidere pas s il eft ca

pable des efTets du droit civil
,
mais feulement fi ,

defacto, il doit etre nourri, vetu & loge. La loi

10, D. de capite minutis eft formelle fur ce point ;

Legaturn in annosfingulosvelmenfes fingulos re-

liflum, velji Habitatio legetur, morte quidem le~

gatarii leg^tum interciJit. Capitis diminutione

tamen intervenienteperfeverat: videlicet tjuia taia

legatum in facto potius quam in jure confiftit.

On voit auffi par cette loi , que 1 Habitation finij

toujours par la mort de la perfonne a qui appartient

ce droit : la raifon en eft qu il ne forme qu une fer-

vitude perfonnelle; qualite qui en empeche la tranf-

mifTion aux heritiers.

Mais on demande fi le droit ne finit pas egalement

par la mort du proprietaire q_ui
1 a accorde, Tous.ies
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auteurs s accordent fur la negative , lorfque la con-

cefllon a etc faite par un contrat f)nallagmatique
& a titre onereux ; & il paroit par la loi 17 , D.
de donatiombus

, qu il faut rtpondre la meme
chofe dans le cas ou la conceffion a ete faite a titre

gratuit; mais ce qui occafionne des doutes fur cett

derniere decifion , c eft que la loi 31 du mcme
titre, femble autorifer les he ritiers a revoquer
tine Habitation concedee gratuitement par le de-

funt, dans une de fes maifons. Pour apprecier la

decifion de cer.te loi , il faut en pefer les termes :

Lucius Titlus epiftolam talem mifit : ille illifa-
lutem. Hofpitio illo , quandiu volueris, utaris

,

fuperioribus dicrtis omnibus gratuito : idque
te ex voluntate med facere hac epiftola notum
ttK fftcio, Qutrro an hceredes ejus Habitatio-
nem prohibere pojfint . Refpondit^ fecundum ea

qua: proponerentur, hseredes ejus pojfc mutare

voluntatem. Cujas , Pacius, WillemLjach, Zoes &

plufieurs autres interpretes ont propofe difterentts

manieres de concilier cette loi avec la vingt-fep-
tieme du meme titre ; mais il n y en a aucune de

fatisfaifante. Acciirfe paroit avoir mieux rencontre ,

en difant que les termes idque te ex voluntate med.

facere , employes dans la conceflion dont parle le

texte , annoncent que cette conceflion e toit pure-
meat precaire-, ce qui la rendoit fujette a etre re -

voquee par le defunt lui meme ,
& par confeqtient

aufli , par fes heritiers. Cette interpretation eft adop
tee par Faber & Voet; & ils la rendent encore plus

plaufible, en lifantdans la conceflion quandiu vo-

luerim
, au lieu de quandiu volueris.

Le droit d Habitation s eteint par la definition

entiere dela maifon fur laquelle il etoit afllgne. On
re peut pas meme demander en dedommagement la

jouifiance de la place, & encore moins des materiaux:

Rei mutatione interire ufumfruclum placet : ve-

luti ufusfruclus mihi fsdium legatus eft , cedes

sorruerunt vel exuftce funt ; fine dubio exrin-

guitur ; an & area:? certiffimum eft, exuJJis
tedibus

, nee area: nee cementorum ufumfruclum.
dtbtri. Ce font les termes de la loi 5, . i. D. Qui-
kus modis ufusfruclus vel ufus amittatiu ; &
cette difpofition a ete adoptee par un arret du %9
mai 1609 , rapporte par Mornac.

II en feroit autrement, fi le droit d Habitation

etoit du a titre de douaire : la jufie faveur que me-
rite une douairiere , la feroit maintenir dans la

jouiffance de la place. Telle eft la doftrine de nos

meilleurs auteurs , & elle eft adoptee par les chartes

gene rales deHainaut, chapitre 34, article 3 (i).

Hors ce cas
,
le droit d Habiration s aneantit telle-

(i) Void le& termes de cct article .-

Si aucuns edifices pofledcs viagcrement etoiencbrules par
foudte du ciel ..fortune dc feu ou de mefchef, ou par guerre,
le viage ne fcra fujet a redification ; mais au(Ti tie pourra
veridre , difliper , ne aliener les materiaux procedans deldits

Edifices, n efl pour employer a 1 amelioration de i hentage
iuqud il jpuira fa vie..
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ment par la ruine totals de la maifon , qu il ne revit

pas meme apres quele proprietaire 1 areconftruite,

quoique la reconftrudion ait ete faite de fuite 8c

avec les anciens materiaux. C eft la decifion ex-

prefJe de la loi 10 du tare qu on vient de citer; &
c eft ce qu a juge un arrct du ^t

t avril 1564 , rap-
porte par Rooert.

La deftruftion de la maifon fur laquelle etoit

afligne ie droit d Habitation , emporte-t-elle aufli

1 extindion de la jouiifance des jardins , vergers &
autres terreins annexes aux batimens . La regie des
accefloires femblcroit devoir ecarter toute efpece de
doute fur 1 afrlrmative ;

Je contraire paroit cependant
decide par les lois 8

, 9 & 10 du titre cite. En voici
les paroles :

Fundi ufufniclu legato , fi villa diruta fit ,

ufusfruclus non extinguetur : quia villa fundi
accejjio eft non magis quam fi arbores decide-
rint. Sed & eo quoque folo , in quo fuit villa ,

uti frui potero. Quid tamen fi fundus villa:

fair accejjio ( c eft -a - dire , fi le legataire d une
maifon de campagne n a 1 ufufruit d un fonds de
terre

, que parce qu il eft accefloire a 1 Habitation ?)
Videamus-ne etiam fundi ufusfruclus extin~

guatur : & idem dicendum eft ut non extin-

guatur.
Pour que la deftrudion de la maifon mette fTrr

au droit d Habitation
, il* faut qu elle foit totale ;

car une maifon qui ne feroit detruite qu en partie ,
refteroit foumife a la meme fervitude qu auparavant,
La loi f 3 , D. de ufufniclu , en contient une dif-

pofition formelle : Si cui infultz ufusfruclus lega
tus eft, quandiu qiuTlibet portio ejus i lfula; re-
mane t ,

toiius foil ufumfruclum retinet. On fait

que le motinfuta, dans les lois romaines, fignifi

maifon , edifice.

II refulte dela une confequence tres -imporrante
dans la pratique; c eft qu une maifon dont la re
conftrudion n a ete faite que par parties , n eft pas
affranchie de la fervitude d Habitation , au lieu

qu elle le feroit , fi la reconftrudion s etoit faite tour
d un coup. Cette diftindion eft marquee tres-claire-
ment dans la loi 10

, . i , D. quibus modis ufus~
fruclus ; & voici comme ce texte eft concur

Ncn tantiim ft tzdes ad arcam rtdaffee fint ,

ufusfruclus extinguitur : verum etiamfi demo-
litis aedibits teftator alias novas

rejJititerjt.
Plane fi per panes reficiat , licet omnis nova
facia fit , aliud erit nobis dicendum.

^Le paragraphe 7 de la mcme loi confirme cette
decifion , en 1 appliquant a un vaillcau fujet a un
droit d ufufruit. In navis quoque ufufniclu, Sa-
binus fcribit , fi quidem per partes refecla (it ,.

ufumfruclum non interire : fi aucem dijfoluta
fit , licet iifdem tabulis nulld praeterda ad-
jecla , reftaurata fit , ufumfruclum extinc-
tum : quam fententiam puto veriorem. Nam
& fi domus fuerit reftituta , ufusfruclus ex-
tinguitur.

Ces deux textes nous conduifent diredenur.t a

e,.
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la decision d une efpece qui pout ft- pn iLnter fort t

fouvent. w Nos . ;cs,d.? ;icjucnt
)&amp;gt; aujourd hui une C:KHL- qui .

e diJSficu]

cette matiere, c eild e it d une rnaifon

que Je pofTeffeur coiuinue d habiter, de la rebatir

par le bas
,
& enfuite par It-premier ctage , mon-

11 t.int a inn* ie b.;t&amp;gt;.ient, & le polfefTeur ne quittant
&amp;gt;&amp;gt; qu i I extreniite , & defcendant du dernier ctage

au rei-de- chauiTI-e , quand il faut rebatir le

u derrio: ctage : en ce cas, j
eftime qu il y a lieu

de loutcnir que i ufuiruic ni THaouation ne s c-

teint point .

L Habitation accordce a une veuve dans une des

:ns de fon mari , finit-elle par fon convol a de

lecondiS notes I La negative eft inconteftable dans

le droit roniain : temoin ce que porte a ce fu;et la

loi 4 ,
. i , D. .Dj itfu 6- ILibitaiione, Mulicri

(intern Ii u ruj : .l.du.s fit , pojfe earn & cu ii m-i-

rito habitait Quintus M.U.CIUS primus admifit ^

ne ei matriaionii) carendum fortt , cum uti vult

do.no .... quid ar.^ o ft viduee Ugatus jit ? an
nup:us contract is poji confticutum ufum mu-
lier h.ihitare cum mari to pofjit ? Et eft verum

pjffe earn cum viro
,
& pojlea nnbentem^ /ia-

bitare,

Cette difpofition doit fans contredit etre fuivie

parmi nous ,
a moins qu une coutume bien prccife ,

o j un uf-ige uien conftant n y deroge. C eft ce qu e-

taolit formellement Bour]on , par rapport a la cou

tume de Par s, qui eft tout-a-iait muctte fur cette

niatiere : le droit d Habitation , dit-il , ne ceife

pa; par le convol, le convol laiiTant fubiifrer tous

&amp;gt;j les avantages faits au conjoint qui a convol;!-
.,
fiuf

u lej rJlerves de ces memes avantages , en ce que
la loi les adujettit a icelles ;

autrement ce feroit

ajouter a une loi prohibitive & de rigueur, ce

qu on ne peut faire . Cette doctrine a etc adoprce

par 1 arret dcji cite
,
du 13 avril 1704, rendu dans la

coutume d Artois.

Bretonnier , Roufleau de Lacombe Sc M. Bor,

d Argio (butienneiit le contraire, par rapport aux

pavs de droit ecrit ; mais leurs raifons le refutent

s : La femme ftirvivant* , dit M.
t&amp;gt; Boucher d Argis , perd fon Habitation lorfqu elle

n fe remarie , parce qu elle eft cenfee ne pouvoir
51 plus demeurer dans la maifon de fon premier
&amp;gt;&amp;gt; n. iri

, cta.it obligee d aller demeurer avec le fe-

. cond. D aiileurs le droit d Habitation eft perfon-
1

,
en forte que ce qui eft accordc a la femme

n furviviinte ,
n eu pas fait pour fon fecond mari .

Deux mots furiilLnt pour repondve i\ ces raifons : la

MS de citer , prouve que le mari

lui-merne 1 Habitation qui avoit etc

femme avant qu il ne 1 epous.it : o ail-

J.curs il pov::
-

r.-&amp;lt; t
,
a tout everuement, la louer ;i un

; airili la perfonnalu j de ce droit , & 1 obli-

. 2 la fenrne d aller demeurer avec fon

i ;it tout- a -fait indiffirentes a la queftion

i
c.

: evons cependant convenir
tju

il y a un
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nrrct conforme au fj-fleme que HOIK rc futons ici.

. Andrieux, avocat, avc::, par Ton contrat as

mariage , accorde a fon epouie ,
en ca; de ilirvie,

rHubitation du chateau de Manereux , licuc cans

la coutume de Sens, qui, crmme celle de Paris,
eft muette fur ce point. Aprcs ia mort de M. An
drieux , fa veuve s efl remariee avec le fieur de

A I niron. Queftion de /avoir, ii par -la, eiie a

perdu fon droit d Habitation I La caufe portce au

chatelet , fentence du zi fevrier 1755?, qui juge

pour I anHrraative.
,

el , arrct qui appointe
les parties au confeil. Le premier juillet 1760,
le proccs eft rapport-c en la grand chambre ,

& les

opinions des juges fe trouvent partagees. Le iz

du nu-. iie mois , TaiTaire eft portee en. la premiere
chamore des enquctes , & il y furvient un nouveau

parrage. Entin ,
le 14, la feconde chambre con-

fir/ne ia fentence. Denizart alfure que Tarret eft

pa Te de vingt-lix voix centre deux.

On a fuivi dans cette decifion la difpofition par-

ticuliere des coutumes de Vermandois ,
de Cha

lons
, de Rheims ,

de Peronna & du Perche, qu on

a regardees comme droit commun.
Ii y a fur ces coutumes une queftion bien intc-

reilante ; c eft de favoir fi la difpofition en doit

avoir lieu lorfque la veuve ne jouit pas de fon

droit d Habitation en vertu de la loi ,
mais en

vertu d une claufe particulicre de fon contrat de

mariage. Voici 1 efpece dans laqueile cette queftioa
s eft prefcntee.

Par le contrat de mariage de Philippes de Mi-
remont de Berrleux , & de Marie de Ccnfians , il

avoit etc ftipule que lafuiure demeureroit, en cas

de furvie , fii/;e de fon douaire ,
rionobfta.it Jes

coutumes des lieux , & qu eile a n roit roar fon Ha
bitation pendant fa vie , foit qu il y eut des en ans

ou non , la maifon entiere du futur fitut e dans la

coutume de Vermandois. Apres la mort du mari ,

la veuve qui n avoit point d enfans , paiTa a de

fecundes noces avec Henri -
Augufie d Orlcans ,

Marquis de Rothelin : en confequence ,
les heri-,

t
; ers du fieur de Berrieux lui contefterent fon Ha

bitation , fur le fondsment de 1 article ^4 de la

coutume de Vermandois. Elle oppofa a cet article

la claufe de fon contrat de mariage , qui lui don-r

noit 1 Habitation pendant fa vie , & elle pretendit

que cette claufe etoit une derogation A !a couturne.

Par fentence contradiftoire du bailliage de Ver
mandois du 14 Janvier 167^ , les heritiers furent

deooutes de Jeur demande , & la dame de Rothelm
maintenue cUns fin Haoitatinn ;

mais fur Tappel ,

intervint arret du 14 mai 1675 &amp;gt;

au rapport de M.

Fraguier , qui met 1 appeliation & ce dont a etc

appclj au nt-ant, C-T , faifant droit lur la

demande de . . . iers dudit de Berrieux ,

d4cla-e 1; ^s dechue de fon droit

d Habit. i is le chateau de Belval
; ce fai-

fant
, que led;: de Rvhelin fon f^cond mari , &

&amp;gt;&amp;gt; elle , tenus d en fortir & d en lailTer la

l^i 1
. lure audit , , t laiifer les lieux en bon
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V & fumTant etat ; condamne ladite de Con Sans a la

r reftitution des fruits par elle pcr^us depuis la de-

mande, fuivant I eiHmation qui en fera faite, &
au tiers des dc pens .

Les redafteurs du journal du pala s prctent a cct

arrct trois motifs , dont deux choquent ouvertement

les vrais principes : le premier, que le droit d Ha
bitation eft tellement perfonnel , qu une fenunc ne

peut pas le partager avec fon mari; le fecond,

qu il n avoit pas etc aupouvoir du ficur de Berrieux

de deroger en ce point a la couturne de Vermandois ,

par fon contrat de mariage (i) ; il n y a pas un mot
de vrai dans tout cela. Le troifieme motif paroit

plus jufte & plus confequent. Voici comme les au-

teurs i ont redige.

Quand les ccntraftans veulent deroger aux

coutumes dans les cas 011 ils le peuvent faire ,

ils le doivent marquer fpeciali notd
, par une

derogation exprefie : cette derogation ne peut
etre fous-entendue; elle ne fe fupplee point par

equivalent: or, le fieur de Berrieux s eft cou

rt tente de dire qu il donnoit 1 Habitation a fa fu-

ture epoufe pendant fa vie , ce qui peut etre en-

y&amp;gt; tendu de fa vie viduelle , conformement a la

coutume. On peut aj outer que quand le lieur de

Berrieux a conftitue le douaire , il a voulu que
fa veuve en fiit faifie ; & en cela , il a expref-
fement deroge a la coutume de Vermandois :

n mais quand il parle de 1 Habitation , il ne dit

point qu il deroge a cette coutume .... On con-

vient que les coutumes qui donnent 1 Habitation

a la veuve pendant fa vie , ne fouftrcnt pas de

reftriction a la viduite ;
mais de hi on ne doit

pas conclure que parce que le fieur de Eerrieux
a donne a fa femme THabitation pendant fa vie,
elle la doit tou jours conferver , meme en cas

qu elle fe remarie. La raifon de cette difference

eft fenfible ; les termes des coutumes doivent

etre toujours expliques dans un fens naturel
;

autrement elles feroient plutot un jeu de paroles ,

r&amp;gt; capable d induire en erreur , que de veritables

decifions qui nous doivent conduire dans la fociete

civile. Mais a 1 egard des conventions particu-
lieres , il les faut regler, autant qu on peut ,

fur la difpofition de la loi. On doit croire que
les parties contraftantes ont eu la loi devant les

yeiix lorfqu eiles ont psife les contrats
; & comme

&amp;gt;&amp;gt; chacun a fa maniere de s exprimer, il faut s en

rapporter a la difpofition de la coutume, quand
elle s eft mieux expliqute .

Ces motifs font puifes dans les vrais prlncipes ;

&quot;cepend.tnt il paroit que depuis on a juge le contraire.

Ecoutons Denizart , au mot Habitation.

On a pretendu qu une veuve a laquelle fon

coatrat de mariage accordoit , fa vie. durant ,

(0 Bretonnier &r M. Boucher cTArgis conviennent eux-
nieaies ijn on peut ftipuler par le concrat de mariage, que
ja kmme confer/era ion Habitation ,

niemecn fe remarianc.
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1 Habitation dans un chateau fitue dans la cou

rt tume de Saint-Quemin ,
locale de celle de Ver-

mandois , qui pnve la fcmme de fon droit d Ha-

bitation , quand elle fe remarie , devoit en etre

privee , parce qu elle s etoit remariee ;
mais par

c&amp;lt; arrtt rendu le zo aciit 1716 ,
au rapport de M. de

Rolinde ,
en faveur des fieur &: dame d Artois ,

contre le fieur Lefpinay de Martevilie, il a etc

juge que la veuve ne perdoit point 1 Habitation

par le convol, & les mots, fa vie durant ,
ne

devoientpas s entcndre de la vie viduelle, mais

de la vie naturcllc .

Obfervez que dans les coutumes ou le ccnvol

met fin au droit d Habitation ,
la femme ne pour-

roit pas recouvrer ce droit , quand meme elle fe

retrouveroit dans la fuite en etat de viduite. C efl

la decifion des arretes de M. de Lamoignon, titre

du droit d Habitation , article 8.

Si , dans les memes coutumes , on a ftipule que
la femme auroit 1 Habitation , ou une certaine

fomme a fon choix , elle peut , apres avoir opte
la fcmme, la demander en fe remariant.

C eft ce qui vient d etre juge au parlement de

Paris : voici les circonfiances de 1 arret.

Le comte de Pont , brigadier des armees du roi ,

epoufa , en 174? , la marquife de la Fare. Par le

contrat de mariage , on ftioula pour la dame de la

Fare
, future epoufe, un douaire de 6000 livres ,

&: un droit d Habiration dans un des chateaux du

mari , ou une rente de 1000 livres a fon choix ,

pour lui tenir lieu de ce droit d Habitation.

En 1775 i dsces du comte de Pont, qui , par fon

teftament , inftitua la marquife de Monteilbn , fa

legataire univerfelle.

La veuve ayant prefere le droit d Habitation en

rentes
, la dame de Monteifon s acquitta envers

elle , & du douaire, & des 2000 livres pour 1 Ha
bitation.

Mais en 1776, la comtefTe douairiere de Pont
s ctant remariee avec le fieur de la Riviere , ca-

pitaine d infanterie , la marquife de MonteiTbn re-

fufa de payer les 1000 livres pour le droit d Ha
bitation.

. AAignee en pavement , la dame de Montefien
defendue par M. Tre&quot;ilhard , foutint que la veuve
n avoit pu jouir de ce droit que pendant le temps
qu elle etoit refiee en viduite , & que la

legataire
fe trouvoit lezee du payement depuis 1 c poque du
fecond mariage , parce que le convol fait perdre
le droit d Habitation ; qu il feroit indecent pour la

veuve, & mortifiant pour les heritiers du premier
mari , de voir une femme introduire fon fecond
mari dans 1 Habitation qu elie tient de la liberalite

du premier , dont elle oublie la memoire.
M. de Bonniere

, qui defendoit la veuve du comte
de Pont , a etabli deux diftinftions. II faut (a-t il

dit ) diftinguer le droit d Habitation dcfere par la

coutume , de celui qui eft ftipule par le contrat.

i. 11 faut encore
diftinguer le droit d Habitation

laille en nature dans une maiftn du defunt , d avec
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une fomme de deniers payable annuellement pour
en tenir lieu. Les rations invoquees par la mar-

quife de Monteifon ne militent que contre le droit

d Habitation exercc en nature par la veuve , mais

e fubliftent pas a 1 egard du droit reduit en argent.
Une fentence par defaut des requetes du paiais ,

avoit adjuge a la veuve du comte de Pont , fes fins

8c conclufions. Appel : arret contradictoire du 14
avril 1781 , qui confirme la fentence.

Mais ii la veuve avoit d ajord opte fon Habita

tion en nature , & qu enfuite , fur le point de fe

remarier , ou apres 1 avoir fait , elle voulut de-

mandcr la fomme , elle n y feroit pas recevable ,

parce qu il eft de principe qu on ne peut plus varier

apres avoir opte entre deux avamages dont on avoit

le choix. Tel eft d ailleurs le fentiment de Bre-

tonnier , de RoufTeau de Lacombe , & de M. Bou

cher d Argis.
Toutes les caufes par lefquelles nous venons

,
de

voir que le droit d Haoitation prend fin , opcrent
leur eftet de plein droit , & Isms qu il foit befoin

de demande judiciaire ni de fentence. II y en a

deux autres ,
a 1 executien defquelles il faut necef-

fairement que 1 orrice du juge concoure ; c eft lorf-

(ju une veuve fe rend coupaole de fuppolition de

part , ou vit impudiquement pendant 1 annce du

deuil : dans ces deux cas , elle eft indigne d ha-

biter plus long-temps la maifon de fon mart ; mais

pour la priver de fon droit a cet egard , il faut la con-

vaincreen juftice regleedel un ou de 1 autre crime.

Lorfqu un teftateur a laifTe a plufieurs perfonnes
a la fois , un droit d Habitation dans la meme mai

fon
,
la ceffation de ce droit, par rapport a quel-

ques-uns des legataires ,
ne profite pas a 1 heritier

,

parce que leur portion accroit a leurs colegataires :

c eft ce que decide expreffement la loi 34, D. de

ufu 6- ufufructu legato. Un teftateur avoit fait

tin legs con^u en ces termes : Hoc amplius libenis

libertabufque meis Habitationes in domo , quan-
diu vivent , quam domum pofl mortem eorum
ad rempublicam pertinere volo. Li-defTus on a

propofe la queftion fuivante : Idem qua/lit de-

funclis qiiibufdam ex libenis , quihus habi-

tatio relicla erat , an portiones domus in qui-
bus hi habitaverant jam ad rempublicam per-
tineant* La loi repond : Quoad aliquis eorum
vivat

, fUeicommiffum reipublicae non deberi.

II eft quelquefois incertain f\ le legs dune Ha
bitation comprend la proprie^e de la maifon fur

laquelle 51 eft alfigne , ou s il ne fait que I affujettir

a une fimple fervitude perfonnclle : dans ce cas ,

la loi 13, C. de ufufruclii , veut qu on decide

en faveur de 1 heritier ,
a moiiis que le legataire

ne fa(Te voir tres-clairement que 1 intention du tef-

fateur a etc de lui faire un legs de
propriete&quot;.

Cum

a.ntiquitas diihitabat. ., . Jl poffet is cui Habi-
tatio legata ejfet .... dominium vindicare , auc-
torum jurgium decidentes , compendiofo ref-

vonfo oninem hujufmodi dubitationem refeca-
miu, JE,t jlquidem habitationem QUIS reli&amp;gt;
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ne . ... nee dominium Habitatlonis

legatariiu : nifi fpedaliter evuhnciflimis pro-
bationibus ipje Uga.ta.riu3 po[Jit offender* &
dominium ejits domus fibi e/e reliclum. Tune
etenim voluntati tejlatoris per omnia obtdlen-
dum

ejl.

Mais que feroit-ce , fi le teftateur avoit legue i

quelqu un une maifon pour y habiten Galvanus

penfe qu en ce cas le legs eft encore reftreint a un

Dimple droit d Haoitation
; mais fon avis eft rejete

par Menochius , Mantica , Carp/.ou , Peckius , Voet,
RouiFeau de Lacomoe , &c. & 1 opinion de ceux-cl
ne nous paroit pas fufceptible de diniculte. Les lois

4 & zz , . i
, D. di alimentis Ugatis , decide

que le legs d un fonds , pour en tirer des alimens ,

ad alimenca
,
en comprend la propriete : pourquoi

done voudroit-on borner a un iJmple droit d Habi
tation 1 erfet d un legs dune maifon poury habiter,
ad inhabitatiomm .

Remarquei cependant que fi apres les mots , pour
y habiter , le teilateur avoit ajoute, pendant J\t
vie

, le legs ne contiendroit qu un droit d Habita
tion. Cela eil trop ciair pour demander la moindre

explication.

Habitation fe dit auffi d un ctabliflement que
des particuliers entreprennent dans des terres nou-
veilement decouvertes , apres en avoir obtenu la

permillion du roi ou des iiucrefles a la colonie.

Cette permiilion contient ordinairement la quantite
de terres qu on leur accorde pour dcfrichsr, & la

redevance qu ils en doivent payer tous les ans au
roi ou a la compagnie.

C eft dans ces Habitations qu on cultive des

Cannes a fucre
,
du tabac,du coton , de 1 indigo , 8c

autres marchandifes femblables , fuivant la qualitc
du fol. Le travail eft confie a des engages, qu on

appelle des trcnte-fix mois , parce que leur en

gagement doit durer trois ans , ou a des negres ef-

claves pour toute leur vie.

Les lois particuiieres qui ont etc faites pour ces

Habitations , font rapportes a 1 article COLONIE,

Voyex, , avec les contumes citess dans set ar

ticle, le titre du digejle de ufu & Habitatione,
avec les commentaires de Zoe\ , de f^oet , de

Cujas; le titre du c-o^de ufufructu& Habitatione
&amp;gt;

avec les commsntaires de Pere-^e , de Brunns-
man , de Mornac , Renujffon en fon traite du
douaire ; Deheu & Dufrefne , fur la coutume
d Amiens ; Maillart , fur celle d Artois ; It droit

commun de la F.rance d^ Bourjon ; le traite de
la communaute de le Brun; les ceuvres de Dii&quot;

phfjis ; le traite des gains nuptianx & de fur-
vie de M. Boucher d Argis ,

la jurifprudence ci

vile &amp;lt;ie Roujfeau de Lacombe ; mantica de con-

jeduris ultimarum voluntatum ; Barry , de fuccef-

lionibus; Bretonnier fur Henrys ; d Ar^entre ,

fur I ancienne coutume de Bretagne; Chopin ,

fur ceile d Anjou ; le journal du palais , &c.

auili les articles BAGUES
, DOUAIRE ,

GAINS



HABITUfe. HAIE.

NUPTIAUX , JOYAUX ,*RF.NONCIATION ,
RE

PARATIONS, SECONDES NOCES, SERVITUDE, USAGE,
USUFRUIT, &C.

( Cet article eft de M. MERLIN ,
avocat au

parlement dd Fiandres 6- fecretaire duroi. )

HABITUE. On appelle ainli un eccleliatlique

qui n a point de charge ni de dignite dans une

eglife,mais qui aflifte a Fonice divin, & qui ell

employe aux fonftions d une paroiire.

Les prcrres Habitues dans uneparoifle, doivent

obeir au cure ; its font obliges d affifter aux of

fices en habit d
eglife. Si , apres trois avertifTe-

mens ou monitions , ils perfiftent a negliger ce de

voir, quelques conciles donnent au cure le pouvoir
de les declarer ftifpens de leurs fondions. II doit

leur etre fourni vine fubliftance convenable fur les

revenus , fondations & cafuels de Te^Hfe ou ils

fervent. Les conciies provinciaux de France 1 ont

ain/i regie.
Les eveques peiirent envoyer des pretres pour

confeffer dans les eglifes paroiffiales , y ceiebrer

la meffe , aiTitfer a i office divin , & faire toutes

ies fonftions facerdotales a. 1 inftar des autres pretres
Habitues , meTrie fans le confentement des cures.

C eft ce qu a determine I afTemblee generale du

derge de 1655 , en decl?rant fes fentimens fur le

livre anonyme des cures de Paris , & fur ceiui du

pere Bagot.

Un arret du parlement ,
du 14 juillet 1709 , a

declare n y avoir abus dans les ordonnances de M. le

cardinal de Noailles , archeveque de Paris
, donnant

permiflion a un pretre de confefier dans 1
eglife de

Saint-Roch , d y faire toutes les fondions facer-

dotales , fans le confentement du fieur cure.

HAIE. Cloture faite d epines , de ronces
, de

fureau , &c. , ou feulement de branchages entre-

laces.

On diftingue deux fortes de Hales
; les Haies

vivos Si les Haies mortes. Les Haies vives font

des Haies d epines , ou d autres plantes de meme
efpece , qui ont pris racine. Les Haies mortes font

formees de branches scenes entrelacees.

II eft libre au proprietaire de clorre de Haies fon

heritage , pourvu qu il ne gene pas fes voi/ins.

Suivant la coutume d Orleans , on ne peut point

planter de Haie vive plus pres de I
lieritage voifin

que d
%

un pied & demi , & cette Haie doit etre d epine
blanche & non d epine noire.

La Haie plantee fur un fofle appartient au pro

prietaire du foffe : le foffe appartient a celui fur le

terrein duquel fe trouve le rejet : il eft commun fi le

rejet fe trouve dc deux cotes.

Si la Haie & le foifc font en tel etat qu on ne

pullfe diftinguer a qui ils appartiennent , ils doivent

&re adjuges au proprietaire du fonds qui a le

plus befoin de cloture ; ainfi la Haie qui eft entre

une terre labourable & un jardin , une vigne ou

un pre , appartiendra au proprietaire du iardin ,

de la vigne ou du pre , parce que ces heritages
Tome Fill.
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ont plus befom de cloture qu ime terre la

table (i).

Si la Haie fe trouve entre deux fonds qui aient

egalement befoin de cloture, elle doit etre reputes

mitoyenne.
Les Haies mitoyennes doivent etre entretenues &

replantees , a frais communs , par les deux propric-
taires des heritages , & Fun des deux peut obliger
1 autre a contribuer a cet entretien.

Tel eft le droit commun qui s obferve dans le

royaume.
L article 7 du titre 18 de 1 ordonnance des eaux

& forets , du mois d aout 1669 , defend aux pro-

prietaires des heritages aboutiflant aux rivieres na-

(i) Cctte decifion que le foflc entre pre &: terre, vigne
ou bois , eit repurc etre du prii , eft appuyce fur cct;e

e d~. Loifel : La Haie vive, buiflbn , terme on home
6tant entre pre & terre , vit;ne oo bois, font rcput. S

etre du pre 3 &: non de la teirc vigne ou bois Lui I ,

tit. 3 , liv. S.

On retrouve la loeme difpOiuion dnns la coutume dc
Etui ; 1 aic. 22 du tit. 10, port; : La Haie vive ou

bullion ttant cimj pre , tene, vigne ou bois, ell cenfte

&: rcputee etre du pru , &: non de la tetce , vigue ou

bo;;, s ll n appeit du contraire. &amp;gt;&amp;gt;

La Thaumafficre, dans Ion coinraencaire fur cet artii.Ii,

nous apprend qu il tonne le droit commun du royaume.
Void les tcrmes dans lefquels il s exprlme :

Cet article eft fonde fur ce que le pre a plus btfoin de
clc-ture que la terre , vigne ou bois ; ce

qiri
fait que cet

article ell tenu pour coutume guih ale en France. On
n repute la Haie etre du pre pk.tot one de la vicne ; car

M encore que Ten (bit foigneux de bcucher la vigne comme
le pre , niranmoins le pre eft plus fujet au dommage de

&amp;gt; beftiaux: , & pCLr ce a plus befoin de cictin e , laquelle
M le confer/e 6c le rend dulenfable en tout temps. Voyes
&amp;gt;j Coquille fur Nivernois, chap. 25 , art. I. Si la Haie (c-

pare une vigne d une terre labourabie , el!e eft cenfee
&amp;gt; appartenir an proprietaire de la vigne , qui a plus befoin
&amp;gt; de cloture que la terre, nonobftant 1 opinion contraire
&amp;gt; de Ra^ueau fut cet article, s il n y a titrc ou poffeiFioa
&amp;gt; au contraire. Si la Haie eft entre deux prus ou deux
&amp;gt; vignes , elle elt rcputee commune, s ll ne paroit dti

contraite. =&amp;gt;

Coquille penfe, comme la ThaumafTiere , que la Haie
eft reputce appartenir au proprietaire du pro, & que ccc

article de la coutume de Berri doit former le droit com
mun; mais il en excepte le cas .ou h Haie fc trotire entre

un pre & une vigne, alors il la repute mitoyenne. Voici

fes termes :

Le jet d un fofle etant entre deux heritages , montre
&amp;gt; que le foffe appartient a celui du cote dunuel eft le jet :

6c fi le jet eft des deux cotes , le fofTe eft commun.
5&amp;gt; Auxerre, art. 115 ; Orleans, arr. 252; Rheims , arc.

369 ; Berri, des fervitudes reelles ,
art. i+ ; & ajoute , s il

3. n y a apparence de jet, que le foffe eft commun. Et (I

3 une Haie vive ou buillim eft entre le pre d une part,
& terre , viyne ou bois d autre part, el!e eft cenfee da

n pre. Berri, tit. des droits prcdiaux , art. 22. Ce que je

3&amp;gt; ne voudrois tirer en confluence pour autre province

quant a la vigne, parce qu elle eft de defenfe en tone

33 temps ; & felon 1 ufage commun , on eft aurti foigncux
3&amp;gt; de boucher la vigne comme le pre. Quant A la terre

3&amp;gt; labourable ,
la raifon di:dit article de Berri elt gene-

j&amp;gt; rale. Comme fe dit de la vigne ou pre ,
auffi faut dire Ju

33 jzrJin. 33

( AWe de M. II*
**

, atocat au parlement. )

&quot;

Ccc
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vigables , rle planter des arbrei & de fa re des
clotures ou Haies plus prcs que dc trente pieds ,

d 4 cote que les bateaux fe tirent
,
& de dix pieds

do IVuire cote, a peine de cinj cents livres d a-
ly.end?

, de confifcation des arbres , & d etre
,
les con-

trevsnans, obliges de remettre les chemins en etat,
:i leurs frais.

Li prohibition portee par cette article a etc re-

nouvelee par un rcglement du confeil du 7 1 aout

iris.

Voyez. les coutumes d Orleans, deBoulenois,
di Hedin

, &amp;lt;fc Montargis ,
d _4uxerrt , de Si-

dan d* Btrry , c&amp;gt; Les commentates ; Loyld
en fes infiit. couium. L ordonnance dds eaux &
fortts du rnois d aoia 10651 ; Us loix des bdu-
mens

,
6v.

VoycL aufli les articles CHEMIK
, FOSSE , MUR ,

VOIERIE , &c.

HAINAUT. Province ccnfidcrable des Pays
Fa;, fituce entre 1 Artois , la Fiandre

, le Cam
breli; , la Picardie , le comte de Namur & le b ,-a-

bant. Elle comprend vingr-cinq viiies
, & queique&amp;gt;-

uns y comptent jufqu a ncufcens cinquante villages ,

niiis elle n a pas toujours etc fi ctendue. Les .com-
tes do Valenciennes , de Burbant & d Otlrevent, qui
n

v

en font pas les moindres parties , ont forme loner-

temps des provinces feparees , comme en le verra
dans la fuite.

Get article contiendra quatre parties. Nous don-
nerons dans la premiere , une hiftoire fuccinte du
Hainaut; objet tres -

important pour 1 intelliVence
du droit public de cette province. La feconde ren-
fermera 1 hifloire de la legiflation coutumicre de ce

pays. Nous parlerons dans la troilieme
, de quelques

objets de juridiction , d adminifiratlon
, de finan

ces, &r
c. , & nous finirons dans la quatricme, par

le detail de tout ce que le droit
ecclefiaftique du

Hainaut a de plus intereflant par fes particularitcs.

PREMIJERE PARTI E,

Hiftoire du Hainaut

Le Hainaut a appartenu aux rois de France des
I origine de la mcnarchie: on peut meme dire qu il

en fut le berceau ; mais dans les partages qui la de-
mcmbrcTent lous la premiere race

, il fut toujours
compels dans les lots des rois d Auftra/if.

Sous la feconde race, il entra dans le partake de
Lothaire , & fit une portion du royaume de Lor
raine , ncn pas a la verite

, dans toute fon etendue
aftuelle , car i Efcaut fonv.oit la feparation des deux
r&amp;lt;r/aumes , de maniere que 1 Ofirevent appartenoit
a la France. La ville de Valenciennes etant coupee
par ce lleuve, auroit du reconnoitre deux fouverains ;

mais il paroit queLothaire la poffeda toute entiere :

ii en fit meme une de fes maifonsroyales. Doutreman
fait mention d une charte datee du Calais de Valen
ciennes , par laquelle ce prinee donne a 1 abbaye
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de Saint-Denis , une maifon de fen fife fituee en
cette ville.

On fait qu aprcs la mort de Lothaire , la Lor
raine changea plufieurs fois de maitres ; tantot fou-

mife aux rois de France , tantot aux rois de Ger
manic , tantot drvifee emr eux , & tantot reunie
feus un meme fouverain. Ce royaume , fembiable
a celui de France, etoit alors pariage entre difle-

rens gcuverneurs fubordonncs au roi qui le poile-
doit ; & c eft fur-tout dans ces premiers temps , qu on
voit la province de Hainaut diftinguee tres-tlaire-

ment de ceile de Valenciennes; car chacune d elles

ctoit gouvernee par un comte particulier ; ofiictcr

dont le pouvoir originairement amovible , devint
bientot hereditaire par la foiblefle de 1 aurorite

royale. Cette revolution neanmoins s opera plutot
dans le comte de Hainaut que dans celui de Valen-
ciennes. Voici qu c-lle en fut 1 occaiion.

On lit dans le pere Daniel, que Gilbert fur le

premier des dues ou gouverneurs gcneraux de Lor
raine , qui fe foit regarde comme feignetr fonder
de ce royaume , qu il tint d abcrd de Charies-le-

Sfmple , roi de France , & enfuite de Henri lOife-
leur

, roi de Germanic.
Ce Gilbert eroit, fuivant Dortreman

, frere de

Regnier II , furnornme au Long Cou, que les hino-
riens nous reprefentent egalement comme le pre
mier des comtes de Hainaut qui ait ufurpe la pro-

prietc de fan gouvernement : ce qu on doit fans

doute confiderer comme l eflet d un comploc forme
entre lui & fon frere ,

de qui il relevoit. Auffi le

due Gilbert fut-il plus attentif a mainttnir fe;, droits

fur le comte de Valenciennes , dont le gouverneur
ne lui etoit probablement pas fi proche ; car on voit

non-feulement qu il en conferva pendant toute fa

vie la proprictc pleine & entiere ; mais meme qu il

affigna fur une partie de cette province ,
le douaire

de fa femme Gerberge.
La mort de ce prince arrivce en ^z

,
& celle

du jeune Henri fon fils
, qui le fuivit de pres, oc-

caiionnerent des troubles dont Regnier profita pour
s emparer du comte de Valenciennes ; mais il n en

jouit pas long-temps. Brunon , archevcque de Co

logne , & frere de 1 empereur Orhon II , ayant

re&amp;lt;^u
de celui - ci 1 inveftiture du duche de Lor

raine , pourfuivit fon vaffal , fe faiiit de fa per-
fonne, & le conduifit a Valenciennes, oii il lui fit

faire fon proces. La fentence ,
dit Doutreman

, fut

portee dans le chateau imperial de cette ville , & le

rebelle futcondamne a un banniflement perpctuel au-

dela du Rhin , avec confifcation de tous fes biens au

profit du due.

.Brunon donna alors le comte de Hainaut a un

feigneur du pays, nomme Richaire ; & a fa mort,
arrivee peu de temps apres , il en invefiit Renaud
& Gamier. Ce dernier recut en mcme-temps 1 in-

veftiture du comte de Valenciennes, qui , par-la ,

devint , comme celui de Hainaut , un amere-fief

de I emp-re ou de la France, fuivant le parti

prevaloit en Lorraine,
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Regmer au long cou mourut en exil vers Tan
Lambert & Regnier fes deux fils entreprirent

de rentrer , par la force des armes , dans le fief qui
avoit etc confifque fur leur pere , & , des le premier
choc , ils tucrent Renaud & Gamier.

La Lorraine avoit change de face. L archevcrjue
Brunon e&quot;toitmort; & 1 empereur O them Ton frere,

pour empecher que les rois de France ne la reprif-

fent, en avoit fait deux parts : il en avoit donne une
a Charles ,

frere du roi Lothaire , a condition de
lui en faire hommage , & il avoit retenu pour lui

la haute-Lorraine , qui eft celle d aujourdhui , &
dont les provinces de Hainaut & de Valenciennes

refterent mouvantes.

En confequence , il donna ces deux comtes a

Godefroi , d;t le Captif , & a Arnoud
,
comte de

Cambrai.

Peu de temps apres, c eft-a-dire , Tan pSo, le

fort de la Lorraine ,
& par confequent des grands

fiefs qui en relevoient , fut enfin determine. II

fut fait, dit le pere Daniel , un traite entre Lo-
v&amp;gt; thaire & Othon II , a ces conditions que la pof-

feiTion dela Lorraine appartiendroit a 1 empereur ;

qu il reconnoitroit le droit que la France avoit

fur ce paw-la , & qu il ne la pofTederoit que
comme bencficier de la France . II faut obfer-

ver que Sigebert , don Calmet, Vincham , & le pere
Deiwarde ne parlent que d une renonciation pure
& fimple de Lothaire. Quoi qu il en foit

, par ce

traite , 1 empereur eft refte proprietaire de la Lor
raine , & fiuerain du Hainaut , foit comme vafTal

de la couronne de France , ou en toute fouverainete ,

ce qui paroit le plus probable ,
a en juger par la pof-

feffion des temps fuivans.

Revenons aux deux comtes Arnoud & Regnier.
Us ne jouirent pleinement que de la province de

Valenciennes. Celle de Hainaut leur etoit difputee

par les fiis de Regnier au long cou , qui meme les

battirent dans la premiere aclion , & s emparerent
de tout le pays , a 1 exception de Mons ,

ou Gode-
iroi fe maintint jufqu en 5)85. C eft ce qui faifoit

prendre a celui-ci les titres de comte de Hainaut
& de Valenciennes , tandis qu Arnoud Ton collegue
fe contentoit de celui de comte de Valenciennes.

Apres la mort de Godefroi , Bauduin-le-Barbu ,

Comte de Flandres ,
fe rendit maitra de Valenciennes ,

& en chafla Arnoud. L empereur Henri II vint au

fecours de fon vaffal. Apres quelques aftes d hofti-

Iit6 , la paix fe fit en 1007 ; Bauduin remit le comte

de Valenciennes a 1 empereur , & celui-ci , fatisfait

de fa foumifTion , le lui rendit: apparemment qu Ar
noud etoit mort.

Bauduin tint done ce comte par indivis avec

Herman d Ardennes , fils du comte Godefroi -le-

Captif, & frere de Godefroy d Ardennes , due de

\z balfe-Lorraine.

Les enfans de Regnier au long cou etotent alors

en polfeflion paifible du comte de Hainaut. Bien-
tot meme ils etendirent leur patrimoine. En ic^8 ,

Herman d Ardennes voujaru fe faire jnoijie ,
raa-
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m fa fille unique a Regnier IV , comte de Rai-

naut , & lui donna en dot fa part indivife dans la

province de Valenciennes ,
& tout le comte de

Brachbant ou Burbant , qui cornprenoit les villes

d Ath , de Leuze, de Conde, de Leffines , & plu-
fieurs autres de la Flandre flamande. Sa capitale

etoit Eynham.
Bauduin-le-Barbu mourut en 10^6, & laiffa fes

etats a Eauduin de Lille, fon fils. Regnier IV, de-

Venu fon collegue dans le comte de Valenciennes,

par fon manage avec la fille d Herman , mourut

peu de temps apres , ainfi que fon epoufe, & par-
la

, Richilde
,

feul fruit de leur union , devint tout-

a-la-fois comtelfe de Hainaut, de Valenciennes SC

de Burbant.

Mais a peine en avoit-elle pris pofTefTion , que
Bauduin de Lille fe jetta dans le Burbant flamand ,

& en fit la conquete. Richilde , trop foible pour
le lui reprendre a main armee, entra en negociation
avec lui ; & comme il poffedoit la moitie du comte

de Valenciennes , elle reeut cette moitie en echange
de la partie du Burbant qu il avoit conquife , &
qu elle lui laifTa. Ce qu elle retint de cette province ,

eft encore aujourd hui compris dans le chef-lieu de

Valenciennes.

Cette dirrlculte terminee, il en furvintune autre

que Richilde n eut pas moins de peine a furtnonter.

Plufieurs feigneurs de fa famille lui difputcrent fes

trois comtes ,
fur le fondernent que c etoient des

fiefs mafculins ; enfin une tranfaftion fignee par
toute la nobleffe du pays , & ratifiee par 1 empereur ,

aflura a cette princefle I heritage de fes peres ; &
comme, par ce moyen , le comte de Valenciennes

fe trouvcit reuni dans fa perfonne a celui de Hai
naut ,

on ftipula que cette reunion ne prejudicieroit

point aux droits , franchifes , lois & coutumes de

1 une ou de 1 autre province. Mais cette claufe

n empecha pas que, dans la fuite ,
on ne regardlt

la premiere comme une partie de la feconde(i),
& qu on n etendit a celle -la les lois faites pour
celle-ci. Sans dpute les comtes de Hainaut qui ,

depuis Richilde , pofiederent toujours pa. fiblernert

le comte de Valenciennes ,
ne contribuerent pas

peu a cette efpece d incorporation ; ils aimoient

mieux un grand fief que deux mediocres.

Richilde fut mariee , en premieres noces , i

Herman de Turinge ,
dont elle eut un fils & une

fille qui embrafserent la vie monafHque. Elle epoufa
en fecondes noces , le fils de Bauduin de Lille ,

appele Bauduin de Mons , parce que ce manage le

rendit comte deHainaut. II mourut en 1070 , laifiant

deux enfans de Richilde, Arnoud & Bauduin
; le

premier requt en partage le comte de Fiandres ;

(i) La pveuve en refuhc cl une fentence de 1 empereur

Rocloiphe, dotinee en i;i : In rerbis , porte-r-tlle , nove-

rlnt univerji qualiter propojhus , jiabini , jurati communl-

tafquc villa: I alcnchintnfis ad nos & Imperium dneclu

dominio fpedtntis & de fiudo comitatus Hainoenjls

tis , &e.
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le fecond , ceux de Hainaut & de Valenciennes.

Arnoud fut depouille de fes etats par Robert- le-

Frifon , fon oncle & fon tuteur. Les efforts qu il fit

pour les lui reprendre ,
les fecours mcme que lui

donna la France, furent inutiles.

La comteffe Richilde vivoit encore , & c etoit

fur elle que retomboient les fuites ficheufes de ces

difgraces. Ne fachant ou trouver des fecours , elle

prit le parti , du confentement de 1 empereur
Henri III

,
de faire, avec fon fils Bauduin, hom-

mage des deux comtes de Hainaut & de Valenciennes
a leveque de Liege. Les conditions de ce traite

paffe en 1071 , font rapportees dans le fpicilege
de Dachery , tome

3 , page 187.

Quelque fincere que parut ce traite dans fon

principe , il n en fut pas plus exadement obferve.

Les hiftoriens ne nous difent pas a qui Ton doit en

attribuer 1 inexecution ; mais il n en eft pas moins
certain , que la fu/erainetc des eveques de Liege
ne fut pas de longue duree. J ai lu quelque part,

que les comtes de Hainaut leur avoient rendu hom-

mage en 1 173 , i ipi , 1 1515 , 1340 & 1350 ; mais,
d un autre cute , je vois par des titres inconteftables

,

que le comte Jean d Avefnes fit hommagea Tem-

pereur Rodolphe, le 17 juin iz8o. II y a aufli des

Jettres-patentes donnees a Sgire , le 14 juin 1330 ,

par lefquelles 1 empereur Louis de Baviere qualifie
le comte Guillaume fon beau-pere , de fon vaflal ,

& le confirme dans tous les privileges accordes par
fes prediceffeurs aux comtes de Hainaut. Le meme
Guillaume , en creant fon fils chevalier , le premier
wovembre 1336 , prenoit dans 1 ade la qualite de

libre vaffal du faint- empire.
- La comteffe Richilde rnourut en 1086 , apres
avoir agrandi le Hainaut par 1 acquifition de plulieurs
terres fituees fur les limites du Cambrefis. Elle fut

remplacee fucceiTivement par Bauduin IV , Bau
duin V & Bauduin VI. Ce dernier reunit , en 1 1 f o ,

la chatellenie de Valenciennes au comte du mcme
nom

, dont elle etoit tenue en fief. Le comte d Oftre-

vent , dont Bouchain etoit lacapitale, faifolt partie
de cette chatellenie , & les comtes de Valenciennes

le tenoient en fief du roi de France. Mais infenfi-

blement ils s accoutumerent a le regarder comme
tine partie integrante de leur comte de Hainaut.
Ce n eft pas nianmoins que tout 1 Oftrevem foit

a ftuellement compris dans cette province ; il y en a

quelques cantons incorpores , les uns , a la Fjandres,
tels que la ville de Douai ; les autres, a 1 Artois,
tels qua Lambres & Gouifons - Beilonne : ce qui

provient des conquetes faites par les comtes de
Flandres & d Artois

,
fur ceux de Hainaut & de

Valenciennes. On voit , par exemple , que Douai
avoit cte pris tout recemment par les Flamands ,

lorfque parut a Valenciennes, la charts de la paix,
ouvrage de Bauduin V, public en 1114 , & que
c eft pour cela que cette loi exclut formellement

les habifans de Doi*ai des
privileges qu elle ren-

ferme , & pardculicr^ment de ia foire de Valen-
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On ne s arretera point a faire renumeration d*

tous les fucceffeurs de Bauduin VI. Ce detail feroit

aufli long qu inutile. On fe contentera de marquer
les principaies epoques.
En 1436 , le Hainaut pafTa dans la maifon de

Bourgogne , par le choix que la comteffe Jacque
line de Baviere avoit fait de Philippe-le-Bon pour
fon heritier.

En /47 , Marie de Bourgogne, petite fille de
ce prince , porta ce comte dans la maifon d Autriche,
eft cpoufant Maximilien.

Celui-ci ayant etc elu empereur en 14^4 , ceda

le Hainaut a fon fiis Philippe d Autriche.

Charles-Quint , fils de ce dernier , lui fucccd?
en ijif. Son avenement eft remarquable par un

placard donne a Bruxelles
,

le 15 decembre de la

meme annee , pour I entretenement des autorites

de la cour de Mons : c eft ainfi qu il eft
intitul^.

Le preambule de cette loi merite une attention

particuliere , par le jour qu il repand fur la nature

des droits que les comtes de Hainaut exerqoient err

cette province. II efl con^u en ces termes :

Charles
, par la grace de dieu , &c. Comme

v&amp;gt; n agueres apres notre joyeufe entree & reception
a la feigneurie & gouvernement de notre pays
& comte de Hainaut , les perfonnes des trois

etats d icelui nous euffent fait remontrer qu icelui

pays & comte de Hainaut , en fon comprehen-
dement , eft pays fingulier ,

dont nos predecelfeur.
1

;

fe font franchement portes & attitules feigneurs
&amp;gt;&amp;gt; fouverains , fans quelque relief , reflort , fubjec-

tion ou fervitude de prince regnant au monde
;

&amp;gt;&amp;gt; que en figne de fingularite , pour tenir le peuple
du pa)s en paix , y faire adminiftrer jtiftice , y
ait une cour fouveraine & exempte de tout

, fans

. quelpe refTort , nommee la haute cour de Mons ,

en lajuelle juftice eft journellement faite , admi-

niftree & diftribuee a un chacun qui la requiert
&amp;gt;i a la femonce k conjurement de notre grand bailli

de Hainaut , comme chef d icelle cour, pour &
au nom de nous , & pour juges les dome pairs ,

prelats , barons , nobles , vaflaux , & autres gens
de pofte dudit pays, tenant fief de nous , &c.

Quelques auteurs ont infere de ce paffage , que
le Hainaut avoit toujours ete tenu en franc - aleu

par fes comtes. Pour nous ,
il nous paroit demontre,

par les faits & les ades cites plus haut , que cette

province forrooit vraiment un fief; & tout ce qui
refu te du placard de 1515 , c eft que les comtes

de Hainaut ctoient
,

a cette epoque, en poiTelTion

de ne plus rendre hommage, ncn-feulement a 1 c-

vcque de L :

ege , mais encore a 1 empereur d Alle-

magne. C cft ici le cas d appliquer ce que dit Loifeau

au fujet des grands vafTaux de la couronne de

France , qui exer^oicnt dans leurs etats tous les

droits de la royaute. Une longue jouiifance vo-

&amp;gt;&amp;gt; lontaire & paiflble efface le vice de 1 iifurpation ,

& donne la loi aux fouveraineics ; aurrement ce

feroit douncr lieu a une infinite de conteftations
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ft de guerres entre les princes , & a la ruine

H des ctats.

II faut convenir cependant , malgre le placard

cle 151 j , que le Hainaut n a jamais cefle d etre

regarde comme un demembrement de 1 empire
d Allemagne , & que fous Charles - Quint &; fes

fuccefTeurs , il en relevoit encore, finon a titre de

vafTalite , du moins de fubventicn & de protection.

C eft ce qu attefient tous les auteurs qui ont ecrit

1 hifloire de cette province ; & c eft ce que montre

parfaitement 1 article 1 1 du chapitre 117 des chartes

generales publiees en 1619 par les archiducs Albert

& Ifabelle. II ne fera pas inutile d en rapporter les

termes.

Ceux natifs de France , Flandres & Artois
,

font tenus pour aubains audits pa}s de Hainaut ;

mats ceux nes entre les rivieres de Scarpe & de

I Elcaut
,
comme etant de rempire, ne font tenus

pour aubains ; comme ne font aufli aubains ,
ceux

nes par-dela lefdites rivieres , quifont des lieux

de I empire , 6-&amp;lt;;. (i).

Reprenons la fiiite des comtes du Hairaut. Tout
le monde connoitla retraite de Charles-Quint , qui ,

fatigue du mende
,
& voulant , fuivant rexprcfiion

(i) II y a quelque chofe dans cet article qui furprend
au premier coup-ci seil ; c ell qu il met les Fla.nands & les

Attviiens au nombre des aubains, quoiqu en 1619, epoque
de 1 homologation des charcres generales , ils fuilent foumis

au meme fouverain que les habitans du Hiinaut ; &: que,

par cette raifon ,
ilsduflxm participer dans cette province a

tous les drous que donne la qualite de concitCyens. On
pourroit peut-eue regarder cecte llngularice comme un

refte de IVncienne junfpiudence , qui, fuivant ce qu o-n a

vu au mot Aubainz , reputoit Jtrane.rs ou aubains tons

ceux qui , etani nes dans le royaume , avoient fixe leur

domicile dans une province dirRrente de celle de leur

aifiance ; il paroit meme que c eft ainfi que Deghewiet ,

en fes inftitutions au dcoit belgique , a enteniu cet article t

mais fon interpacation ne peut fe concilier avec la qualite

de regnicoles que donne le texte cite a tous les ctrangers
du Hiinaut n/i- entrc les riviertt d&amp;lt;: Scarpe & de I Efcaut ,

comme ham de VEmpire.... comme aujji a ceux n. s pardeia

lefdites rivieres qui font des lieux de I Empire,

11 eft done plus fimple & plus naturel de dire que les

rcda&euis des chances generales cnt cru devoir condderer

les provinces_de Flandres &: d Artois fous le rapport qu elles.

avoient eu dans le principe avec celle de Hainaut
,
&: non

fous celui que les revolutions du feizieme Cede avoient du

etablir entre ces dirfeiens pays. Avant le craite de Madrid

de 1526, la Fhndre & 1 Artois n avoient jamais ete fepa-

rees de la couronne de France ; elles avoient toujours etc

reputees etrangeres pour le Hainaut comme pour les autres

mouvances de 1 Empire, & confequemment les Icis ante-

rieures a cetce epoque devoient attribuer la qualite d au-

bains aux habitans de ces deux provinces qui venoienc

s ctablir en Hainaut. Lorfqu il fut queftion en 1619, de

mettre en ordre 8c de renfermer dans un feul volume toutes

les constitutions generales qui avoient ete faites pour ce,

pays , les rcdafteurs ne firent , ou ne voulurent pas faire

attention que 1 Artois & la Fbndre n etoient plus des pro
vinces etrangeres; & que par confequent on devoit.retrancher

&amp;lt;3u nouveau code 1 ancienne loi en ufage , qui les reputoic
telles. Peut-etre meme les feigneurs qui ont eu aiTez de

jart a cette redaction, s y fojif-ils opgofcs,. afin d ecendre
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de Balzac ,
rnourir fous 1 empire de Ton frere , &

feus le regne de fon fils ,
ceda la couronne d Elpagne

& les Pa\s-Bas a fon fils Philippe II , & le trone

imperial a fon frere Ferdinand.

Philippe II ,
devenu par-la comte de Hainaut ,

jouit paiiiblement de cette province ; & a fa mort

arrivee 1 an 15^8, il la laiiia en toute fouverainete

a fa fille Ifabelle
,
en faveur de fon mariage aveo

I archiduc Albert
,

frere de 1 empereur Rodolphe,
a la charge de reverficn a la couronne d Efpagne ,

fauce de pofierite.
Le cas pri vu par cette derniere claufe arriva.

Les deux epoux moururent fans enfans , & le Hai
naut retourna a la monarchic d Efpagne qui etoit

alors , c eil-a-dire , en 1611 , pollcdee par Phi

lippe IV.

Le regne de ce prince fut marque dans le Hainaut

par quelques revolutions qui en annoncoient de plus

grandes. Louis XIV s empara d Avefnes , de Lan-
drecies

,
du Quefnoy , & ces conquctes lui furenc

affurces par le traite des Pjrenees , conclu le 7 no-;

vembre 1659.
La mort de Philippe IV, arrivee en i66j ,

occalionua de nouveaux troubles. Louis XIV avoit

leurs dtoits J aubainc (i)i en augmentant le nombre dee

reputes aubains.

C eft probablement a la meme canfe qu on doit rap-

porter cette utre difpolltion de 1 article eke, qui foumee
aa droit d aubaine en Hainaut routes perlonnes nees en
France (2). Les redafteurs auroiem du fe fouvenir que , pac
le traite de Madrid de 1526 , confirme par ceux de Cam-
brai, de Ciepy &: de Cateau-Cambrtlis , il avoit ete ftipule
entrc Franqois l

er
&: Charles - Quint ,

cc que dorenavant
30 sous & chacuns les fujets manans &: habicans e^s duches,.
33 comtes , pays & feigneuries de Brabant.... de Hainaut r
33 d Ofti event.... app.irten.ins audit feigneur empereur, pour-
--i roient &: devroiem fuccder aux fiefs, terres & feigneu-
33 ries , &: biens-meubles de leurs prochains parens etaoc
33 audit royaume de Fiance, jac,cit qu ils ne foient natife

; dudit royaume: & pareillement les fujets, manans &T

habitans dudit royaume de Fraxice, en quelque lieu qu ib
33 loient natits , pourroient fuccedec aux fiefs ^ tetres , fei-

33
gneuries , heritages &: biens-meubles qui fe dslaiiTeront

33 par leurs parens , eunt (ituts & affis eldits duches, com&amp;gt;-

tes , terres &: feigneuries dudit feigneur empereur ,

33 nonobRant & fans avoir egard au droit d aubaine, Scc.

Une difpofition fi precife devoit fans douce cngagtr les

srchiducs Albert &. Ifabelle a rayer des chartrcs generates ,

1 articlc qui declare les Francois fujets en Hainaut au droit
d aubaine: le laiffer fubfifter, c ctoit

, de leur part, une
infraction manifefte aux dirFerens traices de paix dont en
vient de parler ; & il n clt point douteux qae fi 1 occaiiot*
s en fut jiri-fentee, les nibunaux fran^ois n euiTcnt, par
reprefailles , declare les habitans du Hainaut incapables de
fucceder a leurs parens dice des fous la domination du roi,

Mais toutes ces difficultes qui, depuis 1 union du Hainauc

fi-an^ois a h couronne ,
ne pourroient plus avoir lieu qu entre

le Hainaut autrichien & la France, ont ete terminces par

(1) L anicle premier du charure 127 des charges gtnerales , povte
que

&quot;

droi ite conpjte & aira.tiem a cajie de la 1 ajte-
,, juffice . & non autrement. .,

(2) L article 93 de la coutume locale deBinche, a e:e redi
le meme elprit To . eeux & celles qui ietont aubains iX nes &amp;lt;is&amp;gt;

parties Ue robeifl ance d^ Fraase,.,. v
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epoufe Marie-Therefe, fa fille du premier lit; &
comme Charles II , fuccefTeur de Philippe IV , ctoit

du fecond lit , Louis XIV prctendit que la reine

devoit exclure fon frere uterin , du comte de Hai-

naut, en vertu de la DEVOLUTION ; droit dont on

a parlc a ce mot , & par lequel les enfans du premier
lit fucceient exclufivernsnt a tons les biens propres
de leur pere & de leur mere. Apres avoir epuife inu-

tilement toutes les refTouroes de la negociation, pour
faire valoir fes droits a Tamiable , Louis XIV le

mit en campagne 1 an 161^7 , & prit d abord ies

villes d Ath & de Binche. La paix conclue i annee

fuivante , a Aix-la-Chapelle , fufpendit , pour qual-

que temps , le cours des conquctes de ce monarque;
raais bientot la guer-re recommenca , & par le traite

de Nimegue qui y mit fin en 1678 ,
1 Efpagne ceda

a la France les villes & dcpendances de Valenciennes ,

Bouchain , Condc , Bavai & Maubeuge. MJHS fut

consuls dans la guerre fuivante; mais Louis XIV
le rendit avec Ath a la paix de 1657.

Charles II mourut en 1700 fans enfans
, apres

avoir choi/i Philippe de France , fon arriere-petit-

neveu , & petit-fib de Louis XIV , pour fon heritier

univerfel. Le nouveau roi ne parvint a la jouiflance

paifiisle de fa couronne , qu apres une guerre fan-

glaiite
de trei^e annees

;
encore ne put-il conferver

la partie du Hainaut que fon prc ieceifeur avoit

fauvee des armes de la France : elle paffa dans la

branche d Autriche qui dominoit en Allemagne , &
n en a point cte feparee depuis, Deia vientla divifion

qu on fait aujourd hui du Hajnaut en Hainaut fran-

cois & en Hainaur autrichien. L*2 Hainaut francois

comprend les villes & d-fpendances de Valenciennes ,

Bouchain , Conde , le Q_uemoi , Pecquencourt ,

le craite de Baden du 7 fepteml^re 1714 , portant exemption

pleine &: rtcip: oque du droit d auhaine enire les fujets Ju

I oi &: ceu.x des Pays-Bas aucricliiens. Ce craire a c:e con-

fiimj dans cette partie par celui d Aix-la-Cliapelle du i^

oftobre 174? , & il a fervi de motif a diux arre.ts ce-

lebres , rcud \s , 1 un au confeil d etat le 26 ttviier 1737 , &
J aime au parlement dc Paris le 1 1 juille: J 741 . Le premier
a adiiiis les legataires imiverfels de la demoiie Ie le Febvre

de Cauiuarcin , nee a Bruxelles &: niorte a Valenciennes,
3. lut Cuccc-dcr a I exclulion du roi. Le fecoad, rendu coritre

le reccveur da domaine d Amiens , a adjugc a la demoi-
felle Meca & a fes cohci uiers naiifs de Mons , la fuccef-

fion de Francois Brefaid, ne dans la meme ville, marie a

Bruxelles, & decede a Wailly, prcs d Amiens, en 17^8.

11 refulte dv: tous ces details deux confcquences bien in-

tereffantes. La premiere, qus 1 aiticle 11 du cliapitie 127
des cliarcres generales, r\i peuc plus ecre d aucun ufage
dins 1 etac aAuel des choles ; c elt-a-diie , que toutes ies

perfonnes ori^inaires de E andres, d Artois , ou de toute

autre partie da royaume, doivent etre exeiriptes du atoit

d a ibiine ,
non-feulement dans le Hainaut francois , aiais

encore dans le Hainaut autrichien t & dans ton: le relic

des Pays-Has.

La ftconde confequence , eft que reciproquement les

habicans du Hainaut autrichien &amp;lt;k des autres provinces bel-

, doivent jouir de la meme exemption dans le Hiinaut

is & Jans Us autres px/s de la doaiiaa(ioi) du rgi,

1 auicle AUB.MNE,
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Maubeuge, Bavei , Avefhes , Landrecles (i), fcev
Dans le Hairaut autrichien , on remarque princi-
palement Mons , Ath , Binche , Chimay , Beaumont,
Leffines , Leu^e

, Chievres , Halles , &c.

S E C O N D E PARTIE.

Idee general? des lois coutumieres du Hainaut*

La premiere redaction des lois generates du Hai-
naut

, eft du 16 juillet 1100. Le comte Bauduin
\ I

, qui fut-depuis empereur de Conftantinople , les

fit approuver & figner par tous les feigneurs du pays,
Ce prince donna encore, avant Ton depart pour la

terre faintc, quelques autres reglemens , qu on a

appeles forma pads.
En 1 346 , la cointefle Marguerite confirma ptu-

fieurs points de coutume , armes par le confeil de
Mcns

, en renforcement de cour , c eft-a-dire , dans

I aiTemblees de pairs , prelats & nobles de la pro
vince.

Le comte Albert de Baviere fit la meme chcfe
en 1387.

Guillaume de Baviere Ton fucceffeur donna en

1410 une charte aflez, etendue , touchant plulieurs
uiages du pays.

En 1417, Jacqueline de Baviere en interpreta &
modifia plufieurs difpofitions.

En 1483 , 1 empereur Maximilien & Philippe
d Autrlche recueillirent toutes les lois de Jeurspre-
decefTeurs , & les confirmerem avec plufieurs modi
fications & additions.

Charles-Quint reforma & augmenta ce recueil ,

& il en fit un nouveau code , qu on publia a Mons
dans le mois de juin 153?.

Quelques foins que les miniflres de ce prince
eufTent apportes dans cette redaction , elle ne laif-

foit pas d etre tres-imparfaite. Les Archiducs Al
bert & Ifabelle donnerent des ordres pour en faire

une nouvelle
, & en attendant qu elle fut achevee ,

ils confirmerent plu/ieurs points & articles con fits
tant par renforcsment de la cour a Mons , que
par les trois membres des etats de cepays de Hai~
naut

,
an mois de mars 1601. Le decret qu ils

rendirent a ce fujet le 10 aout de la meme annce,
renferme

vingt-fi&amp;gt;:
articles tres-importans pour la

plupart.
Le 6 juillet 1611 , ils donnerent des lettres-pa-

tentes contenant foixante articles , touchant 1 inftitu-

tion & la reformation du confeil de Mons.

Le 7 decembre de la meme annee , ils publierent
une ordounance de fix cents foixante articles fur

1 ordre judiciaire.

Enfin le 5 mars \6i$ , ils confirmerent la nou

velle redaction que les comrniffaire? des trois ecats

avoient faite des lois communes i toute la pro-

(O Les villes de Mariembourg, Philippe-Villa &: Givet

ne font pas pactie du Hatnaut, quoi&amp;lt;ju
eilcs foienj uni^t 4

Ij geiieralite de cecte f tovince.



Vince. Ce recueil connu fous le-nom de chartes

gene rales
,

eil divifo en cent trente-fix chapitres ,

& cliaiue chapitre eit fous-divife en plus ou moins

d articks.

II n eit prefque point de parties du droit civil

& canonique , qui n y fciem traitces & approfon-
dies. On deiireroit feulement que la fa u file des

difpofitions & 1 ordre de la redadion fuiient tou

jours proportionnes a Tetendut &: a la muitiplicite
des matieres.

Ce feroit bien aflez. fans doute d un code auffi

volumineux pour une feule province; mais il fem-

ble qu on fe foit etudie a obfcurcir la iurifpru-

dance du Hainaut a force de Tetendre. Les chartes

generates
renferment a peine la moitie des lois

propres a ce pays : on en trouve auffr une infir.lte

dans les coutumes particulieres de Valenciennes ,

de Mons ,
de Binche ,

de Chimay , de Landrtcies ,

de Le.Tines , & ce qu il y a de plus etonnant en

core , c eft que plufieurs cantons du Hainaut ont

adopte des coutumes ecrangeres , qui font ceiles de

Laon , du Cambrefis & de la Bailee.

L experience feuie peut faire fentir la difricu te

de tenir une route toujours certaine dans ce dednte

de chartes , da lois & de coutumes : il n eft pp.
, aife

,

fans doute , de les connoitre toute; ,
mais il 1 efl

encore bien moins d en faire une application ex ;

aux affaires journalieres de la vie civile. Ici ,
les

chartes generates difpofent d une facon
;
la

,
les ccu-

tumes particulieres difpofent d une autre ; & dans

ce combat
, tantot ce font les chartes generate? qui

doivent 1 emporter ,
tantot c eft aux coutumes par

ticulieres) qu il faut deferer. Quei fera done le 111

qui , dans ce la o}rinthe tortueux, guidera les ci-

toyers, les jurlfccnfuites & les magifirats . C efl ce

que nous aliens determiner.

n faut d abord fe reprefenter le Hainaut divife

en neuf dillrids particuliers , qui font, le chef-lieu

de Valenciennes, ie chef-lieu de la Cour , le chef-

lieu de Mons , le chef-lieu de Binche , le chef-

lieu de Chimay , le chsf-lieu de Vermandois ou de

Laon, te che^-lieu de Cambrai , le chef-lieu de

la Baif.ee, & le relTort de la coutume deLelfmes.

II n y a point de difficulte par rapport a ce der

nier diftridt, parce que la coutume de Lefllnes
,

qv.oique conforme en prefque toutes fes difpofiticrs ,

aux chartes genc raies , ne leur eft cependant pas

(ubordonnee : eile doaiine feule & fans concurrence ,

dans toute 1 etendue de fon territoire ; ce qui pro-
vient probablement de ce qu on a doute long-
temps fi cette vilie Si fes annexes , parmi lefquels
on rema r

qtie principalement Flobecque , faifoient

partie du Hainaut. Le placard du if decembre

MM , par lequel Charles-Quint defend de porter
aiiteurs qu aa confeii de Mons , les appels des juges
de cette province, niferve expreffement hs terres

&amp;lt;L&amp;gt; detail , comrfie Lefjiwt , Flobecque & mitres ,

tlont onfuivra, quaint a ce
,

1-: train d un-
ttfnnett&amp;gt; accout urn?

, jufqn a ce qu il foit dit &
decide de qudpays djivent etreicdLs terres de
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debats , pour lors ft rcgler felon ce. Le rri-am-

bule du decret d homologation de cette cou turns ,

porte egaiement que Leflines eft line icrre de

deb.it
,

reffortiiTant imm? diatement au grar.d-con-
feil de Malines

;
Is difpofitif du rr.cme decrc

defend de recevoir dans ce territoire d autres cou

tumes que cellss ci-dejfus reprijis
& tnentionnees.

II n y a gucrc plus uc dirlkuhe par rapport au

chef-lieu de la Cour. Les charter generates tent les

feules lois qu on y connoii
r
e. Eiies regifient cga-

lenient les fiefs & les cenfives; ceux-la par leur

imlimtion primitive; celies-ci, par une extenf.on

que I ufage de cette partie du Hainaut a fait faxre

de leurs difpofitions aux biens ainfi appelL^-

A 1 egard des fept autres diflrids , la dfcif-i n

des caufes qui peuvent raitre dans chacun d eux ,

depend , ou des chartes generates , ou de la cou

tume particuliere.
Les chartes generates fegiuentlts fiefs, les francs-

aleux , 1 etat des perfonnes , les contrats , les ac

tions perfonneltes ,
les jurididions , les droits de

jiiflice de feigneurie ,
& plufieurs autres ma

tieres.

Les coutumes particulieres ont etc faites pour

regir les mains-fermes , c eft-.i-dire , les bicns renus

en cenfive ; car les chartes generates n ont par elles-

memes aucun empire fur ces objets.
Cetta rejle for.dte fur la notoriete conilante de

toute Li province , admet , par rappcrt a ia ville &
au chef-lieu de Valenciennes, quelques reflridions

dont il fera plus a propos de parler a i article VA-
LENClENNES,

Rede a favoir d.ins quelles fourccs il faut puifer

pour fuppleer au filence que les lois du Hainaut

gardent fur certaines matieres , & pour faire
,
de

leurs difpofirions obfcures , equivoques, cupeu de-

veloppees , une interpretation toujours jufte &. tou

jours exade.

Pour commencer par les chartes generates , que

plufieurs appellent improprement coutume de Hai
naut , quelques-uns pre tendent qu elles r.e doivent

s interpreter ni par le droit ecrit , ni par les coutumes
voifines

, ni par lc- droit commun des Pa)s-Bas.
C eil ce que penfent ,

entr autres
, M. Stockmans

en fes arrevs du confeii fouverain de Brabant ( dtcif*

i ,
n. i

) , & M. Pollet en fes arrets du parteir.ent
de Flandre, partie z, arret6i.

M. Raparlier a traite fort judicieufement cette

queftion dans le preambule qu il a mis a la tete

de fon edition des chartes generates. II convicnt

que ces lois ont beaucoup de difpofitions qui leur

font tout-a-fait particulieres , & il en prefente i:n

tableau abre ge
1

: mais , en meme-temps ,
il fait voir,

par la conference de plufieurs prffTages
tires de

cette efpece de code,avec dlife rens textes du droit

Romain , des coutumes voifines
, & des placards

des Pa}s-Bas , que les leg flateurs de cette province
ont fouvent puife dans des fources etrangcres ; &
de cette difcuffion raifonnee , il fait refulter



, 9 i HAINAUT.

regies tres-fimples , qu on peut regarder comme
1 abrege de tout ce qui peut etre dit de mieux fur

ceue matiere. Elles font concues en ces tennes :

c&amp;lt; i. Toutes les difpoiitions claires des chartes

generales du Hainaut, qui lui font propres & par-
y&amp;gt; ticulieres, ne peuvent reccvoir aufune interpre-

tarion , ou eclairciffement du droit commun , ni

des coutumes etrangeres , & en ce regard en eft

&amp;gt; re.iuit a remonter au droit naturel
, ou a la raifon

y&amp;gt; innee
, qui eft la fource & la vfaie mere de toutes

les efpeces de lois.

i. Les difpofitions des memes chartes, qui
ont etc tirees & extraites

,.
foit du droit com-

mun , foit des placards du pa)s, foit de 1 edit

perpetuel de i6n ,
foit des coutumes etran-

geres ,
ou qui s y trouvent conformes , peuvenc

refpeftivernent etre interpreters , eclaircies &
dilucidces par les differentes fources dont elies

ont etc tireej ou extraites, ou aux-juelles elles

font analogues .

Ces deux regies doivent egalement nous fervir

de guides pour 1 interpretation des coutumes qui

regiffent les mains-fermes fituees dans les difterens

chefs-lieux du Hainaut. Nons ren\r

o)ons a 1 article

VALENCIENNES quelques oofervations importantes

que nous avons a faire fur cette matiere , par rap

port a la coutume de ce ncm.

Nous n entrerons point ici dans le detail des

particularites que renferme la jurisprudence du

Hainaut : on peut confulter la-deffus les articles

CATTEL , CLAIM , CESSION DE BIENS , CLAUSE

PRIVATIVE , CHASSE ,
CONFUSION , CHARGE D EN-

QUETE ,
CHIENAGE , CONDITIONNER UN HEM-

IAGE , CONJURE, DEPENS , DESHERENCE, DE
VOIRS DE LOI , DEVOLUTION COUTUMIERE

,

DETTES , DIFFAMARI , DOUAIRE , DOUZAIN
,

DESHERITANCE , DON ABSOLU
, ^VOCATION , EN-

&amp;lt;^UETE , ENTRAVESTISSEMENT , ECHEVINS , EM-
BREF ,

EXECUTION , EMANCIPATION , FIEF
,

FRANC- ALEU, FOURMOUTURE , FERME , pRAPPER
J.ES COUPS ,

GARDE , GARDES-MANNEURS , GRAND-
CONVENT ,

HOMMES DE FIEF , JUGEMENS DE LCI
,

JUHES DE CATTEL, LoER , MAIN-FERME, M.MN-
MISE , MAYEUR , MARCHE &amp;gt; ACHAIS , MAM-
BOURNIE , PARTAGE ENTRE ENFANS , PtAINTE ,

QUINT , RELIEF , RELIEF PRECIS , RECORD DE

LOI, RENVOI, RECOURS , SAINTEUR , TESTA

MENT, TRANSPORT, TUTEURS EN CHEF, TENUE

PAR LOI , &C.

TROISIEME PARTI E.

Ordre desjuridictions, adminiftration t domaine,

finances ,
&&amp;lt;:.

On connoit en Hainaut quatre fortes de juri-

diftions , qui , pour la plupart , font fubordonnees

3U parlement de Douai , du moins en ce qui con-

cerne la partie francoife de cette province. Ce font

les juridictions feigneuriaks , les jurididions IKU-
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mcipales , les juridictions royales ordinaires
, & les

jundictions ro\ales extraordinaires. Nous avons
parle des deux premieres aux articles ECHEVINS &
HOMMES DE FIEFS. II nous refte a parier des deux
autres.

Les juridiftions rojales ordinaires du Hainaut
font de deux fortes : les unes ne font appelees
royales, que parce qu elles font exercees au nom
du roi : car

, du refle
, elles ne peuvent connoitre

des cas royaux : tels font la prevote de Landrecies
dans le Hainaut Francois ;

la chatellenie d Athdans
ie Hainaut Autrichien

, &c. Les autres font royales
d effet comme de nom , c ett-a-dire

, qu elles con-
noiilent

, au nom du roi
, de toutes les matieres re-

fervees dans les autres provinces aux bailliages &
fenechauilees.

II n y a dans !e Hainaut Autrichien qu une feule

jurid.dion ro)a:e ordinaire, en prenant ce mot
dans le dernier fens qu on vient d indiquer : c ell

le confeil fouverain de Mons. Une particularitere-

mar^uajlei ce
fiege , eft qu il reuuit 1 autorite des

baiilis ro/aux a ceJle des parlemens & confeils fu-

perieurs ,
de forte qu il juge fouverainement en

premiere inilance , une infinite de matieres repu-
tees royales par les lois du Hainaut ; & qu en meme- .

temps ilreqoit & juge egalement en dernier refTort
les appels des officiers infcrieursde fonterritoire(T),
dans les matieres dont ceux-ci ont droit de con-
noitre en premiere infiance.

La creation de ce tribunal remonte probablement
a la meme epoque que 1 infeodation du Hainaut*
Ce n etoit d abord qu un

fiege purement feodal. La
jiuHce y etoit adminifiree , comme dit le placard
de;i cite de if ij par les dou^s pairs , prelats ,

borons
, nobles , vajfaux & autres gens de.

pojh dudit pays , tenant fief du comte , a U
femonce 6- conjurtment du grand bailLi. II paroit

cependant que , dans le treizieme fiecle , on leuc
donna pour adjoint des vafTaux fictifs du comte ,

c eil-a-d:re , des hommes lettres a qui le prince
confera la qualite ficlive d hommes de fiefs

, pout
les rendre habiles a juger (t) , a-peu-pres , comme
on crioit chevaliers es lois au parlement de Paris,
tous les gens inftruits qu on y admettoit. II y avoit
neanmoins , a cet egard ,

une difference notable

entre le parlement de Paris & la cour de Mo.ns

(t) II faut en excepter les echevins de Mons ; car ceux-ci

jugent fouverainement tous les proces relatirs aux ruains-

rer^nes ou cenfives fituees dans la pattie de leur chet-lieu,

qoi eft reftie a la maifon d Autriche. Deli vienc la qua-
liti de fouverain chef-lieu , que prend le ;r.agiftiat de cette

vil e dans coutcs les matierss de cette nature.

(2) C eft ce que parole indiqucr un palTage de &quot;hirtoire

de Mons par Bouffut , pag. 33. Baudouin VI, die il ,

ordonna en izoo , que les caufcs ne Te plaideroienc plus
fous les chenes de la place de Hornu ; mais dans la

^rand falle du chateau de Mons , & il nomrui des feo-

daux pour rendre la juitice. Us furent inflitues fous le

nom de clei-fs , & le prcmiet faifoit les fonAions de

chancdier. &amp;gt;

Dans
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Dans le premier de ces deux tribunauK
,
les che

valiers es lois fiegeoient avec les barons , & ne

formoient avec eux qu un meme corps. Mais, dans

le fecond , les hommes de fief en fonds , c eft-a-

dire , les vaiTaux reels du comte, tenoient la cour

fouveraine : & les hommes de fiefs de flumes ,

c eii-a-dire , les confeillers proprement dits , te

noient ie fieges
de 1 audience & du terrage , connus

enfemble fous le noin de confeil ordinaire
,
& ceux-

ci ne jugeotent qu a la charge de 1 appei a ceux-la.

C eft un de5 abus dont fe piaignent les archiducs

Albert & Ifabelle ,
dans le preambule de leurs letrres-

patentes du 6 juillet 1611 : Us fentencts rendues

aux offices de Vaudience , terrage bailliage
de Hi.iina.it t , pur la deliberation de nos con-

feillers , etoient bien fouvent corrigecs & rcfor-
mees par desfeodaux de notrtdite cour, n ayant
aucitm connoifpcince du droit ecrit , & pen
d experience de pratique.

Get inconvenient , joint A celui du trop grand
nombre desfeodtinx enfonds , qui avoient feance

a la cour fouveraine ,
determina les archiducs Albert

& Ifabelle ,
a unir les lieges de 1 audience & du

terrage, a la cour fouveraine, & a ordonner que
ces trois tribunaux , ainli confondus , ne feroient

plus remplis a 1 avenir que par des confeillers dont

ils auroient la nomination , refervam neanmoins aux

fairs , prelats ,
barons ,

chevaliers
,
& autres

nobles feodaux ,
le droit d y fieger aux plains

plaids ,
de trois mois en trois mois , & dans tomes

Jes occafions importantes , ou le grand bailli & les

confeiliers jugeroient a propos deles convoquer pour
ren forcer la cour.

Ces dlfierens points etoient ainfi regies par les

lettres -
parentes citces. Alais 1 union du confeil

ordinaire a la cour fouveraine, ne fut pas da longue
duree : un placard du z^ oft &amp;gt;bre 1617 , rendu fur

les reprefentations des etats de Hainaut , ordonna

leretablilfementdes fiegesdeFaudience & du terrage,
& cet arrangement fubiifta jufqu au 2 juin 1701 ,

date d un edit donne a Naples, qui a, derechef,

reuni & confondu les fondions & i autoritt; de ces

deux corps.

Un des premiers foins de Lou s XIV , apres la

conquete du Hainaut Francois ,
a ere d y etablir

des juges ro\aux pour adminiftrer la jullice en

Ton n:&amp;gt;m a fes nouveaux fujets. On compte aujour-
d hui /ix fieges

de cette nature dans cette partie

du Hainaut. Ce font les bailliages du Quefnoi &
d Avefnes ;

les prevotes de Mau oeuge & de Bavai ,

le fiege de Bouchain , & la preVote-rle-Comte de

Valenciennes (i). Les deux premiers ont etc crees

par un edit du mois de novembre 1661 ; la creation

des quatre autres eft antcrieure a la conquete du

(O Un edit du mois d avril 1704, avoir auffi crce un

i&amp;gt;ailliage
a Valenciennes ; &: un autre edit du mois d avril

1706, avoit convecci ce fiege en confeil provincial , a 1 inflar

de ce!ui d Arcois; nuis il a CK fuppriiTif par edit du mois
^C juin 1721.

rm.
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Hainaut fran^ois : Louis XIV n a fa. t , par fort

edit du mois de mars 1623 , que leur a tnbuer Ja

jurididion rovale ordinaire, car, lorfqu ils reilor-

tiiibient au confeil de Mons , ils n avoient pas plus
de pouvoir que n en ont aujourd hui les prevots fie

Landrecies, de Phiiippeviile , deMariembourg, &c.
La multitude prehju innombrable des affaires dont

le conTeil de Mjns a droit , par les lois qui tui

fjnt prjpres , de connoitre en premiere inflance ,

a u unr.c lieu i de grandes contefiations entre ce?

fix ncges & le pariement de Douai
, auquel iis ret-

fortiiltnt.

D un cote , le pariement fe pretendoit fubrcgc
en tout au confeii de Mons , & en confequence ,

ii voulojt empccher les juges royatlx de connoitre,
en premiere inflance , de toutes les matieres attri-

buces a cette cour. II fe fondoit fur plufieurs edits

& declarations qui lui donnoient, dans toute 1 e-

tendue de fon reiiort , la meme jurididion qu y
avoient auparavant exercee le grand confeil de Ma-
lines & le confeil de Mons.
D un autre cote

,
les juges royaux foutenoient

que le pariement n etoit fubroge au confeil de Mans T

que pour juger leurs appels refpedifs , & non pour
leur enlever la connoiflance de toutes les afuires

qui leur etoient nommcment attributes , foit par
les edits de leur creation

, foit par leurs provisions.
Une declaration du itfmai 1686 , rendue fur les

plaintes reiterees de ces derniers, a ordonne qu ils

connoitroient en premiere infhnce , de toutes les

caufes auxquelles ils avoient droit par leur infiitu-

tion , & a fait dtfcnfes au pariement d en connoitre

en premiere inflance ou deles evoquer, fi ce n eft

dans le cas ou les autres parlemcns ont droit de
le iaire, pour juger definidvement a 1 audience &
fur le champ.

Quelque precife que fat cette loi , & quoique
Ton preambule fit une mention expreife de la pre-
tenrion du pariement, d etre fubroge au confeii de
Mons pour les premieres inftances , le pariement
ne laifla pas de fe maintenir encore queique temps
dans fa pOiTeflion de feul juge immediat du Hainaut,

pour tous les cas attribucs au confeil de Mons pat
les chartes generaies de cette province.

Les officiers de la prevote de Maubeuge & du

liege de Bouchain , furent les premiers a fe pour-
voir contre cette entreprife ; & le 17 juillet 16515),
ils obtinrent au confeil un arret fur requete , qui
ordonna Fexecution de la declaration du 16 mai
i 636. M. le procureur general du pariement forma

opposition a cet arret
; 1 afraire s inffruifit avec le

plus grand foin de part & d autre. Les ecclefiafliques ,

les gentilshommes , les feigneurs hauts -
juflicicrs

du Hainaut , & les echevins de Valencienhcs in-

tervinrent pour ladefenfe de leurs droit; compromis
dans cette caufe , & apres la difcuffion la plus ap-

profondie , il a ete rendu un arret le 18 juin 1703
dont le difpofitif efl trop fouvent citii , pour n etre

pas ici rapporte litteralement.

Le ro; e.n foil confeil, fans s arreter a l oppo
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&quot; fition defdits fieurs procureur general & officiers
n dudit parlement de Tournai, dont famajefte les

a deboutes. . . . ordonne que 1 arret du confeil
w du 17 juiilet 1699 , fera execute felon fa forme
w & teneur : en confluence a maintenu & maintient

lefdits fieurs Hennet ( prevot de Maubeuge )

M Gardel ( lieutenant general de Bouchain ) dans
n le droit & pofleffion de connoitre en premiere
w inftance de toutes matieres reelles , poffeffoires
w & mixtes dans les villes & villages de leurs juri-

didions, tant par main-mile & interdiction qu au-
n trement

; fait defenfes auxdits fieurs ofticiers du
*

parlement de Tournai d en connoitre d aucune
&quot; ea premiere inftance. ... & aux parties de s y

pourvoir en premiere inftance ;
. . , . & a i egard

des interventions & demandes des .... feigneurs

hauts-jufticiers , refidens en la prevote de Mau-

beuge & chatellenie de Bouchain
,

fa majefte a

maintenu & garde les ofticiers de leurs juftices
dans ieurs droiis & poffefhon de connoitre des

matieres concernant les fiefs & mains-fermes
tenus de leurfdites juftices, des matieres per-
fjiinelles par prevention entr eux & lefdits fieurs

Hennet & Gardel ; & les appellations de leurs

jugemens feront porteesdiredement & fans moyen
audit parlement de Tournai. Et avant faire droit

fur la demande defdits fieurs abbes &
n&amp;lt;jbles

intervenans , concernant les (ommittimits ou

titres particuliers qu ils pretendent avoir pour

porter leurs caufes audit parlement de Tournai
;

ordonne fa majefte que dans trois mois , pour
toute prefixion & delai ,

ils jullifieront defdits

committimus & titres particuliers , pour iceux

vus & examines au confeil leur etre fait droit

ainfi que de raifon , finon & a faute de ce faire

f&amp;gt; ledit temps paile , ils en demeureront dechus en

vertu du prefent arret & fans qu il en foit befoin

d autre; & cependant par provifion .... ordonre

que des-a-prefent lefdits fieurs Hennet & Gardel
connoitront en premiere inftance de toutes les

CEiifes & contentions defdits abbes & nobles in-

tervenans (i) ;
. . . & faifant droit fur 1 inter-

vention & demande du magiftrat, & confeil par-
&amp;gt;&amp;gt; ticulier de Valenciennes, fa majefle les a main-

tenus & maintient dans le droit & poffeffion de

connoitre des matieres reelles & fucceftlons dans

les villes & villages de la chatellenie de Bouchain,

dependans du chef-lieu de Valenciennes feule-

ment
,
& conformement a la coutume particuliere

dudit chef-lieu. . . - n

Cet arret a ete explique & etendu par un autre

du ii feptembre 1714, revetu de lettres-patentcs

erregiftrees au parlement de Douai , le 5 odobre

fuivant.

L article premier de cette loi declare 1 arret du

1 8 juin 1703 commun avec les autres prevots &
juges royaux , reffortiiTans nuement au parlement.

Les articles z , 3 & y ne font qu appiiquer la

(i) Csc difpolition eft deoieuree definitive.
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difpofition de 1 article i aux prevotes de Givet ,

& de Bavai , aux bailliages de Quefnoi & d Avefnes ,

& a la prevotc-le-Comte de Valenciennes.

L article 4 eft relatif aux echevins de cette

derniere ville. On en a donne 1 analyfe au mot
ECHEVINS.
L article 6 porte que les prevotes de Landrecies,

de Philippeville & de Mariembourg ,
reflbrtiflantes ,

la premiere au bailliage de Quefnoi , & les deux

autres a celui d Avefnes ,
ne pourront s attribuer

les difpofitions de 1 arret cite , mais qu elles fe con-

formeront a 1 edit de leur creation du mois de no-

vembre 1661*

Les cantons du Hainaut Francois qui ne font

foumis a aucun des juges royaux dont on vient de

parler , font encore obliges, a 1 exception des villes

& banlieue de Valenciennes , de plaider en premiere
inftance au parlement de Douai dans toutes les caufes

attributes a la cour fouveraine de Mons par les

chartes generales. On trouve un exemple & en

meme-temps une preuve de la legitirmte de cet

ufage dans une declaration du 18 mars 1746 , rendue

pour Ath , qui ctoit alors poffede par la France :

1 article ^ de cette loi , ordonne que le parlement
de Douai connoitra en premiere inftance dans 1 e-

tendue de cette ville & de fa chatellenie , de toutes

les matte res dont la connoiffance avoit ete ci-

thvant refcrve e auffi en premiere inftmice ait

confell de Mons , conformement aux chartes du

Hainaut.

Apres avoir parle des juges ordinaires du Hainaut

francois , il faut dire quelque chofe des juridic-
tions extraordinaires & d attribution de la meme

province.
L autorite de 1 intendant du Hainaut eft a-peu-

pres la meme que celles des intendans des autres

generalites ; c eft a Valenciennes qu il fait fa refi-

dence
;
fon df partement n eft pas borne au Hainaut;

il comprend encore le Cambrefis ,
les villes &

dfpendances de Saint-Amand & de Mortagne , &
tons les pays d entre Sambre & Meufe & d outre-

Meufe qui appartiennent a la France.

Nous avons parle au mot FLANDRES , de la creation

du bureau des finances de Lille ; nous ajouterons
feulement ici qu il a ete un temps oil 1 intendant

du Hainaut difputoit aux officiers de ce fiege le

droit de connoitre des affaires du domaine dans

fon departement , mais qu ils y ont ete maintenus

par arret du confeil du 9 juiilet 1701. Obfervons

cependant que leur jurididion ne s etend plus fur

les droits de feux , cheminees , impots fur les

boiffons & autres compris dans le bail des domaines

du Hainaut. L edit de leur creation leur attribuoit

a la verite la connoiflance de ces difterens objets j

mais il y a long-temps que 1 intendant eft feul en

poiTeffion d en connoitre ,
a la charge de 1 appel

au confeil.

La juridiftion des traites du Hainaut a ete creee

par edit du mois de mat 1691. Un arret du confeil

du 17 novembre dela meme annee- a ordonne que
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Jes ofnciers comjofant cette juridiiftion
ferolent

lenus de prefenter leurs provifions a 1 intendant

de la province & de prerer ferment entre fes mains.

Le roi veut par le meme arret que leurs iugemens
foient executes en dernier reiTort jufqu a $00 livres,

& que ceux dont i oujet excede cette fomme , ne

puiifent reflbrtir qu au confeil.

Jl y a en Hainaut deux maitrifes particulieres
des eaux & forets ; Tune eft etablie a Valenciennes ;

Tautre au Quemoy. On pourroit en compter une

troifieme , car le departement de celle de Givet

s etend fort avant dans le Hainaut. Ces trois fieges

ont ete etablis pour exercer dans cette province la

juridiftion attribute par les chartes generales
au

grand bailli des bois du meme pays ; & dela vient ,

comme on 1 a vu aux mots CHASSE & FI.ANDRE,

que leur autorite eft bornee aux eaux & forets do

manial es.

La maitrife du Quefnoy a ete creee par un edit

du mois de novembre 1661 , qui en meme-temps
en a rendu toutes les charges hereditaires. Celie

de Valenciennes & de Givet n ont ete pendant

quelque temps que de fimples commilTions ; un edit

du mois d aout 1693 &amp;gt;

^es a erig^ es ^ I inUar des

autres
fieges

de la meme nature ,
& une declaration

du 16 Janvier de 1 annee fuivante, leur a accorde

1 heredite de leurs offices.

La declaration du 5* aout 1711 , portant reta-

ijnfTement du pret & de 1 annuel ,
en exceptoit for-

mellement les officiers des maitrifes de Fiandres ,

d Artois & d Alface. Ceux du Hainaut ayant foliicite

le meme privilege , un arret du confeil du z8 juin

1713 , a declare qu ils y etoient compris ; & cette

decifion a ete rendue commune avec le grand maitre

de la meme province , par arret du confeil du 7

decembre fuivant. Voyez. fur cette matiere les lettres-

patentes du 4 Janvier 1777 , rapportees au mot

DOUAT.
Le Hainaut eft fuiet comme les autres provinces

a la juridiction de MM. les marechaux de France.

Un edit du mois de mars 1679 a cree pour ce pays

un prevot general avec le nombre ordinaire d offi-

ciers & d archers ,
& leur a attribue les memes

foniSions & les memes prerogatives qu a ceux de

Tinterieur du rojaume.
Un edit du mois de Janvier 1718 a etabli a

Valenciennes une juridiction confuiaire pour tout

le Hainaut & les pays d entre Sambre & Meufe &
d outre-Meufe : quoique ce fiege ait ete cree a

1 inftar des autres confulats du royaume ,
on ne

laiffe pas d y remarquer plufieurs particularites.

D abord il faut que les juges & confuls de ce

tribunal foient hommes de fiefs. L article premier
de I edit cite les cree tels

,
a Veffet de quol , porte-

t-il , Us feront , fuivant I ufage ,
adhe rites &

inveftis par la plume , pour ce qui regarde leur

juridlclion feulement , afin que leurs jugemens
foient reconnus pour litres authentiques , ainfi

que les jug:mens emancs des aucres juridictions

defdits pays.
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L article i de la m^meloi accorde le choix aux

habitans des viiles & dependences de PhiJippeville,

de Mariembourg , de Charlemont & de Givet,

lorfqu ils feront demandeurs ,
de porter leurs affaire?

qui fe trouveront de la competence des juges &
confuls

, foit au confulat de Valenciennes ,
ou devant

les juges ordinaires qui feront tenus dans ces ma-

tieres de fe conformer a i edit du mois de mars

1673 , & au titre 16 de 1 ordonnance de 1667 (i)

L article zo ordonne que dans tout le reflort de cette

jurididion les billets a ordre, lettres de change &
billets pour valeur reque en marchandifes feront

exigibles fix jours apres leur echeance ; que les

porteurs pourront les faire protefter dans cet in-

t-Tvalle, & que les ufances au lieu d etre de trente

jours , feront compcees, par mots ordinaire.

L article 2 i atfranchitdesdiroitsde^.vf;z/ &: requint
toutes les demandes qui feront portees en ce liege,
les defenfes qui y feront fournies & les iugemens
qui y feront rendus. Voyez pour 1 intelligence

de

cette difpofition ce que nous difons au mot QUINT
par rapport au Hainaut.

L article 13 portoit que les condemnations par

corps prononcees dans cette juridiftion ne pourroient
etre exectitees hors de fon rcffort fans pare atis ,

conge & atji i.incc
, felon L ufage des lieux ou fe

devrolent faire lefdites executions , mais cette

difpofition a ete abrogee par une declaration dn
i&amp;lt;)

avril 1719 , qui a afliinile fur ce point les fentences

du c.onfulat de Valenciennes a celles des autres

confulats du royaume.
Avant les competes que Louis XIV a faitcs n

Hainaut , cette province ctoit con/ideree comme
un pays d etats. On voit une charte du 12 feptembre

1390, par laquelle Albert de Baviere, comte de

Hainaut, & Guillaume fon fils, reconnoiiTent que
la fomme de ^oooo francs qu on venoit de leur

accorder pour fabfide , etoit un droit purement

gratuit , & que ni eux ni leurs fuccefleurs ne pour
roient jamais s en prevaloir pour foumettre force-

ment le pays a de pareilles irnpofitions. Guillaume

le fils donna de femblables reconnoiffances en 1408
& 1413.
Une chofe remarquable pour Valenciennes , eft

que cetre ville n a jamais etc comprife dans le de

partement des etats de Hainaut ; fes d- putes afTif-

toient cependant aux affemblees grnerales qui (e

tenoient a Mons : mais
, comme 1 ooferve Doutre-

man , c etoit feulement pour empecher qu on n y

prit des refolutions contraires a leurs imerets ; &
la preuve qu ils n etoient point pour cela confideres

comme membres des etats , c eft qu ils prenoient
feance avant les deputes de Mons

, capitale du pa\ s ,

& qu ils n ouvroient pas leur avis dans les affaires

qui n intcreffbient que la province en general. C eft

en confequence de cette particularite que Philippe-

(O Ce titce &: le trente-cinquieme font les feules parties

de cette ordounance qui foient enregillrees au parlement
de Douai.

Dddij
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, due cle Bourgogne ,
dit aux cchov ns de

Valenciennes , dans une lettre donnce a Mid-ld-

bourg , le i6octobrc 1447: Uaccord & paye\

q ie /c n,-, nous entendons que le fere^ a part
( &amp;lt;/. j.Viij- 7nc

!
r&amp;gt;;e , Jans pour ce etre eompris es

trois etats de JIainaut
,
ne que ce foit trait a

queIque ice.

Doutreman dit que Valenciennes n a point les

trois e ta:s , cler^e , iKjbl.zfie
cy commun. II ne

fnut cependant point conclure dela que cttte ville

ne jcuifie pas dcs privileges attaches aux pays d ents.

Lille , Douai & Orchies font depuis plu ieurs fie-

r.les en polfefllon pailibie de ces privileges , cepen
dant elles ne font point adminiflrecs par ie concours

des trois ordres qui les compofent reipe&ivement,
ce font leurs magiftrats qui accordent 1 aide au roi

& qui excrcent toutes les fcndions que remplifTent
aMicurs les trois ctats , corrme on i a vu plus en

detail au mot FLANDRES. II en a tovijours etc de

meme a Valenciennes ; le migiftrat de cette viiie

a tcr.jours eu le privil.- ^e de iaiberer fur les aides

es au prince. DCS Tan 1405 , Guillaume

cb Uaviere rcconnoit par une charte folenneile

qu il en avoit reeu Sooo coitronnes du roi par
ials sfi Lice , courtoijie 6* eran.de aniine &

non mie par ferritn.de. En 1447 , Philippc-le-
Kon confirmoit encore cette reconnoilTance par ces

sermes de fa lettre cites : ni que ce foit trait a

quelque confequence.

Le changement de domination n en a apporte
aucun a cet egard dans 1 adminiftration des aflaires

de la ville & banliev.e de Valenciennes ; mais le

ref:e da Hainaut fr.ineois a perdu fon litre & (on

privilege de pays d etats , en cefTant de faire corps
avec le Hainaut autrichien , & on ne le con/ijcre

plus auiourdhui que comme un pays de
generalite.

Le roi a beaueoup de domaines en Hainaut, &
les chartes gencrales de cette province renferment

fur ces fortes de biens plu/ieu -s difpofitions impor-
tantes : une des plus remarquables eft ceile de

1 article 17 du chapitre 107 , qui affuiettit les

he ritjo es ,
aclions reelles , 6* a litres droits do-

m.ifiiaii.v du prince, a la prefcription de 40 ans.

Deghewiet en fes inftitutions au droit beigique ,

& Dumees en fa iurifprudence du Hainaut franco s,

ne forment pas 1? moindre dome fur la validiie

de cette loi ;
mais quand on la rapproche das vrais

principes , on fe fent force mnlgre foi de la re-

prouver.

II n y a point de pins grand defaut cian 1

; une loi,

que i exees des bornes du pouvoir de ccux qui 1 ont

portee ou introdviite. Or , foit que Ton confidcre

1 article 17 du cha;-)it;e 107 des chartes gene-rales
comme un point de couti-me etabli par les trois

efat; de Hainaut , & ratifie par les archiducs Albert

& Ifabelle ,
foit qu on L envifage comme une loi

proprement dite , emance directement de 1 autorite

legillative
de fes louverains

;
on la trouvera toujotirs

;ee de ce qui devroit etre la bafe foodamentaie
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d un pouvoir fuffifant dans ceux qm en font le*

auteurs.

D abord c eft un principe ccnflant que Jes cou-

tumes ne peuvcnt etendre leur empire jufques fur

les droits & domaines du roi ; eiles n obligent pas
meme le peuple in rim flaiuti , fed tanturn in

rim pacti : C eft pourquoi , dit Loyfeau , les

&amp;gt; oftciefs du roi & notamment Ton procureur
afiiilcn: a Ja red,&amp;gt;dion d iceiles

,
& pour la folea-

nite de 1 ade principalemen: , & pour la manu-
tcntion de fes droits , mais non pas pour preju-
dicier au roi par leur (imple prefence, attendu

qu ils ne le pouroient pas par un confentement
&amp;gt;&amp;gt; txp-e, &amp;gt;&amp;gt;. Ainfi les chartes gt nerales de Hainaut,
confiderees comme des couturnes introduces par les

habitans de cette province , ne peu\
r ent rien decider

fur !a queftion de (avoir li les domaines du roi font

prefcriptibles on non.

On ne leur trouveroit pas une autorite plus
etendue , quand on les corfidereroit ccrnme des lois

proprement dites. Deux raifons fenfibies concourenf
i ie demontrer : i. en mettant a part la queftion
de (avoir fi un fouverain peut voiontairement di-

minuer les droits de fa couronne au prejudice de
fes fucceffeurs

; il eft certain que les archiducs Albert

& Ifabelle n avoient pas ce pouvoir : 1 ade du 6

mai 1598, par lequel Philippe II, roi d Efpagne ,

avoit cede les Pays-Bas a i infante fa fiile ainc e ,

lui defendoit expreflement , ain/i qu a tous i es Cuc-

cefTeurs
,
d infiioderlefditipays^ ni de les donner,

ni les aLener fans le confentement des rois d Ef

pagne ; 1. quand merne Ifabelle & fon mari auroient

eu le pouvoir d aliener , ou
, ce qui revient au

meme
, de foumettre a la prefcription les biens de

leur domair.e ;
on ne pcurroit pas encore dire qu ils

fe fufient prejudicies par 1 article 17 du chapitre

107 des chartes gcncrales , puifque le decret d ho-

mologation de ces lois , renferme une claufe expreffe
c e non-prejudice aux droits & an to rites , tant

de la foure rain ate des archiducs, que de leurs

domaines 6- autres qu ils ont en Sunlit pays ,

auxqnclj Us r. entendent aiicunemenmle rogerpas
kfdits points G- enisles

, ainsqu iceux nonobf-
tant eux 6- hurs fucceffeurs demeurent en tous

Lurs droits 6- autorites comme aitparj.va.nt.

II faut dene en Mainaut comme ailleurs , ecarter

fur cette matiere toutes les conftitutions locales ,

pour ne faire attention qu aux principes gencralement
recus, leftjuels rendent par-tout a nous faire re-

garder les domaines des fouverains comme impref-

criptibles.

Les impositions qui ont lieu en Hainaut , font

de deux efpeces ; les unes font etablies fur les

fords
,
& les autres fur les denrces & confom-

mations.

Les premieres font connues feus le nom de ving-
ticmes ; la perception s en fait conformement anx

roles qui ont ete arrercs par paroiiles ,
& ou on

appelle tafiiers de vi
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l*our la fixation de ces vingtiemes , en n a point

cgard ,
comme en Artois , a la valeur des fends ;

mais on les regie comme en Fiandres ,
fur le pied

des lovers.

II y a un reglement fait en io6, par les depute
5

des etats de Hainaut , conjointement avec le comte

de Solre ,
commitlaire du roi dEfpagne fie cie Tin-

fame Ifabelle , qui contient, fur cette matlere ,

plufieurs difpofitions importantes

Le droit de franc-fief ne fe per^oit po nt en Kai-

riaut. Un anct du confeil du premier juin 1600,
avoit ordonne que ce droit y feroit leve : ma:s de

puis il efl intervenu , fur Jes reprefentations des

habitans , piu/Teurs arreis qui en ont decharge cette

province. Voyez a ce fujet Particle FLAKDRES.

On a vu au mcme article, quels font les privi

leges du Hainaut par rapport aux impositions fur

le fel.

Les droits cle controle , de petits fceaux ,
ci ir:-

finuations & de centieme denier , ont etc ,
d . .-. Ivur

origine , fufpendus en Hainaut par des abonne-

mens.

Ces abonnemens avant e:e revoques par ure de

claration du 19 feptembre 1711, la province de

Hainaut obtint un arret du ccnfeil , le 19 juin I7 1
-&quot;,

par lequel e!le fut difpenfee d extcuter cette decla-

ration , a la charge de payer annuellement une

fomme de trente-cinq mille livres pendant le cours

du bail de Carlier , qui avoit commence au premier

Janvier 1717. Cet arret ordor.na en outre, que la

repartition de cet-e fomme feroit faite lur tons les

habitans ,
fans didinclion des exempts d avec les

non-exempts, & en meme-temps prefcriviti e-xecu-

tion d;s reglemens fa its pour empecher les contra

ventions d une province a une autre.

Cet abonnernent a etc renouvele pour les batrx

pofterieurs a celui de Cariier , & il fubfifle encore

aujourd hui.

Le Hainaut efl du nombre des provinces r. pute es

etrarigcres ,
reb.tivement aux marchandifes qui en

fbrten: pour entrer dans 1 interieur du royaume , ou

^ui fortent de 1 interieur du royaume pour cmrcr

en Hainaut. Ces marchandifes font fuiettes aux droits

d entree & de fortie fixes par le tarif de 166$ ,
&

par les reglemens poflerieurs.

Remarquez cepen iant que les negoclans de cette

province ont
, ainfi que ceux d Artois & de Fiandres

,

la liberte du tr^infir pour plufcurs objets. Voyez
ce que nous difons ia-deffus aux mots ARTOIS &

A Tegard des erFets , derrees & marchandifes

qui , etant deilinees pour le Hainaut , y entrent par
mer, de quelque pays qu eiles vzennent, meme de
France

,
ou par terre du cote de I etranger feu-

lement , el!e-; doivent les droits d entree du tarif

du 13 juin 1671 , ou des arras & reglemens oui

1 ont motLfie ou interprete,
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QUATRIEME PAKTir.

Points remarquables dj-is la jurifpriidente

cananique du Hainaut,

On ne connoit en Hainaut ni la pragmatique de

Pcurges , ni Ic concordat Francois ,
ni le concordat

Germanique ; de rnaniere que la prevention , les

referves du pape , fti expeclative des graducs noni-

m:s par les univerfites du rcyaurne (i) , y font

alo lument ignorees.
Le concile de Trente y a etc recti avec q-uelques

mod. fixations , & c eft. dela que vient i ufage ciu

concours pour les benefices
, cures de ce pays. Ma s

quoique le concile ordonne aux eveqacs de ncmmer
a cliaijue cure foumife an concours, les trois fujecs

qui auront ece trouvcs les plus dignes,pour que
les patrons ecclefiaftiqtres aient encore la iiberre

da choix; M. 1 archeveque de Cambrai , dont le

diocefe comnrend une granie partie du Hainaut v

e,1 , depuis un temps immemorial
, dans I uian-e de

ne nommer qu un feul fujet , & les patrons eccle-

fiaftiques font obliges ds lui prefenter celui qu il

leur a indique, faas pouvoir en choifir d ai tres.

Une autre parti cularite rernarquable dans !a uartie
du Hainaut qui eil du diocefe de Cambrai , c eft

que la regale n y a point lieu. Voici i origine de
ce privilege.
Le chapitre de Cambrai fe pretendoit en drolc

d elire fon archevcque , tant en vertu du drolt
cemrnun , qu en vertu du concordat Germanique ,

& de Tufage pratique avant la reduction de cetie
viile , fous la domination franqoife. Cette preten-
tion ayar.t occafior.ne quelques difficultes , il frt

pa He , le z^ aoiic i8i
, un traite entre les com-

m.fTaires du roi & ce chapitre , par lequel les

clianomes ont cede au roi leur droit de nomination ,

& les comrniflaires du roi ont promis que vaca-
tion arrivant dudit arclievcche de Cambrai. ....
1 eghfe de Cambrai jouiroit comme elle avoit ci-
devant fait , de Texemption de la- resale tern-

&amp;gt;&amp;gt; porelle & fpiritueile , &- y demeureroit maintenue
;\ titre or.ereux ; & qu en confequcnce- 1 admi-

&amp;gt;-) nitration des revenus temporals dudit arcfievech^ ,

appartiendroit comme ci-devant auxdits prevof
doyen & chapitre de ladite

cfglife metropolitaine
de Cambrai , pour ctre lefdits revenus rendus
au futur fuccefleur..... comme auffi quepen-

)&amp;gt; dant la vacance dudit archeveche
, les dipnites

perfonnats , prc bendes, offices, canonical cha
rt pelies& bcnrces qui viendroient s vaquerdan.sia-

d. te cglife &amp;gt;&quot;&amp;lt; diocefe de Cambrai, ferojent conferes

par le pape, les patrons & collateurs ordinaire^,& que les benefices de pendans dudit archevechl
de Cambrai , demeureroient referves au futur

fuccelTeur, pour par lui y etre pourvu.

(O Mais les grnducs de Louvain cnt certains droits fur
le? hcnifices du Hainiut autdchien , &: cela ea verm d a*

c de Rom*
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Ce traite fat enregiftre au parlement de Paris

le 7 feptembre i63i , ayec des letcres-patentes
du 30 a out precedent , & au parlement de Douai
le 7 fevrier 1717 , avec des lettres-parentes du 28

Janvier de la meme annee.

Le Hainaut a ete foumis au droit de joyeux ave-

nement par une deci/ion du conleil de confcience

du 10 oftobre 1716 , confirmee au confeil de re-

gence le. 8 mars 1717. M. d Aguedeau obferva

dans le favant mcmoire qu il fit a ce fujet , que ,

quoique les provinces nouvellement acquifes a la

couronne euiTent ete maintenues par leurs capitu
lations dans les lois & privileges de leurs anciens

fouverains , on ne pouvoit erendre 1 erFet de ces

claufes jufqu a 1 exemption du droit de joyeux ave-

nement , puifque ce droit ne faifoit que reprefenter
celui de premieres pricres dont les empereurs d Al-

lemagne avoientjoui ou dujouir fur les eglifes de

ces provinces.

Si I indult du parlement de Paris ne doit pas avoir

lieu en Flandre, comme nous 1 avons fait voir a

1 article de cette province , a plus forte raifon doit-

on auill en excepter le Hainaut, puif^ue ce pays
ne relevoit ni direiftement ni indirec^cment de la

France , avant la conquete que Louis XIV en a

faite , & que par confequent on ne peutle regarder
comme fujet a une loi particuliere qui n y a du

etre ni publice dans le principe de Ion emanation
,

ni exccutee dans le temps fuivant.

Du meme principe que le Hainaut ne relevoi 1

point de la France avant que Louis XIV ne 1 eut

acquis a la couronne , il refulte que le roi n a pu
fans un indult expres , ctendre a cette province le

droit que lui donne le concordat de nommer aux

benefices confiftoriaux. Remarque-c cependant qu il

ne nomme point par brevet aux abba}es du Hai

naut : les religieux lui prefentent trois fujets , & il

en choifit un que 1 eveque ou chef-d ordre confirme.

Voyez ce que nous avons dit la-deffus au mot ELEC

TION , & ce que nous dirons au mot VACANCE
,

touchant 1 adminiilration des abbayes vacantes du

Hainaut , & des autres provinces des Pays-Bas.

Ce n eft pas 1 edit du mois d avril 1^5 , qui

regie en Hainaut la jurididion ecclc fiaftique. On
a vu aux mots COMPTE & FLANDRE

,
les raifons

pour lefquelies cette loi n y eft point obfervee :

les feules que Ton y connoifie fur cette maticre, font

celles qui ont ete portees par ies anciens comtes de

Hainaut. Nous aliens donner une idee de leurs dif

pofitions les plus remarquables , en commenqant par

Ies cas dans lefquels eiles foumettent les laics a la

jurididion des officiaux.

Des Iettres-patentes de Philippe-le-Bon , due de

Bourgogne, donnees a Mons le ^ fevrier 1447,
fur les remontrances des etats de Hainaut, defen-

dcnt aux officiaux de Camorai
,

de Liege &
d Arras , de faire citer devant eux aucun feculier

de cette province , fi ion pour chofc touchant la

foi & lejacrement de manage , au regard de la
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confommation ou divorce & feparatlon ds ma
nage (i).

L Archeveque de Cambrai s etant pla nt cte cette

loi , le due de Bourgogne nomma des commif-
faires pour examiner ,1 es pretentions; & d apres la

compte qu ils lui en rendirent, il leur donna pou-
vo.r de paifer avec lui un concordat qu il ratifia en-

fuite par iettres-patentes du ^9 feptembre 1445.
Get ade renferme trois articles concernant la

jurididion de 1 official de Cambrai furies feculiers.

Le premier declare que la cour fpirituelle

pourra connoitre des adulteres commis avec fcan-

dale
, foit par des femmes fcparc es , foit par des

homines , fans neanmoins prejudicier au droit qu ont

les juges feculiers d exiger des amendes pour ces

fortes de crimes (i).

Le feconcl artribue a to. cour fpirituelle , la

connoifiance de tous les fortileges quife font par
invocation dss mauvais efprits ,

on en abufant
des faints facremens.
Le troifieme maintient la cour fpirituelle dans-

la connoiifance des matieres decimales , pour les

cas ou il fera feulement queftion de favoir fi les

cuitivateurs pa)ent mal les dimes dont ils fe re-

connoitront redevables : ma .s en meme-temps il

d.xlare que les juges feculiers pourront feuls ccn-

njitre des caufes dans lefquelles il s agira de favoir

fi la dime eil due , ou a quelle quotite elle doit etre

percue.
De ces articles , les deux premiers font bornes a

la partie du Hainaut
, qui eft du diocefe de Cam

brai ; mais le trbifieme a ete declare commun avec
tout le rafte de la province , par Tart, i du chap. 8

des chartes g^nerales (3).

Le concordat de 1449 n avoit pas prevu toutes

les difficultcs qui pouvoient s eiever au fujet de la

jurididion de M. 1 archeveque de Cambrai. Cell
ce qui a donne lieu a une autre concordat paffe le

z mars 1541 , entre les commiflaires de ce prelat ,

& ceux du grand bailli de Hainaut.

Ce dernier ade confirme les difpofitions du pre
mier , concernant la jurididion de 1 official de

Cambrai fur les feculiers du Hainaut , & il en

ajoute deux nouvelles qui font tres-remarquables
D abord il accorde a 1 cfFicial de Cambrai la con-

noitfance des fcandales provenans du defaut d ob-

(1) C eft fur cette difpofition qu a ete caique I artiden
du chaptre iii des chaitres generates, portanc que le di

vorce devra etre dt clai-6 par la cour fpirituelle.

(2) L cxecucion de cec article i ete ordonnee par un arrec

du confeil du n Janvier 1681, rendu contradiftoirement

entre M.deBrias, archeveque de Cambrai, &: M. leprocu-
cnLrai du parlement de Flandres.

(3) Void les termes de cet article :

Notredite conr ( de MOPS) aura la judicature & con-
noiffance de toutes dimes ecclefiaftiques & fcculieres ,

tant au pcfTciToire que pctitoire, fi les heritages font i

redevance de dime ou non , a qui el!e eit due, de quelle

quantitc , c en tous autres endroits ;
fauf de fcmfTcnierU

dimcr, qui eft a connokrc j la cour fpiricuelle.
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fervatlons des dimanches & fetes ,
& enfuite il le

malntient dans fa poflefljon de connoitre des aV-

ftorats dts
i&amp;lt;i&amp;lt;?rges

,
& generalement de tous

ftup res.

Obfervez que le concordat de 1541 , n a jamais
ete ratific par le fouverain du Hair.aut, ni mune

par Ion grand bailli : ainfi ies difpo/itions qu il ren

ferme ne peuvent faire loi qu aurant qu elles s ac-

cordent avec le droit commun.
D apres cela , il eft evident que 1 officiai de Cam-

brai ne peut le prevalo^r de la premiere des dil-

politions citees pour informer centre ceux qui vio

lent les jours de dimanches ou de fetes: cet objet

eflregarde par-tout comme etranger a la jurididion

eccleliailique.

A 1 egard de [ attribution que Tautre article fait

a Tofficuil de la connoiilance des dtflorats 6- Jlu-

pres , quoiqu eile exccde les bornes ordinaires de!a

juridiction ecck liartique, on doit Ktfanmoins la to-

lerer dans la partie du Hainaut , qui eft du d;o-

cefe de Cambrai , parce qu elle n efl
,
a proprement

parier , qu une fuite & une confc quencc naturelle

de la permiilion que le concordat de 1449 &amp;gt;

ratifie

par des lettres-patentes exprefles, accorde a 1 ar-

cheveque de Cambrai , de connoitre des aJulteres

commis par des femmes fcparccs de leurs mans :

cette permiffion fuppofe dans 1 archeveque un droit

indefini de connoitre , par (on official, de tous les

delits charnels ; car la refiriftion qu el;e fait par

rapport aux adulteres , en liinitant la competence
de ce prelat a ceux qui font commis par les femmes

feparees , cette refiriftion , d:s-je ,
n a point pour

objet d exclure les fimples deflorations de h juri-

didion ecclefiaftique ,
mais d empecher I official

d abufer de fes droits , pour troubler les mamges ,

en informant pour fait d adulteres , centre des

femmes qui vivroient paifiblement avec leurs maris.

II a ete un temps en Hainaut, comme par-tout
ailleurs , oil le privilege des ciercs d avoir leurs

caufes commifes aux tribunaux ecclefiaftiques , etoit

illimite; mais apres bien des conflits & des debats
,

les juges feculiers de cette province fe fontrefaifis

de leur jurididion naturelle furies gens d eglife,
& 1 ont au moins etendue autant que les juges des

autres peuples.
D abord ils or&amp;gt;t mis en principe que le privilege

des ciercs cefferoit aBfolument en matiere rcelle.

L article 3 du chapitre ^ des charres generales , y

eft forme! .

En fecond lieu , ils fe font referves la connoif

fance exclulive de toutes dettes que les pretres
& gens d eglife peuvent devoir ait comte de Hai
naut ^ d caufe de fon domains

,
aides (i) &

(il On peut conclure de ce rerme , que tous les biens

ecclcfiaftiques ctoient autrefois foumis, comme ceux des

feculiers
,
a la repartition cles aides accordees par les trois

tt.its. C ell aulTi ce que fuppofe J articie 9 du ccncordi:de

1449, dont I article cit^ des chartres generales n eft que
la repetition} &: c cft ce qu etabliflent ties-cliiremciu Us
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autrement, C eft la difpofition precife du ccr.cor-

dat de 1449 , confinne a cet egard par 1 articie 8

du chapitre 105? des chartes generales.

Troifiemement
,

on a egalement rendu ce pri

vilege lans eftet a 1 egard des actions perfonnelles
intentees contre les ciercs , dans des maderes pu-
rement profanes ,

Si peu convenabie-; a leur t-tar.

Voyei a ce fujet 1 articic 14 du chapitre 31 des

charres generales.

Quatriemement, il eft de pnncipe en Hainaut,
que toutes les obligations ccntradces par des ciercs

font du reifort dcs juges feculiers, poutvu qu elles

foient fondees en titres quelconques ,
de maniere

que les ofHciaux font bornes a la connoiffance des

objets fur lefquels il n y a point d a&amp;lt;fte pafle entre
les parties. C efl ce que porte expr^flemtnt le der
nier article da concordat de 144.9.

articles i & 17 du reglement dc 1606
, pour la reformation

des cahiers de vingtiemes.
II y avoit ncanmoins dans cctte province plufieurs corps

cccKhaltiques qui jouifloient, a tec cgard , dc la n;eine exempt
tioti que ceux des autres pays ; mais c litoit en vcrtu de

privileges paruculiers , qui, pir cond-quent, ne faifoient

que confirmee la loi generale. Par exemple, on crouve des
chartccs des 14 juin 1458 , ] n-ars 1483 , 5: I R feptembre
1531, qui srFranchiiTcnt les chanoinefTcs & chanoines dy
fainte Waudru a Mons , de toutc contribution anx fubfides

qui feroienc a 1 aveair accordes par les cuts.

II parole que Ic clerge de Hainaut n etoit pas originai-
reinent plus privilegie , par rapport aux droirs fur les denree*
&: confommations, que par rapport aux impolirions reellej,
C eft ce que fuppufent divers privileges particuliers accord.s
a different corps ecclefiailiques : uls quc: des Jettres-pateutes-
de 1406, 1482 &: 1483 , qui permetcent aux chancines de
faint G.-ry & aux beguines de Valenciennes, de prendre ,
les uns douze , les autres trois tonneaux de vin

, fans payer
d impots. On fent qu une pareillc grace auroit etc inutile,
&: meme defavantageufe , fi 1 exemption avoit etc de droic
cominun en cette province : on pcuc done .ippliquer ici la

max i me : Exccptio fit-mat regulam in cafibxs non cxccptis.
Mais ceue jurifprudence a etc changce par les charcres

generales. L atticle 7 du chapicre n cxempte Its nobles de

payer tallies , fubfides , tonlieux
, chauciages , afforages fi-

maltutes dc vin, pourvit qu ils n en vendent. Et i article 8

ajoute : Commc auffi gens d abbayes , monajlircs , fglifeg
colicgiiiles , & cures.

D aprcs une difpofition fi formelle, il n eft point permis
de douter que les perlbnnes qui y font comprifes ne doivent
jouir du piivilege qu elle renferme. Mais peut-on etendre
cette difpofition aux ecclefiaitiques qui ne ibnt ni cures
ni memljres d un monalicre on d un chapitre ? Je ne IP cvois

pas. Toute derogation ell de droit etroit ; celle que l ar&amp;gt;

tide cite apporte aux anciennes lois de la province , ne peut
done etre etendue au-deld dc les termes precis. D ailleurs,
1 articie 8 du chapitre 109 fuppofc bien clairen.ent que
Tarticle 7 du chapitre i i , n etablit pas une exemption ^-
nCrale en fjveur de tous les ciercs, puifqu il attribue .fla
courde Mons la connoiffance dc toutcs dates que Its p, ttres
& gers d eglije pourront devoir au fouver^in a caufc de

fes aidts. II eft
j-vident que cette difpofition feroir illu foire

&: fans objct, s il n y avoit pas encore en Hainacr des pii;ret
& gens d tglijl foumis aux aides; &: en, combinant cet ar-
tide avec le hinticme du chapitre i i

, on voic que cet affu-

jettilTement doit enibralTer tens ceux qui ne fjr.t r uS e*, }i
d ebbayts t monaJKres t eglifts colltgiales t & &amp;lt;.
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On a chefche dans le concordat de 1^41,3 eten-

dre a cet egard les bornes de la
j
uridiclkion eccl?-

Hadique. L^s deputes de 1 archeveque de Camera!
& du grand bailii du Plainaut , ont ftipule dans cet

ade
, que Us g^ns d eglife , preens ,

&amp;lt; uutns

i,-j!i/ii:u/s es faints ordrts , 61 cUrcf ay tint

w btnejlcts , ne pourront eire traitts , ni mis

&amp;gt; en caufe pardevant aucun juge feculier , pour
&amp;gt;^ raifon de cantrars avec aucunes perfonnes U}es,

ja&amp;lt;jpi.t.que
lefdits concrats fuflent pailes pardevant

aucuns juges feculiers , ou qu ils eulfent baiLc

lettres ou cc dales iignees de leurs mains , n e-

toit que lefdits contrats , lettres ou cedules fif-

(on: mention de fie
r
s , maiions ou heritages , ou

de quelaue a&amp;lt;5tion reelie,ou pour dealers du pnnce,
M auquel cas les juges feculiers, auxv^uels en de-

vra
app:&amp;gt;.:tenir

la cognoifTance , en pourront

cognjiilre .

O.i voit que ce concordat ne laiffe fubfifler

celui de 144^ , que par rapport aux limples ton-

lures qui n ont pas de benefice ,
mais il eft aifii de

faire voir que cette derogation ne merite aucun

egard.
Preraiefemeat ,

le concordat de 15:41 n a pu etre

fait , de la part du grand bailii , que fous le bon

p .a
;

.:i; du fouverain ,
& il eft certain que celui-ci

he 1 a jainais conlirmf expreflement : il ne paroit

merna pas que le graid bailii 1 ait ratine : on ne

paut dine pas a.Hguer les difpofitions de cet ade,

pour detruire celles du concordat de 1449 , qui
torment dss lois veritables par la ratification fo-

lennelie qu cn a falte le comte Philippe de Bour-

gogne.
En fecond lieu , les chartes generales , qui font

potlerieurcs de foixante & dix-huit ans au con

cordat d^ iT4i , renouvellent tres-formellement la

dtfpo/ition du concordat de 1449 , S: prouvent en

mcine-temps , que ceiui de 1541 eft refte a cet

egarj fans execution. Les juges temporels de

&amp;gt;&amp;gt;

notredit pays ( ce font les termes de 1 article 7

du chapitre 109 )
auront la connoiffance de toutes

dettes conilituees ou dues par prctres & autres

#&amp;gt; gens d eglife , apparentes par lettres paffees par-
devant hommes de loi , notaires Sf. hommes de

fiefs ,
ou fous le feel & fignature des debiteurs

,

&amp;gt;i & les mettront a execution fur leurs biens
,

comme a ete fait ci-devant . L article 9 du

chapitre 17 etablit precifement la meme chofe :

pour ce que notredite cour a Mons a eu d an-

&amp;gt;&amp;gt; ciannete cognoiffaace de.... dettes dues lefdites

gens d eglife , apparentes par lettres ou cedults....

quand , pour tels cas , la cour fpiritueJle fera

citer aucuns manans da notredit pa}s de Hainaut ,

ladite co Jr a Mons fera ceiTer lefdites citations .

Les iu^es fecuiiers du Hainaui n ont pas etc&amp;gt;au(li

aftentifs en matiere crimineile , que dans les caufes

civiles , a conferver leur jurididion fur les eccle-

fiaftiques. Le concordat de 1^41 porte, que, les

&amp;gt;&amp;gt; gens d eoriife & toui autres beneficiers ne pour-
; rori; c^r? pun is ni corriges par les juges /ecu-

,
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liers , pour leur exce? & deiits par eux comrms
-2; perpihres , ni condamnes en aucunes lois on
atnendes , li iceux n avoient auparavant etc de-

clares incorrigibles , & rendus en la main fecu-r

Here , en la forme de droit.
Les chartes generales modifient un peu cette dif-

polition. Eiles ailujettifTent les biens des clercs a la

confifcation , dans les cas ou ceux des laics y font

fourrus ; & comme une peine de cette nature nepeut
etre prononcee par un juge d eglife, il eft nature! que
le juge royal inftruife ie proces du clerc accufe :

mais s il le trouve coupable , il doit fe borner a

declarer fes biens confuqucs , & le renvoyer au

juge eccleuailique , au cas que celui-ci le re-

quierre, que 1 accufe foit conftitue \dans les or-

dres facres , ou
,
au moins , qu il vive clericale-

ment. C eft la difpol;tion des articles 11
,
IL & 13

du chapitre i.f,

Cette difpolition ell encore en pleine vigueur dans

le Hainaut autrichien ; mais depuis que Ja decla

ration du mois de juillet 1684 eft enregiftree au

parlement de Flandre
,
on a requ dans le Hainaut

francois
,

la diftindion qu on fait en France entre

les d^iits communsSc les cas privilegies , & en con-

iequence on a introduit dans cette province la for-

iru.ite de I inftrudion conjoinre. Voyez a ce fuiet

un arret du 13 odobre l6^^ , rapporte par M.
Dubois d Hermanviile,
Un privilege bien

fingulier , dont les eccle-

fiaftiques du IlUinaut on: autrefois pretendu

jouir, etoit d ayoir , apres leer mort , la connoit-

fance de leurs teftamens , commifeau juge d eglife,
L article 7 du concordat de 1449 , porte ,

que , quant aux teftamens , codicilies & derniercs

volontes des prctres , cures , gens d eglife , bene-&amp;gt;

ficiers , officitrs poreant habits ,
& clercs ou

coutres de paroifle tonfures
, fluts & paffes par~

devant notui fis tf temoins , oupar autre forme ^

la cormoifTance eri appartiendra a 1 official de Cam*
brai , privativement. a tous autresjugcs.
Ce concordat fut confirme , comme on 1 a dit

plus haut , par des lettres-palentes de Philippe de

Bourgogne, mais par provision feultment, & avec

cette claufe , jujqu d ce qiu par nous y /era
conclu

,
ou que autrement en aurons ordonne.

Ainli on ne doit pas s etonner de trouver dans les

chartes generales, des difpofitions contraires a celles

qu il renferme fur le point dont il s agit ici. L ar

ticle 9 du chapitre 17 declare que la cour de

Mons a eu d anciennete connoifiance de

teftamens de gens d eglife , pafles pardevant
hommes de fiefs & notaives ; & en confeqbence

il ordonne que a quand pour teis cas la cour fpi-

rituelle fera citer aucuns manans de notredit

pays de Hainaut , ladite cour a Mons pourra faire

&amp;gt; cefTer lefdites citations . L article 13 du cha

pitre 31 n etablit p?s mains pofitivement la com

petence des juges feculiers en cette matiere : Si

)&amp;gt; deuat ou difnculte , porte-t-il , fourdoit pour caufe

de legations faites par teilamens & codiciles de

}&amp;gt;

pretres f
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pre&amp;gt;res, cur^s , gens d eglife, bcneficlers, ofli-

ciers ou autres habitues
, taits & pallcs pariievant

notaires &: homines de fiefs de notredite cour, ou
d eri ravoir compte , la connoaTance en appart.en-
dra a notredite cour .

Gardons-nous cependant de faire de ces deux
textes ime application tr?p etendue. Le concordat
de 1449 attriDut A i offic.al de Carubrai la con-
noiffance des teilatnens fairs & pajfcs pardevant
notaires & remains

, vu fjus aucre forme, par
les clercs de Con dioccfe; les charges generales ne
lui otent que celies dss teftamens fairs & pajfes
panlevant notaircs & hommes de fiefs : de la

refulte neceilairement cette confequence, qu il peut
encore connoitre des teftainens olographes , dont
1 ufage ell autcrife en Hair.aut par Particle 1 1 du

chapitre 31. des chartes
geni-rales. En e.Tet , il eft

de principe que toute derogation aux bis ancicnnes
doit etre renrermee dans fes termes precis. Or, les

chartes generates n ont dJrjge au concordat de

i:) 49 que pa-- rapport aux teftamens fciennels :

la difpofition du concordat refte done dans route fa

force, relativemenr aux telamens olographes. S il

pouvoit refter U-detius quelques doutes
,

1 articlc

ip du chapitre r des charges generates les diflipe-
roit entlerement

; car il porte que la cour de M.ms
connoitra feule & privativement a tous autres juges
d^ la province , de tous teftarnens & execution

d iceux, aufli de codicil^es & ?.d ; ondions
, fans

prejudice aux teftamens des gens d eglife, felon

r&amp;gt; le concordat de 1 an 1449 . Co texts dc rn inrre

evidemment que les archiducs Albert & Ifacelle onr

voulu que Particle 7 de ce concordat fut execute
dans les points auxquels les charces generales ne

derogent pas , & par confequsnt que la conroiP
fance des ei^am?ns olographes d.A clercs du dio-
ccfe de Cambrai en Hainaut dtmeurat i l crnc:rl.

La chofe eil A la verite fort Gnguliere; mais tlla

eil etaolie fur une loi precife qu il ivappartie.it ni

aux jurifconfukes , ni aux magiflrars de reformer.
Vove^; avec es Lois cit is tLir.s cet an&amp;gt; U Us

finnales de H.iin aut par Vinchant ; rhift n re

dt Hainaut pir le pert Delwarle ; ihljl^bd
de Mons par de Bouffut ; VhlfLoire d Aih

/&amp;gt;jr

le meme ; rhlfloirz de l-
r
alc&amp;gt;^ ;: les ;\ir Dou-

t reman ; Ihipoire de Bouchain. par petit ; le

traite des droits de la rei-ie. ires-chre iienne
, far

divers e rats de la. monarch^ d F.fpa^m; le dia

logue c-itrc trds (irociits fra;i;ois , brab.mton
6 alleijiand, fu? l:s drjits tic la r:lne ircs-c ire-

t. .nne ; le /.\-. ,v / des c tits cy le^L-mc is pour ic

rc_(f.:rr
du padmmnt de Flandres ; les ch.ntres

generaL s du H.iinant , arcc les obfenations
de M. Raparlier ; la jnri ^rv .cnct d.i H.nnant
franfois par Dumets ; le tr lite des juri dictions
du meme auteur ; les inlUtutions au droit /v/-

gicjue de De^hewiet ; I tin imprudence du con-

feil , fur les droiu de fr.vics-ftefs t&amp;gt; d\imor-

ti/emens , par M. Dub^ft
,-.

I inJlrucHon fur
les di-oits Jcs fermes qtntrahs 4ans les pro-

Tome nil,
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fin fes de Flandre & de Hainaut , imprime e

en IJS3 &amp;gt;

& I imprime rie roy.iie , 6v.

auill les articles ARTOZ-S , DECIMATEUR , I-

COMMENDE , FLANDRES , MONS ,
OrFICIAL , P.

TION CONGRUE, PRIEURE ,
RECEVEUR DES CON

SIGNATIONS , &c.

(Article de M. MERLIN, avocat auparlement
de Flandres , &fecrettiirz du. roi.)

HALLAGE (droit de). On donne cctte d.tno-

mination anx droits que le roi ou les feigneurs per-

9 oi vent Tur les grains , denrees & autres niarchandife?

qui fe vendent dans les foires , marches Sc quelquerci*
dans les maifons des particuliers.

Ces droits font commuilement defigncs fousle rout

de Hallage; cependant on lesnomme a jffi Leyde t

Caupon-i^ , Ctpd ,. Stellate , Menage , 6v.

Ces droits fe percoivent A caufe de la juftice, de

la police dss marches ,
de 1 ctalonriage des mefures ;

cependant ils ne font pas eflentieilement attaches ii

la juftice ; dans bien des endroits ils n appartierncnt

pas au feigncur haut-juiticier ,
mais au roi

;
dans

d autres ils n appartiennent ni j Tun ni a 1 autre
, per-

fonne n eft fonde a Irs percevoir.
Ce ne font point r.on plus des droits un formes

d?nt la perception fe fade de la meme manicre dans

les iicux cu ils font en ufage : dans ^ueiques fei-

gneuries , le Hallage , ftellage , mlnage ou caupr-

nage fe percoivent fur les g-a:ns ou autres mar-

chandifes vendues par les forains ; les marchands du
lieu en font exempts ; dans d autres feigneuries ceux

qui vendent ies grains de leur c u ne parent rien ;

dans queiques lieqx les nobles font afiranchis de cette

retribution.

D un auire cote, quoique ces droits fe percoivent
le plus ordinairement dans les marches ,

a caufe de

la halle qui appartient au feigneur , ou a caufe de

la police qu il y fait exercer , ou a caufe du pefage
ou mefurage qui s y fait par fes prepofes ; neanmoms

qi elq ies feigneurs ont pretend ! ctendre leur percep^
tion ur le&amp;gt; g^ai^s ou autres marchandifes qui fe yen-

dent da is les maifons des particuliers.

Cesvarietes no paroinent p.is furprejiantes quand
on reuionte a Ja fource d une multitude de droits de

juftice, dent les coutumes & les anciens titres des

fei jne&quot;rs font me~t;on; il en eft de ces droits coming
des juftlces meines , en vertu defquelles ils fe per-

qoivent,
Toutes ces petites juf:!ces des felrrneurs , dit

Loifeau, proceJcnt non de raifon & de iuitice ,

mais d une pure uiurpation : il eft aif-j A en-
.ndre .qu on ne Jes peut regler par la raifcn ,

&amp;gt;i p^rce que ce feroit chercher la raifon o il n y

en a point, & vouloir regler par la raifon ce qui
eft contre raifon

;
li .ais, au prix que 1 ufurpation a

!

&amp;gt;&amp;gt; ets plus grande ou inoir, j-e
; il s eft en fin trouve

plus ou rrwins de pouvoir en chacune juftice , &,
&amp;gt;i comme on voit , en teile matierc

, tantum
pref-^

cnpium , quantum pojfejfum.
11 ne fant done pas penfer a trouver des principetf

de
t

dcciijon pour ies conteftations qui s eievent pai*

Eee
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rapport aux droits qui precedent des jufiiccs des

*eigneurs a ni dans la formation
criginsire de ces

droits
, ni dans la maniere dont ils fe perc.iivent

en quelques lieux; il faut examiner ce que les lois

& la jurifprudence on: etabli a ce fujet par fuccef-
on de temps.
Nous avons d abord 1 cJit du mois de Janvier

*^5&amp;gt;7 , qui f,ut mention des droits de minute &
fteilage , a I occafjon d une creation d ofKces de&quot; me-
fureurj iurc&amp;gt; : le roi deduce par cc-t edit qu il n en-
iend ricn irnuver a jx droits de ftellage, minage& amres qui appartiennent aux feignturs particu
liers

eccIcfiaHi^ues ou laics, qui juiiiikront avoir
d-;&amp;gt;;t d en jcuir, par litres de propriety bans
valables i ou etabliront par a&es une poffkjjlon
centenaire.

Voulons
, aioute le meme edit, que lefdits

feigneurs continuent de jouir , -ainli que par le

pafie ,
a la charge par eux de reprcfenter en

notre cour
, ou pardevar.t les feurs intcndans ou

corrimifiaires d partis, dans trois mois du jour
de 1 enregiflrement du prefent edit en nos cours ,

leurs tiir-?s de propriete ou afies de poffefllon ;

enfemble des (aril s & pancartes des droits qu ils

pcrcoivcnt , cour, par lefdits commiffaires
,
en

cire drc!!# des proces-verbavx , &: iceux vus
,

) etre ravenous crdjnnt ce qu il appartiendra ; &
*&amp;gt; faute par eux de ce faire dans Icdit temps & icelui

pa(!e, leur faifons deicnfes de les percevoir, ni

fouffrir qu ils foient per^us en leurs noms
,
a peine

de concuT :

. .

Cet edit a etc enregiilre & execute au moins pen
dant plufieurs anr.ees ; au moyen de quoi il ne de-

vroit plus y avoir de contefiatiors au fujet des droits

de^flellage , minage , &c. c e/I-a-dire , fur la ma
niere dent ces droits doivent etre percus , fur leur

quct:t4 & fur leur etendue, puifque les feigneurs
ont dj juilifier deleurs titres ou de leur poifeffion ,

reprefenter des tarifs & pancartes des droits qu iis

^toient fondcs a percevoir.

Quoi qti
ii en foit, s il fubfifte encore des diffi-

cult^s ,
il eft indubitable qu elles doivent fe re^ler

par les titres &: par la pofTefl ion des
feigneurs.L edit dont on vient de parler le prouve , puif-

qu il maintient feulement les feigneurs eccle/iaf-

tiques oula ics qui iuftifieront de titres de propriete
bons &vaiables, ou etabliront paracles une poifeftion
eentenaire. Telle a toujours e:e la jurifprudence en
cetre matiere

, comme on peut s en convaincre en
i .&quot;: ant attention aux arrets qui font intervenus tn
ci ;; rentes circonftances.

11 eft certain que les tribunaux ont fouvent retenti

^es conteftations au fujet des droits de Hallags ,

fieilage &: minage , foit par rapport a la quotitc
3e ces drous , foit pour /avoir s ils devoient fe

percevoir fur les marchandifes du cru ou fur celles

de commerce, fur les marchandifes du lieu comme
fur celles de forains

,
dans les marches ou hors ies

jnarches , &c.

I;n 1739 , il y a en un grand proces entre les
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eon: res de Lyon & les marchands de bios 5: boa-

langcrs de la mcmo viiie
,
lur la queflion de faroir

fi cer.x-ci ctoient aiTujettis au droit de cartelage &
cauponage , ou fi ce droit r.e devoit fe percevoir

que (ur le&quot;) marchands forains. Nous ignorons ce

qui a etc juge par 1 arrct qui ell intervenu fur

cette contestation ; mais il avoit eie rendu une fen-

tence a la fenechauffee de Lyon le 1 1 niai 1731 ,

en i aveur des marchands debie ^ boulangers. Cette

fentence & tous les details de 1 affaire font rapportes

par Henrjs.
Voici encore une conteflaticn plus recente

, &
qui a e:e jugce par arret. M. 1 eveque d Orlcant

pretendant avoir droit de tonlieu par fes titres
,

foutenoit qu il ctoit fonde , non-feulement a per
cevoir un droit de mefurage fur tous les grains
vendus dans le marche de Petiyiers , mais encore

a fe faire payer des droits d ecnopes , placage &
etalage ; ce qui n etoit pas extraordinaire, parce

que ces droits font dus a la plupart des feigneurs ,.

a caufe de leur jufiice & de . a police qu ils font

exercer dans les marches. M. 1 cveque d Grleans

pretendoit de plus percevoir des droits furies den-

rtes de toute efpece qui entroient dans la ville :

mais comme le droit de tonlieu
, qu on ne lui con-

tefioit pas ,
n aoit ni fpfcifie ni determine

, & qu il

etoit feulement en pofTefiicn de faire mefurer les

grains dans les marches
,
& de pourvoir & nommer

aux offices de mefureurs de grains ;
en lui a feule

ment accorde , par arret du 3 mars 1766 ,
le minage

& le mefurage ,
a raifon d un fou par fac , au lieu dr

trois fous qu ii demandoit, & il a ete deboute de

toutes fes autres demandes.

II ell done bien viiible que toutes Ies fois qu il

s eft eleve des contefiatiors fur les droits de Rai

lage , flellage & minage ,
ce font les titres & la

peflefTion qui ont fervi a regler & determiner les

droits des feigneurs.
En vain dira-t-on que le feigneur n a pas befoin

que fes titres expliquent que le tonlieu eft du fur Jes

marchandifes qui fe vendent dans les maifons des

particuliers ; qu il fuffit que fes titres lui attribuent

en general le droit de tcnlieu ; qu il en rcfulte qu il

eft fonde a le percevoir fur toutes fortes de marchan
difes en quelque lieu qu elles fe vendent , & que fi

quelques particuliers pretendent etre affranchis de ce

droit, c eft a enx a le prouver & a reprefenter des

titres d affranchifTement.

Mc
. Guyot, dans fen traite des fiefs

, paroit effec-

tiveincnt avoir incline pour cette opinion ,
en di fan:,

que s il n y a titre d txempticn bien clair & bien

.is , ce droit doit fe prendre tant fur les grains
da cru que du commerce, foit qu iis foient vendus

& mefurc s dans les maifons ,
ou qu ils foient portes

au marche.

Un pareil fyfleme ne peut fe concilier avec ce

qu on entend par droit de Hallage, tcnlieu, ftelbge,

mefurage , &c. & d ailleurs il repugncroit a tous les

prircipes recr.s en pareille matiere.

Nous difoxs d abord que.le Aft;rce ou 1 opinion
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attr ftttce a Guyot , repugne a ce
qli oft

par droit de ftellage , minage , &c. Et en eftet
, pref-

que tous les auteurs font d accord que ce font des

droits qui fe payent pour raifon des grains ou aiiTes

marchandifes vendues dans les hailes ou dans les

marches.

Le Hallage , dit Ragueau , eft un droit que le roi

ccorde aux feigneurs qui obtiennent de lui le droit

de faire tenir foires & marches, Sc qui fe prend fur

ceux qui vendent des marchandifes & denrees fbus

la halle du lieu , pour I entretenir.

De Lauriere ,
fur les motsfex telage ,ftdlagi &

minage, explique cgalement que ces droits fe payent

pour raifon des grains vendus aux hailes : il ajoute ,

a la verite , que quelques-uns 1 ont etendu aux bles

vendus dans les greniers, ou ailleurs , & il dit encore

qu il y a proces a ce fujet au parlement de Paris, entre

les habitans d Etampes & leur feigneur ; mais il n en

eft pas moins certain que le droit en lui-meme & en

general ,
n eft du que pour les marchandifes vendues

aux hailes , & que fi quelques feigneurs ont pre-
tendu le percevoir aux greniers ailieurs , c eft par
extenfion ; ce qui a occafionne des conteftations ,

parce qu une pareille extenfion etoit contraire au

droit commnn , & ne poiivoit avoir lieu qu en vertu

de titres ou de poifeffion.

Si done les droits dont il s agit, S: les autres droits

femblables ,
font des droits de halle & de marche

,

comme il n eft pas permis d en douter , lorfqu un

feigneur a des titres qui parlent en general de ftel

lage , Hallage, mefurage ou tonlieu , il en rcfuite

feulement qu ii eft fonde a percevoir ces droits dans

la halle ou dans le marche, parce que la halle ap-

partient aux feigneurs hauts -
jufticiers , ou parce

qu ils ont fofpedion fur les marches , a caufe de

leur juftice. Mais pour qu ils puiHent etendre la

perception de leurs droits fur les marchandifes qui
fe vendent dans les maifons des particuliers , il faut

que leurs titres les y autorifent , qu ils expliquent
clairement cette extenfion , puifque c eft viliblement

une extenfion des droits ordinaires
, connus fous le

nom de Hallage, ftellage
ou minage.

Nous difons en fecond lieu , que le fyfteme de

Guyot repugne a tous les principes recus en pa
reille maticre ; tous les droits dus aux feigneurs ,

fbit a caufe de leur fief, foit a caufe de leur juf

tice, devant eire fondes fur des titres ou fur la

poffeflion , comme 0:1 1 a deja etabli , fur-tout des

droits tels que ceux dont il s agit , qui ne font pas
des droits univerfels dus a tous les feigneurs , mais

qui appartiennent feulement a quelques feigneurs ;

toates les fois qu un feigneur reclame quelque droit,
en vertu de fes titres , il ne peut exiger que ce qui
eft precifement contenu dans fes titres; la conven
tion qui a etc faite entre lui & fes redevables

, doit

etre executee flrictement. II faut , comme dit Do-
inat , d apres le texte des lois, reftreindre 1

obliga
tion au fens qui la diminue , attendu que celui qui
s oblige , ne veut que le moins : le feigneur qui a

fait connoitre cjuelque droit en fa faveur ,
a du ex-
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pliqTter clairement ce qu il pretendoit ; les Incerti-i

tudes & les obfcurites s interpretent centre lui.

Bacquet, dans fon traite des droits de juftice, cl%

to, n, 16, propofe une efpece qu il decide par ce

principe que nous venons d expliquer.

Quand des aftes de foi & horamage , & des aveirx

portent , qu en un fief il y a droit de juftice , quelle

juftice doit-on entendre? eft-ce la haute, lamoyenne,
oula bafie f

II femble , dit Bacquet , que la decifion de cette

queftion depend de la poffeftion & jouiffance que le

feigneur de fief a eue, & qu il faut informer Sf.
ve

rifier de quelle juftice fes predecefTeurs ont joui :

quia pojfejjio optimus interprss juris.
Mais s il n a aucune preuve de pofleffion , plu-

fieurs font d avis qu on ne lui doit adjuger que la

baiTe feulement , parce que in dubiis & obfcurls
id quod minimum eftfcquimur, & minima fumrna
debetur.

II eft intervenu fur cette queftion un arret ce-

lebre
, rapporte par de la Marre , dans fen traite d*

la police ; cet arret eft du 9 fevrier 1639 : il s a-

giftoit au proces du droit de minage ou Hallage.
dans la ville d Etampes. Les melureurs , c elt-a*

dire , ceux qui levoient ce droit pour M. le due de

Vendome , prctendoient non-feulement lever ce droit

dans le marche, & aux jours qu il tient, mais pre
1
-

tendoient y affujettir les habitans, & lever ce droit

dans leurs maifons & greniers les jours de marches

& tous autres jours de la femaine, & mcme qu il

leur etoit dii par les ecclel5aftiques , gentilshommes
& bourgeois , pour les grains de leur recolte ,

toBt

ainfi que par les marchands qui en faifoient com
merce ^ & comme ce droit devenoit exorbitant par
cette extenfion ,

les prevot des marchands & eche-

vins de la ville de Paris intervinrent au proces ,

qui fut juge par un arret du 19 fevrier 1539 , en

ces termes : c&amp;lt; Tout diligemment examine ,
notre-

dite cour , par fon jugement & arret , fans s ar-

reter auxdites fins de non-recevoir ,
faifant droit

tant furledit proces parecrit, appellations ver

bales , qu intervention defdits prevot des marn
chands & echevins de notredite ville de Paris ,

& des chantres , chanoines & chapitre de 1 tglife
de Notre-Dame dudit Etampes ,

a mis & met lef-

dites appellations , fentences Si ce dont a etc ap-

pele au neant fans amende.

i. Emendant a fait & fait defenfes a tous mar-1

chands & autres habitans de ladite ville & faux-

bourgs d Eftampes , d aller au-devant des bleds &!

grains pouriceux acheter ou arrher a deux lieues

pres de ladite ville.

1. Et enjoint a tous laboureurs & fermiers,

demeurant au-dedans defdites deux lieues , qui
voudront amener des bleds & grains pour vendre

en ladite ville & fauxbourgs , de decharger iceux

en plein marche
,
a poche decouverte (^ non par

montre.

3. Le droit de mefurage fera pave aw receveur

dudit domaijie , fes fermiers ou comrnis } a raifon

Eee
ij
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d une mine pour muid , fcrs S: exccpte les ecclc-

fiaftiques, bourgeois & habitans de ladite vilie &
fauxbourgs ,

& nobles forains
, qui ne paycront

qu un mir.ot pour muid.

4. Et pour le regard des bleds & grains

qui feront amenes hors Icfdites deux lieues , ven-

GUI aux habitans de ladite ville & fauxbourgs ,

&amp;lt;.

c
: livres dans leurs maifons & grenicrs , vu que

k-fdits hioims acheteront hors lefdites deux
lieues , & feront amerer en leurs maifons on

&amp;gt;&amp;gt; greniers , n en fera du ni paye aucun droit de

niinage.

5. Et toutefois fi lefdits habitans , bourgeois
&amp;gt;&amp;gt; & laboureurs demeurant en ladite ville & faux-

bourgs , comme an Hi les lab-onreurs & forains

te.iant de? greniers a titre de loyer dedans ladite

ville & fauxbourgs, vendent des blcds & grains
en leur? maiions ou greniers aux jcurs de foiris

& marches
, ou a in res jours de la fern a Ins , ils en

payercnt demi-droit de minage , revenant a un

n minct pour muid , audit receveur ,
ou Its fermiers

& commi 1

:.

)&amp;gt; 6. Sauf les bourgeois & habitans demeurant

dans les franchifes defdits chantres , chanoines de

y&amp;gt; Notre-Dame de St. Gilles duditEtampes, qui re

)i payercnt ledit niinot pour muid pcur jc-jit droit

&amp;gt;i de
rr.innge , que pour les grains & bleds qu iJs

j&amp;gt; vendront dans ieur.s maifons & greniers ,
les jcrrs

y&amp;gt; de foires & march:-; feulement , & n:n pour
ceux qu ils vendront es autres jours de la ie-

maine.

7. A cet effet feront tenus lefdits bourgeois,
51 habitans & laboureurs

, appeler le fcrmier dudit

minage ou fescornmis, pour mefureriefdits grains
& bleds lors de la vente d iceux.

S. Et ne pourront iefdits habitans , bourgeois ,

laboureurs & fermiers ay?.nt des greniers & ma-

gafinsa loyer en ladite viJle & fauxbourgs ,
faire

mefurer en leurs maifons & greniers lefdits bleds

& grains ,
lors dc- la vente d iceux

, par leurs fer-

viteur?
, portefaix ou autres , ains par les fer-

&amp;gt; mieri dudit minute ou fes commis , qui n en p jur-

rent pretendre pfus grand droit que ledit minot

pour muid.

Pourrqnt neanmoins lefdits habitans avoir dans

leurs maifons & greniers ,
mines & minots pour

leur ufage & commodite particuliere , & meme
pour leurs grains non fujets au droit de mi-

nage.
Les feigneurs qui exigent ces droits fans y etre

fond js en titre de poiieiaon valable , font autant

d exafteurs ; & rien de plus prohibe que ces exac-
T
,es ordonnances de Elois ,

d Orleans , delions.

Moulins ,
en ont d?s diipo/itions exprefles. L ar-

ticle 31 de la dernicre
, porte : Et parce qu A

y nous feul
appartient

lever deniers ennotre royaume,
&amp;gt;i & que faire autrenient feroit entreprendre fur

notre autorite & ma eile
, defend ins trcs-expreife-

ment a tons nos gouverneurs , baillis , fencchaux,
\ gcntraux de nos finances , & autres
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quelconques nos ofnciers ,
d entreprendre de lever

ou faire lever aucuns deniers en notre pays ,

terres & fcigr.euries , 8c fur les fujets d iceiles ,

&amp;gt;&amp;gt; quelqu autorite qu ils aient, oupourqwlque caufe

que ce foit, ne permettant qu autuns enlevent, foit

en nom des particuliers ou de communaute , f:n&amp;gt; n

qu ils aient nos lettres-patentes precifes & exprefles

pour cet efFet
,
a peine de confifcation de corps

& de biens .

L ordonnance de 1619 , article 20? : Defen-
dons a tous gcuverneurs , capitaines des places ,

leurs lieutenans ou autres commandans en leur

ab fence , d exiger de ncs fujets aucunes den-

rces ni argent , ni les affujettir a aticur.es cor-

i) vees, fous pretexte de fortifications ou reparrit ons

n defdites places, a peine de privation de leurs-

dites charges , & autres grandes peines s il y
echoit .

Un edit du mois de fevrier 1696 , confirme tous

ceux qui jouiffent des fcires , marches & droits en

.dependans dans leur poilefnon & jouifiance a per-

peiuite, en payant finance au roi. Cet edit eft en

core remarquable en ce qu il ordonne que , dans

tous les marches ,
il y aura une pancarte ou tarif

des droits qui fe percoivent. En voici le difpofitif.

Nous avors par le prefen; cdi: perpetuel & irre-

vocable
,

r. .aintenu & confirme , maintenons &
confirmons tous les particuliers ou communautcs

ecclefiafliques ou laiques, qui jcuifTent de foires

& marches & droits en dependans dans les villes ,

bourgs ou paroiifes de notre royaume , pays ,

terres & feigneuries de notre obeillance ,
en vertu

de lettres de concefllon de nous ou des rois nos;

predecefTeursduementenregiilrees; enfemble ceux

qui juftifiercnt par acles une palTeflion cente-

)i naire , dans leur pofiefllcn & jouiffance a perps-
tuite , pour en jouir ainli qu ils ont droit de

faire , en nous payant feulement une annee du

&amp;gt;&amp;gt; revenu qu ils tirent defdites foires & marches &
droits en dependans ;

maintenons pareillement &
confirmons a perpetuite tous ceux qui jouifTent

difdites foires & marches & droits en dtpendans,
fans lettres duement verifies

,
a la charge dencus

payer , favoir, par ceux qui rapporteront des ades

de poflefTion avant Tannce 1660, deux annees de

leur revenu, & par ceux qui ne juftifk rcnt de

leur polFeffion , que depuis ladite annce i&amp;lt;S6o,

quatre annees de leur revenu , & afin que leur

poffeHlon foit a 1 avenir encore mieux etablie,

vonlons que par les /ieurs intendans & commif-
&amp;gt;&amp;gt; fa-res departis dans les provinces & generalites

de notre ro\ aume , qiTe nous avciis pour ce com-

mis, il foit inceflamment arrete des tarifs des

droits qui feront lev c s dans lefdites foires & mar-

ches , fuivantles anciennes pancartes s il y en a,
finon hiivant 1 ufage ordinaire des lieux , pour en

jouir par ceux qui feront confirmes en vertu du

prefent edit ,
confornu ment auxdits tarifs , fans

qu ils puiifent percevoir autres & plus grands
droits , a peine de concufuoru N entendons
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h fois a Tegard des ecclefiaftiques , comprendre au

prefent edit , que ceux qui fe trouveront jouir
defdits droits ds foires & marches fans titres

,
ou

ne jullifieront d ades de poifeilion que depuis la-

dite annee i 660 .

Les auteurs ag:t;nt la queflion de favoir fi le droit

de Hallage e;l du.pour les bleds achetes en verd&
fur pied. Avant de difcuter cette queilion , il falloit

voir d abord Ii de pareils achats font permis. Plu-

fieurs ordonnances les prohibentde la mariere la plus

expreife , no:amment la declaration du 1 1 juin 170^.
L article 19 porte :

Ayant etc informes qu il v a plufieurs parti-

culiers qui , peu contens des gains- excefllfs qu ils

ont faits jufqu a present fur ie prix des grains ,

veulent s en aifurcr la continuation apres la rc-

coite proch-iine ,
en achetant dcs-a-prefent des

grains en vcrd & fur pied , & en faiiant des

traiie; ilh c. tes fur ce fujet , & des arrhemens

defendus; nous ordonnons que notre declaration

da zz juin 16574, & les ordonnances des rois nos

predecefieurs , dont elle ordonnel execution , fe-

ront executives felon leur forme 8c*teneur; & en

confequence dJfendons a toutes perfonnes ,
mar-

chands & autres ,
de quelque quaiite & condition

qu elles puiilent are ,
de faire aucuns acl:

marches ou arrhemens de grains en verd , fur

pied & avant la recolte , a peine de confifcation

defdits grains ou du prix d iceux , applicable ,

moitie au denonciateur , & moitie a Thopital le

plus proche , ou aux paurres des lieux ; de 3
ooo 1.

d amende, applicable, un tiers a notre profit ,
un

tiers audit denonciateur ,
un aud .t hopitaJ , & en

outre du carcan ou du fouet & d:-: banniflement a

temps ; & en cas de iccidive , des galeres a

temps ou a perpetuite. Dcclarons nuls & de nul

eftet tous lefdits achats , marches ou arrhemens

faits ou a faire. Defendons a ceux qui en ont

fa^ts ou qui pourroient en faire a 1 avenir , fi

aucuns ya , d en pourfuivre 1 execution en juflice

ni autrement, &r a tous officiers & juiHciers d y
avoir aucun egard, a peine d en repondre en leurs

propres Sc prives noms .

Le fermier ou receveur du droit. de Hallage

peut-il faire le commerce de grains f Non ; cela

feroit d une consequence trop dangereufe ; & ce com
merce lui eft expreffement defendu par les ordon

nances des 4 fevrier 1567, 17 novembre 1577,

Janvier 1619. Voici les articles 7 & 8 de cette

dernicre.

Article 7. Enjoignons a tors mefureurs , comrne

&amp;gt;&amp;gt; a tous fermiers ou receveurs des droits de mi-

nage & autres femblables , ou leurs commis ,

d obferver exaftement les ordonnances qui re-

gardent 1 exercice de leurs fonftions , & leur de-

fendons
, conform emem auxdites ordonnances ,

de faire , diredement ou indivedement ,
le com-

merce des grains & des farines ,
ni d en prendre

en payement de leurs droits &: falaires
j comme
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auffi ds s aiTbcier avec aucuns tnarchands de

grains ,
& d exercer les metiers de meuniers ,

boulangers ou patifliers , le tout a .peine di
y&amp;gt; 3000 livres d amende , d? confiscation de grains ,

applicable, fiiivant notre declaration du 27 avril

dernier, & entr autres , du carcan, du fouet &
du bannilTement

,
merne de plus granda peine s il

y echet .

Article 8. &amp;gt;&amp;gt; Voulons quc lefdits mcflireurs ,

comme auili les fermiers ou receveur-. d^ droits

de mihage & auire&amp;lt;, !eml;Lil.!e r
,

,
ou leur commis ,

informed t foigneufement les rs de police
des contraventions aux ordcnnances & regle-
inens , qu ils d^couvrkont dans lefdits marches ,

& que ceux d entr eux qui auront figne d .
j farx

v&amp;gt; certifkats dv vente ou de mefure
,
ou favorite,

dlredernent ou indireftement
, les declarations

defeftueufes faitc-s par Jes laboureurs
, fermiers

&quot;

autres , de qre que quaiite qu ils (blent, ou
v&amp;gt; prete autrement leu- miniltcre pour couvrir d au-

tres abus ou malverfations commis dans le com-
mcrce des grains & farines

,
ou dans ce qui re-

garde la police des marches , foient condamnes
aux

galiires perpetuelles ou a temps , ineme a la

mort
,

s il y echet .

La meme chofe avoit etc ordonnee par Is roi Jean ,

par fa declaration du 30 Janvier 1330, qui porter
Nul mefureur ne pourra etre marchand de farine,
bled ou autres grains pour revendre pour lui ou

pour autrui .

L ordonnance de Charles VI , du mo s defevrler

141?, eft conc_ue en ces termes : Nul inefureur
ne fera marchand de bled

,
farines & autres

grail s

pour revendre pour lui ni pour autrui, ou autrc-

ment, a Ton profit, en quelque manicre que ce

foit, & auHi ne portera clef du grenier d autrul,
ni ne fera fa&amp;lt;fteur d aucuns marchands,ni hcber-

gera a Ton grenier pour autrui aucuns grains , fur

peine de perdre les marchandifes , & d amende
arbitraire , felon 1 exigence des cas .

Le droit de Hallage fe paye par les marchands

pour le louage des maifons
, boutiques & cchopes

ou ils etalent leurs marchandifes aux jours des
foires & de marches. Bacquet , dans fon traite

des^
droits de juftice, chapitre 31, fait fur ces

droits de Hallage une remarque importante ; la

voici : &amp;lt;A II convient noter que ceux qui ont droit
de foire, par la permiiTion &conceffion des re s

de France , levent & prennent a leur profit , le

jour de la foire
, le droit & layer de toutes les

places efquelles on etale & debite marchandifes ,

foit que les places foient aflifes au - dedans de
leur juftice , terre ou feigneurie , ou hors les fins

& limites d icelle , proches & contigues le lieu
defline pour la foire. De fait , les religieux ,

prieur & couvent de Saint-Laiare-les-Paris , qui
ont droit de foire le jour & fete de Saint-Laurent,
depuis le matin jufqu au foir , fe font payer, &
prennent a leur profit le droit, loyer & redevaac?
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n de toutes les places qui font faites & ordonnees

&amp;gt;&amp;gt; le jour de la foire de Saint - Laurent ,
es faux-

&amp;gt; bourgs dudit oaint-Laurent , pour vendre & eta-

& ler les marchandifcs qui font apportees en la foire-,

foit que les places foient aPiifes en la juftice ,

feigneurie & voierie du roi , ou des religieux,
abbe & couvent de Saint-Denis en France, ou du

chapitre de Paris , ou dcs religieux, abbe cc

couvent de Saint-Magloire , ou des chcvecier &
w chanoines de Sainte-Opportune.

Et de ce que deflus lefdits de Saint - Lazare

ont obtenu arret a leur profit centre les reli-

&amp;gt;i gieux de Saint-Magloire , le 27 juillet 1^31,
confirmatif de la fentence donnee par le prevot

&amp;gt; de Paris, le 1.9 juillet 1518. Auftl lefdits reli-

gieux de Saint-Laz.are ont obtenu adjudication
du droit des places centre le chapitre de Paris ,

par fentence dcnnee par le prevot dudit lieu le

u 7 aout 1^77 , & contre le chapitre de Sainte-

Opportune , par fentence dor. nee ie 1.9 aout 1 541 ;

& par lefdites fentences & arrct , defenfes font

faites auxdits chapitres , enfemble anxdits reli-

gieux de Saint - Denis & Saint -
Magloire , de

prendre , lever & recevoir les deniers & droiis

des places & marchandifes amenees en ladite foire,

mais les laifTer prendre Sc lever par lefdits reli-

gieux de Saint-Lazare .

Par arret du confeil, du 10 aodt 1768 , il eft

ordonne , que , dans fix mois ,
tous les feigneurs ,

villes , communautes ou particuliers qui per-

c,oivent ou font percevoir a leur profit ancuns

droits quelconques dans les marches d aucunt

ville , bourg ou paroiffe du royaume, feront te-

nus de reprefenter leurs litres ou pancartes def-

dits droits ;
. . . a 1 effet de quoi les originaux

defdits titres ou copies duement collationnees &
legalifees . . . feront remis au greffe de la coni-

million , . . . pour iceux communiques, etre re-

&amp;gt; quis ainfi qu au cas appartiendra , & de fuite flatue

definitivement par les commiflaires nommes a cet

&amp;gt; effet .

Un arret du confeil d etat, du 13 aout 177? ,

renouvelle ces difpofitions. Comme il eft beaucoup

plus dcveloppe , & qu il forme le dernier etat des

chofes , il eft necefldire d en rapporter le difpofitif.

Le roi etant en fon confeil ,
a ordonne & ordonne

que 1 arrct du confeil du 10 aout 1768 , fera

r&amp;gt; execute ;
en confluence , ordonne que, dans fix

mois, a compter du jour de la publication du

prefent arret , tous les feigneurs & proprietaires ,

a quelque titre que ce foit
, qui per^oivent ou

font percevoir des droits fur les grains dans les

marches d aucunes villes , bourgs ou paroifles de

fon royaume , feront tenus de reprefenter leurs

B titres pardevant les fieurs Bouvard de Fourqueux,
Dufour & Villeneuve, confeillers d etat, Beau-

douin de Guemadeuc , Chardon , Raimond de

Saint-Sauveur , Guerrier de Bez.ance , Debon-

naire de Forge & de Trimond, maitre des re-

quetes oi dinaites de Thotel ;
les proprietaires def-
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* dit3 drolts feront tenus de remetcre les on ginaux

de leurs titres, ou copies d iceux, duemenc col-

lationnees & legalifees par les plus prochains ju^es
royaux des lieux , au fieur Dupont , que fa ma-

f&amp;gt; jelle a commis & commet pour faire les fondions
de greflier en ladite ccmmiflion , iequel leur en

deiivrera le certificat : les titres d etablillement
&amp;gt;&amp;gt; de ces droits feront communique s au f;eur Lam-

bert , maitre des requetes ordinaire de 1 hctel ,

que fa majefte a commis & coinme pour faire

les fonftions de procureur general , pour , pac
lui , prendre telles conclusions & faire tels requi-
fitoires qu il conviendra , &y etre fiatue parlef-
dits fieurs commiiTaires; au nombre de cinq au

moins, ainii qu il appartiendra : lefdits proprie-
taires remettront paeillement les baux faits par
eux , ou les livres de recette tenus par leurs re-

giffeurs pendant les vingt dernitres annees. An
defaut de reprcientation de titres dans ledit dc-
lai , la perception des droits derneurera fufpen-
due , & les proprietaires , aprcs ledit dclai , ne

pourront la continuer que fur la reprefentation
du certificat; du greffier de ladite commiftion ,

&amp;gt;i dont ils feront tenus de depofer copie collationnee

au greffe de la juridiftion ordinaire ou de police
a du lieu , a peine de concuOlon. Sa majeftc ayant

lufpendu , par arret du
3 juin dernier , la percep-

tion des droits qui fe percoientau profit des villes,
& Tindemnite qui peut etre due , devant etre re-

&amp;gt;

gl&amp;lt;-

e par d autres principes que celle due aux

particuliers, elle a ordonne & ordonne que lef-

dites villes remettront entre les mains des fieurs

intendans & commilfaires departis dans les diffe-

rentes gcneralites ,
les titres de propriete defdits

droits ; enfemble 1 etat de leurs revenus & de
leurs charges , pour , par lefdits fieurs intendans

& commiflaires departis , propofer les retranche-

mens dans les depenfes qu ils jugeront conve--

nables
, indiquer les ameliorations dont les reve

rt nus feront fufceptibles ,
le plan de deliberation

le plus avantageux aux villes , & d apres la bar

lance exafte des revenus & des charges , donnei*

leur avis fur 1 indemnite qui pourfoit etre nccef-

faire auxdites villes pour remplacer les droits

&amp;gt;) qui fe per^oivent fur les grains , & fur les moyens
de la procurer ics moins onereux ; pour etre ,

fur leur avis , flatue par fa majefte, ainfi qu il

apparriendra : les fermiers des droits appartenans
)i a fa majefte, remettront pareillement leurs titres

entre les mains des fieurs intendans & commifTaires

departis , pour etre par eux egalement donne

leur avis fur 1 indemnite qui pourra leur etre due:

enioint fa majefte aux fieurs intendans & commif-
&amp;gt;&amp;gt; faires departis dans fes provinces , de tenir la main
* a 1 execution du prefent arret , qui fera impnme ,

lu , public & aftiche par-tout ou befoin fera. Fait

au confeil d etat, &c.

Voye\ le t raite des droits de juftice de Bac-

(juet ; les a:iivres d Henrys ; le traite des fiefs de

Guyot ; U glojfairc de Ragueau ,
&amp;lt;vec les notes
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&quot;I- /,_*. de Laurie re ; le tnfite de la polic: de la

:&amp;gt;rs : Li pratique dcs terriers de le Poix de

Fremainrillc , & It s differens arre:s intervenus

fur cette matters.

(Art. de M. H ***
, avocat ait parlemtnt. )

HALLE-BASSE. Ceft ur.e juridiction etajlie a

Valenciennes pour connoitre de tout ce qui concerne

la draperie. EUe a etc creee par Eaudoin l
cr

,
comte

de Hainaut & de Valenciennes , & par Richiide Ton

epoufe , qui vivoient dans le oniieme fil-cle. La
eharte qu ils ont donnee a ce lujet fe trouve a 1 liotel-

de-ville de Valenciennes ,
dans un

regiilre appele
le llv re Simon.

Cette juridiction
eft compofee d un prevot , d un

mayeur, de treize echevins & d un greffier , qui
font renouveles chaque annce par le magiflrat,
confonnement a 1 article 4 de la coutume de Va
lenciennes.

Les fondions & 1 autorite de ces officiers font

decrites dans les articles 6 , 7 & 8 de la mcrne

coutume. Voici comme ils font concus :

Ledit prevut de la draperie , ou le mayeur d i-

celie , en 1 ab fence dudit prcvot, aurj la con-

noiffance de toutes traites & pourfuites qui fe

feront entre parties , pour & a caufe de ladite

draperie & ce qui en depend ,
tant des teinturiers ,

foulons ,
tondeurs , lainiers , qu autrement en fai-

fant faire lefdites traites , & mertre a execution

leurs fentences par leur clerc cu fergent a ce

commis : & fe regleront lefdits prevot , mayeur
& treize hommes au fait de leur office , concer-

cernant ladite draperie & ce qui en depend , felon

les brief., &amp;lt;Sc ftatuts de notredite vilie , qu ils ont

& qui leur feront bailies ci-aprcs par notre &amp;lt;

vot-le-comte ou fon lieutenant, & lefdits prevot,

jures & echevins de notredite ville.

Lorfque quelqu un fera trouve contrevenir

y&amp;gt; ?,uxdits briefs & flatuts concernant le fait de ladlre

draoerie & ce qui en depend ,
tel contrtvenant

fera impofe p?.r iedit mayeur , & fera fait droit

&amp;gt;i par les trei^e hommes a ce femons par le prevot
^&amp;gt; de lad :e draperie , felon qu ils trouveront la ma-

tiere difpofee.
Et n lefdits prevot & treize hommes trouvent

la matiere difficile, ils pourront faire aflembler

leur confeil , qui eft d autres vingt hommes a

ce commis , pour enfemble en appointer comme
de raifon .

Lorfjue le prevot ou le mayeur juge feul les

traites & pourfuites entrc parties , concernant la

draperie ,
fuivant le pouvoir que lui en donne le

psemier des articles que nous venons de rapporter ,

1 appel de fes fentences fe porte devant les treize

echevins.de fon fiege , de ceux-ci au magiftrat, &:

de la au parlement de Douai. II faut remarquer
que les appelans de ces fesitences font tenus de

nantir, non.obft.ant leur appel , ft ainji leur
eft.

ordonne . C eft ce que porte Tarticle zi6 de la cou

tume de Valenciennes.

On a demands fi h Halle-bafTe pouvoit con-
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n^itre d une ?.clion en garantie formelle, inc. dente

a une aftion concernant la draperie. Voici Fefpcce
dans laquelle cette queflion s eft prefentee.

En 1774 ,
le fieur Limal , marchand mercier a

Valenciennes ,
s engagea envers la compagnie bour-

geoife , dite des Sons- Vouloirs ,
de la meme ville

,

de faire venir d Eibeuf deux pieces de drap , pour
renouveler les habits de ce:te compagnie. Le drap
arrive & livre par ie fieur Limal aux Bons-Vou-
loirs

, fut faifi entre les main- de ceux-ci , a l,i

requete des marchands de drap , fur le prctexte

que , par les flatuts de leur corps , il etoit defendu
a toi:s particuliers d avoir chez eux du drap en

piece venant d ailleurs que de leurs boutiques. Les
Bons-Vouloirs s etant pourvu devant le magifirat
en main-levee & nullite de la fain e, furent ren-

voyes a la Halle-baiie : la , aprcs avoir contefte

qu el que temps avec les marchands de drap , ils don-
nerent une requcre en garantie centre le fieur Limal ,

leur vendeur. Celui-ci vint dire que, n etsnt ni
memore

, ni fuppot de la draperie ,
il ne pouvoit

ctre alllgne devant les juges de la Halie-baffe ; que
ce tribunal etoit une juridiclion extraordinaire ,

& , a ce titre , incapable de connoitre d une aftion
en garantie ,

attendu que les
privileges & attribu

tions ccntraires a 1 ordre nature! des jurididions ,

doivent are reilreints dans leurs tennes precis,
fans pouvoir etre etenclus d un cas a 1 autre. Au
fond

, il foutint qu il ne pouvoit echoir de ga
rantie dans cette affaire , & il invoqua , pour le

prouver , la regie de droit
, quod a quoqiuim

pccnfE nomine exatfum eft , id eidem reftituere
nemo cogitur ; ce qu il fortifia par 1 article 130 de
la coutume de Caffei , portant qu il ne^het puinz
de garant en contrats dt fendus.

Sur cette contetlation , il intervirt fentence dit

19 decembre 1774 , qui , avant faire droit
, ordonns

au fieur Limal de produire le contrat pafTe entre-

lui & les Bons-J^ouloirs. Le fieur Limal en in-

terjeta appel , tant comme de juge incompetent
qu autrement; mais elle fut confirmee avec depens-
par fentence du magiflrat du ip avril 1777. Le
fieur Limal ne fe rebuta pas encore : il fe pourvut
au parlement de Douai

,
ou Ton inflruifit la caufe

au fond
; ce qui detourna la decifion du point de

competence.
L arret qui eft intervenu le 6 mars 1772 , pro-

nonce en ce f te forme : fans s a-rcter a ladite

fentence, trouvant le principal fuffifamment inf-

truit, Tevoquant & y faifant droit, deboute les
intimes des demandes

, fins & conclusions par eux
prifes en leur requete du 31 aout 1774, les con-
damneaux de pens , tant de la caufe principale,
que de celles d appel ..

( Article de M. MERLIN., avocat au parle
ment de Flandres & fecre taire du roi. )

HALLE ECHEVINALE. C efl le nom qu on
donne en plulieurs endroits des Pays-Has aux fallcs

dans lefquelles fe font les affemblees des echevins.
II y a

^uel^ues endroits ou ces faliet font ply*.
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connues fous le nom de conclave ; ma s quelque dl-

nomination qu on lejr donne , c eft un point gene-
ralenient recu que les juges municipaux ne peuvent

juger ies procts , ni proceder aux autres actes de

leur competence hors de ces falles. L article pre

mier des lettres-patentes fur arret du 14 juillet

1778, reniues pour le Ciegs echevinal de Lille,

fait defenfes aux mayeur & echevins de cette vil:e,

a; s alfcmoler dans d autres failes de l hotel-de-

viile, qae ceile dke des Plaids , & le conclave ,

pour la prononciation- des fentences , reception
y&amp;gt; des bourgeois , preftation des ceuvres de loi , pro-

mulgation des reglemens de police , & autres

aftes ou la femonce & conjure du prevot, ou ion

intervention ,
feront indifpenfables .

A 1 egard des gens de loi de village ,
il leur eft

fur-tout defendu d adminiftrer la juftice & detraiter

des affaires de communaute dans les cabarets. Ii y

a un arret de reglement du parlement de Flandres

du 14 aoiit 1770, qui prononce une amende de cin-

quante rlprins centre chaque contravention a cette

aefenfe ; & en meme-temps ordonne que dans les

paroiffes ou il ne fe trouve point de chambre de

juftice ,
les gens de loi feront tenus de s aiiembler

dans la maifon du bailli , ou du mayeur, ou d un

des echevins ,
on du greflier, fuivant la convenance.

Cette d.rniere difpofition eft remarquable par fa

eontrariete a un arret du parlement de Paris d .i i^

Janvier 171, ,
& aun aurre du parlement de Tou-

loufe du 13 aout 1719 , qui font defenfes aux offi-

ciers des feigneurs de s aifenlbler dans des maifons

particulieres pour y tenir Ieurs audiences & y juger
les proces , a pains de nullite & d interdidion.

Voyez. les articles AUDIENCE , AUDITOIRE ,
DE

VOIRS DE LOI , ECHEVIN ,
&C.

( Cet article eft de M, MERLIN, avocat au

parlement de Flandres , tsfecre taire du. roi,}

HANSE ,
ou , comme on 1 ecrit quelquefois ,

Anfe ,
& dans la baflfe-latinite , Hanfa eft un terme

derive de 1 allemand, ou teutonique, Hanfon, qui ,

dans cette langue, fignifie
un college , corps ou com-

pagnie , une fociete ,
une alliance, & une forte de

confederation.

Hanfer quelqu un , c eft 1 admettre dans la Hanfe

ou alliance.

Le terms de Hanfe s entend quelquefois du corps

en fociete des perfonnes qui s unifTent pour un meme
ovnmerce : quelquefois par le mot Hanfe , on en-

t -,d l admi(fion de quelqu un dans la Hanfe , la

formule de cette admifllon ,
les lettres qu on lui

donne pour cet eftet : quelquefois
auftl Ton entend

par Hunfe , ou droit de Hanfe, le droit en argent

qifon paye pour etre hanfe.

Li Hanfe teutonique ,
a 1 inflar de laquelle la

Hanfe de Paris , & quelques autres femblables , ont

etc etablies , eft une fociete ,
alliance , & confede

ration des marchands & negocians de plufieurs villes

es d Allemagne Sc du Nord , lefquelles fe font

alliees poar le commerce, & fe font accorde une

HANSS.

communication rcciproque de ieurs privileges ,
d ou

eile-, ont etc- apjeiees deia , viiies hanfcau^ues ou

anfeatiques ,
c eit-a-dire villes allices ou confe-

derces.

Quelques-uns pretendent ntanmoins , que le fur-

nom d anfeatiques vient de 1 ailemand aan-^ee, qui
vent dire proche dg la mer , parce que les premieres
voiles qui formerent entr elles cette afifocbuion

,

etoient fituees pres de la mer Baltique & de 1 Ocean.
En eliet

, quelques-uns tiennent que ce fut la villa

dc Bremen
, fur le Wefer ,

dans la BafTe-Saxe
, qui

forma ia premiere cetce aifociation vers Tan 1 164 ,

pour iavorifer le commerce que fes habitans & ceux
do plufieurs autres villes maritimes faifoient en Li-
vonie.

s 1 opinion qui fait venir le terme Hanfe du
mot tentomque Hanfen , pris pour aUiance ou con

federation , paroit mieux fondee; car on trpuve des

exemples du mot Hanfe , plus anciens que 1 aflb-

ci.ivion de la ville de Bremen.
Ji exiife entr autres une charte de Gu Ilaume ,

comte de Flandres , de 1 an 1117, portant confir

mation des coutumes municipales de St-Omer en

Artois, dans la]Lielle il eft die que ceux des habi-

t.ins de S:-Omer qui- pafTeroient fur les terres de
1 empereur , ne payeroient point le droit de Hanfe

qu on avoit coutume de pajer pour les marchan-
difes.

Quelqu?s-uns pretendent meme que la Hanfe des

vIlL-s d Aliernagne eft beaucoup plus ancienne , &
qu elle commen^a des 1 an 9 1 o,fms 1 empereur Henri
1 Oifeleur; d autresnelafontremonter qu eniio6, ou
meme en n6o,?.pres que jes Danois, le^ Normands,
& autres peuples du nord ,

eurent cei e Ieurs courfes

& Ieurs pirateries.
Ce qui paroit de plus cerrain , eft qu clle fe con-

firma & fe fortina en 1160.

Cette Hanfe allemande a e:e (urnommee reuto-

nique , du nom dos Teutons ,
ancien peupie de Ger

manic, qui habitoit le long de la rner d Allemagne ,

& ecoit voi/in des Cimbres ; ii occupoitles ifles de

Funen KdeRelapfe, en Danernarck.

Les premieres villes d Allemagne qui firent en-

femble une alliance pour le commerce , etoient

toutes des villes fituees dans cette partie de la Ger
man ie.

La Hanfe teutonique ou allemande, a etc la plus

celebre & la plus puiffante d; ces fortes d aflfocia-

tions.

Le nombre des villes qui entrerent d abord dans

cette alliance eft incertain : il s eft accru felon les

conj endures : on en a comptc jufqu
a foixante-

douit , & meme ,
felon d autres , jufqu a quatre-

vingt.
Un grand nombre des villes d Allemagne , les

plus commercantes , & meme des autres etats , de-

manderent d etre admifes dans cette alliance.

On voit dans les anciennes liftes des villes qui
font fur la mer Baltique, qu outre celles dc di

vers etats qui font fur cette mer , on y comproit

aufii



HANSE.

a jCii alors Anvers , Dort, Amfterdam, Rctcrda-m ,

Bruges , Often de &: Dunkercjue.
On y comptoit pareillement plufieurs vilies de

France ;
favoir , Calais , Rouen , Saint-Malo , Bor

deaux , Bayonne & Marfeille.

En Efpagne , Barcelonne , Seville & Cadix.

En Portugal , Lisbonne.

En. Italic , Livourne, Mefilne & Naples.
En Angleterre , Londres.

II y eut encore plufieurs autres vilies maritimes

qui furenr comprises dans la Hanfeteutonique,dont
les confed?rations ont etc abrogees depuis que les

rois & les autres princes ou fouverain? ,
fous la domi

nation defquelles etoient ces vilies , ont ctabli , dans

leurs etats , des compagnies particulicres , pour Fac-

croiffement du commerce en favour de leurs fujets.

Les vilies anfeatiques d Allemagne ,
dans 1 etat le

pks floriffant de lew alliance , avoient choifi quatre

vilies pour bureaux gencraux d adrefTe dc leurs na-

vires , & pour le debit de leurs marchandifes ; fa

voir
,
en Anglererre , Londres , Bergnes en Nor-

wege, Novogrod en R jflie , Bruges en Fiandres.

Le bureau de Bruges fut transfefe a Anvers fous

Charles Quint , & enflhte a Amfterdam.

Le corps an feat ique qui n avoit d abord.eu pour
ob et que la su-ete du commerce, fe trouva ciansla

fuite alfez puiifant pour faire la guerre a Walde-

mar III, roi de Danemarck , qui commenc.a a regner
yers Fan 1348.
La flotte des vilies anfeatiques alia droit a Co-

penhagus , contraignit
le roi de fe retirer : depuis,

par accommodement , il leur ceda 1 ile des Chcnes ,

pour en jouir pendant feize annees.

Les vilies coafederees equiperent encore ,
en

T4z8 , 40 vaiffeaux garnis de 11,000 hommes de

troupes, centre Eric, roi de Danemarck.

En 1615 , etant aidees des Hollandois , elles fe-

coururent la ville de Brunfwic , afliegee par fon

due , qui fut oblige de lever le ficge.

Elles firent alors une alliance generale avec les

ctats des Provinces Unies des Pa}s-Bas, comme elles

en avoit deja fait de pareilles avec d autres etats &

princes fouverains.

Nos rois , ainfi que ceux d Efpagne , de Suede &:

de Danemarck, & les princes d ltalie, n ayant plus

permis que les vilies qui leur etoient fujettes de-

meuraffent engagees dans cette alliance, les vilies

de la Hanfe teutonique ou allemande n ont pas laifle

fl entretenirentr elles leurs confederations, &&quot;elles ont

obferve depuis ce temps , de ne recevoir dans leur

alliance que des vilies fituees en Allemagne , ou

du moins qui foient dependantes de I empire.

Elles fe font partagees alors fous quatre metre-

poles ; favoir , Lubeck , Cologne , Brunfwic &
Dantzick.

La dernicre de ces vilies eft a la verite fujette ,

en quelque forte
, du roi de Pologne ; cependant

elle ne laifle pas d etre appelee aux dictes de

1 empire.

Tome
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Lubeck eft prefentement la premiere de toutes

les vilies anfeatiques ; c eft eile qui convoque les

aflembiees generales & qui eft depofitaire de I argent
deiline aux depenfes communes.

Les aflembiees ordinaires de ces vilies font de

trois en trois ans ;
les extraordinaires n ont lieu que

dans les conjondures preffantes.

Cette confederation a eu autrefois pour protec-
teurs le grand maitre de 1 ordre teutonique , les rois

de Danemarck 8: de Suede, & meme le roi d Ef-

]&amp;gt;! jie, comme fouverain des Pays
- Bas

, avec ie

due d Aiencon , auquel on parloit alors de donner

la
feigneurie de cette province ; mais depuis ce

temps , le corps des vilies anfeatiques n a plus de

proteifteur declare.

On ne connolt plus gueres prefentement de vilies

anfeatiques , que Lubeck, Hambourg , Breine, RO&
tock

, Dantzick & Cologne.
Hanovre

,
Hume!

,
ft quelques atitres auxqvelles

on donne encore le titre d anfeatiques ,
ne le font

plus quo de r.em, fans avoir reellement aucune part
a la Hanfe ou alliance dont elles fe font retirees

d elles-memes , ou pour obeir aux princes & fei-

gneurs dont elles dependent.
II n y a plus aucune des vilies du royaume qui

foit membre du corps anfeatique d Allemagne.
Mais il s eft etabli dans plufieurs vilies durojau-

me , des Hanfes & aflbciations de certains corps de
marchands & negocians pour 1 avantage de leur com
merce.

La plus considerable & la plus ancienne de ces

Hanfes particulieres eft celle de la ville de Paris,
comme d abord fous le nom de Lutetia ou Lutecia.

Parifiorum , parce qu elle etoit la capitale du ter-

ritoire adjacent appele Le Parifis.
Les Francs tirent leur origine des Germa ns, 8c

ayant emprunte d eux leurs premieres lois , & plu
fieurs de leurs coutumes & ufages , si r,e doit pas

paroitre extraordinaire qu il fe foit forme a Paris

une Hanfe ou focicte de marchands , & que cette

fociete ait ete nominee Hanfe ,
de meme que la

Hanfe teutonique.
Dans 1 etat ou etoit la petite ville de Lutece fous

les Romains ,
& ou elle etoit encore dans les pre

miers temps de la monarchic frar.c^oife , il ne fe

faifoit gueres de commerce a Paris que par la Seine
& les rivieres y affluentes

; attendu que les chemins
de terre etoint alors peu pratiquables aux environs

de cette ville qui etoit toute environnee de bois &
de marais.

La riviere de Seine offtoit beaucoup plus de fa-

cilite pour 1 approvillonnement de cetre vilie, sfi

forte que le commerce s y faifbit principalernent par
eau.

Ce fut par rapport a ce commerce que les mar
chands de Paris, iaifant leur commerce par e; u ,

formerent auffi entre eux cette fociece qui fut nom-
me la Hanfe de Paris.

Cette compagnie de marchands par eau tire fon

orgne Remains,

Fff
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On fait que , des le temps des empereurs, & mcme
encore plus anciennement ,

il y avoit divers colle

ges, corps ou focietes compofes des perfonnes d une

meme profeiTion.

Chacun de ces colleges avoit fes patrons , fon

procureur & fes privileges ,
ainfi qu il fe voit

dans la loi 5 ,
au code de commerces 6- mercato-

Tibus.

II y avoit des le temps des empereurs remains un

corps ou compagnie de navigateurs ou commercans

par eau , appeles navicuLini
,
dent il efl parle dans

le code Theodolien , liv. i
, tit. 5 , lig. 14.

Les marchands de la ville de Lutece & autres du
territoire adjacent a cette ville , appele le Parifis ,

qui faifoient commerce dans la ville de Lutece

par eau , formcrent auiTi entre eux uneHanfe ou com

pagnie connue fous le ncm de nautfc parifiacl.

M. le Roy , dans la favante differtation qu il a

mife en tte de 1 hiftoire de Paris, par Felibien,
dit avec beaucoup de vraifemblance, que les Ro-
mains , trouvant la vilie de Paris propre a la navi

gation & au commerce par eau, par la jonftion des

rivieres de Naine , d Yonne, Oife & autres, au nom-
bre de 31, qui fe jettent dans la Seine, tant au-deffus

qu au-deifous , crurent devoir faire de cette petite
viile , qui etoit deja adonnee au commerce par eau,
1 entrepot de ieurs voitures par eau

, pour le tranf-

port des provilions & munitions necefiaires a la fub-

llftance des garnifons romaines etablies aux environs

de cette ville, & pour ouvrir en rneme-temps un

commerce utile entre les provinces arrofees par la

Seine & par les rivieres y affluentes.

Us etablirent done dans la ville de Lutece , vers

1 an i? de Jefus-Chrift, un college ou compagnie
de negocians par eau , fous le titre de naut&amp;lt;z pa-
rifidcl , lefquels formcrent une de ces compagnies
ceiebres par les grands privileges qu on lui ac-

corda , & par 1 utilite qui en refultoit pour le

public.
Cette compagnie de naufes

,
ou du moins ceux qui

en etoient les chefs , & qui avoient 1 infpeftion fur

tout le commerce qui fe faifoit a Paris par eau , eri-

gerent , vers I extremite orientale de I iie appelee

prefentement i lle du palais, un monument public ,

foit temple , pyramids o-u autel en 1 Konneur de

Jupiter.
On en trouva des reftes en 1710, fuivant les

mcmoires de 1 academie des infcriptions belles-

lettres , ou plut6t le 1 6 mars 1711 , fuivant dom

Felibien, en fon hiftoire de Paris, & fuivant Pi-

ganiol , en fouiliant dans le chceur de i
cglife de

Notre-Dame pour jeter les fondemens d un nouvel

autel.

On prefume que cet ancien monument fut abattu

fous le regne de Childebert, lorfqu il fit dctruire a

Paris le relte des veftiges de 1 idoiatrie.

Les pierres de ce monument furent employees
dans la fondation de 1 ancienne eglife de Notre-

Dame qu on. abattit jufqu aux fondemens en 1 160 ,
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lorfque Maurice de Sully fit commencer Teglife qui
fubfifte prefentement.
Ce fut dans les fondations du portail de 1 ancienne

eglife qu on trouva en 1710 ou 1711 les pierres

provenantes de la demolition de 1 autel de Jupiter.

Plufieurs de ces pierres etoient chargees de has

reliefs & d infcriptions, ainfi qu on le peut voir dans,

la diifertation qui eft en tete de Felibien. Parmi
ces infcriptions ,

on en rernarquoit une qui con-

cernoit les nautes paiifiens ,
& il paroiffoit

qu elle avoit etc gravee ions le regne de 1 empe-
reur Tibere.

II y avoit done a Paris , des le temps de Tibere ,

un college ou compagnie de nautes aSfer puiffans

pour avoir fait clever un monument en 1 honneur

de Jupiter.
Ces nautes parifiens exiftoient encore du temps

de Childebert qui fit abattre 1 autel de Jupiter , & ,

pour eftacer jufqu aux moindres traces du culte des

faux dieux ,
le corps des nautes quitta le nom de

nautt? parifiacl , & prit celui de mercatores aquar
parifienfis , les marchands de 1 eau de Paris

, c eft-

a-dire
,

les marchands frequentant ia riviere
, &

faifant commerce a Paris par eau.

On les appeloit quelquefois mercatores /imple
ment , foit par abbreviation de mercatores

aqu&amp;lt;z-

parijtenfis, foit comme etant alors les feuls qui ftf-

fent ie commerce a Paris , lequei ne fe faifoit gueres
alors que par eau.

Le corps des marchands de 1 eau de Paris
, etoit

compofe des plus notables & des plus riches ci-

toyens , feuis en etat d entreprendre le commerce

par eau , qui entrainoit necefTaireivient beaucoup de

foins & de depenfes.
Us choifilloient quelques-uns d entr eux , qui

etoient prcpofes fur tout le corps pour avoir la po
lice de la navigation, & de tout ce qui interefloit le

commerce en general , ou chacun des commer^ans

par eau en particulier.

Ces chefs des marchands de 1 eau , furent appeles

f-rapojiti mercatonim aquce pari(ienjls ,
les

pri&amp;gt;

vots des marchands de 1 eau de Paris.

Us avoient dans la cite , un port & une maifon

commune.
Leur premier port , fut le port Saint-Landry ,,

qui fuffifoit aiors pour 1 approvinonnement de cette

Leur maifon commune, qu on appelo t la maifon

de la marchandife , etoit le lieu ou iis s aflem-

bloient pour deliberer de Ieurs affaires communes ,

8f auffi pour juger les diffcrends qui s c-Jevoient entre

ceux qui faifoient le commerce par eau.

Gregoire, eveque de Tours, qui ecrivoit dans

le Vl /iccle , parlant de Tincendie de Paris
, qui

arriva fous Clotaire & Childebert II , fait mention

des maifons des marchands , qu il appelle domus

negotiantum.
Si Ton en croit Dubreuil en fes anriquitcs de

Paris, cette maifon a etc le berceau de rhotel-de
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ville ; car felon lui
, les fondemens de !a traifnn

d? la marchandife, furent jetes prefque en meme-
temps que ceux de la monarchic

; il ajoute , que
Gregoire de Tours en fait mention fous Chil-
deberc I.

Duchefne en fes antiquitc s & recherches des villes

de France , dit auffi
, que fous ce meme prince ,

il y avoit a Paris , un hotel commun de ville , &
qui etoit pres du petit chatelet

, & il pretend que
c eft ce que Gregoire de Tours appclle domus ne-

gotiantum ,
la maifon des marchands ou trafiqueurs.

_

Mais Sauval en fes antiquitcs de Paris , torn, z
,

liv. 51 , pag. 480 , dit , qu ayant lu avec foin Gre

goire de Tours , il n y a decouvert , ni cette

maifon de la marchandife
, dont parie Dubreuil,

ni celle des marchands ou trafiqueurs , dont parle
Duchefne.

Sauval obferve encore , qu il a feulement trouve
,

que les maifons des marchands , ou fi Ton veut des

trafiqueurs , appelees par Gregoire de Tours domos

ntgotiantum , qui etoient baties pres dn petit

chatelet, furent bralees avec le refte de Paris;
mais outre que cet incendie arriva fousClotaire ou
Childebert II, ces mots domus negotiantum , ne

/ignifient pas en cet endroit , felon lui , I h6tel-de-

ville ou maifon commune des marchands , comme
le pretend Duchefne, mais des maifons particu-
lieres qui etoient habitees par des marchands &
par leur famille.

II eil beaucoup plus vraifemblable que dans le

premier etat de Paris, ou cette ville etoit encore
renfermee entre les deux bras de la Seine, la maifon

appelee maifon de la marchandife, etoit proche
du port Saint-Landry , qui etoit alors le feul port
de cette ville.

II exifte en effet pres de ce port , rue d En-
fer Saint-Landry, une maifon qu on tient par
tradition, avoir etc anciennement un hotel -de-
viile : cette maifon , qu on appeloit vulgaire-
ment Vhot el de la coquiLle. , a caufe d une grande
co^mlle qui etoit figuree en pierre iur la porte
d entree

, porte achieliement pour infcription hotel
du chateau gaillard , titre ridicule qu y a fait

mettre un ouvrier , qui en eil devenu proprietaire;
file appartenoit en 1471 , a Jean Dauvet, pre
mier prefident du parlement de Paris , & avoit
fervi precedemment , non pas d hotel-de-ville ,

comme on le dit , mais de maifon de la mar-

chandife , ce que quelques-uns ont confondu

mal-a-propos avec 1 hotel-de-ville , ou parloir
aux bourgeois , qui n etoit point alors uni a la

maifon de la marchandife.
Le parloir aux bourgeois , appele depuis hotel-

de-ville, etoit la ju/lice ordinaire de Paris, juftice

municipals , qui , des le temps des romains , etoit

e.xercee fous 1 autorite du comte de Paris , par le

defenfeur de la Cite, appele aufii defenfeur du

peupie , & par les curiaux ou decurions , appeles
enfuite

rachiaburges , & enfin fcabini echevins.
Le corps des marchands de i eau de Paris , avoit
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dans ce meVre temps fon adminiflratlon & fa juri-

diciion particuliere , qui febofnoienta la police de

la navigation fur la Seine &les rivieres affluentes ,&
a tout ce qui interelfoit le commerce & I approvi-
fionnement de Paris par eau.

Les bourgeois de Paris cives Parifienfes , etoient

au commencement les feuls qui fiffent dans cette

ville le commerce par eau.

Ce droit leur appartenoit mcme exclufivement 1

tous autres marchands forains , foit des provinces
du royaume ou des pays etrangers.
Dans la fuite Paris ayant re^u des accroiflemens

confiderables
,
tant du cote du midi que du cote de la

Saone, & fa confommation etant beaucoup augmen-
tce , 1 approvi/ionnement de cette ville par eau devint

un objet deplus en plus interefTant : onreconnutalors

que pour faciliter 1 spprovifionnement de cette

ville , il etoit necelfaire d admettre les marchands fo

rains , & meme les etrangers ,
a faire aulTi le com

merce de Paris par eau ; mais ils ne pouvoient

pas y faire feuls ce commerce ; il failoit qu ils

fuffent alTocies avec un marchand de Paris qui
fut hanfe ; & , pour cet effet , ils etoient obliges de
s adrefler aux prevots ou chefs des marchands de

I eau , lefquels leur nommoient pour afTocie un

marchand bourgeois de Paris , hanfe , ce qui
s appeloit leur donner compagnie fran^oife , on

les autorifoit par-la a commercer en fociete avec
un marchand de Paris.

Les marchands de Normandie etoient fort a port^e
de faire le commerce en remontant la Seine ; mais
la Normandie avoit fes dues ^ qui s attribuoient

dans cette province tous les droits rrgaliens ; ces

dues, etoient en meme-temps rois d Angleterre, &
nos rois Etoient toujours en differend avec eux ; en

confecjiience la Normandie etoit confideree comme
une province etrangere , & fes habitans qui etoient

fufpects au refte de la France , n eurent la permit
fion de commencer a Paris , qu avec de certair.es

precautions qu cn prit principalement contre eux.

Les marchands de I eau de Paris avoient
, des

le temps x3u roi Louis-le-Gros, & meme encore plus

anciennement, ab antlquo , des coutumes ou pri

vileges relatifs a leur commerce.

Suivant ces anciennes coutumes , il n etoit permis
a perfonne d amener ou de ramener des marchan-
difes depuis le pont de Mantes jufques aux ponts
de Paris ,

a moins qn il ne fut marchand de I eau de
Paris , ou qu il ne fut affbcie avecun marchand de

I eau de Paris.

Pour etre marchand de I eau de Paris , il failoit

etre hanfe , c eft-a-dire etre adinis dans la Hanfe
ou fociete des marchands de 1 eau de Paris.

Ceux qui n etoient pas admis dans la Hanfe ,

ne pouvoient , comme il eft dit par les coutumes,
faire commerce a Paris par eau entre les ponts de

Mantes & les ponts de Paris ,
a moins qu ils ne

fuffent afTocies avec un marchand de I eau de Paris

hanfe ; ceux qui etoient ainfi affocies avec un mar-
t de Paris, n etoient pas pour cela hanfcs

Fffij
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eux-memes
,
cela s appeloit feulement , comme on

i a deja dit , prendre compagnie francoife , parce
qu au regard des marchands hanfes de Paris , les

1 i / ii
autres marchands etoient reputes etrangers.

Ces inemes cout.umes , qui exifloient d anciennete

des le temps de Louis-le-Gros , portoient encore

que fi quelqu un contrevenoit a ce qui eft porte

Sar

1 article premier , il perdoit toute fa marchan-

i.fe; ie roi en avoit la moitie pour la forfaiture de

confifcation ,
les marchands de 1 eau avoient 1 autre

oioitie.

II etoit feulement permis aux marchands de

Rouen d amener des bateaux vides jufqu au ruif-

feau de 1 Acapet ( ad rivum Alpeti ) qui eft le lieu

connu prefentement fous le nom du Pec j ils pou-
voient charger en cet endroit leurs bateaux

,
& les

ramener , fans etre en fociete avec les marchands

de 1 eau de Paris ; niais il ne pouvoient aller au-

dela
,

fans avoir compagnie francoife , & s ils y

contrevenoient, ils perdoienttoute leur marchandife,

qui etoit de meme partagee entre le roi & les

marchands de 1 eau de Paris.

Si qnelque prepofe- ferviteur ou familier des

marchands de 1 eau , cominetroit forfaiture pour

quelque chofe , il ne pouvoit etre repris en jullice

que par le nvaitre , au fervice duquel il etoit
,
a

moins qu il ne fut pris en commettant la contra-

vent .on.

Telles etoient les coutumes des marchands de

1 eau de Paris ;
coutumes qui etoient deja anciennes

des le temps de Louis le-Gros, & qui furent pro-

bablement confirmees par ce prince.

Ces coutumes de la marchandife furent aufli con

firmees depuis par Louis VIII en 1169, Louis X
en 131?, Philippe de Valois en 1

3 45 , & par le roi

Jean , fuivant des lettres du mois de juin 1351.
L obligation ou etoient les forains & les etran-

gers de prendre compagnie franqoife & de partager

les profits
avec un marchand hanfe

,
fut depuis con

vert! en un droit qui etoit d abord de 16 fous, fi

la compagnie francoife etoit de 100 liv., & de 10 f.

5 d. , fil objet n etoit que de zo liv.

Le droit de compagnie franqoife fut depuis

porte A 3J fous , que chaque marchand forain

pavoit pour chaque vojage.
Si dans un meme bateau il y avoit des marchan-

difes appartenantes a divers marchands forains ,

ehacun d eux payoit 3? fous au greffe de la ville.

Mais 1 obligation ou etoient les forains ou etran-

gers de prendre compagnie francoife , & tous les

droits qu on leur faifoit payer pour etre difpenfes de

cette formalite , ontete fupprimes par 1 ordonnance

de 1671 , chap. 3 , art. i
er

.
, lequel porte que c efl

fans prejudice du droit de Hanfe.
Ainfi la Hanfe de Paris , la formalite qu on

obferve pour y e^re aggre^e , le droit qu on paye

pour cet effet ,
tout ceia fjbiifle touiours.

II paroit que les bourgeois de Paris , qui fai-

foient commerce a Paris par eau
, pour etre plus a

gortce de veiller fur leurs bateaux
?

fe Jogeoient tous
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pres de la riviere , & fingulierement prcs de la place
de Greve & du Monceau-Saint-Gervais , tel.ement

que dans des lettres a eux accordees a Cliateau-

Landon par Louis VII, dit le jeune , en 1141 ,

ils font defignes fous la qualite de bourgeois de la

Greve & du Monceau-Saint-Gervais. Le roi re-

connut par ces lettres leur avoir accords a perpe-
tuite , que la place pre; de la Seine , dite de la Greve,
de Gravid ,

1 un des anciens marches de Paris ,

demeureroit libre & vide de tous edifices & autres

empcchemens quelconques, pour laquelle chofe il

dit, que lui & fes ofticiers ont rei^u defdits bour

geois 70 livres ; cette charte fut enregifiree au cha-

telet au liv. rouge , fol. 1 04.
Ces memes bourgeois de Paris faifant commerce

par eau, firent encore en 1170, une autre acqui-
fition relative a leur commerce.

Cette acqui/ition eut pour objet d etablir a Paris

un nouveau port fur le principal bras de la riviere

pour 1 arrivee & la dechargede leurs marchandifes.

Ils acquirent done pour cet effet de Fabbefle de

Fontevraut , fuperieure du couvent de Hautes-

Brieres ,
une place fur le bord de la riviere au-

delfous de la ville.

Cette place avoit appartenu anciennemer.t A Jean

Popin , bourgeois de Paris. Odeline fa veuve &
leur fille unique, 1 avoient donnee au couvent de

Hautes-Brieres , en y fondant un fervice pour le

repos de leurs ames.

Le nouveau port que les marchands de 1 eau

firent conilruire en cet endroit , prit dela le nom
de port Popin , & par corruption cehii de port

Pepin ; ce dernier nom etant beauccup plus connu

a Paris , a^caufe des princes & des maires du palais

qui 1 ont porte. Ce meme port, converti depuis en

abreuvoir, a etc appele abnuvoir Pepin ,
nom qu il

porte encore prefentement.
En centre-change du terrein que 1 abbefTe^de Fon

tevraut ceda pour former ce port , les bourgeois de

Paris , faifant le commerce par eau , lui donnerent

un droit a prendre fur les bateaux qui arriveroient

en ce port ; favoir , une mine de fel & un cent de

harengs , fur chaque bateau charge de falines ; le

commiflaire de la Mare , qui fait mention de cet

echange ,
dit que les religieufes de Hautes-Brieres

jouiflent encore de ce droit, dont la perception a

probablement ete transferee dans un autre port ,

ceiui-ci etant converti en un abreuvoir.

Les marchands de 1 eau , pour attirer la benedic

tion du ciel fur leur commerce ,
fondcrent en

meme-temps une confrairie entre eux dans IVglife
de Hautes-Brieres , ce qui leur fit donner le litre

de confrairie des marchands de 1 eau ;
titre que le

corps a continue de porter pendant pres de deux

fiecles , fuivant 1 ufage de ce temps , ou la plupart

des metiers fe formerent en corps paries confrairies

qu ils etablirent entr enx.

Le roi Louis-le-Jeime confirma , par des lettres

dela meme annee i 170 ,
1 acquifition que les mar

chands de Teau venoient de fairej il confirma
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Fetabliflement du nouveau port qui fist conflruit

en cet endreit , & les anciennes coutumes que les

marchands de 1 eau de Paris avoient dcsle temps de

Louis-le-Gros Ton pere.
Les prevots des marchands firent batir vis-a-vis

du port Popin une nouvelle maifon de la marchan
dife , & y tinrent leurs feances , au lieu de 1 an-

cienne maifon qui etoit dans la Cite , & qui fut ap-

paremment vendue alors aux auteurs du premier

prelident Dauvet.

II y avoit vis-a-vis de la maifon de la marchan-
dife , du cote de la rue des pretres Saint-Germain

de 1 Auxerrois ,
une place , qu on appeloit la place

a.ux bourgeois ou La place aux marchands.

La maifon de la marchandife ne fubfille plus

dans 1 etat ou elle avoit etc conftruite pour cet

ufage , depuis que la prevote d-.s marchands a etc

unie a I echevinage de piiris ; mais 1 empiacement
de cette maifon e(t encore dependant delacenfive

de ia ville , & contient deux maifjns files fur le

quai de la M ;

giffcrie,
ou pend pour enfeigne , a

1 une 1 ecritoire
,
a 1 autre le coeur ro}al.

Philippe
--

Augufie , en 1181, fit dcfenfes a

toutes fortes de perfonnes , de faire monter

aucun bateau depuis le pont de Mantes , fans etre

aggregees au corps des marchands de 1 eau de Paris ;

ies lettres qu on leur expedioit pour cet eftet , furent

nominees lettres de Hanfe.

Le meme prince confirma en
ize&amp;gt;4 , 1 accord fait

entre les marchands de 1 eau de Paris & le com
merce franqois & bourguignon , touchant les li-

mites du privilege de la Hanfe & de la compagnie
franco ife.

On volt dans un arret rendu au parlement de la

Chandeleur de 1 an 1164 , que les habitans de Cor-
meilies en Parilis , etoient alors dans l ufa?e de con-O
duire leurs vins en Normandie pour les y vendre.

Les marchands de 1 eau de Paris pretendirent

que le vin etoit une marchandife, qu ainfi il falloit

que les habitans de Cormeilles fufTent accompagnes
d un marchand de Paris

,
& qu ils fufTent hanfes

hanfati.
Ceux de Cormeilles furent juges n etre pas fujets

au droit de Hanfe , non que le vin qui devoit

etre vendu ne flit pas une marchandife , mais ap-

paremment parce que cevin pailoit debout & n e-

toit pas vendu a Paris.

Les prevots des marchands de 1 eau pr&pofiti
mercatorum aqu&, fontnommes, comme etant les

chefs & les reprefentans du corps des marchands de

1 eau
, dans une ordonnance de police donnee par

Etienne Boileau , prevot de Paris en nyS, &
dans un arret rendu au parlement de la Chandeleur
en 1168.

Dans le recueil manufcrit des ordonnances de

police de S. Louis , ils font nommes // prevjts de

la confrairie des marchands & Li echevins y

II prevoft & les juris de la marchandife , li

prevot dej marchands & li cchevms dt la mar-
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cliandife ,
li prevojl & Us jares de la confrairie

des marchands.
Le chef des prepofes des marchands de 1 eau etoit

done appele prevot des marchands , ou prevot de

la marehandiie ou de la confrairie des marchands

de 1 eau.

Ses aiTefTeurs etoit appele s jures , parce qu ils

avoient ferment a juilice.

On donna auffi a ces jures le titre d echevins de

la marehand.le fcabini , & au prevot le titre de

maitre des echevins , magifterfcablnorum. Ils font

ainfi qualifies dans un arret rendu au parlement de

la Pentecote 12.73.

Le prevot des marchands avoit done fes echevins

ou aiietfeurs , de meme que le comte de Paris avoit

les fiens
; mais pour diitinguer les premiers des

echevins de laviile, on les appeloit echevins de la

marchandife.

Les fondions du prevot des marchands & de fes

afieileurs ne lailioient pas d avoir des-lors beaucoup
de rapport avec celles des echevins de la ville de

Paris, qui exercoient alors la juftice ordinaire
,
&

avoient i adminifiration du furplus des allaircs

communes.
Les magiftrats charges de 1 une ou 1 autre de ces

deux adminillrations ,
devant etre choifis entre les

cito) ens ies plus recommandables , il arrivoit pref-

que toujours que les echevins de ia ville etoient

choifis entre les plus notables marchands de 1 eau ,

de meme que les prepofes cu chefs de ceux-ci etoient

choifis dans le corps des notables citoyens defines

a etre echevins de la ville. .

II furvint d ailieurs un evenement
qiii

donna lieu

d unir radminifiration & jufHce des marchands de

1 eau a l adminiftration des echevins de la ville.

Depuis la fuppreflion des comtes & vicomtcs de

Paris ,
le prevot du comte tenoit fa place , mais

les prevots qui etoient fermiers de la prevote , ne

rendoient point d ordonnances ;
c ttoient les echevins

de Paris qui rendoient feuls la juflice ; le prevot
de Paris faifoit mettre leurs fentences a execution.

tienne Boileau qui fut nomme prevot de Paris

en 1158 , rendit lui-meme la juftice, & fe fepara-
des echevins.

Ceux-ci n ayant plus 1 exercice de la juflice or

dinaire , & demeurant toujours charges de 1 adrm-
niftraticn dcs affaires municipales , mirent a leur

tete le prevot de la marchandife de 1 eau
; & depuis

ce temps , le prevot des marchands , & les echevins

de la ville de Paris admininrent conjointement les

affaires municipales ; ils exercent de meme la police
far lariviere, & rendent aufli conjointement la jufiice
dans les matieres de leur competence , ce qu ils

faifoient d abord au parloir des bourgeois , qui etoit

le lieu d affemblee des echevins de Paris , qu on

a depuis transfere H I hotel-de-vilie.

Le prevot de Paris , de fen cote , comments
des le temps de Saint-Louis a tenif fes feances au

grand chcuelet
,

ainfi que cela a encore lieu prt-
fentement,-
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L union de la prevote des marchands a 1 echevi-

nagede Paris , n a rien change par rapport au droit

de la Hanfe du corps de la marchandife de 1 eau ,

lequel ell prefentement reprefente tant par le pre
vot des marchands que par les quatre echevins de

la ville de Paris , qui ont ete fubliitues aux anciens

jures de la confrairie ,
ou echevins de la mar

chandife.

Le prevot des marchands & les jures ou eche
vins de la marchandife , auxquels pour ce regard
ont fuccedc les echevins de la ville de Paris , furent

done inftitues a caufe de la Hanfe ou affbciation

des bourgeois de Paris , faifant commerce fur la

riviere , tellement que la Hanfe de Paris a fouvent

etc prife pour la jundidion meme qui s exerce fur

la Hanfe.

Iis ont ete etablis pous avoir jurldidion fur les

marchandi hanfes.
Pour foumertre ces marchands a la jurididion

des prevot des marchands & echevins , il falloit

neceilairement qu ils fuiTent hanfes , c eft-a-dire
,

aggreges dans le corps des marcliands de 1 eau.

II cil parle de ce droit de hanfage dans une

remembrance du 13 juin 1310.
Pour connoitre & conflater 1 aggregation de ceux

qui feroient admis dans la Hanfe , il a fallu e&quot;tablir

qu ils feroient tenus de prendre des lettres de Hanfe
ou aifociation , & que leurs noms & lettres de Hanfe
feroient infcrits & enregiflres au

grefte du bureau

de la ville : pour cet enregiflrement , on les a

obliges de payer un petit droit qu on a appele droit

de Hanfe , parce qu il fe paye pour la Hanfe ,

c efl-a- dire , pour etre hanfe.
Tous les marchands , foit de Paris ou forains , &

tous les voituriers fai fant le commerce pourParis par la

riviere,& memetoutes lesperfonr.es non marchandes,
de quelqu etat & qualite qu elles foient , qui font

venir des marchandifes par eau a Paris, pour y ctre

vendues , font obliges de prend.-e des lettres de

Hanfe, & de payer le droit accourume.

Les bourgeois de Paris non marchands , font ncan-

moins exempts de la Hanfe reiativement aux denrees

de leur crii qu ils font venir a Paris pour leur pro-
vi/ion , ainfi qu il a ete juge par deux anciens arrets

du parlement , des annees 1177 & up 8. S il ert

depuis intervenu quelques jugemens contraires
,
on

croit que c ed abufivement.

Chaque marchand
,

voiturier ou autre perfonne

qui fait venir des marchandifes a Paris , par eau,
n eft oblige de prendre des lettres de Hanfe & de

payer le droit qu une feule fois.

Le droit de Hanfe eft du pour tout bateau de

marchandifes qui paffe le pont de Mames ou qui
defcend au-dellcus de Gournay ou de Vilieneuve-

Saint-Georgs.
Quand le bateau a pa!T les ponts ou autres li-

mite 1
; dont on vient de parler , fans payer le droit

de Hanfe , la confifcation des mar^handifes eft

acquife au roi & a la ville.

Par rapport a la quotite du droit qu on paye
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pour obtcnlr les lettres de Hanfe, en ne la trouve

pas fixee par les anciennes ordonnances.

On voit feulement que la ville avoit , de toute

anciennete
,

un droit de 60 fous fur chaque bateau

de vin, fuivant une charte de Tan mi. C etoit

un droit domanial que le roi lui avoit cede ; un
arret de 1177 enonce ce droit comme etant de 60 fous

14 deniers.

Depuis 1 an 1381, jufqu en 1411 que le roi tint

en fa main la prevote des marchands & echevinage
de Paris , le prevot de Paris faifoit pour le roi la

recette du droit de Hanfe , ainfi que des autres

revenus de la ville.

Mais en 1405 , le roi donna la jouHTance de

ces revenus a Charles Culdoe
, qu il nomma garde

de la prevote des marchands , & ncmmement du
droit de Hanfe ; ce qui confirme que ce droit ctoit

toujours confidcre cumme appartenant a la ville.

Suivant les comptes de la ville , pour Fannoe

141 y , le droit de Hanfe etoit de 3 livres ; le

compte de 1416 dit que ces 3 livres font pour la

grande Hanfe.

Le premier fcvrier 1603 ,
le droit de Hanfe

pour chaque batelee d huitres a 1 ecaille , fut fixe

a trois quarterons d huitres, fol. 536. II femble

par
- la que le droit de Hanfe fe percevoit alors en

nature & non en argent.
En 1661 , des partictiliers percevoient un droit

de Hanfe en differens endroits de la riviere , fur le

pied de 3 liv. ? f. , ce que la ville fit defendre

par deux arrets du confeil , apparemment a caufe

de ce qu on multiplioit la perception du droit.

Quoi qu il en (fait , du motif de ces arrets , les

differens droits qu on payoit pour avoir la liberte

de faire le commerce a Paris , par eau , favoir ,

de 60 fous fuivant la charte de nzi , de 10 fous

fuivant celle de 1350 , de 35 fous pour la compagnie
franc,oife , de quelques fous & deniers pour la per-
fonne hanfee , fa preftation de ferment, 1 expedition

de fa lettre ds Hanfe , paroifTent avoir etc reunis

& reduits pour former le droit de Hanfe ,
tel qu il

fe paye aduellement , fur le pied de 4 liv. 3

6 deniers.

II paroit que ce droit etoit deja fixe fur ce pied
des le temps de 1 ordonnance du mois de fevrier

1415 , qui eft la plus ancienne des ordonnances por-
tant reglement pour la juridi&ion de la ville.

Cette ordonnance fait mention de la Hanfe &
du droit qui fe paye pour cette formalite , articles

44 i &amp;lt;&amp;gt;9 , xo? , M5 34&amp;gt; 390, 4-5 &amp;gt; 45&amp;gt;3 &amp;gt; 4^4*
425 4?6 , 45/7 & 498.
L ordonnance donnee au bureau de la ville le 30

decembre 1681 , pour 1 execution des ordonnances

du roi concernant le bureau de la ville , porte que
le procureur du roi & de la ville remontra que les

marchands trafiquans fur la riviere ,
entre les ponts

de Paris & celui de Mantes , & les voituriers qui
amenent la premiere fois d amont-reau leur bateau,
foit vienx ou neuf

,
le font pafTer fur lefdits ponts ,

font obliges de fe faire hanfer , & de prendre des
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lettres de Hanfe de ladite ville , confonnement aux

ordonnances , ainfi qu ii s eft pratique de tome
anciennete.

Que neanmoins aucuns defdits marchands &
voituriers ncgligeoient depuis quelque temps de

fatisfaire a Lidice ordonnance ( de 1415) & de

prendre des lettres de Hanfe , fur quoi le procureur
du roi fait plufieurs obfervations pour maintenir

1 execution des ordonnances, reiativement au droit

de Hanfe.

Le bureau de la ville ayant egard a ce requifitoire ,

a ordonne que les marchands qui feroien: venir des

marchandifes par la riviere, entre les ponts de Paris

& ceiui de Mantes
, & les premiers qui ameneroient

la premiere fois leur bateau
,

foit vieux ou neuf ,

feroient tenus de fe faire hanfer & de prendre des

lettres de Hanfe en payant au fermier le droit ac-

coutume de 4 liv. 3 f. 6 d.
, porte par ladite or-

donnance.

Qu a 1 effet de contioitre ceux des marchands &
Voituriers qui ont etc ci-devant hanfes , les mar
chands & voituriers feroient tenus de reprefenter au

fermier les lettres de Hanfe par eux prifes , pour
etre par lui regiftrees fans frais ; que les voituriers

feroient tenus de faire declaration au bureau du fer

mier, des marchandifes qu ils auroient voiturees dans

leurs bateaux , & du nom des marchands a qui elies

appartiendroient , & a cette fin, d exhiber la lettte

de voiture ; lefquels voituriers , en cas d abfence

defdits marchands non hanfes , feroient tenus de

prendre au nom defdits marchands ,
des lettres de

Hanfe
,
& de payer le droit dont ils feroient rem-

bourfes par les marchands a qui appartiendroient les

marchandifes; dcfenfes ont etefaites aux marchands

hanfes, de pre ter leurs noms i ceux qui n auroient

point et hanfes
, le tout a peine de confiscation

des marchandifes, & de looliv. d amende.

Cette ordonnance a ete affichee fur les ports.

Plufieurs marchands & voituriers ayant refufe de

s y conformer , le bureau de la ville rendit
,

fur

le requifitoire du procureur du roi , une feccnde

ordonnance , le z8 Janvier 1687 , portant que la pre-
cedente feroit executee , que les marchands & autres

faifant marchandifes, qui en feroient venir par la

riviere
,
entre les pontt de Paris & celui de Mantes

,

& les voituriers qui ameneroient pour la premiere
fois leur bateau foit vieux ou neuf, fe feroient hanfer

& prendroient des lettres de Hanfe du fermier, en lui

payant par eux le droit accoutume de 4 liv. 3 f. 6 d.

porte par les ordonnances.

Et pour connoitie fi les bateaux auroient ete mis

fous laHanfe, le bureau a ordonne qu ils feroient mar

ques par le fermier ,
d un marteau aux armes de

la ville, & que Jes marchands & voituriers qui fe

trouveroient hanfes , feroient tenus de reprefenter au
fermier les lettres de Hanfe par eux prifes , pour en

faire
regiflre par le fermier, fi fait n avoit etc, & fans

frais.

Comme aufli que les voituriers feroient tenus de

iaire declaration au bureau du fermier des marcban-
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difes qui feroient chargees dans leurs bateaux , &:

dont ils feroient voiture entre les ponts de Paris &
ceiui de Mantes , tant en montant qu avalant

, &
des noms &: demeures des marchands a qui elles

appartiendroient , & a cette fin, d exhiber au fermier

les lettres de voiture defdites marchandifes , a peine
de 50 iiv. d amende pour chaque contravention.

Et qu en cas d ab ferrce des marchands non hanfes, les

voituriers feroient tenus de prendre au noin defdifs

marchands des lettres de Hanfe , & de paver le droit

dont ils feroient rembourfes par les marchands pour
lefquels ilsl auroient paye, enkurrapportant l*fditi
ieures de Hanfe.

Defenfes iteratives ont ete faites aux marchands
hanfes , de prefer leurs noms a ceux qui n auroient

pas encore ete hanfes , a peine de confifcation des

marchandifes, & de 100 liv. d amende.
Et il a etc dit que ce jugernent feroit affiche fur les

ports.

L execution de ces reglemens a ete ordonnee par

plufieurs autres fentences des 15? aout i6S$ , 13
fcvrier 165)1 , 19 Janvier 1696 , 3 feptembre 1705 T

13 aoi it 1701 & zp aoiit 1766.
Outre les 4 liv.

3
f. 6 d. que chaque marchand

ou voiturier eil oblige de paver pour le droit de

Hanfe , il eft encore du 8 fous pour les frais de ia

quittance.
Les voituriers etoient auflfi tenus de payer a la.

ille 4 liv. 3 f. 6 d. pour droit de neiu cie
, c eft-VI

a- dire , pour chaque iois qu fis amenoient un ba

teau neuf & qui n avoit pas encore ete marque ;

mais le bureau de la ville ayant rnis la perception
du droit de Hanfe en regie , a compter du premier

Janvier 1768 ,
a enjoint au regifleur de ne point

exiger ce droit de neui cte^uC^u^ nouvel ordre.

Depuis la meme epoque la formula des lettres

de Hanfe a ete changc e : le fermier ne donrcit

pour tcutes lettres de Hanfe qu une quittance du

droit , mais prefentement ce qu on deiivre pour
lettres de Hanfe ,

eft une fentence du bureau de

la ville , qui fur 1 information de la bonne condujte

& prud hommie de 1 impctrant , 1 admet dans la

Hanfe & compagnie des marchands , voituriers &
autres faifant commerce , par eau

,
a Paris

, foit

d aval ,
ou d amont, cu entre ies ponts de .Mantes

& de Paris. La fentence lui donr.e lettre de ladite

Hanfe de la marchandife de 1 eau , pour lui fervir

au temps prefent & a venir , & en vertu defdires

lettres
, jouir des droits & privilege des hanfes de

la marchandife de i eau , conformement aux ordon

nances , arrets & reglemens ; & il eft dit que pour
raifon de ce, rimpetrant s eft fbumis a la furidiction

de la prevote de ladite marchandife, reunie a la

juridiction de 1 hotel de ville
, & qu il a pa^e 4 I.,

3
f. 6 d. pour le droit ancien de ladite Hanfe

,

appartenant & dependant du domaine de la viiJe
,

enregiftrement defdites lettres & expedition d icclles,

& 8 fois
&quot;pour

le papier & parchemin timbre &
quittance.

Ce petit droit dl augmente de qucl.^ve c;.
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a proportion de 1 augmentation des droits fur le pa-

p.sr & le parchemin timbre.

Les veuves demarchands & voituriers qui etoient

hanfes , ne payent que 2 liv. i f. 6 d. pour leurs

lettres de Hanfe.

La ville de Paris n eft pas la feule dans laquelle
il ait etc etabli une Hanfe ou affociation entre les

marchands ou artifans d un meme etat.

On trouve dans le recueil des ordonnances de

la troifieme race
,

des lettres de Charles VI, pour

plufieurs communautes d arts & metiers de la ville

de Rouen
, dans lefquelles il eft dit que chaque

niaitre devoit payer un certain droit pour ctre admis
dans la Hanfe. Telles font les lettres du mcis de

feptembre 1382 , pour les tireurs de fil de fer;
celles du 2$ aout 1385 , pour les teinturiers; celles

du mois d aout 1390 & 18 juillet 13^4 , pour les

filafliers, &c.

J ai vu des lettres de Hanfe du 13 mars
\6&amp;lt;$$ ,

donnees par les habitats de Poilly A un marcliand

demeurant a Paris , pour avoir la liberte de corn-

mercer a Poiify , a 1 efFet de quoi il ell dit qu il

a paye 30 fols pour fon droit de Hanfe.

Oa voit dans 1 ordonnancedu bureau de la ville,
du 19 aout 1689 , qu? les maire & cchevins de

Mantes fe plaignoient d avoir etc troubles par plu
fieurs voituriers

,
dans la levee & perception des

droits de Hanfe , tant par eau que par terre , &
fur les bateaux pafTant fous le pont de la ville de

Mantes ; qu ils s etoient pourvus au confeil d etat

du roi ou ils avoient obtenu deux arrets les 7 juillet

1662 & 17 juillet 1665 ; que fur la representation
de leurs titres, ils avoient ete maintenus & gardes
en la perception dudit droit , avec la permiiTion
cTetaolir un bureau a Paris ou a Rouen

,
a leur

choix ; ils demandoient au bureau de la ville de

Paris la permifTion d etablir un bureau a Paris
, pour

la perception du droit de Hanfe appa:-tenant a la

ville de Mantes , ce qui leur fut octroye ; & il leur

fut donne afte de ce qu ils avoient etabli leur bu
reau rue Fromenteau.

Ce qui vient d etre dit fuffit pour donner une

idee de la Hanfe des autres villes ou cette forme

peut etre etabli.

Les auteurs qui ont parle de la Hanfe teutonique
& de celle des autres villes ,

font Rutger/ius , R u-

landus
, Wehnerus , Befoldus , Bekanus , lib. 2 ,

Francif. Petrus Merfiteus in archicpifc. colo-

nienfibus ; Pontanus , lib. 6
,

rer. danic-irum ad
ami. 1364; Hickefius, Cieyracus de L^-ib. manf.
francifc. jiui. ii

(fljjfl*. g^th- Schilter ii fffoff.

teiitonico ; Anfelmus
, Anfegifus; le grand trefor

hiftorique & politi jue du rloriffiint commerce des

Hollandois ; Angelius Werdenhagen , de f\?lerib.

lib. 2 , cap. 2
,

n. 44 ; Mefer dt rebus fl.indruis

qnno n6^\ Cormgius tr. de f^ermanici impel ri

urbibns , p. 59 ,
& fon ouvraire at ffedere hanfico ;

Spelman igloff*
latino b irb.ir. v-&amp;gt;.rba A r

&quot;

; R) mer
tome 8 , p. 468 ; Trirheme , Ragueau , Lauriere

,

Ducaage, Brodsau fur Paris, an. 173 ^ Leibnitz,
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m^ m. de Trcvoux 1714 , p. 7 ; du Tillet , des

rji; de France, ch. i ; Le Bret , plaid. z3; Jc;.n

de Chevremont , cure de ViT , hift. rnff. de

Mantes.

(Article de M. BOUCHER D As.cis, avocat

CM parlement ,
&c.

)

HARAS. Terme qui fedit des jumens & des eta-

Ions dont en vent tirer de la race ; & Ton appelle

particulierement Haras du royaume , les etalons

difperfes dans les provinces & diiiribues che/. difFc-

rens particuliers qu on nomme gardes-ctalons.
Les fervices effentiels qn on tire des chevaux,

ont fait connoitre combien il etoit important d eta

blir des Haras , tant pour 1 utilite du commerce

interieur , que pour fubvenir aux befoins des par-
-

ticuliers & des armees du roi : aufli dans les etats

les mieux gouverncs, compte-t-cn les chevaux au

nombre dei premieres richeffes.

Ces conliderations ont determine Louis XIV a

accorder difierens privileges , pour favorifer & per-

petuer 1 etablifTement des Hara^. C eft ce qu on re-

marque dars les arrets du ccnfeil des 17 oclobre

1665, 1.9 feptembre T^68, z8 odobre 1^83, &
21 mai 1^05; dr.ns les edits d aoiit 170? & fep

tembre 1705 , & dans la declaration du iz feptembre

1709-
C efl dans les memes vues que Lou s XV a

donne, fur la matiere dont il s agit, le ^^ fcvrier

1717 ,
un reglement general , revetu de lettrcs-

patentes. II convient que nous rapportions ici les

difpofitions de ce?te loi , attendu qu elle prefcrit

les regies que doivent obferver pour le fervice des

Ha ra; du royaume , les intendans des provinces ,

les commiflaires-infpefteurs des Haras dans les de-

partemsns , les fous-in:pedeurs & vi/iteurs des Ha
ras , les gardeW;calor,s , les proprietaires des che-

vanx ernie^s , des jumens & des bourriques , les

maires , echevins , confuls , f)ndics & colledeurs

des paroiffes , les gardes-Haras, & les huifTiers Si

fergens. TlTRE PREMIER.

Intendans & commijjaues dtpards dans les

provinces,

ART. i. Les intendans & commifTaires depar-

tis dans les provinces pour 1 execution des ordres

duroi,auront le pouvoir fc les fonftions quileuc
font attribues par 1 arret du 28 c&obre 1683 , &
la declaration duzi feptembre i 705, par iefquels

fa majeite leur attribue toute cour , juridiifHon &
connoifTance de tous proces & diflerends qui pour-
roient ife internes entre les particuliers , pour
raifon des privileges & exemptions accordes aux

gardes-c-talons , circonfzances & dependances, avec

defenfes a fes autres cours & juges d en connoitre ,

a peine de nullite & de tous depens , dommages &
interets.

i. Ils prendront une connoifTance enticre de tout

ce qui concerne le detail des Haras de leur de-

&amp;gt; partement,
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partement , dont ils fe feront rendre compte par les

commiiTaires-infpedeurs. Ils aurontfoin dans leurs

vifites de voir fi les chevaux font en bon etat , &
de pourvoir a tout ce qui eft prefcrit par le prcfent

reglement.

3. Immediatement apres la premiere vifite des

eommifTaires -
infpefteurs des Haras , & fur le

x&amp;gt; proces-verbal qui leur fera par eux prefente ,
lef-

dits intendans & commiflaires departis drefTeront

des etats contenant les noms , furnoms & domi-

ciles de tous les particuliers mentionnes dans

lefdits proccs-verbaux , qu ils envoyeront au con-

to fell du dedans du royaume, conformement a 1 ar-

tide 6 de la declaration du zr feptembre 1705?.

4. Les gardes-Haras ne feront autorifes dans

w leurs fondions , qu en vertu de commifllons ex-

prefles des intendans & commiflaires departis ,

dans laquelle ils exprimeront les privileges dont ils

K doivent jouir par le prefent reglement.
5. Ils arreteront les memoires de toutes les de-

penfes dont les commiffaires-infpefteurs pourront
etre charges pour le fervice defdits Haras : ils

ordonneront de la vente des etalons du roi , hors

de fervice , dont le produit fera remis a la caiffe

des Haras ; & ils informeront le confeil du dedans

du royaume de tous les changemens qu ils auront

juge a propos de faire dans cet etabliflement.

6. Ils auront feuls le pouvoir d approuver les

chevaux qu ils jugeront convenables pour le fer-

vice des Haras , & les commiflaires-infpecteurs
n y fuppleeront qu a leur defaut. Lefdits chevaux
leur feront prefentes par les particuliers qui les

voudront faire approuver ; & dans les cas ou ils le

v&amp;gt; jugeront a propos , ils fe contenteront du certifi-

cat du commiflaire-infpefteur , fur la qualite &
tournure du cheval qu on lui aura propofe , felon

la fcrmule qui eft en fin du prefent reglement , fur

lequel ils expedieront leur cornmiffion au garde-
etalon, dont la formule eft pareillement rapportee
enfuite de celle mentionnee ci-deflus.

7. Defenfes auxdits intendans & commiflaires

departis , de n approuver de chevaux pour fervir

d etalons a 1 avenir , s ils n ont cinq ans ou prenant

cinq ans.

8. Et s ils font
obliges de retenir & approuver

des chevaux d efperance de quatre ans feulement ,

ce fera a condition , de la part, des gardes-eta-
Ions

,
de ne les faire fervir que lorfqu ils auront

cinq ans , a peine de cent livres d amende centre

les gardes-etalons qui auront contrevenu a cette

defenfe , ladite amende applicable moitie au de-

nonciateur , & moitie a la caifle des Haras.

9. Ils tiendront la main a ce que les commit-
y&amp;gt; faires -

infpecteurs s acquittent exaftement de ce

y&amp;gt; qui leur eft ordonne touchant les vifites de leurs

departemens. Ils fe feront reprefenter les proces-
verbaux qu ils en auront drefies; ils y mettront

y&amp;gt; leur vu
; & Us pourront faire , lors de leurs tour-

nees pour les departeraens des tailles
, tous les

diangemens , augmentations & retranchemens
Tome
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qu ils efllmeront convenir au b:en de cet eta--

blilfement.

TO. Le roiferemet entierement auxdits inten-

dans & comrniflTaires departis ,
de la Jiftribuuon

des chevaux & jumens qui leur feront adrelfes

par les ordres de fa majefte pour le Service def-

dits Haras; ils les pourront placer par-tout ou ils

&amp;gt; les croiront utiles au bien du fervice ; & If s com-
mifTaires fuivront en cela les ordres qu ils leur

donneront.

1 1. Defenfes auxdits intendans K commifTaires

n departis , de permettre I accroifTernent des bourri-

quets dans 1 etendue de leurs departemens, fans

une permiflion exprefTe du roi.

ii. Sa majefte defirant qu il foit apportc une
attention toute particuliere ,

de la part defdits

intendans & commiflaires departis , au retablifTe-

ment des Haras avec connoiflance de caufc ; elle

a donne fes ordres aux commiflTaires-infpecleurJ
de dreffer des denombremens far la quantite des

pacages , prairies , pdturages , nombre & qua-
lites des jumens qui fe trouvent dans les diffe-

rentes paroiffes , fuivant la formule qui eft en fin

du prefent reglement. Ils feront pour cet effet

donner toute 1 afTiftance neceffaire auxdits com-
r&amp;gt; miflaires par les communautes , & tiendront la

main a ce que chacun remplifTe ce qui lui efl

ordonne fur ce fujet.

13. Lefdits intendans chargeront leurs fubde-

legues , de tenir la main a 1 execution des ordres

qui feront adreffes aux maitres , confuls & fyn-
dies des paroifles, fur les denombremens que fa

majefte defire avoir de 1 etat defdites paroifles ,

par rapport a 1 etabliflement des Haras ; & faute

par les fubdelegues de fuivre en cela ce qui leur

aura ete prefcrit ,
fa majefte enjoint auxdits in-

tendans Si commiffaires departis de les priver de
leurs delegations , fans prejudice des peines &
amendesprononcees contre les maires & confuls

qui auront manque de s y conformer; lefquelles
condamnations auront leur eftet toutes les fois

qu ils feront furpris en faute.

14. Ils enverront au confeil du dedans du

royaume , copie des jugemens de condamnation

qu ils auront rendus dans tous les cas de contra-

ventin au prefent reglement ; ils les feront nean-

moins executerpar provifion fans attendre d autres

ordres .

T I T R E II.

Commiffaires
-
infpefieurs des Haras dans Its

departemens.

ARTICLE i. Chaque commiffaire s appliquera
a acquerir une parfaite connoiflance de fon de-

partement dans toute fon etendue , tant par rap-

port aux prairies , pacages & paturages , qu a la

quantite & qualite des jumens de toute efpcce ,

qui fe trouvejront repandues dans les differentes

G g.
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. paroilTes , afm d en pouvoir rendre un compte jufte
ft toutes les fois qu on le leur demandera.

i. Ils jouiront de i exemption du ban & arriere-

ban
,

tutelle , curatelle & nomination a kelles ,

en vertu du prefent reglement.

3. II feront leur residence ordinaire dans 1 e-

tendue de leurs departemens , & meme le plus a

portee qu il leur fera poffible de celle des inten-

dans & commiifaires departis , pour entretenir la

relation qu il leur convient d avoir avec eux pour
le bien du fervice ; & ils ne pourront s abfenter

r&amp;gt; du departemenj fans en avoir obtenu la permifnon
de fa majeftc .

4. Veut fa majefte qu a la diligence des corn-

to millaires-infpedeurs de chaque dcpartement , &
par les ordres des intendans & commilTaires de-

partis , il foit fait un denombrement des pacages ,

paturages , prairies , & de la quantite des jumens

propres a porter des poulains , & du nombre d e-

talons necefiaires pour les fervir par chacune pa-
roiffe , fuivant la formule mentionnee ci-devant;
fans excepter du role des jumens , celles des gen-
tilshommes , cures , pretres y moines & commu-
nautes , depuis deux ans jufqu a 1 age inconnu. Us

enverront les. denombremens ci-deilus au confeil

: du dedans du royaume , lorfqu ils les auront mis

dans leur perfection , & ils en donneront copie
K aux intendans & commifTaires departis.

5. Ils feront deux vifites exaftes par an , de

tous les etalons de leurs departemens , dont ils

drefferont leurs proces-verbaux , fuivant les for-

mule 1: de premiere & deuxieme vifite en fin du

prcfent reglement. Ils les enverront au confeil du

dedans du rojaume , apres avoir ete vifcs des in-

ten dans & commiffaires departis , auxquels il en

remettront des copies.
6. Leur premiere vifite fe fera avant le temps

de la monte. Ils verront tous les etalons de leurs

&amp;gt; departemens un a un fur le lieu meme , & dans

1 ecurie ou ils feront erables ; ils jexamineront de

quelle maniere ils y font tenus , panfes & nourris;

ils s informeront s lls n ont point ete montes ou

employes a d autres ufages centre les defenfes

faites a cet egard , dont ils rendront compte aux

intendans & commiflaires departis ; ils ne pour-
ront dans leur premiere vifite afligner aucun ren-

de^-vous aux gardes-etalons pour paffer leurs che-

vaux en revue , & ils enverront leurs proces-ver-
baux de premiere vifite au confeil du dedans

du royaume ,
dns le mois de juin au plus tard.

7. Ils feront la feconde vifite dans le mois de

feptembre & oftobre , a la fuite des intendans &
si commiffaires departis, lors des departemens des

tallies , pour leur faire reprefenter en chacune

election, bailliage , eveche ou fenechauffee, les

e:alons qui y feront etablis
, & verifier le con-

tenu au premier proces-verbal. Et dans les pays
d ctats cu les intendans ne foat point charges de

&amp;gt;. rafllfedelataille,lefdits commiffaires infpedeurs
*feront leur fegonde revue de la meme manic-re
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qu il leur eft ordonnc- pour la premiere ;
ils en err-

n verront les proces-verbaux au confeil du dedans-

du royaume , dans le mois de novembre, ou ils

feront mention du nombre des cavales fervies dans

le temps de la monte
, & de celui des poulains &

pouliches. qui feront nes de la monte de 1 annee.

precedente.
8. Permis aux intendans & commiffaires de-

partis , lors de leurs departemens des tallies , de

difpenfer les particuliers charges d etalcns d une

trop longue traite pour fe trouver a leur revue ;

& dans ce cas les commiliaires -
infpefteurs qui

feront a leur fuite ,
fe tranfporteront dans les lieux

defdits etabliflemens , pour fatisfaire a ce qui
leur eft prefent fur le fait de la feconde vifite-

defdits Haras.

9. Ils ne fouffriront dans les Haras aucuns die-

n vaux vicies , caducs ou mal tournes ; & lorfqu ils

en trouveront avec ces defauts , ils les calleront

fans difficulte ; ils en feront mention fur leurs

proces-verbaux, & en donneront fur le champ
avis aux intendans & commifTaires departis.

10. Ils engageront en meme-temps les parti-

culiers dont ils auront reforme les chevaux de-

fedueux ,
a faire leurs foumiffions d en prefen-

ter d autres , de la qualite requife pour la monte-

lors prochaine ,
fuivant la formule en fin du pre-

fent reglement ,
s ils defirent fubfifter fur les roles

des gardes-etalons, & jouir des privileges que
le roi leur accorde ; a faute de quoi ils fetont

rayes defHits roles ,
& prives defdits privileges.

&amp;gt; Sa majefte veut bien ncanmoins dans les lieux

fort convenables a retablifTement , & oia il ne (e-

trouveroit point de gens affez. riches pour faire

cette depenfe toute enticre , y entrer pour une

partie du prix du cheval ; & lefdits commiiraires-

infpedeurs pourront , dans ce cas, convenir d une

plus value raifonnable , & en informer le con-

feil du dedans du royaume, qui pourvoira aux.

envois des chevaux necefTaires.

1 1. A 1 egard des etalons appartenans au roi,

mal places , mal tenus ou trop vieux , ils en ren-

dront compte aux intendans & commiffaires de-

partis , apres avoir reconnu les iieux ou ils pour-
roient etre mieux places, ou s il conviendroit de

les vendre au profit de fa majefle.
11. Dans les pays & cantons ou 1 ufage eft de

permettre aux gardes-etalons de vendre leurs che-

vaux immediatement apres le temps de la monte,

par la facilite des remplacemens qui s y font ; fa

majefte confent qu ii ne foit apporte aucun chan-

gement a ce commerce : elle ordonne neanmoins

aux commlffaires-infpefteurs de drefler des roles

particulier&de tous les gardes-etalons qui fe trou-

vent cars le cas de ne pouvoir garder leurs che

rt vaux d uns monte A 1 autre , & d en prefenter les

etacs aux intendans & commiiTaires departis qui
rendront les ordonnances neceffaires pour auto-

rifer le renouveliement defdits etalons d une annee

a 1 autre , fur quoi ils obferveront d etre fort ea
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garde pour tie fe hitter point furprendre par des&quot;

remontrances fpecieufes de la part des gardes-
etalons.

13. Et, pour faciliter d autant plus retabliife-

ment defdits Haras , les commiiraires-infpedeufs

pourront approuver dans le cours desvifites qu ils

font obliges de faire , les chevaux qu ils trouve-

ront propres a fervir d etalons, dont ils remetront
les fignalemens auxdits intendans & commiiraires

departis, avec pouvoir dans les lieux & cantons

ou il y aura b-eaucoup de jumens ,
d y etablir plu-

iieurs etalons par proportion au nombre defdites

jumens,

14. Apres avoir pris toutesles connoifTance.s qul
leur feront ordonnees touchant la quantite de pa-

turages , prairies & pacages , & du nombre des

jumens de chaque paroifTe ,
ils drefTeror.t un role

de celles qui devront etre couvertes par chacun
etalon , jufqu au nombre de trente ou trente-cinq:
le role en fera drefle felon la formule en fin du

prcfent reglement, & remis par lefdits commif-

faires-infpefteurs a chaque garde-ctalon.
15. Et afin que les parti culi ers -proprietaires

defdites jumens puiffent etre informes du lieu ou

eft 1 etalon auquel lefdites jumens feront annexees
,

les commiffaires -infpedeurs feront tenus d en-

voyer dans les paroiffes voi/ines , deux lieues a

la ronde, un extrait dudit role figne d eux, con-
tenan: le nom & la demeure du garde-etalon , &
les noms defdits proprietaires defdites cavales an-

nexees auxdits etalons ; lequel extrait fera drefTe

aux confuls ou fyndics ou collefteurs des lieux de-

fignes
au role, pour etre lu & public dans lefdites

paroiffes a la diligence des confuls & fyndics ou
collefteurs , a peine de cinquante livres centre

ceux defdits confuls &
f&amp;gt;ndics qui negligeront

de faire les diligences qui leur feront ordonnees,

applicable a la caifle des Haras, fuivantla for-

mule en fin du prcfent reglement.
1 6. Ils fe feront reprefenter par les gardes-

etalons
,

lors de la feconde vifite de leurs depar-
temens , les memes roles qu ils leur auront laifles

avant le temps de la monte des jumens qui doi-

vent etre fervies par leurs etalons, ou les noms
& demeures des proprietaires defdites jumens
doivent etre marquees, pour connoitre fur ledit

role, fi elles ont toutes etc fervies, & pouvoir
former un etat general de toutes celles qui Tauront

etc, & en faire mention dans leurs proces-ver-
baux. Ils fe feront rendre compte en meme-temps
des diligences des gardes-etalons centre les par-
ticuliers qui n auront point amene leurs cavales

a Tetalon , & des raifons qu ils auront cues de
s en difpenfer.

17. Si lefdits commi{Taires-infpecl:eurs trou-

voient quelques difficultes de la part des echevins,
confuls, fyndics ou colledeurs, de fatisfaire a ce

qui leur eft ordonne par le prefent reglement,
ils en drefTeront leurs proccs-verbaux qu ils re-

mettront aux intendans & commifTaires depattis ,
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* pour y &re pourvu fuivant 1 exlgence dss cas.

1 8. Ils tiendront la main a ce que les ordres

du roi foient ponftuellement executes ; & en

cas qu il y furvint quelques contraventions, ils

en donnerom avis aux intendans & commiifaires

departis , pour y etre par eux pourvu, fuivant le

pouvoir que fa majefte leur en a donne
;
& ils

rendront un compte exaft au confeil du dedans

du royaume , de toutes leurs diligences & obfer-

vationsconcernant le fervice defdits Haras M,

T I T R E I I L

Sous-infpecteurs 6- vijiteurs des Haras.

ARTICLE i. Les fous-infpe&eurs & vifiteurs

des Haras recevront les inftruftions & les ordres

des commifiaires-infpecteurs , pour tou&amp;lt;- les de-

tails de leur emplois , chacun dans leur ditfrift:

& en leur ab fence ils rendront compte au confeil

du dedans du royaume , & aux intendans & com-
miflaires dcpartis , de tout ce qui concerae leurs

fondtions t

TIT R E TV.

Gardes-etalons.

a ARTICIE i. Les gardes-etalons jouiront de tous

les privileges & exemptions a eux accordes par
la declaration de fa maiefte du zz feptembre 1709;

moyennant quoi lefdits gardes-etalons , dans les

pays taillables , feront taxes d office a la taille

par les intendans & commifTaires departis dans

lefdites provinces , au pied des mandemens des

tailles des paroiffes , dans lefquelles ils feront

leurs demeures ,
a la fomme qu ils jugeront que

les gardes
- etalons devront porter , a propor-

tion de leur commerce , tenures & facultes ,

conformement a 1 article premier de ladite decla-&amp;lt;

ration.

^. Ordonne en outre , fa majefte, que lefdits

gardes-etalons feront pareillement taxes d office

a commencer au departement prochain , par lef-

&amp;gt;&amp;gt; dits intendans & commiffaires departis , pour rai-

fon des impositions du fel, del uftenfile, dixieme,

capitation & autres contributions pre(entes & a.

venir , de quelque nature qu elles puiffent etre ;

avec defenfes aux collefteurs des paroifles de les

comprendre dans leurs roles , pour raifon defdites

impofitions, a peine d en repondre (i).

(i) Les colle&eurs des tailles , abufant des difpolitions
de la declaration du zj avril 1778 , portant reglement fur

la forme de procil-deren matiere de taille, s etoient permis
d augmenter arhitrairemenc les taxes de plufieurs gardes-
etalons & gardes-Haras qui avoient cte reglee^ d office par
les intendans des provinces; mais le roi a juge qu il c n-

venoic de venir au fecours de ces difflrens gardes , pour
les difpenfer de la ncceflitc d avoir par la fuite a foutenir

des pcoces difpendieux , a 1 efFet d obtenir la juftice *jui
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3. Us jouiront, conformement a Tart, f dela-

dite declaration du z i feptembre 1 709,de 1 exemp-
tion de la collecie des tailles & de I impot du

v fel
; & en outre de celle de la capitation , dixie-

me, & autres nominations pour quelque recou-

vrement que ce pulffe etre.

4. Suivant ledit article 5 de la declaration du

21 feptembre 1705?, ils jouiront de 1 exemption
de tutelle

, curatelle , nomination a icelles, guet
n & garde des. villes & cotes, & du logement Je

gens de guerre. Et en outre de tous convois ,
four-

nitures de chariot, corvess ou autres fervices

des troupes dans leur marche, & de toutes charges

p.ubl-iques ou municioales, tant des villos que du

plat-pays, & de nomination au f)ndicat.

y. Celui de leurs en r
ans, ou le valet auquel

n ils auror.t confie le foin de Fetalon qu ils ont en

leur garde, fera exempt de tirer aux billets pour
la milice ; & lefdits gardes-etalons ,

en vertu du

v&amp;gt;

privilege de [ exemption du logement des gens de

&amp;gt;&amp;gt; guerre, qui leur ell accorde , ne pourront etre

compris cans les r,-le; de; collefteurs pour raifon

& fous pretexte de petite uftenfile & bien vivr-e

v djs cavaliers en quartier d hi.ver dans les gene-
rallies.

6. Lefdits gardes
- etalons feront exempts de

v&amp;gt; I enregiftrement des titres en vertu defquels ils

jouiifent des privileges attaches, a leurs commif-
fions

, conformement a 1 arret du confeil du z i

y&amp;gt; oftobre 1701 , rendu a L occafion de 1 edit du mois

de mai de ladite annee , touchant 1 enregiflrement
des titres des privilegie s..

7. Ils jouiront de plus de la retribution de

trois livres & un boilleau d avoine, mefure de

Paris, pour le fauf de chaque jument, lefquelles

liur etoit due ; en confequence, fa majefte a dor.ne le 15
i^tembre 1780, des le r

tres-patentes par lefquelles elfe a

ordonne que !es gaides-etalons &: garden-Haras con:i-

i r.ueroicnt d etre taxes d cffice a la taille par les fieurs

intenjans & coaimiflaires departis, a. raifon de leurs fa-

culte!; 8c exploitations dans la meme proportion que les

auues taillables , &: qu ils ne pourroient etre impofes a

1 avenir dans les roles des tailles paries colleifteurs a de

plus fortes fommes que celles auxquelles ils auroient etc

taxes d office par les fieurs intendans & commifTaires

departis, fa vis peine par les collecceucs d en demeuter

relponfables en leur propre f&amp;lt; prive nom : fauf auxdits

colledeurs , dans le cas ou ils croiroient que IA religion,

defdits fieurs intendans auroit etc furprife ou qu elfe

n aurcit pas eu fuftfammenc eclaivee , a fe retiver par-
devers eux &C a leur fournir des mernoires a 1 erFet de
f.iire recliF.er les erreius qui auroient pu s introduire dans
li rcg ement de .dites taxes ; fans qu en aucun cas, leldits

gardes-etalons 8: gatdes-Hstas puflenr etre obliges de

proceder dans les eleftions. La meine loi a ordonne que
1 appel des ordonnances que lefdits fieurs intendans au-

. roient reniues fur les reprtfentatior.s des rolleftsurs,
i fetoit d volu aux cours des aides, pour y etre inftruits

&: ju^i felon les formes preterites par la declaration du
23 avril 1778.
Ces leitres-patentes ont etc enregiftuees a la cour des aides

de Paris le premier, dt-cembre 17X0.
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pourront ctre amenees jufques a trois fois a l
v
e-

talon , fi elles n ont pas retenu les deux premieres ,

fans quelefdits gardes-etalons puifient rien exigtr

au-dela, a peine de retUtution & de vingtlivres.

d amende au profit du denonciateur.

8. Us jouiront dans les provinces de Franche-

Cointe , Dauphine & Languedoc , de la gratifi-

cation annuelle de cinquante livres, a eux ae-

cordee pour leur tenir lieu du benefice des cotes.

d office, dont les gardes-etalons jouiffcnt dans

les pays taillables ,
en attendant que fa majefte

puiffe rendre cette grace conimune dans les autres

provinces ou les tailles font reelles , & ou les

Haras s etabliront.

9. Ordonne, fa majefte, que les particulars

qui fe prefenteront pour gardes-etalons , & au-

ront donne leurs foumiflions aux commiiTaires des

Haras , de fe fournir d\in cheval de la beaute &
de Tefpece convenables pour le temps de la pre-

miere nionre , jouiront de toutes les exemptions

& privileges accordes aux gardes-etalons , a com-

mencer da jour & date des commiflions qu ils

auront obtenues a cet effet des intendans & com-

miffaires departis;
a la charge toutefois qu ils

s obligeront ,
au cas qu ils contrevinfTent a leurs

engagemens , de payer une fomme de cent livres aa

profit de la caifie des Haras.

10. Defenfes aux receveurs generaux des fi-

nances , aux receveurs particuliers
des tallies ,

&a tous matres , echevins, jurats, fyndics ,

collefteurs & habitans des villes & pzroiffes , de

troubler lefdits gardes-etalons
dans la jouiifance

defdits privileges & exemptions, ni de les com-

mander pour aucun fervice ,
fous quelque pretexts

que ce foit ,
a peine de tous depens , dommages

& interets, & d en repondre en leurs propres at

prives noms.

1 1. Veut, fa majefle, que, dans
^quinzaine

du

jour de la publication du prefent reglement, les

gardes-etalons qui , depuis le jour auquel ils ont

etc charges d etalons du roi, ou qui ont fait approu-

ver les leurs ,
ont contrafte des communautes avee

leurs enfans , leurs gendres , & leurs autres parer.s

& amis , reprefenteront pardevant lefdits intendans

& commiflaires. departis , ou leurs fubdelegues, les

contrats de manage & les autres titres de fociets

qu ils ont pareiilement contrives, & declareror.:

les noms & qualites
des perfonnes afTociees a 1 aug-

mentation de leurs exploitations,
dont il fera

drcife proces-verbal qui fera remis au greffe
def-

dits intendans & commiffaires departis ; pour ce

fait, etre les taux des gardes-etalons par eux re-

gles
d office, en procedant au departement des

tailles : & feront, les afibcies dans la communauta

du garde-etalcn ,
taxes par les colledeurs perfon-

nellement , fuivant leurs facultes & leurs exploi-

tations-, comme les autres contribuables , fans nul

egard a leurs pretendus privileges.

n. En joint aux gardes-etalons qui auront etc

.

Barges de ceu&amp;gt;L du roi grajuitement
ou a. moiwa

n

f&amp;gt;

o

a

D

&amp;gt;^

&amp;gt;^
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J&amp;gt; prix , ou qui en auront d approuves , d en avoir

un foin tres-particulier, de ies faire bien etabler,

panfer de la main & nourrir, conformcment a

learsinftrudions; a peine d en repondre, & d etre

contraintsauremplacement des etalons qu ils au-

rent laifle deperir.

13. Defenfes aux gardes-ctalons de faire fervir

pour la monte des cavales, d autres chevaux que
ceux du roi , ou ceux qu ils auront fait approu-
ver , a peine de trois cents livres d amende ,

applicable moitie au profit du garde
- etalon le

plus prochain du lieu ou la contravention aura

etc commife, & moitie au profit du denonciateur,
& de confifcation defdits chevaux non approuves.

14. Et d autant que plufieurs particuliers ne
font approuver qu un feul etalon , quoiqu iis avent

y&amp;gt; des poulains de deux ans & plus , non approuves ,

dont ils fe fervent egalement pour faire fauter

beaucoup de jumens; il leur eft pareillement de-

fendu de faire fervir lefdits poulains , fous Ies

memes peines ci-defl~us.

15. Et pour faciliter auxdits particuliers Ies

A moyens de jouir de tousles avantages qu ils peu-
vent efperer du fervice de ieurs chevaux entiers,
il leur fera permis de faire approuver plus d un

cheval pour fervir d etalon dans une mcme pa-
roiife, felon le befoin des habitans par ranport
au nombre de Ieurs jumens.

1 6. Sa majefte difpenfe Ies proprietaires des

chevaux approuves pour fervir d etalons , de la

marque d une L eouronnee a la cuiffe , ordonnce

par 1 arret du 18 odobre 1^83 , attendu qu elle

peut naire a lavente defdits chevaux , loriqu ils

n ne font plus juges propres au fervice des Haras.

17. Defenfes a tous gardes-etalons ,
de faire

fervir Ies etalons dont iis font charges , apparte-
nans a fa majefie ou approuves , au caroile

,
a

la chaife , alacharrue, ou aux charrois, ni a

d autres ufages penibles ,
a peine de trois cents

livres d amende , applicable , favoir , moitie au

profit du denonciateur , & moitie au profit de la

caiffe des Haras.

1 8. Et dans Ies cas ou il conviendroit .pour
le bien & la confervation defdits etalons , de les

tenir en haleine par des promenades d unelieue,
&amp;gt;&amp;gt; ou deux au plus ;

Ies gardes-etalons en pourroht
demander la permifTion par ecrit aux commif-

faires-infpedeurs , qui ne la leur accorderont

qu en connoiiTance de eaufe , & a condition qu elle

ne pourra avoir lieu fix femaines devant le

temps de la monte
, & fix femaines apres , & que

lefdits chevaux reviendront ie meme jour a leur

gite , a peine de cinquante livres d amende au

profit du denonciateur.

19. Les memes defenfes auront lieu centre

Ies particuliers qui fe troaveront charges des ca-

vales que fa majefie aura fait diftribuer gratui-
tement

, ou a moitie prix , pour fervir a donner
de beaux poulains , a peine contre Ies contreve-

nans^d etre prives defdites jumens & de cent livres
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d amende, applicable moitie au profit du denon

ciateur , & moitie au profit de la caiffe des Haras r

& Jes permiiTions pour ies employer a des ufageg
non penibles , leur feront accordees par Ies com-

mifiaires-irifpedeurs , foit pour monter lefditec

cavales , ou Ies faire labourer dans des terres

legeres , a condition que lefdites permiflions ne

pourront avoir lieu fix femaines avant le temps
qu elles doivent mettre bas leurs poulains , & iix

lemaines apres.
10. Delenfes auxdits gardes de conduire leurs

etalons hors des lieux de leurs etabliifemcns ,

foit dans Ies foires , chateaux ou teJs autres en--

droits que ce puilie etre , pour le fervice des

jumens , ni pour quelque autre caufe que ce foit ,

a peine de cinquante livres d amende au profit:

du denonciateur.

z i, Lefdits etalons ne pourront etre changes r
donnes a d autres

, vendus ni coupes , fans ur.er

permifTion exprelFe des intendans & commiffaireg

dcpartis , ou des commilfaires-infpefteurs , nt

remplaces fans leur approbation , a peine de trois

cents livres d amende contre chacun des contre-

venans , d etre dechus de tous leurs privileges ,

& de reflituer en entier Je prix des chevaux ap-

partenanx au roi , ou donnes a moitie prix afcx-

dits gardes-etalons; ladite amende applicable air

profit de la caifle des Haras.

11. Et comme il peut arriver que quelques-
uns des etalons approuves feroient tombes dans
des accidens confiderables qui Ies mettroient hors-

d etat de fervir , ou qu ils viendroient a ctre de-

goiites
des jumens; dans ce cas Ies particuliers

charges defdits etalons prendront un certificaf

du cure & principaux habitans du lieu
, de I etat

ou le cheval fe trouvera, fur lequel iis obtien-

dront la permiffion de s en defaire : & pour
cet effet

,
ils enverront ledit certificat au com-

mifTaire-infpeifleur qui err rendra compte a 1 in-

tendant ; ils y joindront leurs foumiflions de fe

fournir d autres chevaux pour la monte Icrs pro--
chaine , fuivant la formule ci-devant mention-
nee

,
a faute de quoi ils feront obliges de donner

leur confentement aux habitans de faire fervir-

leurs jumens par Ies etalons du voi/inage, & ilc-

feront raves du role defdits gardes-etalons.

2.3. Apres lefdites permiiilons obtenues , Ies

gardes-ctalons , s ils font proprictaires defdits

chevaux, pourront Ics vendrea leur profit; Sr a
1 egard des etalons du roi qui leur auront etc

confies , ils feront vendus au profit de la caifTe

des Haras
,
a la diligence des commiflaires-inf-

pedeurs.

14. Toutes Ics communautes chargees du foin ,

nourriture & remplacement d etalons , en vertu
de reglemens , arrets & ordonnances particuliers Y
feront fujettes a tout ce qui eft prefcrit & or-

donne a 1 egard des gardes-ecalcns ; voulant fa-

maiefle que dans Ies cas
dej

contraventions au 1

prefent reglement , dies foient cohdamnees gat



v

r&amp;gt;

.iz HAPxAS.

les intendans & commiffaires departis ,
aux peines

y portees ; & que les gardes-etalons qu elles au

ront choilis a cet effet , y foient contraints foli-

dairement avec elles.

i?. Les gardes-etalons qui n auront point fa-

tisfait a. leurs foumiflions touchant le remplace-
ment defdits etalons ,

feront condamnes en 1 a-

mende qu ils fe feront impofee eux-memes par
leurs foumiflions , & le produit en (era rernis a

la caiffe des Haras ,
en vertu des ordonnances

des intendans & commiffaires departis.

16. Defenfes a tous feigneurs de paroifTes ,

gentilshommes & autres ,
de quelque qualite &

condition qu ils puiffent etre , de fe fervir par
force des etalons , cavales & poulains apparte-
nans a fa majefte & aux particuliers ,

a peine de

defobeiffance.

a 2.7. Enjoint aux gardes-etalons
de fournir au

mois de fevrier de chaque annee , un etat aux

commiffaires infpefteurs ,
des jumens de leurs

paroiffes & des environs , age , taille & poil y

fpecifies ,
enfemble les noms des proprietaires ,

pour donner auxdits commiffaires la facilite de

dreffer les roles de celles qu ils deftineront a

chaque etalon : ils prendront la hauteur defdites

cavales avec une ficelle : depuis le crampon du

pied de devant jufqu au bas de 1 encolure , que
Ton appelle le garot , & mefureront cette hauteur

avec un pied de roi ;
favoir , tant de pieds &

tant de pouces , dont ils feront mention fur ledit

etat fuivant la formule en fin du prefent regle-
ment , dont il leur fera remis plufieurs exem-

plaires ;
a peine contre lefdits gardes-etalons qui

y manqueront de dix livres d amende au profit

de la caiffe des Haras.

zS. Les gardes-etalons
feront mention fur le

role , des jumens fervies par 1 etalon , dans la

colonne deftinee a cet effet , du nombre des pou
lains qui feront nes de la monte precedente , en

faifant diftinftion des poulains d avec les pou-
liches , conformement a la formule qui leur en

fera fournie : & ils remettront lefdits roles aux

commiffaires-infpedeurs a la fin des montes , a

peine de dix livres d amende au profit dela caiffe

des Haras.

19. Ils certifieroHt & attefleront les fufdits

roles avant de les remettre aux commiffaires-

infpecteurs , qui les verifieront autant qu il fera

en leur pouvoir : & s il etoit reconnu qu ils euffent

fait de fauffes declarations ,
ils feront dechus de

tous leurs privileges ,
& condamnes en cinquante

livres d amende , moitie appliquable au profit

du denonciateur , & moitie au profit de la caiffe

des Haras.

30. Enjoint aux gardes-etalons de faire publier
dans leurs paroiffes a 1 iffue de la grand meffe ,

aux portes des eglifes , par les treforiers , mar

guilliers
en charge ou fyndics , auxquels fa ma

jefte ordonne de le faire fans frais
, lefdits roles

des jurnens defignees aux etalons , a peine tant
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contre les gardes que centre lefdifs

ou fyndics , de dix livres d amende au profit de
1 hopital le plus prochain : feront tenus a cet effet

lefdits gardes , de fournir auxdits marguilliers
ou fyndics copie des roles defdits commUlaires-

infpedeurs.

31. Et arm que lefdits gardes
- etalons foient

plus exafts a fe conformer a ce qui leur eft or-

donne a cet egard , ils ne pourront pretendre
aucun droit de monte contre les redevables qui
auront fait faillir leurs jumens , que de ceux qui
feront employes dans lefdits roles.

3i.Enjoim aux gardes-etalons de faire fervic

les jumens a mefure qu elles fe prefenteront ,

fans aucune difiindion ni preference de perfonnes;
en forte que les premieres cavales arrivees foient

ies premieres fervies , fans neanvnoins qu ils puif-
fent en faire fervir plus de deux par jour , une
le matin & une le foir , par chaque etalon , a

peine de vingt livres d amende au profit du de-

nonciateur.

33. Et s il arrivoit que plufieurs jumens de-

virulent en chaleur en meme -
temps , en forte

qifelles ne puflent etre toutes faitlies dans le

temps qu il conviendroit , ledit garde-etalon fera

tenu de donner un pouvoir par ecrit aux habitans

a qui elles appartiennent , de les conduire aux
etalons du voifinage ; ce qui fera fait fans diffi-

culte , en vertu du pouvoir par ecrit dudit garde*
etalon.

34. Sa majefte permet aux gardes-etalons de

faire failir & arreter les cavales comprifes aux
roles pour etre faillies par leurs etalons , & qui
n y feront point venues , lorfqu elles fe trouveront

pleines du fait de quelques autres chevaux , (i

ce n eft de chevaux entiers a eux appartenans ; &
de faire

aflTigner
lefdits particuliers pardevant les

intendans & commiflaires departis , pour voit

ordonner la confifcation defdites cavales & des

poulains qui en feront provenus , & etre en outre

condamnes en cinquante livres d amende au profit
du garde-etalon.

3$. Et a I egard des particuliers qui auront

refufe de payer le droit de monte , tel qu il eft

regie ci-defius; permet fa majefte aux gardes-
etalons de faire vendre , apres un fimple exploit ,

les jurnens & poulains defdits particuliers , &
ce tant pour le payement dudit droit que des frais

de la vente, en juftifiant de ladite faillie pat
un certificat figne des maires , echevins , fyndics ,

ou de deux de leurs plus proches voifins.

36. Les particuliers qui dorment leurs cavales

a cheptel a des metayers , bordiers & autres , &
les retirent lorfqu elles ont etc fervies , & qu elles

ont apporte leurs poulains , laiflant lefdits me-

tayers dans I impuifTance d acquitter lefdits droits,
s ils font dus ; les gardes-etalons , dans ce cas,
auront leur recours contre lefdits proprietaiers ,

metayers & borniers folidairement , &procederont
contre eux de la meme maniere qu en 1 article
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ci-deffus , par la vente defdites cavales & pou-
lains qui en (eront provenus,

37. Les gardes-etalons feront tenus de ccnduire

& prefenter leurs etalons aux revues des intendans

& commiffaires departis , lors de ieurs d^partc-
mens des tailles , aux jours & lieux qui leur

feront indiques par leurs ordres , fuivant la for-

mule en fin du prefent reglement. Et a J egard
de la premiere revue des commiffaires-infpedeurs ,

il leur eft enjoint de la faire dans les lieux memes
ou les etalons font etables.

38. Les gardes-etalons qui auront fait leurs

foumiflions de recevoir un etaion pour un prix
convenu , & qui I auront rec_u de 1 approbation
des intendans & commiffaires departis ,

feront

tenus d y latisfaire dans les termes portes par
lefdites foumiffions ;

a faute de quoi ils y feront

concraints par toutes voies dues & raifonnables ,

a la diligence des commillaires-infpedeurs. Et

la meme chofe a 1 egard des cavales que les par-
ticuliers auront prifes ,

a condition d en payer le

prix ou partie a fa majeRe.

39. Ls feront tenus de garder un exemplaire
du prefent reglement & de la declaration du jz

feptemure 17051. Enfemble de 1 inilruction qui
leur eit particuliere fur les foins qu ils doivent

prendre de leurs eta ons. Enioint fa majefte aux-

dits commiffaires -
infpedeurs de les leur faire

y&amp;gt; reprefenter a chaque revue
,
a peine centre lefdits

gardes-etalons qui negligeront de fe con former

au prefent anicie , de 10 livres d amcnde au

profit de la caiffe des Haras.

40. Dcfenfes aux commiffaires- in fpecleurs de

comprendre aucuns gardes-etalons dans leurs

proces-verbaux , ni de leur delivrer leurs corr.-

millions de gardes-etalons, qu apres les avoir

interroges fur les reglemens des Haras
, & juges

capables de fatisfaire a leurs obligations , par la

connoiffance qu ils auront des chofes qui ieur

fexont prefcrites .

T I T B. E V.

Proprietaires des chevaux entiers , cavales &
poulains,

Art* i. Defenfes expreffes a toutes commu-
nautes , abbes, cures, prieurs, pretres , gentils-
hommes & tous autres

, de quelque qualite &
condition qu ils foient , qui auront & tiendront

chez eux ou chez leurs fermiers, metayers, bor-

diers , cabaniers ou receveurs , des chevaux
entiers , de faire fervir lefdits chevaux pour la

monte de cavales , fi ce n eft pour celles a eux

appartenantes ; qu ils n aient ets vus & approuves

par les intendans & commiffaires departis ,
ou

par les commiffaires -
infpedeurs des Haras ,

a

pe.ne de confifcation debits chevaux enters
, &

de
3 oo liv. d amende a pajer par le proprietaire

defdits chevaux
, appliquabie raoitie au profit
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du denonciateur ,
& moitie au profit du garde-

etalon du lieu le plus prochain de celui ou la

contravention aura etc commife , foit que lefdits

chevaux fe trouvent appartenir a des paniculiers
ou a des communautes.
Pour empecher les abus que les payfans fai~

foient de la. permijjion enoncee en cet article ,

en faifant couvrir leurs jumenspar des chevaux

diffe rens , fous pretexte qu ils leur apparte-
noient ; le roi rendit le 26 juin /7/8, une or-

donnance , fuivant laquelle aucun particulierne

pent employer , pourfailiirfes jumens , le cheval
entier done il eft proprittaire , &amp;gt;i mains qu il

ji en ait obtenu une permijjion vife e del intendant
de la province.

i. Les memes confiscations de chevaux &
amende de 300 livres , auront lieu centre les

coureurs , ain/i appeles , qui font gens fans aveu ,

courant les campagnes ,
les foires & les marches

dans le temps de la monte
, avec des chevaux

entiers qu ils font fervir comme etalons,

3. Permet fa majefte a cet effet auxdits gardes-
eralons , de fe pourvoir par voie de fai/ie &
arrets des chevaux non approuves , qui feront le

fervice d ctalons dans 1 etendue de leurs paroiffes,.
foit dans les ecuries , foit dans les campagnes ,

foires & marches , dont la confifcation leur fera

&amp;gt;r adjugce par les intendans & commiffaires departis ,,

avec 1 amende er.courue par les contrevenans,

4. Samajefte, en connrmant pour toutes les

provinces de fon royaume, les privileges accordcs

aux proprietaires des jumens & poulains , par les

arrets de fon confeil des 17 odobre r6 6f , zl

oftobre 1683, 15 juin I7oo,& 18 juin 1715,
ordonne que toutes les cavales propres a porter
de beaux poulains , qui feront annexees aux eta-

&amp;gt;i Ions du roi ou a ceux approuves , fjivant les

rules des commiffaires des Haras, enfembleles

poulains qui en proviendront , feront exemps de
toutes failies pour le payement de la taille &
autres deniers royaux , meme pour dene de com-
munaute , fur les limples certifications des gardes-
etalons vifees des commiffaires des Haras.

j. Lefdites jumens & poulains, clans les cas

ci-deffus , ne pourront etre commandos pour
R aucune forte de corvees que ce-puiffe etre, ni

fous pretexte du fervice des ornciers dans leurs

marches ; en rapportant par lefdits proprietaires
un certificat du garde-etalon , portant que leurs

jumens font comprifes dans- le role de celles an-
nexces a leurs etalons , & que les poulains en
etat d etre commandes pour le fervice defdits

officiers & autres corvees
, proviennent du fait

dffdites jumens.
/&amp;gt; 6. Enjoint a tous particuliers & habitans des

paroiffes , de quelque qualite & condition qu ils

foient , de declarer au commencement de chaque
arnee aux maires , consuls , fyndics ou collec-

;) teurs , le nombre de leurs jumens , leur poll ,

age & taille, a peine de zo liv. d araende centre
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ceux qui n auront point fatisfait a cette decla-

ration , au profit du denonciateur.

7. Defenfes a toutes fortes de perfonnes , de

quelque qualite & condition qu elles puilTent etre ,

a) ant des jumens propres a porter des poulains,
de les mener pour etre faillies , a d autres chevaux

que ceux qui feront approuves & qui leur feront

deligncs par les roles des commiffaires-infpec-
teurs

, ni de faire ufage des chevaux ncn ap

prouves qui leur pourront etreamenes pour fervir

lefdites jumens , dans les paroiifes ou il y en a

deia d etablis , a peine de confifcation des cavales

qui fe trouveront avoir etc ainfi couvertes , &
des poulains qui en feront provenus, & de 50 1.

d amende contre les contrevenans , applicable
moitie au profit du garde-etalon le plus prochain ,

outre le droit de monte qui lui (era paye par
lefdits proprietaires pour chaque cavale faillie

en contravention , & 1 autre moitie au profit du
denonciateur.

8. Les particuliers qui auront fait faillir leurs

jumens par des etalons approuves , & qui n au

ront pas paye aux gardes les droits a eux attri-

bues , y feront contraints par la vente de leurs

jumens & poulains qui en feront provenus , en

vertu du prefent reglement , fans qu il en foit

befoin d autre , nonobflant oppositions ou appel
lations quelconques , attendu la nature & qualite
du fait.

51. Sa majefle ne voulant point geVier laliberte

du commerce que les particuliers peuvent faire

de leurs jumens propres a porter des poulains ,

quoiqu employees dans les roles pour etre iervies

par les etalons approuves ; elle entend qu il leur

foit libre de les vendre , & de s en dcfaire toute-

fois & quantes que bon leur femblera.

n 10. Defenfes aux proprietaires des jumens ,

qui en auront de galeufes , de les laiffer aller

au paturage avec les jumens faines
, a peine de

confifcation defdites jumens galeufes, & de 10 1.

d amende contre chacun defdits proprietaires au

profit du denonciateur ; & la meme chofe contre

les proprietaires des chevaux morveux , qui les

enverront d^.ns les patutes publiques.

v&amp;gt; ii. Defenfes aux proprietaires des pouliches ,

de les faire couper a quelque age que ce foit;

& a tous marechaux & autres particuliers , de

faire pareilies operations fans une permifTion par
ecrit du commiffaire, a peine de cinquante livres

d amende contre les contrevenans , applicable
moitie au profit du dnonciateur , & moitie au

profit de 1 hopital le plus prochain.

11. Ordonne fa majefte , que les poulai;s en-

tiers , d un an & au-deffus, qui feront furpris

dans les paturages meles parmi les cavales , fans

etre entraves du pied de devant a celui de der-

riere en croifant, feront confifques & hongres

par le premier marpchal des lieux , aux depens
des proprietaires ; lefquels feront en outre con-

a

f&amp;gt;
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damncs en vingt livres d amende fans deport ,

le tout applicable au profit du denonciateur.

13. Lefclits poulains entiers feront tenus dans
des patures fiparees ou fermees , & fans aucune
communication avec les jumens dans les com-

n munes , ufages & paturages , pendant le temps
de la monte feulement , fous les mernes peines
ci-de;fu=;.

14. Defenfes aux proprietaires des poulains ,

de les aller prendre dans les pacages pendant la

nuit pour faire faiilir leurs jumens & autres
,

i

peine de confifcation defdits poulains, & de trois

cents livres d amende , applicable moitie au de-

nonciateur , & moitie au profit du garde-etalon
le plus prochain .

T I T R R VI.

Proprietaires des bourriquets , autrement appelts
anlmaux.

Art. T, Defenfes a toutes perfonnes, de quel-

que condition qu elles puiflent etre , de tenir

aucuns bourriquets pour fervir les cavales, qu ils

n ayent etc vus & approuves par les commilTaires-

infpefteurs , qui en donneront leurs certificats aux

particuliers , dans lefquels ils feront mention de
1 age , poij & taiile defdits animaux

, i peine
&amp;gt;&amp;gt; contre les contrevenans , de confifcation de leurs

bourriquets , & de trois cents livres d amende ,

applicable moitie au profit du denonciateur, &
moitie a celui de la caiffe des Haras.

2. Les commifTaires-infpeclieurs ne pourront
accorder lefdites permillions , qu aux feuls gardes-

&amp;gt; etalons charges de chevaux approuves ; & ce

dans les provinces ou il plaira a fa majefte auto-

rifer cet etabliflement , a peine d en repondre.
&amp;gt;i 3. Les gardes

- etalons ne pourront faire faillir

par lefdits animaux aucupes cavales au-defTus de

quatre pieds ,
a prendre de 1 extremite de la

criniere pres le garrot , jufqu a la couronne du

pied , a peine de confifcation de leurs bourriquets ,

& de vingt livres d amende
, applicable moitie

au profit du denonciateur , & moitie au profit
de la caiffe des Haras.

4. Defenfes aux proprietaires des jumens au-

defliis de quatre pieds ,
-de les mener aux bour-

riquets , a peine de confifcation defdites cavales ,

& de vingt livres d amende pour chaque contra-

vention , applicable comme deffus , fi ce n eff en

vertu de perrniffion par ecrit da commiflaire-.

infpefteur.

j. Defenfes j. toutes per/onnes de laifler aucuns
mulcts ni baudets paitre avec les jumens , s ils

ne font entraves d un pied de devant a un de
derriere en croifant , en forte qu ils ne puiffent
les couvrir, a peine de confifcation defdits mulcts

& baudets , & de vingt livres d amende au profit
du denonciateur.

6, Le droit pour la (aillie des jumens par les

&amp;gt;

bourriquets ;
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bourriquets , ayant cte exige d unc? manlereaflez

arbitrage par ies proprietaires defdits animaux ,

depuis vingt fous jufqu a un ecu , dans Ies diffe-

rens departemens ; fa majefte ordonne aux inten-

dans & commiilalres departis ,
de rencire leurs

ofdonnances dans quinzaine du jour de la publi-
cation du pro tent reglement , pour fixer cette

retribution d une maniere egale , avec defenfes

aux gardes-ctalons ou proprietaires defdits am
is maux de rien exiger au-dela ,

a peine de vingt
livres d amende, au profit du denonciateur .

T I T R E VII.

Metres, ec/ievins, confuls , fyndics & eolle&euts

des paroiffts*

Art. i. Veut fa majefle que dans un mois du

jour & date du prefent reglement , & pour Ies

annees fuivantes , au premier avril de chacune

d icelles ,
a la diligence des maires echevins ,

jurats ,
confuls , lieutenans , deputes , degants ,

procureurs , fyndics , fabricans , treforiers , mar-

guilliers & collecieurs des villes , bourgs &: pa-
roiiFes ; il foit fait un role fignc & certifie d eux

,

contenant le nombre des jumens qui fe trouvercnt

dans chaque paroiffe , dans lequel ils fpecifieront

au vrai leur age , poil , hauteur , epaifTeur , &
le nom & domicile des particuliers , de quelque

qualite & condition qu iis foient
, tant eccle-

fiaftiques , nobles, privilegies ou roturiers a qui
elles appartiennent , avec la quantite & qualite

depres, herbages, priturages , pacages , ufages ,

marais , bruycres & landes qu ils pofsederit, fur

la declaration qui leur en fera faite , & fignee

par chacun defd ;
ts habitans, fans y rien omettre ,

a peine contre lefdits particuliers qui refuferont

de le faire, ou qui auront fait de fauiTes decla-

rations
,

de vingt livres d amende , applicable
moitie au profit du denonciateur , & i autre moitie

a Thopital le plus prochain.
z. Enjoint auxdits confuls ,

Andics & autres

ci-deffus denommes , de remettre lefd rs roles

dans Ies memes dclais , felon la formuie en fin

du prefent rc glement , aux fubdelegv.es des in-

tendans & commiRaires departis ;
& faute par

eux d y fatisfairc , ils y feront contraints par

empritonnement de leurs perfonnes, & condamnes,
chacun en leurs propres & prives noms , en

cinquante livres d amende , applicable moitie au

profit de la caiffe des Haras , & moitie a i hopital
le plus prochain.

3. Veut fa rnajeRe que par lefdits fubdelegues
il foit drefTe chaque annee un etat des commu-
nautes qui n auront point fatisfait a ce qui leur

eft prefcrit ci-deiTus , pour etre ledit etat par
&amp;gt;&amp;gt; eux envoyeaux intendans & commiilaires departis,

a peine contre lefdits fubdelegues d en repondre
en leur propres & prives noms.

4. Ils fourniront leurs certificats de remife

Tome
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defdits roles
,
aux fyndics & autres qui les ieur

auront remis , lefquels ils enverront aux intendans

& commifTaires departis , qui chargerer.t les

commifiaires- infpedeurs d en dreffer un crat

general pour chaque departement.
J. Veut fa majeftc que le prefent reglement,

enfemble la declaration du 11 feptcmbre 1705? ,

touchant les privileges des gardes-etalons , foient

& demeurent es greffes ou archives des commu
names & paroiUes 011 il Ce trouve des ctalons

approuves ; & que lecture foit faite tous les ans ,

a la fortie des meffes paroiffiales , des articles

qui concemenr la police de cet etabliflement , &amp;lt;l

peine, contre les confuls & fyndics, de vingt
livres d amende , applicable au iuminaire defdites

paroiffes.
6. Enjoint auxdits malres , confuls & fyndics,

de donner communication de leurs regiftres ou
cadaflres aux commifiaires defdits Haras , toute-

fois & quantes qu ils en feront par euxrequh,
par rapport aux verifications qu ils auront a faire

du nombre d arpens de pres , paturages , pacagei,,,
marais & bruyeres appartenans aux habitans de
leurs paroiffes ou communautcs , a peine de
defobeiffance .

T I T R E VIII.

Gardes-Haras.

ART. i. Les gardes-Haras feront prefentes
aux intendans & commilfaires departis , par les

commiffaires-infpefteurs ; ils prendront une com-
mi.lion defdits intendans auxquels ils preteront

ferment, & jouiront des privileges des gardes-
etalons, aux termes de la declaration du n fep-
tembre 1709 , & du prefent reglement.

z. Us recevront leurs infiruiftions des commit

faires-infpe&eurs , & feront a leurs ordres pour
tout ce qui concernera le fervice des Haras.

3. Ils feront routes les failles des chevaux
entiers , poulains , cavales , baudets & mulcts ,

dans tous les cas de contravention au prefent

reglemenr , dont ils drefferont leurs proces-ver-
baux , qu ils remettront auxdits commilfairesH

infpedeurs , a la diligence defquels toutes pour-
fuites feront faites

; ils feront a cet efiet les fom-
mations necefTaires aux contrevenans & oppo-
fans , de comparoitre devant les intendans &
commiiTaires departis , pour fe voir ccndamr.er
aux peines par eux encourues , & en leurs frais &
depens,

4. Ils profiteront de la part des denonciateurs

dans torn les cas de confi feation & amendes ,

lorlqu ils auront furpris eux-memes les partici-
liers en faute, & juftifie des contraventions dont

il fera queftion ; fa majefte fe refervant de ieuc

faire des gratifications felon le nvjrice de leurs

diligences , fur les recettes extraordinaires au.

profit defdits Haras.

Hhh
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&amp;gt;-&amp;gt; ?. Enjoint aux maires , echevins & confuls

dis viiles
, bourgs & paroiifes ,

de fe tranfporter
v dans 1 ctendue de leurs diftrids , lorfqu ils en

feront requis par iefdits gardes-Haras , & de leur

&amp;gt;&amp;gt; donrier toute affiflance & main-forte en cas de

x&amp;gt; befoin , a peine de ddfobeiffance .

Voyez. d ailieurs les lettres-patentes dont nous

avons parlii ci-devant au titre des gardes-ctalons.

T I T R E IX.

Huifjiers & fergens.

ART. i. Enjoint a tous huifliers & fergens ,

de fe tranfporter par-tout ou ils feront appeles
a la requisition des commiffaires -

infpedeurs ,

fous -
infpedeurs , viiiteur des Haras

, & des

ga
r des-etalons , pour toutes faifies , fommations ,

injondions , dcfenfes , commandemens & autres

ades , exploits & executions
,
a la requete de

qui il appartiendra ,
en vertu du prefent regle-

merit & des executoires des intendans & com-
miifaires departis centre les contrevenans ; &
de fournir leurs proces

- verbaux touchant lef-

dices contraventions & pourfuites , aux com-

miffaires-infpedeurs , a peine de tous deepens ,

dommages & interets procedans du retardement
,

& d interdidion qui fera prononcee par les

intendans & commifTaires departis ,
fur ies pro-

ces- verbaux de plainte des commiffaires-inf-

pedeurs , ou des gardes- ctalons , fignes
de deux

temoins.

i. Sa majefte entend , a 1 egard des confifca-

tions & amendes prononcees centre les contre-

venans au prefent reglement , que tous les frais

qui auront ete faits pour y parvenir , feront

prcalablement pris & prelevcs.

3. Defenfes a tous huifliers & fergens , de

fair.e aucune faifie des jumens compnfes aux
roles des commiifaires -

infpedeurs , pour etre

fervies par les etalons approuves , & des pou-
lains qui en feront provenus , pour quelque
defte que ce puifTe etre , finon dans les cas ou

lefdites jumens fe trouveroient encore dues aux

vendeurs , ou pour raifon des droits qui feroient

dus aux gardes
- etalons pour le faut defdites

cavales , a peine de pa\er en leurs propres &
prives noms les jumens qu ils auroient faifies &
dcplacees.

Veut fa majefte que le prefent reglement &
la declaration du iz feptemore 17051 , foient

gardes & obferves dans tout le rojaume, abro-

geant
tous arrets

, ordonnances & reglemens con-

traires aux difpofitions y contenues. Mande &
ordonne aux intendans &: commiffaires d -partis

dans les provinces & generalites , d y tenir foi-

gneufement la main , & de le faire publier des-

a-p^efent par tout ou befoin fera , a ce qu aucun

n en pretendent caufe d ignorance. Enjoint pa-

reillement aux coramilfaires -
infpedeurs des

Haras , de 1 executer de point en point en ce

qui les regarde. Fait a Paris Je vingt-deux fevrier

mil fept cent dix-fept. Signe, LOUIS. Et plus
bilS , PHhLVPEAUX.
Le confeil a aufli fait publier le 18 du meme

mois de fevrier 1717, deux memoires , pour fervir

d infirudion aux intendans des generalites & aux

commiilaires-infpedeurs , relativemcnt au retablif-

fement & a. radmmiflration des Haras. II a en outre

ete public en meme-temps une inilrudion pour les

gardes-etalons.
Par deux autres reglemens des ij avril & 31

aout 1718, le roi a ordonne ce qui devoit etre

obferve relativement au fervice des Haras de 1 in-

tendance de Navarre , Beam & gcneralite d Auck
& de 1 intendance de Roufllllon , Conflant, Cerda-

gne , & pays de Foix. Ces reglemens ne&quot; different

de celuiduii fevrier 1717 , qu en quelques points.

relatifs a des circonftances locales.

Par arret du z8 Janvier 17^4, la furintendance

des Haras des provinces de Normandie , Limoufin

& Auvergne , a ete reunie a la charge de grand
ecuyer de France.

HARENG. Poiffbn de paffage tres-connu , &
que fon abondance rend d un prix tres-mediocre.

On diflingue trois fortes de Harengs ;
les frais t ,

les fales & les fcches ou fumes , qu cn appelle

fuitrs.
Le Hareng frais ne pouvant etre apporte que

par des pecheurs fran^ois des cotes de Normandie
& de Picardie , fur lefquelles il fe trouve ordinai-

rement, & qui fontpartie des cinq groffes fermes ,

il n eft pas fujet aux droits d entree , parce que ce

poiffon eft cenfe pris dans 1 etendue du tarif de

i 664 ; il paye feulementle droit d abord. Voyez cet

article.

II en eft de meme de tout poiffon frais peche fur

les cotes d une province , puifqu il eft cenfe ap-

partenir a fon territoire qui s etend jufqu a deux

lieues en mer , conformement a 1 arret du confeil

du 9 mars 1719 , par lequel il eft permis de vifiter

les batimens etrangers en Nation a deux lieues en

mer
, &: de les faifir s ils font charges de marchan-

difes de contrebande ; ainfi ce poiffon frais ne doit

aucun droit d ertree.

Mais fi du Hareng frais fort des cinq groffes

fermes pour pafier dans une province reputee etran-

gere ,
il n eft pas douteux qu il ne foit dans le cas

d acquitter le droit de fortie {uivant fa valeur ,

puifqu il n eft pas tarife , & meme ceux d entree

dan? celle ou il eft tranfporte. Les memes droits font

dus dans un fens contraire , fur des Harengs frais ,

apportes des provinces etrangeres dans les cinq

groffes fermes ;
etant de principe que nulle per-

fonne ni nulle chofe ne font exemptes des droits

fans iin privilege expres , fuivant le titre commun
de 1 ordonnance du ^^ juillet 1681.

A 1 egard des Harengs fales , ceux qui font ap-

portes dans le royaume des pays etrangers ,
doi-

vent uniformement les droits d entree a raifon de
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vingt-quatre fous du quintal , impofes par 1 arret du
6 juin 1763 (i).

II refulte de cet arret de 1763 , que les Ha-

rengs blancs /venant de queique pays que ce foit,
a 1 exception de ceux de la peche d Angleterre ,

Ecofle & Irlande , done 1 importarion eft defendue
dans tout le royaume, ne peuvent entrer par aucun

port , lieux & paifages , ni meme dans les ports de

Marfeille , Eaynnne & Dunkerque, autrement qu en

vrac & fales d^ fel de brouage , & qu ils doivent 10

poMr 100 de leur valeur, & que lesHarengs faurs font

fujets aux droits de quatre livres du quintal.

Et comme il eft dit que famajefte n entend point

permeUre 1 entree dans le ro)aume des efpeces de

poiffbn venant d Angleterre , qui ne font pas nom-
mement permifes par Tarret du 6 feptembre 1701,
il s enfuit que les feuls Harengs faurs , la tnorue

(i) Ce rtglemcnt faifant loi pour touts efptce de poijjbn
de peche itrangei-e , & Jon priambule rappelant les anets

tnttrieurs qui one rapport a la matiere , Sf dont une panic
eft abrogte ,

on a cru devoir le rapporter en cntier.

Le roi s etanr fait reprefenter en fon confeil 1 arret rendu

en icelui le 7 Janvier 1671 , qui auroi: ctabli un droit de

40 liv. par lech de douze barrils de Harengs blancs &:

fjurs
,
dans touce 1 ctendue des cotes cV ports maritimes du

royjume, les aners des 14 feptembre 16^7 &: 5 Janvier

1691 , par lefqueis il auroit cte detenoiu , tain aux Francois

qu atix etrangers, d apporter ni fairc entrer par mer ni pat
terre ,

dans aucuns pores , lieux &: pafiages du royaume ,

meme dans les ports de Marfeille &: Dunkerque , du Har : iig

autrement qu en vrac &: fale de fel de brou.ige , fous peiae
de confifcation dudit Hateng , navites , barques , batimens,
charrettes , chevaux , cv autres voitures , & de 1500 livres

d amende : 1 arret du 4 odobre 1691 , par lequel il auroit

etc otdonne quc les monies vertes , seclies
, nierluches ,

ca iiilauds , flockfifch , faumons & maquereaux de la peche
des etrangsrj, p.iyeroient a I enuce du royaume, par mer
&; par terre, meme par la Bret.igne & par les ports de

Mufei le & Hunkerque ; favoir, les niorues vertes & ca-

billauds , 12 liv. par quintal; les morues scenes, nierluches

&: iVjckfifch , 4 liv. du quintal ; les m.iquereaux , ^4 liv. le

leth de douze barrils ; &: les faumons fales , is liv. les fix

ham -iour^s on huit barrils. L .irret du 6 fepiembre 1701 ,

fervant de reglemcnt pour le commerce avec I Angletetre ,

qui auroit fixe a toutes les entrees iu royaume les droits

des Harengs faurs, a S-j liv. le leth de douze barrils ; ceux

dc la morue seche a 8 liv. par quintal ; i5c ceux des f.iu-

mons fales a 40 liv. les li.x liainbour^s ou huic barrils,

venant d Angleterre, Ecofle & Irlande . 1 arrec du 10 fep

tembre 174*, par Jequel il auroit tti ordonne que les

Huengs faurs &: les monies seches apportes de Hollande ,

& dklares provenir de peche hollandoife , ne pojrroient
etre confidents que comme provenant de peche angloife,
&: qu en cette qualice il feroit per^u dans taiis les ports &:

bureaux des ferine? , pour d r oiti d esurees , 80 liv. par leth

de donze barrils fur lefdics Harengs , Sc 8 liv. du q jr-.cai

fur lefdites morues , conformcment audit arret ie 1701.
Et fa m.ijeft,? etant informee que les exceptions qu elle a

bien voulu faire a ces reglemens , par des ordres puticu-
liers , ont ouvert une route a 1 Anglecerrc pour I introduc-

tion de fa peche; que ces reglemens , parun ufage abulif,
n ont point leur execution dans les ports de Dunkerque ,

Marfeille St Bayonne, ou lefdites efpeces de poiffons viennent

liSremsnt, & fans payer les droits auxquels ils font imjo-

fes, a i exce^tion feulemeiu clcs morues seches, qui, dans
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seche & le fanman fale peuvent etre apportes de ce

royaume en France.

A la fortie du royaume, les Harengs Manes &
faurs ou faurets , font affranchis de tous droits

, fui-

vant 1 arret du $ oftobre i7oo,rendu dans ia vue

d encourager la peche nationale.

A 1 egard des Harengs blancs & faurs , prove-
nans de la peche des habitans de la province de

Normandie, & apportrs dans cette province, cha-

que port a fes privileges particuliers.

Les Harengs blancs Si faurs peches & apport?s au

Havre par les habitans de cette viile , r.e doivent

que trcnte fous par leth compofc- de dou.-e barrils
,

contenant chacun un miilier de ces poifions , fui-

vant Tarrct du
3

i decembre 1664 ; car quoiqiie ce

reglement ne parle point de la conterance des

barrils, comme il efl relatifau tarif du 17 ocHolre

les rorts de Marfeiile &E.iyonne, font foumles a la pro-
hibition ,

ou ai: payetnent dcfdits droits : qu il arrive fouvenc

des coiuellaticns dans la plup.irt des bureaux dos feriv.es,

fur la grandeur 8: contenance des bartils ; qu il convic*i-

droit de f.iire 1 evaluation de ces barrils au jrcids, c d cn

fixer le droit au quintal, arm que 1 unifoi .nitc , qui dcit

regner par-tout, tit difparditte les uf\?,es qui le font forniss

dans les diff,rens bureaux. A quoi defirant poutvoir &
remetne en vi^ueur 1 execution des precedent reglemenj .

&, en Jes interprecanc ,
fixer au quintal Ie mcn::.nc Jes

droics, eu egard a I elptit de . dits reglemens, &: a la valeur

aciuelle de la marchandife
;
oui le rapport du fitur Benin,

confeiller ordinaire au confeil royal, controleur general
ties finances ; le roi etant en fon confeil , a ordomie Sc

ordonne que les artets des 7 jinvier 1671 , 14 feptembre
i37, 5 janviet & 4 oftobre 1691 ,

6 (epccmbrc 1701 , 8c

10 feptembre 1746 , feront executes felon leur forme &i

teneur
;
en conlenuence , 5c en les interprttant , que les

Harengs blancs venant de queique pays etranger que ce

foit, ne pourront entrer ni par terre, ni par mer, dams

aucuns ports , lieux & pafTages du royaume , ni meme dans
ceux de Marfeille , Bayonne &: Duukerque , autrement

qu en vrac & fa es de fel de brouage ; & que lefdits Harengs
faurs, morues vertes Sc cabillauds ,

monies s.ches &: nier

luches
, flockfifch , faumons fa cs & maquereaux fales

, venanc

pateillement de tous pays etrangers , p.iyeront i toutes les

entrees du rcyjume ,
tant p.ir terre que par iner , meme

a celles Je Marfeille , Bayunne &: Dunkerque, fivoir, les

Hirengs blancs , ic pour too de leur valeur , dont le druit

fera fixe a i liv. 4 f. par quintal ; les Harengs faurs , 4 liv.

par quint.il; les monies vertes &: cabillauds, 11 liv. par

quintal ; les morues scenes & merluches , ii liv. par quin
tal

;
le ftockfifch , 4 liv. par quintal ; les maqucteaiix- luLs t

10 pour 100 de leur valeur, dont le dn,it fera regie a i 1.

par quintal; les faumons fal^s , 10 pour 100 de leur va-

Icur, dontle dro;t fera pareilleme::: fixe a i liv. par qi-in-

tal ; a 1 exception de ceux d Atigleterre , F.cofT- &: I lanje,

pour lefquels le droit fera paye a raifon d une liv. if, f.

par quintal : derogeant fa raajeftc a tous arrsts, ordres,

permiflions ,
decisions particulieres Sc ufages a ce cor.traires.

N entends fa majefte perm. ttrc 1 entrce dans Is royaume
de ceilcs defdites efpeces de poifTons venant d Angleterre,

qui ne font pas nommement permifes par 1 arret du 6 fep
tembre 1701. Et fera le prefcnt arret execute nonobftant

toutes oppolitions ou appellations quelconques , djilt (i

aucunes interviennent , fa maj .-fte s en referve &; a ron
confeil, la connoirTance. Fait au confeil d etat d i roi, fa

nujefle y etant, tenu a Verfailles le 6 juin 1763.

Signs, PHE Y. EAUX.

Hhh i
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i6$z , qui admet dix milliers de Harengs en gre-
n:er, au tonneau

,
ou dix barrils de Harengs en

vrac , il en refulte que le barril doit contenir iniile

Harengs blancs.

Pour les Harengs faurs , le tarif du 18 feptem-
bre 1664 porte expreJlement que le barril en con-

tient mille.

Les Harengs blancs &: faurs , pcches & apportes
a D;eppe par des habitans de cette ville , ne doivent

que deux fous fix denitrs par mille ou par barril
,

conformemerit a 1 arrct du z6mars 1665.
Ceux qui fen: apportes a Fecamp par les pecheurs

de cette ville , font fujets aux memes droits
,
d a-

pr.js i arrct du 14 oclobre 169$.
II en eft de meme des Harengs pcches par les

habitans de Saint-Vallery & apportes dans leur ville.

Une decifion du miniftcre des finances, du ^avril
1716 , a regie qu iis ne payeroient que trente fous

par le:h , ou deux fous fix deniers par barrils.

Les Harengs blancs & faurs peches par les habi

tans d Honfleur , font trr.ites moins favorablement.

L arret du n Janvier 1665 les aifujeuit au droit

de 4 livres 10 fous par leth , ou 7 fous 6 deniers

par barril ; le meme droit a etc maintenu fur tjus

les Harengs blancs & faurs , pcches par les habitans

du autres ports deNormandie& Picardie ,par i arrct

du 14 avril 1715.
Le commerce des Harengs blancs & faurs

, dans

Fiiuerieur du royaume ,
eft fujet encore a des droks

particuliers , qui fe payent fur les lieux ou s ap-

portent ces poilfons , inclependamment des droits

d entree dont on vient de parler. Ces droits font

csux d abord & de confommation qui montent a 16

fous par barrils de Harengs blancs & faurs
, pour

le premier de ces droits , & 17 fous auffi par barril

pour le fecond. Mais tout poiffon de peche fran-

(joife etant exempt du droit de confommation, con-

fortiement a 1 ordonnance de 1681
, &a la decifion

du confeil du 18 mars 1716, il ne fe percoit que
fur celui qui eft apporte du pays etranger & dans

les provinces ou ce droit a lieu. Voyez Particle

CONSOMMATION.
Les Harengs blancs & faurs portes dans la Pro

vence, le Languedoc, le Roufllllon, le Dauphine
& le Lyonnois , font fujets comme tout le poiflon

fale ,
a un droit de 6 fous par barril du poids de

vingt livres : droit appele de rachat , & qui fait

partie de la ferine des gabelles , conformement aux

articles 516,517, &quot;)*%&amp;gt; 5iP&?2,du bail de

Forceville. Voyet 1 article RACHAT.
La perception de ce droit , impofe par les arrets

des 6 juilleti656 & 19 juin 1691 , a etc de nou-

veau confirmee par Tarret du ^ aout 1754. Mais

pour concourir aux vues du gouvernement , dont

1 intention a toujours etc de favorifer & d encou-

rager la peche du Hareng , & en confideration de ce

que ce poiffon , ainfi que la morue & le congre
fale ,

font des alimens neceflaires a la clafTela plus

jndigente
d-u peuple , la regie des traites a confenti

de ne pas exiger ce droit de 8 fous par barril ,
fur
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ces tro s efpeces de poiffons tales , poufvu qu elles

fuifent accompagnees de certificats des commis des

fermes
,
etablis dans les lieux de leur enlcvement,

propres a
juftifier qu eiles provknnent de peche

francoife.

Cert ce qui refulte du rembourfement d une

fomme de 160 livres 15 fous ,
ordonne par cette

r^gie le 18 avril 1774, fur des Karengs portes de

Dieppe a Cette en Languedoc.

Apres avoir donne la connoifTance de la percep
tion des droits fur les Harengs telle qu elle eft

etablie par les reglemens , ii n efl pas inutile d ob-

ferver que les circonflances de la guerre peuvent

y apporter des changemem , ou du moins occa-

fionner des modifications. Par exemple ,
en 1778,

la crainte de voir la peche de la morue nulle ou

peu fructueufe ,
a determine le gouvernement a

reduire a moitie les droits irnpofcs fur les morues

de toute efpece , apportees par les Efpagnols , les

Suedois ,
les Danois , les Hollandois & les habi-

tans des Etats-Unis de I Amerique ,
a commenced

du premier octobre.

Dans les memes vues , & par les memes prin-

cipes , le gouvernement a perrnis 1 introdudion des

Harengs ctrangers
en quelque etat qu iis fufTent , 1

commcncer au 10 mars 17751, en pa) ant les droits

enonces dans 1 arret qu on a rapporte ; ainfi cette

modique impofition a produit 1 abondance & le bas

prix des Harengs, quoique la peche nationale n en

cue fourni qu une quantite bien inferieure a celle

qu exige la conformation annuelle du royaume :

car les- conditions de cette importation des Harengs
etrangers etant equivalentes a une prohibition reelle,

elles n ont pas plutot etc levees , que cette iaveur a

fuffi pour attirer cette forte de poiffbn..

Voye\ les different reglemens sites ; Vordon-

nance de i6Bi ,
an tare commun , le bail de;

fermis fait en 7778 a Forceville , le tarif de

1664 , pour prendre connoiffance de la variation

qua eprouve e In perception des droits d entrce

fur les poiffons de toute efpece.

( Article de M. D * *
. )

HARO. Voyez. CLAMEUR DE HARD.
HAVAGE. Droit que certaines perfonnes ont de

prendre fur les grains & fruits qu on expofe en

vente dans les marches.

En quelques endroits , ce droit eft royal , & en

d autres il eft feigneurial.
II y avoit atitrefois difterentes villes

,
telles que

Paris
,
Pontoife , Etampes ,

&c. ou les exccuteurs

de la haute-juftice avoient droit de Havage ; mais

un arret du confeil du 3 juin 1775, leur adefendu

de percevoir de pareils droits a 1 avenir. Voyea
EXECUTEUR DE LA HAUTE-JuSTICE.

HAUBAN, HAULTBAN, ou HAUTBANT,
& , par corruption , Arban ,

en latin Ahum
Bannum , five Albanum ou Halbanum , etpit
anciennement la convocation des gens de metier

& artifans des principales villes du royaume qui

devoient au roi des corvees , pour qu iis euirent a
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Verur falre le fervice qu ils devoient a ce tltre

; ce

qv.i etoit un reite de la fervitude ou etoien; ancien-

nernent prefque tcus les romains.

Oa entendoit auffi par le Hauban ,
le tribut ou

redevance que ces memes perionnes devoient an-

nuellement au roi pour fe redimer des corvee&quot;, ,

droitures , & coutumes que le prevot de la ville

etoit en droit d exiger d elles a titre d ouvrages

publics.
Le terme latin Halbanum , paroit etre derive

dHcribanum, qui fignifioit
ban du feigneur , ou

plutot tfdldtm Baiuium , comme qui diroit le

Haultban , le grand ban, le ban general.
On ne connoit gueres que trois villes du domaine

royal ,
dans lefquelles la coutume du Hauban fut

etablie.

Le plus ancien exemple qu on en ait trouve , eft

line chartre de Louis-le-Jeune , de i an 1140 , dont

Ducange fait mention ; il y en a une autre du rneme

prince, de Fan 114? , pour la ville de Bourges ,

confirmative des privileges que Louis-le-Gros pcre,
avoit acrordes aux habitans de cette ville , par

laquelle on voit que le prevot & ie viguier faifoient

publier le Hauban toutes Ics fois qu ils jugeoient
a propos ;

ce qui doit s entendre du ban qu on

publioit pour les travaux publics , & qu ils con-

traignoient les gens de la campagne a le racheter

du Hauban a prix d argent : le rot ordonna que Ton

continueroit de racheter le Hauban utilia redemptio
halbanni remaneat , & cependant qu on ne pu-
blieroit le Hauban que trois fois Tan , en temps
convenable , arm de ne pas faire quitter aux gens
de la cainp3?,ne leurs ouvrages. Ce Hauban ne

devoit eire p ublie que par le confeil des bonnes

gens de la vilie
,
bonorum virorum , c eft-a-di.re

des officiers municipaux.
A Paris , la redevance du Hnuban fe percevoit

originairement en vin par les echanfons du roi ; ce

n etoit que fur ceux des artifans de cette ville qui
etoient re^us haubaniers ; car tous ne 1 etoient pas : il

y avoit meme certains metiers qui n etoient pas admis

au Hauban , c eil-a-dire au rachat du Hauban.

La redevance due pour le Hauban , etoit plus ou

moins forte , a proportion de la force du metier de

I anifan.

II y avoit trois clafies differentes de hauba-

piers ; favoir , ceux des metiers de plein Hauban ,

c eft-a-dire , qui devoient la redevance entiere ;

ceux qui ne devoient que demi-Hauban , & ceux

des metiers plus. forts qui devoient Hauban & demi.

Du temps que le Hauban fe payoit en vin , la

redevance du plein Hauban etoit d un muid de

vin.

Mais comme il arrivoit fouvent des disputes
entre les echanfons du roi & les haubaniers, pour
la qualite du vin qu ils devoient fournir , cela fit

qu en 1101
, le roi Philippe Augufte convertit en

argent la redevance du Hauban ; /avoir , 6 fous

pour le plein Hauban , 3
fous pour le demi-Hau-

faan
, & 51 fous pour le Hauban & demi,

HAUBAN.

Le premier livre des anciennes ordonnances fur

les metiers de Paris ,
fcl. i , dit que Hauban cjl

un propre nom d une coiitume Ciffije , par la~

queiie iL fut etabit anciennemmc , quequiconque
fcroit haubanier , ilferoit plus franc & payeroit
moins de droitures & de couiumes de la inar-

chandij s: de /on metier
, que celiti qui ne feroit

pas haubanie r.

La meme ordonnance fait enfuite mention de la

conver/ion du Hauban en argent , au lieu de vin ,

de la diftindion des trois clafles de haubaniers ,

que tous les metiers de Paris ne font pas haubaniers ,

que nul ne peut 1 ctre
,

s il n eft de metier qui ait

Hauban, ou 6 le roi ne lui odroie par don ou pat;

vente.

Suivant cette ordonnance , il n y avoit prefque
aucun metier a Paris qui ne payat du moins 3 ou

4 fous pour le Hauban : elle comprend nommement
les talerneliers ou boulangers , les

regratiers de pain
ou de farine

,
les favmiers & faunerettes , bouchers ,

pecheurs de l eau-le-roi , marechaux , fcieurs , bau-

dro) ers , bourciers , megiffiers , tanneurs , pelletiers ,

gantiers , feulons
,

tant de la terre le roi que de la

terre 1 evcque.
II y avoit plufieurs metiers que Ton ne pouvoit

exerccr a Paris fans acheter le metier du roi ; tels

etoient les talemeliers, regaticrs de pain & de fel,

poulailiers , poiiTonnicrs de mer & d eau douce , tan

neurs
,
fueurs , bourreliers , mtgiffiers , baudriers ,

vendeurs d oignons , vinaigriers , fripiers , cor-

donniers , felliers , franc-marechal , ferruriers, gref-
liers de fer , veuliers , heaumiers

, grolliers , cou-
teliers , tifferans de linge ou de lange , tapifliers dc

tapis &: autres ;
le roi ne donnoit le metier que pouc

tant qu il lui plairoit.

La recette du Hauban de Paris , depuis qu il fut

converti en argent , etoit faite par les prevots de
Paris , qui tenoient alors la prevote a terme.

La redevance du Hauban etoit annuelle a la dif

ference de la faille du pain & du vin, dont le prevoc
de Paris faifoit aufli la recette ; mais qui ne Ce

payoit que de trois annees 1 une.

La recette du Hauban fut ain/i confondue dans
la recette de la prevote de Paris jufqu en 126? ,

qu on voit pour la premiere fois le Hauban de
Paris afterme avec les halles par un bail particu-
lier , deflallagiis hallanum 6- ALTO BAN KO.
Ce terme alto banno juflifie notre conjecture

que le mot Hauban vient de Altum bannum 6
en francois , HAUT BAN.

Le Hauban de Paris etoit afferme , en 1 1 6^ , avec
les etaux des hailes, 433 livres 6 fous 8 deniers par
quartier.

Quoique la chartre de Philippe Augufte , por-
tant converfion du Hauban en

argent , ne foit que
pour Paris, il y a lieu de croire qu il accorda la

meme faveur aux villes d Orleans & de Bourges ,

fur-tout a Orleans , le compte de cette ville

pour 1 annee 1101
, contenant en recette r^oo liv.

profervitio ; ce qui fait entendre que cette
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a etc payee par les bourgeois d Orleans pour fe ra-

cheter du Hauban.
Le droit de Hauban avoit encore lieu a Paris

dans le quinzieme fiecle, fuivant une ordonnan.ce

de 1 an 1410, touchant les droits du chambrier
,

portant :

Que le haubanier du roi ne doit etre contraint

de acheter le metier de friperie du chambrier (de

France) ne de Ton maitre pour lui , puifqu il Ibit

fait haubanier du roi, & de lui ait achete ledlt

Hauban.
Item que ledit Haubanier eft tenu de acheter

fondit Hauban du roi ou de fes officiers pour lui

& non d autres ; & fi eft tenu de etreeilagier dedans

la banlieue de Paris , & de payer au roi ou a Ton

receveur pour lui , fitdt qu il eil fait haubanier
,

2,5 deniers , & audit chambrier, 14 deniers
,
mais

outre il eft tenu de payer au roi , par chacun an
,

6 fous 8 deniers pariiis; & partant jedit haubanier

peut vendre & acheter toute maniere de pelleterie

vieille & nouvelle : fecond livre des metiers
,

f ol.

53 de la feconde partie.

La redevance du Hautban de Paris etoit inde-

pendante de la maitrife des metiers
, qui etoit

dcj.i

etablie dans cette ville dei i annee 1 160
, au moins

pour cinq metiers.

Celui qui avoit achete du roi un m;tier, pouvoit
en exercer d autres en payant la redevance due pour
chacun des metiers qu il exerc_oit.

J ai vu dans un proces qui etoit pendant en la

grand chambre du parlement en 1769 , entre les

preVot des marchands & echevins ,
& le ferm. er

des places du marche-neuf , que fuivant les comptes
du domaine de la ville des annces 1568 & fuivantes

,

les revendeufes de poifTon, & autres denrees , qui
vendoient a Paris dans le marche-neuf

, etaioient

leurs marchandifes fur des Hants !&amp;gt;ans
, ou plutot

Hauts banes , pour lefquels elles payoient une re

tribution a la ville.

Ces Hauts banes font ainfi appeles par oppofmon
a 1 etalage qui fe fait (implement a terre fur le carreau

de la halle ou marche.

Voyei Ducan^e ,
au mot Halkanum ; le gloffaire

de Lauriere , au mot Haultban, Bruffelles, de

1 ufage des fiefs , tit. ^ , ch. 37.

( 6V r article efl de M. BOUCHER D ARCis ,

avocat au varlement , &c. )

HAUBERT. C eft une efpece d arme defenfive
,

autrement connue fousle nom de cotte de mailles ,

qui formoit la principale partie de I armure du che

valier. Cette armure a donne fon nom a une forte de

fief fort commune en Normandie.

Loifeau, dont le genie facile a cru trop fouvent

pouvoir determiner par des conjectures , des dif-

ficultes qui n etoient que du refTort de 1 erudition ,

donne une origine toute contraire aux fiefs de

Haubert , dans fon traite des feigneuries , cha-

pitre 7.

Suivant cet auteur , ber & baron , Haut-ber

& Haut - baron
, font confondus comme fvrvo-

HAUEERT.

nymes , & de la fans doute originairement a e;

dit le fief de Hnui-ber, dont le feigneur invej*
titus ejf a print. ipe de plebe , velplebis pane i

comme par le titre quls die a.cur dux
, c. Ma:s

parce que le Haut-ber ou feigneur du fief de

Haut-ber , etoit tenu fervir le rot avec armc:

plcines, dlt la vieiiie coutume de Nonnandie
,

chapltro b ^ , c eiJ-a-dire , arme de toutes pieces,
& confc quemment avec Tarme du

corp&amp;lt;; , qui
etoit lors la cote de mailles

,
deia eft venu que

&amp;gt; cette arme a etc appelee Hauber ou haubergeon,
dont a fucceffion de temps eft advenu que le fief

de Hauber a etc pris pour toute efpece de fief,

duquel Le feigneur eft tenu fen ir le roi avec
le Hauber ou haubergeon , & par-tant on a penle

rt qu il fut ainfi appele a caufe du houbergeon , qui
etl , ce que dit Cujas fur le titre 9 du i

er
. livre

des fiefs , que le fief de Hauber eft dit
, ab ar-

morum genere , quo pojftffor rcqi fervire de!&amp;gt;et ,

combien qu on puiife dire que ou vebour hauber-

geon vient de Hau-ber , & etoit Tarrne du Hau-
ber ; 6- cette erreur ejl caufe qu aujourd hui

n en la coutume reforme e de Normandie
, fief de.

Hauber eft mains que baronnie , etant , par les

articles 155 & 156 d icelle, le relief de la ba-

D ronnie taxe a centlivres,& celui du fief de Hau-
&amp;gt;i ber entier a quince livres feulement &amp;gt;&amp;gt;.

La prodigieufe difference de ces deux taxes, qui
ne fe trouve pas feulement dans la coutume re-

forme e de Normandie , mais aufli dans 1 ancien

coutumier de cette province , auroit du feule faire

voir a Loifeau qu il etoit lui-meme dans 1 erreur ;

outre qu on ne voit dans aucun auteur , que les

barons euiient plus de droit de porter le Flaubert,
ou haubergeon, & I armure complete, que les iim-

ples chevaliers.

Bouteiller , Nupied, Ragueau, paroiflent croire

avec Loifeau , que le fief de Haubert eft celui qui
releve immediatement du roi. L on a dit, au con

traire
, au mot FIEF ,

en failant 1 enumeration des

diverfes efpeces de cette tenure , que le fief de

Haubert etoit la meme chofe que le fief de cheva

lier , appele par les Anglois , feudum militare ,

& en latin , feudum loric&amp;lt;z
,

ainfi nomme parce

que le proprietaire en etoit tenu
,
felon 1 ancienne

coutume de Normandie , de fe faire chevalier a

1 age de IT ans, ou de vetir le Haubert ou la cotte

de mailles , efpece d armure que les chevaliers

avoient feuls le droit de porter.
II eft facile de iuftifier cette definition , en mon-

trant que le fief de Haubert n eft abfolument rien

aucre chofe qu un plein fief , charge du fervice

militaire , lequel releve indifferemment des fei-

gneurs particuliers ou du roi
,
fans etre un fief de

dignite. Un coup d ceil jete fur la coutume de Nor
mandie ancienne ou nouvelle, & fur les jurifcon-

fultes Anglo-normands ,
montre que le mot de fief

nV emportoit point cette idee de noblefTe qu on y
attache dans prefque tout le refte de 1 Europe. On

delignoit de ce nom toute pofTeflion qui n etoit pas
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tin franc- aleu ,
& le mot fief ne paroit en eftet fign!-

f.cr dans fon origine , que conceffion ou recom-

\
enfe (i) : on appeloit done fief de Haubert, cu

fen lam military , feudtun LuisiE
,
touts efpece de

fief charge du fervice militaire, & dont ie revtr.u

fuffifoit pour entretenir un chevalier.

Raftal ,
ou tel autre auteur du glofiaire de juril-

prudence Anglo-normande ,
intitule les termes de

la ley , dit au mot Chivalrie , Chivalry eft un

tenure per que le tenant eft lye a performer afcun

noble ou militarie office d fon feignor & eft de

deux forts , ou regal , c eft a favoir tel que poit

eftre tenus feulement del roi ,
ou tiel que poift

auxi eftre tenus d un commun perfon, ci bien

come del roi Si ceo extend a

un entier fee de chivaler , doncques le tenant

fuft lie i flint d attender fon fdgnour 40 jours

& un fee de chivaler fuit ,
tant de terre ,

comme
en ceux jours fuit account un fufticient viver pur
un chivaler & ceo fuit 680 acres, per Topinion
de afcuns ,

ou 800 comme auters femblcnt , on

15 liv res per 1.in
, (camtden s briiannia fol.

zoo). Si le terre extende fors que al moitie d un

fie de chivaler , doncques le tenant flit lie dat-

tender fon feignior , comme eft avant dit mes

xx jours, fiaun quart part doncques 10 jours .

Cette fixation du revenu d un fief de chevalier a.

I y livres
,

eft fur-tout remarquable. Le relief etoit

originairement le revenu d une annee. II fut abonne

pour les fiefs de Haubert ,
a 1 5 liv. par les rois d An-

gleterre , puifqu on trouve cette fixation dans 1 an-

cien coutumier de Normandie , qui a etc certaine-

ment redige , lorfqu ils etoient encore fouverains

de cette province (i). L on voit pareillement dans

ce pafTage ,
1 identite qu il y a entre les membres de

Hauoert &: les portions de fief de chevalier.

On trouve a la fuite du recueil latin des hifto-

riens Normands de Duchefne , deux lifles ; i une

des fiefs de Normandie , divifes par bailiiages ,

vicomtes ou grandes feigneuries (feoda Norrnan-

nii.\i); 1 autre des fervices qui font dus a raifon deces

fiefs (firiptum de fervitiis militum qua debentur

duel Normannits}. Les fiefs nobles ou ceux qui
font charges du fervice miliraire , y font indiffe-

remment deii^nes par le noms de fiefs , fans addi

tion , .\- de fl:fs mditaires ; ceux du bailliage de

Vermn font les feuls qui foient appeles fiefs de

Haubert. Siuvent on ne parle que d une portion de

ces fiefs ,
ma!s jamais d^ moins d un huitieme. L on&quot;

y diitingue ceux qui doivent le fervice au roi , ou

a d-iS feigneurs particuliers, & Ton en enonce plu-

fieurs qui etoient alors en la garde de differens fei

gneurs , comme dans les articles fuivans : De
honore comitis Gifardi too & i milites & duas

(t) Blackftone s commcnraries , b. 2
, ch.ipt. 4.

(il Les formulaires des brefs ou letcres royaux y font

|ous ptopofcs au nom du roi Richard.
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tertias partes milit. per jureiam ad fervitium

comitis fed ad fervitium regis nefcitur quot....
&amp;gt; deRogero Ridel apud Efpinevill. Dim. quart.....

Rod. de Eaillol fextam partem militis.... feoda
lorica: de baillivid Vernon,.,. de feodo Hu-

gonis de Monteforti qui fervitium debent regi....

apud Rovvires in ballid Peiri de Tiileio i.

miiit .

Terrien a fort bien vu tout cela
, lorfqu il a ex-

pliquela nature des fiefs nobles au liv. y , chap. 5
de fes coinmentaires. Ces fiefs , dit-il

, ne font

fubmis a aucun fief de Haubert par vil fervice +

comme s ils etoient extraits & defcendus d eux
,

&amp;gt;&amp;gt; ne voulant pas dire toutefois que les fiefs nobles

chevels ne puiiTent etre tenus & mouvans 1 im
&amp;gt;) de 1 autre

,
comme Ic fief de Haubert qui ejl

tcnu de la baronnie ,
la baronnie de la comte ,

la comtc de la duche ,
& la duche du roi ; com-

bien que toutes fortes de fiefs puiflent etre tenus

du roi nu a nu & fans moyen , les autres

i-&amp;gt; fiefs qui font defcend is des fiefs chevels
, foit

de baronnie, fiefs de Haubert
,
ou membres de

Haubert, pour ce qu ils en ont etc extraits par
vavaflories , ou par acres & mafures

,
fojit fiefs

vilains ou roturiers fubmis aux fiefs nobles par
vils fervices.... que les autres coutumes appellent
cens & droits cen fuels .

II y a neanmoins quelques exemples de vavafTb-

ries , qui font tenues a foi & hommage , & qui ,.

aysnt court & ufage, c eft-a-dire jurididion, font

de veritables fiefs noble 1
;. Ce font alors des rnem-

brcs de Haubert , auxquels on ne donne un nom
particulier, que parce qu ils ne forment pas une

portion aliquote du fief de Haubert.

Le fief de Haubert differe aufll des fergenteries
fieftees , en ce que celles-ci ne font que des offices

feodaux , qui ne font fujets ni au relief, ni au droit
de garde, & auxquels il n y a point de cour &
ufage , ou de juridiftion attachee , s ils re font

joints a un fief de dignite , ou a un fief de Haubert
comme cela arrive fouvent.

Ajnfi tous les fiefs nobles , c eft-a-dire ceux qui
ont fous eux des mouvances avec droit de juridic-
tion , qui font afTujettrs a 1 hommage , au relief ,

& au droit de garde, & qui n ont point de deno
mination particuliere ,

tels que les fergenteries fief-

fees
,

les vavaffories ,
& les fiefs de dignite , font

des fiefs de Haubert
,
ou des membres de Haubert,

s ils proviennent du partage d un plein fief de Hau
bert; & il eft fi peu vrai que les fiefs de Haubert
fuffent , dans 1 origine , fuperieurs ou egaux aux
fimples baronnies

,
comme le croit Loifeau

, que
les baronnies font imparrables , tandis que le fief

de Haubert fe partage naturellement entre filles.

On a donne les regies de ce partage au mot FIEF,

Voyez. Bafnage , Berraidt 6- Godefroy , fur les
articles 135 & i$S de la coutume de Normandie ,

& les autorites citees. Vo) ez. aufli les articles FIEF,
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GARDIT SEIGNEURIALE, RELIEF , SERGENTERIE FIEF-

FEE , TREIZIEME , &c.

( Article dd M. GARV.AN DE COULON
,
avo-

cat au purlement ).

HAUT-CONDUIT, Norn d un droit connu en

Lorraine, qui peat etre regarde comme un droit

de peage ,
en ce qu il porte fur les denrees 8c fur

les matieres , fans cgard pour la main d oeuvre

qu elles ont reque , ou pour la valeur qu eiles ont

acquiTc par les circonftances de rarete & d abon-
dance. Suivant tous ies reglemens relatifs au droit

de Haut-conduit , il eft un des plus anciens du do-

muine des fouverains du pays ;
fon etabliffement pa-

roit , comme celui des ptages , n avoir eu lieu que
pour en appliquer le produit a la reparation & a 1 en-

rretien des grands chemins , & des ponts & chaulfees

de la Lorraine.

Les tarifs des mois de novembre 1^7, i&amp;lt;? mars
16 to

, & la declaration du mois d aout 1704, divifent

cette province en cinq cantons ou diflricts , dont la

communication ne pouvoit fe faire qu en payant le

droit de Haut-conduit , fixe pour chacun ,
fur une

quotite particuliere.

Ces cinq droits differens font diftingucs fous le

nom de Haut-conduit du Barrois , Haut - conduit

de St-Epvre , Haut-conduit de Nancy , Haut-con
duit de Salins-l Etape, & Haut-conduit de Chateau-
Salins.

Chacun de ces diftrieb eft compofc d un certain

nombre deparoif!es,qui toutes pouvoient commercer
enfemble , fans avoir ce droit a payer; mais en por-
tant des denrees ou marchandifes d un lieu d un dif-

trid dans un endroit qui n en etoit pas, elles deve-
noient fujettes au droit de Haut conduit. Les chofes

fubfifterent en cet etat jufqu en 1711.

Mais dans 1 intervalle , il fut patfe a Paris , le

1 1 Janvier 1718, entre Leopold , due de Lorraine ,

& Louis XV , roi de France , un concordat confe-

quent au traite de Rifwick , qui flipule quelaliberte
de commerce fera confervee entre la Lorraine & les

dveches de Met/. , Toul Verdun.

Suivant les articles 43 , 44 , 4? & 46 de ce con

cordat , les fujets & habitans de 1 eveche de Metz ,

ceux des villes de Phalsbourg , Strasbourg , des

villages de Niderwiller , & autres compris dans la

route de Me:/, a Phaisbourg ,
font exempts des droits

de Haut-conduit, pour tous les grains, foins,pailles
& bois provenans de leur crii & concru , foit en

les tranfportant des pays du due de Lorraine dans

lefdits 6vech.es , pays & lieux denommes , pour les

y confommer , foit en les portant de ces pays &
lieux dans les terres de la domination de Ton altefTe

royale , pour les y commercer. Mais ces habitans

font affiijettis a ce droit
, conformement aux tarifs,

pour les fruits, denrees & effets qui leur prov
:ennent

d achat, louage , ferme & amodlation qu ils ont faits ,

tant dans lefdits eveches ; pays de Lorraine , que
bors d iceux.

Les habitans bourgeois de la ville de Toul

KAUT-CONDUIT.
. pays Toulois , font exemps du droit de Haut-con-

duit de Saint - Epvre , pour toute forte de fruits,
denrees & marchandifes necefTaires a leurs propres
befoins confommation , afFranchis detous droits

de Haut-conduit , dans les quatre autres diftrifts ,

pour les fruits Si denrees de leur cru & concni ,

qu ils tranfportent des etats duduc dans ladite ville

de Toul Sc pays Toulois
, pour y etre eonfommes ;

&: reciproquement , les fujets du due font exempts
de tous droits pour le tranfport ou paflage des fruits

& denrees de leur cru , qu ils tranfportent defdites

viiies de Toul & pays Toulois dans les etats de
fadite altefTe , poury etre pareillement eonfommes.
Mais les bourgeois & habitans de la ville & pays
Toulois reftent comme par le pafTe , fujets au droit

de Haut-conduit, pour les fruits, denrees & mar
chandifes qu ils font patter par les etats du due ,

pour les tranfporter ailleurs que che/ eux
; & reci

proquement les fujets Lorrains payent les anciens

droits a Toul & au pa)s Toulois, dans ce der

nier cas.

II ne doit etre exige ni perqu aucun droit de Haut-
conduit fur les inenues denrees qui fe portent , foit

a bras
, foit par des chevaux & des anes

,
dans la ville

de Verdun, pour y etre confommees , & qui pa-
roifTent vifiblement etre deflinecs a 1 ufage des bour^

gois & habitans de la meme viile.

L art. 57 du meme concordat ou traite de Paris,

qui fubfifte encore dans toute fa force, parce qu il

n a rien etc change a 1 etat de la Lorraine , lors de
fon incorporation au royaume, eft egalementremar-
quable par fes difpofitions.

II porte que les fujets du roi , de laprevote de

Vaucouleurs & dependances , ne payeront aucun

droit, meme de Haut-conduit , pour les fruiis ,

denrees & marchandifes, provenans des terres de

la domination de fa majefle , qu ils feront paffer &
traverfer fur celles du due, pour la confommation
de ladite prevote & dependances , non plus que
pour celles qu ils tranfporteront de ladite prevote
& dependances dans lefdites terres du roi ; & que
reciproquement les fujets de fon altefTe royale ne
feront tenus de payer aucun droit dans ladite prevote
& dependances , pour le pailage & la traverfe qu ils

y feront de leurs denrees & marchandifes , provenans
des etats dudit due , & qu ils y porteront pour leur

confommation.

Pour juger fi ce droit de Haut-conduit ert autre

chofe qu un pcage ,
on croit devoir rapporter en

quo! confifte celui du diftrift de Nancy , tel qu il eft

configne dans la declaration du mois d aout 1704;
on verra qn ii nt differepas d unepancarte , fervant

a la levee des peages,

Apres le denombrement des paroiffes comprifes
dans chacune des prcvotes qui compofent ce diftrift ,

il efc dit: les droits feront paves comme s enfuit;

pour chacun cheval artelca char ou charrette, me-
nant marchandifes ou denrees , un gros : pour chaque

piece de vin de France, d Arbois
, de Saonp, fur

charrette ou fur eau , cin&amp;lt;j gros,

Pout
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Pour la queue de vin du Val de Metz , deux

gros.
Pour chacun cheval , charge de quelques marchan-

difes ou denrees , un grcs.

Pour un cent de pores . neuf gros , & a proportion

pour un moindre nombre.

Pour un cent de moutons , deux gros , &c. &c.

Le conduit par eau fe payera de meme que

par terre, par rapport au nombre des chevmtx ,

dont les charrettes & chariots
, qiii mzneni des

tnarchandijes dairies fur le -port ^feront at-

teles.

La perception du droit de Kant-conduit fiir les

marcliandiies, paiiant d un diitrid dans i autre ,
fut

fupprimee par edit du 4 avril 1711 , & reftreime

a 1 entree & a la fortie feulemcnt de la Lorraine

pour les pays etrangers. Les motifs de cette fup-

prefT.on font fi bien exprimes dans le preambule de

cet ddit , qu il ne fera pas inutile de le rapporter.

Leopold, par la grace de dieu
,
due de Lor-

raine & de Par, Sec. Salut. L^ libertc fi naturelle

a 1 homme , faifant qu il envifage comme une

chofe tres-i charge tout ce qui ptut y ct:e con-

traire, le droit de Haut-conduit , qui s eft paye

jufqu a prjfent dans les differens endro ts de nos

erats , nous a paru gener le commerce par la

5) multiplicite dcs droits que nos luiets & les etran-

gers font obliges de payer dans les cinq difterens

diflrifts par lefquels ils pafient ,
en auginentant

)&amp;gt; la d^penfe, caufant du retard aux voitur ers , &
en donnant occasion a plufieurs dtfncultes aquol
defirant remedicr , nctis avons cru ne piuvoir
mieux fav orifcr le commerce qu en fupprimantle
droit de Hr.ut-ccnduit

,
en ce

tjii
il pourroit avoir

de plus incommode & de plus genant : a ces caufes
,

& autres bonnes & iuftes confiderations ,
a cenous

mouvant, de 1 avis des gens de noire confeil, f:

de notre certaine fcience , pleine puifTance &
autorue fouveraine , nous avcns , par le prefent

n edit perpetuel & irrevocable, eteint & fuppr me,

eteignons & fupprimons le droit de Haut-condvir ,

etabli en cinq dinric&quot;h. En confequence , vou-
T) Ions que, rant nos fujets que les etrangers, me-

nent & conduifent librement
, tan: par terre que

par eau, dans 1 interieur de nos e r
.\ts

, toure forte

&amp;gt;&amp;gt; de vivres , boiffbns & marchandifes , fans , pour
raifon d icelles , etre tenus de payer aueun droit

x&amp;gt; de Haut-conduit , &c. Voulons neanmoins que
30 tous ceux qui ftront entrer dans nos etats , pa} s

&amp;gt;i & terres de notre obe .ftance
,
ou qui en feront

fortir des boiflbns
, vivres , marchandifes & den-

rees rendues fijjettesau d -oitde Haut-conduit par
les anciennes ordonnznces & reglemens faits en

confequence , & quoique de leur cru & concrii
,

si foient tenus de payer au lieu de 1 entree d icelles

en nos etars , & au lieu de leu -
fortie hors d iceux ,

le droit de Haut-conduit, fuivant le tarif actuel

du lieu de leur entree & fortie , foit par eau ,

foit par -terre. N entendons neanmoins deroger

niL
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en nen au traite conclu a Paris Iff 10 Janvier

I7l8, &C. &C. ))

II s etoit eleve quelques difficultes entre le fer-

mier du droit de Haut-conduit & ies redevables ,

au fuiet des privileges portes dans ce traite : un

arm du zS fevrier 171 j en renouvela & confirma

les difpofitions : diflerentes expreflions vagues ,

ccmme celles de denrees, furent interpretees & de-

finies. Ce meme arret regla au/Ti ies formal ites a

remplir , pour confiater I origine dts denrees du cr&

privilegie , & les faire jouir de toute la plenitude
de leur privilege.

L annee fuivante
, un nouveau regiement, du

13 Janvier, fixa le droit de chaque acquit a cau

tion , & acquit de paye pour le Haut-conduit : il fut

ordonnc que les acquits de ce dernier droit feroient

delivres fous le nom des voituriers , & les acquits
a caution

, fous celui des proprietaires des mar
chandifes.

Les principaux reglemens fur le droit de Haut-
conduit , font enfuite : 1. 1 arrct de la chambre
des comptes de Lorraine, du 14 avril 1733 , ce u i

du 4 feptembre 1734 , qui ordonnent que tous mar-
chands voituriers

,
& conducteurs par eau , de bois

etrangers , feront tenus de payer le droit de H&amp;lt;ai:-

cor.dtiit d entree au premier bureau , & celui da
fortie au dernier.

1. L arret du confeil du premier mars 173? ,

qui confirmele fermier des pc agcs de Lorraine &
Barrois dans la perception du droit de Haut-con
duit & ifiue foraine , fur les grains fortant de Lor
raine , deflines au payement du prix des baux ,

cens , rentes & redevances , pour ctre conduit? dans
les eveches

,
& en tous autres pays & lieux pri-

vilegies.

3. L arret contradicloire de la chambre des

comptes de Lorraine ,
du premier mars 1738,

qui ordonne que le droit de Haul - conduit fera

paye conformement aux ordonnances & tarifs pour
ies beiliaux , reconduits au-dehors de-&amp;gt; etats

, quol-

qu ils ayent d;ja acquittc ie droit d entree en Lor-i

raine.

4. E.-ifin, 1 arrct contradidolre du confeil royal
des finances & de commerce, du iz a out 17^0,
portant que M. 1 evcqiie de Metz fera tenu de faire

acquitter le droit de Haut-conduit, & prcndre ac

quit a caution pour les grains ,
foins , paille , bois ,

& autres denrees , provenant du cru & con cru de

fes biens , fuucs dnns I ancien territoire de 1 eveche
de Meti , qu il fera condu rs a Metz , ou autres

lieux du pass MdTin, en paflant fur le terrein de
la fouveraincte de Lorraine, conformement a 1 ar-

ticle 43 du traite de Paris de 1718.

T-^oye^ le rcciteil d;t edits
, ordonnances &

declarations , tarifs & reglemens , fur. le fait
dts droits de Haut-conduit , enrrc z

, iffus fo-
raine , tnverfes, &c. imp rime a. Nancy ^

veuve le Seiife, in 4. 1757.

( Article de M. )***)
lii
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HAUTEURS DES TERRES , FIEFS & SEI-

GNEURIES ,
font les litres de dignites dont ces

lerres font decorees ; les mouvances ieodales & cen-

fuelles , leurs droits feigneuriaux , tant utiles qu ho-

norifiques, & generalement tous les droits & prero

gatives qui y font attaches.

Cependant ce terme de Hauteurs ne s applique

ordinairement qu aux grands fiefs
, & aux droits

qui marquentleur fuperiorite fur ieurs fiefs fervans.

La coutume de Hainaut , chap. art. 16, parle

des Hauteurs de ce comte. Le comte de Hainaut

defend aux gens de fon confeil de recevoir des pen-
fions & gages d aucun autre feigneur ; il permet
feulement a fon avocat de donner conleil a (es offi-

ciers fubalternes en cho(e qui concetne fes Hau
teurs ,

droits & domaines , & non autre.

(Article de M. BOUCHER d ARGis ,
avocat

an parlement ,
&amp;lt;Sv. )

HAUT - PARAGE. Ceft la plus haute & la plus
excellent^ tenure en pairie.

Telle eft celle des pairs de France & des fei-

pneurs du fang royal, qui tiennent leurs tcrres en

pairie , & qui dependent de la maifon de France

pour leur avoir etc donnees en appanage, cumine Pi-

thou 1 obferve en fes memoires des comtes de Cham

pagne.
D autres prennent ces fiefs de Haut-parage plus

generalement pour ceux qui font mouvans du roi
,

non pas /implement a caufe des duches , comtes ,

chatellenies ou feigneiiries
done il jouit en domaine ,

mais pour ccux qui font mouvans de lui pleiriement

Si directement a caufe de fa couronne.

J^oye-[ Loyfeau des feigneuries ; le glujfaire
-de Lau rien, aux mots Parage & p&irie ,

& ci-

devant Le mot appanage ,
& ci-apres Les mots

pairs , pairie, Parage*
( Get article- eft de M. BOUCHER o ARGis ,

acocat an. parlement ,
6v. )

HAUT-PASSAGE (DROIT DE). C efl une an-

cienne impofition qui fe levoit fur certaines efpeces

de marchandifes exportees du royaume.

Phiiippe-le-Long ayant renouvele le rpmai 1321
les defenfes precedemment faites , de laifier fortir

aucune des marchandifes alors prohibees (i), fans

payer finance ,
il ftatua que le montant de ce droit ,

dont , jufqu a cette epo^ue , le maitre des ports avoit

(i) On en trouve la lifte dans 1 ordonnance du premier
fcvtier 1504; clle comprend 1 argent en barre & les vieilles

cfpeces ,
les armes , les chevaux , ies mulct? , route forte de

grains &: de legumes , les vins , le miel , 1 hnile , le poivre,

Je gingembre ,
la canelle

,
le fucre , le fer , 1 acier , fe cuivre ,

1 cuim, ie plomb , toutes efpeces de cuirs &: de pelleterie

appretees ou non prcparces ,
la foie, le cotou , lahine, le

lin, le chjnvre file oit non, festoiles, Jesdraps, &: autres

itoffes en blanc crues ou non teintes, toutes efpeces de

jraines propres a la teintute, la cire, !e fuit , le fain-doux

& les gtaiffes.
Cette otdonnance ne prononce que la con-

fi,tcation de ces macchandiles , tu cas d cxpcrution fans

HAUT-PASSAGE.

regie 1 err.ploi , feroit a la difpofition de la chambrc
des comptes de Paris.

L mftrudion donnee par cette cour a trois de fes

membres
, nommes commiflaires pour cette partie,

indique 1 origine du nom de Haut-pafTage. Elle fait

voir que c etoit a la chambre meme que devoient
s adrelfer les marchands qui vouloient faire la traite

etrangere ,
& qu elle determinoit les fommes a payer ,

fuivant la quantite &; la qualite des marchandifej

exportees.
II etoit tenu regiftre des permiffions accordees ,

ainfi que du prix qu elles coutoient ; & c elt ce prix

qu on trouve enfuite dedgne par le nom de Haut-

pafTage. On ne peut fixer quelle en fut la quotite
lors de cet etabliiTement ; mais on eft fur qu elle

etoit de fept deniers par quintal de marchandife.
fous le rcgne de Francois premier. Lorfque les for-

malites neceiTaires pour faire le commerce d expor-
tation avoieat etc remplies auprcs de la chambre
des comptes , elle adreiloit a celui de fes commif
laires par le departement duquel devoit fortir la

marchandife, un mandement portant la quotite de la

fomme a faire payer , & fpecifiant les objets par

quantite & qualite.
Ce commiiraire

, apres avoir requ la fomme fixee ,

en delivroit une quittance avec copie du mande-
ment fur lequel il infcrivoit la permifllon particu-
liere de traire hors du royaume les Fnarchandifes

defigneest Lorfque le condufteur etoit arrive dans
le port ou le lieu de paflage par lequel cette traite

devoit s executer ,

:

il prefentoit fa permiffion au

garde qui y refidoit. Celui-ci enregifiroit les noms
des proprietaires des marchandifes \ il faifoit men
tion des quantitcs & qualites ; il appofoit fon

feing
ou fa marque fur chaque ballot ,

en indiquant le

temps oil ces marchandifes devoient partir. Le temps
arrive, il effa^oit fa marque, & les ballots etoient

enleves pour paffer a leur deftination.

Nous avons dqa dit a l ar:ic!e FOUATNE, que le

droit de Haut-paffage s y trouvoit confondu
, ain/i

que celui de reve. Lors de ceae reunion
,

il etoit

de fept deniers
, & il eft encore fixe a ce taux dans

les tarifs du droit de foraine , qui diftinguent ces

trois droits. II feroit fuperfiu de rien aj outer a ce

qui fe lit fous le meme mot de foraine , a 1 egard
du droit de Haut- pafTage \ on peut y avoir recours

pour cor.noitre en quelles provinces & dans quel cas

il eft perqu conjointement avec la foraine.

II exiile encore un droit de Haut-palFage , qui
a lieu dans quelques bureaux de province , fitues

fur la frontiere du comte de Nice \ mais il ne pa-
roit avoir rien de commun avec celui dont on
vient de parier. Sa quotite indique d ailleurs qu ii a

etc etabli pofterieurement ;\ 1577 ;
date de Timpofi-

tion du droit de traite domaniale ; il femble plutot
etre un droit da tran/it , puifqu il ne fe 1cve que
fur quelques marchandifes originaires de ce comi.e ,

qui , pour paffer d un lieu a 1 autre , empruntent
le territoire de la Provence. On allure que ce droit,

fixe par d anciens tarifs au tiers du droit principal
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de la foraine & de la domaniale reunies , produit
a peine vingt livres par annee.

Voye\ les rrnmoires fur les impofitions ,
im-

primes au louvre , Particle FORAINE; U fee ret

des finances , par Frormnteau
, pub lie en 758;;

le guidon general dzs finances d Hennequin ,

imp rime en 160$; le traite des aides, tallies

& gtlbeUts , par Francois Defmaifons ,
avocat

an parlement , edition in-8 0&amp;gt; de 1666.

( Article de M. D***.)
HAUTS-BARONS. C etoient les hauts-feigneurs

& grands duroyaume, qui pofledoient les principales

feigneuries, & les tenoient en plein fief du roi ,
a la

difterence des autres barons qui relevoient des princes,

eveques & autres feigneurs , & meme de ceux qui
tenoient leurs fiefs nuement du roi , par baronie

jimple , c eft-A-dire que, quoi qu iis euifent ie tare

de barons , ils n etoient pas ncanmoins du nombre des

grands du rojaurne.

Lorfque le roi vouloit convoquer les Hauts-Barons,
il leur faifoit la femonce par des lettres particulieres
a eux adreflantes.

Pour les barons /imples , dont ]a dignit6 n ttoit

pas ii relevee, il fuffifoit qu iis fufient femons par
un fergent du roi

,
commis a cct eifet par le bailli

du lieu ou le fief etoit fitue, mais ces fergens
ecoient

des nobles qui tenoient du roi leurs fergenttrie en

fief, & pour les diilinguer des autres fergens , on

les appeloity^r^^j d armcs ou de Vepee.

Voyez ci-devant Varticle BARON , & BrujffflUs,
traite de I ufage general des fiefs , tome pnrn.

pag- 149 & fir.v.

( Get article eft de M. BOUCHER D ARGIS ,

avocat , &c. )

HAUTS-JOURS. Ce font les ftances du
juge

fuperieur pour juger 1 appel des fentences du juge
inferieur.

Ces feances fe tiennent quelquefois par forme
d aflifes dans le fiege meme du juge inferieur , & ,

dans ce cas , les Hauts-Jours font la meme chofe

que les grands-jours.
Ils font appelles dies principales , dans des lettres

de Henri V, roi d Angleterre , du i
er

Janvier 1410 ,

par lefquelles il accorje plufieurs privileges & exemp
tions a laville da Dieppe; ces lettres font au Xe

volume des ordonnances du louvre , p. 1 13.

L are neveche de Rouen a fa juridiftion fuperieure
des Hauts-Jours , qui connoit des appellations dei

jugemsns du temporel de cet archeveche
,
rendus

par le~, baillis d--
1

Dieppe, de Notre-Dame & de
S:iint-Nic &amp;gt;las d Aliermont, de Sainre- Agathe de

Chipouville, & autres, dans le pays de Caux ,
de

Deville, Louviers , Gaillon ,
& de Frefne-1 Ar-

cheve]iie.
Cette ju ididion eft exercee par un pre/ident ,

qustrc confeille-s , un avocat general , un procureur-

general , un grefner , un huiiTier
,
des avocats & des

procurenrs.

HAUTS-SEIGNEUKS. 4H
L appel des fentences de ces Kauts-Jours va aif

parlement de Rouen.

Ces Hauts-Jours ,
comme on 1 a dit , fpnt diffcrens.

des grands-jours, lefquels
font des fcances extraor-

dinaires d une cour ou tribunal fupcrieur dans des

endroits eioignes du lieu de la feance ordinaire,

au lieu qua les Hauts-Jours ne font autre chofe que

la feance ordinaire du tribunal fupcrieur. confidere

relativement aux juftices
inferieures qui y reffbrtif-

fent par appel.

Voye\ ci-devant I anicle GRANDS-JOURS.

( Article de M. BOUCHER o ARGls ,
avocat

au parlement , f-fc. )

HAUTS-SEIGNEURS. Cetoient les plus con-

fidcrables d entre les vaffaux immediats de la cou-

ronne, ceux qui etoient les plus eleves pat la dignite

de leurs feigneuries & les plus puifTans par Fctendue

de leurs domaines & par le nombre dt leurs vaffaux.

Ils jouiiloiem des droits regaliens , tels que de

donner des lois a leurs fuiets ,
du droit de dernier

retlort , de batrre monnoie ,
c eft pourquoi ils

font aulTi qualifies feigneurs regaliens.

Ils n etoient pas les feuls qui eulfent ufurpe les

droits regaliens ;
mais on ne qualifioit de Hauts-

Seigneurs que ceux qui etoient les plus eminens en

dignite & les plus puiffans.

Les plus confiderables etoient les dues de Bour-

go-rne , les dues de NormancLe , qui eurent mcme
le premier rang, tant qu il y eut des dues de Nor-

mandie , ifius du fang normand , le? dues d Aqui-

taine, de Gafcogne , les comtes de Flandres , de

Champagne & de Touloufe; ce dernier etoit aufii

due de Septimanie.
On doit pareillement comprendre dans cette clafie

les autres comtes des provinces & grandes villes,

ceux qui etoient feigneurs de queique petite province

ou pays parriculier.

Quelques-uns de ces Hauts- Seigneurs fe preva-

lant de la foiblefle du gouvernement , enireprirent

de s intituler : par la grace de dieu , comte de
,
&c.

ainfi qu il fe voit dans une charte de Tan $86 ,
don-

nee par le comte Bcrel ,
en faveur des habitans de

la terre de Cardonne, ou il dit : Ego ,
Borellus ^

p-ratid del , comes & mar~hio ; de mcme Raymond ,

comte de Saint-Gilles ou de Tculoufe ,
s inritule :

Ego , Ralmundus ,
del gratia ,

Santli -

/Egidii
comes

,
& provincial marchio , &c. Mais nos rois

s opposerent toujours fortement a ces entreprifes.

On trouve que ,
des le IX e

fiecle , plufieurs Hauts-

Seigneurs ufoient den du droit de faire battre mos

noye, de meme que quelques eveques & abbes
; ils

cop.ferverent meme ce droit fous nos premiers
rois de a troificme race, & jufques fous le regne de

Louis VIII.

Quelques uns de ces Hau s -
Seigneurs eto ent /i

abfolus d;ms leurs domaines , qu iis empechoient

qu aucune aufre monnoie que la letir y eut cours,

mcme eelle du roi , ainfi qu on le voit dans upe

charte d Eudes III ,
due de Bourgogr.e, de Tan i 19?,

pcrtant qu il eft convenu avec ManafTer, eveaue de

Ili
ij
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Langres , qu il n y aura que lamtmnoie de Difon &
celle de Lan^res qui auront cours dans Chatillon.-

iur-Seine, & que ies autres monnoies n y feront reques

qu au chance, fur le pied de l:ur valeur intrinseque.

II paroit meme que :e roi ne d jfapprouva pas cette

convention, & qu e ie eut fon execur.on : en eirec,

elle eft rappelee dans une autre chartre du meme

due, de i an 1106
, qui met la convention dont on

vient de parler ,
nu nombre des coutumes qui s ob-

fervoieru alors A Guuiion, entrele due de Bourgo-
o 1 &quot;&amp;gt;

r ^

gr,e c-: 1 e\ C]ue.
Les Hauts-Seigneurs jouifToient encore, commeon

1 a dit , fous Louis VIII , de ce droit de Lrrtre mon-
noie. Mais aucun d eux n avoit droit de faire de !a

Tiionnoie d or
, cette prerogative fut tou; ours rciervee

au roi.

Les feigneurs qui jouifloient des droits rqnlicns,
s etoient auifi arrog- le droit d accorder grace aux

crirainels ;
on en trouve un exemple au regiilre

des
grand:.-!

O irs de Champagne dans la perfonne
d Edmond d Angleterre , qui avoit en jii:qu en

1184, conjointemtnc avec Blanche d Artois , fa

femrne, veu^e dll^nri le Gros
,

roi de Xavarre

&: comte de Champagne, le bail ou garde de la

Champagne , a caiue de la minor, re .: Jc.inne ,

fc ul e-iiant re.lc du premier mariage de iilaa..;:.3

iivec H^nri. On vo t, dis-;e, par ;e
regiilre

g.-.indi-jours
de Champagne, que le meme Edmond

avoit accorde grace a un certain chevalier
, apies fa

condamnation.

Le roi ne pouvoit entreprendre une guerre d etat,

fans le confentement des Hauts-Seigneurs , autre-

msnt ils ne fe croyoient point obliges de marcher ;

car, quand c etoit pour une guerre qui n intereflbit

que le roi ,
il n pc.uvoit , felon 1 opinion qui avoit

cours alors , faire arr.ier que les vafraux & fujers de

ftn dornaine particulier.

Quelques-uns des grands vaffanx d? la cou-onne

pretendoient ne devoir au roi aucun fervice de guerre;
d autres , que les quarante jours de fervice qu ils

devoient, etoient au:i fra.s du roi ; d autres encore

pretendoient n etre tenus que de faire efiage , ou

meme de payer (implement quelque (ubvention
,

quani le roi faifoit convoquer Voji ; d autres enfin

foutenoient qu ils ne devoient quoi que ce fut ; ces

differences dependoient des termes de i in vein cure.

Ces memes feigmeurs fe faifoient la guerre entre

eux , fans la permiffion du ro:.

Ils lui deciaroient r.ieme la guerre dans !e cas ou

ils croyoient eprouver de fa part un d^ni dc juiiice.

Mais peu-a-peu les chofes font r(n frr^i dans i or-

dre ; les guerre- privees qui avoient dejA etc dc fen-

dues par Louis VIII , lo furent encore p us efiicace-

ment par Phi!ippe-le Bel en 1306 , & par le roi Jean

en 1361, & dtpuis ie regne de ce dernier , cet aous

parut reprirnc.

A 1 cgard des guerres d etat, la roi ordonne
,

quand il le croit neceflaire, la convocation du ban

& de 1 arricre-ban ,
ce qui arrive neanmoins rare-

juent ,
au moyen des troupes reglccs que nos rois

HEBDOMAD. H&BERGEM.
ont

toujours fur pied , meme en temps de paix.

Vo-jez-lc tmitedel ufage des fiefs, par Brujfel)
torn, i , pag. 132 & /4/ ,& les articles ARKIKB-
EAN

, EAM
, FIEFS , SEIGNEUR, SERVICE MILI-

i&quot; AIRE
, VASSAL.

(Article d? M. BOUCHER D ARGIS , avocat
tin pcirUmtnt ,

6v. )

HEBDOMADIER. Cert celui qui eft de fe-

maine dans une egiife , un chapitre , ou un couvent,
pour faire les orh ces & y prefider. On 1 appelle

CQtnniunememJemainier , ila en plun eurs endroits,
des

privileges particuliers , tels que des collations

& des retributions qui lui font propres.
En 1183 ,

Je chapitre de Meaux regla que le

chanoine Hebdomadier nornmeroit feul aux bene-

fii.cs qui viendroient a vaquer durant la /emaine
ou il ieroit en fonction.

Plufiev.rs autres chapitres ont de pareils ffotuts.

HEBERGE. Terme emplo)c dans la comume de

Paris & dans quelques autres , pour fignifier la

haurcur & fuperficie d tm batiment. On dn^juf-
iju dfon Heberge i pour dire

, jufqu a Ton
e:age.

Et qu ifi proprii tiiire n eft tenu dt contrilniefa.il

mnr mitoytn quefuivantfon Heberge, pour dire ,

fuivant i erendue qu il en occupe.

HFBERGEMENT, HERBERGEMENT , HER-
EERGIE ( DROIT CE ). Droit feigneurial , qui con

fide dans la faculte de contraindre le vafTal ou le

cenlitaire fuivant la nature de fon tenement , a faire

conftruire & tenir une maifon ou autre edifice fur

la glebe qu il ticnt du feigneur.
Nous n avons rien de plus propre a faire conncitri

la nature de ce droit , qu un paffage de Bouteliiec

dans fa fomme rurale
, page 500. Voici les termes

de cet auteur :

lis font aucuns fiefs & aucuns tenement qui ,

par leur nature , doivent avoir Hebergement fur

les liciix qu ils defignent ; & s il advenoit que
fame ait eu aucun lieu ,

& que Hebergaige n y
ait

,
le feigneur peut faire plamte a loi , que tous

ctux on celles qui a tel manoir ou place y doit

etre nomme ,
veuler.t avoir ne clamer droit

, y

ayent fait attraits & commencement de Hcber-

gaige ,
en continuant raccompHiTement d icelui

* Hebergaige, fur 1 amende a ce introduire dedans

qiiarante jours prochains , apres que fur le liea

il fera fait favoir par loi ;
& la olainte de fei-

n greur ,
doit erre ainfi fait & /ignifie fur le lieu;

/ ft fi dedans les quarante jours n eft fait , le fei-

gneur fera feconde plainte de avoir Hebergaige
x&amp;gt; dedans quarante jours , comme feconde fois &

fe;ours quarante jours ce n eft fait, on le doit

adjuger & faire tierce fois que dedans quarante

jours Hebergeinenc y foit fait; finon le feigneur
fera quatre plaintes d avoir autant pour chacuns de

deux premieres fois , qne faite y a e:e a iuger fes

amendes , & on lui doit juger pour ch?.cune des

deux fois ^ fois d amjnde , & pour la tierce fois

)) 40 fois d amer.de , & le manoir
,
lieu ou mafure

n cue mis & tenu en fa main tant q[ue
1 heritier y
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alt fait surete de 1 avoir heberge dsd?.ns Tan ;

mais le droit eft a faire a chacun dcfaut de qua
rt rante jours juger a fait 1 amende , fans aitendre

a faire j-u^er c-es trois amendes enfemble.
On appeLe auRl Herbergement le droit de gite ,

anciennement , dit Ragueau , indict dis droits

rov-iux ,
verbo albtrqtr. Les feigneurs en plu-

n lieurs lieux avoient droit d Hebergement che/,

leurs fujets ; mais ce droit a etc change en

rentes payables en grains ou en derhtrs ; &
ces rentes qui font dues annuellement aux fei-

gneurs par les commur.autes , ont retenu le nom
d albirgts .

* Pjr les litres de Teveche de Cahors , le /leur

d Efpanel eft tenu , a caufe d une dixme infeodee
,

qu il tient de Feveche , dlieberger 1 eveque de

Cahors, accompagne de 30 chevaux : le temps du

f^jour n eft point m.irqu j dans ces litres : mais par

arret du \6 mai 1651 , raoporte par M. de Ca-

telan liv. 3 ,
ch. 34 , il fut ordonne que le fieur

d Efpanel recevroit chez. lui Teveque de Cahors
,

a-ccompagne de 30 chevaux & lui fourniroit & a fa

fiiite deux repas & une couchee. M. d Oiive liv. i
,

chnpitre 5 ,
fait mention de ce droit d Hejergc-ment.

Le feigneur du marquifat de Thuify , qui eft

fenechal hereditaire de i archeveche de Rheims ,

a, en cette qualhe un droit d Hebergement ou de

gite dans le palais archiepifcopal ; ce droit conhfie

a y etre loge & nourri pendant trois jours, luitroi-

/ieme , avec trois valets ,
trois chevaux, trois chiens

& trois oifeaux.
*

Voye-{ M. Dolive , liv re 2 de fes queftions ,

chap. 5 , pag,. 255) , de Li dernisre edition ; M.
Gem ltd dansfon trj ue des droitsfeigneuriaux ,

chap. 7 ,
ji. 6.

( Article dc M. fj *** ai-ocat an parhment ,

excepte que ce qui e/l entrc dc.\ afteriques appar
ti cut a M. BOUCHER D ARGIS ,

avocat
,
&c. )

HEIDUQUE. Voyez DoMESTrQUE.
HENRICHEMONT & BO1SBELLE. Titre

d une principaut^ enclavee dans le Berry.

Cette principaute, dont le feu roi fit 1 acquiii-

tion par contrat d echange du 14 fep embre 1766,

jouiffoit autrefois de differentes franchifes qui ont

etc revoquees par un edit du mois de dfcembre

1771 (t). Suivant cette loi ,
les droits des fermes

(i) Vuici les difpofitiont de cet edit :

ART. r. A commence! du jourde Ia publication du
[&amp;gt;re-

fe.u J ;

.t , le (el fera diftril ue aux h.iliitans cle la princi

paute d tniichemont & de boisbelic , au iiijnie pvix qu il

le vend ai. grenisr de Sancerre ; favoir , a raifou dc 41 liv.

pac minot en piix prin-ci^al ,
de 2 liv. i f. 6 d. pout droits

inanuels, &: de 17 liv. 5 f. pour les S f. pour livre , tant

Ju prix pri-icip.il quo d. S dr its manuels, reven.intes en-

femble lefdites (bnuncs a ce!le de 60 liv. 7 f. t d. par mi

not , le tout coufoi iiu-inent a ! ait. i du tit. 5 d; 1 ordou-
nance des g.ibtilts du mois de mai 1680, a nos declarations

Jos } mars 1705 , 7 mai 171,. , 3 aout 1732 , ) tcv.r.-r

1760, 21 novembcc 1763, & a notre edit uu mois dc

rc 1771.
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doivent fe percevoir dans cctte prirtcipautd
comr.ie

dans la province de IM.TI /.

Des iettres-patentes clu 16 rr.ai 17/3 ,
cnr ,

dYJlcurs, aifu;et:i ia principaute d Henrichemcnt

& Eoii.belle aux droits impotes fur les cuirs & les

peaux tannecs & appretees , & cnt ordonne que Ja

regie & la perception de ces droits s y feroient de

la ineme maruere que dans ies autves provinces du

ro)aume.
HERBAGE. Terme colleclif qui comprend foutes

forte? d herbe:.

L articie n du titre 31 de 1 orjcnnance des eauK
& fcrets , veut que too: particulier qui coupe ou
ramaiie de jour ,

des Herbages de queique nature

que ce (bit
,
dans ies forcts du roi , io.t ccndamne ,

la premiere fois , a cent fous d amende, pour iaix
a col ;

a vinrn livres
, pour charge du thcval cu

bourrique; & a quarante livres, pour charrette ;

au double, pour ia leconde Ibis & an bannifiement
des forcts ,

incrac du reliort de la maitrife pour ia

troifieme fois; & que d?ns tous les cas
, les che

vaux, bourriques & harnois charges foient ccnfif-

ques au profit du roi.

ADD i TION a I anicle HERBAGE.

Les coutumes d Anjou , article iPi & du Maine,
article 100 , appclle DROIT D HEFE/.GE ET DE
PATURAGE

,
un droit d ufage dans les bois d autrui

pour le pacage des befaaux.

Les anciennes coutumes de Saint-Paul , art.
&amp;lt;$p

appelle DROIT u ISSUE D HERBAGE
,
une efpece da

droit de hallage , qui eft apparcmment dti fur les

Herbes & legumes. Get article porte , qu il eft dft

aux feigneurs haut&amp;lt;;
-
jufticiers ou vicomtiers ,

c&amp;lt; droits d i(fue d Herbage Si efiallages des rr.ar-

chandifes & autres chofes que Ton vend
, ou

&amp;gt;&amp;gt; achete es metes de leur
feigneuries, fur & a peine

d amende de 60 f. parifis.

L articie 3 de ia coutume de Vimeu , locale
cTAmiens , donr.e le nom de FRANC-HEUEAGE , a
1 exemption du droit de vir ou MORT-HFREACE.

II e/r. quefnon de ce dernier droit dans plu/ieurs
coutumes de Picardie & d Artois, telies que fcnt

celles d
1

Amiens, article 181
; Boulcane-fur-mer ,

article jj ; Herly , article
3 ; Hefdin

, article z ;

2. II fer.i , a l.i diligence de J .icJ/iidJcataire de nos fecmes

pCncrales, ccabli c-n la ville d Henrichemont , un grenier 4
(el cle ventc vo!onts ;

re, done le reflTort j i!tendra fur Ies

viiles, bourns, par.ifl.-s, annexes, villages, ecarts &: ha-
inc.Tiix qui compofciu ia principaute d Hcnrkbemont 8c de
Boisbelle , ou qai en dependent.

3. Serene tenus lefdits habitans de prencSre Sc lever leur

fel audit grenier d Henrichemonc , cant pour pot & faliere,

que pour prolTes (aUik-ns, conformement a ce qui efl pref-
ctit par notre crdonnance du mcis dc mai 1680, declara

tions, aiTits, reglemens poitetieurement tendus fur le fait

des gabelles, &. les levees qu ils feront audit gvenier feronc
fuiv.es fur le fe.\te qui en (era fait &. term dans la forme
ordinaire par le receveur Jes gahelles qui fera etabli ; dc-
fendons auxdit& iubuans deprendre du lelailleuis ^u audit
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Montreuil
, article 18 , Ponthieu, article pi & 93 ;

Saint-Paul , anciennes coutumes, article 41 ; Saint-

Riquier, article i ; Vimeu, article 3 & 4, &c.

Bourdot de Richubourg , fur 1 article 181 de la

coutume d Amiens , dcnnit ainfi le vif & mon Hdr-
bavt , c efi un droit fuigneurial appartcnant au

&quot;feigneur
haut on mo)en jufticier & vicomtier,

fur tous fes fujets tenant heritages roturiers ncn

grjnier , & de fe fervir d autre fel que de ce .ui q : i!s y
auronc levc , fous les pctucs potties par ietdicsi orJon-
nanccs , declarations, arrecs & rcgiemens qui feront exe

cutes felon leur forme &c tencur dans 1 etendue de ladite

principaute.

4. Et de la meme aiitorire
1

cjue defTus, nous avons crte

& ciis;e, creons &C erigeons en title d office dans ladicc

villc d Henrichemont un notre confeiller-prelidcnt , un noire

confeiller -
gtenetier , un notre confeilier -controleur , un

notre confeiller-procureur du roi & un greffier , pour com-

pofcr line jurididion parciculiere , & connoitre , privative-
mcnt a tous autres jui;cs, des affiires tant civiles que cri-

niinellcs concernant nos gabelles dans le rellbrt dudit

grcnicr, avec les nicmes fonitions , ga;;es , attributions,

franc-Talc , rang , fcances , exemptions & privileges dont

jouiflfent les officiers des greniers a fel de la generate de

Bourges, en vertu des edits de leur creation fans aucuns

excepter , encore qu ils ne foient plus implement cxpli-

ques i fie en attendant que lefdits offices foient leves, vou-

loiis que nos oBiciers du grenier de Sancerre connoiffent,
rant au civil qu au criminal , de toutes les contiavcntions

a. notre ordonnance du inois de mai 1680 , &: autres reqle-

mens concernant Us g.ibelles , qui pourroient fe commettre

dans I etendue de ladite principaute d Henrichemont & de

JJoi*beUe;

j. Serene les acquereurs defdits offices rec,us 6c inft.illcs

par les memes offi;ici&quot;s, tout aiuli &: de la m3me uianiere

que les o.ficiers dis a utres greniers a fel , en vtvtu des

provifions qui leur feront expcdiees en notre grande chan-

cellerie ,
en payant le tiers des droits ordinaires du marc

d or, d enregillremeiu & de fc?au , & de csux de reception
& inllallation , & ce pour les premiers pourvus feulement,
& fans titer a confcquencc ; permettjns a tcutes perfonnes
no oles , oSciers de judiriture &: d; finance , mirchands ,

regoci.m , oC autref particulisrs , d acquerir &: ex^rcer lef

dits offices fa:is incompatibility ni dcrogeance , en payant
Jes finances qui fero it regimes en notre confei!.

i. Eublillons, i coav.nfnrer dc Is publication du pre-

fent edit, le privilege exclulif de la vente du tabac dans

jadite principaute d&amp;gt;; Boisbelle & d Henricheiriont , defen-

don: de planter & cu .tiver aucun tabac dans toute fon

ecendue ; ordonnons que les tabacs y foient: venclus par
les commis &: debicans prepofes par Tadju -iicacairc de nos

fernies generales 8c de celle du tabac , aux prix fixes pour
les provinces de ladite ferine

,
le tou; conformemeot a

notre ordonnance du mois de juillet j6Si, a nos dcch-

r.icions des i 7 uciobre 1720, i aoilt 1721, 24 aotit i 7 5 8 ,

&C 17 mars 1757 , : autres reglsmens concernant not: edits

ferine du tabic , qui feront executes felon leur totme &:

ceneur , & fous les peincs y portees, dans 1 ctendue de la

dite principaute.

7, A partir egaK-incnt de la publication du prefent alit,

nos dtoits de huiticm; , fubvention , jjiige & courtage fur

les vins, eaux-de vie, &: autres boiffbns vcndues en d.; -

tail , le d: jit annacl ,
ceux de formule &: ceux de cour

tiers , com:uHiionnaires , jaugeurs , avcc tes S f. pour livre

tant ancie.is que uoiwe.iax defdits droits , feront levcs dins

toute 1 ccendui; ds ladite principaute, &: dan? tons les cas

ou ils font dus , tels qu ils fe perc,oivent aftuellcment dans

deBourgeoj daas laquclle ladite principauce fera

HERBAGE.

franc?
, & qui fe prend fur les betes a la ne. Le

vi f herbage , porte ce nom , parce que pour cette

redevance on paye une bete vive , un ciief fur

d:x
, vingt ou vingt-cinq , fuivant les comumes.

Dans celles-ci c ell au-dfiTus da vingt. Le mort

Herbage, n eft qu un denier parifis , une maille
ou obole

, qui fe paj e pour ceux^ qui ont au-
defTous du nombre pour lequel fe leve le vif

rifej & dont elle fera dependante , laquclle percfption
leta taite conformement a notre ordonnance du mois dc
juin iSSo , a la declaration du 10 odobre 1689 , aux edits,
J- clarations & reglemens qui ont etabli ou proroge lefdits

droits &: les fous pour iivre d iceux , notammt-nt a 1 edie

du mois de novembrc 1771, & fous les peines purteei
au.xdites ordonnances

, edits, declarations & rcglemens.
8. Ordonnons. qu a cumpter du jour de la publication

du prelent tcht
, les droin du conttole des actes des no-

taires, les dioits d inlmu.uion & ccntieme denier feront

per^us daiu ladi e principatite d Henrichcmont & depen-
dances

, confotmemcnt aux edits du mois de mars 1693,
declarations du zo mars 1708, Sc 29 feptembre 1722; les

droits de cormole 6V d inlinuation des ades fous lign.i-
cure privee, contormemeiu a 1 cdit du mois d odobre 1705 ,

declarations des 20 mars 1708 & 29 feptembre 1722 , &
lur le pied des tarifs joints auxdites declarations de 17::,
pcur le controle & 1 iniinuacion des actes qui feront pa(T,s ,

& a compter du jour de ladit^ publication ; & a I egard
des actes qui ont ete & feront paffJs pardevant les nouire*
&: autres petfonnes publiques de ladite principaute , depuis
&: compels ledit jour & ar.terieureiueni , iis ne pourrcnt
etre produits en jullice ni ir.is a execution dans les lieux

ou le controle etoit etabli, qu ils n ayetu tte preaiablement
ccntroles , &i les droits payes conformement a nos decla

rations des 19 mars 1696 & 6 decembre 1707; comme
aiuli ordonnons que les droits de petit feel des aftes judi-

ciaiies, leront payes furle pied du tarif du ZQ mars 1708;
ceux de controle des exploits &: enregiltrement des fjjlies

mobilieres , conformement a la declaration du 28 fevrier

1677, & aux edits des mois de mars & feptembre 1704,
&: autres reglemens readus en confequence. Les droits d c-

change conrbrmement a 1 edit du mois do mai 1645 , dc-
clarition du 20 mats 1673 , & autre edit du mois de fevrier

1674; les droits & emolnmens des greffes
: les droirs de

prefentation , defaut, conges Sc affumations de voyage ,
3C

controle d iceux reunis aux domaines par notre edit du
mois de fevtier 1715 ; les droits relcrves par les edits des

mois d aout 1716, Janvier Si novcmbre 1717, reduits flc

moderes par notre djclaration du 3 acuc 1732, pour tous

Ic* droits avoir lieu , i compter du jour dc la publication
du prefent edit ; ordonnons pareillement que les rotutiets

j
ollc.lant fief &: bieni nobles djris I cter.due de ladite prio-

cipauts & dependances, feront tenus de fournir dans ttois

mois, a compter dudit jour, aux bureaux qui feront eta-

blis , des declarations defdits biens , & d en payer les droits

do tranc-fief pout vinpt aniiees , a compttr dudit jour;
comme au(H les gens de main-morce feront parei!lemcnc
tenus de fournir des declarations des biens immeubles ou
rentes fonciercs qu ils acqticrront a quelqiie litre que ce

foit , a compter du mcme jour, apres en avoir obrenu dc

nous la permiffion , conformement a notre edit du mot*

d aout I749..& d en payer les dtoits d amottillement ;

nouvel acqiiet & indemnite , ainfi qu il ell ordonne par
les declarations du 9 mars 1700, 7 juillet 1702 , edit du

mois de mai 1708 , &: par notre declaration du 21 novembre

1724; tous lefquels droits, enfcmble les 8 f. pour livre

d iceux , proioges ou ctablis par notre edit du mois. do

novembre 1771 , feront permits fuivanc les reglemens inter-

vcaus iur cluaue nutict c. Si donnons en mandement, &c.
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Herbage. II eft nomine mart Herbage , parce

qu il fe paye en deniers , qui eft une choie

niorte .

On doit ncanmoins remarquer fur cette defini

tion , que quoique les coutumes d Amiens & de

Saint-Riquier , exigent que le feigneur ait haute

ou moyenne-juftice, pour pretendre ie droit d Her-

bage , ceiles de Ponthieu
, de Montreuii &. de V i-

meu , 1 accordent a celui qui a la juftice, foit vi-

comtiere , foit fonciere. Celle de Boulcnnois 1 at-

tribue meme a tout feigneur de ceniive , puif-

qu elle dit /implement au feigneur*
La coutume d Amiens & celle de Pomhieu

,

veulent qu on fe regie fur le nombre des betes
,

que les detenteurs ont la veille de Noel, qui out

pernoctt la veille de Noel
, en leurs tenemens ,

pour juger s il y a lieu au vif Herbage , quoiqu eUcs

ne rendent ce droit payable qu a la Saint-Jean ,

comme toutes les autres coutumes qui ne difent rien

de ce terme de Noel.

Les coutumes qui parlent du droit de vif ou
mort Herbage ,

different encore entr elles
,
non-

feulement par la quantite de beftiaux qu eiies exi

gent pour la perception du vif Herbage , & par la

quotite a laquelle elles determinent la redevance due

pour le more, Herbage ; mais auili liir la torme du

pavement de ce droit.

On vient de voir que la coutume d Amiens ac-

cordoit le droit de vif Herbage , fur celui qui avoit

vingt betes a laine ou au-deifus ; elle regie iemort

Herbage a un denier par betes. Elle n accorde d a-

mende que pour le non-pa) ement du mor: Her

bage. II faut pcur le vif Herbage conftituerle te-

nancier en demande. Celle de Boulogne n accord*

le droit de vifHerbage , qu autant que Ton a vingt-

cinq betes a laine ou au-deiius ; elle fixe le droit

de mort Herbage a une obole. Elle accorde 1 a-

mende pour le droit de vif Herbage-, celle de Pon-

thieu eft d accord fur ce dernier point avtc ceile

d Amiens ; mais eile donnele droit de vifHerbage ,

pour dlx betes a laine feuiement; elie rtduit celui

de mort Herbage a une maiiie.

Dans le reflcrt de toutes ces coutumes , le droit

de vif ou mort Herbage , fe percoit quelquefois a

une quotite , plus ou moins confiderable que celie

ponce par la coutume, s il y a titre ou poflefiion
fiiffifante pour cela. Voyez. les commentaiies de

Jjufrefne & de Heu.
II y a meme des feigneuries ou ce droit eft ab-

iblument inccnnu
,
d autres ou il eft abcnne a une

fonime fixe pour toute la paroifie , comme a Au-
thies. Quelqucs coutumes autorifent expreflcment
ces ufages locaux. Cclie de Boulogne , porte : fans

prejudice toutefois i ceux qui auroient conven-

tion, pailion on jouiifance au comraire.

Deheu a fort bien explique tout ce qui ccncerne
ce double droit , dans fon commentaire fur Tarticie

181 de la coutume d Amiens. Ce n cft pas dit-il,

proprement une fervitude , mais im droit attribue

a celui qui a ia haute ou nioyenne-juftice , pour
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la permifllon qu ont fes tenanciers cottiers de faire

piturer leurs betes a iali-e, non-feulement furies

terres qui kur appartiennent en propriete , ira. s

fur tout le territoire de ia ieighcurje, (ans nean-

rnoins faire dommage aux grains croiilans iur les

terrcs iabourables , in aux pres ou patures. Ce droit

peut etre ofFert au feigneur, au chef-lieu dela fei-

gneurie , encore qu ii n y demeurc pas parce quele
tenancier n eft tenu de 1 alier chercher hors les

fins & metes d iceljes. Mais /i ie feigneur avoit ctabli

un recevtur ,
ou tiu domicile au lieu meme, il

iaudroit faire ToiFre au recevtur ou au domicile elu

audit lieu.

Ce droit
,
continue Dufrefne, eft acquis dans la

coutume d Amiens du jcur de Nod ; n;ais il

n t it exigible que le jour de S. Jean-Baptifle
&amp;gt;i en fuivant. C^eft ce que rous dilcns en droit que

cejjit , fed non venit dies. Et fi le tenancier

vend fes betes devantle temps de pavement cchu ,

il n en peut pcur ce aikr quite. Et s il n a plus
de betes a laine , il doit payer 1 eftimation &
valeur de ceile qu il devoit d dire d experts.

Que fi toutes les betes eroient mcrtes par n:a-

ladies ou par quelqu autre cas forcuit , cu qu eiies

euficnt cte toutes prifes par les ennemis , fans

qu ii y cut eu de la faute audit tenancier, il ne

laiiieroit de dc-voir le droit de mort Herbage

pour la rnodicire d icelui. Mais pour le droit de

vif Herbage, s il ne redoit plus aucunes dc-L-

dites Lctes, il pourroit foutenir en etre quitte,
attendu que le feigneur ne pourroit pins f&amp;lt;?ire

aucun choix n y ay ant plus de betes , ni preten-
are Teftimation , parce- que celle qui lui appar-
tenoir. etant deperie avec tcutes les a litres , il

feroit oblige de porter Indite perte pour la bete

qui lui appartenoit , encore qu elle ne Jui CL t

pas etc deiivree , dent il c toit comme fieur &
maitre , puifqu elle lui etoit attribuee par la

coutume , & qve de droit res perit domino. Mais
s il en etoit demeure der.x feuiement

, il auroit

droit de prendre 1 une , parce que la coutume fe

po;;rroit accomplir en fes termes
, & que ie te-

&amp;gt;&amp;gt; nancier en ayant choifi une
,

il en refieroit en-

core une autre pcur le feigneur pour le payer
de fon droit , & faut remarquer ces mots de la

coutume d Amiens, fur tenemens cottiers 6&quot;

non-francs , parce que d iceux nous apprenons
&amp;gt;i que ie droit de mort ou vif Herbage ,

ne fe

prendpas fur fes fiefs ,bien qu ils n ayent aucune

juilice, foit bafle ou autres , ni meme fur its

fiefs reftraints ou abreges , fi par i inveiliture il

&amp;gt;-&amp;gt; n eft expreflement ftipule au contraire.

La plupart de ces decilions font confirmees par
Duchefhe & de Legorgue dans leur commentaire fur

la coutume de Ponthien.

( ADDITION de M. GARRAN DE COULON ,

avocat au parlemtnt. )

HERBAUX. Ce mot fe trouve dans Fart. 103
de la coutume de Poitou, II n a point ete emendu
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par les commentateurs , ni par beaucoup d autres

auteurs.

Barraud, chap. 18 ,
n. 3

du titre des fiefs , dit

que les Herbaux fe payent par ceux qui one droit

oa perrniflion de faire paitre le betail fur le fond

ou heritage d autrui . Ii ne donne aucun motif

de certe explication.

La Thaumafilere dit vaguement fur 1 art. 40 du

titre iecond de la coutume de Montargis , que ce

font c^rtains droits dus fur tuns Us rtvcnus

iLs ht!ritj.&amp;lt;!s & metairies.

Le lav ant Ragueau , dans fon Jndice , & Bou-

cheul , dapres lui, dans fa bibliothcque du droit

francois , difent aufll que ce font certains devoirs

&amp;lt;S- charges du:s fur Les htritui^s ; apres quoi

Ragueau ajoute: H&amp;lt;zc vox pofcit interpretatio-
7ZJ.V2 6 indiqet ope a .iend ; pi\vclara funt qiuc

intcllexi, opinor & ea.
qu&amp;lt;s

non intellexi. Opere
auccm in longo fas eft obrepere fomnum. Bou-

cheul n a fait que tranfcrire ces diverfes autorites.

Rabelais s eft aufli fervi du mot HAREAUX dans

fon Pantagruel , liv. 4 , chap. 51. ( Edition

d Amfterdam 1711 ). Le commentateur qui eft,

jecrois, M. le Duchat, a ainfi donnc Implication
de ce terme : Lorfque quelqu un s eft rue fur un

autre ,
on dit : il Seft jcte dcffus comme H^r-

bault fur pauvres gens ; & comme Hcrbault

&amp;gt;&amp;gt; eil le nom d un chien ballet ou briquet , & que
ces animaux fe ruent ordinairement fur les gueux

qui font aux portes des gentilshommes , dehi ,

lelonquelques-uns,le proverbe& la comparaifon ,

mais d autres leur donnent 1 ori gine que vox. :

De heer , difent-ils, qui, en allemand, fignifie

armee
,
& de ban qui en la meme langue fignltie

juridiclion (i) ,
s eil forme le mot herban , dont

la plus ancienne fignificacion marjuoit un cri

public , fait de par le roi a fes vaffaux , pour
Taller fervir a 1 armce; herban a depuis compris
Tamende que ces memes vaflaux payoient pour
n avoir pas obe i a la convocation ; & ce mot

&amp;gt;
enfm s eil etendu a toutes les cha-ges , preftations

& corvees que les feigneurs
avoient droit d exiger

de leurs fujets. Ces diverfes fign locations fe

trouvent exprimees par he rebannum , heribai-

mim, herbannum ,
arnbannum , airbannum^

crbannum , arbannu:n & att-innum , dans les

auteurs latins du bas (ie;le. Notce langue fournit

au:Ti pluheurs extrnplcs d;s changemens que ce

r&amp;gt; mot herb. in Y a foufFerts ; les devoirs, taut

&amp;gt;,
( s eii2 d uppeles dans la

coutume d An) ou, Bialns; dans celle d Ango*-
mols , Hians ;

dans cci. o de la Marche, Bans
Arbans ; dans 1 ancienne coutume da Poitou ,

r&amp;gt;
Arbaux , & dans la nouvetle , Herbaux. Ra-

belais a employe ce mot plutot que les autres ,

parce qu il le connoifToit mieux , ayant fait un

(i ) Ou plutot citation, proclamation, avcrcifTetnent public.

On i esiploie mcn;e dans noue langue en cc fen:,
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w long fejour dans la province on il eft en ufage..,.
L opinion de cts derniers, fur Torigine du pro-
VCTJC & de la comparaifon dont il ^ agit , me
plait beaucoup , & je m y range d autant pJus
voiontiers

, qu elle ne detruit point ceiie des

premiers, etar.t trcs-poilible que c eft du norn
de ces ccrvfes in upportables aux pauvresgens,
qu on aura appeie Herbaiitiel chi;n

,
dont i ef-

pece eil particulierement ennemie de; gueux.
An feuillet 107 du roman de la Rofe, Herbout

pour Herbaut
, & dans Perce-ioreft, vol. i

,

chap. 46 , Herban , font emplcn es dans !a figni-
fication de ceue dfeife

, qu aprcs P!a r on , Raldais

appejie plus bas , chap. *j , Li bonne dame

penie ,
cm pauvrete , /7i&amp;lt;;Ye c/j.f neuf mufes .

L auteur de cet article , qui eft du Poirou , n a

po.nt oui dire que lenom tfHerbaut ou a. Herbaux
y tut connu dans le fecond (ens que lui donne

ici M. le Ducliat
;
& s ii y etoit en ufage , il feroie

difficile qu aucun des commenrateurs de la coutume
n en eutnen fu non plus. II y a tout lieu de croire

que Rabelais , qui n a employe ce mot qu au fin-

guLer , i a entendu dans le premier fens. Le paiTage
de cetauteur (emblerindiquer ; ma:s la conjecture
de M. le Duchat n eft point detruite pour cela.

De Lauriere ,
en renvo)ant du mot Hirbaux au

mot Arban , dans fen gloilaire d j droit franc_ois,

paroit aulli regarder ces deux mors ccmme fyno-

nymes. C eil TexprelFe dccifion de Ducange, qui,

aprcs avoir donnc au mot Hcittbannum , A-peu-

pres la meme etymologic & la mcme fignlfication

que M. le Duchat , ajoute : perperiim verb htec

vox arban in Herbaux & arbaux committata in

fonfii iud. piciarienfi , art. 103.
En comparant les diverfes acceprions des mots

herebamium & arban , avec les difffrentes redac

tions de l-i coutume de Poitou , il eft difficile de

ne pas adrtettre cette interpretation , ou du moins

de ne pas croire avec les continuateurs de Ducange ,

que le droit d Herbaux eft celui qu on paye pour
1 abonntrnent des arbans ou corvees,

On voit dans divers paifages des capitulaires ,

que le mot lierebannum , qui fignifioit origmaire-
ment la fommation d aller a 1 armce , faite a cenx

qui etoient tenus du fervice militaire , fe prencit

auffi pour ^amende , a laquelle ceux qui reiufoient

de s y rendre fur la fommation ,
etoient condamnes.

Les continuateurs de Ducange obfervent fort

bien , qu apres avoir donne le meme nom aux

fommations eu proclamations que faifoit faire le

feigneur pour les corvees , dont fas fujets etoient

tenus , on appela auiTi par extenfion herban ou

arban les corvees mcmes , & Tabonnement que
Ton payoit pour s en exempter. Une charte de Tannee

1406 , citee par ces auteurs , porte : Quod eo cafu
di&us Joannes du Bois ,

6c. . . . dekdmnt

ttnebuntiir perfolvere przdidis sffentatoribus na-

mlne & caufd pratniffbrumfuperlits confrmta-
tornn

,-
tarn arbanna braJilalia , five ad bra.-

chia Une autre charte de Tan jioi ,
tiree

d uu
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d un tabulaire de 1 abbaye de Molefme , dit : Quan-
dam confuetudinem quam habtbat in rinds Jc

Troncheio , bquodnos vul^ariter herban dicimus

MoUfmenji. ecclejlee remlfet , minijlris fids intcr-

dicens ne ulterius in vinds monachoriim heroan

acciperent.
Enfin une charte donnee par Louis VII ,

vers

1 an 1 1 60 , tiree du cartulaire de Montmartre , pone :

Hominibus qui in nemore quod Telfolium dicitur

hofpitari volunt arpentum terra;. . . . Tali ra-

tionc ad eos hofpitandos ut neque herbannum ,

neque tailliatam , &c.

On peut remarquer fur ce dernier paflage , que
la coutume de Poitou , tant ancienne que nouvelle,

joint de meme le mot de tallies ou tailles a celui

d a;/- iux ou tfHerbaux, L ancienne coutume ,

apres avoir prononce dans 1 art. 84 , la folidite

centre ies coteneurs , quand aucun fonds eft tenu

rotundrement de aucun feigneur Jc jicfs a cens ,

antes , charges ,
buiins ou autre devoirs

, ajoutoit
dans lV:icie 8? : Autre chofe feroit fi ce n eftoit

w le devoir du fief, conime dit eft , en plu/ieurs

yi lieux efjuels aucuns feign eurs ,
fur leurs fiefs

w de leurs fubiefts ,
ou de leurs voifins , ou fur

aucun d iceux ont rentes, taillces , arbaux
, ou

autres charges. Car , fuppofe qu ils tiertnent iceux

devoirs nobiement , chacune part it du fonds
11 eft pas charge? du tout , & aulTi pour icelles

. charges que Ton a fur autrui fief , n a aucune

amende a celui a qui icelle charge eft due,

pour telle charge non payee au terme.

Get article etoit pris du tres-ancien coutumier,

redigc , a ce qu il paroit , d autorite privee , au

commencement du quin/ueme /iecle , & imprime
en 1484 ,

dans lequel il fe trouve mot pour mot,
liv.

&amp;lt;; , chap. 9 , art. i , fi ce n eft qu au lieu

ftiirbaux avec un x , on lit arbaus
, avec un s.

Puifqu aucun des commentateurs de la coutume n a

entenJu ce mot , ne pourroit-on pas croire qu il y
avoit arbans dans le manufcrit fur lequel on a

imprime ce tres-ancien coutumier, & qu on aura

prix le n pour un it
,
d ou Ton aura fait d abord

le mot arbaitx que Ton a transforme , fans Fen-

tendre mieux , en celui d Herbaux , lors de la

reformation de 1559. Aucun auteur ne dit avoir

vu de tirres qui fiifent mention du droit SJierbaux
ou Sarbaux ; mais

j
ai vu d anciens aveux de ia

province ,
ou Ton enonqoit entr autres droits ceux

de taillees & arbans,

Qu il me foit permis d obferver encore a cette

occafion , combien Lauriere a eu raifon de dire

dans les fragmens de preface , mis a la fuite de

la nouvelle edition da fa coutume de Paris , que
celle de Poitou etoit 1 une des plus mal redigces.
L article 103 en donne une preuve frappante. On
vient de voir que 1 ancienne coutume de Poitou ,

av ^c le tres-ancien coutumier, n accordoit la foli

dite pour les droits feiVneuriaux que lorfqu ils

ctoient une fuite de la direfte , & qu ils reprefen-
toient le cens , encore ne la prononcoit-elle qu emre

Tome
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les co-detenteurs d un meme tenement. File la re-

jetoicexpretfement pour les rentes lailiees ^
arbaux ,

on autrds charges qu un feigneur avoit fur les fiefs

de fes fujets, c eft-a-dire , de fes vaffaux, ou fur

ceux de fes voifins. Cela etoit a la fois moins one-

reux aux debiteurs de ces redevances , & conforme

a 1 etroite juftice.

La folidite des devoirs cenfuels dus fur tout utl

tenement , avoit pour caufe la conceffion originate

qui en avoit etc faite par le feigneur a une feule

perfonne ,
ou a une feule communaute ou famille ,

a la charge d un tel devoir. C eut etc diminuer les

droits du feigneur , que de partager ce devoir ,

lorfque le tenement n appartenoit plus a une feule

perfonne. Mais les charges dues a d autres feigneiirs &amp;gt;

ayant etc le plus fouvent conftitviees par afligrat ,

u titre de dot ou autrement fur toute 1 etepd ie
, ou

fur la majeure partie d un fief qui compofbit plu-
fieurs tenemens , & n etant meme quelquefois q )e

des devoirs perfonnels , provenant de la haute-

juftice , la folidite ne devoit pas avoir lieu dans

ces cas entre les difterens pofTefTeurs qui y etoient

alfujettis dans le meme fief, a moins que le titre

ne la prononca
1
-.

C eft done bien injuflement qvie la nouvelle cou

tume porte generalement aujourdhui : Et quant
aux autres rentes nobles , dues fur fief d autrui ,

tailles , Herbaux & autres charges , enfemble

toutes rentes roturieres foncieres font indlvifibles,

& pour le pavement d ic?lles , fe pourra le (ei-

gneur adrefler contre chacun des detenteurs
, p^uc

le tout
,
fauf le recours audit detenteur , contre

fes co-dc tenteurs ; & i defaut de pavement
defdites rentes & devoirs nobles , ne fera due

aucune amende . II paroit meme que s il etoit

prouve que ces rc-ntes ne fuffent point dues par
les co-proprictaires d un meme tenement ,

la folidite

devroit etre rejetee encore auj.ourd hui , puifque la

coutume ne la prononce qu en etabliflfant mal-:t-

propos la prcfomption que les redevables font co-

detenteurs. De pareilles lois doivent fe reftreindre

le plus qu il eft pofiibie.

J^oye\ les autorit:s cite ts & les articles AR.-

EAN, INFEODATION , RENTES ,SCLIDITE , TAILLES,
TENEMENT , &c.

(Article de M. GARRAN DE COULON , avocat
au parlement.

HERBEGAGE ou HERBERGAGE.Le fens prf-

mitif de ce mot paroit etre le meme que celui de

Hebergement. II indique done un logement ;
mais

outre ce premier fens
,
le mot Herbegage ou Her-

btrgagz a eu plufieurs autres acceptions dans notre

ancien droit.

i. L on a entendu par-la un droit d albergue ,
ou

de gite & de procuration.
z. On a auffi donne le meme nom a un droit

d ufage. Ducange dit que c eft le droit de fairs

paitre Therbe d une forut par fes beftiaux. II cite

des lettres de Tan 1 151 ,
ou il eft dit : Miniftetf

kkfc
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rialis in filva nihil juris habebit , excepto Her*

begage & usfi ignis neceffarii .

Dom Carpentier dit au contraire , que c eft le

droit de prendre dans une foret les bois neceflaires

pour conftriiire ou reparer une maifon
, & quelque-

fois la redevance que Ton pave pour cette forte de

droit. Get auteur donne en preuve 1 extrait fuivant

d une chartre de 1 an 1370, pour & d caitfe duquel
office , (de (ergenterie ) il eft frarn^ de paflurage,
ariloir, herbage, pafnage , Herbcgage , c-v. &
uneautre ou il eft dit, une mafurejeant en Hcr-

begage.

3. C eft par la meme raifon , continue dom Car

pentier , qu on a donne le meme nom a un droit

qu on paye au feigneur pour metrre du vin mar-
chand en maifon ou cellier

, cornme 1 indique une
chartre de 1 an 7408. II y eft dit : c&amp;lt; Tantot que

les vins amenes par ladite riviere (d Oife), &
arrives audit port ( du pont TEveque) , font

tires & mis hors des nefs & quartd dudit

portilz font viemrez tranfportez, mis & her-

begies en maifon ou celliers , en la terre d icelui

notre confeiller ( I cvcque de Noyon ) , il en doit

avoir, & a acoutume^recevoir pour chacune piece
de vin un denier de Herbegage , que on dit iffue
de terre .

Voyez Tart. ISSUE D HERBAGE.

(Article de M. GARRAN DE COUI.ON , avocat
tin padement ).

HERBERGEMENT. Ce mot a ete employe au

moins dans deux fens difterens : i. Ton a de/igne

par
- la une inaifon , un logement , ou Heber-

gement.

Voyez. le
gtojTaire

de Ducange au mot Heri-

bergare , foits Hereberga.
z. On a auffi donne le meme nom, fuivant dom

Carpentier au mot Herftergamentum ,
a une re

devance que Ton paye pour le droit d herbage ou

pfiturage. Get auteur cite a cette occafion 1 extrait

fuivant d une chartre de 1 an 1315; : recognurent
avoir vendu le Herbergement des prez-les-Cour-
tenai , fi come il fe comporte 6 toute la pour prife
& 1 enceinte .

C elt dela, ajoute dom Carpentier , que Ton a fait

le mot Herbager ou Herbaiger , qui fignifie s a-

bonner pour le droit d herbage on de paturaee ,

comme le prouve 1 extrait fuivant d une chartre de
Rene d Alencon, de 1 an 1480 : les religieux cnt

droit de franchifes & libertes , tels que nous
avons en notredite foret de Charnie

; & entre

autres font en pofTeffion de prendre & a eux

apartenir toutes les betes porchines , anmailles

& autres qu ils treuvent au dedans de leur dit

pare, nonr-herbtiigees & apparnaigees comme a

eux appartenans par confifcation i.

Cette derniere interpretation paroit aflez natu-

relle : mais il paroit que le mot Heber.^ment ,

la chartre de 132,5 ,
ne figni&e probableraent

HEREDITABLETt.

que la levee des pres , ou le pacage de ces memes
pres.

( Article de M. G-ARRAN DE CoULON, avocat
au parlement.

T_J ~r* Ty i^ T~&quot;\ iT A 1} T t*T^T^ T rti J T ^ irltKLDli AhLhl E. Le ftyle de Liege, chap.
5 ,

art. 1 1
,
& chap. 1 3 ,

art. 3 , donne ce nom aux
fonds de terre

, que nous nommcns auffi
heritages.

Voyez le gloffaire du droit francois. (G. D. C.
)

H^R^DITAL. On a donne cette qualification
a une efpece de rente

, fans doute parce qu elle

etoit aflife fur des heritages. Une chartre de 1 an

11,66 , porte : c&amp;lt; que yceuix heritages foient bail-

lez . . . . a. certaine rente hereditale a vie
, ou

a temps .

Voye-{ le gloffarium novum de dom Carpentier&amp;gt;

au mot Hsreditabilis z. (G. D. C. )

HEREDITE. On appelle ainfi la fticceffion a
tous les droits ac&quot;Hfs & pafTifs , qu avoit tn defunt

au moment de fa mort. C eft la definition qu en
donne expreffement la loi 62, , au digefte de reaulis-O C?

juris.
La reunion de tous les droits fuccefllfs ne fcrme

une Hcredite proprement dite , qu avant 1 adition

de 1 heritier prefomptif; car apres 1 adition, tout

le patrimoine du defunt fe confond avec ceiui de

fon fuccefieur, & on ceile alors de 1 appeJer He
redite.

Quoiqu une Heredite comprenne tous les biens ,

meubles & immeubles du defunt , on ne laiiTe pas
de la confiderer comme une chofe purement incor-

porelle, parce que 1 exiftence des biens n efi pas de fon

eflence : EUereditas etiam fine ulio corpore juris
intelleclumhabet : ce font les termes de la loi 50,
au digefte, de petitione IKE redi tat is. Ain/i un

homme qui ne lailfe rien en mourant
, a une He

redite comme le plus riche proprietaire..

II fuit dela , qu il ne faut pas confondre les biens

d un defunt avec fon Heredite. On n appelle biens ,

que ce qui refte apres toutes les dettes acquittees.
Bona intelligunntr cujufqite qua; deducto &amp;lt;xrt

alieno fuperfunt , dit la loi $9 ,
T , au digefle,

de verBorum fignificatione. Mais 1 Heredite com-

prend aufli bien le pafllf que 1 aftif.

Cette difference eft d un grand fecours pour la

dccifion de quelques controverfes relatives a la le

gitime des enfans. Les interpretes font fort partages
fur la queflicn de favoir fi la legitime eft une quo
tite des biens, ou une quotite de THeredite. Si elle

n eft qu une quotite des biens , il ne faut pas fe

rendre heritier pour la demander , & confequem-
ment lorfqu apres 1 avoir obtenue , on fe trouvein-

quiete par des creanciers du defunt, on n eft tenu

envers eux, que jufqu a la concurrence de la valeur

des effets , & des biens qu on a rec,us en qualite
de Itgitimaire. Si au contraire la legitime eft une

quotit de 1 Heredite ,
il faut prendre la qualite

d heritier pour en faire la demande, & en la rece-

vant ,
on fe foumet indtfiniment aux dettes

,
a pro

portion de la part qu elle forme, dans I HercdiUvEar
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Ja :r.c;ne raifon , fi la legitime efi u;:e quorite des

biens , le legitimaire n eft pas oblige de garantir
1 alienation de Ion propre bien , faite par le dcfunt;

inais il y eft tenu a raifon de fa part, ii la legitime
ell une quotite de THeredite.

Ceft une queftion ,
fi THercditc reprefente la

perfonne du defunt
,

ou celle de Iheritier pre-

fomptif. Juftinien femble decider generalement pour
ia perlonne du defunt : Nondutn adita hfEreditas ,

dit-il en fes inftitutes, livre ^
,

titre 14, . ^ ,

ptrfoniK vicem fuftinet , nan heredis fucuri ,

fcd dtfuncti. Mais ce legiflateur ne s explique ainfi,

que par rapport a la faculte qu il donne a tout tef-

tateur, d inftituer heritier un efclave dont le maitre

decede n a pas encore d heritier declare : onnepeut
done pas etendre fa decifion a d autres cas , & con-

fquemment il faut examiner s il ne fe trouve pas

quelques autres textes qui la contredifent ou la mo-

difient.

Voet fait a cet egard une diflinction tres-jufte.

Une Heredite non apprehendee , dit-il, n appar-
tient a perfonne , nullius in bonis eft ,

ni quant a

la propriete, ni quant a la pofiefiion : c eft pourquoi
les lois romaines decident qu il ne peut pas fe faire

de vol d une chofe hereditaire, parce qu on ne peut

pas trouver dans la fouftraction d un erfet de cette

nature, ce qui caracterife proprement le vol, c eft-

a-dire, contrtflatio rei alienee invito domino

facta. Cette fouftraction s appelle proprement//?o-
tiation d Heredite.

Cependant, continue Voet, THereditc non ap

prehendee reprefeme la perfonne du defunt dans tout

ce qui eft de droit. Ainfi un efclave hereditaire peut
ctre inftitue heritier du chef de fon maitre decede ;

il peut egalement ftipuler & acquerir pour 1 Here-
dite dont il fait partie. C eft la decifion expreffe de

Juilinien ,
a 1 endroit cite des inftitutes , & au tit. 1 8

du livre 3 du meme ouvrage.
Mais dans tout ce qui eft de fait , c eft-a-dire ,

dans tout ce qui requiert le miniftere & 1 inter-

vention reelle de la perfonne d un proprietaire ,

1 Hercdite reprefente 1 heritier apparent ,
a qui

elle eft deferee ; ainfi un efclave peut bien etre

inftitue heritier du chef de fon maitre decede ,

comme on vient de le voir ; mais il ne peut pas

a:3prehender de lui-meme la fuccefTion de celui qui
1 a inftitue , pour la confolider avec celle dont il fait

partie ; il faut pour cela qu il attende Tadition &
les ordres de 1 neritier apparent , a qui il doit ap-

partenir. Par la meme raifon , ce feroit en vain

qu un efclave hereditaire feroit Tacquilition d un

ufufruit; une pareille acquilition ne profiteroit point
a THeredite, au moins pendant toutle temps qu elle

demeureroit jacente, parce que , dit la loi 6r,au
digefte, DE ACQUIRENDO RERUM DOMINIO,
uftisfructus fine ptrfond ejj~e

non poteft.
C^tte meme loi etablit formellement la diftinftion

que nous venons de propofer : il ne fera pas inutile

d en rapporter les termes.

fffreditat in multispartibusjurispro domino

HREDIT.
: Ideoque h&reditati quoqite ut domin,

per feri um hareditarium acquirltur in his j\m
c

in quibus faclurn perfonte oper&ve fubjlantia.

defideratur )
nihil haereditati quaeri ptr fervum

potejl : ac proptei ed quamvis fervus haeredita-

rius hercs inftitui pojjit ,
tam.en quia adire ju-

l^ntis domini perfona dtjlderatur , heres expec-
t.indus eft.

La maxime etablie par cette loi, qu il faut at-

tendre 1 irnmixtion de i hcritier pour toutes les af
faires hercditaires

&amp;lt;jui
demandent 1 intervention

reelle de Thomme , n eft pas ii generate qu elle ne
foit fufceptible de quelque exception : par exemple,
pour recevoir le payement d une dette , il faut cer-

tainement le miniftere du crcancier : cependant il

n eft pas douteux que les debiteurs d une Heredite
ne puiiTent fe liberer en con/ignant apres avoir fait

les fommations & les offres ordinaires au domicile
du defunt. La raifon en eft qu un debiteur doit avoir

en tout temps la faculte d acquitter fa dette , & que
la mort du creancier ne doit pas rendre fa condition

plus defavantageufe , en le forqant d attendre, pour
fe liberer , qu il ait plu a I hcritier apparent de

prendre qualite ou de renoncer. On doit , en ce cas ,

confiderer le creancier comme s il etoit abfent
; cir-

conftance dans laquelle on feroit inconteftablement

fonde a prendre fon abfence & fon defaut d avoir

charge quelqu un de recevoir en fon nom
, pouc

refus.

La demande d une Heredite fe forme par une
action connue dans le droit romain

, fous le nom
de petitio h&reditatis. Cette adion eft mixte ,

c eft-a-dire partie reelle & partie perfor.nelle. Elle

eft reelle par rapport aux chofes fur lefquelles le

defunt avoit un droit acquis au moment de fa mort ,

parce que la propriete qui eft le fondement d une
action de cette nature ,

a paffe direftement du de
funt a fon heritier : elle eft perfonnelle , relative-

ment aux chofes qui ont augmente 1 Heredite depuis
fon ouverture , parce que le defunt n ayant a cet

egard tranfmis aucun droit de propriete a ion heri

tier , celui-ci n a pour les recouvrer qu une aftios

perfonnells centre les perfonnes qui ont quaji con-
trafle zvec lui en les adminiftrant.

C eft parce que cette action eft mixte, que les

lois romaines fixent fa duree a. trente ans : notre ju-

rifprudence eft conforme fur ce point a leur difpo-
fition : nous avons cependant quelques coutumes qui
declarent cette action prefcritepar unmoindre terme;
telles font entr autres celles d Artois, de Douai , & de
la gouvernance de Douai , qui , n accordant que vingt
ans poar touteefpeced actions reelles &perfonnelles,

comprennent certainement la demande d Hereditc

dans cette reftridion.

L article 15 du chapitre 107 des chartres gene-
rales de Hainaut , s eloigne encore davantage du

droit commun : il porte que les actions en demande
d Heredites mobilieres , fe prefcriront par le laps

de doiue ans ,
a compter pour les majeurs du jour de

1 ouverture de la fucceflion , & pour les miaeurs , dn

Kkkij
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jour ou lls auront atteint 1 age de majorite; mais

quecetermene courra. point contre les abfens , &
que ceux-ci auront , apres leur retour

,
un delai de

fix ans pour agir.
La coutume de Valenciennes paroit d abord limiter

a un an la duree des demandes d Heredite en c jlla-

terale : voici en effet ce qu elle porte , article 147 :

pour faire apprehenfion des heritages & rentes

fuccedes en iigne collaterale , il convient en faire

apprehenfion par clain , en dedans 1 an en fuivant

le trepas du proprietaire decede . Mais ce qui

prouve que le defaut d avoir apprehendc les biens

dans 1 annee n eft point dans cette coutume un titre

d exclufion pour I heritier prefomptif , c eft quel ar-

licle 148 ajoute que ,
faute par les parens d appre-

hender une fucceftion dans le temps marque , le juge
doit en faire L apprehenfibn , a la charge d en rendre

compte a ceux qui juftlfieront y avoir droit. Audi
a-t-il etc juge par arret du parlement de Fiandres ,

du 10 avril 1696, confirmatif d une fentence de

1 echevinage de Valenciennes, du 17 mars 1695 &amp;gt;

qu un parent pouvoit encore , apres vingt-fix ans ,

dernander fa part dans une Heredite dont un autre

parent de meme degre avoit apprehende la totalite.

Pour intenter une action en demande d Heredite ,

il faut etre heritier legitime ou teftamentaire.

Celui qui 1 intente comme heritier legitime , doit

juftifierde fa parente au defunt; mais il n eft point
tenu

,
au moins envers un etranger , de prouver qu il

ne fe trouve perfonne dans un degre plus proche

que lui. Ce n eft que contre un autre parent qu il

peut etre oblige a cette preuve. Mafcardus
, Covar-

ruvias , Tiraqueau & Voet etabliflent tres - bien
cette diftinction.

Celui qui demande une Heredite en vertu d un
ieftament , doit le produire en bonne forme

; mais
il n eft point oblige de prouver que cet acte n a

point etc revoque par un autre pofterieur; c eft a

celui qui veut fe prevaloir d une revocation , a la

verifier. La loi 1 1
, au code de probationibus ,

en

contient une difpofition expreffe.
L action en demande d Heredite, s intente contre

celui qui pofsede 1 univerfalite, ou une partie des

chofes hereditaires
,

foit a titre d heritier , pro
lierede , (bit a titre de fimple poffefleur , pro pof-
fejfore. On pofsede pro hercde , quand on fe croit,
de bonne-foi

, Keritier ,
ou meme quand on a aclux1

1 Heredite de quelqu un qu on favoit n etre pas
heritier ; ce qui eft fonde fur la regie de droit

,

7icmo pr&do eft , qui pretium numerayit. On
pofsid-o pro pojftjfore , quand on ne peut rendre

compte d aucun titre
, par lequel on foit fonde a

fe dire heritier, & qu or eft borne a la maxime,

fojjideo , quia poffideo. Voyez , fur cette diftinc-

tion, la loi 1 1
,
au digefte, depetitronchareditatis,

Ceux qui pofscdent a titre d achat, de donation
,

d echange , &c. des biens ou effets
finguliers d une

fucceftion , ne peuvent pas etre pourfuivis par 1 nc-

tion en demande d Heredite , parce que cette action ,

etar.t du nombse de celles cju on appelle en droit ,

univerfefl.es ,
ne pent pas etre intentee contre

poffefleurs a titre particulier : on n a contre ceux- el

qu une aftion en revendication ; & cette action lit

fujette a la prefcription ordinaire de dix ou vingt
ans

,
comme le decide la loi 4, au code, in quibus

caufis cejfi.it longi tempuris piccfcriptio , &
comme 1 a juge un arret du ^os avril 1673 &amp;gt; rapporte
au journal du palais.

L aclion en demande d Heredite , tend a faire

condamner celui contre qui elle eft dirigee ,
a

reftituer , i. toutes les chofes hereditaires qu il

poficde ,
ou qu il a ceflc de pofleder ;

1. tous les

fruits & interets qu il a perc_us ou du percevoir

depuis 1 ouverture de la fucceflion.

II y a fur ces deux objets de reftitution plufieurs

differences remarquables entre le pofTefleur de bonne-

foi & le poffefieur de mauvaife foi.

A 1 egard des chofes hereditaires , le poffefTeur

de mauvaife foi eft tenu de reftituer non-feuiement

celles qu il pofsede, ou qu il a cefle de poffeder

par dol ou negligence, mais encore celles qu il a

neglige d acqucrir au nom de 1 Heredite ,
comme

s if a laifFe prefcrire les dettes aftives. Le poffeifeur

de bonne-foi ,
au contraire , n eft tenu des chofes

qu il a celTe de poiTeder , que jufqu d concurrence

du profit qui lui en refte ;
de forte qre ,

li un

heritier partiaire , qui auroit eu jude fujet de fe

croire heritier univerfel , avoit diflipe de bonne-foi

une grande partie de 1 Heredite, fes co-heritiers ne

pourroient lui demander partage que dans ce qu{

lui refteroit. La loi 15 , de pctitione hereditatis.*,

decide clairement ces difterents points, & propofe

en meme-temps une efpece alfez remarquable.

Un poffefieur de bonne-foi , qui a fait des de-

penfes extraordinaires dans fon train de vie , par ia.

consideration de 1 Heredite qu il croyoit lui etre

djvolue
, peut-il ,

en reftituant la fucceflion aux,

veritables heritiers , les forcer a
lui^tenir compte

de ces depenfes ? La loi diflingue fi c eft de fes.

propres fonds, ou de la cailfe de I Hercdite, qu il

a tire les deniers neceilaires pour 1 augmentation-

de fon train de vie. Dans le premier cas ,
elle

difpenfe les heritiers de lui faire quelque deduction

a ce fujet ; ce qu elle etend meme a la circonflance

ou
, manquant d efpc.es numeraires pour fournir

a 1 augmentation de fon train , il en auroit emprunte

d un etranger a qui il auroit donne des biens heredi

taires en hypotheque, par la raifon que fa perfonne

eft principalement obligee a cet emprunt ,
& que

les chofes hypothcqu. es ne donnent au creancier

qu une surete acceffoire. Dans le fecond cas, la loi

veut que les heritiers lui faffent raifon des depenfes

extraordinaires auxquelles il a ete engage par fa

faufTe psrfuafion ,
d avoir recueilli une fucceflion

qui lui appartenoit legltimement.

A 1 egard des fruits, le poflefleur de mauvaife

foi eft tenu de reftituer tons ceux qu il a perqus

ou du percevoir depuis 1-e commencement de fa-

jouifTanc* ,
& meme d en payer les interets du jour



HEREDITE.

de la demande. Celt la difpoluion expreffe de la !oi

51 , au ticre cite.

La loi 10 , . 14 du meme titre
, decharge nc an-

moins le pofTefleur de mauvaife foi des fruits civiis

qu auroient pu produire des deniers hereditaires ,

s il les avoir pretes a interet. On pourroit oppofer
a cette difpofition celle de la loi 6z , dans laquelle

Papinien etablit que le polfeffeur de mauvaife foi

doit faire raifon a I heritier des profits qu il auroit

pu tirer d un navire , s il ne 1 avoit pas touiours

laifle dans le port ; mais il y a une difference tres-

fenlible entre ces deux efpeces. Dans la premiere ,

le poireiieur auroit prete les deniers a fes rifques &
perils; c eft fur lui que feroit retombe 1 evenement
tres-ordinaire de Finfolvabilite d un debiteur : on

ne peut done pas lui faire un crime de ne s y etre

pas expofe. Dans la feconde ,
les rifques de la navi

gation ne regardoient pas le poITelleur, parce que

perfonne n eit garant des cas fortuits. Le pofiefleur
n avoit done rien a craindre , en faifant du navire

1 ufage auquel il etoit deltine; & confequemment il

doit indemnifer 1 hc ritier du tort qu il lui a caufe ,

en laifTant le navire oifif.

Le poiFe/Teur de bonne-foi n eft tenu de reftituer

les fruits pera. S avant la demande , qu autant

font encore en nature
,
ou qu il lui en relte encore

quelque profit au temps du jugement. C eft la difpo
fition de la ioi 40 , du tirre cite : mais Stockmans

dit que, dans nos mcerrs, on ne diitingue plus li

les fruits percus par le poffelieur de bonne-foi
,

1 ont rendu plus riche , ou non , & qu on ne 1 oblige ,

dans un cas comme dans 1 autre , qu a ia reftitunon

de ceux qu il a perqus depuis la demande formee
a. fa charge. II rapporte deux arrets de ia cour fouve-

raine , feodale de Brabant, qui 1 ont ainfi juge : le

premier rcndu en revifion ,
le 1 1 oftobre 16451 ; le

fecond, le \6 juillet 1651. Dargentre , fur la cou-

tume de Bretagne ,
attefte la meme chofe : c eft

aulfi ce que fuppofe Bourjon ,
dans fon tralte du droit

commun de la France.

Quant aux fruits cchus depuis la demande
,

le

poileffeur de bonne-foi n eft pas feulement tenu de

reflituer ceux qu il a percus ,
mais encore ceux qu il

a neglige de percevoir : fa condition ns dittere

point ,
a cet cgard , de celle du pofiefTeur^ de

mauvaife foi, parce que la demande fait cefTer fa

bonne-foi.

Mais doit-il les interets de ces fruits ? La loi

5 1 , . i du titre cite , decide qu il ne les doit

pas ; & , ce ]ui paroit lingulier au premier abc-rd ,

elle etend virtueliemenr la decifion aux fruits dont

un pofTeffeur de mauvai(e foi a fait la perception

apres la demande judiciaire. On a vu plus haut

qu un poffeifeur de cette derniere qualite ,
doit les

interets des fruits qu il a percus avant la demande ;

pourquoi done ne doit-il pas t galement ceux des

fruits percus apres i C eil la loi eile-meme qui nous

indique la raifon de cette difference. Les fruits

percus avant que I aftion ne foit intentee, augmentent
d eux-raemes la mafTe de 1 Hereditc , & confequem-
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ment ils font cenfes compris dans la demande de

I heritier : mais ceux que ic poilefieur perc/&amp;gt;it apn -;

,

ne font pas partie de 1 objet principal de Ja cauft;
ils ne font dus que par 1 offlce du juge , & I heritier

ne les obtient que comme des acceffoires a 1 objet
de fa demande : or,difentles interpretes,cuv6^/7o;2/j
non datur accejjio.
La jurifprudence des tribunaux paroit avoir r.dopte

cette diftinftion , tant a 1 egard des poifefTeurs de
bonne-foi

, qu a 1 egard des poflefTeurs de mauvaife
ioi. M. Dulauri rapporte un arret du grand confeil
de Malines , du 7 juillet 1618

, qui , en condamnant
un poileffeur de bonne-foi a refiituer les fruits d une
Heredite depuis la demande, 1 a expreflement de-

charge des interets de ces fruits. Le meme arretifte

en rapporte un autve du 4 juillet 1617 , que M. Cu-
velier date du 14 juilht 1614, par lequei le meme
tribunal a juge , comme Ta fait aulti le parlemene
de Fiandres

, le 16 Janvier 1690, qu un pofieffeur:
de mauvaife foi devoir reftituer tous les fruiw

percus avant la demande
, fans interet

, & tous ceux

qu il avoit percus depuis ia demande, avec inte ret.

f- oy^ les litres depetitione HiTeditatis
, dans

le digefle & dans le code ; hs lots civiles de
Domat ; le droit commun de la France ; le trait
des

fitccejjions de le Brun ; Voct , ad pandec-
tas

; les a rrets de MM. Cui-clicr
, Dulauri,

Desjaunaux, Pallet
, 6v. Vo vez. aufli les articles

ACTION , FRUITS , HERITIER
, JMPENSES , INTK-

RETS
, LEGITIME

, PARTAGE , PETITION D HERE-
DITE, PRESCRIPTION, SUCCISSION, &c.

( Ce t article eft de M. MERLIN, avocat au
parlement de Fiandres &ficre taire du roi.

)

HERESIE. C eft un faux dogme centre la foi ,

une erreur condamnee par 1 eglife en matiere de

religion.
Les theologiens diftinguent deux fortes d Here-

fies
; 1 une materieHe & 1 autre formelle. La pre

miere conlifte a avancer une propofition conrraire
a la foi

,
mais fans opiniatrete , au contraire ,

dans la difpolition fincere de fe foumettre au juge-
ment de 1 eglife : la feconde a les cara&cres con-
trairc-s.

L Herelie etant con/iderce comme confraire a
la

religion & aux lois de 1 etat , eft un crime eccle-

fiaftique & royal tout enfemble : c eft un crime

eccleiiailique ,. puifqu il combat la doclrine de 1 e

glife ; c eft un crime royal , en ce qu il trouble la

paix du royaume , caufe du fcandale
, excite des

feditions. La connoiffance de THerefie, comme
crime ecclefiaftique , appartient au juge de 1 ecrlife,

pour delarer quelles font les opinions contraires a
la difcipline de 1

eglife , & punir des peines ca-

noniques ceux qui les foutiennent avec obftination;
mais conformement a la jurifprudence de France,
adoptee par les ordonnances du royaume , la con-
noifTance du crime dHerefie, en ce qu il eft cas

royal, appartient aux baillis, ou fenerhaux royaux.
Le crane dHerefie ne fe pourfuit que centre

ceux qui, etant attaches avec opiniatrete d quelque
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erreur , enfeignenc ou publient leur opinion , foit

par ecrit , foit verbalement : d ailleurs il n y a que
ceux qui ont ete baptifes qui peuvent etre accufes

d Hereiie ; ainfi les juifs ,
les mahometan?, les ido-

Litres , &c. ne font pas regardes comme heretiques,

quoinu ils fuivent des dogmes contraircs a c-Ux dela

religion catholique.
l

Au furplus , remarquer. que quoique ces juifs ,

ces idolitres , &c. ne puiffent pas Otre punis comme

heretiques , en vivant dans leurs religions ,
ils de-

viennent neanmoins fujets aux peines etablie&amp;gt; par
les lois , lorfqu ils font un exercice public de leur

religion, ou qu ils veulent engager des catholiques
a 1 err.braffer.

Le crime d Herefie peut fe commettre en autant

de manicres qu on peut errer dans la foi. Decianus

compte dans fon traite des crimes
, jufju a cent

cinquante Herefies diftcrentes. La plus commune
en France ,

eft la religiotv pretendue reformee; le

culte en etoit autrefois toiere dans le royaume ,
&

ceux qui 1 avoient embraflee pouvoient non-feule-

ment la profeiler ouvertement , ils avoient encore

le droit d exercer des charges publiques , comme
les autres fujets de 1 ctat; mais cette tolerance a

ceffe d avoir lieu depuis 1 edit du mois d octobre

1 68^ , qui a revoque 1 edit de Nantes
;
& Ton n ad-

met plus les heretiques a pofleder des offices , pour
1 exercice defquels il faut une information prealable

de vie & de moeurs.

Anciennement on bruloit les heretiques lorfqu ils

refufoient d abjurer leurs erreurs , & de faire pe
nitence. Cette peine s eft prononcee contre les fec-

ta^curs de 1 Herefie de Calvin , fops les rois Fran-

c.ois I
er

.
, Henri II , Francois II , & Charles IX.

On trouve dans le recueil des libertes de 1 eglife

gallicane ,
trois arrets des annees 1^38, 1546 &

I j?4 , par lefquels les parlemens de Touloufe, de

Paris & de Rouen ontprononce la peine du feu con

tre un iacobin , un particulier & un pretre , convain-

cus d Herefie.

Les peines qui depuis ont lieu contre les here

tiques ,
ont ete plus ou moins feveres , felon la qua-

lite du fait & des circonftances.

En 1588 ,
le parlement de Paris condamna le

nomme Guitel a etre pendu pour crime d atheifme
;

*& en 1618 , le parlement de Touloufe condamna un

pareil couoable a 1 amende-honorable , a avoir la

langue coupee , & a etre brule vif.

D autres heretiques ont ete condamnes aux ga-
leres , & d autres au banniflement.

L edit du mois d odoore 1685 , en permettant
aux fujets du roi , qui font de la religion pretendue
reformee , de refter dans le royaume , leur a de-

fendu de faire aucun exercice de cette religion ,
en

quelque lieu que ce foit , meme dans les chateaux

ou maifons particulieres , a peine de confifcation de

corps & de biens. La declaration du 14 mai 1714 ,

contient de pareilles difpofiticns, & prononce meme
la peine de mort contre ceux qui fe font afTembies

avec armes.
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Cef:e dernicre loi veut auffi que les nouveaux
convertis qui ayant precedemment profelle la reli

gion pretendue reformee ,
ou etant nes de parens

qui Tont profeffee, refufent de recevoir les facre-

mens dans leurs maladies, & declarent qu ils veu
lent perhiler & mourir dans cette religion , foient

condamncs
, s ils viennent a recouvrer Ja fante , au

banniflement perpetuel , avec confifcation de biens ,

& que s ils viennent a. mourir
,
le proces foit fait i

leur memoire.
Les feigneurs & patrons declares heretjqiies , font

exclus des droits honorifiques dans les eglifcs , & in-

capables de jouir du droit de patronage.
Difterentes circonftances peuvent faire diminuer

les peines etablies contre le crime d Hercfie; ain/i

on ne doit pas punir comme heretique celui qui
a\ant embralfe une opinion erronee , croit que telle

eft la doclrine de 1 eglife : il fuffit qu il foit pret a

retrafter fon erreur.

On ne doit pas punir non plus celui qui a change
de religion , parce qu il y a ere force par la crainte

de la mort ou des tourmens, pourvu qu il foit re-

tourne a la religion catholique, auffi-tot qu il n y
a plus eu d obftacle pour Ten empecher.

Les fujets crthodoxes ne font point difpenfcs de

1 obeifiance qu ils doivent au fouverain , quand meme
il feroit heretique.

Voye\ Decumus en fon traite des crimes ;

Julius Clams , p rattlea crlminalis ; Proffer
FarinaciliS , praxis & theoria criminalis ; le

traiie des matieres crlmlnelles de Roufiau de la

Combe; Cordonnance du mois d aout 1670, I e-

dit du mois d oclobre 1685; la declaration du,

74 mai 7724, 6v.

Voyei auffi les articles APOSTAT
, MINISTRE ,

PROTESTANT , RELAPS , &c.

HERITIER. Ceft celui qui recueille , a titre

fucceffif, tous les droits aftifs & paflfifs qu avoit un

defunt au moment de fa mort.

Le droit naturel ne connoit point d Heritiers.

Dans 1 ordre de la nature
, la mort .nous dcpouille

de tous les biens que nous poffedons , & nous ote

avec eux le droit de les tranfmettre a nos proches
ou a nos amis

, par la raifon que nous ne pouvons
donner ce que nous n avons plus. Ce feroit done au

premier occupant que devroit naturellement appar-
tenir le patrimoine de chaque individu qui aban-

donne la vie ; mais cette regie feroit naitre des

combats prefque continuels , fi elle etoit mife en

pratique ; il y a d ailleurs une efpece d equit que

chaque perfonne ait , en mourant , la confolation de

prevoir que fes biens feront partages conformement
a fes defirs : ces confiderations & quelques autres

femblables ont determine toutes les nations a regler
1 ordre des fuccelTions

,
en les deferant a certaines

perfonnes plutotqu a d autres.

Ce font ces perfonnes choifies par les lois de

chaque peuple , pour fucceder aux defunts , que
nous appelons Hcritiers. Nous allons d aborden faire

connoitre les differentes efpeces ; nous donnerons



HER1TIER.

apres cela une idee des conditions neceiTalres pour

pouvoir prendre cette qualite, & nous finirons par le

detail des droits
,
tant attifs que pafliis , qui y font

attaches.
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PREMIE RE PARTI E.

Des difftrentes efptces d He rititrs*

On peut rapporter tomes les divifions qu on

fait communement des Heritiers ,
a trois points de

vue principaux. C efl ce que nous ailons faire en

confiderant les Heritiers : i. par rapport aux difie-

rens titres qui les ferment : 2. par rapport aux
difterentes manieres dont ils apprehendent les fuc-

ce.lions qui leur font defcrees : 3. par rapport a

la nature & a ia quantite des avantages qu ils en

retirent.

SECTION PREMIERE.

Premiere division des Heritiers
, tire s dc la difft-

rch.cc des titres qui les forment.

La qualite d Heritiers ne peut avoir d autre fource

quelavolonte de I homme, ou la loi ; & dela vient

la divilion gcnerale des Heritiers en inftitues & en

legitimes.

. I. Des Heritiers inftitues*

Les Heritiers inftitues excluent touj ours les He
ritiers legitimes , lorfque rien ne fait obftacie a la

validite de 1 inftitution , parce que ,
toutes chofes

cgales, la volonte de l homme prevaut toujours aux

difpofitions de la loi. C eft la decifion expreffe de la

loi 89 , D, dc regidls juris ; quandlu ,
dit-elle ,

poffit valere tejlamentum , tandiu legitimus non
admittitur.

On peut inftituer un Heritier de deux manieres,

par afies entre-vifs & par teflament, & c eft pour-

quoi on fous - divife les Heritiers inftitues en He
ritiers contracluels & en Heritiers teftamentaires.

Chez les Romains ,
on ne pouvoit inftituer des

Heritiers que par teftament. On tenta
,
fous 1 em-

pire de Diocletien & de Maximilien , d introduire

les inftitutions par contrat de manage; mais eiles

furent rejetees. On en trouvela preuve dans la loi 3 ,

au code, de pactis conventis fuper dote.

II y avoit cependant deux cas , luivant le droit du
code , ou les pa&es touchant les fucceflions des per-
fonnes vivantes, etoient admis & executes.

Le premier etoit celui de deux foldats qui ,
dans

le moment d une bataille, fe promettoient reciprc-

quement leur fucceffion en cas de furvie: ces pro-
meffes etoient regardees comme valables

, parce que
la fimple volonte d un foldat etoit reputee tefla

ment, lorfqu il y avoit perfevere jufqu a la morr.
C eft la raifon qu ea dunne la loi 19 ,

au code, de

Le fecond cas avoit lieu
, Icrfque celui a qui Jl

s agiiloit de fucceder , avoit ratific expreiicment le

pacte fait par fes Hcritiers prcfomptifs , touchantle

parrage de fa fucceffion , c.: n avoit point revoque fa

ratification avant de mourir.

Hors ces deux cas , les inftitutions contraduclles
n avoient aucun effet chez. les Romains. II fut uri

temps parmi nous ,
ou elles n ctoient pas regardees

d un o?;l plus favorable. M. de Lauricrc prou.-e

qu elles n ont ere introduces en France
,
ni par la

loi Ripuaire , ni par les capituiaires de nos rois ; &
comme dans no rc ancien droit il n y avoit que dieu

feul on la naijfancc qui faifuient dzs He ritiers ,
il conjecture que , meir.e fous les premiers rois de la

troiiicme race, on rejeta d autant plus les Hcri tiers

inftitues qn on ne voulut pas meme admettre les

teiiamemaires,

Quoi qu il en foir .
;&amp;lt; eft probable que I

lifage
des inftitutions cor.. i a:\jeiles a commence par les

nobles
,

;. 1 exemple des foldats Remains
, & que de-

la , it s eft introduit chez les roturiers. C eft la re-

marquc de 51. ie Bret, en fcs dicihons , & de Gy-
phanius , en fon ccn;rn:aii e fur . -\ loi i y , au code y
de paclis.

Cet ufage n eft cependant pas univc-rfel. La ecu-
tume de berry, titre des mj,ru;*cs , articles 5 & 6 ,

condamne exprelltment les inllitutions faites par
contrats de manage , & ne permet que les donations

particulieres.

Les Heritiers teftamentaires tirenr tous leurs droits

des ades de derniere voJonte de ctux a qui ils

fuccedent. Ces fortes d acles furent autorifesa Rome
par cette difpofition de la loi des douze tables :

Uti quifque legaflit fu(? rei ita jus efto. La plu-
part des nations les ont aufii rec.us ; mais il en eft

encore quelques-unes qui en ignorent abfolwment 1 u-

fage, comme on peut le voir dans le commentaire 1

de Voet fur le
digefie.

Les Heritiers inftitues , tant contraftueTs queteP
tamentaires, fe fous - divifent encore en Heritiers-

libres, en Heritiers fiduciaires ou greves ,& en Hc
ritiers fideicommifiaires.

Les Heritiers libres font ceux qui ne font point

charges de fubftitutions , ou qui en etant charges
centre la prohibition de la loi oiTdela coutume y
font difpenfes de les executer.

Les Heritiers fiduciaires ou greves font; ceux qui
font inftitues a la charge de remettre la fucceffion a
d autres perfcnnes. Le droit ne met aucun e diffe

rence erure &quot;les Heritiers fiduciaires & les Keritiers

greves, mais dans notre ufage , on ks diftingue
ordinairement les uns des autres.

On donne la qualite &amp;lt;THeritiers greves a ceux

qui ont le droit de jouir , foit toute ieur vie
, foit

pendant un certain temps , des biens compris dans
1 inflitution

, & qui font feulement tenus de les laif-

fer a leur mort ,
ou apres la revolution du temps fixe

pour leur jouifiance, a ceux qui font appelcs a Ja

fubftitution
,

s iis e trouvent encore vivar.- a ceue
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Et par Rentiers fiduciaires, on entend ceux qui
font inftitues uniquement pour avoir i administration

des biens de 1 hcrcdite , & qui , en confequence ,

font obliges , dans le temps marque par 1 inftitution ,

de reftituer ces biens avec les fruits qu ik en ont

per^us. Ces fortes d inftitutions (ont aifez. communes

dar.s les provinces regies &quot;par
le droit ecrit : elles

fe font ie plus fouvent par deux epoux qui fe char-

gent recipro-juement , en cas de furvie , deremettre

la fucceilion du predecede a leurs enfans, ou a ce-

lui d entr eux que le furvivant vouira choilir , foit

au temps du manage ou de la majorite des enfans,

foit dans un autre temp: fixe par le teftament. Des

arrangemens dc cette efpecene peuvent touffrir au-

cune difficulte dans les pa\s dont on vient de parler,

parce que les avantages entre conjoint y font au-

torifes , lorfqu ils fe font par actes de derniere vo

lonte. Mais en eft-il de meme dans les coutumes ou

Ton eft plus fevere fur la maticre des liberalites entre

mari Sc femme ? M. Pollet foutient 1 affirmative

en fon recueil d arrets du parlement de Flandres.

u Cette efpece d inftitution , dit-il , ne feroit pas

comprife dans la defenfe faite aux conjoints de s a-

vantager Tun 1 autre , parce que le pouvoir qui
&amp;gt;&amp;gt; eft laiile au furvivant

,
ne peut lui produire au-

cune utilitc . Has ulcimas voluntates ccnju-
s,um , dit M. Stockmans , quibus plenum ar-

bitrlum fuperjliti relinquitur, fie accipiopor-
tet ,

ut non intelligatur Liberlorpoteftas data
&amp;gt; quam per Leges licet. Le furvivant n a pas plus

de droit fur les biens du premier mourant , ni

pour la propriete , ni pour 1 ufufruit , que les

coutumes & fes conventions matrimoniales ne lui

en donnent. II ne peut rien retenir pour foi ,
ni

&amp;gt;&amp;gt; difpofer en aucune maniere au prejudice de fes

enfans. Son pouvoir eft borne a parrager les biens

&amp;gt;&amp;gt; entr eux, felon qu il le trouve a propo: ;
ce n eft

qu une bonne precaution pour maintenir les en-

fans dans le relpecl & 1 obeillance envers le fur-

vivantii. Ce maglfirat rapporte enfuite deux ar-

rets du parlement de Flandres des 6 juin 16.93?,

& 13 mai 1707, qui ont adopte ce fentiment; &
11

r

y en a un d (

i grand confej de Malines , du 30

juin i6z3, qui a juge la meme chofe. Voyez. Du-
lauri , arret 187.

Les Rentiers fideicommiiralres font ceux qui re-

roivent des mains des Rentiers greves ou fiduciaires

1 heredite que ceux-ci avoient apprehendee a charge
de 1* leur remettre.

Onapp^lle He rltlernomme ou elu
, celui d entre

pludeftrs &deicomrnUraires ,
ou ap^eles a la fubftitu-

tion , qui a ete choifi par le greve ou nducfaire , en

confequence dn pouvoir que donnoit i celui - ci le

litre meme de fon inftitution.

Nous n approfondirons point ici tout ce qui con.-

cerne la vocation des difKrentes efpcces d Heritiers

iniHtucs que nous venons de parcourir , parce que
nous ne ferions que repeter ce qui eft d t aux articles

CHOIX , INSTITUTION , SUBSTITUTION , TESTA-

,
c. Nous obferverons feuleaient

, comme
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line chofe plus analogue a cet article , qus dans

une grande parrie de la France, c eft improprement

qifon appelle Heruiers tous ceux qui recueillent

une fuccefiion par I erFet de la volonte de 1 homme.

Developpons cette idee.

Le principe cTou il faut partir ,
eft que, dans

tout le royaume U mort fulfil le vif: il refulte en

eftet de cette regie , que nous ne reconnoifTons pour
Hjritiers proprement dits , que ceux qui font faifis

de plein droit , par la mort du defunt , de tous les

biens poffedes par celui ci ; car des qu on eft oblige
de demander a un tiers la dclivrance de ce qu on a

droit d avoir par la volonte du defunt
,

il eft fenfible

qu on ne reprefente pas immediatement celui a qui
il s agit de fucceder , & que par confcquent on ne

peut pas ctre confidere comme fon Hcritier. Par-

courons done les dirTerentes clafTes d Heritiers inf-

titur s, pour voir fi chacun d eux eil fa:fi ou non :

il refultcra de cet examen une determination prc-
cife des cas ou 1 inftitution fait des Hcritiers pro

prement dits , & de ceux ou elle ne fait que des

donataires ou
legataires.

Pour commencer par les Heritlers contraftuels ,

i.l eil conftant que tous les parlernens de droit ecrit

leur attribuent 1 effet de la maxime ,
le mort faifit

le vif; c eft auffi ce que font les coutumes de Bour-

bonnois , art 2 15? (i) ; d Auvergne , chap. 14 , ar

ticle -i.6 (z); & de Nivernois , titre 17, article

ii (3). Mais doit-on etendre cette jurifprudence aux

autres pays coutumiers . Le Brun ,
en fon traite des

fuccefllons ; deLauriere, en fon traite des inftitu-

tions & fubftitutions contraciuelles ; & liourjon , en

fon droit commun de la France , adoptentraffirma-

tive ; & ce fentiment eft aujourd hui fans contra-

ditleurs.

Nous avons cependant quelques coutumes qui le

rej ettent. L article i du chapitre 1 3 de celle de Mon-

targis , porte ,
cc qu on ne peut inftituer H; ritier

par teftament & ordonnance de derniere volonte ,

ne autrement ; car inftitution d Heritier n a point

&amp;gt;, de lieu felon la coutume . Cette difpofition efl

(i) a Toutes donations, conventions, avantages, infti-

tutions i Heritiers , &c autres chofes faites en contrat

de manage.... font bonnes 6c valables.... pofe aufli que
lefdices donations & avant.iges foierit faites a [lerfonnej

ctranges.... &: faififfent teiles difpofuions , les cas adve-

nus....

(:) Tons paftes , advantages, donation entre-vifs ou

a caufe de mort , convenance de fucceder ,
foit mutuelles,

cgales ou non, ix autres conveninces quelconques faites

& paffees en traite de mariagc & en faveur d icelui , par

petfonnes capables a contrader , fains ou malades,
tiennent &: valenc au profit des marics & de leurs dcf-

cendar.s
; & faififfenc lefdits maries & leurfdits defcen-

Jans , les cas advenus.

(3) Donations univetfelles ou particulieres faites en

contrat de manage en faveur Jes maries ,
1 un d cux oil

leurs defcendans, foit entre-vifs ou a caufe de mort,
1

pofe qu il y ait convenance de fucceder, font bonnes,

valables, tiennent & foat irrevocable* ,
& faififlTent ,

les

cas advcnans....

certainement
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eTta:nement trop generale , pour ne pas compreris re

les inftitutions contrac~tuelles ; aufli 1 Hofte , com-
mentateur de cette coutume

, n a-t-il pas oubiie cTen

feire la remarque.
On pourroit peut-etre aflimiler la jurifprudence

du Hainaut a celle de la coutume de Montargis ;

car fuivant Tart.
2,3 du chap. 19 des chartres gene-

rales
,

la devife en traite de manage que la fillc

aura es biens immeubles de fes pcre & mere ,

egale part & portion a fon frere , fera vailiable

& executoire en aclion perfonnelle , pour avoir

1 equivalent . L article 4 du meme chapitre , de

clare egalement , que promelfe de mariage pour
biens immeubles , ne fera entendue qu adion per-
formslle , n eft qu icelle foit rcalifce par avis de

pere & mere , & dcsheritance .

La difpofition de ces deux textes eft fondee fur

le principe, qu en Hainaut les obligations ne font

executoires que pour I equivalent , a moins qu elles

Ke foient realifces par un partage entre enfans , ou

par des devoirs de loi : toute ftipulation qui n a

pas ece realifee par 1 une ou par I autre voie, ne

projuit qu une aftion perfonnelle , & celui qui l a

f ^ntractee , ou fes Heritiers , ne font tenus que de

I eftimation des immeubles qui en font 1 objet.
On voit par-la , qu une perfonne inftituee con-

traduellement pour des biens du Hainaut, ne pent
en etre (aifie par le deces de 1 inftituant , /I ce n eft

dans le cas oil le contrat de mariage a ere rcaiife ;

ainli lorfque cette formalite a etc negligee , on ne

peut regarder 1 inftitue comme faifi des biens
,
ni

meme de leur equivalent : point des biens , puifque
rHcritier legitime de 1 inftituant peut les retenir en

lui payant la valeur : point de ^equivalent , puifqu il

Re peut Tobtenir que par une aftion perfonnelle que
les chartres generales lui permettent d intenter a cet

eftet.

Gardons-nous cependant d inferer deli, que les

chartres du Hainaut rejettent Implication que les

auteurs & les coucumes citees font aux Heritiers

contracluels de la maxime, le mart faifit levif. L in-

difponibilitc des biens n empeche pas , fuivant le

Brun , que 1 inftitution contradueile ne faffe un ve

ritable H^ritier , & non pas un donataire , parce

qu en ce cas , 1 inftitue par contrat de mariage eft

u(T de tout ce que la coutume ne referve pas a

1 Heritier naturel , & ils contribuent enfemble au

pavement des dettes indefiniment au refpect des

recinders ,
& entr eux , felon I emolument.

Les inftitues par teftament font confideres dans

les pays de droit ecrit , comme des vrais H iritiers,

& en cette qualite ,
on les regarde comme faifis. La

raifon en eft que les lois romair.es les fubrogent ,

pour ainfi dire , aux Heritiers al&amp;gt; inteflat , en don-

nant a la difpofition de 1 homme TefFet de faire en-

tierement cefTer , a cet egatd , la difpofition du
droit.

Cette jnrifprudence eft meme expreffcment con
firmee par qnelques coutumes des pays dont nous

parlons. L article 74 de celle de Bordeaux , porte,
Tome mi.
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que le mort faint !e vif, en quelque maniere

qu il fuccede , par te^ament ou fans teilament &amp;gt;&amp;gt;.

Celle du duchc de Bourgogne , chap. 7 , article

4 , dit : fi le tetfateur difpofe des deux parts

de fes biens , en autres perfonnes qu en ceux qui ,

par droit & coucume , lui peuvent & doivent

fucccder, faire le peut; & en font faifis ceux

qu il aura inftitues Heritiers , par fon tefta-

ment valablement fait & felon raifon ,
efdites

deux parts .

L article 43 de la coutume du comte de Bour

gogne eft encore plus precis : le mort, dit-il ,

laifit le vif, fon Heritier teftamentaire inftituc

en teftament folemnel ou nuncupatif &amp;gt;&amp;gt;.

A 1 egard des pays coutumiers , il faut divifer en

trois cbilfes les difpofitions que les coutumes renfei*-

ment fur cette niaticre.

Quelques
- unes adoptant la jurifprudence des

pays de droit - crit , donnent aux inftitues par tef

tament la qualite d Heritiers proprement dits ; la

plupart ne les confiderent que comme des lega-
taires; d autres ne donnent aucun eftet a ces inili-

tutions.

La coutume de Berry eft de la premiere clafTe.

Voici comme elle s exprime , titre 18
,

article 7 :

Et bien que THeritier teftamentaire qui ne doit

avoir que la moitie , ne fut habile de fucceder

ab inteflat, & confequemment faifi par la ri-

gueur de la coutume generale de France
,
nean-

moins pour eviter circuit, fera fai/i, & pourra
intenter remedes poffelloires ,

ainfi que fera THe-
ritier ab intejlat ,

tant pour ladite moitie, que

pour le tout, ou Tinftitution d Hcritier a lieu

o pour le tout .

Les coutumes de la feconde c!a(Te forment le

plus grand nombre : elles font prefque toute-s for-

mees fur celle de Paris. Voici comme en eft conc^u
Particle 19^: Inftitution d Heritier n a lieu,

c eft-a-dire , qu elle n cft requife ne neceffaire

pour la validite d un teftament ; mais ne laifTe

de valoir la difpofition jufques a la quantite des

biens dont le tefiateur peut valablement difpofer

par la coutume . Cet article ne decide pas fi

c eft comme inftitution , ou comme legs qu il fait

valoir la difpofition dont il parle ; mais tous les

auteurs s accordent a dire qu elle ne vaut que comme

legs ; & c eft ce qui refulte de 1 article 318, por-
tant que le mort faifit levif, fon hoir plus proche
& habile a lui fuccedcr . En eflet , fi 1 Heritier

ab inteflat eft feul faifi , comme le fait voir ce

dernier texte ,
il faut necefiairement que 1 inftituc

par teftament foit oblige de lui demander delivrance,
& par confequent que 1 inftitution ne foit confideree

que comme un legs , & Tinftitue comme un lega-
taire. Telle eft d aiileurs la decifion exprefTe de

plufieurs coutumes , & entre autres de Sens
, art.

70; d Auxerre , art. 117; du Grand-Perche, art.

in-, d Auvergne , chap, iz , art. 40 ;
de Rheims ,

art. 185 , &c.

Les coutumes de la troiCeme clafle , c eft-a-dlre ,

Lli
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qui ne donnent pas meme aux inftitutions teftamen-

taires 1 effet de legs , ne font pas aifees a difcerner*

RoulTeau de la Combe ,
en fa jurifprudence civile ,

range dans cette claffe Nivernois , Montargis ,Blois,

Vitry , Meaux, Chaumont & Senlis; & de la Lande,
fur 1 art. 187 de la coutume d Orleans, y ajoute
Bourbonnois& Auvergne. Voyons (ices deuxauteurs

ne fe font pas trcmpcs en quelques points.

La coutume de Nivernois , chap. 3 3 , article ID ,

apres avoir dit qu inftirution ne fubftitution d He-

ritier, parteftament , n atttremtrit , n ont point
de lieu , ajoute un peu plus bas

; c/ combien que
Lidite inftitution ne vaille , ne fera pounant
vide ledit teftament es autres chofts. Ces der-

niers termes annoncent affez. clairement que 1 inf-

titution teflamentaire ne produit aucun enet dans

cette coutume
;

ain/i , point de doute qu a cet egard
I affertion de Roufleau de la Combe ne foit a 1 abri

de toute critique.
Par la meme raifon , il nous paroit que la cou

tume de Poitou doit etre aflnniice fur ce point a

celle de Nivernois; car elle porte ,
article 17% ,

&amp;gt; qu inftitution d Heritier n a lieu , & ne peut etre

infiitue Heritier au prejudice des vrais Hi ri-

tiers & combien que ladite inflitution d Heri-

tiers n ait lieu , ne fera pourtant le teflament vicie

es autres chofes d icelui .

L affertion de Roulfeau de la Combe eft egalement
vraie , par rapport a la coutume de Vitry , dont 1 ar-

;!cle 101 declare, qu inftitution d Heritier, par
&amp;gt;&amp;gt; teftament, n autrement, n a lieu, au prejudice de

&amp;gt;&amp;gt; I Heritier prochain , habile a fucceder : & fee y

dit Dumoulin en fa note fur cet article
, ?iec in

vim quideni lega.fi
valet fub hac confuetudine :

c eft aufli ce que penfe Chopin fur la coutume de

Paris , livre i
,
titre 4 ;

& c eft ce qu a juge un arret

de la prononciation dc paques 1567.
II en eft de meme de la coutume de Meaux, dont

la difpohtion eft abfolument conforme a celle de

Poitou & de Vitry : Inftitution d Heritier n a

point de lieu au prejudice des plus prochains
-&amp;gt; habiles a fucceder . Ce font les termes de Par

ticle 18 de cette loi municipale. Ricard y a mis

eette note : c&amp;lt; Juge en cette coutume , par arret

du 3
T aout 1658, rendu en la quatrieme chambre

des enquctes ,
au rapport de M. Benard de Reie ,

entre M. 1 eveque d Auxerre & M. le marquis de

Fofieux , qu une inftitution d Heritier ne valcit

ntquidem in vim legati , conformement a 1 apof-
tiiie de Dumoulin, fur 1 article 101 de Vim .

L article 83 de la coutume de Chaumont, pcrte

egalement, qu inftitution dHcritiern a point de

lieu a ce que teftament foit vailliable , n au pre-
r&amp;gt; judice des plus prochains habiles a fucceder .

II faut done app iquer A cette coutume ce que nous

venons d ; :r rapport a ceiles de Poitou, de

Meaux & c e V i
;

r) (i).

(O C eft tint quefiion di favcir fi 1 article 63 de 1 or-
icnaance i!e 173.5 n a pcint d^-agc a la jurifprudence
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Mais il s en faut bien que la meme

ccablie par ces coutumes. Pour mettre cette queftion dans
fon veritable point de vue, il faut commeuur par tranf-
crire les termes de la loi.

Lorfque le teftateur fera domicili dans un des pays
qui fuivent le droit ecrit, I iiiftitution d Heriticr par lut

taite , aura fonefFet taut pour les immeubles licucs audic
&quot; pays , que pour les meubles , droits & actions qui

fuivent la perfonne, &: quant aux immeubles (itues dans
&quot; les pays ou le droit ccrit n tit pas obferve, e!le vaudr-t.
&quot; com.me legs univerfel ;

li ce n eft qu elle ait etc faite pour
&quot; une fomme fixe ou pour de certains effets , auquel

cas elle ne vaudra daiis lefdits pays, que comme
leg:

M particulier.

M. Salle foutient que cet article abroge !es difpofitions.
citces des coutumes de Nivernois, de Poitou, de Vitry,
de Meaux & de Chaumont, & qu en confluence on doit

a prefect fairc valoir per modum Icgati , les in/Hcucions.

d Hcritiers qui fe font dans ces coutumes.

Rouffeau de Lacombe e(t d un avis contraire. ce L or-

don nance de 1735 , dit-il, concernant les tefhimens, art.

68 & fuivans , ne paroit point avoir
d-l-rc^e a ces cou-

* tumes en ce point.
Get avis nous paroit plus jufte que celui deM.Salle. L objes

du legiflateur dans le texte en queltion , n eft point dedt cider

en general , qu une inftitution d Heritier doit avoir dans les

pays coutumiers, le meme cffct qu un legs univerfel \ tout ce

qu il fe prcpofe eii de mettre fin a une queftion raixte , qui
conliftoit a favoirquel cffet rievoit produire une inftiiution

d Heritier faice en pays de dtoit ecrit par rapport adesbk-ns.
ntues en pays coutumier, &: reciproquement quel effet de-

voit produice un legs univerfel fait en pays coutumier,
fur des biens fitues en pays de droit ecrit. Pour decider

cette queftion, M. d Aguefleau a fuivi la marcbe de tous

les legiflaceurs (i) ; il a conlidere le droit commun des pays
coutumiers , fans faire attention a quelques coutumes par-
ticulieres qui fonnent une jurifprudence toute d ffereme ;

&: comme ce droit commun eft de faire valoir les inftitn-

tions d Hiririer comme des legs univevfds , il a juge a

propos de faire obferver cette regie par rapport aux infti-

tutions faites en pays de droit ecrir, pour des biens fitues

dans les pays foumis au droit commun coutumier. Mais il

n a pas penfe a Pctendre aux coutumes qui la rejetten .

formellement
, du.moins il ne fa pas declare; &: comme

la derogation aux lois ancicnnes nc doit jamais fe prefu-
mer , il ne faut pas fuppleer a fon filence, fur-tout pour
donner a fa difpofition plus d effet que n en comporte
1 objet unique qu il fe propofoit en 1 etabliflant.

Une comparaifon metrra cette verite dans un plus grand

jour. La coutunie tie Berry decide, comme on 1 a vu il n y
a qu un inflant, que les inftitutions teftamentnires doivent

etre execDtces comme relies, c eft-a-dire, qu elles faiiiflent

les infliitius de plein droit , comme s ils ctoient Heritiers

legitimej. Diia-t-on que 1 ordonnance a dcrogc- a cette dif--

polition , en declarant que les inftitutions faites en p.iys

de droit ccrit, doivent valoir comme legs dans les pays
costumiers? Un p?reil fyflejiiene feroit certainement goute
iJe pcrlbnne ; touc le mondt s accorderoit a dire que Por-

donnance, en pavlant de pays coutumiers , n a pns entendu

ceux dont les coutumes renferment des di r
politions parti-

culieres : contraires a 1 efprit general des autres , & que par

conftquent on doit laiffer fahlifler 1 article par lequel celle

de Deny attribue aux inflirutions teftamentaircs .,
1 cffet de

faidr les perfonnes qui y font comprifes.
II ne faut qu un peu d attcntion pour fentir 1 analogie de

cette efpcce , avec celle qui eft propofce plus haut : le principc

(I) Nam ad ea ponus dela aptar jus quce 6- frequenter (/ faci

gu.im qua! ].erra.rt cvcn^nt. Quad erum feme! aut iterAm ff,fTtU&-
fiuttunt legjiztirct. L, ; & 6, de. legituf,
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adaptee aux coutumes de Montargis , d&amp;lt;?

d cifif de 1 une , s applique a 1 autre avcc la plus grande

juilslfe; il faut done s en tenir a I opiniou de Roufleau de

L::oinbe, 8c reje:er celle ds M. Salle.

Mais voici uae autre quellion done I ordonr.ance de 1735

BOUS f-icilicera la dccilion. Un teltateur fe ttouvant darn

une des cinq couiumes dont on vient de pacler, y laic un

telUmsnt, par lequel il inllitue un Hcriticr nialgrc la dc-

fenfe que lui en fait fa !oi municipale. Cette inftitution n aura

cerrainement aucan erret pour les biens tegis par les cinq

coutumes en queflion ; mais au nioins ne vaudr.a-c-elle pas

comme legs univetfel dans les autres coutumes t &: comms
inftiiucion dans les pays de droic ecrit \ Vicevetjii, un

homme fe trouvant dans une province de droit ectit, y rait

tin teftament portant inftitution d Hetitier : cecte infticucion

vaudta comme telle dans tons les pays rC-gis par le meme

droit, & comme legs univerfel dans les provinces foumifes

au droir ccmmun coutumier : mais vaudra-t-elle fous ce

dernier afpeft dans les cin.j coutumes cities ?

Cette quertion n eft pas difficile a rcfoudre ; & deux

principes bien (imples la dJcident : le premier, que I inf

titution d Hcritier n ell pas une formalite puremcnt extrin-

scque ; le lecond , que fes effets d.-pendent des lois refpec-

uves qui riigiflunt les lieux cu les biens font fitucs. C eil

ce que nous developperons a 1 article INSTITUTION D H/.-

RITIEH, feft. i. En attendant, contentons- nous de con-

firmer ce que nous avanc,ons par la lettre que M. d Aguef-
ftau a ecrite au parlement de Rouen le j acuc 1736, pour
dctruire un prejuge rei^u dans cette cour, &: fuivant lequel

I inftitution d Htritiec n etoit foumife, quant a fes effit 1

;,

en quelque lieu que fufTent fuues les biens , qu a la loi du

lieu ou le teftament etoit pafTe. Voici comment s eft

explique ce magilhat :

Dans !e cas des articles 68 , 69 & 7 ( de 1 ordonnance

de i 7 3 $ ) , i! s j^it d un teftateur qui a fon domicile dans

le pays de dioit ectit : s il fe trouve par hafard qu il ait

fait fon teftament enNormamlie, faiidra-t-il le regarder
comme ayant rcuonce , fur le lieu ou il a tefte , aux lors

fouslefquelles il a toujours eu fon domicile, &: fait cider

r&amp;gt; ces lois a la difpoliticn d une coutume qui lui eft

etraiij;ere
&: foitvent inconnue , quoiqu il s

agifT; d im-

33 roeubles teels qui font (itues liors de cette coutume , ou

.
de biens qui , felon la jurifprudence generate du royaume ,

doivent fuivre la perfonne , & par confequent la loi de

j&amp;gt; fon domicile f Si le pjrlemeut de Rouen a une jurifpru-

^&amp;gt; dence pait culiere fur certe derniere efpece de bien
, elle

M ne peut fervir de regie qu a ceux qui font domiciles dans

n fon reflbrt , &: non pas a ceux qui , reftant etablis ail-

leurs , font en droit de fe conduire fuivant les maximei

qui ferment le droit commun dans le reftedu royaume.
A regard des articles 71 5c 72 de la nouvelle ordon-

15 nance ,
ils fuppofent qu un teftateur domicilie dans un

a) pays coutumier ait des immeubles reels litues dans un

55 pays de droit ecrit ; on ne pouvoit afTujetir ces biens a

si la coutume de Nonnandie , qu en fuppoTaat qu elle regnit
tellement far ceux qui y font foumis , qu elle produisit

&amp;gt; en eux une incapacite abfolue de difpofer autrement

3, qu elle ne le petrnet, en quelque lieu que leurs biens

:&amp;gt; fuflent fitues.

Mais cette opinion eft tellement contraireaux maximes
&amp;gt;&amp;gt; qui fon: te^ues dans toutes les compagnies , qu il n etoit

&amp;gt; pas pofiible que le roi 1 autorisat, & puifque ceux qui
M font domicilies dans un pays de droit ecrit, font foumis
55 a la coutume de Nonnandie pour les biens qui y font

n fitues , perfonne ne peut trouver etrange que la loi foit

egale en faveur de ceux qui, etant domicilies en Nor-
jj mandie , ont des biens fuues en pays de droit ectit , rien

N n etant plus jufte en pireille matiere quc la regie de la

&amp;gt; rccjp roche,
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Blots , de Senlls

,
d Auvergne & de Bourbonnoist

L article premier du titre 13 dela coutume de

Montargis ,
dit /implement , qu on ne peut inftituer.

Heritier ,
ou fubftituer par teftament & ordon-

n:mce de derniere volonte , ne autrement ; car ,

a, oute ce texte
, inftitution d Heritier n a point

da lieu felon la coutume . Nous ne voyons rien

dans cet article qui puifTe nous obliger a regarder
les inftitutions teflamentaires comme incapables de

produire 1 effet d un legs. L ancienne coutume de

Paris , article izo , portoit aufll : Injlitutlon
d hoirie n a point de lieu, fans ajouter ,

comme
la nouvelle, que ne laifTe de valoir la difpofition

jufques a la quantitc des biens dont le teftateur

peut valablement difpofer . Neanmoins , on

penfoit ,
meme avant la reformation de cette cou

tume, quc 1 inftitution y valoit comme legs : temoiii

cette apoftille de Dumoulin : elle
(
rinftitution ) n eft

niceffaire. & ne faiflt , mais vaut comme un

fimpli legs : recours a. mon commentaire. La
coutume de Montargis s explique dans les memes
termes que 1 ancienne coutume de Paris : on doit

done appliquer a celle-li ce que Dumoulin a ecrit

fur celle-ci , & confe.njemment donner aux infti

tutions teftamema ; res qui fe font dans 1 une , 1 efFet

qu on leur a toujours attribue dans 1 autre. C eft

auffi ce que penfe 1 Hofte , auteur dont 1 opinion
merite ici d autant plus de confederation , qu il etoit

lieutenant general du bailliage de Montargis , &
par confequent pcnctre de 1 efprit de fa coutume,

Voyez. cependant I article SUBSTITUTION FIDEI-

COMMISSAIRE, fedion i.

II faut dire la meme chofe des coutumes de Elois

& de Senlis : 1 article 137 de la premiere, & 1 ar-

tide 1 6, de la feconde fe bornent a dire quV/z/?/-
tution d Heritier n a point lieu ; & Ricard , fur

le dernier des textes cues , obferve qu il doit

s entendre avec 1 explication ajoutee a I article

^99 de la nouvelle coutume de Paris .

A 1 egard de la coutume de Bourbonnois
,

il efl

bien vrai qu elle declare , article 314 , que fubfti-

tution d Heritier, faite en teflament, ou autre

difpofition de derniere volonte , n a lieu
,
& ne

vaut aucunement audit pays par legat,n autrement,
en quelque maniere que ce foit

, & n a aucun
eftet de legat

)&amp;gt;

; mais cette difpofition ne peut
etre etendue aux inftitutions , par la raifon que
toute derogation au droit commun doit etre relTerree

dans fes termes precis : aufli a-t-il ete juge par
arret du 30 juillet 16^7, rapporte par Ricard ,

que cet article n empechoit pas une inftitution tefta-

mentaire de valoir per moduin legati.

Quant a la coutu-ne d Auvergne , il eft d autant

plus difficile de concevoir comment on a pu la

metrre fur la meme ligne que celle de Nivernois,
de Vitry, de Meaux, &c. qu elle dit elle-meme
formellement , a I article 40 du chapitre iz , que
1 Heritier inftitue par teftament

, eft repute lecra-

taire. II eft vrai qu a 1 article 53 du chapitre n,
elle contient la meme difpofition que I article cite

Lllij
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de Bourbonnols , fur la nullite abfolue des fubfti-

tutions teftamentaires ; mais conclure dela qu elle

refute de faire valoir ies inftitutions connne legs ,

c eft la plus abfurde des ccnfequences.

On a doute longterr.ps
fi Ies Heritiers fidel-com-

miiiaires font faii:s de plein droit a 1 ouverture de

la fubiHtution , & confequemment s ils font vrai-

ment Heritiers , en prenant ce mot dans le fens que
lui donne notre droit franqois.

Benedict! ,
fur le chapitre Raynutius , Rebuffe

en fa preface fur Ies ordinances , Ivlornac en fon

eommentaire fur le digefte , etoient d avis que Ies

fideicommiffaires devoient etre faifis de plein droit ,

fans aucune dcmandeendelivrance : rcaisTiraqueau,
en fen traite fur la regie , le mon faijlt le vif,
Bocrius en fe^ deciJioiis , Papon en fes arrets

, &
Ricard en fen traite des fubftitutions , eftimoient

que le fideicommis etoit fujet a delivrance. Le
Brun avoir pris un milieu entre ces deux opinions:

quoique tres-attai_he a la regie , h mart fatfit le

vif\ il paroifToit neanmoins portc a y mettre une

exception en iaveur des fubftitues, quand ils etoient

d ailleurs Heritiers legitimes ; parce qu indepen-
daniment des droits qui leur font devolus par le

fideicommis ,
iis ont ceux du fang qui militent en

leur faveur , pjur leur procurer une fai/ine legale.

La jurifprudence des cours fouveraines n etoic guere

plus uniforme fur cette queflion que la doctrine des

auteurs. Chacun des feftateurs des opinions diftc-

rentes rapportoit des arrets qu il pretendoit lui etre

favorables ;
mais 1 ordonnance du mois d aoiit 17^7

a fait ceffer toutes ces difputes , en decidant
, titre i

,

article 40 , que le fideicommifiaire , meme a titre

univerfel ,
n eft point fail! de plein droit

, encore

que la fubftitution ait etc liute en
ligne direfte.

Reprenons le fil des differentes efpeces d Heritiers.

Jous avons dit que la volonte de I homme forme

des Heritiers contraftuels & des Heritiers tefiamen-

taires ; il faut en aj
outer deux autres efpeces , qui

doivent egalement 1 etre a la volonte de 1 homme
,

& qui participent ,
Tune a la nature des Heritiers

ccntraftuels & teftamentaires , 1 autre a celle des

Heritiers contraftuels & legitimes : ce font Ies

Heritiers demifliannaires , & Ies Heritiers adoptes
ou affilies.

On fait que la de miflion de biens eft un a&amp;lt;fte

par lequelune perfonne fait de fon vivant un abar-

donnement general , & a titre univerfel , de fes

biens a fes Heritiers prtfornptifs , pour en jouir

par eux , fuivant 1 ordre des fucceffions ab intefhit.

Ceux a qui cet abandonnement eft fait
,
s appellent

Heritiers demiflionnaires. On vient de dire qu ils

tiennent tout a la fois des Heritiers contraduels

& des Heritiers teflamentaires ; & en effet
, on ne

peut Ies confiderer ni comme des Heritiers purement
teflamentaires , puifque la dcmiflion a un effet

prcTent , Sc n eft point fujette aux formalites des

tefiamens ,
ni comme des Headers purement con-

traduels , puifque la demiflion eft revocable de fa

na;ure ,, exceptc dans quejques cas jarticuliers ;
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qualite qu elle n auroit pas , fi c etolt un confrat

proprement dit. II faut done dire que cet afte tient

un milieu entre Ies difpolitions entre -vifs, & Ies

difpofitions a caufe de mort ; & dela il refblte que
Ies demiillonnaires font des Heritiers cortradueb
& teflamentaires tout enfemble ; contraduels , en

ce qu ils doivent leur jouiffance anticipee a un afte

que le demettant ne peut attaquer fans lettres de

refcifion
,
comme 1 etablit tres-bien le Brun ; tefta

mentaires , en ce que le fucccs des lettres de ref-

cifion , obtenues par le demettant , eft generalemeni
infaillible.

On demandera fans doute fi Ies demifllonnaires

font veritablement Heritiers du vivant du demettant
,

ou en d autres termes , s ils font faifis avant fa mor!

des biens qu il leur a abandonnes.

La coutume de Nivernois a prevu cette queftion ,

& 1 a decidee pour la negative. Voici comme elle

s exprime , chapitre 34 , article 17 : Et font

lefdits enfans ou Heritiers aprcs le trepas defdits

defuncts
,
veftus & faifis des biens d iceux de-

funfts
,

felon ledit partage ou afllgnation , le

cas advenant ; toutefois tel partage & afllgnation
eft ambulatoire & revocable jufques a mort.

La coutume de Bourbonnois s explique de meme ^

chapitre 19, article 116: Et eft tel partage &
diviiion ambulatoire , & revocable iufqu au trepas
du difpofant , apres lequel lefdits enfans & chacun

d eux fe peuvent dire & maintenir faifis 3: veftus

des chofes a eux advenues par ledit partage.
Si Ies demifilonnaires ne font faifis qu apres la

mort du demettant ,
comme le decident ces deux

coutumes , il eft indubitable qu ils ne font pas
Heritiers de fon vivant

;
auffi voyons-nous Dumoulin

enfeigner fur 1 article cite de la coutume de Ni
vernois , que 1 orfqu un demiflioiinaire vient a dc-

ceder avant la mort du demettant , fans laifTer d en-

fans habiles a le reprefenter , fa part accroit aux

autres demitTionnaires. C eft par une confequence
necefiaire du meme principe , que dans Ies endroits

ou Ies Heritiers proprement dits , font feuls tenus

indefiniment de toutes Ies dettes enversles creanciers,

on ne condamne Ies demiftionnaires qu a proportion
de ce qu ils amendent , comme s ils n etoient que

legataires univerfels , pourvu neanmoins qu ils

rendent aux parties intereflees un compte exaft &
fidele des biens compris dans la dc miffion. C eft

ce qu etablit tres-bien Bourjon en fon droit commun
de la France, tcme i

, page 615 de la derniere

edition.

On objeftera peut etre qu ils peuvent aliener 8t

hypothequer ; mais il faut obferver qu ils n exer-

cent cette faculte que fous la referve du droit qu a

le demettant de revoquer la demiflion, & qu apres
la revocation , toutes Ies alienations & hypotheques
s evanouiffent comme fi elles n avoient jamais eu

lieu. C eft ce que nous fait remarquer le Brun ;

& en meme-temps ,
c eft ce qui prouve que fi Ies

demiflionnaires ont une faifine quelccnque ,
au moins

ils n en n ont pas une fuffifante pour &amp;lt;^u

on
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les regnrder comme verinblement Heritiers ,
fur-

tout h 1 on fait attention au;; points que nous ve-

nons d c tablir d apres Dumoulin & Bourjon.
A l egard des Hcritiers adoptes ou affilies , on

fait, par ce qui a etc dit au mot adoption , quelies
etoient , relativement a eux

,
les difpoliticns des

lois romaines. Quant a nos ufages , on a dit dans

le meme article , que la coutume de Saintes permet
une affiliation , par le moyen de laqueile 1 afTiiic

fuccede en certains cas , meme avec les enfans

legitimes & naturels. Nous ajoutercns que cette

difpofition n eft pas bornee au reflort de cette cou

tume ;
elle eft encore adoptee par celles de Bour-

bonnois , article 165, & de Nivernois , chapitre

13 , article 15 ; elle s eft aulYi introduite dans le

Berry , comme nous 1 apprend Laobe fur la coutume

de cette province. li y a meme dans les Pa}s-Bas

franc_ois une coutume , qui eft celle de Sa!nt-

Amand , oil il fe /ait des aff~re ri(fernens ,
dont

le cas eft ( pour nous fervir des termes de le

Brun (i) ), qu une mere qui fe remarie , ftipule

avec fon noureau niari , que fes enfans , tant

du premier que du fecond manage , fuccederont

egalement.-i elle & a fes deux maris
,
ou quand

ce meme
pa&amp;lt;fte

fe fait avec un fecond mari , qui
a aufli des enfans d un premier mariage, qu on

w fait entrer dans cette union, & qui y portent les

w biens de leur mere.

Nous avons dit que les Heritiers adoptes tiennent

tout a la fois des Heritiers contraftuels & des

Heritiers legitimes : en eftet , ils font contraduels
,

en ce qu ils doivent leur qualite a un contrat; &
legitimes , en ce que la qualite d adoptcs leur etant

une fois imprimee par le contrat, ils ont droit de

fucceder a. 1 adoptant , quand meme ce contrat ne

contiendroit aucune difpofition a cet egard.
II ne faut pas croire cependant que tous les

adoptes indiftindement foient Heritiers proprement
dits. Dans les provinces de Xaintonges , de Bour-

bonnois , de Berry & de Nivernois ,
on diftingue

deux fortes d adoptions ou affiliations ; 1 une pure
& fimple , qui fe fait ou gratuitement par le pere

adoptif , ou moyennant un certain rapport de la

part du fils adopts \ 1 autre par ^change & fubro-

gation , qui fe fait en fubrogeant un enfant etranger ,

a la place d un enfant naturel.

Regulierement les fimples adoptes ou affilies ne

font pas fai/is ,
ni confequemment Heritiers vc ri-

tables. C eft la remarque de Labbe fur 1 article 18

du titre des fucceflions de la coutume de Berry.
On dit regulierement , & ce mot nous paroit tres-

bien place , car on ne peut difconvenir que les

affilies par contrat de mariage ne foient faifis ,
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(i) Ce n eft: point par npport a la continue de Saint-

Aninnd que le Brun s e.vplique de la forte, c tft par rapport
a des provinces qu il nc nomine pas , in.iis qu on peut
conjediuer faiie partie Je 1 Allemagne , pi:ifqu il parle
J aprC-s Riccius, qui a fait un craiu- de unione prolium ,

jour ce pays,

puifqueles ccutumes deBourbonncis ^ de Nivernois

elies-memes declarent aux endroits cites plus haut ,

que tous paf:es infc res dans les contrats de mariage ,

Jltifljjl
nt les marics 6- ieurs defcendans ,

les

L\IS iitli enans. On peut meme dire que dans la

coutume de Saintes ,
les affilies par un fmple confrat

devant notaires font \ entablement Heritiers
, puif-

que cette coutume fe fert a leur egard , du mot

fucceder. Le texte en eft rapporte a 1 article Ar-
I ILIATICN.

Quant aux fubroges par echange , ils font fai/Ts

dans toutes les coutumes dont il eft ici queftion :

c eft le fentiment de Bechet ,
en fon ufage ds

Saintes. Par exemple , d t-il ,
une fille ayant ete

recite dans une autre famille a la place d une autre

fille , & a 1 occafion d un double mariage , il fe

fait une permutation pleine & abfolue, qui tranf-

fere toutes fortes de droits aux co-permurans. De-
la vient

,
comme Tobferve le meme auteur, qi;o

le fubroge par echange peut cxercer un retrait ,

demander les referves coutumieres , & mme jouii-

du droit d aineffe ,
fi fon co-permutant eft 1 aine

de fa maifon & lui de la fitnne. Mechain en fon

commentaire fur Tufage de Saintes, ajoute qu il

poffede comme propres tous les biens qu il acquiert

par cet echange ,
de la meme maniere qu ii auroit

pofT;de ceux qu il a abandonnes en faveur de fon

echangifte. Tout cela refulte cla .rement de [ article

2 5 de la coutume de Bourbonnois ( i ) , & de 1 article

15 du titre 2,3 de celle de Nivernois (i).

. II. Des Heritiers- legitimes.

Apres avoir parle des Heritiers formes par la

( i ) Void les termes ds cet article :

Si perfonnes niarrenc Ieurs enfans les uns avec le;

autres, les enfans ainfimnrics que Ton appelle par echange,
ont droic tant en meubles, heritages queconquetjj tels

qu auroicnt ceux au lieu defquels ils font fubtogcs, & etv
demei:rent faijis & rtfius , & fnccedent aux perej n;cre
&-afcendans en diretfeligne, appeles k confentans au
dit matiage ceux auxquels ils font fubroges, comnie s ils
etoient er.fsns legitimes &: naturels : & font au moyen.
audit echange ccnles &: reputes dcs-lors apanes , fans

prejudice des droits des- feigneurs pour les taillables
mortaillables & bourddages; mail par rel echange ou
apanage, n eft le male forclos d autre fucceflion que de
pere, mere & afcer.Jans, &: la fille d autre fucceffiou

que de pere , mere & afccndans, frere&: fo-ur, & autres
fuccefllons collaterales , eftans dedans Jes termes ds repre-
fentation (j), tant qu il y ait hoir male cu defcendanc
de n.ales , s il n y a convention au contraire

, & a lie:
ladite coutume feulement ejute non-nobles. -

(2; Cet article eft ainji corifii
:

Si gens francs marient Ieurs enfans par echange, Je-
enfans ainli maries ont pareil droit que ceux au lietr

defquels ils font bailies ou echaages , en tous les drous
qu ils avcient en 1 hotel dont ils font fortis, & en la
fucceffion des afcendcns feulement, & en font faifis ,

comnie les enfans Icgiiimes qu ils reprcfeutent , s iJ h y
a convenance au conrraire....

(i) Cefl-i-dir;, d;s enlans des freres & des fwir, ^ non
ona iSt des tantes Ue la hllj qui a lenoncc, ( ffvte de Brfdetm. \
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volonte de 1 homme
, il faut nous occuper de ceux

qui ne doivent leur quaiite qu a la loi. Oa en diC-

tingue de trois fortes ; les Heritiers du fang , les

Heritiers untie vlr & iiKor
, & les Hcritiers irre-

guliers.
Les Heritiers dti fang font ceux que la loi admet

a recueiliir les biens d un defunt dont iis etoient

parens.
La loi des douze tables ne diftinguoit que deux

fortes de parens habiles a fucceder ab int eftat :

c etoient les fiens & les agnats. Voici les paroles
de cette loi tels qu Ulpien les rapporte en fes

fragmens ,
titre ^6 : ac fi inteflatus moritur cid

funs hzrzs extabit nee (i) , a^natus proximus
familiam habeto. Parmi les precieux reftes de la

Joi des douze tables qui nous font parvenus ,
on

ne trouve point de chef particulier qui ,
a la mort

du pere de farnille decedant inteftat , appelle nom-
mement les Heritiers liens a fa fucceflion ; cepen-
dant ,

comme i obferve tres-bien M. Bouchaud dans

fa dillVftation fur Timpot du vingtieme cliez les

romains , il y a toute apparence que les dfcemvirs

firent un article fepare de cet ordre de (uccefilon,

& quMs ie placerent immediatement aprcs le chef

qui regloit la fuccelT.on teftamentaire. Cela refulte

manifeftement de 1 article qui concerne la fuccef-

fion des agnats , que nous venons de rapporter

&amp;lt;Tapres Ulpien. Premierement , ces paroles , ac fi

inteftatus ,
montrent qu un peu avant cet article,

on avoit confirme les dernieres volontes des peres
de famille ,

en accordant a chacun d eux la libre

faculte de tefter. En fecond lieu ,
les paroles fui-

vantes , cid funs hens me extablt , font voir

d une maniere evidente que ce chef de la loi etoit

precede immediatement d un autre chef fur la fuc-

ceffion ab inteftat , place entre ce dernier & celui

qui concernoit les teftamens
,
& que ce chef qui

ne nous eft point parvenu , etoit celui par lequel
les Heritiers fiens etoient appeles en premier lieu.

Les Heritiers fiens etoient les enfans du defunt
,

qui ,
au moment de fa mort, fe trouvoient fous fa

puiffance , & tenoient le premier rang dans la fa

mille au moment oil la fuccedion etoit deferee.

Tels etoient d abord ie fils & la fille;a leur dsfaut,

le petit-fils & la petke-fiile nes du fils
; apres eux

1 arriere-petit-fils & 1 arriere-petite-fille , & ainli

de fuite. Ceux qui etoient nes de la fiile ne pou-
voient etre Heritiers liens , parce que fuivant la

fam;!ie de leur pere, & non celle de leur mere,
ils n etoient pas fous la puiffance de 1 aieul maternel.

Les agnats etoient les parens par males , quafi
a. patre conn.ni , dit Juftinien. Tels etoient les

freres nes d un meme pere ,
1 oncle paternel & le

neveu ,les coufins germains nes de deux freres , &c.

Cependant, pour etre agnat ,
il n etoit pas necef-

fajre qu on fut de la meme branche ; il fuffifoit

(n On s
apper&amp;lt;;oit

aiferaent que 1 orrlre nature! des rnots

eft renverfe dans ce paffage , &
&amp;lt;ju

il fauc lire, cui fuus
Acres me extabit.

qii on Fut de la- meme maifon ,
& ceux qu! etoient

dans cecas s appeloientjjrnu/ejj c eft-a dire
, agnats

plus eioignes.
Au deiaut des Heritiers (lens , les agnats etoient

appeles a la fucceCuon , quelque eloigne que fut ie

degre oil ils etoient , etiamfi longijjjitno gradit
(int , difent les infiitutes , pourvu qu en memo*

temps ils fe trouvaifent les plus proches ; qualite

qui n etoit pas neceiFaire dans les Heritierfjiens^

parce qu ils fuccedoient par Touches, & que la re-

prefentation faifbit difparoitre la cuftcrence des de-

gres. S il ne fe trouvoit point d agnats de la meme
branche que le defunt, alors les agnats d uneautre

branche, qu on appeloit gentiles , recueilioient fa

lucceffion. Cetoit la difpofition exprefTe de la loi

des dou/,e tables ,
telle qu elle eft rapportee par

Jacques Godefroy : fe agnatus nee efcit , gentilis

familiam hcres nancitor.

Toutes les efpcces d Heritiers dont nous venons

de parler , (bit fiens , foit agnats ,
foit gentiles ^

font appeles par Pline dans le chapitre 36 de ion

paneg&amp;gt;rique , Heritiers domeftiqms. La loi des

douze tables n en admettoit point d autres
, & a

leur defaut ,
elle donnoit ]a fucceffion au fife.

Mais les edits des preteurs , les fcnatus-confultes

& les lois portces , foit dans les aflemblees du

peuple , foit par les empereurs apres 1 extinftion de

la republique ,
ont corrige cttte rigueur en donnant

le droit de fucceder , tant zuxfeens & agnats , qui
devenoient etrangcrs a leur famille par 1 cmanci-

pation , qu aux cognats ou parens du cote des

femmes. Toutes ces perfonnes etoient appelees con-

jointement lorfqu eiles eroient au meme degre,
mais elles ne venoient qu au defaut des fiens &
agnats , & encore ne pouvoient-elles fucceder au-

dela du feptieme degre. Enfin ,
1 empereur Juftinien

a ote par la novelle 118 , toutes les differences

qu on avoit introduites entre les parens du cote pa-
ternel & les parens du cote maternel , & il a voulu

qu ils vinffent tous conjointement a la fucceflion

legj time , felon le degre de parente de chacun

d eux.

Suivant cette novelle , qui forme le dernier etat

de la jurifprudence romaine , on diflingue trois

claires d Heritiers du fang ; favoir , les defcendans,

les afcendans , & les collateraux ; les Heritiers def

cendans , c eft-a-dire les enfans & petits-enfans ,

forment la premiere claiTe , & ils excluent toujours

ceux des deux autres. Les afcendans , c eit-d-dire ,

les peres ,
les meres , aieux & aieules ,

forment la

feconde ; mais il eft un cas ou ils concourent avec

ceux de la troifieme
,
c eft lorfque le defunt a laifle

des freres ou des fceurs ; car alors ceux-ci lui fuc-

cedent par tetes avec fes afcendans. Les autres col

lateraux ne font jamais admis qu au defaut abfolu

de defcendans & d afcendans.

Nos ufages font conformes fur cette matiere a

ces difpofitions de la noveiie 118
, except? nean-

rnoins que dans la plus grande partie du royaume ,

les freres & les fceurs ne concourent plus avec les
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afcendans, &qu en pays coutumier , ceux-ci ne fuc-

cedent plus aux propres provenans d une autre ligne
a leurs enfans. Voyez. a ce fujet 1 articie ASCLN-
DANS.

On a aufiitente d introdu:re dans notre jurifpru-
dence ,

une efpece de diflinftion entre les Heritiers

agnats & les Heritiers cognacs : c ctoit 1 objet
de 1 edit donne a Saint-Maur au mois de mai 1567;
mais cet edit a etc revenue par un autre donne a

Verfaiiles au mois d aout 1719 , portan: que les

fucceflions des meres A leurs enfans ,
cu des au-

tres afcendans & parens ies plus proches defdits

enfans du cote maternel , feroient a 1 avenir de-

forces, partagees& reglees fuivant la difpofition
des lois romaines , ainfi qu elles 1 etoient avant

1 edit de Saint-Maur .

Au defaut des Heritiers du fang ,
les preteurs

remains donnoient la polTeffion des biens du de-

funt a fon conjoint furvivant
,
& cette jurifpru-

dence a ete adinife dans route la France ,
a 1 ex-

ception de quelques coutumes qui i ont rejeteefor-
mellement.

Le Brun a^ite a ce fujet , la queftion ds favoir

fi le conjoint qui fuccede en vertu du titre unde
vir & uxor y

ell vraiment Heritier S: peut fe dire

faifi. La raifon de douter eft qu il ne fuccede par
aucun droit du fang , mais leulement par une

prefompt .on de la volonte du defunt , fi vrai que
le divorce faifant cefler cette prefomption , ereint

avec elle la fijcceflibilite du furvivant , & que d ail-

leurs les conjoints n avoient pas chez: les remains

un droit a la fucceffion proprement dite ; mais feu-

lement a la poffefiion des biens qui ne pouvoit etre

accordee que par le juge. La raifon de decider eft

que nos ccutumes appellent le furvivant dans Ion

ordre comme les parens , & que par confequent il ne

fuccede point en vertu d un ade expres ni pre-

fume, mais par une fubrogation que laloifaiide

fa perfonne a celle du predecede. S il ne fuccede

point en cas de divorce, ce n eft point par 1 cffet

d une prefomption de volonte contraire de la part
du premier mcurant t mais par indignite : & fi

jufqu au temps des empereurs Theodo(e & Valen-

tinien
,
on n a donne au furvivant que la pofTeflion

des biens, c etoitun pur efiet des fubtilites du droit

civil ; & nous voyons aujourd hui les parens du

cote des femmes , qui ne pouvoient etre alors que

flmples poffefleurs des biens , confideres ccrr.me de

vrais Heritiers & jouifTant pleinement de Teffet de

la regie ,
h more fa ifit le rif.

Lorfqu une fucceHlon ab inteflat n efl ou ne peut
etre apprehendee ,

ni a titre de parente ,ni en vertu

de Tedit unde vir & uxor, c eft aux Heritiers
irreguliers qi el!e eft deferee.

On appelie Heritiers irreguliers ceux qui fuc-

cedent a L univerfalitl des biens d un defunt, fans

neanmoins reprefenter fa perfonne. Tels font parmi
nous un abbe qui prend Ja core-morte de fon reli-

gieux, un feigneur qui recueille une echute
, une

fe^ une confircation ,
ou une deshcrence ,
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& er.fin un fouverain qui fuccede a un etranger par
droit d aubahie.

Tous ces fucceffeurs font Heritiers , dans le fens

qu ils jouifTent de 1 efiet de la maxime le mortfaifit
U rif ; & ils ne le font pas en tant qu iJs ne repre-
fcntent pas la perfonne du defunt

,
c tft-a-dire qu ils

ne font tenus au payement de fes dettes & a 1 eri-

tretien de &quot;fes obligations que jufqu a concurrence&quot;

de ce qu iJs cnt amende de fes biens. II
}

a done
dans ces fucceffeurs un melange de droits & de

qualites qui feroient incornpatibles dans route autre

perfonne ;
& c eft pour cela qu on les appelle He-

riders irregiiiicrs,
Nous veuons de dire qu on leur applique la regie ,

le mort faiJit le vif, & en effet
, pour commencer

par les abbes
,

il eft d autantplus certain qu un fu-

perieur de monaflere eft faifi apres la mort de fon

religieux , qu il 1 ctoit meme du vivanr de celui-ci :

Poffeffio monachi eft pojfeffio abbatis , ficuti

pojfejjio fervi eft poffcffio domini. Aufii trou-

vons-nous dans Eacquet un arret du premier juirt

1585 , qui a declare le prieur de Saint-Martin,
des Champs recevable a fe pourvoir en ccmplainte
pour raifon de la cote-morte d un de fes religieux,
quoiqu il n en cut pas encore pris de poileiTion
reelie.

Les feigneurs font egalement faifis des echuteS de
leurs ferfs ou gens de main-morte. C eft ce que de-
cident expreffement )es coutumes de Troyes , article

9 1
;
de Nivernois , chapitre 3

, article 7 ;
de Vitry ,.

article 141 ;*de Bourgogne, chapitre p , article 14:
& leurs difpolTtions ferment a cet egard le droit

commun de la France.

II en eft de meme des droits de deVnerence ,

de batardife
,
d aubnine & de confifcation. La preuve

que le roi & les feigneurs en font faifis lorfque le

cas arrive, refulte du mot fucctder , dont fe fer

vent prefque toutes les coutumes qui traitent de
ces droits ;

tel eft d ailieurs le fentiment de le-

Brun,

SECTION II.

Seconds divifion des Heritiers , riree de l\ipprc~

henfion des fuccejjions qui leurfont defere es*.

Les Heritiers confideres fous ce fecond rapport,,
fe divifent d abord en Heritiers prefomptifs , en
Heritiers immifces , & en Heritiers renonccs; fe-

ccndement , en Heritiers necefTaires , en Heritiers
/iens & necefiaires , & en Headers

etrangers ; troi-

fiemement , en Heritiers purs & fimples , & en
Heritiers bencficiaires. Ainfi cette feftion fe di-
vife naturellement en trois paragraphes.

. I. Des Hc riciers prefomptifs , des Heritiers

immifces & des He ritie.rs reliances.

On appelle Heritier prefomptif^ celui qui fe

trouvedans le degre Is. plus appaienr de fuccc-ffibi^
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lite , & qui , par cette raifon ,
ell prefume devoir

etre Heritier : on lui donne cette quaiite loit avant

le deces de celui a qui il s
arjit

de fucceder
,

foit

apres Fouveroire de la fuccellion , jufqu a ce qu il

ait pris quaiite ourenonce.

L Heritier immifcc efi celui qui a fait une accep
tation exprciTe ou tacite de 1 heredite. La forme de

Tacceptation expreffe , & les circonftances qui font

prefumer 1 acceptation tacite, font traitees auxarticles

ACCEPTATION , ACTE D HCRITIER & ADITION
P HEREDITE.

L Heritier renonce eft celui qui a abdique la

fucceffion qui lui etoit deferee. Voyez fur la forme

& les eftets de cette abdication , 1 article REN ON.

C1ATION.
Nous nous bornerons id a 1 examen de deux

guellions particulieres.

La premiere , de favoir fi 1 Heritier prefomptif

qui a fait un inventaire d;fectueux , peut etre re-

garde comme Heritier declare , nonobftant fa re-

nonciation.

Voici 1 efpece d un arret tout recent
, qui a juge

cette queftion.
Le 7 aout 1731, Marie Suzane Maze ,

veuve de

Jean-Charles de 1 Efpine, procureur a Abbeville,

a conilituc jo livres de rente au principal de 1000 1.

au profit de la demoifelle Vailfant de Caumodel.

En 1760 ,
la veuve de 1 Efpine ,

debitrice de p.u-

fieurs annees d arrerages de cette rente ,
eft dece-

dee. Jean-Charles-Andre de 1 Efpine ,
fon fiis aine,

apres avoir renonce a la fucceffion, y a fait creer

un curateur, contre lequel il a obtenu, le 19 no-

vembre \-j6i. ,
une fentence ,portant condamnation

de 30,000 livres, fondee fur ce que fa mere , ci-

devant fa tutrice , avoit toujours joui de fes reve-

nus , fans lui avoir rendu compte. Cette fentence a

ete fuivie d un executoire de pareille fomme
,

en

vertu duquel il a fait former des oppofitions entre

les mains des fermiers de cette fucceffion.

La rente de 50 livres avoit alors paffe a la dame

veuve du fieur Griffon , confeiller au prefidial d Ab-

beville , qui , ayant eu communication de 1 inven-

taire des efiets de la veuve de 1 Efpine , y a re-

niarque que fon fils aine n y avoit pas prete fer

ment
; que de plus , il n y

avoit fait comprendre
aucun litre & papier , quoique depuis il lui en

eut communique plufieurs ; ce qui 1 a porte a de-

mander qu en lui faifant main-levee de 1 oppolition

du fieur de 1 Efpine, il fut ordonne qu elle touche-

roit avant lui les redevances dues par les fermiers

faifis ; & qu ou il y feroit fait difficulte , attendu le

defaut dc ferment de fa part a 1 inventaire , &: le

divertiffement de tous les titres & papiers , le meme
inventaire fut declare nul , & que le fieur de 1 Ef

pine fut condamne ,
en quaiite d Heritier de fa

inere ,
a lui payer tous les arrerages qui etoient dus

de fa rente de 50 livrcs.

De ces deux chefs de conclufions , le premier a

etc adopte par fentence rendue en la fenechaufTee

de Ponthieu ?
le p aout 1774 , qui ,

en recevant le
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iTeur Griffon
, ayant repris 1 inftance au lieu de la

dame (a mere, oppofant a celie du 15? novembre
1761 , ainfi qu a 1 executoire de 30,000 livres, &
fans s arreter aux demandes du (ieur de TEfplne , ni
a fon oppoiition , cont il a ete fait main -levee,
a ordonne que ie fiear Grifton toucheroit les fer-

mages fai/is fur & tant moins des fommes a lui
dues.

Sur 1 appel interjete de cette fentence
, par le

fieur de TEipine, il a foutenu que fon hypotheque
fur les biens de fa mere , ci-devant fa tutrice , etant

anterieure a celle du contrat de la rente du fieur

Griflon , il devoit etre pa)e avant lui ; i\- pour
conilater lemontant des revenus de cette fuccellion,
ainfi que de celle de fa mere

,
il en a produittous

les litres.

Qu a 1 egnrd dc Tinventaire , le ferment de fa

foeur demeurant avec fa mere, avoit du fuffire; que
s il n y avoit ete compris aucun titre, c elt parce
qu ils etoient reflcs chez..les avocars & procureurs de
la mere

,
d ou ils n avoient ete retirts qu apres fon

deces
; qu ainfi la fouilraccion ne pouvoit lui en etre

imputee.
Le fieur Griffon a repondu qu en fuppofant qu il

eut ete du au fieur de TEfpine un compte de la

gertion que la mere avoit cue de fes biens
, des

qu il avoit mis de cote tons les titres & papiers de
fa fucceffion, ainfi que ceux de la fucceilicn de fon

pere, qu il venoit de produire au proces , il n etoit

pas recevable a
alleguer que ce compte ne lui avoit

pas ete rendu ; qu on devout plutot croire qu il 1 avoit

garde pardevers lui , avec toutes les pieces qui n a

voient pas ete reprefentees.

Que les parties ncceiTaires devoient prefer fer

ment lors de la confection d un inventaire , a peine
de nullite , dit DupUffls , fur hi coutume de Pa
ris , traits de la communaute , llv. 3 , ckjp. 5 ,

& fuivant Varret du 10 jidn z(5p8 , par lui cite.

Qu un inventaire etant le titre cofnmun de 1 He
ritier & des creanciers , tous les titres de fa fuc

ceffion doivent y etre compris, a ptine de recele\
fuivant d Argentre furl arr. ^ 1 4 de la coutume de Bre-

tagne ; un arret du T 6 mat 1605 , rapporte par M. le

Pretre; un autre du 30 aout i66z , recueilli par
Soeve , com. 2 , cent, i

, chap. 5? , que le fieur

de 1 Efpine pouvoit d autant moins s excufer de la

fouilraclion qui lui etoit reprochce , qu en caufe

principale il avoit communique piufieurs titres des

fucceffions de fon pere & de fa mere, & que fur Tappel
il avoit produit les autres , fans avoir pu juftifier

que, lors du deces de fa mere, ils (e fuflenttrou-

ves en d autres mains
; que la fouflrattion de ces

titres retombant fur lui, & fa renonciation a la fuc

ceffion de fa mere etant nulle ,
il reftoit charge ,

comme fon Heritier , du payement de fes dettes :

ce font ces conclufions deja reprefentees aux pre
miers juges, que le fieur Griffon a prifes fubfidiai-

rement , & dans le cas ou il fe trouveroit difficulte

de confirmer la fentence.

Par arret rendu en h troilierae charnbre des en-

quctes ,
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pctcs , au report de Pvl. Duioyer ,
le&quot; ^p mars

1779 ,
la fentence de la fenechaullee de Ponthreu ,

&amp;gt; enfemble celle du 15? novembre ^^6^ , portant
nomination d un curateur a. la fucceffion vacante

de la veuve de I Efpine, & de laquelle le fieur

Griffon etoit incidemment aoneiant , on: etc in-

n firmees , emendant , fans s arreter a la renoncia-

tion du fieur de I Efpine a la fucceffion de fa mere,
& ea declarant le contrat de vente , du 7 aout

1731 , executoire fur lui, il a ete condamne a

continuer la rente , a en payer les arrerages au

fieur Griffon ,
a lui en pafTer titre nouvel , & aux

d^pens des caufes principales & dVjpel .

La fecond? quefKon que nous avons annoncee, eft

de favoir fi des enfans , creanciers de leurs peres ,

peuvent renoncer valablementa la fucceffion , apres
avoir confenti la difpofitton & non vente d effets

par lui le^ues a fa domeftique, & apres avoir tou-

che d un de fes debiteurs une fomme qui lui etoit

fubftituee.

Void les faits qui ont depuispeu faitnaitre cette

queftion.
Par afte paffe devant notaire a Paris , le j mai

1770 , contenant partage & liquidation de la com-
munaute qui avoit ete entre Adrien David & feu fa

femme, il s etoit reconnu debiteur envers fes en-

fans d une foute montante a 7,100 livres , & pour

payer cette fomme ,
il lui avoit ete accorde tout le

temps de fa vie.

Par un autre afte du meme jour ,
il avoit fait a

fes enfans donation entre-vifs & irrevocable , de

deux maifons a lui appartenantes , fifes a St. Cloud ,

dont il s etoit referve la jouiflance pendant fa vie.

II ed decede a Saint-Cloud le premier avril 1776,

apres avoir legue j fa d)mefKque une fomme de

300 livres, un lit complet, & fa tabatiere d argent.
Par 1 inventaire fait apres fa mort , le 1 1 avril

& jours fuivans , fes enfans s etoient referves la fa-

culte de fe pourvoir contre 1 execution de fon tef-

tament ; & apres etre convenus que les effets inven

tories feroient vendus , ils avoient confenti que
)e lit complet & la tabatiere d argent fuflent

disjoints des autres effets
,
& remis en nature a la

veuve Poudret, dome.lique de leur pere, par
Uexecuteur teflamentaire ou par 1 huiflier .

Et par le proces-verbal du zi avril, ils avoient

encore pris la qualite fthabiles , fe refervant expref-
fement d accepter ou de renoncer.

Enfin ils avoient renonce par afte pafTc devant

notaire les 11 & iz avril 1777.

Deux fentences rendues
, Tune par defaut a la

juftice de Saint-Cloud, le 3 juin 1776 ,1 autre fur

dclibere , au chatelet de Paris , le 7 feotembre

1781 , avoient repute les enfans de David Heritiers

purs & fimples de leur pere , & ordonne la deii-

vrance du legs , d apres le confentement par eux
donne lors de la clotu-e de 1 inventaire , a la dis-

jonftion & non-vente du lit complet, & dela taba

tiere d argent.

Tome
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Sur I appel , en leur opoofoit en outre un a&amp;lt;fte du

^4 juillet 1776 ,
antcricur a ieurs renonciations , par

le^uel ils avoient touch?, comme creanciers de leut

pere , un reliquat de compte que lui devoit un de fes

mandataires
, lequel reliquat etoit greve

de fubf-

tirution.

La difficulte refidoit dans 1 interpretation des ar

ticles 316 & 3
T 7 de la coutume.

Article 316. II ne fe porte Heritiers qui ne

veut.

Article 317. Et neanmoins fi aucun prend &
apprehende fes biens du defunt , ou partie d iceux

n quelle qu elle foit , fans avoir autre qualite ou

droit de prendre lefdits biens ou partie , il fait

afte d Heritier 8c s oblige ce faifant a payer les

dettes du defunt , & fuppofe qu il ne lui fut du

aucune chofe par le defunt, il Is doit demander
& fe pourvoir par juftice ; autrement s il le prend
de fon autorite

,
il fait afte d Heriner .

Les enfans David repondoicnt qu ils n avoient

confenti qu en qualite tihabiUs & fous la referve

exprelfe d accepter la fucceflion de leur pere ou d y
renoncer ; qu ils ne recueilloient de leur confente

ment aucun profit ; qu ils avoient pu confentir comme
creanciers , & qu ils renonc_oient a exercer leurs

creances fur les objets dont ils avoient confenti la

disjonftion ; qu en un mot ce confentement n etoit

qu un facrifice qu ils avoient bien voulu faire pie-
tatis caufd , fur des effets qui etoient le gage de

leurs creances.

A l egard de Fade du 14 juillet 1776, ils ob-

fervoient que, loin d y avoir comrade animo h&amp;lt;z-

redis , ils n y avoient ftipule qu en qualite de crean

ciers de leur pere , dont le mandataire etoit en

meme-temps leur debiteur perfonnel ; que ce debi

teur avoit voulu fe liberer ; qu ils n avoient point

provoque fa reddition de compre ; qu ils n avoient

touche qu avec le tuteur a la&quot;(ubftitution & par fon

entremife ; que la fomme revenante a leur pere etant

fubflituee a leur profit, elle ne faifoit point partie
de fa fuccefTion.

Arret du famedi 17 mars 1784 , fur les conclu-

Ifions

de M. 1 avocat-general Joly de Fleury , qui
met les appellations & fentences dont efl appel au

neant; declare les renonciations faites par les en-

fans David , bonnes & valables ; deboute la femme
Maillet , veuve Poudret & fon mari

, de leurs de-
mandes

,
& les condamne aux depens.

. II. Des Heritiers necsjfaires , des Heritiers

fiens & ne eenures , 6- des Heritiers etrangers.

La queftion de favoir fi chaque Heritier efl libre

d accepter ou de renoncer , amene naturellement la

divifion des Heritiers en neceffaires , en fiens &
necejfaires , & en etrangers.

Les Romains appeloient Heritiers necejfaires y

^es
efclaves inftitues par leurs maitres. Quelque

oberees que fuffent les fucceflions qui leur etoient

Mmm
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ainfi devolues
, ils ne pouvoient les rcpndier; five

veiit , jive nollt , difent les inftitutes , omnino poft
mcrtem tejlatoris protinus liber cy mccjjaiius
herds fit. Cela avoit eie ainfi regie , parce que les

Romains regardoient comme un de^honneur de n a-

voir point d Heritier , fous le nom duquel leurs

crcfanciers fiflent faifir & vendre leurs biens apres
leur mort : du refte , ils ne croyoient pas gener trop
un efclave , en le for^ant d accepter une tucceffion

onereufe , puifque la liberte etoit le prix de fon

acceptation , & que d ailleurs il pouvoit ,
en deman

dant la feparation des biens du defunt d avec les

liens
, mettre fes propres acquisitions a Pabri des

pourfuites des creanciers de Phcredite.

Nous avons deja defini les Hcritiers fzens ; on a

vu plus haut qu on appeloit ainfi les enfans que
le defunt avoit dans le premier degre dc fa pui!-
fance au moment de fa mort : on leur donnoit ce

nom , parce que les nceuds de la puiflance pater-
nelle unifToient le pere &amp;lt;?: le fils fi etroitement , que
le patrimoine du premier etoit en quelque forte

confidere, mcme de fonvivant, comme le patrimoine
du fecond

; de forte qu apres la mort de celui-ia, celui-

ei etoit cenfe lucccdcr a fon propre bien
,
& par

confequent etre Heritier de lui-meme. On les appe
loit encore nlceffaires , parce que le droit civil

les neceffiroit comme les efclaves , a accepter les

fucceffions de leurs pcres ou aieuls , quelqu oberces

qu elles fuflent : mais le preteur leur permettoit de

s en abftenir.

Les Hcritiers strangers etoient tous ceux qui
n etant ni ne cejfaires ni Jien s , avoient une pleine
liberte d accepter ou de repudier les fucceffions

qui leur etoient devolues , foit par teilament ou
ab inteflat. Tels etoient les enfans emancipes ,

les

petits
- enfans , dont le pere etoit encore avec eux

fous la puiflance de leur aieul , les apnats , les

cognats , c.

Nous avons fur cette matiere des ufages un peu
difterens de ceux des Romains. D abord il eft conf-

tant qu il n y a point d Heritiers necelTaires dans le

droit Franqois. La plupart des coucumes le decident

meme expreffement ainfi
-,

teiles font Paris
, article

316; Orleans, article 335 ; Saint -

Quentin , ar

ticle -yi ; Boulonnois, article 81 ; Poitou , article

278; la Marche , article 10; Lille, chapitre i,
article ^ ; Doua; , article i

; Gand, rubrique 2.6 Ar
ticle z ; Cambrai , titre n ,

article z , Sec.

La jurifprudence francoife admet une exception a

Cette regie , par rapport aux creanciers de PHeritier
;

elle ne fouffre pas qu il renonce a leur prejudice, &
lorfqu il le fait, elle autorife les creanciers a fe faire

fubroger a fes droits, a la charge de Pindemnifer

de Pevenement de la fucceffion. C eft ce que porte
1 article 178 de la coutume de Normandie; & c eft

ce qu ont juge trois arreis du parlement de Paris,
des z8 mars 1585, z7 Janvier 1^96 & iz juillet

155-7, rapportes par Ricard, fur la coutume de

Paris, Brodeau en rapporte deux autres, rendus
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par le meme tribunal les 9 mars 1605 & zp juillet

16*5.
Toutes ces decifions font contraires aux lois ro-

maines qu on fuit encore au parlement de Flandres.
II y a un arret de cette cour de 1708 , qui a cor.firme

une fentence du bailliage d Iprcs de 1707 , par la-

quelle on avoit declare les creanciers de Alarie-

Bernardine Soenen non-recevabies a fe pcurvoir du
chef de 1 adion Pauliane , centre la renonciation

qu elle avoit faite a une fucceffion qui lui etoit cchue.
C eft par une fuite du meme principe que ce par
lement a prejuge par arret interlocutoire du z^ mars

1686, & juge definitivement en 16851, qu un fils

etant venu a mcurir obere
,
fans avoir apprehende

la fucceffion de fon pere , cette fucceffion devoft

pafler a fes enfans , qultte Sc franche des faifies pra-

tiquees de fon vivant par fes creanciers
, pourvu

qu ils ne fe fuffent point rendus fes Heritien. Ces
trois arrets font rapportes par Deghewiet, en fes

inftitutions au droit belgique. M. le prcfident Des-

jaunaux nous en fournit un autre du 2 i mars 17051,

qui a declare un creancier non-recevable a intenter,
au nom de fon debiteur, la plainte d inofficiofite

contre le teftament de fa mere, qui le privoit de fa

iegitime. On peut encore appliquer ici deux arrets

des 6 novem ore 1687 , & 10 mai 1703 , rap

portes par le meme auteur
, & qui cnt juge qu un

debiteur charge d un fideicommis nul , pouvoit
1 executer malgre fes creanciers.

Dumees a prstendu qu on devoit appliquer au
Hainaut , province qui fait partie du reflort du par
lement de Fiandres , la jurifprudence etablie a cet

egard par les arrets du parlement de Paris , mais cette

opinion paroit d autant moins foutenable, queFefprit
des chartres gencrales de Hainaut femble fe confor-

mer aux maximes adoptees au parlement de Douai.
On lit d abord dans Tarticle 14 du chapitre 113.,

que ce n eft qu apres la renonciation de tous les de-

gres de parente , qu on peut faire nmomrance
en la cour de Mons, afin de faire inventorier les

bhns delaijfes du trtpaffe y pour aprcs en f.lire

vendage , dj
1 convertir les deniers en procedant

an pay &amp;lt;zm ent des crediteurs ; d oia 1 on peut, ce

femble , tirer cette confluence , que la renon

ciation de PHeririer du premier degre ne peut au-

torifer fes
propre&quot;;

crcanciers a fe faire fubrcger a

fes droits. L article 4 du chapitre 50 paroit encore

plus decifif : il porte que les debiteurs doivent , pour
etre requs au benefice de ceffion , abandonner a leurs

creanciers tous les meubles & immeubles dont ils

font proprietaires ou He ritiers appanns , &que,
fur leur refus, la cour .procedera contre eux, par
punition ou aittrement, comme elle trouvera au
cas appartenir. II refulte de ces termes , qu un

debiteur ne peut pas plus etre force d accepter une

fucceffion, pour en faire profher fes creanciers,

qu il ne peut etre contraint de laifTer decreter des

immeubles dont il ne s eft pas desherite ( voyez Par

ticle CLAIN ) ; car, fi les creanciers pouvoient,

inalgre lui, fe faire fub?oger a fes droits dans unefus-
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eflion qu il arepudiee, il feroit inutile de proceder
centre lui

t parpunition^ fuivant cette regie, fruf-
tra ad cxti\iord;.nj.rlum remedium re^urritur,
cu-m ordinarium tj tuque commodum fuppetit (().

En vain pretendroit
- on conclure de 1 article 42

de 1 ordonnance du mois d aout 1747, que la jurif-

prudence des lois romaines ne doit plus etre fuivie,
a cet egard, dans le reffort du parlement de Flandres.

Get article porte feulement que c&amp;lt; la reftitution du

fideicomrnis
, faite avant le temps de fon echeance,

par quelque a&e que ce foit, ne pourra empecher
que les creanciers du greve d2 fub-ftitution , qui
feront anterieurs i ladite remife, ne puiffent exer-

cer fur les biens fubftitues les mernes droits &
aftions , que s il n y avoit peint eu de reflitution

anticipee; & ce jufqu au temps ou le fieicommis

doit etre reftitue . Le cas de cet article eft bien

different de celui dont il eft ici queftion. L ordon-

nance autorife des creanciers a reclamer centre la

reftitution anticipee que fait leur debiteur d un fidei-

commis , & cela , parce qu en 1 acceptant , il a acquis
fur les biens qui y font compris, un droit certain

d ufufruit, & meme une propriete temporelle, qui

peut devenir incommutable par le predeces des

appeies a la fubftitution. Or il eft conftant que,

lorfqu on a acquis des droits quelconques , on ne

peut les abdiquer en fraude de fes creanciers ,
fans

donner ouverture a 1 aftion pauliane. C eft done avec

raifon que 1 ordonnance a abroge la loi ip , au di-

gefte qu&amp;lt;c
in fraudem creditorum

, qui otoit aux

ceanciers le droit de fe plaindre de ces reftitutions

anticipees, quand les fideicommis etoient faits en

ligne direde. Mais peut-on inferer de la , qu in-

dependamment de la jurifprudence particuliere de

chaque tribunal, 1 ordonnance ait donne a ces memes
ct^anciers le droit de revoquer les renonciations

faites par leurs debiteurs aux fucceffions qui leur

echoient . Non certainement ; celui qui renonce a

une fuccellion , n aliene rien ; il omet feulement

d acquerir : ainfi les raifons qui militent en faveur

des creanciers, centre la reftitution anticipee d un

fideicommis, font abfolument etrangeres a une re

nonciation ; & par confequent, il faut dire que 1 or

donnance de 1747 n a rien innove fur ce dernier

point.

La difference que prefente cette matiere entre la

jurifprudence des tribunaux Francois , & celle du

parlement deDouai, peut faire naitre une difficulte

aflez ferieufe dans la quefdon de favoir, fi un de

biteur peut renoncer a une fucceffion cchue, au

prejudice de fes creanciers. Doit -on fe decider

abfolument par le ftatut du lieu de 1 ouverture de

la fucceffion, ou faur-il auffi confulter ceiui de la

fituation des biens ? Ce dernier parti nous paroit le

plus raifonnable. II y a dans nos mocurs autant de

fiicceffions que de biens fujets a differentes coutumes,

/i) Cetce regie ejc ilree de la loi 16, au digdte de mi-

noribus.
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& toutes les coutumes font rcelle? en maticre de

fucceifions. Ainfi 1 Heritier d un hornme domicilie&quot;

a Paris , pent renoncer aux biens fitues en Fiandres ,

fans que fes creanciers puiffent s en piaindre, & rc-

ciproquementles creanciers d un Hcritier qui renon-

ceroit a une fucceffion ouverte en Flandres , auroient

droit de fe pourvoir fur les biens /hues a Paris.

Nous favons qu on peut nous faire ici bien des ob

jections ; nous en fentons meme toute la force ; mais

on en trouvera la folution dans 1 examen que nous

ferons ci-apres , d une autre qusftion niixte.

Apres avoir parle des Heritiers niceffairts , il faut

dire quelque chofe des Heritiers f/ens.
Pour favoir s il y a des Heritiers de cette derniere

efpece dans notre droit franqois , il faut connoiire

les points dans lefquels il different des Heritiers

Strangers,
Le droit romain attache deux effets particuliers

a la fuite ; le premier eft que les Heritiers de cette

qualite font reputes accepter la fucceffion , par cela

feul
qvi ils n y renoncent pas ; la maxime filius ,

ergo hixres , s applique a eux dans toute fon eten-

due, de maniere que la preuve de leur abftenfion

doit toujours retomber fur ceux qui s en font un

moyen. Le president Faure etablit tres-bien ce prin-

cipe dans fon traite de erroribus pragmati^orum.
Le fecond effet de \z fuite ,

eft que les Heri

tiers , mememajeurs de cette qualite , font receva-

blesademander une fuccefiion apres y avoir renonce

pourvu qu ils fe pourvoient dans les trois ans de leur

renonciation. C eft la difpofition expreffe de la lot

derniere, au code de repudiandd vel abftinendd
hccredltate.

Ces deux effets de Izfuiie font recus dans les pays
de droit ecrit ,

comme 1 atteflent plu/ieurs auteurs

de ces provinces; & par confequent il s y trouve

encore des Heritiers veritablementy^nj.
A 1 egard des pays coutumiers, la regie, le mart

faifit h i //

1

,
fembleroit au premier abord y eta jlic

neceffairement le premier eftet de la fuitc, non-

feulement en ligne direfte , mais encore en ligne
collaterale

;
de forte que, fuivant ce fyfleme , tous

les Heritiers feroienty?e;zj en pays couturaier. Nous
avons meme deux coutumes qui adopter! exprefle-
ment cette interpretation de la regie citee : ce font

celles d Auvergne & de la Marche; 1 article ^4 du

chapitre zz de la premiere, & Particle 156 de ia

feconde
, porte , qu aucun n eft recevable de foi

dire n etre Heritier d aucun ,
s il ne

re&quot;pudie
&

renonce expreffement a fa fuccefiion .

Le Brun cite d Argentre fur 1 article jop de la

coutume de Bretagne, comme un des partifans de

1 opinion embraffee par les redafteurs de ces deux

coutumes; mais d Argentre n a jamais rien penfie de

femblable ; fa docirine s accorde parfaitement, fur

cette matiere, avec celle de Tiraqueau & de le

Brun lui-meme, c efl-a-dire
,
avec les vrais prin-

cipes , fuivant lefquels ,
aux termes de ce dernier ,

fi quelqu un fe declare Hcritier ou fa t afte d He
n&amp;gt; ritier, il eftfaifi & oblige

aux dettes
5
mais

Mmm
ij
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que de fe rendre Heritier, ou par une acceptation

precife, ou par quelque autre afte d Heritier
,

on n eft point faifi yajfivement , c eft-a-dire ,

qu on n eft point repute Heritier , ni oblige
aux dettes. . . . C eft ici que vient une autre

maxime qui a extremement d aftiniteavec la notre,

& qui dit : Nul nefe porte Heritierqui ne vent^

laqu elle figni
fie deux chofes ; la premiere, que

dans notre droit
,
nous n avons point d Heritiers

neceffaires; ... la feconde, qu il ne faut point
d acle de renonciation pour n ctre point Heritier;

&amp;gt; mais qu il fuffit de n avoir pas accepte precife-

ment, & de n avoir pas fait d acle d Heritier .

C eft dans le meme efprit que la coutume de Poiuou

dit, article 178 : K Nul n eft 1 Heritier qui ne veut, &
n eft tenu de renoncer ni faire autre declaration,

s il n etoit ajourne pour declarer s il fe veut porter
H-ritier ou non .

L article 43 des placites de Normandie eft encore

plus formel : 1 Heritier prefomptif , encore qu il

n ait pas renonce a la fucceffion , n eft pas cenfe

Heritier , s il n en a fait afte ou pris la qualite .

La decifion de cette coutume & la doctrine des

trois auteurs cites ,
n a pas lieu feulement en ligne

collaterale , mais encore en ligne direfte : c eft ce

qui refuke nettement de ces deux principes , que
nos coutumes n attribuent pas a la puiflance pater-

nelle les memes effets que les lois romaines
, & que

la maxime , le mort Jliifi le vif\ ne peut d elle-

meme fuppleer aux erTets que produifoit la fuite
dans le d^oit remain, comme on vient de I etablir.

Auffi a-^t-il ete juge par arret du parlement de Paris

du 8 fevrier 1590 , que rappcrte M. le Pretre , &
par un autre du confeil de Brabant du 18 avril

i6&amp;lt;yi , que rapporte M. Stockmans
, qu un fils ne

pouvoit etre pourfuivi comme Heritier de fon pere,
fur le feul fondement qu il ne juftifioit point d avoir

renonce a fa fucceflion. Le confeil d Artois adonne
le 1 1 fevrier 1679 , un afte de notoriete conforme

a cette jurifprudence. On trouve a la verite un acle

denocoriete du chatelet de Paris du 14 juilleti7o6,

qui dit qu en directe on eft cenfe Heritier, a moins

qu on ne renonce ; mais 1 ufage y eft contraire , meme
dans la coutume de Paris (i).

II y a cependant un cas ou , fuivant notre droit

commun ,
1 Heritier prefomptif eft repute Heritier

immifce fans avoir fait d acceptation ; c eft lorfque,

pourfuivi en juftice pour prendre qualite , il laiffe

ccouler les delais fixes par le titre 7 de 1 ordonnance

de 1 667 ( dans le refiort du parlement de Flandres
,

par les articles z
, 3 , 4 & ? du chap. 7 du ftyle

de cette cour), fans s expliquer precifement fur le

parti qu il veut prendre. Dans ce cas, il eft, fous

un certain afpeft , repute Heritier au profit de ceux

qui 1 ont fait afligner , & le jugement peut etre

rendu centre lui en cette qualite. Mais cette decla-

(i.) Voye z a I article SUCCESSION, quelques arrets recens

felt la meme qudlion,.
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ration prefumee ne profite qu a ceux qui ont fait

les pourfuites ; & c eft en quoi elle djftere d vne

acceptation propreinent dite , dont 1 erFet a lieu a
1 egard de tout le monde. L article 316 de ia cou-

tume de Bourbonnois , Tarticle IQZ de la coutume
de Sedan

,
& i article zS du chapitre 34 de ia cou

tume de Nivernois , en contiennent des difpolitions

precifes (i).

Remar^uez cependant que ces di.pofitions nedol-
vent pas etre etendues dans leur fens litteral hors
de leur territoire. C eft ce que prouve la lettre ecrite

par M. le chancelier d Aguelfeau au parlemfnt de

Befanc^on ,
le 17 mai 1736. Voici les termes de ce

magiftrat.
II y a quelque temps que j

ai eu occasion d etre

informe d un ufage de votre province, qu il pa-
roit important de ne pas laiifer fubfifter ou de
reiftifier.

On pretend que lorfqu un Hcritier
,
a qui Ton

a accorde un delai pour deliberer
, ne repudie

pas expreflement 1 heredite dans ce delai , 1 ufage
eft qu on le repute Heritier a 1 egard des crean-

ciers , fans qu il le foit neanmoins a 1 egard de

fes cc-Heritiers prefomptifs , qui font tenus de

le faire ailigner pour s expliquer exprefTemenu

II m eft revenu que le parlement avoit rendu

quelques arrets
, par lefquels il condamne cet

ufage ; mais on m ecrit que ces arrets n empe
n chent pas qu on ne fuive encore une fi mauvaile

maxime .

Le 9 oftobre . fuivant , M. le chancelier ecrivoit

encore fur le meme fujet : 1 opinion finguliere
d un auteur ne regie pas la jurifprudence; &
j
avois bien de la peine a croire que la diftinftion

bizarre , que celui dont il s agit a imaginee entre

les creanciers & les co-Heritiers , doive etre adop-
tee dans aucun tribunal.

Vous m afTurez auffi que le fentiment de cet

auteur n eft pas fuivi au palais , & qu il n eft ja~
mais forti du parlement de Befanr^on aucune de-

ci/ion qui puiffe lui donner quelque credit.

Je crois feulement que votre compagnie pour-
roit bien avoir ete trop loin quand elle a permis,
en quelques occasions , a des creanciers de faire

faifir les biens propres de 1 Heritier prefomptir

qui gardoit le filence apres le temps que les lois:

accordent aux heritiers pour deliberer.

La regie, en pareil cas , eft de fixer un der-

nier terme fatal a THeritier , pour declarer pre-

(i) Void comme eft confue eelle de la coutume de Hour
bonnois :

te Quand aucun a declare en jugemenc etre Hcritier d un

dctunt , ladite dec aration profite a cehii a la requcte
&quot; duquel elle a ete faite , & a tous autres; &: aufli quand

aucun a declare judiciellement qu il n tft Heritier dudic

defunt, lajite declaration vaut renonciation & profit d

tous. Autre clio .e s il eft repute Heritier pur contvmace;
car en ce cas, il n eft repute Heritier qu au profit, dc

ceux comte lefquels il eft declare Hi:ritieu.
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9 cifement s il accepte ou s il renonce ; faute de

quoi , & apres ce temps pafle , on peut permettre
aux creanciers de faifir fes biens propres pour le

forcer a s expliquer , la plus grande rigueur etant

de le reputer Heritier par provifion , apres 1 ex-

piration de ce dernier terme.

&amp;gt;i Du refte, il n y a point d inconvenient a de-

mander en meme-temps , & que 1 Heritier pre-

fomptif foit tenu de s expliquer fur fa qualite ,

& qu en cas qu il premie celle d Heritier ,
les

titres des creanciers foient declares executoires

contre lui ; & pourvu que le fucces de la demande

depende toujours de fon acceptation ou de fa re-

nonciation , il n y a rien a reformer a cet egard
dans votre jurifprudence .

Quand au fecond effetdela/u/re , qui eft, comme
nous 1 avons dit , d etre admis a reprendre dans les

trois ans une fucceflion ,
a laquelie on a renonce ,

meme en majorite , tous les auteurs des pays cou-

tumiers conviennent qu il n a point lieu eri ligne
collaterale : mais ils font partages fur la queftion
de favoir s il doit avoir lieu en ligne direde , &
fi par confequent , a cet egard , il peut y avoir

des Heritiers
y/e/zj-

en pays coutumiers. Les parti-

fans de I affirmative font Brodeau , Tronqon &
Auzanet , fur la coutume de Paris ; Coquille , fur

celle de Nivernois ; Henrys , en fes arrets ;
Ber-

royer , fur les arrets de Bardet ; Roufleau de la

Combe, en fa jurifprudence civile; Bourjon , en

fon droit commun de la France , &c.
; & Ton eite ,

a 1 appui de cette opinion, des arrets des u de-

cembre 1611 , 4 decembre 162.8 , ? feptembre
1681 , 17 mai 1687 , 19 fevrier 1688, & une

fentence du chatelet du 13 juin 17 if ,
rendue fur

les conclufions de M. de LefTonet , avocat du roi.

La negative paroit etre adoptee par Lalande ,

fur 1 article 336 de la coutume d Orleans ;
elle

l eft expreflement par le Maitre fur la coutume de

Paris ; & le Brun
,
en fon traite des PaccefTions , la

defend tres-vivement : les moyens que ce dernier

emploie ne nous paroiffent pas fufceptibles de re-

plique : on nous permettra de les mettre dans un

nouveau jour.

Le point d ou Jl faut partir , eft que le droit re

main n accorde qu aux enfans non emancipes le pri

vilege de pouvoir retrafter une renonciation faite

en majorite ,
a la fuccefllon d un pere ou d un aieul.

La loi 8
, au digefte , de jure deliberandi ,

le fait

entendre tres-clairement, en bornant fa difpofition

a celui qu elle appelle funs heres : (i) la loi 6 ,

au code , ne parle egalement que des Heritiers

jiens , & le mot fucceffion patemelU y eft re-

pete jufqu a quatre fois ; preuve indubitable qu elle

(O Voici les tcrmes de cette loi :

Si quis SUUS HERES pefteaquam fe cbflinuerit , tune

petat tempus ad deliberandum , videamus an impetrare de-

Itat. Magifque eji ut ex caufd. debeat impttrare , cum nondum
bena vtnkrint.
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n a etc faite que pour les enfans en puilTance de

pere (i).

Une autre preuve fe tire de la loi i , au code ,

de juris 6- facli ignoranda , par laquelie 1 empe-
reur Gordien declare un majeur de vingt-cinq ans

non-recevable a reclamer la fuccefiion de fa mete

apres y avoir renonce (z).

II refulte deli, que le privilege dont nous par-
Ions ici n a point d autre motif que la puifTance pa-
ternelle , comme le penfent aufli Bartole , Balde ,

Cujas , Benedifti , & plufieurs autres : d ou il fuit,

dit M. le Brun , que la puiffance paternelle n etant

point etablie chez. nous comme chei les remains,
les Heritiers necelfaires n etant point de notre

ufage , & 1 adition d heredite etant toujours vo-

lontaire , il n y a aucun pretexte de recevoir un

majeur qui a une fois renonce , d reclamer contre

fa renonciation .

Les parti fans de 1 opinion contraire oppofent a

cela deux raifons ;
la premiere, que les textes cites

ne doivent pas s entendre des Heritiers fiens feule-

ment ; la feconde , qu a tout evenement la novelle

1 1 8 en auroit etendula difpofition aux enfans eman-

cipes.
Pour jufiifier la premiere objection ,

ils alleguenfr
les lois 8 , d. de collatione bonomm , i , d. unde

legitimi , i
,

. 10 & 1 1 , d. de fuccejfbrio ediclo ,.

& 6 , , i , d. ad fenatus confulticm TenuUianum v

Voyons ce que decident ces textes.

Dans la loi 8 , de collatione bonorum , il eft die

qu un enfant emancipe qui a refufe de donner cau

tion a fes freres Heritiers SIENS
, pour etre admis

avec eux a la fucceffion de leur pere commun , doit

(1) Cette loi eft ainfl conc,ue :

Si quis StSVS recufaverit PATERNjIXl hxreditatem ,

deinde maluerit earn adire , cum tuerat indijlinctc ei remijfitm
donee res PATERNSE in eodem Jlatu permanent , hoc fa-
cere, & pojl multum tempus licebat ei ad eandem htzredi-

tatem redire. Hoc corrigtntes , fancimus , Ji quiSfm res jam
vendita funt , ut nullus aditus ei tid hareditatem ftrvetur ;

quod & antiquitas ubfervabat : fin autem res alienator non

funt , Ji quidem major asms conflitutus ej} , & tempora
rejlitutionis nulla ei fitperfunt : intra trium annorum fpa-
tium tantummodb ei detur licentia. Sin autem ve/ minor

eft, &c.

(2) Voici les termes de cette loi :

Cum ignorantia juris facile excufari non pojjit, Ji major
annis viginti quinque hsreditati matris tua renunciajii ,

fera. prece tibi fubveniri defideras.

La glofe interprete les mots fera prece, en difant que le

majeur qui reclame dans Pannee vient a temps ; mais qu apres
1 annee il vient trop tard ; & a ce fujet , elle cite la loi 6 ,

. i , D. ad fcnatujconfiiltum Tertulianum , que nous exa-
minerons dans un inftant. Mais la loi de 1 empereur Gor
dien ne donne point du tout a entendre que ce foit pour
etre venu apres 1 annee, que le fils majeur eft declare non-
recevable a retrader fa renonciation a la fucceflion de fa

mere : ainli les mots fera prece doivent fignifier, ou que la-

renonciation ayant etc faice en majorite , avoit etc fiitc
-

trop tard pour que 1 empereur put la refcinder , ou que le

fils avoit du en temps & lieu avoir recours au bentficv

.
d invenwire , ou au moins-au delai pour da:Jiberer.-
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etre ecoute dais 1 an , terme fixe pour les demandes
en pofTeflion des biens , pourvu qu il oftre de donner

la caution re:]uife. Mais comme 1 obferve tres-bien

le Brun , ce fils emancipe n avoit pas renonce ex-

prefTement, mais avoit feulement refufe de remplir
une forma) ite neceflfaire & prealable pour obtenir la

poileifion
des biens ;

ce qui occafionnant quelques
doutes ,

dit la loi, il etoit a propos de fuivre rex-

plication la plus favorable , fur-tout entre freres.

Tametfi rcfponderi poteft videri eum pojfeffio-
nem repudiate , qui formam pojfeffionis con-

fervare noluit ; fed b&nignior ejl diverfa fcn-
tentia ,

maxime cum de bonis paternis inter fra-

tres difputetur. Ce n eft done pas en reftituant ce

fils contre fa renonciation , que la loi 1 admet ;
c eft

en jugcant par forme d ir.terpretation de fa volonte ,

qu il n a point eu 1 intention de renoncer; ce qui

fuppofe bien clairement qu elle 1 auroit declare pu-
rement & /implement non-recevable s il avoit re-

.nonce expreflcmem.
Les lois i

,
uncle legitimi ,

& r
,

. 10 & rr ,

de fuccejforio edicto ,
ne parlent precifement que

des enfans non emancipes. Si repudiaverint sui
ab inteftato ,

dit la premiere : filius eft in potef-
tate, dit la feconde. M. Berroyer dit ,

en citant ces

deux textes pour les enfans emancipes , qu il feroit

trop long d en rapporter les termes. Que n ajoute-t-il

auili qu il feroit trop long de les lire .

La loi 6 ,
. i

, adftnatusconfultum Tertul-

llanum eft plus fpecieufe. Cominen&amp;lt;^ons par en pefcr

les termes : Filius qui fe nolle adire heredita

tem matris aixit , an potefl mutatd voluntate

adire , antequdm confanguineus vel agnat us

adierit
,
videndum , propter hcec verba , ii nemo

filiorum volet hereditatem fufcipere , quia exten-

Jlva funt. Et cum verba extcnfiva fint , poc-
nitentia ejus ufque ad annum admittenda eft,

ciini 6- ipfa fiiii bonorum pojfeffio annalis eft.

Cette loi decide tres-clairement qu un fils peut

revenir a la fuccefuon de fa mere aprcs y avoir re-

nonce ; mais pour voir fi elle peut recevoir quel-

que application a ncs ufages ,
il faut examiner la

raifon fur laquelle elle eft fondee.

Suivant la loi des douze tables , le fils ne fuc-

cedoit point a fa mere , parce qu il n ctoit a fon

cgard ni fien , ni agnat ; mais ie fenatufconfulte

Orphitien a abroge cette fubtilite barbare , & en

meme-temps a ordonne que dans le cas ou le fils

viendroit a renoncer, la fuccerTion appartiendroit

aux agnats de fa mere ,
conformement a 1 ancien

droit. Voici les ternjes dans lefquels cette derniere

diipofition etoit conque : fi nemo filiorum eorumv:

qiiibus Jimul legitima hereditas defertur ,
volet

ad fe earn hereditatem pertinere , jus antiquum

eflo. Le jurifconfulte Paul, auteur de la loi 6,

. i ,
ad fenatufconfultum Tertullianum , a

obferve que le fenatufconfulte Orphitien ne difoit

pas , (i nemo filiorum. . . . vult , v. mais_/? nemo

filiorum, . . volet. Dela il a infere que cette conf-

ne donnoit droit aux agnats de la mere

d apprehender fa fucceHTion au defaut de fes enfan?,

qu apres 1 entiere revolution de 1 annee accordee a

ceux-ci , pour demander la pofTeffion des biens

quia hcec verba si NEMO FILIORUM VOLET^ &c.

extenfiva funt. D apres cela
,

ii n eft pasetonnant

qu ii ait permis aux enfans de revenir dans 1 annee

a une fiiccefTion qu ils avoient refufe exprefTcment
d apprehender. La fucceffion n avoit point encore

palfe aux agnats; elle etoit demeuree en fufpens,
ou plutot , elle etoit comme un bien abandonne au

premier occupant , qui n a point encore trouve de

maitre , & qui , dans cet etat , peut a tout moment
etre repris par fon ancien proprietaire , fans

quff

perfonne puifTe s y oppofer , parce que perfonne n y
a interet.

Dans nos ufages ,
tout eft bien different : des

qu un fils renonce a la fucceflion de fa mere , cette

fucceffion pafle dans le moment mcme fur la tete

des collateraux les plus proches ; & la faifine, qui
s opere alors en leur perfonne , fe reporte jufqu au

premier inftant de 1 ouverture de 1 heredite. Le fiJs

ne peut done revenir a la (uccefllon dans un an ni

dans trpis , fur le fondement qu elle n apparcierr-

droit a perfonne avant le laps de ce temps , parce

que les collateraux y ont acquis , par fa renoncia

tion ,
un droit certain , & que , fuivant les pre

mieres notions de la juftice , perfonne ne peut,
fans fa participation, etre depouille d un droit qui
lui eft acquis.

Mais au moins , difent les partifans du fyfteme

que nous combattons , fi le droit du digefte & du

code bornoit aux enfansyz^nr la faculte de revenir

a une fucceflfion apres 1 avoir repudiee,la novella

jiH a du etendre cette jurifprudence aux enfans

emancipes , puifqu elle abroge toutes les differences

que le droit civil avoit introduites entre ceux qui
etoient foumis a la puiffance paternelle , & ceux qui
en etoient affranchis.

Le Maitre a trouve cette objection fi forte, que

pour ne pas abandonner notre opinion , Jl s eft cru

oblige d avoir recours a un moyen differont(i) de

fj) Ce rooyen eft de dire que I introdudion Au benefice

d inventaire a du rendte la loi dernieie ( de rcpudiendi
hareditatc ) fans effet , non-feulement 1 egard des enfans

emancipes, mais encore a 1 egard des Metitiers fens, parce

que le fils qui a renonce a une fitcceflion, doit s impurer
d avoir neglige ur.e formalite ijui

1 auroit rendu HcncFet ,

fans 1 expofer a aucun rifnue.

Mais foyons de bonne foi ; fi 1 opinion de Ie Maitre

n avoit point d autre fondement que ce moyen , elle feroie

infoutenable. Ou a-t-on vu r/uePinrroduftion J un nouveau

benefice devoit en abroger un ancien ,
avec lequel il n y a

cependant pas d incompatibilite ? Un mineur .jui
a renonce

purement &c (implement , eft-il non-recevable a revenir i

la fucceflion , par la feule raifon qu il auroit pu 1 apprehendec
fous benefice d inventaire? D ailleurs, ce qui tranche touce

difficuite , comment la loi der^iere, au code de repudicndU

hcereditatc , pourroit-elle ^cre abrogce par la loi fcimia, de

jure dcliberandi , qui a introduit le benefice d mve . taire ,

tandis que celle-ci lui eft pofterieure de pres d uh an ? El

t, la loi fcimus eft dit.ee du ^ avant les calendes d^
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celui que nous avons employe. On trouve meme
dans la fuite de Boniface

,
tome 3 , livre i

, titre

15 , chapitre 6
,
un arret du pariemertt d Aix, qui

a admis ia dernande en restitution d un fils t man-

cipe ,
centre une renonciaticn faiie en majorite ;

preuve que cette cour a confidere la novelle nS
,

comme attribuant a. cet egard la qualite de fie. is

a tous les Hcritiers en ligne dire&e defcendante.

Mais il fumt de pefer attentivement les termes

de la novelle , pour ientir 1 erreur de cette inter

ration. On y trouve a la verite ce pailage qiu ;
a-

roit fi decifif a M. Berro\er : nulla inrr&amp;lt;j&amp;lt;

differentia , Jii-e inufculi ,J:rtfamincc jinc , five

fu&amp;lt;-c pjtc/latls , five fub potajlate jint cot:jli-

tuti, Mais a quoi fe rapporrem cei paroles i A
celles qui les precedent immediatement ; {&quot;avoir,

cu.mji.lils (s flliabus ex prcEmortuo fiiio aut fiiiii

ntpoies vocari fancimus. II refuite tres-ciaire-

ment de ces termes , que Tabrogation des diffe

rences entre les Heri tiers y?t?/zj
& les enfans cman-

cipes , n eft relative qu a 1 ordre des fiicceflions

ab inttflat ; cette abrogation n a done ctj iaite

que pour mettre ceux-ci en etat de concourir avec
ceux-k\ dans 1 adition d heredite. Aufii G:;as& Jie-

Hedicli difent-iis pcfitivement que cette novrJic n a

point abroge la difference ctablie par ia k i der-

niere
, au code de repudiendd hcredittite emre les

enfans /lens & les enfans emancipes.
Conciuons done avec ccnfiance que, meme dans

le dernier etat de la legillation
Romaine , ie privi

lege de revenir a une (uccefhon direfte , aprcs y
avoir renonce , ne pouvoit etre

, par rapport aux

majeurs , qu un efiet de la pui fiance paternelle , &
par une consequence necefuire , qu il nepeut etre

adinis dans les pays oii la puillancc paternelle eft

incornue.

Les arrets dont on appuie le fentiment con-

trnire , ne font pas d un aflez grand poids pour Tern-

porter fur les principes : il faut d abord mettre a

1 ecart tous ceux qui n ont admis les reclamations

des rtiaieurs qu acaufequeleurs renonciations avoient

ete furprifes par dol & fraude , puifqu il eft de

principe que ces fortes de renonciatiors peuvent
etre refcindces , mems en ligne collaterale.

Sous ce point de vue , il eft evident que les arrets

des it decembre 1611, & 4 decembre 1618 ne

prouvent rien contre notre opinion. Dans 1 efpece
du premier ,

Je fieur BJandin de Villemaifons avoit

lailfe fept enfans majeurs : i ame avoit renonce ;

& apres avoi&amp;gt;- engage fes freres a en faire de meme
,

Tur le fai;x prerexre que la fiicce/Iton etoit oberee,
il avoit fa!t porter fes enfans Heritiers. Salomon
de Villemaifons, 1 un des puinss , ayant pris.des
lettres dans les trois ans, pour faire refcinder fa

renonciation
, pretendit devoir exclure fes neveux , I

decembre de la feconde annce apies le confulat de Lam-

padius & d Oreftes, &: 1 aucre eft dntce du 17 avant ies

calendes de uovenibre de la ptemictc auaee apres Je meme
coniulat.
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qu! ne pouvoient pas reprefenter leur pere encore

vivant; & 1 arret ie jugea ainfi , en entcrirant fes

lettres. Rouffeau de la Combe pretend que cette

dccifion n a poin: pu etre fondee fur la fraude dont

on arguoit la renonciation , parce que , dit-ii ,

cette Iraude n etoit pas juftifiee : mais le fait feul

ne la verifioit-il pas fufrrfainnient. Un homrnequi
a

L

&amp;gt;

r i r
, avoir renonce & engage tous fes freres a

renonctr avec lui , fait porter fes enlans Kcri-

tiers , ne fait-il pas prefumer que fa propre renon

ciation ,
& ceile de fes ireres ,

ont ete 1 ouvrage
du dol ,

& qu il n a fait Tune , & foliicite i autre ,

qu? pour faire psfler toute i heredite dans fa famille ?

Dans i efpece de 1 arret de 1618
,

il s
agifToit

encore d une renonciation extorquee par artifice.

Une femme avoit fait une donation confiderable

a ua ttranger qui en avoit paile une contre-iettre

au profit dune fiile ewe ia donatrice avoit cue d un

fecond lit. Le iieur Turpin , fils d une fiile du pre
mier lit , renonc^a d abord a ia fucceflion de fon

aieule, parce que la donation en avoit prefque ab-

forbe tout 1 adif ,
& n y avoit laiffe que des dettes ;

mais ayant eu ccnnoiilance de la contre-lettre , il

fe pourvut contre fa tznte en faveur de qui eiie

etoit faite, & qui avoit profile de toute la fuccef-

lion a fon defaut : il n eft p^s ctonnant apres cela

que fa reclamation ait ete admife.

Reftent done les arrers des
5: feptembre r&amp;lt;$8z,

17 niai 1687 , & \9 fevrier 1688 : mais d abord,
le premier n eft qu un appointement paile de 1 avis

de M. i avocat general Talon; & ce qui nous fait

croire que ce magiftrat s eft determine en cette

occahon par des circonfiances particulieres , c eft

que portant la parole, lors de 1 arret du 17 mai
1687 , il a avoue que la queftion etoit rernplie de
difficultes

;
& ce qu il importe de remarquer, il n a

conciu dans cette dernicre efpece , en faveur du re-

non^ant , que parce qu aux termes de leBrun, le

petit-fils qui vouloit profiter de la renonciaticn
,

etoit mineur & Hcritier beneficiaire
, ton jours-

en etat de changer, & de renoncer a fon tour;
& que d ailleurs 1 aieule , a la fucceflion de la-

quelle la femme de Thomas ( demanderefie en
reftitution

) avoit renonce , rendant compte a la

femme de Thomas
,
avoit compte entre autres

chofes des fucceffions de fes freres & foeurs ,

quoique ces fucceflions lui appartinlTent a elle-

meme, & qu ainii elle ne flit pas obligee d en
rendre compte : ce qui donnoit lieu aux coufins-

germains, feuls Heritiei-s de Taieul, par ia re-

nonciarion de la femme de Thomas
, de vouioir

repeter contre lui ces fucceflions mobilieres, ce

qui auroit emporte une tres-grande involution de
proces .

Quant a 1 arret du TJJ fevrier i6S3
, i! n a n err

juge , il n a fait que declarer le premier commurt
avec une autre fiile del a defunte, qui avoit pareil-
lemenr renonce.

On voit par cette analyfe , qu il n y a dans les

arrctifles aucun prejuge formel & deciiif pour le
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fyfteme que nous combattons : II y en a au con-

traire un du 19 juillet 1701 , qui 1 a profcrit in

terminis. Le Brim, qui le rapporte , remarque que
M. 1 avocat general Porrail , portant la parole ,

fit renaure dans le minitlere public des principes

bien oppofes a cette routine du palais qui decide

fouvent des queftions fans aucun fondement ; &
M. le premier preiident prononc_ant 1 arret , de-

bouta de lareftitution demandee dans les trois ans,

centre une renonciation faite en majorite .

Ainfi , de deux principaux effets que les loix

Romaines attachoient a la fuite , le fecond n eft

pas pius en ufage parmi nous que le p-emier : il n y
a done point d Heritiers (lens enpa;.s coutumier.

Nous avons dit q .ie les Heritiers confideres par

rapport .\ I apprehenfion des fucceflions ,
fe divifent

encor? en HCritiers purs & fimples , & en Heritiers

benirfLiaires. II ell :e:nps de nous en occuper.

$. III. D:s H riritrt purs & fimples
iliiiiitrs beneficiaires.

L H -rit er pur & fi nple eft celui qui a accepte

une fuccelUjn ,
foit purement & /implement , /bit

avec des referves profcrites par la loi , & qui , en

cette -jualite , e,l tenu de toutes les dettes du de-

funt , qua&amp;lt;id
mene elles excsderoient la vaieur des

Lien 1
; qiTil en a herites.

L Hertier bc neficialre eft celui qui en appre-

heniant une fuccelfion , en a fait conftater le mon-

tant par un : nventalre fait dans ie temps, & dans

ies formes de rerm!nees par la loi , & qui , par cette

precaution ,
s eft mis dans le cas dene repondre des

dsttes & des faits du defunt que jufqu a concurrence

de !a vaieur des biens dont la fucceffion eft com-

pofce. LVt cle BENEFICE D INVENTAIRE , & la note

fur 1 article DETTES, contiennent des details tres-

etendus fur cette matiere.

Nous n y ajouterons ici que deux queftions. La

premiere, de favoir fi un Heritier beneficiaire ne

fe rend pas heritier pur & fimple, lorfqu il traite

avec quelqu un fans faire mention de fa qualite.

Voici 1 efpece d un arret tout recent , qui a juge

pour Taffirmative.

Lademoifelle Gallois avolt epoufe le fieurLau-

moniet de Bois- Julien , capitate de cavalerie. De
ce mariage ,

font nes deux enfant Le (ieur de Bois-

Julien etant decede, fa veuve a convole en fecondes

nocesavecle chevalier dEibee, capitaine au regi

ment de Pen hievre. Leur contrat de mariage con-

dent exclufion de communaute
1

.

Le fieur & la dame d Elbee chargerent le /ieur

Lau aigne, ancien greffier
des depots des requetes

du palais , & depuis fecretaire des confeils de Mon-

fieur , de la perception de leurs revenus : ils lui pa

ferent a cet efFet une procuration devant notaire en

.

En confluence , Ie fieur Laulame recjut pour^eux
differentes fomme, qu il employa au payement d ur.e

partie de leurs dettes. II fe trouva meme en avance
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en 1770, de 1,763 livres y fous, que le fieur & la

damed Eibcel autoriserentdansleur arrcte de compte
a retenir par fes mains fur les premiers deniers de la

recette future.

Le fieur Laulaigne continua fa recette. En 1773
la dame d Elbee, prenant aiors la qualite de non-
commune en biens avec le fieur d Elbee , pafia ,

tant en fon nom que comme tutrice de fes entans

mineurs , une procuration a fon mari
, de pout

elie & en fon nom, entendre, deoattre
, clorre

& arreter les comptes des recettes & depenfes
y&amp;gt; faites pour elle par le fieur Laulaigne , en vertu de

fa procuration, & de celles qu il feroit par la

fuite , en la meme qualite , en fixer les reli-

quars , les recevoir, en donner quittance & de*-

charge valables , & generalement, &c.

Le 30 iuin T774,nouvel arrete de compte par
le fieur d ElLee , avec prcmeffe , tant en fon nom

que comme forde de la procuration de fa femme
,

de payer au /ieur Laulaigne la fommede 14,813 ].

14 fous T den. a la^uelle s etoit trouve monter le re-

liquat de ce compte.
Le fieur Laulaigne continua touiours fa recette :

au mois de novemore 1774 ,
la dame d Eibee donna

a fon mari une nouvelle procuration beaucoup plus
etendue que la premiere. Muni de ces nouveaux pou-
voirs ,

le fieur d Elbce confirme & approuve les an-

ciens arretes de ccmpte , & apres avoir examine le

nouveau compte du fieur Laulaigne , avec les pieces

juftificatives , le fieur d Elbee reccnnoit lui devoir

& promet , dans les memes qualites ,
de lui en

paver le reliquat rnontant a 18000 & tant delivres.

Au mois de feptembre i776,epoque decenou-
vel arrete de compte , la dame d Elbee decede,
laiffant deux enfans mineurs de fon premier ma

riage.
Le fieur Laulaigne continue fa recette pour eux,

fans demande procuration , & toujours fous le nom
de la dame d Eibee. En 1778, apres avoir epuifc

les precedes les plus honnetes envers le fieur

d Ekee, la dcmo .felie de Bois-Julien , alors ma-

jeure , & le mineur , pour les engager a arreter

fon compte, il les traduit en juftice, maisles par

ties s etant rapprochees , nouvel arrcte de compte

par la demoifelle de Bois-Julien , maieure, le mi

neur de Bois-Julien emancipe , & M e
. Laumonier,

commifTaire au chatelet , fon curateur , contenant

promefTe folidalrede payer au Sr Laulaigne 18000

& tant de livres , ftuf a eux a fe faire rendre compte

par le fieur d Eib( Ieur beau-pere, des fommes

qu il avoit revues pour eux.

Quelque temps apres , le mineur decede : le fieut

Lauiaigne rend un ccmpte de fa nouvelle gefbon a

la demoifelle de Bois-Julien ; par I evereinent de

ce co^pre , elle Te trcuve lui devoir definitivtment

71,090 livres 13 fous 3 deniers. Mais Is fi en r Lau

laigne lui ayant remis alors une fomn- e de 916 Lv

3 fous 4 deniers, dont el : e avoit befoin ,
elle eft

reuee fa debirr ce des 18000 & tant de livres por-

au precedent arret^ de compte,
Aa
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.
Au mois demars 1780 , la demoifelle de Bois-

Juiien devenue epoufe du fieur de Fabricy , briga
dier des armees du roi , fait conjointement avec
fon mari

, aifigner le lieur Laulaigne au chatelet,
afin de remile des titres de propriete des biens de la

dame d Elbee.

De ron cote, le fieur Laulaigne les traduifit aux

requctes du palais , en verm de fon committimus ,

pour etre condamnes a lui payer les 18000 & tant

de livres a iui dues par la dame de Fabricy. Celle-

ci obtint des lettres de refcifion contre les arretes

de comptes dont on vient de parler. Sentence par
defaut des requetes du palais , qui , en entheritiant

ees lettres de refcifion
, ordonne que le fieur Lau

laigne rendra de nouveaux comptes , avec diftinc-

tion des objets perfonne s au fieur & a la dame d Elbee.

Appel de cette Sentence de la part du fieur

Laulaigne ; alors fe font clevees deux quefHons
principales:

La premiere , de favoir fi deux conjoints , non

eommuns en biens
,
dont Tun a des enfans d un pre

mier mariage, pouvoient par eux-memes , ou par
leur fonde de procuration melanger leurs fortunes ,

&. par cette confufion faite en fraude de la loi ,

obliger celui des conjoints qui a des enfans, a payer
la dette perfonnelle de 1 autre conjoint.

La feconde , fi les arretes faits par Ja dame de

Fabricy, lors fille majeure , folidairement avec fon

frere mineur emancipe , affifle de M c
. Laumonier,

Ion curateur , fans aucune enonciation de qualite de

la part du fieur & de la demoifelle de Bois-Julien ,

formoient des titres perfonnels & folidaires con-

tr eux , ou fi au contraire ils etoient cenfes ne les

avoir foufcrits que comme Heritiers par benefice

d inventaire de leur mere , fur le fondement que
leurs lettres etoient obtenues & infinuees avant les

arretes , qu ils n en avoient point abandonne 1 ef-

fet, & jUe leur filence a cet egard etoit une omiffion

qui ne pbuvoit leur prejudicier.
Sur la premiere quefiion , le fieur & la dame de

Fabricy, qui foutenoient la negative , invoquoient
n leur faveur les difpolitions de 1 edit des fecondes

noces & de la coutume , par lefquelles toutes voies

diredes ou indiredes de faire paffer les bieris de

1 un des conjoints dans les mains de 1 autre
, font

prohibees.
Sur la feconde queflion , le /leur & la dame de

Fabricy ont pretendu que les arretes de compte faits

par le fieur & la demoifelle de Bois-Julien, ne con-

cernoient que la fucceffion beneficiaire de la dame
fa mere ; que ces arretes par lefquels elle n avoit

pris aucune qualite , etant poflerieurs a 1 obten-

tion & a 1 infinuation de fes lettres de benefice d in

ventaire , ne pouvoient s executer envers elle

que comme Hc ritiere beneficiaire ; que le dernier

arrete etant foufcrit par elle & par fon frere mineur
,

& la condition des deux etant la meme & 1 ob-

jet indivi/ible, le mineur relevoit en ce cas le ma-

jeur. A 1 appui de ces moyens ,
le lieur & la dame

de Fabricy ont invoque un arret du 11 fevrier

Tome
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1701 , rendu dans !a fucceflion du marquis DefTeP

fars, qui a juge in ttrminis que la qualite d He-

ritiere beneficiaire , une ibis prife par un majeur,
etoit irrevocable, & que confequemment fi, contre

toute apparence ,
le fieur Laulaigne etoit juge crean-

cier , il ne pourroit fe pourvoir que contre la fuc

ceflion beneficiaire de la dame d Elbee.

Le fieur Laulaigne a foutenu au ccntraire que
la demoifelle de Bois-Julien devoit etre confideree

comme s etant obligee perfonnellement & folidaire-

ment avec fon frere , ou comme Heritiere pure &
fimple , parce que c etoit une fraude de lui avoir

diffimule les lettres de benefice d inventaire dont

ils avoient une parfaite connoitTance , &. que le fieur

Laulaigne avoit abfolument ignore.
Le fieur Laulaigne a obferve que dans les pro

cedures faites au chitelet , fur la premiere affigna-
ticn qu il avoit fait donner au fieur & a la demoifelle

de Bois-Julien avant les arretes , ils n avoient

aucunement excipe de leurs lettres de benefice d in

ventaire , quoi qu obtenues bien anterieu-rement.

En fecond lieu,il a etabli que le fieur & la demoi

felle de Bois-Julien avoient foufcrit les arretes de

compte en queftion en leurs noms perfonnels ; que
toutes les fois qu un Heritier , apres avoir obtena

des lettres de benefice d inventaire , contradoit une

obligation fans prendre la qualite d Heritier benefi

ciaire , il en etoit tenu perlonnellement.
Par arret du 1 6 fevrier 1784, le fieur & la dame

de Fabricy ont ete declares non-recevables dans leur

demande en entherinement de lettres de refcifion , 89

condamnes perfonnellement a payer au fieur Lau

laigne fon principal & les interets.

La feconde quefiion que nous nous fommes pro-

pofe d examiner ,
efl de (V,7 oir fi un Heritier bene

ficiaire qui a commis des receles eft feulement tenu

dans les pays dedroit ccrit ,
de rapporter le double

des chofes fouflraites ,
felon la loifiimits, ou s il

doit etre declare Heritier pur & fimp e.

Cette quefiion s eft prefentee a la quatrieme cham-

bre des enquetes du parlement de Paris le 4 juillet

I7zf. Voici les faits.

Dame Paule de Montlezun , veuve du marquis
d Efcarts , avoit epoufe en fecondes noces le comte

d Alou. II lui avoit donne par central de mariage
la fomme de 60,000 livres. Par fsn teftament , il

1 inflitua fon Heritiere univerfelle de tous fes biens,

droits, noms
,

c.
,
a la charge par elle de rendre

a fon neveu , apres fon deces , fa fuccefficn , fans

aucune diftradion , meme les biens qu il lui avoit

donnes par contrat de mariage. Apres fa mort , la

dame d Alou fit faire un inventaire , & enfuite elle

prit des lettres de benefice d inventaire. Elle fit

meme creer un curateur a la fucceffion pretendue
vacante du fieur d Alou , & elle obtint contre lui

fentence qui lui adjugea fes conventions matrimo-
niales , a la charge par elle de rendre compte du
benefice d inventaire. Elle meurt & laifle pour He
ritiers , des enfans du premier lit. Le fubfiitue leur

demande compte de. la fucceflion du fieur d Alou ^
Null
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ih y confentent , mais ils portent en depenfe 0,000

livres, valeur du don fait a leur mere par contrat de

mariage.
L Heritier fubftitue pretendoit que leur mere

avoir confondu le don par (on acceptation ; que cette

confufion etoit une condition de 1 inflitution , &
qu elle ne pouvoit fe fervir a cet egard des lettres

de benefice d inventaire. C etoit la premiere queilion.

E le fut decidee en faveur de la veuve
, par des

raifons qu on trouvera ci-apres, partie 3 ; mais

( dit M. I Epine de Grainville , Tun des magiflrats

qui jugerent ce proces, ) le fecond moyen qu on

oppofoit , auroit rendu cette decifion inutile , s il

cut rcufu ; il fallut examiner ce fecond moyen , qui
confiftoit a favoir fi la veuve s etoit valablement

fervie du privilege de benefice d inventaire , & li

elle n en etoit point dechue. Une condition nccef-

faire pour en jouir , eft de faire un bon & fidel in-

Ventaire.

Les Heritiers du fieur d Alou avoient forme con-

tr elle une demande en receles ; ils pretend jient que

quand meme elle auroit pu fe fervir du benefice

d inventaire, elle n en pouvoit profiler; & qu elie

devoit etre declaree Heritiere pure & fimpie ,

jparce qu elle avoit fpolie la fucceflion ; ou que du

rnoins on- devoit attendre Fevenement dela demande
en recele , pour juger fi elle avoit confondu ou

non.

Les Heritiers de la dame d Alou foutenoient au

contraire , que quand il feroit prouve qu elle auroit

commis des receies , elle ne pouvoit ctre declaree

Heritiere pure & limple, puifqu ils etoient en pays
de droit ecrit; que la loi Jcinius y etoit fuivie ,

,Si qu elle ne condamnoit qu au double des chofes

receiees , & ceux qui avoient diftrait des eftets , a en

ctre prives.
Ainfi la feconde queftion confiftoit a favoir fi

1 on devoit fuivre la difpofition de cette loi ,
ou

1 ufage conllant du pajs coutumier.

Avant la loi fcimus ,
il y avoit eu quelques conf-

titutions qui donnoient aux Heritiers un temps

pour deliberer, & qui accordoient a certaines per-

fbnnes le benefice d inventaire ; mais cette loi le

djnne a tous, &ctablitles conditions fous lefquelles

on en peut jouir : 1 une des plus eflenrielles eft de

faire un inventaire fidele ; & cependant la peine de

recele n eft que d etre condamne au double.

Les Heritiers de la dame d Alou tiroient grand

avantage de cette loi. Ils prctendoient qu elle etoit

obfervee dans le parlement de Touloufe , pays de

droit ecrit , & ceiui du domicile des parties ; qu on

re pouvoit y etendre i ufage du pays coutumier,

Jorfquelaloi qui devoit regirles parties etoit connue;

qu une loi penale ne s etendoit pas , que toutes les

^utorites qu on rapportoit , & qui paroiilbient con-

traires a cette loi , ne devoient faire aucune impref-
on , puifqu elles etoient tirees d auteurs qui n a-

voient tcrit que par rapport au droit coutumier. Ils

rapportoient deux certificats , Tun de deux avocats

generaux
de Touloufe , & 1 autre de quinie avo-
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cats. Ils afTuroient que la loi fcimus etoit obfervee

a Touloufe, & quel Heritier qui avoit recelo n etoit

tenu que de rapporter le double. Nonobftant ces

moyens ,
on ne fuivit point la difpofition de la loi.

II ne parut point constant qu elle fut en ufage. Les

certificats n avoient point ete ordonnes en juitice,

& n etoient point par confequent des actes de nc-

toriete
;
aucun autcur ni aucun arretiite ne rapportoit

d exempie de rexecution de cette loi ,
tous nos au-

teurs , & entr autres le Brun , traite des fuccefllons
,

chapitre 4 , livre 8 ,
difent precifement que la

peine de -ecele eft , d etre declare Heritier pur &

fimple. On aimera mieux fuivre le^ rcglesderequite,

qui doit etre le principe de toutes les lois , que le

texte d une conftiti :ion romaine ,
dont on ne prou-

voit point I ufage. Les lois deciarent nul on inven

taire qui n eft pas revetti de certaines formalites;

& il ne paroiiloit pas raifonnable qu un inventaire

a qui la fidelite , qui doit en etre
le^ principe ,

manque , puiffe fubfifter , lorfqu ii eutpu etre anesnti

par un fimple defaut de forme. Ainti , nralgre la

difpofition de la loi ,
on fit dependre la validite de

Tinventaire ,
& oar confequent les quaiites d He-

ritier pur & fimple ,
ou par benefice d inventaire,

de I tvenement de ia demands en recele ;
on ren-

voja aux requctes du palais nour ia juger ,
& on fuf-

pendit a prononcer la confuiion ou la reprife de la

fomme de &amp;lt;Jo,ooo
livres.

Ainii juge au rapport ds M. Dupre ,
& conforme-

ment a fon avis ,
a la quatrieme chambre des en-

queies , le 4 juiliet 1715.

Depuis , par arrct du 14 mai 1717 , confirmanf

d une fentence des requetes du palais , le fieur de

Luiignan a ete deboute de fa demande en recek- &
divertiiTemens , formee contre les Heritiers de la

dame de Montlezun. Ainfi elle n a point confondu la

fomme de &amp;lt;5o,ooo
livres.

SECTION III.

Troifieme dlvlfion des Heritiers , tire e de Li nor

cure & de la qu.intite des avantages que leur

procurtnt Lesfucceffions.

Les Heritiers confideres fous ce troifieme rapport

fe divifent en Heritiers univerfels ,
& en Heritiers

particulitrs ou portionnaires.

. I. Des Heritiers univerfels.

L Heritier unlverfel eft celui qui fuccede feul a

tous les biens & a tous les droits du defunt ;
on 1 ap-

pelle quelquefois Heritier unique, & cela par rap

port aux coutumes qui n admettent qu un feul Heri

tier, mcme dans le? cas ou il s en trouve plufieurs

au meme degre de fucceflibilite.

Telle eft , par exemple , la coutume de Pon-

thieu , dont les articles I & 3 portent qu en cette

coutume il n y a qu nn feul Heritier , qui eft tou-

jours ,
en ligne dirc6te ,

le fils aine ,
ou ,

a defaut
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4e miles , la fille amee-, & en ligne collateral (0 &amp;gt;

le plus age en parue de degrc. Cet Rentier unique
eft fail! de tous les biens meubles , immeubles

, &
droits reels qui appartiennent au defunt

,
fauf ,

en ligne direde , le quint viager pour les enfans

puines.

II en eft a-peu-pres de meme dans les coutumes
de Normandie & de Lodunois. Les articles 117 &
3 jfo de Tune

, 1 articie 6 du chapitrer del autre
,

d kident que 1 aine eft feul faifi de toute la fuc-

ce/Tion , & qu il gagne tous les fruits , jufqu a ce

que fes freres lui aient demande partage. La dif-

pofition dela premiere a lieu entre roturiers comma
entre nobles , mais celle de la feconde eft reftreinte

aux nobles.

Prenons garde cependant d etendre trop loin les

effets de cette faifme exciufive. D abord il eft ge-
neralement reconnu qu elle n empeche pas que , par
la demande en partage ,

les fils puines ne devien-

nent veritablement Heritiers de leurs portions.

A 1 egard des filles , c eft un axiome trivial en

Normandie , qu elles ne font jamais que crean-

cr.res ,
loit de leur legitime , foit de leur ma-

riage avenant, & c eft d apres cela que M. le chan-

ceiier d Agueffeau ecrivant au parlement de Rouen
le 11 juillet 1731 , au fujet des remontrances faites

par cette cour fur quelques difpofitions de 1 ordon-

nance du mois de fevrier precedent ,
s eft exprime

en ces termes :

Les principes qui font propres a la meme
coutume

,
c eft-A-dire , fur ce que les filles n y

font regardees que comme creancieres , tant

qu il y a des males , fur le mariage avenant ,

& fur la difference qui peut fe trouver entre

le tiers coutumier de Normandie & la
legi-

time des autres pays , tout cela ne pouvoit etre

1 objet de la nouvelle loi , comme votre com-

pagnie 1 a fort bien remarque. Ainfi la difpo-
fition de la nouvelle ordonnance fur les dots

fourmes en deniers , ne regarde point la cou-

tume de Normandie dans tous les cas ou il y
a des miles Heritiers ; & il feroit inutile apres
cela de s etendre fur les motifs de cette difpo/i-
tion par rapport aux autres pays , puifque la

juftice en eft a -
prelent reconnue par tous les

parlemens du royaume ; mais fi elle ne fauroit

s appliquer egalement a la Normandie , il y a

cependant des cas on elle y fera utile. Tel eft

celui ou ?i y ayant qne des ftlies , ellts font

regarddes comme He ritieres legitimes ,
& non

comme cr&tnciiret; Tel eft encore celui ovi le

donateur. ayant fait d abord des libcralites qui
n epuifoient pas la quotite dont il pouvoit dif-

pofer, en fait une derniere qui rexcede. II faudra

(0 La coucume ne parle pas de la ligne collateral ;

intis un arret du 5 feptemhre 1665, rapporte an journal
des audiences , a juge que fa difjpoiition t lieu ea colla

terals coimue en
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alors que cette derniere donation foit retranchcc

fuivant 1 ordre prefcrit par 1 ardcle 34 .

Mais il n eft pas befoin de recourir a des auto-

rites etrangeres pour ccnnoitre quel eft fur cet objet

1 efprit de la coutume de Normandie. On voit dans

Tarticle 148 que les fiiles font exclues des fucce

fions diredes & collaterales , tant qu il y a dc.t

males. II eft done certain que dans ce cas , lej

miles font feuls Heritiers.

L article 149 porte que les filles ne peuvent.
demander ni pretendre aucune partie en 1 heri-

tage de leurs pere & mere
,
centre leurs freres

ni centre leurs hoirs ; mais qu elles peuvent leut

demander mariage avenant .

Ce font ces difpofitions qui ont fait dire qu en Nor
mandie les filles ne font que creancieres

,
& que

les miles font feuls Heritiers.

Mais ne nous arretons pas a 1 ecorce des mots ,

penetrons jufqu a 1 efprit de la coutume , & nous

verrons qu elie n eft pas , \ beaucoup pres , telie

qu on nous la prefente communement.
A la verite on tient en Normandie , que le fils

eft faili de droit, a 1 exclufion de fes fours, de la

totalite de la fucceflion paternelle , a 1 inftam du
de ces du pere commun. Mais ce n eft la qu une fai-

fine trcs-imparfaite.
Si a i inftant de la mort du pere , fa fucceffion

appartenoit de droit a fon fiis
,

il eft certain que,
dans aucun cas , fes fiiles ne pourroient etre fes He-
ritieres. En eftet , de quoi pourroient-elles heriter

s il n y avoit plus de fucceffion / Or , quoiqu eji

Normandie , la coutume foit toute male , & tres-

defavorable aux filles , neanmoins ,
dans le cas

meme ou elles ont des freres
,
elles peuvent , dans

bien des circonftances , etre admifes a partager a
litre fuccefllf , les biens delaifTes par leur pere.

Dans cette province , le fils peut , a la verite ,

reduire fes foeurs a leur legitime ou mariage ave

nant ; mais aufli il peut leur doaner partage ;
en

Normandie , les fiiles reftent done Heritieres juf

qu a ce que le frere ait fait 1 option qui lui eft ao
cordee par la coutume.

Le frere peut avoir des dettes , peut re ufer de

donner mariage avenant , peut enrin encourir la

peine de confifcation ,
foit envers fon feigneur, foit

envers le roi , & alors fes foeurs ont droit de de

mander leur portion hereditaire ,
fi leur legitime

ne leur a point encore ete delivree ; elles confer-

vent done la qualite d Heritieres de leur pere jufi

qu au payement de cette legitime ; jufqu aiors en

effet leur frere peut faire des dettes qui abforberont

la totalite des biens de la fucceffion
, refufar la

legitime , ou encourir la forfaiture.

Que repondent a cela les partifans de 1 opi-
nion contraire f Us ne craignent pas d invoquer un

axiome de droit
,
dans un fifteme ou ils ne peuvent

faire un pas , fans choquer tous les principes ; aufli

la loi qu ils appellent a leur fecours
,
loin de favo-

rifer leur prevention ,
eft un des plus fermes appuis

de la notrd Lemort Jaifit levif, difent-ilsj

Nnn
ij
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I heredite du pere ne peut done pas refter indc-

cife jufqu a ce que le fils fe fait acquitte de la

legitime envers fes fceurs ; il eft done faifi de

la propriete des biens qui compofent cette fuc-

cefhon des 1 inflant de fon ouverture i;.

Le mcrt faifit ie vif; nous rendrons , avec nos

adverfaires , hommage a cette maxime : mais dans

notre efpece , qutiie confequence peut-on en tirer f

La voici.

A la verite , en Normandie , le fils a la faculte

d&quot;exclure fes fceurs des biens de la fucceiiion pa-
ternelle ; mais il eft poflible qu on ne puiife leur

refufer la delivrance d une portion de cette fuc-

cefiion , & cela par des evenemens pofterieurs a

fon ouverture. A 1 inftant de la mort du pere elles

en font done faifies , elies confervent leur droit

a cet egard jufqu au moment ou leur frere les a

reduites a leur legitime; autrement le droit a cette

portion refteroit rlottant entre le frere & fes foeurs,

ctepuis 1 ouverture de la fuccefTion jufqu a 1 inftant

ou le frere auroit ufc du privilege que lui accorde

la coutume ,
ou qu il le feroit rendu incapable

d en ufer
, ce qui feroit centre la maxime ,

le mort

fai/it le vif.

On fent touta la force dc cette confequence ;

on fent que fi en eftct les filles peuvent exiger
leur portion hereditaire , par des evenemens pof
terieurs a la mort du pere , elles font neceifaire-

ment faifies a 1 inftant du deces
,
& continuent de

L etre jufqu a ce que la condition foit arrivee. Mais

voici par quel raifonnement on cherche a eluder

Fardcle 363 , qui etablit une partie du droit des

filles a cet egard , & qui veut que le fife ou le

( reancier du frere donne partage d fes fceurs,
II faut obferver , dit-on , que par ces mots

bailler partage , dont fe fert la coutume , il

faut toujours entendre que les freres peuvent ,

& que le fife ou le creancier doivent delivrer

des immeubles en payement du mariage avenant
;

mais nonadmettre ou obliger leurs foeurs a faire des

lots ou partages, parce que les filles n etant decide-

ment point tieritieres , elles ne peuvent jamais
n etre d.tns le cas de faire un partage qui eft im

acle d Hcritier ; c eft ce qui eft pofitivement or-

donne par Tart. 47 des placites , & par 1 arret du

7 avril 1664 .

II y auroit bien des chofes a dire fur cette ob-

jefticn.
1. On pretend qu une fille , quoiqu ad-

mife a partager, n eft point Hcritiere , & que cette

expreflion admife a partager , ne fignifie autre

chofe fi ce n eft que dans ce cas on ne peut lui

donner , pour fon mariage avenant , qu une portion
des immeubles ; mais cette interpretation eft centre

toute notoricte , & d atlleurs ne peut fe concilier

avec 1 article 163 ; en eflet que porte cet article ?

ie fife ,y eft-il dit, ou autre creancier fubroge
O.IL droit des freres , oil I un d eux doit bailler

partage aux filles ,
&amp;lt; n eft re^u d leur bailler

mariage avenant. Le mariage avenant peut fe

en immeubles ou en argent ;
cet article de la
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toutume met done une tres-grande difference enfre

le partage & le mariage avenant , puifqu il ordonne

que, dans le cas prevu ,
il fera donne partage aux

filles , & non point mariage.
Au furplus , Bafnage ne laifTe aucun doute fur

la maniere d interprettr ces mots bailler partage
dont fe ftrt la coutume; il eut e te tres -

injujle ,

dit ce favant commentateur ,
d exclure les fillef

du partage 6 du droit de fucceder , lorjque le

fife entre en place du frere, L article 363 ad-

met done les filles a fncceder , & ne fe contente

pas de leur donner leur mariage avenant en im

meubles.

1. On pretend que dans le cas ou les filles font

admifes a partage, elles ne font point Heritieres,

& cela parce qu elks font incapables de fucceder ^

mais c eft precifement fuppofer ce qui en eft quef-
tion. Nous pretendons au contraire , qu etant ad-

rnifes a prendre leur portion hereditaire dans le cas

prevu par Tarticle 363 ,
elles font capables de fuc

ceder , & meme que d apres la maxime , le mort

faifit le vif, elles ont fuccede ,
des 1 inftant de i ou-

verture de la fucceflion.

Pour prouver que ,
dans le cas ou le fils eft re-

prefente par des creanciers ou par le fife
,
les filles

quoiqu appelees a partage , ne font point Hcn-

tieres, on invoque Tarticle 47 des placites & 1 arret-

du 7 avril 1664. Mais que portent les placites &
cet arret I

L article 47 du re glement de 1666 , vulgaire-
ment appele placites, eft ainfi concu : Les freres ne

peuvent obliger leurs foeurs a venir en partage-

au lieu de mariage avenant ; mais ils peuvent

payer ce qui fera arbitre pour ledit mariage, en

heritages ou meubles de la fucceiiion ..

Que refulte-t-il de cet article ? II ne
Cermet

pas que le frere puilTe obliger fes foeurs a venir

a partage , elles peuvent rejeter Theredite qui leur

feroit offerte par leur frere ;
mais lorfqu elles veu-

lent 1 accepter , lorfqu elles confentent a prendre

partage , il n en eft pas moins vrai qu alors elles

partagent dans la fucceffion de leur pere a titre

d Heritieres ; il ne fera pas inutile d obferver que
cet article met encore une difference tres-marquee
entre le partage & le mariage avenant.

A 1 egard de 1 arret de 1664 , voici comment on

le rapporte.
Si les biens du frere etoient pafTes au fife oir

i des creanciers , la fille peut alors demander

des immeuhles jufqu a concurrence de fen ma-

riage, & le fife ou le creancier doit lui bailler

partage , mais ainfi que fes freres ,
fans pou-

voir obliger la fille a faire des lots ,
ain/i qu il

n a ete juge par arret rendu en la grand
chambre

le 7 avril 1644 .

Que prouve encore cet arret ? II etend au fife

ou au crcancier du frere ,
la prohibition pronon-

cee centre celui-ci par les placites. II interdit au

fife ou au crcancier du frere , 1 option de donner

aux filles partage, ou mariage gvenartt j
mais encore
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ne fois
,

fi tes filles acceptent le partage , n re-

fuite-t-il qu elles ne font point Heritieres ?

Enfin , ce qui prouve d une maniere irrellf-

tible , que la coutume de Normandie ne rend point
les filles incapables de fucceder lorfqu elles ont des

freres ,
& qu elles ne perdent ce droit qu au mo

ment ou ceux-ci ont ufe de 1 option qui leur eft

accordee de les reduire a leur legitime , ou de

leur la lifer 1 exercice de leurs droits fuccelTifs ,

c eft 1 article 158 de la.coutume. Le pert pent , en

mariant fes filles , y eft-il dit, les referver a fa

fucceffion ,
& de leur mere pareilltment , le pere

peut egalement les referver a fa fucceffion par afte

entre-vifs ou par teftament. Lorfqu il a ufe de

cette faculte , fes filles parragent avec leur frere la

fucceffion paternelle ; & Bafnage (i) en tire
,
avec

raifon, cette confluence , que us filles en Nor

mandie, quolquelUs aient desfrlrest nefont done

pas incapables de fucceder,

Mais le commentateur de la coutume pouvoit
aller beaucoup plus loin , & en cela il cut etc mieux i

d accord avec lui-meme ; il pcuvoit dire : fi le

pere en refervant fes fiiles a fa fucceflion , peut
leur donner le droit d entrer en partage a tirre

d Heritieres avec leur frere ; quoiqu eiles aient des

freres , elles ne laiifent done pas de conferver la

qualite d Heririeres de leur pere.

En eftet
,
nous 1 avons etabli ci-deflus , 1 infli-

tution d Heritier n a point lieu en pays coutumier,
& notamment en Normandie. Bafnage lui-meme

,

dans fon commentaire fur Tarticle 13? , etablit

cette maxime avec la plus grande force , & il nous

affure que jarnais la jurifprudence n y eft contre-

venue
, mais fi le pere peut, en refervant fes filles

a fa fiacceflion, les faire yenir au partage de fes

biens avec leurs freres , a titre d Heritieres , elles

avoient dene cette qualite , independamment de la

volonte de leur pere ;
autrement referver a partage,

ou inftituer Heritier ,
fercrit identiquement la meme

cliofe
,
& opereroit le meme effet ,

ce qui feroit

evidemment centre le droit commun & 1 efprit de

la loi muni ci pale.
Mais pefons les exprefllons memes dont fe lert

Eafnage ; elles ont cet avantage , qu elles font par-
faitement conformes a la rigueur des principes , &

qu elles dtcident notre quetlion de la manic -e la

plus tranchante. // eft (I certain
,
dit-il , qiu I infli-

tution d Heritier eft defenilue , que les mourans
ne peuvent empe^her ,

en aucune maniere, que
leurs biens ne pajfent imme diatement d leur He-
ritier ,

tant pour la propriete ^ que pour I ufu-

fruit. Le pere, en refervant fes fiiies d partage,
empeche que fes biens ne paffent immediarement ,

pour la totalite au moins, a fon fils ;
fon fils n eft

done pas fon Heritier pour la totalite de fes biens.

En re ervant fes fiiles a partage, le pere leur fait

imrr.ediatement une partie de fes biens
;

les fi;les

Sue J acjicle \* coucume,
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font done , en Ncrrnandie meme, Heritieres dc leur

pere.
En voila fans doute aflez. pour etablir, qu a la

mort du pere , le fils n eft point faiii de droit de

la totalite de la fuccefil &amp;gt;n a J exclufion des foeurs , &
que les filles en Normandie , quoiqu eiles aienf des

freres , font Heritieres de leur pere.
A la verite

,
la coutume autorife le frere a re-

duire fes foeurs a leur legitime , & alors celles-ci

perdent leurs droits fuccefllfs ; mais, jufqu a ce

moment , on ne peut fans doute leur refufer la

qualite d fferitleres ; jufqu a ce moment ,
elles font

faifies de leurs portions hereditaires , & en ont la

propriete la plus abfolue.

Telles font les modifications qu on doir ap-

porter en Normandie , a la maxime triviale que les

filles ne peuvent y etre Heritieres , lorfqu elles

concourent avec des males.

On croiroit a la premiere vue , qu il faut ranger
dans la clafTe des lois municipales qui n admerrent

qu un Heritier , & la coutume locale de Boulogne,
dent 1 article 6 porte , qu il n y a qu un feul He
ritier en immeubles ; & la coutume generale du

Boulonnois , dans 1 article 83 de laquelle il eft dit,

qu en ligne collaterale il n y a qu un fail Hc
ritier.

Ces termes pris a la lettre , femblent fai-e voir

que dans la premiere de ces coutumes ,
un feul He

ritier eft faifi en toute fuccefllon , de tous les

immeubles propres & acquets du dcfimt ; que
dans la feconde,un feul Heritier eft pareillement
faifi de tous les meubles & immeubles propres ou

acquets de chaque fuccefllon collaterale.

Mais d abord , quant a la coutume de Boulonnoisv

il furnt d en rapprocher les differens textes fur les

fuccefllons collaterals , pour fentir que fi elle ne

rejette pas abfolument la difpofition des coutumes

qui n admettent qu un feul Hcritier , au moins elle

ne 1 adopte pas non plus dans fa totalite.

Les articles 81
, 82 , 83 , 84 & 8f , combines

entr eux , annoncent bien clairement : i . qu en

toute fuccefllon collaterale , il n y a qu un feul He
ritier, relativement aux biens feodaux ou roturiers^

qui etoient propres au defunt ; mais qu il peut y
avoir aut.int d Heririers que de differentes lignes
dont ces propres font provenus : 1. que quand un
defunt n a point lailfe de freres ni de foeurs

, mais
feulemem d autres collateraux plus eloigns , il n a

qu un feul Heritier pour fes meubles & acquets j

3. qu en fuccefilon de freres & de fceurs
, 1 ame eft

feul Heritier des propres ;
mais que les acquets

feodaux ou roturiers , & les meubles , fe partagent

egalement entre lui & fes puines , qui font Heri-
tiers a cet egard.

Quant a la coutume de Boulogne, le Rol de
Lo/,ernbrune

, qui 1 acommentee
, fait entendre que

fa difpofition n a d effet que pour les propres , &
qu elle n empeche pas qu il n y ait plufieurs He-
riiiers pour les acquets. Ce mot imrneuhle , dit-

il j eJt couche en cet article improprement, & na
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fignifie
autre chofe que le mot de proprs , comme

il a etc juge par arrct folennel , contradittoi-

rement rendu le 24 Janvier 1633 Sufanne

Bequelien pretendoit , aux termes de cet article,

& dans fon fens lateral , que tous les propres
& les acquets immeubles de Ton frere , fitues au

v&amp;gt; dedans de la ville & banlieue , lui appartenoient ,

v&amp;gt; a IVxcludon de Catherine ,.
fa cadette ; que ce

mot tfimmeuble etoit general , & que fous icelui

&amp;gt; on devoit entendre les propres & acquets. La
cadette foutenoit le contraire , & mettoit en fait

que , par 1 ufance commune du pays ,
les acquets

immeubles , quoique firues dans la ville & ban-

lieue
, avoient toujours ete partages egaiement

ab lutefiat, entre coheritiers en pareils degres ,

fans que 1 aine y cut aucun avantage. La caufe

ayant ete plaidee pardevant le bailli-prevotal
&amp;gt;&amp;gt; de Boulogne , il adjugea 1 entiere fucceflion des

immeubles , tant propres que acquets , fitucs dans

la ville & banlieue , a 1 ainee ,
a 1 exclufion de

la cadette ; dont y ayant eu appel au fiege de

la fenechaufiee , cette fentence fut infirmee , &
la fucceflion adjugee egaiement pour les acquets

r&amp;gt; aux deux foeurs ; delaquelle fentence 1 ainee ayant
aufll interjete appel , la cour , par fon arret du 14

Janvier 1 643 , mit i appellation au neant , ordonna

*&amp;gt; qu icelle fentence fortiroit fon efFet , & neanmoins

fans depens..
On voit par ces differens details , qu en Boulon-

nois , comme prefque par-tout ailleurs , il peut
fe trouver des heritiers particullers ou portion-
naires,

f . II f Des Herhurs particullers ouportlonnalres t

& de leurs differences efpeces.

On appelleHeritiers particuliers ou portionnaires,

Ceux qui ne fuccedent au defunt que dans une

certaine quotite , ou dans une certame efpece de

fes biens.

Us fe fous- divifent naturellement en Heritiers

principaux & en Heritiers iirnples.

L Heritier principal eil celui d entre plufieurs

Heritiers qui e/1 le plus avantage, foit par le be

nefice de la loi ou de la coutume ,
foit par les

difpofitions du pere , de la mere ou autres de la fuc-

(jefTion defqueh il s
agit.

La coutume de Poitou & celle d Artois appellent
le fiis aine Hcntltr principal.
C efl audi une claufe affez ordinaire dans les

contrats de mariage que le pere & la mere mariant

tin de leurs enfans ,
le marient comme leur Jils

aine & principal Heritier ; & ces fortes de claufes

s appellent declarations ou reconnolffanccs d alnes

tf Heritiers principaux. II en eft fait une mention

expreffe dans les coutumes d Anjou , du Maine ,

de Normandie , de Touraine & de Lodunois.

Les auteurs font partages fur la nature de ces

reconnoifTances & declarations. M. de Lamoignon
ies Cj9nfideroit poaarae de fimples dooations entre-
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vlfs : c eft ce qui refulte de cet article de fes arretes T

Celui qui eft declare fils aine & principal Heri-
tier

, eftfaifi du jour de La declaration ,
de fon

preciput & de fa portion avantageufe dans les

biens feodaux , & de fa part hereditaire dans les

autres immeubles qui appartiennent a celui qui
a fait la difpofition lors du contrat de mariage,
fans qu il puiife en difpoferau prejudice del ains.

Cette opinion fe refute neanmoins d elle-meme.
II n eft pas pofTible que des ames maries comme
Heritiers principaux , puiflent profiter de ces

reconnoifTances ou declarations , fans etre Heritiers
des peres ou des meres qui les ont faites : ce qui
exclut necefTairement toute idee de donataires entre-

vifs.

II ne peut done y avoir de difficulte que dans
la queftion de favoir

, fi ces reconnoifTances ou
declarations forment des Heritiers contraduels

, ou
fi ceux au profit defquels elles font faites , fuccedent
comme ab intejlat.
Ceux qui embraflfent ce dernier parti , difent

que dans la declaration de fils aine & principal
Heritier

, 1 homme ne difpofe pas, mais qu il fe

contente de declarer ce qui eft dans la nature &
dans la loi. Hoc exprirnit quod a leqe fubinteUi-
gitur , dit d Argentre ; que c eft comme s il difoit

a la famille dans laquelle il marie fon fils : VoiU
mon fils

; c eft a lui que les coutumes deftinent

dans mes biens tous les droits & avantages qu elles

ont attaches a la qualite d aine . Qu il ne fait,

pour ainfi dire , que montrer du doigt 1 Heritier

principal que le fang & la loi appellent a fa

fucceflion; que c eft, felon Chopin, paterna teflatio
a.c prazdicado nuda patris enunciatio de futuro
hereds.

Les pardfans de Topinion contraire repondenC
a ces raifons , de la maniere la plus fatisfaifame ;

perfonne ne doute, difent-ils, que les reconnoiifances
ou declarations d Heritiers ne foient des inftitutions

cor.traftuelles , quand elles font faites par des etran-

gers ; elles doivent done avoir le meme efFet ,

lorfju elles font faites par des peres & des meres ; caff

il n eft pas poflible que ces mots lignifient par

rapport A un fils aine , autre chofe que cequ ils
/igni-

fient a 1 egard d un etranger. Ou eft-ce en efFet

que declarer quelqu un Heritier , (i ce n eft 1 infti-

tuer ? Ces mots peuvent-ils avoir parmi nous un
autre fens que chez. les romains ? Or nous voyons
dans les lois Sj & 19 ,

au code de tejlamentis ,

heredem declarare , employe pour heredem
infti-*.

tuere.

Veut-on quelque chofe de plus convaincant en

core . II eft certain que les peres & les meres qui
marient leurs ainls comme leurs Heritiers princi

paux, ne les marient point comme Heritiers dans

tous les biens qu ils auront au jour de leur deces,
mais feulement comme Heritiers principaux dans les

biens qu ils pofsedent au temps du mariage de leurs

aines.

i
La preuve de ce pxincipe refulte de ce



terdiclion dans laqueile ces reconnolflwices mettent

les peres & les meres d aliener leurs biens
,

ou
d en avantager vine autre perfonne , ou im au-re

enfant, ne s etend qu aux biens que ie pere i: la

mere poilcdoient dans le temps du mariage de leur

jane , & non aux biens qu iis ont acquis depuis ,

& qui fe trouvent dans leur patrimoine au jo.ir de

leur deces.

Cela pofe , pour que le fiis marie comme prin

cipal Heritier fut Heritier legitime , il faudroit

qu il put prendre , en vertu de cette declaration ,

la portion avantageufe & fon prcciput dans tous

les biens que fon pere & fa mere auror.t au jour
de leur deces , parce que 1 aine qui fucccde ub

intejlat ,
a part dans tous les biens que fon pere

& fa mere laiflent en mourant. Or , on vie.it de

voir que la declaration de principal Hcritier n a

point d eftet (ur tous les biens qui fe trouvent dans

les fucceilicns dupere & de ia mere, mais feulement

dans Jes biens qu ils avoient an moment du mariage
de leur fiis : il n eft done pas poflible que ceiu:-ci

foit marie comme Heritier ab in t efttit ; il faut au

contraire le confidcrer comme Hcritier inftitue.

C eA aufTi ce qu ont penfe Bacquet , Loifel, Ricard,
le Brun & de Lauriere.

Nous venons de dire que I interdi&ion dans la-

quelle une reconnoiflance ou declaration tfHcritier

principal ,
met un pere & une mere en etat de dif

pofer de leurs bicns , au prejudice de leur fiis aine ,

marie avec cette quaiite, ne s entend que des biens

poffedes par eu.\ au moment de ce mariage. C eft

en eftet ce que dtxident expreffement les coutumes

du Maine, article 161 , & d Anjou ,
article 14$;

e efl ce qu enfeigne Dumoulin par fon apofiille fur

ce dernier texte
;
& c eft ce qu etablit formeilement

Loifel, dans fes regies de droit fran^ois , liv. ^
,

tit.

4 , regie 10.

Cette interdiftion n efi cepcndant point de la

meme etendue par-tout. On peut diflinguer a cet

egard trois fortes de coutumes difterentes.

Dans celle de ^yormandie , les reconnoiffances

ou declarations d Heritiers principaux n operent
d elles-memes aucune interdiction d aliener ; il faut

que cette interdiction foit ftipulee expreffement dans

le contrat de mariage. Bafnage 1 etablit ainfi fur

1 article 1^4 de cette coutume , & cet article le

decide lui-meme tres-clairement. Si le pere ou

la mere, aieul ou aieule, ou autre afcendant ,

reconnoit 1 un de fes enfans pour fon Heritier ,

&amp;gt;&amp;gt; en faveur de mariage , & fait promefTe de garder
fon heritage , il ne pourra aliener ou hypothequer
ledit heritage ,

en tout ou partie , pourvu que
la promeffe foit faite par ecrit, & infinuee dans

le temps de 1 crdonnance.

Dans les ccirumes d Anjou , du Maine , de

Touraine & de Lodunois , les pcres & les meres no

bles
, qui font de telies declarations ou recon-

noiifances , quoique fans promeffe expreffe de garder
leur heritage , fe grevent neanmoins eux-memes
d une efpece de fidcicommis qui les met dans une
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incapaclre abfolue d aliener (i) ,
fi ce n eft pour fe

racheter de captivite , ou pour fe procurer des

alimens dans une r.ecefiue extreme, (i) Ainfi
,

lorfque dans ces courtur.es un pere noble efi dccede ,

il eU au choix de Tame marie comme Hcritier

principal , de prendre telle qialite qu il iui plait.

Si le pere meurt riche , & s ii a acquis des biens

considerables dans ces cctitumes depuis le manage
de ion fiis

, celui-ci pent renoncer a foil contrat

de mariage , & fe porter Heritier ab inujLic ;

mais fi le pere lailie fes affaires en mauvais etat,

le fiis peut fe tenir a Ton contrat de mariage , fe

porter Rentier contraducl , & en cette quaiite

revoquer les alienations que fon pere a faites a fon

prejudice depuis fon mariage.

Dans la coutume de Paris , & dans tou:es celles

qui gardent le filence fur cette matiere , les de~

clavations d Heritiers principaux prodtiifent a-pcu-

pres le meme effet que les inrtitutions contrafiuelles

dans les coutumes d Auvergne , de Bourbonnois &
de la Marche , c cft-a-dire qu elles n empechent pas
de difpofer a titre particulier & onereux , mais
feulement de faire aucune libcralite aux autres enfans,
aa prejudice de la portion avantageufe que donne
Is quaiite d Heritier principal. Loifel ,

a 1 enclroit

cite plus liaut
,
en a fait une regie de droit Fran

cois : ReconnoifTance du principal Hcritier

n empeche qu on ne fe puiile aider de fon bien ,

mais feulement qu on n avantage un autre an

prejudice du marie , des bicns qu on avoit

alors.

Un pere qui a marie fon aine comme fon Heri-
rier principal , peut-il dans la fuite faire convertir

fes fiefs en roture , les echangcr avec des heritages

tsnus en cenlive , les vendre & en employer le prix
en rentes conftituees , ou ennn en acheter des fiefs

(i) Void les termes dc I artitle 243 de la coutumt

Homine ou femme noble qui marie fon Htritier prirt-

cipal ou prefomptif, ou Heritiere principale & prcfomp-
*&amp;gt; tive , declarciiient comrae fon Hcritier principal , ou

Heiitiere principale &: prcfonlptive , ne peut aprcs tel

ccntrat fait en faveur dudit mariage, rien venjre, uon-
ner, tranfporter ,

ni alienei de fon heritage , a quelqu*
perfoune que ce foit, de telle portion, comme il feioic

echu audit Heritier principal, ou Heritiere principle,
au temps dudit mariage, fi ledichomme ou femme noble

qui one ainfi marie leur Hcruief ou Heritiere, etoiens

trepafles.
&amp;gt;&amp;gt;

L .- icicle i2 de la coutume du Maine eft a-peu-pres
con^u dans les memes terraes.

(i) Ces deux exceptions font parties par I m tide 3,53. dt
la coutume de Touraine.

&quot; Les pere & mere ayant marie leur fiis aine comme
n aine & principal Hfritier

, ne peuvent r.pres , par d^ra-
tion ou autrement, faire que les deux part: de leur

propre avec J aJvantage ne demeurent audit aine; for*

pour la redemption de leur corps ou uecejliie de leur
vie. &quot;

L article 4 du chapitre :6 de la coutume de Lodunois,
cobtient exaittment ies meuies terracs.
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dans les coutumes qui , femblables a celle de E erry,
ne donnent qu un modique preciput a Fame ? Du-
nioulin , par Ton apoftille fur 1 article 4 du chapitre
z6 de la coutume de Lodunois , decide pour la

nfgative , & cette decifion ne peut faire la matiere
d a moindre doute, d apres ce que nous venons de

dire ; il faut feuiement en excepter la coutume de

Normandie dans le cas marque ci-deilus.

Obferve/: a cet egard , qu un pere n eft pas cenfe

marier fen ills aine comme Ton Heritier principal,
par ceia feul qu il s oblige de ne donner aucun de
fes fiefs a fes enfans

; & que par confequent , il

peut , malgre one pareille promeiFe , outenir du
roi la converfion de fes fiefs en roture. C eft ce

qui a etc juge pour la Fiandre , dans 1 efpece
fuivante : en 1763 , le /leur & la dame Revel ont

marie leurs fi .s aine , & fe font engages a ne pas
donner un feul de leurs fiefs

, par contrat de manage ,

a leurs aurres enfans; en 1768, ils ont dcmande
& obtenu des lettres -

patentes portant conver/ion

d environ 33 mefures de fiefs en roture ; le parle-
ment de Douai a enregiftre ces lettres , nonobilant

1 oppo/ition du fiis , mais fans prejudice aux droits

qu il pouvoit avoir en vertu de fqn contrat de

mariaget Peu de temps apres , la mere eft decedee
;

le pere a fait tous fes eiVorts pour engager tous fes

enfans a un partage egal des biens convertis en

roture ; Tame s y ell oppofe fur le fondement de

fon contrat de mariage ; mais par tine fentence du

prefidial de Bailleul ,le partage egal a etc ordonne;
& cette fentence , apres avoir etc infirmee par un

premier arret , a ete confirmee en revision le zj
fevrier 1774.

Mais un pere , domicilie dans la coutume de

Paris , qui n a que des rotures ou des rentes , peut-il ,

apres avoir marie fa fille avec promeffe de lui

conferver fa part hereditaire , & de ne point avan-

tager un autre enfant a fon prejudice, peut-il,

dis-je , changer fon bien de nature , en acheter

des fiefs a Paris
, en Anjou ,

dans le Maine
, &

marier enfuite fon fils aine comme Heritier prin

cipal. I La negative paroit d abord inconteftable. La

promeffe faite a une fille de lui conferver fa part

legale dans 1 heredite , eft autant une inftitution con-

traiftuelle , que la reconnoiflance ou declaration

d Heritier principal faite en faveur d un aine. Or,
on vientde voir que les peres & les meres ne peuvent

plus changer leurs biens de nature , au prejudice
d un a:ne , apres 1 avoir marie comme He ricier

principal&quot;,
il femble done qu il en devroit ctre

de meme dans le cas d une promefTe faite a une

fille , de ne point avantager un autre enfant a fon

prejudice. Mais ce qui doit nous decider pour I o-

pinion contraire , c eft qu il y a une grande diffe

rence entre ces deux efpeces de ftipulations. Dans
le cas de la reconnoiffance &He ritier principal, le

fils aine n eft inftitue que dans les biens que fon

pere & fa mere pofsedent lorfqu ils le marient
; &

comme cette reconnoiffance renferme une promefTe

{acite de conferver ces mcmes biens , afin que
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1 alnc puifle ,
a 1 ouverture de)a fuccefllon , y prendre

fon preciput & fa portion avamageufe ,
ii faut ne-

ceiiairement qu elle conftituelepere & la mere , danx

1 incapacite de faire aucune difpofition qui puiile

pr^judicier au droit d ainefTe. II n en eil pas de
meme dans le cas d une promefTe faite a une fille ,

de lui conferver fa part hereditaire ; cette fille n eft

par-li iniLtuee Heritiere que dans les biens que fon

pere & fa mere auront en mourant
; ain/i des qu elle

prend fa part legale dans ces biens , quoiqu ils ne

foient plus lei memes qu au moment de fonmariaoe,
elie n a pas a fe plaindre.

Un pere domicilie dans la coutume d Aajou ,

dont 1 article zjy donne tous les meubles a 1 aine ,

peut-il , apres avoir marie fon aine comme Herl-
tier principal , difpofer de fon mobilier en faveur
de (a filie t Ricard foutient qu il ne le peut pas ,

meme en changeant de domicile apres le mariage
de fon fils. Saraifon en eft qu un hommequi marie
Ion fils comme He ritier principal ^

le fait Rentier
de tout ce qu il auroit ab inteftat , fi la fucceflion

s ouvroit dansle temps du mariage. Quelquejulle que
foit cette raifon , I articlez4j de la coutume d An-

jou femble decider le contraire, en bornant aux He
ritages la defenfe qu elle fait aux peres & aux meres

qui ont marie leurs enfans comme Heritiers prin-
cipaux, de faire aucune difpofition qui puifle leur

prejudicier. II faut prendre a la lettre les articles

des coutumes qui font de droit etroit , & confequem-
msnt on ne doit pas comprendre les meubles fous

le texte que nous venons de citei. Tel eft d ailleurs

I avis de Chopin & de Dupineau : de Lauriere , qui

penfe de meme, en donne deux raifons qui paroiflent
fans replique. Le pere & la mere , dit-il

, qui decla-

rent leur aine He ritier principal, ne difpofent a

fon profit que des biens dont ils s interdifent 1 alie-

nation : or, en le declarant Heritier principal , ils

ne s interdifent pas la libre difpofition de leurs meu
bles

;
ils ne Ten font done pas Heritier. En fecond

lieu
, (i le pere & la mere difpofoient de leurs meu

bles par ces fortes de declarations , ce ne feroit que
des meubles qu ils auroient dans le temps du ma

riage de leur aine ; & par confequent la coutume
auroit introduit quelque formalite pour diftinguer
les meubles prefens des meubles a venir : elle ne

le fait pas ; elle ne parle meme pas des meubles ;

il faut done qu elle ne comprenne pas ces fortas

de biens dans la declaration ^ Heritier principal.
Un pere noble qui a marie fon aine comme Heri

tier principal , peut-il rappeler a fa fucceflion fes

filles mariees auparavant , qui y avoientrenonce , ou

qui en etoient exclues par les coutumes? Dumoulin ,

fur 1 article 14? de la coutume d Anjou, eft d avis

qu il le peut; mais Dupineau diftingue ii les filles

font exclues par 1 effet de leur renonciation , ou par
la difpofition de la loi : dans le premier cas ,

il eftime

qu elles peuvent etre rappelees , & dans le fecond ,

qu elles ne le peuvent pas : mais cette diftinc-

tion eft. fans fondement ; & il fufHt , pour s en

convaincre .
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onraincre ,

de faire attention aux differentes dlf-

pjfri-ns des coutumes.
Dans les coutuincs de Touralne & de Lodunois ,

la fille noble, dotee & apparagee , ell exclue de

piein droit ; mais Ton cxclufion ne profite pas a

1 aine; ce font ies puines qui en recueillent tout Ta-

vantage. Ainfi , dans ces deux toutumes , le pere
noble qui a marie Ton aine comme Heritier prin
cipal , peut toujours rappeler fa fille exclue , parce

que par-la il ne prejudicie qu a fes puines , pour lef-

quels n a pas etc faite la promeffe contenue dans la

declaration ffferitier principal.
Dans les coutumes d Anjou & du Maine , la fille

noble ,
mariee par Ton pere , eft egalement exclue

de toute fucceflion direde , mais avec cette dif

ference qu elle fait part au profit de fon frere aine.

Neanmoins on ne doit pas dans ces coutumes re-

garder le rappel d une fille mariee interdit par la

feule declaration SHeritierprincipal faite pofte-
rieurementau profit d un aine : la raifon en eft fimple.

Un pcre qui marie fon fils comme Heritier prin

cipal ,
ne lui donne pas plus par cette declaration ,

quand il a deja des fiiles apparagees , que quand
toutes fes fiiles font encore a marier : or , dans ce

dernier cas , la declaration n aiTure a 1 aine que fon

preciput & fa ^portion avantageufe dans les biens

que pofsede fon pere an temps de fon mariage ;

par confequent, lorfque cette declaration eft faite

au profit d un aine qui a des foeurs apparagees, elle

ne doit pas empecher le pere de les rappeler , puif-

que ce rappel ne diminue pas la portion legale que
1 aine a de fon chef.

A 1 egard de la coutume de Paris , les fiiles nobles

dotees & apparagees n y font point exclues des fuc-

celfions directes, a moins qu elles n y aient renonce

exprefferhent, On a demande fi dans cette coutume ,

la fille qui avoit fait fa renonciation au profit de fon

frere aine, depuis marie comme Heritier princi

pal , pouvoit etre rappelee au prejudice de celui-ci ;

& le Brun a tres-bien decide qu elle le pouvoit , parce

que la declaration ftHeritierprincipal ne vaut inC-

titution que pour le preciput & la portion avanta

geufe que le fils devoit avoir dans les biens que fon

pere & fa mere pofTedoient en !e mariant , & non

pour ce qu il auroit eu dans leurs fuccefllons du chef

de fa fceur, & a caufe de la renonciation qu elle a

faite en fa faveur.

On demande fi dans les coutumes de Paris &
amres ,

ou il n y a point de droit d ainefTe entre

fiiles , un pere qui n a que des fiiles
, peut marier

ion ainee comme He ritie re principals ? Brodeau ,

fur 1 article 19 de la coutume de Paris
,
eftime qu il

ne le peut pas , & il rapporte un arret du mois de

juin 1563 , qui 1 a ainfi juge : il convient nean-

moins , ainfi que tons les autres commemateurs
,

qu un pere qui a plufieurs fiiles , peut donner tous

fes biens a i une d elles , & par ce moyen , reduire

les autres a leur legitime; mais il foutient que , dans

1 efpece propofee , la difpofition eft rulle , parce

qu on peut dire du pcre ; quod pocuit non fecit ,

Tome
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& quod non potuit fecit. Mais , n y a-t-il point

trop de fubtilite dans ce raifonnement ? Si un pere

qui n a que des fiiles peut en avantager une par line

donation entre-vifs
, par une inftitution contraftuelle^

par un
legs univerfel , jufqu a reduire les autres .1

leur legitime, pourquoi ne pourroit-il pas faire la

mcme chofe par une declaration tfHeritjlre prin-
cipnU ? Qui peut le plus , peut le moins. En vain

objecle-t-on que par-la ie pere introduit , centre la

difpofition de la coutume, un droit d ainefle en

faveur des fiiles. Nous convenons qu il n eft pas au

pouvoir de 1 homme de conftituer un droit d aineffe
&amp;gt;

proprement dit , au profit d une perfonne que la loi

en rend incapable ; mais nous foutenons que des

peres & des meres qui ont des fiefs ,
& qui n ont que

des filles
, peuvent donner a I une d elles la meme

part dans leurs biens , qu un aine y prendroit en

vertu de la loi : & certainement il n y a la rien

centre les regies, fur -tout quand la fille mariee
comme Heritiere principale ,

a moins en vertu de

cette declaration
, que fi elle etoit donataire ou le-

gataire univerfelle. Cette fille ne fera cependant
pas confidence comme ainee, c eft-A-dire , que i. d
fes foeurs fe trouvent reduites a leur legitime ,

tout ce qu elle prendra comme Heritiere principale ,

entrera en fupputation : i. elle contribuera au pa^ve-
ment des dettes pro ratione emolumenti: 3. elle

ne pourra pas tirer avantage de 1 art. 17 de la cou
tume de Paris; de maniere que s il n y a dans la

fucceflion ytfun feulfiefconjiflant en un manoir,

baffe-cour& enclos d un arpent^elie ne pourra
pas prendre ce fief entier en recompenfant fes puinees
en argent: 4. 1 hommage qu elle portera au feigneut
dominant n exemptera pas fes fceurs de le portef
elles-memes. On voit par-U que la declaration A He&quot;~

riticrt prin:ipale faite au profit d une rille , ne lui

donne pas un veritable droit d ainefle , mais feule-

ment une part dans les fiefs , egale a celle qu y pren
droit un amc , ce qui n excede certainement pas le

pouvoir d un pere , pourvu que fes autres filles aient

leur legitime.
On pourroit encore aller plus loin, & dire qu il

eft certain cas ou un pere qui auroit un aine , pour
roit marier un puinc, ou meme fille comme Hc ri-

tien principals. Par exemple , un gentilhomme
qui a trois enfans , deux gar^ons & une fille, donne
en manage a fon aine une charge de trois cents

mille livres ; & par ce moyen ,
reduit fa fortune a

une feule terre de trois cents vingt miile livres*

Quelque temps apres , il marie fon puine & le de

clare fon Heritier principal, a 1 effet de prendre
dans fa terre les deux tiers avec le manoir & le vol

du chapon ,
1 autre tiers reftant a la fille. Dans cette

hypothefe , il eft evident que 1 aine renoncera a la

fucceflion de fon pere pour fe tenir a fon don , pui

qu en rapportant pour fucceder ab inteflat ,
il per-

droit vingt mille livres. A regard de la fiile , fl

elle renonce , elle ne pourra avoir pour fa legitime ,

que quatre- vingt -cinq mille livres, & fi elle fe

porte Heritiere, elle aara ^3003 liv. 6 fous S den

O 00
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Dans le premier cas , elle n aura pas plus d interet

que 1 aimJ
, de combattre la declaration SHeritier

principal , faite au profit du puine : dans le fecond,
elle ne fera pa

1

; fondle a le faire
, parce que le puine

lui repondroit avec raifon
, que fon pere ne lui a pas

cbnnc- un droit d ainefTe , mais feulement une por
tion d ainc , & que fa fceur , qui auroit pu etre rc-

duite a fa legitime , ayant plus qu elle ne pourroit

efperer comme iegitimaire , n eft pas en droit de fe

plaindre.
La declaration & Heritier principal ne peut pas

etre revoquce , parce qu elle fait partie d un contrat

de manage qui eft irrevocable. Jl faut cepesdant
en excepter deux cas ; le premier eft lorfque le

pere & la mere ont de juftes raifons pour desheriter

leur aine ; le fecond eft lorfqu en Anjou un pere a

marie fa fille airu!e comme Ton H^ritiereprincipale^
& qu enfuite il lui furvient un garcon ; la revoca
tion en ce dernier cas

,
fe fait de plein droit

, parce
que 1 article izi de la coutume donne a 1 airte les

deux tiers des fuccefllons nobles , avec le cheze ,

& que Particle 141 ne permet pas aux peres & aux
meres nobles qui ont un aine

,
de donner a leurs filles

plus du tiers de leurs biens.

La declaration &amp;lt;\&quot;Heritierprincipal fe tranfmet-

elle aux enfans de 1 aine, au profit de qui elle a

etc faite I Ceux qui foutiennent la negative , difent

qu il faut a cet egard diilinguer trois fortes de cou
tumes ; favoir , celles qui admettent la reprefenta
tion a 1 infini en ligne direcle , comme Paris ,

Anjou, &c. celles qui la rej*ttent indiftindement
,

tant en ligne direde qu en ligne collaterale
, comme

Boulonnois , Ponthieu , &c. & celles qui admettent

la representation en ligne direde , mais qui dans
les fuccedions feodales , la reflreignent aux petits
enfans males, comme Peronne, Cambrefis

, &c.
Cette diftindion pofee , ils ajoutent que dans les

coutumes de la premiere claiTe, la queftion eft inu

tile , parce que les enfans de i aine marie comme
Heritier principal , n ont pas befoin de tranfmiftion ;

la reprefentation leur fuffit : que dans celles de la

feconde claffe , il a etc juge par arret du 11 Janvier
1617, rendu pour la coutume de Boulonnois

, que
la declaration tiHeritier principal ne fe tranfmet

pas aux enfans de I aine au prejudice de leur oncle,
frere puine de leur pere; & que dans celles de la

troifieme, il ne fe fait pas non plus de tranfinif-

fion au profit des filles de I aine marie comme He
ritier principal, fuivant un arret du 17 Janvier
r&amp;lt;5oi , rendu pour la coutume de Peronne (i).

II y a dans tout cela beaucoup d inexaditude.
D abord il eft faux que dans tes coutumes de la pre
miere claffe , les enfans d un aine marie comme
Heritier principal, n aient befoin que de la re

prefentation , pour prendre dans la fucceflion de leur

(i) Chopin fur la coutume d Anjou ( tome 2 , page
C9 ) ditquecet anet a juge lecormaire. Cert une erre jr..

Voyez de Lauriere, waite des indentions comu&uelles ,

;s&amp;gt;me i
, page 405,
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aieul le preciput , & la portion avantageufe qui
auroient appartenu a leur pere.

Suppofons , dans la coutume d Anjou, un hor. me
noble qui a plufieurs enfans , qui marie fon aine

comme Htt ritier principal, & qui vend enfuite fes

biens : fuppofons que ce fiis rneure avant fon pere,
& lailfe un enfant qui vienne alafucceffion de fon

aieul avec fes tantes
,

fceurs de fon pere ;
fi cet

enfant ne fuccedoit a fon aieul que par droit de re

prefentation , il ne pourroit pas revoquer les alie

nations faites par celui-ci , en fraude de la decla

ration diHeritier principal ; au lieu qu en fucce-

dant comme appele. par cette declaration, il fera

en droit de revoquer toutes les difpofitions faites

pour lui en oter I erTet. II n eft done pas vrai que
dans les coutumes de reprefentation a Tinfini en ligne
directe

, les enfans de celui qui a ete declare He-
ritier principal par fon contrat de mariage, puif-

fent,parle feul fecours de la reprefentation , fuc-

ceder aufll avantageufement a leur aieul que I au-

roit fait leur pere. Cela eft d autant plus faux, que
dans le cas propofe , il eft d un ufage conftant en

Anjou & au Maine, que le petit-fiis peut , meme
en renonqant a la fucceflion de fon pere , fucceder

a fon aieul comme Heritier principal ,
& revo-

qver en cette qualite les alienations que fon aieul

a faites au prejudice de fa declaration, comme le

remarque Chopin fur la coutume d Anjou, livre ^
,

litre
3 , nomb. a i.

En feccnd lieu , ce n eft point par tranfmiflion

que le petit fils profite dans 1 efpece propofee, de

la decla ration Heritier principal, faite au profit

de fon pere ; c eft par une efpece de fubftitution vul-

gaire. Bafmaifon & le Brun le penfent ainfi
, par

rapport aux inftitutions contrafluelles ; & certaine-

ment c eft la rr.eme raifon de decider pour les de

clarations d Hcritiers principaux. Pourquoi en effet

admet-on les enfans du conjoint inftitue contraduel-

lement, a fucceder a 1 inftituant ,
a 1 exclufion des

Heritiers legitimes de celui-ci I C eft parce qu on

a cru que celui qui preferoit a fes plus proches

parens celui des conjoints qu il inftituoit , leur au

roit egalement prefere les enfans de 1 inftitue, s il

avoit prevu le cas du predeces de ce dernier. Ne

peut-on pas dire par la meme raifon , que lorfqu uti

pere hiarie fon fils aine comme Heritier principal

dans les coutumes de reprefentation , il inftitueroit

aufll le petit-fils , s il prevo) oit que fon fils le diit

predeceder ; parce que dans ces coutumes, le petit-

fils eft conilamment I aine , & par confequent lefou-

tien de 1 eclat de la famille.

Mais il n en eft pas de meme dans les coutumes

de Boulonnois & de Peronne. Ce n eft point au fils

de I aine
, dans la premiere , ni a fa fille , dans la

feconde
, qu appartient le droit d aineife ; c eft a

1 oncle qui n etoit que le puinc du vivant de fon

frere. Or, on ne prefumera pas dans ces coutumes

qu un pere , qui a marie fon fils aine comme He-

ritier principal &amp;gt;

cut voulu inftituer fon petit-fils 3
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on 0. petite-fille , au prejudice de celui de fes en-

fans qui fe trouveroit fon veritable aine au temps
de fon deces

, parce que quand il 1 auroit voulu
faire , il ne 1 auroit pas pu , le droit d ainefle ne

pouvant dans ces coutumes
,

litre ote au veritable

aine.

II eft done conftant dans ces coutumes , que la

declaration d Heritier principal faite au profit d un

aine ne profile jamais a Ton fils ou a fa fille, quand
il y a un oncle qui furvit : mais ce n eft point par
defaut de tranfmiffion

, comme 1 ont cru quelques-
uns; c eft uniquement , comme on vient de le voir ,

par defaut de vocation de la part de 1 aieul.

Les Heritiers principaux font connus en plu-
fieurs endroits fous la denomination KHeritiefs

fiodaux , parce que c eft dans les fiefs qu ils pren-
nent leurs parts avantageufes. II y a cepcndant plu-
fieurs coutumes ou les rotures

, & meme les meubles ,

font foumis au droit d aineffe : telle eft entre autres,
celle du Grand Perche. Les coutumes du chef-lieu

d&amp;lt;J Mons & de la chutellenie de Lille conticnnent

a cet egard des particularity remarquables : la pre
miere donne aux males

,
foit aines , foit pulnes ,

line double part dans les cenfives contre les filles :

la feconde exclut tout-a-fait celles-ci de la fuc-

ceffion aux propres directs tenus en cotterie. Les

coutumes de Cambrefis & du chef-lieu de Valen

ciennes font encore plus fingulieres ; clles donnent

aux cadets , foit males ou femelles , la qualite

tffferiiiext principaux dans les cenfives & dans les

meubles. Voyez. les articles DEMISELLAGE , MAI-
METE , MONS.

On voit par tout cela , que la denomination

SHeritierprincipal , conJideree dans fon principe
& dans fa fignification , fe rapporte a une autre di-

vifion des Heritiers ; favoir ,
en mobiliers & en

Immobiliers.

On appelle He ritier mobilier celui qui fuccede

mix meubles ,
ou biens reputes tels d un defunt

; &
He ritier immobilier , celui qui fuccede a fes he

ritages & droits reels.

Comme nous avons dans nos mceurs deux fortes

d immeubles ; favoir , les acquets & les propres ,

nous connotflbns auffi deux fortes d Heritiers im-

mobiliers; favoir, 1 Heritier des acquets & 1 He-
ritier des propres.

L Heritier des propres eft qualifie par plufieurs
coutumes , & entr autres par celle d Artois

, d
1He

ritier patrimonial , parce qu elles appellent les

propres, bienspatrimoniaux. Parmi les propres qui
fe trouvent dans la fuccefiion d un defunt

,
les uns

viennent du cote de fon pere , les autres du cote

de fa mere. Celui qui recueille les premiers , s ap-

pelle He ritier paternel ; & celui qui fuccede aux
feconds eft qualifie d

1Heritier maternel.

On appelle Heritier legitimaire celui qui ne

prend dans les meubles , acquets & propres d une
fucceflion , que la legitime de droit.
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Des conditions neceffaires pour pouvoirprendre.
La qualite d He ritier.

On a deji dit que la regie , le monfaifit le vlfy
forme le droit commun de toute la France ; mais

pour fon execution ,
il faut le concours de deux

conditions : la premiere , que le defunt ait pu tranf^

mettre fa fucceflion a fes Hfrhiers : 1 autre , que
ceux-ci foient capables de la recevoir.

Ainfi cette partie de notre article fe divife natu-

rellement en deux feftions.

SECTION I.

Des perfonnes d qui Von ne pent pasfucce dcr
d litre d Herider*

Ceux qui ne tranfmettent point leurs fucceflions

a des Heritiers ,
font :

i. Les condamnes a mort, ou a unepeine qul

emporte mort civile dans les pays ou la confifcation

efl admife.

z. Les etrangers qui ne font ni natural! fes , ni

exceptes du droit d aubaine par des lois particu-
lieres , ou des traiies faits entre le roi & leurs fou-

verains.

3. Les francois qui ont abdique leur patrie par
un ctablifTement en pays etranger, fans efprit de

retour en France.

4. Les religieux qui ont acquis des biens depuis
leur profeffion , a moins cependant qu ils ne foient

devenus eveques ;
car dans ce cas leurs parens leur

fuccedent , quoiqu ils ne puiflfent pas fucceder a

leurs parens.

Quand nous difons que toutes ces perfonnes ne

peuvent point avoir d Heritiers , c eft d Heritiers

reguliers que nous entendons parler ; car elles ant

confiamment des Heritiers irreguliers qui leur fuc

cedent par droit de confifcation , d aubaine ou de

pecule. Voyez. ce que nous avons dit a ce fujet

dans la divifion des Heritiers , confideres pat

rapport aux titres qui les formenU

SECTION II.

Des perfonnes incapable* de fucceder a litre

d He ritier^

Pour bien developper tout ce qui forme la matiere

de cette fedion ,
nous la diviferons en iz para-

graphes.

I.

Ceux qui font morts civilement par 1 effet d un

jugement ou d une condamnation , font certainement

inhabiles a fucceder. Si cependant le jugement cu

la condamnation avoit ete porte par contumace, le

condamne auroit cinq ans pour fe mettre en ctat

Ooo
ij
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& fe jmliSer; & s il dccedoit dans cet Irttervnlle ,

il feroit cenfe avoir pu ft- purger de I accufation ,

& avoir etc capable de fucceder : par ce moyen ,

fes Heritiers lui fuccederoient , & recueilleroient

le&amp;gt; fucceflions dont il feroit prefume avoit etc faiii.

Ceft ce qui refulte de 1 article 25 du titre 17 de
I ordonnance de 1670.

$. I I.

Q rn_ dolt encore mettre au nombre des incapables
de fucceder , ceux qui font morts civilement par
leur profeffion en religion , dans un ordre approuve:
il faut neanmoins en excepter les religieux du
comte de Bourgogne. II a etc un temps ou ceux-ci
luccedoient abfolument comme des perfonnes fe-

culieres ; mais une ordonnance de Philippe II
, roi

d Efpagne , du 17 avril 1581 , les a bornes a la

faculte de fucceder aux mcubles en propriete , &
ne leur a laiile a 1 egard des immeubles , que le

droit d en avoir 1 ufufruit. Cette jurisprudence s eft

maintenue dans cette province depuis fa reunion a

la couronne , comme 1 atteftent quatre ades de no-
roriete rapportes par Augeard , tome 2 , pag. 738 ,

& comme 1 ont juge trois arrets rendus , 1 un au

grand confeil de Malines , le 5 mai I7i6,l autre

au parlement de Met, le 21 Janvier 1718 , & le

rroifieme au parlement de Paris le 21 fevrier 1721.
V&quot;

&amp;lt;..;

ez. INCAPACITY,
Mais, que doit-on decider en cette matiere , par

rapport aux chevaliers de Make ; 1 incapacite de

fucceder eft-elle la meme pour eux que pour les

au:res religie ix ? II eft certain qu elle eft etablie

aujourd hui fur une jurifprudence conftante
, & fur

1 avis de tous les auteurs.

Monachi non fuccedant ,
dit Dumoulin

, idem
de Rhodie

njif&amp;gt;
us

&amp;gt; five Melitentibus.

Chopin , dans fon traite de la police ecclefiafti-

que , y dit egalement : Nihii diverfum dt facris
Rhodiaz MUiti&amp;lt;z cqidtibus c^nftituitur , quos
etiam fubjlantid alienos ejfe lege hecreditatum

judicarunt pr&torlani Franciae conjzliarii ; & il

cite un arret rendu entre le comte d Eflange & un
chevalier de Malte, frere de fa femme.

Nous ne citerons point les autres auteurs, c eft

une maxirne indubitable , & contre laquelle 1 ordre

de Malte ne forme plus aucune prevention.
II faut pourtant convenir qu anciennement cette

rsaxime a fouffert des exceptions , & que la

jurifprudence n etoit pas entierement uniforme. Re-
buffe , dans fon confeil 141 , dit que les chevaliers

de Make etoient declares habiles a fucceder, dif-

penfes & exccptcs de la regie gencrale qui en exclud

Ics autres religieux. II rapportel article 30 du grand
coutumier, 1 vre 2 , titre 43 , des fucceffions , qui

porte pour difpo.ltion , que foit par difpenfe du

pape ou autrement , les religieux hofpitaliers de

faint Jean de Jj rufaiem peuvent aufli bien fucceder

que ceux qui font au ficcle.

Ces autorites & les faics fuffifent pour prouver
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que ce privilege de fucceder n cfl point une chimere

hiftorique, qu on trouve plus d une trace de ion

exiftence , qu il paroit meme avoir determine des

arrets, & qu on pouvoit , dans ces temps-la , former

la queftion de favoir s il etoit legitime, aathenti-

que , & s il devoit etre confirme ou rejete? Circonf-

tance qui prouve a quel point pouvoit aller la dif

ference qu on reconnoiifoit entre 1 ordre de Malte&
les autres ordres.

Mais c efl aujourd hui que ce privilege peut etre

regards comme chimcrique, & que la queflion eft

decidee fans retour centre 1 crdre de Malte.

Elle a etc folennellement jugee par 1 arret de

1573 , proaonce par M. le prefident de Thou : il

n fut jiige ,
dit M. Louet, que les chevaliers de

Malte ne pouvoient fucceder ni demander part &
portion dans 1 hcrcdite , foit en propriete, foit en

ufufruit, d autant qu ils font voeu depauvrete&
&amp;gt;&amp;gt; qu ils font religieux , lefquels ne fuccedent point,

ex hgt regni .

Le parlement de Paris n a jamais vane depuis fur

ce principe , qui avoit dcja determine un arrct antc-

rieur du 3 i mai 1 5 6 f .

L arret du ^ juilletltfra, en paroiflant faire

exception au principe ,
1 a confirme. Depuis fa

profeffion ,
un chevalier avoit etc recu, du con-

fentement de fes frcres ,
au parfage des biens de

fon pere & de fa mere. Un de fes freres etoit

aufli decide. II demandoit contre les autres, &
le partage des biens paternels &: maternels , & le-

partage de la fucceffion de fon frere. L arret le de

clare incapable de fucceder a fon frere.

Quant a la fucceflion du pere & de la mere
,
1 arref

ordonna , du confentement de fes freres , que le

chevalier en jouiroit fa vie durant par ufufruit, les

alienations par lui faites tenant , fans qu il put ies

continuer a 1 avenir.

Sur ce fecond objet, les circonfcances etoient fin-

gulieres :

D abord , 1 arret reRreint au fimple ufufruit ce que
le partage lui donnoit en propncte.
z. Cet ufufruit ne lui eft accorde qu en vertu,

du confentement de fes freres.

3. Le chevalier etoit en poffefllon depuis plus

de vingt annees. L arret devoit confirmer les alie

nations deji faites. Un chevalier de Make etant ca

pable de contrafter, ccmme on fait, pour les biens.

de famille.

L incapacite de fucceder , quant a la propriete

ou a I ufufruit, jugee en 1573 ,
la fut encore err

1619, par arrct du 1 1 Janvier, contre le chevalier

d Anglure : il demandoit I ufufruit de la fuccefllon

paternelle, & la moitie des meubles que fa mere hit

avoit donnesa titre fucceflif. M. Bignoti,avocatgene-
ral , etablit que les chevaliers de Malte ne pouvoient
fucceder: Tititlo h&redltario nihilcaperepoffant^

pas meme I ufufruit, quia ufufruflus pArs domi-

nil eft. L arret confirma de nouveau cc principe ,

& n accorda pas non plus les meubles d:nncs par la:

mere , parce qu ils eioient donncs a titre fu
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II eft un cas ou les chevaliers de Mske omun clroit

furia fucceflion de leur pere & deieurmcre
j n e:a;it

jarnais
rachetes aux dcpens de i crdre, on a admis

en faveur de la liberte , Si pour leur rancon, une

e(pece de droit de legitime fur la fuccedion de leurs

parent ; mais c eft une exception finguliere a la regie,
& qui n etablit point en ieur faveur un droit de fuece-

der. Cette conflitution de 1 ordre eft connue-, ce cas ell:

prevu ou doit 1 etre par la famille , quand ie cheva

lier de Make ^ engage dans 1 ordre ; tile ne peut re-

fufer cette hypotheque fi jufte fur fes biens ;
elle elt

due au maiheur de la captivite ,
la nature la lolii-

cite autant que la loi ; mais ce droit conditicnnel

dependant d un cvenement incertain ,
ne change rien

a 1 incapacite de fucceder , qui eft bien etablie pour
les chevaliers de Make , comme pour le refte des

religieux.

Lorfqu un religieux a fait aneantir fes vceux,
meme apres les cinq ans , il eft certain qu en ren-

trant au fiecle , il recouvre la capacite de fucceder :

ou , pour mieux dire , il eft juge des lors qu il n a

jamais perdu cette capacite.

Mais c eft une
queftion,

s il peut evincer csux

qui, avant fa reintegration dans 1 etat fecuiier , ont

fuccede a fon defaut, & dans la croyance qu il etoit

mort civilement , fe font approprie un patrimoine

quidevoitlui appartenir.
Voici une efpece dans laquelle cette queftion a

etc agitee depuis peu.
Le fieur Revel, chirurgien a Cahors , avoit deux

filles d un premier mariage, lorfqu il pafia a de fe-

condes noces. On leur annon^a de bonne heure qu il

n y avoit point d aurre parti pour elles que la retraite

eternelle dans un couvent. L ainee prit le voile chez

les Auguftines de !a meme vilie, & apres une annce

de noviciat, y fit folennellement, en 1764, les v&amp;lt;nx

ordinaires : la mort de fon pere fuivit de pres cette

ceremonie. La foeur libre & maitrefle de fa deftinee,

entra au couvent des Urfulines , & y fit profeftion ,

apres avoir inftitue le fieur Boiffe, chirurgien, kur

proche parent., heritier univerfel.

La demoifelle Revel , ainee , reclama queique-

temps apres centre fes voeux ,
fur le fondement qu ils

lui avoient etc arraches par la force & la violence.

Une fentence de Forhcial de Cahors du 18 juin 1776
les declara nuls.

EUe fit fignifier
cette fentence au fieur BoifTe

,

qui , trois jours apres , fit faifir & arreter ,
entre les

mains des Auguftines ,
une fomme de 4000 livres

qu elles devoient reflituer a la demoifelle Revel.

Celle-ci le fit adlgner. Ecoutons-LV elle-mtme

expofer fes droits & dctailler la procedure.

J ai fuccede (difoit-elle dans un memoire fait

par M. Poitevin , avocat au parlement de Tou-

loufe) , j
ai fuccede, ab inteftat , conjoinre-

ment avec ma foeur , a mon pere & a ma mere :

ie fuis donataireuniverfelle, conjointenient avec

ma fctur ,
de la demoi felle Be^ard , feconde femme

de mon pere. II doit tne reveuir la moiti-j de ces

fucceflions c[\ae
le fieur Boiffe retient en. entier.
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Celle de ma mere coniifte en une fcmme d argent;

je ne puis pas etre tror.ipee non plus fur ceiie de

la demoifelle Bezard, qui confifte principaleaient
en fonds de terre.

II n en eft pas dememe de la fucceflion de men

pere, qui confifte en grande partie, en meubles

& eftets, & en dettes actives. II fut rendu une

fentence le 1 1 Janvier 1777, qui ordonne que le

fieur Boiffe fournira
, dans le delai d un mois ,

Tetat des patrimoines , enfemble un etat exact de
tous les meubles & effets , argent , litre?, papiers ,

acltes & documens quelconques , qu il avoit trcu-

ves dans la mcceflion de mon pere : 1 etat des

dettes adives qu il a levees , ou qui ont etc re-

nouveiees fous fon nom ; 1 etat de celles qui ref-

tent a payer : elle ordonne encore qu il remettra
au grefte tous les ades & papiers dependans dc
cette fucceftion , pour que je puiffe en prendre
connoifiance , & deliberer fi je dois accepter 1 he-
redite de mon pere , ou m en abftenir.

Le fieur Boilfe appela , renon^a enfuite a fbn

appel , & fit oflrir un accommodement.
II demanda alors , par des conclufions fufidiai-

res, que jefuffetenue, dans le dclai dequinzaine,
ou dans tel autre qui feroit fixe, d attaquer le

teftament de ma fcrui-
;

faute de quoi je ferois

dtchue de toute aclion a cet egard ,
& le teflament

feroit declare bon &valable; & que jufqu alors

ii fut furfis a tout parrage, a la deci/ion de
toutes les abtres queflions.

Le feneehal de Cah.ors
, par fentence du zz

mai 1778, ordonna , avant faire droit, que je
fournirois les moyens que j

avoisa aileguer contre
le teftament de ma foeur, dans le deiai de trois

mois , apres lequel je ferois dechue du droit d at-

taquer le teftament.

Le fieur Boiffe ctoit au comble de fes vceux
de voir que le juge fut tombe dans le picge qu il

lui avoit tendu.

Ii falloit, de tonte neceftlte, que jV.ppelaffe
de cette fentence : c etoit prolonger d autant

, &
la duree de ce proces , &; celle de fa jouifTance,
s ii pouvoit obtcnir fur-tout , qu en csufe d appel ,
on laifsat a 1 ecart le fond de nos conteftations ,

pour
ne s occuper uniquement que de 1 incident

juge par le feneehal.

Je m attendois a le voir diriger tous fes efforts

vers cet obiet, lorfque tout-a-coup il s eft opere
en iui une revolution totale. Au lieu de cet efprit
de chicane & de prolongation qui lui faifoit cher-
cher tous les moyens de rendre nos difcuffions

interminables
,

il a pris la voie la plus coarte,
celie qui pouvoit nous faire arriver le plutot au
terme de nos d ftl rends. Perfuade que Ie feneehal
avoit eu tort d exiger qu avant tout, j attaquai ie

le teftament de ma (oeur , ou que je renoncaiTe a
le combattre , ie fieur Boiffe a appele de fon chef
de la fen:cnce qu il avoit fait rendre , c9; m a

ga.-
one de vit -fie en prcpofanr fes nioiens. d appd.

Les preuncicns da fieur Boiife fe rcduifent i
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dire que je n ai rien a pretendre fur aucune des

trois fucceffions dont
j
ai parle.

Quels moyens emploie-t-il a 1 appui de fes

condufions . Pour ne leur rien faire perdre de

leur force, je vais analyfer le memoire dan,le-

quel il les a raflembles.

Le fieur Boiife divife fes moyens en deux cha-

pitres; dans le premier, il veut prouver qu il

peut appeier de la fentence qu il avoit provoquee:

je me garderai bien de le combattre a cet egard;

je Is remercie au contraire de fe joindre a moi

pour dire A la cour, qu on ne pouvoit accueillir

fa demande , fans choqusr tous les principes de

juftice & d e^uite, & les lumieres naturelles de

tou: hornme a qui la providence a accorde une

petite portion de cette raifon univerfelle qu on

appclle le fens comrnun.

La feconde partie de fon ouvrage eft confacree

a ctablir fes moyens d appel.
D un cote, me dit-il , en fuppofant que c etoit

par violence que vous avez. fait profemon dans le

monaftere de faint Gery , vous n aviez. , felon le

concile de Trente , que cinq ans pour reclamer

&amp;gt;&amp;gt; contre vos vonix; & tout le changement que notre

jurisprudence a fait a cette loi, c eft de ne cornpter

les cinq ans que du jour oa eft mort 1 auteur de la

violence. Dans un aut:e endroit, il ajoute que
1 ordonnance de Paris veut, art. ^9 , que 1 habit

de religion porte fans reclamation , pendant cinq

ans, tienn? lieu de profeflion; or, vous avez.

porte , dit-il, 1 habit de religieufe pendant fix ans,

depuis la mort de votre pere ; de plus ,
vous avez

fait une feconde profelfion depuis votre premiere
tentative

, pour revenir au fiecle ; vous etiez non-

y&amp;gt; recevable a reclamer contre vos vceux; vous etes

done religieufe, ve ritablement morte au monde;
& la (entence de Tofficial , qui prononce la nul-

lit; de vos vceux, eft veritablement abufive.

Apres avoir ain/i parle , on croit que le fieur

BoiiTe a intevjete appel comme d abus de la fen-

tence de 1 official : copendant il declare que fa

confcience ne le lui permet pas; mais fa raifon lui

&amp;gt;&amp;gt; permet de dire qu il peut, fans prendre cette voie,

rendre les difpofitions de la fentence inudles ,

&amp;gt;&amp;gt; farce qu il eft de droit , ce font fes propres ter-

mes , d oppofer , par maniere d txception , ce

&amp;gt;i qu il oppoferoit ,
a. titre d action

,
dans I appel

comme d abus. Un eft pas a/fe^ interest: a Her

fa. conference , pour forcer Vadverfaire de ren-

trer dans le. doit re ; c eft iaffaire du mini (le re

y&amp;gt; public ; mais fon droit en eft toujours lememe,

parce que c eft un princips certain que la refti-

tution d&amp;lt;L regulier au fiech fe fait toujours

fins prejudice du tiers. C eft une maxime in-

alte rabU , fonde e peut-etre fur mille arrecs de

different parlemens du royaume & de la cour,

que Ualienation des biens , arrivee pendant la

mort civile des religieux & desferfs, n eft pas
revoquee par leur reftitution au fiecle ou au

droit de cite ; fur quoi il cite M, Dolive, 1. / ,
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cliap. &amp;lt;r ; Cambolas, liv. 4, chap. 36, & liv. ,

chap. 3
8

;
Catelan &: Vedel , liv. i , chap. 69 ;

Soeve, torn, z , centurie i, chap. 3, arret de

II ditenfuite que la cour a toujours d-iboute

de I appel comme d abus
,

le particulier qui a
&amp;gt;&amp;gt; voulu attaquer la fentence de reftitution^ parce
qu il n y a mil interet

,
& quells a toujours

accueilli fappel JimpU relive de la fentence
du juge fcculier, qui admet toil a la fuccejfion

r&amp;gt; echue
, pendant la vie clauftrale , parce que

la reftitution n a jamais un effet retroaclif,
)~&amp;gt; a mains que la reclamation ne fe fujfe dans

ce delai prefcrit par nos Lois
,

6- que la pro-
feffion ait e te faite en contravention dl ar-

tide 28 de I ordonnance de Blots.

Enfin il apprend a la cour qu il s efl marie
dans 1 efperance de fe maintenir dans la pofie/Iion
& jouiflance de mon bien ; que ,

dans cette ef-

perance , il a mis dix enfans au monde : d ou il

conclut qu il ne faut pas , pour une perfonne

echappce a L eglife , en facrifier une douzaine
d autres; fur quo? il efpcre de la bonte de la cour

qu elle voudra bien lui ouvrir , & a fes dix enfans

infortunes , des entrailles paternelles , & le pre-
munir , par fa jufiice , de Tatteinte que 1 ambirion

& Timpiete cherchent a donner a fa bonne foi &
a la purete de fes droits.

A toute cette doctrine du fieurBoiife, & aux
lamentations dont il 1 accompagne , il n y a qu un
mot arepondre : qu il ell faux qu un particulier,

pour employer fes expreffions , foit fans imeret

pour attaquer une fentence de 1 official, quipro-
nonce la nullite des vceux; & qu en conf?quence,
on deboute toujours de 1 appel conune d abus ,

que des particuliers releveroient de telles fenten-

ces. Le fieur BoifTe qui a lu tous les auteurs qu il

cite, a du y voir que de tels appels comme d a-

bus, releves par des particuliers ,
ont touiours

etc accueillis ou rejetes , fuivant qu ils etolent

bien ou mal fondes, & quel evenr nent a toujours

dependu du merite du fond.

II faut en dire autant de I autre principe avance

par le fieur Boiife; il eft faux qu on puiffe rendre

fans effet une fentence de 1 official, fans 1 attaquer

par la voie de 1 appel fimple , ou de 1 appel comme
d abus; & qu on puifTe, fans en appeier, emplo\er
utilement

, par maniere d exception ,
ce qu on

oppoferoit A titre d afticn , dans 1 appel comme
d abus.

Cette ctrange proportion n auroit pas du pa-
roitre toute nue, denuee de toute autorite; le

fieur Boiffe auroit du nous indiquer la loi ,
1 arrct,

le livre de dccifions oil il 1 a puifee; c eft bien

la moindre chofe qu on puifTe faire , lorfqu on

entreprend de renverfer toutes les idees revues ,

& les maximes confacrees par toutes les lois , &
par la jurifprudence de tous les tribunaux.

Nous regardons en droit qu il n y a pas de diffe-

rnce entre la chofe jugee & la verite ; qu une
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?) chofe eft jufte , par cela feul qu elle a ete ainfi

jugee qu elle doit etre rsfpeclee des parties U
des juges; qu il n eft pas plus permis au CKfen-

deur qu au demandeur d y porter atteinte , & que
les obftacles qu on pourroit y mettre font egale-
ment impuifians, foit qu on les propofe par voie

d aftion ou par voie d exception. Pro veritate

habecur,

La chofe jugee eft celle qui a etc dccidee par
un jugement rendu en dernier refTort , ou par une

fentence dont il n y a pas eu d appel : c eft la dif-

pofition de 1 amcle 5 du litre 27 del ordonnance

de 1667; c eft-a-dire que, par rapport a 1 exc-

cution des jugemens , tant qu il n y a pas d appel,
ceux des juges inferieurs ont la meme force que
ceux des juges fouverains , & qu un jugement in-

)i ferieur a le meme effet que s il avoit etc confir-

&amp;gt;i me par un arret , fans qu il y ait , a cet egard ,

aucune diftincHon entre les juges d eghfe & les

juges du roi, parce qu ils exercent tous deux ega-
lement une autorite publique , & qu ils donnent

egalement a leurs jugemens la fanftion de cette

autorite , le caraclere de verite que la loi leur

accorde,& qu ils nepeuvent perdrs que par 1 appel
& par un iugement contraire, rendu par une au-

torite fuperieure.

II fuit dela que la fentence de 1 official de

Cahors , qui prononce la nullite de mes vceux
,

me reftitue au fiecle, & me rend I integrite de

mon etat, ayant ete refpeftee par le fieur Boiife,
n ajant e: te attaquee ,

ni par la voie de 1 appel fim-

pie , ni par celle de 1 appel comme d abus , a

encore toute la force d un jugement fouverain ,

pro veriiaie habitur ,
& qu aucune atteinte ne

peut etre portee au juge de cette fentence, que

par le juge d appel , prononcant fur 1 appel qui
en auroit ete porte devant lui.

Ainfi
, que le fieur BoiHe , s il croit abufive

la fentence qu il veut attaquer par voie d ex-

ception ,
en appelle comme d abus, qu il ajoute

ce moyen de perfecution a ceux qu il a deja mis

en oeuvre , il fait que je ne ferai pas en peine de

me defendre.

Tout fe reunit done (concluoitla demoifelle

Revel), pour faire accueillir ma rc clamation ,

i & pour faire profcrire les demandes injuftes du

fieur BoilFe .

Auflfi le parlement de Touloufe , par arret du

Hiois d aout 1779 , a calle la faifie-arret , & ordonne

que, par experts, il fc-roit procede a l efiimation

& au partage des deux patrirnoines ; & ,
en atten

dant, que la provificn annuelle de 400 liv. conti-

nueroit d etre
pa&amp;gt;e

a la demoifelle Revel, qui a etc

en outre autorifee a prouver 1 exiftence de certains

effets. Sur le Surplus des autres demandes ,
les par

ties ont ete mifes hors de cour.

Sur la capacitc des hermites de fucceder ab

inteflat & par teflament , voyez les articles ER-
WITE & HERMITE,
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in.

On dolt encore mettre au rang des inhabiles a

fucceder
,

les etrangers non naturalifes. II faut

neanmoins en excepter ceux a qui des lois par-
ticulieres

,
ou des traites faits entre le roi & leurs

fouverains
,
accordant le droit de fucceder a leurs

parens decides en France.

Mais c eft une queftion fi cette exception s etend

jufqu aux etrangers avec les fouverains defquels le

ni s eft borne a faire un traite d aboh tion du droir

d aubaine
,

fans ftipuler exprefTement qu ils pour-
roient fucceder a leurs parens rcgnicoles.

Pour la negative ,
on dit que 1 ordre des biens

lauTes par les dcfunts depend emierement du droif
civil. Dans la regie ordinaire

, ajoute-t-on ,
il faut

etre citoyen d un etat, pour avoir droit d y recueillir

des fucceffions
,
ou pour les tranfinettre a fes hc ri-

tiers legitimes. L impoffibilite ou font les etran

gers de faire paiTer leurs biens a leurs parens , a
donne naiffance au droit d aubaine

, qui defere leurs

fucceffions au roi
; & 1 incapacite qui les empeche

de pretendre aux fucceffions de leurs parens citoyens
d un autre etat que le leur

, donne aux re^nicoles
le droit de les recueillir. Ccpendant de? lois par-
ticulieres ont quelquefois deroge a ces principes

generaux en faveur de certains etats. Plufieurs rois

ont renonce , refpedivement envers quelques-
uns

,
au droit d aubaine

, & leurs fujets recueillent
librement les fucceffions de leurs parens , que la

mort furprend dans un de ces royaumes etrangers ,

avec lefquels la convention de renoncer au droit
d aubaine a etc formee

; mais cet effet de la rencn-
ciation au droit d aubaine ne pouvant prejudicier
aux droits que la lei civile donne aux regni-
coles

,
fur les fucceffions de leurs parens regnicoles ,

n eft pas aflez. fort pour lever en faveur des etran

gers le vice de peregrinite , & leur Recorder la

concurrence avec les regnicoles pour les lucceffions
de leurs parens.

Nous ne dirons tien de nous-memes centre cette

opinion. Nous laiflerons parler M. de Polverel, qui
vient de la combattre dans une caufe auffi celebre

qu importante. Voici d abord les faits qui ont
donne lieu a la queftion.

Le comte Doria , Genois d origine, eft ne fujet
de la reine de Portugal.

II epoufa ,
en 1771 , Angelique-Marie-Urfule-

Bellew , fille d un gentilhomme Irlandois , qui de-
meuroit en France , mais qui n y etoit pas natu-

i r
rahfe.

Son epoufe eft morte en France au mois de deV
cembre 1775.

II lui refte une- fille de ce manage.
Le fieur Beliew mourut peu de temps apres la-

comtefle Doria fa fille.

II laifioit, pour Hcriticre, Marie-Jeanne-Luce
Bellow, fa puinee, & la demoifelle Doria, fa

petite -fille, reprefentant la comteffe Doria, fa

mere,.
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Marie-Jeanne-Luce Bellew pretendit que fi&amp;lt; mire
n etoit pas habile a fucceder en France , attendu fa

qunlite dc portugaife. II n exifioit en eftet alors au-
cime loi qui declarat les portugais habiles a fucceder
en France.

Un arret du parlement crdonna que la demoifelle
Bellew demeureroit feule proprietaire des immeu-
bles reels, & des rentes dont 1 edit d etablhTement
ne permettoit pas i acquifition aux etrangers.

II ordonna le partage par moitie
, entre la demoi

felle Bellew & la demoifelle Doria , de la fucce ;

mobiiiere , & de; rentes dont les edits de creation

permettoient 1 acquifition aux
etrangers.

La liquidation & le parrage de cette fucceflion

eurert lieu le 10 Janvier 1781 , entre le comte
Doria ? la demoifelle Bellew.

La denoifelle Bellew eft morte le 8 mars 1783.
Les fceues ont ete appofes fur les effets. Le fieur de

Cligny & les fieur & dame Oshee ont fait oppo-
/ition aux fcelles : ils fe font prerencius parens ,

& habiies a fe porter H^ritiers de la demoifelle

Bellew.

Avanc 1 ouverture de cette fiicce.Tion , des 1 annce

1778 , il avoit ets fait une convention entre le roi

de France & la relne de Portugal , qui donnoitaux

portugais le droit de fucceder en France
, aux

fran
;
nr. le droit de fucceder en Portugal. Cette con

vention avoit ete ranfiee par des lettres -patcntes
donnees a Verfailles, le 8 novembre 1778 , & en-

regiftrees
au parlement le 13 avril 17751.

Cette nouvelle loi fembloit faire ceffer 1 incapa
cite qui avoit ecarte jufqu alors la demoifelle Doria
des fucceffions fran^oifes. La demoifelle Doria etoit

niece de la demoifelle Bellew , fille de la comtefle

Doria, fa foeur, fa plus proche parente , feule ha

bile a recueillir fa fucceifion mobiliere , & fes pro-

pres paternels & ma ernels.

Le comte Doria, comme tuteur de fa fiile, a

affigne le fieur de Cligny & les fieur & dame Oshee,

pour voir ordonner que main-levee pure & /imple
lui feroit faite des oppositions par eux induement

formees (ur le&quot; effets de la demoifelle Beilew, comme
fe difant p-eter/dant , fans titre ,

droit & qualite ,

Heritiers de celle-ci.

Le fieur de Cligny, & les fieur & dame Oshee , ont

demande que le comte Doria flit tenu de donner

caution
, judicatum folvi , attendu fa quaiite d e-

iranger.
Une Sentence rendue par defaut centre eux , fans

avoir egard a leurs exceptions a fin de caution ju-
dlcatum folvi ,

a ordonne qu ils defendroient au

fond,

Ils ont fait oppofition a 1 execution de cette fen-

tence.

Une feconde fentence , rendue le 14 du mols

d aout 1783, contradiftoirement avec ie fieur de Cli

gny , & par defaut centre les fieur & dame Oshee,
les a deboutes de Ieur oppofition, Ainfi il s

agiffoit

de difcuter la queflion au fond.

Cette (jiieftion
fe reduifoit a examiner le traite

[
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fait entre la France & le Portugal ,
en 1778 , donne

aux portugais la capacite de fucceder en France
des regnicoles.
Les moyens des adrerfaires de la demoifelle Do

ria , confiitoient a pretendre , que tout etrangec
efi incapable de fucceder, dans la nation a laquelle
il eft etranger. Voila le droit commun

, le droit
)&amp;gt; univerfel des nations. II faut done une ioi pre-
&amp;gt;i cife & formelle , qui ait efface cette incapacity

qui refuite du vice de*petegriniu .

Le traite fait en 177? entre la France & le

Portugal , non-feulement n abolit point 1 incapa-
Cite de fucceder

, produite par le vice de pere-

grinite, mais encore il eft evident, par fes dif-

pofitions, qu on n a voulu , par le traite, qu a-

boiir le droit du fife de France fur les fucceftions

n des pcrtugais decedes en France , & ie droit de
fife en Portugal , fur les fucceffions des fran^ois
en Portugal .

II eft bien etrange , repondoit M. de Polverel ,

defenfeur de la demoifelle Doria . que ,
fur des

queftions qui fe reproduifent fi fouvent , on ne

foj t pas encore d accord , meme fur ies pvincipes
elcmentaires. J ai le malheur depenfer, fur tous

les points , precifement le contraire de ce que les

adverfaircs foutiennent.

Je crois queTincapacite reciproque de fucceder

entre les nations , n eft point de droit commun
,
le

droit univerfel. Je crois que cette incapacite ne

&amp;gt;&amp;gt; peut exifter qu autant qu elle eft formeliement

eta olie par la loi civile de chaque peuple.
Je crois que le droit d aubaine eft en general ,

le droit relatif aux etrangers ; que ce mot com-

prencl, foit 1 incapacite de 1 etranger, de fucceder

dans Je pays oil il eft etranger ; foit 1 incapacite
f&amp;gt; ou Jl eft de difpofer de fes biens par teftament ;

foit le droit qu a le fife de fucceder a 1 etranger,
a 1 exclufion de fes parens.

Et delA , je conclus que toute loi qui abolit le

droit d aubaine, fans reftridion
,
efface 1 inca-

pacite de fucceder
, qui nait du vice de pere-

grinite.

Je crois enfin , trouver dans le traite fait entre

la France & le Portugal en 1778, non-feulement

1 aoolition formelle & totale du droit d aubaine

( ce qui fuffiroit pour effacer 1 incapacite d,es por-

tugais de fucceder en France), mais encore qu il

declare tres-formellement les portugais capables de

recusillir toute efpece de fuccefilon en France .

La capacite de fucceder derive -t-elle done du

droit commun & univerfel ,
ou du droit civil de

chaque nation? Dans les premiers temps (d;foient

les adv^erfaires de la demoifelle Doria ) , la guerre
fut le feul rapport des nations entr elles. Chei
les remains , Tetranger ne fuccedoit pas. Depuis
ie demembrement de 1 empire remain , tous les

etats de 1 Europe ont fuivi la jurifprudence
ro-

maine. Les franqois , fur-tout, ont exclu les etran-

gers du droit de fucceder chei eux. Le droit de

fucceder eft du droit civil de chaque nation j

done,
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done , pour etrc capable de fucccder dans line

nation
,

il faut participer a Ton droit civil, c eft-

a-dire , etre membre de cette nation.

Je consols ( repondoit M. de Polverel ) , que le

droit de fucccder ne tient pas immediatement au

droit naturel ; car , par le droit naturel
,

il n y a

point de proprietes , ni, par confluent ,
de pro-

w priete tranfmiffible , ni de fucceffion.

Mais des 1 inflant qu il y cut des proprietes, il

dut y avoir un droit de fucceffion reciproque, du

furvivant , au premier decede entre ceux qui pof-
&amp;gt;&amp;gt; fedoient enfemble la meme chofe ,

entre 1 epoux
& 1 epoufe , entre le pcre & les enfans ,

entre les

membres d une famille. Ce droit de fucceder

n etoit ,
a vrai dire , antre chofe qu une conti-

nuation de pofTeffion. Tel dut erre le premier
&amp;gt;&amp;gt; ordre des fucceffions , par la combinaifon du droit

naturel & des gens.

Je conviens auffi que le droit civil de chaque
x&amp;gt; nation a modifie diverfement cet ordre des fuc-

ceffions , par la combinaifon du droit naturel &
n des gens.

II y a meme des peuples dont les inftitutions

1 ont regie d une maniere affez bizarre.

Je conviens encore que la loi civile de chaque
nation doit regler les fucceffions ouvertes dans

fon tcrritoire , & que tout etranger qui pretend
avoir droit a des fucceffions , eft oblige de fe

foumettre a la loi civile du peuple chez. lequel la

fucceffion eft ouverte.

* Mais il ne me paroit pas auffi evident, qu un

etranger foit exclu du droit de fucceffion , au-

quel fa parente 1 appelle , fuivant la loi civile

de la nation chez. laquelle cette fucceffion eft

ouverte.

Pour Ten exclure, je vcudrois que 1 exclufion

w fut formellement prononcee ,
ou par la loi civile

de cette nation , ou par le droit des gens.
Si la loi civile a formellement prononce

I exchifion de 1 etranger , 1 etranger doit fe fou-

mettre : il eft exclu.

Mais fi la loi civile n a pas prononce cette

n exclunon , il faudra la chercher dans le droit

des gens; &
j
ofe croire qu il fera difficile de

1 y trouver.

Avant qu il exiflat plufieurs nations , Jl fut

un temps ou il n en exiftoit qu une. C eft de la

difperfen des membres de cette fociete univer-

felle , que fe font formees les diverfes nations.

Avant la difperfion , il n a pas pu exifter de

?i) loi qui exciut les etrangers de la fucceffion de

leurs parens ;
car alors il n y avoit pas d e-

trangers.
II n eft pas probable qu une telle convention

ait etc faite au moment de la difperfion; car on

ne fe feparoit pas comme ennemis : c ctoient des

freres qui fe fcparoient pour ne pas fe nuire

Tun a l ?.utre fur un territoire qui ne fuffifbu

Tome mi.

plus a leur fubliffonce. C ctoient des frt-res qui
fe feparoient pour reiler amis, pour confervec

entr eux tcus les rapports de parente &d amitie,

que la di ^ance des lieux pourroit leur permettre.

Le droit de fucceffion reciproque ,
entre parens ,

a done du fubfifler par le droit des gens , malgre
la divifion de la grande famille en plufieurs
nations.

Que dans ces premiers temps , la guerre ale

etc le feul rappor: des nations entr elJes ; voili

encore ce que j
ai bien de la peine a croire, &

ce que perfonne ne croira fans preuve.

Le fait fut-Jl prouve, je n en ronclurois pas

que 1 etranger fut exclu , par le droit des gens ,

du droit de fucceder a fes parens , membres d une
autre nation. Ce n efl pas dans un etat de guerre ,

que je voudrois chercher des conventions. Le
droit des gens fixe les rapports que deux na-

tions doivent avoir enrr elles , lorfqu elles

font en paix : tous les droits fe taifent pendant
la guerre ; & de nos jours encore , chez. les na-

tions qui admettent entr elles le droit de fuccef-

fion reciproque , ce droit eft en fufpens, quand
les deux nations font en guerre 1 une centre

1 autre.

Veut-on favoir quel etoit le droit des gens ,

pour ou centre les etrangers ,
dans cette haute

antiquite . Alexandre declara
, par un edit , que

tons les gens de bien etoient parens les uns des

autres ; qu il n y avoit que les mechansqu on
devoit reputer etrangers. Tel etoit le droit des

gens de ce temps-la ; tels etoient les principej
d un roi qui fit la guerre toute fa vie.

Comment done a-t-il pu fe fake que quelquet
nations fe foient ecartees de ce principe de bien-

veillance uni verfelle. Comment les nations en font-

elles venues au point d exclure 1 etranger de toute

fucceffion dans 1 etat
,
foit ab inteflat , foit aux

biens d un citoyen, foit a ceux d un etranger
Car je conviens que les remains , entre autres

avoient exclu les etrangers de toute fucceffion.

C eft 1 ambition des remains ; cette foif

-f&amp;gt; demefiiree de commander a toute la terre
, fit

inferer dans leurs lois civiles nne inflitution

qui contrarioit le vccu de la nature , & les droits

des nations. Les remains ont trop voulu devenir

les maitres de 1 univers
, pour avoir merite, fur

y&amp;gt; tous les points ,
le titre que quelques jurifcon-

fultes leur donnent, de prccepteurs du genre hu
rt main.

Cette loi , dit Grotius
,. qui excluoitles etran-

gers
des fucceffions , vient des fiecles ou les etran-

gers etoient regardes prefque comme ennemis.

Ciceron obferve , en effet, que les romainJ
ont long-temps confondu le mot d ennem s avec
celuid etrangers iperegrinus antea diclushoftis,

Et lorfqu une politique plus eclairee leur fit

comprendre , qu en fe declarant hautement le&

ennemis du genre humain , ils armoient
, centre

Ppp
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ft

ft

)&amp;gt;

&amp;gt;

&amp;gt;&amp;gt;

ty

y&amp;gt;

n

eux
, tomes les nations de 1 univers , Us change-

rent le mot & conferverent la chofe.
5) C J

cft cette haine de tout ce qui n etoit pas
remain

, qui fit publier les loismucia & licinia
,

par lefquelles il etoitdefendua tous les etrangers
de s habituer dans la ville de Rome, a peine de
la vie.

C efl cette haine de tout ce qui n etoit pas
romain , qui fit publier cetre autre loi

, qui de
fendoit tout mariage d un romain avec une etran-

gere, ou d une romaine avec un etranger. ( M. le

Bret , de la fouverainett ,
liv. z , chap. / / ).

Lors mJnie que les romains furcnt devenus
un ptuple tres-poli & trcs-eclaire , ditVatel,
ils ne pouvount s accoutumer a regarder its

e tningers comme des homme.t avec lefquels ils

euffent un droit commun ; & il le prouve par
une loi du

digefle.
Les penpics ,

dit cette loi , avec hfquels
nous n avons ni aniitit: , ni hofpitalitt , ni

alliance, ne font point nos cnnemis ;
cep&amp;gt;;t:-

d.int , fi une chofe qui Jious appanunt ,

tombe entre hurs nuins
, ils en fane proprie

tdires , les hommes librss deviennent leurs
ef-

claves ; & ils font dans Us mcmes termes a
not re egard.

T^oila , dit Vatel, les fources d ou eft derive

le droit d\uibaine.

Et, pour qu on n accufe pas cet excellent pu-
blicifte de s etre laifle feduire par les fyftemes
de la philofophie moderne , je dois remarquer que
Bodin avoit obferve les memes chofes

,
deux cents

ans avantlui.

Si done on venoit nous propofer aujourd hui
le droit civil des romains contre les etrangers ,

pour fervir de modele au droit des nations mo-
dernes de 1 Europe , nous demanderions d abord :

eft-il utile aux nations modernes de 1 Europe ,

efi-il fur-tout utile a la France , d interdire tour

acccs aux etrangers , d interdire aux membres
de la nation tout mariage avec les filles d une
nation etrangcre ? Quand on m auroit bien de-

montre 1 utilite fur les deux points , je deman-
dcrois fi cela eft jufte : & fi 1 on parvenoit a

m en clemontrer la juilice & 1 utilite , je pour-
rois convenir alors qu il n y a ni injuflice ni

inconvenient A exclure les etrangers de toute

fucceflion en France.

Mais, fi tels fonrles rapports entre les nations

modernes de 1 Europe , qu il foit utile
, ou meme

neceffaire a routes , de faciliter, d encourager ,

de multiplier leurs communications avec les au-

tres nations ; fi la fituation de la France & fes

interets poliriques lui rendent cette communica-
tion encore plus utile qu aux autres nations de

1 Europe , je dirai que la France & les autres

peupies de FEurope doivent avoir un droit des

gens precifement conrraire au droit civil des

romains.

Et fi les mariages entre les membres de diffe-
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w rentes nations font autorifes par les lois clviles &
par le droit des gens des peupies modernes de

1 Europe, je dirois qu on ne peut, fans irconfe-

quence ,
exclure les etrangers de la fiuceffion

de leurs patens. Les romains excluoient les etrai;-

n
gers des fucceffions , pa

rce qu il ne pouvoit y
avoir aucun rapport de famille entre les romains

& les etrangers. Nous autori funs ]es rapports des

families entre les membres des diftcrentcs nations;
nous devons done admettre Je droi: de fucceffion

reciproque entre les parens de chaque nation.

Mais a q .ioi bon raifonner fur ce qui devroit

etre , s il eft vrai que les nations qui fe font

etablies dans 1 Europe, furies debris de I empire
remain , aient adopte , lur ce point , la jurifpru-

dence romaine ,
s il ell vrai que tel ait ete prin-

cipalement le droit civil des francos .

J ouvre les codes de ces peuplades qui s cta-

blirent dans les Gaules ; je parcours les lois de

la premiere & de la feconde ra:e : par-rout je

y&amp;gt; vois ces barbarts bien plus fages , bien plus juflt s

que les legiflateurs
du monde. Us conniirent, ils

refpefterent mieux les droits de The mine.

je ne trouve ,
ni dans les codes dc nos lois

anciennes , ni dans les capitulates de nos pre-
miers rois , aucun e loi qui declare 1 etranger

incapable de fucccder , ni de tefier en France ;

je n y trouve que des lois pour decerner des

peines contre quiconque oferoit inquieter les

etrangers dans leurs perfonnes ou dans leurs biens.

Celt dans ces lois que je trouve le beau precepte
du legiflateur

des juifs
: peregrimtm & advenam

non contriflafris de rebus fuis.
Tel fut ,

en Europe , les droits ties nations

jufqu au quatorzic-ine fiecle ; tel fut fur-tout le

droit public des fran^ois.

Ceil dans ces (iecles d ignorance & de barbarie

que parut un edit de 1 ernpereur Frederic II ,

qui dcclara tous les etrangers ,
mourant dans les

&amp;gt;:&amp;gt; terres de 1 empire , capables de difpofer de leurs

biens par tenement , & qui ordonna que leur fuc-

cefTion feroit devalues leurs plus proches parens,

s ils mouroient fans teller. 11 vouloit que , dans

ce dernier cas , la fucceilion de 1 etranger fik

d^pofee entre les mains de 1 eveque ; que 1 hote

chez. lequel 1 etranger etoit loge , n en put rien

retenir ; & que 1 eveque rendit la fucce/fion aux

plus proches parens, lorfqu ils la reclameroient.

Cette loi , digne d un meilleur fiecle ,
devint

aufli la loi de la France. Louis Kutin 1 adopta

pour fes etats, par un edit du 5 decembre 131?.
n Une nation qui , a Timitation des romains ,

a trop ouvertement afpire a la monarchic uni-

verfelle , a donne au re(ie de 1 Europe, le premier

exemple de 1 infraclion de ce principe de bien-

veillance univerfelle , qui y etoit repandu. Une

loi d Edouard III defendit d admettre 1 ctranger

i k fucceffion des immeubles en Angleterre.

Exemple trop bien fuivi , & fur lequel la plu-

part des antrespuiffances de 1 Europe rcncherirent
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w bientot. Les ctrangers furent declares Incapables
de fucceder & de teller , non-feulement quant
aux imtneubles , mais encore pour les eifets

M mobiliers.

Mais ces temps affreux ne font plus. Les Iu-

mitres & le commerce ont fappe ce mur terrible

qui feparoit ies nations. PuilTe-t-il n en exifter

bientut aucun veftige !

Voila. rhiftoire abregee du droit public de
n 1 Europe , concernant les etrangers. Quand on

connoit les Sources de 1 incapacite de fucceder

qu on fait refulter du vice de peregrinite ,

peut-on dire que c eft-la le veritable droit des

gens de 1 Europe f Qu il faut ramener a ce prin-

cipe du droit des gens , toutes les lois qui ne

portent pas Tabrogation litterale & formelle de
1 incapacite de fucceder ? Qu un traite fait entre

deux puifTances , qu une loi annonceroit en vain

1 intention d abroger ce droit ? Qu il n en faudroit

pas moins declarer les etrangers incapables de

fucceder, malgre la voionte evidence du legifla-
teur ou des hautes parties contradantes , i\ la

lettre du traite ou de la loi n exprimoit pas formel-

lement { abrogation de 1 incapacite f

Qu on dife qu il n y a d incapacite qu autant

qu eile eft litteralement exprimee par une loi ,

on le croira volontiers , parce que les lois elles-

memes difent que tout ce qui n efl pas formelle-

raent defendu par les lois , eft cenfe permis ;

que tous ceux a qui les lois n ont pas formelle-

ment defendu de fucceder & de tefter , ont la

w faculte de fucceder & de tefter.

Mais fi Ton difoit qu il faut une abrogation
litterale pour aneantir une loi prohibitive, quoique
la volonte d abroger foit evidente , on auroit de

^&amp;gt;

la peine a le croire , parce que les lois difent

encore , que c eft par leur efprit, & non par les

n termes dans lefjuels elles font con^ues , qu il

w faut les interpreter.

Si Ton difoit qu il faut etendre les lois penales
& prohibitives , les lois qui bleffent le droit

naturel , 1 equite & le veritable droit des gens , &
i qu il faut reftreindre les lois qui abrogent les

lois penales & prohibitives , qui tendent a fe

n rapprocher du droit naturel , de 1 equite & du

veritable droit des gens , on auroit encore de la

peine a admettre tous ces principes , parce que
les lois memes ontetabli des principes contraires.

Mais ces maximes getierales
font trop connues

pour avoir be(bin de developpement.
Aux cititions que M. Polverei a faites pour

appuytr certe partie de fa defenfe , les adverfaires

de la demoifeJle Doria ont d atord oppofe Jes lois ,

de S:iarte , enfuite celles d Athenes , & enfin les

ctabiiiTemens de faint Louis.

Voici comment M. de Polverei a repondu a ceux-

ci : lis parlent bien des anh^ilns , de la fucce-
n /ion des aut&amp;gt;:icns , c e/l-a dire des etra n j

3 rs. Mais
bien loin de les declarer incapables de fiicceder

4 & de difpofer de leurs biens
,

il femble que
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faint Louis fuppofe au contraire al aubain, cettc

double capacit^.
V
r
oici le texte : Si aucun aubaln ou batartl

meurt fans hoirs ou fans Uffnage , le roi ejl
hoir , on le fire fous qui il eft , // // meurr.

Voila bien le droit du roi , de fucceder a
1 aubain.

On ne dira pas que ce n efl pas li le droit

d aubnine , puifque le droit d aubaine eft un droit

domanial, & que les etablifTemens de faint Louis

parlent du droit fcodal. On fait qu il fut uti

temps ou les feigneurs , foit par conceiTion , foit

n par usurpation , fe crurent en oroit d exercer ic

droit d aubaine dans leurs terres.

Mais ce droit d aubaine qui appartenoit foit

au roi, foit aux feigneurs, quel etoit-il f Dans

quel cas avoit-il lieu f

1 C eft ce que les ctablifle-

mens de S. Louis expliquent fans equivoque.
Si 1 a.uba.in meurt fans hoir ou fans lignage.

( c eft-a-dire fans Keritier tefiamentaire ou legi-
&amp;gt;&amp;gt; time

) , Le roi eft hoir ( c eft-a-dire Htritier
) ,

ou le fere fous qui il ejl.
Voila done ie feul cas ou la fucceftion de

1 etranger etoit devolue au roi , ou au feigneur ,

par le droit d aubaine. 11 falloit que 1 etrangec
fut mort fans Heritier legitime , & fans Heritier

teftamentaire , pour donner ouverture au droit

d aubaine : 1 etranger avoit done la faculte de

difpofer de fes biens par teftament; les Heritiers

legitimes de 1 etranger avoient done la faculte de
lui fucceder.

Le droit d aubaine n etoit done du temps de
faint Louis

, qu un droit de desherence , puifqu il

n avoit lieu que lorfque la fucceflion de 1 aubain
etoit vacante par fon deces ab inteftat , & fans

laiifer d Heritiers legitimes.
Mais qu importent ( difoient les adverfaires de

la demoifelle Doria ) le droit de la nature & le

droit des gens ? qu importe Tar.tiquite ou la nou-

veaute des lois qui ont etabli les incapacites
contre les etrangers f Tel eft le Jroit qui exifte

aujourd hui ; c eft le droit civil de la France ;

c eft le droit de prefque toutes les nations de

1 Europe. On parle fans cefie du drcnt des gens;
mais on ne dit pas un mot du droit civil. Or,
c eft le droit civil , & ncn le droit des gens,
qui regie les fuccefilons. Par le droit civil de
la France, les etrangers font incapables de fi:.t

ceder ; il faut done une loi precife , pour faire

cefler cette incapacite.
Je con^ois tres-bien ( repondoit M.de Polverei)

que , puifque le Oroit civil de chaque nation

regie 1 ordre des fuccefllons ouvertes dans fon

territoire , tout etrarger qu; pretend avoir droit

fur ces fuccefTions, eft oblige de fe foumettrei

la loi civile du peuple che lequel la fucceftion

n eft ouverte.

Mais je ne conqois pas de meme pourquoi un

n etranger, auquel la loi civile d une nafion defcre

une fucceftjon par ie droit de oarent , feroit inca-

Ppp ij
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pable de particlper au drolt civil de cette nation ,

f&amp;gt; pour cette fucceirion qui lui appartient par ledroit

du fang.
Je fais bien que quelques auteurs ont enonce

j&amp;gt; le principe general qu un ettanger ne pouvoit pas

participer a notrc droit civil. Mais cnoncer un

principe n eft pas le prouver ; & je dcute qu un

bon efprit foit fatisfait des raifons fur lefquelles ils

1 ont fonde.

Ces auteurs font meme en contradiction avec

leur propre principe ; car ils conviennent que dans

&amp;gt; certains cas , 1 etranger , quoique non naturalife ,

participe a notre droit civil.

Par exemple , ils conviennent qu une femme
ft etrangere, marieea Paris, fanscontrat demariage,

foit avec un francjois ,
foit avec un etranger, ell

cenfee s etre foumife a la coutume de Paris ,
foit

pour la communaut; , foit pour le douaire , foit

pour tous les autres droits regies par la coutume.

Si de leur aveu , I etranger patticipe, dans ce

cas , a notre droit civil , pourquoi fera-t-il inca-

pable d y participer lorfqu il s agit de fucceflions

que le droit du fang lui defere f

Pour reduire la queftion a des termes plus

y&amp;gt; (imples , nous n exigerons plus de lois positives.

w Nous convenons que depuis la fin du quatorzieme
fiecle ,

1 ufage s eft introduit en France d adjuger
au fife les fucceflions des etrangers incapables d y
fucceder.

Quoique le droit du fife & cette incapacite de

fucceder n aient etc declares par aucune loi po-
fitive , quoi qu il y ait en France plufieurs villes

& plufieurs provinces qui ne reconnoifient nf ce

droit du fife , ni 1 incapacite des etrangers de

fucceder parmi nous , nous convenons que 1 ufage
& la jurisprudence ont forme fur ces deux points
le droit civil de la France , pour toutes les villes

& toutes les provinces dont le droit municipal
n a pas de difpofition contraire.

a A quoi tendent done toutes les recherches fur

1 origine du droit d aubaine ? Je 1 ai deja dit.

Tout ce que j
ai pretendu en conclure , c eft

que ce droit que ufage a introduit centre les

etrangers , eft un droit odieux par fon origine,
&amp;gt; par fon objet , par fes eftets ; c eft que toutes

y&amp;gt; les lois qui tendent a abroger ce droit doivent

etre interpreters dans le fesis le plus etendu
, dont

elies font fufceptibles.

Que doit-on entendre par les mots mtbain
& eLr.mge.rl Faut-il dire que ce font deux mots

(ynonymes? Qu^zu^ame SifMgrinit^Cota. par la

meme raifon , deux mots fjnonymes I Que fi on

a donne le nom de droit d aubaine au droit qui

appartient au fife fur la fuccefllon de 1 etranger
dccede en France

, par la raifon que c efl un droit

i fondc fur la peregrinite du defunt, cette accep-
tion ne comprend qu une partie du droit d aubaine

v & de fes eftets .
? Faut-il dire , en un mot

, que
le droit d aubaine dans fa veritable

fignification ,

eH exaftement ie droit de peregrinite , le droit
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concernant les etrangers ; que fous ce rapport , i!

comprend tous les eiiets de la peregrinite ; & que

par. confequent une loi qui poneroit abolition

totale du droit d aubaine , aboliroit , par ceJa

meme , toutes les incapacites qui refultent du vice

de peregrinite I

On appelle drolt d aubaine
,

dit Valet dans

fon traite du droit des gens , celui par lequel
les etrangers font exclus de route fuccejfion
dans I e tar , foit aux bitns d un citoyen , foit
u ceitx d un etranger.

Voila done un publicise qui identifie preci-
fement le droit d aubaine avec 1 incapacite de

fucceder qui refulte du vice de peregrinite. Dene,
dans le langage de ce publicifte ,

une loi qui
aboliroit le droit d aubaine, aboliroit par ceia

&amp;gt;&amp;gt; meme ,
1 incapacite de fucceder , produite par

&amp;gt;&amp;gt; le vice de peregrinite.
Mais lo publicifle pourroit etre fufpeft, parce

qu il eft moderne. Confultons M. Lebret.

J^oyons quels font les effets que produit If

droit d aubaine, dit cet auteur.

Le premier eft qu il rend tous etrangers inca-

pables de tenir des e tats , des offices 6- des

benefices dans ce royaume.
Le fecond effet que produit ce droit d au-

baine
, eft que le roi fuccede d I etranger ,

a

L exclufion de fes plus profiles parens.

Davantage le meme droit ote encore a I e-

tranger la faculte de difpofer de fes biens par
)&amp;gt; teftament ,

6- le rend incapable de fucceder a
r&amp;gt; fes prop res parens qui refident en France.

Voila done tous les eftets du vice de peregri-
nite reunis par M. Lebret , fous le nom du droit

d aubaine. Voila fur-tout ,
1 incapacite de fucceder

v&amp;gt; en France a fes propres parens , qui reiident en

France, refultant du vice de peregrinite ,
mife

par ce magiftrat dans la claife des eftets du droit

d aubaine.

Done , dans le langage de M. Lebret ,
une loi

qui porteroit abolition totale du droit d aubaine,

purgeroit bien certainement Tincapacite de fuc-

ceder en France a fes propres parens qui re/ident

en France
, refuitant du vice de peregrinite.

Maintenant que le fens des mots eft fixe , il

s agit d examiner le traite fait en 1778 ,
entre le

Portugal & la France.

On voit d abord dans ce traite ,
Vabolition.

totale du droit d aubaine. Or
,
dans le langage

des publiciftes , 1 abolition du droit d aubaine

abroge neceflairement 1 incapacite de fucceder ,

v&amp;gt; qui provicnt du vice de peregrinite.
Ce n eft pas fans deflfein qu on a ajoutele mot

totale a celui ^abolition du droit d aubaine.

Le droit d aubaine eft un mot equivoque qui a

deux (ens.

Dans le fens generique , il comprend tous lei

effets attaches au vice de peregrinite , & en-

t rautres 1 incapacite de fucceder a fes propres

parens , qui reiident dans 1 etat ou i on e etranger.
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R Dans le fens fpecifique , il ne fignifie que le droit

qui appaniem au fife fur les fucceilions des etran-

gers decodes dans le royaume.
Si le traite n eut parle (implement que de 1 a-

bolition du droit d aubaine , les haiues parties
contradantes pouvoient craindre que , dans Tin-

terpretation on n appliquat 1 abolition qu au droit

du fife fur les fucceilions des etrangers. Voila

pourquoi on a dit : // y aura deformais une
abolition totale du droit d aubaine. Mais cette

abolition totale prouve que le droit d aubaine a

etc pris dans le fens generique , & que c eft fous

ce
rapp&amp;lt;rt que les deux puiflanc^s i ont aboli.

Ce mot total prouve quele droit aboli, a piu-
fieurs branches, plulieurs eftets. II ne peut done

pas etre limite au droit du fife , qui eft un ,

qui eft fmple , qui ne s exerce que fur les fuc-

o ceflions des ttrangers deced-Js dans le royaume.
Ce mot totale s applique done neceifairement

a un droit complexe , qui a plufieurs attributs ,

qui produit plu/ieurs eftets. 11 embrafle done tous

les eftets , toutes les incapacity s qui derivent du

droit d aubaine, pris dans le fens general , c eft-

a-dire , du vice de peregrinite.
// y aura deformais une abolition totale 6-

reciproque du droit d aubaine,

Eft-ce entre les deux couronnes que cette abo-

lition eft reciproque ? C eft - la que devroit fe

borner lareciprocite, fil on n avoit entendu abolir

que le droit du fife fur les (ucceflions des ctran-

gers d^ cedes dans les deux royaumes refpeftifs;

car le fife de chaque royaume feroit feul intereile

a ce droit aboli.

Cependanr la reciprocite de 1 abolir s etend

plus loin. Ce n eft pas feulement entre les deux

couronnes que 1 abolition eft reciproque ; c elt

entre les etats des deux puifiances : abolition

totale & reciproque du droit d aubaine , entre

Its etats de fa majejle tres chretienne ,
d une

part , 6- ceux de fa majejle tres -
fidele, de

x&amp;gt; I autre.

L intention des deux fouverains a done etc de

Her leurs fiiiets ,
comrne ils fe lioienteux-memes.

Ils ont voulu que les droits de famiile & de

fuccefilon puflent s exercer indiftinftement dans

les deux ro}aumes , par les fujets de chaque

ro)aume , comme fi les deux royaumes n en fai-

foient qu un. Ils ont voulu qu aucun fuiet d aucun

des deux royaumes ne pfit oppofer le vice de pe-

regrinite aux fujets de 1 autre royaume.
// /era permis aux fujets refpeciifs qui fe-

ront leur rffidence ,
ou qui auront etabli hur

domicile dans les etats de I une ou de 1 autre

domination
,
ou qui ne s y arreteront que pour

quelqiie temps & qui viendront a y deceder ,

de legueroii de donnerpar teflament ou autres

difpojitions de derniere volonte
,
reconnus va-

tables & legitimes ,fuivant les lois
,
ordonnan-

ces ou ufages des lieux dans Izfquels lefdits

acles auront etc pajfes ,
les biens -meubles &
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immeulles qui fe troureront Uur appartenlr
au jour de Uur deces.

Voila un premier eflfet de 1 abolition totale &

reciproque du droit d aubaine ; voila 1 abolition

d une premiere incapacite qui refulte du vice de

peregrinite. Le Francois ne pouvoit pas difpofer

de fes biens en Portugal ; le Portugais
ne pou-

voit pas difpofer de fes biens en France. Ils

&amp;gt;&amp;gt; pourront deformais difpofer indiflindement ,
dans

&amp;gt;i les deux royaumes ,
de leurs biens , meubles &

immeubles.

Les fuccefflons qui pourront echoir , foit
en France ,

aux fujets de fa majejle tres-

fidele &amp;gt; foit en Portugal , aux fujets de fa
majejle tres-chretienne , par tejlament , dona.-

tions on autre difpofition ,
tant ab inteftat qus

de telle autre manie re que ce foit , leurferont
delivrees librement & fans empecheimni ,fans
que , dans aucun cas ,

elles puijfent ctre foil-
mifes au droit d aul aine ,

ni a. aucuns autrcS

droits
^ qua ceux qui fe payent parh&amp;lt;, proprts

6&quot; naturelsfujets defa majejle tres-chreiiennt

(f defa majejle trh-fidJle.

&amp;gt;&amp;gt; Voila un fecond eftet de 1 abolirion totale 8f

reciproque du droit d aubaine. Voili 1 abclitioii

d une feconde incapacite qui derive du droit de

piregrinite. Le Francois ne pouvoit fuccoder eit

Portugal; le Portugais ne pouvoit fucccder en

France. II pourra deformais echoir aux uns &
aux autres , dans les deux royaumes , indillincle-

ment
,
des fuccefllons par teftament , par dona

tion , ou ah intejlat ,
ou de telle autre manicre

que ce Colt ; & les (ucceflions qui leur feront

echues leur feront delivrees librement& fans em-

pechement.

Qu on ne di(e pas que le traite ne parle ici

que des fucceflions qui pourront echoir aux

Portugais en France , ou aux Franqois en Pof-

tugal , en execution de la faculte que donnel ar-

tide precedent, aux fujets des deux puiflfances ,

de difpofer de leurs biens indiftinftement dans

les deux royaumes , par teflament ou autres dif-

pofitions de derniere volonte.

Cette faculte, que donne Farticle premier,
ne pourroitfaire echoir que des fiicceflions tef-

tamentaires ; au lieu que 1 article z fuppofe qu ii

pourra echoir aufli des (liccedions &amp;lt;2^ inteflat
aux Francois ,

en Portugal , & aux Portugais en

France , & il ordonne que les fucceflions qui leur

pourront echeoir ab inteflat, leur ferontdclivrees

fans empechement.

Qu on ne dife pas non plus que les fucceffions

ab inteftat qui pourront echoir aux Portugais,
en France ,

ne font que des fucceflions Porru-

gaifes, debarraflTces du droit du fife par la re-

nonciation du roi de France au droit d aubaine;

qu il eft impofiible d entendre par-la que les Por-

tugais feront habiles a recueiliir les fuccefTions

de ieurs parens Frajuj.ois ,
reddens en France

&amp;gt;
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puifque le traite n abolit nulle part I lncapacite
attachte au vice de peregrinite.
&amp;gt; Raifonner ainfi, ce feroit faire, d un cote ,

un petition de pnncipe ; ce feroit pretendre que
1 abolition totale du droit d aubaine ne purge pas
les vices dela ptregrinits : ce feroit pretendre

qu une loi qui dit que toutes les fuccejjions qui
pourront echoir ab inteftat au Portugais en

France, (f aux Francois en Portugal, leur

ferjnc deLivrees fans empechement , ne declare

pas fuffiummcnt la capacite des uns & des autres

pour recueiilir les fuccefllons. Or, il fuffit d e-

noncer la proportion , pour en faire fenar Tabr-

furdite,

S il faut raeme des difpofitions plus precifes

pous etablir la capacite des Portugais a recueillir

toutes fortes de iucceffions en France , & celle

des Francois a recueillir toutes fortes de fuccef-

fions en Portugal ,
on les trouvera dans 1 article 3

du traite.

En execution des articles precedens ,
les

fujets refpeclifs , Ieurs He ritiers legitimes ,
&

tous autres ayant litre valable pour exercer

Ieurs droits , Ieurs procureurs ou mandataires ,

luteurs ou curateurs , pourront recueillir ces

biens 6- effets gene ralement quelconques , fans
aucune exception , t.int mobiliers qu immobi-
liers , provenant des fuccejjions ouvertes en

leur fancier dans les etats de I une ou de I autre

domination ,foit par teflament ou autres dif
pofitions , foit ab inteftat , tranfporter les

biens & effets mobiliers ou Us jugeront a pro-
pos , regir 6- faire valoir les immeubles ,

ou
en difpofer par une vente oif, autrement , en

retirer & tranfporter Leprix qui e.n proviendra
ou Us jugeront a propos , fans aucune dijfi-
culte ni empechement.

Ce n eil plus ici une fimple enonciation d une

capacite fuppofee ; c efl unedifpofition formelle,

qui donne aux fujets refpeftifs des deux puif-
fances la faculte de recueiilir indiftinftement,
dans lc-5 deux royaumes , toutes fortes de fuccef-

fions, fans aucune exception ,
tant mobilicres

qu immobilieres.

D un autre cote , vouloir reflreindre aux fuc-

cefTions Portugaifes la facuke indcfinie que la

loi donne aux Portugais de fucceder en France ,

& aux fuccedions Francoifes la faculte indefinie

qu elle donne au&amp;gt;: Franqois de fucceder en Por

tugal , ce feroit diftinguer la ou ia loi ne dirtingue

pas ; ce feroit r&fufer aux Francois & aux Portu

gais la faculte de recueillir une partie des fiic-

ceflions qui leur feroient devolues par les droits

du fang , tandis que la loi les declare habiles a les

recueillir toutes
,
fans aucune exception.

w Mais on trouve dans le traite ,
une derniere

difpofition qui fiiffiroit (eule pour determiner fans

equivoque le fens de toutes les autres.

31 Dans tous les traites qui n ont eu d autre objet

d abolir le droit du fife de chaque puiiTange
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Hir les fucceflions des etrangers ; dans tous leS

traites qui n ont voulu rendreles etrangers habiles
a lucccder qu a ieurs parens etrangers comme
eux

, on a foumi les fucceiTions , non pas aux
lois du pays ou la fuccelllon feroit ouverte ,inai?
aux lois du pays de 1 etranger defunt. C eft ainji

que les traites faits avec 1 Angleterre , veulent

que les fucceilions des fujets de la Grande-Rre-

tagne, decodes en France, foient recueillies par
Ieurs Heritiers , fuivant les lois de la Grande-
Breca^ne.

^_^
j

Ce n efl pas alnfi que la France & le Portugal
ont traites

; sn vouloit incorporer , pour ainfj

dire
, les deux royaumes ; on vouloit que les

fujets
de chaque ro) aume devinfTent

, pour ainfi dire
, ci

toyens de I autre royaume , qu ils participaffent ,

pour ce qui concerne les fucceflions, au droit civil

de Tun & de I autre. On vouloit que les fujets Por-

tugais fuflent capibles de fucceder , non-feule-
ment a Ieurs parens Portugais , mais encore 3
Ieurs parens Francois-, que les Francois fuflent

capables de fucceder
, non-feulement a Ieurs pa

rt rens Francois, mais encore a Ieurs parens Por

tuga:s.
C efl dans ce point de vue qu on eft convent;,

dans le traite
, que dans tous les cas de fuc-

ceffion , les fujets refpecJifs feront tenus aux
mcmes lois auxquelles les propres 6- naturels

fuji ts du roi de France 6- de la reins de Por-

tugal font foitmis dans les etats ou provinces
ou lesfucceffions auront ete ouvertes.

Ainli
, chaque claufe du traite, prife fepare-

ment, & 1 enfemble de toutes ces claufes , prou-
vent que les deux puiifances ontaboli , ont efface

totalement tous les eftets de la peregrinite ;

qu elles ont nommement aboli , pour toute efpcce
de fucceflion dans les deux royaumes, 1 incapa-
cite qui refulte du vice de pcrcgrinire.

Je ne fais fi je dois repondre a une objeftion

que j
ai entendue , le texte mcme fur lequel on

1 a fondce parolt y rtpondre pour moi.

II eft dit dans 1 article premier du traite :

N entsndant toutefois fa majefte trzs- chrc-

&amp;gt; tienne & fa majefte tres-fidele , en aboUJfant
le droit d aubaine pour I avantage du f mi

s* merce & des communications entre les fujets

refpeclifs , dcroger aucunement auz, rlgUs qui
inte rejfent la conftitution 6- la police. inte~

rieure dt Ieurs etats , ni porter atteinte aux
lois qui peuvent Itre ciablies dans les etats ft

territoires refpeclifs concernant Uemi^ration.
des fujets ,

6- notammtnt aux edits & regie*
mens publics en France , ainfi qu en Portit-

gal , done les deux foiiverains fe refeivent
I exercice.

Les deux puiffances , dit-on , ont declare

qu elles n entendoientpas deroger a 1 ordrc des fuc-

ce/lions , puifqu elles ont declare qu elles n en-

tendoient pas deroger a la coniKtution & a
1&amp;lt;V

police intcrieure 4e Ieurs etaK,
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Je n avols pas cru (repcndoit M. de Pclverel ) ,

n que les Jois civiies , qui reglent les fucceflicns

parricviicres, fifient parrie des regies qui intt-

rsiTent ia ccnftitution & la police uiterieure des

etats , & je dome que performe i ai cru jufqu a

prefent.

L edit de Saint - Maur
,

fur la fucceffion des

meres, etoit certaincment une loi bicn pen n. t!c-

n cliie : cependant ii a ere execute pendant ro o arn.

II a etc revoque par Louis XV en 171^; & la

conftitution ni la police interieure de i etat n ont

rien fouffert, ni de 1 execution, ni de la revoca-

tion de lYdit.

Mais a quo! bon nous tourmenter pour favoir

n qu elies font ces regies qui interelfent la conili-

n tution & la police inttrieure des etats , auxquelles
le roi de France & la reine de Portugal ont declare

ne vouioir pas dc roger , lorfque le traite nous les

t indique . Nous y trouvons que ces lois , auxquelles
les deux puiflances ne veulent pas deroger ,

font

celles qui ont etc faites dans les etats refpedifs
centre la migration des fujets.

Les adverfaires de la demoifelle Doria ont dit

y&amp;gt; qu il eft abfurde de fuppofer que , par 1 abolition

reciproque entre les etats des deux fouverains ,

on ait entendu lier les fujets des deux royaumes,

puifque le traite ne concerne que les fujets de

chaque royaume , qui quitter.t leur pays.
Je reponds que c eft mefre en pr. ncipe ce qui

eft en queflion, ou plutot c e^l dementir ce qui
eft prouve,

Si le traite appelle a une fucceflicn franc.oife

le portugais refidant en Portugal , s ll exclut d une

fucceflicn fran^oifeun Francois re/idant en France,

parent plus eloigne que le portugais , il n eft pas
vrai que le traite ne concerne que les fujets de

chaque royaume , qui quittent leur pays.
On dit que fi I aboiition totale & reciproque

du droit d aubaine comprencit toutes les incapa-
cites qui refultent du vice de peregrinite , les

quatre articles du traite feroient inutiles.

Non , ils ne feroient pas inutiles ; car , d un
n cote , ils reftreignent aux fucceflions 1 abolition

n totale des incap-acites , portee par 1 article premier.
De 1 autre , les deux fouverains vouloient faire

des reserves qu il failoit expliquer.
D un autre cote encore , le droit de fucceder

n ne donnoit pas le droit d* tranfporter hors du

royaume , les biens ou le prix des biens qu on

auroit recueillis dans les fucceflions. II failoit dire

qu on donnoii cette faculte ,
outre le droit de

fucceder.

Enfin ,
il failoit indiquer les lois auxquelles

feroient foumifes les fucceflions ouvertes , dans

&amp;gt; chaque royaume ,
en faveur des fujets de leur

royaume.
n VoilA Tobjet que les quatre articles ont rempli ;

ils n etoient done pas inutiles.

On dit qu il ne faut entendre les difpofitions
du traite concernaru les fucceflions , que des fuc-
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CeHlonS portugaifes echues a des portugajs en

France , ou des fucceflions fran^oifes echues a des

fran^ois en Portugal.
Je reponds , en premier lieu , que le traite parle

&amp;gt;&amp;gt; fans dillindion des f..;cccfl .ors qui pcurront echoir

aux porcugais en France, Si aux Irancois en Por-

tugal; & qu il ne nous eft pas permis de diiUn-

guer , lorfque la loi ne diftingue pas.

Je reponds , en fecond htu , que la claufe

portant abolition totale a fait cd .er tcutes les

incapacires de fucceder, qui derivent uu vice de

peregrinite , & qui exiitoient auparavant entre

les deux nations.

Je reponds , en troifierr.e lieu , que la claufg

qui foumet aux lois de la France les fuccefiions

ouvertes en France en faveur des
portugais ,

fiiftiroit feul pour prouver que les portugais font

rendus habiles a recueillir ,
en France , des fuc-

ceflicns franc^oifes ; car
,

fi on ne les avoit habi-

litcs qu a recueillir les fucceflicns pcrtugaifes ,

on auroit foumis les fuccefiions aux lois du

Portugal.
Er.fin ies deux fouver;ir,s declarent n ententire

farogtr ni porter atteinte aux lois
q.ii peurenc

etre e tablits dans les etats & tenitoires ref-

petli/s concernant Uemigration des fujets , &
fiotamrmnt aux edits 6 rerjemens publics en
France

, ainfi qu en Portugal, dont les deux

fouverains je refer. tnt Fexercice*

On connoit 1 edit de 1669, qui defend aux

fran^-ois do feretirer hors du royaume , pour alier

s etablir dans les pa}s etrangers , a peine de con-

fifcation de corps & de biens , & d etre cenfes &
reputes etrangers , fans qu ils puiiTtnt etre ci-

aprcs rttablis ni rehabiiites, ni leurs en fans na-

turalifes pour quelque caufe que ce fojt.

Sans doute le Portugal a quelque loi femblable

centre les migrations.
Si le traite de 1778 n a eu d autre obiet que de

tendre les portugais habiles a recueillir en France

des fucceflions portugaifes , & les francois habiles

a recueillir en Portugal des fucceffions francoifes,
les deux fouverains n ont pas du craindre que
leurs fujets refpeftifs abufallent du traite pour fe

fouflraire a 1 execution des lois generaks ccncer-

nant les migrations.
Le roi de France n a pas du craindre qu im

de fes fujets , devenu portugais par migration ,

putabufer durraite de 1778 , pour venir reclamer

comme portugais, les fuccefiions de fes parens

franqois , puilqu on fuppofe que le traite n habilite

les portugais a recueillir en France que les fuc-

&amp;gt;i ceflions portugaifes.
Dans cette fuppofition , la referve de 1 execu-

tion des lois concernant les migrations , feroic

abfolument fans objer.
&amp;gt;-&amp;gt; Mais fi le traite eft tel que nous 1 avons vu ,

s il dorme aux portugais la capacite de recueillir

en France toutes fortes de fucceflions , tantfran-

^oifes que portugaifes , le roi de France aura pu
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craindre que fes fujets , a la faveur de la qualitd
de

portugais , qu ils auroient acquife par leur

migration ,
ne vinffent recueillir en France les

fuccefilons de leurs parens fran^ois , dont leur

migration meme les avoir rendus incapables.
&amp;gt;i Ces fortes de fraudes ne font pas fans exemple.
Celui de Moife Touloufe, entr autres , eft bien

connu.

n C eft pour prcvenir de pareilles fraudes , que
les deux fouverains ont declare, par le traite de

n 1778 , qu ils n entendoient pas porter atteinte

aux lois pcnales concernant les migrations.
Mais cette referve fuppofe necelfairement que

les portugais ont acquis par le traite , la faculte

univerfelle de fucceder en France a leur parens,
n Colt Francois , foit portugais ; que les Francois ont

acquis de meme la faculte univerfelle de fucceder

en Portugal a leurs parens , foit portugais ,
foit

francos.
On oppofe une autre claufe du traite , par

laquelle , apres avoir fait 1 enumeration des fuc-

ceflions qui pourront echoir aux portugais en

France, & aux franqr.
: s en Portugal, on ajoute

n qu elles leur feront delivrees librement & fans

empechement, funs quen aucun cas elLes puif-

fent etrefoumifes au droit &amp;lt;Ta.uba.int.

Sans qu en aucun cas elles puiffent etre fou-

mifes au droit d aubaine ! voila le grand mot ,

s ecrie-t-on ; ce mot prouve qu il n eft queftion
dans le traite , pour les portugais

en France , que
des fucceflions portugaifes ; pour les franqois en

Portugal , que des fucceflions fran^oifes ; pour les

uns & pour les autres , que des fucceffions qui
etoient fujettes avant le traite, au droit du fife,

lequel eft aboli par le traite.

Cette objeftion fi terrible, porte en entier fur

la fauffe interpretation du dro:t d aubaine , fur

Interpretation exciufive de ce mot, comme ne

&amp;gt;&amp;gt;

iignifiant que le droit du fife fur les fucceffions

des etrangers decedes en France.

&amp;gt;&amp;gt; Si done
j
ai prouve que ce mot avoitun double

fens, qu il etoit fynon) me du droit de pcregrinite,

qu il comprenoit Mutes les incapacites produites

par le vice de peregriniti , que c eft dans ce

dernier fens que les magiilrats, les publicities &
les iurifconfultes 1 ont prefjue toujours pris ; que
c eft ainfi fur-tout qu on i a entendu dans le traite

de 1770: qua devient alors la fameufe objection ?

Le mot drj tt d aubalne fignlfiera dans la feconde

claffe , ce qu il fign fie dans la premiere. Dans

1 une & dans Taut-?, il comprendra bien dans fa

generaiite , le droit dn fife fur les fucceflions des

etrangers decede-: en France ;
ma!s il comprendra

aufli toutes les hcapacites de tefter & de fucceder

qui refulten 1
: da vice de oeregnnite. Ainfi tout

fe reuni.t , d .foit M. de Polverel pour profcrire

le fyftemed.es adverfetresde la demoifelleDoria.

En effet. ;iar fentence rendue le 17 fevrier 1784 ,

fur les conclusions de M. Herault de Secheile ,

du roi , il a etc juge que la fuccefllon dont
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51 s agiffoit appartenoit a celle-ci , & fur 1 appfl
des Rentiers fran^ois, cette fentence a etc confirm . :*

par arret du 3 avril 1784, fur les conclufions de

Mi 1 avocat general Joly de Fleury.
On trouvera fous les mots ANGLOIS , Au-i

BAINK
, DUNKERQUF. , HOLLANDOIS , IRLANDOIS ,

SUCCESSION, plufieurs autres arrcts fur 1 incapacite
de fucceder refultance de la peregrinite.

s. iv.

Les enfans nes d un mariage qui a etc tenu

cache pendant fa duree, ou d un mariage celebre

in extremis
, quand il a ete precede d un commerce

illicite ; ou d un mariage comrade entre un ra-

viffeur & la perfonne ravie , ou enfin d un mariage
entre deux perfbnnes dont 1 une etoit morte civi-

lement, tous ces enfins font inhabiles a fucceder

a leur pere & a leur mere , & meme a leurs parens
collateraux

-,
mais ils peuvent etre infHrues Heri-

tiers par des etrangers , & (ucceder ab intejtat i

leurs propres enfans.

. v.

Le; batards font incapables de fucceder, rant ab

intcflat que par teftament , a leurs peres & a leurs

meres naturels. A 1 egard des parens de ceux-ci , ils

peuven p leur fucceder par teffament : il en eft de

meme des etrangers. Quant a leurs propres en-

fans , iix font a leur egP:rd capables de toutes

fuccetfions aftives & pailive? , teftamcntaires &
leg time ;. II y a meme plufieurs coutumes qui les

dcclarent habiles a fucceder a leurs meres & a

leurs parens mate-nels : telles font Valenciennes ,

Ham en Artois , Wateflos ,
dans la chatellenie de

Lille , Gand, & la plupart de ceiles de la Fiandre

Hamande.

. VI.

Les enfans de herites pour une des caufes expri-

mees par le droit romain , ou par les ordonnances

du ro}aume , ne fuccedent point a celui qui a

prononce I exkeredation ; mais cette incapacite ne

s etend point aux autres fucceffions. Voyei 1 atticle

EXHER.EDATION.

. VII.

II en eft de meme de ceux qui fe font rendus

indignes de fucceder par quelque crime commis

envers celui de la fucceffion duquel il s agit. Vo}ez

INDIGNITE, & 1 article LEGITIME, fed. 5,.i

. VIII.

Celui qui n etoit pas concu lors de 1 ouverture

d une fucceflion ,
ne peut la reclamer a titre d He-

ritier , comme on le demontrera plus particu-

lierement au mot SUCCESSION ; mais 1 enfant qut

eft dans le fein de la mere , eft faifi ,
comme s il

etoit ne , de toutes les fucceffions qui lui font de-
ri i

recces,
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s. Cette fai/me n eft cepcndant que provi-
foire , & elJe n a d eftet qu autant qu il nait vivant ;

car s il naifloit mort, il feroit cenfe n avoir jamais
etc faifi. En feroit-il de meme s il naiflbit vivant

,

ma is avant terme
, c eft-a-dire

, avant le feptieme
raois de la conception , de maniere qu il ne put
pas vivre f Cette queftion a partage les auteurs &
ICS tribunaux.

Chopin rapporte un arret du premier fevrier

153$ , Par lequel il a etL- juge qu un pere pouvoit
pretendre la fucceffion de fa femme du chef de
ion fils , ne par Toperation cefarienne

, dans le

cinquieme mois. M. Bouguier en cite un autre du
14 novembre i 600

, qui a juge la meme chofe dans
le cas d un enfant ni dans le fixieme mois. Afande

,

en fes decifions , en rapporte un femblable du con-
feil fouverain de Frife

; & M. Des;aunaux nous en
a conferve un du n decembre

i7o&amp;gt;&amp;gt;,
rendu en

revifion au parlemcnt de Flandres
, qui a adopte

la meme opinion.
D un autre cote , Zachhs ,

en fes queftions me-

dico-iega!es ; Julius Clarus
,
en fon livre intitule,

Receptarum fententiarum ; Ricarcl
,
en Ton traite

des difpolitions conditionnelles
; M. le Pretre

, en
ion recueil d arrets du parlement de Pans ; & M.
Pollet, en ion recueil d arrets du parlement de
Flandres

, foudennent qu un enfant qui vient au
imnde avant le (eptieme mois, ne peut pas jouir
des eftets civils

, ni confequemmem les tran : mettre
a fe: Heritiers

, parce qu il ne nait que pour mourir.
C eft aufTi C2 qu ont juge plufieurs arrcts , trois ,

entr autras
, du parlement de Paris , & un du par

lement de Flandres. Les trois premiers font des z

ou ii decembre 1524, i aoiit 1615 , & 17 avril

1635. On les trouve dans M. Louet
, dans M. le

Pretre , & dans le journal des audiences ; le qua-
trieme ell du 18 decembre 16511 , & il eft rapporte
par M. Poiiet.

Cette opinion nous paroit meriter la preference
fur 1 autre. Tous les mcdecins enfeignent que le

foetus qm fort du feindela mere avant le feptieme
mois de la conception , ne nait que pour mourir ,

& par confequent qu un accouchement qui arrive
avant ce terme , n efl qu un avortement. Or

, la

loi i
, au code de pofthumis henzdibus infiituen-

dis
, ^decide que 1 enfant qui vient au monde par

une fauffe couche , ne doit pas etre con/idtre pour

donner^lieu
aux effets civils, fans

dirtinguer s il

etoit vivant ou non , parce que c eft la meme chofe
de naitre mort ou de naitre pour mourir. La loi

3 du meme titre exige pour qu un poflhume puiffe
roinpre par fa naifiance le tellament de fon pc

N

re ,

qu il vienne an monde parfait , fi vlvus perftcll
nacus eft, c efl-a-dire

, qu il ait atteint le terme
aiquel il e(l pofllble qu il vive. La loi 3 , au di-

geile de fids & Icgitimis harcdibns , n eft pas

mojns fon-nclle. Ulpien qui en ediameur traite de
la fucceflion du patron aux biens de fona.Tranchi.il
ctablit d abord

, que les enfans de 1 aftranchi ex-
cluent le patron enfuite \\ ctendcette rc?leal en-

Tani?
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fant qui ctolt encore dans le fein de ia nr.-re , lor

que fon pere eft mort; & a la fin il d:cide qu il

fufiSt, pour exclure le patron, que 1 enfant foit ne

le cent quatre-vingt-deuxieme jour , qui eft le

commencement du feptieme mois ; ce qui fait en

tendre alfez. clairement qu un enfant ne avant ce

temps ne iuccederoit pas. On objede a la verite ,

que cette deciuon n a pour objetque 1 etat de 1 en

fant
,
& qu elle porte uniquement fur la queftion

oe favoir s il eft ne legitime ou non ; & on croit

le prouver par les termes de la loi citee : De eo

aucem qui centtjlmo octogefimo feeundo die

nacus eft , Hyppocrates fcripfit , 6- divus plus
pontificibus refcripfit jiiflo tempore rideri na-
tum : nee vidcri in fervitute conceptum cum.

mater ipjius ante centejlmum oclogefimum fe-
cundum diem effet manumiffa. Mais , repond M.
Pollet , on peut dire que 1 excluiion du patron

eft fondle fur la regie que Venfant qui vient

au monde dans le feptieme mois , eft ca~

pahle di tous les effets civils ; qua ce que le

jurifconiiike ajoute de la reponfe dffl empereur
Antonin , n eft pas une reftriclion ou modificatian

de la regie, mais plutot une confirmation .

. I X.

Les perfonnes reputees mortes par 1 effet d une

longue abfence , ne fuccedent point. C eft a celui

qui a interet quel abfent fuccede, a prouver qu il

etoit encore en vie au temps de J ouverture de la

fucceffion ; autrement il eft repute mort du jour
dela derniere nouvelle qu on a eue de lui , & par-
la incapable de iucccder & de tranfmettre une fuc-

ceiTion. Le parletnent de Paris 1 a ainii juge par
arret du 11 aoiit 17151, rapporte au journal des

audiences.

f^oyei l\irticl. LKGITIME
,
fedion 3 ,

. I.

. X.

II y a des coutumes ou 1 Heritier qui a accsptc
un legs eft incapable de fucceder ab i?itejlat. Pour
rendre un compte exad des principcs du droit

franc,ojs fur cette matiere , il faut faire un exa-

men fepare de chaque ordre de fucceftlon. Nous

propoferons , apres cela , les queftions generaies

qui peuvent s elever fur cet objet.

Les qualites de le ^ataire & a Heriticrfont-elks

compatibles en Hgne directs defctndiiritc 1

Ricard , le Brun , Roufleaud de Lacombe , & plu-
iTeurs autres auteurs , difent qv.e fuivant le cha-

pitre 6 de la novelle 18 , faivie dans tous les pays
de droit ecrit , on ne peut etre legataire & Hcri-
tier en ligne direfte defoendante , fi 1 afcendant

ne 1 a expreflemerft declare ,
ou n a expreff-ment

marque que tel Hcritier conferveroit par forme

de preciput & de preiegs , les avantages qu il lui

a faits dans fon teilament.

Qqq
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Une pareille doctrine prouve tres-clair*ment

tons ces auteurs ne fe font pas donne la peine
de lire le texte fur lequel ils 1 ont fondee. En voici

i analyfe : avant 1 empereur Juftinien il etoit de

regie que le rapport n avoit lieu entre freres &
fceurs venant enfemble a la fucceftion de leur. pere
comniun , que dans le cas ou ceiui-ci mouroit ab

intejlat , parce qn on prefumoit qu en faifant un

teftament fans ordonner le rapport, il avoit voulu

en difpenfer ceuxde fes enfans qui y etoient obliges.
La loi citee a corrige cette jurifprudence ,

en

etabliffant qu il y auroit lieu au rapport, foit que
le dcfunt eut fait un tefiament ou non ; mais elle n a

rien decide de nouveau fur la nature des avan-

tages que le rapport doit embraiTer ; elle s en eft

au contraire referee au droit ancien , comme il

refulte de ces termes: nos fancimus.... omninb

ejf&amp;lt;;
collationes & exinde tzqualitatem facun-

dum quod olim dlfpofidim eft. Or , les lois du

digelle & du code difent tres-clairement que les

legs faits aux Heririers ne font pas fuiets au rap

port , lors meme que le tefhueur ne les en affran-

chit pas expreffement (T) ;
d ou il refulte neceffai-

rement , que les qualites d Heritier & de legataire
ne font pas incompatibles fuivant le droit ecrit, &
qn on ne doit pas les conhderer comme telles dans

ions les pays regis par ce droit.

A 1 egard de nos coutumes , il y en a un trcs-

grand nombre qui declarent purement & /imple
ment

, qu on ne peut etre Heritier & legataire tout

enfemble
, ce qui s applique fans difficulte a la ligne

direde defcendante. Telles font Paris , article 3 oo ;

Senlis , article i 60 ; Valois , article 80; Meaux ,

article 3 3 ; Blois , article 158; Vitry , article i oo
,

Lille, titre i , article 8 ; bailliage de Lille
, titre

^ , article n ; Calais, article 9^ ; Eftampes , ar

ticle IQ.J ; Dourdan , article 106 ; Grand-Perche ,

article 113 , &c. (i).

Quelques coutumes autorifent formellement le

concours des qualites d Heritier & de legataire.
Telles font Rheims , article 188 & 301 ; Tournai

,

titre 13 , article 4; Poitou, article 216; Noyon,
article 16; Peronne ,

article 105; ces deux der-

nieres exigent pour condition de la validite des

legs faits a FHeritier , qu il foit concu par forme
de prelegs & hors part ; mais cette condition n a

lieu que dans les coutumes qui la prefcrivent ; on

ne 1 etend point a celles qui n en parlent pas. C eft

ce qu ont juge deux arrets des 18 juin 1611
, &

6 feptembre 1677 ,
rendus en interpretation de

1 article ^\6 de la coutume de Poitou, & deux

autres des u juin i6fz, & rz Janvier 16^3,
tendus en interpretation de Particle 57 de la cou-

(i) Vcyez les lois 2? 5c 4:, D. famiiia ercifiundcr; les

lois 17,5- dernier &: 87 ; I), de lega is ie ; la loi i 6 , C. de

eollatione: les leniences tie P.iulus.liv. 3 , tii.rfc leg.-tis, &:c.

(i) Un arm du n juin 1652, a j Jge , en interprtcant

Tan. 338 de !a coutume d Anjou, i^u cllc devoir. e;re rangce
ians la nuiine cl
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tume d Amiens. II n eft meme pas neceflaire o?.n$

les coutumes de Peronne & de Noyon , que le tef-

tateur fe ferve precilement des mots preltqs tj

hors part : ilpeuty fuppleer par des termes equi-
valens

, comme Font jugc deux arrets
,
Tun du

14.

juillet 1570, rapportc par Guenois en fa confe

rence fur Particle 16 de la coutume de Ponthieu ,

& 1 autre du 13 Janvier 1 660 , rendu fur 1 article 1 6

de la coutume de Noyon ,
& cite par le Brun.

A 1 egard des coutumes muettes , Soefve , Ri-
card & ie Brun font d avis qu on doit y admettre

au moins en
ligr.e direfte defcendante , 1 incompa-

tibiiite des qualites dent nous parlons. Mais le

princise dont ils argumentent , eft evidemment
faux & fe retorque contre eux-mcmes. Voici comme
s explique Ricard ,

en rcpondant a la quefiion pro-

pofee.
Je ne crois pas qu on piaffe choifir d autre

regie en cette matiere, que celle du droit civil
,

&amp;gt;&amp;gt; par cette raifon que nous en avons tire les prin-

cipes de la matiere des donations
, tant enrre

vifs que teflamemaires ,
& que ce n eft pas le

cas auquel on puifle , par 1 interpretation d une

coutume, avoir recours a la coutume voifine;
ce qui ne doit avoir lieu que quand les deux

&amp;gt;-&amp;gt; coutumes qu on pretend expliquer Tune par
1 autre ontdes difpofitions conformes , & que Tune

fe trouve moins etendue que I autre ; mais ncn

pas lorfqu une coutume ne dit rien abfolument

fur une matiere , comme dans 1 efpece que nous-

propofons. ... II refulte dela , que dans les

coutumes qui ne decident pas ces queftions ,

il fain tenir pour conftant , qu aucun ne peut etre

Heritier ni legataire ou donataire en ligne di

rt recite defcendante .

Le principe de Ricard eft , comme on ]e voit
,

que le droit Romain n admet pas le concours des

qualites d Heritier & de
legataire

: or, nous avons

demontre le contraire il n y a qu un inftant : Ricard

a done fourni un argument contre fon propre fyf-

tcme
,
en etablifTant que dans les coutumes muettes

notre queftion doit fe decider par le droit Romain.

D aiileurs il convient lui-meme fur la ccutume

d Amiens
, que I inccmpatibilite n y eft pas admife,

quoique cette coutume ne la rejette pas formelle-

ment
, & il rapporte un arret du mois d aout 1659

qui i a ain/i jugc. II eft vrai qu il ajoute ,
& le

Brun le fait egalement apres lui , que cette jurif-

prudence eft particuliere a la coutume dAmiens ,

& qu elle eft fondee fur quelques difpofitions de

cette loi municipale qui femblent annoncer une

intention implicite d admettre le concours des qua
lites d Heritier & de legataire ; mais ces difpofi

tions auroient pu etre interpretees autrement par
1 arret cite , fi le parlement de Paris avoit alors

regarde 1 incompatibilite comme un point de droit

cornmun
, puifque Ricard dit lui-meme a la fuite

du paflage deja cite , que les coutumes qui ne

font pas entierement conformes fur cette matierea

la jurifprudence des lois Ilomaines ,
doivent ,.
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tarn qu il fe peut , f.ins deroger aux termes avec
n iefqiiC S elles fe trouvent conchies , etre reduites

a la difpolirion de ces lois
, puifqu elles pafient

pour ce regard pour droit commun parmi nous ;
&amp;gt;i .

L arret que nous venonsde citer d aprss Ricard,
n eft pas le feul qui ait reietc le fy ft erne de cet

auteur. Dufrefne , fur 1 arricle -7 de la meme
coutume, dit qu il y en a tant d aurres

, qu il feroit

infini de les rapporter. Bouienois nous en a con-
ferve un dont 1 efpece ell remarquable. Michel
Drouillard , domicilie a la Rochelle , avoit d un

premier lit deux filles mariees & dotees du bien
de leur mere pn-dkedee , & une fille d un fecond
lit

, qu il inflitua fa legataire univerfelle. Comnie
il n avoit pas Je propres , mais feulement des

meubles & acquets ,
il fut quefHon de (avoir fi la

fille du fecond lit auroit
,
en fa qualite de lega

taire univerfelle , les meubles & le tiers des ac-

qucrs auxquels cette coutums borne Je pouvoir de

difpofer quand on n a pas de propres , & fi elle

prendroit encore comme Heritiere, fa part dans les

deux autres tiers des acquers reserves aux Heri-
tiers. On pretendoit de la part des deux filles du

premier lit, que 1 article 41 de cette conciime de

fendant tout avantage entre enfans ou autres He-
riticrs preiomptifs en maticre de biens propres ,

on devoit etendre cette prohibition aux acquets ,

a defa Jt de propres , la coutume admettant la fu-

brogation deplein droit. On foutenoit au contraire

de la part de la fille du fecond lit , que 1 efprit de

la coutume etoit pour la compatibilite ; & pour le

prouver ,
on invoquoit 1 autorite de Huet , commen-

tateur de cette bi municipale , & celle deM. Louet:
on a outoit que la coutume deP.oitou, dont un ar-

ricle cite plus haut admetla compatibilite, devoit

fuppleer aux cas omis par celle de la Rochelle ,

conformemem a la note ds Dumoulin fur le titre

initial de cel]e-ci.

Sur ces raifons , arret eft intervenu le it Jan
vier 1 7 T

T, ,
a la feconde chambre de,s enque tes

,
au

rapport de M. Chavaudon , qui a juge ,
en con-

firmant une fentence de la fenechaufiee de la Ro-
chelle du premier avril 1711, que la fille du fe-

C tnJ lit pouvoit reunir les deux qualites d Heri-
tiere & de legataire univerfelle.

Les q:talltcs d He ritier & de le^atalre font-elles

compatibles en li^ne dirzflt afcfmLin.ee ?

Elles le font conftamment dans le droit ecrit :

Ricarcl & le Brun en conviennent eux-mc?mes.

A 1 egard des continues , il faut diftinguer cclles

qui ne difent rien fur cette qneftion ,
d avec celles

q ii declarent gdncralentent qu on r.e peut ctre Hc-
ritier & legataire dans une mcme fucceffion.

Dr.ns les coutumes de la premiere clnfTe , on
admct univerfeliement le concours de ces deux

q jaiitis ; cette jurisprudence n a pas un feul con-
tradiftetfr.

Mais dins les coutumes de la feconde claiTe ,
on

juge conflamment que la defenfe gc nerale d etre

Hcritier & legataire tout enfemble , doit s appli-

quer auffi bien aux afcendans qu aux defcendans.

Le Brun eft egalement de cet avis ; neanmoins il

pretend que dans la coutume de Paris ,
un afcen-

dant peut etre Icgaraire d une partle des nieubks:

& acquets ,
& partager le furplus en qualite d Hc

ritier , avec un autre afcendant qui doit y fucce-

der cormne kii. Ce n eft pas mon fentiment ,

repor.d le Maitre , & puifque 1 article ;oo eft

general , j
eflime qu il doit au moins avoir lieu

entre les Hcritiers des memes biens ; c eft alors

qu on doit conferver cette egalite qui fert de
fondement a I incompatibilitc des quaiites d He-
ritier & de legataire. II ne fert de rien d ob-

jefter que le rapport n a point de lieu entre af-

cendans ;... car ce n eft pas par les rapports qu on
doit juger de I incompatibilitf : en collaterale

le rapport n a point de lieu , un des Heriticrs

peut etre donataire entre vifs... neanmoins les

qualites de Icgataires & d Heritiers font incom-

patibles entre collateraux, lorfqu il s agitde biens

auxquels ils font egalement appe es &amp;gt;.

Mais cette incompatibility peut-elle empecher
un pere ou un a ieul d etre Heritier des nwubles &
acquets , & legataire des propres qui n etant pas
de fa ligne ,

font deferes par la coutume aux He-
ritiers collateraux f Les avis font fort partages fur

cette queftion. Renuffcnen fon traite des propres ,

Carondas , le Maitre , Ferriere fur la coutume de
Paris , de Lauviere fur les infiitutes coutumieres
de Loifcl, le pre/idenr Bouhier fur la coutume de

Bourgogne ,
font pour 1 afiirmative. Dargentre ,

Brodeau , Auzanet ,
le Brun , Boulenois & Bourjon

font pour la negative. La raifon de ceux-ci fl que
des qu une perfonne a fait choix de la qualite
d Heritier elle a adopte une qualite incompa
tible avec cells de legataire, quand ces deux qua
lites tendent a prejudicier a ceux qui font He-
ritiers du meme defunt dans une meme coutume.
La raifon de ceux-U eft qu a ia verite on ne peut
pas ctre Heritier & legataire des biens dans lef-

quels on prend part comme Heritier
, parce que

cette marie de biens forme une meme fucceffion ;

mais que quand il y a des biens dans lefquels on
ne prend rien comme Heritier , en peut les prendre
comme legataire , encore qu on foit Heritier dans

d autres biens ,
attendu que ces difrcrens biens,

quoique fitue.s dans la meme coutume
, forment

differens patrimoines ,
& par confequent difFerentes

fuccefllons.

II ne paroit pas que la jurifp-udence des rr!bu-

naux ait encore fixe les opinions fur cette quef
tion importante. On cite a la verite un arret du
ii mars 1^81 , qui a juge pour le parti dc 1 in-

compatibilite ;
mais un jugement unique & aufti

ancien n eft pas une autorits bien puiffante : oa

peut done regarder la queftion comme er, tit-re, ft

fur ce pied il nous fernble que le fyfteme dc la

compatibilitc doit prdvaloir. Quelque general que

Qqq j
;
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foit 1 article joo de la coutume de Paris, il n a

certa-.nement pas d autre but que de mettre 1 ega-
lite entre coheritiers ; c eft ce que Bouknois prouve
lui-meme tres au long. Or , on r.e dira pas que les

collateraux maternels font coheritiers d un pcre qui
fuccede aux meubles & acquets de fon fils , puif-

qu il recueille tous ces biens a leur excluf;on : ils

ne peuvent done pas lui appliquer la defenfe d etre

a la fois Heritier & legataire.
Le Brun objeclc que li 1 on admettoit le concours

de ces deux qualites dans 1 efpece de notre queftion,
il y aurou confufion du legs, parce que 1 Heritier
en deviendroit debiteur envers lui - meme

; mais
cette objection merite a peine une reponfe ferieufe.

Un pere qui eft legataire d un propre maternel ne

prend pas fon legs fur lui-meme ; ce font les Heri-
tiers maternels qui lui en font la deiivrance : il ne

peut done y avoir lieu a la confufion.

Les qu.illtes iTHeritors C- d? k^itjirc font-elks
es en l::-n collateraUl

Le&amp;lt;; prir.cipes font les rnemes fur cette queftion

que fur la prccedente. D abord on convient gcne-
r; emerit que le drcit ecrit admet le concours des

deux qrpJitcs en collatc rale.

In ferond lieu ,
il efl con ftant que ce concours

eft cgalement admis dans les coutumes qui n ont pas
de difpofition contraire. On en rapporte un arret du

7 djccmbre 1^48, rendu par la coutume de Ver-
mandois , dans des circonflances tres-propresa faire

juger le contraire, pour peu qu on auroit balance

fur la queftion en general, cc Les parties qui per-
dirent leur caufe , dit Ricard , rapporcoient un

arret, par iequcl elies p^vtendoient que la quef-
)&amp;gt; tion avoir cte jugee a leur avamage , enfcinble
i une attefiation des officers du

/iege de Vcrman-
dois a Laon, qui certiiioit que 1 ufage de la pro-

)-&amp;gt; Ar ince etoit con forme ;i leur pretention , outre que
c eft encore 1 bpinion de Buridan , en fon com-

&amp;gt;T mentaire fur 1 article ip8 d e cette coutuin. n.

La meme chofe a etc jugee dans la coutume
d Amiens , p.ir quatre arre ts rendus , le premier
en i(5ii , fur les ccr.clafions de M. Bignon,ala
chambre de 1 edit ; le fecond , le n juin 1651 , a

la meme chambre , & fur !cs conditions du meme
magi drat; le troifieme,a )a grand chambre, le zr

Janvier 165-3; &le quatrieme, a la troififtme chambre
des enquctos, le 14 mars 1685.

Quelque conflante que foit cette jurifprudence ,

le Maitre entrcprend de la combattre : elle eft fon-

dee , dit-il, fur le principe que 1 egalite dont de

rive Tin compatibility- , n eft pas exaftement obfervee
en co!latc-rale : Mais, a prefent que dans les cas

on les coutv.mes ne dccident rien , on juge qu il

faut plutot fuivre la coutume de Paris quele droit

civil , comnie il fe voit par Tarret rendu en 1671,
tcuchant la i acult? de tefrer

, j
ai peine a me per-

fuader que cette decifion doive etre recue : &
&amp;gt;} qiioiijiie

la coutume de Paris ne deizre pas en
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collaterale la meme cgalite qu en direfte,les--pla^

litcs d Heritier & de legataire y font incompat;-
bles ; c eft menu- notre droit commun , parce que

v&amp;gt; cette incompatibiiite eit prefque guierale dans

toutes les coutumes .

II fcroit a defirer que nous eufllons dss lois cer-

taines fur les ws ou il faut rccourir au droit ecrit
,

& fur ceux ou il faut fuivre 1 efprit general des

coutumes. Nous n avons fur cette matiere que des

principes vagues , & dont 1 application fait naitre

line foule de proces qui fe jugent ,
tantot d une

faccn, tantot d une autre. L arrct-de 1671, con-

cernant l
.&amp;lt;ge requis pour teller ,

en eftun excmple

frappant. Cet arret , comme le remarquent les rc-

dacieurs du journal du palais ,a entierement change
la jurifprudence antcrieure ,

fuivant laquelle on de-

vcit fuppleer par le droir romain aux coutumej

muettes fur cet objet : ii a ete fuivi de queiques
autres qui out adcpti fa decHion ;

mais le 1 1 aout

1734 ,
il en a ete readu un qui a juge ,

en confir-

mant une fentence du confeil d Artois du 18 juillet

1731 , que 1 age de tefter dans cette province devoit

fe regler par le droit romain , quoique ce droit n y

ait pas plus d autorite que dans les autres pays cou-

tumiers.

D aprcs cela , on voit que notre queflicn feroit

fort embarra fanre ,
fi elie d.ependoit abfolument

de celle de favoir li c eft par le droit civil ou par
la coutume de Paris , qu il faut juger dans les cou

tumes muettes de la compatlbilite ou incompati
biiite des litres d Heritier & de legataire en colla

terale.

I lais mettons a part & les lois romaines & la

coutume de Paris ,
& ne nous attachons qu auxpru-

cipes de la raifon natureile.

II eft certain que chacun doit avoir la libertede

dlfpofer de fon bien comme il lui plait, a moins

qu il n en foit empeche par quclque loi : il eft c ga-
lement certain que les lois prohibitives, fur -tout

ceJles qui genent la liberte naturelle ,
ne s etendenr

point d un cas a un autre ,
& moins encore dun pays

ou elles ontlieu , a un autre pour lequel elies n ont

point eu&amp;gt; faites. Dela il fuit ncceiiaircment que

chaque tefiateur peut avantager un de fes Htritiers

d;.ns tcus les pa}
1? ou il n y a point de lois qui le

defendent ,
& par ccnf quent , que les qualites

d Heritier & de legataire en cohaterale, ne^font

incompatibles que dans les coutumes qui lei decla-

rent expreifement relies.

A 1 egard des coutumes qui dccident indefiriment

qu on ne peut pas are a la fois Rentier & ic-

gataire , il paroit naturel de comprendre la ligne

collaterale dans leur difpofition : ce feroit, dit Ri

card , fe donner trop de licence , que de la ref-

treindrea la ligne direde , puifqu en fe fervantde

termes indefinis , elles font entendre qu on ne

doit en excepter aucune fucceflion. C eft ce qui a

ete juge par arret du premier avril i(&amp;lt;6\ ,
rendu

fur 1 article ^^ de la coutume de Sens. La merre

chofe avoir cte jugce aunaravant, fuivant Caronda$
&amp;gt;;
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M par arret de la ccur , entre les fieurs de Mont-

ceaux, Heritiers du feu fietirde Ham .~ur

frv.Te
,

es coutumes de Serais &: de Clermont ,

confcrmes a celle de Pari^ .

Nous avons meme quelques coutumes qui corn-

prennent expreffement les collateraux dans 1 inca-

pacite d etre a la fois Rentiers & legataires. Ce
font celles d Eftampes ,

article 10.9 , de Dourdan
,

article 106 , & du Grand-Perche, article 113.
Cette incapacite peut-elle empecher qu un col

lateral ne foit Heritier des biens auxquels il eft ap-

pele par la loi , & legataire de ceux dans lefquels
il n a point droit de fucceder f Cette queftion efl ,

comme on le voit , la meme que celle dont on a parle

plus haut, par rapport aux fucceffions directes afcen-

dantes. II faut done y appliquer la meme decifion ,

& dire qu un Heritier des propres paternels peut
etre legataire de; propres maternels , & recipro-

quement , par la raifon que THeritier paternel eft

comme ctranger a 1 cgard des propres maternels, &
que quand il renonceroit a la fjccellion , ce ne feroit

pas 1 Heritier maternelqui en profiteroir.

C eft precifement ce qu on juge en Normandie.
L article 93 du reglement de 1666

, porte qu on
&amp;gt;&amp;gt; peut donner partie des acque ts a cclui qui eft

feulement H ritier aux propres, &: partie des

propres a celui qui eft feulement Hcritier aux

acquets . II y a d ailleursun arret du parlement
de Rouen, du 7 aout 17$? , qui decide qu on peut
donner le tiers de? propres materne s a 1 Heritier

des propres paternels. ( Notes fur JBafnage , tome
2 , vngi 254, edition de 1778. )

Get avis eil adoptc par Louet ,
Reno/Ton , le

Maitre
, & il a ct confirme au parlement de Paris

par un arret du 13 fevrier 1615.
II ell cepenciant combattu par plu/ieurs aureurs ,

entre lefquels on remarque Auzanet , Ricard &
Bourjon. Leur raifon eneil qu encore que le parent

paterr.el ne fuccede pas aux propres maternels ,

mv vice rerfd, il ne laifie pas d en avoir la capa-
cite

, p-difque 1 article 330 de la coutume de Paris ,

qui forme a cet egard le droit commun des pays

coutun:!ers, appelle une ligne au dffaut de 1 anr-e.

Mais, rcponi trcs-bien le Maitre, cette raifon

ne me touche pas; rincomparibilite des qualites
&amp;gt;i de legataire & d Heritier n ed que pour mettre

1 cgalite entre coheritiers ; & 1 article 330 ne
fait que fubroger 1 Heritier d une ligne au de-

faut des Heritiers de 1 autre , & ne les rend

point coheri tiers .

Ricard cite deux arrets pour fon opinion ;
1 un

du i avril 1602 1 autre du 9 fevrier i^io. Mais
ils peuvent avoir etu rendus entre Heririers d une

meme ligne ;
& telle eft en effet 1 efpece du der

nier
, comme on peut le voirdans Joiy qui le rap-

porte dans fon commentaire fur la coutume de Paris ,

article 300.

Deghewiet en fes institutions au droit belgique,
allure que 1 opinion de Ricard a etc adoptee par
rrct du grand confeil de Malines ,

du z fevdec
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1730 : mais qvielle idee peut-on avoir d un pareil

jugement , iorfqu on fait atten rion qu il a ere rendu

dans la coutume de Gand ,
ou les Heritiers d une

ligne ne peuvent en aucun cas fucceder aux biens

de 1 autre, comme on 1 a vu an mot DESHEAENCE
,

&: fur-tout Iorfqu on lit dans Deghewiet , que cet

arrct a ainfi juge , fur le fondement que la defenfe

d etre He ritier & legataire n e/1 dirigee que contre

la pcrfonne ,
& ne concerne aucunement les biens?

Par qui I incompatibility dds qualites d Her; tier

& de legataire peat-elU etrd oppofe c ?

On a deji fait voir qu elle ne peutl ctre par des

Hentiers d une hgr.e ditic rente de celle 011 i appcle
par la loi &: par le tefiateur , fnit valoir 1 une de
fes deux qualites , quoiqu il exerce 1 autre dans la

leur.

A plus forte raifon done un ctranger ou meme
tin parent legataire iiniverfel ne peut-il 1 oppofer.
Tons les auteurs font d accord fur ce point ,

& client

un arret du 17 mai 1677 qui 1 a ainii juge. Ij yen
a un femblable du 19 fevrier 1734, rendu par la

grand chambre, entre M. deBroglie Scla demoifelle
de Chitillon.

II en eft de meme d un parent qui b en qu au
meme degre & place clans le meme rang de fuc-

cefllbilite
,
fe trouve neanmoins exclu par quel-jue

difpofition particuliere d une couunne. C eft ainfi

que par arret d J 8 fevrier 1614 , il a etc
; uge que

dans Li coutume de Nivernois ,
oil les miles ex-

cluent entierement les femelies en paritc de de^re ,

des foeurs n croient pas recevables a veubir re-
cueillir les propres, fors prctexte que leur frcre

avoit pris les meubies & acquets coirime legataire.

Cette decifion s applique avej encore plus de
force au cas cu le parent qui vo ^dro;t cppofer l .

:

n-

Compatibilite feroit d un degrc plus eloigr.e que
1 Heririer

Icgr.taire. On trouve dans les nu rnoi -e&amp;lt;;

d Auzanet , iiir 1 article 300 de la coutume de
Paris

,
un arret fans date , par lequel il a etc juge

qu un Heritier prefomptif a qui le defunt avoit fair

un legs parti ciilier de tons fes propres , pouvoit les

retenjr en qualite de legataire , quoiqu un parent
plus eloigne de la meme ligne en demani.it les

quatre quints comme a lui devolus
, au mojen de

ce que 1 Heritier prefomptif avoit renonce a la

fucceffion ,
en acceptant le

legs. C eft ce qu a
encore juge un arret du 2,3 aout 1715, rendu au

rapport de M. de Tourmont.
Ces arrets font for.des , comme on le voit

,
fur

ce que la prohibition d etre Heritier & legataire
n a etc introduce que pour conferver 1

egalite entre
coheritiers , & que par confequent il faut etre co-
heritier pour pouvcir 1 oppofer.
En general , il faut tenir pour regie que allega

tion de I incompatibilite doit etre reietce dans tou&quot;,

les cas ou elle n opereroit rien en faveur de celut

qui 1 oppoferoit.
Dela il rcfuite qvie L accegtation qjie fait un He-
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ritier prefomptif , d un legs ports par Is teftament

du dcfunt
, n equivaut de fa part a une abdication

tacite & virtuelle de la qualite d Heritier , qu au-
tant qu il fe trouve des parens du meme degre &
auili habiies a fucceder que lui

, pour profiler de
fa renonciation.

Une autre confequence du meme principe , eft

que lorfqu entre plufieurs Heritiers , il s en trouve

un qui a accepte un legs, fa parr herediraire n ac-

croit point au legataire univerfel, mais a fes cohe-

ritiers. On ne croiroit pas qu
r
une verite aulfi evi-

dente eCu jamais fouftert la moindre conteftation :

voici neanmoins un arret qui nous fait voir que des

plaideurs aveugles 1 avoient vouiu mcconnoitre.

Le fieur le Doux
,
cure d Hem , village de la

criatellenie de Lille , avoit fait un teftament , par

lequel il ordonnoit plufieurs fondations , & aflignoit
des legs a chacun de fes Heritiers prefomptifs, a

1 exception ds Pierre-Jofeph le Doux , marchand
a Lille. Apres la mort du teftateur , tons les lega-
taires accepcerent leurs legs, & en confequence ,

Pierre-Jofeph le Doux fe trouvant feul Heritjer

habile a fucceder ah inteftat , apprehenda tous les

immeubles de la chatellenie de Lille , par mife de

fait. II fe fondoit fur { article iz du titre i de la

coutume de la fituation , portant , qu o/z Jie pent
$tre aumonier & par,.honnnr ,

ou prendrt por
tion d holrie & don ds tejlarnent ou autre der-

niere volonte
,
& en apprihendant I un , on fe

prh e de I autre. Quelque decifive que flit cette

raifon , 1 executeur teftamentaire pretendit que la

part des Heritiers qui avoient renonce en acceptant
leurs legs , ne devoit pas accroitre a 1 Heritier im-

mifce , mais a 1 execution teflamentaire , c eft-a-

dire , qu on devoit 1 appliquer a I accompliflernent
dss fondations & des legs pcrtes par le teftament ;

& la gouvernance de Lille le jugea ain/i par fen-

terce du 4 juillet 1713 : mais fur 1 appel interjete
au parlement de Douai , il eft intervenu , le 13
.mars 1714 ,

arret a la feconde chambre
,
au rap

port de M. Duvelin, qui a infirme la fentence, a

decrete la rnife de fait pour tous les biens qui en

etoient 1 objet, &: condamne 1 executeur teftamen

taire aux dommages-interets & aux de-pens des deux

inftances.

L i deftnfe d etre He ritier & le &a.taire emporte-

t-ellt celU d etre He ritier & fideicommiJJ*aire ?

Ricard & le Brun le penfoient ain/i ; mais leur

avis , quoique conforme a la coutume de Bourbourg ,

rubrique TI
,
article 7 ,

a ete rejete par deux arrers

des 13 avril 1707 & 14 mars 1730, qui ont juge

qu on peut etre Heritier d cn defunt & recueillir

par la fuite ,
a titre de fubftitution

,
un legs que

le d&quot;funt a fait a un etranger ,
a la charge de le

rendre a THcritier , dans le cas ou le legataire
viendroit a mourir avant fa majorite ou fans eta-

blifTement, Le premier de ces arrecs eft rapprte
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dans le journal des audiences. Voici 1 efpece du
fecund.

La dame de Pileur , veuve de M. Paviot
, avoit

au jour de fon dcces
, pour fes Heritiers prefomp-

tifs
, un frere

, & des neveux & nieces de deux
autres freres predecedes. Elie fit un teflament, &
legua a la fille d une de fes nieces une fomme de
60,000 livres

,
a la charge de la reftituer a Tun de

fes neveux & Heritiers prefomptifs , en cas que
la legataire vinr a mourir avant Ton ctabliflement
ou majorite. La teftatrice etant decedee , le frere ,
les neveux & les nieces acceptcrent fa fuccefllon ,& firent delivrance des 60,000 livres a la petite-
niece; mais ceile-ci etant morte quelque temps aprcj,
mineure & fans etabliffement, le neveu appele a ja

fubflitution & la niece, mere de la legataire, fedif-

puterent les 60,000 livres
; la niece , comme he-

ritiere mobilicre de fa fiile
,
& le neveu, comme

ndeicommiffaire : la niece pretendoit que fon frere

feroit , en obtenant cette fomme
, Heritier & le

gataire dans la fuccefiicn de fa tante
;

le neveu re-

pondcit qu il n etoit qu Heritier dans la fuccefilon
de fa tante , & qu il prenoit les 60,coo livres dans
la fuccefllon de fa niece legataire ; & 1 arret cite

Fa ainfi jugc , fur les conclufions ds M. 1 avocat

general Gilbert, plaidant MM. Cochin & Aubry.
La raifon de cette decifion a etc

, que 1 Heritier,
relativement a fes coheritiers dani la fuccefiion du

teitateur , ne prend rien de prefent qu en qualite
d Heritier; que /i par la fuite il profite du

legs
fait a un tiers

,
il le prend dans les biens & contre

les Heritiers de ce tiers ; qu ainfi il ne reunit

pas dans la meme fuccefifion la qualite d Heritier

& de legataire envers fes cohentier 1
;. Mais la

niaxime gra.va.nti fucceditur , non qravato , ne

daruit-elle pas cette raiton & les arrers qu eile a

dick s f

La qualite de fits nine & principal Heritier ,

porte e par un contrat de manage y ejl-dle

incompatible arcc cells de legataire?

Un arret du 5 mars 17113 juge pour Taffirmative

dans la fucceition de Kenri- Jules de Bourbon, prince
de Conde. M. de Lauriere obferve que dans cette

efpcce , Tame vouloit prendre toute fa portion he-

reditaire comme Heritier principal , & etre encore

legataire ; & que c eft ce qui a ete condamne par
cet arret, parce qu un Heritier principal qui prend
fa part hereditaire dans tous les biens de la fuc-

celllon , eft un veritable Heritier legal , qui par

confequent ne peut plus etre legataire ;
r.iais que

fi un enfant declare Heritier principal, vouloit s en

tenir aux biens que fon pcre avcit au jour de la

declaration , il ponrroit etre legataire ,
attendu que

dans ce cas , il ne feroit qu Heritier contractual ,

& qu il ne prendvoit rien que de la main ds

I homme,
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Le ttftatznr peut-il de roger en faveur d un de i

fes Heritiers , ti Uincompatibility dont il

s agit ?

Voici un arret tout recent qui juge pour la ne

gative.
Le comte de Vaftan , mort fans enfans , a laifle

cinq Heritisrs coliateraux , tous au meme degre ,

madame la marquife de Janfon , M. le due de Be
thune , M. le prefident Portail , madame la prefi

dente Portail ,
& la dame comtefTe de Caraman.

La claufe du teflament du comte de Vaftan eft

concue en ces termes : Je donne Si legue a ma-
dame la marquife de Janfon , ma niece , la fomme

&amp;gt;i de 76,900 livres , & a M. le due de Bethune ,

mon neveu , celle de 60,000 livres
, fans pre-

judice a leur portion hereditaire , qu ils re

ft cueilleront encore dans ma fucceffion .

Ce concours de differens coheritiers a fait naitre

la queftion de favoir, fi, contre le textc precis de

la coutume
,
M. le due de Bethune & la marquife

de Janfon pouvoient rcunir aux legs qui leur font

faits
,
la jouiflance de leur portion hereditaire.

La marquife de Janfon & le due de Bethune ont

cm echapper a cette incompatibilite Icgale ,
en fou-

tenant qu ils etoient legataires de leurs portions he-

reditaires
;
& pour donner plus de poidsa leurs pre-

tentions
,

ils ont declare qu Us renonc.oient a la

fuccefllon
, pour s en tenir aux legs particuliers &

univerfe;s a eux, faits par le comte de Vaftan. En

confequence , ils ont fait affigner les trois autres

Heritiers au chatelet , pour avoir la delivrance de

ces deux
legs.

Les trois Htritiers ont co-mparu fur

I afhgnation ; ils ont conftitue procureurs ;
mais M.

le prefident Portail eft decede dans le cours de
1 inftruftion ; & la comtefie de Caraman s eft laifTee

condamner par defaut. Madame la prefidente Portail

eft la feule qui fe foit prefenteeau combat, apres le

deces de M. le prefident Portail , qui avoit refufe

de 1 autorifer , a 1 eftet de pourfuivre le jugement
de 1 inflance. Cette petite circonftance a fait le fort

de la caufe au chatelet.

Le defenfeur de M. le due de Bethune s eft pre-
valu de 1 opinion de M. le prefident Portail , & a

foutenu que fon refus d autorifation etoit la preuve
du jugement qu il portoit fur cette caufe. Celui de

madame Portail n ayant pas eu le temps de fe faire

inftruire du veritable motif du refus d autorifation ,

les premiers juges font demeures convaincus que M.
le prefident Portail s etoit condamne lui-mcme.

Appel a la cour de la part de madame la pre
fidente Portail , de la comtelTe de Caraman

,
& de

madame la marquife de Conflans, qui reprefente
M. le prefident Portail.

Toute volonte d un teftateur eft une difpofition ,

ent dit M. le due de Bethune & la marquife de

Janfon ; car il eft clair que le comte de Vaftan a

voulu que nous euffions , outre notre legs ,
notre

portion hereditaire
; done , ont-ils conclu

, il a voulu
nous leguer notre portion hereditaire.
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Les trois autres coheritiers ont repondu que ces

expreffions ,
doRt le comte de Vaflan s eft fervi dans

fon teftament , fans prejudice a la portion here

ditaire qu ils rccueilleront dans mafucceffion , ne

font point difpofitives , qu elies font purement
enonciatives ; qu autre chofe eft de difpofer foi-

meme ,
ou de vouloir que la loi difpofe , & qi;e la

volonte du comte de Vaftan etant contraire a Tar-

ticle 300 de la coutume de Paris, qui porte ex-

preilement que , nul ne pent etre legataire & He~
titier tout a lajois y nul doute , a-t-on ajoute , que
cette volonte ne doive etre rejetce.

Arret le ^^ Janvier 1777, conforme aux con-

clufions de M. 1 avocat general Seguier , qui , fans

s arreter aux demandes & renonciations du due de

Bethune & de la marquife de Janfon , metl appel-
lation & ce dont eft appel au neant ; emendant,
ordonne que dans trois rnois le due de Bethune & la

marquife de Janfon feront tenus d opter entre la quai-

lite d Heritiers & celle de legataires ; depens com-

penfes.

Un e t ranger inflltiie Heritier par teftament crt

pays de droit e crit , peut-il etre legataire dans
les coutumes qui defendent le concours def
deux qualites f

II le peut , parce qu il n eft Heritier que par
la volonte de Thonime , & que 1 incompaubilite
des titres d Heritier & de legataire , n a point
d autre objet cjue d empecher la meme perfonne
de recevoir de la loi & de 1 ho-mme tout en-

femble.

La defenfe d etre Heritier & legataire contient-

elle celle d etre legataire univerfel & legataire

particulier?

Tous les auteurs s accordent fur In negative ;

& il y a un arret du 16 avril 1649 , qui a de

clare ces deux dernieres qualites compatibles.

Cette defenfe peut-elle empecher qu on ne foit
Heritier dans la coutume qui la contient

,
&

legataire dans line autre ?

Cette queftion eft du nombre de celles qui au-

roient befoin d une decifion de la part du fouve-

rain. Tachons neanmoins d y repandre le plus de
clarte qu il nous fera poflible. Pour la traiter avec
ordre , il faut diftinguer trois cas differens , dans

lefquels elle peut fe prefenter ; celui ou 1 on vou-
droit fe porter Heritier dans une ccutume d in-

compatibilite , & legataire dans une coutume de

compatibilite ; celui ou Ton voudroit fe porter He-
ritief dans une coutume d incompatibilite & iega-
taire dans une coutume femblable , mais des biens

de laquelle on eft abfolument exclu ; & enfin celui

ou Ton voudroit fe porter Heritier dans une cou

tume dlncorupatibilite ,
& legataire dans une
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mine feinblable aux biens de laquelle on eft habile

a fucceder.

Le premier cas n eft fufceptible d aucune diffi-

cultc. Renuflon, le Brun , Boulenois , Rouffeau de la

Combe, conviennent qu on peut etre Heritier dans

une coutume d incompatibilite , & reunir cette qua-
lite a celle de legataire dans una coutume de compa-
tibilite , lorfque les biens legues font fitucs dans

celle-ci. La raifon en eft que la coutume ou Ton

prend comme legataire , admettant le concours de

cette qualite avec celle d Heritier
,
on ne reqoit

rien dela difpo/ition de 1 homme , que par la per-
miflion & fous la dependance de la loi. Ricard ,

en fen traite du don mutuei , rapporte un arret

qu il die avoir juge le contraire ; mais pour en

apprecier la decifion
,

il faut en retracer 1 efpece.
(Jn chanoine de Beauvais , ville foumi fe a la cou

tume de Senlis , avoit fait a fa fceur un legs de 7000
liv. Une partie de fes biens etoit regie par la cou

tume de fon domicile , ou Ton ne peut etre Heritier

& K gataire ,
& le reile par la coutume d Amiens,

on ces deux qualites font compatibles. La l^ga-
taire voulut prendre Ton legs fur les biens d A
miens ,

& conferver la qualite d Heritiere dans

les deux coutumes ; les autres Heri tiers foutin-

rent que les qualites des parties devoient etre

reglees par la coutume du domicile du defunt;

& il a etc ainfi juge , dit Ricard , par arret du

24 mars 1645 , qui a deboute la fceur legataire de

fa prstention.
Le motif de cet arret , fuivant le meme au-

teur ,
a etc que la prohibition d etre Heritier &

legataire
eft perfonnelle , & doit confequemment

fe regler fur la coutume du domicile du defunt.

On a vu plus haut que Deghewiet prete le

meme motif a un arret du grand confeil de Ma-
lines du zS fevrier 173-

Mais comment concevoir que la prohibition

dontil s agit, n eft dirigee que contre la perfonne ,

& ne concerne aucunement la cho(e . N eft - ce

pas fur les biens qu elle tombe diredement f N a-

t-elle pas ete introduite pour empecher qu on

ne trouble 1 ordre legal de fucceder a ces biens ?

D ailleurs , fi cette prohibition etoit perfonnelle ,

fi elle ne dependoit que de la loi du domicile du

defunt ,
la meme perfcnne pourroit reunir les deux

qualites , lorfque la loi du domicile le permettroit,

quoique la loi de la fituation le defendit ; & elle

ne le pourroit pas , lorfque la loi du domicile le

lui defendroif, quoique la loi de la fituation le lui

permit. Comment admertre de pareils principes ?

Qu a done juge 1 arret du 14 mars 1645 I Rien

de plus fimple. &quot;il a juge que ,
s agiflant d un legs

de meubles , c c toit par la coutume du domicile

du defunt qvfil falloit regler cette difpofition ;

en forte que cette coutume mettant THeritier

dans 1 impuilTancc d etre en meme-remps lega

taire , il ne pouvoit faire valoir un legs mobilier

fur quelques biens que ce fut.

Le fccond cas n eft pas plus difficile a rcfoudre
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que le premier ;
il n y a pas , je crois , un feu I

auieur qui ne convienne qu on peut etre Heri

tier dans une coutume d incompatibility , & Ifga-
taire dans une autre coutume d incompatibilit ; ,

lorfqu cn fe trouve exclu par celle-ci de la fuc-

ceilion des biens qu elle regit. C ell la veritable

efpece du celebre arret des bureaux du ii
juillet

15^5 , par lequel un neveu Heritier dans la cou

tume de Momfort, fut adinis a recueillir un
legs

dans 1 ancienne coutume de Paris , qui 1 excluoit

en rejetant la reprefentation en collaterale. C eft

ainli
, difent ie Brun , RoufTeau de la Combe &

Bculenois
, qu une fille mariee peut etre

legataire
dans une coutume ou le manage forme un titre

d exclufion pour les perfonnes du fexe , comme en

Bretagne,&amp;lt;k partager ab inteftat dans les autres, en

qualite d Heritiere.

Cette opinion a etc contredite dans ce fiecle ,

mais fans fucces.

II s
agilfoit

de la fucceflion de M. Seguin, pre-
fident a la chambre des comptes , qui avoit fon

domicile dans la ville de Paris.

La portion la plus conliderable de ies biens etoif

regie par la coutume de cette capitale. Le fur-

plus con/irioit dans trois fiefs, dont Tun appele la

chatellenie de Montdoucet . eft fitue dans le reilbrt

de la coutume du grand Perche ; les deux autres

font /itues dans la coutume de Chartres.

M. Seguin a fait un legs de 150,000 livres a

M. Coignet ,
a prendre fur le prix de 1 ofEce de

president a la chambre des ccmptes.

Apres fon deces , tous les biens fe font trouves

appartenir a des Hcritiers differens ,
fuivant la dif

pofition des coutumes, M. Coignet n avoit rien

dans la coutume de Paris; il en etoit exclu par des

parens plus proches. Mais il foutenoit que la terre

de Montdoucet devoit appartenir a lui feul ,

parce qu en meme-temps que la coutume du grand

Perche , article 151 , admet la reprefentation a

1 infini , elle attribue , article 1^7 ,
les biens nobles

aux males du cote & ligne d oii procedele propre,

ou au reprcfentantmale,a 1 exclufion des femelles,

ou desreprefentansdes feme-lies ; & que la terre de

Montdoucet etant un propre de la ligne des Seguin ,

M. Coignet etoit le feul qui reprefentat un male

de la famille des Stguin.
La dame de Flagny & conforts difputoient 3.

M. Coignet ce fait de genealogie ,
mais mal-a-

propos ; de plus ,
ils pretendoient 1 exclure de fon

droit de fuccelFion a la terre de Montdoucet ,
en

difant que M. Coignet ne pouvoit etre legataire
&

Hcritier de la meme perfonne.
M. Coignet obtint le 1$ avril 1738 ,

une fen-

tence aux requetes du palais, qui, en 1 envoyam
en podeflion de la terre de Montdoncet , ne lui a

point adjuge de depens ; par ce moyen ,
M. Coignet

s eft trouve en etat d interjeter appcl lui-meme de

la fentence qu il avoit obtenue , au chef des de-

pcus , & cie traduire fes adverfaires a la cour. Sa

cv.ufe ct^i: cievoiue a la grand chambre ,
mais au
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rnoyc P. do ft qualite de M. Coigtiet, elle a etc- rtil- T

voy ?e ri la troifieme chambre des enquetes,
De la part de la dame de Biagny & conforts ,

Intimes , on a continu^ d oppofer la pretendue

incompatibility: des deux qualit.-s de M. Coigrvet,
d heritier dans la coutume du grand Perche , & de

legataire
dans celle de Paris.

Mc
Merlet pour M. Coignet ,

dlfoit que ces

deux qualites n etoient incompatibles que lorf-

qu elles ferencontroient dans la meme coumme; mais

quequandlesbiensetoientlmiesdans deuxdifttrentes

coutumes , quoique routes deux d incompatibili-

te, on pouvoit fort bien prendre la qualite d Heritier

dans Tune ,
& celle de legataire dans 1 autre

, pourvu

que dans celle on Ton recueilloit le legs , on n y

prit , & n y put ri?n prendre 1 titre d Heritier.

Sur quo! eft intervcnu arret du 13 mars 17?^,

qui , en informant la fentence au chef des depens,
a maintenu M. Coignet dans ia poifeffion de la terre

de Montdoucct , fans prejudice du legs a lui fait

dans la coumme de Paris.

Le troifieme cas ell le veritable f;eg?
de la difn-

culte. Ricard , RenuflTon , le Brun
,

le Maitre ,

Rouffeau de la Combe, Koulenois
1

, Bcurjon , &
plufieurs autres , foutiennent que la diverfite des

coutumes ne peut rendre les qualites d Heritier

& de legataira compatibles dans la meme per-
fonne , lorfme le legataire peut etre Heritier

dans celle oii il peut prendre Ton legs ; & il a ete

ainfi juge par arret du 13 juillet 1705 , rapporte
dans le recueil d A.ugeard,
L opinion contraire a pour partisans Dumoulin ,

fur 1 article 93 de la coutume de Montfort; le

Eouck
,

iur 1 article 8 du titre i de la coutume
de Lille ; Pithou ,

fur 1 artlcle itz de la coutume
de Troyes ; GouiTet , CUT 1 article 8? de la cou

tume de Chaumom ; Coquille , dans fa queftion

131 ; Carondas , en fes pandeftes , livre 3 , cha-

pitre 4 ; de Lalande , fur 1 article zS8 de la cou

tume d Orleans ; 1 avocat general Bignon , dans

fon plaidoyer , prononce lors de 1 arret d Ardres

du zo avril 1654, rapporte par Soefve; Duplellls ,

en fon traite des fucceffions , livre ^
, chapitre

4 : le Maitre convient meme que cette opinion
etoit , de fon temps , la plus commune au pa-
lais ; il ajoute qu on 1 appuyoit de qu^tre arrets

des 8 fevrier \6z^ , 13 avrii i6?,j , ti avril

i&amp;lt;5^4,& 6 jnin 1685 ;
mais il tache de faire voir

qu aucun de ces arrets n a ete rendu dans Tefpece
de la queflion ; & c efi en quoi il rcufi.it tres-

bien par rapport aux deux premiers : a i egard des

deux autres , Boulenois lui-meme ne peut s em-

pecher, malgre tous les efforts de le Maitre,d avouer

qu ils ont juge nettement pour la compatibilite.
On en trouve un femblable du zo mai 1701 , rap

porte par Augeard , dans les moyens fiir lefquels
a etc rendu celui du 1 3 juillet 170$. Pour fentir

qu il a vraiment decide la queftion , il fumt de

pefer les raifons dont la partie a qui on Foppofoit
fe fervoit pour en eQarcer Tautorite.

Tome nil.
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Franqols Mevillier ayant unflls & trols fiiles,

fait fon teilament ; il nomme fon fils legataire
univerfel , & reduit fes fiaes a leur legitime :

tous les biens etoient regis par la coutume de

Paris , a 1 exception de dsux terres fituees dans

la coutume de Meaux , oia , par la difpofition des

articles 1 1 & z6 , les pcres &. les meres ne peu-
vent avantager leurs enfans par donation entre-

vifs , ni par teflament , mais feulement par con-

trat de manage. Lors de 1 ouverture de la fuc-

ceHion , une des fiiles etoit decedee ; une autre

s etoit faite religieufe ; il ne reftoit que le ills

& une filie mariee : fentence au chatelet qui
fait delivrance au fils du legs univerfel portc

par le teftament du pere ;
en confcquence lui

adjuge tous ies biens de Paris , la legitime re-

fervee a la foeur
, & ordonne qu on viendra

a partage dans la coutume de Meaux. L arret

confirme la fentence ; mais en cela il ne juge

point que le fils puifTe etre legataire & Heri-

tier ; il fixe feulement 1 eftet du legs univerfel

dans chaque coutume ; il lui donne fon eflet

entier dans la coutume de Paris ; il le ref-

treint dans celle de Meaux a la portion heredi-

taire , a caufe de la prohibition portee par cette

coutume , d avantager les enfans autrement que

par contrat de manage; ainfi dans les deux
coutumes le fils ne prend rien qu a litre de

legs .

Une feule reflexion va detruire ces raifons , &
prouver que Tarret a vraiment juge pour la com

patibilite. Si le fils avoit partage comme legataire
avec fa foeur dans les deux feigneuries foumifes

a la coutume de Meaux ,
il n auroit eu ni le

preciput , ni la part avantageufe que lui donne

1 article 160 de cette coutume ; 1 article 1 1 de

la meme loi Fauroit empeche de rien prendre
de plus que fa foeur. 11 ne pouvoit done avoir

fa portion hcreditaire dans la coutume de Meaux ,

qu en prenant la qualite d Heritier ; & 1 arret cite

n a pu 1 admettre A partager fur le pied regie par
cette coutume, fans juger qu il avoit le droit de

reunir la qualite de k gataire des biens de Paris ,

a celle d Heritier des biens de Meaux.

Mais cette dccifion efi-elle conforme aux prin-

cipes de la matiere f
. C eft ce qu il faut examiner.

Voici les raifons dont on fe fert communement

pour prouver la negative.

Celui qui eft habile a (ucced-er par
- tout , efl

par
- tout faifi de plein droit : cette faifine legale

s opere au meme inftant pour toures les coutumes

qui 1 appellent ;
elle eft une & indivifible : il eft vrai

qu elle doit etre fiiivie de la volonte de I homme ,

fuivant la maxime , nid nefl He ritier qui ne vzut ,

& qu elle refte $ommc en fufpens j-ufqu a ce que
cette volonte foit manifeftee par quelque afte exte-

rieur ;
mais aufii dans le moment meme 011 1 Hc-

ritier prefomptif accepte dans une coutume
,

la

iaiiine devient irrevocable & perpctiielle , & elie

Rrc
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s etend comme tclle A routes les ccutumes ou il

eft appclc a fucceder ; en forte que quand ii veut
fe dire legataire dans une coutume particulicre ,

il n eft plus a temps , parce que la qualite d He
ritier qui a pris racine en la perfonne par 1 eft et

de fon acceptation ,
eft incompatible avec celle de

legataire.
Ce raifonnement fuppofe, comme on le voit,

que celui qui fe porte Heritier dans une coutume,
eft meme , malgre lui , Heritier dans toutes les

aurres coutumes ou il eft aufii appelc. On fe

fonde fur la loi premiere ,
au digeiie de acqui-

rdndd vtl omittenda haereditate, con^-ue en ces

termes : qui totam fuereditatem acquir^re pote/I,
is pro parte earnfcindendo adire non votcjl.

Ceux qui foutiennnent 1 opinion adoptee par les

trois arrets cites , difent qu il y a dans nos mocurs

autant de fucceffions que de biens fitues en difterentes

coutumes : & c eft en effet ce que decide Eurgundus
en fen fecond traitc fur les coutumes de Flandres :

Itaque , dit-il, conftanter doremits totidem c/fi

herreditates, quot enint bona dlvcrfis territorils

obnoxla. C eil dans It meme fens que Loifel a dit

dans fes regies de droit coutumier : c&amp;lt; Les Francois,
comme gens de guerre ,

ont rse,u divers patri-
) moines , & plufieurs fortes d Hcritiers d une feule

perfonne &amp;gt;i. Or, ajoute-t-on, les coutumes font

abfolument rcelles dans les reglemens qu elles font

iur le partage des fucceflions ; elles ne parlent &
ne peuvent parler i cet egard que pour elles-me-

mes ; ainfi la qualite d Heritier , prife dans une

coutume, n influe pas dans une autre, & n empeche
pas qu on n y prenne le titre de legataire.
On voit par la , que toute la queftion fe rcduit

a favoir , fi la qualite d Heritier eft te lement in-

diviiible parmi nous , qu on ne puiffe fucceder

dans une coutume, & repudier dans une autre,

quoiqu on foil appele dans toutes les dejx.

Burgundus decide tres - formellement , pour la

liberte d accepter & de renoncer tout enfemble. Ita-

quidem , ce font fes termes , ut fe in uno loco re-

pudiare expediat ,
in altero tuto adire linear,

nee ad &amp;lt;?s alienum ulterius teneatur quam con-

fuetudines ejns reglonis in qua f?pro haerede gt-
rlr, diclaverint. Voet adopte formellement cette

decifion ; mais Boulenois la critique & la regarde
comme etrangere a nos moeurs : il en donne deux

raifons; la premiere, que la qualire d Heritier eft

inherente a la perfonne , & que par confequent ce ui

qui eft heritier dans un endroit, 1 eft par -tout; la

feconde, que, quand toutes les coutumes appellent
une meme perfonne a la qualite d Heritier

,
on ne

peut pas dire qu il y ait plulieurs fucceffions
, puif-

qu il n y a qu un defunt; que le cas ou les coutumes

font contraires entre elles, en ce qu on eft admis

dans Tune, & rejete dans 1 autre, eft le feul ou

Ton puifle feindre dilterentes hen dites , & dire

avec Dumoulin, fur 1 article ^^ de 1 ancierne cou

tume de Paris : non funt coharedes , qrn licet

cidcm perfonce fuuedant ,
tanien ad di

tates
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videntur plura patrimonia & hctredi-

S il nous eft permis de dire notre fentiment fur
line queftion fi delicate

,
nous conviendrons que

1
avis^de Burgundus nous paroit plus ccnforme aux

prmcipes du droit coutumier. Pour Its apprecier &
les fentir , ces principes, il faut commencer par nous

depouiller des idees que le droit remain nous donne
fur la maticre des fucceffions.

Dans le droit remain, la difpofition de Thomme
fait 1 Heritier; celle de la loi n a lieu qu a defaut
de teftament. Dans le droit coutumier au contraire,
la loi feule fait 1 Heritier

,
1 homme n a pas ce

pouvoir.
Dans le droit remain, la fucceflion pafleenticre

ou a 1 Heritier inftitue
,

ou a 1 Heritier legitime;
dans le droit coutumier, rien n eft plus ordinaire

que le contours de 1 appele par 1 homme, & de
1 appele par la loi.

Dans le droit remain, tous les biens du defunt,
en quelques lieux qu ils foient fitues, ne compofeitt

qu une feuie fuccefiion ; 1 Heritier fuccede in uni-

verfum jus di- uncli : dans le droit coutumier, une

perlonne qui fuccede aux biens d un endroit , eft fou-

vent exclue de ceux d un autre , & reciproquement.
D apres une oppoiuion n&quot; frappante du droit ro-

main & du droit coutumier , il eft fen/ible- qu il jie

faut pas appliqner aveuglement a celui-ci
, la de-

fcnfe que fair celui-Li d accepter une partie des

biens d un defunt, & de rencncera 1 autre. Le feul

ufage que nous puiffions faire de cette regie dans

nos mceurs
, eft de dire qu on ne peut pas divifer

1 acceptation ni la repudiation d une he.-edite a J c-

gard d un meme patrimoine; mais cette fciflion doit

ctre pennife relativement aux difftrens patrimoines

qui compofent fouvent une feuie fuccefiion , quLi
autcritate confuetudtnis qu&amp;lt;? dijlingtrit patri-
monia

, videntur quafi dut? duoritm hominum.

hasredj.ta.tes: ce font Jes termes deDumouh n, fur

1 articJe nr de 1 ancienne coutume de Paris. Aufli

n eft-il pas extraordinaire de voir dans une mcme-
coutume

,
un H eritier accepter la fucceiTion immo-

biliere, 6s. renoncer a la fuccelHon rnobiliere: c eft

ce qui eft permis dans tous les endroits ou les meu-
bles font

charges de routes les dettes perfonnelles,
& oij par conleqiTcnt ils forment un patrimoine

fcpare des immcubles. On en voit tous les J.OUTJ

des exemples dans les coutumes d Anjou , du Mai
ne

, de Hainaut, de Flandres, d Artois , & dans

plufieurs autrej;. Celle du bailliage de Lille en con-

tient meme une difpofition exprefTe : (spent, (dit-

elle
, titre 2 , arr. ; , ) un Htritier apprehender

portion d hoirie
, & repudier Iant re; ce qui li-

gnifie, felon le Bouc c, qu une meme perfonne peut
laifier deux fucceHlons , 1 une tnobiliere, 1 autre

immobiliere, fc que par consequent on peut accep
ter 1 une & repudier Tautre: le principe de 1 indi-

vifibilite de la qualite d Heritier , n eft me/ne pas
bleiTe par cette fci/Tion ; car THerider ne divife

pas 1 heredite, u fait feulement fon choix dans
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!es differentes fucceftions qui lui font o.Tertes par
hi

r
loi.

D apres cela
, rien de plus aife que de repondre

aux deux objections de Kojlenois.

Prctendre que la qualite d Heritier eft inhtrente
a la perfonne, pour en conclure que celui qui eft

Heritier dans un endroit, 1 eft par-tout, c eil equi-
voquer fur les termes. Sans doute la qualite d He
ritier reiide dans la perfonne ,

mais elle ne forme

pas pour cela une qualite pffonndlt ,
en prenant

ce mot dans le fens qu on lui donne dans les quef-
tions mixtes : autrement il faudroit dire que celai

qui eft Heritier dans la coutume du domicile du de-

funt , doit I ctre dans toutes les autres ou les biens
font fitues, quoiqu il n y foit pas appele, ce qui
feroit abfurde.

C eft d ail eurs une erreur de dire qu il n y a

qu une fucceliion , lorfque plufieurs coutumes ap-
pellent une meme perfonne a la qualite d Heritier.

Deux raifons evidentes vont prouver le contraire.

Premierement
, chaque coutume donne -au vi-

Vant la fai/ine des biens que le mort avoir dans Ton

territoire , c eft cette faifine feule qui fait 1 Heri-
tier : on eft done Heritier autant de fois qu on eft

fai/I, & confcquemment il y a autant d hcrcdites

que de coutumes.

Secondement , lorfque plufieurs coutumes fe reit-

tiiffent pour deferer a une meme perfonne la qua-
lit i d Heritier

, ellesne s accordant pas pour cela fur

la nature & la quotite des avantages dont elles le fai-

fiflent, ni fur la maniere dont il doit contribuer
au payement des dettes. Qu un homme, par exem-

ple , meure inteflat , laiflant des biens dans les

coutumes de Paris ,
d Artois & du chef- lieu de

Mons , & pour H litiers une pedte-fllle nee de fun

fils ame predecede , & trois cadets, il y aura trois

differens partages a faire dans fa fuccefllon ; les

biens roturiers des coutumes de Paris & d Artois
feront partages egalement entre ces quatre tetes :

mais dans ceux de Mons , chacun des trois cadets

prendra double part contre fa niece : a I egard des

fiefs
, la fille de 1 aine prendra le preciput & la

moitie de ceux de Paris , la tctalite de ceux d Ar
tois , a la refervc d un quint , & rien dans ceux de

Hainaut, qui appartiendront aux miles , fuivant

le choix que chacun d eux en fera dans 1 ordre de
fon age. II eft done impoilible de renfermer tous

ces biens dans 1 unite d une meme fucceflion
; &

quoiqu il s
agifTe de fucceder a une feule perfonne ,

il fe trouve necefiTairement autant de fuccefllons

-diftinctes & feparees , qu il y a de difteremes cou-
umes.

. X I.

On vient de voir tout ce qui concerne 1 incom-

patibilitc des titres d Heritier & de legataire; il y
a encore un autre principe plus generalement ad-
mis

, du moins en ligne direfte defcendante, c eft

qu on ne peut pas etre Heritier & donafaire ; ce

qui n a lieu, comme 1 oblerve Duinoulin fur 1 ar-
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tide 107 del ancienne coutume de Paris, que quand
le fils donaraire a des concurrens pour fucceder.

On trouvera au mot RAPPORT ,
toutes les queftions

relatives a cette efpece d incompatibilite.

. XII.

La qualite de douairier forme encore dans i:n

enfant, obftaclea ce qu il puifle prendre celie d He
ritier. L article 151 de la coutume de Paris, pcne
formeliement

, que c&amp;lt; nul ne peut etre Heritier &
douairier enfemble , pour le regard du douaire

coutumier ou prefix . C eft au(Ti cc que decident

les coutumes de Normandie , article; 359 & 401 ;

de Calais , article ?i ; de Melun ,
article 139; de

Mante, article 141 ; de Senlis , article 178 ; de

Valois , article no j
& cette difpofition forme le

droit commun de tous les pays ou les enfans ont

droit au douaire de leur mere : la raifon en eft , dit

le Brun,que fi 1 on confidere le douaire ccmme une

creance, elle fe confond dans la qualite d Heritier ,

& que fi on le regarde comme un litre lucratif, il

ne peut pas concourir avec la fucceflion qui eft de

la ir.erae nature.

Ricard
,
fur 1 article cite de la coutume de Paris ,

a conclu avec raifon ,
de cette incompatibilite , que

1 enfant qui a accepte le douaire ,
ne peut pns meme

demander a fes freres a fes foeurs , un Supplement
de 1-gkirne, qu aprcs toutes les dettes payees, &
que le douaire eft une veritable dette de la fuccefiion

du pere. Chopin , Bacquet , Carondas & le Brim ,

font du meme fentiment; & 1 article ^
Î 9 de la cou

tume de Melun , 1 adopte virtueliement.

Cette incompatibilite n a lieu que dans 1? meme
fucceflion

;
de forte qu un fils peut etre douairier

dans la fucceflion de fon pere, & Heritier dans celle

de fa mere.

On peut meme reunir ces deux qualitcs dans une

feule fucceflion , pourvu que ce foit fub diverfo

refpecta : c eft ce qui arrive lorfqu un fils qui a ac

cepte 1 heredite de fon pere , fuccede dans la fuite

a fon frere qui s ctoit tenu au douaire : dans ce cas,

il eft evident que le fils eft Heritier de fon chef, &
douairier du chef de fon frere ,

ce qui n a rien de

contraire aux principes : on peut voir une efpece fem-

blable dans la loi 41 ,
au digefte ,

de acquirendd
vel omiitenda hereditatc.

II n y a point de doute qu un mineur puiffe , apres

avoir opte le dcuaire , revenir a la fucceftion, &
reciproquement ,

en prouvant la Iclion.

Mais un majeur qui eft evince du douaire , peut-

il encore fe porter Heritier ? Cette queftion , comme
1 obferve le Brun , ne peut avoir lieu par rapport

au douaire prefix , parce que celui - ci eft fujet a

garantie, foit dc la part des creanciers qui 1 ont

afllgne, foit de la part de ceux d entre les enfars

qui ont accepte la fucceftion. A I egard du douaire

coutumier , dit le meme auteur , comme c eft un

tirre univerfel , & une quotite dans les propres ,

1 eviftion des biens fujets a ce douaire n empeche
Rrr

ij



500 HERITIER.

point que Tenfant ne foit toujours douairier , comme
1 cviction desbins hercditaires n eftace pas la qua-
lite d Heritier , fuivant la loi 1 1 y , au digefte ,

de

verborum fignificatione*

Peut-on etre Heritier dans une coutume ,& douai

rier dans une autre ? Le Brim foutient la negative ,

& la fonde fur les mcmes moyens dont il appuie le

fyfleme de 1 in capacity d etre Heritier dans une

coutume , & legataire dans une autre , lorfqu eiles

font routes deux d incompatibilite. Nous penfons
comme cet auteur , & comme tous les autres ,

mais par une raifon diflerente ,
tt. teaucoup plus

fiinple. Demander fi Ton peut ctre Htfritier dans une

coutume , & douairier dans une autre , c etl en con-

fidcrant le douaire fous fon veritable point devue;
c efi-a-dire , comme une dette que le pcre doit a (es

enfans du chef de leur mere; c eft, difons -nous ,

demander fi 1 on peut etre Heritier dans une cou

tume , & exercer dans un& autro les creances qu on

avoit contre le defunt ; queflion dont la negative
eft inconteftable , pjifque les dettes d un homme fe

rfpandent fiir tous les biens ,
en quelque lieu qu ils

foient fitues.

Sur la queftion de favoir fi la qualite d Heritier

benefic aire eft incompatible avec celle de douairier.

Voyez 1 article DCUAI.IE.

TROISIEME PARTI E.

DCS droits attaches d la qualite d Heritier.

Un Heritier repr?Tc;vte univerfellement la per

fonne de celui a qui ilfuccede; c eft pourquoi Jufti-

nicn definit 1 heredite, fucceflioin univerfum jus
quod quis tempoK monis habuit.

Les epfets de cette reprefentation univerfelle font,

a 1 egard de 1 Heritier ,
aclifs ou pallifs.

Les effets adifs font d etre faifi de tous les biens ,

droits & aftions qui appartenoient au defunt , & qui

n ont pas etc eteints par fa mort.

Ces derniers termes nous font voir que tous les

droits d un defunt ne fe tranfmettent pas i fon He
ritier : il y en a en efet qui font attaches a la per

fonne, & 1 ii fhillent avec elle; tels font d a icrd

les droits d ufufruit, d ufage ou d habitation. Re-

marquez cependant que Jiun ufufruitier ou un ufa-

ger cedoit fon droit a un autre, & que le ceQion-

naire vint a mourir avant ie cedanr , les Heritiers

du cefuonnaire continueroient de jonir durarst la vie

du cedant. C eft ce que decide le . dernier de la

loi 8 , au digoile de commodo & pericnlo rd ren-

.

On obferve la rr.eme chofe a 1 egard de toutes

les difpofidons qui etoient limitees a la perfonne du

dsfunt. C eft ainfi que , fuivant la loi 8 au digefte

d3
. liberation? legacd, un tellateur ayant defendu a

fon Heritier d agir contre L\icius Titius fon debi-

teur
,

1 Heritier de ceiui-ci ne laifTe pas d etre tenu

tie la dette entiere : quoties eni.m
,
dit la loi t co-

HtRlTIER.

haret performs id quod le%atur , vtluti pcrfomt*
lisjervitus, ad htrredt-jn ejus non tranfit,
L exclulion des rules dot es nous fournit un autre

exemple de ce principe : les continues qui eta-

bliilent cette excluiion , pennettent de refervtr Ja

fii.e dotee & fes delctndans
; mais il faut que la

rtTerve foit expreile pour les defcendans
; car fi elle

n eilfaite que pour la fille
,
fes propres enfans n en

peuvent pas profiter , au cas qu elle predecede fon-

pere & fa mere. II y en a un arrct du i 8 avril 1
6-$ &amp;lt;; ,

rendu fur i article 17 du chapitre n de la ccutume
d Auvergne.
La faculte de renoncer a la communaute palTe

en France aux Heritiers de la fern me, & ils peuvenr
1 exercer comme elle Texerceroit ii elle etoit encore

vivante lors du deces de Ton mari : il en eft tout au-

trement dans les Pays-Bas ; on y re-garde cette fa-

cuhe comme pure perfonr.elie, & les Heritiers de la-

femme n en jouilTent point.
La fiftion ftipulee ou etablie par la lot

, au profit
de quelqu un ,

ne paffe point n ont plus a fes Heri-
tiers

; c eft pourquoi lorfqu un mineur
, qui a aiiene

des propres par le miniftere de Ton tuteur
, vient a

mourir avant I age de majorite ,
& que Ton Heritier

mineur comme lui , dccede auffi avant le merne

age ,
le prix de [ alienation qui avoit etc propre

dans la premiere fucceflion, n eft plus qu nn meuble

dans la feconde , parce que les fictions ne s eten-

dent pas hors du cas pour lequel elies ont etc; in-

troduites. Vcyez 1 article 17 du chapitre nz des

chartes generales du Hainaut.

A 1 egard des privileges perfonnels du defunt
,

il faut examiner qu elle en a etc la caufe. S ils re

font fondcs que fur la faveur particuliere due a la

perfonne , ils ne paflent points fes Heritiers , parce

qu il n cft pas nature! d ctendre 1 efiet plus loin que
la caufe. C eft ainfi que le privilege accorde par
les lois romaines aux peres ,

aux maris , aux pa
trons

, aux foldats , &c. de n etre point tenus au-

dela de ce qu ils pouvoit payer , leurs alimens

rc ferves , etoientabfolumem borne a leurs perfonnes,

&: ne fe tranfmettoit point a leurs Heritiers. Mais

les privileges accordes a la perfonne par quelque
autre motif que la faveur particuliere qui peut iui

etre due
,
ne s eteignent point avec elle ; ils palfent

a fes Heritiers avec les autres droirs fucceffifs. Tel

efi. le benefice de la reflitution des mineurs , 1 ex-

ception du fenatufconfulte Velleien ,
& celle du

fenatafconfulte Macedonien ,
dont la principaie

caufe eft la le/Ion ou la furprife que fouftrent les

mineurs, les femmes & les fils de famille (i).

Le droit d un donateur, de revoquer une dona

tion pour caufe d ingratitudo; celui d un mari d in-

tenter centre fa femme 1 afticn d adultere ; celui

d un citoyen quelconque ,
de fe pourvoir en repa-

(i) Voyez fur cette difticclion les lois 6? &: i& s
. D.rfa

reydis juris; !? lois 16, 17 , is, D. de re judicatti;
la

Joi 6, D. Je rejiitutiontbus iii integrum ; 5c la J^i 2 i
C. dt

tcmperibus i
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rations des injures qui lui ont ete fa! res ou ditcs ,

ne palie point regulierement a fes Headers. Ye)e/.
a ce fujet ies articles ADULTEKE , INGRATITUDE ,

INJURE ,
&c.

Les eflets paftlfs de la quaiite dHeritiers font les

obligations de paj er les derte^ contractees par le de-

funt , d acquitter les fondations par lui ordonnces , de

faire delivrance des legs univerfels ou parti cullers ;

de^ fupporter ou d acquitter un douaire , un don

mutuel ou quelqu autre ufufruit, de remplir enfin

tous les engageniens dont le defunt etoit tcnu , ou

dont il a valablement charge fon Heritier. Tout
ceia eft traite particulierement aux articles CHAR
GES , DELIT , DON MUTUEL , DCUAIRE , LEGS ,

OBLIGATION , USUFRUIT, &c.

Nous n ajouterons ici qu une queftion relative a

une maticre deja difcutee en partie fous le mot

CONFUSION ; c eft de favoir fi une Heritiere infti-

tuee , mais a condition non-feulement de rendre la

(ucceflion apres fon deces, mais meme un don que
le teftateur lui avoit fait par fon contrat de manage ,

a neceffairement confondu par fon acceptation , ou

fi elle peut fe fervir des lettres de benefice d in-

ver.taire qu elle a obtenues
, pour reprendre fon

don en rendant la fuccefllon.

On fe rappelle fans doute que cette queftion s eft

elevee en 1715 ,
dans une efpece detaillee ci-

deifus, partie i , feftion z
,

. ;.

Voici les moyens qu emplo\oit pour la negative
1 Heritier fubftitue du comte d Alou.

Non-feulement , difoit-il , un teftateur peut

impofer a fon legs teile condition qu il lui p ait,

mais meme il peut legser la chofe d autrui

x&amp;gt; ou celle de fon Heritier ; que felon la loi flqucns

queftio 6$, D. de Itgatis z. , le jurifconfu te

Paul dit
, que lorfqu un mari inftitue fa femme

fon Heritiere , & qu il fe charge de rendre ce

qu il lui avoit donne par un titre anterieur , elle

eft obligee de rendre tout ce qu elle tient de fon

mari. Tous les auteurs du pays de dro t-ccrit

font du meme avis. C eft aufii le fentiment de

Ricard
.,
dans fon traite des donations , partie 3 ,

chapitre 7 , fedion 5 , nombre 8 1 6, &amp;lt;.&amp;lt; Ce qui
n eft contenu ( dit-il ) dans une donation entrevifs

pent etre compris par le donateur qui fait fon

teftamentdans un fideicommis, & il peut obliger
&amp;gt;&amp;gt; fon Heritier de rendre non-feuiement les biens

compris dans le fideicommis , mais ceux contenus

dans des donations precedentcs. En ce cas le

donataire ne peut divjfcr Ja volonte du defunt,
c eit-a-dire , accepter le profit de la difpofition
teftamentaire , & s exempter des charges qui y
font impofees ; & il ajoute : ie teftateur ne dif-

pole pas du contenu des donations prece dentes ,

comme lui appartenantes encore en quelque forte
,

pui fque 1 Heritier peut renoncer a fon fideicommis,
& fe tenir aux donations ; mais il ne fait que ce

que tout teftateur peut faire , puifqu il eft permis
de leguer la chofe d autrui. Les biens des do-

nations precedentes ne font goint compris dans

Ie nombre des biens dontle fideicommis eft com-

pole , inais ils font dans la condition iir.pofee an
rideicommis.

L engagement que prend un Hc ritier lorfqu jl

accepte une fucceilion ,
a trois caracteres efFen-

tiels , & qui ne peuvent etre aneantis. II eft

irrevocable; celui qui a prls la quaiite d Hc ri-

tier , le fera toujours. li eft univerfel ; THeritier
eft tenu de toutes les charges , & notamment de
celles que le teflateur peut avoir impofe es par
Ton teftament. II eft indivifible

; de forte qi:e
1 Hcritier doit accepter le tout, ou repudier le

tout. II a eu la liberte d accepter ou de refufer
;

mais du moment qu ii a accepte , il s eft foumis
aux conditions impofces a Ton infcitution : il faut

qu il rende 1 heredire & ce qui lui avoit etc
donne

, autrement ce feroit leparer la condition
de 1 inftitution , ce qui eft impoffible. Son accep-
tation a forme un contrat qu il ne peut refoudre:
il n a profits de la libe ralite du teflateur qu a de
certaines conditions ; il doit done les rempjir.

Ces principes ne peuvent etre contefics , mais
on pretend qu ils ne peuvent s appliquer a la,

queih on , parce que ia dame d A!ou n a accepte
I hcredite de Ton mari que par benefice d inven-
taire. II faut done montrer que le benefice d /n-
ventaire ne va pas jufqu A 1 exempter d une con-
dition impofee a fon inftitution ; & qiie de

quelque facon qu elle ait accepte , elle eft toujours
tenue de Ja rernplir.

II eft vrai que le benefice d inventaire fert a
1 Htritier centre ies creanciers de la (ucceflicn ;

mais c cft enfin tout 1 efiet qu il peut avoir. Car y
a i egard de toute autre perfonne , il eft vrai-
ment Rentier , & autant Heritier que 1 Keritier

pur & fimple : par exemple , par rapport a fes

coheritiers , il n eft point dif^enfe des rapports ;

par rapport aux fideicommillaires , il eft oblige
d Rccomplir la condition de Ton inftitution. A
leur egard , la quaiite eft irrevocable , il efl

toujours Heritier ; elle eft indivifible, il doit

accomplir la condition , puifqu il a accepte 1 infli-

tution , & qu il n a pu 1 accepter fans la ccu-
dition.

L Heritier par benefice d inventaire eft telJe-

ment Heritier pur & fimple ,
:\ 1 egard de tour

auti e que des creanciers , qv: il re peut retirer

Theritage de la fucceftion qui a ete vendue
; qu il

ne peut etre douairier & Heritier par benefice
d inventaire. Eacquet, traite des droits de juftice,

chapitre 15 , non.bre 3
r , dit que cette maxin:e r

on ne psut etre Ugs.taire 6- Heritier, a lieu

a I egard de THtritier par benefice d inventaire*
S il n etoit pas vraiment Heritier

, il pourroit
etre douairier , legataire & donataire en ligne
direfte.

L Heriner par benefice d inventaire
, etant

vraiment Heritier , la maxime de droit doit avoir
lieu A Ton eVard : femel ftecres nurnjiutm dtfini?

effehares. S-i cette qr^.litc eft ineiu^bie,
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n a. pu etre detruite par une renonc ation
rieure a fon acceptation, & aprcs avoir joui &
recueilli le profit du fideicommis : cette renon-

i) ciation n a d autre eftet que de lui donner la faculte

d abandonner fes biens aux creanciers
, Sc d etre

quitte en rendant compte ; mais elle n eteint point
la qualite d Heritier qu on a prife : du moment

&amp;gt;5 que Ton a etc Heritier, on 1 eit toujours. Si on
&amp;gt;i eil Heritier

,
on ne peut jamais I etre qu aux

conditions qui om ere impofees a I inftitution.

C eil ainfi que fe defendoit 1 Heritier fubflitue.

Les Heritiers de la dame d Alou repondoient :

Dans les principes de droit ,
1 acceptation de

n I hereditc n opere pas la confufion des creances

qui font dues a Theritier inftitue par la fucceffion.

La confafion ne dure qu autant de temps que
1 inftitue pofsede le fideicommis ; mais en le

reftituant au fideicommiflaire, la dette que 1 inf-

v&amp;gt; tituc avoit a recouvrer centre le teftateur
, fe

dsduit fur la inaffe de la fucceffion ; & cela eft

fi vrai , que fi 1 Heritier a fait la reftitution fans

deduire ce qui lui etoit du
,

1 adion qu il avoit

p n eft pas eteinte ; mais il a droit de recouvrer ce

qui lui etoit du par le defunt, par forme de repe-
&amp;gt;&amp;gt; tition , & comme ayant plus paye qu il ne devoit,
&quot;

( Ricard) desfubjtitutions , titre 3 . chap. 12^

pare. 2
,

n. ji ; les lois romaines qui font le

principe de ce fentiment , y font citees ). Un
Heritier pur & fimple confonderoit : mais un

Hcritier greve n eft jamais un Heritier pur &
fimple ;

un Heritier pur & fimple eft celui qui
refte maitre de la propriete ; un Heritier greve

?: n eft proprement qu un ufufruitier
; & il n eft pas

jufte que le bien propre d un Heritier foit con-

fondu dans une fucceffion qu il eft oblige de
p reftituer. II eft indubitable , felon ces principes ,

que les lettres de benefices d inventaire ne font

&amp;gt;&amp;gt; pas neceffaires pour qu un Heritier greve ne

&amp;gt;&amp;gt; confonde pas. II n eft pas neceffaire meme qu il

ait fait inventaire relativement au fubftitue :

1 Heritier greve n eft point oblige de faire in-

5) ventaire ; le fubftitue eft en droit de le faire ,

s il n y en a point eu
; il peut demander centre

1 inftitue de faire preuve que le dernier a plus

re^u qu il ne lui rend ; mais 1 inftitue n a pas
&amp;gt;&amp;gt; confondu faute d xnveruaire. L inventaire n eft

necelTaire que contre le&amp;gt;; creanciers , afin qu il

ne foit pas tenu au-dela des forces.

Ces moyens, dit M. 1 Epine de Grainville, s ap-

piiquoient a des creances , autres que le don de

V)O,ooo livres contenu dans la difpofition du comte

d Alou. Les moyens contraires n ont pas paru affez.

confiderables pour les rapportcr ; & ces principes

furent juges certains.

A 1 egard de la fomme de 60,000 livres , les

Rentiers de la dame d Alou difoient cc qu elle n a-

voit point confondu au moyen de la qualite d Hc-

&amp;gt;i
rlticre beneficiaire qu elle avoit prife: il eft vrai

i; que le fieur d Alou ne 1 avoit inftituee qu a con-

^ didqn de rendre tout ce qu elle tenoit de lui ,

tncme cc qu il lui avoir donne par contrat cf?

mariage. Mais cette difpofition ne pouvoit avoir

lievi qu au ca r
, qu elle cut etc Heritiere pure

& firapie ; alors clle aurojr confondu
, parce

qu elle auroit accepte la fucceffion purement &
(implement , & par confequent la condition qui

y etoit impofee.
Mais en fe fervant du benefice d inventaire ,

elle a empeche la confufion , elle s eft refervee

&amp;gt;&amp;gt; a difcuter & a exercer fa creance
; c eft un des

pr. ncipaux effets da benefice d inventaire.

Mais peut-el!e fe fervir de ce benefice a 1 e-

gard de fa creance , puifque le fieur d Alou 1 a

confondue dans le fideicommis f Le benefice

d inventaire eft une faculte que la loi meme
donne ; c eft ce que Ton voit dans la loifcimus, ds

jure deliberandi, C eft pourquoi dans les pays
de droit ecrit , on n a pas befoin de lettres du

prince pour s en fervir ; & felon le Brun , dans

nos coutumes qui autorifent le benefice d inven-

taire , on n a pas non plus befoin de lettres. Ce

privilege eft un droit commun ; tout Heritier

peut s en fervir ; il eft meme de droit public.

L Heritier ne le tient pas de la volonte du

teftateur , mais de celle de la loi : le teftateur

ne peut done pas le lui interdire. La loi ] a

introduit afin que les fuccefTions ne foient point
abandonnees. Sans ce benefice ,

un Heritier crain-

droit de rifquer fon propre bien, s il etoit oblige
y&amp;gt; d accepter purement & /implement; une grande

partie des fucceftions feroient confides a des cu

rt rateurs ; les creanciers n auroient ni la meme con-?

fiance ni la meme furete avec un curateur , qu au-

cun motif n engage a prendre un foin exaci des

eftets commims. Au lieu qu un Heritier que cette

faculte garantit des perils d une acceptation pure
& fimple , s en fert avec avantage pour les crean-

ciers , puifqu il eft pone par honneur , par refpe&amp;lt;fl

pour la memoire du deiunt , & meme par fon

propre interet
,
a bien adminiftrer les affaires de

la fucceffion.

II fuffit que le benefice de ce privilege ne

tourne pas au profit feulement de 1 Heritier , &
qu il interefle les creanciers & le public , pour

qu un teftateur ne puiife en interdire 1 ufage.
Le /ieur d Alou n a done pu ordonner que la

fomme de 60,000 livres qu il avoit donnee a fa

femme , feroit confondue dans le ndeicommis ,

puifque 1 effet de cette difpofition etoit de lui

rendre inutile le benefice d inventaire , de 1 obliger

d accepter purement & /implement, & par confe-

51 quent de lui interdire 1 ufage de ce privilege ,

ou de repudier la fucceffion , & de la lailfer va-

&amp;gt;i cante. C eft 1 inconvenient auquel la loi a voulu re-

w medier en introduifant le benefice d inventaire

Par ces moyens , dit M. de 1 Epine de Grainville ,

on a penfe a 1 egard des creances qui ne font pas

comprifes dans la condition de i inftitution , qu un

Heritier greve ne les confondoit pas , & qu il peut

les exercer en rendant le fideicooirais , quoi qu il
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n alt pas faitinventaire. Qu a 1 egard de celles que
le teftateur a confondues lui-mcme dans I lnftitution ,

un Hcritier greve peut meme en ce cas fe fervir

du benefice d inventaire , & qu au moyen de Fexer-

cice de cette iacuite qu on ne peuc lui interdire ,

il ne confond pas.
Ces motifs ont dific Farm du 4 juillet i7 = j ,

rapporte ci-deflus.

Foye\ Les injtitutes de Juftinien ; les lirrcs

28 , 2c&amp;gt; , .50 , .5
1

, 33 , 33 , 34 , 35 , 36 , 37 &
38, du digcfte i le lirre 6 du code; les Lois ci-

viles de Domat ; le traite des ftucejfiuns de le

Brun; le traite des donations de Ricard; le droit

commun de la France ,
de Boitrjon ; DuplcJJis ,

le Mait re
, Brodeau , Carondas

, Ferriere , Au-
[anet & Chopin , fur la coutume de Paris

,-
le

traite des injlitutions & fubjlitutions contrac-

tuclles , (TEufebt de Laurien; la jurifprtidence
civile de Roujfeau de la Combe ; les observations
ite Boulenois

, fur le traite des Jiatuts de Ro-

demburg ; le commentaire de J^oet , furlc digejle;
les traites de Burgundus , fur les coutumcs de

Flandres
,
&c. Voyez, auffi les articles ACCEPTA

TION
, ACTE D HERITIER , AINE , AUBAINE, FA-

TARD, CENTIEME DENIER, COTE-MORTE, DESKE-
RENCE , DEVOLUTION, ENFANT CHERI , FRANC-
FIEF

, INDIGNITE, INSTITUTION, LEGITIME, LEGS,
NECESSITE JUREE , PARTAGE , PROPRES , QUINT,
RA.PPORT

, RENONCIATION
, SUCCESSION, TESTA-

WEUT
, &c.

(Cet article eft de M. MERLIN, avosat ait

parlement d? FLandres , fecretaire du roi.)

HERITIER s cmployoit auffi autrefois pour de-

figner im proprietaire a quelque titre que ce fiit.

Le verfet 7 du pfeaume 36 , fe fert du mot Heriter

pour acque rir la propnets ; & Juftiriien rous

apprend au titre de heeredum qualitate &
dijfe-

rcncid dans les inftia tes , que le mot acle d He-
ritier

fignifie la meme chofe qtfafle de proprie
-

taire ; & il en donne cette raifon , veteres enim
haeredes pro dominis appellabant, Cujas remarque
fur ce texte

, que ha: res eft forme de herus
, mai tve.

Nous avons encore plufieurs coutumes qui em-

ploient indiftinftement les mots He ritier Stproprie
-

tuire : telles font, par exemple, les chartes gene-
tales de Hainaut , dont on peut voir la-deflus les

articles i,2,Tl,ii&i?du chapitre i 17.

( Cet article eft de M. MERLIN , avocat au

parlement de Flandres & fecre taire du roi. )

HCRITIER CONVENTIONNEL. Cemotfe
trouve dans les coutumes d Auvergne , chap. 1 1

,

art. 39 , 44 & 4^ ; de Bourbonnois . art. 113 ; de la

Marche
,

art. 149 & f 1 ; & de Nivernois ,
tit. 34 ,

art. &quot;19. Toutes ces coutumes entendent par-la un

affilie , & generalement toute efpece d Heritier

inftitue, par oppo/uion a FHeririer legal. C eft,

dit fort bien Ragueau , dans fon indice , celui qui ,

par contrat de mariage, a etc infiitue ou appeie
& accorde pour etre comme un hoir & a pareil

. droit que celui au lieu duquel i] a etc bailie 8c
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cchange, en tous les droits qu ii avoit en Fhutel

dont ii eft forti , & en la fucceflion des afcendans

feulement. Voje/. La coutume de Nivernois
, an

tit. 8, art. 31 , & au tit. 13 , art. 15. On peut
aufli accorder un Hcritier conventionnel , fans

faire echange de perfonnes ; un pere peut pren-
dre Ton gendre ou fa bru pour Tun de fes He-
ritiers. Comme auffi par central de fociete, le

premourant peut ordonner le ftirvivant pour fon

Kcritier : & telle inftitution a force de donation
a caufe de mort ; Mafiier, au tit. zS & 30. Get
hoir conventionnel eft reputee comme affilie &
adopte a 1 egard des biens & fucceflion de celui

qui lui a accorde 1 hoirie. Voyei 1 article i de
la coutume de Saint-Jean-d Angely .

Voyez, 1 article AFFILIATION & la premiere par*
tit de Particle HERITIER, premiere divifion. (G.
D. C. )

HERM , HERMES ou ERMES , la coutume de

Bourbonnois, art. 331 , dit que les terres Hermes
& vacans font au feigneur jufticierv&amp;gt;.

Elle entend

par-la les terres en friche
, qui ne font occupees

par perfonne. On trouve le mot Herema , employe
de la meme manic-re dans la loi 4, au code de ce?i~

fibus ,
& dans une foule de chartes. Voyez le glof-

Jaire du droit franfois au mot Ermes , 6- les1

unicles CHARMES & ERNEL.
II ne faut pas ccnfondre , dit M. Ducher , fur

la coutume de Bourbonnois , les terres Hermes
&amp;lt;Sd

les vacans avec les comrnunaux
, rrais c eft aux-

habitans a prouver comre le feigneur jufticier, que
telle terre eft tominitne & non Herme & vacante^
comme c eft a eux a prouver que la conceffion n euV

point gratuite , slls veulcnt en referer le
triage au

feigneur. Cette preuve ne peut refulter que du rap

port du titre d acquifiticn , ou du pavement d une
redevance fpecialement exprimee pour tel heritage ,

(ordonnance de 1669 , tit. 25 ,
art. 5.) & 1^

pofTeflion immemoriale ne fuffit pas pour oter au

feigneur jufticier, le droit de conceder les vacans
air.fi juge par arrct du \6 juin 1777, en faveur du
fieur Dougets, fur l intervent&amp;gt;vn de M. le prince de
Conde. Le droit de blairie ou vaine pature per-
mife par les art. ^^^ &^4,ne detruit pas le droit

du jufticier furies varans, II faut un titre pour le

droit de blairie, juge par arrct du 7 feptembre 16450-
Le mot Herm fe trouve au lieu de celui tiller-

mes dans des lettres d amortHfement de Fan 1445 ,

pour 1 egliie de Viviers , rapportees par dcm Car-

pentier , au mot Hermale. ( G. D. C.)
HERMAPHRODITE. Cell celui qu on ditrcunic

Tun & 1 autre fexe.

Lesphyficiensmodernespretendentque 1 exiftence

des veritables Hermaphrodites eft une fuppofition

gratuite. Si la nature s egare quelquefois dans ia

production de 1 homme, elle ne va jamais jufqu i
des metamcrphofes , des confufions de fubflances &;

des aflemblages parfaits des deux fexes. Celiu

qu elle a donne a la naiffance
, ou meme a la con

ception , ne fe change point dans un autre : il n y
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a perfonne en qui les deux fexes foient parfaits, c eft

a-dire
, qui puilfe engendrer en foi

, comme femme,
& hors de foi comme hornme. La nature ne confcnd

jama:s pour toujours, ni fes veritable? marques, ni

les veritables fceaux : elle montre a la fin ce carac-
tcre qui diilingue le fexe; & (i, de temps a autre,
elle le voile a quelques egards dans i enfance, die
le declare induoitablement dans 1 age de puberte.

Tout cela le trouve exadement vrai pour Tun &
1 autre fexe; temoin la pretendue fiJle italienne,

qui devint homme du temps de Conftantin , au

rapport d un pcre de 1 eglife; tcmoin encore Marie

Germain, dont parle Ambroife Pare, laquelle ,

apres avoir faute un fofTe , parut homme a la meme
heure, & ne fe trouva plus du fexe fous lequel on

1 avoit connue.

Les pretendus homines Hermaphrodites qui ont

I ecoulement menftruel, ne font que des veritables

filles d -lit Columjus dit avoir examine le , parties
rap ivlies , internes

, fans y avoir trouve rien d ef-

femiel qui fnt different des parties natureJles des

autr.n s iemmes. Ce petit corps rond
, caverneux

,

fi fenfible, qui eft fitue a la partie an erieure de la

vulve, a prefque toujours fait qualifier d Herma-
phrodites , des fiiles qui , par un jeu de la nature,
avoient ce corps afle^ long pour en abufer.

Une fille
,

connue fous le nom de Marguerite
IWalaurs, en qui le fexe mafculin paroifloit domi-
nsr ,

auroit infailliblement pafTe pour un Herma

phrjdi e, fan&quot; M. Saviard. On lui avoit donne

ordre a Touloufe de porter un habit d homme; &
comme on la trouva encore , cinq ans apres , vetue

d un habit de fille, elle fut punie de prifon. Enfin,

par fentenca du z i juillet \6$\ , les capitouls de

Touloufe lui enjoignirent de fe nommer Arnaud

Maiaure, & d s habiller en hornme , avec defenfe

de prendre ie nom & i habit de femme, a peine
du foutt.

Apres cette fentence , Marguerite Malaure vint

a Paris en habit d homme, & croyoit elle - meme

qu elle holt Hermaphrodite: elle d foit qu elle avoit

Jos parries naturelles des deux fexes, & qu ellc etoit

en e-at de fe fervir des unes & des autres. Elle fe

produifok dms les afTemblees pubjiques ,
& parri-

culierement de medecins & de chirurgiens; & elle

fe iaiffjit examiner pour une legere gratification ,

a ceux qui en avoient la curioiite.

Farm; ces curieux qui Texaminoicnt, Jl y en

avoit fans dome pluiieun qui manquant de lumieres

fuffifantes pour bien juger de fon etat, fe laifserent

entramer a Topinion la plus commune qu elle leur

infpiroit, de la regarder ccmme une Hermaphro
dite. II y cut meme des medecins & des chirurgiens
d un g-and nom qui aflurerent hautement qu elle

ctoit veritablement telle qu elle fe difoit ctre
,
&

juft.ficrent par leurs cenificats , qu on peut avoir

acquis beaucoup da reputation en medecioe & en

ch -rurgie , fans avoir un grand fond de connoiirance

Tolide & de vev table capacite.

Enfin
, M. Saviard fe ^trouvant prefque le feul
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homme de 1 art qui fut incredule ,

fe rendit aux

prefTantes follicitaticns que lui lirent fes confreres,
d examiner ce prodige en leur prefence : il ne 1 eut

pas plutot vu, qu ii leur dklara que ce garqon avoit

une defcente de matrice: en confcquence , ilreduifit

cette defcente
, f&amp;lt; laguerit parfaitement. Ainfi 1 e-

nigme inexplicable d Hermaphrodite dans ce fujet,
fe trouva developpee plus clair que le jour. Mar

guerite Malaure , rvtablie de fa maladie , prefenta
au roi une requete pour obtenir la permHIion de

reprendre i habit de femme, nonobftant la fentence

des capitouls de Tculoufe ; & cette permiflion lui

fut accordee.

II y a neanmoins des jeux de la nature fort /m-

guhers fur les parties naturelles
;
& Ton en a eu

un exempie bien frappant dans le pretendu Herma
phrodite qu on vit a Paris en 1765. Get indi-

vidu, ne du mariage de J^an-Baptitle Grand-Jean
& de Claudine Cordier , fut baptife comme fille a

Grenoble en 1731, fous le nom d Anne Grand-Jean,
& fe maria comme gar^on a Chamberry, en 1761,
avec Franqoife Lambert. Le fexe le plus apparent
de cet etre extraordinaire fut au premier moment
de fon exigence le fexe feminin ; il vit les filles

avec indifference jufqu a I
.ige

de quatorie ans:ce

fut alors qu il eprouva Tinftinft du piaifir , & qu il

fentit naitre des paffions qui n appartiennent point
au fexe dont on 1 avoit cru d abord. Enfin, cet in-

dividu, qui n etoit point oblige d etre naturalise,

pvitle vetement convenable au fexe dominant chei

lui, c eft-a-dire, les attributs de la mafculinite:

ainfi 1 age & des facultes trompeufes 1 appelerent a

1 etat de mari ; mais des circocflances plus fmgn-
lieres les unes que les autres , determinerent les

magiflrats de Lyon a decreter de prife de corps le

pretendii Hermaphrodite.
On le mit dans un cachot les fers aux pieds , &

on finir par le condamner a etre attache au carcan,

avec un ecriteau pjrtant ces mots : Profanateurdu

facremcnt d; maritime; a etra enfuite fouettcpar

1 executeur de la haute-juHice, & a un banniifement

perpetuel. Sur 1 appel de la fentence, Grand-Jean

fut transfcre a Paris.

On obfervera ici qua tout I enfemolede Grand-

Jean paroiffoit etre un melange des deux fexes dans

la meme imperfection : il n avoit point de barbe ,

mais fes jambes etoient values; fa gorge, plus con-

liderable que ne 1 eft communement celle d un hom

me
,
n etoit point delicate , & fenfibie au toucher,

comms ceile des feaimes
;

les mamelons en etoietu

gros , & fans areole : fa Yoix etoit celle d un garden

qui a-rive a 1 adjlefcence : fon efpece de mentule,

qui fortoit des gnndes levres , au-deflus dn meat

urinaire, etoit longue de cinq doigts ,
de 1 epaif-

feur d un doigt, fufceptible d eredion ,
& demeu-

roit ferme danj fade du coit : on y diftinguoit ,
vers

1 orifice, deux efpeces de tefficules, KC vers fon

fommet , une forte de gland avec fon prepuce :

comme ce gland n e;oit point perfore, il n cn pou-

voit ibrtir aucunematiere fcininale. Quant au refie
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de la vulve , Fentree etoit tres-etroite, il n en

fortoit aucun ecoulemen: menftruel ni fcminal, & c.

Le defenk-ur de 1 accufe etablit q ife cant dans la

bonne foi ,
ii n y avoit eu de fa part aucune pro

fanation du facrement de manage , & par c:nfe.juent

point de delit. Enim, le parlement a) ant conlidere

1 etat de 1 accufe dans le plnfique, dans le droit &
dans le fait, n apperc_ut en lui qu un individu que
la nature elle-meme avoit trompe ;

& par arret du

10 Janvier 176? , la fentence de la fenechauffee de

Lyon fut infirmee quant aux peines prononcees centre

Anne Grand - Jean ; le mariage qu elle avoit con-

trafte avec Franc_oife Lambert , tut declare mil &
abufif; & il lui fut enjoinc de reprendre i habit de

femme.
HERMITE. Voyez ERMITE.

HERNAUT. On nommoit alnfi autrefois une

efpece de peage , dont une charte de 1 an 1388,
citee par dom Carpcntier ,

au mot Hernaldum ,

donne Implication fuivante : le feigneur de Par-

tenay difoit avoir . . .
ling

droict
, appele Her-

naiilt , qui eft un peage , que quiconque de la ville

pafTe par certain lieu fans payer a Partenay ledit

droit. Le feigneur eft en poffeffion de prendre
les biens de ladite ville a forces d armes en acquit

& pavement dudic peage. Par arret, iadite cou-

tume efl donnce &amp;gt;-&amp;gt;. ( G. D. C. )

HERPENNICK. Ceil un fouage du
au^

fouve-

rain par les habitans de Thionville, a caufe de la

franchife qu Henry , comte de Luxembourg & fei

gneur de Truonviile ,
leur accorda en 1139 par des

Jettres du dernier aout, fcellees de cinq fceaux en

doubles lacs de fcie rouge & verte.

Ce titre eft rapporte en entier dans le gloffaire

de Lauricre. Get auteur aioute d apres Skinner ,

tfOL Herpennick vient d Heard , qui fignifie/bttw ,

& de Phtning) qui Cign&e peeunia.
Cc mot & les racines ne fe trouvent point dans

le srhjftirium teutonicum de Schilter ; iis ne fe

irouvent pas non plus dans la charte de 1135? , rap-

portee par Lauriere. ( G. D. C.)

HERTAGE, ou HERTOYES. C eff une terre non

labourable , une terre herme. Voyei le gloiTarium
rovum de dom C.irpenrier , au mot hertenus, &
I arrifleHmi*. (G. D. C.}
HERVILLIER. J ai vu des jugemens qui quali-

fioient de grand Hervillier dc France au depar-

tement de Champagne , le grand maitre des eaux &
forces de cette province. ( G. D. C. )

HP CJD. Oil une mefure de grains ,
en ufage en

Flandres.

Voye^ U gloffarium novum de dom Carpentiir,
au mot Hodius. (G. D. C.~)

HIERARCHIE. Ce teme fcdit de divers
degre&quot;s

de 1 erat eccl^/:artique. L aflTcmblee de Teglife , le

pape ; les cardinaux ,
les archeveques ,

les eveques ,

les cures , les p-etres ,
les diacres , les fons-diacres

compofent la Hierarchie ,
nom forme de deux mots

gcccs , qui fignifie princiftiutc fucrce.

Tome

HOIR. HOLLANDOIS. 50 j

HOIR. Ce mot qui fignifie herl-tier, s applique
ordinairefnont aux enfans & aux petits-enfans.

Dans I.-, f .itum2 de la rue d Indre , locale de

celle de Bia.tois , on appelle Holr de qicenouills la

fille qui eft heriticre. Voyez HERITIER.
HOIRIE. Heritage ,

fuccefllon.

On dit, donner en avancement d Hoirie ^ pour
dire, avancer a un enfant, a condition que dans le

partage apres Ja mort, il tiendra compte del a\rance
a fes coheritiers. Voyez SUCCESSION.

HOIRIN. On appelle Ifoirin ,
bonneau ou

aloigne, dit Clairac , un barril vide, queique grande
p;e^e ou tronc de fapin, ou autre bois leger avec
des anfes , qui furnage & fert d indice , dclignant

qu il y a un ancre en ce lieu pour y prendre garde.
L article 15 des jujemens d Oleron

, oblige les

maitres des navires qui font a ancrages , de mettre

Hoirins & Aloignes ,
fous peine d etre tenus

des dommages que leur ancre pourrolt caufer a
d autres navires

,
fi el!e fe trouvoit trop prcs c*.-j

1 cau. Clairac dit que ce jugement eft conforme aux
ordonnances de Wifouy, article 18 & yi. A celles

de Charles V, article 49 & de Philippe II
, roi

d Efpagne. L article 4^ des mcines jugemens veut

que le mnitre du navire fafie mettre fon nom ou
celui du navire & du port dont il eft fur les Hai-
rins ou hjnneaux , afin de pouvoir reclamer les

ancres auxquels ils tiennent. J^oy^ Us us & cou-
tumes de Li j;:er

, p^iye 69 , 70 & 156.

( Article de M. G-ARR4N DE COULON, avo-
cat au parlement. )

HOLLA.NDOIS. Ce font les habitans des fept
Provinces-Unies des Pays-Bas , reconnues libres fc

independantes par les traitts conclus a Tre ves en 1 607
Si en 16051.

Par le traite de Madrid du 14 Janvier ifi^, &
par celui de Cambrai du

3
aout i5tp , le droit d au-

baine fut aboli entre les fujets du royaumede France,
& ceux de 1 empereur Charles-Quint, qui etoit alors

fouverain des Provinces-Unies.

La guerre ayant recommence en i^? enrre les

deux puiffances , cette convention fut annullee :

mais e!le fut retablie par le traite de paix conclu

a Crepy le 18 feptembre 1544,^: fubiiila jufqu en

i) $ 7
, que la guerre recommenca.

La ireme convention a encore etc annullee &
retablie differentes fois dans la fuite , relative-

ment aux Hollandois : enfin par le traite de paix
conclu a Aix-la- Chapelle ,

le 18 oftobre 1748,
entre la France , 1 Angleterre & les Hollandois ,

avec les acceffions dn roi d Efpagne , de la reine

de Hongrie ,
du roi de Sardaigne, du due de M -

dene , & des Genois , il a etc dit que les traitc s

antcrieurs , & particulierement ceux de Madrid de

\66i & i&amp;lt;57o, celui de Nimcgue de 1678 , celui

de Rifwich dc 16.97, celui d Utrecht de 17/3,
celui de Baden de 1714, celui de la Have de 1717,
celui de Londres de 1718 , & celui de Vienne c{e

1738 ,
ferviroient de bafe & de fon dement a la

paix . &
(ju

ils feroient observes a i avenir , en ce.
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qu il n y auroit pas ete dcroge par le traite d AIx-

la-Chapelle. Or , ce traite n a)unt .-^Int deroge a

Texemption du droit d aubaine
, qu. .voit etc- prc-

C&lemment ftipulee en favour des Hollandois
, ils

doivent en jouir fans difficulte dans le royaume.
C eft en conformite de ce traite , que par arret

du z8 juillet 175^ , le parlement a juge que les

Francois & les Hollandois devoierstreciproquement
etre admis a recueillir les fuccefiions tant mobilieres

qu immobilieres deleurs parens morts en France ou

en Hollande.

Cet arret rendu au profit du fieur Jabach ,
natu-

ralife Hollandois ,
a qui les immeubles que fes

parens avoient en France , ont ete adjuges ,
a ete

inutilement attaqui par le receveur du domaine :

leconfeil Fa deboute de fa demarcde encaffation.

Par un autre arret du 16 Janvier 1760, le par
lement a confirme une fentence , par IsqueJle le

ch.itelet avoit declare&quot; le fieur Krabbe , Hollandois ,

relidant en France , & la demoifelle Krabbe, Hollan-

doife , habiles a recueillir la fuccefTzon de leurs

parens francois.

II fut produit dans cette affaire une deliberation

des e tats gcneraux de Hollande du iS a out 1758 ,

par laquelle il etoit juftifie qu a titre de recipro-
citc , les francois fuccedoient en Holiande a Iturs

parens Hollandois.

HOMICIDE. Ceft le crime que comrnet quel

qu un qui me une perfonne.
II fe dit aufil du meurrrier mcme.
Chez les Athcniens , 1 Homicide involontaire

n etoit puni que-d un an d exil : le meurtre de

guet-p.-pens etcit puni de mort; mais ce qu il y
a de /ingulier , c ell qu on laiiToit au coupabie la

liberte de fe fauver avant que les juges eufient

prononce fa fentence ; & lorlqu il avoit pris la

i uite , on confifquoit fes biens , & Ton rnettoit

fa tete a prix. II y avoit a Athenes trois tribunaux
differens , pour juger les Homicides

;
1 un etoit le

palladium y le fecond , le delphinium ,
& le troi-

fiLine
, 1 areopage. Le premier connoifioit des Ho

micides arrives par cas fortuit ; le fecond
, des

Homicides volontaires , mais qu on foutenoit le-

gitimes ; & le troiiieme, des meurtres ou aiTaili-

nats de guet-a-pens.
C eft a Numa Pompilius qu on a attribue la

premiere loi que les remains a; em cue fur 1 Ho
micide : elle a cte infcree dans le code papyrien.
Suivant cette loi , quiconque avoit tue un hcmme
de guet-a- pens , etoit puni de mort comme un

Homicide ;
mais s ii ne Tavoit tus que par hafp.rd

& par imprudence , il en etoit quitte pour im-
moler un belier par fcrme d expiation. La pre
miere partie de cette loi de Numa centre les

fi afT)nats vclontaire* , fut tranfportee dans ies douze
tables , apres avoir etc adoptee par les decemvirs.

Tuilus Hoflilius fit aufn une loi pour la ptini-
tion des Homicides ;

ce fut a 1 occafion du meurtre

commis par un dys Horaces : il ordonna que Ies

aiiaircs qui cor.ccrnoient les nieunres
, feroicut

HOMICIDE.

Jugees par les decemvirs ; & que /i celul qui
auroit ete condamne , appelbit de leur fentence

au tribunal du peuple ,
cet appel auroit lieu comme

etant legitime ; mais que /i par 1 evenement la fen

tence venoit a etre confirmee , le coupabie feroit

pendu a un arbre , apres avoir etc
fuilige ou dans

la ville ou hors des murs. La procedure qu on
tenoit en cas d appel e/1 tres - bien detaillce par
M. TerralFon , dans fon luftoire de la jurifprudence
romaine

, fur la feiiieme loi du cede papyrien

qui fut formee de cette loi de Tullus Hoflilius.

La loi que Sempronius Gracchus fit dans la

fuite , fous le nom de loi Sempronia de Homi-
cidiis

, ne change rien a celle de Numa & de Tuilus
Hoftiiius.

I\1ais Lucius Cornelius Sylla etant diftateur Tan
de Rome 673 ,

fit une loi connue fous le nom de
la loi Cornelia dc Sioariis. Quelque temps apres
la loi des douze tables ,

les meurtriers furent ap-

peles Sicutii , du mot Sica
, qui fignifioit une

petite epee recourbee qu on cachoit fous fa robe.

Cette efpcce de poignarcl etoit defendue
, & Ton

denonc^oit aux triumvirs ceux qu on en trcuvoit

hiifiS , a moins que cet inftrument ne fut neceifaire

au metier de ceiui qui le portoit.

Suivant cette loi Cornelia, fi le meurtrier etoit

eleve en dignite ,
en Texiloit feulement; fi c etoit

une perfonne de moyen etat , on le condainnait

a perdre la tete
;

enfin ,
(i c ecoit un efdave,

en le crucifioit , ou bien on 1 expofoit aux betes

fauvages.
Dans la fuite, il parut iniufte que le commun

du peuple fut puni plus rigoureulement que les

perfonnes elevces en dignite ; c eft pourquoi ii

fut refolu que la peine de mort feroit generals

pour toutes les perfonnes qui fe rendroicnt cou-

pables de meurtre
;
& quoique Cornelius Sylla

n ait point ete 1 auteur de tous les changemens que
fa loi pprouva , neaamoins toutes les nouvelles

difpofii.ons qu on y ajouta en divers temps, furent

confondues avec la loi Corntliu di Sicariis.

On tenoit pour fujets aux rigueurs de la loi

Cornelia dt Sicards ,
non - feulement ceux qui

avoient efiectivement tue quelqu un , m.iis atilli

celui qui ,
a deifein de tuer ,

s etoit promene avec

un da -d , ou qui avoit prepare du poifon , qui en

avoic eu ou venclu : il en etoit de memo de celui

qui avoit por^e faux temoignage centre quelqu un,

ou d un magi drat , s il avoit reeu de Targent pour
une affaire capirale.

Les fenatufconfultes mirent aufli au nombre des

meurtriers , ceux qui chatroient quelqu un , foit

par un efprit de debauche ,
ou pour en faire rra-

fic
, ou qui circoncifoient leurs enfans , a moms

que ce ne fnfTent des juifs , enfin ,
tous ceux qui

faifoient des facrifices contraires ?. i humanite.

On exceptoit feulemrnt de la loi Cornelia ceux

qui tuoient un transfuse , ou quelqu un qui con-

mettoit violtr.ce . & fn;n;l:erement ctlui qui attcn-

to;L i honneur d aae feinine.



HOMICIDE.
Che?, les francs & les germains , rHomldde pou-

volt fe fouftraire :i la peine, en payant aux parens
du defunt une compofition qui etoit proprement
1 eilimation du djmmage caufe par fa mort.

Mais aujourd hui on tient pour maxime dans le

royaume , que route perfonne qui tue quelqu un ,

eft digne de mort. Le crime eft plus ou moins

grave felon les circonftances ; Fa Tallina : premcdite
eft de tous les Homicides le plus atroce : aulTi

n accorde-t-on point de lertres de grace a ceux qui
en font auteurs ou complices.
L edii de Henri II, du mois de juillet iff/ ,

prononce en ce cas la peine de more fur la roue,
fans que cette peine puifie etre commuee ; cela

ell confirms par 1 ordonnance de Elois , qui defend
d accorder pour ce crime des lettres de grace.
L ardcle fuivant concernant ceux qui fe louent

pour tuer , battre & outrager , veut que la feule

machination & attentat foit puni de mort, quoique
ce crime n ait point en 1 efFet projete.
On accorde des lettres de rcmifilon pour les

Homicides involontaires , ou qui font commis dans

la neceflue d une Icgitime defenfe de la vie. Les
lois condamnent les violences, dit M. le Maitre
dans fes plaidoyers ; mais lorfqu elles dcfendent

d en faire, elles permettent deles repcuiTer ; elles

veulent que les hommes ecoutent & refpeftent
cette defenfe dans le commerce paifible & tran-

quille qu ils ont enfemble ; mais elles les en diC-

penfent , lorfque Ton commet conrr eux des aftes

d hoftilite ; elles fe taifent dans le bruit des armes ,

& elles ne leur commandent pas alors d attendre leur

protection & leurs fecours , & de remettre a etre

venges par elle , parce que les innocens fouffri-

roient une mort injufte , avant qu elles fuffent ve
nues pour en faire fouffrir une jufte a ceux qui fe-

roient coupables.
On accorde auffi , fans difficulte , des lettres

de remiffion , au marl qui tue fa femme furprife en
adukere : il y a beaucoup d exemples de pareils
Homicides , & de lettres de remiffion obtenues en

confequence. II eft meme d ufage que quand le

mari a neglige, en cas pareil, de demander des

lettres de grace ,
on ordonne qu il fe retirera par-

devers le prince pour les obtenir.

Henrys , en rapportant un Homicide de cette na

ture , obferve que la cour fit quelque difficulte d en-

teriner les lettres de grace que le mari avoit ob

tenues , parce qu il avoit tendu un piege a fa femme,
& avoit feint un voyage pour la .urprendre.

Si pour fe venger ,
un mari tuoit fa femme

aduhere , ou 1 amant de fa femme
, ou tous les

deux , hors du cas de flagrant dciit, il feroit dans

le cas d etre puni de mort, comme pour un autre

Homicide volontaire; cependant quand 1 adultere

eft prouve ,
on ne refufe gucre la grace qu on de-

niande en cas pareii.

Quand quelqu un vient a ctre tue dans une

difpute qui s eft eievee entre plufieurs particuliers,
faiu qac Ton connoiffe 1 auteur de 1 Homicide , on
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ne prfltiotTce la peine de inert contre aucun : 1 in-

certitude en fait exempter ceux qui peuveru ctre

coupables.
Obfervez neanmoins qu il en feroit difr-, rem-

ment fi 1 Homicide avoit etc commis de propcs deli-

bcre , & en confequence d un complot. On con-

damneroit alors a la peine ordinaire de I Hom.-
cide

, tous ceux qui s y feroient trouves prefer
.

,

foit que le defunt fut mort d une cu de pluiieurs
blefiures , & foit qu il cut etc frapps par tous les

complices ou feulement par un feul.

Au refie , tous ceux qui ont etc prefens a ufi

Hoimicide dont on ne connoit pas 1 auteur , doivent

etre condamnes fjlidairement aux dommages & in

terns refujtans du deiit.

S ileft certain que le blefie foit mort de la blef

fure qu il a reque , 1 auteur de cette bleifure doit

etre exempt de la peine demort; mais il fautpour
cela qu il foit conftant que la blefTure n etoit pas

morteile, & que fi le bleffe eft mort quelques jours

apres , ce n a etc que parce qu il a etc mal gou-
verne ou qu il a neglige de fe foigner.

Quand on ignore Ci la bleffure du defunt etoit

morteile ou non
, on prefume qu rlle etoit morteile,

a moins qu cn ne juftifie qu elle a cte rendue tclle

par le mauvais regime ou la negligence du blefTc.

Au furpius , c eft en general , d apres le rapport des

medecins & des chirurgiens , qu on juge fi un bleife

eft mort de fa bleffure ou d un autre accident.

Lorfqu il ne s eft pas ecoule quarante jours depuis
la bleffure, jufqu au deces du biefTe , on le prefume
communement mort de fa blefiure , & 1 on repute

coupable d Homicide 1 auteur de cette blefTure;
mais fi le blefle ne rneurt qu apres les quarante
jours , on ne punit pas le coupable comme Homicide ,

on prononce feulement centre lui des dommages &
interns & d autres peines pecuniaires. Divers arrus

ont juge conformernent a cette regie , qui eft fondc-e

fur ce que la plupart des medecins ont penfe

qu une pcrfonne bleflee mortellement ne pouvoitpas
vivre plus de quarante jours apres la bleffure.

On trouve neanmoins au journal des audiences

un arret du iS Janvier 1631, fuivant lequel un

bleflc a etc repute mort de fa bielTure , quoiqu il

fefut ecoule quaranre-cinq jours depuis qu il 1 avoif

re^ue jufqu a fon deccs.

On tient en general pour maxime en matiere

d Homicide, que le fimple attentat non fuivi d effet

ne doit pas ctre puni de mort, mcme lorfque cet

attentat eft accompagne d un aie exterieur , mais

cette regie ne s applique point a 1 Homicide oU

aifailinat de guet-a-pens : ici le fimple attentat

manifefte par quelque acle exterieur, doit etre puni
du dernier fuppiice , comme on 1 a deja dit pre-
cedemment.
On ne regarde point comme coupables d Homi

cide les archers , les Hui fliers ou autres
, qui , etant

porteurs d un decret de prife de corps , ou d un

ordre de juftice contre un accufe , viennent a le

tuer , parce qu il leuc rcfille a main arrjjce t

Sss
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II en en* de meme a 1 egard des employes des

fennes du roi
, lorfqu ils tuent des contrebandiers

qui leur font violence ou rebellion.

On peut pareillement tuer impunernent un voleu^

qui pendant la nuit ,
eft furpris brifant une porte ,

percant un mur
, efcaladant des fenetres , ou forqant

quelque ferrure au-dedans d une maifon
; mais a

1 egard des voleurs de jour , on ne peut les tuer

jmpunement que dans le cas ou ils fe defcndenc a

main armee , & qu on court rifque de fa vie en

voulant les arreter. Au rcfie
, celui qui tueroit un

voleur de jour , dans d autres circonftances , feroit

a ISL verite puniiFable ; mais on ne prjnonceroit pas
contre lui la peine de mort.

On ne punit pas THomicide qu on a commis

pour deiendre une perfonne qui ,
ii e!le n eut pas

ete feconrue , auroit etc en danger d etre tuee par
1 agrefTeur. Cette regie doit fur-tout etre obfervee

lorfqu il a ete queftion de defendre la vie de fa

femme , de fon fils , de fon pere , de fon maitre
,

de fon feigneur , & meme d un voifin , d un ami, Sec.

Lorfque celui qui etant fur la defensive & voulant

fe dcfaire de celui qui 1 attaque , tue , au lieu de

cet agrefTeur , une autre perfonne qui , parexemple,
s eft prefentee pour fcparer les combattans , il ne

doit pas etre puni de la peine ordinaire de THo-
micide. Tel eft 1 avis de plufieurs crimimllfles.

L Homicide que commet quelqu un par accident

fans aucune faute ni imprudence de fa part ,
ne

doit pas etre puni. C eft pourrjuoi , fi un mac.on
travaillant a un batiment , vient a laifTei tomber
une pierre qui tue quelque perfonne, il ne doit

etre prononce aucune pe
:ne contre lui , quand il a

pris la precaution de mettre un fignal pour avertir

du danger de pafier dans cet endroit.

II en feroit de meme a 1 egard de 1 Homicide

que commettroit quelqu un en ecrafant du poids de

fa perfonne, un pafTant fur lequel il auroit ete pre-

cipite par accident.

De meme encore en ne puniroit pas celui qui
tirant a 1 arquebufe dans le lieu deftine a cet exer-

cice , viendroit a tuer un pafTant fans en avoir eu

Tintention.

Lorfqu un Homicide a ete commis par impru
dence & fans deffein, on ne punit pas de mort le

coupabie , mais on prononce contre lui une peine
relative aux circonftances & a la qualite de Tim-

prudence.
Les niedecins, les chirurgiens & les apothicaires

qui , par une ignorance ou imperitie grofilere ,

occafionnent la mort d un malade , doivent etre

pnnis comme Homicides , ou du moins on doit leur

infliger quelque peine corporelle. Mais une telle

ignorance ne fe prefjme point , il faut la prouver
contre celui qu cn accufe.

Les meres & les nourrices qui par imprudence

fuffoquent ou laiflfent fuffoquer au lit les enfans

qu elles nourrifTent , doivent etre puniesnonpas de

la peine ordinaire de 1 Homicide , mais d une autre

peine relativement aux circonflances fie a la quaiite

HOMICIDE.
du fait. Carondas rapporte un arret rcndu au par-
lemen: de Touloufe , ie dernier fevritr 1566 , par

lequel une nourrice qui avoir in.prudemment fuf-

foquc 1 enfant qu un dcdeur en droit lui avoir confie,
fut condamnee a faire amende honorable devr.nt la

porte du pere de 1 enfant
,
a etre enfuite fouettee

& bannie de Touloufe pour cinq ans, avec defenfe

de fe charger a 1 avenir de nourrir aucun enfant.

Lorfque celui qui frappe une perfonne vient a

la tuer fans en avoir eu le deifein
,

il doit etre puni
comme coupabie d un Homicide commis par im

prudence. Tel feroit le cas oil un coup de pied
donne a quelqu un lui auroit occalionne tne chute

dont il feroit mort.

P .w connoitre/5 celui qui a comm s un Homicide
a eu deffein de le commettre , le juge doit avoir

cgard aux circonilances. Ainfi lorfque le meurtrier

a bleife avec des armes telles qu une cpce ,
un fabre,

un piftolet, qui font ccmmunement des blelRires

mortelles , on prefume qu il a eu deifein de tuer

fon adverfaire : & au contraire ,
fi le coup mortel

a etc donne avec un baton , on ne prefume pas que
1 agrelTeur ait eu defTein de tuer ,

fur - tout s il

avoit fur lui d autres armes ofTen/Ives, telles qu une

epee, &c.

On tire avifll tant de la qualite des perfonnes ,

que du temps & du lieu du delit , differentes prc-

fomptions favorables ou nuifibles a 1 accufe. Ainfi

lorfque le meurtrier eft connu pour un homme de

mauvaifes mocurs , qui eft dans 1 ufage de commettre

des dclits, on prefume qu il a eu intention de tuer

fon adverfaire.

La meme prefomption a aufli lieu Ie plus fouvent,

lorfque THcmicidea ete commis pendant la nuit.

Mais fi 1 Homicide a etc commis dans un endroit

public, en prefence de plufieurs perfonnes ,
on pre

fume en faveur de 1 accufe , qu il n a point eu le

defiein de tuer fon adverfaire.

Au refle , c eft une maxime certaine , que le

meurtrier ne peut aucunement profirer des biens de

celui auquel il a donne la mort, foit qu il en foit

heritier prefomptif, ou qu il en oit donataire: &
cette decifion doit avoir lieu a 1 egard de toute

efpece d Homicide , fans diftirguer s il a ete vo-

lontaire ou necefTaire , ou accidentel.

Le parlenicnt de Paris a juge confcrmement a

cette regie , par arret rendu le 10 avril 1603

dans 1 efpece fuivante : Le fieur Menealori ay ant

trouve fa femme en adultere ,
la tua ainfi que fon

amant , & obtint des lettres de remiffion , qui ftirent

enterindes : mais fur la queflion de favoir s il devoit

recueiliir la donation que fa femme lui avoit faite

par fon contrat demariage , 1 arret cite de cida qu rl

ne poavoit rien pretendre dans les biens de fa

femme.
C eftau miniftere public a pourfuivreTHomicide,

relativement a la vindide publiqite ; mais les parens

du defunt ort une adion pcur raifon des dommages
& intcrcrs refultans de 1 Honiicide.

Cette adion appartient en premier lieu a tai



HOMICIDE.

Veuve, lors meme qu elle n eft point lieritiere de

fon mari , & qu eile a renoncc a la communautc.
Brodeau rapporte un urrct du 11 mai 1646, aui 1 a

ainJi juge. Et les imerets civils qu une veuve obtient

en pareils cas
, ne peuvent etre faifis par les crean-

ciers de (en mari ; &. ii eile vient a fe remarier ,

eile n eil point obligee de ies relerver aux enfans

de (on premier mari. La raifcn en eft que c ell un

bien qui lui cii propre.

Ce quenous ver.ons de dire de la veuve dont on

a tue le rnari
, doit pareillement s appliquer au mavi

dont la femme a tte tuee.

L aclion dent il s agit appartient auffi aux enfans

du defunt ccncurremment avec la veuve , quand
mcme ils ne feroient pas heritiers de leur pere ,

qu ils auroient renonce a fa fucceffion ,
ou qu il les

auroit desheritcs.

Cette meme a&ion pafle aux enfans nature s &
illegitimes, par preference aux autres parens ,

lorf-

qu
:

il n y a point d enfans legitimes : mais les bdtards

inceftueux ou adulterins ne jouiifentpas de ce droit.

Au defaut des enfans , les petits-enfans doivent

etre admis a exercer 1 aftion relative aux dor.i-

mages & interets refultans de 1 Homicide de leur

aieul.

Les afcendans peuvent auffi agir pour raifon de

1 Homicide de leur fils ou petit-fiis.

La meme regie s applique au beau-pcre , a la

belle-mere , au gendre & a la bru.

Les freres & les foeurs peuvent pareillement pour-
fuivre pour raifon de I Homicide de leur frere , &
ils doivent tous etre admis conjointement a partager
la reparation entre eux , quand meme ils ne feroient

pas heritiers de leur frere, ou qu il n y en auroit

que quelques-uns qui le fuITent.

Obferve?. au furplus que les freres & les foeurs

germainsoudu double lien, doivent etre preferes a

ceux qui ne font que confanguins ou uterins.

Les oncles, les tantes & les neveux du defunt,
font encore fondcs 3 pourfuivrepour raifon de I Ho
micide commls en fa perfonne.
Au defaut des parens dont on vient de parler ,

les autres ne peuvent pas agir , a moins qu ils ne

foient heritiers du defunt.

Quand la veuve pourfuit 1 Homicideconcurrem-
ment avec les enfans ou heritiers du defunt , les cou-
tumes de Lille & de Cambrai veu ent que la moitie

de la reparation appartienne a la veuve , & 1 autre

moitie ai;x heritierf. Un arret du premier juin 15^4,

rapporte par Chopin , un autreduip aoiit 76/4 ,

rapporte par Eelordeau , & un troifieme de 1 annee

i(?45 , rapporte par Catelan ,
ont juge conforme-

ment a cette regie.
Mais d aufrrs arrets , & particulierement un du

parlement de Rouen du t.6 octobre 1548 , rapporte

par Berault, ont
adiugc-

le tiers a la veuve, & Its

deux tiers aux enfans.

Voici ce que porte fur cette niatiere 1 article

de ia ooutume de Bretagne :

HOMICIDE.

Le pere ou la mere auront fatisfact on de la

mort de Jeurs enf?.ns , au CES que leidits
&quot;

enfans*

occis n auroient enfans de leurs corps , & apres

lefdits pere & mere , les parens qui ieur doivent

n fucceder pour la portion qu ils peuvent pretendre
aux meubles , pourvu qu ils (e foient plaints &
en aient fait la pourluite.

Eelordeau rapporte fur cet article de la coutume
de FJretagne tin arret de 1 an 1613 , qui a juge que
les freres ne devoient point participcr a la repa
ration , quoiqu ils fuccedaiient a leur frere defunt

poiir ies^propres.

Suivant 1 ancien droit franqois ,
la veuve & 1 he-

ritier prefomptif de celui qui avoit etc tue
, ctoient

obliges d: pourfuivre I Homicide , fmon ils devoient

etre privcs de la fucceffion du defunt. Divers ar

rets rapportcs par Malnard , par Automne & par
Louet , avoient juge en confcrmite de cette regie :

mais le parlement de Paris a depuis etabli a cette

egard une nouvelle jurifprudence. Bardet rapporte
un arret -du 30 juillet j 630 , par lequel cette couc
a reforme une fentence du bailliage d Yanville ,

qui avoit declare la veuve & les enfans de Simcn
le Maire

, indignes d exercer aucun droit dans fa

fuccefilon , parce qu ils avoient refufe de fe rendre

parties civiles centre 1 auteur de I afTafljnat de ce

particulier. Cette decision e(l fondce fur ce que la

punition des crimes ne concerne aujourd hni que le

minidere public , & que les particuliers n ayant
d autre droit que celui de conclure a une reparation

civile, on ne peut pas les empecher d y renoncer.

Unicuique licet juri in favorem fui introducto

renuntiare.

T^oye^ I hiftoire de la jurifprudence romaine ^

par Terraffoli ; la h&amp;lt;i (i mulierem , ff, de pccnis ,

L. penult, cod. de (icaritis ; ie traits des ma~
tieres criminelles

,
6* celui de la jiillice oimi-

nells dc France ; Julius Clarus
, praftica crimi-

nalis ; Ddcianus
,

en fon traits des crimes ,

Profper Farimiciiis
, praxis & theoria crimi-

nalis ; le journal des audiences ; les arrets de
Bardet ; I ordonnance de Francois /, du rj mai
1 539 ) I edit de Henri II ,

du mois de juillet

^557 Peleus
,

en fes aclions forenfes ; la Ro~
chefiai in

,
en fcs arrets , le Brun

, traite des

fuccejjions ; Bacquet ,
traits du droit de bdtar-

dife ; Brodeaufur Louet j les a. up res de Hen
rys ,-

les centuries de le Preflre ; les arrets de

Papon ; les plaidoyers de le Maitre ; I ordon-
nance criminclle du mois d aout i6~;o

; la de-
claration du 22 novembre 1683 ; Carondas

, en

fes reponfes ; Ma^uer, in praftica crimin. d slr-

i cntrt:
, fur la coutume de Bretagne ; Chopin ,

fur celle de Paris : Bafnags 6- Berault , fur
cells

~

de Normandie ; siirault
, en fan inf-

jlruftion judiciairs , &amp;lt;Sv. Voyez auffi les articles

CONTREBAKDE , CoNflSCATION , REPARATION
CIVILE , REBELLION A JUSTICE , REMISSION

,

SUCCESSION , &c



5io HOMMAGE.
HOMMAGE (i). Voye/. le mot Foi & Hom

mage. On y dcveloppe tout ce qui a trait a 1 ufage
aftuel des fief;;. Nous nous nous contenterons de rap-

porter ici quelques details hifioriques fur la forme

& les eftets des anciens Hommages.

(i) Formula d acles de foi & Hommage,

Afte de foi & Hommage ordinaire.

Aujourd hui en la prefcnce &: en la compagnie des no-

taires.... Michel.... s ett cranfporte au chateau feigneurial

cL-..,. piroiiTe.... appurtenant a.... &: a ia piincipale porte 6:

entree dudit chateau , CHI ecant, ayant 1edi: fieur Michel....

frappe a la porte , eft a 1 inihnt venu Pierre.... domefttque
du ticur Alexandrc....; & ledit lieur Michel.... ayant demande

audit Fierce... li ledit fieur Alexandre.,.. Ion maitre etoit

en ion chateau, cm aiitre petfonne pour lui ayant charge
de recevoir les va(Taux en tbi & Hommage, ledit Pierre....

lui a dit que ledit lieur Alexandre.... fon maltre, etoit en

fon chateau, & qu il 1 alloit avertir j ledit (Teur Alexandre....

etant fucvcnu ,
ledit Michel.... en devoir de vaff.il , fans

cpce ni c-percm ,
tcte nue Cc un genou en cerre , lui a die

qu il lui faifoit foi & Hommage , a caufe de fa tene &
feigneurie de.... relevant en plein fief, foi & Hoir.mage
dudit fieur Alexandre....; lequel fief de.... appartient audit

fieur Michel.... au moyen de 1 acquifition qu i! en a faite

de....par contrat paiTe devant.... a laquelle foi &: Hommage
ledit fieur Alexsndre..., a rec,u ledit lieur Michel.... a la

charge de fournir fon avcu & denombrement dans le temps
de la coutume ; reconnoifTant avoir etc payc &C fatisfait

par ledit fieur Michel.... des droits cju
il lui devoir a caufe

dc ladite acqnifition, rlont il le ticnt quitte &: de tous

autres. Fait & palTc a la principale porte & entree dudit

chateau ,
&c. 1 an.

Cet acle dnit ctre fignf du feigncur & du vaffat , qnand
il cjl fait en prefence du feigneur , du notaire Of des Itmoini-

Si le feigncur avoit fait faifir le fief fault de fai Sr

Hommage , la main-levle de la faijic fe fait ainji :

Au moyen de quoi ledit hear Alexandre.... a fait & donne

pleine Sc entiere main-levee de la faiiie feodale faite i fa

requete dudit fief de.... fuc iedic fieur Michel.... confcnc

qu elle foir &: demeure nulle, a commencer de cejourd hui ;

done &: de ce que dcflus ledit fieur Michel,,., a dem.inde

a.^c aux notaires Ibulfigncs, qui lui ont oftro&amp;gt;e
Ic pre-

fent , pour lui fervir &: valoir ce que de raifon. Fai: &
paffe , &c.

i & Hommage en I ahfence du feigncur ft-odal.

Aujourd hut en la prefence &r compagnie des notaires a

Pans foullignes, fieuc Michel.... feigneur du fief de.... de-

meuranr a.... s eft tranfporte ail chateau dc.... appartenint

au lieur Alexandre.... ou etant a la principale porte & entree

d icelui, a happe par trois diverfes fois a la porte, appcle

a haute & intelligible voix ledit lieur Alexandre.... fans que
lui ni perfonne ait rcpondu ;

nonobft.int quoi s etant mis

en cut & devoir de vaffal , a die qu il faifoit is: portoit

audit fieiit Alexandre la foi & Konnmge. qu il eft tenure
lui faire pour la tecre dc.... & (icpendances , par lui accjuifes

de.... par contrat paffi;
devant.... Sc fon confrere ,

notaires

a Paris, ladire terre de.... relevant en plein fief, foi &:

Hcmimgede laJite fcigaeu:-
;

.e de.... appartenante audit heur

Alexandre... ; declarant ^ il etoit pret 8c oifroit de lui

payer la fonviie do. ...pout le quint du prix de ladite acqui-

lliion, en lui donnant quittance & decharge valabje , 6c

qa il lui foutniroit aveu &: denombrenient dans le temps

prcfcrii par la coutume ; dont &: de ce que deflus ledit

fieur Michel. ...a requis afteauxdits notaires fouffignei,
rui

Jut- out oftro/v ie prefect pour lui fecyk & valgic ce que

HOMMAGE;
Le vaflal faifoit Hommage en mettant fes mains

entre celles de fon feigneur : c ctoit 1 ufage le plus

general. Ademar de Chabannois nous apprend que
c eil ainfi que Foulques Nera fit Hommagc au due
d Aquitaine _, pour Saintes & Loudeur , & que le

de raifon. Fait & paffi- , comme dit eft , a la principale porte
& entree dudit chateau do.... 1 an..., & auquel le lieur

Alexandre. ... & lefdits notaires ont laLfle copie du piefeac
a6te , parlanc a.... 8cc.

Ane dc foi Sf Hommage r^itcre.

Aujourd hui en prefence & compagnie des notairet,
cumme ci dejfus , Claude.... s eft tra-.ifportc pardevant meflitc

Charles.,., au chateau feigncutial de.... oil eiant, apres que
ledit deur Claude,... lui a fait apparojtre de la foi & Horn-

mage qu il lui a porte a la porte & principale entree de
fon chateau feigneurial dudic....par a&e paffe devant.... no
taires , le..., jour d.... pour fon fief; ledit fieur Claiide s eft

mis di? rechef en devoir de vaffjl, a reircrc , fait & porte
audit feigneur acceptant , ladite foi &: Hommage qu il lui

doit pour fondit fief, &c. comme ci-dejjus,

Claufes portant offres de payer le reliefau choix dufeigntur.

Offi ant ledit fieur Claude.... de payer en dcniers comptanj
audit feigneur Charles..,, pour les droits a lui duspour b-
dite acquilltion dudit fief, terre & feigneurie de.... fuivant

& conformement a la coutume, la fomme de 550 livres,

ou ce qui fera eftime au dire de prudhommes , pour le

revenu & 1 exploitation dudit fief, terre Sc feigneurie, oil

la jouiflance d icelui, d hui en un an ; comme audi pronut
de fournir 1 avea &: denombrement dans le temps prcfcrit

par la coutume : fur quoi ledit Claude.... a prefentement
donne audit feigneur Charles.... en efpecesd or& d argem,
bonnes &: ayant cours , comptees , nombrees & rteUement

delivrees a la vue defdits notaires fouflignts, ladite fcmme
de j jo liv. ofrertes par ledit fieur Claude,... dont il eft con

tent , le quitte 5c decharge de tous droits & profits de fiefs

qui lui peuvent erre dus pour lauite acquifition, fans prc

judice de 1 aveu &r denombrement qu il doit lui fournic

daos le temps de la coutume, &c.

Foi 4&amp;gt; Hommage faite hors le lieu feigncurial.

Aujourd hui en !a prc-fence &: compagnie des notaires 1

Paris fcunignes, fieur Charles.... feigneur du fief de.... &amp;lt;k-

ineurant a,... s ell tranfporte pardevers le heur.... feigneur

de.... en fa maifon a Paris
,

fife rue.... ou etant , ledit lieur

Charles..,, a prie &: requis ledit fieur de le recevoir i foi

&: Hommage qu il lui doit , a caufe dudit fief de.... 6: dc-

pendances , &: de le difpenfer de fe tranfporter fur les iieux

a cet effet ; ce que ledit fieur de.... ayant volontakement

accorde ,
il 1 a difpenf? pour cette fois feulement , &: lant

tirer a confequence ; au moyen de quoi ledit lieur Charles....

a fait &: porcc audit fieur acceptant, la foi & Hommags
qu il lui doit a caufe du fisf de.... relevant en plein fief,

foi &r Hommage dudit fieur.... a caufe de fa terre, fief &:

feigneurie dudit.... lequel fief de... .lui appartient , au moyen
de 1 acquifition qu il en a faite de.... par comrat pafle de

vant.... notaires , promettar.t d en fournit aveu &: denom

brement dans le temps de la coutume ; lequel fieur. ...

reconnoit avoir tte paye des droits de quint a lui dus pour
ledit fief, dont il ell content , & en quitte & decharge ledit

fieur.... I
: ait &: paffe , &c. comme

Autre foi & Hommage fo,ite hors le lieu feigneurul.

Aujourd hui en la prefence 8c compagnie des confeillerr

du roi , notaires au charelet de Paris , foullignes ,
mefliie

Pierre Moian , feigaeur 4 - deweiuJnt a Paris , tue.-*



HOMMAGE.
reveu d Alduln , comte d Angouleme, lui renJ t

Hommage pour deux chateaux de la Saintonge. II

paroit cepend:int que ies circonftances qui aceom-

pagnoient VHommagt ,
ont varie fuivant les temps

& les lieux. Si Ton en croit Guiilaume de Mal-

meibury , du temps de Charles le limple ,
ceiui qui

pjroiiT; faint.... a prefent feigneur dudit fief, terre &: fei

gneurie de.... lituce.... i elt tiaaf^orts: en !a n;.ii!bn de M.

Julie, feignrut tie la terre, hef &: feigneurie de.... life

rue....
|:
aroi(T;- faint.... oil i-t anc & parlaut .i muiid t lieur

Julie, 1 a cres-iiumMemeiii fupplie de voubir lui permettre

de lui faire, en fadite maifcn, la foi ox Houruage & Icr-

ment de fidi-lite qu il lui doit, &: qu ii elt cenu de iui

fiire &: porter la t r.ilicc dudit fief & feigneurie ih-.... ie J

appartenances & d-jpendances , a caufe c pout raifon de

1 acquilitioii qu il en a faite de meflire.... par contiat pallc

devant.... & fon confrere, notaires audit chitdit, le.... du

mois d.... de 1 annl-e 17.... mouvantc oC relcva.u;; en plein

fisf, foi & Hommage de ladi:e terre &: feigneurie cle....

aux us & coucuuics de.... dans laquelle eft du relief a

toure mutation, 8c de difpenfer ledit fieur Moran, pour

cette fois I eulemenc &: i aru tirer a confajuence pour I ave

nir ,
d aller faire ladic-j foi 6-; Hommage a mondit fieurHommage

Julie fuc les liiiix ; te qu il a bien voulu accortler au

iieur Moran, pour c^.tte toi; feulement &: fans t-uxr a c

ler audit

pour c^.tte o; euement : ans t-uxr a con-

f: ]uer.cc pcur I avenir ; fuivant laquclle permiflion
licur Moran s eunt u;is en i-cat de vafTal , a b.ir & poit:- .i

inoudic lieur Julie Li foi & Honi:nr;e c\: leiiiiciiC de Taj-

lite qu il lui doit , & ell cenu de faue C\ por:er aux us

&coutumes de.... a cjufe 5i pour raifon de la to:aiiti dudit

H--f, terre Sf fe ;

gn-uriu- dc.... fes app.iicenancei ec defen-

dances, a lui appartenante ,
comme d:t eft, au mcyen de

I acqmiition qu il en a faite par le contiat ci-;ieHuj .non

ce ; Liquelle foi & Honnna^e a etc re^ue &: acceprce par

niondit lieur Julie ,
a !a cLarg; par ledit fieur Moran de

fournir a moniit lirur Julie, dans Is temps d: la coutume,
1 aven &: dJnouibrement de la totalite dudit hit , terre &
feiijneurie de.... fes appartenances 60. dcpendances ; recon-

noifl&quot;aiu niond t fieur Julie avoir rec;u prcfencement dudic

lieur Moran , la fomuie ds.... qui lui a ece payee, comprec,
nom jree & teellement dilivree a h vue dc . dits notaires

fouirigiiL-s , en louis d or 2i d argent ayant ccurs
-,

a laquelle

foinme moiulic li.-ur Julie a remis & quitte en taveuc

dudit lieur Mornn les droits dc relief Sc chambella;e qui

lui e:oienc dus pour raifon de la mutation arrivce dans la

cocalir; dudit rief, terre &: feigneurie de..., fes appartenances
& dcpendances , mcuvar.tes c\ relevantes de ladite tei r^- ,

fef & fei^neurie de.... pour hclite acqujiuion qu il en a

faite ledir jour.... ir.ondic fieut J.:lie lui failant don ,
cciiior.

& tr.Mifpoit, en t.iric que de betoin eft ou fetoit , du fir. -

pins defdits droits de te!itt & chambellage, pour ies exercer

en kur eniicc ,
s il y echet, fans prcjjdice de fes autres

droits Si de 1 autre en to Jt : dont &: ile touc ce que deflus

a ctj requis ade aux notaires fouffignes , i Paris, en la

maifon de mondit fieur Julie , ieidits jour 8c an.

Autre aac dc foi & Hommage,

En ia prefence &r co iipagnie des confeillers du roi no-

nires a Paiis foufii^ncs , meifire F f i: me..,, chevu .ier
,
fsi-

yt ur dc.... demeurant A ... s eft ira.ii pjcte par d jvcis C: en

I liotel de tie -hjur, tres-puilTaut &: cres-illuftte prince....

le lit hotel lis .i L .i.-i: , cu &amp;gt; tin. ,
!c lit fifur..,. .-liM es s etre

mis en devoir de vnil. !

, a declare t: reci un i t;:i,ir fie pol-
IcJer en

pleii; fief, f./i ;- Hruni.

prince d. .... les fi . &quot;&amp;gt; , t.-ru-s .

: ie d--.... iv d;:....

le tout htjj a.... rLic-,
-

it de montlit ieij;neur f
r ICC de....

a raufe de fa c!-ati!ieni ; de.... ck aprarienaiu audit (i^ui ....

comme iaifaut panic C.&amp;lt;^- tjries
&amp;gt;jui

iui out cte vtrtdues par,

fcOMMAGE. jit

recevoit un benefice ,
baifoit le pied de fen fei-

gneur. Nous voyons dans la convention i..iu- emre

Guillaume, due d Aquitaine, & Hugucs de Luii-

gnan , un eveque d Angoukme ,
faire Homrrage

au due d Aquitaine en lui baifant les bras.

Quelques articles des tenures de Littleton ,
ache-

ha jt & pui(T:n: feigneur....
fuivant le contrat pafle devant....

notjires a Paris, le.... prom:tt.i:;t ledit lieur.... (if fcurnic

a niondit feigneur prince de.... dans le ts.r.ps prefcrit par
la coutume de.... les avcnx ; denombremenc deldits fiets,

mans par la declar.uion des tenans cV abouiifLais des ro-

t t..vs , li aucuncs y foi.t cosnptiies.
A laquelle foi & Hcmimge mondic feigneur prince

de.... pour ce prefenc, a rec.u leciit fic-ur de,...lc difpenfanc,

pour cette fois fculement i&amp;lt; fans liter a coukijiK.-nce , de

rend re ladite foi & Korr.mage fur les lieux ; fans pujuiice
a mondic feigneur prince de.... de tous Us autres d.oits,

aftions Sc pretentious, dont acle tfjuis Jx: octroyc. /-. Paii.. ,

ea l hot;l du icigneut prince de.... 1 an....

Auti-c /oz & Hommage portant promejje de fournlr a . ctt

6 dtnombrcment, 6 iei7:ij; de droitsjtcdauxJans njerve.

Aujourd hui en pr^fence &: compa^nie des ncraires a

Paris
, fcuiligni-s ,

meline Antoine.... Chevalier, , feigneur
de.... dv mcuiaut.... s eft cranfporte paidevant-melliie Louis....

chevalier, uigneur de.... en I hct. l cu il eft, deiricuranc

iue.... cu ccanc , ledit lieur Antoine.... a piic &: requis ledic

leigneur de le recevoir a la fui CJc Honanag; qu il lui

o uit , a caufe di:J;t f.cfde.... &: de le difpenfcr tie fe trauf-

pcrtct f^r Ijs lie jx .i cec ertst ; ce que ledit heur Loui.1

;....

li_ij,neur de.... ayaM biL-n voulu lui accorder par grace , fc

pour cette fois ieu!e;nent, fans ticer a confequence pour
I avenir , It-die lu-ur Antoine.... s ttint mis en devoir de

vr.flal
,

a fait -6: porce audit feigneur de.... les foi
,
Hom

mage & ferment de fidi-litl- , qu il lui doit A caufe du fitr,

terre c feigncutie de.... fife.... api artenante audit fieur

Antoine.... au moyen de la vente qui lui en a CK faite par
contrat p.iffii deva-. .r.... & fon confrere , notaires ; ledic iwt

ter.u nohlemenc en fief ci: pltin Hommage de l.iditf cei re

& feigneurie, promi.-tranc de tournir un ami cic dencm-
bremenc audit feigneur Louis.... dedans trois ir,ois pro-
chains , a peine , &c. Et ledit feigneur Louis.. . remis &:

reniet par ces pvifeiues audit lif-ur Antoine.... rout ce c-.ui

lui revier.c pour les pror-ti fecdaux de ladite ceire , a la

rcferve de 2000 liv.
qi&amp;gt;e

ledit fieur Antoine.... piomct &:

s oblige de payer inceflannnent au fernnier dudit leigneur
Louis.... dont Sc de quci leldites parries ont resins sde
auxdi:s notaites , d elles cctroye le preler.t en 1 hoiel du

dit
,

ccc.

Autre foi & Homrr.Gg? par une fdle fmanciptt d Zge ,

proC Jdiint j jus I autorm de fun citnttcur,

Aujourd hui en la prefer.ce & conipagnie des notaires

fouiliijnjs , damoifcllc Marie.,.. einaDciptc d age, prcc.dauc
fous i autorite i?c alliftiede M.... fon curateur, fille unique.
& h;-itiits de.... di.me .ir.i:ue a.... s eit i&quot;anfpciti-e parde-
vers din.e Nicole.... epou e k-pme de biens de meilire....

aurorifeo a la potnfuire de fes droits, demeurar.te a. .. oil

etant , hdite daaioifii e .Niaiie.... a ptij & tequis ladite

d:me Nicole.... de la recevoir a la foi &: Hoi;uiu;;e lu elle

lui doit, a caufe d un Kef us au terrcir dc....cC de I* dif-

penler de fe traufportcr fut les lieux a cet etui ; ce c.i S

ladite dame Nicoit... ayan; vclonc-irerncnt accords: par

giace, pour cetu fois feukmtnt c f?;n tirer a confiquer.cc ,

ijdice damoifelle i\ .nie.,.. :i fail . a iadite dame Ni-

coie ... ladite foi L&amp;lt; Hommnge , a c.u.ie d un fier Us au t.-ucic

d?.... cc.iii.il.i.ic aux hciicagcs ci apre-; ncnniici , t .-:iu: no-

bieuienc
,
telsvar.c dc ladue dame Nicclc.... a cault oe fi
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veront de donner une idee de 1 ancienne forme de
&quot;. Hommage. Ces articles Jes voici :

L Hommage eft ie fervice le plus honorable &
la plus grande mar.jue de relpeft qu on devoit

a un feigneur, pour une franche tenure. Lorfque
le vaffal fait Hommage, il doit oter faceinture,
avoir la tete decouverte, & fe mettre a genoux
devant ion feigneur. Apres que celui-ci s eft allls & a

rc^u les mains du vafi~.il
, jointes & etendues dans les

fiennes ,
ie valfal doit lui dire : je me rends votre

homrne de ce jour & a 1 avenir; je vous confacre

ma vie ,
rnon corps , & je ne veux fur la terreac-

qu:rir d honneur qu en vous ecant fidele pour Jes

cerres que je tiens de vous
,
fauf neanmoins la fi-

delite que je dois au roi ; apres quoi le feigneur
fe ieve & embralTe le valTa!.

Si un abbe , prieur , ou autre chef de commu-

ter s d?.... appirtenante a ladite damoifelle Marie.... en

qaaliti de hi e &i unique heiicisre dajit dtfunt foil pere ;

(avoir, viugt-deux arpens , &c. en laquelle foi & Hem-

ma; ; ladice d.imoifel!e Marie.... done &: de quoi L-ldices

patties out requis ate auxditi notaires , qui one cxftroy.-

ce prifent pour fecvir & valoir ce que de r-jifon. Faic &amp;lt;3c

.-
, Sec.

Procuration pour porter In foi & Hommage & dcmandcr

foujfrcuice,

Fut prtfcnt melTire Charles.... drmeurant a.... lequcl a

fait & conftiiue (on procureur general & fftcial le lieur

de.... auquel il donne pouvoir de , pour lui & en {on

nom
,

fe trar.fporier au lieu & devant le chateau feigneurial

de.... paidevaut me (lire Jacques.... feigneur chacelain du

lieu, ou p.udcvei s les orrkiers ou autres ayant charge Sc

pouvoir de recevoir les foi & Hc-inuuge des rerres &: Hers

relevant de ladite feigacurie de.... & l.i , faire & poircr au

nom dudit Jei^neur conlliruant \a foi & Hoinmjge &C

fcrrnenc de fidelijc qu il eft term faire & porrcr audit

feigneur de.... conimi baron c chateUirj de iadite
(eign&amp;lt;eurie

de.... a caufe du fief Sc feigneurie de.... relevant dudit cha

teau de ladite feigneurie , & doiu ledit lieur conftituant

eft propriicaice , au raoyen de 1 acquificion qu il en a taire

de nieliue Nicolas.... par cpnti at paffj devanc.... & gardec
&: obfefvet par ledit prociireuc les folennitcs requiies ,

ccniiKe feroit 2c dilireroit faire ledic lieur conftituant fur

les lieux , s ll n ctoit euipechi par la miladie de la-juclle il

eft d Jtcuu , ou bien , les grandes &: importances afFiires

qu il a pour fa majclle , qtii
le reciennenc &: empicjient de

fe tranfp^rter fur ledit lieu, pour faire ladite foi & Hoin-

mage a mondjr feigneur.... le reqiu-cic ou fes orficiers de

recevoir ladite foi Sc Homnuge pour cettc fois, 6c f.ris

tirer i confequenc; pour Pavenic ,
i: d admettre & rece

voir I excufe dudit conftituant; & en cas que ledit feigneur

de.... fade tefus ,
dcmander (bulFrar.ce & dJIai , juf-p a ce

qu il fe puiflc tranfporter fur le lieu dudit fief dominant ,

pour faiie en psrfonne ladice foi &: Hommage; s obligir

psur ledit (icur conllituant de fournir aveu & denorrrbrc-

menc dudic fief, dans le temps prifcrit par It coutume du

Jie:i dudit fief dominant : & en c.i5 qu il n y cut aucunes

failles, fituted avoir rendu la foi &:Hoin^nage, en requerir

main-levee, en payant les frais raifonnables, &: f.iire au

furplus par ieJic liour procureur conftitue , pour raifon qnc
cc que defTiij, circonftinces & dipendances, rout ce qj il

jagcra a propos ,
& de rout icquJrir afte. Par ccs msmfs

prSfentes , ledit li^ur procureur coiift:ruc de, pour lui &
-;i uorn, prenJre poflc.ljoa rcelle 3c ailuclk diJit fief
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relig eufe
, fait Hommage a Con felgneur, if

ne dira jas : Je deviens votre homme : fa profeflion
efl d etre tout entier a dieu ; ma is il dira feulement:
Je vous faits hommage ; je vous ferai fidele & loyal,
& je reconnoitrai toujours tenir de vous feul les fonds
dont vous etes feigneur , fauf la foi que je dois au
roi.

Si une femme fait Hommage , elle ne dit pas au

feigneur : Je deviens votre femme : il y auroit de
1 indecence a fe dire la femme d un autre que de fon

epoux ; mais elle dit feuiernent: Jevousfais Hom
mage ; je vous ferai fidelle & Joyale ; &: je vous
reconnoitrai toujours comma feigneur des tenemens

qui relevent de vous , fauf la foi que je dois au roi

notre feigneur.
Dans le recueil des aftes du regne d Edouard III ,

on trouve cette note au fujet d un homme & de fa

& feigneurie, fes appartenances &c dependances, 8: ea

reqiKiir aae
,
& genc-rakuient , &C. promettant , obligeani,

&c. Fait & pads, &c.

Demands d&amp;lt;: foujfrancc pour mineur agttf.

Aujourd hui en la ptefence & compagnie des notaires,
&rc. FianijOis.... demenrant a.... au nom &: connne tutcur

de Jacques..., age de quinzs ans , s eft tranfportc
1

pardevant
meilue Claude.... leigneur de.... a 1 hotel cu il efl deme j-

rant , rue.... oil etant, ledit Francois.... a declare audit lieur

Claude.... que par le deces de Claude.... oncle paternel
dudit Jacques, lui tft echu le fief de Laval, fes appaice-
nances Sc dependances , (itue dans la paroiffe de,... lequcl
eft tenu & mouvant en foi Sf Hommage dudic (ieur Claude....

mais coinme ledit Jacques.... n a pas encore atteint i age

recjuis par Ja coutume, pour lui faired: po rer enperfonne
1.1 fci & Hommage &. ferment de hdc. ite qu il eft tenu faire

pour raifon dudit fk=f de Laval, ledit lieur Francois... a,

par ces prefenres , prie &: requis ledit lieur Claude.... d ac-

corder foufFrance audit mineur, jufqu a ce qu il ait atirint

I age requis par la coutume pour lui fiire &: porter foi &
Hommage &: ferment de fidclue , au dclir de la coutume;
& cepenjant lui donner main levee de la failie-feodale

faite dudit fief de Laval, faute de la foi & Hommage , ifFrant

de lui payer fes droit:, fr^is &: depeni ; laquelie fcuffrance

ledit feigneur de.... a par ces prifentes accordc rolonui-

rement audit mineur jutqu audit temps &r age , a la charge

qu aulli-tot qu il fera parvenu a I age requis par la coutume,
il portera en perfonne lefdites foi &: Hommage & ferment

de fidelite,-& que cependant dormera fon aveu & dijnom-

brenient dans le temps de la coutume : reconnoiflant ledic

fleur Claude.... avoir rec,u dudit lieur Franqois.... i]ui lui a

paye en louis d or &: argent , compels i dclivrcs i la vue

des notaires foullignes, la fomme de.... a laquelle leldites

parties efdits ncms ont compoft enfemble , tain pour les

frais fcodaux qui font dus audit fieur C aude.. . au fujtc

de ladite mutation , que pour les fruits qui lui font acquit
en pure perte, frais de ladite faille fjod ; e , etablifleinent

tie commiiTaires Sc autres que;conqucs, dont quirtanc. Au

moycn de quoi ledic ficur Claude.... a par ces prcfentes f-iic

& donae ple:ncj entie re aiain-l.?vec audit Gfur Francois,...

audit r.ci.i, dc la faiiie-Kodale faice a fa requetc dudit fief

de Laval : confent qu elle foit & demeurc nulle & fans

efFcr, a compter de cejourd hui ; iDtme qriitte &r necliarfje

par ces pretences ledit mineur de tous les profits de fief

rju
il lui litMcit a caufe de iadite mutation dudit fief de

Laval, cnfemble les frais de ladite faiiie tl-odale &: etablif-

fcni;ji{ Je coounUfjircf , fc autres quekonques ,
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ftmme , qui fi^em Hommage & f\. autc en la cour
du Commun-Banc.

Jean Leukner & Eiifabeth Ton epoufe, ont fait

Hommage a Guiilaume Thorpe de cette maniere :

Tun &l autre ont mis ieurs mains jointes dans celles

de Guiilaume Thorpe ,
& le mari lui a dit : Nous

vous faifons Hommage, & nous vous promettons
fidehte pour les tenemens relevans de vous , que A.
nous a cedes , a la charge de fervice en la ville

de B.
,
en celle de C. & en d autres villes , fauf la

fidelite que nous devons au roi & a fes hoirs , & a

nos autres feigneurs : apres quoilemari & la femmc
ont embrafle Thorpe ; enfuire ils ont fait feaute
en pofant tous deux Ieurs mains fur un lieu qui leur

a e de/igne ; & le mari ayant prononce la for-

nule d ufnge , fa femme & lui ont baife le lieu

oil Ieurs mains avoient etc pofees.

Lorfqu un vaflal a differens fonds relevans de
divers feigneurs , il doit toujours terminer fa pref-
tation d Hommage par ces mots : fauf la foi que je
dois au roi a mes autres feigneurs.

Nul ne fait Hommage , a moins qu il ne pofsede
a perperuue , ou hereditairement , ou par acqui/i-
tion

, des fiefs firnples ou des fiefs conditionne s
; car

il eil de maxime que 1 Hommage n efl point dii pour
les tenures a vie , ni aux feigneurs qui ne font qu ufu-

frui tiers.

Ainfi lorfqu nne femme, ayant des terres en fief

tfmple ou conditionne , fujettes a 1 Hommage , fe

marie , & a
, dans la fuite , des enfans , le mari peut

faire Hommage pour fa femme tant qu elle eft vi-

vante, parce qu il la reprefente, & qu il eft repute
la reprefenter encore ,

en vertu du droit de cour-

toifie d Angleterre ; mais fi la femme deccde avant

que fon mari ait fait Hommage, quoiqu il jouille
du droit de courtoifie , il ne fera point admis a le

faire , parce que ce n eft plus au droit de fa femmf?

qu il pourroit le faire en ce cas , & que comme

Jiinple ufufruitier , il n a pas la faculte de s acquitter
de ce devoir.

II y avoit plufieurs efpeces A Hommages. Les

hiftoriens normands afferent de qualifier Horn-

mage par parade, celui que Ieurs dues rendoient

a nos rois : cette expreilion eft egalement employee ,

pour (ignifier
1 efpece d Hommage que ies comtes

de Bretagne ne faifoient qu avec repugnance aux

dues de Normandie.
Le favant auteur de 1 ufage general des fiefs

,

pretend que VHommage lige n a etc introduit qu au

commencement du douzieme fiecle , & que le mot
de lige ne fe trouve dans aucune piece anterieure

a ce iiecle. Cependant Baudry, qui a_acheve fa chro-

nique de Cambrai d Arras vers I an^riSi
, par-

lant d un chatelain de Cambrai
, qui vivoit fous

Henri I
, dit que ce chevalier etoit homme lige du

comte de Flandre. Nous pourr ons encore citerl au-

teur des geftes des comtes d Aniou , qui fe fert du
terme de foi lige , a 1 occafion de deux Hommages
remtiis a Geoftroi Martel , par fon filleul Geoftroi

de-Chncau-Gontier : niais comme cet auteur n a

Tame
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cent qu apres 1 an n?o, il peut fe faire qu il fe

foi: exprime d une maniere plus conforme a 1 ufage
de fon /iccle , qu a celui du precedent.
Nous n avons rien de plus propre a nous inftruire

de la maniere dont fe rendoit rHommage lige , que
ce qui fe pafTa en 1130 , entre Philippe de Valois

& le roi d Angleterre Edouard III. Suivant la chro-

nique de Froillard
,
livre i , chap, i y , le roi d An

gleterre vint en France , & fe rendit dans la ville

d Amiens , ou le roi & toure fa cour 1 attendoient

your le recevoir a la preflation de fa foi & Horn-

mags ; & etant fur le point de Texecution ,
le roi

Edouard ne le voulut jamais faire que de bouche , &
de parole feulement, fans les mains met c re cntte

n les mains du roi de France
,
ou aucuns print;e&

ou prelats de par lui deputes ,
6- ne voulut ti

done le roi d Angleterre proceder plus avar.t ,

qu ilne fiit retourne en Angleterre, pour vuir

les anciens titles
, pour montrer comment ci-

de quoi le rfl d Angleterre devoit etre homme
du roi de France^. Le roi de France , Philippe

de Valois, ne trouva point a redire fur la difficulte

que lui faifoit le roi d Angleterre ,
& lui rcpondit :

Mon coufin^ nous m voulons point vous dt-

cei oir , & nous plait bleu ce que vous nous
&amp;gt;i en ave\ fait a prefent , jufqu a ce que vous
11 foye^ retourne en votre pays ,

c? que vous
&amp;lt;iyf^

vu par lesfcelles de vos predecejfeitrs , quelle
n chop, i-oiis en deve^ faire .

Le roi d Angleterre etant de retour a fon pa-
lais , excite par une foleunelle ambalTade du roi

Philippe de Valois, expedia des letcres-patentes ,

que FroilTard rapporte tout au long , par lefquelles

il reconnoit que fon Hommage doit ctre rendu lige-
ment , &. explique la forme qui fera obfervee a

1 avenir en ces termes : Le roi d Anglcterre ,

due d Aquitaine , tiendra fcs mains cs mains
du tres- noble roi de France; 61 celui qui

adreffera fes paroles au roi d Angleterre ,
due

d ^quitaine, & parlera pour le noble roi de

France ,
dira. ainfi : f-

r
ous devenc-^ homme lige

au roi monffig.ncur qui eft ici
,
comme due de

Guicnne & pair dz Franc ; ^ fui promette-^
foi & loyaute porter ; dites- roire : c^ le roi

d Angleterre ,
due de Guienne ,

& aufji fes

fucceffeitrs ,
diront voire ; & lors le roi de

France recevra le roi d Angleterre & due de

Guienne audit Hommage lige , d la foi & d
la louche, fauf&quot;fon droit 6- I autrui .

Les engagemens qui refultolent de \zfoi & Hom
mage font detailles dans deuxlettres de Fulbert. Ce

preiat , dans celle qu il ecrit au due d
Aquita;ne&amp;gt;

les rcduitalix \confervation , siirete
, honneteie t

uiilite , facilite & pofiibilhe ; c eft-a-dire
, que

k vaifa .
ne doit porter aucune atteintea la perfonne

de fon feigneur ;
ne point reveler fon fecret , ni

prejudicier a la surete de fes fortereffes ; ne point
lui faire de tort du cote de fa juftice & de fes hon-

neurs , ni de fes poffeflions ; ne point iui fufciter

des obilacies qui rendroient difficile ou impofljbLe

Ttt
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rece qu il a la facilitc ou la pofubilite d entreprendr

& d executer. Mais un vaifal n a pas rempii tcute

juftice en ne nuifant pas a fon feigneur ; il lui cloit

encore confeil & aide dans toutes Jes occasions qui

peuvent I imereflfer. Le (eigneur, de fon cote, doit

re-ripiirles mcmes obligations a 1 egard de fon vaffal :

s ii y manque , ii eft coupable de mauvaife foi ,

comme le vaiTal qui ne s acquitteroit pas de fes

devoirs envers fon feigneur ,
feroit coupable de

perfidie & de psriure. Un vaffal , en s engageant
ainfi a defendre fon feigneur immediat envers &
con ire tous

, devoit excepter le cas de fideiitc en

vers le roi ;
de mcme que celui qui polTtdoit

des fiefs en differentes mouvances , faifoit la rc-

ferve de la fideiite envers fon principal feigneur.
C eft ce qua nous apprend une autre lettre de Ful-

bert a un des vafftux de I cglife de Chartres.

Chantereau le Fevre, dans fen traite de 1 origine
des fiefs , chapitre 15 , parie egalement des obliga
tions refpeclives des feigneurs & des valTaux. Ce

qu il dit merits d etre rapportc. Par tous le? ritres

que j
ai vus , &: que je rapporte en tres -grand

nombre, du d.iuiicme & treiz.ii.-me ficclei
, ou

le droit des fief, etoit en fa vigueur , il fe re-

connoit qu il y avoit une grande liaifon d . initie

51 & d interet entre le feigneur dominant & fes vaf-

faux; en forte qu ils fe fecouroient mutuellement

en leurs befoins : le feigneur ifobligeoit & cau-

ji tionnoit fes valfaux quaud ils promettoient quel-

que chofc , ou empruntoient quelquc fomme de

5) denier .

, juftju^a
la concurrence de la va!e_T du

fief; iv les vaflaux rend^ient un pareil office a

leur feigneur dominant , tellement que cet eta-

bliffement etoit d une merveilleufe utilite aux

uns & aux autres : ce qui fit que fi ot que 1 ou-

&amp;gt;&amp;gt;
veruira en fut faite , chacun en vouloit ttre. Un

feigneur
etoit grand & puiffant, a proportion du

nombre, de la qu-intitc , & des mo;, ens de fes

vaiTaux ; & le vaiTal etoit refpefte , par la con-

fidcratlon de la puiffance & des richeffes de fon

feigneur dominant.

II ne faut pas oublier ce qu obferve Dumoulin ,

que dins 1 afte de foi & Hommage, & du ferment

de fUclite , il n eft pas nc ceifaire de fpecifier les

obligations auxquelles on s engage par-la , & qu il

fuffit de promettre la fideiite , telle qu elle eft due

de droit. Audi feroit - on affez embarraffe de Jes

fpecifier , depuis que ces engagemens , qui etoient

anciennement fort confiderables , ont etc
, par 1 a-

bolition des guerres privees ,
reduits a prefquerien ,

du moin^a 1 egard des particuliers.

C eft pour cela qu Hevin a foutenu , avec beau-

coup d apoarence de raifon
, qu il feroit peut-

etre a propos d abolir la formalite de I Hommage ,

non-feulement a 1 egard des particuliers, mais du

roi meme : car pour les particuliers , puifque le

fervice militaire eft interdit a leur egard , il ne

paroit pas trop convenable qu ils &amp;gt;

exigent de leurs

vulfaux une promefTe de fideiite , qui n eft due qu au

Et a 1 egard du roi , i Hommage n eil
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qu une vaine ceremonie , puifque tous fes fujets ,

foit vaflaux ou autres , (ont egalement obliges a

lu: etre fideles , & y font portes autanr par inciins-

tion que par devoir. .Ainfi I Hommage n eft bon au-

jourd hui qu a procurer des droits aux omciers oui
le rec^oivent , fur les vafTaux auxquels ils font fort
a charge , & qu a renouveler le fouvenir des temps
malheureux, ou, a caufe des diverfes factions qui

rcgnoient dans 1 etat , les rois etoient
obliges de

s aliurer de la fideiite de leurs vadaux
, & de les

lier par la religion du ferment. Et il ne faut pas
dire que 1 interet du roi & des feigneurs e4 fouf-

friroient ; car il feroit fuffifamment a couvert par
les aveux & denombremens des vafiaux, ou ICUK

engagemens pourroient etre expliques.
Outre le ferment de fid -lite

,
les eveques doivent

encore au roi la foi & Hommage pour les fiefs

qu ils tiennent de lui
,
a caufe defquels , comme

vaifaux , i!s etoient tenus anciennement d a flitter le

roi de gens a la guerre ,
comme on voit dans les

epitres de Lupus, abbe de Ferricres , & dans les

ccrits d autres anciens auteurs. Ainfi nous trouvons

que 1 archeveque de Sens devoit quatre chevaliers,
l c cque d Orieans deux , Teveque de Chartres

trois
,

1 eve^ue de Par. s trois, 1 evcque de Troves

deux, 1 eveque de Noyon cinq, 1 eveque de Beau-
vais cinq , 1 eveque de Li/.ieux vingt ,

1 evtquede
Bayeux vingt , 1 evcque d Avranche cinq , & le fem-
blable prefque dans la plupart des abbayes du pays de

Normandie. C eft pourquoi , dans 1 exemptiondela

regale , que Philippe-Augufle accorda aux eveques
d Auxerre en 1 an 1106, il a;outa particuiierement
cette rc ferve : Salvo ftrvitio noftro equitationis ,

exircitiis & fuh tnticniis
, ficut epifcopi ALtif-

JiodoKnfes nobisfecerunt,, &c. & dans celle deNe-
vers

,
de 1 an 1108 : Preterea. exercitus & procu-

rationes
, fi. -ut nos & p redecefforts nojlri eafo-

Icnt 6- debent habsrt.

II nous refte plufieurs Hommages rendus aux rois

par les eveques. On y diftingue tres-bien le fer

ment de fideiite & I Hommage propremenr dit. Nous
n en rapporterons qu un exemple : c eft le ferment

prcte par Hincmar , eveque de Laon a Charles-le-

Chauve. Voici les tennes dans lefquels il eft con^u.
On ie trouve dans A) moin , de geftis Francorum ,

livre 4, chapitre 14. F.go Hincmarus , Laudu-

nenfis ecclefi& epifcopus , amodo & delnccps do

minofeniorimeo Carolo regificfidelis & obediens,

(&quot;ecundum minifterium meum ero , (lent homo [uo

fgiiiorl & epifcopus pet reclumfuo r&amp;lt;?gi effe debit.

Cestermes
tJicut epifcopus per rcfiumfuo regi

ejfe ddbet , temoignent la fideiite ; & ceux-ci
, ftcut

homo fuo fcncori ,
la foi & Hommage qu il faifoit

au roi fon feigneur , comme va.Tal, a caufe des fiefs

dependans de fon eveche
;

csr fenlor , qui eft un

mot latin de ce fiecle-!a , n.e fignifie
autre ..hofe que

feigneur ; & le mot homo fignifie vafTal ,
d ou vient

ce mot latin hominium , po;jr Hommage ;
& en

termes de fiefs
, faijirun fief.a faute d /wmme t

c efl-a-dire , afaute de
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Le paffage quo nous ailons tranfcn re , achsvera

d ctablir la dJ-pendance fcodaJe des evequcs envers

le roi , & [ obligation ou ils font de lui faire Hom-
mage du temporal de leurs eglifes. Ce paffage eft

tire du traite dss regales de M. le Maitre. Le
r&amp;gt; ferment de I archeve^ue de Rheims Arnoul , ell

encore confiderable par-deflus les autres , en ce

&amp;gt; qu il fait foi notamment
, que la peine de 1 infi-

v dclite d un eveque r rancois envers fon roi , a etc

meme fous la troifieme race de nos rois , la

n perte de fon veche , comme nous avons dit ci-

)&amp;gt; devant, ni plus ni moms que la peine d un vallal

qui dcfavoue fon feigneur dominant , ou le de-

ment , ou 1 appelle en duel
,
eft la perte de fon

iief. C eft fur quoi le fonda ce grand parlement
de Paris, lorfqae le 16 fevrier IJ95 , il jugea

qu il y avoit ouverture de regale, par la ix bel-

lion du cardinal de Pelue, archeveque de& ens ,

comme , le i 5 fevrier r 5 574 , auparavant , il avoit

jwge a Tours ,
en 1 audience , que 1 eveque , par

fa rebellion, fi elle eft publique & notoire,perd
(on eveche , ipfo jure & non expeclata Jen-
tencia , & que la regale eft ouverte du jour de la

r beilion ; plaidant Robert pour M. Antoine Mef-
faiin

, pourvu en regale d une prebende de Sen-

lis
, par la reoellion de 1 eveque dudit lieu

,

nomme M. Rofe v&amp;gt;.

( Article de M. H. avocat an parlemant, )

HOMMAGE DE FOI FT DE SERVICE, eft

celui par le^uel le vaifal s oblige de rendre a fon

feigneur queiques fervices perfonnels ; par exemple,
&amp;lt;Je lui fervir de champion , & de combattre pour
Jui en champ clos. On trouve cette definition dans

1 ancienne coutume de Normandie , chap, zy , qui

porte Hommage de foi & de fervice , eft quand
aucun recoit autre a Hommage a lui garder
foi ,

6- a lid faire fervia de fon propre corps ,

ou foi combattre pour lui.

Un anc .en glofiateur
a mis fur cet article le

commentaire fuivant.L hotnmage defoi tsdefefvLe,

eft. quand aucun fait Hommagz a autnd , &
proniet a. combatire en champ contre aucun pour
cil a qui il a fait Hommage ,

ou il promet faire
aucun tel fervice d^ fon propre corps , Jehn ce

quil eft declare entreux. Et fur cttHommage
conjlituc , pour ce que quand aucun a pajfe age
comme de 63 ans

,
ou quil eft debilite d aucun

tnembre , il n\Jl pas habile pour combattie. EC

pour ce fut ecabii que s il e coit accufe d\iucuns

cas , qui , par gage de bataille , fe cL uc termimr

quilpourroit mettre champion , qui feroit lefait

pour lui a fcs perils & depens ; & pour ce fut

conftitue & etabli ffjmm !%e de foi 6- de fervice ,

i-tenfouloit on an^iennement plus uCcr que Von
ne fait , car on combattoit pour plus de cas

quon ne fait pour It prefent. . . . EC doit ien

(&quot;avoir , que quand un champion faifoit gaige
de bataille pour aucun autre accufe d\iucun

crime, jl le champion etoit de confit , feu (I par
foi rendant en champ ,

ou autrement , cil pour

HOMME. 1 1?

qui il combattroit efloit pendu ,
& for/a!foil touf

fes biens & meubles & heritages , ainfi que Ice.

coutume declaire , aujji bien comme cil propre
eut decoifit en champ ,

cV le champion&quot;
n avoit

nulmal, & ne forfaifoit rien.
(
Cet article eft

de M. H*** t avocat au parUment.}
HOMME. On trouve fi fouvent dans ies anciennes

chartes ces denominations , Hommes ,
homo ho

mines , qu il eft tres-important d tn bien connoitre

le fens & les differentes acceptions. Cependant ces

connoi(Tances n etant pas d un ufage bien frequent,
nous ne nous propofons pas de les approfondir. Nous
nous contenterons de donner des notions generates.

Suivant Ducange, glojfaire rerbo HOMO , ces

mots Hommef de quelqu un , fignifient en general
fujets dc^endans , foit libres ,

aftranchis ou ferf .

Un diplome de Louis- le-Di bonnaire , de Tan 74,
ne laiiie aucun doute fur la juftefle de cette defini

tion ; on y lit : Les hommes de 1 eglife , tant

les ingenus que les ferfs ; homines ipjius

tcclefite^ tamingenuosquanjlri os
, etrel Homme

de quelqu un , fignifie
done indifteremment e;re

fon jufticiable, fon vaflal , fon ctnfitaire, fon ferf

ou fon main-mortable. Les feign surs fe tromnent

done ti-es-grolTierement , lorfque voyant dans leurs

anciens titres
,

ces denominations , homines inci ,

mcs Hornmes , ils en tirent la confequerice, que les

habirans de Jeurterreetoient ferfs &main-rr)ombles
II refulte encore de ce diplome que les Hommes

fe divifoient en trois claiies generalss , les libres ,

afFranchis , & les ferfs : tei etoit effedivement nitre

ancien d -oit fo .is les deux premieres races. Ces
trois ordres de perfonnes exiftoient en France , de

la meme maniere qu on les avoit vus a Rome, Sc

dans toute 1 etendue de Tempire romain.

Tout le monde fait en quoi ccnfifte la liberte ;

1 eiat des aftranchis eft pareil!ement bien ccnnu.

On appeloit aftranchis , les efclaves, les f.rfs rendus

a la liberce.

Cette reftitution n etoit jamais abfolue ; 1 acle

d afFranchifTement renfermoit touj ours des charges,
des conditions , quelquefois meme tres-oncreufes ;

cela dependoit abfolument de la volonre du maitre.

Ourre ces charges arbitraires ,
la loi en impofoit

elle-meme aux affrarchis ; ils ctoient tenus de fervir

& de nDurrir leur patron & fes enfans quand ils

etoient dans 1 indigence. La loi vouloit meme

qu on vendit 1 aftranchi ,
fi le patron ou fes enfans

n avoient pas d autres resources pour fubfifter. En,

outre ,
fi un affr?nchi ofoit accufer fon patron ,

quand meme ii feroit parvenu A prou\
r er 1 accufa-

tion ,
il etoit puni du dernier fupplice , & le libelle

d accufation livre aux flammes avec lui.

II y avoit encore une autre efpece d aftranchiffe-

ment, qui faifoit, fi 1 on peut parler de U forte,

des d:mi affranchis. C eft ce queSalvien explique
dans Ion troifieme livre d

eglife cathollque. II

eft d ufage tous les jours , que les maitres donnent

a leurs efclaves une liberte mediocre. Ceux qu{

jugent leurs efclaves indignes
des ho .n^urs dq

Ttt
ij
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citoyens romains , les attachent au joug de la liberte

latine . Ces fortes d affranchis tenoient le milieu
entre les citoyens & les efclaves. Us vivoient riches

,

& mouroient pauvres. Leurs biens apres leur mort

appartcnoient au patron. Cette condition reffemble

beaucoup a celle de nos main-mortables actuels.

Ce qui concerne les ferfs n eft pas fi facile a

&amp;lt;fcla:rcir. Ils ttoient divifes en plufieurs clafles, dont

chacune avoit fes charges ,
fes prerogatives & fa

denomination particulieres. On les diflinguoit en

ferfs du roi , ferfs de 1eglife , lites ou lides ,

fjlons , & ferfs proprement dits. Ces derniers

formoient la derniere claife. Ces difterentes deno
minations reviennenta chaque inflant dans les mo-
nurnens des deux premieres races. Nous aliens en con-

fequence nous arreter un inftant fur chacune d eiles.

Les ferfs du roi formoient la premiere dalle :

on les trouve prefque tcujours defignes fous le nom
de ferfs fifcalins , fen i fifcalini. Leurs principaux

privileges confiftoient : i. dans le droit d efler en

jugement; ^ . dans une compofition triple de celle

des autres ferfs ; 3. le ferf d un citoyen etoit puni
do mort pour un meurtre commis dans 1 eglife ; le

ft-rf fifcalin en etoit quitte pour une compofition;
il n etoit condamne a raort qu en cas de recidive :

5. malgre la loi qui prohiboit touteeipeced alliance

entre les libres & les ferfs , une femme libre pouvoit

epoufer un ferf du roi , fans perdre ni fa liberte,
ni le droit a I hcritage de fes peres , ni celui de

plaider & de temoigner en juftice. Charlemagne
parle de cette prerogative dans un capitulaire^de
J an 805 , & il femble en demander la confirmation.

Que Ton ait cet egard pour nous , dit-il
, comine

on 1 a eu pour les rois nos predeceireurs.
Tels etoient les principaux privileges des ferfs

fifcalins ; ceux de 1 eglife les partageoient , a 1 ex-

ception du dernier. Si une femme libre epoufoit
un ferf de 1 eglife , elle perdoit fa liberte. Mais
les ferfs attaches a 1

eglife avoient une
prerogative

dont ils jouiffoient exclufivement a tous autres: on
ne pouvoit les tirer du fervice de 1

eglife , pour
les attacher a un autre maitre. Si 1 eglife les alienoit

par la voie de 1 echange, ils recouvroient a 1 inflant

ieur liberte , & neantnoins ceux que 1 eglife avoit

rec^us en contre-echange demeuroient en fervitude.

II paroit cependant par quelques fragmens de con-

cile , que 1 eveque pouvoit aliener le ferf dont on

craignoit 1 evafion , ou lorfque les befoins de 1 eglife
1 exigeoient.

Ces ferfs de 1 eglife etoient en
tres-grand nombre.

Elipand de Tolede , reprochoit a 1 abbe Alcuin d en

avoir 10 milie. Ces citoyens de Rome, qui avoient

conquis le monde , n en avoient pas davantage. On
voit en parcorrant les polyptiques des anciens mo-
nafleres , que le nombre des perfonnes qui en de-

pendoient etoit prodigieux : quelques-unes y eroient

defignees feus la denomination de votifs. C etoit

fans doute ces Hommes , qui , croyant fervir Dieu
en outrageanr la nature

, faifoient eux-memes le

facrince de ieur Jiberte aux different monailcres,

HOMME.
PaiTons a ceux que nos anciennes lois appellent

lues ou lides ; Chantcreau Lefevre ,
dans

^fon

traite des fiefs, page 341 , conjecture que c etoient

des efpeces d aftranchis : cette conjedure paroit

tres-folide, niais avec cette modification, que les

lides etoient des aftranchis du dernier ordre, de ces

demi-affranchls dont nous avons deja parle , dont

1 etat tenoit encore beaucoup de la fervitude , & fur

lefquels les maitres s etoient referve des droits tres-

etendus.

Prouvons d abord que les lides n etoient pas refti-

tues a une liberte abfolue , qu ils n etoient pas dans

la clafle des Hommes libres. Ceia refulte de plufieurs

textes. On lit dans la loi des Frifons ,
tit. 1 1 :

Si un libre s efl foumis a 1 etat & au fervice

de lite & qu il le nie , fon maitre doit le fommer

a de preter ferment avec un certain nombre de

temoins. S il le prete , qu il foit delivre de fer-

vitude. Si un lite s eft rachete de fon propre

argent , & qu apres avoir joui quelques annees

de la liberte , fon maitre nie qu il fe foit ra-

chete , le lite doit le fommer de jurer le fait

avec un certain nombre de perfonnes. Si le maitre

jure en eiret, qu il emmene le lite en fervitude;

finon que celui-ci jure & conferve fa liberte.

On lit dans la loi des Saxons , ch. 2 & 10 :

C eft au maitre a payer ou a etre puni pour tout

ceque fon lite ou fon ferf aura fait par fes ordres.

II refulte tres-clairement de ces textes , que le

lite n etoit pas dans la claffe des Hommes libres ,

ni meme dans celle des aftranchis ordinaires. Les

memes lois nous apprennent egalement que les lites

n etoient pas mis dans le nombre des ferfs.

La loi ripuaire diftingue tres-bien le lite , du

libre & du ferf; 1 art. i du titre 61 , porte : Si

quelqu un fait fon efclave tributaire ou lite , &

que celui-ci foit tue ,
fa compofition fera de

n 36 fols ,
comme celle d un efclave . Dans le

troifieme capitulaire de 1 an 813 , la compolition

du lite eft la moitie de celle du libre , & double

de celle de 1 efclave. La loi des Frifons fixe de

meme la compofition du lite ,
a la raoitie de celle

du libre , & double de celle de I
efclave.^

On fait

que dans les premiers temps ,
la compolition due

pour le meurtie de chaque citoyen^,
etoit la me-

fure da rang qu il occupoit dans 1
etat.^

Le lite n etoit done ni un Homme libre, ni un

efclave , il etoit pour ainfi dire dans un etat moyen ,

& egalement eloigne de Tune & de 1 autre de ces

deux conditions ; puifque fa compofition etoit de

moitie de celle du libre, & le double de celle de

1 efclave.

La condition la plus approchante de celle du lite t

etoit celle du colon ,
colonaria conditio. Les textes

fur cet ordre de perfonnes , font tres-difikites a

concilier : on ne peut y parvenir, qu en fuppofant

qu il y avoit des colons libres & des colons ferfs ,

ou plutot que leurs perfonnes etoient libres & leurs

terres ferves. C eft la conjecture de Ducange , SC

c eft la plus vraifernblable.
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On pern prouver la liberte perfonhelle des c6-

lons , par unc charte de Charies-h-Chauve , dans

laquelle on voit des colons de Saint-Denis, qui prc-
teltent qu eux & leurs defcendans font libres comme
les autres colon;- de cette

eglife , que c eft in-

juftement & par opprellion , que le moine Dieudonne
veut les faire d^-fcendre a un fervice inf.-rieur.

Dans Ja loi des Lombards
, les colon:, font appeles

libres , & dans 1 appendix de Marculfe , on voit

un colon reclamerun ferf qu il a achetc lui-mcme.
D un autre cote , on prouve que les terres des

colons ctoient grevees de fervitudes , par Tcdit de

Piftes
, qui defend aux colons du fife & de 1 eglife,

de vendre leurs heritages , c eft-a-dire , les manfes

qu ils tiennent du roi & de 1 cglife , parce qu il

arrivoit dela que le cens n etoit plus paye ,
ou du

moins 1 etoit plus difficilement.

Le fervice que les colons devoienta leur maitre,
s appeloit colonaticum ou colonitium. Les colons

avoient des ferfs qui travailloient fous eux : on

les nommoit colonaria mancipia.
Les ferfs proprement dits

, ctoient ceux qui etoient

abfolument dans la dcpendance de leur maitre. Us
ne differoient que de trcs-peu des efclaves des

Romains. On les divifoit en deux claffes ; favoir,

lesferfi cafes ,fer\ i cafati ,
lesferfs non cafes ,

mancipia non cafaca. Ces derniers etoient des

ferfs domeftiques.
Les Francs ne connurent cette efpece de luxe ,

qu apres la conquete. Au-delA du Rhin , ils n avoient

pas de ferfs pour le fervice de leurs perfonnes.
Ces ferfs domeftiques , comme les efclaves des re

mains , parvenoient queiquefois a obtenir du credit

dans la maifon. Lc maitre les tievoit au-dcffus des au

tres. Alors on les nommoit gafindits. Ils formoientle

premier ordre dans cette derniere clafie de la fociere.

Les maltres donnoient queiquefois yax.gajjindes t des

terres
; ils leur donnoient meme des ferfs.

. Les ferfs cafes etoient ceux dont parie Taclte,
attaches a la glebe , qui en faifoient , pour ainfi

dire , partie , ceux en un mot que la coutume de

.Vitri dit etre du pied de la terre.

Rien n etoit plus miferable que la condition de

ces ferfs : abfolument hors de la fociete , il leur

etoit defendu d efter en jugement; tout a&amp;lt;Se judi-
ciaire leur etoit interdit ; le feigneur ou le maitre

repondoit pour eux dans les tribunaux ; enfin ils

ne pouvoient ni emprunter , ni donner, ni recevoir.

Tous les Hommes de 1 cglife , lites , ferfs , &c.
Ctoient affranchis de toute jurididion civile. On
penfoit alors qu il etoit indecent qu un Homme
voue au fervice de Dieu ou de fes miniflres

, fut

fubordonne a 1 autorite temporelle. Voila 1 origine
d une multitude de juftices eccle fiaftiques ; & cette

origine une fois connue , il eft facile d apprecier
la legitimite de ces ctabliffemens.

On trouve , enlifant les monumens anclens , une

Cngularite fort remarquable. On voit des ferfs avoir

eux-memes des ferfs ;
on les voit les affranchir ,

& par confecnaent les clever beaucoup au - deffus
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d eux. Le concile de Verberie de Tan 753, parle
d un ferf qui avoit pour ccncubine fa propre efciave*

On trouve dans le tome i des capitulaires de Ba-

luz.e , le rr.odele de Fade d afiranchiiiement d un

ferf par fon rnaure egalement ferf. Cette piece eft

curieufe ; la voici :

u Quoiqu efciave de tous les ferviteurs de Dieu,

cependant, avec la permifjion de man matt re ,

je confcns je veux qu en vertu de cette charre

d afiranchiiiement
,
mon efclave N. , que j

ai

achete de N. , comme il eft notoire, foit libre

ingenu ; de facon que des aujourd hui
,

il foit

libre demeure libre comme s il etoit ne de
f&amp;gt; parens libres , qu il ait en propre fon pecule ;

qu il puiife choilir un defenfeur de fa liberte ou
bon lui femblera , fans qu il foit tenu de rendre

aucun fervice d affranchifiement a mes Rentiers .

Le titre de cette formule ne peut pas lailTer de
doute fjr la qualite de celui qui aftranchit : elle

eft intitulee : ingenuitas quam potejl fervus ad
alium fen um facere.

II exiftoit done des ferfs qui en avoient d autres

fous leur dependance , qui du fein de la fervitude ,

pouvoient donner la liberte dont eux-mcmes ne

jouifioient pas.
On voit dans cette formule que le ferf fait la

remife des devoirs d affranchis : s il pouvoit les

remettre
,

il pouvoit done les referver. Alors en

voyoit une chofe tres-bizarre : un Homme libre

dans la dependance d un ferf.

Un capitulaire de Tan 775 defend de tranfporter
les ferfs hors du royaume, & meme de les vendre
autrement qu en prefence de perfonnes notables ,

tels que les comtes , les centeniers , les juges , c.

Cette loi avoit pour objet d empecher qu on
n enlevat les ferfs a leurs maures legitimes ; elle a
etc faite aulfi pour empecher qu on ne vendit
comme ferfs des perfonnes libres.

II y avoit en efret des ingenus qui avoient telle-

ment les caraderes exterieurs de la fervitude , qu il

etoit tres-facile de s y meprendre. C eft ce qu on
voit dans une formule du pere Sirmond. Par cet

afte , un ingenu reduit a 1 indigence fe met feus

la fauve-garde au fervice d un ingenu , a condition

qu il fera nourri vetu , confervera toujours fa

liberte ; mais on voit par le genre & par la duree
des obligations auxquelles ii fe foumet , qu il ne
lui refloit guere dela liberte quelenom; ilpromet
que pendant toute la duree de fa vie , il rendra i
fon maitre tous les fervices qui dependent de lui ,

toutefois compatibles avec la liberte ingenuili or-

dine
, que dans aucun temps , il ne lui fera permis

de fe fouflraire a cette dependance. Le maitre s en-

gage de fon cote a prendre foin de lui , 1 on
finit par convenir d une fomme \ payer par le pre
mier qui manquera a fes engagemens , fans nean-
moins que le contrat puiffe etre refilie.

L efclavage fe formoit d une infinite de manieres*
La force , Tautorite ,

la fuperftition , 1 ihdigence ,

tout concouroit a multiplier le nombre des ferfs
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Un enfant trouve a la porte d une eglife , deveno t,

par cela feul , ferf de cette eglife ; & il n y avoit

que trois manieres de fortir de cette malheureufe

condition : rarrranchiifement volontaire de la part
du maitre ;

rafrVanchiflement force ; lorfqu un maitre

ctoit convaincu d avoir axcrce des violences extraor-

dinaires contre fon ferf, la jufticele dcclaroit libre.

Enfin ,
un ferf pouvoit fe racheter lui-meme ,

rnoyehnant une fomme que fon maitre vouloit bien

accepter de lui : fi cette fomme provenoit de fon

pecule , il falloit , pour la validite de 1 ade
, que

le maitre en fut inftruit , autrement Faffranclmfe-

ment cut etc nul , par la raifon que de droit ce

pecule appartenoit au maitre. Au furplus , les di-

gnites civiles , meme le facerdoce , ne confcroient

pas 1 affranchHrement ; il ctoit trcs -
expreilement

defendu aux ferfs d entrer dans les ordres facres,

ou dans les monaftcres
,

fans un affranchifiement

prealable. Un ferf qui ctoit parvenu a fe faire

ordonner pretre , devoit etre depofe & remis entre

les mains de fon maitre.

Tel fut 1 etat des hommes en France , fous les

deux premieres races. L avenement de Hugues Capet
au trone ,

n apporta d abord aucun changement no

table ; cependant les diilincHons entre les lites ,

les fraffindes , &c. s abolirent infenliblement , mais

les ferfs re/terent. I) en eft beaucoup parle dans tons

les monumens du trei/.icme fiecle. Le chapitre y

des etabliflemens , eft intitule : de demander Homme
comme fon ferf.

On voit par les confeils de Pierre des Fontaines ,

qu a cette epoque la condition des ferfs etoit encore
1

la meme que fous les deux premieres races. On lit

dans le chapitre 49 : Serf, fe dit la loi , ne

pent efter en jugement, & fe aucun commande-
ment eft fait en fa perfonne & ne font rien .

Le chapitre 8 nous donne encore une idee plus

exude de la deplorable condition des ferfs ; on y

voit que tout ce que le ferf poflcdoit apparcenoit

a fon feigneur : Saches bien que felon Dieu tu

n a mie pleniere pote fur ton vilain , done fe

tu prens du fien fors les droites amendes qu il te

doit , tu la prens contre Dieu & fur le peril de

ton ame , & ce que Ton dit que toutes chofes

qu a vilain font \ fon feigneur c eft a garder ;

n car fi elles ctoient fon feigneur propre , il n y
auroit nuile difference entre ferf& vilain .

II refulte de ces dernieres exprefficns , que le

ferf n avoit rien en propre ; que tout ce qu il pou
voit acquerir appartenoit au feigneur.

Nous avons tranfcrit ce texte en entier , parce

qu il repond en mtme-temps a 1 opinion de ceux

qui pretendent que les vilains etoient dans la clafle

des ferfs. On voit le contraire , puifque Desfon-

taines dit bien precifement qu il y avoit de la diffe

rence entre ferfs & vilains.

Cependant il paroit que la condition des vihins

n etoit gueres plus avantageufe que celle des ferfs.

On appeloit ainfi la majeure partie des habitans

de Ja campagne ; iis etoient dans la dcpendance
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abfolue du fe gneur. Desfontaines , dans le meme
chapitre 8 , dit : Par notre ufage , il n y a entrt

It feigneur & le vilain , jugs fors Dieu.
Les amfes de Jerusalem , & fur-tout les tenures

de Littleton nous donnent une ije? encore plus
dcfavorable de !a condition de ces maiheureux
habitans des campagnes. Suivant le chapitre 177
des alhfes

, le vilain ne pouvoit pas quitter la

feigneurie dans laquelle il etoit ne. Si Ton en croit

Littleton
, il n y avoit prefque pas de difference

entr eux & les veritables ferfs. Voici les termes de
cet auteur :

On
diftingue ces deux fortes de vilains , le vilain

regq.rda.tit & le vilain en gros.
Le vilain regardant eft celui qui , depuis urt

temps immemorial, depend , ainfi que fes ancetrcs,
d une feigneurie comme ferf.

Le vilain en gros eft celui qui , etant ferf d une

feigneurie ,
eft ver.du comme vilain a un pofTelTeur

d une autre feigneurie.
Si un vilain en gros a etc fous la dependants

d un feigneur ou de fes ancetres de temps immemo
rial ,

il conferve toujours ce caractere.

Oofervez. qu en toutes chofes qui ne peuvent ,

felon la loi
,
etre vendues qu en vertu d ades judi-

ciaires , ou de tranfaclions a Tamiable , mais ecrites,
on ne peut allcguer valablement d au fre prefcription

que celle de ia pofieffion qu on auroit cue
, tant

par foi-meme , que par fes ancetres
, auxquels on

auroit fuccede ; on ne feroit pas recevable a prouver
une podefhon qu on pretendroit n avoir acquife que

par tranfport ou fubrogation. Ainli comme on ne

peut acheter un vilain en gros , fans ade judic aire

ou fans ecrit , fi on eft deftituc d ades de cette

efpece , on n a d autres resources pour afTuiettir ce

vi:ain a 1 etre ,
au cas ou il le meconnoitroit , que

celle de juftifier de la pofTeffion qu on a cue
,

tant

par foi que par fes ancetre r
.

II n en eft pas de meme de ce qui regarde une

feigneurie , ou une terre , ou de ce qui en depend ,

comme du vilain en gros qui ne depend d aucuna

terre ni feigneurie ; car a 1 egard de ces chofes

il fuffit pour s en conferver la pofieffion , de prouver

que ceux qu on reprefente , ont pofTede tels manoirs

ou tenemens , dont 1 objet contefte a ete une dc

pendance depuis un temps immemorial ; & la raifon

de ceci fe tire de ce qu on peut acquerir des tc-ne-

mens fans afte judiciaire ni ecrit.

C ctoit une maxime reconnue , que nul ferf ne

pouvoit etre bourgeois. Si on lit dans ies lettres de

1315, en faveur des bourgeois de Couci , que ces

bourgeois etoient de plufieurs ferves conditions,

cette exprefllon ne dcfigne que des fervitudes feo-

dales
,
& non 1 etat de ferf proprement dit. Lorf-

qu un ferf fe
refugioit dans les villes qui commu-

niquoient le droit de bourgeoifie ;
fi

,
diflimulant

fa condition, il s y faifoit recevoir bourgeois,
fon

feigneur avoit le droit de reclamer ; & quand Phi-

lippe-le-Rel ,
en 1187 ,

fit un teglement fur le

droit de bourgeoisie ,
il declara que fon intention
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netoit point gue fes fujets ne puffent produire a

reirdire de bourgcpijie leurs Hoi.unes de corps :

les ferfs ou Hommes de corps , difent nos coutumes,

font ctnfts reputes da pied & panic de la tene.

II falloit done aliranchir ie ferf avant de i admettre

a la bourgeoi/ie. On voit, en eflct, &amp;lt;..,e lor/qu on

accordoit ces droits de bourgeoifie a des iieux

don: tous Its habitars etoient lerfs , T?rticie preli-

rriinaire contenoit ranranchiffemerit general de tous

ces habitans. Les preuves en font li
multipli.ees ,

que nous crayons fuperfiu deles indiquer.
Cette precaution cefla d etre neceflaire , lorfqiie

la fervitude n eu: plus lieu en France. PHh:

p-e-
le-Bel avoit donne 1 exemple de I abolir , loriqu il

nomma en 1301 des commiilaires en Languedoc
avec des pleins pouvoirs pour affranchir ie; ferfs

en tel nombre qu il leur piairoit. Louis X rendit

une loi generaie pour FarTrar.chiffement de tous ies

lerfs de (on royaume. Nous n avons point 1 ordon-
nance meme pour cet zftranchifTement general ;

mais nous avors les commilTions donnees pour i exe-
ci.ttr. Rien n etoit plus beau que le motif dont le

prince paroifToit aniinc. c&amp;lt; Comme feion le droit

de nature
, djfolt-ii , chacun doit nairre franc, ....

nous conlidcrant que ncrre rcyaume eft dit &
nomme ie ro}aume de France, & voulant que
la chofe , en \cfite

,
foit accordante au rom,

& que la condition des gens amende d? nous,
en la venue de notre nouvel gouvernement ; . . .

avons ordonne que generalement par-
tout notre royaume . . . ftrvitudes foit ramenJes
a franchifes , . . . pour que les autres feirneurs

qui ont Hommes de corps , preignerit exemples a

nous, :c . Mais ce motif apparent n etoit qu un

prctexte pour voiler le vrai motif qu on appercoit
aifement fous ces paroles adreflees aux ccrnmilfaires:

Vous mandons . . . que ... a tous les Iieux,
villes , communautes , ou perfonnes fingulieres

qui ladite franchife requereront , traitiez. & ac-

cordie/ de cerraines compoftions , par lefquelles
fuffifante recompenfation nous foit fake des emo-
lumens , qui defdites fervitudes pourroient venir
a nous , &c . Ainfi cette voionte du prince ,

de procurer a fes fujets ferfs un anranchifTement

general ,
fe rtduifoit a la promulgation d une venie

de cet aflranchilfement a ceux qui fe prefenteioient

pour 1 acheter.

C etoit encore un grand bienfait ; & les fervitudes
ctant un des revenus de la couronne

, on ne pouvoit
trcuver iniufle que le roi , en les eteignant , exigeat
quelque dedommagement. Mais le pretendu bienfait
n en etoit plus un

, fi le dedommagement etoit

excefTif , fi le prix de 1 achat etoit au-deffus de
I
avantage que 1 acheteur en retiroit. Or , ce prix

ctoit tel , qifon s emprefTa peu de profiler de la

grace. Le roi le prvoyoit fans doute
; car deux

jours apres la commiflion que nous venons de
citer , ii adreffa aux commifTaires un mandement

,

dans lequel il s exprimoit ainfi : Pourroit etre

que aucuns . . , charroit en des coneflan^e de
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fi grand benefice , . . . que il voudroit mieux
demourer en chetivete de fervitude , que venir

a erat de franchife; . . . vous mandons . . .

que vous ,
de tcl .es perfonnes, pour 1 aide de

rotre prt fcnte guerre ccnlideree la quantite de

leurs biens & ies conditions de la fervitude de

rluicun , vous en levies fi fuffifamment Si fi

granaement comme la condition & la richefTe

des perfcnres pourront bonnement fouffrir
, &

la neceflite de notre guerre ie requiert . Cette

gr::ce quM n etoit plus permis de refufer , dit le

iavant auteur de la preface du tome n des ordon-

nances du Louvre , n etoit done que le prucxte mal
cache d une taxe forcc e

, portc-e ac.ffi haut qu il

ctoit poflibie , & qui parut a piuf-eurs plus dure que
la fervitude meme.

Quoi qu il en loit de ce moyen , il reuffit peu-
a-peu ;

Ies feigneurs imitcrent ce prince , en tirant

de I arrranchiflement de leurs ferfs, le meme avan-

tage que liii. Les rois ne fe bornerent pas a afiran-

chir Ies ferfs de leurs domaines ; ils affranchirent

ceux des don aines des feigneurs. Par-la infenfibie-

ment il ne fe trouva plus de ferfs en France, &
la fervitude ne fut pius au nombre des caufes qui
excluoient de la bourgeoisie.

Par la coutume de L ourgogne , redigc e en 14^7,
art. 81. au duche de Bourgogne, il n y a nuls
Hommes lerfs de corps.

Par la coutume de la Marche, redigee en IJIT,
art. u. En la Marche toutes perfonnes font
franches & de franche condition, & ceux qui
font nommes 6- reputes ferfs ou mortaillables
audit pays ,

c e/I a caitfe des heritages qu ils

pofsedent , quand lefdits heritages font de la-
due condition, ferve ou mortailialle.

Dumoulin , fur le f. 41 de 1 ancienne coutume de

Paris, n. ?$, parle dans le meme efprit. In hoc

florentijjimo regno , nulli funt fervi corporis.

Loifeau ,
des feigneuries , chap, i, n. 84 , parle

dans le meme efprit que Dumoulin. Comme nous
n avons plus a prcfent aucune forte d efclavagt
en France, qui ejl le pays des francs, la jei-

gneurie prive e n y a plus lieu fur Ls perfonnes,
ains feulement fur Ies terrcs , vrai eft quelU
redonde indircclement fur Ies perfonnes a I occa-

fion des terres
, comme on voit que les vajfal &

cenfier doivent quelques redevances perfonnellcs
a leur feigneur direct; mais ce n ejl pas a caitfe
de leurs chefs , mais a caufe de leur tcrre qui ,

c tant inanimee, ne pent rendre le devoir dont elle

ejl chargeefans L entremife du detenteur d icelle,

qui auffi fe petit exempts r de ce devoir
,
en quit-

tant la terre ; ce qui ne fere it pas, s il ctoit da
direftemcnt par la perfonnc.

Voyez Ies lots faliques 6- rlpuaires ; les capl-
tulaires

,
Ies anciennes formules ; lesaffifesde

Je rufalem; hs etablljfemens defaint Louis ; Ies

confeils de Pierre des Fontaines; Ies coutumes
de Beauvoifis par Beaumanoir ; Ies tenures de
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Littleton ; & la dijfertation de M. VaHe de

Gourcy , fur Ve tat (j condition des perfonnes
en France; dijfertation jufigment couronnee par
I&quot;academic des inscriptions & belles-httres.

{Article de M. //***, ayocat au parlement. *\

HOMME ADMODERE. Efpece de main-mor-

table qui ne doit qu une taille determinse, & dont

les biens ne font pas fujets a faire echure au feigneur.

(Article de M. H. ***, avocat au parlement. )

HOMME AMOISSONNE&quot;. Qui ett charge d un

certain nombre de corvees pour moifTonner les bleds

du feigneur. Cette exprefTion eft tres commune dans

les titres de la Breffe & da Bugey ;
elle y a meaie

beaucoup d influence ; lorfqu elle eft jointe au mot

faillable
,

elle eloigne toute idee de fervitude;

1 Homms taillable eft main-mortable ,
& 1 Homme

taillable amoijfonne eft repute libre.

(Article de M. H ***
y avocat au parlement. )

HOMMES-COTTIERS. On appelle ainfi dans

plufieurs coutumes des Pays-Bas, les proprietaires

d.es heritages
roturiers.

Cette qualite feule les rend habiles a fieger a la

cour du feigneur cenfier dont ils relevent, pour y

juger toutes les caufes de leurs pairs & compagnons,

qui n excedent pas les bornes de Jeur competence,

Mais il faut pour cela , qu ils foient appeles & con

jures par le chef de la juridiftion, & ce chef s ap-

pelle en certains endroits baiili , en d autres , mayeur,
n d autres, prevot, &c.

Les Hommes-cottiers proprements dies
,
n ont que

Texercice de la baffe-juftice. L article premier de

la coutume d Artois , porte expreifement : que le

feigmur fonder, a caufe de fa feigneurie , qui

ejl bajfe-jujlue ,
a congnoijjance & judicature

par fes Hommes-cottiers, de tout ce qui concerns

la dejfaijine & Jliijine
des heritages de lid tenus

fr mouvans.
Golfon fait fur cet article plufieurs obfervations

remarquables. La coutume, dit-il, en donnant la

baffe- juftice
au feigneur foncier

,
lui donne fans

doute en meme -
temps les chofes ftns lefquelles

cette juftice ne pert ctre exercee. II peut done eta-

blir un baiili , un lieutenant , un procureur , un gref-

fier ,
un fergent, en un mot, tous les ofticiers ne-

celTaires pour aider les Hommes-cottiers dans 1 ad-r

miniftration de la juftice.

Quolque cet article, continue GofTon, ne parle

&amp;lt;jue

de la deflfailine & faifine, on peut neanmoins

a.gir devant les Hommes-cottiers , par mife de fait
Cue un heritage roturier; & li quelqu un vouloit at-

taquer ou empecher la pofTePaon prifepar cette voie,

ce feroit devant eux qu il faudroit plaider.

Par la meme raifon , il leur eft permis de decerner

cljs commilfions de mife de fait; & de connoitre

de la valid! te ou fuffifance des titres fur lefquels

elles font fondees,

Par confequent , c eft toujours GofTon qui parle,

jh peuvent connoitre incidemment de la validite

des contrats ,
& des teftamens qui donnent lieu a la

& faiilne, ou a la mife de faitt Adeo
,

HOMME.
In hac pant , late patet fttndiarla jurldlciio.

Les Hommes-cottiers different- ils des echevins
des

feigneuries.
II eft certain que ces derniers doivent etre Hom

mes-cottiers , c eft-a-dire , cenfitaires du feigneur
au nom di\-iei ils rendent la juftice, parce que,
dans les Pays-Bas , la jurididion feigneuriale eft

attachee a la glebe : de forte qu en confidcrant le

mot Homme-cottier dans fa
Signification generale,

on peut dire que tous les echevins font Hommes-
cottiers , mais que tous les Hommes-cottiers ne
font pas echevins; ou

,
fi Ton veut, que les eche

vins font des Hommes-cottiers a qui le feigneur a

donne des commifiions
, & fait preter ferment pour

rendre la juftice a leurs pair.vccttiers.

Pourquoi done trouve-t-on en certains endroits

des Hommes-cottiers qui, bien que fermentes &
munis de commiftions de leur feigneur, febornent

a la qualite d Hommes-cottiers, fans prendre celle

d c chevins t C eft parce que ccs endroits font foumis

a deux feigneurs dont 1 un a la haute ou moj ennc-

juftice , & 1 autre la balTe : les officiers du premier
s appellent echevins ,& exercent ,

en cetre qualite,
toutes les fonclions dont nous avons parle au mot

ECHEVINS ; mais les cfficiers du fecond retiennent

le nom d Hommes- cottiers ,
afin qu on puilFe les

diftinguer d avec les autres. Ce n eft pas cependant

qu ils ne puifTent aufii acquerir par 1 ufage le droit

de fe qualifier tiechevins ; car c eft de 1 ufage que

dependent ces denominations , comme le prou ve

Tarticle 4 du chapjtre 130 des chartes gensraSes du

Hainaut, & du refte, quelque qualite que prennent
les Hommes-cottiers proprement dits, leurpouvoic
n en eft ni plus ni moins etendu.

Voyez les articles CONJURE, COTTERIE, DE
VOIRS DE Lor, ECHEVINS , HOMNTES DE FIEF

,

JURIDICTION , MAYEUII, MISE DE FAIT, &c.

( Article de M. MERLIN ,
avocat au parle*

merit de Flandres. )

HOMME DE FIEF. Ce terme fynonvmeavec
ceux de vaffaitx ,

de feudalaires , de pairs , eft

principalement employe dans les coutumes des Pays-
Bas , pour deligner les proprietaires de fiefs , ou

leurs reprefentans , en tant qu ils rempliflent dans

la cour de leur feigneur dominant, les fonftions ds

la juftice.

Tout le monde fait combien eft ancien & refpec-

table le droit d etre juge par fes pairs : on ie trouve

etablides le commencement du gouvernementfeods!,
La caufe de 1 inftitution des pairs de France, dit

du Tillet , fera aife^ connue , quand fera entenclu

que les fiefs etant devenus hereditaires & patri-

moniaux en ce royaume , fjivant 1 ufage ccrit

des fjefs des Lombards, en chacun fief dominant

fut etabli certain nombre de vaffaux appelds pairs,

&amp;gt;) ou franc^-Hommes de fiefs , charges de tenir la

cour du feigneur, & juge? les caufes feodales,

ayant pour raifon de ces grandes prerogatives &
nobleffes Lefdits valTaux jugeant

furent

nommes pairs , parce qu ils avoient pareille ju-
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r, rtlitfhon, autorite , preeminences , privilege ; &

,;s Fun comme i ai&amp;gt;rre. Cette dsrniere ob-

fervation ne paroit pas jufte; il eft plus nature! &
plus conforme aux anciens monumens de notre clroit

public , de dire que les Homines de fiefs ont etc

qualifies de pairs , parce qu ils etoient egaux en rout

point a ceux qu ils jugeoient, de manic-re que cha-

que valTal pouvoit etre tantot juge, & tantot partie.
Celt ce que fait entendre Farticle 3 d une charte

donnee en 131^ , par Louis X, pour les bailliages
d Amiens & d Artois : Toute perfonne noble , porte
&amp;gt;i cet article , fera iugee par les Hommes de la chi-

tellenie, c eft-a-dire, fes egaux ,
tenans dujicf

&amp;gt;t dans leqncl die refidtra.
Cette forme de juger les caufes feodales par

&amp;gt; les pairs de fiefs, continue du Tillet, eft ancienne

en France, pour le regard de la juridirtion des

vaiTauxo. (C eft ce qu ii juftifie par une fentence de

$^9 ) Le doute
, ajoute-t-il , eft de favoir en quel

temps la juftice fouveraine du roi commen^a d a-

voir des pairs pour juger les caufes des fiefs mou-
vans imrnddiatement dela couronne :Ilfixecette

epo ]ue au regne de Hugues-Capet : des-lors ,
fuivant

lui , les pairs ont eu feance au parlement, & ils y

ont ete admis a 1 imitation de ce qui fe pratiquoit
dans toutes les juftices inferieures du royaume.

On voit par-la que la forme d adminiftrer la juf-

tice par les Hommes de fiefs n etoit point particu-
liere aux feigneurs , puifque le roi s en fervoit lui-

meme d.ins fon parleraent. Voici un fait qui prouve

que la meme chofe avoit lieu dans les ficges royaux
fubalternes.

K Les Hjmmes de fiefs de la chatellenie de Lille,

dit du Tillet , avoient accoutume , en cas de dif-

cord on doute es- caufes qu ils avoient a juger,
&amp;gt; avoir recours au comte de Flandres ,

ou fa cham-
n bre

, pour etre confeilles & aides . (C eft ce

qu on appelle encore en Flandres, prendre CHARGE
D ENQUETE. Voye/. ce mot). uDepuis que le roi

Philippe -le- Bel tint ladite chatellenie, ils de-

manderent qu ils puffent avoir recours au parle-
ment es-cas fufdits : par arret du parlement de

la ToufTaint 1316, ils en furent refufes , pour ce

que iefdits Hommes de fiefs & de la cour de

Flandres on appeloit audit parlement, & leur fut

n bailie le fenechal de Lille pour les confeilier .

C eft une erreur de croire, comme du Tillet pa
roit 1 avoir fait , que les pairs ou Hommes de fiefs

ne jugeoient que les caufes purement feodales : ils

jugeoient toutes les caufes dont la cour d oii ils re-

levoient avoit droit de connoitre. C eft ce que
M. Bouquet juftifie par ce paffage du cartulaire de

1 abbaye de faint Bertin : Per qnos ,
de furiinis ,

i lat rocinus , ac prorsus de ,omni lc& & fore-

factura tarn maxima qitam. infimd , placitaret.

Les Hommes de fiefs etoient obliges de juger
dans la cour du roi ou du feigneur , fous peine de

faifie de leurs fiefs & d etablifTement de gardes. Les
aflifes de Jerufalem difent que, fans ces voies ri-

Tome
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goureufes, le feigneur ne pourroit c^r.triindre fes

Hommes a prendre connoiiiance d:;

en fa cour, & qu il ne ponrroit mcme la tenir faute

d un nombre de juges !u*iifanr.

II ecoit cependant permis aux Hommes de fiefy

de prendre piuiieurs dclais pour juger : mais , cht

Beaumanoir ,
c&amp;lt; quand ils ont pris tous ce.s refp:

ii feigneur les doit tenir en prifon ,
tant que iis

a^ent jugi(!-.
Le feigneur , ni meme fon bailli ou fenechal ,

n avoit pas le pouvoir de juger avec les Hommes
de fiefs, cc Nul , dit encore Beaumanoir , r.e peut

faire jugement en fa cour , en fa querelle, ne

en 1 autrui, pcur deux refons \ la premiere re-

fon peur che que un Horn feul , en fe perfonne ,

ne peut jugier ; a inchois en convier.-t, oudeux,
ou trcis

, ou quatre au inoins autres que le fei-

gneur; la fcconde refon peur che que le conftume
de Biauvoifms eft tele que li feigneur ne jugent

pas en leur cour; mes leurs Hommes jugent .

Ainfi, un feigncur qui avoit voix deliberative

dans la cour de fon fuzerain
,
n avoit dans ia fienne

que la voix excitative, c eft-a-dire, le droit de fe-

moncer fes Hommes pour leur faire rendre un ju-

gement.
Lajuftice & la maniere de 1 adminiftrer drpen-

doient du territoire de chaque feigneurie. Bien

fqachent, dit Beaumanoir, tuit li Hommes qui
font tenus a juger en le cour de aucun feigneur,

que ils ne font tenus a faire jugement fors de che

qui meutdela chaftellerie de lequelle leur hom-

mage defcent; car , fi li fire a pluriex chafielle-

ries , il ne peut pas prendre fes Hommes d une
chaftellerie pour juger en 1 autre .

M. Bouquet conclut de ces autorites & de plufieurs

autres, qu il n etoit point au pouvoir des parties de

fe choiiir des juges; mais que la qualite du fief de-

cidoit, & de leur nombre, & de leur qualite; que
le feigneur ou fon bailli affembloit les pairs ; qu il

requeroit le jugement; qu il pouvoit y etre prefent;
mais qu il ne jugeoit pas.

Toutes les provinces n ont pas eu la meme atten

tion a femaintenir dans le droit d etre jugces par
leurs pairs. Les Hommes de fiefs nc fe foucioient

guere de remplir les fonftions penibles de juges r

infenfiblement ils laifserent ufurper leurs places par
des avocats & praticiens ; & les inconvenients qui
en refultcrent , fervirent de motif pour creer des

confeillers dans tous les bailliages de France , & par
ce moyen , introduire la venalite dans les memes

fieges.
Dans le temps de ces revolutions

, les provinces
de Flandres & d Artois etoient feparees de la cou

ronne; celles de Hainaut & de Cambrefis n
} ctoient

pas encore unies : auffi ont-elles conferve n us foi-

gneufement que les autres leurs anciens droits &
privileges

fur la matiere que nous traftons ici. Ce
n eft done pas par 1 habitude oil Ton eft dc voir les

chofes fur un autre pied dans le retle du ro- aume,

qu il faut juger de 1 adminiflration de la juftice cian

V vv
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ces quatre provinces ; la forme en efl tome diffe-

rente au moins dans la p;upavt des fieges inf erieurs.

En Artois
,

la juflice fe rend encore dans tous les

bailliages ro) aux par les vaffaux ou Hommes de fiefs

relevans du roi , a caufe de fon comte d Artois.

Un placard de Charles-Quint du 14 dccembre

1546 , rendu pour la gouvernance d Arras , ordonne,
article 10 , que les proces conclus en droit fe met-
tront es - mains du gouverneur ,

fon lieutenant &
Hommes , pour voir s ils font bien inflruits avant
de les diflribuer , & que ie rapport en foit fait

pardevant lefdlts Hommes de fiefs , auxquds
feuls compete tj appartient la judicature, rant-

en matiere criminelle que civile , a la conjure de

notredit gouverneur, ou fon lieutenant.

L article 14 du proces
- verbal tenu par M. le

Vaycr en 1647, fur ies privileges, ufages & juri-
diclions d Artois, & depofe a la bibliotheque du

roi , porte que Ja gouvernance d Arras efl compofee,
entre autres, de plujh itr.t Hommes de fiefs, te-

nans & relevans defa majefte. L article 15 ajoute

que ces Hommes de fiefs ,
ou ceux deffervans en

leurs nonis , ont la juridiclion ordinaire & per-
pe tuelle de fa majc-ie :,

& en ce:te qualite, dit

j art. 17, leur appartient la connoljfance de tous

dijferends , proces & actions entre & com re les

fujets de laJiie gouvernance, 6- /,: dc cifion &
judicature d iteux ,

a la conjure du fieur go u-
fcrn-cur ou fon lieutenant, en tuutes matieres

civiles & criminelles ,
o- en tous cas

, fauf
ceux exprejjemerit referves par privilege J MM.,
du Cjnjell d Anols.

Depuis la reunion de 1 Artois a la couronne
,
le

roi a cree difterens offices dans les bailliages &
gouvernances d Artois ; mais ceux qui en font pour-
vus ne peuvent pas juger , a moins qu ils n aient

la qualite d Hommes de fijfs, foit comme proprie
taires de biens feodaux ,

foit en dellervanr ceux
de quelques vailaux du roi. C efl ce qui refulte

de 1 arrtt du confeil du i novembre 1700, rendu

contradidoirement entre les grands baillis ,les offi

ciers titulaires , les proprietaires des fiefs , & ies ctats

d Artois.

L article ^ de ce reglement , porte que les

fentences & jugemens en maticres civiles feront

rendus a la conjure du grand bailli par trois

juges ; favoir , par le lieutenant general ,le lieu-

53 tenant parti culier , 1 avocat ou le procureur du

roi, comme Hommes de fiefs, prefcrablement
a tous autres ; Si a cet effet , ceux defdits lieute-

nans generaux & particuliers , avocats & procu-
rsurs du roi , qui ne font point Hommes de fiefs,

feront tenus de fe faire recevoir en leur
ficge

en ladite qualite , en la maniere accoutumee ,

J) dans trois mois du jour de la publication du pre-
ftnt arret, a 1 audlence defdits fieges, finon , &
a faute de ce fa re , & iedat temps paffe, fa m&-

jefle leur fait de tres-expreffes dcfenfes da faire

aucjne fondion de juges -.

L!article 3 ajoute : L.es fentences & jugemens

HOMME.

f

en maticres criminelles
,

feront rendus par
&amp;gt;&amp;gt;

jv;ges , a la conjure du grand bailli ; favoir, par
les lieutenans generaux & les lieutenans particu-
liers

, ou il y en a d etablis ; & pour remplir le

nombre de cinq juges ,
le grand Lailli convoquera

des Hommes de fiefs a leur tour , en preftrant
ncanmoins les gradues a ceux qui neje font pas :

en cas de legitime empechement de la part des.

lieutenans generaux & parti tuliers , avo^ats &
&amp;gt;i procureurs du roi , il fera convoque a ieurs places,

par les grands baillis ,
Je nomlre fuffifan: d autres.

Hoinmesde fiefs, pour rendre lefdites fentences.

&amp;gt;i & jugemens .

Les autres dilpofitions de cet arrct ont etc rap-
portees aux articles GOUVERNANCE & GRAND
BAILLI ; & Ton a du y voir que par-tout ou il attri-

bue aux lieutenans ,
& autres officiers, d autres fonc-

tion? que celles de leurs charges , ce n eft qu autant

qu iis aurontla qualire d Hommes de fiefs.

Quel que precis que foit la-deflus ce reglement ,

les officiers de la gouvernance d Arras ont tente
,.

dans les derniers temps ,
de s arTranchir de la nccef-

liix- d etre Hommes de fiefs : ils vouloient
jugcr

fans cette qualite effenrLelle; & loin de convoquer
des Hommes de fiefs pour remplir le nombre des

juges necefiaires , ils pretendoient qu il leur fuflifoit

de fe faire afllfter par de fimples graducs: ma s M.le

chancelier a remedie a ces defordres par line lettre.

du 9 novembre 1769, portant entr autrts chofcs :

Que les officiers de la gouvernance recoivent

les /ujets qui leur feront prefentes par ies pro-

prictaires des fiefs mouvans du ch.iteau d Arras,.

pour deffervir lefdits fiefs
, conformement aux

lois & ufages de la province ; qu ils les admettent

&amp;gt;&amp;gt; au ferment fur leur fimple nomination .....

que les officiers de la gouvernance es oquent ,.

fuivant 1 ufage ancien , foit les proprietaires de

ces fiefs , foit leurs reprefentans , pour affiflcr arx

jugemens des affaires civiles & criminelles ,
&

pour y completer Le nombre des juges fixe par

les articles ^ & 3 de 1 arret du 2, novembre 1700,
fans pouvoir en appeler d autres .... qu en con-

formite dudit arret , le lieutenant general ,
en

1 abfence du grand bailli ,
en fera les fonclions, &.

fera notamment tenu de conjurer & convoquer les

&amp;gt;: officiers & Hommes de fiefs ; & nepourra, en ce.

&amp;gt;&amp;gt; cas ,
faire les fondions de juge .

Les jurididions feigneuriales del Artois font for-

mees fur le modi le des fieges ro)aux dont on vient

de parler : Ja juflice s y rend tantot par Jes Hommes
de fiefs, tant&amp;lt;5t paries echevins ou Hommes cottiers v

fuivant la nature des maticres. Les articles 1,1,4
& 1 1 de la courume d Artois ,

contiennent la-defius

une regie tres-fimple.

L article i porte que le feigneur foncier ,
a caufe

de fa feigneurie, qui eft bafTe-juflice, a ccnnoif-

fance & judicature par fcs Hommes-cottiers , de

tout ce qui concerne la de/Taifine & faifine des

heritages de lui tenus & mouvans .

L artide 2 ajoute. que le feigneur foncier n
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tonnohre des dc-Iits dont la peine excede cinq fous
d aimnde , a 1 exception neanmoins de I infracHon
da fa jullice , dont 1 amende eft de foixante feus

pawns.

Suivant Tarticle 4 , le feigneur vlcomtier a ,par
fes Hommesfiodaux ,

la cvnnoijfance 6- puni-
tion dtfang, jufques a foixante fous pan /is ,

inclufevement ,
& du

la.rronjufqu.es a la mart
,

autrcs punitions au-dtjfous incUifivement , faufU bannijjcment.
L article n donne au feigneur haut-jufticier ,

i-onnoffiince , parfes Hommcs
, de tous crimes &

fourfaitures , meme de rapt , meurtre
,
larcin

,
&

de tous autres crimes.

II refulte de ces dirferens textes
, que lorfqu un

feigneur eft tout-a-la-fois fonder
, vicomtier & haut-

jullicier , ce font fes Hommes de fiefs qui exercent

la juridiftion dans le cas de haute o\i da moyenne-
juftice , & que fes Hommes-cottiers 1 exercent pareil-
li-ment dans le cas de bafTe-juftice.

II y a neanmoins certains endroits ou les Hommes
de fiefs jugent aufii des cas de bafTe-juftice. L ar-

ticle premier de la coutume d Audrwicq , & pays de

JBredenarde , locale de celle du baiiliage de Saint-

Omer , porte que , pour maintenir & garder fa

&amp;gt; jufiice , le roi a bailli , lieutenant general , pro-
cureur , receveur , greffier , & autres officiers

,

a la conjure duquel bailli , ou fon lieutenant
,

les Hommes de fiefs jugent de tous cas apparte-
&amp;gt; nans a juftice ordinaire , haute , moyenne &
n bafTe ....)&amp;gt;.

L article premier de la coutume de Tournehem,
qui eft aufli locale de celle du baiiliage de Saint-

Omer , porte egalement, q ie les Hommes de fiefs

de ladite ch itellenie , connoiflent & jugent des cas

appartenans, & tels que peuvent competer a fei-

gneur haut , moyen Scjjas jufticier .

II y a au contraire des coutumes qui attribuent

aux echevins ,
ou Hommes- cottiers , Fexercice de

la haute & moyenne-juftice. L article
3 de celle

d Audrwicq , dit que dans la ville d Audrwicq il

n y a encore mayeur & echevins , lefjuels , con-

jointement avec le bailli dudit pays , fon lieute-

nant, & le procureurdu roi, connoifTent de toutes

matieres civiles & criminelles des habitans de

ladite ville & banlieue d Audrwicq . L art. 4

ajoute que les mayeur & echevins de la ville

i&amp;gt; d Audrwicq ont
,
de toute anciennete, privilege

n d exercer toute juftice, haute, moyenne & baife

en ladite ville & banlieue , & ce , a la conjure du
bailli ou de fon lieutenant .

L article i de la coutume d Hefdin s explique a-

peu-pres dans les memes termes.

La constitution de la Fiandre approche aflez fur

cette matiere de celle de 1 Artois : la feule diffe

rence qu on remarque entre ces deux provinces ,

eft qu on ne trouve point dans la premiere , comme
dans la feconde ,

des juridicYions ro&amp;gt;ales ordinaires

exercees par des Hommes de fiefs ; car quoique le

baiJliage de la Saile de Lille, &la cour fecdale de
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Ca{TeI exercent la juftice du roi , on ne doit cepen-
dant pas les confiderer comme fieges royaux pro-

prement dits , puifque le premier r.e peut connonre

que des matieres purement reelles, & que le fecond

n a pas plus d autorite qu une jurididion purement

feigneuriale.
Du refte, les feigneurs de Fiandre exercent a-

peu-pres leur juftice de la mcme maniere que ceux

d Artois , c eft-a-dire,qu en general leurs Hommes
de fiefs connoifTent de tout ce qui appartient a la

haute & moyenne-jufiice, 8: que leurs echevins con-

noiffent de tout ce qui eft referve a la baffe (t);
mais cette regie foufFre prefque autant d exceptions
dans cette province que dans 1 autre ; les echevins

de Dunkerque ,
de Bourbourg, de Gravelines , de

Kerghes -Saint- Winock , de la prevote de Saint-

Donat , de Pitgum , d Ekelsbecque , de Ledrynghem ,

de Zuytkote , d Hondtschote , de Douai, de Lille, &c,
exercent la haute , moyenne & baffe-jufiice , de la

merre maniere que 1 exercent ailleurs les Hommes
de fiefs.

En Cambrefis , les bailii & Hommes de fiefs

n ont proprement que 1 exercice de la haute -
juf

tice
; celle de la moyenne & de la bafie appartient

rc gulierement aux mayeur & echevins. On trouve

neanmoins en cette province quelques echevinages
qui ont droit de haute-juflice ,

& quelques juridic-
tions feodales

,
au contraire , qui exercent toutes

les fonftions de la moyenne & de la bafle. Ce font ,

d;t M. Desjaunaux ,
en fon commentaire fur la

coutume de Cambrai
,
les tit res qui doivent juf-

tlfier ces ufagts extraordinaire^ qui s tloignent
die commim.
En Hainaut

,
les Hommes de fiefs ontdrolt, par

difterens articles des chartes gcnerales, de connoitre,
a la conjure de leurs baiilis , des delits & crimes

qui fe commettent fous leur jurididion, des actions

pures & perfonnelles de leurs iufticiables, des caufes

concernant les fiefs tenus de leurs feigneurs ; mais

depuis long-temps ils n exercent plus aucune de ces

fonftions ; ce font les baiilis feuls qui jugent au-

jourd hui toutes les caufes dans lefquelles ils ne pou-
voient autrefois que conjurer & femoncer

; les

Hommes de fiefs n interviennent plus que dans les

devoirs de loi.

Obfervez. cependant que cette reftridion des fonc-

tions des Hommes de fiefs n a lieu que dans les juf-
tices feigneuriales ; car la cour fouveraine de Mons ,

& la chambre confulaire de Valenciennes font encore

compofees d Hommes de fiefs.

Les articles 4 ,
6 & 7 du chapitre premier des

chartes generales , portent que la cour fouveraine de

Mons fera compofee d un grand bailli , & de douze

(i) L art. I de la coutume de la chatellenie de Lille porte
mcme a ce fujet , que les Hommes de tiefs d un feigni-ur

haut-jufticier peuvent connoitre des abits de loi faits &
commls par les echevins. Les mots abus de loi fignifii.ru

dans cette coutume I a&ion d exceder les bornes du pou-
voit done on tjl revttu.

V v v
ij
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. ai\ devrcnt etre nobles

en fond, & les autres feodaux en fond ^ on blen

fur plume.
L article premier de I edit du mois de Janvier

ii 18, pcrtant creation d une chambre confulaire

.-. \ alenciennes , exige que les juges & confuls de
ce tribunal foient Hommes de fiefs : il leur im-

prime meme cette qualite , a I effet de quoi ,

ute t-il, Us feront ^fuivant I ufage, adhetites

inveftisparla plume , pour ce qui re^irde leur

-furidiflion feulement , afin que leurs jugemcns
foient reconnus pour litres authentiques , ainji

que las jugemens emanes des autres tribunaii?;

defdits pays.
CeS difpolitions doivent paroitre obfcures a ceux

qui ne font pas familiarifes avec les lois & les ufages
du Hainaut : effayons de les eclaircir.

La qualite d Homme de fief conlidcree dans fon

origine ,
ne peut deriver que de la glebe. On

ne doit ,
a proprement parler, la donner qu a celui

qui pofsede un fief; mais cette regie a rec_u de 1 u-

fage deux exceptions remarquables.
D abord , on permit aux vaflaux qui avoient de

juftes raifons pour fe dilpenfer du fervice des plaids ,

de fe faire reprefenter a la cour de leur feigneur

par des perfonnes capables de remplir leurs fonc-

tions ; c eft ce que nous apprend Beaunranoir
, qui

ecrivoit vers 1 an 1183. Nul pour fervice qu il

ait ,
n eft excufe de faire jugemcnt en la cour

,

& il la doit faire d ouvrage ; mes s il y a aucun

loial enfoins , envoir y pot Home qui , felon fon

etat , pot reprefenter fa perfonne .

Dans la fuite, la faculte de s acquitter par pro-
eureur du fervice des plaids ,

a etc regardee comme
de droit commun , & dela eft venue la diftindion

qii on a faite des Hommes de fiefs tangibles ,

qualite qu on a donnee a ceux qui poffedoient des

fiefs, d avec les Hommes de fiefs deffervans , ou

par denomination,

Cette denomination fe fait ou dans 1 ade de relief

Sc de foi & hommage, ou par un ade particulier;
& dans run & Tautre cas , 1 Homme de fief deffer-

vant fait le ferment entre les mains du bailli , &
promet de deffervir le fief quand il en fera requis :

par-ia il devient habile a intervenir dans les ades

de juftice avec fes pairs &: compagnons , quand le

bailli 1 appelle.
Cette premiere derogation aux principes de la

juftice feodale, a etc fuivie en quelques endroits

d une autre encore plus confiderable: on a cree des

Hommes de fiefs fans leur donner de fiefs , a-peu-

pres comme nous voyons encore des dues fans du-

the ,
Cv des comtes fans comte. L eredion de ces

vaffaux fidifs s eft toujours faite en les inveftiflant

d une plume ; & dels, eft venue la denomination des

Hommes de fiefs de plume ; qualite qu on leur a

donnee pour les difiinguer des Hommes de fiefs en

fbnd*
Labba}e de Saint - Aubert de Cambrai eft en

poffeiVion c/ayoir des vaffaux de cette efpece , pour
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exercer fa juftice dans toutes les terres qu! hil ap-
partiennent (i).

Cette vafialite fidive eft aufTi admife en Hai-
naut. On connoit dans cette province deux fortes
tfHommes de fiefs de plume : les uns font eta-
blis pour exercer les ades de jurididion qui les

concernent : les autres font crefjs pour inflrumenter
& recevoir des contraJs ou aucres ades volon-
taires.

Les Hommes de fiefs de plume qui font jus
par leur inftitution , ne peuvent pas recevoir de
contrats ni d autres ades ; c eft pourquoi i edit cite
du mois de Janvier 1718 , en creant les juo-e &
confuls de Valenciennes

, Hommes de fiefs
, de

clare qu ils n auront cette qualite que pour ce qui

regarde leur jurididion. Reciproquement, les Hom
mes de fiefs de plume dont les fondions font de
recevoir des contrats , ne peuvent ni ju^er , ni etre

pvefens a des devoirs de ioi , ou autres ades dfi

jurididion.

Un point interefTant eft de favoir par qui les

(t) Quelques-uns one pretenJu que cec ufage pouvoit
etre ttenJu a tout le Cambretis

; niiis cette idie nous pi-
roit contraire au te.xte meme ds la coutume de cette pro
vince. L art. 7.3 du tic. i pjrmf t 211 vajfol ayant feign;ur it

d emprunter du feigneur ou bailli dont il tient fon fitf.
Homines de Ju-f de fon feigneur , pour avec le baiiii

Audit vaffal faire veft Sf defvefl , tcnir plaids tant au civil

qu au criminal , & fair: tons autres devoirs. 11 elt certain

;juc la coinuine u auroir ni prevu , ni accorde cette facuhi- ,

s il ctoit an pouvoir des feigneurs ou de leurs baillis de
crcer des Homines de fiefs de plume.

II a etc un temps cu Ton regardoic a Cambrai tou; Ic3

avocats comrr.e Hommes de fiefs-nes , & comme lubi L-s,

en cette qualite , a juger toutes les affaires a la conjure du

baiiii. Pour juftiner cet ufjge , on alleguoit les ordonnap.ces

qui donnem le droir aux gradues de remplacer les juges

royaux en cas d abfence ou d einpechement. Mais t&quot;. il n y
a aucune Ioi qui permette de remphcer des Hommes de

fiefs par des avocats : Iss couiumes fuppofent meme que
cela elt defendu , puifqu elles accordent a un feigneur qui
n a pas affez d Hommes de fiefs d en crcer de nouve.iux

par fous-infcodation ,
ou d en emprunrer &amp;lt;ie fon fuzerain,

z. Les juridiftions roples font tout-a-fait difFcrentes des

juridi&ions feodales : celies-ci en: retenu leur ancienr.e

conflituiion & leurs regies primitives; il n y a que les pair:

& compagnons qui puiffent ficger a la cent du feigneur ;

&: corome dit Loifcau , la feigneutie ne confifte pas pro-
&quot; prement en la perfotme, ains en un heritage, & elle

eft attribute a la perfonne, non a caufe d*el!e, aint dc

I hcrieage.

C ell en faifanc valoir ces reflexions que 1 abbaye cle S.

Sepulcre a obcenu le 22 decembre 1772, un auet qui a

retabii dans leur premiere vigueur les principes de 1 ordre

des i .ividittions en Cambrclls. Le lieur Henrici, bailli ge
neral de cette abbaye , demanJoit la nullite d une delibe

ration capitulaire qui lui failbit dcfenfes de convoquer pour
tenir les plaids & pafler les devoirs de Ioi , d autres per-
frnnes que les Homines ie fiefs axes tout iTcemment pac
fous-infxodation : il fondoit fa demande fur 1 ufage cii ctoienc

tons les chefs des jufrices fecdales du Cjrnbrclis de prendre-
des avccat-; au lieu d Hommes de fiefs pout jug .T les KfT.iires

qui s y prefentoienr ; mais 1 arret cite n a en aucun egard A.

ce moyeu t &: a otdonnc 1 executioa de
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Hommes de fiefs de Tune ou de i autre efpice , pre
vent etre crees.

II n y a point de difficult;! par rapport aux juges
&confuls de Valenciennes : le roi declare lui-meme,
dans ] article premier de I cdit de 1718 , qu il ies

cree Homme ds fiefs : c eft done du roi qu ils tien-

nent cctte qualite. La feule formalite qu ils aient a

remplir , pour I acqucrir , lorfqu ils font clus , eft

de le faire inveftir par La plume : c eft a Pabbaye
de Saint-Jean de Valenciennes qu ils recoivent cette

invefKture.

Les confeillecs de la cour fouveraine de M &quot;is

font crees Hommes de fiefs, invelHs en cette qualite

par la compagnie.
On demande fi Ies feigneurs peuvent avoir des

Hommes de fiefs d^ plume pour palTer Ies devoirs

de loi des fiefs tenus d eux ; & fi. c eft a eux qu ap-

partient le droit de Ies erablir.

Quelques perfonnes m ont allure que 1 afKrma-
tive ne fouffroit aucun doute fur i un ou fur i autre

point , dans 1 ufage de Hainaut. J ignore fi cet ufage
eft obferve dans quelques feigneuries de cette pro
vince ; mais je fais qu il y en a line infinite d autres

ou Ton n en a pas mcme d idee : & il eft facile de

faire voir que ce pretendu ufage n eft qu un abus

contraire a i efprit des chartes generales.
En ertet , 1 article 17 du chapitre 60 porte que

le grand-bail!! de (a majefte(reprefente a cet egard
par le parlement de Douai , pour le Hainaut Fran-

c,ois ) a feul pouvoir de bailler aux feigneurs
vaflaux ou hauts-jufticiers , Hommes de fiefs par

emprunt , foit pour fervir aux plaids , ou pour
inftruire proces , paflfer convens & oeuvres de loi

pour fiefs tenus d eux . II eft fenfible que files

feigneurs avoient le droit de creer des Hommes
de fiefs par invefliture de plume ,

ils ne feroient

pas obliges , lorfqu il leur en manque pour exercer

leur juftice , de recourir au grand bailli , & d en

emprunter de lui ; il feroit plus naturel & plus ex-

peditif de donner eux - memes des commiffions

d Hommes de fiefs aux premiers venus.

L article 5 du chapitre 4 Xeft Pas nioins remar-

quable. II porte que Ies feigneurs pairs du Hai
naut qui regulierement ne peuvent aliener ni changer
leurs fairies qu avec 1 afliftance de deux autres

feigneurs pairs , peuvent fans cette formalite , &
fans payer droit ffigneurial ,

creer Hommes de

fiefs pour tsnir cour &Ji4ge
de plaids. Le Icgif-

lateur etablit tres-clairement dans cet article , que
Ies feigneurs peuvent fe procurer des Hommes de

fiefs par fous infeodarion : c eft ce que fuppofe evi-

demment 1 exemption des droits feigneuriaux qu il

leur accoide lorfqu ils font la creation dent il parle ;

car cette exemption ne pouvoit etre fufceptible de

doute que dan&amp;lt;; j ? cas d un demembrement de fief par
fous-infeodatk&amp;lt;n ; il n en pouvoit etre queiHon dans

le cas d une creation d Hommes de fiefs par invef-
thure de plume. D apres cela , ne peut-on pas
d[re que la ioi permettant aux feigneurs de fe pro
curer des Hommes de fiefs en fondj ,

eft cenfee
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leur refufer le pouvoir dVn cvc crdc fictifs .
; Cette

consequence ne feroit ptut-ctre pas bien certaine

fi le texte dont elle fort , etoit ifolc ; mais rappro-
chcns de ce texte 1 obligatien que 1 article 17 dii

chapitre 60 impofe aux feigneurs
de recourir a

I emprunt Icrfqu il leur man .]ue
des Hommes de fiefs,

& notre propolition fe trou.Yt.ra placee dans le plus

grand jour.
A Tegard des Homrr.es de fiefs , faifant Ies

fonclions de notaires , c eft a la cour louveraine

de Alons dans le Hainaut Autrkhieii
,
& au par-

lement de Douai dans le Hainaut Francois , qu ap-
partient privativement a tous autres , le pouvoir
de Ies creer & de Ies inveftir par la plume. M. le

due d Orleans ell a la veritc en poileffion d en
nommer pour fa terre franclie & baronnie d Etroeng
pres d Avefnes ; mais Ies perfonnes A qui il donne
des commi (lions de cette eipcce, font obligees de fe

faire examiner & recevoir au parlement de Douai ,

avant de pouvoir exercer aucune fonction.

Les Hommes de fiefs dont il s
agit ici , avoient

autrefois le drcit de recevoir toutes fortes de con
trats , & leur fignature jcinte a leur feel fuflifoit

pour rendre ces a&amp;lt;5tes executoires dans tout le Hai
naut. C eft ce qu annoncent ces termes de 1 article

z du chapitre icp des chartes generales : Tonics

obligations pour etre executoires
, devront etre

connues pajfees pardevant Hommes de fief. . .

Cette jurifprudence fubfifte encore dans le Hainaut

Autrichien; mais elle a ete modifiee dans le Hai
naut Francois , par un edit du mois d avril 167;.
Le roi a cree par cette loi, un certain nombre de
notaires pour cette province ; & pour concilier ce
nouvel etablilfement avec Ies ufages du pays , il a
voulu que chaque notaire fut Homme de fief, &
qu il fut tenu en inftrumentant de fe faire accom-

pagner d un Hcrnme de fief fimple. Les termes de
1 edit meritent d etre places fous Ies yeux de nos
lefteurs.

D autant qu en notre pays 8c comte de Hai-
naut, fuivant & ccnformement aux chartes d ice-

lui , Ies aftes & contrats perfonnels fe recoivent

par des Hommes de fiefs , au nombre prefcrit

par lefdites chartes pour d autant moins derocrer

audit ufage , voulons & ordonnons
, que dorc-

navant , tous aftes & contrats
qirl feront faits

dans 1 etendue dadit pays & comte de Hainaut ,

du reffbrt de notre confeil fouverain de Tournai

( aujourd hui le parlement de Flandres , )

foient requs par un notaire Hcrnme de fiefs

qui inflrumentera efdites qualites de notaire
Homme de fief , a/Tifte d un autre Homme de
fief feulement Defendons & interdifons a
tous autres Hommes de fiefs dudit pays de Hai-

&amp;gt;i naut , de recevoir aucun afte & contrat de
leur chef & fans 1 intervention defdits notaires

Hommes de fiefs
,
a peine de nullite & de tous

&amp;gt;i depens , dommages & interns des parties .

L edit du mois de fe vrier \6^i , portant crea

tion de nouvelles charges de notaires
, pour le
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reflort du parlement de Flandre , renferme les

memes difpofitions : Creons .... deux cents no-

taires royaux. . . . entre lefquels ceux qui feront

etablis en Hainaut ,
feront aufli Hommes de

fiefs Defendoa-, a tous autres qu auxdits

notaires , de recevoir & pafler aucun contrat. . . .

N encendons neamnoins deroger aux droiti des

Hommes de fiefs en Hainaut , . . . qui pourront
x&amp;gt; recevoir des ades a 1 ordinaire , a la charge de

fe faire aflifter par Tun des notaires royaux . . . .

Ces deux edits laiflent indecife une queilion
tres-intere;Tante. L article TO du chapitre 1055 des

chartres generales, porte que quand les parties con-

tradames ,
ou 1 une d elles ,

ne favent cu ne peu
vent pas ecrire , il doit y avoir trois Hommes de

fiefs prefens a la paflation des ades. On demande

fi dans le Hainaut fran^ois il faut encore , en ces

fortes de cas , trois Hommes de fiefs
, y compris

Je notaire f Voici comme Dumees rcpcnd a cette

quell; on.

Louis XIV ,
en etabliffant des notaires royaux ,

a derocre le moins qu il a ete pollible aux ufages
de la province du Hainaur. Et d\iucant qu en

noire pays & comtd di Hainaut , fuivant &
r&amp;gt; conformement aux chartres d icelui

, les acles

& contrats perfonnels fe rcfoii-ent par des

Hommes de fiefs ,
au nomhrc prefcrit par

lefdites chartres, pour d autant moins deroger
audit ufage voulons II femble qu on

peut conclure dela avec certitude , que la pre-
fence de trois Hommes de fiefs

, y compris le

notaire Homme de fief , foit encore neceflaire

dans les cas ci-deflus mentionnes .

Cette opinion eft aufli adoptee par M. Rapar-
lier, en fes obfervations furle chap. 31 des chartres

generales. Voici comme il s explique :

En Hainaut ,
tous les notaires royaux ont la

qualitc d Hommes de fiefs ,
& ils prennent ces

deux qualites, lorfqu ils re^oivent ou qu ils paf-
fent certains ades ;

en forte que deux notaires &
feodaux du Hainaut peuvent recevoir valable-

ment les teftamens de ceux qui favent figner :

mais pour ce qui concerne les tefiamens de ceux

qui n favent ou qui ne peuvent figner , ils doi-

vent s aflumer un troifieme Homme de fief, parce

&amp;gt;&amp;gt; que cela eft neceflaire pour rendre les obligations
de pareilles perfonnes executoires .

Remarque^ que les edits de 1675 & 1^91 n ont

pas eu lieu dans les villes & dependances d Avefnes ,

de Landrecies & du Quefnoi : le roi y avoit cree

artcricurement des notaires , par un editdu mois de

novembre 1661 ; & comme illeur avoit attribue le

meme pouvoir & les memes fondions qu aux notaires

de 1 interieurdu royaume , ces orficiers ont adopte

1 ufagele plus ordinaire de fe faire aflifterde deux te-

jnoins darts tous les ades qu ils paflent. On ne pourroit

pas ,
fans une loi exprefle ,

le? aflujettir a la necef-

iite de fe faire recevoir Hommes de fiefs , & de fe

faire affifter d Homrr.es de fiefs , lorfqu ils inftru-

nientent, parce que les edits de 1675 & i6?j n ont
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pu avoir lieu que pour les villes ou ils ordon-

noient I etabliffement des notaires dont ils portoient

creation.

Ainfi , dans les trois villes dont nous venons de

parier , & dans leurs dependances , il ne doit plus
fe trouver dHommes de fiefs injlrumen tans ^ ou

s il s en trouve encore, leur miniftcre n efl point
effentiel a la paiTation des acles noranaux.

II y a quelques autres cantons en Hainaut ou Ton

obferve un ufage tout different: ce font ceux qui ont

etc cedes a la France par le traite des limites du

1 6 mai 1769. Les Hommes de fie/s de ces endroits

continuent d y inftrumenter dans la forme prefcrite

par les chartres generales , c eft-a-dire , fans adjonc-
tion de notaires : ils y font meme autorifcs parun
arrct rendu a Douai le 17 -juin 1774, jufqu a ce

qu il ait plu au roi de creer des noraires pour ce

departement,

Voje/: Beaumanoir\ Dutillec ; les coutumes
de Flandres , traduites par Li Grand; le pre
mier titre de la coutume de la chatMenu de

Lille
,
avec les notes qu y ont faites les an~

dens praticiens , imprimees en ijj^j les char

tres generales da Hainaut y Dumees , en [a ju-
rifprudence du Hainaut franpois , Boffu , en

fun hijloire de Mons
,
&c. Voyez aufli les articles

ARTOIS , ACTES , CONJURE, CONTRATS, ECHE-
VINS , FLANDRE , GRAND BAILLI, GOUVERNANCE,
HAINAUT , JURES DE CATTEL , JURIDICTION

,

NOTAIRES , VALENCIENNES, &c.

( Cet article eft de M. MERLIN , avocat au

parlement de Flandres &fecretaire du roi. )

HOMMES DE FIERTE. C eft le nom que por
tent les off.ciers du chapitre de faint Gery a Cam-
brai. Leurs fondions font de fuivre la cha/Te & les

reliques du patron de ce chapitre dans les procefllons
& amres ceremonies publiques , 8c d intervenir dans

les ceuvres de loi , & dans les jugemens des affaires

contentieufes.

Voyez les articles DEVOIRS EE LOI, ^CHEVINS,
HOMMES DE FIEFS, HOMMES-COTTIERS , &c.

( Article de M. MERLIN , avocat au parle-
ment de Flandres}.
HOMME LIGE. VaflTal qul ^toit autrefois tenu

de fervir fon feigneur envers & contre tous , meme
contre le fouverain. Voye\ Chantreau le Fevre,
dans fon traite de 1 origine des fiefs.

M. de Lauriere
,

dans fes notes fur Ragueau ,

parle d une autre efpece d Homme lige , oblige
comme le premier , de fervir fon feigneur envers &
contre tous

,
a 1 exception neanmoins des autres fei-

gneurs, dont il etoit auparavant Homme lige.

Aujourd hui que les guerres privees font defen-

dues
, 1 Homme lige n e/l pas lie d une maniere plus

ctroite a fon feigneur, que rKomrr.e fimple , & le

roi eft le feul en France qui puiffe avoir des Hommes

liges. Dumoulin en a fait la remarque dans fon

commentaire fur le titre des fiefs de la coutume de

Paris.

(&amp;lt;4rt,
de M. H*** , avocat auparlement.)
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HOMME DE MAIN-MORTE. II ciffere des

Hommes de corps , en ce que la perfor.ne cle ceux-
ci eft ferve , au lieu que 1 Homme de main-mone ,

done la fervitudc fl fubordonnee , a une forte de

proprietedes immeubles qu il pofiede. f-^oye^ lemot
MAIN-MORTE.

( Anicle de M. //*&quot;*, arocat an parlement. ~]

HOMME DE PLEJURE. C efl celui qui devoit fe

rendre caution pour fonfeigneur, entrerpour Lid

en oftage pour debte en pleigeric ,
de ta?it vail-

Lint comme le fie qu il tiefit de lui \-aitt
,

de quoi. il eft fan Homme vaudrois raifonna-
blement vendre par I

aflifc. Allifes de Jeruialem ,

ch. 106.

On lit dans le meme chapitre , que 1 Homme de

plejure doit entrer en oftage pourgttterde prifon

fan feigneur.) fell len requiert: le feigneur etoit

oblige de tirer fois vafial dc captivite , lorfqu il

etoit en etat de le faire par /on Loyal pouvoir ;

& fi le vailal , plus attache a fa liberte qu a 1 ac-

complifiement de fes devoirs ,
refufoit de fe conf-

tituer prifonnier, le feigneur pouvoit faire de

Lui & de Jes chafes ,
comme d Homme ateint de

foi men tie.

( Article de M. H***, arocat an parlement.}
HOMME DE SERVICE. Qui prater fldem

domino debtt cerium fervitium, Cette defini

tion eft de Cujas ; il ne faut pas 1 entendre des

devoirs ordinaires , tel que le relief , Je quint , &c.

mais de quelques fervices extraordinaires.

(Article de M. H***, avocat an parlement. )

HOMME VIVANT ET MOURANT. On
donne cette denomination a la perfonne que les gens
de main-morte prefentent au feigneur , pour les ac-

quitter envers lui des droits honorifiques & utiles
,

dont ils font graves,
a raifon des heritages feodaux

ou cenfuels qu ils pofsedent.
II ne fuffit pas a I eglife , pour acquerir &: pof-

feder des immeubles , d obtenir des lettres d amor-

tiffement ; il faut encore qu elle dedommage les fei-

gneurs particuliers de la perte qu ils foutirent
, de

ee que I eglife ne meurt jamais , & de ce qu il iui

eft prohibe d aliener.

L eglife ne meurt jamais ,& par-la le feigneur ell

prive des droits dus a la mort du vaffal ou de Tem-

pliiteote.

L eglife
ne peut aliener, & par-la le feigneur

efl prive pour toujours des droits de lods , quint &
requint , qui lui font dus a chaque changement de

main.

Le feigneur efl dedommage de la perte qu il

fouffre , en ce que I eglife ne meurt jamais, par
la preflation d un hommevivant & mourant; c eft-

a -dire, par la nomination que fait I
eglife d un

Homme
, qui tient pour ainfi dire fa place, & que

les coutumes appellent par cette raifon , vicaire

de la main-morte . d un Homme a la mort duquel
le feigneur exige les memes droits qu il exigeroit
a la mort du vaffal ou de 1 emphiteote. Le feigneur
eft dedommage de ce que 1 eglife n aliene jamais

pnr 1 indemnite qu il en revolt; indemnite qui lui

tient lieu des droits de quint & de lods qu il auroir

pcrcus ,
ii 1 immeuble iut demeure dans le com

merce.

On comprend par-la , que 1 indemnite & la

tatinn de 1 Hcmme vivant & mourant, font deux
droits differens , & qui ne s excluent pas Tun Tautre ;

rien n empecheroit fans doute, qu on ne put obliger
la main-morte a pa)er d abord un irdemnite telle

qu eile dedommageat entierement Je feigneur , &
qu elle rendit inutile la pretfation de 1 Homme vi

vant, mourant & confifcart ; mais encore une fois ,

1 ufage 1 a regie autrement : Tenetur ma?uis mor-
tua

,
dit Chopin, de domino

, lib. i , tit. 14,
n. 5. Ultra indemnitatis pretium offerre pa-
trono virum morti 6 noxcc commifforicc feudl
obnoxium ; & M. d Olive au livre premier , cha

pitre ^
, rapporte divers arras qui l om juge ain/ :

.

Par rapport au feigneur fcodal
, il n y a nul doute-

qu il ne foit en droit d exiger le payement d une
indemnite

, & la preflation d un Homme vivant &
mourant , par la mort duquel il foit dfi un relief.

Bacquet, du droit d amortiirement , chapitre 53 ,
nous apprend qu anciennement on ne chargeoit point
la main-morte de ces deux obligations : mais les

feigneurs ont depuis pretendu les faire concourir ;

& en exigeant un Hommevivant & mourant, qui
Icur put rendre la foi & leur payer un relief, qui
tint lieu des droits qu ils auroier.tpu percevoir par
1 ouverture de; fucceflions

, ils ont demande une-
indemnite , pour les dedommager des droirs auxquels-
les contrats de vente donnent ouverture. Chopin ,

dc dom. 1. i
, c. 1

3 , n. 1 1
; & Legra-nd , fur la cou-

tume de- Tro) es
,

art. n, gl. i , n . io& fuiv. fou-
tiennent que dans 1 ufage les deux

obligations con-

courent; & le Maitre, du droit ci amortifltment, c. 8 r
ell de meme femiment

, dans le cas oii la main-morte
n a pas tie affranchie nommement de I Hoinme-
vivant & mourant,

Bacquet, au meme c. 53 , n. 9 , rapporte un arrer
ccnforme a cet a\ is; & M. Talon

, en fon plaidoyer,
fur lequel i arret du_ 6 juiiiet 168^ , rapporte air

quatrieme tome du journal des audiences, J. 8
, ch.

47 , ell intdrvenu, n ht /ire pas a charger la main-
morte de la double obligation.
L Homme nomme par ies gens de main-morte

pour fervir le fief, efl dit vivant
, parce qu il doit

faire toutes les redevances perfonnelles qui pour-
roient ecre dues par le proprietaire , comme les cor-
vees , la chevauchce & autres fervices ; il eft dir
mourant , parce que par fa mort

, les devoirs dont
il fe fait ouverture par la mort du vaFal font dus
comme la preftation dhommage, 1 aveu & le rachat
ou relief

,
au cas que le fonds foit renu a devoir

de rachat; mais comme il n eft iamais du de lods.
& ventes pr le deces du proprietaire, il n en eft

auili jamais di; par Ie deces de 1 Homme vivant &
raourant, qui n efl qu une image & representation
du proprietaire ; pour raifon de quoi ,. dans Is cou-
tume d Orleans & aurres , il efl appelc
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Get ufage de donner Homme vivant & mourant

au feigncur , eft trcs-ancien ;
il etoit etabli des le

douiieme fiecle. La Thaumafliere ,
dans Ton com-

rnentaire fur la coutume de Berry, en rapporte plu-
licurs examples ; le premier eft de 1 an 1135 : on

voit mime par ies dirferens aftes qu il rapporte ,

qu a ?e etoit de donner Homme vivant pour
Ies rotures comme pour Ies fiefs. Au furplus , ecou-

tons cet auteur faire lui-meme 1 analyfe des differens

aetes qu il a vus. Voici comme il s exprime fur 1 ar-

ticle 55 de la coutume de Berry. .

J ai fait voir au chap. 13 du liv. 5 de mes deci-

fions , que par le deoes de 1 Homme vivant & mou

rant, il etoit dii rachat au feigneur feodal, & lods

& ventes au feigneur cenfier , & que tel etoit 1 ufage
de cette province : c eft cc qu on peut confirmer par
trois exemples , tires de la pancarte de 1 ancien cha-

pitre du chateau les-Botirges. Le premier tire d un

ade , par icquel le maitre de 1 hopital donne a ce

chapitre un vicaire , pour faire la reconnoifiance

du cens qu il avoit fur une maifon de 1 hopital ,

qpo defuncta magiftcr hofpiteilis teiietur alium

ricarium conjlituere & pomre ,
& accordare

dediclo cen fit fecundum ufus & confuetudines
Bituricen/ium eccleflarum. Le fecond exemple eft

du vendredi avant la Pentecote 1143. Le chapitre

de Montermoifen ayant acquis une vigne dans la

ceniive du chateau , appcle la Vigne de Dieu ,
il

donna un Homme vivant & mourant , pro cenfu
dicta vineai folvendo annuatlm ,

ha quod cum
ricarius decefferit , capitulum de dicta vinea ac-

cordare tenehitur. Le troifieme exemple eft un

accord entre le cure d Armois & le chapitre du

chateau, du vendredi avant Noel 1164, femblable

aux ades precedens. J ai vu line tranfanftion entre

le chapitre de N. D. de Salles , & Ies prieur &
ccuvent de 1 ordre des freres de la doctrine de

Jefus Chrift , du mois de mars izyo , dans Ies me-

moires de feu M. Tullier, prevot de Bourges , qui

contenoit Ies memes chofes. II y a plufieurs aftes

femblables dans la pancarte de 1 eglife de Bourges :

cette eglife a;,
ant acquis quelques heritages , charges

de trois deniers de cens envers le chapitre de Mon

termoifen, lui nomme un vicaire, quo defuncto

capitulum Bituricenfe alium vicarium capitulo
medii monafltrii tenebitur ajfignare , 6- accor-

dire fecundum confuctudines Bituricenfes ,
&

Jlc fiet de omnibus vicariis ,
& jucceffione red-

dendj accordamentum 6- conftituendo vicarium

poft mortem cujusliJ ct. Le z
e

. par lequel le cha

pitre de Salles donna a celui de Montermoifen, un

vicaire, le mardi apres le reminifcere 1175. Le
^
e

. entre la communaute des vicaires de 1
eglife

de Bourges ,
& le chapitre de Montermoifen, du

vendredi apres la Pentecote ^oz.Le 4
e

. entre le

prieur de Saint-Quentin & le meme chapitre, du

jeudidevantl Atromption N. D. 1155. Le
5&quot;.

entre

Hes abbes & religieux de Plein -
pied & le meme

diapitre, du ieudi apres reminifcere n.99&amp;gt; Le 6
e
.

entre Ies vicaires de N. D, de Salles , & le cha-
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pitre de Montermoifen , du famed! apres remcnif*
cere 11517.

La queflion de favoir fi par la mort civile de

1 Homme vivant & mourant, donne par gens de

main-morte , il y a ouverture au fief , & s lls font

tenus d en donner un autre au feigneur, & lui payer
le relief en confequence de la mutation ,

s eft rr&amp;lt;&amp;gt;

fentc e au parlement ; elle a etc plaidee & jugee a
1 audiencc de la grand chambre , par arret du 6 fe-

vrier 1641 , rapporte par Dufrefne en fon journal
des audiences. Voici Tefpece : Les adminifirateurs

de I hotel-dieu de la ville de Nogent-le-Rotrou ,

avoient bailie au fieur de NoiTe , feigneur feodal

d un fief appartenant a I hotel-dieu de la ville
,
un

Homme vivant & mourant
, lequel , quelques annces

apres avoir fait foi & hommage au feigneur , entra

dans le couvent de cet hotel- dieu , ou il fit profef-
fion : le feigneur de Noife pretendit qu il y avoit

ouverture du fief; & pour cet effet , fit faifir le

fief. Le juge des lieux jugea qu il etoit bien fonde

dans fa faifie, & qu il y avoit perte de fruits pour
rhotel-dieu ; condamna Ies adminiftrateurs a bailler

audit feigneur un Homme vivant & mourant, &a
lui payer le relief pour la mutation. La caufe etant

venue par appel a la grand chambre ,
la cour mit

Pappellation & ce au ntant , & fit Meine & entiere

nv.in-levee a I hotel-dieu de la faihe feodale, con-

formement aux conclufions de M. Tavocat general
Talon.

La raifon de douter etoit, que 1 Homme vivant

& mourant eft repute le vailal du feigneur ; qu il

reprefente le proprietaire du fief, puifqu il fait la

foi & hommage au feigneur, laquelle ne fe peut

faire par le proprietaire : or , quand le proprie

taire d un fief fouffre la mort civile , par quelque
caufe que ce foit ,

il y a ouverture au fief;& par

confequent il y a fujet de dire, que par la mort

civile de 1 Homme vivant & mourant, il y a aufli

ouverture au fief; & qu ainfi Ies gens de main-

morte font obliges d en prefenter un autre, & de

payer le relief au feigneur pour la mutation qui

arrive par ce moyen : de plus , fouvent la mort

civile produit Ies memes effets que la naturelle ;

ainfi quand un Homme eft mort civilement ,
fa

fucceillon fe partage entre fes prefomptifs heri-

tiers , de meme que s il etoit mort de mort natu-

relie ; parce que la mort civile fait qu on ne pre-

fume pas un Homme vivant ; d ou il fuit qu on

ne peut pas s imaginer que le feigneur ait un vaifal

& un Homme duquel il puiife attendre le feeours ,

le refpeft & 1 obeiffance a laquelie le vaffal efl oblige

envers fon feigneur.
La raifon de la decifion eft , que quand une loi ,

ftatut ,
ou coutume parle de la mort ,

elle fe doit

entendre de la naturelle , & non pas de la civile ,

fi ce n eft dans Ies cas exprimes fpecialernent.

De plus , 1 Homme vivant & mourant n eft bailie

au feigneur que pour fervir de regie & de mefure

a la vie naturelle du vaffal , parce que Peglifequi

pofsede le fief ne meurt pas : c eft pourquoi il &uf

quell*
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donne au

feigneur un certain Homme qu!
foit cenfe Ton vaflal

,
afin que par fa mort il arrive

du profit au feigneur; comme cela arriveroit par la

mort naturelle du veritable proprietaire du fief.

II ne fert a rien de dire , que I Homme vivant
* mourant

, etant hors du monde par la mort ci

vile , le feigneur ne peut attendre de lui le fervice
& le fecours qu il pourroit efperer d un autre ; car
les vaffaux ne font plus obliges de donner du
fecours a leurs feigneurs ; il n y a que le roi qui
puiffe mettre des Hommes fous les armes ; & les

duels etant defendus , il n y a aucun fervice que les

vafTaux foient obliges de rendre a leurs feigneurs.
La coutume d Orleans

, article 4z , dit : que par
la mort civile de I Homme vivant & mourant ,

il n y a aucune ouverture au fief, pourvu toutefois

jue le feigneur ne meurt point avant I Homme
vivant & mourant

; car s il venoit a deceder avant
cet Homme, y ayant fommation ou empechement
fait de la part du nouveau feigneur, les gens de
main-morte feroient obliges de bailler un autre

Homme , fans payer le relief, pourvu que ce nouvel
Homme foit bailie dans les 40 jours apres 1 empe-
chement. La coutume de Montargis en difpofe de
meme , art. 88

, tit. des fiefs.

La raifon pour laqueile les coutumes requierent

qu il y ait auffi mutation de la part du feigneur ,

il que 1 ancien feigneur ne feroit pas bien fonde
a demander un nouvel Homme qui lui fit la foi

& hommage , puifque celui qu il auroit recu en foi

feroit encore vivant
; & que la coutume decide

exprefTement, que par la mort civile il n y a point
ouverture au fief : mais comme tout nouveau fei

gneur peut obliger ceux qui reievent de lui en plein

fief, de venir lui faire la foi & hommage , & que
celui qui 1 avoit fait au precedent feigneur ,

ell

repute n etre plus dans le monde ,
ni capable de

lui faire la foi & hommage ; ce nouveau feigneur

peut obliger les gens de main-morte de leur donner
un autre Homme vivant & mourant.

Cependant il eft injufte que le relief foit du par
le changement du feigeur , & qu il ne le foit pas

par le changement de I Homme vivant & mou
rant dans la coutume de Montargis , car le change
ment de feigneur ne doit pas rendre defevantageufe
la condition des vaflaux , puifque ce n eft pas par
leur fait, mais par le fien : c eft pourquoi la cou
tume d Orleans ne donne pas de profit en ce cas

au feigneur.
Le dernier commenfateur de la coutume de Mon

targis dit que la queftion s etant prefentee entre les

chanoines de Gien , appelans du bailli de Chatillon-

fur-Loing ,
& la demoifelle d Oinville, dame de

Coutoure , la cour par fon arret du 6 aout 1619 ,

jugea qu il n etoit point du de profit pour un he

ritage cenfuel [True dans la meme coutume, le

quel etoit poffcde par le chapitre de Gien , pour

lequel il avoit donne Hornme vivant & mourant

Tome
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qui aVoit ete rec_u en foi par le fieur d Oinville,
decede peu de temps apres ,

& qu il falloit at-

tendre la mort naturel e du vicaire , qui depuis
s etoit fait capucin. Ce commentateur dit , qu

j

il

ne croit pas que la cour fe foit fondee fur la dif

ference entre la tenure feodale & cenfuelle , puifque
de meme que le nouveau feipneur a droit de fe

faire renouveier ITiomrnage ,
le cenfuel a la faculty

de fe faire pafTer titre nouvel & reconnoiffance ; &
par la mort naturelle du vicaire, il eft du rachat ,

tant en matiere feodale que cenfuelle ;
mais que la

cour a eu pour fondement de fa decifion I injuftice
de cette coutume , qu elle pou

ir oit reformer ; & que
par ces raifons , il croit que 1 arret marque ci-deiTus

doit avoir lieu , tant pour les heritages roturiers

que pour les fiefs.

C eft le fentimeiu de Charles Dumoulin , qu il

n y a point d ouverture de fief par la mort civile de

I Homme vivant mourant
;

c?.r fur 1 article f i ,

glof. 2
,
num. 81 , il dit , que fi le vaflal a fait prof-

fdlion , il n y a point d ouverture de fief, tant qu il

eft vivant , pour le fief qu il a donne au couvent ;

quiaftuda funt patrlmonalla ,
verius dicendum

puto quod qiiandiu naturaliter vivit vaffalus

monafterium ingrejfus , non poflit monafte-
rium cogl ad evaLiiandum manum fuam , nee
ad pratftandam allquam indemnitatem pro
ratd temporis quo ingrejfus eft. C eft auftl I o-

pinion de Chopin fur la coutume d Anjou , liv. i ,

chap, i , tit. ^
, nomb. iz ; car, dit cet auteur

comme en fubftitution graduelle il n y a point d ou

verture a la reftitution des biens par la mort du

poifelfeur precedent, avant qu il foit decede , ainfi il

n y a point lieu de bailler un autre Homme vivant

& mourant ,
a caufe que le precedent s eft faitreli-

gieux , comme s il etoit abfolument mort.

Lorfque les gens de main-morte pofsedent des

dixmes infeodees , ils doivent, comme pour tous

les autres fiefs , un Homme vivant & mourant aux

feigneurs defquels ces dixmes reievent. Ainfi juge
par arret du 2,6 juillet 1684 ,

rendu entre la dame

Dufrefnoy & les cure marguilliers de la paroiiTe
de faint Michel du Menil-Saint-Denis. La dame

Dufrefnoy avoit fait faifir feodalement la dixme in-

feodee appartenante a 1 eglile de faint Michel du
Menil-Saint-Denis ; les cure , marguilliers & ha-

bitans avoient interjete appel de la faifie fecdale ;

& le 19 decembre 1679 , fentence etoit interver.ue

au bailliage de Beaumont-fur-Oife , qui avoit de

clare la faifie feodale nulle
, & avoit condame la

dame Dufrefnoy a des dommages & interets. La
dame Dufrefnoy ayant interjete appel de cette fen

tence , arret eft intervenu le 17 juillet 1684 , par

lequel la fentence du bailliage de Beaumont-fur-

Oife a ete infirmee ,
la faifie feodale declaree bonne

& valable ,
faute , porte 1 arret , d avoir par les cure ,

marguilliers & paroiffiens , donne Homme vivant ,

mourant & con-Sfcant , ait la foi &
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onne aveu & dcnombrement ,

& payc les drolts

fuivant la ccutume.

Apres avoir nomme leur Hcmme vivant & mou-

rznt, les gens de main-morte doivent fburnir au

feigneur une expedition de cette nomination , qu on

appelie autremert le tires dc vicaire
,

ils doivent

donner auiTi au feigneur 1 extrait baptiilaire du vi-

caire. Le vicaire doit crre en age de porter la foi,

il doitetre domicilie dansla province, fuivant la note

de Dumoulin , fur 1 art. too de 1 ar.cienne coutume

d Orleans. Au refte , qiioiqu il en forte par la fuite ,

jl ne ceile d etre vicaire : il doit etre fcculier , im

religieux n etant pas habile a porter la foi , fuivant

1 article 41 de la coutume d Orleans , done voici

les termes : v fi gens d eglife , ou de main-morte ,

pour 1 heritage tenu en fief, nomment &: bail-

lent vicaire , qui cemme tel foil re&amp;lt;

5
u en foi , &

a^rcs icelui vicaire fait vctu & proiefiion en re-

ligion ; dela enavant, s&amp;gt; il y a mutation du cote

du feigneur fccdal
._,

avant le trepas dudit vicaire
,

qui s eiL rendu religieux & profes : en ce cas ,

aprcs fommation ou empechement fait de la

y&amp;gt; part d icelui feigneur, ledit fief dt uuvert : & le

peut icelui feigneur exploiter en pure perte ,

&amp;gt;i jufques a ce qu il ait nouvel vicaire ; fauf que
&amp;gt;&amp;gt; It fdits gens d eglife & de main-morte ont 40

jours de dclaj apr, .-, ltdit empechement ou fein-

mation , pour bailler nouvel vieaire : &, ledit

nouvtl vicaire tiant baiiic ( dedans lefdits 40

jours) n y a aucun profit)).

C eft au feigneur qui demande le rachaf a
jufti-

fier de la mere du vicaire, qui eft le fondement de

fa demande ,
a moins qu il ne fe fut ecoule cent ans

depuis la naiiTance du vicaire ; car un Hcmme eft

prefume ne pouvoirpas vivreau-dela de ce terme.

L. 8 , de itfufr. /t
.&amp;lt;f.

Suivant M. le Maitre , dans fon traite du droit

d amorriffement , chap. 1 1
, les hopitaux font dif-

penfes de I oMigation de donner Homme vivant fc

moura;it ,
meme pour les fiefs qu ils pofscdent : les

hopitait:? , dit-il , par La faveur des pauvrts cy

de La charite\ ont ete difpenfes de la ri.^ucur
cntilre. Ce magiitrat appuie cette decilion de deux

arrets : le premier du zo feptembre 1578 ; le

deuxieme de 1 annee 1634. Ce dernier entre 1 W-
tel-dieu de Paris & le feigneur de la Vorfe , porte:

que ladite cour a con damn e lefdits admlniflra-
teurs de I h6tel-dieu a payer audit dePruhelay
( feigneur de la Vorfe ) la fonime ds 4000 llvres

pour h drjlt d indemnhe du fief des Broffts ,

fans &amp;lt;jue

hdit de Prunelay puijfcpreteridre droit

d Homme vivant , mourant & confifcant.
L arrct de 1578, egalement rapporte par le meme

auteur , oblige :\ la verite le meme hotel-dieu de

Paris de donner Homme vivant & mourant pour le

fief d Albi , mais fans que fon deces donne ouver-

ture a aucun profit.

On a plus d une fois eleve des doutes fur la

queftion de favoir ii les gens de main-morte doivent

donner Homrae vivant & mourant pour ics hc ritages
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ecnfuels qu ils pofscdent. Cette queftlon merite
d etre approfondie.

Toutes les fois qu un imrneuble pafTe des mains
d un laic entre c.elles d un corps main-mortable

, Je

feigneur peut lui irnpofer 1 obligation d aliener &
de remettre 1 immeuble dans le commerce. S il ne

juge pas a propos d ufer de cette faculte
, il s ouvre

a fon profit une double action , tendante
, i. a ce

que la main-morte foit obligee de lui donnerHomme
vivant & mourant ; z. a ce qu elle foit tenue de lui

payer une indcmnite. L objet de 1 Homme vivant &
mourant eft de remplir envers le feigreur les de

voirs honorifiques;& de plus , fon deces donne ouver-

ture au relief ou autres preftations , dont 1 heritage
feroit grcvc au:: mutations par mort

,
s il ctoit reile

dans le commerce. L indemnitc eft la recompenfe
des droits de quint & de lods , refultans des aliena

tions par vente , mutations qui n auront
pli-s lieu

par rimpuifiance ou font les main-mortables d a

liener lear proprietc.
Les heritages feodaux& cenfuels ctant egalement

gres
r cs de preftations pecuniaires aux mutations par

ventes
, il y a toujours lieu a 1 indemnite

, foit que
1
eglife acquiere un fief ou ^implement une tenure

cenfuelle.

A I cgard de 1 Homme vivant S: mourant, 1 u-

fage a introduit une difrerence entre les fief & les

cenfives. Comme de drsit ccmmun les fiefs font

afTujettis a des prellations utiles aux mutations par

fucceliion collaterale
,
& meme quelquefo s en fuc-

cefllon direcle , tons les feigneurs de fiefs fe font

donner par les ecclefiaftiques un Homme vivant &
mourant

, lequel ,
outre la preilatjon de 1 hommage,

donne ouverture par fon deces au relief ou rach?.t

dont nous venons de parler , preflation qui n eft

point comprife dans 1 indemnite.

Quant aux heritages cenfjds , on divife les

coutumes en deux claifes : celles qui drnnent au

feigneur des profits pour les mutations par mort,
Si celies qui reflreignent leurs droits aux alienations

par vente.

Dans ces dernieres
,
les main-mortes ne donnent

point d Homme vivant & mourant , parce que i in-

demnite eteignant tous les droits refultans des alie

nations par vente, il ne refte plus du au feigneur

qu une reconnoHlance purement honorifique : re-

connoifTance qu un corps ecclc fiaftique peut donner,

comme un Homme vivant & mourant pourroit le

faire. Au contra
:

re, dans les coutuir.es dela pre

miere clafTe , 1 Hcmme vivant & mourant eft ne-

ceiTaire , parce que les corps ctant iminorttls ,
les

droits refultans des mutations par mort ne s ouvri-

ro ent jamais.
Si Ton vent un garant de ces decifions , qui ne

font autre chofe que des principes elementaires ,
on

le trouve dans le traite du domaine de M. Lefevre

de la Planche ; on y lit , tome i
, page 4$ i : Eac-

quet obferve que la main-morte n eft pas dans

1 obligation de donner Homme vivant & mourant

pour 1 heritage roturier
, puifque la mort de cet
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Homme ne pourroit dormer lieu , n! a !a prc-
tation de la foi , ni au pajement du relief. Mais
cette obfervation n eft jufle que dans les coutumes

qui n afiujettifTent les rotures a aucun droit dans

le cas des donations & des fucceffions ,
& non

dans celles qui exigent dans ces cas , ou ce qu elles

appellent/&amp;gt;/tz/&amp;gt;,
ou ce qu elles appellent mi-Lods ,

dans lefquelles la preftation de 1 Homme vivant

&amp;gt;&amp;gt; & mourant , & 1 obligation de payer un relief a

fa mort , concourent auffi avec 1 indemnite .

Cette verite , que dans certaines circonfhnces

THomme vivant & mourant eft auffi indifpenfable

pour les rotures que puur les ferfs
,
fe prouve tant

par les coutumes que par la decifion des arrets, &
par 1 avis de tous les meilleurs auteurs ; : d ail-

leurs ce font des cnofes ii conformes au bon fens

& a 1 equite naturelle , qu on n auroit pas befoin

de loi , puifqu il ne s agit que de favoir fi celui

qui c.iufe un dommage a autrui ne doic pas le rc-

parer.
A 1 i gard des coutumes ,

celle de Mdun (T) dit

que les gens de main-mot tefont tenus baillcr au

feigneur feodai Homme vivant & mourant , &
lui payer indemnity ainfi la coutume requiert 1 un

& 1 autre.

Celles de Sens (i) & tiAuxerre (3) ne parlent

pas en particulier de feigneur feodai, mais difent

en general que les gens de main-morte doivent au

feigneur Tune & 1 autre preftation.

Celle de Montargts (4) dit que 1 Homme vivant

& mourant doit etre donne au feigneur fans pre
-

judice de 1 indemnite ; & Ton voit par les deux
articles qui parlent de cette matiere , que la cou

tume donne au feigneur cenlier lememe droit qu au

feigneur feodai.

Ceiles de Laon (?) & de Chalons (6} difent que
les main mortes doivent payer au jeigneur feo-

dal 1 indemnite i & donne r un Homme vivant &
mourant

, par h de ces duquel il eft du profit &
relief.

Celle de Touraine (7) dit qu apres que les he

ritages ont e te indemnifcs^les mains-mortes doi

vent bailler un Homme qui faife la foi , par la

mort duquel il ejl du rachac aitfeigneur,
Celle de Berry (8) , parle expreffement tant des

heritages cenfuels que des fc odaux
, & dit que les

gens de main-morte peuvent etre contramts a vider

leurs main? , ou bailler Homme vivant & mourant
,

& payer 1 indemnite a. leur choix, c efl-a-dire ,

que le choix n eft pas entre 1 indemnite & 1 Homme
vivant & mourant : car Tune & 1 autre preftation eft

(1) Art. 19.

(2) Art. 7.

(3) Art. 8.

(4) Art. S&amp;lt;S 8c 87, ch. i, des fiefs.

(5) Art. 209.

(6) Art. zoS.

(-&amp;gt; Art. i+:.

(s&amp;gt;;
TK. j j des fiefs, arr, ;;.
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due ; mais le choix eft ou de fatisfaire a ces deux

prefktions , cu de vider fes mains, & ,fe defaire

des heritage? acquis.
Celle de Bar(i} demande auffi Tune & 1 autre

preftation; & celle du Grand Percht ^) parle t-n-

core plus clairement : elle dit que le feigneur ejl

tenu de recevoir VHomme vivant & mourant ,

etant premierement fatisfait de foil droit d in~

L articfa 21 du reglemcnt du parhment df

Rouen de Cannes i665 , fait pour I interpreta
tion aj la coutume de Normandie , porte que les

gens de main-morte doivent non-feulement bailler

au feigneur Homme vivant & mourant
,
mais

auffi pour 1 indemnite & tiers denier du fief
noble tombe en main-morte

,
? le quart denier

de la roture : ainfi Tune & 1 autre preftation a lieu

en Nonnandie , tant pour les rotures que pour les

fiefs
, parce qu en cas de fucceftion , les rotures

doivent des droits au feigneur.
On pourroit encore citer d autre^ coutumes ; mais

celles dont on vient de rapporter les difpofitions

fuffifent pour prouver que c eft J efprit general de

toutes les provinces.
A 1 cgard des auteurs qui ont parle de cette ma

tiere, ils ont tous decide unanimement que le feigneur
doit etre indemnife, tant a caufe des profits qui lui

echerroient par fuccefllon , legs ou donations , qu a

caufe de ce.ix qui iui echerroient par les ventes &
contrats cquipollcns , & que pour cet eflet il faut

non-feulement lui payer Findemnite , mais encore

lui donner 1 Homme vivant & mourant.

II feroit fuperflu d accumuler un grand nombre de

citations ; il {uffit d indiquer les principaux auteurs ;

favoir, ftArgentre , fur la coutume deBretagne(^ y

Chopin (4) & Bacquct (s) , pour le pays de cou-

turne
; & pour les pays de droit ecrit, M. d Olive (6)

& M. le prejident Salvaing(j\ Tous ces auteurs

ont traite la matiere a fond ;
& la raifon fimple &

naturelle dont ils fe fervent ,
eft que le feigneur

doit etre certainement indemnife de tome la perte

qu il fait , & que (i on ne lui payoit 1 indemnitc

qu a caufe des mutations qui fe feroient par vente,
on lui feroit perdre tons les profits qu il auroit par
les mutations qui fe font par fucceflion , donations

ou
legs. Ainfi 1 Homme vivant & mourant doit faire

1 hommage quand il s agit d un fief , & paiTer les

declarations ou reconnoiffances quand il s agit de

rotures.

Enfin , la declaration du il novembre 1724 ,

enregillree au pariement le 17 Janvier 172? , a

confirme cette deci/ion. Cette declaration regards

(i) Arc. to.

(i) Arc. 67.

(3) Sur 1 art. 346 , g of. 2 , n, 2.

(+1 Du dom.iine, lib. T
, tit. i 3 , n. la.

(5) Du dvoit d ainortilTcinent , ch. 53.

(6) Liv. z
,

ch. i 2.

(7) Traite de 1 ufage Jes fiefs, ch. 59, n. 54
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les amortiftemens & les acquifitions faites par les

gens de main-morte : elle parle en merne-ternps de

1 indemnite qui eil due, lorfque les gens de main-

morte acquierent des heritages tenus de fa majefle ,

a foi & hommage ,
ou a cens ; & 1 article 4 porte

que Le. pavement dc I indemnhe ne difpenferapas
les %ens de main-morte de fournir I Homme
rh ant 6- mourant ,

aux effets qu il appartiendra.
Ces derniers mots ont ete mis a caufe de la grande
variete qu il y a dans les diverfes provinces du

royaume , au fujet des droits qui font dus au feigneur
feodal ou cenfier , quand il y a mutation par fuc

ceflion , donation ou legs. Dans les pays ou ces

fortes de mutations produifent des droits au feigneur
feodal & au cenfier , ces droits doivent etre paves

lorfque 1 Homme vivant & mourant vient a deceder
,

comme ii a etc explique ci-deifus.

La principale objection confifte a dire que les

eouturnes qui requierent 1 une & 1 autre preihticn,
ne parlent que des feigneurs fcodaux ; & 1 on pre
tend qu il faut faire en ccia une difference entre les

fiefs & les rotures , parce que , a 1 egard des fiefs ,

il faut rendre la foi & hommage ; & que c eft pour

remplir ce devoir qu on donne 1 Homme vivant &
mourant , attendu que les communautes ne peuvent

pas rendre l hommage par elles-memes ; mais qu il

ne doit pas en etre de meme des heritages roturiers

qui ne doivent pas d hommage.
Cette objection eft tres-mal fondee : 1 Homme

vivant & mourant doit etre donne outre 1 indem

nite , tar.t pour les rotures que pour les fiefs
; &

cette preftation a deux obiets
;
Fun eft que cet

Homme fait la foi & hommage pour les .fiefs , &
pafle les declarations & reconnoifTances pour les

rotures
;
& i autre eft que par le deces de cet

Homme ,
le feigneur doit etre paye des droits qui

lui feroient dus par les fucceflwns collateral.es , & par
les legs ou donations. C eft ce qui eft tres-bien

explique par M. d Olive (i) ; & comme dans plu-

fieurs pa\s, les rotures, de meme que les fiefs,

doivent ces fortes de droits par fuccef.ion
, deia

vient qu on adjuge foujours au feigneur cenfier

1 Homme vivant & mourant , & 1 indemnite. Mais

lorfcjue les rotures ne doivent aucun profit dans le

cas des fucce^fions , les feignc-urs ne demandent

prefque jamais 1 Homme vivant & mourant , a caufe

que les declarations ou reconnoiffances peuvent etre

paifees par p
rocureur.

AuiTi on a fait voir que les coutumes qui donnent

au feigneur cenfier quelque profit dans le cas des

fucceflicns , lui donnent aufli, outre i&quot;indemnite ,

1 Hcmme vivant & mcurant : on a cite ci-deffus

la coutume de Montargis ,
celle de Bern

, & le

reglement du parlement de Rouen de 1666.

C eft par la meme raifon que 1 arret rapporte par

Bacqiut (i) adjugea au feigneur cenfier
, outre

(i) Liv. 2
, ch. 12.

U) Traici; du digit d -unortiffcinent ,
cb, 53, n. ii.
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I lndemnite , 1 Homme vivant & mourant : Bacqnet
dit que ceia fut ainfi juge , parce que dans la cou-

tume de BouLonnois , le feigneur cenfier ale droit

de rachat en cas de mutation par fucceflion.

On donne le meme droit au feigneur cenfier, au

parlement de Touloufe & au pavement du Dauphine,
parce que les rotures doivent aufli des droits dans
le cas des fucceflions , comme le dit M. d Olive.

A 1 egard de la jurifprudence , elle efl certaine.

II y a plufieurs arrets qui condamnent les gens de
main-morte a donner Homme vivant & mourant

pour les
heritages cenfueL. 11 y en a menu- d an-

ciens qui les y obligent dans les courumes ou il

n eft du aucun droit pour les donations , echanges
& murations en collaterals. Voici quelques-uns de
ces arrets.

Les celeftins de la ville de Lyon avoient acquis des

fonds dans la cenfive du fieur de Saint-Chriflophe ; its

obtiennent de fa
inajefte des lettres d amortiilemenu

Arret du parlement de Dijon du 19 Janvier 1615,

qui les condamne
, fuivant leurs oftres , a payer le

droit d indemnite , tel qu il fera liquide fuivant la

coutume des lieux ou les biens font fitues
, & outre

ce a lui donner Homme vivant & mourant feule-

mcnt
,

fi mieux ils n aiment vider leurs mains dans

un an. Le feigneur prete;idoit qu on devoit lui donnsr

Homme vivant , mourant & confifcant. Get arret

eft rapporte par Xnintonge , pug. 23$.

Arret du 7 mars i66z
, pour M. Louis Bou-

quain , chanoine de 1 eglife de fainte Croix d Or-
leans

, prevot de la prevote d Herbilly , anpelant
d une fentence du bailli de Blois

, par laquelle les

marguilliers d Herbilly avoient ete feulemcr.t con

damnes A payer le relief & double cens ; & en

emendant , il eft dit qu ils font condamnes de baiiler

Homme vivant : mourant pour vicaire , a caufe

d heritages appartenans a 1 eglife d Herbilly , etnnt

en la cenfive dHerbilly , par la mort duqael ils

feront tenus de pajer a 1 appelant & a. fes fuccef-

feurs le droit de relief, a raifon de vingt deniers.

pour livre de la prifee faite des heritages ,
& lui

fournir 1 aftede vicariat, portant la reconnoiirance

du relief tel que d;uus , conformement aux vica-

riats auparavant bailies en 1577 , 1579 & 1584.
Additions a La bibliotheque dc Bouckel, verbo

lods.

Arret du parlement de Paris , par lequel en in--

firmant une fentence du cliitelet du z aout 16641,

en ce que les bour/ier; du college des EcofTois

avoient ete condamnes a payer au feigneur
de

Pafiy le droit d indemnite ; emandant quant a ce ,

condamne les bour/iers bailler dans fix mois Homme
vivant & mourant au feigneur de Paffy ,

finon mettre

les heritages qu ils avoient acquis dans fa cen/ive

hors leurs mains, autrement & a faute de ce faire

dans le meme temps , & icelui pafle en vertu du

prefent arret
,
ccndamne ceux du college a payer

le droit d indemnite. DefLnit. Can. pas;. 364.

Julien Brodeau ,
dans les notes da coutumia-
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general fur la coutume de Sens , dit : c&amp;lt; Bien qu il

loit quellion d un heritage en roture , ju^e en

cette coutume par arre t du 20 &amp;gt;.wut 1650.
Nee de ia Rochelie, commentateur ae la coutume

d Auxerre
, dit tres-pofitivement , que dans cette

coutume les gens de main morte doivent donner

Homme vivant & mourant, pour les rotures comine

pour les fiefs, & il prend foin d ajoutcr que telle

eft ia jurifprudence conftante du bailliage d Auxerre.

,Voici fes termes :

II y a quelques coutumes qui n exigent des

v&amp;gt; gens de main-morte , apres la representation de

ramortiffement, que 1 indemnite ; mais la notre

avec celle de Lorris , art. 86 , ch. r , demande
1 un & 1 autre ; eiie ne fait pas meme de diffe-

rence entre les heritages feodaux & les cenfuels,

ce qui doit prouver que fa difpofition s etend aux

cens & aux autres , fuivant la maxime , uhi lex
y&amp;gt; non

dijllngult , nee nos dijlinguere debemus*

Loyfel , regie 63 du titre premier du livre

premier de fes inftituts coutumiers ,
eft d avis

que ce droit d Homme vivant & mourant, n eft

du que pour ce qui ell tenu en fief; car
, dit-

il , quand a ce qui ell tenu en fief, il en faut

bailler Homme vivant & mourant , voires con-

fifcant au feigneur haut-jufticier , & il ne s ex-

plique pas du feigneur cenfier : or , fuivant la

&amp;gt;&amp;gt; maxime , qui de uno dicit
,

de altero negat ,

on peut dire qu il ne penfe pas que le feigneur
cenfier aitle merne droit : c efl auifi le fennment
de M. le Maitre en fon traite de I amortiiTenient ,

ch. i
,
n. 4.

La coutume d Orleans dans les articles n8 ,

119 & no
, requiere bien cornme la notre,

1 Homme vivant & mourant pour les rotures ,

mais elle ne demande point d indemnite.
v&amp;gt; Enfin

, la notre ne mettant point de difference

entre les feigneurs feodaux & cenliers ,
on ne

doit point en mettre ; & 1 ufage du bailliage
d Auxerre eft que les gens de main-morte doivent

au feigneur le droit d indemnite ,
1 Homme vivant

& mourant , encore le droit de quint pour les

heritages feodaux & pour les rotures ; outre tous

ces droits
,

les lods & ventes : jupe par fentence

du preiidial au profit du chapitre de Feglife ca-

thedrale , centre les religieufes de Cravan. &amp;gt;i

Le Page , commentateur de la coutume de Mon-

targis , reconnoit de meme , que dans cette coutume
1 Homme vivant & mourant eft dii pour les fiefs

comme pour les rotures. Voici de quelle maniere
il s exprime : En maticre de roture , il eft du

au
feigneur le droit d indemnite , qui confule en

THomme vivant & mourant ,
a la mort duquel

il eft du profit , & a chaque mutation d autre

&amp;gt;i Homme, ou le revenu, oul eftimation des fruits

d une annce. Voyez 1 Hote ,
art. 87 , fur ces

mots : Et des-Lors en avant.
La queflion vienr tres-recemment d etre decidee ,

pour la coiuume de Sens, a la troi/ieme chambre
des enquetes , pour des biens purement cenfuels ,
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par Tarret rendu entre le feigneur de Beru & les reli-

g:eux de i abba) c de ia Cliarite-de-Leiine, Get arrct

eft rapporte au mot franche-aumunc.
II a etc juge au bailliage d Orleans, le 17

aout 1678 ,
au profit de 1 hotel-dieu, contre M. le

due de Keauvilliers , qu il n etoit dii aucun profit

pour mutation de vicaire dans les cenfives a droit

de ventes , parce que dans ces cen/ives il n efi pas
du profit par mort, & qu ainfi les derniers termes

de IVticle 1 18 de ia coutume d Orleans ,
n avoient

application qu aux cen/ives a droits de relevoifons ;

ou bien au cas ou dans les cenfives a droit de

ventes
,

il y auroit eu une convention particulicre
de payer un certain profit aux mutations de vicaire,

pour i indemnite du feigneur. La longue polfeffion
de payement fait prefumer cette convention : ainfi

juge au meme bailliage d Orleans , au profit du

meme due de Beauvilliers , contre 1 abbe de faint

Mefmin , par fentence du zi juiliet 1684. Com-
mentaire de M. Pothler , fur L anule 1 18 de Ui

coutume u Orleans.

Enfin
,
la queilion vient d etre jugee de Ia mf.niere

la plus folennelle , dans cette meme coutume
d Orleans. L arret du mardi 13 juiliet 17751 5 au

rapport de M. Pafquier, fait epoque en cette ma-
tiere , & par 1 importance des queftions qu il juge y

& par la grande celebrite du rapporteur , & par
les qualite s des parties , & par la maniere dontr

1 afFaire a ete difcutee.

Get arrc: juge : 1. que 1 eglife eft affujettie
comme les proprietaires laics a tous les devoirs

que la feodalite impofe : 1. que les privileges
de Fordre de Make nes ctendent pas jufqu a 1 aftran-

chiffement de ces obligations : 3. que cet ordre

eft tenu de donner Homme vivant & mourant
, meme

dans la mouvance de la couronne :
4&quot;. que cette

preftation eft due pour les cenfives comme pour les

fiefs.

II n y a point eu de memoire imprime pour le

feigneur , mais nous avons vu les ecritures du

proces ; & tout ce que nous aliens dire en efl

extrait.

II s agiiToit au proces ,
d une maifon fife dans la

ville d Orleans. Cette maifon fait partie de la coin-

man derie de Saint-Marc d Orleans, dont le comman-
deur de Cacheleu eft titulaire.

Les ofhciers prepofes a la confection du terrier

d Orleans , avoient demande au commandeur une
declaration cenfuelle de cette maifon

, avec prefla-
tion d Homme vivant & mourant.

La demande a fin d Homme vivan-t & mourant ^
etoit fondee fur 1 art. 114 de la coutume d Oric ans ,

qui declare toutes les maifons renferme es dans les

anciennes barrieres de la ville, fujetfss au droit de^

relevoifon.
On d;figne par ce mot relevoifon , une efpece-

de profit cenfuel , qin eft dii a toutes mutations de

cenfitaires ,
meme en ligne direfte. Cette efpece

de tenure diftere des cenfives ordinaires
, en ce

qu au lisu que dans celles-ci il n eH du profit qu eis
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cas de vents ou acle equipollent, au contralre les

rehvoifsns font dues A routes mutations.

Ainu&quot; la maifon de la commanderie de faint Marc ,

ctoit du moins ,
aux termes de la loi territoriale ,

aflujettie ai .x d colts de mutation
,

a la mort de

chaq je commandeur, &amp;gt;: la demandea fin d Homrne
vivant & mourant , avoir pour objet de determiner

les epoques auxquelles le droit devoit etre fervi.

Par fentence du 14 mars 1775, lcs commitfaires

au terrier d Orleans avoient condamne le com
mandeur de faint Marc :i donner fa declaration

cenfuelle , & A prefenter Honime vivant & mourant.

Appel de la part du commandeur. Arret du 26

aout 1776 , qui appointe les parties.
L ordre de Malte qui fentoit toute 1 influence

de cere affaire
, qui regardoit la pretention de

JVI. le due d Oricans comnie contraire a fes pri

vileges ,
amis dans fa defenfe toute 1 energie qu on

lui connoit.

Le commandeur foutenoit : i. que les privileges
de IVrdre raflfranchiflfeat de tous les droits feigneu-
riaux , noraniment dans l-i mouvance de la couronne ,

& confequemmem dans les domaines tenus en apa

nage : &amp;gt;.&quot;. il invoquoit differens ades d amortifle-

ment
,
tant gcneraux que particuliers : 3. la tres-

longue pDfTellion ou il etoit de jouir franchement

fans payer aucun profit : 4. enfin
, il fe pre-

valoit de quelques litres particuliers. On ne pouvoit

pas une defenfe mieux combinee ; rien n etoit plus

propre a faire illufion. Mais les reponfes , toutes

puifees dans les grands principes , ont fait fentir

le vide & le preftige de cette defenfe.

A 1 egarJ des privileges de 1 ordre de Malte
,

on a rcpondu pour M. le due d Oricans : on ne

trouve ni dans ies chartes ni dans les let:res-pa-
tente-, dont il excipe aucune claufe, qui contienne

un affranchiiTement litteral des droits feigneuriaux.
Or , un privilege auffi extraordinaire ne fe fuplee

point. II y a plus ,
la referve des droits du roi &

de ceux d autrui eft prefumee faite dans tous les

aftes par lefquels nos fouverains accordant des

graces , elle eft meme exprimee dans les plus anciens

litres dont le commandeur excipe, & qui ont etc

eonfirmes par des lettres-patentes pofterieures. C eft

ce qu on remarque fingulierement dans celles de

Philippe-le-Bei de 1197 ,
ou on lit cette reftridion :

fj.lv o in dliis jure noflro ,
& quolibet alieno.

On ajoutoit : Un pareil affranchifTement des

droits feodaux feroit une veritable alienation du

domaine de la couronne ,
& le domaine eft inalienable.

Ainfi , quand meme il feroit ecrit dans Ies privi

leges de Tordre , fon efFet auroit fini avec le prince

duquel ces privileges feroient emanes.

A Tegard des amortifTemens , tant generaux que

particuliers
a la commanderie de S. Marc , le com

mandeur en tiroit le plus grand avantage. II fe

defendoit fur-tout par les principes de M. de Lau-

riere , dans fon traite du droit d amortiflemenr. J!

pretendoit avec ce jurifconfulte , que Teftet du droit

4 amortiITemen: efl d aeindre entierement h mou-
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, qu il ne fe reduit pas a une fimple permillion
de polieder des immeubles ; permiflion dont 1

eglife
n a jainais eu befoin , parce qu avant 1 edit de 1749,
il n exifloit aucune loi qui defendit aux corps eccle-

fiafliques d acquerir.
Les reponfes de M. le due d Orleans etoient pui

fees dans les meilleures fources , fondees fur les

autorites les plus graves. Pour faire fentirl illufion

du fyfteme qu on nous oppofe , difoit le defen-

feur du prince , il fuftira d expofer les autorites

qui le condamnent. II refultera de cette difcuflion

que 1 erfet de ramortiiTement fe borne a lever Tin-

capacite ou font les gens de main-mcrte de pofTe-
der des fonds en France , & par confequent qu il

n opl-re pas 1 extinftion des droits diis fur les fonds

amorric.

Amort Ufement , dit Bacquet , chap. 39 , efl

&amp;gt;&amp;gt; permiflion ou diipenfe odroyee par Je roi
,
k

gens de main -morte ,
de pofleder heritages en

France^.

Une difpenfe fuppofe une regie a laquelle on

deroge : c efl auffi ce que cet auteur reconnoit avec

beaucoup d energie , en obfervant que la faculte

de polieder des fonds eft accordee aux gens de

main -morte , nonobjlant les flatuts & ordon-

nunces , par Icfquels il leur efl prohibit de tcnir

heritages au royaume ; en forte , ajoute-t-il ,que ,

par le moyen des lettres d amortifTement
, Jes

&amp;gt;&amp;gt; gens de main-morte_/b/2r difpenfes. & faits ca~

pables de pojftfder heritages en France , folt

feodaux ou allodiau?: ou roturiers
, Icfquels

Us etoient incapables de tenir
,
Sc ce mot amor-

tir ne fignifie mitre chofe ,
finon permettre a

gens de main-morte perpetuellement polieder he-

ritages , fans qu on les puiffe contraindre , les alie-

ner & mettre hors de leurs mains .

Voila done 1 eflet de la grace acccrdee par le

Pouverain ;
elle affure aux gens de main-morte

, la

pofTemon tranquille de leiirs fonds. On ne pourra

plus Ies contraindre d en vider leurs mains : ils ne

feront plus expofes au peril ,
comme ils 1 etoient en

confequence de leur incapacity avanr amortifTemenr.

Peut-on raifonnablement qualifier d erreur cette

opinion de Bacquet I On va voir qu clle eft fondee

fur les motifs les plus graves & les plus refpec-

tables. Voici de quelle manicre il s\-.ipnme dans

fon trai:c du droit de nouveaux acquets , chap. 25.

II eft befoin tenir pour certain ,
ferme & ftable ,

que par les ancicnnes ordonnances ,
loix &

flatuts du royaume de Frame , invloldblemtni

gardes en icelui , il eft defendu a gens d eglife,

n communautes & gens de main - morte
,

tenir &
polfeder aucuns heritages feodaux ,

allodiaux ou

&amp;gt; roturiers , ni aucunes rentes & droits immobi

le liers dans le royaume ,
fans permiflion , conge

ou licence des rois de France; & fi aucuns ils

&amp;gt;i pofsedent , leur eft enjolnt par les memes ordon-

&amp;gt;i nances, en vuider leurs mains dedans an & jour ,

&amp;gt;&amp;gt; a peine de faifie & union d iceux au domaine du

roi
, ainfi qu il tippet

t par Icj ordonnancts des
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ro s faint Louis , Philippe fen fib, Phiiippe-lc-
Bel ,

Charles VII,. . . & de norre temps par
&amp;gt; lettres-patentes dtcernees pour Its droits de iranc -

fiefs & nouveaux acquets ; par les rois Fran-

cois I
er

. dunom, le 6 feptembre 1510, Henri II,

le 7 Janvier 1547, & Charles IX 1571 , en-

femble la lecture cles inftrucriom anciennement

v&amp;gt; dreilees fur le fait des francs-fiefs & nouveaux

acquets .

Ainfi 1 incapacitc des corps eccle/iaftiques de

poHeder fans la permifllon du roi des fonds en France,

eft atteftee par des lois de tout temps inviolable-

ment garde es. Bacquet ,
au meme endroit, en ex-

plique les motifs , & il iniifte particuiierement fur

celui-ci : Que n etant permis aux gens de main-

morte de vendre , cchanger, donner , ni aurre-

ment aliener les heritages a eux appartenans &
ne mourant point , le roi & les feigneurs hauts-

jufticiers, feodaux & cenfiers , font entierement

prives de leurs droits feigneuriaux & feodaux,
& ne peuvent a 1 avenir prendre ni percevoir
aucuns droits de desherence , confifcation de

quints & requints ,
reliefs & rachats , lods & ven-

tes , &c.

On trcuve dans le recueil des edits & ordon-

nances de nos rois , par Fontanon , tome i
, p. 419 ,

titre 1 1 , un ecrit intitule : Traitc ancien , du-

quel on ne fait Tauteur ,
fur la matiere des amor-

tiifemeas , contenant piufieurs anciennes ordon-

nances de nos rois fur cette matiere. L amortifle-

ment y eft dtfini en ces termes : Et femble que
Ton pent ainfi dire, amortiflement eft conge &
oclroy , que fait aucun jufticier

ou a
college ou

gens d eglife , de tenir aucun heritage en leur

main a perpetuite ,
fans que par icelui jufticier,

&amp;gt;&amp;gt; ou par autre ayant caufe de iui ,
ils puident dcs-

lors en avant etre contraints a le mettre hors de

leurs mains n. Ce:te definition fuppofe bien ciai-

rement Tincapacite des gens de main-morte de po(-
feder des immeubles ,

fans en avoir obtenu conge &
cdroi.

Fontanon, page 43^ , rapporte 1 ordonnance de

Henri II, de i547;ou on lit ces termes remar-

quables : Comme notre procureur fur le fait de

notredit trcfor a Paris , nous eut fait remomrer

que par les droits ,
flatuts & ordonnancer de

notre domaine
,
de tout temps obferves , foit ,

entr \iutrts chojes ,
defendu a toutesperfonnes

ecclejlajliqu.es , chapitns ,
communautes &

autres pfins de ir.ain-morte ,
de tenir & pojfe-

der en noire royaume ,
ni en icelui acque rir

&amp;gt; fans notre confentement O permiffion ,
ait-

r&amp;gt; cunes pojfeffions & bie/is immeuMes
,
&V.

Les memes exprefllons font rcpetees dans des

lettres-patentes de Charles IX , de Tan 1571. Cho

pin ,
de domanio , liv. i

,
tit. 13 , n. i & 2

, read

hommage aux memes verites. II etablit que les

eglifes , colleges & communautes font incapables
de poffeder dts immeubles fans permifTion & amor-

tiiTement accorde par le roi ,
& ii cite Faber fur
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le code hfre quoties , qui atteile que tellc eft 1 an-

cienne loi du royaume : fanclifjinw huic injlituto
/c :c regni conformis pnxdicatur a Fabro , gallico

juris enarratore.

Ces difterentes autoritc s etoient couronnces par
la declaration de 1714 ,

dont 1 article 4 porte que
le pavement de ramortifTtment & de Findemnite

ne difpenfe pas les ecclellaftiques & gens de main-

morte
, du pavement des droits feigneuriaux de leu

acquifitions , des cens & autres redevances annuelles ,

dont les heritages depuis peuvent etre charges, non

plus qaz de nous foutnir ffomine vh iint & mou
rant aux effets qu il cippariiendra.

AlnCi , continuott le dcfenfeur du prince : 1 a-

mortifTement ne difpenfe pas de 1 Homme vivant

& mourant, lors meme qu il eft cmane du roi
,
&

que 1
heritage amorti eft dans la mouvance de la

couronne.

A Tegard de la poffefiion invoquee par le com-
mandeur

, un mot ecartoit ce frivole moyen. Le cens

& 1 obligation de fervir 1 Homme vivant &: mourant,
font imprefcriptibles.
Le commandeur argumentoit encore du fait que

riiomme vivant & mourant n eft pas d ufage pour
les rotures. On Iui repondoit par les principes ddve-

loppes ci-deffus
, que THomme vivant & mourant eft

du quelle que foit la tenure feodale ou roturicre ,

toutes !es fois qu elle eft grevce d un droit feigneu-
rial aux mutations par mort.

Cette d_ fenfe a eu le fucces qu elle devoit avoir

par 1 arret ci - deifus date. La fentence a etc con

firmee.

C eft une perte pour le public, meme pour
les ecclc/iaftiques , que le dc;fenfeurdu prince n ait

pas fait imprimer un m.moire dans cette affaire.

Les feigneurs y auroient appris a connoitre 1 etendue

de leurs droits
, & le clerge les bornes de fes pre

rogatives.

Quand le fief ou la cenfive appartiennent a un
benefice poflcde par un feul titulaire

,
ce titulaire

tient lieu d Homme vivant & mourant
,
& fon deces

donne ouverture au rachat pour le fief, & pour les

cen/ives aux droits auxquels la, coutumeles alTujettit
aux mutations par mor:.

Tous les auteurs (i) demeurent d accord que la

preftation de 1 Homme vivant & mourant eft im-

prefcriptible , quoique 1 indemnite foit fujettea la

prefcription ;
& c eft la jurifprudence de tout le

royaume.

Quelques
- uns ont pretendu faire fur cela une

diftindion entre 1 Homme vivant & mourant qui
eft donne au feigneur fcvdal ,& ceiui qui eft donne
au feigneur cenfier. Ils difent qu a 1 egard du pre
mier il n y a point de prefcription , parce qu il eft

donne pour faire la foi & hommage , qui eft un

devoir imprefcripticle ; mais qu il n eft pas de mcme

(i) Banquet, trsite du droit d aincrcifTeinenc
, ch. &amp;lt;So ;

d O^ive, liv. 2
, ch. n ; balvaine , ch. 59, p, 31+.
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du feconcl, parce qu Jl n eft proprement qu une ef-

pece d indemnite due au feigneur cenfier
, & que

toute indemnite peut etre prefcrite ; que l indem
nite proprement elite , eft payee a caufe du droit de

lods
, & que fi elle peut etre prefcrite , il y a la

meme raifon pour le ini-lois
-,
en forte quel Homine

vivant &: mourant, qui eft donne pour le dcdom-

magement de ce mi-lods
,
doit etre fujet a la pref-

ription ; que cette feconde indemnite eft moins con-

fiderable que la premiere , & que par confequent
elle ne doit pas etre de meilleure condition , & doit

avoir le meme fort que tous les profits cafuels qui
font prefcriptibles.

Pour apprecier ces faux raifonnemem
,

il faut

obferver que le droit de quint , de meme que le

droit de lods & autres droits , qui font dus en cas

de vente , foit pour les fiefs , foit pour les rotures
,

fe prefcrivent ,
a compter depuis leur echeance ;

mais le droit en vertu duquel ces fortes de profits

doivent etre payes a chaque mutation
, ne fe pref-

crit jamais : c eft Tufage de tout le royaume ; car il

y a tres-peu de coutumes ou la feodalite le droit

de direfte foient fujets a la prefcription.

Ainfi , quand un feigneur feodal a neglige de

demander le droit de quint pour une irritation , ou

le droit de lod; , ou le droit de trei^ieme, fuivant

les difpofitions qui ont lieu en difterens pays , il en

eft dechu apres trente ans ; mais cela n empeche
pas que lorqu il y a une nouvelle mutation , il ne

puiffe demander ce profit feodal , quand rneme il fe

feroit paffe plufieurs fiicles fans que le feigneur eut

rien demande dans le cas des mutations
, ou quand

il fe feroit pafTe plufieurs fiecles fans qu il y eiit eu

aucune mutation par vente ; carle droit du feigneur
renait a chaque mutation.

II en eft de meme a Fegard des biens tenus a

titre de cens : les droits ou profits qui font dus a

chaque mutation par vente ,
font fujets a la pref

cription ; mais cette prefcription n a lieu que pour

chaque vente en particulier; le droit qui apparrient
au feigneur fubfifte toujours pour 1 avenir

,
en forte

jque fi dans la fuite il fe fait de nouvelles mutations,
le feigneur peut demander fes droits.

Enfin , il en eft de meme des droits qui font dus,
tan: par les fiefs que par les rotures , en cas de

fucceffion ; la prefcription a lieu centre le feigneur ,

a compter depuis 1 echeance de chacune de ces mu
tations ; mais le droit qu a le feigneur d exiger les

profits a ehaque mutation ,
eft imprefcriptible.

C eft par cette raifon que /I les mains -mortes

alienent en faveur de quelque particulier les biens

pour lefquels elles avoient prefcrit ou pave 1 in-

demnite , le droit du feigneur renait; en forte qu il

a droit de demander aux nouveaux acquereurs les

profits qui font dus a caufe des mutations ; ce qui
auroit lieu , quand meme les heritages auroient de-

roeure pendant plufieurs fiecles en main - morte :

eft de quoi tous les auteurs conviennent, Oir peut
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vo r M. Lepreftre (r), Montholon (i) , M. Sal-
Ta n

7
g (3) & quand meme la main-morte qui auroit

paye ou prefcrit Tindemnite , vendroit
Theritageaune autre main-morte, celle-ci devroit les droits

feigneuriaux^ caufe de cette mutation , quoique la

premiere eut poffede plus de cent ans
(4 ).

Ces
principes pofes , il faut examiner quelle e/?

la raifon qui rend prefcriptible 1 indemnite due
par ies gens de main-morte.

_

L indemnite fe reduit a une fomme de de-
niers due au feigneur , a caufe qu il eft prive der
profits qui lui feroient eclius

, C\
Theritage etoit

derneure dans le commerce ; & comme cette fomme
eft

exigible a une feule fois , elle eft fujette a la

prelcription ordinaire: c eft a quoi fe reduifentles
raifons expliquees par Bacquet(^).

Tous ies auteurs conviennent qu a 1 eaard de
cette indemnite , due pour les mutations par vente
les mains-mortes ont le choix de payer I mdemnitd
a une feuie fois , ou de donner 1 Homme vivant &
mourant

, par le deces duquel ces, droits doivent etre

paycs : ainfi Ton fuit en cela la regie generale du
droit

, qui eft que dans les
obligations alternatives,

le choix appartientau debiteur
; &lorfque la main-

morte adonn 4 une fois i Homme vivant & mourant,
& meme quand elle 1 auroit donne plufieurs fois,
elle eft toujours a temps , apres le deces de cet

Homme
, de fe racheter entierement, & de payer

l indemnite. C eft par cette raifon que cette in

demnite eft toujours prefcriptible , parce que fi

le feigneur a demeure plus de trente ans fans rien

demander
, on prefume que l indemnite lui a

%
etc

payee.
Mais il n en eft pas de meme du droit ou

profit feodal du a caufe des mutations par fuccef
fion

; les mains-mortes ne payent pas l indemnite

pour ce droit; elles n ont pas 1 option de. la payer;
ce droit eft attache a 1 Homme vivant & mourant ,

qui doit faire Thommage pour les fiefs, ou qui doit

pafTer les declarations ou reconnoifiances pour les

rotures ; ainfi ce droit demeure dans fa nature ,

comme fi les biens etoient entre les mains d un par
ticulier : il renait a chaque mutation d Homme
vivant & mourant, comme il renaitroit aux muta
tions qui arriveroient par le deces d un particulier,

proprietaire ; & c eft par cette raifon qu il demeure

toujours imprefcriptible, quoique 1 indemnife foit

prefcrite pour les mutations en cas de vente : la

prefcription de l indemnite n eft fondde que fur ce

que les mains-mortes ont pu fe racheter en payant
une certaiue fnmme pour toutes les mutations a

venir qui fe feroient par vente; mais elles n ont

pas la liberte de racheter le droit qui feroit du poue

(1) Cenuu-. i
, ch. 87.

(2) Arrec 41.

(3) Ch. 59, p. 321.

(+) LepreRre, ibiJ. Bacquet, Ju droi: d

eh 46, n. j ,
6

, 7.

is) Traice du droic d amorcifllinen:, ch.

1st
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les mutations par fucceTion ou autres femblable-; ;

lles font obligees , a cet egard, de donner Homme
vivant & mourant.

Ainfi dans toutes les coutumes qui portent que
les mains-mortes paveront 1 indemnite

, & qu eiles

donneront aufli 1 Homme vivant & mourant, 1 in

demnite fe paye a caufe dcs profits cafuels , pour
les mutations par vente; mais le droit de relief,

de rachat ou autre
, du en cas de fucceffion ,

eft attache a 1 Homme vivant & mourant ; il renait

a chaque mutation , & les mains-mortes n ont pas
la liberce d en payer 1 indemnite.

Parmi le grand nombre de coutumes ou fe trouve

cette difpolition , qui eft le droit cominun du

royaume , celle de Peronne ,
an.

76&quot;,
i explique

fort nettement : elle dit que ft Us gsns d eglife ou

dj main-morte ont poffedc Us fiefs & terres ro-

turieres par .-p
ans

,
I: (eicrwur ne pent pas

Us contraindre d en vuider Uurs mains
,
mais

qu il Us pent contr.iindre d lid hailUr Homme
vivant 6- -.nourant

, Uquel fera tenu
,
a

i.-fiaq:ie

nnouvellement d Homme, de payer U nvenii

d une annc e
,

c ejl-u-dire , U relief pout U
JUf.

II eft certain que dans le cas de cet article
,
l\n-

demnite feroit prefcrite, puifque le feigneur a de-

meure quarante ans fans rien demander ; cependsnt
la coutume vent que le feigneur puifie demanJei.

i Homme vivant & mourant
,
& que par le deces

de cet Homnie, on pave le relief, nonobtlantla

prefcription de 1 indemnite: ce droit de relief ,

qui eft attache a 1 Homine vivant & maurant , eft

done imprescriptible , & ne fait pas pai tie de 1 in-

demnite.

Cette imprefcriptibilite de I Homme vivant

mourant forme notre droit com/nun ; cependant

quelques coutumes y ont deroge , en declarant qu a-

prcs quarante ans de pofferTion fans trouble de la part
du feigneur, les gens de main-morte ont prefcritnon-
feulement 1 indemnite , mais encore 1 obiigatJon de

donner un Homme vivant & mourant , qu iis tien-

nent le fief en franche aumone ,
& qu iis ne doi-

vent au feigneur qu une fi;nr&amp;gt;le declaration.

Si lefdlts gens d eglife ou de main-more
avoient tenu & joui defdits heritages par 60 ans ,

D ou qu iis eulfent lettres d amortiffement , en ce

cas ne feront tenus vuider leurs mains; mais fe-

ront tenus de baillervicaire audit feigneur de fief.

Orleans ,
art. ai .

Si 1 eglifea polled:: fief ou heritage par 40 ans ,

en exemption de bailler Homme vivant , mou-
rant & confifcant, ou de pourvoir a 1 indemnite du

feigneur , elle tiendra dela en avant ie fief ou

1 heritage en pure aumone , & ne fera tenu de

bailler que fimple dedaration au
feigneur. Nor-

mandie
,
art. 141.

Bafnage dans fon commentaire fur cet article,

fait 1 obfervation fuivante : quoiqu il foit d t en cet

article, c&amp;lt; que leglife qui a poffedipar^ a-is
,

en f&tmption dc bailUr Homme vivant ,
moil-

Tome
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rant & confifcant , ou de pourvoir aTindenv
nite du feigneur; il ne faut pas entendre cette

disjonfiive ,
cu pour ea conclure qu il fufTit de

bailler Homme vivant , mourant & confiilar.t,
ou de pourvoir irindemnite du i?i; T

neur, commie

je 1 ai dija remarque fur l artic:e precedent ;
rr;w s

le fens eft que n on a bailie Homme vivant,
/&amp;gt; mourant & confifcant, &

qu&quot;
on n ait point pa , c

L indcmnite , on ne pourra la dem.indtr apres
les quarante ans , quo:qu on puiile demander
i Homme vivant , mourant & confifcant

;
ou bien

fi on a pa)e 1 indemnite, fans baiiier Homire
vivant , mourant & confifcant

, on ne pourra plus
y aiTuiectir lY-glife ; c eQ-a-dire , que Tun &
Fauwe droit peut etre prefcrit fc paranent .

( Art. de M. H***. ai oc\it au porlervent. )

^
HOMME VIVANT , MOURANT ET CON-

FISCANT. Quelques coutumes obligent la maift-
morte a donner un Homme confifcant; mais, dit

M. le Fevre de la Planche
, dans fon traite du do-

maine , leur difpofition eft vifiblement aL .urde

puif^u on ne pourroit foutenir, avec quelque forte
de fonaement , dans ces coutumes memes

, cue
THonime vivant

, mourant & confifcant
, peut ,par

fon crime
, faire perdre a ia main-morte ia propriete

de fon fief.

Le proprieta re d un heritage condamnc pour
crime capital , &retranche, par cette condamna-
tion , de la fociete , ne pouvant plus pofTeder cet

heritage, le iaiife entierement vacant , de maniere
qu il paiTe, par une neceftite abfolue , a celui qui
exercela puilfancepuolique ; mais lorfque I Homme
vivant & mourant eprouve une pareiile condamna-
tion , on ne peut dire

,
ni qu il laiiTe vacant 1

heritags
djnt il n avoit point la propriete , ni que celui au-

quel il appartient , puiife , par un fait qui lui eft

abfolument etranger , ceffer de le pofleder.
En eftet ,

un blen donne a une eglife & a une
communaute ,

n eft pas tant donne aux eccle/iailiques

qui deffervent cette eglife, qui compofent cette

communaute, qu a 1
eglife meme, c eft-a-dire

, au
peupb chretien , dent les droits temporels font
exerces par 1 autorite publique , & fous la condition
d acquittemenr de prieres , ou d autres charges que
la confifcation da 1 heritage feroit cefier,

Eacq jet ,
a 1 endroit cite ci deiTus

, rapporte un
arre t

, qui jugeia queftion. Voici les termes : de
fait a etc juge par arret donne au profit des

des Blancs Manteaux , le iSnovembre 1^57,
les gens de main morte ne font tenus ba Her

feigneurs feodaux , finon FPI^mme vivant &
rant avec le droit d indemnite , non pa, Honime
confifcant. Aulfi par feme-ices de MM. des requetes
du pahis ,

du z6 mai 1518, madame deLonaue-
ville fut condamnee a recevoir le re^ gi^ux Char-
treux de cette viLe , feigreurs da fi:-f di- Char-
rofes, affis a Aubigny, en f?i & hommage dudlt

fief, en pa) ant pa- eux les droits
,

A* ancuit-- etbient

pour ce dm , & baillant par eux Hoirrne vivan- ^

mourant, felon la nature dufief, fans pe ca mot

Yyy
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confifcanty fbit mis & appofe. Et ladite dame con-
damnee es dipens de Tinftance ; laquelle fentence
fut confirmee par arret paffe par appointe ,

le 1 3
d aout audit an , fans dcpens , tant de la caufe prin-
cipale que d appel. Et dit-on anciennement avoir
etc ainfi juge , centre feue madaine de Vendome,
comme il fera amplement declare au chapitre 53
du prefent traite , a la ledure duquel il plaira au
lefteur d avoir recours : enfembie a ce qui eft am
plement deduitpar Dumoulin a 1 article 41 de i an-
cicnne coutume de Pari- &amp;gt;;.

Dumouiin decide de meme que les gensde maln-
morte ne font pas obliges de donner un Homme
confifcant; mais la raifon dont fe fert cet auteur,
prife de la loi 83 ,ff. dc vsrborum obligationibus t

CHI il eft dit, cafum adverfamque fortunam expec-
tari Plomims hbcri Jitque civile effe neque na
tural?

, paroit bien vague & peu concluante ; car
ii s ermiivroit dela

, que le feigneur jufticier feroit

aufil peu fonde A dematuler un Homme vivant &
mourant

, qu un Homme dont le crime donnat lieu .i

la confiscation des biens.

Cependant il peut y avoir une difference entre le

feigneur direct & Ie haut-jujticier ; c eft que les

confiscations /ont un fruit de la juftice, & la juftice
eft reputc e e:re dsftinee a produire cette forte de

profit; au lieu qu on ne regavde pas la commife
feodale comme un fruit de lief, qu on la regarde
au contraire comme im accident qui arrive contre
les vues du feigneur. Et la preuve de ceite diffe

rence
, c eil qu au lieu qu un fermier de la juftice

gagne Its confifcations
, le fermier du fief ne

gagne point les biens qui tombent en commife
; il

a ftuiemeiu le droit d en jcuir. Ainli le feigneur
jufticier peut dire qu il perd un fruit natarel de la

juftice , lorfque les biens tombant en main-morte
font mis a 1 abri de la confifcation

,
au lieu que le

feigneur du rbfne peut point dire qu il perde en
eeia un fruit que fon fief fiit deftine a produire.

( An. de M. H*** avocat au parltnunt. )

HOMME VIVANT ET MOURANT, (CURA
TEUR A UNS SUCCESSION VACANTE ).

La mort du vaflal donne ne cefTairement ouver-
ture au fief

; mais elle n opere pas toujours la mu
tation de main : ce font deux chofes que les feu-
diftes diftitiguent , & qu il ne faut pas confondre.

Lorfque ie valTal meurt obere de dettes , que fa

fucceflion eft repudiee par fes heritiers , & qu il eft

nomine un curateur a la requete des creanciers , !e

fief ell ouvert
; mais il n y a pas mutation de main.

Quelle en eft la raifon ? C eft que le cut-ateur a une
fucceflion vacante ne reprefente point les heritiers

,

il reprefente la perfonne meme du defunr. Cela eft

fi vrai , que 1 article T f i de la coutume de Paris

decide qu un
heritage propre , adjuge par decret

fur un cura eur aux biens vacaas, eft fujeta retrait,
de la meme maniere qre s il avoit etc vendu fur

le defunt lui-meme. Puifqu il n y a pas mutation de

inain
, il female qu ii faudroit conclure qu il n eft

iplnt oil de droit ea ce oas au feigneur; car tout

HOMME.
le monde fait que ce n eft pas la fimple ouverture

du fief qui donne lieu aux droits ,
mais le cL::&amp;gt;

gement du vaflal.

Cependant li ie mauvais etat des affaires qut Je

vahal lahTe en mourant donne lieu a des difcuilions

longues & epineufes , qui durent pendant plufieurs

annees , & peut-etre pendant un fiecle entier
, fuf-

fira-t-il , pour eviter la perte des fruits , que les

creanciers couvrent le fief, en faifant porter ia foi

par le curateur qu iis ont etabli a la fucce.lion va-

cance.1 Le feigneur fera-t-il prive de tous les prolits

du fief I Faudra-t-il qu il attende que la difcuilion

foit finie pour avoir un. vai al pruprietaire, & qui
lui produife des droits par fa mort ou par vcnte.

Les auteurs ont etc partages fur la queftion.

Chopin fur la coutume d Anjou ,
Jivre z, titre

des rachats ,
nombre dernier , penfe que s il

s agit d une fucceihon coilateraie , il eft du des

droits au feigneur pour la nomination du curateur,

parce qu il eft au lieu & place des heritiers qui
n en font pas exempts. Bacquet ,

dans fon traite des

droits de juftice , chap. 14 , nomb. io,&Pvicard,
ont etc plus loin ; car ils ont foutenu que les droits

font dus pour la nomination d un curareur
,
tant en

ce qu en collateral. Auzanet a t
:
te de mcme

avis fur 1 article 34 de la coutume de Paris; il en

a meme fait un article precis pour fervir a la redac

tion d une coutume nouvelle.

D autres ont foutenu que la nomination d un cu

rateur ne faifant pas une mutation veritable, les

droits ne font pas dus au feigneur. Le celebre Du
moulin a ete de cet avis fur 1 article 18 de la cou

tume de Paris
, glofe unique ,

nomb. 25 , & fur 1 art.

33 g -- e i ) nomb. 5.

La jurifprudence a ferine un milieu entre ces

deux opinions, en obligeant les creanciers ,
en meme-

temps qu iis prefentent au feigneur le curateur a

la fucceihon vacante , pour fairela foi & hommage&
couvrir le fief

,
de le lui ofirir pour Homme vivant

& mourant , qui occafionne des droits par fon deces.

II feroit trop long de faire Tenumeration de tous

les auteurs qui ont adopte ce temperament ,& qui

en parlent avec eJoge : mais on ie reprocheroit de

laiiier dans 1 oubli ce que Dumoulin en a e crit ,

puifque c eft lui qui le premier en a donne 1 ouver-

ture. Void comme il s explique fur 1 article 85 de

la nouveile coutume , glofe i
,
nomb. pp.

Sententia rrtea fupremi hujus finatus arrcflo

confit-mata fuic in alio fimili cafn... cakndis

decembris ^ anno domini fefqui niiihfirho qua-

dragejitno quarto. Hcrcditatis jacentis cuni-

torem ajudice pojlulantibus creditoribus confli-

tutum noluit dominus feudi in fidem recipere ,.

& ad ftti recufationem confignatis juribus re-
\ i fi i

levu^ receptus fuit curator a juaice in-Jidetn

per manum fupremam ,
a qua fententui o re

ceptions feudi appellavit , fitrfimet htijus curia

arrc/lo fuit appdlaiio & id a quo appcllatnm
erat an?iulLitum. Intimatus , Jilicet difius cu-

, eo nomine in expertfas canfie
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eondtmtuttus \ & emendando j

quod infra menfern a die notificationispro omni
dilation* creditores dejignarent Hominem vi-

I entem & morientem
, fub qua conditions dic

tum curatorem dare pojffent , quern tencretur

dominus feudi in fidem recipere ,
alias menfe

lapfo liceret domino jus fum exequi , fructus

fuos facere , donee Hominem viventem mo
rientem haberet

, fruclus verb pr&teritos ha
beret ufque ad dietam confignationem curatoris

qui caperet reliquum ,-
& ji poflea contingat

feudurn adjudiuiri per decretum
, potent domi

nus per quadraginta dies de novo pr^hendere ,

fruclufque fuos facere donee vajfalus jufzafe-
cerit... & curator ideo conde.mna.tus in txpenfis

appellationis , quia offerens jura , omiferat qua-
litatem viventis morieniis , cum puffenc. h(E

fubhajlationes unius vel duorum Hominum vi-

tam exced&amp;lt;.re.

Seroit-il polTible de rien ajouter a ce que Alt cct

auteur . Non-feulement il funds fon fentiment fur

les raifons les plus folides , & tirc es de la nature

meme des fiefs qu il connoiflbit A&quot; parfaitement; rnais

il cite un arret rendu par la cour , dans une affaire

fur laqueile il avoit etc coniiilte , qui a juge en con-

formite de Ton fer.timent.

Ce parti a ete adopte par la plupart de ceux qui
ont ecrit depuis Dumoulin ; Brodeau

, fur Tart, j^,
de Paris ; Dupleffis ,

des fiefs ,
1. / , ch. 5 , ]e

Maitre fur Paris , page 24; le Grand, fur L art. 28
de Troves ; Loifeau ,

du deguerp. lib. 6
,
ch. j y

Livoniere , des fiefs, liv. q, ch. /; Biilecocq ,

des fiefs , liv. 4, ch. 66.

Voici les termes de Loifeau. Nous rapporterons
ce paiTage en entier , parce qu il developpe parfai
tement la jurifprudence aftuelle. Pour eviter cette

faifie, ou pour en obtenir main -levee , il faut
,

comme dit Dumoulin en ce meme lieu
, que les

creanciers qui y ont interet, pour eviter la perte
&amp;gt;i des fruits , faifent faire la foi & hommage par le

curateur a la chofe deguerpie : lequel le fcigneur
eft tenu recevoir, comme la nouvelle coutume de

Paris a decide en cas femblable , art. 34 , & celle

de Berri , tit. des fiibftitutions
, ai-t. dernier , (i

mieux n aime le feigneur donner fourBance aux
creanciers , jufqu a ce que le fief ait ete decretc ,

ainli que Dumoulin a difcouru amplement , fur le

1 8 arc. de la coutumo*.

Mais encore y a-t-il une autre ceremonie ns-

cefTaire en cette preftation de foi & hommage :

car le feigneur feodal a interet d avoir un vaifal

certain
, par la mort duquel il puifie avoir profit

du fief; ce qui n e/1 pas quand il eft deguerpi &
&amp;gt;i

regi par un curateur :. attendu que lors le fief

&amp;gt;&amp;gt; n e.l a perfonne , 8f encore que le curateur en

fafle la foi , fi eft ce que pourtant il n eft point
vaiTal , & que par fa mort il n y a point d ouver-

&amp;gt;i ture au fief. C eft pourquoi ,
afin de retirer ce

feigaeur hors d intere t , il faut
&amp;gt;.|ue par la per-
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miflloh du juge, & du confentement des crean-

ciers , le curateur faifant la foi & hommage , fe

conflitue Hornme vivant & mourant ,
ou qu il

en prefente queique autre. Ce qui fut decide pat
cet arret celebre, doune fur ies plaidojers de feu

Al. de Thou, depuis premier prefident, & M.
de Longueval , le premier decembre 1^41, que
cite Dumoulin fur 1 art. 91 de la coutume ,

nomb. 98 , ce qui n eft pas requis au cas de Tart,

de notre coutume : c efl a favoir quand le corr-

mifTalre L-tabli au fief faifi , au refus du propri .
-

taire , fait la foi & hommage au feigneur , pour
ce qu en ce cas le proprietnire eft vivant , par
la mort duquel le feigneur peut pretendre fes

droits .

Ce temperament concilie non-feulement les divers

avis
,
mais ies divers interets de toutes les parties ;

car d un cote les creanciers peuvent couvrir le fief

pendant leurs pourfuites , fans payer de nouveaux
droits feodaux , & d aurre cote on pourvoit aux de-

dommagemens du feigneur de fief
,
au cas que les

pourfuites des criees ou du decret durent fi long-

temps , qu elles excedent le terme de la vie d un

Homme ; car il ne feroit pas jufte que pendant unfi

long-temps le feigneur demeurat fans v(Tal , & fut

prive des droits de mutation.

II faut obferver , fuivant le fentimentdes memes
auteurs , que cet Homme vivant & mourant ne doit

etre donne que dans les cas ou le vaifal eft decede ,

& la fuccellion abandonnee ; car alors le feigneur a

interet d avoir un vafial
;
& le curateur aux biens

vacans
,
donne pour Homme vivant & mourant , tient

lieu de vaffal ,
c efl un vafTal provifionnel.

Mais fi le vaiTal eft vivant, quoiqu abfent , le

curateur crce a 1 abfence, peut faire la foi & hom

mage , & couvrir le fief fans fe donner pour Homme
vivant & mourant , parce que le feigneur a un vaffal

vivant, par la mort duquel il pourra pretendre fes

droits feodaux.

II en eft de mcme au cas de ]a faifie-rc clle ap-

pofee fur les biens d un vaffal vivant ,
carle com-

miffaire aux faifies-reelles peut faire la foi
,
fans fe

donner pour Homme vivant & mourant , fuivant

1 art. 34 de la coutume de Paris , qui forme le droit

commun.

J^oye^ tons les auteurs cites dans cet article*

(Article de M. H*** ,
arocat auparlement.)

HOMOLOGATION. Approbation, confirma

tion par autorite de juftice ,
ou jugement qui ordonne

1 execution de quelque afte, tel qu un contrat d u-

nion ,
de direction ,

d atermoiement pafle entre des

creanciers.

L Homologation eft indifpenfable pour la perfec

tion de ces fortes d aftes , & on ne peut les oppofer
3 des creanciers , qu aprcs que cette formalite a cte

remplie.
On fait auffi homologuer un grand nombre

d autres atfes , tels que des fentcn^es arbitraie- ,

des avis de parens ,
des concordats p^p des bene

fices ,
&c.
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Suivant r,n arret de reglement du 24 Janvier 1733,
rendu pour Angoulcme ,

les juges confuls peuvent
connoitre des Homologations de contrats & tran-

faftions pailes entre marci^ands pour caufe demar-
chandifes : mais lorfque dans ces aftes il imervient

quelqu un qui n eft pas marchand
,
ou

qu,e ies con&amp;gt;-

traftiuis traitent de chafes etrangeres au commerce ,

VHomologation de pareils contrats cu tranfacrions

ne peut etre pourfuivie que devant ies juges orui-

rraires.

Pour faire homologuer un afte quelconque ,
on

doit prefe iter une requete au juge competent ,.pcur

prononcer fur la demande : le juge rend en conie-

qucnce ,
fi*la chofe lai paroit jufte, une ordon-

rance , portant que 1 acle dont il s agit fera homo-

logue avec les parties qui Font fjufcrit , & que
celles qui ont ref ufe de le foufcrire, feront afii-

gnees pour etre ordonne avec elles ce qu au cas

appartiendra (i).

(il Pour faire homologuer an chatelct de Paris un ade ,

iel , par exemplc , quun contrctt d abandonncmcnt , en pcut

pnfenter la. requctt: fuivante :

A M. le prevot de Paris, ou M. le lieutenant civil.

Supplient liumblement Charles Meunier , Claude Vial &
Francois Pannentier , marchands a Paris , crcanciers , fyndics

&: diveteurs des autres creancicis unis de Claude L^n^e-
vin, nxaitre tapifliet Jans la r.ifme ville.

Qu il vous plaife, vu le proccs-verbal de verification des

crcances des fupplians &; des autres crcanciers dudit Lan-

gevin , fait,,
devant les juges & confuls de cette ville, 6c le

proces-verf&amp;gt;al d .i/firmatiun des monies creances fait devant

YOUS , monlieur, les.... ordonner que le contrat d abandcm

9c d union fait cntrc ledit Langevin , les
(&quot;upplians & fes

autres crcanciers , pat ade paffc devant M c
.... & fon con

frere, notaires en cette cour , le.... fera &: demeurera ho-

jnologue , pour etre execute felon fa forme &c teneur ; &
permettre aux fupplians de faire afligner les refufans a trois

jours, pardevant vous au pare civil, pour voir ordonner

vec eux ce qu il apparticn Jra 5 & vous ferez ju/Hce.

Cette requete fe refund en ces teimes :

Soit le coiitrat homologue & les refufans affignes a rrois

jours pardevant nous a 1 audience du pare civil, pour etre

ordonni avec eux ce qu il appartiendra, a I efFet de quoi
fentence foit delivrce.

En consilience de cette ordonnance , on fait expedier une

fentence ainfi concue :

A tous ceux, &c. SaJut. Sav.oir faifons que vu la requete

a nous pvefentee par Charles Meunier , Claude Vial &
Francois Parmentier , marcliands a Paris, crcanciers , fyndics

& diietteurs clcs .lucres creanciers unisde Claude Langevin,
niaitre tapiffier dans la meme ville, tendante a tin d Ho-

wiologation du conttat d abandon fait par ledit Langevin a

fes cranciers , & d union entre fefdits creanciers
, pour

Jedit contrat etre execute felon fa forme & teneur : vu .iiuii

le proccs-verbal de verification des creances des creanciers

unis par ledit contrat, fait devant les juges & confuls de

cette ville ; eufemble le proces- verbal de Paflfirmatiqn

d icelles, fait en 1 hoiel de M. le lieutenant civil, & pjr-

devant lui le.... nous difons que le ccntrat d abandon &
d union fuf.eno.nce Sc date, ell demeute homologue pour
itre execute felon fa forme Sc teneur , avec ceux qui 1 ont

figne : ordonnoiu que les refufans fercnt aflignes i trois

jours a 1 audience du pare civil , pour etre ordonne avec

eux ce qu il appaniendra ; de-pens referves : ce nui fera

execute nonobitant 1 appel 8c fans y prcjudicier ; en temoin

]L quoi ,
&c. fait &; donne au chatelec de Paris, le..,. &c.

HONNEUR.

P&quot;oye\
Ic triiitc d* I adminiftration de l

tlce civile ; Vordonnance da commerce du rn^is-

de mars 16^3; le regUmer.t du 24 /.Y/V...T
1 733 &&amp;lt;. Vojez aufTi [es articles, ABANDON-
KEMENT

, ATERMOILMENT , BANQUEROUTE , FAIL-
LITE , cx-c.

HONNELJR. Aftion , d^monftration exterieure,

par laquelie on fait conncure la veneration
,
le ref-

pect , reftime qu on a pour la dignite ou pour le

merite de quelqu un.
^ En maticre

ecclefiafliqtte , honor
fignifie une

dignite ou rang, tel que i epifcopat, la pretrife ,

le dia^onat. llonorati font ceux qui font pourvus
de ces dignitcs ou places. Les capitulaires de Charle

magne, liv. f , ch. 8 , portent que ,
fi un ecclefiaf-

tique commet quelque crime ,
fi c ell une perfonne

honorce
, honorabilis perfona. ,.

elle perdra fon

Honneur : il ne s agit pas de la limple confidera-

tion
, inais de fa

dignite ou place , qui eft appelee
honor;m fuitm.
On comprit dans la fuite , fous le titre d Hon-

neurs, Ics dignites grands benefices des
eglifes

cuhcdrales , & meme les fimples canonicats : il fut

defendu de conferer a la meme perfonne deux di

gnites , ou meme deux benefices ,
duo hjnores ,

dans la meme eglife.
On donna auffi le titre d Honneurs , konores

,

aux grands benefices civils , qui , fous les empe-
reurs romains

, & en France , jufqtui I inftitution

des fiefs hereditaires , etoient donnes a des nobles,

a la charge du fervice militaire.

Les fiefs qui fuccedeient aux benefices civils fu-

rent auili appeies honores , HONNEURS.
Ce titre n etoit cependant d abord donne qu aux

fiefs de dignite, tels que les duches, comtes ,
mar-

quifats , vicomtes , baronies : on appeloit Honneurs

du coeite , honores comiturn ,
le diilricl du comte ,

ainfi qu il fe voit dans les lois des Lombards & dans

les capitu aircs.

Dans la fuite , tous les fiefs furent qualifies d Hon
neurs ; on appeloit honorcs aperti ,

les fiefs qui

etoient vacans.

Le terme honor
,
& en franc^ois Honneur ,

eflr

pris , en bien des occafions , pcur le droit de juri-

diftion attache au fief, a caufe que 1 Honneur ell

du a celui qui a la puiflance publique.
Les droits feigneuriaux dus au feigncur

en cas

de mutation des fiefs & des biens tenus en cen-

five , font aufli appeies rentes & Honneurs dans

certaines coutumes , telles que celles de Poitou ,

Lille , Bayonne ,
la Rochelie , Taurs , &c.

On a encore qualifie quelquefois ^Honneurs, les

aleux & autres pofleftions non nobles ,
a caufe de

la confidsration qui eft attachee a la poffefTion
de

la terre.

EnEfpagne, THonneur, honor, eft diftingue
da

fief & de la terre.

On appelle terre (implement, celle qui eft donnee

annueliement a ioyer , moyennant une certaine

tribudon en argent,.
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&quot;VHonneur eft le revenu d un heritage qui eil

donne a quelqu un fans aucune charge, & qui ne

peut lui etre 6:e pendant fa vie ians taufe legi
time.

Le fief eft U .i
heritEge qui eft donne a quelqu un

a la change de rendre quelque fervice.

Chez, les Anglois ,
on tntend par Honneur un

fief en manoir noble, auquel tout attaches certa- ns

droits regalines ,
& qui a fous lui plufieurs tenancicrs

inferieurs aflujettis a certains fc:vices & devoirs *.

On appelle les Uonneurs de Veglife ,
les droits

qui appartiennent aux patrons de 1 cglife ^ aux fei-

gneurs hauts-jufticiers , comme la recommandation
au prone ,

1 encens , 1 eau benite
,

la premiere part
du pain beni , &c.

Voyez 1 article DROITS HONORIFIQUES.
On appelle Honneurs militair^s , les Honneurs

que les troupas rendent au faint facremtnt ,
au roi ,

aux princes du fang ,
aux marechaux de France ,

aux gouverneurs & aux lieutenans generaux des

provinces, aux lieutenans generaux des armees du

roi, iVc.

Ces Honneurs font fixes & determines par le

litre zy ( i ) de i ordonnance du premier mars

1768.

(i) Void ce qu il porte:

ART. i. Lorfque le S. facremem pafTcra a la vue d iu:e

garde ou d un aurre polte d lnf.inteiie , les officiers, bas-

officiers Sc foldacs du pofle pteniront les armes , les pre-
fenteront

, metttonc le i;enou droic en terre , oteront leur

ciiapeau & le piaceront fur le gcnou gauche , & les tam
bours battront aux champs.

2. Si le S. Increment pafFe devant line troupe d infanterie

placee fous les armes , elle prefentera de ineme les armes
&: mettra le genou droit en terre , le chateau fur le genou
gauche; Jcs officiers fa ueront du chapeau i!c du fuiil

, &
mettronc enfuite le genou en terre &: le chapeau bas

; les

fendnelles en uferont de meme.
II fera fourni du premier pofte devanc lequel paflera le

S. facrement
,
deux ou quaere fufiliers pour fon eicorte ;

ces fullliers feront releves de pofte en pofte, fie aiar-cherorit

pres du S. facrement, couverts.

3. Toute troupe de cavalerie ou de dragons , etant a

dieval , mettra le fabre a la main, le chapeau ou le caique
fur la croflc du piftolet, les officiers &: ctendards ou gui
dons falueront ; li la troupe eft a pied , les cavaliers ou dra

gons prefentcronc le moufqueton ou les armes, &r mettront

le genou en terre, le chapeau ou le cafque fur le genou
gauche , les ttompettes : tambours fonneront &: batcconc

la marche.

4. Si la troupe, foit d infanterie ou de cavalerie, uoit

en marche, elle feroit hake, pour rendre les Honneurs

prefcrits ci-deflus.

5. Aux ptoreflions du S. facrement, s il y a afTez d in-

faute rie dans la place, elle bordcra la haie de chaque cote

its rues ou la proceilion devra pafler; le pofte d Honneur
fera a la droite de la porte de 1 cglife par laquelle la pro-
cefTion fortira ; leplus ancien regiment dela garnifon prcndra
La droite, le fecond prendra la gauche, les autres regimens
fe formeront enfuite alternauvement .i droite & a gauche.

Toute la cavalerie fera en bataille fur les places les plus
co:nmodei.

6. La premiere compagnie ds grenidiers de chacun des

iiux premiers regimens de la gacnifon , uutcheia fut deux
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Les H?nr.ei;rs qui doivent etre rendus dans un

port de mer au faint lacrement , au roi ,
aux princes

iik-s des deii.x c6tes du dais, c eft a-dire , celie du plus

a .itien regiment a la diouc & 1 autiea la gauche, les ofti-

cieis ctant a la tete dtldues c^iiij a^nies ,
fans pretendre de

place a la iuuc du dais. i_es grenadiers qui maiciicvciic aux
deux cous tin rtais , leront couverts.

7. Loriqu il ny aura que rle la cavalerie dans la place,
il en leia dcrachc un CCICJIK nombre de carabiriers

, plus
ou m^iiis coniidciable , Unvant la farce dc la troupe, avec
un r.onil re d ofticieis &: de bas-oftn-iers a proportion, pour
elcouer a pied ie i&amp;gt;. l.icrement , eu niuruiaiit Kit une hi*

de chvjue LWC du dais : cc d.raclieineni
(
ottera aJors le

mouiqueti_n 6c lei.i convert; loitirier qui le commanders
icra a ia teie uc la u^upe.

?. Leiiquc Is majefte devra entrer dans une place ou il

y aura des troupes ,
route i infantriie pitndia Itj arpji.s &

bordera la hale des deux cotes de la rue par ou la ma-

jclte dcvra pall-.r, c prcfentera les aimci
;

les officiers fa-

lueror.t du luiil &. du ciupeau , & les tambours baiuonc
aux champs.

Toute la cavalerie ira au devant de fa maj--nV: jufqu au
lieu

qi:i lui fcra indiqoe par le commandant de la place ;

les officiers faliieiont du lalne Sc do 1 ttendarJ, les tiui-

balvS & trcmprttes baitcronr la marclie.

f&amp;gt;.
On regardera cou,n;e le poftc d honneur le COIL- qui

fera a droice en funar.c du logii de fa majelic ; iniis (i elle

ne loge pas dans la place oC qu eilc ne Litre tjue (a trjvcr-

fer, le pofte d Honneur fera a dioite dc la port .- par la-

quelle la majelbl- entrera.

10. Les officiers generaux employes, s il y en a dans la

place, fe mettror.t a la tete des troupes.
11. Le

gouverneui&quot;,
le commandant & les autres officiers

de I ccat-nujor de la place fe trouverbnt fur le glacis en

delicts de la premiere baitiere , pout pccfeiiter les clefs a.

fa majeite.
12. II fera fait trois falves de toute 1 artillerie de la

place , apres que fa majefte aura paflc les ponts.
1 3. Si fa majdte s anece dans la place , & que les troupes

delHnees a fa garde paruculiere ne foier.t point pres de fa-

perfonne , il en fera fourni une par le plus ancien des regi
mens franqois de la gatnifcn , compose d un baraillon ,

command-e par le co onel avec le drapeau blanc , laouelle

ne pcurra etre relevee par aucun autre regiment que celui

qui I auva fournie.

14. II fera mis pareillement ,
dans lemcmecas, devanc

le logis de fa majefte , un efcadron de garde du plus an

cien regiment de cavalerie de la garnifon, commande par
le meftie- Je-camp , lequel efcadrcn fournira deux vedettes,
le fabre d la main, devanc la porte, & fera releve fuccef-

fivement par les premiers efcadrons des auties regimens dft

la garnifon.

Lotfque fa majeftc fortira de la place, 1 Jnfantcrie bor-

dera pareillement la haie jufqu a la porte pat laquelle elle

dcvra fortir, & la cavalerie fe trouvera (ut fon paiTage hors
de la place ;

5c des que fa majefte en (era fortie, on la

faluera par trois decharges de toute 1 artillerie.

15. Quand les princes du fang ou ks princes legitime*
de France pafleront par une place ou s y arreteront , 1 in-

fanterie fera en haie de chaque cote de la rue, pa- fen cane

les arrnes
,

la cavalerie ira au devant d eux, les troupes les

falueront, 1 ctat-major les recevra a la barricre ; on fera

une decharge generale de Par:il!erie de la place , &: kuf

gatde fera de cinquante hoinmes cotnmandes par un capi-
taine avec un lieutenant, un porte-drapeau , & un drapcau-
dc couleur.

16. Les marcchnux de France feronc rec,ns 1 infanterie

cunt pareillcment cj) haie &: prefcritant Jes armes; )a ca-

yaletie ifa au dcvdn^ tl eux j
ils (worn falues jjac les
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du fang, a I amiral de France, au vice-amlral, au

1 ecat-wajpr fe trouvera a la barriere ae la vih e ; on ihera

pour eux douze voices de canon , &: a Itur artivee ils trou-

veront dev.r.u lear logis une garde de cinquante hommes,
avcc uu dr.ipeau de couleur , commandos par un cjpicaine ,

un lieutenant &: un porte-drapeau.

17. Les ouverneurs & lieutenans generanx des provin
ces , lorfqu ils voudront faire leur entree d Honneur clans

les places, citadeiJes & chateaux de leur djparrement , ce

qu ils ne ponrron:. fjire qu une rois feulemcnt ou a chaque
imitation &amp;lt;ls gouverneur particulier en kelles, en donneronc
avis au gouverneur ou commandant de la place, pour qu il

ie difpofe a les recevoir.

1 8. Ils entreront dans la place en voiture ou a cheval,

a leur option , precedes de leurs gardes portant la cara-

liine & la cafaque de livrce , Sc accompagnes de leurs

gentilshommes & autres de leur fuire.

19. Le gouverneur ou commandant de la place fe trou

vera a la barnrre pour les reccvoir & les accompagner

par-tent, j
&amp;gt;!.j

. .i !eur fortie de la place.

20. La garnifon fera en haie
, pon.int les armes ; les

offi^iers fjlueronc & les tambours appelleront ; on tirera

cinq voices de gros canon ; il leur fera donne une garde
de uentc hommes commandes par un lieutenant ;

le tam

bour
a;&amp;lt;;-&amp;gt;e!ler.i.

21. Le commandant de la place prendra I ordre d cux ,

le jour de leur arrivee &: cclui de leur depart , & iis le

donnevont au major les autres jours.

22.. I.es gardes des portes & autres fe mectront en haie

ou en bataille fur leur paffige , & a k-ur fortie on tirera

pareilJement cinq voices de pros canon.

23. Si les gouvetnenrs &; lieutenans generaux , ayant fait

leur entree d Honnear , retournent dans les places de leur

gouvernernent apres un an & un jour d abfence, les gou-
verncurs & commanoan jdes places les iront recevoir a 1 encrce

d icdies, &: il en (&quot;era ufe pour leur gatde &: pour Ie mot

coivnu il vient d etre explique ; mais les troupes ne pren-
tlrcnt pas le? armes.

24. Les gcuverneurs ou lieutenans gcneraux des pro
vinces , qui feronc roarsduux de France ou lieutenans

j; ni.-aix des armees, recevront les Honneurs qui leur font

dus d.ins leldites qualites.

2 5 . Quaiul les gouverneurs ou lieutenans generaux , aprej

avoir pris I ayrement de fa majelle , fe trouveront dans

leur d.partemc tu , ils feront falucs & re^us par les troupes,

qirard ils ne feroit-nt pas crtkiers gcntraux ,
ile mcme que

l?s lieutenans generaux dei annees commandant dans les

province
1
:.

26. Les lieutenans generaux des armies , commandans

en chef dans une province, feronr falucs de cinq voices de

canon, lots de la premiere tntree dans les phces.

27. On cnverra a leur loi;is , apres qu ils letont arrives,

une girde de cinquante hommes , fans drapeau , commandLS

par un capicaine ; le tambcur appellera.

zS. Lc-s troupes ne les falueront que la premiere fois

qu elles les verront, apres leur ariivce dans icur cominan-

idcmenc, &: Li dcrniJre avart leur diparr.

29. Ceux d? &quot;di lieutenans gencraux des armees qui

conm.anJ.Tont foas d aurres chcfis, ou qui feront feulemenc

cm.&quot; cy :s par lettres de fervice ,
n auront qu une garde de

trente homines commandcs par un lieutenant; le tambour

30. Les gardes ou pofte a pied des places ou des quar-

tiors, prendront les armes pour k-s lieutenans ghieraux
iies armees qui commariderotit dans les provinces , ou y
feronr employes par lettrts de fervice; c les tamboun def-

riites gardes appelleront pour eux.

;i. Les gardc- j ou poftes de cavale r ie a cheval monre-

r a cheval, n.^-ctont le febre i la uuin, S: Ics troin-
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lieutenant gtneral cjes armees navales, au chef d eC-

pertes fonneront la marche pour les prince du fang , let

princes legitimcs .x les marecbaux de France ; les trompettes
ne lonneront que des appels pour les licutenar.s gtneraux
des armees, &: pour les gouverneurs Sc lieutenans gincuaux
des provinces.

32. Les marechaux de camp , commandans en chef dans
les provinces , auront trente hommes &: un lieutenant cm
ious-lieutenant de garde, avec un tambour qui appelicta.

33. Les marechaux de camp , commandans en fecond ,

ou qui auront fetilement des letrrcs de fervice, n auront
feulement que quinze hommes de garde , comm.indes par
un fergent, & ie tambour qui les conduira a leur

logis,
n y reltera point.

34. Les gardes d infanterie prendront &: porteront les

armes pour lefdits marechaux de csmp , con-.mandans ou

employes ; mais le tambour,, pict a battre , ne bntra poir.t ;

les gardes a cheval monteront a cheva! & rneitront le fabte

a la main ; les trompettes fe tiendront pareillcmeiit prets
a fonner ; mais ils nc fonneront point.

3?. Les gardes a cheval feront tenus de monter a cheval

pour le gouverneur ou commandant de la place ; mais ils

ne mettront pcint le fabre a ia main.

36. Le biigaJier commandant dans line province, auri

un caporal tc dix homines ; 3c s il n eft employe que par
iett res Je fervice , il aura feulement une fcntinelle a la

pone de fon logis.

37. Les gaides des places prendront les armes &c Te repo-
feront deflus pour les brigadiers qui commanderont d^ns

h province, Sc elles ne prenJront point les aniies pouc
les autres.

35. Les infpec\eurs gt n:r.iux des troupes, qui feront offi-

ciers generaux des arnices ou brigotlicrs , recevront, pen-
clan: le temps de leur infpeftion feulement, les meines

Honneurs dans les places, quc s ils y etoient employes par
lettres de fervice dans leldites quaiites , conformcment i

Tarti^le 7 du titre i.

39. Qu.ind les direcleurs des fortifications auront I ordre

de taire les vilitcs des places dc leur direction , ils y joui-

ront des Honneurs amibues a leur grade, con:me il eft

ftabli pour les infpefteurs si-neraux des troupes par 1 ar-

ticle 38 du prefrnt titre , fans tor.tefois qu ils puirtent former

I-a ir.ciiii; pruention dans les places dc leur reiidence ordi

naire, ni dans ancune autre ou ils iroient ou fcjourneroient
hors du temps de leur touriK^, pour quelqu objet que ce

puiflc etre , a ir.oins -iii ils n y foient autorift s par dcs

lettres dc fervice ou autre ordrc fpccifie de fa :n.ijcftc.

40. S il fe trouve en meme-temps d.jns une place plu-

fieurs prince;; du f.ing &: marechaux de France
,
leurs g.udes

prendror.t refpeLtivtmcnt les amies lotfqu ils fe vifiteront ,

&: les tambours battront aux champs.
Les auires gardes d Honneur ne prendront les armes

que pour les princes du Omg 6i les marechaux de Fiance,

&: pour celui qu clhs parderont.
41. Les gardes d Henncur feront fcurnics par le p us

ancien regiment Francois de la^arniion ; & lorfqu il y en

aura plulieurs a fournir, la premiere lera fournie psr le

premier regiment ; la feconde par le plus ancien apres le

premier , & ain. i des autres fucceflivement.

42. Les gardes dcs princes du fang &: des marcchaux

de France feront pofes devant leur logit avant leur arri-

vtc ; celle: des lieutenans generaux & autres ofiicic
1

.

rieurs n y feront c; voy^es qu apres.

43. Les gardes d Honneur , ainfi que tout \s fervice

interieur de la place , feront formes d un nombre egal

d hommes pris fur toutes les compagnies du regiment.

44. Les tnmbcurs battront toujours aux champs, &
rrompetres :onncrcntla inarcli poui ccux qui auicat une

garde avcc un drapeau.
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ca3re ,
& au capitaine de vaiiTeau , lorfque ces cf-

ficiers commandent dans ie port ,
four, regies par le

45. Dans le cas d afTemblee d armee ou les garnifons ne

feroient point aflcz nombreufes pour fournrr Jcs gardes
aux officiers generaux employes qui fe trouveront dans la

place, oulorfquc lefdits officiers geneiaux jugeront a propos
de ne pas conferver leur garde en entier, a.Hn de ue pas

fatiguer les troupes, on mettra feulement des fentineiles

a la porte de leut logis : favoir, deux fentinelles tints

des grenadiers a la porte d un lieutenant general ; & deux

fentinelles tirees des fufiliers a ce!le d un marecrul de

camp.
Le nombre d hommes nccetfaire pout fournir routes ces

fentinelles , fera place dans le corps-de-gai Je le p!u; voiiiti

du logement cu ces fcntinelles devront etre fournies.

46. Les troupes qui paflTeront dans les places, ou qdi

y fejourneront qu un ou deux jours, ne let out pom:
tenues d y fournir des gardes d Honneur.

47. Le? gouverneurs part culiers , licntcnans de roi &
eommandans des places , ne pourront cxi;;er qu une fenti-

nelle , quand meme ils fercient officers generaux, a moins

qu iis n eufftnt des lettres dj Tervice en cette quahtj ,
niais

cette fentiiielle fera tiree des grenadiers pour les gouver
neurs

, commanrj.i is c lieute ia.is de roi , emu .MS gene
raux ; au lieu qu elle ne fera fouruie que par les comp ignies
de fuhliers pour les gouverneurs , commandans Sc iieutenans

de roi qui ne feront point orficiers generaux , & pouv
tous aurres commandans infcneuis.

43. Si lefdits gouverneurs particuliers , lieutenam de roi

ou autres conrn.mdans
,
font otficiers generaux , quoiquc

fans lettres de fcrvice, les poltes a porcee clelquels ils paf-

feront, fortiront du corps-Je garde, c le poleront fur les

armes; mis fans prendre les annes s ils ne lor.t pas otri-

ciers generaux,
49- II fera aufli fourni une fentinelle a la porce du

yrcforiec des troupes de la place , &: une a 1 hopical militaire.

50. Au dcfaut d infanterie dan? une place, la cavalerie

foarnira de&amp;lt;ix fentinelles a pife a la povcc d un ik-ucenant

general employe ; elle en fournira pareilleinent deux a la

porte d un matechal decamp, & une feulement a la porte
du gouverneur ou commandant de la place.

ji. A Tegard des Honneurs &: pu-ropatives dus aux

colonels gcncraux , airilT qu aux nieftres-de-camp gcnecaux
de l.i cavalerie &. des dragons , & au commiflaire general
de ia c.ivaleiie, 1 iinention de (a iiiajeft efl qi.e toui.es les

troupes fe conferment a 1 ufage fuivi , jufqu a ce qu elle

ait fixe definitivenient par une ordonnance particulitre les

droirs, Honneurs &: prerogatives quidoivenc etre actiibjci

a leuts charges.

52. Lorfque de? arnbaffadeurs des couronnss etrangeres
cntreront da^ns

une place en fe rendar.c a la cour
, on tiiera

pour eux Jjjze volees de canon ; on leur donnera une

garde de cinquanr: hommes avec un dr.ipeau cle o u-

Icur , &: on cirera pareillcment a leur fortie douse volees

de c.imn.

53. On. rer.dra les memes Honnsurs aux .nml-a(T deurs

de fa majell; ailant dans les cours ctrang jres ; mail ou -is

Ics leur rcndrj que dans la derniere place de l.i fron:iere,

lorfqu i)s fortiront du royaume pour fe rendre dans itidites

cours
, & lorlqu ils y rcntreront apres avoi: lini le temps

de leur ambafTade , & on ne leur rendra aucuns Honneurs
dans les autres places.

54. Les troupes ne fourniront dans aucun c.v, des fenti

nelles d Honneurs , que celles ci-defllis nomnues.
ricfc-ndant fa niaje/K- a tout olHcier d exi^er qa on iui

re^de d autres Honneurs que ceux qui vicnuent d etre

aurilnies a fun grade ; & a routes troupes d en rendte a

&amp;lt;jui que ce foit au-dela de ce qui eft prefcrU ti-de(Tus.
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t trr t&amp;lt; de i ordonnance de la marine, du 15 mars

i75f (.0-

Des lettres-patentes du premier decembre 1776,

enregiftrees
a la chnmbre des comptes le ao du

meme mois , ont fiatue fur les Honneurs qui doi-

vent etre renclus par cette cour a MONSIFUR &
a. monfeigneur COMTE D ARTOIS , freres du roi.

Les prerogatives diilinguees , pone le pi\:m~
bide de cette lot

, qui ne peuvent apf arunir

&amp;gt;i qu aux fi!s de France , les ont toujouri fait joiiir

des preeminences dues a la fpiendeur de leur

&amp;gt;i rang ; i3^ dans tous les temps , les rois nos pre-
&amp;gt;i deceiTeurs , attentifs a les y maintenir , ont re-

connu qu etant aflis prcs du (rone
,

ils devoient

participer a 1 eclat qui 1 environne ; & qu en don-

nant a leurs fujets 1 cxemple du refpect & de la

fowniiflion , ils avoient droit de recevoir de tous

(l) Cette Iui porte ce qui fuit :

ART. 141. Lorfque le S. facrement paffera fur les quais-,

a la vue du vailleau aaiiral , le pavilion fera deploye , la

garde en haie mettra un genou a terre , les )b!d2cs prefen-
teiont les armes la bayonnettc au bout ciu fuiil , fie ayjnc
le cbapeau fut la garde de 1 epee , c les tambours bacuont

aux champs.
Les vaifTeaux armes dans le port rsndroru Ics memcs

Honneurs.

14:. Lorfque fa majefte irj dans un de fes ports , il

fera t .tit trois falves dc touce i artiilerie du vaifleau amiral

& de fes vaiffej ix armes, dont la premiere fera a boulet.

143. Quand un prince du fang, un prince legitime de

France, entrera danj le port, il fera fait ui.e d^char^e de
tout le canon du vaifleau amiral &: de fts vaiffeaux annes.

144. Loifque I an iral fera fon entree dans le port, il

fera falue de route i artiilerie du vaiffeau purtant pavilion
amiral.

145. Le vice-amiral matechal de France, qui fera fon

entree dans le pou ,
fera falue de treize coups de canon

du vaifleau amiral.

146. Le vice-amiral qui ne fera pas marechal de France,
fera falue a fon entree de neuf coups de canon du vauTeau

amiral.

147. Le lieutenant-general commandant dsns le pert,
fera fslue de cinq coups de canon du vaiffeau amiral , lorf-

qu il tera fa premiere entree dans le port.

148. I! ne fera rendii aucun fahit de canon au chef d ef-

cadre commandant .lans le port.

I4Q. On battra aux champs & on prendra les armes
dans les corps-de-gardes poles fut les vaifleau.x &; .i-utres

de I interieur dn port , lorique 1 amiral cu le vice-amiral

commandant en Ion abfence y pafTera.

150. 1 fera Uic pour le lieutenant-general comrn.indanf
dans le pert, un (imp e appel de deux ou tiou coups de

baguettes, &amp;lt;.
Ics fo .J -i;s prendtont pateillement le&amp;lt;; armes.

151. La garde prendra les armes pour le- chef d efcadre

qui comra.-.ndera dans le port, & le tambour, prcr. a battre j

nc battra point.

152. Si un caprtaine fe trouve commandant dans le

pcic, la garde fe mettra feulement en haie.

153. L officier commandant dans le poit portera un pa
vilion blanc a 1 avant de fon canot

, pour le dittingutr des

autre? officiers , qui ne le porteront qu a la poupe.
154. Sa majeite veur que ces marques d Honneuf ne

fcient rendues qu aux fe-uls orliciers generaux cu cnpitaines
d .- vaiffeaux commandant dans le pore , bien qu il i cu

d autrcs d tga is dignite,-
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les ordres de 1 etat, des Honneurs infeparables
de la grandeur de leur naiilance : penetres de la

&amp;gt;&amp;gt; plus vive tendreffe pour nos treres , qui contri-

&amp;gt;&amp;gt; buent a notre bonheur par les fentimens dont ils

n ont lamais cefle de nous offrir rhommage , &
voulant cor.ferverleurs prerogatives perfonnelles,
nous avons relolu d afturer dc plus en plus les Hon-
neurs qui doivent leur etre rendus dans notre

chambre des comptes .

En confequence, il eft ordonne par Particle pre

mier, que dans tous les cas on les princes freres du

roi , iront prend-e feance a la chamDre des comptes,

pour y porter les ordres de fa majelle , le pmvucr
president fera tenu , en leur adreifant la parole ,

de

les appeicr monfeigneur.

L article i veut que les requetes que les pr nces

pourrcnt prifenter pour leurs arfaires particuilcres

& perfonnelles, fo ent ad reiiees d nos jieurs , & ne

contiennent point d autres tennes que ^eu.\ d cxpjfe
6- requlert.

On appelle les Honneurs du louvre , cer ains

privileges aftedss \ quelques dignites , part.cuhere-
inent a celles de du^ & pair, de chanceher, &c.

comme d entrer au louvre en ta rro(Te ,
d avoir le ta

bouret chez la reine , &o. ( Ce (jui eft entre

afte riqiies appanient a M. BOUCHER. D^
nvocat au parlement , &c. )

HONORAIRE. ( OFFICIER ou MAGISTRAT )

On donne ce nom aux Uges, qui apres avoir exerce

les fondions de leurs charges pendant un certain

nombre d annees , vendent leurs offices, & obtien-

nent des provisions du roi qui leur confervent les

prerogatives & les droits done iis jouiifoient lorf-

qu ils etoient titulaires.

L ufage de conferver aux anciens magiftrats les

honneurs de leurs charges, quoiqu ils le; aient ven-

dues , tire fon origine des Remains. Ce peuple le-

giflateur accordoit a fes anciens conluls
, pre-

teurs , &c. ces privileges particuliers : on conti-

nuoit de leur dDiinerle titre de ievir charge; 1 an-

cien conful etoit appelc ex &quot;

conful t & 1 ancien

preteur ex-pretor.

Comme les fondions des masiftrats ne finiffentO
en France qu i leur mart

, ou par la vente de leurs

charges, c eft une faveur du ro ; de permettre aux

anciens titulaires de continuer d exercer les fonc-

tions des offices qu ils ne pofsedent plus ; mais

depuis 1 edit du mois d aout 1669, cette grace eft

toujours accordee aux officiers qui ont exerce pen
dant zo ans ; ils font neanmoins obliges d ob^enir,
fuivant cette ioi ,

des lettres de veterance en grande
chancellerie.

Quoiqu avajit le regne de Louis XI 1 efat des

offices fut incertain , il y a cependant des exemples
dans le parlement de Paris , qui a teftent qu on y

accordoit quelquefois le droit de veterance aux of

ficiers qui avoient exerce leurs charges pendant

long-temps,

HONORAIRE.
On trouve en effet dans les regiflres de cette cour

les exernples luivans de vettrance.

Le greffier du parlement ( Gibert Brunat) ayant
cede fa charge a fon fils en 1447 ,

le parlem-nt , par
un arrete , lui permit, d caufe de fes longs fer-
vlces , d aller & venlr en La cour t aux confeils &amp;lt;^

aux plaidoyers.

Le greffier criminel de ]a mcme cour (Hugues
Alligret) ayant etc force de religner fa charge en

faveur d un parent d un des favoris de Louis XI ,

le parlement lui accorda Ventre e auxjours de con-

fell & de plaidoyers.

Ces deux exemples de veterance font les plus
anciens dont il foit fait mention fur les

regiftres
du parlement de Paris. L ufage d obtenir des lettres

d Hunoraire s introduifit peu de temps apres ; & cette

grtce s accordoit fi facilement, que le nombre des

veterans ou Honoraires fe muitipiia au point d at-

t;rer Tattcnticn du parlement , & de le determiner

a en porter fes plaintes aux pieds da mine. Cepen
dant , malgre les reclamations du pariement, & les

oLiiiacles que ies gens du roi oppofcient fans cefie

a I
er.regiitrement des lettres de veterance , il ne

s ccouioit point d annee ou Ton n accordat
plufieurs

de ces ietrres.

Pour remedier a cet abus , le parlement fit, fous

le ben plaifir du roi
, un arrete par lequel il fut

reg e qu on ne pourroit acquerir le dro.t de ve

terance qu aprcs 10 ans de ferviee. Cet arrete a

et? confirnir pa- 1 edit du rmis d aout 1669, puif-

qu il y eft formellement d f ndj d:recevoir comme
Honoraireb (menie teux qui aur nt zo ans de fer-

vi ^e), a moirs qu ils n alent obtenu des lettres a

la grande chancelierie. Quoiqu il re ulte des termes

de cette Ioi une preuve evidente que le l^giflateur
n a vouiu accorder des lettres de vecerance qu aux

officiers qui ont exerce le r, fonftlons pendant 10

ans , cependant il efl certain qu on a
quelquefois

abrege ce temps , & qu on accorde encore aujour-
d hui cette faveur ; mais cela eft rare.

Louis XIV donna , en 1 704 ,
un edit

, par lequel

il permit aux officiers qui avoient fervi pendant

15 annees, d obtenir des lettres de veterance en

pa) ant les fommes fix-e^. Nous avons bien voulu

(
eft-il dit dans le preambule de certe Ioi), a

1 exemnle des rois nos predecefieurs ,
accorder

aux officiers de notre ro)aume, a r)res zo ans de

fervice aduei ,
des lettres de veterance , pour les

mettre en etat de conferver , en vendant leurs

charges , leur vie durant , tous les privileges qui

y font attaches ; & nous avons meme , en piu-

/ieurs occafions , & par des considerations parti-

culie-es
, accorde cette grace avant 1 expiration

defiites 10 annees, &c .

Les exp-ertlons dont le legiflateur s eft fervi dans

cette Ioi pour annoncer une derogation a la regie

generaie , confirment cetre regie, & prouvent de la

maniere la plus pnkife qu un officier ne peut pre-

tendreila vcterance qu apres 10 annees d exercice;
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C\ -jue
fi le roi d;-roge quel^uefois a la regie gene-

rale ,
c eft une faveur particuliere.

Les officiers Honoraires n acquierent aucun pri

vilege nouveau par les iectres de veterance qu ils

obtiennent ;
ces lettres les maintiennem feulement

dans 1 exercice des prerogatives dont ils iouiiroiciit

lorfqu ils etoient titulaires ; mais il n y ell fait aucune

menticii des droits particuliers qui peuvent appar-
tenir A chaque officier veteran.

Les magiftrats Honoraires ont droit d entree ,

de feance 6c de voix deliberative : voila a quoi fc

bornent ieurs fondions ; car ils ne peuvent rap-

porter ni inftruire une affaire , & ils n ont ni gage? ,

ni epices , ni emolumens ; les hcnneurs & les pre

rogatives
attaches a Ieurs charges leur font feule-

ment conferves.

Piu/ieurs cours , entre autres le parlement de

Bourgogne , avoient arrete que la voix des Hono
raires ne paurroit ta;re ni empeclier partage : le

parlement de Dijon avoit merne
, depuis 1 cJit de

16651, ote le droit de voix deliberative aux vete

rans ;
mais Louis XV, par un arret de Ton confeil

du 4 juillet 1711 ,
revetu de lertres -

patentee du

2.0 du meme mois , a ordonne que ies confeillers-

Honoraires du parlement de Bourgogne auroient

entree ,
feance & voix deliberative

,
tant a Tau-

dience & a la chambre du confeil , qu aux autres

afTemblees particulieres & gc nerales de cette cour.

Le droit de committimus e(l une des preroga
tives quc les ofiiciers Honoraires confeirvent. On
pretend incme que ce droit peut acquerir une nou-

velle etendue en faveur d un officier veteran. A
V appui de cette opinion on invoque un arret du

13 mai 1735 , dont voici 1 efpcce :

M. Cochet de Saint - Vallier , qm avoit etc

president en la feconde chambre des requetes du

r&amp;gt; palais , & qui ,
en vertu des leures de preiident

Honoralre qu il avoit obtenues , prit un committi-

/mr-rpourfaire renvoyer aux requetes du palais une

demande qui avoit etc formee contre lui , y ob-

tint fentence par defaut. Sa partie adverfe inter-

jeta appel comme de juge incompetent ,
& elle

n invoquoit TartJcle 19 du titre 14 de Fordonnance

n du mois d aout 1 669 , qui veut que les prefidens
& les confeillers des requetes du palais ne puifFent
faire renvoyer Ieurs caufes perfonnelles en vertu

de Ieurs committimus, qu aux requetes de Thotel

& vice virfa. , ceux des requetes de Thotel aux

requetes du palais ; mais M. de Saint - Vallier

foutint que n ayartt plus ni entree ni feance aux

requetes du palais , & qu etant Honoraire a la

n grand chambre
, il devoit jouir des prerogatives

accordees aux autres ofnciers du parlement .

Cette contefiation , apres avoir ete agitee & dif-

cutee pendant long-temps , fut jugee en faveur de
M. de Saint-Vallier , par Tarret ci deffus cite , du

z} mai 173^.
Aucurie loi n a limite le nombre des Honoraires

dans les parlemens ; mais c eft un ufage admis en

chancellerie d inferer dans les lettw de veterance
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pour les pre/idiaux la condition qu il n y aura quc
deux Honoraires dans le fiege.
On trouve dans les regifires

du parlement , des

exemples d une autre claffe d Honoraires qui con-

fervent 1 exercice entierdes droits de Ieurs charges;
mais ces fortes de lettres ne s accordent que dans des

cas tres-favorable;
,
comme dans ceiui dedemifTion

d
j

un pcre en faveur de (on fiis ; & i on a foin de

lirniter h duree de 1 exercice des fondions de I of-

ficier - Honoraire. A respiration du delai fixe,
1 officler-Hpnoraire n a plus de droit de cominuer
fes fonctions

,
a moins qu ii n y ait ete autorife par

de nouvei es lettres de chancellerie. Voj ez Joiy
dansJon traits des offices de. France; le diclion-

naire des arrets
,

&&amp;lt;:. Voyez aufli les articles CON-
SEiL .r-us, PRESIOHNS, &c.

( Cjc article e/Z dc M. DESESS^RTS ,
ai Gcat

& membra de plnfieurs academies, )

HONORAIRES. C efl une retribution accordee

pour des fervices rendus. On emploie le mot Ho
noraire lorfqu il eft queftion de perfonnes qui cui-

tivent les fciences ; ainfi quand il s agit de paxer
un avocat , un inedecin , on fe fert du termc Ho-
norairs. On en fait aufll ufage pour de/igner les

retributions qui appartiennent aux ecclefiaftiques.
Comme ^ article avocat contient ce qui eft

relatif aux Honoraires dus a cette profeffion ,
on

peut le confulrer. Quant aux Honoraires des ecclc-

fiafliques & des medecins , nous aliens rappelef
ce qui concerne chacur. de cas deux objets.
HONOR.AIRES DES EcCLESIASTIQUE-So

Les canons renferment les defenfes les plus precifes
de rien exiger pour 1 adminiftration des facremens
& pour les autres fonctions eccleliailiques ; ils per-
mettent feulement de recevoir ce qu on offre vc-

lontairement.

Conformement aux anciens canons de reglife,le
concile de Trente defend expreffemetit de rien re

cevoir pour la collation des ordres , ni pour les

lettres de dimijfoire.
Dans le conciie tenu a Narbonne , en 1609 ,

il a ete defendu
,

fous peine d excommunication ,

de recevoir plus d un Honoraire pour une feule

mefie.

L ordonnanced Orleans contient aufii fur cette ma-
tiere les defenfes les plus formelles : c&amp;lt; Defendons

, y
eft-il dif, a ton? prelats, gens d cglife S: cures, de

&amp;gt;i permettre qu il foit exige aucune chofe pour 1 admi-
niflrationdes facremens, fepultures& toufes autres

chofes fpirituelles ,nonobftant les prettndues loua-

bles coutumes & ommune nfance, laifTant toure-

fois a la difcretion & volonte d un chacun de don-

ner ce que bon lui femblera .

II refulte de cette loi , que les fideles etoient deja
dans 1 ufage de donner aux cures quelques r; tribu-

tions pour les recompenfer dj Ieurs peines ; ma s

cette retribution etoitlibreSc dependoit entierement

de la volonte de chacun.

Comme les cures n avoient point d avitres revenue

ces ofFrandes , & que leur fubfiftanre etoit incer-

Z zz
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tainc , I ordonnance de Blois derogea a la dilpofmon
de I ordonnance d Orleans.

w Nous voulons , porte i ordonnance de Blois , &
w ordonnons que ies cures , tant des villes qu autres

,

foient conferves es droits d oblation & autres

droits paroiiliaux qu ils ont accoutumes de perce-
y&amp;gt; voir , felon Ies anciennes & iouables coutumes

,

nonobftant I ordonnance d Orleans , a Inquelle
nous avons deroge & derogeons pour ce regard .

Depuis certe loi ,
on a aclmis comme un regie cer-

taine que Ies ecclefiaftiques avoient droit d exiger
des Honoraires pout leurs fond ions , conforinement

a I D (age & a leur pofTellion. Enfin , le regiement des

Honoraires a etc attribue , par 1 edit de 16^5 , aux

archeveques & aux eveques.
Le regiement , porte 1 article 17 de cette loi ,

de 1 Honoraire des ecclefiaftiques , a;&amp;gt;p.miendra

aux archeveques & eveques , & Ies jugcs d e
giife

connoitront des proces qui pourront nanre fur ce

v&amp;gt;

fujet entre des perfonnes ecclefiaftiques. Exhor-

tons Ies prclats , & neanmoins leur enjoignons d y

apporter toute la moderation convenabie, & pa-
reillement aux retributions de leurs ofticiaux

,

fecretaires & greffiers
des officialites .

Suivant cet article, Ies juges ecclefiaftiques ne

font compe tens que lorfqueles conteAations relatives

aux Honoraires s elevent entre des ecclc/inftiques ;

car fi Ies differends naiilent entre un laic & un

ecclefiaftique, ils doivent etrcpcrtcs devantles juges
ieculiers.

En 1673 &amp;gt;

le J S avril, le pa-lemcnt rendit un

arrcr, par lequel ii ordonna qu il feroit fait par
M. 1 archeveque de Paris un regiement des Hono
raires dus aux ecclefiaftiques pour Ies enterremens;
mais le preiat n ayant point rempli le voeu de cet

arret, il s eleva une foule de conteftations au cha-

telet , qui donnerent lieu A differentes fentences ,

dunt Ies cure s de Paris interjeterent anpel au par-
lement. Cette cour , par un arret du 6 Janvier i 6^3 ,

ordonna a tous Ies cures de Paris de fournir a

M. Tarcheveque des e tats des droits qu ils etoient

dans Tufage d exiger ; que ces droits feroient n glc s

par ce preiat, & que le regiement qu il feroit feroit

homologue aprls avoir etc communique a M. le pro-
cureur general.
M. 1 archeveque de Paris s etant empreffe de fa-

tisfaire a 1 arret du parlement ,
fit le regiement ,

& il fut homologue le 10 juin de la meme ann^e.

Comme ce regiement fubfifte encore aujourd hui ,

nous allons en tranfcrire Ies diftcrentes difpofitions.

Pour Ies manages.

II eft du pour la publication des bans ,

trente fous , 1 1. 10 f.

Pour Ies fiancail es , deux livres , i

Pour la celebration du mariage, fix liv. 6

Pour le certificat de ia publication des

bans; pour 1? permntion qu on donne au

luti r cpoux d ailer fe roarier dans la pa-
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roiffc de la future tpoufe , cinq liv. (i) ^ !.

Pour la meffe du mariage, trente fous
, i 10

Pour le droit du vicaire , trente fous
, i to

Pour celui du clerc des facremens ,

vingt fous , i

Pour 1 Honoraire du pretre qui benit le

lit nuptial 5 & du clerc qui Taccompagne ,

rrente ibis
, r 10.

Pour hs convois.

II efl du au cure pour Ies convois des

enfans au-deifous cie fept ans
,
trente fous

, i 10
K a chaque pretre, dix fous, n&amp;gt;.

L Honoraire n efl reflreint a ces fommes

qu &amp;lt;:.&amp;lt;

; ns le cas ou Ton ne va pas en corps
de clergc ; lorfqu on va en corps de

clerge , il eft dii au cure quatre livres pour
fon droit curial , 4

Et quarante fous pour fa prefence, z

A chaque pretre, dix fous , \Q

AM vicaire, vingt fous , i

A chaque enfant-de-chceur qui porte le

corps , huit fou,s , &
Et cinq fous lorfqu ils ne le portent

pas , y
Les droits ci-defius ont lieu pour Ies

convois des enfans jufqu a douze ans.

Quant aux convois des pertbnnes au-deffiij

de doiue ans , il eft du au cure pour fon

droit curial
, fix livres , 6

Pour fon droit de prefence , qratre liv. 4.

Pour celui du vicaire ,
deux livres ,

i

Pour chaque pretre , vingt fous , i

Suivant Tarticle 6 du reg ement de

1700 , il ne doit affifter aux enterremens

que le nombre d ecck nafliques demande

par Ies parens du defunt.

Lcs pretres occupes a 1 adminiflration-

des facremens, font reputes prefens;mais
ceux qui font abfens ne peuvent rien prc-
tendre.

Pour le droit de chaque enfant - de-

choeur ,
dix fous

,
ro

A chaque pretre qui paffe la nuit a veil-

ler le corps , trois livres, 3

A chaque pretre qui veille le corps

pendant le iour, quarar.te fous , i

Pour 1 Honoraire de la mefTe , vingt
fous ,

i

Pour le fervice extraordinaire , qu on

appelle fervice complet , c eft-a-dire ,

(i) On ne p.iye cette femme que d.ms la paroifl:
01: le

futut epoux eft aftueliement domicilie dcfait, 8c
on^ne

pent rien exiget dc
plii5. II n eft dii que 30 f- locfqu on

li- eft pas doir.icilic de fait. Suivant un rei lement de M. le

cardinal de Ncailles du ic oftcbre 1700 ,
Ies pauvres cloivsnt

e:rs m.n-ii s par charite, &: il eft defcndu de diftcrei: leais-

a:a:i2ges feus aucun
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pr.
ir les viglles & les deux meiTes du 1. C.

faint efprit & de la fainte- vierge , quatre
livres dix fous , 4 10

Mais cette fomme n eft exigible que
Isrfqu on celebre reellemem le fervice &
les meffes : 1 ardcle z du reglement de

1700 contieru une difpo/Ition precife a

Ct cgard.
Pour le droit des pretres qui portent le

corps ,
une livre a chacun , i

Pour le port de la haute croix , ro

Pour le porte-benitier , cinq fous , ?

Pour le port de la petite croix
, cinq

fous , j

Au clerc des convois , vingt fous
,

i

Lorfqu on tranfporte les corps d une

^glife a une autre en cho?ur & corps de

cierge , il eft du une moitie en fus des

droits ci-delTus.

Pour la reception des corps tranfportes,
il eft du au cure lix livres , 6

Au vicaire ,
trente fous , i 10

A chaque pretre , quinze fous , i j

Quant aux autres droits qui ne font point fixes

par ce reglement , on fuit 1 ufage.
Pour profcrire le fyfteme des cures qui s oppo-

foient a ce que les parens des defunts qu on enter-

roit par charite
,

fiiTent mettre leurs corps dans des

bieres fermees , M. le cardinal de Noailles , par
fon reglement de 1700, article 8

,
a defendu for-

neUement de priver les parens du defunt du droit

tThonorer leur memoire , en leur donnant une bicre.

Les difterens parlemens du royaume ont homolo-

gue des rcglemens particuliers des eveques des dio-

c;fes de leur refTort. Les Honoraires des ecciefiaf-

tiques font fixes par ces reglemens fuivant 1 ufage &
la ccutume des lieux. Au defaut de rcglemens ,

on

fuit 1 ufage.
Suivant 1 article 17 de 1 edit de 1^95 , les a

cheveques & les eveques ont le droit de fixer 1 Ho-
noraire qui eft du pour la celebration du fervice

divin ; mais ils ne peuvent , comme on Fa deja
obferve ci-deffus, connoitre du payement de 1 Ho-
noraire qui eft demande par un ecclefiaflique a

un laic. II a etc, en effet , juge au parlement de

Rouen, par arret du i mars 1730 , que 1 eveque
d Avranche n avoit pu , en execution de fes regle
mens fur les Honoraires des cures , connoitre de la

conteftation qui s etoit elevee entre le cure de

Pons, fous Avranche, & fes paroiftlens, au fujetdes
Honoraires qui pouvoient etre exiges par ce cure.

Ainii , on doit regarder comme un principe
certain , que i oiHcial comrr.et un abus toutes les

fois qu il prononce fur les Honoraires demandes

par un
ecclefiaftique , & qui font contefles par un

JnVc.

HONORAIRES DES MEDECINS. Les rm-de-
cins ont une aftion pour fe faire payer de leurs

viiites S: de leurs confuitations, Cette aftion leur eft
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accordeepar Particle n? de la coutume de Paris :

mais cette loi ne leur donne qu un an pour faire

ufage de cette aftion : apres ce temps , elle veut

qu ils foient declares non - recevables ; cependant ,

malgrc la prefcription prononcee par la coutume ,

les medecins peuvent demander Taffirmation en juf-

tice des perfonnes dont ils prc rendent etre crearrcier^.

Les vifites des medecins font ordinairement taxces

au chatelet de Paris a 40 f^us chacune.

Par un arret du confeil du *$ Janvier 1741 , les

Honoraires des medecins, dans les affaires qui s inf-

truifent aux frais du roi , ont etc fixes a ? livres

par jour , pour les voyages qu ils font obliges de

faire : leur rapport eft compris dans cette fomme.

Le meme arret n accorde que 50 fous aux medecini

pour leur vifite & leurs rapports dans le lieu de

leur residence.

Voyez les rcglemens de 1 693 & de Ijoo ; ecu*

des different ttiocefes ; I edit de 1695 ; le diclion-

miire canoniqite ; le recneil dejurifprudence ca-

jionique ; l.i collection de jurifprudence de De-

nifart ,
le diclionnaire des arrets ; les memoires

da clerve ; Li coutume de Paris ; Iarret du co/z-

ftildu 23 Janvier i749, &c. Voyez aufTi les ar

ticles CONVOI , CURE , ENTERREMENT , MARIAGE
SEPULTURE , &c.

( Get article eft de M. DESESSARTS , avocat

& membre de plufieurs academies, )

HOOFMAN. Mot Flamand , compofe de HOOF ,

qui veut dire tete , chef; & de MAW , qui /ignifie

homme ; ainfi Hoofman fignifie
litteralement un

chef-hommt ,
un capitaine , &c. C eft a-peu-pres

ce qu on exprimoit autrefois par cbevctin. Monf-

trelet rapporte un afte de 1 an 1436 ,
dans Jequel il

eft fait mention des chwecins de la bourgeoific de

Bruges.
Dans 1 ufage aftuel

,
le mot Hoofman a deux

fignifications
diffcrentcs , fuivant qu on 1 emploie

pour dcfigr.er
un officier de ville ou de campagne.

Dans la plupart des villei de la Flandre flamande &amp;gt;

il y a des confrairies appelees gilden ,
dont les chefs

portent le titre SHoofmans : ce font eux qut

prefident aux affemblees , qui marchent a la tete des

confraires dans les ceremonies publiqucs , qui mail,&quot;

tiennent 1 ordre & la police dans leurs corps ref-

pedifs , &c.

A la campagne , les Hoofm&ns des paroifTes fon

des officiers ctablis par le magiftrat ou college don
c

ces parcifles dependent : leurs fonftions fe bornent

a 1 aiminiftration des communautes; ils pre/identaux

aOTemblces ; ils veillent fur la geftion des afleeurs ou

colledeurs ; en un mot
,
ils dirigmt toutes les affaires

communes ,
a la charge d en rendre compte au ma

giftrat
ou college qui les a etablis.

On voit p.ir-la que les Hoofmans de cette fe-

conde efpece font a-peu-prcs CG qu on appelle_/j /z-

dics dans queiques provinces du royaume.

IVoyez.
les coutumes de FLandres , traduites

par Legrnnd t
& les mots COMMUNAUTES u HA&quot;

Z z z
ij
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BITANS, CONFRAIRIE, cHEVINS ,

GISPRAT, SYt DTC, &C.

(Article, dc M. MERLIN , in-o&amp;lt;.-&amp;lt;7r au parlement
ilt Flandn J

,
& fecritaire. du. roi.)

HOPITAL. Maifon for.dee
, deiHnee pour rece-

vo.r ies pauvres , les malades , les payfans , les y

loger , les nourrir, les trailer par charite.

Les cvcques ctoient charges autrefois du foin des

malades ,
d?s pauvres &amp;gt;

d - veuves , des orphelins
& des etrangers. Lorfque i eglife eut des revcnus

allures , on en affeda le quart au fbulagement des

pauvres. Ce pamge occafionna la conilrudion des

Hopitaux , 011 ies pauvres ailoient recevoir ler, au-

mones. Dans la fuite , on ne paya plus ce quart
exadement , & les Hopitaux ne fe foiuinrent que
par la liberalite des fi deles. On en fonda de nou-

veaux; les uns a titre de benefice ecclefiafliquc, &
les autres avec exemption de la jurididion do i cve-

cjue , & corame etablHfement purement laic.

Par edit du mois de juin 1661 , le roi ordonna

qu il feroit inceflamment procede a i etabliffement

d un Hopital dans les villes & bourgs du royaume
ou il n y en avoir point encore.

Les Hopitaux ont ete long-temps entre les mains
des hofpitahers religieux qui fuivoient la regie de

faint Auguftin.L ordre de faint Antoine deViennois
a ete fonde pour aPiifler ceux qui ctoient attaqnes
du feu faint Antoine , il y a environ cinq cents

ans. Les chevaliers de Malthe & de faint Lazare
font auffi hofpitaliers. Les freres de la charite font

des hofpitaliers mendians : leur congregation com-
menca a Grenade , & fut confirmee en 1571 par
Pie V.
L abus que les ecclefiaftiques firent du revenu

des Hopitaux qu ils appliquoient a leur profit ou

qu ils diffipoient , obligea le concile de Vienr.e

de faire defenfe de donner les Hopitaux en titre

de benefice, a des clercs feculiers ; il ordonna d en

remettre I adminiftration entre les mains de laics

qui preteroient ferment comme tuteurs , & ren-

droient compte tous les ans pardevantles ordinaires.

Ce decret fut confirme par le concile de Trenne ,

qui donna aux ordinaires toute infpedion fur les

Hopitaux. L edit de 1695 ordonne aux eveques &
aux grands-vicaires de fe charger de cette admi-
Biftration fpiritudle , tant pour les Hopitaux que
pour les hotels - dieu , tous les lieux defines a

la retraite ,
au foulagement & a 1 inftrudion des

pauvres.
Le 10 mai i?6i , Charles IX rendit une or-

dcnnance fiir radminiftration des Hopitaux , dont

les etats de Blois ordonnerent 1 execution. Comme
les adminiflrations la iques avoient faitdiverfes dif-

pofitions des biens des Hopitaux pendant les guerres
civile^, Henri IV ordonna en 1606, qu il feroit

procede a une reformation generale par le grand
aumonier, & que les deniers revenans bons feroient

appliques a Tentretien des pauvres gentilshommes
& des foldats efirnpies. On etablit pour cela une

charahre de chasite chretienne ; mais c edit ne
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t aucun bon effet. En i^ri , Lou s XIII

donna une declaration qui tendoit a-peu-pre air

meme but. On etablit de meme une chambre ccin-

pofce du grand aumonier , qui etoit le cardinal du

Pcron , de quatre maitres des requetes & de qcatre
confeillers du grand confeii. C eft la chambre de
la reformation generale des Hopitaux , dont les.

appellations fe relevoienr au grand confeii, & qui
a fublifle 60 ans : elle fut fupprimee en 1671.

La declaration du iz decembre 16^8 fert au-

jourd hui dc regie pour le gouvernement & 1 ad-
miniflration des Hopitaux , maladreries , leprofe-
ries , &c. Voici les difpofitions de cette loi :

ARTICLE i. II y aura en chacun defdits H6-
pitaux un bureau ordinaire de direction , compofe
du premier officier de Ja juftice du lieu

,
& en

fon abfence , de celui qui le reprefente , du pro-
cureur pour nous aux /Teges , ou du feigneur ,

du maire
, de Fun des echevins , confuls ou

autres
, ayant pareille fonclion , & du cure

; &
&amp;gt;) s il y a plufieurs paroiffes dans le lieu

, les cures

y entreront chacun pendant une annee , & tour-

a-tour
,
a commencer par le plus ancien.

^. Outre ces diredeurs ncs , il ea fera choi/i

de trois ans en trois ans dans les aflemblees ge-
nerales qui feront tenues , ain/i qu il fera dit ci-

apres , tel nombre qui fera juge a propos dans

chaque lieu
,

d entre les principaux bourgeois
& habitans , pour avoir entree & feance apres

les diredeurs nes , & voix deliberative dans ie

bureau de diredion , pendant ledit temps de trois

ans , fauf a 1 aiTembiee generale a les continuer

tous , ou feulement quelques
- unes , fi bon lui

femble.

3. Le bureau ordinaire de direction s aflem-

blera une fois la femaine , ou tcus les quinze

jours au moins , dans 1 Hopital ,
au jour & heure

qui fera marquee , & plus fouvent ,
fi les affaires

&amp;gt; le requierent.

4. II fera tenu des afTemblees gtnerales dans

n chaque Hopital , une ou deux fois par clucune

annee , aux temps qui feront marques.

5. Les affemblees generates feront corrpofees

)&amp;gt; outre le bureau ordinaire ,
de ceux qui aur,ont ete

diredeurs d^ 1 Hopital , & des autres habitans

qui ont droit de fe trouver aux affemblees de la

communaute du lieu.

6. Les deliberations qui ont ete prifes
dans

les aflemblees generates & dans le bureau de

diredion ,
feront ecrites fur un

regiilre paraphc

par le premier officier de juftice , & fignees ;

favoir celles du bureau de diredion par
tous

ceux qui y auront aflifle ; & celies des aflem-

blees generales , par les principaux & plus
nota-

bles du lieu.

7. II fera nommc tous les trois ans par le

bureau de diredion un treforier ou receveur ,

pour faire les recettes de THopital , & les em-

ployer a 1 ac^uit des charges ,
a la fubfiilancs
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& entret en des pauvres , & auires depenfesutiles
& nccefla res.

8. II (era nomine dans le bureau de direction

au commencement de chaque annce, & plus fou-

vent
,
s il eft juge a propos , deux des chrefteurs

nes ou elus pcur expedier les mandemens des

fommes qui devront etre payees par le trelbrier

ou receveur ; & il ne lui en pourra ctre ailouc

aucune en depenfe , qu en rapportant les mande-
mens fignes deftiiis deux directeurs.

9. Le treforier ou receveur aura entree dans

toutes les affemblees ordinaires & e.xtra^rdinaires ,

fans voix deliberative.

10. Les archeveques & eveques auront , con-

formement a 1 ardcle 19 de 1 editdumois d avril

i6j?j , la premiere feance, & preiideront ,
tant

dans le bureau ordinaire, que dans les aflemblees

generates qui fe tiendront pour radnnmflration

des Hopitaux de leurs diocefes , lorfqu ils y vou-

dront aflilter ; & les ordonnances & regltmens

qu ils y feront pour la conduite fpirituelle & ce-

lebration du fervice divin , feront executees no-

nobilant toutes oppositions & appellations iimples
& comme d abus , & fans y prejudicier.

ii. En 1 abfence des archeveques & eveques,
leurs vicaires g ncraux pourront aflirter auxdits

bureau ordinai.-e & aiTemblees. generales , y au-

ront voix deliberative , & prendront place apres
celui qui pre/idera.

n. Les baux a ferme des biens & revenus

defdits Hopitaux ,
ne pourront etre faits que

dans le bureau de direction , apres les publica-
tions neceflaires , & apres avoir rec_u les encheres.

13. II ne fera fait aucuns voyages ni repara-
tions

, ni accorde aucune diminution au fermier,

que par deliberation du bureau de direction.

&amp;gt;&amp;gt; 14. II ne pourra etre entrepris aucun bailment

ni ouvrage nouveau , intente ni foutenu aucun
&amp;gt;&amp;gt; proces , fait aucun emprunt ni acquisition ,

fans

une deliberation prealable prife dans l a[Temblee

generale.

15^. Le treforier ou receveur fera tenu de pre-
fenter au premier bureau de direction , qui fera

tenu en chacun mois
,

1 etat de fa recette & de

ft penfe du mois precedent, qui fera arrete, figne

par ceux qui y auront alliftc.

1 6. Le treforier ou receveur fera tenu de

preTenter au bureau de direction , dans les trois

premiers mois de chacun.e annce
,

le compte de

la recette & depenfe par lui faite dans 1 annee

precedente , & d y joindre les erats arretes par
chacun mois , avec les autres pieces juftifica-

tives , pour etre ledit compte arrete dans le

bureau , & figne par tous ceux qui y auront

aflule.

17. A faute par ledit treforier de prefenter
fon compte dans le temps porte par Particle pre-

cedent, il pourra etre deflirue, & il en fera, en

ce cas , nomme un autre en fa place , fans pre-

judice des pourfuites q^ui
leront faites centre celui
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qui n aura pas rcndu ccrcpte , pcur 1 obiiger a ie

rendre.

r&amp;gt; 1 8. Le comptable fe cfcargera en recette

du reliquat du coinpte , fi aucun y a , & cles

v&amp;gt; reprifcs.

19. Les pieces juitlfifa ivcs fercnt paraphees

par celui qui rendra compte , & par celui qui

pre/?dcra a i examcn & clorure.

10. Le compte elos & arrtte dans le bureau
de direction , fera reprefente & hi dans la pre-
miere affembiee generale qui fera tenue eniiute ;

& en cas qu il y foit reccnnu quelque abus , il

y fera pourvu que par rafienVolee , ainfi qu elle

jugera a propos.
n. II fera fait choix d un lieu commode dans

1 Hopital ,
ou leront mis par ordre les litres &

papiers concernant les biens de TKopiral , en
une ou plufieurs armoircs fcnnantes a devx ou
trois clefs , dont cliacune fera gardce par ceux

qui feront nommes a cet efla.

11. II fera fait un inventaire defdits litres &
papiers , qui y fera joint , & fur lequel feront

ajoutes les comptes qui feront rendus a Tavenir ,

& les actes nouveaux concernant les affaires de
&amp;gt;i Hopital, a mefure qu il s tn palfera ,

& fercnt

lefdits actes & comptes , avec les papiers juflifica-
tifs

, remis aux archives de 1 Hopital.

13. II fera pourvu par le bureau ordinaire

de direction , au furplus de tout ce qui pourra

regarder I cconomie & 1 adminifiration du tempo-
rel de chacun Hopital, felon qu il fera juge a.

propos pcur le bien & le foulagement des pauvres.
Et quant aux Hopitaux , maladreries , Itprofe-

ries & autres lieux pieux & biens en dcpendans ,

defunis ds 1 ordre de notre-dame de Mont-Carmel
& de faint Lazare

,
& unis en execution defdirs

edits & declaration des mois de mars & acut i^pj,
arrets & lettres-patentes exoedies en confequence
a d autres Hopitaux etablis avant le mois de mars-

1693, nous ordonncns que lefdits biens feront
&amp;gt;i

regis dans la meme forme & manierc , 8: fuivanff

les mtmes rcglemer.s que les anciens biens & re-

venus des Hopitaux auxquels 1 union en a etc

faite : & en cas que les Hopitaux n ayent point
de reglement , voulons que Ie prefent reglement
y foit garde & obferve, tant pour les biens dont

ils jouiffbient avant lefdites unions
, que pour

ceux qui ont etc nouvellement unis par lefdi^

&amp;gt;&amp;gt; arrets & lettres-patentes. Si donnons en mande-
ment , &c.

On a ranarque , par 1 article premier de la de

claration qu on vient de rapporter , que les cures

des paroiffes font de/ignes pour a ffiffer aux afiemblc es

qui concernent radminiHration des Hopitaux : au/Ti,

par arret du 11 juin 1716, le confeil a maintenu

le cure de Pau
, capitale du Beam, dans le droir

d avoir feance & vcv x deliberative au bureau d ad-

miniflration de 1 Hopital de cettevillc. M?.3silne

faut pas confondre le droil des cures dans ccs afTem-

blees , avec celui qu ils ont dans Les aflembleos-
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qui concernent Fadminiflration des fabriqties :.

dans celles-ci ils tiennent la premiere place , au lieu

que, dans cellts-la, la prefeance appartient aux

inagiilrats.
Par un autre arret rendu au confeil le premier

mars 1701 , ie roi ,
en interpretant en tant que de

befoin, ks articles ip & 45 de 1 edit de 1695, &
les articles 1 1 & 14 de la declaration du iz decem-
bre

i&amp;lt;5pS,
a ordonne qu en 1 ab fence de 1 eveque

de Coutances , le iieur D uinont
, lieutenant general

au
bailliage de cette vilie , & fes fuccefTeurs au-

roient la premiere feance & prcfidence dans les

affemblees qui fe tiendroient pour Tadininiflration

de 1 Hopital general, a 1 exclufion des vicaires ge-
neraux qui ne pourroient y prendre place qu apres
cc magil frat.

Par un autre arret du 17 Janvier 1715) , rendu au
role de Vermandois ,

le parlement de Paris a main-

fenu le lieutenant particulier du bailiiage de Laon,
d;ins le droit de prcfider en 1 abfence ciu lieutenant

general, lorfque 1 eveque ne
s
feroit pas prefent , &

d occuper la premiere place apres lui
,
a 1 exclufion

de tout autre ecclefiaftique ,
cians routes les affem

blees qui fe tiendroient au fujet de I adminiftration

des biens des pauvres de 1 Hopital general, I.it

jque ccs afTemblees fe tiniFent au bureau ou au palais

epifcopal.
Snivantla declaration du 6 aoiit 1713 , ceuxqui

font debiteurs 2 quelque titre que ce ion envers les

Hopitaux, hotels -dieu ou bureaux des pauvres du

ro}aume, ne peuvent ctre elus adminiftrateurs, fyn-

dics, ni treforiers de ces etabliffemens , & s ils oc-

cupent des charges auxquelles la qualite d adminif-

trateur eft araehee , ils doivent s aofienir de toute

function d ad:niniflrat2ur , tant qu ils rellent dcbi-

teiKs.

Defendons, ajoufe la meme loi , a tons admi-

niftraceiirs , economes, fyndics , receveurs &: tre-

foriers defdits Hopitaux , d en emprunter aucune

fomme, foit par contrat de confHtution , foit par
, obligation ou autrement, quand meme ellcs leur

feroient volontairemetu oflertes par les autres

adminiftrateurs, fo\is pretexte de 1 avantage des

pauvres, ou fous quelque autre pretexte que ce

-&amp;gt;i puiile etra, encore bien qu ils renoncafient a. exer-

cer lefdites fbndions d adminiftrateurs ,
a peine

&amp;gt;&amp;gt; de payer auxdits Hopitaux le double defdites

Defendom pareillement auxdits adminiftratcurs,

de p endrea 1 avenir, a titre de loyers, aucunes

maifons appartenantes auxdits Hopitaux , a peine
de nullite.

Voulons que ceux qui font locataires des mai-

fons defdits Hopitaux ,
ne puilfent en e tre elus

adminiftrateurs , economes, fyndics, receveurs,
ni treforiers , qu apres que le terme porte par

:&amp;gt; leur bail fera expire.
Par des lettres-patentes du if feptembre ryoy,

i horel-dieu de Paris & 1 Hopital des incurables ont

:
ca- nvantenus dans leurs exemptions j & il a etc
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d infmuer gratuitement les contrats & autres

concernant ces Kopitaux.
Par une decifion du 1 1 Janvier 1714, le ccnfeil a

juge que les memes Hopitaux devoient etre exempts
des droits de comroie, mais i condition de fe fervir
du papier timbre, deftine aux aftes des notairesde
Pans, & d en pa}erles droits.

Par une autre dccifion du n aout 171^, le con
feil a juge que Fhdtel-dieu de Paris dtoit exempt
des drojts de controie & d inlinuation pour les dif-

po/itions teilamentaires faites en fa faveur ; mais que
les parties etoient obligees , pour ce qui les concer-
noit

, de faire controler & iniinuer les teilamens.
Par une autre decifion du ^ aout 1731 , le confeil

a juge centre le fieur Salleles qui avoir acquis des
biens de 1 hdtel - dieu de Paris , & qui pretendoit
1 exemption des droits de cette acquifrion, qi:e cet x
qui contractoiem avec un Hopital de Paris

, ne pou-
voient participer aux exemptions dont il

jouifTbit,

lorfque , par la r.r.ture des adcs , les droits devoient
etre a la charge des particuliers.
La declaration du 20 mars 1708 ayant revoque

routes les exemptions des droits de comroie, d in-

finuanon & de centicme denier, qui avoient tte

accordees anterieurement, le confeil a
juge par

di fterentes dcci/ions des zf mars I7za, 10 aout 1717,
3 feptembre 171^ , 7 juin 1731, 16 Janvier & n
decembre 1734 , 10 mai & 5 oftobre 1735 , 3 avril
& ip

juin 174 y , 4 ievrier 1747, & 8 mars 1745,
que 1 Hopital de Perpignan , 1 Hopiral general c!e

Rouen, Thote -dieu de Clermont-Ferrand, 1 Hopi-
tjl de la Trinite de Mondidier , rHt

A

)p:tal de fainte

Carherine de Paris, les hofpitalitres du
fauxbourg

Saint-Marceau de Paris , 1 Hopital general de Com-
piegne, 1 Hopital des Quince -

Vingts ,
1 Hopital

des cent fiiies de la Mifericorde a Paris, 1 Hopital
de Domfront, i Hopital des enfans orphelins de

Nogent-le-Rotrou , & 1 Hopital general du Mons,
devoient etre afiujettis aux droits dontil s

agit.
Par une aurre decifion du premier acut 1750, le

confeil a deboute les admini/lrateurs des Hopitaux
de Vienne de leur appel d une ordonrjance de 1 in-

rendant de Grenoble, qui les avoit condamnes a

pa\er ie droit de centieme denier ,des biens echus a

un de ces Hopitaux , par le deces d un greve de

fubftitution. Les mo\ens de ces adminiftrateurs

etoient que par lettres-pa entes du mois de feptem
bre 1747 ,

le roi avoit accord;- a ces Hopitaux les

rnemes
privileges que ceux dont jouifioient les Ho

pitaux de Lyon & de Grenoble; & que ceux-ci chant

exempts de ces droits , ceux de Vienne devoient
1 etre egalement; mais la decifion porte que les pri

vileges font de droit etroit, & qu on ne pev.t pre
-

tendre d autre exemption que celle des droits qui
font noirmemcnt exprimes dans les litres.

_

Les Hopitaux generaux & particuliers, les hotels-

dieu , les maifon:; ou coinmunautes, tant feculieres
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tiftemcnt ^cur routes les acquifitions , echanges ,

dons & legs , de queique nature qu ils puiflent ctre
,

ainfi que pour les conftructions & reconitructions

des batitnens deftines & emolo\es, loir au loge-
ment , a la fubfiftance & a 1 enrretien des pauvres
& des malades , foit A leur inftrudion gratuite; mais
au cas que I foofpitalite cede d y etre excrete

,
ou

que .les biens acquis , echa;igcs ou donncs , les

batimens ceifent d etre employes a ces ufapes, les

droits d amortiilement doivent ctre payes en entier

de routes les memes acquifitions , echanges , dons

& legs , & bdamens , lor (que ces biens rentrent dans

le commerce & produifenr un revenu.

L article 4 accorde la meme exemption aux mat-

fons & ecoles de charite des paroiffes, aux charitcs

des fabriques ,
enfemble aux aiTemblees des pauvres,

tanr des villes que de la campagne, par quelques

perfonnes qu elles foient regies & adrainiflrees, aux
memes conditions.

L article 5 porte que les echanges, acquifitions,
dons & legs en faveur des Hopitaux generaux 8:

particuliers ,
maifons & ecoles de charire, enfemble

les batimens
,

conflrudions & reconftructions qui
auront toute autre deilination que la fubfiilance, 1 en-

rretien & foulagement des pauvres & des malades ,

& Jeur inftr jft! .in gratuite, & celle de lajeunelTe,
feront fujets aux droits d amcrtiftement , a inoins

que les biens acjuis , echanges ou donnes n en foient

exempts par des edits , declarations ou arms du

con fell.

II eft ordonne par I article 21 de ce rc glement ,

qu il fera execute dans toutes les provinces du

ro , aunie, meme dans les provinces de Flandres
,

Hainaur & Artois, dans le comtede Eourgogne,
a 1 excepticn des articles concernant les Hopitaux ,

maifons de charire & autres lieux pieux de ces

quatre dernieres provinces, pour lefquels il ne fera

rien innove.

Ces Hopitaux autres lieux excepres , font fujers

au d?o:t d amortilTement pour tous les biens qu iis

pofsedenr a quelque litre que ce foit, mais a rai-

fon d une annee & demie du revenu; au lieu que
les autres gens de main-morre de ces provinces le

payent fur le pied de trois annees de revenu. Cela

eft ainfi regie par les declarations des ainovembre

169^ & 9 mars 1700, & par I arrct du confeil du
ji juiller 1710.

Suivanr les declarations dcs 16 fevrier 1694 & 9
mars 1700, les Hopitaux du comte de Bourgogr.e

.jouilTenr de j exemption du meme droir pour ce qui
eft affecte a la fubfiftance , nourriture & entretien

des pauvres.
Comme le logement, la fubfifiance & 1 entretien

des pauvres des malades font ies feuls motifs qui
ent fair accorder I exemption du droir d amortiire-

mentaux comrnunautes tanr fcculieresque regulieres,
ou 1 hofpitalite eft exercce , il faur en conclure que

qnand ces communautes ont une menfe diftinde de

celle des pauvres , ii n y a que ce qui eft acquis
ou donne aommemeot poui- ce!le-ci q_ui jouifTe de.
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I exemption du droit. C eft cc qui rtfiilte

declaration du 5 juiilet 168^3 : mais fi la mtnlc eft

commune avec celie des pauvres , il n eft poinr du

de droir d s.nortifTernenr , parce que les pauvres

parricipent aux acquifitions , dons fi legs qui devien-

nent communs par la corifr.fien dcs mtnles* Le confeil

1 a ainfi
jugc- par divers arrers des 7 feptcrr.bre 171; ,

10 mars 1736 , & zj Janvier 1741.
C eft en conformite de ces regies, que par divers

arretsdes 1 6 Janvier & 7 fevrier 1719,^ jonovemfire
17-8

&amp;gt;

le confeil a condamre les religieufes de
1 horel-dieu de Laval

, &: les religieufes hofpitaiieres
de Caen & de Neuf-chatel , qui avoienr des nienfes

diftindes de ctlles des pauvres, a payer les droits

d amortiffem&nt de biens qu elles avoiciu acquis fous
leur nom.

Par un autre arrer du ^ avril 1748 , le conferl

a juge que les filies de Tunion chrerienne de la

ville de Mende , ttablies pour 1 inftrudion des nou-
veaux convertis & le foulagement des pauvres ,

ne
devoienr pas le droir ci amcrriffemtnr d une fomme
qm leur avoir etc donnee en 1744, pour en em
ployer 1 imcret a nourrlr & habiller deux pauvres
fiiles de nouveaux convertis

; & a lerr defaut ,

deux pauvres fiiles catholiques ,
au choix de 1 cveque,

Suivant 1 article 6 du reglement du n Janvier

17385 les fondations perpetuelles de prieres dans
les Hupitaux & autres maifons de charire , ne fonr

fuicttes au droir d arnortiilement que jufqu k con

currence de ce qui eft juge necefiaire pour acquitter
ce.s fondations (i) : ie furplus de ce qui eft donne
eft cenfe tourner au profit des pauvres, & doit ctre

en confluence exempt du droir.

Par decifion du ccnleil du 16 avril 1741 , il a

e:e juge centre les freres des ecoles c narirabler, de
Vire , que pour un legs de fix cents livres, a la

charge de faire celebrer une mefTe .par fcir.aine a.

la fortie dcs claifes , le droit d amcrtifTemenr de
voir etre pave fur le pied de la retribution de ces

meffes.

Par une autre decifion du i i novembre fuivanr v
rendue centre 1 horel-dieu de Seez

, legataire d une
fomme de zo mille livres ,

2. la charge de payer
600 livres de rente pour retablillement de deux

regens charges d enfeigner les hv.manitcs dans les

ecoles epifcopales , & de faire le catechifme les

dimanches aux enfans des deux :exes
,

le confeil

a juge que le drcir d amortiffement cioit du po\ir
ce.-, 600 livres de rente.

Par deux autres dc cifions du 7 juil .et 1745 &amp;gt;

^
confeil a juge qu il n ctoit point du de droit d a-
niortifTement pour des legs dcilines au pavement des

honoraires des mcdecins & des chirurgiens employes

(i) Le droit d amortiffemenr dfei me(Tes fondce? dins les-

Hxipitaux ou autres maifons de charitc, dcit ctre f.~)s far

le pied dc ia litril ution que !e roi a !-..\ce a 10 f.
j.

chaquc mcfe dins les provinces, & a 1 5 f. dans la viHc
Jc banliene dc I aiis. C clt ce qui rtlu!te de 1 atiicu: t d&amp;lt;i-

l an dc Kgl^rnei.t du Jj avril 37.51..
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dans la maifon de 1 oeuvre du bouillon d Arles &
dans Thotel-dieu dc Tarafcon.

L hotel-dieu de Paris, le grand bureau des pau-
vres

, THopiral general de la mcme ville , &
1 Hopital de Verfailles ont droit de plaider en pre
miere inllance a la grand chambre du parlement
de Paris, & leurs adverfaires peuventy etre traduits

p.ir alTignation ,
fans arret ni commilTion.

Au furplus , les ordonnances ont attribu: aux

juges royaux la connoifTance de ce qui concerne

les Hopitaux & les autres maifons de charitc du

royaume.
L article 7 du titre 3? de Fordonnance du mois

d avril 1667 accorde un an aux Hopitaux ,
a compter

&amp;lt;iu jour de la lignification des arrcts rendus contre

e JX
, pour obtenir & faire (ignifier

les requetes
civile? tendantes a faire reformer ces arrets.

Si le jugement dernier
, rendu contre un Hopital ,

eR une fcntence prefidiale , le dciai pour obtenir

& faire fignifier
une requere contre une telle fen-

tence iVeft que de fix mois. C eft ce qui refulte de

1 article 10 du meme titre.

Par arrct du confeil d etat du roi, du 17 aout

1777 , il a ete etabli une commiflion pour examiner

les moyens d arru liorer les divers Hopitaux de la

ville de Paris (i).

(i) Void cct anct :

Le roi continueliement occupe du bonheur de fes peuples,
a fixe depuis long-temps fon attention fur les allies deftinis

a 1 iiidigence; fa majeftc a penfe qu elle devoit fes premiers
foins a cette portion nombreufe de fes fujets qui , ne pou-
\ant obtenir par fon travail q j iuic fubliltance journaiicrc ,

s abandonne dans fes revers i la protection paternelle de
Ion fouveraiQ. Sa m.ijefte d-lirant done coonoitre particu-
iierement le d:gri d aniv-lior.uion dont les divers Hopitaux
de fon royaume font fufceptib cs ; &: voulant commenccr
par ceux Je fa bonne ville de Paris , elle a cru devoir
ctib ir une commiilion qui fiit uniquement occupee de cet

iirijorcsnt objct. Sa majefte a compofe cette commiilion des
chefs de i adminiftration des Hopitaux, de m.igiftrats de
fon confeil , d anciens pafteurs de Paris , &: d nutres per
fonnes notables, diftinguees par leur reputation : elle ne
doute point que I ccuvre de bienfaifance 8: de chariti qu elle

leut confie, n inime leur zele 5&amp;gt;: n eicice leurs travaux ;

Sc fa majeftc reffentira la plus douce des fatisfafHoni s d

peut en refu!r;r un plan fage qui affure encore davantage
la conferv.uion de 1 enfance abandonnce , qui prepare une
rctraite a la vieilltfT; indigente & fani appui , & qui adou-
cifTe enfin le fort des malndcs, contrainrs par leur muere,
.a chercher du fecours dans les maifcns d nofpice & de
charit?. Mais en meme-temps que (amaj.-ftj eft remplie du
dslir de pourvoir au fou .agcment de cette pattitr de fes

i ujets, fi dignc de fa pitic , cgalement attachce aux prin-

cipes generaux d adtninillration dont elle connoit 1 inipor-
tarvce, elle veut que dans tous les arrangcmens qui feront

projeres, on prenne les phis feveres precautions contre les

tacilitvs qui pourroient entretenir le defordre Sc la pareffe.
Le roi veut audi que les ameliorations qu oa propofera
foient toiijours mefurees fur cette fa.;e economic, dont les

divers beloins &amp;lt;k I etat font une condition effentielle. Sa
ynajefr.; ne refufera point les fecours de fon trcfor royal

qui fetont jugts neceffaires : mais guidee par fa juftice ,

elle difire connoitre auparavant I ctendue des reflources

^u
on peut tirer des revenus des Hopitaux , 6c de kur e;n-

HOP1TAT..

L b jtel-dleu cxigeoit fur-tout une attention par-
ticuliere. Des lettres-patentes du T.T. avril 1781 ,

que le parlement a enregiilrees ie 1 1 mai fuivant, &
qui font un monument de borne & d humnnire

, ont

etabli dans cetHopital un nouvel ordre pour adoucir

le fort des malheureux qui vont y chercher des

fecours (i).

Le roi n a pas limite fes vues eharitables &
bicnfaifantes aux Hopitaux de la capitale ; fa ma
jefte les a etendues aux autres Hopitaux du royaume.
C eft particulierement ce qu on remarque dans les

motifs & les difpolitions de i edit du mois de Janvier

1780, enregifire an pariement le 14 de ce mois.

Pour faire connoitre les effets falutaires que doit

produire cette loi aufli fage que bien combinee,
nous aliens la tranfcrire.

c&amp;lt; Louis, &c. falut. Nous etant fait rendre compte
n de la fituation des finances des divers Hopitaux

de notre ro)aume , nous avons vu, avecpeine,

que le phis grand nombre n avoir pas des rever.us

v&amp;gt; proportionnes a fes beloins , ce qui mettoit ces

vi mailons dans la neceiTite , ou de reftreindre leurs

ceuvres da bienfaifance ,
ou de folliciter frequem-

ment les fecours du gouvernement. En meme-

temps nous avons remarque qu une partie de leurs

capitaux con/iftoit en immeubles , forte de biens

ploi. C eft a rcunir ces difFirenrcs vues, c eft a combiner

ces divers rapports, que les performs; choil es par fa mi-

jcfte donneront leurs premieu loins. Les cicoyens aiiimes-

d 1: I ..mour du bien , c qui fe croironc quelques conaoif-

(ances pauiculicres fur cette matiere , font appelees par ie

roi a les ccuimuniquer a la commiilion ; &: fa majefte veut

qu on lui nomine les auteurs des prcjets qui auront etc

adoptes , on qui auront prefente des idces nouvelles 8c in-

tereflantei. Enfin, 1 intention de fa majefte eft de fovorifer

& dY .xciter cous les moyens qui pourronr terdre i 1 ac-

coinpliffement d un defil-in egaleinent cher a fa piete , a Ion

ainout pout fes fujecs c a fa companion pour les maiheu-

reux. A quoi voulant pourvoir : ouY le rapport ,& tout

conlidere ; le roi ecant en fon confei! , a otdonne &: ordonne

ce qui fuit :

nirr. i. II fera etabli , auffi-tot apres la publication
da

prcltnt artec
, une coinrr.iifion pour rechercher & propoler

a fa majefte tous les moyens d amcliorer les etabliffemens

de chat in- de la. ville de i-aris.

2. Cette commiffion fera compofee des fept chefs de

1 idminrftrarion du temporel de 1 hotel-dieu ; Sc en outre,

djs lieiirs d Argougej ScdeBernage, confeillers d etat; du

Jieur de la Miliere , inaitre des requetes ;
des cures de S.

EulLiche , dc S. Roch & dc Ste. Marguerite ;
du lieur de

L..flonne, direfteur de la focitt: royale de mtdecine ,
Si

des fieurs d Outremont & le Saiut-Amand ,
adminittraieurs

de 1 Hopital general.

3. Les adminiftreteurs des divers Hopitaux donnetont

a la comniiflion tons les renfeignemens qui Jeur ferort

dem.indcs 5 & la coivunilTion pourra d ailleurs appeler, par

forme de confutation , les perfonnes de tout ct,n qu elle

juoeta propres a lui donner des eclairciflemens utiles.

4. Les plans qui auront ete adopces feroiit prefentes
a

fa ni.ijv.-lle par les deputes que la cornmilTion nommera a

cet tff-t
-,

&: fa majefte , apris les avgir examines ,
te .i

connoitre fes intentions dans la forme ordinaire.

Fait au conleil d etat du roi , &c.

(i) Ces lettrci-patettlttfontairijiconfuti:

I-ouis, 8cc. Salut. Inftruits dc 1 cwt de 1 hotcl-dieu,

n



HOPITAL.

qu! , fun-fo jt cn re les mains d une admlniilratlon

collective & changeante , dont les loins ne peu-
vent jamais t-jaler I activite de Tinterct perfonnel,
ne procuroient qu un trcs-modique revenu , &

a des frais confidcrables d entretien

frappcsde !,i neceflite cu 1 on a etc jufqu a prefent d y ruinir

foil vent , dans un meme lit, des perfcnnes attaquees d in-

firmires d Hxrenres, &C des ma ades avecdes mourans, nous
avons partage lc fcr.timenc de

coni[&amp;gt;alfion dont ce trifle

fpe&acle penctre dcpuis long-temps COLIS ceux qui en font

les temoins. Apres avoir prij connoirtince de different

projets, &: nous etre fait rendre corapte des obftacles qui
traverfoient leur execution , nous avons rcconnu combien
i! etoit difficile da rempiir ennerement n-js vucs ; mais ne
voulanc pas que le vain delir de la perfection arrete Pexe-

cution d un tres-grand bien , fur-tout quand ce bien inte-

reffe aulli effennellement la partie de nos fujets la plus
infortunee , nous nous fomines determines a adopter un

plan qui a tvuni les opinions , & qui , en facisfaifant mix

principales vues d humaniie , n oMige , id a de grjjjds edi-

45ces , ni a des dcpenfes considerables , ni a une longue
attente , ni au factifice enfin d toutes les convenances
actacbies a la fituation de i Hcuel-dieu ; nous nousfommes
done borncs a fairc difpofer cet Hopital , de maniere qu il

put contcnir au moins ctois mille malades , feuls dans un
lit, & places dans des falles feparees, fuivant les puindpaux
genres de maladies, & en obfervant encore que les hommes
& les femmes foient mis dans des corps de logis dillinfts ,

& qu il y ait des promenades &: des falles parciculieres

pour les convalefcens : S: nous avons vu, avec fatisfaftion,
a la fuite d un travail que nous avions ordonne

, que toutes

ces difpofitions pouvoient cue patfaicement remplies ; mais
notre intention eft qu on ne procede que graduellement a
Jeur execution , afin de ne point gener ni arreter le fervice.

Nous avons vu ijue le nombre commun des malades qui
ctoient reunit annucllement a 1 hotel-dieu &: a 1 Hopital S.

Louis, n etoic que de 1400 a 2500; nous ne nous difli-

mulons pas ccpendant que ce nombre pourra augmenter ^

mefure qu ou ne fera pas reponffe de ces lieux de fecours

par le fentiment des maux qu on y craignoic : niais d un
autre cote , nous avons dimtnue la quantite des malheureux

qui font dans le cas d y cherchcr un afylc, en pr^parant
des infirmeries dans tous les Hopit.iux deftincsaux ralides,
8c en formant quelqucs liofpices alligncs particulit-rement
a des patoiffes : d ailleurs le plus grand ordre qui rci ultera

des nouveaux plans, rer.dra les maladies moins longues ,

& permetcva pat con(equeai de fculager un plus grand
eombre de pauvres avec la memo quantise de lits : enfin

,

Jes nouveaux reglemens dont on s occnpe &r qui feroiu

conformes aux principes que nous avons indiqucs, arrete-

ront 1 abus & 1 ufurpation que le vice ou la parpfle one foil-

rent fait des fecours deftines aux vtriubles n&amp;gt;a!ades ; cepen-
dant , pour fubvenir a la pofiibilite d une trop g

r ande foule

txcitee par le meilleur traiteinent , nous faifons mcnaner,
dans le plan que nous adopions , un efp.ice qui pourra
contenir mille malades de plus, mais places coinme i!s le

font actuellemcnt ; & i Hopital S. Louis fera toujour.
1

; referve

pour les maladies fufreptibies de contagion, on pour fervir

dc fupplement dans des circonllances excraordinaires.

Aprcs avoir donne aotrc premiere attention a la nature
8c a fctendue des fecours qu on pouvoit afTuicr aux ma
lades , il ctoit de nocre fagefl e d examiner attcntivement

quelle feroit la depenfe des nouveaux arratigsmens que
nous avions defTein d crdonner, &r quels etoient les moyens
que nous pouvions y dcftincr, fans nous priver d aucune
des reflburces que nous devions aux befoins prefens &: aux
erands inteiets de notre teat. Nous avons d abo-rd vu qu en

la depenfe de cinque journce de malade far le

Tome
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&amp;gt;&amp;gt; 5. de reparations ; qu iJ ctoit ucme d e; Hopitaux
n qui iouiffoient de droits puremeat honorifiques,

pofTcffion ablolument vaine ex indifferente pour
eux , &. que I avantage des pauvres invitoit a

convertir en un revenu reel ; qu enfin on nc poa-

pied de 20 f. , cc qu il eft fi facile d itablir, Photel-dierf

avoit des revenus fuffifans pout fubvenir a-peu-ptes a ;5oi&amp;gt;

journce? dc malades, &: que ces revenue pouvoient etre

augmentcs par la vcnte des immcublei de cette maifon .

&: le placement avantageux que nous lui avons ouveit
j-

nous fomines d ailleurs perfuades que les adminiftrateurs

de 1 hotel-dieu , dont nous connoiflbns les fencimens chs-

ritables
, redoubleront de foins & d attertion pour fecondef

nos vucs , &: pour fairc fervir Jes fonds dont ils difpofenc
au foulagcmtnt d un plus grand nombro d infoitunei ; &: .

afin de mtnager a ces adminiftrateurs le tribut d opinioa.
ciui doit etre une de leurs principales recompenfes , notre

intention eft que les comptes de la recette &: de la de

penfe foient imprimcs annuellcment ; nous ne doutons poinc

qu une pareille connoiflance , donnee a tous les ciioyens.
n excite les dons de la cbarite; &, la voix publique de-
venant alors aupres de nous un nouveau garant de la bonne
& lage geition dr cet Hopital, nous fcrons d autant plus

encourages a donner les feccurs qui parokront ueceflaires.

Portant^en fuite notre aetention fur la depenfe extraordi

naire & momentanee qu exigeroient 1 execution des difpo-
fitions interieures &: 1 achat de tous les nouveaux lits ,

nous avons vu avec fatistaclion que cette depenfe n exce-

deroic pas 600, ;oo liv. , & que nous pourrions y pourvoir,
ainfi que nous 1 avons fait aux frais des nouvelles prifons,
fans tsen dctourner de notre trefor royal ; mais en deiti-

nant , tant a cet objet qu a la depenfe des nouvelles pri-
fcns , un fonds qui nous eft particulier , & de plus les droits

qus norre coufTn J arclieveque de Paiis avoit acquis fur ia.

ville de Paris , n/ais qu il nous a cedes en partie pout etre

employes a un ctabliflement d utilite publique, c enfin lc

monunr des crFres que les fermiers gencraux , les aJminif-

trateurs des domaines & les regifleuts generaux nous ont

faitcs d eux-memes, aptes la fignature de leurs dernierl

traitos, avec 1 incention pareillemetit que ces ofFres furttnc

employees a quelqu objct cb.iritable.

Ue cetrc maniere, nos difpofuions bienfaifantes ferone

remplies avec fagefte , &: nous pourrons jouir, fans trouble,
de la douce fatisf.iVion qtie nous occafionne 1 efperance dc

remedier bientot a des maux dont nous etionj li juftemenc
aiFcdcs ; & , en reformant ainfi des .ilnis quele temps avoir

entraines, nous reftituerons a 1 liotel-dieu tout le refpeA

que 1 excellence Sc la purcte de fa fondation Joivent lui

conferver d a^e en age. A ces caufes, &: autres a ce nous

mouvant, de 1 avis de notre confeil , & de notre certame

fcience, [-leine puifTance & autcrite royale , nous avons dit ,

declare &: ordonne, &: par ees prcfentes, fignees de none
main , difons , declarons & ordonnons , voulons &: ncus

plait cc qui fuit :

ART. i. II fera ince(Tamment precede aux diftribucions

du local aftuel de 1 hotel-dieu de notre bonne ville ds

Pa\ is , &: aux nouvelles conftrud- ons que nous avons jug; n.i-

cefl.iire?, conrurmemcnt a-ux plans que noiu avons approu/i s,

c qui demeurent annexes (bus le contre-fcej de nas pre-
fentes lettres; ordonnons nJanmoins que ces ameliorations

ne feront faites que par degre , afin de ne point interrompre,
ni merne gcner le fervice. Ordonnons en outre que les

nouvelles conftruclions feulemfrft feront adjugees publiqur-

inent au rabais , Sc d apres des aftiches &amp;gt;: publications , ainfi

qw il eft d tifage en pareil cas.

z. Au moyen defdites diftributions &r nouvellet conf-

tn:tions , les malades duclit Hopital, jufqu i concurrence

dc uou milieau moins, fcronc coaches feu!s ; favoic, deux

Aaaa
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i&amp;gt; voit fe diflunuler que fi le foibls produit des

immeubles peut ctre prcfcrc par ds-, particuiiers ,

5&amp;gt; en raifon de la plus grande Ibliditc qu iU croient

appercevoir dans ce genre d emploi , il n etoit

pas railonnable de foumettre a un pareil facrifice

le revenu des maifbn-; hofpitalieres , puifque ,

r&amp;gt; par les litres privilegies qn ellcs reuniffent , ieur

&amp;gt; fortune ne pourroit etre expolce a aucun (jvcr.c-

ment, toutes les fois qu elie feroit liee a celle

de 1 etat.

Nous avons done penfc que ,&quot;

fi nous pouvions

augmenter les reffources applicables au foulage-
f&amp;gt; ment des pauvres , fans donner aucune atteinte

a la suretc de leurs capitaux , nous remplirions
un des objets les plus dignes de notre bienfaifance;

& nous avons cru qu un des moyens efiicaces

d atteindre a ce but, feroit que les diverfes ad-

miniftrations d Hopitaux proccdaiient ,
a mefure

d occafions convenables , a la vente des immeubles

dent elles font en polfeflion ; &: en mcmc-temps

que nous avons juge A propos de les y autorifer

fans diftinction , nous avons cherche a leur pr^
-

&amp;gt;&amp;gt; fenter un cmploi du produit de fes ventes qui
M fut a la fois folide, avantageux , fufceptible d ac-

niillc cinq cents chacun dans un lit, &: Ics autres deux .i

deux dans un grand lit, iqure dans f.i longueur par une

cloifon ,
de matiiere que les deux in.ilaJcs aim in chicun

Jeur coucher pariiculicr , fans pouvoir fe voii ni le toucher;
&: , quLi iue la quanti .i- de trois mille petibnnes , couchees

fcules , e.\c^deroit ie nombre ordinaire de m.i! :dss de 1 hotcl-

rfieu iV de 1 Hopital S. Louis, nous avons ordonne, cepen
dant

, ia difpolicion de plulieurs empUcemens pour y tectvoir,

en cas de fonle , mille imlades de plus.

3. A niifure que les fal es feront difpofees , ou conf-

truitcs fuivar.t les nouveaux plans, il y (era cubli des lits

leuls, ou ds grands lits a cloifon, pour deux, ainli qu il

eit Jit en 1 article precedent , dont les couchers feront garnis
de mateLus de bine fie de ciin , au lieu de lits deplumes,
&: les malades y feror.t auffi-tot places.

4. La u-lpenf; de ces ameliorations dont nous voulons

faire jouir les pauvres, fans qu i! en coQce rien a 1 hdrel-

Jieu
,
fera entierement a notre charge ; en confequence ,

nous y deftinons, dcs-a-prefenc, les objecs parciculiers qus
nous avons d^ fignes , &: , en cas d infuffifauce, nous y pour-
voirons des fonds de notre trefor royal.

j. Auili-tot que les diltributions &: conflruftioni enon-

cecs aux plans le pcrmsttront , voulons que les deliberations

hiites an bureau de 1 hotel-dieu & an grand bureau les
i;&amp;gt;,

17 &: 21 mars dernier , d apres la communication defdits

plans 5c des dilpofiticns y relatives, aicat leur pleine &C

emicre execution.

6. Voulons qu il fcit inceitamment precede , pu les

ndminillratcurs dudit botel-dieu ,
aux reglcmens de fervice

*: di^ difcip .ine a faire en conformity des changemsns &:

ameliorations par nous ordonnes , &: des principes que
nous avons indiques , lefquels reglemens feront homologues
en la forme ordinaire.

7. Les ttats de iituaiion de 1 hotel-dicu feront imprimes
tons les ans a notre imp:imerie royale , & a nos frais. Ces

e-rats coniiendront ,
1. le nombte Je journees des malades

rec,us &: traites pendant 1 annee , ai^fi que la quantitc des

pcrfonnes auachees &: employees au fervice dudit H6pir.il ;

:_. ies rccettes & depenfes de toute nature, avec des obfer-

vitions fur tous les objecs cjui en fttoac fufcepcibles. Si

rii en ruandeaient, c\c.
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croiffeinent , & conforrne aux lois etablies pour

les dealers des comrsiur.autes , en conlcquence

nous avons ordonne qu a mefure que ces ventes

auroient lieu ,
d apres les deliberations des di

verfes adminiftrations d Kopitaux ,
le produit en

fut applique , par preference ,
a I acquiuement

de leurs dettes ,
aux conductions des lieux clauf-

traux que nous aurions autorifees; &, quand au

furplus, fans oter a ces adminiftrations la liberte

de le placer dans les effets prefcrits par 1 edit de

1749 , nous les autorifons a en faire verfer le

montant dans la caiife generate de^nos
domaines

,

pour ie fonds en etre employe a rentrer avec

equite dans la partie de nos domaines alienes a

trop vil prix ,
ou pour nous aider a faire de

nouvcaux traites avec les engagifles.

&amp;gt;&amp;gt; L utilite effentielle & permanente que 1 ctat

& nos finances retireront ainfi de 1 emploi de ces

capitaux , pretera une nouvelle force aux er.ga-

gemens que nous prendrons covers les maifons

hofpitalieres : & , quoique des engagements de

cctre nature fuifent deja Luffifamment garantis par

la religion ,
la politique & 1 ordre public ,

n

avons refolu d y joindrc encore toute la fanction

. que les iois & ies formes les plus refpectables de

&amp;gt; notre ro\aume peuvent nous prefenter.

C eft pour remplir ce but , que nous voulons

&amp;gt; qu a 1 cgard des fonds qui feront verfes dans la

&amp;gt; caifle de nos domaines ,
il foit paffe un contrat

&amp;gt; parriculier en faveur de chaque maifon de cha-

&amp;gt; rite, lequel contrat, reveui de lettres-patentes,

&amp;gt; df-ciarera que les deniers fournis font le
bien^des

) pauvres , & la dettela plus facree de notre etat.

II y fera de plus ftipule que les inte rets feront

&amp;gt; pa-.es tons les trois mois , exempts a jamais de

o toute retenue ,
avec affectation fpeciale & privi-

&amp;gt;&amp;gt; legiee fur les revenus de nofdits domaines, eii

i) autorifant meme dans tons les temps nos^cours
.1 de parlement a decerner des executoires fur ces

o memes revenus ,
dans le cas du moindre retard

.&amp;gt; de pavement, de manicre que la tutelle du bien

o des pauvres continue a leur ecre particulierement

&amp;gt;i commifc.

Au moyen de ces diverfes precautions ,
nou

avons pen fe que toute efpece d inquietude
feroit

d autant m^insfondce, qu une grande partie
des

&amp;gt;&amp;gt; biens des Hopitaux, confiftant en octrois , exemp-

&amp;gt;-. tions & franchifes , repofe uniquement fur la

fimp .e continuation de notre protection & de notre

liberalite. .

Et quoique , parmi les immeubles des Hopi

taux
, il y ait un grand nombre de maifons , &

dont , par confequent ,
une partie du capital

deperit par ie temps ; cependant ,
dans la vue de

prevenir toute efpece d cbjections
relatives au&amp;gt;

effets generanx de 1 augmentation progreffive
du

numeraire, Sc defirant que les Hopitaux de not

royaume confervent en entier , cV dans tons

temps, le fruit de nos difpo/itions
bienfaifartt

nou leur avons encore allure le dedpmmagemeBt
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deraugmentauonprogreffiveqtieronpeutattendYe
dans la valeur des immeubles ; & , a cet eftet ,

nous voulon-; que , tous ies vingt-cinq ans , Fcn-

&amp;gt;i gagement que nous aurons pris envers Ies maifons

&amp;gt;i hofpitalicres , foit augment d un dixicme en

y&amp;gt; capital & arrerages , & qu\\ chacune des revo-

&amp;gt; iutiuns fufdites , ii (oit paife un nouveau contrat ,

conformed cette p-omelle , & pareillemenc revctu

de lettres -
patentes , a moins

, touccfois , que

quelques-unef de ces maifons
, renoncant a 1 aug-

&amp;gt;
mentation dont nous venons de faire mention

,

ne deliraffent , par preference , que Ies arrerages
des contrats conititues a leur profit fuifent flipuies
en mefure de grains , dont la quotite fera de-

i&amp;gt; terminee d une man i ere invariable
, foit de gre

a gre , foit en raifon du prix moyen de cette

denree , depuis Ies dix annces antcrieures a la

n paffation du contrat.

Nous pouvons d autant plus aifement laifTer

[ alternative de ces conditions , qu au moyen du

genre d emploi que nous nous propofons de faire

des deniers verfcs dans la caiile de nos domaines ,

nous profiterons nous-me .nes de 1 augmentation

qui pourroit furvenir au prix des denrces ; &
nous procurerons encore a nos finances un avan-

tage progreffif,
en faifant rentrer dans la circu-

lation generale cette fomme con/iderable d im-

meubles , qui ,
dans la main des Hopitaux ,

ne

M contribuoient aux befoins de 1 etat
, ni par des

lods & ventes , ni par Ies vingtiemes , ni par
aucune autre efpcce d impofition.
Nous confentons cependant a affranchir des

drois feigneuriaux & de centieme denier la pre-
miere vente des immeubles..
Nous avons vu , d ailleurs , avec plaifir, que

I adminiftration de 1 Hopital general de notre

bonne ville de Paris
,

a qui nous avons bicn voulu

communiquet ce proiet de loi , en avoit adoptc
toutes Ies principales difpofitions ; & nous aimons

a nous perfuacier que les autres maifons hofpi-
talieres fe porteront fucceflivement a fuivre cet

exemple , fur -tout (i elles confiderent qu eiles ne

n pourroient , avec juftice , demander des prolon-

gations & des augmentations d impots a caarge
a nos peuples , tandis qu eiles nigligeroient
d accroitre leurs revenus par des mo\ens /unples
& raifonnables , qui s accordent avec le bien de

1 etat
,
& que nos vues gcncrales d adminiilration

leur prefentent.
Enfin nous avons remarque avec fatisfaclion que

Ies mcmes difpoiitions qui augmenteroient le ro-

&amp;gt;&amp;gt; venu des Hopitaux , dcchargeroient en ineine-

temps Ies adminiftrateurs de ccsmaifons des foins

journaliers necedaircs pour la manutencion & la

confervation d immeu ules aufli multiplies ; au

moyen de quoi toure leur attention pourroit etre

&amp;gt;i dclorrnais dirigee vers Ies details de bienfaifance

& de charite qui influent fi effentiellement fur

w le fort des pauvres , & le foulagement des ma-
e-j. A cei caufes, & autres a ce nous moyvant,
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de [ avis de notre confeil , & de no re certaine

(c.ence , pleine puiflance Jv autorirc ro .n .e , nous

avcns par notre prefent edit , perpetuei & irre-

vocable, dit, flatue & ordonnc , difons ,
flatuoni

& ordonnons , voulons & nous plait ce qui lui: :

An. i. Nous autorifons tous Ies Hopitaux de

notre ro\aume , fans didinction ,
a proceder, a

mefure d occafions convenables , & par voie d en-

chercs publiques ,
a la vente de tous leurs im-

meubles reels.

2. Nous voulons que le produit de ces vente?

foit applique , par preference, au rerr.bourfement

des dettes des Hopitaux ,
ou aux r.ouvelles conf-

truCrions des lieux claurtraux que nous aurions

autorifees; & pour ce qui reftera dudit produit ,

nous autorifons Ies admini^rateurs defdits Hupi-
taux , cu a le placer dans Ies cftets preterits par
Tedit de 1745* , ou a le verfer dans la caifle

generale de nos domaines.

3. 11 fera pafie par Ies commiffaires de notre

confeil
, au profit de i Hopital ou maifon de

charite , dont Ies fonds auroient etc verfes dans

ladite caifTe
, contrat de conlKtution , dont Ies

nrrcrages qui courreront a cotnptcr du jour du
verleinent dans ladite caiffe de nos domaines ,

feront fixes a raifcn de cinq pour cent , & de-
clares exempts & affranchis de toutes retenues

prefcntes & a venir : Vculcns que , tous Ies vingt-

cinq ans, depuis la date du contrat confiitue en

faveur d un Hopital , &: pour Ies caufes men-
tionnees au prefent article , il en foit paiTe un
nouveau a fon profit & dans Ies mcmes termes ,

mais avec accroiirement d un dixieme en capital
& arrerages fur Ies capitaux & averages primitifs
defdits contrats.

4. Si nennmoins quelques-uns des Hopitaux
preieroicnt aux contrats ci-deffus , avec Ies ac-

croiffemens qui y font attribues
,

des contrats

dont Ies arrerages feroient ftipules en mefures

de grains , nous autorifons \es commifiaires da

notre confeil a fov.fcrire des contrats de cette

nature ; derogeant a cet eftet ,
en faveur des

pauvres feulement , a Tordonnance de \^6^ , 8c

a toutes lois pofterieures qui auroient deLfendu

de conHituer des rentes en grains pour pret de

deniers; & , en ce cas , nous voulons qu a 1 e-

poque de chacune de ces conditutions particulieres ,

la quotite des mefures de grains , reprefentant
Ies intercts en efpcces a cinq pour cent

, &
devant former la rente perpetuelle du capital de

la conilitution , foit determince irrevocablement ,

foit de gre a gre , foit en raifon du prix moyen
du feptier de bled, refultant des dilTerens prix
de cette denree pendant Ies dixanndes anterieures

ii la paffation du contrat.

f
, Le paiement de ces rentes fera neanmo ns

fait en efpeces , dont la quotite fera determince,
a leur echeance , fur le prix courant des grains a

cette epoque, & de la meme maniere que sVc*

(juiuent ordinairement Ies rentes en grains,

Aaaa
ij
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6. Dans les contrats ci-defk;s menticnnes ,

fcront enonces la vente de 1 iinrneuble , le ver-
fement du prix dans la caiffe de noi domaines

,

I affedation & privilege fur les revenus d iceux,
le payement des arrerages du principal tous les

irois mois , & generalement tout ce qui ftra

neceffaire pour aiibrer a chacun defdits Hopitaux
ou maifons de charite , & Iturs capitaux , & le

payement des rentes qui leur feront conftituees.

7. Le caiflier de 1 adrniniftrarion de nos do-
maines fera tenu de pa)er , tous les trois mois,
les arrerages defdits contrats, par preference a

nos propres deniers , fur les fimpies quittances
du receveur ou prepofe defdits Hopitaux ; & ,

dans le cas de retard de payement dcfdits arrt-

rages , autorifons nos cours de parlement A dc-

cerner fur les revenus de nos domaines
,

d apves
les requifitoires de nos procureurs generaux,
executoire du montant des arrerages echus.

8. Ordonnoir; que les immeubles defdits H6-

pitaux demeurercnt affranchis & exempts , pour
la premiere mutation feuleinent , des droits d in-

finuation & de centicme denier , auxquels les

ventes qui en feront faites pourroient donner
f&amp;gt; lieu

; comme aulTi que ceux defdits immeubles

qui fe trouveront fitues dans notre mouvance ,

demeureront egalement aflranchis & exempts ,

w pour la premiere mutation feulement , des droits

de lods & vente qui pourroient nous ctre dus,
a raifon defdites ventes.

5&amp;gt;.
Voulons que res deniers qui , conforme-

men: ;i ce qui eit ci-dellus ordonne , auront etc

verfes dans la cailTe de nos domaines , fbient

inceflamment employes au rembourfement des

finances pour lefquelles telle par tie de nos do-

maines qui feroit par nous determinee , auroit

) etc alienee ou engagee par les rois nos prede-
ceiTeurs , ainfi & de la maniere qu il fera par
nous plus particulieremen: prefcrit ,

& avec
declaration , dans les arrets de liquidation &

&quot;quittances de rembourfement , de 1 origine des

deniers qui auront etc employes au rembourfement.

Si donncns en mandement , &c.

L importahce dont eft 1 adminiilration des Ho
pitaux militalres & de charite qui font au compte
du roi , ont aufli excite 1 attention de fa majefte :

iie a fait approfondir , par des commifTaires en-

voyes fur les lieux , les differens details qu em-
braffe 1 execution des ordonnances & reglemens re-

latifs a cette partie de Con fervice , & rc unir aux
refultats dsleurs recherches les renfeignemens utiles

que 1 experience avoit pu procurer. Ces prelimi-
naires lui ont dcmontre la neceffite de rappeler le

regime des Hopitaux aux vrais principes d unifor-

mite &: de regularite ,
en fixant des regies capablcs

d en bannir les variations & les abus ; d affurer la

perpetuite de ces regies par la vigilance & les Ju-

mieres d une administration qui, foumife au fe-

cretaire d etat de la guerre , s occuperait unique-
ment des details & de I enfernble de ce fervice ; de
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mettre la plus exade economic dans les depenfes
& le plus grand jour dans la comptabilite ; de fubf-

tituer aux motifs trop ordinaires de cupidite ,ceux
du zele anime par des recompenfes honorables

;

d aiTocier enfin aux foins de la manutention
,
d an-

ciens bas-officiers & fcldats qui , a) ant bien merite
de 1 etat, trouveroient dans un repos aifiif, la fa-

tisfaclion de contribuer a la ccnfervation de leurs

fucceffeurs & de leurs emules dans la carriere de

Fhunneur & du patriotifme. En confequence, fa ma

jefte a donne le premier Janvier 1780 , une ordon-

nance qui contient les difpofiticns fuivantes :

ART. i. Sa majefte erablit & cree un confeil

d adminiftration de fes Hopitaux militaires & de

ceux de charite qui font a fon compte , dont le

fecretaire d etat dela guerre fera le chef, & dont

chaque membre fera tenu de fe confonner exacle-

ment aux devoirs &. fonftions qui lui font propres,
& qui font enonces dans le code fervant de de-

veloppement & de fupplement a la prefente or

donnance.

i. Toutes les parties de cette adminiftration

pouvant etre efficacement furveillees &
dirigees

par ce confeil, en temps de paix & de
guerre,

les places precedemment etablies de trois mede-

cins infpedeurs provinciaux , de huit medc-

cins & chirurgiens confuJtans des camps & ar-

mces
,
de chirurgien infpecteur & d apothicaire

major des fufdits camps & armees , feront fup-

primees , ainfi que les furvivances defdites places

qui auroient etc accordees.

3 . Confiderant que les trois amphitheatres crees

par Je reglement du 13 decembre i77T dans

les Hopitaux de Strafbourg , Metz. & Lille, font

des objets de depenfes fuperflues , 1 ordonnance

du premier Janvier 1747 , ayant pourvu funifam-

ment a Tinfiruclion des eleves : confiderant atiffi,

que ces ecablifiemens ne pouvojent procurer le

n ombre de fujets inftruits necefTaires au fervice

des Hopitaux , meme en temps de paix , & que
le petit nombre d eleves privilegies admis dans

ces amphitheatres , infpiroit du rfecouragement
a ceux qui ne jouiffbient pas du mcme avantage :

fa majefte fupprime lefdits amphitheatres; elle

veut qu a Tavenir dans tous fes Hopitaux , le

medecin faffe tous les ans un cours de medecine-

pratique, le chirurgien-major un cours d ana-

tomie & d operations pendant Thiver ,
& un cours

d ofleologie & de bandages pendant 1 ete , pour

y former des eleves. Les garc,ons chirurgiens
fe-

ront obliges d y afllfter pour fe former de plus en

plus dans 1 exercice de ieur art. Veut pareille-

ment fa majefte que les apothicaires-majors
a

fon fervice fa (Tent chaque annee , dans la faifon

convenable, un cours de bctanique fous la di-

redion du medecin en chef.

4. Pour fuppleera la fupprefliun deces amphi-

theatres , & former le nombre d officiers de fante

dont les Hopitaux fedentaires & ceux des camps &

armees ont befbin tant en paix qu en guerre ,
fa ma-
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D jede ordonne que dans chacun des Hopitaux rm-
i) litaires & de charite a Ton compte , ii Ibit etabli

un medecin ,
un chirurgien major ,

un apothl-
caire ,

furnumeraires , deja inflruits danslapra-

tique de Icur art. Ces furnumeraires ne feront

pas appointes, mais ils auront 1 afTuranced obtenir

dcs gratifications & les places qui viendronr a

valuer dans lefdits Hopitaux , dcs qu iis s en

feront rendus dignes par leur bonne oonduite &
n par des preuves d habiiete. En temps de guerre ,

ces medecins , chirurgiens & apothicaires furnu-

mcraires feront le fervice des camps & armees ,

j) ou remplaceront pour un temps dans les Hopi-
taux fedentaires , ceux des medecins, chirur-

*&amp;gt; giens & apothicaires en chef qui auront une autre

deftination.

5. Sa majefte voulant que le zele &: les fer-

vices des medecins & chirurgiens-majors cie fes

Hopitaux , camps & armees , foient honorable-

ment recompenfes , elle accorde une ptnlion de

quatre cents livres a dix des medecins titulaires

& a dix des chirurgiens majors defd.ts Hopi-
taux , qui s en rendront dignes a 1 avenir par des

connoiflances fuperieures dans la pratique deleur

art, & par des decouvertes utiles a la conferva-

tion de fes traupes. Elie entend que ces pen-
* fions foient conlignees dans des brevets ou Ton

fera mention de 1 importance des fervices rendus

par lefdits medecins & chirurgiens majors : fa

majefte ieur laiffant d ailleurs i efpoir d obtenir

d aurres graces ,
s il s en rendent fufceptiuies par

la diftinction de leurs travaux.

6. Sa majefte ne voulant pas que l e;;ac~litude

& la fidcllte des apothicaires majors de fes H6-

pitaux & de fes camps & armees puiffent etre

u fufpedees , entend vj a 1 avenir tous les apothi-
caires majors a fon fervice , foient brevetes avec

appointemens , & que les gardens chirurgiens ,

les gardens apothicaires, les infirmiers majors &
infirmiers ordinaires foient a fon compte.

7. Pour oppofer une barriere aux manoeuvres

p infidieufes des charlatans , des empyriques & des

M pretendus homines a fecret , fa majeile defend

qu aucun remede nouveau , interne ou externe
,

foil introduit dans fes Hopitaux, que prcalable-
ment le fecretaire d etat de la guerre en ait fait

&amp;gt; reconnoitre la nature & les proprietes par le con-

feil d adminiflration qui feul aura le droit d en

conflater les bons & les tnauvais eftets par de

prudens effais.

8. Les inconveniens qui ont refulte de la fup-

preflion des places de controleurs dans les H6-
&amp;gt; pitaux militaires & de charite

, determinent fa

&amp;gt; majeftea retablir ces furveillans dans les fonc-

n tions qui les concernoient & qui font detaillees

dans le code : elle veut que deformais ces places
9 foient donnces de preference a des militaires ca-

pables de les resnplir fidelement & avec utilite :

ces militaires font les marechaux des logis , fer-

w gens & fourriers retires du fervice , & autres bas-
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officlers & foldats dont plufieurs ont de-s marques
honorifiques : accoutumts par de longs fervices
a exccuter & a faire extcuter les ordres de Icurs

fuperieurs , ils furveilleront avec plus d exadi-
tude la conduite des infirmiers & autres employes
fubalternes dont ils auront la police particu-
liere.

Comme il exifle un grand nombre de ces
bas-officiers & foldats dans les provinces du
royaumc , fa maiefle enjoint aux intendans de
chaque gcneralite , de faire de promptes recher-
ches fur le nombre, 1 age, les forces, la bonne
conduite defdits bas-o/Hciers & foldats

, & d en
adretfer desetats circonftsnciesau fecretaire d etat
de la guerre. Elle efl perfuadee que ces militaires
lui donneront dans cette occa/ion de nouvelles
preuves de leur zcle

, & que la perfpedive de
ces retraites honorables & avantageufes , en fai-
fant

^renaitre
dans les uns Je gout d un fervice qu{

fi exiftoit plus, reiiforcera dans les autres celui
du fervice aduel

, afin de meritw un jour U
meme recompenfe.

p. La necetTite d avoir de bons infirmiers pour
donner aux foldats malades tous les fecours dont ils
ont befoin & feconderl efrlcacite de ceux que leur
adminiflrent les officiers de fante , a paru digne
de 1 attention particuliere de fa majeile: s etant
fait rendre compte des abus qui regnent dans cette

partie du fervice de fante, elle a ete convaincueque
cette meme partie feroit toujours une des plus fouf-
frantes , fi Ton ne prenoit le plutot poffibls , le

moyen de la rendre telle qu elle doit etre. D a-

pres ces confiderations, elle defend qu a 1 avenir

Tentrepreneur ait la liberte du choix des infir-
miers : elle entend que les infirmiers majors de
fes Hopitaux foient cholfa dans le nombre des
marechaux des

logis , fergens ou autres bas-offi-
ciers retires du fervice

, & les infirmiers ordinaires
dans celui des foldats munis de conges abfolus.

10. II fera diflribue chaque annee dans tous
les Hopitaux militaires

, & le jour de S.Louis,
une

gratification de cinquante livres a celui des
infirmiers de chaque Hopital , qui aura le mieux
merite le

fufirage de fes chefs pendant le cours
de 1 annee : cette gratification fe donnera dans

uneajTembleecompofeeducomrnifrairedesguerres
charge de la police, des officiers de fante, &
generajement

de tous les employes & fervans. II

fera delivre un certificat de conduite exemplaire
a celui qui aura merite cette

gratification , & fi ,

comme on le prefume , plu/ieurs infirmiers y
avoient des droits egaux , on lej feroit tirer au fort.

u. En offrant un motif a 1 emulation des in-
firmiers

,
fa majefte daigne en ajouter un autre

a leur perfevc rance dans le fervice : elle accor-
dera une retraite a ceux des infirmiers majors &:

ordinaires qui auront fervi pendant feize ans con-
fecutifs dans fes Hopitaux militaires.

12. L adminiltration des eaux minerales con-
cernantles foldats malades ou blefles, ^tant une
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branche effentielle & diftintfe du fervice ordi

naire de fante. Sa majefte entend qu a I avenir

cette adminiftration foit aifujettie a des
regies

plus fages ,
a drs formes mieux dctenninees :

elle veut a ce fuiet que Ton fe confbrme exade-

inent a tout ce qui eft preterit dans le code.

&amp;gt;&amp;gt; T$. Jufqu ici il a etc envo\e f.ins fcrupule dans

les Hopitaux, une multitude de foldats qui n a-

voient que des indifpofitipns & blefTures legcres,
telles par exemple que des lafhtudes de voyages ,

des excoriations i la fuite d une longue marclie ,

des contufions , das plaies fuperficielles , des fic-

vres ephcmeres & d autres indifpofitians fans

confequence , auxquelles il cut etc facile de re-

mcdier promptement & a peu de frais dans les

chambrees & quartiers : ccmme ces traitemens

multiplient fans neceffite le nombre des malades

dans les Hopitaux , qu ils y occafionnent des dc-

penfes confiderables , que le grand nombre de

foldats implement indifpofes y prive les malades

& bleffes grievemen: de 1 avantage d etre cou

ches feuls ou plus commodement , & qu il arrive

fouvent que de fimples indifpofitions deviennent

praves & mortelles par un fej our inutile dans les

Hopitaux ;
fa rr.ajefte veut que les chirurgiens-

majors des regimens foient expreffement charges

de traiter pour leur compte, dans ies quartiers

& chambrees & mcme fous la rente , toutes les

indifpolitions Si bleiTurcs mentionnees au prcfent

article.

14. Pour fubvenir aux frais de ces traitemens ,

& recompenfer le zele que les chirurgiens-majors

apporteront dans ces cas particuliers , fa majefte

accorde a chacun d eux la fomme de cent cir.7-

quante livres par an
, qui leur fera paye de fix

mois en fix mois par le treforier general de la

guerre ,
fur les ordonnances des intend.ms de cha

que generalite ,
d aprcs les certificats des confeils

d adminiftratun & le vif-i
des commifTaires des.

guerres charges de la police defdits corps.

i^. Defend fa majelle aux medecin 1

; & chirur

giens-majors
de fes Hopitaux , d y recevoir les

foldats , cavaliers ou dragons , pour lefdites in

difpofitions & Welfares legcres ,
a peine centre

ceux des officiers da fante qui contreviendront a

cette defenfe ,
de fupporter en entier fur leurs

appointernens ,
le montant des journces & autres

d-_-penfes que ces fortes de malades ou bleffcs au-

ront occafionneesd?.ns les Hopitaux.
1 5. La meme retenue aura lieu fur les appoin-

temens des officiers de far.te qui recevront a 1 a-

vcnir les foldats attaints de gale fimple , qui doit

etre traitee par le? chirurgiens-majors
des regi

mens ,
dans les infirmeries deftinees a cet ufiige.

Les galc5 complique^s par leurs fymptomes , ou

compliquees avec d autres maladies , ctant les

f:ules qui puifient ctre envoyces , revues , traitees

dan-, les Hopitaux militaires & de charite au

compte de fa majefte ,
elle ordonne expreficment

que les malades dans ces cas ,
foient places dans
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des falles particulicres pour n avoir ancune forte

de communication avec les foidats attaquc s d au-
tres ma .a-Kes : elle veut auill que les fournitures

doil.nces au r.-aitement des galeux , ne foient
ja-

mais coafondues avec ceiles employees a d autres

ufages , a peine d une amende pecuniaire centre
le dciinquant.
&amp;gt;&amp;gt; 17. Le peu de faeces & les effets

dangcreux
qui ont refulto de la mcthode de traiter les

gales
limp es , autorifee par l ordonn?.nce du 16 fcvrier

1777 , ont determine fa majefle a
ordonnerqua

I avenir ces maladies foient traitees plus mctho-

diquement : eile accorde pour cet objet a
cha-^ne

chirurgien-major de fes regimens, la fomme de
deux cents cinquante livres par an

, pqyable de
f:x mo;s en fix mois

, comme ci-deifus
, & fous la

condition exprefle que lefdits
chirurgiens-majors

nepourront, dans aucun cas, demander un fup-
plement ou une grarification a raifon des fufdits

traitemens, lefjuels font & demeureront entiere-

ment a leur charge.
v^,

iS. Defend expreffcment fa ma efte aux chi-

rurg.ens-majors de fes regimens, d envoyer dans

(es Hopitaux les foldats, cavaliers ou dragons in-

curables , fous peine d en rcpondre perfennelle-
ment : elle leur enjoint de comlater d une manicre
clairc & prccife tous les etats d incurabilite, par
des certificats fincs d eux & vifes du
d adminifrration de chaque corps : ces cerrificars

feront remis aux commiflaires des guerres ch?.r-r

ges de leur police, qui les feront parvenir f?n.s

dclai au confeil d adminiitration des Hopitaux.
19. Les maladies chroniques exigent un arran-

gement particulier aulll utile nu foulagement des

malades cu aux finances de famajeile: la longueur
de ces m. .ladies

,
les fent- mens de triilefie & de

crainte qu elies infpirent , leurs emanations fu-

neiles qui aggravent les maladies benignes dans

ieurs principes, neceflutnt cet arrangement. Pour

ne pas furcharger les Hopitaux militaires des

malades de cette efpcce , & eioigner des autrts

une frequentation dangereufe , famaicHe veut qu a

I avenir tous les foldats attaques de maladies chro-

niques confirmees , foient envoy es i fon compte
fc le plutot poflible , dans les Hopitaux bourgeois
de leurs provinces refpeftives ; qu ils y foient

rei,-us , traitcs & foignes, d apres les principes d hu-

manitequi caradterifent ces etabliilemens : elle

accorde aux adminiflrateurs de ces Hopitaux dix

fous en fas de la folde de chaque foldat , cava-

Her & dragon , pendant le fejour qu ils y feront:

cette augmentation & cette folde feront pavees
aux adminiftrateurs par le treforier general de la

guerre , fur 1 ordonnance des intendans , d apres

Jes etats de journees certifies paries medecins &

chirurgiens debits Kopitaux , &vifes par le com-

mllTaire djs guerres ou par le fubdelcgue de

chaque lieu, qui atteflera Vexi&fnce defdits ma-

lades. Le commilFaire ou le fubdelcgue fera tenu

de furveilier de temps a autre lefdits inalades ,
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afin de les fnire rejoindre leurs corps refpecKfs ,

felon 1 ufage etabli
,
des qu ils auron: r.co.; , re la

fame & ies forces.

10. Les renfeignemens certains qne Ton s eft

procures far le traitemenc des gcnorrhces dans les

infi rtneries des regimens , prouvent ,
1. que les

gonorrheas des loidats ne font jamais fimples ,

mais prefque toujours graves , compliquees, lon-

5) gues & ret&amp;gt;elles.

1. Que li quelques-unes de ces maladies pa-
roiiTent s annoncer feus une forme benigne ,

eiies

ns tardent pas a paroirre telles qu elies font en

efiet
; c eil ce que des experiences multipliers

confirment.

j) j. Que pour guerir avec furete les maladies

de cette efpece, ii faut en detruirele principe &
&amp;gt;&amp;gt; mettre le temps necelfaire , fans quoi la cure pal-

liative ou trop precipitee donne une maiadiebien

plus grave encore.

L infuffifance & les dangers du traitement pref-
&amp;gt;&amp;gt; crit dans 1 ordonnance du 2,6 fcvrier i?77 ,

a\ant

etc gencralemeht reconnus, & fa majeiie conli-

de-rant que la premiere des economies dignesd elle,

eft la confervation des hommes , elie veut qu a

1 avenir toutcs ies efpeces de maladies veneriennes

51 foient methodiquement traitees dans fes Hopitaux
militaires , ou dans ceux deflines a cet ufage ,

mais toujours dans des falles feparees ;
fe refer-

vant famajefle deprendre parla fuite, pourle trai-

v&amp;gt; tement defditcs maladies , les arrangemens & les

moyens qu eile jugera neceflaires.

n. Mais s il eu de la bonte de fa majefle , de

procurer a fes troupes tous les fecours propres au

retabliflement de leur fante , & /i jufqu ici ces

fecours fe font liberalement etendues fur les ma-

lades, les blelles & les veneriens , eile a juge

qu il etoit de fa juftice d oppofer un frein au li-

J bert!nage de fes fbidars : elle voit avec douleur

que les maladies veneriennes font multipliers a

V un point incroyable : elle efi informee qu un grand
nombre de fcldats gueris font a peine fortis des

Hopitaux , qu ils y rentrent pour s y faire traiter

de nouveau
,

en alleguant pour excufe qu iis ont

c:e manques dans le traitement precedent , & ces

dcfordres fe rnultiplient en raifon de la facilite

des (ecours.

&amp;gt;i Qtjelques bonnes que puiflent etre les difterentes

methodes employees jufqu a prefent pour ieur

guerifon , il eil certain que ces traitemens mul-

tiplies rendent a la fin les moyens inefficaces &
fouvent mcme funeftes ; eu fjppofant leur pieine

3) efhcacite, ces traitemens nombreux affoiblilTent

les organes , minent le temperament, & laifTent

apres eux des infirmites graves , qui font palTer

fucceflivement les foldats d Hopitaux en Huoi-
taux ou ils periflent , aprcs avoir etc auffi one-

reux a leurs camarades & aux finances , qu inu-

:&amp;gt; tiles au fervice du roi ; d quelques-uns echappent
aj di nger , on ell oblige de ieur donner un
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conge abfolu par TimpuiiTance oil ils font d etre

utile c
.

Pour remedier
,
du moins en partic ,

a des de-

fordres It deiirudeurs , famajeile vent & ordonne

qu a 1 avenir tout foldat
,
cavaiitr ou dragon re-

connu atteint pour la troiJieme fois de maladies

veVieriennes quelconques ,
foient mis a la queue

de fa compagnie immediatement aprcs la gue-
rifon ,-& ne puiffeparvenir a la hautc-paye pen-
dant le temps qu ii devra encore fervir pour arri-

ver au terme de Ton engagement.
zz. Les fages precautions prifes a ce fujet &

n confignees
dans le code , la Surveillance exacte

des confeils d adminiflration de chaque regiment,
n Ics frequences vilites des chirurgiens-majors des

corps , qui fe feront rigoureufement de quinze
en quince jours ,

la fideute des medecins & des

chirurgiens des Hopitaux ,
tout perfuade fa ma

rt iefle ,que ia juite peine qu elle ell fcrcee d intli-

&amp;gt;&amp;gt; ger ,
ne pourra engager les foldats attaqucs de

maladies vencrk-nnes, a les cacher dans 1 tfpe-
&amp;gt;&amp;gt; ranee de fe fcufiraire a une loi qui ne laiiTe aucun

efpoir d impunitc.
&amp;gt;&amp;gt; 13. Pour eviter defbrmais que les foldats atta-

qucs de maladies veneriennes ne portent cette

contagion dans leurs provinces relpectives , Jes

confeils d adminiftration des regimens n accorde-

rent a 1 avenlr aucun conge particulier ,
aucun

fcmeflre ni ccnge ablolu . que ies foldats
, csva-

Hers ou dragons , n aient etc fcrupuleufement
vilites &reconnus exempts de maladies veneriennes

)i par les chirurgiens-majors des corps , en prefence
des medecins & chirurgiens-majors des Hopi-
taux , par-tout ou il y en aura d ctablis dans les

garnifons & quartiers defiincs aux troupes. S il

n n y a pas d Hopital fur leslieux, on aurarecours

aux ofRcicrs de fantc de THopital le plus volfin.

14. II efl exprefTcment enjoint aux fufdits me-
&amp;gt;&amp;gt; decins 5: chirurgiens-majors de faire i:n rapport
&amp;gt;i exaft de ces vifites & reconnoifTances , dc le fionerO
&amp;gt;&amp;gt; & de le remettre ail greffe militaire des commif-

faires charge s de la police des regimens, pour y
avoir rocours au befoin .

Le code enonce dans 1 ordonnance qu on vient de

rapporter , & qui en eftle developpemer.t & le fi-p-

plement, eft compofe de vjngt-neuf fedicns
, dont

la premiere traite du confeil d adminiflraticn : !a

feconde, du commifTaire-ordcnnateur
, intendancdes

annces : la troifieme
,
du medecin infpedeur ge

neral , rcfident pres du fecrctaire d eta: de la guerre :

la quatricme, de Tinfpecleur general medecin : la

cinjuieme , du verificateur des pharmacies : la

iixicme
, des fonctions des commifTaires des guerres ,

ordonnateurs & principaux de chaque gcndraii e ,

re ativement a 1 adminiflratioh desHopitnux: 1?. fcp-
tic-me, des fonftions des corhmifliiresa departcment

charges de la police des Hopitaux (i) : la huitieme ,

(i) Obfeivez juc par nn edit tic dccembrc 1783 , &amp;lt;]ue
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des commandans dans les places , relativement aux

Hopitaux: la neuvierne , des contrdleurs militaires:
la dixicme, du fergent de planton : la onzicme, des

medecins en chef & des chirurgiens
-
majors : la

douiieme, de la reception des malades , des bleifes ,

& des veneriens dans les Hopitaux : latreizieme, des

alimens & de leur diftribution: la quator.,ieme , de

1 evacuation d un Hopital fedentaire , & du tranfport
des malades &bleflxs : la quinzieme, de la fortie

des foldats gueris da:is les Hopitaux : la feizieme,
de 1 habillement , equipemeni, armement & autrc;

efFets perfonnels depofes par les foldats entrant dans

les Hopitaux : la dix-feptieme , des lits & fourni-

tures : la dix-huitieme de la diftribution des malades

dans les falies ,
& des moyens de falubrite a y em

ployer : la dix-neuvieme ,
des vi/ites que les mede

cins & chirurgiens-majors doivent faire journelle-
ment aux malades , & des parifemens & operations

qui doivnt avoir lieu dans les Hopitaux militaires

& dj charite au compte du roi : la vingtieme, des

formulas , des drogues limples & des medicamens

compofes : la vingt-unieme,de 1 aumonier : la vingt-
deuxieme

,
des morts & de leur fepulture:la vingt-

troilieme , des formalites a remplir dans la diftri

bution des habillemens, equipemens, armemens,

argent & autres efFets appartenans aux foldats , ca

valiers ou dragons decedes dans les Hopitaux: la

vingt-quatrieme , de la comptabilite : la vingt-cin-

quieme,des retenues faites aux troupes pour journees
d Hopitaux: la vingt-fixieme, dunombre desgarcons

chirurgiens, apothicaires & infirmiers, relatifau

fervice des malades : la vingt-feptieme ,
des repa

rations des conftruftions ncceflaires dans les Ho
pitaux ,

& d autres objets concernant la comptabilite :

la vingt-huitieme , des malades veneriens ; & la

vingt-neuvieme , des eaux minerales a 1 ufage des

foldats.

On entre dans quelques details fur les objets prin-

cipaux dont on vient de parler , fous les noms qui
leur font propres.
HORS DE COUR. C eft en matiere civile ,

un jugement par lequel les parties font renvoyees
& mifes Hors de proces. Un tel jugement fe pro-
nonce fouvent lorfqu une demande ne prefente qu un

objet fans interet, ou peu digne de 1 a.ttention de la

juftice.
En matiere crlmlnelle ,

le Hors de cour
fignifie

qu il n y a pas afTez. de preuves pour affeoir une con-

damnation.

II fuit da cetta definition, qu il y a une grande
difference entre le jugement qui prononce un Hors
de cour , & celui qui rtnvoic 1 accufc abfous & le

decharge de 1 accufation.

Dans le premier ens , on n adjuge point de dom-

mages & intcrcts a 1 accufe , & 1 on peut dire qu il

manque quelque chofe au retabliffement de fon hon-

nous avons rappcccc i I article Commijfeires des gnerres ,

}f- roi a fupprimi I ini^rtlite qui avoic etc inttoduice ensie

Je$ tides & fon^ioai de ccj officierj. i
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ncur : dars le fecond cas ,

on declare 1 iwnocence de

Taccufe , & on iui adjuge des dommages & mtercts,
*
Peut-on ,

en mettant un accu(e Hors de cour
,

le condamner aux depens de Tinftrudion faite contre

Iui . J ai vu
, dans les tribunaux de Flandres & d Ar-

tois , plufieurs exemples de I affirmative : maiscette

pratique eft un abus intolerable. Ecoutons M. lechan-
celier d AguefTeau dans fa lettre du 5 fevrier 1730.

J ai toujours compris la force du terme
, mar re

un accitfe Hors de cour & de prods : mais
c eft en attachant a cette forme de prononcer le

v&amp;gt; meme fens que vcus y donnez , qu il m a paru
extraordinaire d y joindre une conclamnation de

depens; parce qu apres tout , quoique , fuivant
ce ftyle, Taccufe ne foit pas exprelTemem de

ft charge de 1 accufation , il eft vrai de dire nean-
moins , qu il n eil pas non plus condarnne; & \\

faudroit, dans la regie , qu il le fut
, pour prc-

ncncer contre Iui une condamnation de
dt-pens ,

qui n eft regulierement quela fuite& racceffoire

d une condamnation principale. La formule de

mettre les parties Hors de cour & de proces ,

fuppofe, a la verite , qu il y a eu quelque doute

dans 1 efprit des juges ; mais le doute produitbien

plus naturellement ur.e compenfation de
de-pens

qu une condamnation, fur-tout lorfque cette con-

damnation meme n eft fondee que fur un mauvafs

ufage tel que celui de votre province , fur les

depens auxquels les accufes font condamnes, quoi-

qu ils n aient etc pourfuivis qu a la requete de la

partie publique n.

M. d AguefTeau a ecrit la n-.eme chofe au parle-

ment de Grenoble, le iSfeptembre 1734. L ufage
de condamner les accufes aux depens , lorfqu ils

n ont point de partie civile , eft contraire aux

veritaoles regies de 1 ordre public , & meme a ia

difpofition des ordonnanees. J efpere que le roi

le reformera inceffamment par une declaration

qui vous fera envoyee dans le cours duparlement

prochain.
Get ufage eft encore plus infoutenable,lorfqu cn

&amp;gt;i met les accufes Hors de cour ; & ce qui porte 1 irrc.

gularite jufqu au dernier degrc ,
eft d ordonner

qu un accufc ^ covitre lequel on n a trouve aucune

preuve fuffifante pour le condamner, demeurcra

en prifon jufqu a ce qu il ait pa\edes depens qui

ne peuvent emporter la ctmtrainte par corps, meme
en matiere criminelle, que lorfqu ils font la fuite

d une condamnation principale a.

Au refte , il ne faut pas touiours prendre a la

lettre cette maxime de droit criminal , que \eHors

dz cour emporte une efpece de dcsbonneur, & rend

en quelque forte , infame de fuit celui a i egard

duqucl il eft
pront&amp;gt;nce.

C eft ce qui a etc reconnu de nos jours cans plu

fieurs occafions remarquabie ;.

Un avocat celebre , M- Gerbier, avolt et&amp;lt;- de-

crete d afllgne pour etre ou i , & enfuite mis Hors

de cour. II a confulte TorJre des avocats fur 1 arret

qui conttnoit cette difpofition. Les deputes
fe font

atfemblcs
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es le ii avril 1777 , & orvt etc d avls , que

ce Hors de courne blelfanrni Ton honneur , in lit

delicatefTe, ii n y avoitlieu a deliberer.

Nous avons rapporte 3 i arricie INJURE , le celebre

arret rendu en 1778, entre les /ieurs de Queyilat
& le fieur Damade. Les premiers fe trouvant ;n;s

par cet arret , Hors de cour, fur une accufation

d affaflinat
,

or.t cru ,
du premier abord , que ce

prononce portoit atteinte a leur honneur. Apres
avoir inuti/ement rente la voie de caiiation , ils fe

font adrelYes a M- le marechal de Broglie , qui a

ecritponreux a M, le garde des fceaux, le 14 juillet

1778 , un billet eort^u en ees rermes :

J ai temoig::
. \ M. le garde des fceaux, prendre

trop d intere: .1 MM. de Queylfar, pour qu il puiife
douter da chagrin avec lequel j

ai appris que la

requete en caiiation, qu ils avoient prefentee au

confeil ,
n y a point ete admife; j

avois cfpere
* que ce tribunal, ou tant d infortunes ont trouvc

la fin de lour pcine , termineroit celie de ces

braves officiers , & diffiperoic les nuajes que
1 arret rendu centre eux, fembloit avoir jetc fur

&amp;gt; leur honneur : ils ne peuvent craindre que cet

honneur foit en aucune facon altere , ni dans

1 efprit de leurs chefs, ni dans celui de leurs

egaux , qui , comme moi , connoiilent leurs fer-

vices, leur bravoure diftinguce, & la di-licareiTe

n de leurs fentimens : mais leur dffefpolr eft ex-

treme, de croire qu une partie de la nation pourra
douter de leur innocence : il feroit affreux pour
eux qu on put les foupconner d un crime, & c eft

ce qui les a fait recourir au confeil
, pour faire

cafler un arret qu ils regardoient comrne desho-

norant: le confeil les a deboutcs , & Ton m aflure

que le motif meme qui 1 a decide , a ete que
n 1 arret du parlement ne renfernioit aucune dif-

prfition qui put etre regardee comn?e fletrif-

fante.

S il en etolt autrement , & C\ le HOTS de cour
n pouvoit porter fur 1 accufation d aiTaflmat

,
tout

recours Sitoute voie de s en layer, leur feroit-elle

&amp;gt;&amp;gt; done interdite ? Et le chef de la jufHce pourroit-
il lalfTer dans une auffi affreufe iituation

, des

off.ciers qui rcunifTent les fuffrages de tout ce

que le militaire a de plus diftingue ? Ignorant les

ft moyens de juftification qui peuvent leur ctre ou-

*&amp;gt; vt:s , je m adreffea M. le garde des fceaux pour
* les connoitre ; il eft fans doute touche du fort de
r&amp;gt; ces gentilshommes niaih-rareux , & il voudroit

* sureirientle faire ceffer. Je lui demande avec inf-

tnnce de venir a leur fecours .

P\T. le garde des fceaux a repondu le 17 du meme
men s en ces termes :

L honneur de MM. de QueyfTat ne peut fouf-

n frir en aucune inaniere, ni de 1 arret du parle-
ment

, ni de eel n du confeil
, qui les a deboutcs

de leur requete en calfation.

Le parlement a jvg^ que les plaintes en accu-
&amp;gt; fation d afTaiTinat n etoient pas fondees. En effec ,

lei oln 7es & informations ne prefentotent pas la

Toms rill.
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momdre trace d un crime de cette nature ; il ne
s agjiloic qu-_ d une

r.,&amp;lt;e, q-ui ne pouvoic j-;mais
coadurre qa :t one condamnacion. de dommaffes He

imerets , Sc a. des precautions pour eviter a d hon-

netes gens qui peuvent conferver quslque reifen-

n timent les i;ns centre les autres , i occailon de f

trouver enfemble.

L enfetnble dc&amp;gt; difpo^cions de 1 arret du par-

lenient
, & fur-tout le Hors de cour , ne peuvent

&amp;gt; done etre coniideres cornme portant fur 1 accn-
fation d aflafimat , puifqi?e ie narlement, en evo-

quant le principal , & en
jtigeant a Faudience ,

a decide, apres la ledure meme des informa--
tions fa-ires par M. 1 avocat genera! , qu il n y
avoit qu une fimple rixe.

Le confeil ne pouvoit pas prononcer la caffa-

tion d un arret du parlement , qui ne renfermoit
aucune contravention aux ordonnances.

Vous voyez , M. le marecnat
, que rien ne peut

alterer 1 eftime que MM. de Queyifat ont acquifes

que les perfc

ta;re, qui leur ont ttmoigfie dans cetre- circonf-

tance one veritable con/iderarion
, & que rien ne

peut les empecher d employer au fervice du roi ,

une bravoure dont je fuis perfuadc qu ils ne feront

ufijge a 1 avenir que con:re les ennemis de fa

r.iajeft!- .

A ces exemples fe jo-nt une fentence renJue en

tres-grande connoiflarice de caufe, par les prt\ (;t&
cchevins de Lille , le 8 juiilet 1781 , & dont il n y
a pas eu d appel : les circonllances en font alles

remar.]uables.
M c

le Dien , avccat a Lille , etant en inj(lanc&amp;lt;?

centre Pierre D..., marchand d;ins la rr.eiTie ville,
celui-ci pubiia un memoire ou etait inferse un
note ainfi con^ue :

On comprendra difficilement comment un
&amp;gt;&amp;gt; homme de 1 etat de M8

le Dien, qui ,
a la plus

grande probite , (
virprobus ) doi t ;oindre !a plus

extreme deiicateire de fentiment , ait pu fe re-

foudre a femer ainfi la divifion entre eeux epcux ,

& a donner
, comme je prouverai tout a 1 hcure

qu il 1 a fait , confeii & aide a Tun pour depouiiler
1 autre. Mais cette conduite de M e

le Dien n aura

)&amp;gt; plus rien d etonnant
, lorfqu on faura qu il s ou-

blie, ou fe ineconnoit affe/. , pour laiffer fub/. irer

un Hors de cour prononce a fa charge fur la

piainte qui fut donnee centre lui , lorfqu il m m-

taqua en tournant le coin de la rue d Ang ettrre

& de celle de Saint-Pierre , & qu il fondit fur

moi , tenant ;\ la main une epee qu il avoit tirre

de la canne ou elle etoit caclv e : car, Me
ie

Dien ne peut ignorer que le Hors de ccur
, en

matiere crimineile, emporte une infamie de faff.

Voici ce qu-e dit M. de Vouglans en fes lois cr

minelles de France, liv. i , tit. 4,ch. 5 , nomb. i,

en traitant dts pelncs fimphmcnt infamames
dt fdic : nous avons cm devoir faire une

Bbbb
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clafft paniculiers de cclles-ci , en ce qu elles
T& ne font de leur nature ni infamantes , ni pe-

cuniaires : nous les appelons neanmoins in
to famantes de fait , patce qu elles font , fur

Vhonneur du eondamne, de certaines impref-
feons , qui, fans le fh trir cntierement , ne

lai[j ent pas de le ternir; de manic re que ief~
lime des honnetes gens Sen trouve notable-
merit diminue e. Nous mettons de ce nonibre
Iadmonition , v. A QUOI IL FAUT AJOUTER
LE HoRS DE COUR .

Mc
le Dien s eft pourvu en fuppreffion de cette

note. Void en fubfttnce cequej ai dit pour lui cans

une confutation qui a ete fignee d un tres -
grand

flombre d avocats.

II eft de toute faufTete, que dans les circonf-

tances ou Me
le Dien s eft trouve place , le Hors

de cour dont parle fi mal a propos Pierre D... ,

r lui ait infere une infamie quelconque. Dans le

fait
,
Me

le Dien qui venolt d apprendre la mort
de fon pcre, alia, le z juillet 1781, v ers fix

heures du fyir , en inftruire Je fieur Capron , fon

beau-frere; celui-ci le pria de fouper, & M e
le

Dien 1 accepta. Vers fept heures & demie, on

vint chercher M c
le Dien , pour aller parler a

une perfonne qui 1 attendoit chez. lui. Mc
le Dien

fortit i;n infiant aprcs , & prit fon chemin par la

rue Saint-Pierre : au coin de cette rue & de celle

d Angleterre, il rencontre le fieur D... , qui ,

des qu il le vit , s elanqa fur lui , en criant : co-

quin je te tiens ; & lui povra un coup de canne
,

que IV)
e

le Dien para avec ur.e petite canne qu il

avoir \ la main, & dans laquelle fe trcuvoit un
j carlet ; Pierre D. . . voulant redoubler, Me

le

Dien recula deux pas, & fe mit en garde avec
le carlet qu il tira de fa canne

,
mais fans en

porter aucun coup. La rixe n alla pas plus loin ;

il furvint dumonde, & ragrefleurainfiquel oflenfe

fe feparerent : c eft cette rixe que Pierre D... a

eu la hardiefTe de prefemer dans une plainte ,

comme un guef a pens , quoiqu il y eut vifible-

ment jouc le role d afTaillant.

Sur cette plainte , quatre temoins ont ete en-

n tendus. Si d apres 1 information , on eut vu
autre chole qu une fimple rixe

,
fi Ton y eut ap-

y percu 1 ombre de ce qui s appelle vraiment un

crime, il eft certain que les juges ne s en fuffent

pas tenus a un decret aufli leger , & que Me
le

Dien auroit e te decrete de prife de corps. Du
refte , a la confrontation , les temoins ont ete

j) forces de convenir qu ils ignoroient quel avoit

ete I agreffeur, & deux ont declare avoir vu
y&amp;gt; Pierre D... allera M e

le Dien , la canne levee :

le quatrieme n a e:e ni recole , ni confronte.

Ce n el!: pas tout; M e
le Dien a ete admis a

prouver , Sc a prouve efiedivement
, que depuis

ie 19 feptembre 17^0, Pierre D... n avcit cefle

de fe repa .idre en injures & en menaces contre

lui, & que la rixe du ^ juiliet 1781 ,
n ayoit

gas e.u d autre mote.ur ^ue Pierre D,, t .

n

J

HORS DE COUR:

D apres cette preuve, fentence eft intervenue y

qui a mis Me
le Dien Hors de cour fans de

pens.
Si ce jugement eut pu ternir tant foit pu

I honneur & la reputation de M e
le Dien , il en

auroit interjete appei , & il y auroit ete d autant

plus oblige , que la moindre tache dans un avocat

eft generalement regardee corr.me un obftacle a

toute communication entre fes confreres & lui :.

aufli ne s en eft-il point tenu la-deflus a fes pro-

pres Imnieres
;

il a confulre fes confreres mcnies^
& tous 1 ont affiire qu il ne pouvoit refulter da

Hors de cour dont il s agiifoit , la moindre im-

preffion defavorable a fon honileur.

C eft en effet ce que fe perfuadera fermement

tout efprit fage & impartial , qui prendra la

peine de rcflechir fur les circonftances de Ja rixe

du z juillet 1781 , fur la marche de la procedure

qui a fuivi cette rixe
,
& enfin fur les principes

de la matiere.

Les circonftances de la rixe , depofeat uni-

formement en faveur de M c
le Dien : en 1 a deja

dit ; c eft au milieu de deux grandes rues v

entre fept ou huit heures du foir ,
en plein ete v

au fortir d une maifon ou il s etoit engage i

fouper , & courant a la hate dans la fienne
,
ou

quelqu un 1 attendoit , que M
c

le Dien fait la.

rencontre de Pierre D... , & c eft Pierre D. . .

qui 1 attaque en s avancant fur lui la canne levee v

& ce Pierre D... eftun homme qui , depuis prcs

d un an, ne fait qu iniurier & menacer Mc
le

Dien , & tout ce a eft prouve par les temoignages

les plus precis ! & Ton pretendroit en faite forth

une tache fletriflante , qui ne permit plus a Me
le

Dien de lever les }eux devant un homine de bien!

Ce font-la des abfurdite s dont 1 expofe feul ell

une refiitation viftorieufe.

La marJie de. la. procedure n eft pas moins

favorable a Me
le Dien. Sur les depofitions

de

quatre temoins, qui ne prefentoient pas d autre

idee que celle dune fimple rixe , il intervient

fentence qui decrete Me
le Dien d afiigne pour

etre oui. C eft deja juger qu il ne peut echoir

contre lui, ni peine aftlidive, ni peine infa-

mante; & ce jugement ,
on 1 a porte , non fur

le degre des preuves ,
mais d apres le corps de

delit que prefentoient
les charges : car

,_
dit

M. d Agueifcau,
c tjl le titre de faccufation^

& non pas le degre de la preuve qui doit de-

cider de la nature du decret. Encore une fois v

le decret d afilgne , pour, etre oui ,
eft done pour

Me
le Dien une aflurance pteliminaire , que la

procedure dans laquelle il va entrer , ne_peyt

donner lieu a la moindre condamnation qui
t

triile fon honneur.

II comparoit done , & c eft pour reccyoir
de

la bouche meme des juges une confirmation au-

thentiue de cette vente : ies juges
lui deman-

thentique de cette vente : ies juges
u eman-

dent s il veut prendre droit par les charges,

c cft-a-dire, ^u ils 1 affurent pofitivement quil
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r. a ni peitie cffeftive , nl peine Jnfa.nan^e a

craindre , mcme d aprcs le corps de d-iit dont
il eft accufe; car on fait que le ju^e ne peut
prononcer une peine de Tune ou de 1 autre na-

ture, fans avoir prealablement regie le procesa
I exTaordinaire.

Mc
le Dien pouvoit done en tnute fecurlte

s en rapporter aux charges , & laifier juger d apres
ce qu elles contenoient : des que le corps de delit,

qui en etoit 1 objet , ne pouvcit , rnenie etant

p-ouvc , lui attirer la plus Hgere fletrifTure , il

ne rifquoit rien de hitter fubh fler les doutes que
les informations pouvoient jeter iur fort cornpte
relativement a la maniere dont la rixe s etoit

elevee.

* Ce parti e:o
:

t le plus court; rr.ais ce n etoit

point le plus noble : la dclic?.teile de 1VL
C
le Dien

ne lui a pas perinis de s y tenir ; il a articule

fes faits judtficatifs , & a dcinande d ea faire

preuve.
Les chofes en cet eta! , fi Pierre D.* euit etc

partie civile ,
on n auroit pas manque decivilifer

la procedure ; inais il ne 1 eroit point : il a done
fallu ordonner le recolemet & la confrontation ;

c etoit le feul moyen de mettre I accufe a portee
de faire fa preuve , parce que d un cote on ne

peut renvoyer a fins civiles , quand le m niftere

public eft feul partie ; & de Tautre
,
la preuve

des faits juftifkatifs ne peut etre admite ni or-

donnee que fur le vu du proces.
Ain(i , rien dans le reglement a 1 extraordi-

naire qui ne s accorde avec les prejuges favo-

rabies qui refultfnt, & de la lr
A-;erete du djcret

decerne centre I\I
e

le Dien , & de la propofition
a lui faite dans fon interrogatoire , de prendre
droit par les charges.
&amp;gt;&amp;gt; Enfin , les principes de la matiire ecartent

de ce Hors de cour toute idee de fletrifTu;e, de

tache aviliffante, d infamie de fait.

Qu u/: Hors de cour prononcc apros un de-

cret de prife de corps , & fur une accufation qui

prefente un corps de dciit , fujet a des peines
affliftives ou infamantes , ternifTe 1 honneur de

1 accufe en indiquant un homme prefume cou-

pable , qui n echappe que par le fcrupule des

juges, tout le monde en convient
, & il ne falloit

pas que Pierre D... en alkit chercher la preuve
dans les lois criminelles de ]\I. de Vouglan?.

?vlais ce dont on ne convient pas , & ce que
Pierre D... ne perfiiadera a perfonne de fenfe ,

c eft qu iin Hors de cour prononce fur un corps
de dclit , dont ia preuve la plus complette n atti-

reroit pas meme une condamnation infamante ,

puifl e inferer une infamie de fait, & imprimer
fur Taccufe une tache quelconque.

Par quelle&quot;bizarrerie
en efFet, un jugement qui

met Hors de cour, n importe par qtiel motif,
projuiroit-il une infamie que n infligeroit point
celui qui, fur des preuves fuffifantes, prononce-
roit une punition veritable 5: proprement dite I

HORS DE COUR. ***

Non ,
un Hors de t-o.vrport j dans de^ circonf^

.tances femblables a ctlles ou s eil trouve ?/l
e
le

Dien
,
ne peut avoir un efFet aufll funefte , &

a la foh aulll ridicule. Pcur qu il infame de fa:t,
ii faur q;ie le tifre de Taccufation foit infainant

lui-muTie. Une fimple rixe, & encore une rixe

d:,r,s b.|uelle 1 acculc r. cft point i agrefTcur , ne

peut en aucun cas etre fuivie d une condamnation

infamante; a plus forte raifon done n en rcfulte-

t-il pas d infamie , foit de droit , foit de fait ,

lorfqu elie fe termine par un Hors de cour. Mettre

Hors dd cour
, en pareil cas, c eft juger qu il

n y avoic point matjere a accufation & nen de

plus.

Eh, quoi ! des le commencement de la pro-
cedure on decide , e:i ne dccretant M e

le Dien.

que d aHIgn} poir c tre oui , que Ics preuves con-

figntes dans les informations ne preferment point
un corps de do! it de nature a provoquer une

peine infan ante; f^ on le diflameroit en le met-

tzntHors dt?t:our,zprc3 qu il aattenue ces prer.ves

par (on interrogatoire , qu il les a detruite 1

; par
la confrontation , qu il a vcrific de ia maniere la

plus precife t^us les fnits juftificatifs qui ccn-

cou -oient a le laver entierement I Non , une con-

tradidion auffi abfurde , auill choquante, nepeut
pas fe foutcnir.

En vain Pierre D... cherche-t-il a s appuyer
fur 1 autoriti de M. de Vouglans. D abord

en appliquant , comme ih font
,

la doftrine

de ce criminalize, ils 1 expofent, au moins de

la part de ceux qui pourrolent ne pas la veri-

cr, au reproche d etre tombe dans une grande
erreur.

&amp;gt;&amp;gt; Mais M. de Voug!ans n a point dit (implement t

comme Pierre D..., d quoi il faut ajouter le

HORS r&amp;gt;E COUR : il a dit : a. quoi il faut
ajoiaer le Hors de cour DONT NOUS VENONS
DE PARLER DANS LE CHAPITRE PRECEDENT. Or
le Hors de cour dont il eft parle dans le chapitre

precedent , eft celui qui fuppofe quelque com-
mencement dc preuve contre Vaccufe qui em

pone avec lui desfoupfOJis legitimes , qui equi-
vaut au plus amplement informs , qui enfin ,

a ete imagine comme un fage temperament
pour les cas ouil ny a point ajfc-^

depreuves^

pour ajfeoir une condamnation ,
ni pour

abfoudre entierement Faccufe ^ 61

principals
merit pour luifauver la quejlion preparatoire.

Affurcment , il nV a rien dans tout cela qui
convienne au Hors de cour prononce dans le

proccs de Pti
&amp;gt;

le Dien : tout ce que ce Hors de

cour a juge ,
c eft qu il n y avoit point maticre

a accufation , & que la rixe dont il s
agiffoit

n etoit point un crime. Ainfi , outre la mechan-
cete & 1 irreflexioa, on peut encore reprocher
de la mauvaife foi a Pierre D...; trcnquer un

auteur en le citant , eft toujours une faute trcs-

grave ;
mais le tronquer dans la vue de diffarnec
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) un honnete nomme, c efl un crime qui provoqne
hautement i ainirudveriicn de ia juflice .

D aprts ces inoyens , auxquels M. de Voughns
lui-meme a joint fan iu/rrage par une let re qu il

m a fait I -honr-eur de m ecr;re , le
litg u;hc\ ,nal

de Lille a renda
, le 8 juillet 1781 ,

la lenience

&amp;lt;jui

fuit :

Avons , a bonne & mure deliberation du ccn-

&amp;gt;,i feil , declare & declarons que dans 1 efpcce du

proces criminel intonte .centre M c
le Dien , le

Hors di cour prononce par notre fentence du 8

&amp;gt;&amp;gt; aout 1781, n einporte aucune in\mie ; ordonnons

que la no-re inife au bas de la page 4 dudit mc-
&amp;gt;&amp;gt; moire imprime pour Pierre D. . . dans la caufe

contre la veuve W.... & autres, fera rajc-e par
&amp;gt;i le

gre-ffier
de ce ficge fur Tun des exemplaires

dudit memoire , & qu il en fera tenu ade , dont

copie fera remife au demandeur : condarnnons

3) ledit Pierre D... aux deptns .

II n y a pas eu ci appel de cette fentence *.

Ce qui eft entre des afleriqucs appartient a

JV7. MERLIN ,,
avocat au parlcmcnt de FLindres

&amp;lt;L- fl crtftairc du roi.

HOSPiTALITE. Charite,liberalitequ on cxerce

en recevant & lo.geant gratuitemer.t ies etrangers .,

les vo\ageurs , &c.

L exercice de 1 Hofpitalite efl de la plus haute

aitiquite. Les Remains pratj^querent ,
a i imitation

ties Grecs, des lieux expres pour rccevoirles et

ger.i ; ils nommcrent ces lieux Hofpitjlia cm Hof-
, ila , parce qu ils donnoiem aux ctrangers le ncm
&amp;lt;ie Hofpites. Pendant la folemnitc des lediifernes a

Rome , on etoit oblige d exercor 1 Hofpitalite envers

routes fortes de gens connus ou rnconnus ; les mai-

fonsdes particuliers etoient ouvertes a toutle monde,
& chacun avoit ia liberte de fe fervir de tout ce qu il

y troavoit.

Les Germains ,
les Gaulois ,

les Ccltiberiens ,

les peuples Atlantiques , &: prefque toutes les nations

du monde, obferverent aufli regulierementles droits

de 1 Hofpitalit j. C etoit un facrilc ge che/. les Ger
mains , dit Tacite, de fermer fa porte a quelque
iiomme que ce fut, connu ou inconnu : celui qui a

e-xerce THofpitalite envers un etranger , ajoute-t-il,

J\ a lui montrer uoe maifon ou on 1 exerce encore,
& il eft recu avec la meme humanite. Les Jo. x

,Cdtes punillbient ber.ucoup plus rigoureuiemcnt
le meurtre d un crranger que celui d un citoyen.
L exercice de 1 Hofpitalits n eil plus aujourd hui

d une pratique bien commune; cpendant lesabbaves

re^ulieres de France y font encore cbhgees fpecia-
lement envers les payfaos. Differens arrets ont mcnie
condamne des abbes commendataires a contribur a

la dtpenfe occafionnte par cette ceuvre de charite.

On cite entre autres un arret du i o feptembre 1 740 ,

rcrdu au grand confeil, entre les rnoines de faint

Giicas du Rh-uis en liretagne, par lequel ii a etc

ord-innj que fur le tiers lot , il {eroit pris une ftinnr.je

de 60 livres chaque annee pjur 1 Hofpitalite.

Cette ibmroea e regardte c

HOTEL.

que 1 abbaye n efl pas Cnuze dans un lieu frequente.
On arret plus ancien , rendu egalement au grand
confeil .entre Tabbe & Ijes religieux du Mont-

Saint-Zloy, diocefe d Arras, Iez6 lepternbre 1690 ,

a or.clonne qu il feroit pris 600 livres par an inr le

tiers lot, pour fubvenir aux nourritur.es , blanchif-

fag^s des hotes , .&c.

HOTE.L-DE-V1LLE. .On.appelle ainli la maifon
commune ou s alfembleiit les ofiiciers qui compofen:
le corps de ville.

On nomme au/Ti Hotel-de ville
, la juridiclion

qui , dans chaque ville , connoit des affaires muni-

cipales, & inerne de ccrtaines arTaires contsntieufes.

Lorfque les maires & echevins ne connciilent que
des afiaires particulieres de l H6tel-de-ville, de fes

revenus, cenfives & dircJres , c efl en vertu.de Ia

juflice patrimoniale , Si ellentieUemcr.t inierente au
&amp;lt;3omaine de la ville, li ,eiLe lui a.etc conccdte; majs
ils ne peuvent exercer la

j.uri.dl.ftion contentieute

dans les matieres de police ou autres femUabjes,

qu au noni du prince, & en coniccjuence du droit

qui leur en a etc accorde par nos lois.

Lc^, off.ciers principaux de i ldf&amp;gt;tel-de-ville d

Pari^ hint un prcvo: deb marchands, quatre cchevins,
un procureur du roi & de.ia ville , il.un

greffier.

Cette juriditfiicn connoit des conteltations qui
s cleve.it entre marchiinds , .pour fait ds marchan-

.difts arrives par eau fur 1-cs porrs de Paris, & de

.ce qui concerne ia police fur les rives de la Seine.

Eile connoit aufii des rentes conilituees furTHotel-

.de-vilie , des immatricules & des differents qui

.peuvent furvenir pour raifon de ces rentes
, entrc

-les rentiers & les pa} eurs ou autres officiers.

Le droit de taxer les denrees & jnarcliandifes qui
arrivent par eau , appartient pareilleraent au prevot
des marcliands & aux echevins : ils exercent leur

jurjdicliori fur la riviere de Seine, tant en remon

tant qu en defcendant , pour en faire tenir ies ri-

vages libres , & faciliter 1 arrivce des marchandifes

Ji Paris.

Les memes officiers connoidsnt en matiere cri-

minelle , des dclits .commis par les marclvands ,
leuts

coiiiinis & fa&amp;lt;fieurs fur le fait de la marchandiie

dciiinee a 1 approviiionnement de Paris. Ils jugent

pareillement toutes les rixes qui furviennent entre

les bateliers & autres gens d eau fur les ports de

cette ville.

La connoiflance des con teflat ions relatives a la

perception des droits ati.noiccs aux courtiers & com-

miffionnaires d eau-de-vie & de liqueurs , par Tedit

du mois de Juin 16.91 , appartient encore a 1 Hutel-

de-ville de Paris ,
;\ la charge de 1 appel a la cour

des aides , conforsncment a une declaration du 14

mai i 655.
Les appellations des autres femences de cet Hotel-

de-ville fe relev.ent au parlement.

Le p-revot des marchnds & Jes echevins fost

tenusde j.u^,er
a 1 audience fans pouvoir -appointer:

ils peuvent feuleme-r.t ordomier un delibere , lorfque

d etre jugee furlech.a/np,
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& immediatement apres la plaidoirie des parties.
Comme il s elevoit frequeniment des conflits de

juridi&ion entre rH6tel-de-viile , les officier^ du

cliatelet & le lieutenamgeneral de police de Paris,
Louis XIV donna un edit au mois de juin 1700,

pour einpccher a 1 avenir ceti^ forre d inconvc riienr.

Nous avqns rapporte cette lo,i a rarticlc e i/iei i/is.

Vove/.au (urpius les articles MAIRE, LIEUTENANT
DE POLICE, PREVOT DES MARCHANDS, MUNICIPAL,
OtFICE , &C.

HOTEL DIEU. Voye^ HOPITAL.
HOTEL DU JUGE. Ceil la maifon que le

juge occupe.
Entre les differens atftes que le premier juge d un

ficge peut faire leul en Ion Hotel, ies uns fonc d inf-

trudion ou de juridicfcion volontaire, & les autres

dejuridiftion ccntentieufe.

Les a&amp;lt;ftes d inllrucYion oude juridifiion volontaire

auxquels le premier juge peut proceder feul en fon

Hotel, font: i. les reponfes aux-requetes preferkies

pour obtenir permiffion d affigner, de faitir, &c. C elt

ce qui refulte de divers arrets de reglement , & par-

ticulierement de ce.ux des 7 feptembre 1660, 10

juillet \66^ , 3 feptembre 1607, 31 aoiit
i6S&amp;gt;&amp;gt;,

16 mars 1705, & i? mai 1714.
1. Les elections de uiteur & de curateur, ainfi

que les autres actes fpecifies dans Particle 1 7 de

1 arret de reglement rendu au pariement de Paris

le 10 juillet \66&amp;lt;, , pour le rellort de cette cour : il

porte ce qui fuit :

Tous juges fcront tenus de faire toijtes expedi-
tions dans le fiege

a 1 audience ou a la charnbre

du confeil ou ils travailleront conjointement en

un feul bureau, &: non en plufieurs, fans exer-

cer aucun a.fte de juridiftion dans leurs maifons
,

finon pour- les elections de tuteurs & curateurs ,

&amp;gt; avis de parens , panages, enquetes , informations ,

&amp;gt;&amp;gt; imerrogatoires en matieres civile , compulfoires ,

reddition de comptes , rapports de vi.uations ;

appreciations , experts , collations , comparaifcns
fi de feings & ecriturcs ,

verifications d icelles ,

y&amp;gt; receptions de cautions , taxes de depens , &
liquidations de dommages & interets. . . . .

Obfervez que ce reglement ne fait loi que pour
les fieges qui n ont point de difpofitions particulieres

& qu il y a des parlemens ,
tels , par example ,

que ceiui de Lorraine , ou les enquetes , les infor

mations , itc. ne peuvent fe faire que dans 1 audi-

toire ou a la chambre-du confeil , & non dans THoiel

du juge, a moins que pour bonnes raifons il n en

ait etc ordonne autrement. C eft ce qu a regie
1 ordonnance du due Leopold d? Lorraine, du mois

denovembre 1707 , & particulicrement 1 article 1 1

du thre 5 de la prqcedure civile , & Tarticle pre
mier du titre 4 de la procedure criminelle.

3. Les enwicipations font au .n des aftes de

)urid;Aio:i voion aire , que le premier juge peut
faire feul en fon Hotel. Un arrct de reglement du

J 8 juilkt 1677 , rendu pour Tours ; un autre du

10 aoiit 1680 , r.wdu pour la Fleche j
un. autre du
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j aout 1^88 , rendu pour Poitiers; ;
un autre du

30 juin 16%$ , rendu pour Ango.ulcme , & un ar^et

du confeil .du 13 juin 1750 , rendu pour Rermes ,

1 ont ainli decide.

4. Suivant les regleniens rcndus pour Ja fleche

& pour Angpulcme qu on vient .d,e citer , les Re

parations volontaires entre piari & femme peuvent
fe faire dans 1 Hotel du pre.mi.er j,yge

: mais il en

eft autrement ce ceiles uui.ne font p^is vojontaires:

aufli par arret du 7 aout 1677 , a-t-il.ctc d: fe.ndi^

au ,pre\ 6t de Sens de .conncutre ftui d,ts inibiPLts

tie Itparation d .entre.mari & tenirne
, dv d en rirrctcr

les jugemens ailleurs qua la chambre du confeil.

5. Le premier ji:ge peut A ia requcte des pcres
&amp;lt;

c
&amp;gt;: des meres ou des autres procjies parens, accorder
en fon Hotel les perniiU:ons neceilaires pour faire

renfermer dans .une maifon.de force des er.fans cu
d a,utres parens a caufe de Icur mauvaife condu,ite

C -eft ce qui refulte dun arret du confeil .du :.o

avril 1624, & d un arret du parlement du 27 oc-
to :e \6$6.

6. La reception de Joi & hommage eft aufl^
un acte de juridiftion volontaire , que les i;eu:e-

nar.s generaux peuvent .faire feuls en .leur .Hotel

dans les endroits ou la connoiffance du domain.e
n elt point attribute a des juges particuiiers : mais*

s il furvient des contellations a ce fujet, elle; doi-

vent ctre jugees par tous Ies qfnciers du
i;cg.e.

Le
parlement,de Paris 1 a ainfi dt cide par deux arqets

de .regiement des 7 feptembce 1619 .& 13 ociobre

163^, rendus pour Peronne .& pour Limogts.
7. Le lieutenant general ou autre premier jugfi

peut pareillement faire feul en fon Hotel les ou-

vertures de teframent & les clutures d inyentaire ,

dans les -iurididions ou ces formalites fcnt necef-

faires : & il .en eft de merae de rautorifaiion des

tuteurs dar.s les caufes de leurs mineurs. Le grand
confeil 1 a ainfi juge par ar.ret du 3 i mars i 616.

8. Le lieutenant general ou autre .premier juge
a le .droit de dor.ner feul en fon Hotel , les certi-

ficats de vie & de moeurs , de patente & d alliance ,

ainf: que les legalifations. C eft ce qu ont juge deujc

arrtts du parlement des 16 mars 1705 , & ij Jan
vier 1761.
9. Suivant Particle ?,i du titre 33 de 1 ordon-

nar.ce du mois d avril 1667 , c eft au premier juge
a taxer en fon Hotel les falaires qui appartiennent
aux huifllers pour raifon des failles, rentes & exe

cutions. Cette taxe fe met au bas de la minute du

prcces-verbal de vente.

i o. II y a quelques reglemens ,
tels que ceiui

du 1 6 mars 170-? , rendu pour Autun , qui autorifent

le lieutenant general a donner feul ies aftcs de
notoriete : mais ces aftes fe donnent ordinairemcnt

par tous les officiers du fiege.
Tous Ies aftes de juridiftion volontaire peuvent

fe faire valablement pendantle temps des vacations ,

& mcme la nuit. Au furplus ,
s il furvient au fujet

de ces aftes quelque conteftation , le lieutenant

general ou autre premier juge doitdrefTer fon pro-
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ces-verbal des dires & pretentious des parties pour
en faire fon rapport a la chambre ,

ou renvoyer
les parties a Taudience. C eft ce qui refulte des

reglemens rendus pour Tours , pour Poitiers, pour

Angouleme & pour Frefnay, les 18 juillet 1677,
^ aoit i-?8

, 30 juin :6Sp, & premier fevrier

1654. Et par arret du 14 avril 1635 , rendu pour

Troyes , le parlement a declare nuiles les leniences

qui interviendroient fur de pareilles conteilations ,

ailleurs qu au fiege.
On peut fe pourvoir cijntre les ordonnanccs

rendues en matiere de juridiftion volontaire , par
le lieutenant general ou autre premier juge , foit

par la voie de 1 appel , foit par la voie de i oppo-
iition. Lorfqu on prend la voie de 1 appel ,

I affaire

doit fe porter au parlement ou au prefidial dans

les cas de 1 edit. Si Ton fe pourvoit par t volition,

la contention doit etre portee devant le fiege a

i audience , & le lieutenant general peut y affiftcr

& opiner. Le parlement l a ainfi decide par 1 arrec

de reglement rendu pour Angouleme le 30 juin

168^, & par u:i arret du 14 juillet 1656 ,
rendu

pour le prefidiai du Ma.is.

Les ades de juridiftion contentieufe , auxquels

le premier juge peut procfder feul en fon Hotel,
font ceux qui concernent les affaires provifoires ,

c cit-i-dire, qui repiercnt celerite.

L article 6 de 1 edit du mois de Janvier i68j,

rendu pour le chatelet dc Paris , porte que tc quand
il s aglra de la liberte de perfonnes qualifiers

ou confKtuees en charge ;
de celle des marchands

& negocians emprifonnes a la veille de plulieurs

fetes confecutives , ou des jours auxquels on

n entre pas au chitelet ; lorfqu on demandera

la main-levee de marchandifes pretes a etre en-

voyees , & dont les voituriers feront charges ,

y&amp;gt; ou qui peuvent dcperir ; du payement que les

y&amp;gt; hoteliers ou des ouvriers demandent a des etran-

gers pour des nourritures & fournitures d habits ,

ou autre chofes neceflaires ; lorfqu on recla-

mera des depots , gages , papiers , ou autres

effets divertis ;
fi le lieutenant civil le juge ainfi

a propos pour le bien de la juflice , il pourra

ordonner que les parties comparoitront le jour

meme dans fon Hotel , pour y etre entendues ,

n & etre par lui ordonne par provifion ce qu il

eflimera jufle , fans aucune vacation ni frais a

foa egard,
La meme regie a ete ctablie par divers arrets

& reglemens des 19 aout 1687, 30 juin &_3 T

aojt 1689 , premier fevrier 16514 & Iz
j
uul

I7jf , rendus pour Chinon , pcur Angouleme,

pour Orlians, pour le fiege royal de Frefnay, &

pour Auriilac.

A 1 exception des affaires provifoires qui requierent

celerite ,
il eft defendu aux lieutenans generaux

de juger aucune affaire contentieufe dans leur Hotel.

C eft ce qui refulte des arrets & reglemens des 8

juin \6\9 , 3
aout 1631 , 31 %DUt i68p ,

&

premier fevrier
^
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Par arret du ? feptemb. 1703, rendu pour Guerst,

Be ra^porte au journal des audiences , le parlement
a defendu aux ^rocureurs du roi , de prer.dre dej

conclulions a FHotel du juge, fur les defauts ou

matieres de renvois . tant au civil qu au crimin; *,

& autres affaires qui doivent ^tre jugees a 1 au-

dience ,
ou de faire evoquer celles qui y font

introduites, pour les porter a THotel du juge.
Les officiaux ne peuvent jamais infiruire ni juger

que dans 1 auditoire ou pretoire, parce qu en France

iis n ont point d autre territoire.

Voye-{ avec les lots citees dans cet article, les

commentaires de I ordonnance. civile du mois

d avril l66j ,
& de I ordonnance criminelle du.

mois d aout i6jo; le traitc de I adminijlration
de la juflice , & celui de la juridiclion des prc-

Jidiaiix ,
le journal des audiences, 6v. Voyez

aufli les articles, ENQUETE , INFORMATION, IN-

TERROGATOIRE, LEGALISATION , PARTAGE, RE-

FERE , TUTEUR , &c.

HOTEL ROYAL DES INVALIDES. Voycs

HOTELAGE ou AUTELAGE. Ducangede-
finit ce mot, qiiidquid obvenit altari feu eccle-

fi&amp;lt;z,
tarn ex cgris ,

vimis gratis , cenfibus , &c.

qudm ex quotidianis oblationibus*

II y aplufieurs endroits ou ce mot eft uniquement

employe pour dehgner un drcit qui fe leve Cur cha-

que brafTin de biere ,
& dans ce fens ileft fynonyme

avec gambade. On trouve dans les archives des

religleux deYaint Sepulcre H; Cambrai ,
une piece

de procedure du 15 juillet 1675, concernant les

droits tegambdige & Hojlelaige ptireiixpritendu

p-rfe long-temps , fe confiftant en quatre lots

a prendre fur chacun braffin fait fur leur nai-

ne
,

(f deux lotsfur chacun braffin fait fur leur

patronat ,
iceux deux lots a repartir entrc hf-

dits de Saint-SepuL-rt , pour deux tierces, &

le pafleur de la paroiffe pour I autre tierce.

Voyez Ducange au mot altagium ,
6- les arti-

clcs AFFORAGE, CHENELLES, GAMEAGE ,
FRAN-

QUET , 6-t .

(ArticledeM. MERLIN, avocat au parlemcnt
de Flandres, )

HOTELIER ou AUBERGISTE. CeR celui qui

tient une auberge ou hotellerie, & qui par confe-

quent fait profefli on de loger les vo)ageurs.

II y a quatre chofes a examiner par rapport aux

aubergiftes.
1. Les formalites qu il faut remplir pour ctrfi

admis a cette profeffion , ou pour la quitter.

1. Leur devoir relativement a la police, & leur

obligation envers le public.

3. Les obligations que contradent envers eux

les perfonnes qu ils recoivent ou logent, & les ac

tions qui en naiflent.

4. Leurs engagemens envers ces perfonnes,
&

] les actions auxquelles ces engagemens donnent lieu.
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$, I. Des formalitys neceffaires pour Ztrc admls
a. La profeflion d aubergijit , on pour la

quitter,

Cette profeffion , dans Ton origine, etoit libre a

tout le monde; mais, comme elle exige uneprobite
reconnue, il y a long-temps qu on n en permetp us

1 exercice qu a ceux qui y font autorifes par le juge
auquel appartient la police d-u lieu. C eft ce que flip-

polent clairement ces termes de la declaration de
Charles IX du 15 mars 1567 : L s Hoteliers c\i-

qui auront en la permiffion des j
des lieux de tenir hotelleries 6- cabarets

Des ^7ues fifcales ont fait introduire , dans une

grande partie du royaume , une formalite de plus.
Henri III, voulant empecher que des gens incon-
f&amp;gt; nus , fans aveu & de mauvaife vie , s immif^af-

fent de tenir hotellerie ou aubereesn, ordonna,
r j- j i

b
par Ion edit du mois de mars 1 577 , que tous ces

particuliers feroient tenus de prendre les lettres de

permiffion de fa majefte; fur lefquelles , apres avoir

juftifie aux officiers royaux ordinaires des lieux,
de leurs bonne vie & moeurs, & pretc ferment de
bien & duement obferver les ordonnances , ils fe

roient par eux admis a jouir de ces permiffions %

avec defenfes a tous autres de s immifcer a tenir

hocelleries ou auberges , fans en avoir pris.
Louis XHI porta en Janvier 1617, un edit qui

devoit rendre hereditaires, moyennant finance, les

permiffions que celui du mois de mars 1577 , avoit
rendues indifpenfables aux aubergifles.

Cet edit rut enregiftre a. la cour des aides de

Paris , le 8 mai fuivant , mais il ne fut pas execute.

L edit meme du mois de mars 1577 , etoit pref-

q\ie demeurc fans execution , & Louis XIV fe crut

oblige de le renouveler par un autre du mois de

mars 16^3, dont voici les difpofitions :

Voulons & nous plait , qu a 1 avenir aucune per-
fonne ne puiffe tenir hotellerie , loger en chambre

garnie , traiter ,
donner A manger & a boire en

gargotte ou autrement , dans notre ville, faux-

bourg & banlieue de Paris , ni dans toutes les

viLes
, bourgs , routes, grands chemins & lieux

de notre royaume, pay:, terres & feigneuries
de notre obeiiTance ,

fans avoir pris nos lettres de

permiffion, /ignees par Tun de nos ames & feaux
confeillers fecretaires , & fcellees de norre grand

f&amp;lt; fceau , qui leur feront expediees fur les quiuances
y&amp;gt; du trcforierde nos revenus cafuels , controlees,

des fommes qu ils auront payees pour cet effet ,

auxquelles ils dront moderement taxes, & aux
deux fbus pour livres d icelle, par ies roles qui
feront arretes en noti e confeil.

Lefquelles fommes ils ferort tenus de payer un
mois apres !a publication qui fera faite de notre

prefent edit.

Sans que ceux qui tiennent prefentemcnt des

hotelleries, auberges, chambres garnies ,& qui
donnent a manger & a boire , puufeut ,

fous pre-
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texte d abandonnement ,
s exempter de prendre

nofdites lettres de permiffion.
A tous lefquels nous enjoignons trcs-exprefTe-

ment de continuer a tenir leurs maifons garnies
de toutes les chofes neceflaires pour y poUvoir
recevoir nos fujets & les etrangers ,

conformement

aux ordonnances faites fur le fait de la police t

& d obferver exadement ce qu il leur e(I ordonne

par icelles
,
mcme par 1 edit de 1577, fur les

peines y portces.
Voulons & ordonnons que ,

fur nos lettres de

permifrion, ils foient rec_us ,
fans payer aucun

frars, ni droit de reception , par nos juges ordi-

naires , ou autres des lieux, apres avoir julUfie
d atteflation fuffifante de leurs bonne vie &
moeurs, & prere ferment par devant eux debien

w & duement obferver nos ordonnances.

Et que leurs veuves ,
enfans , heritiers, meme

ceux an profit defquels ils en pourront difpofer,
en puiffent jouir pleinement, paifiblemenc 8c he-

redirairement
,

fans etre tenus d obtenir de nou-
velles lettres de permimon de nous, apres avoir

fait pareillement apparoir a nos juges ordinaires

ou autres des lieux , d atteflations fuffifantes de

leurs bonne vie & moeurs
,
& prete fermenr.

Pourront les proprietaires des maifons derti-

nees pour fervir d hotelleries , auberges , &: a

logcr en chambre garnie, lever & acquerir nos

Jettres de permifllon pour les affermer avec leurs

maifons
,
ou en difpofer ainfi que bon leur fem-

blera.

Leur permettons, pour la commodite publique,-
de mettre teiies enfeignes que bon leur femblera v
avec une inscription qui contiendra les qualites-

portees par leurs lettres de permiffion , fans que,,

pour raifon de ce , nos voyers puiffent pretendre-
aucun droit pour la premiere fois feulement.

n Defendons a toutes perfonnes , autres que ceux

qui auront nos leitres de permiffion , de tenir

hotelleries , auberges , maifons & chambres gar-
nies, de loger & donner a manger & boire,

peine de trois cents livres d amende, dont moiti^

appartiendra au denonciateur , & 1 autre moitie

a celui qui fera par nous charge du recouvrement-

n de la finance qui proviendra defdites lettres de-

permiffion. Si donnons en mandement, &c .

Cet edit a ere enreginVj au parlement de Pari?
,-.

le 14 avril 1623, * celui de Rouen le 7 ,
a celui

de Grenoble le 13 , & a celui de Befan^on le zf
mai de la meme annee.

Celui qui s etablit Hotellier , dit 1 auteur du code &quot;

de la police (i), comrade Tobligation de fervir le

public en tome occafion , & c eft pourquoi il ne peut

quitter fon hotelierie fans une permiffion de
juflice&amp;lt;&amp;gt;-

Cet auteur cite, pour preuve de fon aflertion , la-

declaration de Charles IX , du i y mars 1 1 67 ;
mais

cette loi ne dit pas abfolument ce qu il lui fait:

(i) Tit. 8
, J, 3 , torn, J

&amp;gt;.pa. ifio, edit.de 17 .
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dire : die porte que cc les Hoteliers & cabaretiers
v&amp;gt; qui auront eu permiffion des juges deslieux, de
)&amp;gt; tenir hotelleries & cabarets, ne pourront les quit-
f&amp;gt; ttr ou

d&amp;lt;!Liijfer
dddans I an qiiiti I aiujnt

prife ,
s il n y avjit jn/fe occafion 6- excuje

r&amp;gt; Icgitimt prouvet en juflice ; mais feront con-

traints de cominuer pour le moins jufqu a la fin

de I an .

II eft clair qu a prendre ce texte a la lettre, on

ne peut en conclure autre chofe y fi ce n efl qu un

Liubergifte qui n a pa* encore exerce pendant un an

fa profeffion, rie peut la quitter fans une permiilion
de jitilke.

Mais il exiile d autres lois qui font plus gene
rates. ParTarticIii 7 de la declaration dbnnee a Saint-

Prix, le i7octobre i $40 , Henri II s explique en

ces termes : &amp;lt;c & pour autant qu aucuns defdits H6-
tellers pourroient ,

a 1 occafibn & en contempt

(mepris) dfe notre prefente brdorinance, aoan-

donner & dela-iifer leurs hotelleries ,
ou les faire

&amp;gt;) fermer , fans y vouloir dorcnavant recevoir leS

hote;, nous 1eur dcfendons tres - etroite;nent &
fous peine de confifcation de corps & de biens,

qu iis n ayent a icelles de lailFer & abandonner;
mais a les tenii&quot; garnies de ce qui y fera nccef-

faire
, fuivant cctte ordonnance , & y recevoir

& recueillir lefdits hotcs ,
dinfi qu iis ont accou-

&amp;gt; tnme .

L article 8 ajoute : & la oi\ aucuns d eux les
1

voudroient dclaiffer , 8i que ce ft\t pour caufe ou

occaiion jufle &: legitime, feront tenus un an
dti ant

,
en avertir nos&quot; ofBciers deslieux pour

entendre leflire-; caufes , & s ils les connoiilent

raifohnables, leur permettre d ainn le faire, a qi!Mi

nous
enioigiion-;

a nofdits officiers d avoir Fceil

& regard , & ce fous peine de privation de leurs

offices .

La declaration donneo a Blois le 31 mars 1571,
Conrient quelque clnfe de fernb!able : cc & au cas

If qu aucuns Hoteliers voudroient par monopole ,

la liter leurs hutdierie s
, voulons qu iis foient

conr-aints les continuer comme jjuparavant : & ce

par failie dc tous & chacun leurs biens, & par

prifon .

. II. Des devoirs fits aiibcr.^lfles , rdativtmtnt
a a. police &amp;gt;

& dt leurs obligations Drivers It

II eH defendu aux auber jiflcs de !a campagne de

recevoir chei eux dcs coairebandiers, ou do pren
dre en depu: leurs m?.t;hmdifes ; & ii ceux-ei !e

procurent de force l/entrce d? leurs maifons , iis

jfont tenus, dans les
vir/gt

-
quatre heures au plus

tard, d en avertir le juge le plus prochaln ou les

officiers de la marechaullee, & fe brigades des

fermes
,

le tout a peine de 1000 livras d amen:!&quot;

pour la premiere fois, & du banniffemcnt en cas

de rccidive. C e/I ce que porte 1 arUcle 7 de la d^-

du * ayril i/ipt
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Par 1 article 101 de 1 ordonnance d Orlcans cle

if&amp;lt;5o, i! eft defendu aux auoergiftes
cc de retenir

& loger dans leurs maifons , plus d une nuit T gens
fans aveu & inconnus ,

& il leur eft enjoin: de

les denoncer a la judice, a peine de prifon & d a-

mende arbitraire.

L article 360 de 1 ordonnance de Blois, defend

egalement cc a tous taverniers & cabaretiers de re-

cevoir & hcberger en leurs maifons, gen fans

aveu plus d une nuit, fous peine degalcres, &
leurenjoint, fous pareilies peines , de le vemr.

rcveltr a juftice .

Un arret de reglement du parlement de Provence

du ro decembre 1733 , rapporte dans le recueil de

M. Is prclident de Regude, cc fait inhibitions & de-

fenfes a tous hotes, cabaretiers & autres tenans

bouchons
,
de donner retraite a des meridians

,
i

peine de 500 livres d amende pour la premiere
fois

,
& de peine exemplaire pour la feconde .

Pour 1 execution de ces reglemens, on a aftujetti

dans prefque toutes les villes les aubergiftes
a tenir

des
regiflres fideles de tous ceux qui arrivent chei

eux.

Suivant 1 arret du confeil rendu pour la capitale,

\e z^ decembre 1708 , ceux qui donnent a loger en

chariibres garnies , doivent avoir au-devant de leur&amp;gt;

nnifors un ccriteau qui en contienne Findication , Sc

tenir deux reg ifires pour y infcrire les noms dej

perfonnes qu
j
its logent, leurs pays & leurs qualites:

i un de ces regiftres doit etre remis chaque mois au

commifTaire de quartier, Sc 1 autre doit etre repre-
fente aux infpedeurs de police ,

lors de leurs vl-

fitgs.

L cdit du mois de mars 1740, portant creation

de vingt Offices d infpscteurs de police de la villa

de Pans , veut
, article 4 , que ces officiers u fe

tranfportent tous les jours chez. les aubergiftes &amp;gt;

& ceux qui logent en chambres garnies,
& qu iis

fe f.ifTent reprefenter 1 uh des deux regiftres qu iis

doivent tenir, contenant de fuite cS: fans aucun

blanc, 1enom, furnom , pays, quality & prof^f-

it fieri de ceux auxquels ils donneront a loger
dans

leurs niaifons , & le jour de leur arrived & de

r&amp;gt; leur depart; lequei regiftre ils viferonr& para-

pheront a chaque vifite, a peine, centre les re-

n fr.fans , de 300 livres d amende : le tout fans pfe-

judice du
regifcre

double que lefdits aubergiffes
Si ceux qui donnent a loger ,

font obliges de tenir

& de remettre le dernier jour de chacun mois aux

commiffaires du chatelet pour etre figne par eux

& vife , lefquels deux regiftres
feront au furplus ,

avant que dy rien infcrire, cott^s & paraphc;
&amp;gt;&amp;gt; par premiere cSi derniere par 1 ancien coinmif-

)&amp;gt; faire de chaque quartier, & fans prejudice
an

furplus des declaratiorr. que lefdits aubergifies
&

ceu :
qtii logent en chambres garnies

doivent

n faire auxdits fieurs commiiraires , dans le jout^
de ceux qui feront arrives che/, eux .

II y a un arrc-t du parlement de Breragne
du zi

aou: 1761 , qui enjoirtt pareillement t&amp;lt; a tous auber-
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,
cabnretiers

,
a ceux qui louent des cham-

bres garnies & des lits aux paifans , & a routes

autres perfonnes qui logentdes etrangers, d avoir

des livres chi tires &: millcfimes , & de faire dans
&amp;gt; vingf-quatre heures leurs declarations. Ordonne

qu aux frais de la communaute de la ville, &: a

n la diligence des otficiers de police, il fera ctabli

des bohes dans tous les quartiers, qui feront at-

tachees a la porte des fergens de quartier , oil

lefdits aubergiftes & autres qui logent, depoferont
n leurs declarations dans les vingt-quatre heures,
&amp;gt; des qu ils auront requ quelqu un chez. eux. . . . .

M. Houard ,
dans fon didionnaire de droit nor-

mand, article Cabaretiers , dit qu aux termes d un
arret du parlement de Rouen du 15 juillet 1766,

les cabaretiers , aubergiftes, & autres tenans des

chambres garnies dans les villes & bourgs de la

) province de Normandie , doivent avoir des re-

giftres cottes & paraphes , tous les mois, gratis,

par les commiffaires de police, pour y ecrire les

noms , furnoms
, qualites & pays des etrangers

qu: logent chez eux ,
le jour de leur arrivee

,

celui de leur depart, le lieu ou ils doivent fe

&amp;gt; rendre, fous peine de 50 livres d amende .

M. Houard ajoute ,
fort judicieufement : il ne

feroit pas moins eflentiel que ce rcglement fut

etendu aux campagnes : c eft principaiement dans

leurs auberges que ]es gens fans aveux fe reiu-

gient:le regiftre pourroit etre paraphs & infpecle

par les fyndics ou les cures.

Du refte
, il ne depend pas des aubergiftes de re-

cevoir & loger qui il leur plait feulement. Leurs

maifons font en quelque forte publiques , & tout

homme qui n eft point de la clafTe de ceux auxquels
les lois defendent de donner retraite ,

a droit
, pour

fon argent, de s y introduire & heberger. Les ar

ticles 19 , zo & ii de la declaration de Charles IX
du 10 Janvier 1563 , contiennent a cet cgard des

difpojiticns qui trouvent naturellement ici leur

place :

Li ou aucuns Hoteliers en fraude & au mc-

pris de cette notre ordonnance , refuferont de re-

cevoir & loger ceux qui s adrefleront en leurs

maifons
,

s il y a plainte faite devant les juges,
ils feront tenus fur 1 heure de fe tranfporter fur

le lieu, & voir fi 1 Hotellerie ferapleine, ou au-

trement connoitre la caufe dudit refus : laquelle
n etant legitime , & qu il foit trouve que I Ho-

&amp;gt; telier par malice auroit refufc de loger le com-

plaignant , en ce cas fera leditHotelier condamne
n fur le champ en dix livres tournois d amende envers

&amp;gt; ledit complaignant , & pareille amende envers

nous.

Et fi les jupes des lieux , foit royaux ou autres
,

etoient refufans de pourvoir prc.nptenient aux

plaintes , & fe tranfporter fur les lieux a 1 heure

&amp;gt;&amp;gt; de la denonciation , ou y envoyer perfonne qui

puiffe faire meme office qu eux , feront condamnes
en cent livres d amende envers le complaignant,
& en tous depens , dommages & interns de la

T&amp;lt;?mc Fill.

HOTELIER.

pourfuite : laquellc ,
enfemble toutes au*res pour

rauon de ia p re feme ordo-inasice, fe pourront faire

devant nous , & en notre confeil prive.

Et arlii que tous puiiTcnt faire apparoitre des

rt-quifitions qu ils auront faites auxdits juges, &
de leurs reponfes , pareiHement des fommations

qu ils auront faites aux Hoteliers & tavernicrs; ,

enjoignons a tous notaires publics des villes
,

bourgs & villages, qui feront requis d accom-

pagner les complaignans devant leidits juges ou
autres ou ils les voudfont mener , pour faire &
leur deiivrer ades de leurfdites requisitions ; fur

peine de cinquante livres d amende centre les

notaires qui feront refufans , & de cent livres

contre les juges empechant lefdits notaires d ex-

pedier les ades dont ils feroient requis .

LJn arret de reglemcnt du parlement de Pro
vence du i6decembre 1673 rapporte dans 1 ordre
de fa date par M. le prefident de Reguffe , faic

defenfes aux hotes & cabaretiers de la vilie

d Aix , d acheter le poiflbn nnon apres dix heures,
conformement au rcglement ( fait par les cnn-

&amp;gt;&amp;gt; fuls de la meme ville ) & hors la halJe de la

poiiTonnerie , & au prlx dudit reglement , a.

peine de 300 livres & de punition exemplaire ,

s il y echoit .

Les aubergiftes de Paris peuvent-ils acheter en

gros fur le carreau da In iulle , pour 1 aoprovi-
fionnement de leurs maifons i&quot; Cette queftion s ed

prefentee depuis peu au parlement de Paris. Les

fyndics de l.i communaute des grainiers-fruitiers-

orangers de Paris , ayant pretendu avoir le droit

exclu/if d acheter des graines fur Je carreau de la

halle , afin de les revendre , ont faifi un feuier

d haricots & un fetier de lentilles , qu un auber-

girte avoir achetes pour 1 approvifionnement de li

nviifon. Cette failie a faitl objet d une contertation

qui a etc portee devant M. le lieutenant general
de police. Ce magiilrat a ordonne , par provi/ion ,

que les graines feroient rendues en confignant une
certaine fomine , & fur le fond a renvoye les parties
a 1 audience. On a plaide comradicloircment

,
cha-

cun a fait valoir fes litres ,& il eft intervenu fen-

rence qui a ordonne un dfllbere.

Appel de la part de-: parties fkifies qui ont de-

mande 1 cvocation du principal. Enfin
, arret de la

grand chambre , rendu fur les conclufions de M. 1 a-
vocat general d Agueffeau , le 16 fevrier 1780,
dontvoici le difpofidf :

w Notredite cour recoit les parties de Delpech
( avocat de la communaute des grainiers ) oppo-
fantes aux arrets par defaut ; faifant droit fur Jes

difterends , met I appellation & ce dont eft appei
au neant ; emendant , evoquant le principal fi: y
faifant droit, declare nulsles proccs-verbaux da

&amp;gt;&amp;gt; faifies faites fur les parties de Bourgeois (avo-
cat des aubergiftes) : ordonne que la remife pro-

M vifoire qui leur a etc faite de leurs marchan-
difes , demeurera definitive ;

les maintient dans

k dn&amp;gt;it & pofleflion de faire leur provision de

Cccc
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u legumes fur le carreau de la halle , en fe con-

formant aux arrets & reglemens de police ; fait

defenfes aux parties de Delpech de les y trou-

bier ; ordonne que le prefent arret fera imprime
& affiche a la halle , & par-tout &quot;ou befoin fera.

Le parlement de Provence a rendule ^6 fevrier

1667, un arret qui defend aux hotes & caba-

retiers de dormer a manger pendant le carcme ,

ni viande, ni volaille , ni autre gibier , a pdne
dufouet.
Les aubergines font fujets , comme marchands

de vin ,
a la vi/ite & aux droits diis aux infpec-

teurs & controleurs crees par 1 cdit du mois de fe

vrier 1745. C eft ce qu a juge un arret du parle
ment de Paris du \6 juin 1756 ,

fur les conclufions

de M. i avocat general Joly de Fleury.

II faut prendre garde de donner ir op d cxtenfiou

a cet exemple ; & fur-tout d en conclure que les

dubergiftes folent obliges de fouffrir indiilinde-

ment les vifites de tous ceux qui ont quelque fraude

ou contravention a craindre deleurpart. Cette in-

quifition ne doit etre accorclee qu aux officiers qui
font charges de la college des trihuis royaux , &
elle doit etre reftreinte aux befoins de 1 etat. C eft

pourquoi , par arret du parlement de Normandie
du 17 avril 1706 , defenfes ont etc faites aux pre-

pofes de M. le prince de Conde , engagifte de fa

majefte a Rouen , de s introduire dans les auberges ,

fouF pretexte de la confervation des droits de vi-

comte (T).

On a juge recemment au parlement de Flandres

une efpcce fort finguliere.

Le 14 fevrier 1781 , le nomme Mallet , fergent
de la prevote de Lille, fe rend avec deuxtemoins
a 1 hotel de la Cloche de la meme ville , pour y
recevoir ou protefler un billet a ordre qu un par-
ticulier du village de Waterlos avoit promis de

payer ce jour la dans cette auberge. II s introduit de

lui-meme dans la cuifine, & fur la reponfe de Ja

femme de 1 aubergifte , quele debiteur du billet lui

etoit inconnu & ne lui avoit pas remis de fonds,
il fe difpofe a rediger fon protet fur la table. La
femme de 1 aubergifle lui dit qu elle a befoin de

cette table , qu elle ne pretend pas qu il s en fervira

pour ecrire fon protet , que fa cuiiine n eft pas un

bureau , qu il peut aller verbalifer dans la cour , &c.

Mallet replique par quelques mauvais propor, &
le retire. Mais un inftant apres , vient un autre

fergent qui, a la requete de Mallet, interpelle la

femme de 1 aubergille de lui declarer fi on peut
entrer dans fa cuifine pour ecrire la reponfe au

protet. Cette femme repete que la cour eft

la pour ecrire ; que fa cuifine n efi point un bu

tt reau , &c.

Li&quot;de{Tus , proccs- verbal du fergent Mallet.

Cinq ou fix jours apres , Mallet fait afngner 1 au-

(jj DitSionnaire de droit. nornund , au mot Aubcrgs.
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bergiils & fa femme au ficge echevinal de Lrlle %.

pour fe voir faire defenfe de le troubler a I ai-e-

nir dans f^s fonclions , & enjoindre au contraire
de lui donntr tons moyens neceffaires a. Vexer-
cice tficelles , &amp;lt;!y notammenc un abrl convenable
une tabU 6- de la Lumiere.

Sentence du 1 1 juin I78^ , qui adjuge ces con-
clufions a Mallet avec depens.

Appel au parlement de Flandres
, & le proct-s

diilribue a M. le comte de la Viefville
, on difoit

pour 1 aubergifle qu aucune loi n
obligeoit des-per-

lonnes de fa profelllon de donner chambre, table
& lumiere aux huifiiers qui venoient chez elles pro
tefler des billets de commerce pour lefquels de;&amp;gt; in-

connus avoient , fans les prevenir , fait election de
domicile dans leurs auberges.

Par arret rendu le n juillet 1783, en la pre
miere chambre , la cour a mis rappellation & ce
dont etoit appel au neant, ernendant, a mis fur la

demande principale les parties hors de cour
, &

neanmoins a condamne le fergent Mallet a un tiers

des depens ,
le furplus compenfe.

Une fentence de police de Paris du 1 1 juin 1731,
a fan defenfes a tous aubergines , gens tenant

Hotellerie
,
loueurs de carodes & de chevaux, &

autres particuliers , de confier a leurs enfans ,

domefliques & autres au-deffbus de 1 age de 18

ans , des chevaux ou mulcts pour les mener a

1 abreuvoir ou ailieurs
,
a peine d amende & de

confifcation.

. III. Des obligations que contractent envers

les aubergiftes les ptrfonnes quits rceoivent

che^ eux
,

t-f des actions qui en naiffent*.

Les perfonnes qui ont loge dans une auberge font

inconteflablement tenues de payer le glte &la nour-

riture qu ils y ont trouvees.

Une declaration du ip novembre if/^, rap-

portee par Fontanon , tome i , page 1008 , fait de

fenfes aux pages , ferviteurs des princes & autres

fuivant la cour , de fortir des Hotelleries fans payer
lei

aubergiftes.
II y avoit autrefois des taxes fixes pour le prix

des vivres dans les auberges. On en trouve de tres-

detailiees dans les declarations des i juin 1531,
17 octobre 1540 ,

z6decembrc 1546, zo Janvier

1563 , 5 juiilet 1564 & 31 mars 1571 , qui font

toutes rapportees par le mcme auteur ,
tome I,

page 930, 5.31 , 931, 537, &amp;lt;?35&amp;gt;

8: 5?fz.

Ptlais ces taxes font devenues inutiles par Faug-
mentation du prix des denrees ; & il y a deux fiecles

qu il n en a pas ete fait de nouvelle.

Les aubergiftes font diftingues par rapport a leurs

fournitur^s d avec les cabareticrs. Ceux-ci n ont

pas d aftion pour ce qui ne leur eft pas pay e comptant..

II n en eft pas de meme des premiers. Voyez. 1 ar-

ticle HOTEII.ERIC.

Si un aubergiile eil en merne-temps cabaretier ,.

on
diilingue par oui a ere faite chez lui la. de-v
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yn re -.lint 31 pourfuit le pavement. Si c eft pardes
. domiciliees , on le declare non-recevable.

Si c eft par des voyageurs & paifans , on accueiiie

fa demande. Cette diliindloneft autorifee par 1 ar-

ticle 317 de la coutume de Melun.
Eft-il vrai , comme 1 annoncent les nouveaux

cd;teurs de Denizart , qu im aubergille foit cru a Ton

affirmation fur ce qui lui eft dii par ceux qu il a

lojes I Nous ne faurions adopter un pareil fentiment.

D abord , la regie generale eft que toute demande
cbit ctre prouvee pour etre admife. Aftore non

probantc ,
reus abfolvi Jj/vr etiamfi nihil ipfe

~probdycrii* Enfuite , il eft trcs-rure de trouver

credit dans une auberge , & Ton n en fort prefque

jama is fans avoir paye ; la prefomption eft contre

1 aubergifte : il faudroit , pour ecarter cette pre-

fomption , qu il euc retenu en gage quelque eftet de

celui qu il pretend ctre fon deoiteur : s il ne 1 a

point fait , comment 1 ecouteroit-on f C eft a lui a

s impmer fa trop grande facilite. Jurj. vigilan-
tibusfiibveniunt. Autrement il n y a pas de voya-

geur qui ne fut expofe a. payer deux fois la meme
depenfe,
L arret que xapportent les auteurs cites, a etc

motive par une clrconrtance paniculiere.
Le fieur Lefpinaile de Bordeaux , etoit verm

loger ch-.v Roilet , aubergifte a Lyon ,
& y etoit

derneure deux ans. II avoit auparavant loge quel-

ques mois chez. le nomme Martin , aubergifte Jans

la meme ville
,
a qui il avoit fait, en forrant de

chez lui, un bil .et de 66 livres pour refte de nour-

riture & iogement , fous le cautionnement de Roilet ,

qui depuis acquitta le billet.

Roilet n etant pas paye , forma fa demande contre

Lefpinaffe, qui foutint avoir acquite non-feulement

fes nourritures & Iogement , mais encore le billet de

66 livres.

Par fentence de la fcnechauffee de Lyon , Lef-

pinaffe fut condarnne a payer le tout, en aftirmant

par Roilet qu il n avoit rien requ.
Sur 1 appel , M. 1 avocat general Joly de Fleury

infifta particulie-ement fur la mauvaife foi deLef-

pinaffe , qui ofoit foutenir qu il avoit rembourfe a

Roliet le billet de 66 Hvres
,
tandis que ce billet

exiftoit encore entre les mains de celui-ci ; il con-

clut dels qu il avoit etc bien juge : & par arret du

mercredi 4 feptembre 1765 , la fentence fut con

firmee avec amende & depens.
On voit clairement que cet arret n a defere Taf-

firmation A Faubergifte, que parce que la mauvaife
foi de LcfpinafTe ne permettoit pas qu on s en rap-

portat a fon ferment.

Un aubergiile a-r-il aftion contre un pere dont

11 a nourri Tenfant I Cetce queftion depend de prin-

cipesdonton trouvera le developpement fousle mot
PUISSANCE PATESNELLE. Nous nous bornerons ici

a retracer deux arrets du parlement de Norman-
die

, des i feptembre 1514, & 19 aout 1719.
Le premier fait dcfenfe a tous taverniers ,

Hoteliers & autres perfonnes de quelque quaiite
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qu elles foient, dc baillcr oa pteir ou :

bailler ou preter , dire element ou inciircdemei t v

aucuns der.iers, denrees ou marchand ifes , aux

enfans etant fils de famille ,
ou autres fous-ages ,

etant mineurs d ans , fans le confcntement f:

autorite de leurs parens , tutcurs , curateurs ou

gardiens ,
fous peine de pe_rdre les deniers ,

dcn-

rees ou marchanaifes qu ils leur anront baiik s

ou fait baiiler, de queique maniere que ce foit,

& etre contr eux precede felon & ainfi que de droit

& par raifon .

Le fecond ai-ret a etc rendu en faveur du fieur

Aubry, feigneur de Cauverville, Vanecroy & au

tres lieux
, contre Jean-Baptifte Bichot , aubergifte

a Rouen.
Celui - ci avoit dcnne retraitc au fils du fieur

Aubry , qui , par efpritde libertinage, avoit quitte
la maifon paternelle. Aprcs fa mort, il attaqua le

pere en pavement de trois amices de nourritures.

Sentence dti bailliage de Rou^n ,
du 4 fevricr

1 719 , qui reduit la pretention de Bichot a 1000 liv.

pour une annee
,

Sc le quartier courant de lanour-

riture fournie au fils du fieur Aubry.

Appel par le fieur Aubry & par Bichot. Lacatife

portee a 1 audience , le fieur Aubry faifoit princi-

palement valoir la penfion de 900 livrc=, qu il avoit

toujours payee a fon fils , & ce fait etoit reconnu

par Bichot.

M. 1 avocat general le Chevalier , dit que quel-

que favorable que Fit 1 adion pour le pa\emcnt
des alimens , neanmoins cette faveur ne pouvoit
militer contre un pere , pour les alimens & pour
la fourniture de vin faite a fon fils majeur, fans

fon aveu & fans fonagrement, par un aubergiile
informe de la penfion annuelle que le pere pa} oit

a fon fils, ainii que des fujets de mecoatentement du

pere contre le fiis.

Quand ces motifs particuliers (ajoutoit ce ma-

giftrat) , ne fe prefenteroknt pas tsis qu ils font

dans 1 efpece qui s otfre aujourd hui a decider ,

le bien public s opDoferoit a L introdudion d une
adion femblable , de la part des aubergiftes contre

les peres ; ce feroit donner ouverture aux fils de
famjlle de fe fouftraire a 1 obeiilance & au ref-

ped qu ils doivent a leurs parens ; ce feroit leur

faciliter la voie & leur faire naitre le defir de

quitter la maifon paternelle pour fe retirer dans
une auberge ,

afin d y mener un genre de vie plus
libre & plus lieencieux , & pour s y foutenir,
d avoir recours a des emprums ufuraires

, &c.

D apres ces ccnfiderations , M. 1 avocat general a

eilime qu il y avoit lieu de de-charger ie fieur Aubry
des condemnations prononcees contre lui ,de mettre,
fur 1 appel de Bichot , [ appellation au neant avec
amende ,

& faifant droit fur fes condufioDS
, ordon-

ner que 1 arret de replement du i feptembre 1^14
feroit republic au bailliage de Rouen.

Ces conclufions ont etc fuivies de point en point

par 1 arret cite.

Cccc
ij
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$. IV. Des
obligations Jes auber^l-tes envers

les ptrfohnes qu ils lo.^nt 6- refoivenc che-[

Des le moment qu un vcyageur , un etranger
font rec,us dans une Horellerie , il fe forme une
convention entr eux & 1

aubcrgifle. Us s ohligent
de

payer
leur depenfe & les foins du maitre. Celui-

ci s oblige de les loger , de garder leurs chevaux ,

equipages & autres eflets.

On trouve fous les mots HOTFLLERIE & VOL ,

un grand nombre d arrcts fur la queflion de favoir
en quels cas un aubergiile eft refponfabie d^sefiets

qui ont etc voles ou perdus dans fa maifon.
Dans Tefpece de celui du 7 jwiliet 1714 , qui

eft rapporteau premier de ces articles , les fifurs
Barbier & Ma/,ai demandoient que la femme
de

Taubergiile fut condamnee folidairement avec
lui. La fentence les avoit deboutes de leurs con-
cluilons a cet cgard. Mais fur 1 appel , on con/.id-Va

que la femme pardcipe aux profits, qu ellc eftobli-

g.;e aux memes foins que fon m;iri , qu on igr.ore
i \ elle eft commune en biens avcc lui , qu on ne
i

femme.
Us demandoient aufll la contrainte par corps ,

mais ils ne furentpas c coutes , par la raifcn
qvi ils

ne pouvoient iinputer a 1 aubergifte que de la ne

gligence.
Le meme motif a fait rendrerecemment au parle

mcnt de Touloufe un arrct affez remarquable.
Un marchand de cochons s erant arrcte dans 1 au-

berge du nomme Caubon
, au village de Touget

en Gafcogne , y vendit les cochons a un autre mar
chand

,
tant le quintal. II fut queflion aprcs le

fouper de pefer ces animaux. Une romaine s etant

trouvee trop courte
, le proprietaire des cochons

alia dans ie village emprunter un levier ; crane de
retour a 1 auberge , il ne troava que cinq cochons
au lieu de fix qu il avoir.

;
alors il fe repandit en

injures contre 1
aubergifte , qu il pretenditlui avoir

foufirait celui qui manquoit. L aubergifte mit ce

marchand ;\ la porte , quoiqu il fut minuit
,
fans

neanmoins le maltraiter.

Le marchand rendit plainte cevant le juge de

Mauvaifein , contre i aubergifte, i. pour fouilrac-

tion d un cochcn : i. pour ejeftion de fa perfonne
dans la rue pendant la nuit. Information , decret de

prife-de-corps contre I aubergifte, appel au parle-

ment de Touloufe , arret de defenfes a la charge
de fe remettre dans les prifons de la cour pour fii-

bir interrogatoires , & fur le furplus renvoi a Tau-

dience.

L aubergifte dlfoit qu en thefe generale 11 n eft

prvx permis de prendre ia voie criniinelle contre un

Hotelier, pour les pertes faites chez. lui par ceux

qu il Joge ; que dans le fait, il n y avoit nulie preuve

gu il fut 1 auteur de la fouilraftion du cochcn , qmi
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etolt an contraire en etat de prouver que ce cochotl

s etoit dchappe de lui-mcme,& avoir fait deux
lieues pour retrouver Ton ancien gite.

ArrCt du zi fevrier 1783 , qui cajfe le decret
de prije-de~corps 6- tout ce qui Va precede , evo-

quant , relache Caubergijie , avec depens , dom-

mages & in te rets.

II eft a remarquer qu on ne doit pas appliquer
aux e frets qu on Jaiife entre les mains d un

aubergifie
en partant de chez lui , la rigueur des regies erablie?
relativernent aux depots necefTaires que font dans
fa maifon les voyageurs & pafians qu il reeoit. Acer
cgi.rd ,

dit ill. Aubletde Maubuy , traite des depots ,

page zo6
, il ne devient plus que depo/itaire vo-

icmaire , parce que c eftun afte purement volon-
taire de la part des parties ;

I Hoteiier ne devient

depofitaire que pp.rce qu il le veut
; la confiance

qu on lui donnc en ce cas , n eft pas une fuite de
fa profeOion. II n eft plus aftreint qu aux obli&amp;lt;ra-

tionsdu depofitaire volcntaire ,& en cas de d.ffi-

cuke fur !a remife du depot , il n y a que fa de-
claration. Je 1 ai vu juger ainfi en 1765 , fur deli-

b jre, au rapport de M. Renaud d Yrval
( confeil-

n ler an parlemcnt de Paris ) ; quoique 1 Hote con-

vinf avoir ouvert delui-mcmela valife en Tab fence
du depofant. La -aifon etcit qu il y avoit dans la va-

life une drogue qui , s echaufiant, infeftoitla charr.-

I) re. En vain on oppofoitqu on auroit du,pour conf-

tater le fait , appeler un commifTaire
; qu a\ant

&amp;gt;&amp;gt; ouvert la valife, lui ou ceux de la maifon en

avo ent ditournc les effets : il affirma qu il n y
avoit alors que ce qu il reprefentoit & offroitde

remettre. Le depofant fut declare non-recevable.

II y avoit entre le depot fait & la reclamation
,
un

laps de trois ans. Celui que je defendois etoit nean-

moins lieutenant colonel n.

Voy. les articles DEPOT , HOTELLERIE, VOL,&V.
(Article de M. MERLIN , avocat an pjrle-

ment dz Fijndres ,
6- ficre taire du rot.)

HOTELLERIE. Maifon ou les voyageurs & les

paflans font loges & nourris pour de 1 argent : &
Ton appelle/zyft //er celui qui tien-: uneHotellerie.

II fe forme entre Fhotelier & le voyageur une

convention , par laquellel hofeliers oblige de loger
le voyageur & dc garder fes effets , fes chevaux ,

fes equipages , & le voyageur s engage a payer la

depenfe qu ii aura faite dans THotelierie.

D ordinaire , cette convention fe forme tacite-

ment par la feule entree du voyageur dans 1 Ho-
tellerie , & par le depot des eftets mis entre les

mains de 1 hotelier ou de ceux qu il a prepofes pour

prendre foin de TPIotellerie.

L hotelier ell tenu du fait des perfonnes de fa

famille & de celui de fes domefliques ,
felon les

fondions qui leur font commifes : ainfi quand tin

voyageur donne aux domefliques qui ont les clefs

des chambres une valife ou d autres effets ,
ou qu il

met fon cheval dans 1 ecurie a la garde du palefre-

uier j le maiire doit en repondre, Cette ds:cifion
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efl fondee fur la loi i

, par. ult. ff. fan. aJt&amp;gt;.

n.utt, caup.
Mills (\ un voyageur remet en arrlvant clans

ITIorellerie un fac d argent a un enfant ,
ou a une

fcrvame hors de la vue du maitre & de la mattreffe,
ceux-ci ne feron: pas obliges de rcpondre d un effet

de cette confluence.
Au furplus , rhutelier doit garder ou fairs

garder avec tout le foin pofiible les chofes que le

voyageur a apportees dans I Hotellerie. Ceft pour-
quoi il eft tenu non-feulement de fes fautes , mais
encore de la moindre negligence , fok de la part,
foit de celle de fes gens.

Papon rapporte un arrct du 10 juin 1575 , par

lequel le parlement de Paris condantna la maitreife

dune Hoteilerie a rendre a un marchand deL}on
une bourfe qu il lui avoit donnee a garder, & qui
s ecoit enfuite trouvee perdue ou voice.

Par un autre arret du 17 fevrier 1584 , que
rapporte la Rocheflavin , le parlement de Touloufe
condamna un hfitelier de Rabaflens a payer la valeur

de la marchandife qu un voiturier avoit dccha-gJe
dans 1 etable de 1 Hotellerie

,
& qu on lui avoit

enfuite voice , quoiqu il eut fermee a clef la porte
de cette etable. Les voleurs s etoient introduits dans

liable par un trou qu ils avoicnc fait au r.iur.

Par un autre arrct du 14 juin 1616, que rapporte
Eerault fur la coutume de Normandie , le parlement
de Rouen declara un hotelier refponfable d un vol

de marchandifes qui avoit etc fait a d?s voituriers

dans la cour de 1 Hotellerie ; & il fut ordonne que
ces voituriers feroient crus a Icur ferment

,
relati-

vement a la quant te de ces marchandifes.

Par un autre arrct du 3 mai 16515 , que rapport^
W. Pinault Desjaunaux , le parlement de Tourr.a 1

condamna un hotelier dTpres a rendre a en lieu&quot;

tenant de cavalerie deux piftolets qui lui avoieut

etc pris dans 1 Hoteilerie.

Par un autre arrct du n juin 1718 , un hotelier

de Langais fut condarnne a re/lituer 3. des marchands

les marchandifes qu ils difoient leur avoir etc voices

dans des balles , quoiqu il n y eut d autre preuve
du vol que la declaration de ces marchands , & que
I hotelier declarat qu il n avoit aucunement ete

inftruit de ce qu il y avoit dans ces baiies. Le fer

ment fut dt fcre a ces marchands relativement a

1 objet du vol.

Far un autre arret du 7 juil et 1714 , le parlement
de Paris condamna Jean Chattier & fa femme ,

hoteliers fur la route d Qrleans , a payer folidai-

rement au fieur Barbier de la Serre ,
chanoine

d Agcn , & au (leur de Mazac , cure d Aiguillon
en Agenols , environ deux iniile livres qu ils de-

clarcrent a ferment leur avoir cte voices dans 1 Ho-
tellcrie. II y avoit dans cette aflaire cette circonf-

iance
, que quand le procureur fifcal fe rendit a

THotellerie pour y entendre les plaignans , il drefla

proces-verbal d une ouverture faite a une cloifon,

par la^uelle U ctoit poilible qu un enfant de dou^e
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a quator^e ans fe fut introduit dans la piece ou Ton

pr^c-ndoit que le vol avoit cte fait.

II y a neanmoins des arrcts qui ont deboute divers

particuhers des demandes qu ils avoient formees
centre des hoteliers pour leur faire payer des vols

fairs dans leurs Hotelleries. Papon en rapporte un
des grands jours de Clermcnt

, par lequel un ho
telier a cte decharge d un vol fait en fon Hotellerie ,

a-ttnduqucl auteur du vol ctoit le va et du plaifnaix*
Par un autre arrct du ^9 ncvembre 10^4 , le

parlement de Paris a juge qu un hotelier n ctoit pas
rei

ponfal&amp;gt;lo
da vcl fait a des voyageurs dans Ton

Hotellerie, lorfque fes domeftiques n etoient point
autturs du delit. On pretendoit dans cette efpcce
que le vol avoit etc commis par un pafTant, auquel
on avoit donne un lit dans la chambre mtme cii

ctoi: logee la perfonne voice.

Par un autre; arret du 17 aoiit 1^77 , rapporte
au journal des audiences, un hotelier de Sezanne
en Brie , cu fes hcritiers , furent decharges du vol
d

?.rgent que Charlotte Penfard , fervante de TH6-
teiierie

, avoit fait a Nicolas Defrues
, Huiflier d

cheva! au chatelet de Paris. Plufieurs des juges
etoient d avis contraire. Les circonflances qui pa-
roiffent avoir determine 1 arret

, font que Defrues
avoit ete averti de ne pas laifler fon argent dans
fa chambre

, attendu qu elle n etoit pas affei bien
fermee , & que I hotelier avoit fait condamner fa
fervante a ctre pendue pour raifon de ce vol.

Par un autre arret du 3 fevrier 1^87, rapporte
au recueil de Boniface

, le parlement de Provence
a juge que I hotelier n etoit pas refponfable d un
vol fait a un voyageur par un autre voyageur dans
FHotellerie

, lorfque la chofe volee n avoit pas ete

depofee entre les mains de I hotelier.

Le nomrne Bernard , hotelier a Rennes
, ayant

ete adionnc pour reprefenter des marchandifes qu on
avoit depofees depuis quinze jours entre its mains
de fa fervante , foutint que quoiqu il fut refponfable
de 1 equipage d un voyageur , des ballots d un voi

turier, & de la fide-lite de fes domefliques en ce

qui concernoit leur fervice ordinaire
, il ne devoit

pas cere tenu des depots qu on leur confioit. Le
parlement de Eretagne adopta ces moyens , & par
arret du 6 decembre 1691 , il dechargea I hotelier
de la demande formee centre lui.

Par un autre arret du 7 decembre 1700, rap
porte au recueil d Angeard , le parlement de Paris

jugea qu un hotelier&quot; n etoit pas refponfable des

pierreries qu on avoit mifes chez. lui fans en faire
declaration.

Enfin , par un autre arret rendu le 4 avril 1717,
entre les lieurs Defpati , controleur du grenier a.

fel de Clamecy , & Nee de Durville , lieutenant
de 1 clection du meme lieu , demandeurs comre
Charles Guitte, hotelier a

Saint-Pierre-le-Moutier,
defendeur , les parties ont ete mifes hors de cour
& de proces , reiativement aux effets que les de
mandeurs repetoient , & qu ils pretendoient leur avoir
ete voles dans rHotellerie,
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Le motif qui dctermina 1 arret fut que lors de
la plainte il Tut conflate qu il n y avoit aucune frac

ture a la porte ni aux murs des chambres que les

demandeurs occupoient depuis plu/ieurs jours , &
dent iJs avoient toujours eu les clefs.

II rcfuke des dillcrentes decifions qu on vient de

rapporter , que les juges fe determinent commune-
ment par les circonftances dans les aifaires de la

nature de celles dont il sV.git. En effet , s il eit ne-

ceiTaire pour le maintien de 1 ordrc public, d affu-

jettir les hoteliers a repondre des chofes que les

Yoyacreurs apportent dans les Hotelleries , on ne

doit pas pour cela ajouter aveuglcment foi a I afTer-

tion des perfonnes qui fe plaignent d avoir etc

voices : Jl convient en cas pareil, que pour pro-

noncer contre un hotelier , les circonilances foient

telles , qu on ne puifTe fe difpenfer de prefumer
la verite da vol , foit par la nature du fait , foit

par la qualite des parties , fur - tout lorfque les

plaignans font gens d une probite reconnue.
t Les hoteliers font -: ils refponfables des acci-

dens qui arrivent aux chevaux qu ils logent dans

leurs ecuries ? Cette quefiion a etc difcutee au

parlement de Grenoble , dans 1 efpece que nous

aliens rapporter.
Les /ieurs Dolle Favier , negocians a Gre

noble , avoient , pendant plufieurs annees , confie

un cheval au nommc Brun , qui loge dans fon

ecurie des chevaux a tant par jour, foit pour les

habitans de la ville ,
foit pour les forains. Dans

la nuit du 6 au 7 mai 1776 , le cheval de ces

negocians ,
cut la cuiffe gauche caflee par un coup

de pied que lui donna un cheval voifin. Ils firent

drelter un proces-verbal par les officiers de police,

& fe pourvurent a ce fiege, oil Brun fut condamne

a leur payer la valeur de leur cheval , fixee a

J.OG livres par le proces-verbal , fi nr.eux il n ai-

moit en faire faire une nouvelle eftimation par

experts.

Appel au parlement ou M. Revol , defenfeur

de Brun ,
foutint dVoord que le fiege de ia police

etoit incompetent pour connoitre d une pareille

matiere. II dit au fond, cme Brun , fa partie, ne

pouvoit cere garant d un accident qu il ne pouvoit

prevoir & qui n etoit point arrive par fa faute ,

puifque les hoteliers de Grenoble , dont il rapportoit

le certificat ,
ne font pas dans 1 ufage de mettre des

barrieres entre les chevaux ; que d aiileurs les fieurs

Dolle & Favier ,
fes parties adverfes , avoient fou-

vent attache eux-meYnes leur cheval dans i ecurie

de Brun ,
au milieu des autres chevaux , fans exiger

la precaution des barrieres; qu ils n ofe;cient nier

ce fait , parce que dans ce cas, il feroit en etat

de le prouver ; qu ainfi ils avoient voulu courir

I evenement dont leur cheval avoit etc la viftime;

enfia , que Brun n ayant rien a fe reprocher du

cote des foins ufites pour les chevanx, la perte de

eelui de Dolle & Favier devoit refler pour leur

compte , fuivant la maxime res perit domino.

M Revol ar^umentoit aulTi de la loi derniere ,
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ff- fid hg. aquil. , qui decide que le commoda-
taire n eft pas refponfable du coup de pied dome
au cheval emprume , par un autre cheval trouve

en route. Cettc difpolition , di(oit-il , doit s appli-

quer a 1 hotelier , avec d autant plus de raifon , qu il

eil plus favorable que le commodataire
; car le

contrat du commodat eft tout a 1 avantage du com
modataire ; au lieu que le quafi-contrat qni fe

fait entre I hotelier & le proprietaire du cheval,
eil egalement avantageux aux deux contraftans :

aufh la loi veut-elle que le commodataire foit re

ponfable de leviffimd cidpd ; d oii le defenfeur de
Brun concluoit que 1 accident en queftion ne devoit

pas feulement etre regarde comme 1 effet de la

faute la plus Icgcre , puifque le commodataire n en

ctoit pas tenu ; que par confequent fa partie n en

devoit paveillement pas ctre tenue
, avec d autant

plus de raifon qu eile ne pourroit etre refponfable

que tL L i i cidpd , d aprcs le principe admis en

fait des contrats avantngtux a tous les intereflcs.

M. Dumas, avocat des fieurs Dolle & Favier,
fonda uniquement fes moyeus fur les lois du

digeile
& du code

,
nautez , caupones , fiakidarii , &c.

qui n exceptent ,
en favei;r des hoteliers , que le

cas fortuit
, damnum faiale , qu il leur ell im-

poffible de prevoir & de prevenir ; d ou il conclut

que I evenement dont il s agilFoit ayant pu etre

prevu & empeche par des precautions tres fimples,

&qu unpere de famille prudent ne neglige pcint,
Brun etoit refponfable de 1 accident qu il avoit voulu

courir pour fon propre avantage , afin de tenir dans

fon ecurie un plus grand nombre de chevaux qu il

n y en cut eu
,

s ils eulfent cte fepares par des

barrieres.

Arret a Taudience de la grand chambre
,

le
j

decembre 1776 , qui dcbouta Brun de fonapptl,
avec amende & dcpens.

*

L hotelier a un privilege fur les effets des

voyageurs , relativement aux dettes contrnftees

envers lui pour les dcpenfes qu ils ont faites

dans i Hotelkrie. La coutume de Paris a fur cet

objet une difpofition precife. Voici ce que porte
Particle 17^ :

c&amp;lt; Dcpens d hotelage , livres par hotes a pele-
rins ou a leurs chevaux , font privilegies , &

v&amp;gt; viennent a prefcrer dev?.nt tout autre fur les biens

& chevaux hotel cs , & les peut Thoteiier retenir

jufqu a payement ; & fi aucun autre creancier

les vouloit enlever , I hotelier a jufie caufe de

foi oppofer.
Obfervez nearimoins que I hotelier ne doit pas

retenir Thabillement d un voyageur pour la dcpenfe

que celui-ci a faite : c efl 1 avis de Tron^on & de le

Maitre. II ya d ailleurs un arret du 18 mars ifp? ,

qui a condamne nn hotelier a aumoner aux pri-

fonniers de L,i conciergerif du palais la fommc
de dix ecus , parce qu il avoit retenu les habits d un

voyageur qui etoit enfuitemort de froid.

L article 101 de 1 ordonnance d Orleans dtfenl
a toittcs perfonnes dc rttenir & loger &amp;lt;;n leurs mai-



KOUILLE.

fans plus d une unit gens fans areu t- inconnus :

enjoint de denoncer a jujlice , a peine de piifon
& d amende arbitraire.

Pour J cxccution de ce reglement, on afTujettit

les hoteliers ou aubergiftes a tenir des regiftres
de

tous ceux qui arrivent chei eux. Ces regiftres doi-

vent ctre vifes tous les mois par un officier de

police.
Ceux qui font profelTion de louer des charnbres

garnies, font auffi aiTujertis par les memc-s raifons

a en faire leur declaration
,

a tenir
regifire

de tous

ceux qui viennent occuper leurs charnbres.

Vcye-{ Us Lois ciriles de Domat ; la coutume
de Paris ,

61 Les commentateurs
,-

les arre ts de

Papon; Us centuries de le P ret re y le journal du

palais & celui des audiences ; le traite de Li po
lice ; la bibliotheqite de Bouchel ; la Ro^htfla-
vin ,

en fes arre ts ; / recueil de Bardet ,
6v.

Voyez. aulfi les articles CABARET , DEPOT ,
HOTE

LIER , VOL , &c.

( Cetjui eft entre des afte riquts dans cet article,

appanient a M. CORAIL DE SAIUTE- For ,

avocat au parlement de Touloi/.fe. )

HOUILLE ,
ou CHARBON DE TERRE. La

nature de la Houille , relativement a la diftindion

des biens en meubles & immeubles , en feodaux &
roturiers , eft clairement determinee par le^ ch.irtes

generales du Hainaut.

L article n du chapitre 111 de ces lois, porte :

Toutes pierres , charbons ,
mines de ter & autres

metaux etant en terre ,
feront reputes pour he-

ri rages , & fepares de terre ,
feront tenus pour

meubles .

L articie 13 du meme chapitre merite une atten

tion parti cuiicre : c&amp;lt; Droit de charbonnage genera-
mer.t fera tenu pour heritage, neanmoins y fuc-

cederont les enfans a egale portion , au??.nt la

fiile que le fils ; & en pourront les hcritiers

puiilans d aiiener . difpofer par vente , tranfport

ou avis de pere & mere ,
fans payer droit feigneu-

rial , ne frit qu il foit tenu en fief, auquel cas la

loi generale des fiefs aura lieu
,
& en fera du le

droit feigneurial .

Pour entendre parfaitement ce texte
,

il faut le

rapprocher du chapitre 130, dont Tarticle premier
attribue au feigneur haut-juilicier Vavoir en terre

non extraye , & dont Tarticle i ajoute que par
avoir en terre non extraye font zntendues

chafes trauvees en terre , comme charbons ^pierres
& frmblables; & au regard des mines defer, fen

fe reqlera comme du p^ffe.
Cela pofe ,

il eft aife de fentir que 1 article 13

du chapitre 111 n entend point par droit de char-

bo:ma?;e ,
le droit qui eft attache a la qualite de

feigneur haut-iufticier ; car on voit par cet article

qu ii ptut n etre pas feodal dans la perfonne de celui

a qui il appartienr, ce qui ne peut pas fe dire de

ce droit confiderc comme fai rant partie d un fief

Baur-jufticier , & exiftant dans la perfonne du fei

gneur. LI faut done entendre cet article ,
du d/o-U
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di c^arlonn.i^e ccnc:d par le fc!?ncur haut-
&quot;&quot;

jufticier a un particulier qui entrcprend 1 exploita
tion d une mine de Houille. Si la conceiiion eft pure
&fimple, ce droit fe partage entre tojis les heri-
tiers

, fans prerogative d age ni de fexe
; mais fi la

conceffion en eft faite a titre de fief & par fous-

infeodation ,
il fe regie comme les fiefs, tsnt en

fucceillon qu en toute autre matiere
; & dans 1 un &

1 autre cas , il eft regarde comme un immeuble ve
ritable , pourvu cependant , comme 1 obferve Rnpar-
lie fur le chapitre in des chartes generales , que
ce droit ne foit pas accorde a titre de bail , c eft-

a-dire, pourvu que le feigneur n en ait pas limiter
1 exercice a un certain temps; car en ce cas, il ne

pourroit pafier que pour un bail ; & Ton voit par
1 article 8 du chapitre cite des chartes generales ,

qu un bail eft toujours meuble en Hainaut
, quelque

long qu il foit.

On a vu des perfonnes foutenlr que depuis J u-
nion du Hainaut francois a la couronne

, les fei

gneurs hauts-jufticiers de cette province n ont plus
Fe droit exclufif d exploiter ou de faire exploiter par
leurs cor.ceffionnaires les mines de Houilie qui fe
trouvent dans leurs terres

, comme fi les lois gene-
rales du royaume mettoient ce droit au noir.bre des
attributs de la fouverainete : mais ce fyfteme, & \#

fuppolition qui en fait labafe,font egalement de-:

pourvns de folidite.

Les mines d or & d argent font les feules que le
droit commun de la France ait refervees au roi :

temoin Ferriere en fa jurifprudence du code
, pages

575 &amp;gt;

&
&quot;)76 , & de Lauricre en fes notes fur les

inftitutes de Loifel, livre ^ titre i , regie 13. Ces
deux auteurs foutiennent meme que les mines

, au-
tres que celles d or & d argent , appartiennent , ncrr-

aux feigneurs , mais aux proprietaires des fonds
& leur opinion a etc confirmee par un arret du con-
feil du 13 mai 1698 , portant permiillon Atouspro-
prietaires d ouvrir ^ d exploiter les mines de Houiile

qui fc trouvcront fur leurs fonds. Cet arret ne peut
certainement pas prejudicier au droit excluiif que
certaines coutumes attribuent en cette matiere aux

feigneurs hauts-jufticiers ; ainfi la difpo/ition du cba-

pitre 130 des chartes generales n a fouffert
, a cet

egard , aucun changement par 1 unicn du Hainaut.
francois a la domination du roi.

Mais cette difpoition a recu une legere modifi
cation par Tarret du confeil du 14 Janvier 1744.

qui , reftreignant la liberte trop etendue qu avoit
accordee celui de 169% , defend a tous proprietaires
& meme aux feigneurs hauts-jufticiers, d exploiter
aucune mine de charbon fans iapermiflion de M. le
controleur general ; ce qu on nc peut regarder que
comme tres-jufie. II eft a propos que le roi foit in

forme de toutes les fouilles de mines qui fc font
dansle royaume, tantparce qu elles bouleverfent hi

furface des campagnes , ce qui , fous ce point c!f

vue, forme un objet de police generale , que parce
que ,

fous pretexts de chercher du Jiarbon
,
on gour-
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roit exploiter des mines d or & d argent qui font

rcfervces au roi.

II faut done tenirpour conftant qu aujourd hui un

feigneur haut-jufticier ne pent plus , meme en Ha -

naut , permettre 1 exploitation d une veine de char-

bon, fans y etre lui-meme autorife par le roi. Mais

la permiflion du fouverain ne fuffiroit pas a un par-

ticulier pour une pareiiie exploitation ; il feroit

encore tenu d indemnifer le feigneur, & meme ce-

lui-ci ne feroit pas oblige , malgre I orTre d indem-

nite ,
de defcrer au privilege de 1 entrepreneur ,

s il lui prenoit eavie de faire lui - meme 1 exploi-

tation : c efl ce qu etablilfentChriflin en fes decifions

des cours fouveraines des Pays-Bas ,
torn. ? , deci-

fion 67 , & Capolla de fervitutibus , chapitre 11 ;

c eil aufli ce qu on a vu pratiquer en Hainaut , dans

Une occafion remarquable. M. le vicomte Defan-

drouin , feigneur autrichien , avoit obtenu , par

divers arrets du confeil , le privilege exclufif d ou-

vrir & d exploiter toutes les veines de charbon fur

le terrein renferme entre 1 Efcaut & la Scarpe ,
&

fur celui qui remonte depuis Conde a la riviere de

Honneau , jufqu a Rombies & Valenciennes. Mais

cette concefllon n a pas empeche M. le prince de

Croy de demander au roi la permiffion de travailler

a 1 extraftion de la Houille qui fe trouvoit dans la

feigneurie du Vieux-Conde , a 1 exclufion de M. De-

fandrouin ; & cette permiffion iui a etc accordee

par arrc t du confeil du 14 octobre 1749. M. le

marquis de Cernny a obtenu la meme chofe par

rapport a fa terre de Raifmes; & le chapitre de

Saint-Gery a Valenciennes, par rapport a fa terre

deSaint-Waaft: les arrets font des 3 decembre 1754 5

1 8 mars 1755- ,
& 10 Janvier 1756- M. Defan-

drouin ayant voulu les troubler fur le fondement de

fon privilege exclufif, ils ont etc maintenus dans

leur droit par huit jugemens contr.idicloires de

1 intendance de Valenciennes ,
rendus les premier

feptembre ,
1 8 novembre & 2 6 decembre 1755,

17 fevrier, ti mars, 30 juillet ,
11 & 15 aout

1756, Voye\ d ailUurs les art. CHARBON & MINE.

( Get article eft de M. MERLIN , avacat au

parlermnt de Flandre ,
& fecritairz du roi. )

HOUPION. On appelle ainii les cimes & bran-

chages des arbres.

Quand on accorde des arbres pour bar.Jr , celui

pour lequel on les dclivre, ne doitenprendre que ce

qui eftneceHaire a 1 ufagc auquel ils font deftines. Le

furplus ,qu entermed eaux & f ~. et onnomme HOIL-

pioris , doit etre vendu avec les memes formalites

que les chablis.

C eft ce que prefcrivent les ordonnances de juil

let 1376, article 14; de feptembre de la meme
annee , articles 14 , 15 , 19 & 10 ;

de mars 1388 ,

article 13 ; de feptembre 1401 , article 13 , & de

mars 15 if , article 40 , dont les difpofitions A cet

egard ont ete confirmees par 1 ordonnance de 1669.

pour empecher le divertiflement de ces Hou-

pions , 1 article ? du litre 1 1 de cette ordonnance

aux bucherons. d en difpofer, a peine d a-i
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mende arbitralre & de reftitution du double de !a

valeur, dont 1 entrepreneur devient refponfable , &
mcme s il avoit pris dans les arbres qui lui ont etc

delivres quelque chofe au-dela de ce qui eft dcf-

tinc a 1 ufage pour lequel ils lui ont etc accord.es ,

il en feroit egalement refponfable. C eft pour le

verifier qu il lui eft enjoint par la meme ordon

nance de donner au garde-marteau & au garde du
canton un etat du nomlre des arbres delivres , de

leur hauteur
, grofTeur & qualite , du temps qu ik

ont etc enlevcs
, & du nom de ceux qui les ont fait

tranfporter.
Sur le meme principe, les engagiftes ,

ufufrui-

tiers & douairieres , a qui Ton a accorde des arbres

pour les reparations des batimens dependrins de

^engagement , del ufufruit ou du douaire
,
ne pc-u-

vent point difpofer des Houpions de ces arbres ,

dont ils ne doivenc prendre que les longueurs nc-

ceiTaires a 1 ufage auquel ils font obliges de les

employer.

Voyt\ Vordonnance de 1669 ,
& les mots CHA

BLIS
, GARDE - MARTEAU , MENUS MAR

CHES, v.

( Article de M. HENRIQUEZ , avocat , &c. }

HLJILES. II ne doit etre queflion ici que du
droit qu on appelle droit des Huiles. C efl une im-

pofitioii a laquelle cette denree a ete ailujettie au

commencement de ce fiecle
; e!le a long-temps fait

1 objet d une ferme particuliere , fcpiree de la ferme

gencrale, &: meme aftuellement quoiqu elle en fa(Te

parne , , elle a neanmoins des principes & une

jurifprudence pripres a fon adminifiration.

Nous allons fuivre ce droit depuis fon etabliffe-

ment: on verra combien un impot mal combine

eprouve de variations & d insertitudes. II fera ega
lement curieux d examiner comment I lmpo/mon
du droit fur les Huiles

, de laquelle les produits Sc

les eftets n etoient d abord vus qu en m^STe & con-

fufement, s eft etendue ; comment elle a eteaggra-
vee & perfeftionnee par le travail de la finance ;

& en fin
, combien il faut de foins &de prcvoyance

pour empecher que 1 aftion du percepteur ne foit

fans cefTe arretee & contrariee par la reaction du
redevable.

L origine du droit de la ferme des Huiles re

monte a I annee 1705 ; temps, malheureux ow les

befoins de Tetat & 1 epuifement des finances faifoient

chercher des resources dans la creation de toutes

fortes de charges revetues d attributions & de pri

vileges , dont le poids retomboit fur le peuple. On
croit devoir rapporter une partie de 1 edit primitif

qui a etabli ce droit
,
afin de faire connoitre a la fois

les motifs de fa creation & les lieux ou il devoit fe

percevoir.
u Louis , &c. Salut. Le commerce des Huiles
etant 1 un des plus conficcrables de notre royaume ,

rien n eft plus important pour 1 entretenir 1 aug-
menter

, que de veiller a ce qu elles foient fa

rt qonnees avec tout le foin & 1 attention necefTaire

poax en rendre la qualite meilleure & plus par-

faite.
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faltc. Pour cet efFet, nous avons refolu de creer

eager en litre d office des controleurs , ef-

fliyeurs , vifiteurs defdites Huiles , tant pour
notre bonne vilie de Paris , que pour les princi-
pales villes de norre royaume ou lefdites Huiles
font amenees ,Sc fervent de rrugafin pour la four-

niture de tous nos fujets ; a quoi nous nous por-
tons d aut-nt plus volontiers , que la creation

defdits offices etant utiie au public , nous pro-
duira nn fecours pour les depenfes prefentes de
la guerre. A ces caufes , &c. Nous avons, par le

prefent edit perpetuel & irrevocable , cree &
erige, creons & erigeons en titre d office & Jie-

reditaire, cent offices de jures , controleurs , ef-

favours, vifiteurs de toutes fortes d Huiles , pour
etre etablis dans notre bonne viile & fauxbourgs
de Paris , & de pareih offices pour etre au(fi eta-

blis dans les villes & fauxbourgs
de Lyon, Dijon,

Rheirns
, Chalons , Troves , Amiens , Abbeville,

Soiffbns , Met/. , Grenoble , Marfeille , Aix ,

Rouen
, Caen , Alenqon , Rennes , Nantes ,

Saint-

Malo , la Rochelle , Bordeaux , Montauban,Poi-
tiers , Tours , Angers ,

le Mans , Bourges , Tou-
loufe

, Montpellier , Mouiins, Riom, Clermont
,

Angouleme , Orleans & Chartres , en nombre
fuffifant , & ainfi qu il fera fixe par les roles

que nous ferons arrcter en notre confeil pour la

finance defdits officiers ; lefquels officiers contro-

leront
, effayeront & viliteront toutes les Huiles

qui feront amenees dans lefdites villes & faux-

bourgs , tant par eau que par terre , fans aucune

exception; a 1 eftet de quoi , nous vouions qu ils

ayent des bureaux dans lefdites villes
, cs lieux

les plus commodes pour la facilite du commerce ,

dans lefquels les voituriers ,
marohands & par-

tlculiers a qui les Huiles appartiendront , feront

tenus de faire leur declaration de la qualite &
quamite des Huiles qui leur feront amenees, ou

qu ils feront venir dins lefdites villes, foit par
eau ou par terre , & de payer les droits ci-apres

regies avant qu ils puiffent les faire entrer, fer-

rer ni encaver; le tout a pelne de confifcation &
de trois cent&amp;gt; livres pour chacune contravention

,

applicable moitie au profit defdits officiers
, &

1 autre aux hopitaux des lieux .... Leur per-
mettons & a celui qui fera prepofc pour Fexecu-
tion du prefent edit, d etablir aux entrees deC-

dites villes tels commis que bon leur femblera
,

pour la surete defdits droits ; & pour donner

moyen auxdits officiers & commis de vaquer avec
afllfuite a 1 exercice defdits offices, nous leur

avons attribue & attribuonsy?.r denieis pour livre

pefant de toutes fortes d Huiles d amande
douce ,

d olive , de noix , de graines & dc poif-

fon , & un fou pour livre auffi pefant de toutes

les autres Huiles de plus grande vaieur , de quel-

que nature qu elles puiflent etre; lefquels droits

feront paycs par toutes fortes de perfonnes ,
fans

aucune exception ni difpenfew.
Une declaration du 8 fepterabre dc la meme annde

mi.
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apporta quelques changemens dans une parti e d:s

difpofitions de 1 edit dont on vient de parler ,
& s ex-

pliqua fur la forme a fiiivre pour la perception des

droits qu il avoit impofes.

Elle ordonna que les Huiles d olive , de noix,
de poiffon & d arnandes djuces fcroient unique-
mint affujetties aux droits de fix deniers par
iivrt ; que celles di rabette & autres graims nc.

payeroient que trois dcniers aujji par livre; & quo
les Huiles d une plus grande vaieur que celies dV.-

live & d amande douce, feroient fujettes au droit

d un fou par livre
, quand raenie elies feroient faite;

avec des graines.

Jufques-li ces droits ne fe percevoient que dans

les villes deiignees par 1 edit de 1705 ; & il avoit

etc defendu de former des maga/ins ou entrepots
dHuLes dans les cinq lieues voiJines de ces viile.s.

L attention qu on cut a fe conformer a cette loi dc-

vint un pretexte aux comroleurs , efTayeurs , vifi

teurs des Huiles
, pour fe plaindre de ce que le

commerce des Huiles ,
fe faifant hors des villes &

des cinq lieues des environs , ils etoiem en grande
partie fruftres de leurs droits. Ils offrirent une aug
mentation de finance ,

en propofant d etendre la

perception a tous les lieux od il fe vendoit , fe fa-

briquoit, ou fe tenoit magafin d Huiles. Ces offres

furent acceptees par la declaration du 1 5 mars 1 707 :

elle afTujettit aux nouveaux droits toutes les villes ,

tous les bourgs & lieux du royaume ,
a 1 exception

des provinces de Languedoc, Provence , & de hi

ville de Metz
, aux^uelles il avoit etc accorde un

abonnement de ces droits pour les Huiles de leur

confommation interieure. L aflranchiifement des

Huiles deflinees pour le pays ctranger ,
& meme des

favons dans la fabrication defqueis il entre del Hu. le,

fut confirme en reglant que la reflitution des droits

payes feroit pour les favons a raifon de trente fous

par quintal.

II fut ordonneque ce droit ne feroit jamais percu

qu une fois au lieu de la deftination des Huiies ;

en forte que s il avoit ete pa}e au lieu o&quot; elles

avoient ete chargees , il feroit rembourfe en jufH-
fiant du paycment fait au lieu du deehargement ,

avec la condition que fous aucun prctexte la refti-

tution en ce cas ne pourroit etre reclamee aprcs
une annee revolue , a dater du jour du payement
effeftue.

Les formes de cette percaption etoient tres-ge-
nantes pourle commerce , par les difficultes qu elles

occafionnoient ,
tanr, fur la necedite des certificats

que fur la reftitution meme des droits , dont la

confignation faite au lieu de la fabrication ou de
I enlevement des Huiles ,

n etoit rendue qu apres le

rapport du certificat du payement des niemes droits

a la deflination donnee. Par ces motifs
,

1 cdit du
mois de decembre 1708 fiipprima tous les offices

de controleurs , effayeurs ,
vifiteurs des H liles

, &
ordonna que leurs droits & attributions feroient

percus au profit du roi,

Dddd
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Certe fuppreflion dura peu de temps. On volt

par 1 edit du mois de mars 170*? , que les befoins

du gouvernement obligerent d aliener de nouveau

les droits des Huiles & favons, & de les attribuer

a des offices d infpedeurs-vifiteurs crees une feconde

fois. Independamment du droit principal, tel qu il

eflporte dans la declaration du 8 feptcmbre 1705 ,

il leur fut encore accorde un droit accefioire decinq
fous par chaque acquit de payement , & a caution

du droit des Huiles , toutes les fois feulement qu il

monteroit a trois livres & au-de(fus
; & il fut or

donne d en faire bourfe commune.
La declaration du ^^ decembre de la meme

annee avoit fiatue que tous les ports & plu/ieurs au-

tres viiles fituees au centre du royaume , ferviroient

d entrepots aux Huiles, afin d en faciliter le commer
ce , pourvu que les droits y fuflent payes a leur arri-

vee. Pluiieurs negocians s eleverent centre cette per

ception , & pretendirent que la refHtution des droits

devoit etre faite lorfque les Huiles pafToient de ces

viiles d entrepot a d autres deltinations. Ces diffi-

cultes empechoientla vente des offices d infpedeurs-
vifiteurs des liuiles , & les vues qui avoient dide
1 edit de leur rctabliifement n ctoient pas remplies.
La neceffue des befoins non fatisfaits fit reprendre
le meme parti qu en 1708 ; & ce fut 1 objet de

1 edit du mois d odobre 1710.

Apres avoir rappele la quotite du droit du fur

les Huiles de toute efpece, cet edit porte que la

perception en fera faite au profit du roi pendant
huit annees , qui commenceront au premier Janvier

fuivant, & fir.iront a pareil jour de 1 annee 1719.
Les difpolitions des reglemens anterieurs font en-

fuite renouvelees & confirmees. Et il eft exprefle-
ment ordonne de paver le droit a !a fabrication des

Huiles avant leur enlevement des moulins 6&amp;lt;. pref-
foirs , dans lefquels les commis du prepofe a Texe-

cution de cet edit font autorifcs a faire des vi-

fites , ainfi que chez les proprietaires des Huiies

fabriquees.
En confequence de cet edit, la levee de ces

droits dans tout le royaume , pendant huit annees ,

fut adjugee a Michel Sauval , par arret du confeil

du ii odol/re de la meme annee 1710, moyen-
nant une fomme de trois millions de livres , & a

la charge de rembourfer les abonnemens des pro
vinces de Bourgogne , Languedoc , Provence , &
de la ville de Metz. Cet adiudicataire voulut etablir

la perception de fes droits a Marfeille, meme mal-

gre les privileges dont on y jouiffoit depuis 1669.
Mais cette ville qui avoit deja fait condamner au

mois de fevrier 1710 la meme pretention des inf-

pedeurs
- vifiteurs des Huiles, lorfqu ils avoient

voulu exercer leurs offices fur fon territoire
, ob-

tint le premier feptembre 1711 un nouvel arret du

confeil , portant que ces droits ne feroient per^us

que hors de fon territoire fur les Huiles & favons

qui en fortiroient pour pafler dans le royaume.
L annee fuivante ^ Sauval n appercevant fans dome

pas tout le benefice qu il s ctoit promis de fon ad-
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judication , adrefTa des remonrrances au ccrsfeil a

ce fujet, & demanda une neuvieme annee de jouif-
fance

,
fans payer une nouvelle finance : lle lui fut

accordee par la declaration du lomai 1711 : mais
1 annee fuivante ,

le bail pafle a Sauval fut annulle ;

les droits qui en etoient Tobjet compcserent une
ferine particuliere au profit du roi

,
fuivant 1 edit

du premier aout 1714 ; & le bail en fut pafie pcur
neuf annees & demie a Lcuis Mignot ,

a com-
mencer du premier odobre fuivant.

Les negocians fe plaignirent que la forme de la

perception leur caufoit un prejudice notable
, parce

que fcuvent Jes Huiles payoient le droit quatre ou

cinq fois avant d etre arriveesau lieu de leur con-

fommation, & parce qu ils etoient obliges de prendre
dans les bureaux de la route une multitude d ac-

quits , de conges , de foumifllons & d expeditions
en paffe debout. La declaration du n mars 1716
fit droit fur ces reprefentations : elle ordonna que
les droits des Huiles feroient perc_us fur celles qui
fe fabriqueroient dans le royaume aux bureaux les

plus prochains , & qu en confequence les proprie
taires fabricans feroient tenus de faire dans ces bu

reaux leur declaration de quin^aine en quinzaine
des Huiles qu ils auroient fabriquees ,

avec foumif-

fion d en payer les droits avant leur enlevement ,

ou apres la confommation fur le lieu , a peine de

300 liv. d amende & de confifcation : il fut permis
en meme-temps aux commis de faire les vifites

neceflaires pour verifier ces declarations.

Les Huiles importees dans le royaume furent aC-

fujetties a payer les droits a leur arrivse, au lieu

de ne les acquitter comme auparavant qu a la pre
miere deftination ; & ii fut ordonne que les Hoiles

fur lefqueiles ces droits auroient etc payes une fois,

pourroient etre vendues & tranfportees par-tout ,

rant au dedans qu au dehors du royaume , en re-

prefentant des certificats en bonne forme du paye
ment de ces droits.

DCS 1 annee fuivante
,

il s eleva des diffieultes

dans la generality de Montpellier de la part des

fabricans d Huile. Us pretendoient ne devoir les

droirs des Huiles que fur celles qui etoient confom-

mees dans leurs moulins , & non fur celles qu ils y

fabriquoient & qu ils en en!evoient. Cette contef-

tation fut terminee par Tarret du confeil du 16

odobre 1717 , qui ordonna qu en execution de 1 ar-

ticle i de la declaration du n mars 17165 les

droits des Pluiles feroient payes par toute fortes de

perfonnes a la fabrication , avant qu elles puffent

etre enlevees des moulins & prelToirs cii elles fe

roient fabriquees.

La nouvelle confiilance donnee par la declara

tion de 1 7 1 6 a la ferme du droit des Huiles , avoit

occafionne la refiliation du bail fait a Mignot; &
1 arret du 4 avril 1716 lui avoit donne Vaneflbn

pour fucceffeur.

Ce dernier avoit encore quatre annees & demie

de
j
Quittance a cfperer , lorfjue fon bail fut inter-
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rompu par un dcs efiets de la fecouffe generale que
requt alors le regime des finances*

Les grands projets dans lefquels on cherchoit de

grandes refiources,& done M. Law etoit le mo-
teur

, avoient dcja produit la reunion de differentes

compagnies de commerce en une feule
,
fous le ncm

de compagnie des Indes. Ce nouveau colotte ,
non

conteni d embrafTer tous les commerces de toutes

les parties du monde connu , venoit encore d etre

charge de la fabrication des efpeces , de radrninif-

tration des monnoies , & de la regie de tous les

droits du roi. La nation d abord enivree par 1 ef-

perance qu elle mettoit dans les operations du fyf-
teme nouveau , procura a ce fyfteme le plus grand
fucccs. Ce fut dans un de ces momens de profpe-
rite pafiagere que cette compagnie commerymte
& financiere donna des preuves de zcle patrioti-

que ,
en propofant la fuppreffion du droit fur les

Huiles & favons.

Cette funpreflion fut en confequence ordonnee

parun arret du confeii du 19 feptembre 1719 ; mais

elle fut de courte duree.

Un arret du confeii du zz mars 17 zz revivifia

{e bail qui avoit etc fait a Vancffbn en 1716, &
rend:t a cet adjudicataireles quatre annees & demie

de jouiflfance dont il avoit ete prive. Les difpofi-
tions de la declaration du zi mars 1 7 i 6 furent re-

mifes en vigueur , & les droits des Huiles fe trou-

verent au meme etat ou ils etoient avantl arret du

1.9 feptembre 1719*

L annee 1716 vit finir la ferme pardculiere de

ces droits qui entrcrent dans le bail des fermes ge-
nerales pafc le premier oftobre a Carlier. Afin

d encourager le commerce des Huiies , un arret du

9 juillet de cette meme annee 1716 ordonna que
toute Huile etrangcre pourroit etre entrepofee dans

les ports du royaume, en y payant /implement a

1 arrivee les droits d entree ordinaire ; que quant a

ceux de 6 & 3 deniers pour livre , ils feroient paye s

par les acheteurs a mefure que ces Huiles feroient

vendues & enlevees. Ces memes difpofitions ont

etc confirmees par un autre arret du 7 decembre

1748. Un arret du 8 avril 1717 renouvela Fexemp-
tion du droit des Huiles , accordee dans la vue de

favorifer la peche nationale des 1713 , pour 10

annees , aux Huiles provenant de baleines , morues

& autres poiflbns peches par les fujets de fa majefte,
& apportees dans les difFerens ports de France fur

dej vaifTeaux fran^ois , avec declaration qu elles

etoient deftinees pour la confommation du royaume ;

mais cette faveur , qui a ete rendue peroctuelle par
arret du n fevrier 1760, futdes-lors fubordonnee,
& 1 eft encore aux conditions fuivantes.

Au depart des navires des ports du royaume

pour les peches de la baleine , des morues &
autres poiifons , les maitres & capitaines des na-

vires font tenus de faire leurs declarations aux

bureaux des fermes & aux greffes des amirautes ,

B de la deftination de leurs batimens pour lefdites

HUILES.

pcches , & ie receveur en chaquc bureau doit

leur delivrer un extrait de cette declaration fans

frais , finon ceux du papier timbre. A leur retour

cle leur pcche , les memes capitaines , aprcs avoir

donne leurs declarations dans les vingt-quatre
heures de leur arrivee ,

en la maniere accoutu-

mee , des Huiles de baleine ,
de morue & autres

poifTons provenant de le.ur peche , doivent re-

prefenter 1 ex trait de la declaration qu ils ont

fuite au bureau de leuc depart. Celle qui com-

prend les Huiles rapportees de la peche, doit,
fuivant 1 arrct qu on analyfe etre retenue &
enliaifee par le receveur , qui en doit fournir fen

ampliation auill fans frais , & cette ampliation
doit etre reprefentee au bureau des Huiles, lorfque
celles qui en font 1 objet font declarees pour
une deltination quelconque , afin que le recc-
veur puiile delivrer un paffavant fans autres frais

que ceux du papier timbre , pour accompa^nc r

les Huiles dont il s ?gk dans leur tranfport en

quelques lieux du royaume que ce foit .

Mais cette exemption de droits d entree & locaux
ne s etend pas a ceux de fcrtie , fi les Huiies p?.f-
fent en pays etrangcr. On peut a ce fujet confulter
les arrets des 9 feptembre 1713 & premier fevrkr

1716; ceux du 8 avril 172 7, 17 mars i733,&
enfin ceiui du n Janvier 1760.

Dans cette meme annee 1717 , on fit a la regie
des Huiles 1 application des rJ-glemens rendus fur

le fait des declarations pour les droits des cinq
grolTes fermes. Siiivant 1 edir d oclobre 1710, tout
excedent trouve fur un chai-gement d Huile , em-
portoit la confifcation de la tctalite de I Huile ,

meme de la voiture & des chevaux
, avec amende

de 300 liv. Au contraire
,

1 article 3 de 1 arrct du
confeii du 9 aout 1713 , revetu de lettres-patentes
du 30 feptembre , portant interpretation de Par
ticle 13 du titre -L de Fordonnance de

i&amp;lt;?37, or-
donnoit que lorfque les marchandifes dont les droits

fe payent au poids , n excederoient que d un dixicme
celui qui auroit ete declare , il n en pourroit erre

fait aucune lailie ni confifcation , en payant les droit*

de 1 excedent ; mais que quand cer excedent fe

trouveroit au-defTus du dixieme
,

il feroit acquis &
confifque au profit du fermier , avec amende de

300 liv. pour chaque contravention. L arret du 15
mai & les lettres-patentes du 17 mai 1717 con-
cilierent ces difpo/itions oppofcc-s. L ardcle z fla.-

tua que les declarations des Huiles feroient reou-
tees entieres , lorfque le poids de ces mardiaa-
difes n excederoit que du dixieme celui qui auroit

ete declare ; dixieme qui ne pourroit etre faifi ni

confifque en en payant les droits
; mais que quand

1 exccdent feroit au-deiTusdu dixieme , tout ce qui
fe trouveroit au-deffus du poids declare

, feroit ac

quis & confifque au profit du fermier , avec amende
de 300 liv. pour chaque contravention, fa maiefid

derogeant a cet egard aux difpo/iticns de Tcdit
d oftohre 1710.

L adjudicataire des fermes generales fut auto-
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rife a continued les abonnemens accordcs a difTe-

rcntes provinces , pour tenir lieu de la perception
des droits diis fur les Huiles qui s y fabriquenr &
s y confomment. On a pu voir que ces abonne
mens reniontoient prefque a la creation du droit

pour quelques pays. Depuis la reunion de cette im-

pohtion a la ferme generale, ces abonnemens n ont

pas cede d avoir lieu. A Tentree en poireffion de

chaque nouvel adjudicataire , ces arrangemens fc-nt

confirmes & renouveles pcur fix ans , & Ton y

ajoute par addition ,
les fous pour livre qui font

impofes dans le courant d un bail.

Dans Tetat aftuel des chofes
,
les pays abonncs

font les generalites de Montauban, Aufch , Bor
deaux , Limoges , Moulins

, Poitiers , Bourges ,

Caen , Chalons, les provinces de Dauphine, Au-

vergne , Bourgogne ,
Brede & Bugey , Languedoc,

Provence, Franche-Comte & Pays de Foix; il eft

aufli des abonnemens particuliers pour quelques
villes. Ainu Payonneen a un pour elJe & fesfaux-

bourgs -,
les villes de Metz

, Toul & Verdun , en

ont chacune un pour leur territoire & routes leurs

dependances.

Avant de donner la lifte des provinces non abon-

rees , & de dire comment la regie & la perception
cu droit des Huiles y font fuivies , nous devons
obferver que les abonnemens ne portant que furies

Huiles fabriquees dans Tinterieur des pays , celles

qui y font importees de 1 etranger , & celles qui en

font exportees, foit pour d autres provinces mcme
abonnees , foit pour i etranger , n en font pas moins

adujetries aux droin des Huiles, independamment
des droits ordinaires d entree & de fortie. Lameme
regie s applique aux favons ; en tout, ils eprouvent
im traitement femblaule a celui des Huiles, dans

la circulation imerieure du royaume.
II en eft autrement lors de 1 exportation des fa

vons en pays etranger. L arret du 14 novembre 1757
les met au mems rang , &: les foumet aux memes
formalites que les etoffes & ouvrages des fabri-

ques nationales , auxquels les arrets & lettres-pa-
ientes des 13 octobre & 19 novembre 1743 accor-

dent 1 exemption abfolue de tout droit lorfqu ils

font expedies pour les pays etrangers. Voyez au

fiirplus l articley7n O7zj
, pourfavoir a quels droits

fontfujets ceux quifont impories dupays ecran-

ger d.ins le royaume.
II faut diftinguer aufli la Provence de toutes les

autres provinces , pour le commerce exterieur des

Huiles. Les olives y compofant avec les vins les

principales produ5tio.is de fon fol
,

il a paru necef-

faire de faciliter 1 exportation des Huiles
, par des

exemptions de droits. En confequence , celles qui
font portees de cette province immediatement en

pays etranger & a Marfeille, foit par terre
,

foit

par mer , fans emprunter le padage d aucune autre

province ,
font exemptes du droit de cinquante

fous par quintal , qui porte le nom denouveau droit

Ces Huiies ^
elks refient feulenvent afTujetties a
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celui de fora ne
,

a raifon de \6 fous 8 denier*

par quintal ,
& a celui de table de mer ,

d un fou

trois deniers aufli par quintal.

Afin d empecher la fraude du droit furies Huiles

qui peuvent paffer d une province abonnee dansune

autre aufli abonnee , fous pretexte d etre tranfpor-
tees fur les limites , les condufteurs font tenus , d a-

pres 1 edit de 1 7 1 o , de prendre des acquits a caution

qui en aflurent le dechargement au lieu declare.

Et comme 1 arrct du 13 mars 1712 , revetirde

lettres-patentes du 14 avril fuivant , ne prefcrivoit

differentes formalites & precautions que relative-

ment aux acquits a caution pris pour Jes marchan-

difes fujettes aux droits de traites, les voituriers

& leurs cautions , auxquels il etoit delivre des ac

quits pour la partie des Huiles ,
refufoient de cer-

tifier la verite des fignatures mifes au dos de leurs

expeditions, pour ccnflater le dechargement de leurs

Huiles, ou s lls la certifioient , & que ces fignatures
fufTentreconnues faulles & contrefaites ,

ou donnees

par des perfcnnes fuppofees ,
nul reglement n avoit

impofe des peines pour ces differens cas. L arret du

confeil du premier avril 173.8 , revetu de lettres-

patentes duement enregifirees le 10 mai fuivant,

ordonna que les arrets & lettres-patentes de 1711 ,

rendus pour les cinq gropes fermes , feroient rendus

communs pour la regie du droit fur les Huiles,

qu ils feroient executes dans tout leur contenu ,

relativement aux acquits a caution expedies pour
la surete des drcits fur les Huiles.

Ontre les reglemens generaux , applicables a la

regie du droit des Huiles dans tout le royaume ,
il

en eft de particuliers a difterentes provinces , ou le

commerce de cette marchandife forme un objet im

portant. Ainli dans la Provence , qui a obtenu , ainfi

qu on Ta dit ,
un abonnement de ce droit , par arret

du
&amp;lt;) Janvier 1715 , il eft defendu , par ce meme

arret , a tous muletiers , & voituriers ,
de conduire

des Huiles dans les deux lieues des limites du

pays de Provence
,
tant du cote de Marfeille, du

Comtat Venaiflm , du Dauphine , que pres des

rivieres dn Pvhone, de la Durance, du Var , de

la cote de la Mer , du Comte de Nice , du Piemont

ou de Savoie, fans etre munis d acquits a caution,

a peine de confifcation des Huiles, des voitures &
chevaux , & d une amende de cent livres ,

foit que
les Huiles foient deftinees pour quelques lieux de

la province , ou qu eiles aient etc enlevees dans

1 etendue des deux lieues defdites limites ,
fans pou-

voir lefdits voituriers & muletiers ,
fous les memes

peines que defius, fe preter leurs noms ,
ni les ex

peditions concernant lefdites Huiles.

Pour terminer tout ce qui a rapport au droit des

Huiles en Provence ,
on doit rappeler ici les pre

cautions qui ont ete prifes par 1 arret du 13 fevrier

1741 ,
cire a 1 article entrepot; arret qui defend

tout amas & magalin d Huile dans les 4 lieues limi-

trophes du Dauphine & du Genital ,
& dansle comle

de Grignan,
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Toutes les Huiles importees en Provence y doi-

Vent les droits d entree des tarifs , & de plus celui

de deux livres dix fous par quintal pour ies Huiles

d olive & autres, & feulement vingt-cinq fous pour
les Huiles de graine.

A la fortie de la mcme province , les Huiles

d olive deftinees pour le pa\s etranger ,
ont ete

affranchies de ce meme droit de deux livres dix

fous, par arret du 19 feptembre 1767, fous les

conditions qu on a expofees. Mais celles qui font

embarquees pour les colonies fran^oifes , font

fujettes a ce droit , d aprcs les deci/ions du

confeil des ^J fevrier 1739 , 13 mai 1751. Ces

deci/ions ont eu pour motifs la neceflite de ne

donner a la ville de Marfeille aucun avantage fur

les autres ports du ro)aume qui font le commerce
des colonies , & dans lefquelles ce droit eft toujours

acquitte.

Le Languedoc etant egalement une province
abonnee , les rcglemens neceffaires pour y prevenir
les abus dans le commerce des Huiles qui la tra-

verfent, font en affez. grand nombre. Les principaux
font la declaration du roi du ri aovit 171^ , & Tarret

du 18 juillet 1713. II en refulte que 1 emprunt de

paffage en Languedoc fuffiroit pour rendre les

Huiles fujettes au droit de deux livres dix fous par

quintal a la fortie de cette province , quand mcme
il auroit deja ete acquitte a 1 entree au lieu de 1 en-

levement, fi elies n etoient expediees par acquit a

caution ,
fixant le nombre de jours qu exige leur

tranfport ,
a raifon de cinq lieues pour chacun , non

compris les fetes & dimanches ;
& fous la condition

que ces Huiles ne pourront etre ni tranfvafees , ni

divifees en d autres vaiffeaux que ceux dans lefquels
elles font entrees.

Ainfi on doit diflinguer en trois claffes toutes les

Huiles fortant de Languedoc ; celles du cru de la

province ; celles qui y font venues de 1 ^tranger ,

& en font reexportees , & celles qui paifent debout.

Ces dernieres feulement peuvent jouif de 1 exemp-
tion du droit du a la fortie du Languedoc ,

en

rempliffant les formalites que nous venons d expli-

quer. Les autres acquittent ce droit , quand meme
,

pour celles qui ont ete apportees de 1 e tranger , il

feroit juftifie qu elles 1 ont paye lors de leur arrivee

& de leur dechargement dans la province.

Ces principes, fondes fur les difpofitions des lois

de 1715) & 1713 , ont ete confirmes par la cour des

comptes , aides & finances de Pvlontpellier. Elle a

rendu le zz mars 17 68, un arret qui declare obli-

ques & en fraude du droit des Huiles & favons ,

y&amp;gt; les chemins de traverfe ecartes des grandes routes

qui conduifent aux licux ou font etablis les bu-
y&amp;gt; reaux de la perception des droits des Huiles &

favons (i). II permet aux commi: & gardes des

(i) Ces bureaux font denommcs dans &quot;ordre fuivant &
am norabtc de him; favoir, le Ca/!ar, les Rives, Ceille Sc
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fermes ,
de faifir & confifquer toutes celles

qu ils trouveront dans lefdits chemins de tra-

verfe, avec 300 livres d amende centre les con-

dudeurs.

Le mcme arret permet aufll aux memes cpmmis
& gardes ,

de faifir & confifquer les Huiles &
favons ,

ainfi que ies millets & voitures qui au-

&amp;gt;&amp;gt; ront fervi a leur tranfport , lorfqu ils les trouve-

ront entrepofes dans des endroits de Languedoc ,

fitues fur la frontiere de cette province , s ils

n cnt ete auparavant declares ,
& les droits payes

aux plus prochains bureaux , & prononce une

amende de 300 livres .

En confc quence ,
les commis & gardes font au-

torifes a faire des vilites dans les logis , auberges
& maifons ou fe retirent les muletiers , & ou ils dc-

pofent leurs charges avant de les avoir declarees ,

& d avoir paye les droits des Huiles & favons. Mais

pour ne pas gener le commerce interieur de la pro

vince fur cette denree ,
il a etc r^gle que les petites

parties d Huile ou de favon , du poids de vingt
livres & au-delfous ,

ne ftroient jamais faifiifables ,

foit qu elles ne fuflent pas accompagnees d acquits
a caution ,

foit qu elles fuffent rencontrees dans

des chemins de traverfe eloignes des grandes routes.

Le Rouflillon , quoique ailez. abondant en oliviers,

n a point d abonnement pour le droit des Huiles
;
ce

droit s y perqoit a la fabrication , dans prefque autant

de bureaux qu il y a de villages dans la province.
Afin d afTurer cette perception , void la f egie qu
eft obfervee.

Au mois de novembre , temps oil fe font ordinai-

rement les Huiles, mais avant que cette fabrication

foit commencee , les employes des fermes font urt

recenfement ou 1 inventaire des Huiles qui font non-

feulement chez. les fabricans ,
mais chez tous les

proprietaires. Aprcs cette operation , qui donne une

connoifTance precife des Huiles exiftantes en na

ture , un employe eft detache a chaque prefioir ou

moulin a Huile , pour le garder & infcrire fiir ua

regiftre
tout ce qui en eft enleve. II doit n en laifTer

fortir aucune partie d Huile , que d apres la repre-
fentation de 1 acquit des droits , dclivre par le re-

ceveur du bureau ,
ou chaque proprietaire eft tenu

d aller declarer la quantite qu il a fabriquee, & en

payer les droits ,
ou du moins prenclre une per-

miffion de faire fortir du prefToir & par portions
detachees ,

la totalite qu il a fabriquee jufqu a la

concurrence enregiftree.
Ces employes ,

ainfi detaches pour obferver un

ou deux moulins a Huile , font furveilles par les

capitaines generaux , dont le devoir eft d ambu-

lanter fans cefle , pour maintenir chacun dans les

fonftions qui lui Cont aftignees , & les capitair.es g6-
neraux font infpedes par le controleur general du

departement , qui rend compte au due&eur , &

Alron a 1 extremitc du Languedoc , du cou- du Roucrgue ;

Saint-Thely , Saugucs-le-Malzieu & la Canourgue, partis
vers 1 Auvcrgne 5c partie vers le Roucrgue.
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dirige le travail en confluence des ordres qu il

re&amp;lt;^oit.

Le pays de Foix , qui eft voifin du Roufllllon, a

un abonnement particulier pour le droit des Huiles ,

& fes efters font tres-difterens de ceux des abonne-

mens accordes a. d autres provinces. Au moyen de

la /omme annuelle que pa)e ce petit pays , non-

feulement les Huiles qui s y fabriquent ne payent

pa-; le droit de la declaration de 171 6, mais celles

qui y font apportees du dehors , & celles qui en font

exportees en font exernptes. C eft ainfi que s exprime
Tarret du 1 1 juiilet 1716 , qui renouveile 1 abonne-

ment dej.i fait precedemment entre les etats du pays
& 1 adjudicataire du droit des Huiles & favons en

1711.
II ne nous refte plus qu &amp;lt;\ parler des provinces non

abonnees pour le droit des fabrications des Huiles de

toute efpece. Ce font les gencralites de Paris , d A-
miens

, de Soiilbns , Orleans , Lyon , Tours , la Ro-

chelie, Rouen & Alenqon.
La perception du droit des Huiles & favons

eft confiee a la partie des aides dans toutes

ces provinces : les commis de cet:e partie font

tenus de faire de frequentes vifites chez les fabri-

cans d Huiles & chez les marchands qui en re-

vendent
, foit en tonnes , foit en barrils. Comme il

devenoit tres-difficile de fuivre la fabrication des

petites parties d Huile avec aflez d aAivite, pour
n avoir pas a craindre des abus , par la raifon que
les declarations d enlevement devenoient plus mul-

tipliees , & que les fouftraftions clandeftines etoient

aifees , on a pris le parti d accorder en general des

nbonnemens a tous les fabricans qui ne battentque
des parties d Huile d un poids inferieur a i? livres ,

avec la claufe que s ils en fabriquent de plus fortes ,

ils en acquitteront les droits , & leur abonnement fera

refilie.

On doit au refte prefiimer que les exercices des

commis aux aides , relativement a la manutention

des Huiles & favons
,

n ont pas d autre but que les

foins que nous avons vu prendre aux employes de

la ferme generate dans le Rouftillon , pour veiller

fur les moulins &preflbirs qui fabriquent d^s Huiles,
& pour aflurer la declaration & le pavement des droits

qui font exigibles. II feroit fuperflu de s erendre

davantage fur cet objet. Nous devons feulement

nous arreter aux reglemens generaux qui font loi

fur cette matiere dans tout le royaume , & qui con(-

tituent la perception a laquelle font affujetties les

Huiles, foit a leur importation dans le royaume ,

foit a leur exportation , ou encore , a leur paflage
d une province etrangere , ou reptuee etrangere ,

dans une province des cinq grofles fermes , & de

celles-ci dans les autres.

Les Huiles ctrangeres , apportees en Provence ,

doivent pour le droit d entree ordinaire de douane

de Lyon, & pour le droit appele des drogueries ,

vingt fous par quintal, & un fous trois deniersaufll

par quintal pour le droit de table de mer. Ce dernier

c ayant pas lieu en Languedoc ,
le droit d entree
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n eil que de
vlflgt fous. Mais dans toutes les pro

vinces , independamment des droits qui s y levent a
1 entree, celui de deux livres dix fous du quintal
eft toujours du lorfqu il neL\ pas juftifie avoir cte

paye une premiere ibis. Dans les cinq grofles fer

mes , le droit d entree du tarif de 1664 eft egale-
ment de vingt-cinq fous par quintal fur les Pluiles

originates de France. Les Huiies etrangcres doivent

vingt-cinq fous.

Il n exitle aucune exemption du droit des Huiles ,

parce qu il eft cenfe acquitte apres leur fabrication

dans le royaume. A 1 egard de celles qui font ap
portees du pays etranger , lorfqu elles font deftinees

pour 1 hopital general de Paris , elles font affran-

chies de ce droit par decifion du ccnfeil du zo juiilet
1719.

^
A) ant etc reconnu que les Huiles d olive appor

tees d ltalie dans les cinq grofles fermes , fous le
nom d Huiles de la cote ou de la riviere de Genes ,

etoient fujettes a de moindres droits que les Huiles
de Provence & de Languedoc , qui avoient deja ac

quitte le droit de fortie de ces provinces , lorfqu elles

entroient dans celles du tarif de 1664 , un arretdu 17
d^-cembre 1737 fixa a trois livres par quintal le droit

auquel feroient lujettes deformais toutes les Huiles

importees d ltalie dans les ports des cinq grofles
fermes.

La chambre du commerce du Levant etablie a
Marfeille , avoit obtenu , par arret du zi juiilet

1717 , la faculte de percevoir a fbn profit dans ce

port un droit de dix fous par millerole d Huile

etrangere qui y etoit apportee. Elle reprefenta, en

1738 , que le produit de ce droit ne pouvoit fuffire

a 1 abonnement de plus de cent cinquante mille liv.

qu elle payoit comme ville franche , & demanda

que les 35 fous impofees au-deli du droit du tarif

de 1664, fur les Huiles en queftion , fuflent leves

pour fon compte. Cette faveur lui fut accordee par
1 arret du 16 decembre 1738 , & re^ut dans la fuite

quelque extenfion. L arret du 18 mars 1741 ordonna

que le droit de 35 fous feroit perc_u non-feulement
fur les Huiles venant diredement de la riviere de
Genes dans les ports des cinq grofles fermes, mais
encore fur celles qui feroient apportees de Marfeille

fans reprefenter les acquits des droits de fortie de
Provence.

Un autre arretdu 24 avril 1741 , rcgla que con

formement a Tarret du 11 juiilet 1717 , cette cham
bre continueroit a faire percevoir a fon profit a Mar

feille, le droit de 10 fous par millerolle fiir les

Huiles etrangeres , meme lorfqu elles feroient de-

clarees pour les ports des cinq grofles fermes ; mais

qu il feroit tenu compte de ces 10 fous fur les 3?

qui feroient payes dans ces ports , lorfque les Huiles

de la riviere de Genes y feroient dechargees , a

moins que les negocians n aimaflent mieux ao
quitter tout de fuite a Marfeille ledit droit de 3?
fous , auquel cas ces Huiles n y feroient plus fu

jettes.

La charabre du commerce, remarquant que de
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puis la declaration de guerre en 1741, les HuJIes
de la riviere de Genes etoient portees de Marleilie

dans les cinq grofles fermes
, par le Rhone & par

la Loire, au lieu de fuivre la voie de mer , clie

cbrint, par arretdu 13 fevrier 1745 , la permillion
d etablir un bureau a Digoin fur la Loire , a Ten-
tree des cinq grofles fermes , pour y faire la per

ception de Ton droit de 35 fous. Mais en meme-
temps , il fut prefcrit des precautions & des for-

malites pour diftinguer les Huiles etrangeres des

Huiles de Provence , qui prendroient la route de

Digoin , & qui font exemptes de ce droit. Les
receveurs de 1 adjudicataire des fermes rec_oivent

egalement pour la chambre du commerce de Mar-

feille, & lui rendent compte par des etats pard-
culiers.

A la fortie du royaume ,
les Huiles doivent en

Provence 16 fous 8 deniers du quintal pour droit

de foraine , & i fous 3 deniers pour celui de la

table de mer ; elles font exemptes de celui de z

livres is fous, ainfi que nous 1 avons dit. Si elles

paffent dans une autre province non fujette aux

aides
,
ou par le dctroit de Gibraltar , les memes

droits font dus avec le dernier ; a la fortie des cinq

groffes fermes , les Huiles d clive ne payent que
14 fous du quintal.
Le droit de la ferme des Huiles eft fujet aux 8

fous pour livre , comme tous les autres droits des

fermes. II fut d abord afTujetti aux premiers 4
fous

, par arret du 2,1 juillet 17x1 , & il fut or-

donne que le prix des abonnemens pafTes par 1 ad-

judicataire de cette ferme , aux difterentes pro
vinces du royaume , fupporteroit ce droit addi-

tionnel. Les memes principes ont etc fuivis dans la

fuite
, lorfqu il a ete etabli de nouveaux fous pour

livre par les declarations des 3 fevrier 1760 & zi

novembre 1763 , & par 1 edit du mois de novembre

1771.

Jufqu a cette meme epoque , il n etoit du que
5 fous pour chaque acquit ou certificat de payement
du droit des Huiles ; favoir , &amp;lt;,

fous lorfque le prin

cipal excedoit 3 livres , & feulement z fous , lorf

qu il etoit au-defTous , fuivant 1 article 5 de la de

claration du z i mars 1716. Mai? ces droits d acquit
ou de certificat ayant ete affujettis aux 8 fous pour
livre

,
il s enfuit qu il eft du 7 fous dans tous les

cas ou il n en etoit du que 5 ,
& z fous 8 deniers

dans ceux ou Ton ne percevoit que z fous. Quoi-
que a. la rigueur ce dernier droit d acquit foil exi

gible routes les fois qu on permit un droit quel-

conque au-deffous de
3 livres, cependant la regie

a decide , le 10 avril 1743 &amp;gt; 1U ^ ne êrolt Pas

percu lorfque le droit principal n excederoit pas
10 fous. Voye,: le tarif commente a Rouen ,

tome

premier , page 39,
L arret du 14 avril i7zz avoit aufli difpenfe la

ferme du droit des Huiles de fe fervir de papier
timbre pour les regiftres , acquits , certificats de

piyement , paflavant & autres expeditions de toute

forte j mais 1 amcle premier de la declaration du
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roi du premier juin 1 77 1 ,
a deroge a &amp;lt;~t reglemem ,

en ordonnant qu il feroit ufe de papier timbre dans

les regiftres& expeditions neceilaires a la regie de

la partie des Huiles & favons ,
de la meme maniere

que dans la regie des autres parties de la ferme
,

& que le droit de timbre feroit per^u indepen-
damment du droit d acquit : il s enfuit que ce der

nier fe trouve augmente par
- la d un fou fix de

niers.

La connoiffance des conteftations elevees pour
raifon du droit des Huiles, a appartenu long-temps
aux intendans des provinces ; mais en 1756 , il a ete

decide le z8 juin, qu elles feroient portees devant

les maitres des ports & les juges des traites
, ainfi

qu elles Itur avoient ete attributes par editdu mois

d oftobre 1710.
Suivant le meme edit & 1 arret du 14 avril i7zz ,

les coniifcations 8c amendes prononcees par les re-

glemens ,
fur les contraventions , ne peuvent etre

reduites ni moderees pour quelque caufe & fous

quelque pretexte que ce foit.

Les prepofes a la regie & a la perception du droit

de la ferme des Huiles jouiffent des memes privi

leges , immunites , franchifes & exemptions que
ceux des fermes generales : privileges qui ont ete

confirmes par 1 article n de 1 arret de prifedepof-
feffion accorde a Laurent David, le z6 avril

1774-
Tout ce qui a etc dit des formes de percevoir le

droit des Huiles d olive , convient egalement aux
autres Huiles ,

en obfervant que toutes celles de
fruits & de poiflbn doivent 6 deniers par livre; que
celies de graines , comme lin , rabette , camomilie ,

chenevis, &c. ,
ne doivent que 3

deniers aufil par
livre , & celles d une plus grande valeur que les

Huiles d olive ,
un fou par livre. Dans cette der-

niere clafie , font les Huiles cu efTences , comme les

Huiles de gerofle , de laurier
,

les Huiles de la-

vande , fire.

II eft encore plufieurs reglemens , ou particuliers
a quelques provinces , ou d une execution generale ,

relativement aux Huiles , qu il eft a propos de faire

connoitre.

Par exemple, 1 arret du 18 oftobre 1771 ordonne

que les Huiles de graine payeront a i entree de la

Flandre & du Hainaut quatre francs p?.r barril de
zoo livres ;

mais le confeil a decide le 6 avril

1773 &amp;gt; que les Huiles fabriquees dans les mouiins

de la Flandre autrichienne avec des graines qui y
font portees de la Flandre franqoife, pouvoient y
etre rapportees en exemption de tous droits

, fous

la condition de reprefenter les m?,rcs ou tourteaux

qui font le re/idu des graines paffees au moulin & a

la prede.
Toutes les Huiles de la Flandre ,

clu Hainaut &
des provinces voifines , qui etoient expedites pour

Lyon , la Franche-Comte & la SuiiTe ,
en paffant

par la Champagne, ne pouvoient entrer dans cette

province que par les bureaux de Pontavaire, bac a

Berry & Neufchatel , conformement a 1 arrct du 6
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fevrier 1741 , qui prefcrit en outre dlfferentes for-

malites. Mais ,
en 1771 , ii fut reprefente que cette

route forcoit a des detours prcjudic;aules au com
merce

, parce que ceiie de Fiandres en Champagne
ne pafToit par aucun des trois bureaux indiques ; en

confluence, i a.Ttt du 23 deeemjre permit aux
conducteurs d Huiles originates de Fiandres & Hai-

n.iur, env.iyees a Lyon, en Franche-Comtc & en

Suiife, de ies introduire en Champagne par le bu

reau d Aubenton. Cet arret ordonne en merne-tcmps

que, fuivant le reglement du 6 fevrier 1742, Ies

acquits de pavement ou ceriificats , dont lefdites

Huiies doivent etre nccompagnees , feront retenus

en ce bureau, & qu en leur lieu & place, il fera

delivre des acquits a caution, dans lefquels la route

& le temps neceflaire pour traverfer la Champagne
feront determines a raiton de 6 lieues par jour , &
de huitaine de plus , pour etre ces expeditions re-

prefentces au dernier bureau de Champagne dans

le temps prefcrit, certifiees au dos par ies commis
du fcrmier a la fortie de ladite province , & enluite

rapportecs avec ces certifkats audit bureau d Au
benton.

L Huile connue fous le nom d Huile d oeillet, a

long-temps etc defendue dans le commerce a Paris,

parce qu on la jugeoit d un ufage dangereux , fans

doute a caufe de fon origine ; car elle ne provient

point des ceillets ,
mais eile fe tire de 1 exprefllon

des pavots qui, comme Ton fait , fourniffent auffi

1 opium dans Ies climats chauds.

Cependant , comme cette Huile qui eft tres-lim-

pide, & d une couleur femblable a 1 Huile d olive,

a toujours etc utile dans Ies arts , & fur-tout dans la

peinture , on prenoit des precautions pour qu elle

ne put pas etre detournee de fa deflination , & ren-r

trer dans la clafle des Huiles comeftibles. Dans
cette vue , il etoit ordonne aux commis des barrieres

d entree de Paris de faire verfer une pinte d effence

de terebenthine dans chaque tonneau d Huile d oeil-

let , qui feroit declaree ou reconnue telle.

L auteur du tralte dt la culture de la navette

ayant allure quel Huile d oeillet ou de pavot ne con-

tenoit rien de narcotique, ni de dangereux, d apres
1 exemple de la confommation qui s en faifoit en

Picardie
, Franche-Comte, Alface , Fiandres , meme

en Allemagne & en Angleterre, d nutres favans s at-

tacherent a reconnoitre fes proprietes. Le refultat

de leur examen fe trouva d accord aveeles affertions

de cet auteur. Sur le compte qui en fut rendu au

gouvernement , il accorda la liberte de faire com
merce des Huiles de cette efpece ,

comme de toute

autre. C eft ce que portent Ies arret & lettres-patentes
des 28 novembre & 20 decembre 1774.

Quant aux Huiles de poiilbn ,
on a vu que toutes

Celles qui proviennent des baleines ,
morues , & autres

poifTons de peche fran^oife, foit qu elies ayent etc

tirees a terre, foit qu elles I aient etc a bord des

vaiffeaux , jouiffent, en vertu de 1 arre 1
: du 12 fe

vrier 1760, de 1 exemption de tous droits d entree,

de roiife & mcme de ceux de la ferme des HuUes
j
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ma s mdependafnment des formalites a rcmplir au

depart des navires & a leur retour, il faut encore que
ces Huiles foic-nt diciarfes pour la confommation
du royaume ; car, Ci elies palloicnt en pays etranger,
elies deviendroient (ujettes a tous Ies droits dont elles

auroient ere aftranchies par leur origine jufqu au
lieu ou elles auroienr. etc expedites par un fecond

commerce pour le pays etranger.
De mcme Ies Huiles de poidbns apportees par

Ies etrangers, doivent, a leur arrivee dans tous Ies

ports du royaume, 12, livres 10 fous par barrique
du paids de cinq cents iivres, fuivant 1 arret du

zn juin \-ji6.

Les Huiles de mcme efpece apportees en France

par Ies navires ou Ies fujets des villes anfc atiques,
ne doivent que 7 livres 10 fous pour une barrique
de 510 iivres, d apres le traite de commerce du
28 feptembre 1716. Les navires franqois qui im

portant des Huiles de poillbn etrangeres, merne
celles de foie de poiiTon , pour le compte des Fran-

c,ois ,
ne doivent acquitter que 7 livres 10 fous par

barrique de 500 livres. Ce traitement prefcrit par
1 arret du 24 juin 1716, eft conforrne a la regie

qui ne permet pas que des etrangers aient dans un

etat des avantages fur Ies nationnaux. Mais, dans

tous ces cas , ces droits font indcpendans de ceux
de la ferme des Huiles , qui s acquittent fur des

quittances fqparees ,
a raifon de 2 livres 10 fous

par quintal.
Les Huiles & graiifes de baleine & de toute ef

pece de poiffori de peche angloife ,
font abfolument

prohibees dans le royaume ,
d apres 1 arret du 6 fep

tembre 1701.
Dans toutes Ies provinces du royaume ou Ies droits

de douane de Lvon fe levent a 1 entree , c eft-a-dire ,

en Provence ,
en Languedoc & a Lyon meme ,

Ies

Huiies de pjiilon font claffees parmi Ies marchan-

difes dans le tarif arrete en 1632 ;
de forte qu elles

ne devroient acquitter Ies droits de ceite douane,

qu au net, deduction falte du poids des vafes dans

lefquels elles font contenues. Mais 1 arret de 1716 ,

etant interprecatif du tarif du i? avril 1667, qui

impofe des droits au poids de marc, tarif dont 1 exe-

cution a etc ordonnee generalement par arret du j

juillet 1691, ii s enfuit que Ies droits de n livres

10 fous, ou 7 livres 10 fous par barrique, doivent

(Etre percus au brut, a moins que 1 ufage contraire

ne foit etabli dans Ies bureaux du fermier.

Mais, dans toute 1 etendue des cinq grolfes ferme?,
Ies Huiles de poifTon , d olive & autres de graine,
font reputees marchandifes par le tarif, & acquit-
tent en confluence Ies droits d entree & de fortie

du royaume au poids brut. Celui de la ferme des

Huiles n eft jamais exigible qu au net, conforme-

menta la declaration du 8 feptembre 170^ ,
confir

mee par celle du 21 mars 1716.
L Huile d olive

,
a la fortie des cinq groffes fer

mes, doit 24 fous par quintal.
Celle de noiilon , 3 fous feuleraent aufll par

quintal,

Ei
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Et cellos decamomille,noix, lin, chenevis,na-
tte, &c. 10 fous aufll par quintal.
Parun editdu mois d aout 1781, dontnousavons

parle au mot .Sou
, le roi avoir etabli de nouveaux

droits fur les Huiles & favons ; mais la perception
en a etc fupprimee par un arrct du confeil du 17
j-uiL

et 1781.

Voyei an furplus les different reghmens qul
font cites ; U tarifde 1664, commence & imprime
a Rouen en 1758; les memoires imprimis an
louvre ,fur les impojitions qui ont Lieu en France}
I infraction fur le tarif de i6ji , pur M. Bo-
narny. ( Article de M. D *

*. )

HUIS. Ce mot
fignifie litteralement une ouver-

ture par ou Ton peut fortjr.
* D exire

, (di-tLauriere,
dans Ton

gloif. au mot Huijfiers audie iciers
)
on a fait

iffir, comme Skinner 1 a obferve inproUg. etimol.
D iffir, on a fait is ou Huis

, pour dire une porte,
une tcnie, \msijfue ,^&

de Hals
, on a fait huiffier.D autres auteurs derivent neanmoins le mot huif

fier . t
du vieux terme francois hucher qui fignifie

crier. Voyez It gloffaire de Ducange au mot Huif-
ferium, Sfte houveau traite des crices de JSruneau,
pages 332 6- 333 de la feconde edition,

Quoi qu il en foit
, en a nomme Huis

, non-feu-
iement les ouvertures des portes & des foupiraux des

caves, mais aufli les portes mcmes qui ferment
,
les

maifons. C eft en ce fens que nos courumes & nos
anciens praticiens parlent de dependre I Huis

, ou
fenetns de la maifon, c eft-a-dire,.de les enlever
de deffiis les gonds , K. Sobflachr les Huis & fen e-

Z/V.T, c eft-a-dire, de les &quot;fermer en
figne d execu-

tion. L arc. 16 du titre j ,
des cens de la coutume

de
Niyernois , porte le feigneur cerifier peut, par
juftice , faire faifir & empecher la chofe cenfuelle

pour Ton cens, defaux ou lods & ventes non
payes : ou en premier lieu peut, fi bon lui fem-
ble, de Ton autorite, fans requisition de jufticeM
en^

maifons
, abattre {&quot;Huis , pour la premiere

fois : & s il eilredrefle, le peut derechef abattre
& faire enlever &amp;gt;.

Voyez le commentaire de Coquille fur cet arti
cle, les art. 10$ & ii$de la coutume d Orleans;
le glojfaire du droit francois ,

& I art. HUISSE-
RIE, a la Jin.

*

On appelle audience a Huis clos
, une andience

qui n eft point publique, & a laquelle on Tie lailTe

entrer que les parties interefTees avec leurs avocats
& leurs procureurs , afin d eviter 1 eclat que la caufe

pourroit faire.

_

On appelle au/fi audience d Huis clos
, les au

diences qui fe donnent a la grand chambre fur les
bas

ficges , parce que la porte de cf tte chambre n eft

-point ouverte alors comme elk 1 eft pendant les

-grandes audiences.

Ce qui efl entre des ajleriaites appartient a M.
GARRAX DE COULON

, avucat auparlement.
HUISSIER.

_Miniflre de la juftice etabJi pour
mettre a execution les jugemens & les autres com-
Hiifuons emanees du

Tome mi.

HUISSIER.
5
8

Les Huifllers ont etc ainfi nommes, parce que
ce font eux qui gardent VAuis

,
ou porte du tribu

nal. Le principal ob jet
de cette fonftion eft de tenir

la porte clofe , lorfqu on delibere au tribunal ;

d empecher qu aucun etranger n y entre fans la per-

miiTion du juge , & meme qu on n ecoute aupres
de la porte les deliberations de la compagnie qui
doivent etre fecrettes ; de faire entrer ceux qui font

mandes au tribunal , & d en faire fortir ceux qui

y caufent du trouble.

Ceux qui faifoient la fonftion d HuifTiers & de

fergens chez les Remains , etoient appties appari-
tores, cohortales , executores , ftatores , corni-

cularii , officiales\

En France, on les appeloit tons ancienrement

feri&amp;gt;ientes ,
d ou Ton a fait en francois , fcrgens.

Dans la fuite
,
on ditiingua entre ies fergens ceux

qui etoient de fervice au tribunal. Ceux-ci furent

appeles Huiffiers, a caufe qu ils etoient , comme
on 1 a dit , charges de la garde des portes.

Enfin
,
le titre d Huiilier a ere donne a la plupart

des fergens, quoiqu ils ne fiflent point de fervice

aupres du juge. Et 1 on appelie Hidfflers aitdien-

ciers ceux qui font de fervice a i auuienco, pour
les diflinguer des autres Huifllers ou fergens.

Nous allons d abord parler des fonclion^ des Hui-
fiers & fergens en general , & enfuite nous dirons

ce qui a rapport a chaque forte d Huiflier en par-
ticulier.

Les Huifllers doivent etre la ics. Joly rapporte
une ordonnance de Charles VIII, du 13 oflobre

1415, qui defend aux clercs , meme a ceux qui
n ont que la fimple tonfure , de polleder des omces
d Huifllers.

Les offices d Huifllers etant venaux dans les ju(^

tices royales , ces officiers ne peuv-ent exercer leurs

fondioiis qu en vercu des provinons qu ils on: ob-

tenues du roi. Un arret du confeil du 1 6 feptembre
-i 68 i

, a fait defenfe a tout Huiffier ou fergent royal
de faire aucun exploit , s il n en a permimpn de (a

majefte, a peine d etre puni comme fauifaire. Et

un autre arret du confeil du if feptembre 1718, a

fait defenfe d exercer aucun office d Huiiller fans

provifion ;
ainfi les juges ne peuvent point recevoir

d Huifliers fur de fimples demifllons.

L ordonnance d Orleans veut que les Huifllers ne

puifTent etre recus avant 1 age de zf ans; mais,
fuivant 1 edit du mois de juin 7708 & la declara

tion du 11 decembre i6pp ,
il fuffit que les Huif-

/iers des juridiclions confulaires foient ages de zi

ans, & ceux da police, de 10 ans.

Les Huiftiers marchent devant le tribunal , lorf-

qu il efl en corps ou par deputes , & aufli devant les

premiers officiers , Iqrfqu ils entrent au flege ou

qu ils en fortent, afin de leur faire porter honneur

& refpeft, & pour empecher qu on ne les arrete dan 1

;

leur palTage ; c eft pourquoi ils frappent de leur ba

guette , afin de faire faire place.

Outre la garde des portes , les Huifliers font char

ges particulicremeru de faire faire fiience, ou de

Eeee
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faire fortir eeux qui fen: du bruit a 1 audience , ou

qui n y viennent pas en habit decent; il.-, ont meme
le droit d emprifonr.er ceux qui cauient du trou jie

dans 1 audience.

Les Huifiiers ont le droit de donner les afilgna-

lions, les ajournemens, & de faire toutes les ligni-

fications , commandemens, faifies & executions qui

peuvent ctre requis ou ordonncs dans le reilbrt ou

ces officiers font etablis.

C efl aufll a eux de procc der aux publications de

ventes de meubles, &: autres qui fe font a i iiiue des

mefTes paroifilales.
Un arrct du con eil du z aout

1716, adefendu a toute pe-fonne fans caractcre de,

faire aucune publication ni autre afte du miniftere

des Huifiiers.

Les Huifiiers executent les decrcts rendus en ma-

tierecriminelle, font les proces-verbaux de perqui-

fition , les emprifonnemens, les faiJies & annotations

de biens, &c.

II y a quelques afies que les notaires ont droit de

f,lire cop.curcemrnent avec les Huifiiers, Teis font,

f.iivant 1 ordonnance du commerce, t. tre 5 ,
art. 3

,

les protets des lettres ou billets de change , &c.

Par arrct du it Janvier 17^6, le pavement de

Parh aiUtribue aux fergens des jultices feigneu.-i.
.ks

Is droit d cxecuter & fignifier, concurreminent avec

les Huiffiers royaux, les jugemsns ou ordonnances

c!es ju^es royaux, dans 1 etendue de cts juiHces.

Cette decifion efi neanmoins ccntraire a l cdit de

Follembrai du mois d aout i?yi, & a plufieurs rc-

glemens pofierieurs, fuivant lefquels les fergensdes

juftices fei^neuriales ne pouvoient point faire do

paveilles
fonftions. II y a rneme fur cette matiere

un arret rendu au parlement de Paris
,

le 5 fevric-r

1703 , qui, en o- donnant Texecution dei arrets du

confeil &: de la cour, concernant les fonftions des

fcrgens royaux, & de ceux des feigneurs ,
a main-

tenu Laurent Lafnier , Hui flier au chatelet de Pa. is
,

dans fes pouvoirs & privileges ; en confequence , a

fait defenfe aux fergens feigneuriaux fubahernes ...

n-.itamment a ceux de la villa de Cofhe-fur-Loire
,

de ficmifier ou mettre a execution aucune fentence

ou afte cmane d une juflice royale ou de notaires

royaux, a peine de nullitc & de 500 livres d a-

mende
Les Huifiiers font obliges d exercer leurs foncl ons

e-ix-memes fans pouvoir commettre d autres per-

fonnc-s a leur place, ni faire fignifier leurs exploits

pp.r
leurs clercs ,

a peine de faux. C&quot;efi ce qai re-

fulte de divers reglemens , & p?.rticulierement d une

ordonnance du mois de mars 1356; d une autre du

mois demars 1498 ; d une autre du mois d octobre

i
^;&amp;lt;; ;

d un arret du parlement de Paris du 27 join

i?68 ;
d un amre arret de la meme cour du 7 fep-

Suivant 1 ordotmance de 1^70, la declaration du

iS mars 1710 ,
Sf pluiieurs autres rJ-glemens ,

les

Mufflers ne peuvent etre ni geoliers ,ni guichctiers ,

a; arclurs de r.urci .

, ni cabaretiers
, ni fer-

miers des amendes
,
ni follieireurs de pro. ..,

HUISSIER.

L ordonnance de Moulins , 1 edit d Amboife &
1 ordonnance de Blois defendent ,

fous peine de la

vie, & fans aucune efperance de grace, d outrager
ou exccder les Huilfiers ou fergens , loriqu ils font

quelques exploits de juftice.

Jourdain de Lille ,
fameux par fes brigandages

fous Charles IV, fut pendu en 1311 , pour avoir

tuc un HuiiTier qui Tajournoit au pariement.
Edouard II, comte de Beaujeu ,

fut decrete de

prife-de-corps & emprifonnea la conciergerie, pour
avoir fait jeter par la fenetre un Huiflier qui etoit

venu lui fignifier
un decret ; il fut meme oblige ,

pourobtenir fa libert-j,de ccder fts ctats a Louis II,

due de Bourbon.

En 1367 ,
le prince de Galles a- ant cmpeche un

Huiitier qui venoit 1 ajourner ,
de fa:re fon devoir,

fut declare contumace & rebelle par le piriement ;

& les tcrres que fon pere & lui tenoient en Aquitaine ,

furent dcclarees confifjuce:.

La Rocheflavin rapporte aufii que le due de Lor

raine
,
comme fuiet & hommager du roi a caufe du

duchc de Bar rcfTortilfant au parlement de Paris
,
fut

COffdamne a demander pardon au roi, pour avoir

empcxhe un Hui flier de lui faire une
fignificatiort

dar.s fes etats , & avoir fait trainer les pannonceaux
du roi a la queue de fes chevaux.

En cas de rcnflance ou de rebellion ,
les Huifiiers

pci ivent appeler a leur fecours les habitans des

vilies & viliages ,
& ceux-ci font tenus de leur pre-

ter la main
,
fous peine d amende arbitraire. Telles

font les difpofitions de Tarticle 33 de 1 ordonnance

de Moulins.

Les Huifllers peuvent auffi, pour 1 exccution des

ordres de jufiice ,
demander main-forte aux gou-

vcrneurs des provinces & des viiles , aux lieutenans

generaux des provinces ,
aux baiilis , &c. & en cas

de refus, ils doivcnt en drefier proces-verbal , &
1 envoyer au procureur general du parlement dans

le refTort duqucl ils exploitent. C eit ce qui rcailte

de Particle 15 du litre 10 de Tordcnnance du mois

d aodt 1670.

Le? Hui filers peuvent fcuiller 1 accufe qu ils em-

prifonnent , mais feulement lorfqu ils 1 ont remis

entrs les mains du geolier.
C/eft tne difpofition de

1 ordo.xnance du mois de mars 1549 ; & fuivant

1 articiii 7 du titre 13 de 1 ordonnance de 1670 , iis

doivent faire 1 inventaire des effets dont Taccufe

prifcnnier fe rrouve faifi. Au furplus , il ne ieur eft

pas permis de fouillcr les prifonniers arretes poiur

detres civiles.

L articie 5 do 1 ordonnance du mois demai 1^*8

veutque les Huifiiers reiident dans le lieu ou ils font

etablis pour y e&amp;gt;:crcer leurs charges, a peine de

fufpcnfion de leur etat pour la premiere fois , & de

privation pour la feconde.

Divers arms , rant du confeil que du parlement ,

des 4 aout 1648 ,
i Janvier 1665 , 9 mars I^T ,

i? ji/m 694, & 13 der.einbre 17^ ,
cnt enioint

feus diffcrentes peines aux Jiuifllers & lergens rojaux
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de fe retirer dans les lieux ou Us ctoient Iinma:r!tu-
les , & d y faire leur residence.

Les Huifliers qui refufent d obeir au juge , &
de iui preter leur miniftere pour 1 execution des

ordres de juftice ; peuvent ctre condamncs a 1 a

mende , & meme interdits, fi la dcibociiiance eit

con/;dcrable. C eil ce qui n.-fuhe de plu/ieurs regle-
mens , & particulieremcnt d un edit du mois de
novembre 1554.

Par arrct du S avril 1767, le parlement de Pa
ris a ordonne qae tous les Huiiliers ou fergens
royaux , demeurans dans i etendue des baiiliages ou

fenechauiiees du reiTort de la cour ,
de quelque

jurididion qu ils dependiifent, feroie.it renus d obeir

fans difHcultc aux mandemens des lieutenans cri-

minels , & a ceux des flibftituts du procureur ge
neral du roi , pour faire le fervice neceifaire , rela-

tivement a 1 inilrudion & au jugement des proces
crimineli

,
meme i 1 execution des jugemens rendus

contre les condamnes , a peine d amende pour la

premiere fois
,
& d interdiction de leurs foncticns en

cas de recidive.

Suivant la declaration du 9 aout
i&amp;lt;, 64, donnce

fur 1 ordonnance de Roufliilon, 1 article 2 du titre

z? de 1 ordonnance de 1667 , & plu/iemttf antres rc-

glemens ,
les Huifliers font obliges , foos peiuve de

tous depens , dommages &: interets , de (preier leur

miniflere aux parties qui veulent les emplbyer , a

moins qu ils nc foient malades, ou qu ils n a)ent quel-

qu auire excufe H-gitime pour s en di (pen fer. Boni

face rapporte un arret du 10 d^cem ore 1640 , qui a

condamne unHuiffior a 1 amende pour avoir refufe

d executer une commifTion.

Les Hui (Tiers font tenus de donner aux parties un

rect/pifTe des pieces qu elles leur cnt connces. Us

doivent pareiliement donner quittance de 1 argent

qu ils ont recu des parties qui les ont employes. Us
font d ailleurs tenus , fous peine d interdiction, &
de plus granda peine le cas echeant, d annoter au

has de leurs proces-verbaux ou exploits tout ce qui
leur a ete pave pour ces objets. C eft ce qu ont or-

doune difterentes lois , & particulierement 1 ordon

nance d Orleans , le reglement du 10 Janvier 1587 ,

celui du 14 mai 1603 , les edits de inai 1568 &
Janvier 1^73 , 1 ordonnance de Blois , 1 editde Me-
lun , 1 crdonnance de \ 66j ,

Tarret de reglement du

parlement de Dijon du n decembre 1747, c.

Plulieurs ordonnances, ent rautres celle du mois

d aout 1539 & celle d Orleans ,
ont d jfendu aux

Huilbers
,
fou9 peine de privation de leur etat & de

jumition corporelle , de ricn prendre au-dela de leurs

falaires , meme les chofes qui leur auroient etc ofiertes

volontairement.

Un arret du parlement de Paris , du i? janvier

1684 , porte qu ils ne pourront prendre dlrecle-

meat ni indireclement aucune promefTe ou obliga
tion fous leur nom ou fous le nom d autres per
fonnes , pour le pavement de leurs fahires , A peine
o interdldion& des dommages & interets des parties.

Par u:i autre arrct du 10 juin 1661
, rapporce au
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recueJl des chartes des nofaircx , la meme cctir a

fait defenfe a tout Kuiffitr cu fergent de rccsvoip

& pafa-r aucune quittance, contrat ou acte volon-

taire pa.- forme d accord ou autremcnt, quand ineme
les

parr.i&amp;gt;
i auroient delire

,
d emreprend; e iiir ^es

ionchons des noraires
,
a peine de faux&i d amende

arbitraire.

L article 13 de 1 arre: de r glemenr dii i? mai
1714 , rendu pour le comte de Pcnchurtrain , porte
que ies Huifliecs ne pourront, fous peine d inter-

Ji::;jn & de tcu, d;:

pens , donimages & interns des

parties, accorder du delai a un dibireur, a moins

qu ils n y aient cte autorifes par le creancier.

Un arre: des grands jours de Poitiers , du 14
decembre 157^, veut qu aulli-rjt que les Huifiiers
ont rempli Jeurs eommiflions

,
iis deiivrent aux par

ries qui les ont employes les pieces & les denier?

qu iis on: recu pour elies , a peine d imerdiiftiun

pour la premiere fois , de privation de leur etat

pour la lee on.; e.

L article i) du titre \ i de 1 ordonnance du mois
de mars 1673, a di fcndu aux Huifliers fei-vens

d
alligner en ma tic-re confulaire pardevar.t d antrcs

juges que les confuls, a peine de cinquante livres

d amende, applicable moltie au profit de la parcie ,

& Tautre moitie au profit des pauvres.
Deux zrrets , 1 un rendu au parlement de Pro

vence le 1 8 mai 1619 , rapports par Boniface, &
i .iutre rendu au parlement de Paris le 12, mai 1705 ,

rapporteau journal des audiences, ont juge que ic*

Huifliers ttoient garans des nuliitcs d ordonnances

qu ils commettoient dans leurs exploits, & dcvoient
etre condamnes aux depens, dommages & intcrcrs

des parties qui les avoient employe^, lur-tout en
maticre de retrait lignager.

Les Huiffiers ou
fergens qui (e rendent coupab cs

cxccs ou de mauvais traitemenslors des executions
ou emprifbonemens qu iis font, doivent etre

de peine arbitraire, felon ia qua ite du fait tS; .des

perfonnes. L cditd Amboife veutqu en cas p:ireii un
Huiffier foit privc de foil oiHce, ic miiins puni cor-

porellement s ii echet.

Iu niface rapportecn arrct du 19 mars 1^41 , par
lequcl un Huiffier a tte condamnc a Tamends pour
avoir outrage la partie qu il exec-molt.

Les Huilllers qui exigent dei argent de que qu un

pour ne pas Tcmprifonner, ou pour ne pas faifir fes

meubles , ou pour ne pas 1 etablir gardien .ou com-
miiTaire.i une faifie, doivent pareiliement are pun s

d une peine proportionnr-e ala qualite .!u del It. T\I.ie

Prctre rapporte un arret du parlement de Paris
, du

zo mars 1601
, par lequel un Huifner a c;c con

damnc a 1 amende- honorable & au banniflement

pour avoir exige de Targent de piufieurs payfans ,

fous les menaces de les etablir commlffaires.
La Rocheflavin rapporte un autre arret du &amp;gt;

Janvier 1567 , par lequel le pariement de Tou-
lou(e a condamne a. 1 amende & au banniffement
trois Huilliers ou fergens qui , au lieu d exceuter la

contrainte qu un marchand leur avoit remife pour
Eeee

ij
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txccuter & emprifunner un debiteur
, avoient avertl

ce debiteur.

Les ordonnances d avril 1453 & d odobre 153? ,

enjoignent aux
juges

de punir, felon 1 exigence
des cas

,
les Huiffiers ou fergens qui commettent

des abus ou malverfations dans les executions qu ils

font.

Par arret du 31 jurllet 175? , le nomme Delau-
noi , Huifiier a cheval , qui s etoit adjuge des meu-
bles qu il vendoit, a ete condamne a i amende-hcno-
rable & a neuf annees de galeres.

Lorfque la malverfation d un Huifiier n eft pas
denature a meriter un peine afflidive ou infamante,
lei juges doivent proceder fommairement a la pu-
nition de 1 Huiffier fur les plaintes qui leur font por-
tees par les parties.

Les Huifliers ou fergens qui font des ades fans

pouvoir ou procuration , peuvent etre d. favoues

comme les
procureu&amp;lt;:s ; & fi ce defaveu fe trouve

fonde , ils doivent etre condamnes a indemnifer de

tous depens , dommages & interets la partie au nom
de laquelle ils ont agi.

Les Huiffiers ne peuvent point exploiter dans les

affaires ou ils ont interet , ni dans celles qui con-

cernent leurs parens ou allies au fecond ou au troi-

iieme degre.
La Rocheflavin rapporte un arret du n mai

1^48 , par lequel le parlement de Provence a con

damne un Huiffier , appele Lacroix
,
a cent fous

d arnende , pour s etre charge d i:n
p&quot;.

oces de 1 oncle

de fafcnime, & lui a fait defence, ainii qu aux
autres Huifliers , de fe charger des proces , foit

civils , foit criminels ,
de leurs parens ou allies

,

fous peine d arnende arbitraire & de privation de
leurs offices.

Par un autre arret du if odobre 1704 ,
le parle

ment de Paris a condamne Pierre Giilet , Huiffier

a cheval au chatelet, a trois livres d aumone, a

etre interdit pendant fix femaines
, & aux depens ,

dommages & interets , pour avoir emprifonne fon

beau-frere.

Par un autre arret du 6 feptembre 1711 , la meme
cour a declare nul un exploit fait a la requete de

Claude le Fevre , par un Huifiier qui etoit fon pa
rent au troi/ieme degre.

Les Huiffiers ne peuvent faire aucun exploit en

matiere civile les jours de fetes & de dimanches ,

a peine de nullite , a moins toutefois que la chofe

rerequiere celerite. Ainfi par arret du i4Juin i?66,

que rapporte Dumoulin, le parlement de Paris a

declare valable une demande en retrait lignager
donnee le jour de la Fete-Dieu. Les protects pour les

lettres de change peuvent pareillernent etre fails les

jours de fes & de dimanches.

Mais s il n y avoit pas neceffite de faire de pareils

exploits les jours de fetes & de dimanches , on les

declareroit nuls. Un arret du 4 j
anvier 1719, a de

clare nul un exploit de demande en retrait lignager
fait un jour de fete , parce qu il y avo;t encore un
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mois avant que Tan &jouraccorde pour parvenlr
au retrait flit expire.

Les Huiffiers ne peuvent pareillement pas exploi
ter en matiere civile apris le foleil couche. Tournet

rapporte un arret du zo mars 1576, qui a declare

nuile une failie pour avoir etc faite de nuit & a une
heure indue.

Les Huifliers font tenus de faire pour les fermes

du roi tout exploit & fignification a la premiere

requifition. Par une ordonnance de M. 1 intendant

de Lyon , du 8 fevrier 1713 ,
il a etc enjoint aux

fergens ,
Huiffiers & archers , de faire a la premiere

requifition du fermier du controle , des a&amp;lt;ftes &
droits y joints ,

dans trois jours au plus tard a

Lyon, & dans huit jours pour la campagne, tous

exploits, ades , commandemens , faifies & con-

tralntes
, moyennant falaire raifonnable, finon qu ils

demeureroient interdits & condamnes a 5:00 livres

d amende.
Par ordonnance de M. 1 intendant de Paris, du f

decembre 1733 ,
deux Huiffiers de Meaux ont ete

interdits de leurs fondions pendant trois mois , pout
1

avoir refufe de
fignifier

une contrainte a d autres

Huifliers de la meme ville : & il a ete enjoint aux

Huifiieis.;Sc, fergens de faire pour le fervice de la

fcTmei jJes dornaines ,
toures les Significations, ex-

ploitnafloTqintes ades du fait de leurs charges ou

commrffrons , a la premiere requifition des prepofes

& commis du fermier des domaines , & droits y

joints , a peine d interdiciion pour fix mois , & do

plus grande peine s il y echeoit.

Les Huiffiers -
prifeurs vendeurs de meubles ,

ajant pretendu que les fermiers des aides devoieni

fe fervir de leur miniflere pour les prifees , expo-
/itions & rentes de meubles , Jls en ont ete de-

boutes par plufieurs arrets ; favoir, deux du confeil

des 50 Janvier & y decembre 171^ , & deux de la

cour des aides de Rouen ,
des 3 juin 1703 & 12,

avril 1715.
La declaration du roi du premier mars 1731 , a

renreint a la verite les Huiffiers a n exercer leurs

fondions que dans 1 etendue des jurididions ou ils

font immatricules.

Mais par arret du eonfeil du 30 odobre 1733 ,

& lettres-patentes du 4 decembre fuivant ,
il a ete

ordonne que les ordonnances de 1680 & 1681 fe-

roient executees : ce faifant, il a ete permis aux

fermiers & fous- fermiers des droits des fermes du

roi , leurs procureurs & commis , de fe fervir de

tels Huiffiers & fergem rcyaux que bon leur femble-

roit, meme de ceux des jurididions feigneuriales,

pour les fommations,affignations, commandemens,
faifies-executions , vtntes de meubles, contraintes,

emprifonnemens , publications , & generalement

pour toute autre procedure centre les redevables

des droits des fermes & contre ceux qui frroient

furpris en fraude ou en contravention contre les

droits, meme hors de 1 etendue des jurididions ou

le; Huiffiers ou fergens font immatricules , excepte

neanmoins ceux des jullices feigncuaai.es &amp;gt; qui n
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peuvent faire ces pourfuites ailleurs que dans 1 eten-
due des juftices ou ils ont pouvoir d exploiter, & ce
nonobftant les edits & declarations rendus en faveur
des Huiffiers-prifeurs vendeurs de meubles , & autres

Huiffiers auxquels il a etc deroge pour ce regard
feulement.

II eft permis aux Huiffiers, par une declaration du
1 8 juillet 1615 , de porter des piftolets & d autres

armes pour la surete de leurs perfonnes , lorfqu iis

Vont a la campagne exercer leurs fonftions.

Suivant divers arrets du confeil , des ^l mars

1676 , 4 novembre 1766 , 15 oftobre 1708 , & 14
mai 177 1

,
les Huiffiers ou fergens doivent tenir des

regiftres paraphes par les premiers juges des
fieges

ou ils font imrnatricules , pour y faire mention fom-
maire de tous les exploits qu iis delivrent,ain/i que
du bureau ou ils ont fait controler ces exploits : ils

font obliges de donner communication de ces regif-
tres au fermier & a fes commis a la premiere requi-
fition , a peine de cent livres d amende pour chaque
contravention.

DCS Huijfisrs du confeil & de ceux de la grande
chancelleries

Les Huiffiers du confeil n etoient qu au nombre
de quatre , fous le regne de Francois l

er
. Ils reu-

nirent en 1604 Tomce d Huiffier -
garde meubles

du confeil , qui n avoit d autre fonAion que d en

preparer la falle
,
& il en fut cree fix autres en

1 6?? ; en forte qu ils font adueilement au nombre
de dix.

Leur fonftion eft en premier lieu ,
de garderen

dedans les portes de la falle du confeil , & de la

grande & petite direction des finances : ils y ont

ete conSrmss par un arret du ij mai 1657 , centre

les gardes-du-corps du roi , qui ont ete reftreints a

garder ces portes en dehors feulement , quand fa

majefte affifte au confeil; ils gardent auffi , mais

en dehors feulement , les portes de la falle ou le

chancelier tient le confeil des dcpeches & des

finances en Fabfence du roi , & ils ont quelquefois
fait ces fonftions chez fa majefte meme , en

Tabfence des Huiftiers du cabinet.

En fecond lieu , ils font dans les afTemblees du

confeil toutes les publications qui peuvent y etre

a faire, foit pour des ventes d offices , foit pour

adjudications.
En ttoi/ieme lieu , ils font toutes les figrtifications

des oppofitions au fceau , des procedures & arrets

du confeil , meme des jugemens des commiffions

qui en font emanees , & iis executent par tout le

royaume , les arrets & jugemens , fans qu iis foient

revetus d une commiffion du grand fceau.

II y a quatre Huiffiers de la grande chancellerie ,

dont un a ete cree des 1473 ,
un autre en 15.97 ,

& les derniers en i^f-
La function de ces quatre Huiffiers eft : i. de

garder en dedans les portes de la falle ou fe tient

le fceau ; 1, d y faire les publications qui doivent

HUISSIER.

y etre faite? , & de drefler les proce^-verbaux
d affiches , de publications , remifes & adjudications t

parce qu il n y a pas de greftier pour le fceau :

3. de faire avec les Huiffiers du confeil les
iigni-

fications & executions dont on a parle.
Dans les ceremonies ou le chancelier de France

affifte, il eft toujouis precede de deux Huidiers
du confeil , & de deux de la grande chancellerie r

ces deux derniers portent les mattes. Leur habille-
ment eft la robe de fatin noir , le rabat pliffe , la

toque de velours a cordon d or , les gants a frange
d or , & des chaines d or a leur cou ; ceux du con
feil ont de plus une medailie d or pendaute a leur
chame , & ceux de la grande chancellerie ne peu-
vem la porter, fuivant un arret de 1676.

Hors les ceremonies , ils font leur fervice fn
manteau court & rabat plitte : ils font tous com-
menfaux de la maifon du roi

, & A la nomina
tion du chancelier ,

a qui ils payent un droit de
furvivance.

Des Huijfiers de la chambre du roi.

Ce corps compofe de feize officiers , eft un des

plus anciens de la maifon du roi : il en formoit
autrefois la garde interieure. Ces officiers etoient
alors armes de mallues , & couchoient dans les

appartemens qui fervoient d avenues a la chambre
du roi.

A prefent ils fervent 1 epee au cote
, fous les

ordres de MM. les premiers gentilshommes de la

chambre , auxquels ils repondent de ceux qui ap-
prochent la perfonne du roi , lorfqu il eft dans fon

appartement. C eft entre leurs mains qu ils pretent
le ferment de fidelite ; c eft d cux qu iis re^oivent
leurs certificats de fervice.

Auffi-tot que la chambre eft appelee pour le lever
du roi , ils prennent la garde des portes , & ne
laittent entrer en ce moment que ceux qui , par
droit de charge ou grace de fa majefie , ont Ten-
tree de la chambre. Ils diftinguent enfuite les plus
qualifies des feigneurs qui fe font nommes a la

porte , les annoncent au premier gentiihomme , &
les introduifent au petit lever. Au moment oil le

roi a pris fa chemife , & qu on appelle le grand
lever, ainfi que dans le cours de la journce , ils

laifTent entrer dans la chambre toutes les perfonnes
dont ils peuvent repondre.
Le foir , quand le roi doit tenir confeil cu tra-

vailler dans fa chambre
, THuiffier en avcrtit les

miniflres de la part de fa majeile , & tient les

portes fermees jufqu a ce que le confeil ou travail

foit leve.

Au moment ou le roi prend fes pantou^s , ce

qu on appelle le petit coucher, 1 Huiffier fait

patter les courtifans qui n ont ni la familiere , ni
la grande , ni la premiere entree.

Aux fetes annuelles , devotions
, TV Deum ,

lits de juftice , baptemes & mariages , ainfi qu a.

toutes les cdremonie? de 1 ordre du faint efprit a
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deux Huiffiers portent chacun ur.e mafTe Immc-dia-

tement devant fa majelli , de meme qu au facre

des rois ,
o\\ ils march en t aux cotes du conn-irable,

habilles de fatin blanc avec pourpoint , haut-de-

chauife , manohes tailladees , manteau & toque dc

velours. Ils ont part aux fermens pretes entre les

mains du roi ; & aux premieres entfees que fa

majefte fait dans les villes de fon royaume , ou dans

celies ds nouvelles conquetes , ii leur eft du un

marc d or , payable par les officiers de ville.

Lorfju il y a des fetes a la cour ,
ou que le roi

honore I hotel-de-ville de fa prefence , les Huiiliers

tiennentles portes de la piece qu occupe fa majefie,
& y placent les perfonnes connues conjointement
avec les intendans des menus plaifirs ,

fur les ordres

du premier gentiihomme de la chambre.

Ils ont 1 honneur de fervir les enfans de France

des !e berceau. Dans 1 interieur, ils repondent a

madame Ja gouvernante , & lui annoncent les per
fonnes qu iL introduifent ; & foit en promenades ,

foit dans les appartemens exierieurs , en qualite
d ecuyers, ils donnent la main aux princes jufqu a

fept ans , & aux princefles de France jufqu a dou^e.

Ils ont bouche a cour a la table des maitres pendant
leur quartier aupres du roi.

Les prerogatives attachces aux Huifliers de la

chambre ,
le titre d ecuyer qui leur eft accorde

depuis pres de zoo ans, ainli que 1 honneur d etre

commis dans 1 interieur a la garde de fa majefie ,

ont fait que cette charge a etecxercee fous Louis XIV
par des colonels & capitaines de vaiffeaux du roi.

Les anciens etats de la France certifient ce der

nier article , & font foi des droits dont jouiifent les

de la chambre.

Du premier HniJJler du

Cet officier eft tres-ancien. II a le titre de rnaitre

&: la qualite d ecuyer, & jouit de la nooleile tranf-

miftlble au premier dcgrc. Eile a etc attribuec a fa

charge par une declara.icn du ^ Janvier 1691.
Aux affemblees des chambres de juftice &: autres

ceremonies , il porte la robe rouge.
Ii porte auffi dans ces mernes occasions & a toutes

les grandss audiences dela grand chambra un bonnet

de drap d or, retrouff d hermine, & au-dellus
,
a

la rofe du bonnet, une rofe de paries.
Sa place , dans le parquet de ia grand chambre

& dans celui de la tournellc, eft a cote du grefner
en chef.

II a le droit d etre couvcrt a I audience, men;?
en nppelantles caufes du role ; rnais quand il entre

a la cour, ou qu il park aux pre/idens , il doit oter

fjn bonnet. C eft ce qui a etc juge par un arret du
18 Janvier 1451 , cite par du Luc & Papon.
Un des droits de fa charge eft de placer a fon

cLoix la quatrieme caufe au role de Paris.

C eft lui qui publie tous les rules a la barre fe

!a cour j il Its expofe enfuite au public a foa bane
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qui eft dans la grand falle , a cote du parquet des

Hui/Tiers.

Cell lui qui appelle les caufes du role a 1 au-

dience.

Lorfque Tune des parties ne fe preterite pas , &
que 1 autre demande defaut a tour de role , le pre
mier Huiflfier va a la porte de la grand chambre

appeler la partie defaillante & fon procureur , &
fait enfuite rapport a la barre de la ccur de i appel

qu il vient de faire.

II appeloit autrefois les pairs defaillans a. la table

de inarbre.

Lors de 1 arret qui fut donne en 104 centre le

connetable de Bourbon , maitre Jean de Surie ,

premier Huiflicr de ia cour
, appela le connetable

a ia barre du parlement & a la table de marbre ,

en prefence de deux ccnfeillers.

II eft term de rayer ies caufes expedites fur le

rule.

Un arret du 3 aout icfo lui defend de foufFrir

qu il foit fait aucune addition aux roles ; il y a

cependant eu un temps qu on donnoit des or-

donnances de foit ajoute au role ; mais cet ufage
a cede.

Pendant 1 audience II recoit les ordres de la

cour, foit pour faire faire filence, foit pour faire

placer quelqu un , ou pour quelqu autre arrange
ment ; c eft lui qui trar.fmet ces ordres aux autres

HuifTiers , auxquels il ordonne tout haut de faire

faire lilence.

Lorfqu un pair prete ferment a la grand chambre,
c eft le premier Huifiler qui lui ote fon epee, &
qui la lui remet apres la preflation de ferment.

Quand la cour marche en corps ,
le premier

Huifiier marche a la tete de la compagnie apres
tout le corps dys Huifliers.

C eft lui qui fait 1 ouverture de la foire du
lendi a Saint-Dems , le 1 1 juin de chaque annee.

Les religieux de faint Martin-des-Champs font

obliges de lui dormer tous les ans a la rentree une

c critoire & des gants , fuivant la fondation de Phi

lippe de Morv illiers.

li jouit de tous les privileges de la cour, notam-
ment du droit d indult.

Le premier Huiflier peut exploiter comme les

KuifTiers ordinaires ;
mais il n ufe guere de ce

droit
,

a moins que la cour ne lui en ait donne

1 ordre
,

ce qu elle ne fait communement que dans

des occasions importantes. Le parlement chargea ,

par exemple , le premier Huiflier de
fignifier

le

dccret d ajournemem perfonnel qu il avoit rendu

centre le chancelier Poyet.
Ce fut aufli le premier HuifTier du parlement

qui fut charge d ajourner 1 empereur Cha rle-

Quint , comte de Flandres , a comparoir a la cour

des pairs , & qui en effet fignifia 1 ajournement
a ce prince dans la ville de Gand.

Lc premier Huiflier ,fut encore charge , par
arret de la cour du 14 mars i$z9 , de porter au

confeil de JVlalines , en bonne & honnae
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giM , le traite de paix avec les pieces du proces
d entre 1 elu empereur , d une part , & les heritiers
de Jean de Bourgogne , comte de Nevers

,
d autre

part : & il lui tut alloue pour les honoraires trois

cus d or foleil par jour.

Des Huijficrs ordinal rcs&quot;^du parltment.

Ces officiers ayant cbtenu paf divers arrcts le

droit de faire fculs , tant dans i enclos du palais ,

que dans la ville & la banlieue de Paris , les pre
mieres Significations des arrets rendus au par-

lement, &c. ils avoient voulu etendre ce droi:
,

au prejudice des fondions attributes aux Huifliers

de la chanceiierie etablie pros le parlement de

Paris : mais les limites dans lefqueiles les uns &
les autres doivent fe renfenv.er ,

ont etc determinees

par une declaration du 8 mai 1771 , qui conticnt

les difpofuions fuivantes :

Art. i. La declaration du ? novembre 1^1 ,

D 1 edit du mois de fevrier 1635 , les Icttres-pa-
n tentes du mois de decembre \6i\ , regiilrees

au parlement de Paris , ceiles en forme d caic

du 14 avrii 1671 ,
aufli duement enrogiur.jes ,

& autres arrets & reglemens poftcrieurement
rendus

,
au fujet des dro;ts & fonclions attributes

aux pourvus des offices d Huifliers en notre par-
r&amp;gt; lement de Paris , & d Huifllers e:i la ch.mcel-

lerie etablie prc-s ladite cour ,
feront execute s

felon leur forme & tsneur ; en conC5quence les

HuiflTiers etablis pres notre cour de parlement
de Paris continueront a faire feuls , a 1 exelu-

Con de tous autres
,

tant dans I enclos du p-iiais ,

que dans la viile , fauxbourgs & banlieue de

Paris ,
les premieres fignifications & executions

w des arrets , jugemens , ordonnances de commif-

faires , & autres acies de jufHce emar.cs de notre

cour ds parlement , pourvu toutefois que lefdits

arrcts , ordonnances & au .res actes de luftice

foient encore dans leur etat primitif , & non

fcelles ;
defendons a tous Huifuers , autres que

ceux dudit parlement ,
de faire lefdites rign.fi-

cations ,
a peine de nullit-i ,

trois cents livres

j&amp;gt; d amende
, 6c d etre tenus des dommages & in-

terets cnvers les parties.
z. Les Huiftiers de notredite cour de parle-

ment, Sc ceux de notre chanceiierie anblie pres

notre parletr.ent de Paris , pcurront faire feuls

& concurremment ies preiiiieL-es fignif.cations &
executions de tous lefdits arrets , jugemens ,

ordonnances de commitTaires Sir autres acres de

juftice emant s dudit parie;nent , tant dans 1 en-

clos du palais , que dans la vilie , fauxbourgs
& banlieue de Paris , lorfque lefdits arrets , ju-

remcns 8i ordonnances auront etc fceiics , & fe-

ront rev cms de ccrnmifiions fcellees en ladite

chanceiierie.

3. Excepton.i ncanmoins de ladite concurrence*

les proc inftru&ion d avocats a avocats ,

n & premieres fi^nificaticns defdits arrcts , juge-
mens

, ordonnances & autres acles cmancs dudit
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parlement , qui feroicnt encore dans lenr etat

primitif, dent les fignificationsd avocats aavccats

ne pourront etre faites ,
fous les memcs peir.es

mentionnees ci-deilus , que par les Huifliers dudit

parlement.

4. A i egard des lettres de relief d .ippel ,

d anticipation , de cunimitimus ,
ccmmiiiion ,

ceffion , refcifion , benefice d invtmaire ,
nume

benefice d a^e , & generalement de toutes les

lettres qui feront accordees , expediees & fceilees

en ladite chanceiierie etablie pres le parlemenc
de Paris

,
elles continueront d etre

iignifie
es

comme ci-devant par les Huifliers qui y font

autorifes par les edits de creation de leurs offices.

&amp;gt; Si donnons en mandement , &c. .

Par arret du 19 juiiiet 1778 , intervenu entre

ia communaute des Huifliers au parlement de Paris ,

centre divers HuifTiers du chatelet de cette ville ,

il a etc fait defenfe aux Huifliers autres que ceux
de la cour , de donner des afllgnations en re ft-re

pardevant les confeillers au parlement, & de figni-
h erou mettre a execution dans la ville, fauxbourgs
& banlieue de Paris , aucune ordonnance cmanee
du parlement ou d\m confeiiler de cette cour ,

quand meme elle feroit fcc!lee en forme ,
ou qu elle

feroit revetue d une commiffion (i).

(O I oici cct arrct :

Louis , par !a grace de dieu , roi de Fr.incc & Je Navarre i

au premier Hui.Tier dc notre cour de parlenienc, ci; -1:1.0

r.oire HuilTier ou fergenc fur ce requis , favoir fsilons ,

q l cntrc les doyen, fyndic &: cOmmunaute de ncs Huifi-.trs

en r.orieditc cour de patlement de Paris, demandeurs aux
hns des requste , crdonnance ;

:
c exploit du 24 novea.bro

1777, laJite veq jcie tendance a ce qu il leur lut penr.is da

f:.ire aligner en notredi:e cour dans les dtlais de 1 .

r.ar.ce , Pierre Boucaulc &: Nicolas Boudevilie , tous deux
Huifliers a verge an cl-.atelet de Paris, pour voir dire &c

01 donner ijue les ana? cc rcg emens des 2 3 inii 1^91, i i

icvricr 1733, 23 avrii 1763, iS Janvier 1769, & 3 mars

1770, fcroienc executes felon leur forme & tcncur ; en

luence , qu il fuc f.iit dtfenfss audit Boucaulr de plus
a I avenir s ingc-rer de donner d affignations en rcfere par
devant MM. les confeilers en notredite cour , &. audit tou-

deville de fignificr ni mettre a execution dar.s la ville,

fauxbourgs &: banlieue Je P.iris , aucunes c:rdonnar.ces de
notredite cour &C de MM. ies ccnfeillers d icclle, ai:

e&amp;gt;,ici.toires dcceniL-s centre les procureurs en notrodite

ccur pour le fait de leurs charges, quoiqu ils fuflciu fcciK i

en forme ,
ou qu il y euc commilTion fur iceu.x , fous les pcines

portcei par les reglenien;, & tie nullire defdircs pro^eduret ;

&t pour 1 avoir fait par lefdits Boucaulr Sc Boudeville, ainii

qu il rsfultoit des exploits & proces-verbal des 9 Janvier &;

i juillet 1777, qu ils fufient condamnes clucun en 500 !i^,

de Sommages-interets enverslidite comrpunaute, ti,

a !a reftiturron des emolumens par eu.v perqus pour k-.ciJts

exploits Sc proces-vcrbal ; qu ils fuiTenren outtc- cr.nd.uir.us

chacun en 500 liv. d araende envers ladite ccr.iir.unrr.M ,

port e par leldits arrcti ^t reglemens ; qu i! filt otdonnc

que r.irtet a intervenir feroit infcrit fur les regiflres des

communautes des I-fuiiTiers-prifems , Huifliers a clieval i

Huilheis a verge au chatelet de Paris, imprinij, lu, public
5c afinchc par-tout cu befoin feroit

,
au nc mi-re de 5co

exemplairesj auxfrais&r depens defdits Boucau t 8c Bcudc-
vilJc j iju

iJs fulTcnc condamnes en cucceen tous le.- dcj-
ens ;



5?i HUISSIER.

Par un autre arret du 6 avril 1781
&amp;gt;

intervene

5: pour [ execution de 1 ordonrunce qui feroit appofee au

has de la prefente req ;cce & de I anet a incervenir, qu il

li.c counnis tel des Huiffiers de notredite cour qu il lui

plairoit ,
d une pau; &: lefuits Bouoiult &: Boudeville, di-

fertdeurs ,
d autie pau : Sc entre ladite communaute des

Huiffiers , demanderefJu; aux fins des requete , ordonnance
c exploit du 24 novembre 1777; ladice requete tendante

a ce qu II lui (ut permis de faire aliJgner en notiedite cour ,

dans les delais de 1 ordonnance , Jean-Ancoine CongniafTe
Pesjardins , Huifiier a cheval au chateler de Paris

, pour
voir clire & ordunner que les arrets & reglemens de nctre-

dite cour, & notammei.t les arrets de reglement des 23

niai i
f.$&amp;gt;i,

: 11 fcviier 1733 , feroienc executes felon leur

forme & teneur ; en confeqiience , qu il fiit fait dcfenfes

audit Congninfle De:jardins de plus a I avcnir faire aticuns

exploits, contraintes, executions, placards, aftiches , tous

aucres exploits &: ades de juftice, foit dans les falles du

pa ais & pones d icelles , foit dans les cours & enclos du

palais , fous les peines pottees par les reglement , &: de nullite

defdits ades & exploits; 6: pour 1 avoir fait par ledit Con-

gniaffe Deijardins, ainli qu il refultoit des acles dates en
ia preiente requete , qu il fut condanme es amendes pcrtces

par lefdits airecs & reglemens enveis ladite communaute ,

cnfemble a U reftitution des cmolumens par lui perc,us

pout leidits exploits ; qu il fur condamne en outre en tcis

dommages-inuiets qu il plauoit a noitedite cour fixer en-

vers laciite communaute ; qu il flit ordonne que I anet a

intetvenir feroi: infcrit fur les regiftres des communautes
des HuilTiers-prifeurs , HuiiTiers a ciieval 8c Huifliers a verge
au chatelet de Paris , en outre imprime , lu , public c afliche

par-tout oil befoin feroit, au nonibre de 500 exemplaires ,

aux fr.iis Sc depens dudit Congniaffe Desjardins ; qu il iut

condamne en outre en tous Irs depens, fauf Sc relcrve aux

Huifiiers des jarididtions de 1 enclos du palais, de faire,

chacun en droit foi , lefdits aftes ej affaires portees ou jugees
en chacune Je leurs jutididioni fculement ; &: pour 1 exe-

cudon de 1 ordonnance qui ieroit appofte au bas de la

prelente requete , 8c de 1 arreta intervenir , qu il fuc commis
tel des Huillieis de notredite cour qu il lui plairoit, d une

part ; 6c ledit Congniaffe, defeudeur, d autre part : &: entre

ladire communaute des Huifiiers, demandercffe aux fins des

requete, ordonnance & exploit du 30 juin 1778, ladite

requete tendante a ce qu il lui fut permis de faite affigner
en notredite cour dans les delais de I ordonnance , Pierre-

Antoine Guenard, Hi irtier a cheval au cbatelet de Paris,

pour voir dice & ordonner que les airets de rcglemens des

2) mai 1691 , ii fevrier 1733, 23 avril 1763, is Janvier

1769 &: 3 mars 1 770 , feroient executes (elon leur forme

fc teneur; en ccnfequence , qu il fut fait d^fsnfes audit

Guenard de plus a 1 avenir s ingerer de fignifier ni mettre

a exicution dans la ville , fauxbourgs &: banlieue de Paris ,

auci.ncs ordonnances de notredite cour & de MM. les con-

feillets d icelle , arreis & execuroires dccernes concte les

procureurs en notredite cour , pcur Ic fait de leurs charges,

quoiqu ils fuflent fcelles en forme, ou qu il y eut coinmif-

lion fur iccux , fous les peines portees par les rcglemens &
dc nuliite defdites procedures, & pour 1 avoir fait par ledit

Guenard , ainli qu il refultoit des proces-verbaux des \s &C

19 novembre 1777, qu il fiit condamne en 500 liv. de

dortimages-intcrets envers ladite communaute , eufemble a

la reltuution des emolumens par lui percus pour lefdits

proces-verbaux; qu i! Iut condamne eu outre en 500 liv.

d atnende envers ladite communautc , portee par lefdits arrets

& rcglemens ; qu il fut ordonne que I ^rtit a iniervenir

feroit infcrit fur les regifltes des communautes des Huif-

fiers -
pri leurs , HuifTier? a cheval & HuiiTiers a verge au

tJi.uelet de Paris, imprime , lu
, public &: afKche par-tout

tu befcin ferait, au nombrc de joo exemflaiits, ajx frais
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a la requete du procureur general ,
le mcme par-

& dfpens dudit Guenard ; qu il fut condamne en outre en

tous les depens , &: pour 1 execution de I ordonnance q;ii

fercit appofc-e a la prefente requete 8c de 1 arret a inter

venir, qu il fiit ccmmis tel des Huilliers de nottedite couf

qu il lui plaircit , d une pat: ; 6c icdit Guenard , defendeurs,

d autre part.

Apres que Pelletier, avocat des doyen, fyndic & com
munaute des Huifliers de notredite cour ; Coquebeit avocac

de Congniaffe De. jardins ; Lochard , avccat de Guenard;
Mulleux , avocat de Boudeville ; Bonal , avocat de Boucault ;

Mai tin, procureur en fon nom , pour ce difpenfe, ont etc

ou i s , enlemble Seguier pour notre procureur general.

Notredite cour donne aite a Martin, procureur, de fa

declaration judiciairement faite fur le barteau, qu il n a ja

ma is entendu centre venir a 1 execution des arrets &:reglemerrs
dc notredite cour, concernant les droits & fonaions des

parties de Pelletier, 6c de ce qu il en confent la pleine &:

entiere execution ; lail^nt droit fur les demandes c requetes
des parties de Pelletier, fans s arrcter a celles des parties

dc Coquebert, Lccbard , Mulleux & Eonal , dont elles,

font dcboutees, ordcnne que les arrets & reglemens de

notredite cour, & notammei it les arrets de reglement des

23 niai i 691 , ii fevrier 1733 , 23 avril I 763 , 18 juin i 769 ,

& 3 mars 1770 , feront executes felon leur forme & teneur}

en confluence , fait defenfes aux parties de Lochard, Mul

Iviux &: Bonal, de plus a 1 avenir i inperer de donnec d af-

fignations en refere pardevant nos confeil ers en notredite

cour, &: de fignifier, ni mettte a execution dans la ville,

fauxbourgs &: banlieue de Paris ,
aucunes ordonnances dc

notredite cour iS: des confeillers d icelle , arrets & execu-

toires dccernes centre les procureurs en notredite cour,

pour le fait de leurs charges, quoiqu ils fuflent fcelles en

forme , ou qu il y ait commiilion fur iceux ; fait pareille-

ment defenfes a la partie de Coquebert de plus a 1 avenir

faire aucuns exploits, contraintes, executions, placards,

affiches , tous autres exploits &c ates de juftice, foit dans

les falles du palais & portes d icelles , foit dans les cours &:

enclos dudit palais, fous les peines portees par les regle

mens ; 5c pour 1 avoir fiit par leld.ites patties de Coque-
bett, Lochard, Mulleux & Bonal, ainfi qu il refulte des

exploits, proces-verbaux & ades des 23 juillet, (5 aout

77 6 , 9 Janvier &c i juillet, 15 & 19 novembre 1777, les

condamne chacun en 1 amende portee par lefdits arras 6c

reglemens, enveis lefdites parties de Pelletier, que notre

dite cour a moderee, par grace, a la fomme de dix livres,

enfemble a la reltitution des emolumens percus par lefdites

parties de Coquebert, Lochard, Mulleux &: Bonal, pour
lefdits exploits, proces-verbaux Sc aftes; ordonne que le

prefent arret fera lu & public a l.i communaute ues avocats

& procureurs en notredite cour, infcrit fur les regiftres

des communautes des Huiffiers-prifeurs , Huifliers a cheval

& Huiffiers a verge au chatelet de Paris , imprime au nombrc

de 200 exemplaires , lu, publie & affiche par-tout cu befoin

fera, au nombre de ico exemplaires, aux ftais & depens
defdites psities de Coquebert, Lochard, Mulleux & Bo

nal j les condamne en outre, chacun a leur cgard, en

tous les depens par forme de dommages-interets , fauf S

referveaux Huiffiers des juridiAionr. de 1 endos du palais.

a faire, chacun en droit foi, leldits aSes esaiFaires portees

ou jugees en chacune de leurs juriuiftions feulement ;
fai-

fant droit fur les conclufions de notre procureur general^
enjoint aux fyndics & maitres en charge des communautes

des Huiffiers-prifeurs , Huiffiers a chevsl &c Huiifiet? a

. verge au chatelet de Paris, de notifier le prefent arret A

chacun des membres de leur communaute dans un mois,

,ie reitercr chaquc annee la meme notification , & de juftifie*

d; leurs diligences a cet cgard au fyndic des HuHIiers da

notredite cour. Si maudons, i&amp;lt;c.

lenient
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femem a ordcnne 1 executlon des arrcts de rcle-
ment concernant les

iignifications qu ih avoient
attributes fpecialemenr aux Huiffiers de cette
cour ; en confequence a fait dcfenfes a tous

Hui fliers de
fignifier , dans la ville , fauxbourgs

& banlieue de Paris , aucun arrct de la cour ,

interlocutoire ou definitif, les requetes repcndues
par la cour

, les ordonnances des confeillers-

commiflaires d icelie, ni les autres aftes fervant
a I inftrucHon des proces & inftances pendant en
la cour ; de faire aucun commandement , dans
la ville , fauxbourgs & banlieue de Paris , en

vertu d arrets ; d executer les commiffions pour
i affigner les parties en la cour, les commiflions,

les compulfoires ; d appofer ni publier aucune
n enchcre & affiche dependantes de I inftruiftion

des decrets & baux judiciaires pendant en la

cour, encore que lefdits arrets definitifs ou in-

terlocutoires fuifent en forme ou qu il y eut com-

n rniffion prife Cur iceux & fur lefdites requetes ,

ordonnances, encheres & affiches, ou qu icelles

requetes ou ordonnances fufient adrefTees au pre-
mier Huiffier ou fergent ; a fait en outre de-

fenfes a tous HuifTiers , autres que ceux de la

cour , de donner aucune affignation en rcfere

u par-devant les confeillers de la cour , le tout a

peine de nullite des exploits & des proccs-ver-
baux , d atrtende , & meme d inrerdiclion contre

N les Huiffiers qui contreviendroient au prefent
arret

;
a ordonne en outre que les procureurs de

&amp;gt;i la cour ne pourroient occuper ,
fur les exploits &

intimations qui auroient etc donnes par les

Huiffiers , autres que ceux de la cour, a peine
de nullite de leurs procedures ; a fait pareille-

n ment defenfes a tous Huiffiers d affifter aux proces-

verbaux de fai/ie-execution qui fe feroient ou

continueroient par les Huiffiers de la cour ,

i&amp;gt; en vertu des ordonnances de rcfere rendues par
les confeillers de la cour , ni d affifler a la

vente defdits meubles Sc effets , ni de repeter

centre les parties aucun droit ni vacation ,

pour raifon defdits proces-verbaux de faifie &
M de vente ; a ordonne pareillement que , s il fur-

venoit des contestations dans le cours des proces-
D verbaux de faifie-execution , recolement , trani^-

i&amp;gt; port des chofes faifies, faits en execution d arrets

ou ordonnances des confeillers de la cour qui
n donnaflent lieu a des referes , les affignations ne

pourroient etre donnees que par les Huiffiers de

n la cour , le tout a peine de nullite , reftitution
,

meme d amende & d interdidion; a ordonne que
n cet arret feroit lu & public a la communau e des

avocats & procureurs de la cour , fignifie a qui
il appartiendroit, & notamment a la communaute

des Huiffiers-prifeurs , a celle des Huiffiers a

cheval & a verge , & imprime , publie & affiche

s&amp;gt; par-tout ou befoin feroit.

Les emolumens , tels que les anciens reglemens
les avoient fixes pour les Huiffiers du parlement,

devenus infuffifans pour les faire (abates

Tome nil.
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honnetement ,
la cour a rendu a cet egard , fur la

requite du procureur general, le premier ju.
:n 1775 ,

un arrct dont voici le djfpoSitif :

Notredite cour ordonne , qu en vertu du pre-
n fen: arrct, & a compter du jour d icelui , Icz

n Huiffiers de notredite cour feront & demture-

n rent autorife s a percevoir les emolumens des

differens ades ou Significations de leur minidere,
ain/i qu il enfuit.

Art. i. Pour chaque Signification faite au

palais , de procureur a procureur , Jix fous.
n i. Pour chaque Signification de procureur a

n procureur, a leur domicile, quince fous.

3. Pour chacune defdites Significations qui
n feront faites a heures datees , quarante fous.

n 4. Pour chaque Signification d arrets , execu-

toires , commandemens & autres ades Simples ,

au domicile des parties , vingt-fous.
)

. Pour chaque Signification & ade Simple ,

hors la barricre ou a ^extraordinaire , quatre liv.

&amp;gt;-&amp;gt; 6. Pour le tranfport de THuiffier de notre-

dite cour hors Paris jufqu a dix lieues , non

compris les ades , quarante fous par lieue , &
le meme droit pour le retour*

7. Pour chaque journee de voyage ,
la

journe&quot;e

B de dix lieues
, & par chaque jour de fejour hors

Paris , vingt liv.
,
& le meme droit pour le retouf.

8. Pour les vacations aux compulfoires fcelles
,

& a toutes autres operations en vertu d arrets &
ordonnances de notredite cour, a raifcn de

&amp;lt;;in-

quante fous par heure
, & vingt fous par role

de minute
, lorfqu il conviendra de delivrer ex-

pedition des proces-verbaux.
9. Pour tous proces-verbaux de reception de

deniers & remife d iceux, a raifon de huit liv,

jufqu a mille livres , quince livres jufqu a d x
mille livres , & t rente livres au-defius de dix

mille livres.

10. Pour les proces-verbaux d appofition d af-

&amp;gt;i fiches dans Paris & aux barrieres , pour vente

de biens immeubles
,
a raifon de quincefous par

chacune affiche , dans la banlieue ,
a raifon de

n quaranti fous par affiche pour tous droits, &
hors la banlieue, a raifon de quarantefous par

lieue, comme a 1 article 6.

11, Pour les proces-verbaux de publication

aux paroifTes de Paris ,fix livres , & hors Paris ,

outre le proces-verbal , les mcmes droits qu aux
articles 6 & 7,

is. Et pour les proces-verbaux d appofiti^n

n d affiches, pour vente de meubles &. d arrets, ;tt

profit de corps ,
communautes & particuliers , a

raifon d une vacation pour vingt-cinq affiches,

lorfque le miniftcre de 1 Huiffier de notredite

cour fera neceflaire pour ledure, publicaticp fie

appofition de 1 arret.

13. Ne feront compris dans tous les articles

ci-deffus les dcbourfes de papier , timbre , cor-

trole
,
afficheur , & aJtres dcbourfes conflates O

de droit. Ordonne que le prefent arret fera inx-

Ffff



;594 HUISSIER.

y&amp;gt; prime , lu & public a la communaute des avo-
cats & procureurs de notredite cour. Si man-
dons c.

Comme les Huifliers de la cour des aides de

Paris doivent jouir des memes droits que ceux qui
font attribues aux Huifliers du parlement , ils ont

obtenu de cette cour le 5 decembre 1775 , un arret

femblable a celui que nous venonsde rapporter en

faveur des Huifliers du parlement , a 1 exception
neanmoins , qu au lieu des quarante fous portes par
Tarticle fix , & des vingt livres pomes par 1 article

7 , les Huifliers de la cour des aides ne peuvent

percevoir que trente fous pour le premier objet , &
quinze livres pour le fecond.

Un arret de la cour des aides du 7 aout 1778 , a

declare non faififfable la bourfe commune des Huif-

iiers de cette cour ; mais fous difterentes reflridions

enoncces dans cet arret , dont voici le difpofitif :

Notredite cour a ordonne & ordonne que ledit

arret du premier juin \6^^ fera execute felon fa

forme & teneur; en confequence declare les emo-
lumens de la bourfe commune des Huifliers de
notredite cour non-faififlables par leurs crean-

ciers particuliers ,
a 1 exception neanmoins des

creanciers qui auront prete leurs deniers , ou a

qui appartiendra le total ou portions des offices

d aucuns defdits Huifliers , & de ceux qui font a

leurs droits , & des fyndics de ladite commu-
naute , qui pourront pareillement les faire faifir

entreles mains du receveur d icelle
, lorfqu aucun

d entre lefdits Huifliers feront debiteurs a la com,-
3) munaute pour le fait de leurs charges feulement;

ce faifant , que le receveur de ladite commu-
naute RC pourra etre traduit , pour raifon defdits

si droits de bourfe commune , ailleurs qu en no-
tredite cour , fauf aux creanciers particuliers

j defdits Huifliers de fe pourvoir fur les autres

eflfets de leurs debiteurs ou & ainfi qu ils avi-

feront bon etre
;

fait main-levee pure & fimple
des oppofitions qui fe trouvent aduellement es

mains du receveur de la bourfe commune, au-

tres neanmoins que celles fus-enoncees fur au-

cuns deldits Huifliers ; en confequence , ordonne

qu a payer & vuider (es mains en celles defdits

Huifliers feralereceveurde ladite bourfe commune
contraint par toutes jvoies dues & raifonnables

,.

nonobftant toutes oppofitions faites ou a faire ;

quoi faifant, il en fera & demeurera bien & va-

lablement quitte & decharge. Si mandons
, e.

Par un autre arret du 30 novembre 1775?, la

ineme cour des aides a maintenu fes Huifliers dans

le droit exclufif de faire feuls dans la ville , les

fauxbourgs & la banlieue de Paris ,
les premieres

fignifications des arrets , commiflions , executoires,
baux judiciaires faits & ren jus dans cette cour ,

quoique fcelles ou revetus d une commiflion.

Les Huifliers des requetes du palais & des requetes
de 1 hotel ont aufli obtenu le 14 aout 1778 , un arret

du parlement , qui a fixe les emolumcns des differens

aftes de leur miniflere
,
ainfi qu!il fuit ;, 1 I
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Premierement pour chaque figni- 1. fi d
fication fimple au palais ,

de procu-
cureur a pracureur, quaere fous ,

non compris les fix deniers appar-
tenans a la communaute des procu-
reur pour chaque fignification , ci 4

Secondement , pour chaque figni-
fication de procureur a procureur ,

a leurs domiciles , dou^e fous , ci iz

Troifiemement , pour chacune def-

dites fignifications a heure datee,

vlngt-clnq fous ,
ci if

Quatriemement , pour chaque

appel des caufes ,fix fous , ci 6

Cinquiemement , pour chacune fi-

gnification de fentences executoires ,

commandemens & autres ades fimples

( dits exploits ), au domicile des par-
ties , dix-fept fous fix deniers, ci 17 tf

Sixiemement , pour chaque exploit
hors barrieres ,

trois livres
,
ci j

Septiemement , pour le tranfport
de 1 Huiflier hors Paris jufqu a dix

lieues , non compris les aftes
, trente

fous par lieue ,
& le mcme droit

pour revenir, par lieue , ci i 10.

Huitiememenr , pour chaque jour-
nee de voyage de dix lieues , & pour

chaque jour & de fejour hors Paris ,

quince livres par jour, & le meme
droit pour revenir, parjour, ci 15.

Neuviemement , pour vacations

aux ccmpulfoires , fcelles ou autres

operations en verm de fentences &
ordonnances des requetes du palais ou

de 1 hotel ,
a raifon de quarantefous

par heure, & de dix fous par role

d expedition des proces-verbaux ,

ayant vingt lignes a la page & huit

fyllabes a la ligne , ci

y&amp;gt; Par heure i

y&amp;gt; Par role 10

Dixiemement , pour tons proces-

verbaux de reception de deniers &
remifes d iceux ,

a raifon de huit li-

vres jufqu a mille livres , quince II-

vres jufqu a dix mille livres ; & trente

livres au-defTus de dix mille livres , ci

Pour le premier cas 8

Pour le fecond i^

&amp;gt;*&amp;gt; Et pour le troifieme 30
Onziemement , pour chaque proces-

verbal d appofition d affiches dans

Paris & aux barrieres , pour vente de.

biens immeubles , a raifon de dou\t

fous par chacune affiche ;
dans la ban-

lieue, a raifoa de vingt fous ; &a
difiance plus eloignee ,

a raifon de

trentefous par lieue comme aux ar-

. tides 7 & 8 , ci
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Pcnr cKaque affiche dans Paris &
aux barrieres Iz
Dans la banlieue !

Et a diflance plus eloignee , par
lieue

r IO
Douziememem

, pour les publica-
cations aux paroiites de Paris

, par
chacune , quatre Hires dix fous ;

pour celles hors barrieres & dans la

banlieue , fix livres ; & a diftance plus

eloignee ,
a raifon de t rente fous par

v&amp;gt; lieue , comme deffus , ci

Aux paroiiles de Paris 4 10
Hors barrieres & dans la banlieue 6

Et a diftance plus eloignee , par
lieue i 10

Trezicmement, ne feront compris
M dans les articles ci-defTus les debourfes

n de papier timbre , controle , affiftans,
n afficheur & autres debourfes conflates

& de droit.

JDts Huiffiers audienciers dts preJlduiux , des

bailliagts 6- des aiitres juridictions royales,

Les Huiffiers audienciers doivent fe trouver avec

leurs baguettes au palais les jours d audience , pour
en faire ouvrir les portes.

Suivant 1 cdit du mois de decembre 1693 , qui
a cree des premiers Huiffiers audienciers dans les

differences juridiciions royales , ces officiers ont le

droit de faire, a 1 exclufion de tout autre, 1 appel
de toutes les caufes des audiences de la jurididion
ou ils font etablis (i).

C eft auffi a eux a faire la le&amp;lt;3ure & publication
des encheres , des proces-veroaux de continuation

d encheres , deslicitations , & en general de tout ce

qui doit etre rendu public a Taudience.

Un arret du confeil du 10 juillet 1694 a defendu

aux avocats & aux procureurs de plaider aucune

caufe qu elle n&quot;ait etc appelee par un premier Huif-

lier audiencier.

Les premiers Huiffiers audienciers peuvent en cas

d abfence , maladie ou autre empechementlegitime ,

commettre pour la perception de leurs droits un

Huiffier audiencier ordinaire , tel quebon leur fem-

ble
-,
& meme au defaut des Huiffiers audienciers , un

autre Huiffier ou fergent royal. C efl ce qui refulte

d une declaration du 3 juin 1699 , & des arrets du

confeil des if mai , if juin & 10 juillet 1694.

Un arret du parlement du 9 aout 1766 a meme

permis au premier Huiffier audiencier de la juflice

confulaire de Nevers de fe faire fubftituer par un

praticien ,
a la charge de repondre des fautes que

(i) Un irret du confeil du ^^ juillet 1694 a ordonne ,

en caffanc deux fencences rendues au prelidial de Nantes ,

que le ptemiec Huiifier-audiencier jouiroit, privativement
a tout autre, du droit d appeler en ce ficge les caufes fom-

uuitei , proviloircs , difinitivcsi &c.
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celul-ci pourroit commettre dans i exerclce do fes

fomftions.

Les premiers Huiffiers audienciers peuvent ex

ploiter par tout le royaume , & y mettre a execu

tion tons les arrets , fentences , jugemens , obliga
tions , contrats & autres aftes qui leur font confies

&amp;gt;

de quelques juges qu ils foient emanes ,
fans qu ils

aient befoin pour cet eftet de demander conge ,

placet^ rifam pareatls. Ce droit leur a ete attri-

bue par 1 edit de decembre 1693.
Les juges ne peuvent pas obliger les premiers

Huiffiers audienciers a marcher devant eux , fincn

dans les occafions ou ils vdnt en corps , auquel cas

les premiers HuilTiers marchent feuls devant les prc-

fidens, & font precedes par les autres Huiffiers au
dienciers ayant la baguette a la main. C efl ce qui
refulte d un arret du confeil du if mai if 24.

Les Huifliers audienciers etablis pour le fervice

ordinaire d une juridiftion, doivent y ctre affidus ,

& ne peuvent s abfenter hors de la ville fans la per-
miffion des juges ,

meme pour les fonftions de
leur etat d Huiflier. Cela eft ainfi prefcnt par Tor-

donnance du mois d oclobre if3f , &parleregle-
ment du 14 mai 1^03 , rendu pour le prelidial de

Bourg en Breffe.

Suivant les memes lois , les Huifliers audlencicrs

doivent fervir par femaine ou par mois , deux i

deux , & meme en plus grand nombre felon les re-

glemens du fiege.
Par arret du ^^ Janvier 1688 , le parlement de

Paris a ordonne qu en cas de maladie ou autre em-

pechemem legitime , les Huiffiers audienciers fe-

roient tenus de fubflltuer d autres Huiffiers a leut

place pour faire le fervice.

Suivant 1 article 13 du titre \6 de I ordonnance

de 1670, les Huifliers audienciers ne peuveat,

fouspeine de concuffion, rien exiger ni recevoir pour
conduire & faire entrer al audience ceux qui vien-

nent prefenterleslettres de grace qu ils ont obtenues.

Les ordonnances de juiliet 1493 & d odobre

if3f defendent aux Huiffiers audienciers de re

veler les fecrets de la compagnie au fervice de

laquelle ils font , a peine de privation de leurc

offices , &c.
Les Huiffiers audienciers ont le droit de faire, i

1 exclufion de tout autre , les ilgnifications
& ex

ploits concernant les inflruftions des proces mus &
pendans aux fieges ou ils font Huiffiers audienciers,

Des lettres-patentes du premier feptembre 1771
ont attribue aux Huiffiers audienciers du chatelet

de Paris
,
le droit exclufif de faire les oppofitions au

fceau des lettres de ratification obtenues fur les con

trats de vente d immeubles dans 1 etendue du reflbrt

du chatelet (i).

(i) Ces lettres-patentes contiennent les difpofnions fui
vantes :

AKT. i. Les Huifliers-audienciers du chatelet de notre

bonne ville de Paris feront feuls , a 1 exclufion de tous

s , dans 1 ctendue de Jeur reffort , les fignifications

Ffff i
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JDes Huiffiers prifeurs vendeurs At

Ces officlers ont etc crees par edit du mois de

fcvrier 1556 dans les jurididions resales, avec le

droit de faire, privativcrnenra tout autre, les prifces
& eftimations des biens-meubles

,
ainfi que les ventes

publiques tant volontaires que forcees des mcmes
biens-meubles.

Par un autfe edit du mois de mars 1576, les of

fices de pr:feur
r
, vendeurs de meubles furent unis

aux offices de fergens royaux ordinaire?, pour ne

faire a i avenir qu un feul & meme corps.

Par un autre edit du mois d odobre i 696 , le roi

defunit les fonftions des prifeurs-vendeurs de meu
bles , crces par les edits anterieurs , & crea de nou-

veaux offices de jures-prifeurs-vendeurs de biens-

meubles , pour etre etabiis dans toutes les vjlles &
bourgs du royaume du reiTort immediat des juftices

royales ,
a i exception de la viile & banheue de Pa

ris , avec faculte de faire feuls
, & a Texclufion de

rons autres , la prifee & expoiition en rente de toutes

lortes de biens-meubles
, foil apves les inventaires

ou par autorite de juflice.

La finance de ces offices avant pani trop mod que
au feu roi , il les fupprima par un edit du mo. s de

i.vrier 1771 ,
a 1 exception de ceux de la viile &

&amp;lt;ie la banlieue de Pari c
, a Tegard def^uels il ne fut

d oppofidons an fceau des lettres de ratification qui (Wont
obtenues fur les contrats de vente & autres ades traiiil.n s

&amp;lt;i propriete , & dc tous autres ates & procedures y re:u-

vtb ; faifons dcfenlss a icus Huiffiers Sc fergens royaux
de s y immifcer , a pcine de nullicc d oppoiitionj & e

l.g uhcations , &: de 500 liv. d amende.
j.. Ne pourront leldits Huilfiers-audienciers de notre

bonne ville de Paris , exiger plus de 30 f. par opposition
&: par autre fignification de meme eQece , compris le pa

pier .V controle , a pcine de reftitution & d etre dcchus

de leur privilege.

). Lefdif; Huiffiers feront garans les uns pour les atitres ,

& folidaircment refponfables envets ceux qui les auronc

e-nployts de tous les evcnemens qui pourroient arriver par
ieur faute , a 1 efiTet de quoi le ptix de leurs offices Jenu-uitra

iVccialenvent aftecle , & par prctcrence hypotheque an

piyemem des cor.damnations qui pourroient ecre obcenoes

contre eux.

4. Voulons que lefdits HuifTiers ayenr un bureau divert

dans notre bonne ville de Paris , ou 1 on puifle s adrefler

four y faire faire les oppolitions & autres bonifications qui
frront neceflaiies , & ou ils foient tenus d avoir des regiftres

cotes &: paraphts par le lieutenant civil ou autre officier

du liege fuivant 1 ordre du tableiu , pour y mlciirc les

noms, qualites &: deineures des paiticuliets , las Iignific^t ons

qii ils auront etc charges de faire ,
le jour que tefdites

rtgnificationj auront cte faites, Sc eelui ou ils en auront

firm s les originaux au.x parties, a peine de tous dcpens ,

i Mnmages & interets enverslefdites parties ; leur enjoignons
de donner communication defdits regiftres , toutes fois &
&amp;lt;j

iantes ils en feront requis , aax prepofes a I cxercice des

offices des confetvateurs des hypoibeques & autres commis
de la rtgie, & leur enioignons exprerTeir.ent de faire men
tion au has defdits criijinaux des (brumes qu ils auront

te:ues pout lefdites hj; &amp;gt;ihi.ations. Si donnons en uuade-
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ricn irinove, & en crea de nouveaux danj toutes IcJ

juflices ro&amp;gt;
ales du royaume.

Les article ? ,
6

, 7 ,
8 , 9 & to de certe loi , re-

glent les fondions & les droits des titulaircs de ces

offices. Voici ce qu ils portent:
Article y. Lefdits jures-prifeurs-vendeurs de

meubles feront feuls , & a Fexclufion de tous

autres ,
dans route Tetendue du reflort du bail-

r&amp;gt; liage , fenechaufiee, & autres juftices royales du

&amp;gt; lieu de leur etabliffemer.t, la prifee, expofition

& vente de tous biens - meubles , foit qu elles

foient faites volontairement apres les inventaires,

&amp;gt;i ou par autorite de juftice ,
en quelque forte &

maniere que ce puilte etre , & fans aucune ex-

v&amp;gt; ception : recevront les deniers provenans defdUes

ventes, quand meme les parties y appelleroieat

d autres Huiffiers , & jouiront de la faculte d ex-

i&amp;gt; ploiter ,
dans le cas de i executiorr & vente de meu-

bles , concurremment avec les Huiffiers
,
dans 1 c-

tendue de leur reffort.

Article 6. Avons attribue & attribuons auxdits

jures-prifeurs-vendeurs
de biens - meubles, con-

formement audit edit d oiSobre 1696, 4 deniets

pour livre du prix des ventes feulement, lefquels

ils retiendront par leurs mains fur les deniers

provenans duditprix; ^ fous 6 deniers pour cha-

cun role de groffe de leurs proces -verbaux, &

pareil droit de z fous 6 denier? pour Tenregif-
trement de chacune des oppolitions qui feront

faites a la delivrance de? deniers provenans dei-

dites ventes, non compris le comrole & le cout

du papier timbre , defquelles oppofitions ils ferofit

mention dans leurs proces-verbaux , & demeure-

ront garans; & en outre par chaque vacation de

prifees dans les cas ou elle aura lieu, & qu il en

aura etc dreiTe proces-verbal , ^o foas , fans pn-

judice des exploits qu ils feront comme Huiffiers ,

defquels ils feront paves comme Huiffiers. D&amp;lt;f-

fendons auxdits jures-prifeurs-vendeurs de meu-

bles de percevoir autres droirs que ceux portes

par le prefent article, fous prctexte de la decla-

ration du n mars 1697 ^
ou quelqu autre pre-

texte que ce foit , a peine de reftitution du qua
rt druple.

Voye\ les httres-patentes du 5 Janvier 1782 ,

rapparties ci-aprts.
Article 7. Voulons , a 1 egard des oppo/itiorrs,

que les originaux en fo-ient vifes fans frais par le

jure-prifeur-vendeur de meubles entre les mains

de qui elles feront faites , & que faute par ks

oppofans de les avoir fait vifer, elles demeurent

nulles & comme non-avenues , & que la garaniie

portee par Tarticle precedent ne puiffe avoir lieu

contre lui.

Article 8. Ordonnons que lefdits jures-prifeurs-

vendeurs de biens-meubles dans les viJles & lieux

ou ils feront plu/ieurs etablis , feront bourfe com-

&amp;gt;&amp;gt; mune des deniers qui proviendront defdites pri-

&amp;gt;i fees & ventes , a la referve du quart pour celles

qui feron: faites dans lefdites villes & lieux ,
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pat preciput a celui qui aura fait

lefdites prifees & ventes , & du droit entier de

vacations & moitie des autres droits pour les pri-
fees & ventes faites a la campagne, & qui ap-

partiendront auili par preciput a ceux defdits of-

&amp;gt; ficiers qui les auront faites : Ne pourrontles parts
&amp;gt;&amp;gt; de ladite bourfe commune , etre faifies par quei-

ques creanciers que ce puiffe etre , /i ce n eft par
ceux qui auront prete leurs deniers pour 1 acq-ai-

/ition defdits offices, ou pour fait de charge feu*

lement.

n Article 9. Faifons trcs-exprefTes inhibitions &
deienfes a tous notaires

, grerriers t Huifliers &
fergens ro)aux , de quelquc juri diction que ce

foit , meme des amirautes , de s immifcer a I ave-

nir de faire lefdites prifees, expolitions & ventes

de biens-meubies , en quelque maniere que ce

foit, a peine de mille livres d amende, cV acx

n controleurs des exploits de controler aucuns

proces-verbaux de prifees & ventes defdits biens-

)&amp;gt; meubles qui feroient faits par autres que leldits

jures
-
prifeurs ,

a peine de pareil ie fomme
, &

lefdites amendes , applicables moitie a 1 hcpital
du lieu , & 1 autre moitie aux pourvus defdits

offices , ne pourront e;re modcrees ni reputees

comminatoires,

Article 10. N entendons neanmoins rien innover

a 1 egard des feigneurs hauts-jufticiers , dont les

officiers pourront faire les prifees & ven:es de

meubles entre les jufticiables de leurs jufKces ,

& en vertu des fentences emanees de leurs juges ,

& ce
,
concurrernment avec lefdits jures-pri-

feurs , fans neanmoins qu ils puiffent percevoir
ni s attribuer les 4 deniers pour livre attributes

auxdits jures-prifeurs. Leur defendons , hors le cas

ci-dellu^, de s y immifcer, a peine de 300 livres

d amende
, applicable comme defliis , & de reftitu-

tion de quadruple des droits (i).

(i) Nous obierverons Air les diTpodtions de cet article,

]ue le nomnK Crolct , vigneron au Chitelet en Biie , etant

decedc en 178:, f.i veuve fie fes heritiers obtiment lur

requece du prcvot de cette haute-jtiftice , la penniflion de

faire vendre a Tsncin les meubles du delunt par Bazin ,

fergent du lieu : les fieurs Gauthler , Quillier &: Lifle , jures-

prifeurs au bailliage de Melun , prciendirent qu oa avoit

entrepris fur les droits de ieurs charges, en pemieuant a

Baiin de faire cette vente, attendu qu aux cermes de 1 art.

10 de 1 edit du mois de fe/rier 1771, les fergens des

hautes-juftices ne jjouvoienc faire de ventes , meme entre

Jes jufticiables de ieurs juftices , qu autant qu elles fe faifoieni

en vectu de fentences &r qu elles eioienc forcees ,
mais qu ils

n avoient pas le droit de faire les ventes voiomaires en

verru d une iimpie ordonnance de leuvs juges, & que ces

dernieres , ainfi que celles qui avoienc lieu en vertu du

feel royal, appartenoient aux jures- prifeurs royaux. Kn

confequence , ils hrent affigner Bazin au pademetu de Paris ,

aux fins qu il lui fut fait Hefenfes de les iroublei dans leurs

fonAions , &c.

Baiin, appuye des religieufes nobles da monaftere
ro&amp;gt;al

de S. Louis de Poiffy, dames du Chaielec, qui ttoienc in-

tervenues d.ins 1 inltance , foutint que la precention des

Huifliets-p nfeius eioit tnonec : il o^ferva
&amp;lt;jue

l au. jo de
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ftes lettres-patentes du 7 juillet de la meme annce

1771 ,
ordonnerent qu il feroit furfis jufqu a nouvel

crdre ,
a la vente & a la levee des office; de juv

prifeurs-vendeurs de meubles nouvellement crers ;

en confequence, les notaires, grefhers , Huiiliers

ou fergens royaux, furent autorifes a faire, lor(-

qu ils en feroient requis , les prifees & ventes de

biens-meubles , nonobftant les difpofitions de 1 ar-

ticle 9 de 1 edit du mois de fevrier precedent , au-

quel il fut deroge a cet egard. Les memes lettres-

patentes attribuerent a ces officiers les vacations &
droits regies parl article 6 de cet edit, a Texception
neanmoins des 4 deniers pour livre du montant des

ventes , que le roi fe referva , & que cependant ils

furent tenus de percevoir pour en compter au profit
de la majefte. II fut en meme-temps fait defenfe

aux controleurs des aftes de controler aucun proces-
verbal de vente de meubles qu il ne leur cut ere

juftifie du payement des 4 deniers pour livre dont

il s agit, a peine d en demeurer perfonnellement

garans iV refponfables : cette loi defendit en outre

a toute perfonne autre qUe les notaires , greffiers ,

Huifliers ou fergens royaux , feus les peines portees

par 1 article 9 de 1 edit rapporte ci-devant , de s im-
mifcer a faire des prifees & ventes de biens-meu

bles ,
fauf les exceptions enoncees dans 1 art. 10 du

m^me edit (i).

IV-dit du mois de fcvrier 1771, en rcfervant aux cfficiers

des feigncurs les
j&amp;gt;rilil-cs

& ventes en vercu de fer.tence ds
leurs )uges, avoi: en en vue de !cnr ccnferver la concur
rence danslecas dufcel feigneurial, avec les prifeurs royaux
qui n avoier.t de privilege cxciulif ijue pour le feel nynl :

que les fonftionsdcs fcrgens des feigneurs etoiciu de niectre

a. execution les fentenccs , ordonnances & tous Jes mande-
mens dc leurs juges ; qu ainh ii avoir pu faire la vente dent
il s agiffbit, en vertu d uuc ordonnance fur requece Ju

pr?vot du Chatelet.

II ajouta que s il falloit que des veuves & hcritiei

eufienc un proces pour taire ordonner une vente Je
meubles , fmon qu ils fuffcnt affujettis a la faire faire par
des prifeurs royaux , ce [fere it expofer les fucceflicns

des payfanSj comir.unement peu confidcrables , i stre con-
Ibmmees , foit en fraij de contentions pour faire ordonner
ces ventes , (bit en frais de trai.fport 3 vacations & grcffes des

proces-verbaux.
Ces moyens prevalurent ; &: par arret du 16 j-nai 1785 ,

la cour maintient Bazin dac.s le droit de faire en /enu, des

niandennens du ju^e ue la jjftice du Chatelet , conuirrem-
menc avec les Huifliers -prifeurs royaux, les prifees Sc

ventes forcees ou voiomaires dans I ecendiie &: encre les

jufticiablej de ladite jufhce, & condamna Gauthier &: confer*

aux dcpens envers toutes les parties.

(i) Ces dtfenjes furent renfiiveUes par un arret du cunfeil
du 13 novembre 1778 , qui eft ainji confu :

Le roi etant informe que , malgre les difpoluions precife*
de 1 edit du mois de fevrier 1771 , & des lectres-patentes
du 7 juillet fuivanc, qui defendent a routes perfonnes , autrcs

que les notaires, greffiers, Huiifiers ou fergens royaux,
de f.iire les prifees , expolitions & ventes de biens-meuhles,
il arrive journellement que les proprieraires delditj biens-

meublei s ingerent a en faire eux-memes les ventes au plus
cffrant & dernier enchcrifleur , fans requerir le miniftere

d aucun officier public : que fouvein les notaires, greffiers,

Huifficrs ou fergens royaux, aux^jnels il eft enjoins de ie-
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D autres lettres-patentes du 17 aout de la meme
annee 1771 , retablirent , fous le titre d Huifliers ou

fergens royaux, les anciens jures-prifeurs-vendeurs

de bisns-meubles , que 1 edit du mois de fevrier. pre

cedent avoit fupprimes.
Voulons , porte 1 article premier de ces lettres-

patentes , que les pourvus defdits offices puifTent ,

en vertu de leurs anciennes provifions, faire tous

exploits, fignifications, contraintes , proces-ver-
baux & autres fondions , telles & ainli qu elles

appartiennent aux autres Huifliers ou fergens

royaux, crees & etablis dans les fenechauffces ,

bailliages Si autres juftices de notre royaume , &
ce jufqu a ce que nous jugions a propos de vendre

y&amp;gt; les offices d HuiiTiers-prileurs crees par notre edit

&amp;gt; du mois de fevrier dernier.

Les jures-prifeurs , porte 1 article fecond , conv

j&amp;gt; mues en HuilTiers ou fergens royaux , continueront

de faire, lorfqu ils en Feront requis , les prifees

digeu des proces-verbaux en forme des ventes qu ils font

requis de faire, s abftiennent d en dtefler des proces-ver
baux &c de les faire corittoler , pour oter la connoiflance

defdites veticcs : que d aucret , d incelligence avec les par
ties , ne comprennent dans leurs proces-verbaux que les

objsts de moindre valeur, &c en fouftnient les plus con-

fiderables pour frauder une partie des droits : & que
ccux-ci affedent de faire controler lefdits proces-verbaux
&amp;lt;lans les bureaux eloignes ou 1 on ne peut avoir connoil-

lance iii des ventes, ni des objets venclus. A quoi fa ma-

jelti voiilant pourvoir : ou i le rappor: du lieur Moreau de

Beaumont
, confeiller d etat ordinaire, & au confeil royal

des finances; le roi etant en fon confcil , a ordonne 8c or-

donne que 1 edit du mois de fevrier 1771. les lettres-patentes
du 7 juillet de la meme annee, les arrets des ;i aout 1771
& 20 juin 1775 , feront executes felon 1 ear forme &: teneur^
fait en confluence , fa majefte, defenfes a routes perfonnes
fans caractere, mtme aux proprietaries , heritiers ou autres ,

de taire perfonnellement 1 expofidon , vente ou adjudication
a 1 encan , d aucuns biens-meubles a eux appartenans ou a

d autres , a peine de canfifcation des meubles & de icooliv.
d amende ; leur enjoint d y faire proceder par tels notaire,

grehfier , Huiffiec ou fergent royal que bon leur fembiera ,

Jjfquels feront tenus, fous les memes peines, de drefTer

des proces-veibaux en fortne & fur papier timbre defdites

ventes, Sc de comprenJrc dans lefdits proces-verbaux tous

les articles expfss en vente , tant ceux par eux adjuges,
foit en totalite ou fuc (imple echantillon , que ceux retirc-s

ou livrcs par les proprietaircs ou heritiers, pour le prix
de Penchere ou de la piifee. Veut fa majeile que lefdits

notaires , grefiiers, Huifliers ou fergens , foient pareillemenc
tenus de rapporter les originaux defdits proces-verbaux de

.vente, dans les delais fixes pour le controle , aux bureaux

du regiflfeur dans Parrondiffement defquels les ventes au-

ront ete faites , & d y acquitter les 4 den. pour livre .du

montant defdites ventes : leur fait tre s-expreffes inhibition

& defenfes , a peine de 1000 liv. d atnende, de porter
lefdits proces-verbaux, fous quelque caufe que ce puilTe

et;e , i. d autres bureaux que ceux des lieux de 1 arrondif-

fement , Si aux controleurs dss aftes &: exploits , de con-

jiroler aucuns procet-verbaux de ventes de biens-meubles

qui auroiesu ete fakes hors les lieux de leur arrondiflemenc ,

qu il ne leur foit apparu de la quittance du payement des

droits de 4 den. pour livre entre les mains du receveur

Ju bureau dans l arrondi(Tement duquel la vente aura etc

-faite , a peine de nullity, de TOGO liv. d amende, & de

flu* grande peine eu cas dc tecidive
j lefquelles amendcs
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& ventes des biens-meubles de la meme manure
que les notaires

, greffiers , HuifTiers & fergens
royaux y ont ete autorifes par nos lettres-patentes
du 7 juillet de la prefente annee : Voulons qu ils

puifTent percevoir les vacaticrt
, droits d expedi-

&amp;gt; tions & grofTes de leurs proces-verbaux fur le

pied qu ils font regies par 1 article 6 de notre
edit du mois de fevrier dernier

, & qu ils re-
tiennent fur le montant des ventes les 4 deniers

pour livre du prix des ventes que nous nous
fommes referves de faire percevoir a notre pro-
fit, a la charge par eux d en compter a ceux

qui feront par nous prepofes pour en faire le re-
couvrement .

D autres lettres-patentes du \6 avrii 1771 , ont
maimenu dans leurs fonftions les jures-prifeurs-
vendeurs de biens- meubles qui avoientjete etablis dans
la province de Hainaut par 1 edit d odobre 1626(1).

Enfin
,

1 objet pour lequel avoiteu lieu la furfeance

ci-defTus ordonnces ne pourront , en aucun cas , etre remifet
ni moderees par les juges. Enjoint fa majelte aux fieurs

intendans & commiflaires departis dans les generalitcs du
royaume, de tenir la main a I executi6ti du prcfent artet,
en ce qui les ccncerne ; lequel fera imprime , public Sc

aflichc par tout ou befoin fera. Fait , &c.
( i 1 Void ces letties patentee :

Louis , &c. falut. La modicite Je !a finance nioyennant
I.iquelle les offices de jurcs-pnfeurs-vendeurs de biens-meu
bles

,
crci-s par 1 cdit du mois d odobre 169*, ont ete leve*

en nos panics cafuelles , nous auroic determine a en donner
la (uppieilion & a cieei de nouveaux offices avec des finance*

plus proportionnces a leur veritable objet ; rnais fur le

compte qui nous a etc- rer.Ju de 1 exercice de ceux qui font

adluellement pourvus defdits offices de prifeurs-vendeurs de
biens-meubles dans notre province tie Hainaut, & de la

confiance que le public paroit avoir en eux ; conlideranc

d ailleurs les ufages particuliers de cette province fur le fait

des ventes de meubles , nous avons jugc convenable dc
maintenir lefdits cfficiers dans leurs fondHons , &: a la charge
feulement par eux de nous compter des qiutre deniers pour
livre du prix de toutes les ventes de meubles qu ils feront,

pour nous tenir lieu dc 1 augmentation de finance que nous
aurions pu leur demander, fans nean.noins que pour taifon

de ce &: fous que que pretexte que ce foit, ils puiffent fe

faire payer pour lefdites ventes d autres & plus grands droits

que ceux dont ils ont joui jufqu a prefent. A ces caufes ,

de 1 avis de notre confeil & de notre certaine fcience , pleine

puifTance &: autorite royale , nous avons par ces pafentcs

lignees de notre main , dit , declare & ordonne , difons,
d.-cl irons & ordonnons

,
voulons & nous plait ce qui fuit r

AKT. i. Les jures -prifeurs- vendeurs de biens-meubles ,

etablis dans notre province de Hainaut , continueront de

faire feuls, & a 1 exclufion de tous autres , dans toute I e-

tendue de ladite province , les priftes , expolitions & ventes

de tous biens-meubles, foit qu elles foient faites volontaire-

ment ou par autorite de jultice , en quelque forte & nu-
niere que ce puirte etre , & fans aucune exception , coufor-

mcment aux difpofitionj de 1 edit du niois d oflobre 1696 ;

a la charge par eux de compter des 4 den. pour livre dc

toutes les ventes de meubles qu ils feront, entre les mains

de ceux qui feront par nous prepofes a cet effet.

a. Jouiront pareillement lefdits prifeurs-vendeurs des

memes & femblables droits dont ils ont joui jufqu a prefent ,

en conformitc dudit edit du mois d oftobie 1696, de la

declaration du iz mars 1697, arrets 8c regleoicn rendus

CQ confluence ,
fans qu ils puUTem en pretence de p .ys
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de la vente des offices de jures-prifeurs, ordonnee

par 1 edit de fevrier 1771 , s etant trouve rempli ,

c eft-a-dire que la perception qui avoit ete faite du

produit de ces offices pendant un temps au profit du
roi , ayant mis fa majefte a portee de connoitre la

valeur des memes offices , elle jugea a propos de

lever la furfeance dont on vient de parler; aTeffet
de quoi elle rendit , en (on confeil, le i $ novembre

1780 , unarretqui contient les difpofitionsfuivantes:
ART. i. II fera precede par le receveur ge-

neral des revenus cafuels ,\ Paris , & par fcs pre-

pofes dans les provinces , a la vente des offices

de jures-prifeurs- vendeurs de biens-meubles,

forts, fous ptcte.xte du payement qu ils doivenc nous faire

rfes 4 den. pour livie, ni pour quelque autre caufe ou
motif que ce puiffe etre.

3. Avant de proceier, aux vences de meubles , lefdits

piifeurs
- vendeurs feront tenus de fe pourvoir pardevanc

les juges royaux ou municipaux qui ont la police des ventes

dans le refTbrt dcfquels la vente dcit etre faite, a 1 efFet

d obtenir la perniillion de faite lefdites ventes, laquelle

permiffion fera enregiltrce au grcffe de la juridi&ion du

juge qui 1 aura ordonnee, a peine de nullite d icelle. Leur

enjoignons pareillement de redigev des proces-verbaux par
ecrit de toutes les ventes qu ils feront, & J en rapportcr
dans la huitaine du jour de la clocure defdites ventes des

extraits certitics d enx , contenant les dates defdits proces-

verbaux, lesnoms, demeures &: qualitcs de ceux a la requete

defquels les vei.tes auront ete faites , &c le montant total

defdite 1
; ventes , defquels extraits , qui denieureront dcpofes

au grefte de la juiididion , il fera fait mention a cote de

I enregiflienient des permiffions accotdecs par les juges

pour faire lei lu^s ventes ; attribuons auxdits juges 7 f. 6 d.

par chaque permiflion , Sc pareille iomnie au greffier, tanc

pour 1 eiuegifltemem de ladite perraillion, que pour celui

de 1 extrait qui fera rapporte du proems-verbal de vente.

4. Les greftiers feront tenus de donner a toute requilition
de ceux qui feront par nous prepofes a cet efFet

,
commu

nication des regiftres qui contiendront les permiffions ci-

deiTus , ainli que des extraits des proces-verbaux de vente

qui leur auront ete rapportes , &: au cas de refus de leur

part , ils feront condamnes en 200 Jiv. d amende pour

chaque contravention.

5. Lefdits pcifeuts-vendeurs de meubles feront tenus de

prcfenter les minutes des proces-verbaux de ventes des

meubles qu ils auront faites , dans la huitaine du jour de

la cloture defdites ventes, aux bureaux qui feront etablis,

k d y payer les 4 den. pour livre du prix total dsfdites

ventes , a peine de reflitution dudit di uit , & de 200 lir.

d|amende pour chaque contravention , Jaquelle ne pourra
etre remife ni moderee fous quelque pretexte que ce foit.

6. Fai fous tres-exprefles inhibitions & defenfes a toutes

perfonnes , autres que lefdits prifeurs- vendeurs, de faire les

prilees , expofitions &: ventes de biens - meubles , en quelque
maniere que ce foit , meme celles ordonnees par les fieges des

amirautcs
, a peine de : ooo iiv. d amende.

7. N entcnJons neanmoins rien innover a 1 egard des fei-

gneurs hauts -
jufticiers , dont les officiers pourront faire les

prifees 8c ventes de meubles forcees, en veitu des fentences

cmanees de leurs juges, &: entre les jufticiables de leurs jufti-

ees , a la charge toutefois par eux de nous compter , ainli que
lefdits jures -pnfeurs-vendeurs , des quatre deniers pour livre

du ptix defdites ventes ,
&: de fe conformer en tout aux arti-

c^les
2 8c 5 des prefentes, & fous les memes peines y portees.

Leur dcfendons ,
hors le cas ci-deflus exprimc-, de s immifcer

a faire les ventes de meubles , a peine de ^oo livrcs d amende.

Si dgnnons en nundeaicnt , &:c,
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fijpprlmcs & recrees par 1 edit du mois de fe-

vrier 1771, dans toutes les villes , bourgs & lieux

du royaume ou il y a juftice royale ,
a i exception

de la ville & banlieue de Paris ;
fa majeile levant

en confequence la furfeance a la vente defdits

offices , portee par 1 arret & lettres-patentes du
7 juillet de la meme annce.

2. Lefdits offices feront etablis dans chaque
bailliage & fenechauffee , au nombre qui fera

jugc neceffaire
,
& qui fera porte par les roles

qui feront arretes au confeil ; & les acquereurs
pourront ,

a leur volonte
, rcfider dans Tendroit

du reffbrt defdits bailliages ou fcncchauffees ou
ils jugeront a propos de s etablir.

3. Veut fa majefte , que la totalite des offices*

de chaque bailliage ou fenechauilee, en tel nom-
bre qu ils foient divifes

, foit levee enfemblepar
un ou plufieurs acquereurs , afin que la r :gie ,

chargee adueilement de la perception defdits

droits
, foit inflruite de ladite vente au momenf

ou elle fera enticrernent confommce dans le ref-

fort de chaque bailliage ou fenechauffee , & puiffe
y cefTer la perception des 4 deniers pourlivredu
prix des ventes des biens-meubles , attribues aux-
dits offices par ledit edit de fevrier 1771.

4. II fera annexe au pre fent arret un etat ,

&amp;gt; contenant la fixation collective des offices qui
pourront etre ctablis dans chaque bailiiage ou
fenechauflee , de maniere que chacune defdites

fixations puiffe etre divifee dans les roles en au-
tant de parties qu il fera deinande d offices dans

chaque reffbrt.

&amp;gt;&amp;gt; ?. Les pour vus ou proprietaires defdits offices

fupprimes par ledit edit de fevrier 1771 , feront

preferes pour la levee defHits nouveaux offices;
a la charge par eux de lever en meme -temps ,

conformement a Particle ci-delfus
,
la totalite des

offices du reffbrt du bailliage ou fenechauffee ou
ils fe trouveront fitues, & d en payer la finance
dans les trois mois du jour de la publication du;

prefent arret
;

fur laquelle finance il leur fera
tenu compte de ce qui leur fera du pour leur
rembourfement , fuivant la liquidation qui en-

fera faite : fa majefte les difpenfant en confe-r

quence de prendre de nouvelles provisions , & de
fe faire. recevoir & preter de nouveau ferment ;
voulant qu ils jouiilent de tous les offices par eux
leves, en vertu de leurs anciennes provifions &
receptions , & fur la quittance de finance qui leur
fera expediee, apres toutefois qu ils 1 auront faic

&amp;gt;5 enregiftrer au contr61e general des finances , &
au grefte de la fenechauffee ou

bailliage du*
reffbrt.

6. A I expiration des trois mois de preference^.
accordes par 1 article ci-deflus , lefdits offices fe--

ront vendues a tous ceux qui fe prefenteront pour
les acquerir en totalite par reffbrt de

bailliage
ou fenechauflee ; & lefdits acquereurs pourronty
conformement a 1 article iz dudit edit de&amp;gt; fevrier
1 77 J

&amp;gt; poffeder conjointement plufieurs defdits
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$ offices ,
en vertu d une feule & meme provision ,

w & les faire exercer , apres qu ils en feront pour-
vus , par telle psrfonne qu il leur plaira com-

n mettre ;
a la charge par eux de demeurer civile-

ment refponfables de ceux qu ils auront commis ,

& par lefdits commis, de prendre une commifr-

(ion en la grande chancellerie , & de fe faire

n recevoir pardevant les juges qu il appartiendra ,

&amp;gt; pour la^uelle reception il ne fera perc^u que fix

livres.

7. Les acquereurs defdits offices, ne pourront
en exercer les fonftions , ni s attribuer les droits

y attaches , qu apres en avoir paye entierement

n la finance entre les mains du receveur general
des revenus cafuels , & avoir fait enregiftrer leur

&amp;gt;5 quittance de finance au controls general des fi-

nances ; & jufques-Ia , la perception des droits

&amp;gt; continuera d etre faite au profit de fa maiefte.

8. Sa majefte difpenfeles pourvus defdits of-

fices , du payement de t nit droit de centieme

denier , dont clle leur fait don & remife ; voulant

qu ils jouifTent de raffranchiifement dudit droit

annuel jufqu au dernier decembre 1788 ,
en payant

feulement par eux le vingt-quatrieme denier du

n prix de la finance a la mutation.

9. Les droits de marc d or & de fceau des

premieres provifions qui feront expedites en vertu

du prefent arret , feront moderes au tiers de la

fomme due pour lefdits droits ,
aux termes des

-reglemens qui les concernent ; & il en fera ufe

de meme pour les droits de marc d or & de

r&amp;gt; fceau des premieres commiffions qui feront ex-

w pediees & fcellees en execution de 1 article ci-

deflus.

10. Les jures-prifeurs-vendeurs de biens-meu-

bles de la province du Hainaut , qui ont ete con-

firmes en leurs offices par lettres-patentes du 16

avril ^77^ , a la charge de compter entre les

mains des regifTeurs
de fa majefte , des 4 deniers

&amp;gt; pour livre de toutes les ventes de meubles qu ils

feroient
,
continueront a jouir de leurfdits offices ,

& a compter defdits 4 deniers pour livre , fi mieux

ils n aiment; dans trois mois pour tout delai , a

n compter de la date du prefent arret, payer entre

eux , par forme d augmentation de finance , le

montant de fixations des bailliages & prevotes
u de ladite province , portees en 1 etat ci-annex.

n. Sa majefte confirme au furplus les acque-
B reurs des offices de jures-prifeurs-vendeurs de

o biens-meubles , crees par 1 edit de fevrier 1771 ,

to dans tous les droits & dans toutes les facultes a

M. eux accordes par ledit edit ; le prefent arret (era

n public & affiche dans toutes les villes & bourgs
du royaume ; & fur icelui feront exp^diees toutes

D lettres-patentes neceflaires. Fait au confeil d etat

n du roi , &c. .

Le roi ayant par la fuite ete informe que les

droits de vacations & autres , attribues aux jures-

prifeurs-vendeurs de biens-meubles dans les refforts

4es differens ba;lliages du rpyaume , varioient fui-
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vant les ufages locaux , les reglemens Si les auto-

rifations des ;uges, fa majefte a juge devoir rendre

uniforme, par une loi generale , la perception de

ces droits : en confequcnce elle a donne , le
j

Janvier 1781, des lettres-patentes , que le par*
lement a enregiftrees le 1 1 du meme mois, & dont

1 article premier porte , que les jures-prifeurs , en

titre d office, percevront trois livres pour chaque
i vacation de trois heures par eux employee , foit a

la prifee , fbit a la vente des meubles
, outre les 4

deniers pour livre du prix defdites ventes feule-

o ment (i) , & leurs frais de voyage ,
tels qu ils font

(i) Remarque^ que la perception de ces quatre denierf pour
livre ne doit pas avoir lieu fur le produit des ventes det

prijes faites fur la ennenits de Vttat : c eji ce qui rtfulte

d un arret readu au conjcil le 16 avril ijfcj, qui eft ainji

confu :

Sur la rccjucte prefentceau roi, etant en fon confcil, par
Ic procuteur general de fa majefte au confeil royal ,les finances

pour les prifes , contenant qu il eft du devoir de COB minillere

de recourir a 1 autorite de fa majefte pour faiie cefler 1 en-

treprife du fieur Belle, foi-dilant titulaire des offices de

jurc-prifcur-vendeur de meubles de la fencchawff-e du Bou-

loncis-fur-mer. Le fieur Jaubei t fils , negociant i Dunkerque,
y a arme un corfaire nomme le Renard , dont il a confii

le commandement au capitaine Sarraun ; ce corfaire a fait

deux prifes fur les ennemis de 1 etat, appelees le Jfrf/n Sf

le Recovery; elles one ete conduites a Boulogne-fur-mer,
& aprts le jugement du confeil des prif?s, &amp;lt;jui

a declar^

cefd;tes prifes bonnes 8c valablcs ,
la vente en a ete faito

pardevanc les otficiers de I amiraute de la&amp;lt;iite Villd&quot;, a ?a

pcurfuite & diligence du fieur Audibetl, negociant, de-

meurant en ladite ville de Boulogne, & correfponchnt dudil

armateur: mais le fieur Belle, en fa qualitc de jure-prifeur-

tendeur de meubles, a fait oppofition le n decembre der

nier a la delivrance des deniers provenans du produit def-

dues prifes, & a pretendj devoir percevoir fur le monrjnc

d icelles, les quatre deniers pour livres actribues aux office*

de jures-prifeurs. La caufe ayant ete portee a I .iudience vie

1 amiraute de Boulogne , il eft intervenu , ie n fevrier

dernier , une fentencc contradi&cire , qui declare nullc

1 oppofition dudit lieur Belle ; 6c pour le retard que ladite

oppollrion a caufe aux liquidations Sc repartitions, & le

prejudice qui en a refulie , le condamne en deux mille livres

de dommages-interets, avec depens : le lieur Belle, par a&amp;lt;Ae

du 14 fivrier auiH dernier, a appele de cette fentence. Le

procureur general de fa majefte dcmontrera facilement
&amp;lt;|ae

la dcmande du (ieur Belle efl denuee de tout fondement :

non-feulemenc fa majefte , pendant la duree de la dernicre

guerre, a exempte la vente des prifes, faites fur les ennemij

de 1 ctat, de la retenue des quatre deniers pour livre, flc

cette exemption a etc encore renouvelee pour la prefente

annee au mois de decembre dernier; mais fa majefti , pai

im arret de fon confeil du ic oftobre dernier ,
rendu fur

la requite de fon procureur general, relativement d une

pareille oppofition formee par le fieur Robert, jure-prifeur

i Montivilliers, a fait defenfes audit Robert & a tous autres

poutvus de pareils offices de jures-prifeurs , dc former de

femblaliles oppofitions, ni de pretendre i 1 avenir a la re

tenue des quaere deniers pour livre fur le produit des ventcc

des prifes. Le fieur Belle n a pu ignorer cet arret, puifqu il

a ete rapporce dans 1 inftruftion faite par 1 amiraute de Bou

logne , &: que le procureur de fa majefte audit liege en t,

requis Pexecution , laquelle a ete ordonnee par ladite fen

tence du 1 1 fevrier dernier. Le procureur general de fs

e ue peut pas fe petfuder &amp;lt;jue

le fieuc Belle veuille

&amp;gt; fixes
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v fixis pcur les Huifliers ; & qu U leur fera paye
6 fous pour chacun role de grofTe de leurs proces-
verbaux, pareils 6 fous pour Tenregiftrement de
chacune des oppoiitions qui feront faites a la de-
livrancc des deniers provenans defdites ventes ,

& 30 fous par chaque extrait de leurs proces-
w verbaux , non compris dans lefdits droits , le rem-

prctendre qu
v
il n a Icve 1 office de jure-prifeur anx parties

r.fue;Jes , que dan? I opinion que le ptgduit des quatre deniers

pour livrc fur la vente des prifes, entrcroit dans le revenu
attache a fon oftre

;
le fieiir Belle , ainfi que les autres jures.-

prifeurs, n out pu acqucrir leurs offices que dans 1 etat ou
fa majefte les avoir, mis , : le produic des quatre deniers

four livre fur la vente des piifcs, n avoit pas ent i dans la

m.ifTe des droits qui ont fervi de hafe a la finance rtes

offices de jurjs-prifeurs , parce que I cxtmrtion en avoit

toi/jours etc prononcotj ainli ,
la preteniion du Iieur Belle ,

non-leiiletneut eft fans fonde-.nent & doit etre annulloe ,

niais meme la perte redle que fa perfevrrance a foutenir
cette pretentjon injufle ( meme .ipres qu elle a etc profcrire

par la fentence de 1 amirauw , rendue regulierenient 5c fur

les principes cor.facres par 1 arret du tonfeii du looftobre
dernier) caufe aux equipages ptenurs &c aux invalides de
la. matin?. , par le retard que le lieur Bel e apporre a la

liquidation de la prife & a la repartition du montant de la

vente p.tr des chicanes nm .tip iees , doit retomber furle fieur

Belle ; &: le procureur general de fa irajelte , a qui les

intaets des equipages & des invalides de la marine font

fpcdalcment conftcs , attend avec confiarice de fa juftice ,

que les chicanes du fieur Belle feront d autant plus repri-
niecs, qu elles font attent.icoires a 1 autorite de fon confeil.

Pour jullifier du contemi en !a prefente requete , le pro-
tureur general y joindra la copie des jugemens du confeil

des prrfes, qui out dcdari bonnes les prifes le Wrein&c. !e

Recovery , en date du is decembre dernier, avec la copie
de la fentence contradiQoire rendue par les officers de
Paniiraute de Boulcpne le 1 1 fevtier dernier , &: de l a*e
d appel du fieur Belle du 14. du meme mois , & enfin la

copie del arret du confeil du io odtobre de I annee derniere,

qui tait dcteiifes a tons fergens , jures-ptifcurs , de prctendre
a la vetenue des quatre deniers poar livres fur le produit
des prifes taites fur les cnnemis ds I llrat. Requeroit a ces

caufes le pvocureur general au confeil royal des hnances pour
les prife; , &rc. Vu ladite requete , fignce Chardon , enfcmble
les pieces y jointei : OuV le rapport du fieur le Fevre
d OimeHbn, confeillcr d etat & ordinaire au confeil royal,
controleiir general des finances ; le rot etantenfon confei! ,

s en s arretera 1 appel interjecc par le fieur Belle, jure-prifeur a

Boulogne-fur-mer, de la fentence rendue par les officiers

de I amirautede ladite villele n fevrier dernier, damlequel
il fera declare non rccevable, a ordonnc : ordonne que
ladite femence forcira fon plein & entier eftet ; en confe-

quence , faic pleine & entiere main-levee a. 1 arniateur du
corfaiie le RenarJ , & atous autres, de 1 oppofition formee

par ledit Belle es-mains du fieur Lepreux, par exploit du
Ji dccembre dernier, & de routes autres qui auroient pu
etre fonnees pour le meme objet : ordonne pareillement

que les deniers provenans des prifes le Wrein &c le Reco

very , feront remis audit armateur dans la forme ordinaire,
i quoi faire ledit Lepreux 6c tons au:res gardiens &: depo-
l-itaires contrairvts , quoi faifaiu dcchargcs. Fait defenles audit

i.eur Belle 6c atous autres pourvus d offices de jures-prifeurs,
de former de pateilles cppolitions, ni depretendre a 1 avenir

a la retenue des quatre deniers pour livre fur le produit des

ventes dss prifes faites fur les ennemis de 1 etat : condamne
fa ma iefre ledit fieur Belle aux depens. Faic au confejj d ctac

Tome
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bourfement du controle & du cout du papiec

timbre .

Les Huiffiers & fergens qui , en attendant la

vente des offices de jures
-
prifeurs ,

non encore

leves , remplifient les foodions annexees a ces of

fices , ne peuvent percevoir que la moitie des droits

dont on vient de parler. Cela eft ainfi ordonne par

1 article i des memes lettres-patentes.

Et fuivant 1 article 3 , les difpofitions que nous

venons de rapporter ne doivent point s appliquer
aux Huiffiers-comnaifTaires prifeurs au chatelet de

Paris.

Remarquez qu au fujet de ces derniers , qu uu

edit du mois de fevrier 1691 , a prive les Huif
fiers a verge du droit de faire les prifees , expo
fitions & ventes de meubles dans la ville & ban

lieue de Paris r pour attribuer ce droit a i to d entre

eux , que cet edit a crees Huifliers-prifeitrs*
Les

Huifliers fieflfes & les Huifliers ou fergens de la

douzaine dont on parlera tout-a-1 heure ,
font ac-

tuellement reunis aux Huiffiers-prifeurs , pour faire

feuls a Paris , & dans la banlieue , les prifees ,

11 expofitions & ventes , tant volonraires que forcees ,

&amp;gt; des biens-meubles, apres Jes inventaires ou ap-

pofitions de fcelles ,
ouen execution des fentences,

arrets ou ordonnances de juftice .

Les trente commiffaires aux ventes que le roi.

avoit crtes par un edit du mois d aout 1711 , ont

pareillement ete reunis aux Huiffiers-prifeurs par
un edit du mois de mars 1713. Cette Ioi qui forme

le dernier etat des Huiffiers-prifeurs, les confirme

dans le droit qui leur avoit ete attribue par 1 edit

du mois de fevrier itfpt , de faire feuls a Paris &
dans la banlieue

,
a 1 exclufion de tout autre Huif-

fier , les prifees , expofitions & ventes de meubles

ou effets mobiliers , tant volontaires que forcees. La
meme Ioi leur attribue un pareil droit par con

currence dans ia prevote & vicomte de Paris ,

&parfuite d inrentaire dans tout le royaume.

Obfervez que 1 exclufion donnee aux autres Huif
fiers ne s etend ni aux Huiffiers du bureau de la

ville ,
ni a ceux de la juridiction del arfenal. Ceux-

ci ont ete confervcs parl edit de 1713 , dansletitra

& les fondions d Huifliers-prifeurs , qui leur avoient

ete attribues lors de leur creation. Mais les Huif
fiers du bureau de la ville ne peuvent vendre que
les meubles qu ils ont faifis & executes en vertu des

fentences au bureau de la ville , & les Huiffiers de

1 arfenal ne peuvent etendre leurs fonftions au-dela

du territoire du bailliage de 1 arfenal.

Obfervez aufTi que , s etant eleve une conteflation

entre les Huiffiers de la prevote de 1 hotel du roi &
les Huiffiers-prifeurs du chatelet, le confeil d etat

a rendu un arret le 17 odobre 1767 , par lequel les

Huifliers de la prevote de 1 hotel ont ete confirmes

dans le droit exclufif de faire les ventes de meubles

dans les maifons royales (i).

(i) Toates les ventes dc raeubles &: efFett rnobilters t

Cj a CT rr^ CDS
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Suivant les lettres -patentes du 7 juillet 1771,
les Huifliers-prifeurs de Paris font tenus de compter
au profit du roi du montant des quatre dcniers pour
livre des ventes de meubles qu ils font ; ils font

fur cet objet aflujettis a la meme obligation que
les autres officiers autorifes a faire des ventes de

meubles.

Par arret du 17 juin 1777 , le parlement de Paris

a fait un reglement entre les fix corps des mar
chands & les HuifTiers -

prifeurs au chatelet de la

meme ville , relativement aux ventes de fonds de

boutiques, marchandifes meubles neufs (i).

porte cet arret , qui feront a faire par le miniftere d un Huif-

iier , dans les palais , chateaux &: maifons royales dans

Jefqiiels fa majelle fait fon habitation aduelle, & dans les

maifons royales enoncees dans 1 aiT. 3 de 1 arret de regie-
men: du i avri! 1762, ne pourront ette faites que par un

Huitfier de la prevote de 1 hotel , qui en dreflera proces-
verbal

, &: en dciivrera les expeditions; pour lefquelles

ventes il fera paye la fomme de 4 liv. par chaque vaca

tion , fans toutefois que lefdits Huiffiei-s puiflent s immifcer

dans la ptifee defdits meubles & eftets mobiliers ; laquelle
ne potirra etre faitc pour lefdites ventes qui fe feront dans

lefdits palais ,
chateaux & maifons royales habites actuelle-

ment par fa majerte , & dans celies enoncees audit art. 2

du reglement du i avril 1762 , que par un defdits Huiffiers-

eoinmiflaires-prifeurs-vendeurs de meubles , conformement
*

aux edits, declarations, arrets &: reglemens ce conccrnant ;

a 1 efFec de quoi lefdits Huiifiers -
prifeurs feront appeles

pour faire lefdites prifees , & pourront alfilter i la vente

des meubles & eflFets pai eux prifes, pour railbn defquelles

prifees & affillances ils percevront les droits a eux attribues

de 6 liv. par chaque vacation defdites prifees, fans qu ils

puiflent pvetendre aucuns droits ni pour lefdites ventes
,

ni

pour raiton Jes deniers qui en proviendront , lefquels ret-

ttiont entre les mains de 1 Hui.licr de la prevote dc 1 hotel

qui aura fait la vente , pour etce mis par lui a qui il appar-
tiendra. Fait fa m.ijelK- defenfes auxdits Huiffiers-prifeurs

& a ceux de la prevoti: de I hotcl , de percevoir ou exiget

aucuns, ni plus grands droits que ceux ci-deflus portes, a

pcine de reftitution &: autres qu il appartiendra.

( i ) Void cet arret :

Louis , par la gra:c de dieu , roi de France & de Navarre :

au premier Huiifier de norre cour de parlement, ou autre

rotre Huiffier ou fergent fur ce requis : (avoir faifons,

rju entre les marchands , gardes &: adjoints des fix corps des

march.inds de la ville de Paris , demandeurs en requete du

19 decembre 1776, d une part; & la communaute des

Huifliers commiffaires-prifeurs de Paris, defendeurs, d autre

part : vu par notredite cour la requete defdits gardes Sf

adjoints des fix corps des marchands de la ville de Paris

du 19 decembte dsrnier, tendante a ce qu il fut ordonne

que les doyen, fyndics Sc communautF des Huifliers -pri

feurs , feroieru tenus de faire juger 1 oppoiition par eux

formee a 1 arret de notredite cour rendu a !a requece defdits

maitres 8c gardes d:s lix corps des marchands de Paris,

fur ies conchifions de notre procureur general le ii de-

combre 1776; & cependant par provilion, il fut ordonne

que ledit arret feroit execute felon fa forme & teneur , &:

lefdits HuiiTiers -
prifeurs fuflent condamnes aux dtpens ;

arret du 10 decembre dernier d jppointe i mettre es mains

de M. Pafquier , conieiller ; productions des parties ; requece

defdits Huiiliers-commifiairei-piifeurs du \i Janvier dernier,

a ce qu ils fuffem rer,us oppofans a 1 arret furprisfur requete

le iz decembre dernier par les marchands de Paris des

-\ li^torpr,, i[s fuicut vitclacts uoa-recevabks dans
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Un Huiffier-prifeur apnt dans une vente apres

deces, adjuge a. la veuve du df-funt , commune en
biens St. gardienne des fcelles , divers eftets dont elle

etoit reflee debitrice , pretendit que les creanciers

qui vouloient le faire compter du prix de ces effets,

devoieni les repeter a cette veuve; mais par arret

du
z&amp;lt;j

novembre 1763 , le parlementde Paris jugea

qu il etoit oblige de reprefenter la totalite du prix
des eftets vendus , fauf Con aftion centre la veuve i

qui il avoit fait credit.

L article
3

de la declaration du 18 juin J7fH,
avoit ordonne que conformement aux edits de fevrier

la demande fur laquelle etoit intetvenu ledit arret , &: ou
il y auroit difficulte, en ce cas feulemenc , & fubiidiaire-

ment , les parties fufTent renvoyees a 1 auJience ; & cepen-
dant par provilion , les Huifliers-prifeurs fuflent maintcnus
dans le droic attache a leurs offices &: pones dans les edits

& declarations d iceux , & dans notre declaration du 18

juin 1758 ; de proceder a la vente an plus offiant Je tous

e&ets mobiliers quelconques , & fans exception, venusdes
fonds de marchandifes dependans du commerce defdits lix

corps nouveaux , foit apres deces fur irwentaires on proces-
verbaux de defcriptions , foit fur failles -executions , ou en

vertu d ades extrajudiciaires , fentences , pgemens ou arrets ;

foit enriii en vertu de 1 ordonnar.ce du lieutenant civil au,

chatelet de Paris , ou d aucres juges competens , fur etats

de meubles inutiles
,
&: volontairement ; le tout dans les

lieux &: endroits qui feroient pour ce juges convenablcs ,

ou qui feroient, en cas de ventes forcees, indi.jucs par les

fencwnces, arrets & jugemens en vercu defquel: il y feroit

precede, fans pouvoir ttre trouble dans leldices ventes par
les gardes & adjoints des fix nouveaux corps des marchands ,

a peiue de tous depens, dommages , interets, & lefdits lix

corps nouveaux, fuflent condamnes aux depens; requite
dcfdits fix nouveaux corps des marchands de Paris, du 22.

Janvier dernier, employee pour replique a la precedente,
& a ce qi:e leurs ccnclullons lent fufTent adjugees avec

depens; requete defdits Huiffiets- pvifeurs du 29 Janvier

dernier, a ce que leurs conclutions leur fufTenr adjugees,
& y augmentant, la radiation des termes injurieux defdits

fix corps des marchands fut ordonnee, il leur fur enjoinc

d etre plus circonfpecis a 1 avenir , & ils fufiTent condamnes
en des doinmages-interets ,

il fut ordonne que 1 arret a in-

tervenir feroit infcrit fur les regiftres deldits fax. corps,
avec depens ; au has defquelles requetes, font les ordon-

nances de notredite cour en jugeant ; concluficns de notte

procureur general, oui le rapport dudit confeiller , tout

confidere :

Notredite cour , fans prcjudicier aux droits refpedifs
des parties au principal ,

fait par provifion defenfes aux

Huiiliers-prifeurs de faire aucune vente dans les lieux prohi-
bes

, ni maifons particulieres empruntees ou prifes aloyer;

perrnet neanmoins auxdits Huiiliers-prifeurs de vendre dans

les fades des couvents des grands auguftins ,
de la Mercy 8i

de Sainte-Croix de la Bretonnerie , 6c autres endroits fem-

blables, lorlVju il aura etc ainfi petmis par juftice, & done

audit cas fera dorme avis au bureau defdits fix corps des

marcbands par les Huiffiers-prifeurs qui feront charges de

faire lefdites ventes ; fait defenfes auxdits Huiffiers-prifeurs

de vendre aucuns effets , s ils ne font compris dans des

inventaires faits apres dects , ou proccs-verbaux de faifies-

executions ; aucorife neanmoins lefdits HuiHiers-ptifeurs i

continuer de vendre des effets inutiles dont fera drcffe

prealablement des ctats en tete des requetes qui feront

prefentees au lieutenant civil du chatelet de Pads ou autres

juges , pour obtenir la permiflion d en faire la vente; or

donne que lefJits Kuiflicn-prifeurs ne pourtcnt vendre
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170? , feptembrc- 1708 & aout 1711 ,
les onglnaux

des oppoiitions & des faifies-arrets qui feroient for-

.s entre les mains des Huiillers -prifeurs a la

dclivrance des der.iers de venues
, feroient vifes Tans

frais par ces Huilfiers , & qu autrement ils n en fe-

roient ni garans ni refponfaoles : pour Texecution de
cette difpofition , il avoit ete regie que les

oppon&quot;-

ilons & faifies dont il s agit fer oient fignifiees aux

Huiffiers-prifeurs dans leur bureau , a 1 effet de quoi
deux d emr eux devoient etre journeHement de fer-

vJce pour vifer ces oppofitions & faifies
;
mais le

vifa prefcrit par cette loi etoit infuffifant , attendu

que dans I intervalle du temps ou une fa;fie -arret

avoit ete vifee, &: celui oil 1 HuiiTier fur lequel
elle avoit ete formee , pouvoit en e:re inftruit,il
etoit poffible qu il rendit fon compte , & payat le

reliquat a la partie intereffee au prejudice de la

faifie-arret, & par confequent ii etoit expofe a un

recours pour raifon d une faifie qu il n avoit point
connue.

Ces confiderations- ont donne lieu a de; lettres-

patentes du mois d avril 1781 , enregiftrees au par-
lement le 15 mai de la meme annee, par lefquelles.
le roi en interpretant Particle 3 de la declaration

du 1 8 juin 17^8 , a ordonne que les Huiffiers qui
feroient charges de faire des faifies & oppofitions

?&amp;gt; entre les mains des Huiffiers-commiffaires-pri-
feurs , vendeurs de meubles , a la delivrance des

deniers dont ils pourroient etre d;pofitaires , fe-

roient tenus de faire vifer par rHuiffier-com-

miffaire-prifeur ,
entre les mains de qui 1 oppofi-

tion ou la laifie auroit ete faite ,
{ original de

1 exploit de faifie ou oppofition, ainfi que lesorigi-
naux de toutes les fignifications qui pourroient etre

faites auxdits Huiffiers - commifTaires -

prifcurs ,

d arrets , femences & contraintes ; autrement lef-

dits Huiffiers-commiffaires-prifeurs ne pourroient
etre pourfuivis pour les payemens qu ils pour-
roient faire , nonobfiant lefdites faifies-oppo/T-

tions & figniiications qui ne feroient pas vifees
;

& en cas de refus de la part des Huiffiers -coin-

miffaires-pri feurs , de vifer les originaux de ces

aucun fonds de boutique en tout ou parcie, meables meu-
blans neufs, ni etotFes en pieces, i moins que les gardes
defdics fix corps dei marchands n aient donne leur confen-

temcnt a. cet efFct aux parties requerantes , ou que les

parties requscantes en aient ainfi fait ordormer la vente

par ordonnance rendue fur refere avec les gardes de !

&quot;dits

lix corps des marchands ; permet auxdits gardes de faire

affilter 1 un d eux & un commiflTaife du chatclet, a leurs

frais, s ils le jugent a propos, a toures les ventcs publiques

qui fe feront , a 1 elfet de prendre des notes des objets qui
ie vendront, pour enfuite aulti-tot apres la vente faite, la

vacation finie 3c le public rcciri , rccollcr les objets vendul
fur Jes inventaires , procei-verbaux de faihes-exccutions i

^tit 1

;, fans pouvoir par lefdits gardes &: officiers qui les

affifteront , intervompre le cours des ventes ; ordoine an

furplus q&amp;gt;ie
Parretda 25 aodti7sS I era execute ; condamne

Sefdirs Hui(Tiers-pri
reui-s aux d6pcns; ordonne que le pre-

ient atret fera imprim: , publiC- 5c arHchc pac-touc ou bjlom
a. Si mandons , &c.
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n exploits ,
ou qu ils fuiTent abfens , les Hulftlers

feroient autonf s i fe retirer pardevant Tun de?

fyndics des Huiffiers - commiitaires -
pri feurs , a.

1 eftet de faire vifer lefdits originaux d exploits ,

& le fjndic qui auroit vife
,
en donneroit avis a

rHuiffier-commiffaire-prifeur pour le refus ou

1 abfence duquel il auroit vife.

Des Huijfiers & fergens du chatelet de Pans.

II y avoit autrefois cin} forte? tTHttiflfiers au cK -

telet de Paris ; favoir , ies Huiffiers audienciers , les

Huifiiers i cheval , les Huiffiers a verge , les Huif
fiers fieftes & les fergens de la douz.aine.

Les Huifiiers fieftes & les
fergens

de la douznine

ayant ete reunis aux Huiffiers-prifeurs etablis par
1 edit du mois de fevrier 1691 , il ne refie plus

aujourd huidans ce tribunal quequatre fortes d Huif^

fiers , qui font les Huiffiers audienciers & !es Huif

fiers-prifeurs dont nous avons parle , les Huiffiers a.

cheval & les Huiffiers a verge.
Difterentes lois

, & particulierement la declara

tion du 8 juin 1365?; les edits d aoiit 1491 & de
mai 1581, les arrets du confeil des 14 avril 161. i ,

16 avril 1614 , 15 mai 1713 & 17 juin 1753 &amp;gt;

&
les arrets du parlement des 4 mars 1600

,
^^ aoiiC

1616 , premier fevrier 1618
,
11 juillet 1640, 75

decembre 17^5 & ^l avril 1761 ,
ont attribue &

conserve aux Huiffiers a cheval du chatelet de

Paris le droit de mettre a execution par-tout le

royaume les aftes paiTes fous le feel de ce tribunal ,

meme a Fexclufion des Huiffiers ou fergens de

la prevote de I hotel & de toute autre juridiction 4

cependant dans les
bailliagcs

ou fenechauffees ou

il n y a point d Huiffiers a cheval du chatelet ,

les Huifllers ou fergens royaux ordinaires peuvent

y mettre a execution les ades dont on vient de

parler.
Les reglemens ont d ailleurs attribue aux Huif

fiers a cheval du chatelet de Paris , le droit de

mettre a execution par-tout le royaume toutes fortes

d arrets , fenrences , jugemens , contrats & autres

aftes de quelques juges /foit royaux ou feigneuriaux(&amp;gt;

qu ils foient emanes.

Par arret du 3 fevrier 1668, rendu contradic-

toirement entre ces Huiffiers & ceux de la Gourdes

aides, le confeil a maintenu les premiers dans le

droit de mettre a execution tous les arrets definitifs

ou provifoires , expediss en forme & fur lefquels il

y a des commiffions fcellees ,
de quelque cour qu ils

foient emanes; & par un autre arret du 18 fep-
tembre fuivant , le confeil leur a attribue la con

currence avec les Huifiiers du parlement.
Autrefois les Huiffiers a cheval du chatelet

avoient la faculte de faire par-tout le royaume les

prifees &: ventes de meubles , concurremment avec

les autres Huiffiers ou fergens royaux, de quelque

)&quot;brididion qu ils fuffent ;
mais depuis la cre.itio.ri

des offices de prifeurs-vendeurs de meubles , cetre

faculte n a plus lieu, Celt ce qui refulte d un arret
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duconfeil rendu le ^^ juillet 1744, au profit du I

nomme Richer , Huiflier-prifeur de la prevote de

laint-Germain-en-Laye , centre le nemme Lefevre ,

Huiffier a cheval du chatelet.

Quant aux ventes de meubles qui Ce font ailleurs

qu a Paris (i) , en vertu d aftes revetus du feel du

chatelet , les Huiffiers a chevai de ce tribunal peu-
vent les faire concurrcmment avec les Huitiiers-

prifeurs des lieux ; & dans les villes oii il n y a point

Huiffiers-prifeurs, ils peuvent proceder aitx prifees &
ventesj concurremment avec les Huiffiers & fergens
royaux de ces villes. C eft ce qui refulte d un arret

rendu contradidoirement au confeil le 15 mai 1713 ,

au profit de la communaute des Huiffiers a cheval ,

centre Michel Gauthier , Huffier-prifeur a Melun.
Les Huiffiers a cheval du chatelet peuvent faire leur

refidence en tel endroit du royaume qu ils jugent a

propos.
Par arret du 17 aout 1740, le parleraent a fait

un reglememfur le droit que les Huiffiers a cheval
du chatelet ont de plaider dans la juridiftion confu-

laire , tant pour eux en leur nom , que pour les par
ties , & d y faire toutes fortes de fignifications con
curremment avec tout autre Huiffier (i).

(i) 11 n y a que les Huiffiers-prifcurs du chatelet qui

puiflenc faire ccs verites de meubles a Paris & dans la

banlieue, Yoyez. ce que nous venous de dire fuc cctte ma-
liere en parlanc de ces Huillicts.

(z) Comme cet arrtt eft important t nous aliens le rap-

porter.

Louis, &c. Au premier des Huifliers de notre cour de

|i
atlemenc ou fergent fur ce requis ; favoic faifons , qu encre

les maitres & procureur-receveiu de la communaute des

Huiffiers a cheval au chatelet de Paris, appelans de la de

liberation faite par les juges & confuls de Paris, in ft tee fur

leur regifire, le p mai 1738 , d une part; & lefdits jnges
&r confuls de Paris, imirnes, d antre part i &: en:re lefdits

maitres & receveur en charge de ladite cominunaute defdits

Huifliers a cheval au chatelet, demandetirs en requete par
eux prefentee a notredite cour le 23 juillet 1739 , tendance
a ce qu il plut a notredite cour , en venant plaider fur

leur appel de ladite deliberation
, mettre ladire deliberation

&: ce dont a etc appelc , au neant ; emend.int, les dccharger
de 1 exclufion ou de 1 expullior, prononcee par ladite deli

beration , de lever au gretfe de la juridition confulaire les

fentences & autres aAes de juftice dont ils auront bcfoin ,

foit pour eux, en leurs noms, ou pour les parties dont ils

feront charges, de porter la parole dans les caufes qui leur

feront petfonnelles , ou dans celles dont ils feront charges

par leurs parties; en confequence, ordonner que 1 edit de
creation des confuls , &i les arrets & reglemens de notredite

cour intetvenus depuis, feront executes felon leur forme
& tenenr ; ce faifant, enjoindre ,TU greffiet defdits juge-
confuls, & a fes commis , de delivrer auxdits Hui.Tiers les

^ugemens , fentences 5c aftes de greffe qu ils requerront,
tant en leurs noms que pour toils autres ; ordonner que
lefdits jugemens on fentences pourront ecre iignifitspac les

menibres de ladite commsnaute
, concurremment avec les

Huifiiers-audienciers ; comnie aufli enjoindre auxdits juges-
confuls de laiffer porter la parole &: d entenire devanc eux

lous les membrei de leuv communauti , foit a leur audience ,

ou en la chambre du confeil , ;ians les caufes qu i. s autont

yerlonnellement en leurs noms, ou pcur leurs parties done

ils feiom potveurs de times & ejflgi^; t&amp;gt;r.t n
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Les Huiffiers a cheval ont leurs caufes commifs?

au chatelet , tant en matiere civile que crimineile :

c eft ce qui refulte de difterentes lois ; rnais_lorf-

qu ils font employes au recouvrement des taiiles ,

ils deviennent jufliciables des eledions paur raifon

de ce fait, nonobflant leurs privileges. Cela eft ainS

regie par une declaration du 17 aout 1661 &un arret

du^ confeil du
&amp;lt;, feptembre 1711.

De mcme quand ils malverient dans leurs fonc-

tions , en executant les mandemens d une autre

j
urididion que le chatelet , ils deviennent jufticiables

des juges dont ils ont execute les mandemens ,
ou fur

le territoire defquels ils ont exploite. Fiiieau rap-

porte un arret du ^o decembre i J77 par lequel le

parlement I a ainfi juge
Le lieutenant general dubaiiliage

de Tours ayant

interdit un Huiffier a cheval du chatelet de Pari-; ,

refidant a Tours , parce qu il avoit refufe de con-

duire avec les Huiffiers de ce bailliage quelqucs

particuliers condamncs au pilori ; cet Huiffier a

cheval interjeta appel de la fentence d interdidion ,

& fe fonda fur ce qu au moyen de fon privilege
il

n etoit pas foumis a la juridifticn
de Tours ;

m?.is

par arret du 5 feptembre 1760 , le parlement le ren-

que defendant ; faire dcfenfes d executer ladite deliberation,

& aux juge -confuls d en faire aucunes autres , & d uler

de pareiilss voies coture lefdits Huiiliers ; ordonner cue

ladite deliberation fera rayee ;
a cec effet , lefdits juge-

confuls tenus de reprelenier le regiftre ou die eft ecnte ;

que les allignations en execution des jugemens mterlocu-

toires, ou ouvertures de rapports d arbitrcs , pourront e

donnes par les Huifliers royaux que les parties voudroi

choilir; &: que lefdits juge
- confuls feront tenus de ftatuec

fur lefdites allignations;
dcfenfes de qualifier

les agrees ea

leurs jjricMions de procureuts poftulans, & auxd

de figner en qui .ite de procureuts poftuhns aiicune tcquece

ou autres aaes de judicature, feus les peines ponces par

les arrets de notredite cour des 8 juil et iu 8c J Rvtu

i6is; enjuindre auxdits juge-confuls
de repondre

teqces fignees des Huilfieis fondes Je procuration ; or

donner que le manuel de la juridiAion confulaire, imprime

pour 1 annee 1736 ,
chez Pierre-Frangois Emery, lors con

en charge, demsurera fupprime, & que defenfe* leur
ferpi

faites d en imprimer & debiter a I avewr de pareil, l&amp;lt;

telles reines qu il plaira a notredite cour, & attendu que

lefdits Huifliers prc-tendent que ladite deliberation, do

eft queftion , les diffetens ufages &: prc tendus rcglemet

ecablis par lefdits juges , ont fait tort a tous les membi

de ladite communaute depuis pbfieurs ann:es ; condamnei

folidairement lefdits juge-eenfuls
en 10000 hv. de d&amp;lt;

mages &: incerets envers ladite co iimunaute des

que 1 arret qui intetviendra fera imprime , lu & put

1 audience de la jutidiftion coufuUice, [ audience tenan

& affiche aux frais Sc depens defdits juge-confuU, d uni

part; & lefdits juge-confuls
de Paris, defendeurs, duiti

& entre les mauies & gardes des fix corps des roarchands

drapiers, epiciets, apothicaires ,
merciers , bonneuers

orfevres dc la ville de Paris, demanckurs en requete pat

eux prefentee a nouediie coui le 2.3 decembre 1739, t ;

dame a ce qu il plaife
a- notredite cour les recevoir part

intervenantesenla caufe defdits juge-cor.fuls,
& d

& piocuveur-receveut de la communaute des Huiflieti

cheval an chatelet de Paris ;
leur donner ade de ce que ,

pour moyen d intervention, ils employee le comenu e

)wr requeve, & ds ce qu ils adhe;u aux conclusions d
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voya devant le lieutenant general de Tours , pour
iaire prononcer la levee de 1 imerdiAion

,
s ii y avoir

Les ref us de la nature de celui qui a donnc lieu a

dits juges; ce faifant, fans s arreicr a larequctefr demande
deldits Huiffiers dn 23 juillct 1738 , oidonner quc: la deli-

he-ration done eft appel (lira executee ; 6c en confluence ,

qu il ne iera dtlivri aucune expedition dcs jugemens &
autres aites de la jurididtion , qu aux parties pour ou contie

lefquelles lefdits jugemens &: ades auront etc rendus , &
pour la mauv.-iife conteflation defdits Huilfiers, les con-
damner aux depens, d une part; & lefdits juge-confuls du

Paris, & ladite communaute des Huifners a cheval , dc-

fendeurs , d aiute part ; &c entre leidits juge-confuls de

Paris, dcmandeurs en requeue pat eux prefeutee a notre-
dice cour le 21 Janvier 1740, tendance en ce qu en venant

plaider la caufe d entt eux &: la-iite communauce des Huif
liers, fur leut appel de la deliberation, 8c Icur requete
incidente audit appel , eufemble fur la vequete d intervention
& demande des (ix corps, donner aite aux juge-confuis de
ce qu ils dcclarent & certirient a notredite ceur qu ils n onc

jamais refufe d emendre toutes les parties qui fe prefentent
a leur audience pour plaider elies - meines ics caules qui
leur font perfonneilcs , foit en demandant ou diten.lnnt , &
qui font regulierement appelees ou affignees devant eux ;

que 1 ufage a tti invariable de laiffcr auxdites panics ,

meine aux HuilTiers , ^ui ont des caofes qui Icur font per-
fonnelles , plaider &: expliquer elles-memes leucs caufes, &:

n avoic jamais oblige aucunes parties de fe faire alliftir par
aucun des huit agrees qui font attaches ,i la juridiction , ni

admis aucun de ces agrees a plaider, linon dins les caufes

tu les parties, prefentes ou abfemes , out iibrement, vo-

Jontaiiemenc & val.ibleuient charge lefdits agrees de plaidcr

pour elles
,
en demandant ou en defendant, les caules que

tefdites parties ne fe trouveroient pis en ctat d expi tquer
& de pJaider eJJts-mcniej. Et atcendu qi. e ic r^ic ccn-

ti.iire , articulc par la communauts des Huuiiers a chc-.-al

ell une calomnie , declarer les Huirtiers non-recevables
dans leur appel de ladite deliberation du 9 mai 173?, qui
fait detenfe de delivrer les fentences & aftes du grefte a
d autres qu aux parties pour ou contre lef.juelles lefdites

fentences ou acles ontete renJus; ce faifant, ordonner que
ladite deliberation fera executee, meme a I egard de tous

Hui/Iiers , contre lefquels leldices fentences on acres n au-

ront point etc faits i,i rendus perfonnellement ; &: autres

conclulions portees par ladite requete , d une part; & lef

dits maitres &c procuteur-rccevear de ladite communaute ,

&: des fix corps des marchands de Paris , defendeurs,
d autre part ; &c entre les Huifliers ordinaires de la juri-

didion des juge-confuls de Paris, demandenrs en requete

jiar eux prefentee a uotredite cour le 13 juiu 1740, ten-

dantfe a etre
re&amp;lt;;us parties intervenanres dans la caufe

; Jeur

donner afte de ce que, pour moyens d intervention, ils

emploient le contenu en leur requefe ; y faifant droit, faire

defcnfes auxdits Huifliers a cheval & a tous autres Huiffiers,

de faire aucunes (ignificaiions dans les caufes ou inftances

Jnterloquees en la jtirididion confulaire ,
ni de ngnifier les

ordonnances ^ aftes qci fe paiTent au grelfe de ladite ju-

tidiftion ; &: pour la mauvaife conteftation defdits Kuifllers

^ cheva! au chareler de Paris, les condainner aux dep ens ,

d une part ; 8c lefdits HuilTiers a cheval, lefdits jtige-cor fuls,

& les fix corps des marchands, defendeurs , d autre part:
& encore les doyens , fyndic & commiffaire du chatelet de

Paris, demandeurs en deux requetes par eu-x prcfentees a

Jiotredite cour les 7 &: 17 aoik de la prefence annee 1740 ; la

premiere, tendante a ce qu ils foient rec,us parties interve-

Jiantes dans la caufe d entre lefdits juge-confuls & lefdits

a cheval j leur donner a&e de ce que f pout
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l .irret dent on vient de parler ,
ont fervi de fcndc-

ment a la dcclaraiion du ij novembre 1761 ,
fuiv?.r,t

laquelle les Huiffiers ou fergens ro&amp;gt;aux
rclidani dans

les villes du reffbrr. du parlement de Paris ,
font tc;uis

moyens d interver.tion, ils cmpicient le contenu c;i

requete ; c&amp;gt;: en conCeqnicnce, faire d&amp;gt;- lenfes aux dits jujjt-c
:;! ^is

de contrevenir aux arrets & rc.t,l*- mens, &: de rer.Jre aucune

fentence 8c txecutoiie de taxe de liquidation de frais 3f.

depens , a pcine de nullite &c de tclles autres peines ou il

appartiendra; les mainrenir daas leurs droits iV f.icu u: de
taxet fie regie r tcus les fiais 3c ir.ifes relatifs aux pourfiiice*
6c attes de la jurididlion du cbatelet; &: la feconde requete
deldics lieurs commiflaiies , tendante a avoir acte de ce

qu ils fc dctiftent , quant a piefent, de leurdite reque-.e &:

inreivention , & fe rappoitent a la prudence de )a cour
d ordonner ce qu eile avifeta, fotis les rcferves & proterta-
tions de former &: reiterer leur demande, conjoinreuiene
avec ks ofViciers du chatelet, pour obtenir un reglemenc
contre 1 entrepiife defdits juge-confuls fur la juridi&ien du
chatelet, &: de relies autres conclulicas qu il appariiendr.i,
&: condamner les conteftans aux d--pens, d une par:, ix

lefdics juge-confuls, defendeurs, d autre pair. Aprj.s qae
Paillet, avoca-t i!e la coinmunaute des Huifliers a chci-jl
au chatelet; Simon, avccat des ju^e-coni uh dc Paris;
Dubois, avocac des mairres &: girdes des lix corps dcs

marchanJs; Cadet, avocat des Huiffiers-audienciers ties

confuls; &: Laverdy, avocat des couimiiraircs au chaieiec
de Paris, ont etc ouis peud^nr quatr* nuJ-ienccs, enfemlnc
Jo!y de Ficury pour notre procureur gtniral : notredite
cour

re^oit
les parties de Dubois, de Cadet & d? Liverdy ,

parties intervenantes ; donne aftc nux parries de Lavcrriy
de leur deiiilement de leur intervcn:ion ; en conuqiience,
fur leur intervention, met les parties hors de cour, fauf
auxditcs parties de Laverdy a fe pcurvoir , ainu qu ciles

aviferont bon etre; les defenfes des parties de Simon,
Dubo;s &: Cadet, reiervccs au contraire ; faifant droit fur
ies de mandcs des parties, ordonne nue les parties de Paillee
continueront a plaidcr dans la jurididion confulaiie, tano

pour eux, en leur notn, que pour les parties, a !a charge
de tie pouvoir pliider pour les parties, qu en vertu d une
procuration fpeciale , ccnformement a TeJit de creation desr

confuls, de 1563, 8: a 1 ordonnance de
i5&amp;lt;T7; maintiene

pareillement les parties de Paillet dans le dtoit de fairer

toutes iignificarions , cojicurremment avec rous Hui/Iicrr,
mcme avec ceux des confuls, a 1 exception des fignifications?
dans les inltances ir.tctloquees des ordonnances des juge-
confuls , & de celle des adcs qui fe paflent au greffe dcs
confuls, conformcment a la declaration du 24 Juin 1710^
regiilree en notred;^ cour, le 10 juillet 1710, c aux

lettres-patentes du 6 novembre 1734, regiftrees en nctredite

cour, le 7 mars 1735, &: a celles du\ cr
. fevrier 173?,;

regiftrees Jedit jour 7 mars 1735; fair defenfes a routes

perfonnes de prenrlre la qualite de procureurs ou poftu. ans
dans la juridi&amp;lt;ftion des Corfu s, ni tToccuper pcur Jes parties
en cette qualite ; failant droit fur I .ippel interjete par ley

parties de Paillet, de la deliberation faire par les parties
de Simon, a mis & met J appellation , & ce done eft appef
au neant; emendanr, declare ladite deliberation nulle , fauf
aux patties a remettre leurs memoires & pieces entre les-

mains de notre procureur-general , a 1 erret de Jeur etre

pourvu de tel rtgiement qu il appartiendra , & cependaiu ,.

par provifion, ordonne que les jugemens cV: autres ades
de la jurididion confulaire , r.e pcurronc etre levesquepar
les parties,.pour ou contre kfquelles ils auront cte rendus,,
ou par des fondes de procuration fpeciale des parties : fur
le furplus des iemandes, fins & concl-jfions des parties^
met lefdites parties hors de cour, depens ntre dies ao&amp;lt;-

Si
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de faire le fervlce necefiaire pour Tinflrufllon & le

jugement des proces criminels , lorfqu ils en font

requis (i).

Les fcndions des Huiffiers a verge ne pouvoient
autrefois s etendre au-dela de la ville & des faux-

bourgs de Paris , excepte qu ils avoient la faculte

de metire a execution dans toute la prevote de cette

ville les ades pafTes fous le feel du chatelet ; mais

aujourd hui ces Huifliers jouiflent des memes droits

que les Huiffiers a cheval du chatelet dans toute

1 ctendue du royaume : ceux4a ont comme ceux-ci

leurs caufes commifes au Jiatelet , & peuvent re-

fider par-tout ou bon leur femble. C eft ce qui re-

fulte de difterentes lois , & particulierement d un

edit du mois de fevrier 1705 , de la declaration du
z8 novembre fuivant , & de 1 arret du confeil du 13
avril 1745.

Des Huiffiers on firgens qul ont le droit d ex-

ploitsr par tout le rcyaume.

Sulvnnt !cs anciennes ordonnances , aucun Huif-

fier ou
fergent ne pouvoit exploiter hors du relTort

des bailliages ou fenechauffees ou il etoit etabli :

telles font les difpofitions de 1 ordonnance du mois

de mars 1319, d un edit du mois d aout i 541 ,
&

d une declaration du 10 novembre 1^6.
Dans la fuite , 1 edit du mois de mai i &amp;lt; 68 permit

a tous les Huifllers ou fergens royaux des
bailliages ,

(i) Cettc declaration eft ainji conftie :

Louis , &:c. Salut. Nous avons ere informes que , par le

refus que font tous les jouts les Haifliers des dirTerentes

juridiQions etablies dans les villes du reffort de notre

pademem de Paris , de faire leurs fondtions dans les affaires

criminelles, lorfqu ils y font appeles, les orKciers des

hailliages & fenechauffees font fouvent hors d etat de pro-
ceder a 1 inftruction & au jugement des proces ciiminels

done ils font charges; Si comme le fervice dans les arFiires

criminelles, eft fans doute le plus neceflaire a la julHce,
nous avons era devoir y affujettir tous les Huiiliers qui
rclldent dans lefdites villes, de quelques juridictions qu ils

dependent , avec d autant plus de raifon , que ce fervice

eft une fuite nacurelle du droit qu ils ont d exploiter en

routes juridiftions ; &r que, pendant qu ils en re$oivenc
le benefice , ils ne peuvenr refufer d en fupporrer les charges.
A ces caufes , Sc autres .i ce nous mouvant, de 1 avis de
notre confeil, & de notre certaine fcience, pleine puifljnce
Sc autonte royale, nous avons dit, declare &: ordonne, &
par ces prefentes llgnees de notre main, difons, declarons

& ordonnons que les Huiiliers des elections, greniers a

lei, les HuilFiefs au chatelst , &: tous autres Huirtiers &
fergens royaux, relldant dins ics viiljs du reflbrt de notre

patlement de Paris, fetont tenus de le trouver, aux man-
derncns des lieutenans criminels & fubftitucs de notre pro-
cureur ecniral, dans les bailliages 8c fenechauffees defdites

villes, pour y faire le fervice neceffaire , auffi-toc qu ils y
feront appeles , par rapport a 1 inftruction &: au jugement
des proces ciiminels qui y feront pendans ; &: ce , a pcine
de telle amende qu il apparticndra , pour la premiere fois,

& en cas de recidive, d eri e incerdits des fonc^ions de leurs

offices , pendant tel temps qu il fera juge a propos par
lefdits lieutenans criminds & fubiti{ut.s. Si donnons en

, &c.
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f&amp;lt;^ncchaun&quot;ees & autres jurididions ordinalres 8c

resales . de mettre a execution par-tcut le ro\aunie

les arrets , fentences , jugemens , &c. fans demander

pa r?.itis ; mais cette permiillon futrevoquce par les

edits de juin 1579 & juin 1581.
Cetre mcme permiffion fut depuis retablie moyen

nant finance , en faveur de tous les Hiufners ou

fergens des juftices royales, ta it ordinaires qu ex-

traordinaires , nonobftant la diftinftion des relforts

& la relidence qui leur c toit limitee par leurs pro-
vifions.

Enfin , la declaration du premier mars 1730 ,

enregiflree au parlement le 18 du mcme mois , a

fixe la jurifprudence fur Fobjet dont il s agit (i).

Cette loi fait defenfe , fous peine de nullite & de

500 livres d amende
,
a tous les Huidiers ou fergens

royaux d exploiter hors du refTort de la jurididion
dont ils font Huifliers ou fergens par leurs provifions ,

a moins qu ils n en aient le droit par letitre de leurs

offices.
* L execution de cette loi a e&quot;te ordonnee par un

arret celebre da 16 aout 17(^3 , rendu a la grand
-

chambre, au rapport de M. Titon
,
entre les cha-

noines & chapitre de la fainte Chapelle royale du

bois de Vincennes , prenant le fait & caufe des

HuiflTiers royaux de leur bailliage de Mery- fur-

Seine, Michel Corpelei , Pierre Choifelet & Jac

ques-Martin , Huiffiers royaux au meme baiiliage,
d une part j la communaute des Huifliers a verge 8c

(i) Void cette declaration:

Louis, &c. Salut. Nons avons ete informes que plufieurs
Huilliers &: fergens royaux , centre la difpolition des ordon
nances & le titie meme qui les rend officiers , ont entre-

pris depuis long -temps dans quelques provinces de notre

royaume d exercer leurs fonctions hors de 1 etendue du

fiege dans lequel i!s font immatricules, & non-feulemenc
en differens bailliages ou prefidiaux , mais dans le reffurt de

diffirens parlemens. La proximite & le milange des terri-

toires de quelques juridiitions ayant fervi de pretexte 4
cette enrreprife, elle s y eft affermie par 1 ufage &: par une
elpece de poffeffion reciproque qui a ete condamn^e dans

quelques fieges , & approuvce , ou du moins toleree dans
un plus grand nombre ; mais comrne la durie de cet abus-

ne doit pas 1 emporter fur 1 autorite de la regie, nous avonsr

ecu qu il ctoit de notre juftice d en arreter le cours ; 8C

nous nous y portons d autant plus volontiers, que la con
tinuation d un tel defordre elt egalement contraire i Tin- 1

teret des partie: qui font expofees a faire des procedures
nulles, 8c au bien puaiic , par 1 incermude du tribunal qui
doit connoitre des malverfations commifes par les Huiifiers

ou fergens , 8c par les conflits de jurididlion qu ils ne

manquenc pas de faire naitre entre le liege ou ils ont ete

re^us, & celui du lieu du delit dont ils font accufes; mais

en remedianc a cet inconvenient pour 1 avenir , 1 equite
nous oblige a ufer d indulgence pour le paflfe , en faveuc

de la bonne-foi des parties, afin que , fous pretexie d un
dcfauc de pouvoir , convert en quelque maniere par une

longue poffelhon, on ne puiffe troubler I etat &: la tran-

quillite des families , en donnant atteinte a des procedures .

ou meme a des jugemens fondes fur une erreur commune

qu il feroic rigourcux d imputer a ceux qui n ont fait que
fui/re ce que 1 ufage paroiffoit avoir autotife. A ces caufes,

dc 1 avis de noc confeil , & de notre pleine puiflance 5c



HUISSIER;

celle des Huiffiers a cheval au chatelet de Paris ,

eTautre part.

Les chanoines & chapitre de Vincennes etoient

appelans d une fentence du chatelet , obtenue par
defaut

^

centre Martin & conforts
, par laquelle il

etoit dit que les lettres-patentes , edits, arrets &
reglemens

donnes au profit des Huiffiers a verge
& a cheval du chatelet, feroient executes felon leur

forme & teneur , & pour avoir lefdits Martin &
conforts exploite hors leur reffbrt, avoit declare 1 a-

mende de 500 liv. erccourue centre chacun d eux
au profit defd.HuilUers a verge, & les avoitcondam-
ries a rendre & reftituer les emolumens qu ils avoient

rec^us a caufe de laclite contravention
, & aux dom-

mages-interets defdits Huiffiers a verge , fixes a

60 liv. , leur etoit fait defenfes , ainfi qu a tons

autres Huiffiers ou fergens royaux de faire aucun
w aifte de juftice hors 1 etendue de leur juridic-

tion , &c. L arret en infirmant cette fentence

quant aux condamnations prononcees centre Martin

& conforts , ordonne 1 execution des edits , declara-

tions,arrets &reglemensrendusau profitdes Huiffiers

a cheval & a verge au chatelet de Paris , fur le fait

de leurs fonclions , en confequence fait defenfes

aux Huiffiers de Mery d exploiter hors de leur ref-

fort, condamne Corpelet & Choifelet chacun en

5 livres d amende & a rendre & reftituer les emo
lumens par eux perqus pour la contravention ; per-
met aux Huiffiers du chatelet de faire imprimer &
afficher 1 arret; fur le furplus des demandes , hors

de cour : les chanoines & chapitre de Vincennes
font condamnes aux depens envers les Huiffiers.

*

Dans le nombre des Huiffiers qui , fuivant le titre

de leurs offices , peuvent exploiter dans toutel eten-

autorite royale,nous avons , par ces prefentes lignees de
notre main, dit, declare &: ordonne, difons, declarons &
ordonnons , voulons &c nous plait, que les edits, declara

tions & arrets de reglemens concernant les fonftions des

Huiiliers ou fergens royaux , foienr executes felon Jeur

lorme & teneut; & en confluence , faifons defenfes a tous

Huifliers & fergens royaux , de faire ou donner aucuns

exploits d ajournemens , commandemens ou faiiies ,
ni autres

aites de leur miniftere , hors de 1 etendue de la juridiftion

royaie dont ils font Huifliers ou fergens , par le titre de
kurs provillons, & dans laqtielle iJs font iiumatriculcj , a

peine de nu lite defdits exploits & autres ates , &c de 500 1.

d amende , meme dans les lieux ou j.ufqu a prefent lefdits Huif
fiers ou fergens auroient tte en poffeflion publique d inf-

ttiuncnter hors du territoire de leur fiege : voulons iiean-

moins que dans lefdks lieux , les exploits ou auttes aftes

du miniftere dsfdits officien , qu ils auroient ci-devant faits

hors de 1 ctendue defdits lieges, ne puififent etre attaques
fous ceprctexte, ni les procedures fiices en confequence,
ou jugemens intervenus lur lefdits exploits ou aftes. N en-

tendons comprendre dans ces prefentes les Huifliers de
notre chatelet de Paris, ayant pouvoir d exploiter par-tout
le royaume, ni les aurres Huifliers qui pourroient avoir le

meme dcoit par le titre de leurs offices, nous refervant de

pourvoir a ce qui les regaide , ainfi que nous le jugerons
a propos , pour empecher 1 abus qu ils pourroient faire de
Jeurs privileges. Donne a Verfailles le premier jour de mars

,

1 an de gvace 1730 , c ds notre regne le quinzieme.

Signs t LOUJS. Zt plus bas
, par Jc roi

,
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due du royaume , conformement a la declaration de

1750, font, avec les Huiffiers du chatelet de Paris,
les premiers Huiffiers audienciers des jurididions
rovales ,

les Huiffiers des cours fuperieures , les

Huiffiers audienciers des prefidiaux, les Huiffiers de

la connetaolie , ceux de la table de marbre , ceux des

bureaux des finances
,
ceux des requetes de I h6tel&

du palais , ceux dela prevutede 1 hotel & ceux du

bailliage du palais.

Un arret du confeil du 3 novembre 1761 , qui
a ordonne Execution des edits d avril 1761 , mars
& decembre 169$ , des arrets du confeil des pre
mier feptembre 1693 , & de la declaration du pre
mier mars 1730, a confirme les Huiffiers a cheval

au chatelet de Paris, les premiers Huiffieis audien

ciers des jurididions royales,les Huiffiers audien

ciers des chancelleries pre/idiales , & les Huiffiers

de la connetablie & marechauffee de France , d?,ns

le droit d exploiter par-tout le royaume , & a fait

defenfes aux Huiffiers ou fergens royaux , auxquels
le titre de leurs offices n avoit point attribue ce droit ,

d exploiter hors de la juridiclion ou ils etoient imrna-

tricule , a peine de faux , de nullite , d interdiftion

& de 500 livres d amende.

Les officiers du fiege prefidial de Rennes ayant
fait defenfes an nomme Cabris , Huiffier a la mon-
noie de Rennes , d exploiter fous le reffort de ce

prefidial, a moins que ce ne fut pour affaires con

cernant les monnoies \ la cour des monnoies a , par
arret du zci avril 1775 , caflfe & annulle cette fen

tence, avec defenfe aux officiers du prefidial de
Rennes d en rendre de pareilles a 1 avenir , & aux
Huiffiers des monnoies d y obeir.

Voye\ les ordoimances dts rois de la troijieme
race , le flyle des Huiffiers ; les recueils de Joly t

de Neron d&amp;gt; de Fontanon ; les arrets de Papon ,-

lej centuries de le Pretre ; Li Ro:heflavin en fes
arrets ; Rebuffe fur les ordonnances ; Chopin ,

traite du domaine
, Loifeau ,

traite des offices &
des feigneuries ; Bacquet, traite des droits de.

jujlice ; le journal des audiences; les arrets de
Filleau; les edits, declarations & autres lois

citees dans le cours de Varticle , 6v. Voyez. auffi

les art. AJOURNEMENT, CHAMBRE DES COMPTES
,

CONTROLE , DECRET
, EXPLOIT , OPPOSITION

,

REBELLION
, SAISIE , &c. Ce qui eft entre des

ajleriques appartient a M. MERLIN , ai-oc. 6v,

ADDITION a Varticle HUISSIER.

Huijjie
rs ordlnaires & fieffes.

Le parlement de Flandres a regie les fonftions
& les droits des Huiffiers qui lui font attaches , par
un arret du \6 feptembre 1671 , connu fous le titre

d ordonnance ou fiyle des Huiffiers. Les diipo/itions
de ce reglement font trop etendues pour etre ici

rapportees ; nous nous bornerons a rendre compte
d un arret du 15 mars 1748 , qui en a interprete ck

modifie quelques articles.

M f le prccureur general reprcfcntoit par le te-
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quifitoire fur lequel eft intervenu cc dernier arrct,

que rien ne contribuant plus a rendre les proce-
dures embarralfantes &: frayeufes , que les fre-

quens voyages des Huifliers , le roi & Ja cour

avoient pris , pour en diminuer le nombre & la

depenfe dans le reffort , deux precautions egale-
ment fages & neceflaires : que la premiere avoit

&amp;gt; etc d etaolir dans routes les villes des Huifliers

fieffcs ou extraordinaire*
, qui , par la fixation

de leurs reiidences
, etoient toujouri A portee de

ceux qui vouloient les employer ,
& par le peu

d etendue de leurs departemens , ne pouvoient

jamais fe deplacer a grands frais: que la feconde

avoit etc d ordonner que lorfque les Huifliers au-

roient pluiieurs commiflions a exploiter en un

meme lieu ou dans des Iieux voifins , ils ne pour-
roient pre tendre que le falaire d un feul voyage :

mais que plus cet etablilfement & cette regie
&amp;gt;&amp;gt; etoient utiles & importans , plus il etoit doulou-

reux de les voir devenus prefque fans effet & fans

execution, par deux abus dont le cours n auroit

fu e:re trop-tot arrete ; que d un cote les Huif-

fiers ordinaire 1

, exsrcoient jufqu atix extremites du

reflort le droit qu ils avoient d y exploiter par-
tout

, & que dans les moin-ires affaires Ton por-
toit en taxe a la charge de la partie condamnee
leurs voyages ,

a proportion de la diliance qu il y
avoit de Douai au lieu de 1 exploit .... que d un

autre cote , lorfque les Huifliers ayoient plufieurs

n commiflions pour le meme lieu ou des Iieux voi-

fins , on fe plaignoit qu ils fe faifoient payer plus
d une fois le meme voyage , fans qu il fut poflible

de les en convaincre , que par une preuve difficile

dont 1 objet n auroit pas valu la depenfe , &c.

C eft pour remedier aux abus retraces dans ce re-

quifitoire, qu a etc rendu 1 arret cite. Voici comme
il eft concu ;

c&amp;lt; AB.T. i. Les Huiffiers ordinaires de la cour

pourront continuer d exploiter par-tout le reflort

d iceiles. Mais lorfqu ils exploiteront dans quel-

qu un des departemens des Huifliers fieffes , il ne

fera pafle en taxe a la charge de la partie adverfe ,

pour leurs voyages & exploits ,
d autres & plus

grands falaires que ceux qui auroient ere dus a

THuiflier fieffe dudit departement ,
s il avoit fait

lefdits exploit
1

;.

&amp;gt;7 i, Ne feront ncanmoins compris dans !a dif-

&amp;gt;i pofition finale del article precedent , les voyages
51 & exploits que les Huifliers ordinaires feront :

i. a la fuite des confeillers-commiffaires de la

cour ; ?,

Q
. a la requete du procureur general du

&amp;gt;i roi: 3. en execution des condamnations&arrets,
foit provifionels , foit definitifs , dont 1 objet ex-

cedera ,
tant en principal qu en depens liquides,

/&amp;gt; la valeur de feize cents florins : 4. enfin
, lorfqu il

s agira de suretes a prendre par faifie , mife de

a fait 3y autrernent ,
ou de vente par decret a pour-

fiaivre & exccuter , en confequence d une meme
v&amp;gt; commiffion ,

fur des immeubles litues dans les

departemens de differens Huifliers fieffcs j
:
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&amp;gt;&amp;gt; ca; les voyages & exploits defdits Huiffiers ordT-

naires pafferont en taxe ,
fur le pied du regle-

&amp;gt;i ment du 16 feptembre 1671, & de la diflance

qu il y aura de Douai aux Iieux des exploits.

3. Lorfque les Huifliers ,
foit ordinaires, foit

fiefres , auront quelques commiflions a exploiter
au-dela d une lieue de leur residence , ils feront

tenus ,
a peine de radiation de leurs falaires , &

de jo rlorins d amende , d aller avant de partir;
favoir , les Huifliers ordinaires au greffe de la

cour, & les Huifliers fieffes a celui de la juri-

diirtion principale du lieu ou ils re fident, faire

la declaration fpecifique au nombre defdites com-
millions , des Iieux oii elles devront etre execu-

tees , & des perfon-nes qui les en auront charges:
& fi durant leurs voyages illeur furvient d autres

commillions ,
ils feront tenus d en faire , vingt-

quatre heures au plus tard apres leur retour, une

femblable declaration , & feront , en 1 un & 1 autre

cas ,
lefdites declarations infcrites dans un

regiftre
defline a cet effet par le

greffier , auquel fera paye

pour tout droit & falaire , 4 patars a chaque decla-

ration ; laquelle fomme entrera n raxe a la charge
de la partie condamnee .

Les Huifliers fieffes dont il eft queftion dans cet

arret , ont etc crees poor le refiort du parlement
de Flandres, par edits des mois d aout 1670, &
mars 1 69 3

.

Quelque temps apres la promulgation de cette

derniere loi
,

il s eleva une difHculte par rapport
aux Huifliers fieftes de la premiere creation. Les pro-

prietaires de ces offices fe croyoient exempts d en

lever des provifions ,parce que 1 infeodation accordee

a leur; auteurs, leur paroilToit former pour eux un

titre fuffifant : d un autre rote , ceux qui n en etoient

qije fermiers regardoient egalement les provifions
comme inutiles.

Pour faire ceffer tfes difficultes, le corifei l rendit,
le 10 o&amp;lt;ftobre 16^3 , un arrct qui, en interpretant
en tant que de befoin , 1 e dit du moi? de mars pre
cedent , ordonna que ceux qui exerc_oient les anciens

office-, d Huifliers fieffcs dans le reffort du parlement

de Flandres ,
& qui en etoient Jes prcpnetaires , fe-

roicnt tenus d obtenir iricefTamment des lettres de

provision a la grande chancellerie ; & que ceux qui
les exercoient en vertu de baux a ferme feulement,

feroient tenus de prendre a Ja grande chancellerie

des lettres de ratification.

Cette interpretation n etojt relative qu aux offices

crees par 1 edit du mois d aout 1670 : mais par un
autre arret du confeil du 11 feptembre 1694, il 3

ete ordonne que les acquereurs des offices , crees par
Fedit du mois demars 16513 , jouiroient de la faculte

accordee par I arr^t du zo odobre 16^3 ,
aux an

ciens Huifliers infeodes , & qu en confequence ils

pourroient affermer ces offices ,
en prenant par les

fermiers des lettres de ratification a la grande chan

cellerie.

L execution de ces deux arrets a fait naitre une

autre difHculse aui a etc ternunce le j juillet 1733 ,

pat
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par une lettre de M. le chancelier d Agueffeau a

M. le procureur general au parlement de Flandres.

Ce ne pent etre que par erreur , porte cette lettre ,

v&amp;gt; qu il a etc dit dans 1 arret du to oftobre 16513 &amp;gt;

que ceux qui exerceroient des offices d Huifliers

& fergens infeodes , dans le reffbrt du parlement
de Flandres, feroient tenus d en obtenir des pro-
vifions, & que ceux qui les exercent en vertu de
baux a ferme , feroient tenus de prendre des let-

tres de ratification ; ces lettres ne s accordent que
fur des ades tranflatifs de propricte ,

& non fur

des baux a ferme , qui ne donneru qu une jouif-

w fance pafTagere ; mais comme il eft de regie que
ceux qui prennent des baux d offices , auxquels les

proprietaires out la faculte de commettre , obtien-

nent une commiflion du grand fceau pour en faire

les foniSions , vous prendrei la peine ,
s il vous

plait , &c. .

II a etc
juge&quot;, par arrct du 30 juin 1698 , que les

Huifliers fieffes dont on vient de parler ,
n ont leurs

caufes commifes au parlement de Flandres que dans

les maticres relatives a leurs fonftions.

A 1 egard des HuifTiers ordinaires de la meme
cour ,

le premier d entr eux a le meme droit de

commictimus que les prefidens & confeillers : mais

les autres font aflimiles fur ce point aux Huifliers

fieffes.

II a meme etc juge , par arret du premier aoiit

1707 , que le decret d un de ces derniers offices

pouvoit etre valablement pourfuivi au bailliage de

Tournai , en execution d un contrat palTe fous le feel

de ce fiege.

Remarquons une difference efTentielle de la jurif-

prudence belgique, d avecla jurifprudence fran^oife,
relativement aux payemens faits aux Huifliers.

Dans rinterieur du royaume, les creanciers font

obliges de tenir compte a leurs debiteurs des fommes

que ceux-ci ont payees aux HuifTiers porteurs des

pieces neceffaires pour les executer. Mais dans le

refTort du parlement de Flandres , les payemens faits

aux Huifliers , dans quelque circonflance que ce

foit , ne dechargent jamais les debiteurs. L article

67 du reglement du 16 feptembre 1671 , en con-

iient une difpofition exprelte; & c eft ce qu a juge
un arret du

3 avril 1691 , rapporte par M. Pollet.

Deia nait une autre question. Lorfque 1 Huiflier

qui a re^u un payement eft infolvable
, (a caution

doit-elle en repondre ? L affirmative a etc prononcee
par arret du t? novembre 1691 , dans 1 efpece d un
Huiflief qui avoit ccrit la quittance de 1 argent par
lui requ , au dos meme de la commiffion prife a la

chancellerie pour 1 execution.

Remarquez: cependant que les Huifliers peuvent
recevoir les deniers provenans des effets mobiliers

qu ils ont vendus par execution , fauf a les conSgner
dans les fix femaines. C eft la deci/ion precife de
1 article 66 du reglement cite, & d un arret du z

oftobre \6j6*

Voye-{ le recuell des edits & reglcmens pones
pour le rejJTort

du parltment de Flandres ; lejlyle
Tome l

r
lll.
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de Ij. rn im cour ; I arret de reglement du iSfep .

tembre i6yz; les injlltutions au droit belgique ds

Dc^hcwiet ; les arrtts de MAI. DCsja.una.ux ,

PolLt , Dufrois ,
d HermanviUe ,

&c. & les arti

cles CLAIM , EXECUTION , PLAINTE A LOI
,
VENTE

DE MEUBLES
, &C.

( Cettc addition eft de M, MERLIN , avocat

au parlement de Flandres. )

HUITIME REGLE (DROIT DE). C eft une

impo/irion qui fait partie de la ferme des aides ,
&

le leve fur toutes les boiffbns vendues en detail dans

toutes les provinces du royaume fujettes aux aides.

Le nom de Huitieme donne a ce droit , vient de ce

que dans le temps de fon origine , il confifioit dans

le Huitieme efiedit du prix de la vente des vins 4

cidres
,
&c.

Tous les auretirs qui ont ecrit /ur les droits

d aides (i), attribuent, comme nous 1 avons die au
mot aides, la creation du Huitieme a Chilperic,
neuvieme roi de France. L hiftorien Mezeray rap

porte en eftet , d apres Gregoire de Tours , que ce

prince exigea unatn amphoram par arpent de vigne,
M. 1 abbe Dubos traduit ces mots par un tonneau ,

& M 1 abbe Mably par une cruche. Ainfi il efl tres-

difticile d affurer que ce fut le Huitieme du produit
d un arpent, Au refle ,

cette imposition a beaucoup
moins de rapport avec le droit de Huitieme qui fe

per^oit aujourd hui fur les liqueurs vendues en de

tail, qu elle n en a avec le vingtieme etabli fur les

biens-fonds, & on pourroit la regarder avec raifon

comme le modele de tous les impots etablis fur les

terres.

On peut avec plus de surete rapporter 1 origine
du droit de Huitieme , dont nous avons a traiter , a
1 an 1381, fous le regne de Charles VI. On lit dans

les lettres-patentes donnees en forme d inflrudion le

^ i Janvier de cette annee , que ce droit faifoit partie
des nouvelles aides ctablies en 1360 pour la ranqon
du roi Jean & pour les depenfes de la guerre contre

les Anglois ; qu il devoit etre per^u fur le vin &
tous les autres breuvages vendus en detail, & paye par
le vendeur a raifon du prix de la vente. Dans la

fuite , il fut porte au quatricme de la valeur des

boiflbns ; mais par lettres-patentes du 3 aout 1465 ,

ii fut de nouveau reduit au Huitieme. Cette reduc
tion dura par rapport a certaines provinces , & le

(0 Le plus ancien cjue Ton connoifle eft Fromenteau t

auceuc du fecret des finances, imptime en 1581, en z vol,
in- iz.

Jean Henequin a public en 1605 un ouvrage intitule

le guidon des finances, fat lequel M. Gelee, covredeur de
la chambre des comptes , a mis des obfervacions.

Francois Defmaifons, dans fon traitc des aides, tailles

& gabelles, impriiiie en 1666, in-%. attribue a Chilperic
le premiet ctablifiement des droits de Huitieme , d apres
Lazare Ducret, avocat aux confeils & au parlement, qui a

donne un traite des aides , tailles & gabelles en 1 6; 6 , avec
un difcours. fut la valeur &: 1 utilite des aides.

Jacquin , dan: Ton commentaire fur I ordonnance de 1
68&amp;lt;j,

concernant les droits d aides, public en 1697 , a cte copie

par Lefcvre Je la Bellanrfe , dans fon tvaite gd-ucral des droici

d aides, irr.piime en 17150,

H h h h
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quatrieme fut retabli par la dkln-arion du 16 aout

149^ , qui aTujettit les nobles & tous autres privi-

Icgies aux droits de Huitieme & de quatrieme dans

les lieux qui y font fujets , pour tout le vin de leur

cru
, s il n eft par eux vendus aux portes de leur ha

bitation , feulcmert a pot, & non a afliette (i).

Par I article
3 des lettres-patentes du mois de fep-

tembre 1553 , le Huitieme fut fixe par evaluation ii

ii fous par muid de vin vendu a pot , &a i 6 fous par

muid vendu a affiette. L opticn fut laifTee au fermier

de percevoir le Huitieme efteftif fur le prix de la

vente. II a jom de cette facuite jufqu au bail de

Rouvelain, pafTelezj feptembre 10563. Les arrets

de la cour des aides des 4 juin 1613 , & n juillet

16151 , & la declaration du 19 juillet 161$ , reglerent
la perception de ce droit & les remifes qui devoient
etre accordees aux vendnns vins pour les lies &
coulage. Comme ces remifes cccafionnoicnt encore
des contefbtions entre les redevables & le fermier,
il fut fait par I article

3 du bail de Brebant , pafTe
le 13 Janvier 16^1 , une nouvelle fixation du Hui
tieme

, dans laquelle on eut egard a ces remifes ,

afin de rendre la perception plus fimple en levant

le droit fans deduction. II fut fixe a 4 livres par
muid de vin vendu a pot ,

& a y livres par muid
\rendu a afliette.

C eil cette fixation qui a etd fuivie dans 1 ordon-
nance des aides de 1680 : on y a feulement ajoute
le parilis fou & 6 deniers pour livre.

CHI il ioit fait diliinaicn ce l.i vente a pot ou a airictte. On
appelle vente a pot, Ie limple debit qui fe fait des boifTons
en pots &: bouteilles, fans fournir tables ni lieges. La vente
a a;liette ell celle qui fe fait par gens chez qui Ton s ailird ,

c e .l a-dire
, qui donnent a boire cbez eux , & fourniflfent

tables, iifges, pun, &:c. Les droits tie Huiti-me ont ete

fixes plus ham i lYgard de cas derniers , parce qu on a

fuppofi qu ils vendent lears boiflbns plus cher que ceux qui
ne dibitent qu a pot.

(2) Arrets dj confeil , des 30 mars i6S5 &: i &quot;. aout 1741 ,

& lettres-pacentes tla 26 du menie mois.

0) Titre djs droits fur le cidrc 6c poire, article 5.

li) L ordonnAnce fixe, auide 3 du titre i des dtcits de
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(i) Eau-de-vie, a poc corr.me a affiette, 14 1. par
muid.

(i) Biere, a pot comme a afTiette
, 3 1, 10 f. par

muid.

La fubvention eft comprife dans la fixation de ces

trois derniers articles comme dans les trois pre
miers. On traitera au mot fubvention de tout ce qui
concerne le fond de ce droit & la forme de fa per

ception.
Le fermier n a plus la liberte de percevoir le

droit de Huitieme fur le pied de la vente des boil-

fons; il eft oblige de fe conformer a ces fixations,

quel que foit le prix auquei font vendues Its boif-

fons.

Comme ces droits fe perqoivent fur le pied du

muid de Paris , contenant 36 feptiers ou 188 pinft? ,

ils doivent etre augmented a proportion de Texcedent

de jauge , fuivant la contenance des pieces , & ils ont

ete regies fur le pied de 1 excedent de jauge par arret

du confeil du n mai 1683.
Le Huitienie regie a pour bafe les rarifs arreres

au confeil en 1687 & 1688 : il fe percoir. dans les

gencralites de Bourges ,
Chalons , la Rochelle , Li

moges , Lyon , Moulins , Orleans, Paris (3), Poi

tiers, Soiilbns , Tours, ville & bailiiage de Ala-

con (4), ville & comte d Auxerre (5), ville &
banlieue d Amiens , villes d*Abbeville , Albert &
Bray.
On trouve parmi ces genera! ire 1

; d!fferentes ex

ceptions & differens lieux , en faveur defquels les

droits de Huitieme & de fubvention ont ete mo-
deres , fuivant des fixations particulieres , foit a.

caufe de la modicitc des vins , foit pour d autres

confederations.

Les villes qui ont obtenu quelque moderation fur

le droit de Huitieme, font , dans la generalite de

Bourges , la ville & les fauxbourgs de Bourges, oil

le droit a etc fixe a i liv. 8 f. par muid de vin d achat

vendu a pot; a i liv. 13 f. par muid de vin du cru

detail , les droirs de Huirieme &: de fubvencion fur Its vins de

liqueur , a i 5 liv. par muid , non comprii le patilii fou 3C

fix deniers pour livre , qui va a 5 1. 3 f. 9 d.

(1) Edit de decembi e i68&amp;lt;$.

(2) Ordonnance de i6So, ture des droits fur la biere ,

article 8.

(3) Excepte I tleftion de Pontoife , cu il n y a qne le hauc

fauxbcurg de 1 Aumone , dependant de ladite ville , qui Ibie

fujet au Huirieme ,
le refte de ladite election ctant pays de

quauieme. Oidonnance de Paris, litre des droits de qua-
tricir.e , article i 2.

(4) Les droits d aides dans cette eleflion , ne font pas
dans la main du roi. 1U ont ete cedes p.ir

fa majefte a la

m.iilun d Armagnac, de laquelle les etats du Maconnois les

ont rachetcs , au moyen d une- fomme de 5 jc/, coo 1. fuivant

1 arrst du confeil , &. les ienres-patentes des 4 &: s octohre

1689. De^uis ce temps, Jes etat ont etc autorifes a faire

la perception de tous les droit&amp;lt; d aides en u:i feul , qui fe

Icve fur les vins vcndus en detail.

(O II en eft de mcme du comte d Auxerre, ou il n y a

que !c gros qui ait ete ituni aux fermes du ioi.
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ou d achat vendu a afl iette. Le vin du cru des bour-

1

geois , par ei:x vendu a pot ,
eft exempt de droit ;

non compris dans tous ces cas le drait de fubvention

qui a ere mod. re \ z^ f. par muid en faveur des ha
bitans de la

&amp;gt; ille.

Dans ia generality de Chalons
,
le droit a et - fixe

pour la ville & fauxbourgs de Chllons-fur-Marne a

5 f. par muid de vir; vendu a pot ;
a ^ liv. 10 f. par

muid de vin du cru des bourgeois, par eux vendu
a pot dans le lieu cle ieur domicile & dans leur mai
fon d habitation (T). Le muid de vin, foit du cm-,
fiit d achat , vendu a aifiette ,

a ete fixe a 7 liv. La
fubvention ne fe leve point au detail, attendu qu elle

fe percoit a Tentree.

A Rheims
, Chateauporcien ,

Saint- Dizier , &
dans les paroilfes de Chnchamp & de Beaumont en

Argonne ,
le Huitieme eft fixe a i liv. 13 f. par

muid de vin vendu tant a pot qu a afliette (i) ,
outre

la fubvention
, fuivant la fixation ordinaire.

Le pari/Ts fou 8: fix deniers par livre fe percoit
dans la ville de Rheims fur les vins de liqueur, la

biere, le cidre & le poire (3), fuivant le tarif du i ?

mai 1688.

A Chanmont, le droit de Huitieme eft de i liv.

S f. par nviiid de vin du cru des bourgeois , par eux

vendu a pot dans le lieu de leur domicile feulement ,

outre le droit de fubvention.

Dans la ville & fauxbourg de Rhetel, a Mez.icrrs ,

a Donchery , on percoit T liv. 10 f. par muid de vin

vendu foit a pot, foit a aftiette, &a ij f. par muid

(1) Les bourgeois de Chalons out pretcndu ne devoir

point cere coniideres comtne privilegics des droits de detail ,

ni fujets aux memes formalites, attendu qu ils payent une

partie des droits. Us ont foutenu en confequence pouvoir
vendre levin de cru hors de leur maifon d habitation, ians

payer plus grands droics que ceux de 2 1. to f. par muid;
roais ils one ere deboutes de leur pretention, par les arrets

du confeil , des 3 Janvier &: 17 oftobre 1730 , &: condamnts
au payement du droic fut le vin de leur cru , fur le pk-d
du vin d achat, &: fans moderion , lorfqu ils le vendent

hors de leur domicile.

(2) Ces trente-ttois fous font le parifis fou & fix deniers

pour livre du Huitieme regie. II eft dit par le tarif du 1 5

mai 1633, qu on percevra dans ladite ville, fur le vin de

liqueur, la biere, le cidre &: le poire, le parifis fou &: fix

deniers pour livre du quattieme, & fur l eau-de-vie, le

quitricme , avec augmentation.

(3) Le quatrieme fur les vins de liqueur , biere , cidre

& poire, apparcicnt a la ville de Rheims; le fermier n y

jouit que du parifis fou & fix deniers pour livre duciit droit.

La cour des aides de Parisa, par un anctdu 3 juin 1758,
ordcnne que iefdits bourgeois feront renu s de fournir an

fermier , feulement une rois pour chaque bail, d:s extrjiis

de leurs litres de proprit-te de leurs vignes , collatiouncs

par des notaires ou fecretaires du roi , certifies veritable?

par Iefdits bourgeois proptiaai
r
es, contenant la quantitc des

vignes qui leur appartiennent , & Je remetcre en outre

chaque annee&amp;gt;au bureau du fermi?r un certifies: du cure

ou du juge des lieux, ou des principaux hibitans , portant

qu iis font valoir lefdites vignes pir leurs irains, avec la

ijuantitc de vin qu ils auront vecueilli, a peine de decheance

eontre Iefdits bourgeois, fame, par eux, d avoic rempli
ces formalices.
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de biere. La fubventicn s y leve a 1 entree & non au

detail.

A Torcy & au res lieux de i cleCcion de Rhe-el ,

le droit de Huitieme eft de i liv. i
3

f. par muid de

vin veudu foit a pot, foit a afliette, & M f. par
muid de biere , outre la (ubvention au detail.

Dans ia ville & fauxbourgs de Vitry , on percoit ,

outre n fubventicn, i liv. 8 f. par muid de vin da
cru .tans , par eux vendu a pot , i liv. T

3 f,

par muid aulli du cru vendu A rJfictte.

Le vin du cru des habitans de !a ville & faux

bourgs de Langres , cuve & preiiure dans la ville ,

ou ailleurs , par eux vendu dans leur maifon d habi-

tation, n eft point fujet au droit de Huitieme (i). Us
ne paycnt par muid de vin pour la fubvention que
l 3 fous.

Dans lesparoifTes d Aigremont ,
la Riviere, Mont-

bu/ucre , Kefniont Rigny, de 1 cleclionde Langres,
le Huitieme eft de i liv. 8 f. par muid de vin du cru

des habitans vendu a pot ,
&

3 liv. pour le meme vin
vendu a afliette.

Dans l election de la Rochelle , ce droit eft de

5 liv. par muid de vin vendu foit a pet, foit a af-

iiette
, & de z liv.

3
f. par muid de biere

, outre la

fubvention, fuivant la fixation ordinaire.

Dans les elections de Salntes , Coignac & Saint-

Jean d Angeiy, on percoit le meme droit de 5 liv,

outre la fubvention.

D.ins !a ville d Angouleme & fes fauxbourgs ,

gentraiitc de Limoges , le Huitieme eft , outre la

fubvention, de i liv. 13 f.
4. den. par muid de vin

vendu, foit a pot ,
foit a affiette, avec le pariiis fou

6 6 den. pour liv. du Huitieme regie.
Dans quelques autres lieux de re-lection d An-

goult mc, & dans celles de Bourganeuf & le Blanc ,

on percoit , outre la fubvention , 5 liv. par muid de

vin vendu , foit a pot, foit a affietre.

A Lyon , dans la ville & fauxbourgs , le Hui-
tieme fe percoit a raifon de 4 liv. 4 fous par muid
de vin d achat vendu a pot ;

de 5 liv. 5 f. par muid
vendu A afliette (i) , & de 56 f. 6 d. par muid de

biere.

Le vin du cru des bourgeois , par eux vendu a

pot dans le lieu deieur domicile (3) , ainii que ceiui ,

(O I! y a cependant un arre: du con r
eil, du 12. juillec

&quot;i 6S i , qui aiTjjettit aux droits de detail les vins qui n .iuront

point ccc fitjormes d-ins la villc ; m.iis le tarif du ij in ii

1688 , & 1 arret de la cour des aides, du 19 aouc ifiyp ,

y four coneraires.

(z) Atrets du conuil , des 27 aour &: 10 decembre 1697;

lettres-paceruei du ni &amp;gt;i$ de fepcembrc 1717; autrc&amp;gt; .-net;

du confeil des 19 feptciiibre 1718 & 30 juin 1733 , & iettrcr*

pacc-iues du i
er

. aoiir fuiv.inc.

(3) Arrcc du c:n!&quot;eil, du 10 juin 1740, qui aflfujsctic

ilirgeois i vcudre din? le lieu de leur doin:ci!e pout
jouii&quot;

de cur pri .-i l.-.;^ ; aurre du 20 Janvier 1719, pour
les lines dc propricu- ; autre du 4 mai 1728 , concernant

Je droit d:; botngeoifie a Lyon.
L arret du corfsil , du 10 d^cc- riSre 1697, d?cliar^e les

bourgeois ds Lyon des vilirc 1
; des commi^ lorfqu ils ne

yendciu aue le vin de leur ctu , \- Irs y airujctiii, ain(i

Jlhhh i;
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foit du erg, foit d achat, qu ils veudent pendant les

quatre foires Tranches
,
n eft point fujet au Huitieme.

La fubvention ne s y percoit pas ,
la ville s en etant

ra;hetce.

Dans la ville d Orleans & fes fauxbourgs , le droit
de Huitieme eft de i liv. T 3 f. par muid de vin vendu
tant a pot qua affiette (i), & de moitic pour la

bie:e ^). La fubvention ne s y perc_eit pas.

^A Montargis , ville banlieue , le droit de Hui-
tie.rie eft , outre la fubvention , de i liv. 7 f. par
muid de vin ordinaire vendu a pot dans la ville , ban-
lie je & hameaux jouifTans des memes privileges ; &
de i liv. 1

3
f. 3 d. par muid vendu a affiette. Sur la

bie-e, ileftde 15 f. 8 d.

Dans la generalite de Paris , on perqoit a Vere-
lay , & dans 1 etendue de i eleftion , 4 liv. 16 f. par
muid de vin vendu a pot , & 6 liv. par muid vendu
a affiette. La fubvention n y a cours ni a Ten-
tree , ni au detail.

Dans la ville & fauxbourgs de Villeneuve-le-
Roi , ain/i que dans les paroiffes de Dixmont, les

Bordes, & autres voifines dependantes de I eledion
de Sens , le Huitieme eft , outre le droit de fub

vention , de i liv. 8 f. par muidde vin du cru par
eux vendu a pot dans le lieu de leur domicile feu-

lement.

Les habitans de Saint- Germain & Fontaine-
bleau font exempts des droits de detail pendant le

fejour dti roi & de monfeigneur le dauphin.
Dans la generalite de Poitiers, le Huitieme fe

percoit a raifon de y liv. par muid de vin, vendu
foit a pot , foit a affiette , & de z liv.

3 fous par
muid de biere ; en ce , non compris le droit de fub
vention.

Les paroiffes qui ont etc diftraites de I ele&ion
d Angouleme par edit de juillet 1714, pour former
Teleftion de Confolens

, dependante de la generalite
de Poitiers , payent les droits de 3 liv. 10 C. fur la

biere , fans moderation , comme les autres paroiffes
de Feleftion d Angouleme dependantes de la genera-
lite de Limoges.
A Laon , ville & fauxbourgs de la generalite de

Soiffons , le Huitieme eft fixe a raifon de i tivre

j 3
f. par muid de vin vendu tant a pot qu a affiette.

Sur la biere ce droit eft de moitie , utre la fub

vention (3).

lu au payemetu des droits , lorfqu ils vendent du vin d achat ,

&c ce , pour tout celui qu ils debitetu , foit du cru, foit

d achat fans diitintion.

Par attct du confeil, du 29 juillet 1717 , les beneficiers

&amp;lt;ie cette ville out tte condamnes a.u payement des droits de
detail fur les vins qui proviennenr, foit de |eur patrimoine,
loit de leur benefice , s iis ne font pas ncs a Lyon ,

& s iJs

n y ont pas acquis le droit de bou^eoifie. Les religieux de
la chameufe de cette ville y ont etc de mcme affujeuis par
arrec du confeil du 2 aout 175-5.

(1) Arret du confeil du S fevrier 1681
, & tarif du 15

mai i (5ss.

(2) Tarif Ju 7 fevrier 1687.

(3) Le Huitieme regie s y perc.oit fur ce pied; mais c eft

\A viJk qui en jouif a ticu&quot; de pauimpine, fui
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Dans la ville & fauxbourgs deCoucy, de

de Laon , le Huitieme eft de 4 liv. 3
f. par muid da

vin vendu a pot ,
& de 5 liv. 3

f. par muid vendu a

affiette, outre le droit de fubvention.

Dans les chatelieni.es dc Champtoceaux & de
Gefte , de la generalite de Tours

,
on percoit i liv.

13 f. par muid de vin vendu , foit a pot , foit a
affiette ; moitie pour la biere , & en outre la fub

vention.

Dans la ville & fauxbourgs du Mans , meme ge
neralite , le Huitieme eft de i liv. 8 f. par muid
de vin du cru des bourgeois , par eux vendu a pot
dans leur maifon d habitation , & en outre la fub

vention (i).

A Macon
, le droit qui fe leve au detail, & qui

ne peut etre qualifie de Huitieme , puifqu il n eft

pas regi par les principes applicables a ce droit, eft

de i liv. 7 f. par muid de vin vendu a pot ,
& de

i liv. i 3 f. par muid vendu a affiette (i). La fub

vention ne s y paye point, parce qu elle fait partie
des droits que les etats ont rachetes de mademoifelle

d Armagnac.
Dans la ville & comte d Auxerre , on permit

1 6 f. par muid de vin du cru des habitans , par eux

vendu a pet dans le lieu de leur habitation ; 4 liv

1 6 f. par celui d achat vendu a pot ; 4 liv i o f. pour
celui qui eft amene par les habitans des autres elec

tions, & vendu a pot dans ladite ville. Tout le vin

vendu a affiette paye 6 liv. (3) La fubvention ne

s y paye point.
On a pu remarquer que la fubvention au detail

fe leve dans toutes les generalites , eledions
, villes

& paroifTes , conjointement avec Je Huitieme, a

1 exception des villes de Chalons, Rhctel, Mezieres,

Donchery, ou elle fe percoit a 1 entree, & a 1 ex

ception auffi de la ville de Lyon ,
& des elections

de Vezelai , Auxerre & Macon , qui en font dechar-

gees , tant a 1 entree qu au detail. Voyez. au furplus

1 article fubvention.

On percoit encore le pari/Ts fou & 6 deniers pour
livre du Huitieme fixe a 17 f. 3

d. par muid de vin

vendu a pot , & a 3 3 f. 3 d. par muid vendu a affiette

dans les villes de Montreuil, Saint- Quentin, Dolens

arrets du confeil des 6 Juiliet 1694, &amp;gt;7 feptembre 1710,

31 mars &r 14 juil. et 1733, qui confirment ladirc ville dans

cette jo jiffance, au nioyen du payement d une fomrae tie

Soo liv. Les ecclefiaftiques en font exempts en vertu de

tranfactions paffees avec les maire & eclievins de ladite

ville. Us ont ete maintenus dans cette exemption par arict

de la cour des aides du 13 mai 1679, & par ceux da

confeil des u mars 1705, 13 aout & 31 decembre i 71 ?.

(i) Ordonnauce de i6So, titre premier des droiis de

detaii, art. 2 j arrt du confei) da u fevrier 1717, r our le

domicile; autre arret du 17 oftobre 1741 , en faveur des

benedidtins, qu il confirme dans la jouiffance du privilege

des bourgeois du Mans.

(;) Voyez la note cu fe trouvent denommes les payj

fujets aux dioits de Huitieme au detail.

(3) Tarif du i 8 fcvrier 1687 ;
arret de la cour des aide*

du 3 juillet 1691 ; arret Ju confeil &: leures-patemcs du
s,

rrurs J754.
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& Peronne
, dependantes de la generalite d Amlens.

Ces villes ne payent ni Huitieme, ni quatrieme : la

fubvention fe perqoit a 1 entree dans les villcs de

Montreuil & Saint-Queatin , & au detail dans celles

de Dolens & Peronne.

On doit encore obferver que les droits de Hui-
tieme & fubvention font fujets aux 4 fous pour liv.

etablis par les declarations des
3
mars 170?, & 7

mai 171? ; aux deux autres fous impofes par les de

clarations des 3 fevrier 1760 , & zi novembre

1763 ;& enfin , aux deux nouveaux fous pour livre

etablis par 1 edit de novembre 1771 , qui a porte a

8 fous pour liv. tous ceux qui fe perc^oivent actuel-

lement , dans le cas mcme ou le droit principal au-

roit etc exempte de queiques fous pour liv. par des

litres particuliers.
II feroit fuperflu de s arreter fur le detail des formes

fuivies pour la perception de ces droits en tant de

lieux differens. C eft en dire aife^ que d affurer que
le fermier d un cote infpire a fes prepofes , pour
cette partie , toute la vigilance & Taclivite propres
a conferver fes produits , & a prevenir les abus ; de

1 autre , Tunique occupation de ces prepofes eft de

fuivre le vin & les boiflbns depuis 1 inftant que de

fruits ils ont etc convertis en une liqueur jufqu a

leur exportation du royaume, ou jufqu a leur con-

fommation. On peut concevoir dehi combien il faut

employer de moyens pour conftater d abord par des

invemaires la quantite des boiffbns exiflantes avant

la formation des nouvelles ; pour connoitre ces der-

nieres avec precifion ; pour empecher leur enjeve-
ment furtif, ou leur confommation clandeSine,
au-dela des proportions reglees fuivant 1 etat des

redevables & le nombre de perfonnes qui compoferit
leur famille. On peut cgalement juger quelle eft 1 e-

tendue de la chaine d operations qui met fans ceffe

fous 1 ccil du percepteur la boiifon appartenante au

redevable , & celle qu il debite. Parmi les revenus

du roi , il n eft point de partie dont la manutention

exige autant de mouvement & de vivacite dans les

agens fubalternes , qui demande autant de rigueur
fur 1 execution des lois & des peines qu elles pronon-
cent. II eft /i facile ne remplacer une liqueur con-

fommee par 1 addition d une autre qui fe trouve par-
tout ! Les fonftions des cominis aux aides doivent

done tendre a ne point iaifTer au marchand de vin

le temps d effecluer ce remplacement , puifqu il eft

rmpoffible de lui en oter ies moyens. C eft en eftet

en quoi confident tous leurs exercices , & les acles par

lefquels ils font conflates; ou, pour fortir du langage
de la finance , c eft-la tout le travail moral & meca-

nique de ces employes.

Voye^Vordonnance de 1680 aux different tl-

tres fous lefyuels il eft parle des droits fur la

vente au detail ; du droit de fubvention dans
le rejfort de la cour des aides de Paris

, ou le

Huitieme re^le a (.ours $ des exercices des corn-

mis ; des hjteliers-tavern.iers& cabaretiers
,
&c.

Voye-{ auffi les different ouvrages dies dans la

fremiere note de. cet article t principalement U
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difTionnaire des aides de Brunei de Grandmai-

fon ,
en 2 vol. in- 12 ; le t rat it general des aides ,

par Lefevre de laBellande; le me/noire fur les

droits d aides , injere dans la collection imprime e.

au Louvre en 4 vol. in-^. & les diverfes lois dont
on a rapports les dates.

( Jrcide de M. D ***. )

HUMIERS. Ce terme eft frequemment employe
dans la coutume du pays de Liege (i), & il y de/i-

gne le droit d ufufruit que le furvivant de deux
conjoints a fur les biens frappes de devolution au
profit de fes er.fans.

La coutume de Liege admet la devolution (^
comme beaucoup d autres coutumes des Pays-Eas
la plupart des dlfpofitions qu elle renferme fur cet

objet, lui font communes avec elles
, ainli

, dans
cette coutume

, comme dans les autres , la devolu
tion n affefte pas les meubles

, mais feulement les

immeubles; le conjoint furvivant ne peut plus dif-

pofer des biens devolus
;

il ne peut pas meme les par-
tager entre ceux de fes enfansa qui la devolution en
eft faite, autrement que la coutume ne le prefcrit ;

rapprehenfion de ces fortes de biens n
oblige qu aujc

dettes contraAees avant on pendant le manage,
nullement a celles qu a contraclces le furvivant, aorcs
la diffblution du mariage; les conjoints peuvent dc-

roger a la devolution
, avant qu elle ne foit engen-

dree, & cela foit par contrat de mariage, foit par
teftament conjondif.

Mais, outre ces principes, la coutume de Liege
en renferme d autres qui lui font propres; nous al-
lons les parcourir fuccinctement.

Dans les autres coutumes de devolution
, celien

n affede proprement que les immeubles du furvivant
il eft inutile pour les biens du predeccdc , dont
la propriete n a jamais refide fur la tete du furvi
vant ; dans la coutume de Liege, au contraire la-

devolution tombe cgalement fur les biens des deux
conjomts, attendu que par le inariape, & en vertu du:
droit de main-plevie, ii ne fe fait

cju une feule mafTe,
qu un feulpatiimoine des biens des citux

conjoints ^u{
en font tous deux proprietaires, le mari actu

, la
femme habitu ,

en forte que le tout appartient au
furvivant par uneefpece de droit de non-de

croi(fe-
rnent. Voyez main-plevie.

Dans les autres coutumes de devolution, le fur
vivant ne commence a avoir les mains liees que du:
moment du deces du premier mourant : dans celie
de

Lieg^e,
la derniere maladie de la femme opere

une efpcce de devolution qui empeche le mari de
difpofer , a litre gratuit, & au prejudice de fes en-

(1) Voyez DEVOLUTION COUTUMIERE.

(2) Les difpofitions de cette coutume nc fonr pas i

gcres au droii ftan^ois , puifqu clles font loi dans heauccuo
d endroits da reflort aftuel du parlement de FlanJies teTs

que Jes villei de Fumay & de Rcvin , &: ies villa &amp;gt;e s de-
Han, Aubrives, Chooz, Frafnes-lez-Marienbi urg , Fipiw,
Foifche, Molhain, Mentigny-fur-iUufc,, & Vireux-Sajni-
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fans; TJiomme avant fa feaime au lit mortel , die

1 ardcle 30 du chapitre 6
,
nc peut fnire tran.porc

valable de fes heritage;, fi ce n eil pour pa)er
fes dettes faites du vivant de fa femme, ou pour
neceflite de fon corps, & de prifon fans fraude,
ni malenghien
Dans les autres coutumes de devolution, les en-

fans , quoiqu aflures de pofTeder un jour les burs

devolus, n en font pas pour ceia propnecaires ; le

pere ou la mere ne ceffe pas de I ctre. La coutume
ds Liege au contraire ne repute plus les parens prc-

prictaires des le moment de la devolution, eiie les

traite feuiement d ufufrui tiers ; &amp;gt;.&amp;lt; ou il y a enfant

de leur lit, dit 1 art. 15 du chap, n ,
tous biens

immeubles demeurent affedes a leurs enfans en

propriete, 1 ufufuit en demeurant au furvivant,
foit pere ou mere

II faut neanmoins convenir que cette difference ne

cor-lifte guere que dans les mots : car cette propriete

que la coutume accorde aux enfans ,
n eft en eux

qtfur.e efpece de fideicommis conditionnel, qui s e-

vanouit, s ils meurent avant leur parent ufufruitier;
ils font alors reputes n avoir jamais vecu , & on les

regarde , fuivant I expreffion de 1 article 36 du cha-

pitre 11, comme fleurs fans fruits.

De ce principe, refuitent plufieurs confequences:
La premiere , que cette propriete qu ont les en-

fans fur les biens qui leur font devolus ,
n eft point

ceffible.

La feconde , que les enfans ne peuvent difpofer
de cette meme prcpriete, ni entre vifs , ni a caufe

de mort, encore, dit 1 article 16 du chapitre 6
,

que , par traite de. manage ,
icur auroit etc per-

mis d y fucceder, parce que, comme 1 oblerve de

Mean
,
adjus civil? Leodienviurn , obfervation 48 1,

proprietas qua; erat confuetudinaria a.b
intcf-

taro, manet etiam talis , poJJqudm pacto dotali

promijfa eft.

Neanmoins la difpofition ou la vente que feroit

un enfant, de; biens dont il eft ainfi proprietaire,
deviendroit efficace, s il furvivoita fon pere; 1 exem-

ple du fideicommis conditionnel, auquel eft alfi-

milee la propriete des enfans dans cette coutume,
confirme cette reftridion; car ileft conftant, comme
1 obferve M\ Pollet, qui en rapporte meme un arret

du parlemenr de Fiandres , partie 3 ,
. 1 18

, que
a I heritier charge de fubftitution jufqu a un certain

&amp;gt;&amp;gt; temps , peut dans 1 intervalle donner le bien fubf-

titue en hypotheque; s il meurt avant le temps ,

Thypotheque celTe ;
s il furvit, elle demeure va-

lable. . . . C eft par une fuite de ce principe, qu il

a ete juge a Liege le 17 Janvier 1633, que le crean-

cier qui avoir obtenu hyporheque fur un bien devolu

pendant la vie du parent ufufruitier , devoit etrepre-
fere a celui qui ne 1 avoit obtenu qu apres fa mort.

Une troiiietne confequence , eft que 1 enfant pro-

pric t3ire,&quot;mourant fans defcendant, ne tranfmet rien

a fes heritiers ab inteftat , & qu au contraire , fa

part appartienta fes freres & a fes faurs , ju;e non.

HUMIERS;

dtcrefcendi. C eft ce que decide 1 artic e i\ du
vre C.

- quatrieme ccnfequence eft que , fi tous les

enfans propriLti.res m juroient fans iaitVer d enfans
,

ic pa-e;u ufufruitier demeureroit maitre abfoju.

des bicni devoius , & ceia en veru du droit

de main -
plevie : & mourant tous

, ( It s en-

fans proprietaires fans hoirs) ie parent furvivant,

(d t 1 article 36 du cliapitre if
) eft fa;t maitre

aL&amp;gt;tolu de tous leurs biens. . . .y&amp;gt;. Cependant, aioute

i article
3

i
, s il y avoit des enfans d un (econd cu

au:ro
mariage deia ditTous , la propriete coutumiere

des enfans deccdes palfernit a ceux-ci , parce que,
:)v; It remarque do P.lean

,
obfervation 131 ,fi-

lii Jecundi m.it rimonii non extantibus liberis ex

pnmo , (tnfentur ex primo , fecundum matri-
r.unium cenfctur pritnitm , refpeclu tertii.

Une cinquieme confequence , c eft que, li Tenfant

proprietaire marie de-cede fans laiiTer d enfans , il

ne tranfmet a fa femme aucun droit, foit aduel, foit

expecratif fur les biens devolus. C eft la dccifion de
1 arricle

3 5 du chapitre 1 1.

Mais
, quel eft le fort de la devolution , lorfque

1 enfant qui meurt avant le pere ufufruitier, laiffe

de; enfans ? alors ceux-ci fucci-d^nt deplein droit &
de leur chef, aux biens qui avoient ete ainfi devo
lus

; & ce qu il y a de remarquable , c eft que leur

mere furvivant ne peut paspretendre 1 ufufruit; car,
fuivant 1 article 33 du chapitre 11 de la coutume,
Humier ne tomb e fur Humier , c eft-a-dire, un
ufufruitier ne peut remplacer un autre ufufruitier,
& d?s que ,

dans notre efpece , la jouilTance de Faieul

eft finie, elle fe reunit a la propriet^ des petits-en-
fans. A quel titre en effet le conjoint du fils prede

-

cede 1 a demanderoit-il ? Celui-ci eft cenfe n avoir

jamais exifte : il n a par confequent rien pu tranf-

mettre a fa femme
;

fes enfans , en fuccedant a leur

aieul, ne reprefentent point fa perfonne, mais fon

degre ; ou pour mieux dire, ils entrent dans ce de-

gre , ccmme s il n avoit jamais etc rempli par leur

pere , & qu il cut touiours ete vide.

f.Li. s cette regie ne concerne pas 1 enfant prcprie
-

taire, qui fe trouve veuf avec enfans, lors de la

mort de fon parent ufufruitier : malgre la maxime
,

Hurnier ne tombe furHumier, il lui fuccede quant
a 1 ufufruit, & s il n en eft pas de meme, quant a

la propriete , c eft qu elle eft fubdevolue a les en-

fans par la mort de fon conjoint; c eft ce que porte
1 article 34 du chapitre 1 1 ; en un mot , le fens de

la regie dont il s agit eft , felon de Mean ,
obfer

vation 63 ,
n. 8

, qubd ufusfruclus fucceffionis

pofiea accedentis , a Lucre conjiigis pr&amp;lt;smortui ,

ufufrueiui fuccejjiojiis jam delate non incidat ,

6- in fuperftifij conjugis , tanquam extrancae

per(*on&amp;lt;T!
non concurrat.

La mort du parent ufufruitier n eft pas le feu!

moven qui puilTe rcndre 1 enfant proprietaire maitre

abfolu du bien devolu en fa favtur ,
la celTion que

lui feroit fon pere de fen ufufruit, produiroit le

meme eftet
j
c eft ce

&amp;lt;jue

la coutume de Liege appelle
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effion d Humiers ds la part ds celui - ci , & a.l-

Vejlure d Humiers dans la perfonne de 1 enfant.

La mere ufufruitiere , des qu elie a convcle en
fecondes noces

, ne peut faire cette ceifion fans 1 au-
torite de fon mari

, ni le mari
, fans le cor.fentement

de fa femme; c eft ce que portent ies articles 24 &
z? du chapitre 6.

Pour que cette ceffion foit valable, il faut i. que
1 er.fam en faveur de qui elle efl faite , foit ernan-

cipe ;
s il eft encore f.mmis ,\ la puiffance paternelle,

la ceffion eft nulle; c eft la difpo ition textuelle des

articles 151 & 20 du meme chapitre 6.

2. fl faut qu elie foit faite devant une juftice

competence, mais cette feconde condition n eft re-

quife qu a 1 effet d adheriter 1 enfant de I ufafruit qui
lui eft cede; car eile n en eft pas moins valable,
fans cette formalite

,
entre le ceffionnaire & le ce-

dant; c eft la remarque de M. de Mean ,
obferva-

tion
6-$&amp;lt;$

, n. $.

Les enfans proprictaires ne peuvent forcer leur

parent ufufruitier a leur faire ceffion d Humiers ,

comme de fon cote , le parent ufufruitier ne peut
forcer fes enfans proprietaires a accepter cette cef
fion , pour les faire confent r a 1 alicnation qu il vou-
droit faire des biens devoius.

Le domaine abfolu & le pouvoir de difpofer du bien

devolu que donne a 1 enfant proprietaire la ceflion

d Humiers qni lui eft faite par fon parent ufufru -

tier,ne s etendant pas cepcndant d toute forte d elVets;

ils ne comprennent que ies aftes onereux , tels que
la vente , Phypotheque, la dot, 1 entree en reli

gion , &c. encore faut-il meme que 1 alienation qui
en eft faite a ces titres

, foit neceflitee, comme,
lorfque 1 enfant n a point d autre biens pour pourvoir
a fes befoins ;

autrement elle feroit reputee fraudu-

leufe, & cenfee faite au prejudice de fes freres &
de fes fceurs.

II n y a qu un feul cas ou 1 enfant devenu , par la

ceffion d Humiers , maitre abfolu du bien devolu ,

peut en difpofer a titre gratuit; c eft, lorfqu il a

acqms cette ceflion ou adveftures d Humiers, a titre

onereux , par exemple , lorfqu il a compte eueftive-

ment une fomme d argent ,
foit a fon pere , foit a

fa mere furvivant , ou qu il a purge La faifine (i)

prife fur lui, ou que cette ceffion lui a ete faite

par contrat de mariage.
II y a plus , c eft que, fi 1 enfant a purge la fai

fine prife fur fon pere , la ceffion d Humiers fe fait

ipfo jure , comme le remarque M. de Mean
, ob-

fervation 186, n. 3. II en eft dememe fi le parent

(i) Dans la coutume de Liege , Jorfqu on a hypotheque
fur un immeuble, on peut, a dtfaut &amp;lt;ie paycment , demander
la fa fine , c cft-a-dire , la pofleffion & jouiflance de ce bien ;

cette faifine peut fe purgcr par le payement , pourvu que
ce foit dans 1 annce, fi c eft le debiteur lui-meme

i]iii
le

fait, ou pendant toute la vie du parent ufufruitier , (i ce

icut fes enfans ; G la faifine n eft poinc purgte dans ce

erme , le ci fancier acquietc incommutablement le domaine
de 1 iiBmeuble faill. Voyes SAISINE.
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ufufniitic-r donne en mariage a. fon fils certains biens

devoius
;

il eft alors cenfe lui ceder fc s Humiers ,

& cette donation equivaut pour le fils a une adheri-

tance ou venire , fuivant 1 artic e i S du chapitre n;
mais il faut pour cela qu elie ne comprenne que
la part qui peut appartenir a 1 enfant donataire; car

une femblable donation ne peut nuire aux droits

qu ont les autres enfans fur ces biens
,

ni meme ern-

pccher 1 enfant donataire de reclamer fa part dans

les autres biens devoius qu on ne lui donne pas en

manage.
L enfant qui a etc advejli des Humizrs, a titre

onereux, peut faire des biens qui lui ont etc cedes
telle difpflfirion qu il lui plait; vente, donation,
teilament, tout lui eft permis : & s il meurt fans en
avoir difpofe ,

il les tranfmet , au prejudice de fes

freres, ?. fes heritiers ah intdftat, meme a fa femme,
en vertu du droit de main-plevie; & c eft la diffe

rence qui exifle entre fa condition & ceile de 1 en
fant qui n a etc advefli des Humiers

, qu a ritre

gratuit ; car , a la mort de celui-ci , les biens qui
lui ont ete cedes retournent a fes freres par droit
de non-decroiffance , comme s il n y avoit pas eu
de ceffion d Humiers ; c efl ce que decide 1 article
1 1 du chapitre 6.

Si le parent ufufruitier peut faire ceffion de fes

Humiers a fon enfant proprietaire, celui-ci, par
contre-coup, peut, pir ficlionem brevis mantis

,

faire ceifion de fa propritte a fon parent ufufruc-

tuaire; c efl le fentiment de M. de Mean, obferva-
tion 187 , n. ii ; & cet auteur en rapporte un ju-
gement du confeil ordinaire du prince eveque de

Liege , du
3
o Janvier 1 6^ 3^:

on dit
, perficlionem

brevis manus , car la propriete coutumiere des en-
fans n etant ni ceflibleni tranfrnilfible, on prefume
lorfqu ils la cedent a leur parent, que celui-ci leur
a fait auparavant ceffion de fes Humiers; cumpro-
prietarius , dit le jurifconfulte qu on vient de citcr,

fru&uaris proprietatem cedit
, multo mugis

hrci i manu cenfetur ante ufusfruclus proprieta-
rlo ceffus , & a proprietario und cumproprietate
ad fructitarium reveri.

Cette ceffion de la propriete du pere au fils fe

prefume de plein droit, lorfque le premier, pour
fonufufruit, & le fecond, pour fa propriete, obli-

gent ou tranfportent conjointement un immeuble
devolu; c efl ce que porte 1 article 23 du chapi
tre 6.

Pour qu une telle ceffion foit valable, II faut, i.
que 1 enfant qui la fait foit emancipe ; car

, s il

doit 1 etre pour recevoir la ceffion d Humiers qui
lui eft faite, a plus forte raifon, doit-il 1 ctre pour
ceder fa propriete, puifqu il s

agit en ce cas de perdre
des droits qui lui font acquis. 2. II e fl effentiel

que la ceffion foit faite a tjtre onereux
; car autre

ment elle feroit reputee en fraude des droits d ex-
pedative qu ont les autres enfans fur les biens devoius;
de fortes prefomptions de liberalite feinte fuffiroient
meme pour faire annuller une pareille ceffion.

La coutume de Liege n efl pas la feule qui fe
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ferve du terme d Hnmiers , pour dcfigner
le droit

de jouiflance que le furvivant des conjoints a fur les

biens devolus a fes enfans ; Tancienne coutume de
Nainur (i) , decretee le t, mai i^Si , s en fert aufli

dans 1 article 76; mais elle differe de celle de Liege
en un point; celle-ci defend abfolument a 1 enfant

propdetaire , non aJvefii des Humiers ,
de ven-

dre 8f d aliener le bien qui lui eft devolu , au lieu

que celle-la le lui permet, (iuf 1 ufufruit du furvivan:

des conjoints.
On a pretendu a Mons ,

au commencement de ce

fiecle, que la regie Humierne tombe far Humier,
introduite, comme nous venons de le voir , dans le

pays de Liege , par 1 art. 3 3 du chap. 1 1 de cette cou

tume, avoit aufli lieu en Hainaut, & en confequence

qu un mari furvivant n avoit pas droit dejouir a titre

d entraveftiffement de fang de certaines rentes fur

communautes qui etant fubftituees , avec la claufe

qu elles tiendroient nature de main-ferme, etoient

cchues a fa femme , en nue propriete feulement;
1 ufufruit en etoit toujours refte entre les mains de

1 aieule , & les petits-enfans etoient emancipes , lors

du deces de celle-ci ; mais , malgre ces circonftances ,

le confeil fouverain de Mons a decide que cette

regie n etoit pas admife en Hainaut. On n en trouve

en effet aucune trace ni dans les chartes generates ,

ni dans la coutume du chef-lieu de Mons. D ailleurs

Tarticle f du chapitre }z de la premiere de ces deux

Joix, & 1 article 5 du chapitre 36 de lafecondequi

bornent,au temps quedure lapuiffancepaternelle, le

droit des peres & des meres de jouir des biens echus

a leurs enfans ,
n a lieu que pour ceux qui provien-

nent de ligne collaterale ; ainli, quant a ceux qui
echoient en ligne direfte ,

ces articles fuppofent

que les peres &les meres en ont 1 ufufruit pendant
toute leur vie; aufli la queftion a-t-elle ete jugee
deux fois en faveur du furvivant, la premiere en

1709, & la feconde, en fevrier 1717.

Voyez, les coutumes cnees dans cet article ;

de Mean, ad jus civile Lefdienfium; Louvrex ,fur
Mean ; les injlitutes de droit pour les pays de

Liesre ,
de Luxembourg, de Namur, & autres,

par Sohet ; Stockmans ,
de devolutione , &c.

Voyez aufli les articles DEVOLUTION COUTU-
MIERE , M AIN-PLEVIE , PAIN DE PERE ET DE MERE ,

PUISSANCE PATERNELLE, QUOTE ET MASURE, SAI-

SINE, TlERCE - PART , USUFRUIT PATERNEL
, &C.

( Article de M. MERLIN , avocat au parle-
ment de Flandrts}*

HUSSARDS. On appelle ainfi une efpece de

cavalerie dont on fe fert ordinairement pour envoyer
en parti & a la decouverte.

L ordonnance du roi du zy mars 1776 a reduit

].es regimens de HufTards au nombre de quatre , &

(r) Cetce coutume eft fume dans pliifieurs enjroics du

reffort iduel du parlemenr de Flandres ; elle fait loi d

^larienbourg, a H.iihes &. i Vireux-le-Wallerand , & elle

fcrt 4e coaiume iup^laive a PJiilipfevJlIe & i Jamaigne.

HYPOTHkQUE.
les a afllmlles aux regimens do cavalerie. AInfi ,

tout ce que nous avons dit a 1 article cavalerie doit
aufli s appliquer aux regimens d Huflards

, excepte
que les appointemens du lieutenant en premier,
font de 9 i liv. 15 f. 4 d. par rnois dans les Huffards ,

que la folde du
brigadier , du cavalier , du

trompette ,
du frater , du marechal-ferrant & de

Tarmurier, excede de dix fous la foide attribu.ee

aux memes grades dans les Huflards.
Par une ordonnance du z^ nevembre 1778, le

roi a cree une place dc colonel general des Huflards,

que fa majefte a conferee a M. le due de Chartres.
Au moyen de cette creation , les Hufiards ne font

plus comme precedemment fous 1 autoritc du colonel

general de la cavalerie.

Le corps des Huilards prend rang immediate-
ment aprcs la cavalerie & avant les dragons.

HYPOTHfeQUE. C eft le droit qu isn creancier

a dans la chofe qui aopartient, ou qui a appartenu
a fon debiteur , & dont 1 effet confide a fuivre cette

chofe dans quelques mains qu elle pafle , afin de
la faire vendre & d etre paye fur le prix.
L Hypotheque ell une efpece de gage , la chofe

hypothequee etant obligee au pavement de la dette.

Elle a de commun avec le gage proprement dit :

1. que 1 une & 1 autre font accordes aux creanciers

pour furete de leurs creances : ^ . que 1 une Sc

1 autre afferent la cho/e qui y eft fujette , & qu on
ne peut pas engager la meme chofe a un fecond

crear.cier au prejudice du premier.
L Hypotheque differe du gage proprement dlt,

en ce que : i. le terme d Hypothcque s applique
ordinairement aux immeubles , & celui de gage
aux meubles : 1. que 1 Hypotheque donne aux
creanciers le droit de fuivre la chofe hypothequee
en quelques mains qu elle paffe ,

& de forcer le

detenteur a la delaifler pour etre vendue, /i mieux
iln aime acquitter la dette , ce qui eft a fon choix.

Au contraire , fuivant le droit commun le meuble
n a pas de fuite par Hypotheque , excepte dans un
cas ; lor/que le creancier ayant dcja etc mis en

pofleffion du gage , on le lui a enleve furtivement,
il a une aftion pour fe faire rendre

,
& conferva

fon droit fur la chofe, en prouvant toutefois qu elle

lui a etc derobee
; car la remife volontaire detruiroit

1 imprefliion du gage : 3. 1 Hypotheque fe ccnftitue

fans tradition ; elle comprend feulement 1 obligation
tacite de delaiffer la chofe hypothequee , a defaut

de payement de la part du debiteur , mais le gage
ne peut fubfifter fans tradition ; le creancier n a

de fiirete que quand il eft en pofleflion du gage.
Un afte par lequel un debiteur Ce feroit oblige a

donner a fon creancier des effets en nantiflement ,

ne donneroit pas a ce creancier un droit de gage
fur ces effets

, quoiqu ils fufient
defigne&quot;s

dans I o-

bligation , & que le debiteur les cut en fa pofieflion

lors du contrat , par la raifon que meuble n a pas
de fuite par Hypotheque ,

& que la perfonne

obligee a toujours etc maitreiTe d en fruftrer fon

creancier.
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A ne condderer 1 Hypotheque que par rapport a

Ion effet, on peuc dire qu il n y en a qu une efpece ;

car I eftet de tcute Hypotheque eft de donner au
creancier un droit dans les immeubles de fon debi-
teur pour furete de fa dette. Mais fi on la confidcre

par rapport a la maniere de la conftituer
,

on en

peut diftinguer de quatre fortes.

i. Celle qui refulte des ades pafles devant no-
talres , ou , dans les pays de nantifiement , des

formalites de la defaifine & de la faifine.

z. Celle qui refulte des jugemens.
*

&quot; o ii j
3

. l^elle qui , dans quelques provinces , s ac-

quiert par faifie , mife de fait ou plainte a loi.
*

4. Celle que la loi a etablie.

On divife encore 1 Hypotheque en fimple & en

privilegice. L Hypothequefimplen- k nne au crean

cier d autre preference que celle de la date, fuivant

la regie , le premier en date eft paye le premier.
L Hypotheque privilegiee ne fuit pas 1 ordre des

dates
; mais elle fait que le creancier eft prefere

a tous les autres , meme anterieurs , parce que le pri

vilege a fon fondement dans la caufe de I obli-

gation.
L Hypotheque fe divife encore en generale & en

fpeciale.
Avant d entrer dans 1 examen de ces (fifferentes

efpeces d Hypotheque ,
nous verrons quelles per-

fonnes peuvent obliger leurs biens
, quelles chofes

font fufceptibles d Hypotheques ,

*
quelles font les

dettes pour lefquelles chacun peut ou doit hypothe-

quer fon bien.

Outre ces objets que nous diftribuerons en huit

paragraphes , nous examinerons dans treize autres ,

quels font les eftets de 1 Hypotheque, & ce que c eft

que I aftion hypothequaire.
Si 1 Hypotheque donnee ou acquife pour le ca

pital, foit d une creance ordinaire , foitd une rente,

s etend aux interets ou arrerages.
Si les depens du proces qu un creancier hypo

thequaire a ete oblige de foutenir pour etablir fa

creance , participent a 1 Hypotheque du principal.

Quelles font les caufes qui eteignent une Hypo-
iheque valablement acquife f

Nous finirons par quelques observations generates
fur 1 ordre qui s obferve dans les diftributions de

biens.

. I. Des perfonnes quipeuvent hypothequer Uurs
biens. *

L Hypotheque etanttoujoursracceffbiredequelque
contrat , & ayant pour obj.et de donner au creancier

une surete pour fon payement ;
& ce payement ne

pouvant s effeduer malgre le debiteur que par la

vente de 1 immeuble hypothcque ,
il en refulte que

1 Hypotheque tend a une alienation , & qu il n y

a que ceux qui font capables de contracter & d a-

liencr qui puiffent hypothequer leurs biens. Le
mineur que la loi regarde comme n ayant pas un

jugement affez fain pour fe conduiredans fes affaires,

Tome nil.
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ne peut s obliger ni hypothequer fes biem ; mais

le peut-il avec 1 ailiftance de fon tuteur I Le tuteur

peut
- il f;;ns avis de parens & fans decret du

juge , hypothequer les biens de fon mineur . On
peut dire que la conftitution d Hypotheque e(l

une efpece d alienation , & que le tuteur ne peut

pas vendre les immeubles de fon pupile fans decret

du juge rendu en connoifTance de caufe; que s ii

pouvoit hypothequer ,
fl feroit indireftement , &

par le moyen d un creancier , ce que la loi lui

defend de faire diredement. Cependant il faut con-

venir que le mineur s oblige valablement avec
1 alliftance de fon tuteur : or , fi 1 obligation ert

valable , on n en peut pas retrancher l H}potheque
ni priver un creancier legitime de fa sfiret; , d au-

tant que le mineur a la faculte de fe faire reftituec

contre fon obligation , fi fes biens ont ets hypo-
theques fans neceffite , & fi la caufe de 1 obligation
n a pas tourne a fon profit. La loi accorde au tuteur

une Hypotheque tacite fur les biens des mineurs,

pour les avances qui lui font allouees dans fon compte
de tutele ; d ou il fuit que le tuteur peut les hypo
thequer , quoiqu il ne puifle pas les vendre.

En pays coutumier , les femmes font foumifes z
la puiflance maritale ; elles font incapables de faire

aucun ade ni aucun contrat ,
fi elles ne font fpe-

cialement autorifees de leur man . Le terme d au

torifation eft une formalite fi efTentielle , que fi

on avoit manque de 1 exprimer dans 1 ade paffe

par une femme mariee , cet ade feroit nul , d une
nullite abfolue. La prefence du mari , fon confen-

tement , fa fignature ne pourroient couvrir le vice
de cette omiflion. Ce vice fe perpetue meme apres
la inort du mari , quoique la femme foit devenue
ufante de fes droits , fid juris , pour me fervir

des exprefllons de la loi , parce que fon incapacite
eft telle pendant lemariage, qu on la regarde comme
ne pouvant exifter dans 1 ordre focial fans 1 autori

fation de fon mari : il faut done quand elle a re-

couvre fa capacite , qu elle donne un nouvei. etre

a 1 obligation qu elle a contradee ; & ce n eft que
du jour de fa ratification que fon obligation a
commence a valoir, & qu elle a pu donner a fon

creancier une Hypotheque fur fes biens.

II faut excepter de cette regie la coutume de

Bayonne , ou la femme n eft pas abfolument inha-

bitea contracter fans 1 autorifation de fon mari, Le
defaut d autorifation fait feulement qu on ne peut

pas executer les biens de la femme pendant la vie

du mari , auquel cette obligation ne peut etre op-

pofee. Mais cefiant I interet du mari , 1 obligation
de la femme eft valable , & le crc-ancier peut faire

valoir fon Hypotheque du jour de- 1 obligation ;

parce que dans cette coutume le defaut d autorifation

du mari eft un vice qui n eft relatif qu a lui.

D ou il fuit que dans cette coutume il fuffit au

creancier d avoir le confentement du mari , & qua
1 expreflion de 1 autorifation n eft pas eirentielle

pcur la validite de 1 afte j car la femme etant

liii
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elle-meme habile a contrader , a pu , avec le con
fentement de fon mari , obliger les biens de la com-
munaute.

II eft cependant des cas ou la femme peut s o

bliger & h)pothequer fes biens fans I autorifation

de fon mari : i. lorfqu elle eft marchande publique.
Elle n eft reputee marchande publique que quand
elle fait un commerce fepare de celui de fon mari.

Si elle fait le meme commerce , elle ne s oblige
pas ; mais on peut , fuivant les circonftances , la

regarder comme la fadrice de fon mari : par exemple,
fi elle tient le comptoir ; dans ce cas elle peut
obliger fon mari.

1. Lorfque fur le refus du mari ,
elle s eft fait

autorifer par juftice , 1 Hypotheque a lieu du jour
de [ obligation ; mais le creancier ne peut exercer
fon droit fur les biens de la femme qu apres la

diffolution du mariage. II en eft de meme lorfqu elle

a etc condamnee a des dommages & interets , pour

reparation de quelques delits qu elle a commis.

3. Lorfque 1 obligation de la femme a tourne

au profit du mari ou de la communaute : car quoique
1 obligation de la femme foit nulle , fuivant la ri-

gueur du droit , le creancier peut oppofer au mari
1 exception de fraude. L equite naturelle ne permet
pas que le mari abufe de 1 autorite de la loi pour
s enrichir aux depens d un tiers.

Mais en ce cas la femme fera-t-elle obligee , &
fes biens feront-ils hypotheques ? Je penfe que non :

car 1 obligation de la femme eft toujours nulle a

caufe de fon incapacite. Si Ton donne un effet a

1 obligation , c eft par la raifon que le mari en a

profile. La femme n a fait que 1 aflaire de fon mari

qui eft oblige , non pas en vertu de 1 ade qui eft

nul , mais par le fait meme qu il en a profile (i).

Au refte , c eft au creancier qui propofe 1 exception
de dol a prouver que la caufe de 1 obligation a

tourne au profit du mari.

Une femme peut- elle s obliger fans 1 autorifation

de fon mari pour le tirer de prifon? L affirmative

(i) La puiffance marit-ile a beaucoup d analogie avec la

poiflance paternelle des remains. Suivant le droit remain,

lorfque le fils ou 1 efclave s etoient obliges, & que [ obli

gation avoit tourne au profit du pere ou du maitre, le

creancier avoir conrre le pere ou contre le mairre l ation
de in rem verfa , qui avoit le meme effet que 1 aftion ne-

gotiorum gejlorum ; en forte que le creancier etoit cenle

avoir contracte avec le pere ou le maitre lui-meme.

Si hi qui in poteftate aliena. funt , nihil in peculio ha-

lent , vel habcant non in folidam j tamen teneantur qui eas

habcnt in pnteflate , Jl in rem eorum quod acceptitm ejl

converfum Jit quam cum ipfis pvtius contradum videatur.

L. 1 1 rl. in rem verjb.

Cette adlion appartenoit au creancier, quoique le pere
ou le maiue n euitent pas ratifie 1 obligation. Recle Pom-
ponius ait ; five ratum habeat fervi contractum dominus

Jive non , de in rem verfu effe aclioncm, L. $ , . i , ff. cod.

Une femme , dont le mari eft abfent , s oblige valablement

pour conftituer des dots a fes filles , fuivant leur condition ,

parce qu elle acquitte par-la une obligation natutelle , &c

^u elie Jgic pour ion mari.
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a etc jugee par arrct du 17 aout 1564. II parort
dans I efpece de cet arret , qu un mari pri-
fonnier avoit donne une procuration a fa femme

pour s obliger & vendre une metairie
, pour les

deniers en provenans etre employes au payement
des dettes du mari , fans que pour cet effet la

femme fut particulierement autorifee. Elle vendit

en qualite de fondee de procuration , & s obligea
a la garantie du contrat. Le mari fortit de prifon,
& etant decede peu apres infolvable , la femme
fut pourfuivie pour la garantie de la chofe vendue,

qui Ce trouvoit hypothequee a d autres creanciers.

Elle obtint des lettres de refci/ion centre cette claufe

de garantie , fondees fur la nullite refultante du
defaut d autorifation de fon mari. Le defendeur

lui oppofoit ,;-.e
le pouvoir donne par le mari de

vendre emportoit autorifation , & que la garantie
etoit une confequence du pouvoir de vendre; que
1 autorifation etant requife en faveur du mari , il

n etoit pas raifonnable de la retorquer contre lui ,

etant vraifemblable qu il avoit eu la volonte d au-

torifer fa femrne , & que c eft la volonte qui autorife

& non les paroles : que la femme etoit capable de

s obliger pour tirer fon mari de prifon , parce qu on

n auroit pu avoir une autorifation valable d un mari

prifonnier.
II paroitroit d apres cet arret , que 1 autorifation

du mari n eft requife que pour fon interet , & que
le defaut d autorifation n opere qu une nullite relative

au mari : cependant le contraire efl certain. Selon

nos moeurs ,
la femme paffe fous la puifTance de fon

mari
; elle n a plus d etat par elle-meme ; 1 inttret

du mari ne peut etre le feul motif de 1 interdidion

que la loi a prononcee contre elle : la preuve en

refulte de ce que quand il n y a pas de commn-
naute

,
& que la femme eft autorifee a jouir defes

biens , elle ne peut cependant s engager elle feule

pour caufe qui affede fes immeubles ; lors meme

qu elle eft feparee de corps & de biens , elle a

befoin de 1 autorifation de fon mari dans toutes les

obligations qui peuvent emporter alienation.

L art. 113 de lacoutume de Paris prononce la nul

lite abfolue des ades que la femme mariee contrade ;

elle n a pas meme befoin de lettres pour les refoudre ,

parce que la nullite eft prononcee par la coutume.

Si la loi lui accordoit une fimple reftitution ,
on

pourroit dire qu elle a la faculte de contrader, &
que 1 etat des aftes qu elle pafTe depend de 1 evene-

ment & des circonftances des ades memes ; mais

la loi eft precife ; elle eft abfolue. Si Finteret du

mari etoit le feul motif de 1 interdidion de la femme ,

1 autorifation ne feroit pas neceffaire ;
il fuffiroit

que 1 obligation ne lui fit fouffrir aucun prejudice,
& qu elle fut faite de fon confentement ; cependant

il eft de principe que Tun & 1 autre ne fuffifent pas,

& que 1 autorifation ne peut etre en termes trop/

expreffifs.

L ordonnance des donations , art. 9
&amp;gt;

veut que
les femmes ne puiffent accepter aucune donation

fans etre autorifces par leurs marls ,
ou par juftice
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a leur refus. File ne

diftingue pas les donations
onereufes de celles qui font purement lucratives ;

celles qui tombent dans la communaute & dont le

mad profite , de celles qui n y tombent pas ; d ou il

fuit que les femmes font abfolument incapables de
Contratter.

La circonftance que le mari eft en prifon ne
leve pas cette interdiction. C eft une erreur de croire

qu un mari ne peut ni autorifer fa femme, ni con-
trader erant en prifon. Quand I emprifonnement
eft legitime , c eft un nioyen de droit dont le crean-

cier peut ufer fans injustice, Le debiteur qui ne

peut fe plaindre de 1 emprifonnement , ne peut pas
fe faire reftituer centre les engagemens qu il a pris

pour en fortir , quand ces engagemens ne contien-

nent pas de lefion , & qu il ne paroit pas que le

creancier ait abufe de la detention de fon debiteur

pour le forcer a s obiiger au-dela de ce qu il doit

Jegitimement. Le motif de I ernprifonnement eft

de procurer au creancier fon payement. S il fe re-

lache de fes droits ;
s il confent de traiter avec

fon debiteur , on ne doit pas lui en faire un crime ,

& le dfbiteur doit etre capable de tous les aftes qui
lui procurent fon elargiflement.
La loi julia de fundo dotall defend aux marls

d hypothequer la dot de leurs femmes , meme de

leur confentement. Cette loi eft fuivie dans tous

les parlemens de pays de droit ecrit ; elle etoit

meme fuivie au parlement de Paris , pour les pays
de droit ecrit de fon reffbrt ; mais elle a ete abrogee
pour le Lyonnois , le Forez & le Beaujollois , par
la declaration du mois d avril 1664 , qui a permis
aux maris d aliener & d hypothequer ia dot de leurs

femmes
, pourvu que ce tut de leur confentement.

A l egard des biens paraphernaux , c eft-a-dire ,

qui ne font pas compris dans la dot, il etoit permis
aux femmes , fuivant les lois romaines , de les hy

pothequer pour leurs affaires particulieres , meme
fans le confentement de leurs maris. Cela s obferve

encore aux parlemens de Touloufe , d Aix
, de Bor

deaux ; mais dans les pays de droit ecrit du reffort

des parlemens de Paris & de Dijon , il faut que la

femme foit autorifee par fon mari , pour qu elle

puiffe hypothequer fes biens paraphernauxt
Suivant les lois romaines , les femmes ne pou-

Toient non plus s obiiger ni hypothequer leurs biens

pour un autre
,
en vertu du fenatus-confute Velleien.

Cette regie fouffroit cependant quelques exceptions;
la premiere , quand apres deux annees elles con-

firmoient leurs obligations , pourvu qu elles ne fe

fuflent pas obligees pour leurs maris , auquel cas

la ratification meme apres les deux annees ne pou-
voit faire valoir leur obligation ; la feconde , quand
la femme avoit renonce expreffement au benefice

du fenatus-confulte Velleien ; la troificme
, quand

elle s etoit obligee par devoir ou par un fentiment

de tendrefTe naturelle , comme dans le cas ou elle

s obligeoit pour tirer fon pere de prifon.

Cette loi fut obfervee par toute la Franc jufqu A

i ordonnance de i6$6 , qui declara les obligations
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des femmes enfaveur des tiers valables , quoiqu elles

n euflent pas renonce au fenatus-confulte Velleien.

Cette loi a ete enregiftree air parlement de Pan s

& a celui de Dijon ; c eft pourquoi dans les pays
de droit ecrit du reflort de ces deux parlemens ,

les femmes peuvent hypothequer leurs biens en

s obligeant pour un tiers , meme pour leurs maris.

Le fenatus-confulte Velleien eft fuivi dans les

autres parlemens de droit ecrit; mais dans quelques-
uns , comme au parlement de Bordeaux, la femme
eft obligee de prendre des lettres de refcifion centre

fon obligation ; & par confequent il faut qu elle

les obtienne dans les dix annees depuis que 1 a.Ae

a etc paffe. Quand la femme s eft obligee pour fon

mari, les dix annees pour la reftitution ne com-
mencent a courir que du jour de la mort du mari.

Dans d autres , comme au parlement de Grenoble ,

1 obligation eft regardde comme nulle par I auto-

rite de la loi feule , fans avoir befoin de lettres de

refcifion.

En Normandie une femme ne peut s obiiger , nt

alicner fes biens que pour certains cas ; pour payer la

ranc_on de fon mari ,
ou pour le tirer de prifon ,

lorfqu il y a etc mis pour caufe non civile. La cou-

tume de cette province diftingue entre les caufes

civiles & criminelles , parce que , pour une caufe

civile , on peut faire cefllon de biens , & qu elle

veut que la femme ne puifTe s obiiger que qu-and le

mari n a pas d autres moyens pour fe redimer : on

peut en conclure que li le mari etoit emprifonne

par 1 effet d une caufe civile , pour laquelle il ne

pourroit pas faire cefllon , comme s il etoit reliqua-
taire envers le roi, la femme s obligeroit valablement

afin de le faire fortir de prifon.
Elle peut encore s obiiger , hypothequer & aliener

fes biens , pour fe procurer (a nourriture , celle de
fon mari , de fon pere , de fa mere ou de fes enfany

qui fe trouvent dans une extreme neceflite ; mais

dans ces cas-la meme , pour que 1 Hypotheque &
1 alienation foient valables , il faut qu elle obtienne

unepermiftion enjuftice ,
furun avis deparens.

Hors ces cas , la coutume fait une diftinfiion

entre les biens dotaux , c eft-i-dire ceux que la

femme a apportes en fe mariant , & ceux qui lui

font echus depuis : lorfque les biens dotaux ont ete

alienes en totalite ou en partie, & que les deniers pro-
venans de 1 alienation n ont pas tourne au profit de
la femme , elle en a recompenfe fur les biens de fon

mari , & Hypotheque pour cette recompenfe du jour
de fon contrat de manage. Si les biens du mari
ne font pas fuffifans, elle a fon recours contre les

detenteurs de fes biens dotaux , & les detenreurs

ont 1 option de les lui delaifler ou de lui en payer
le prix fuivant 1 eftimation de ce qu ils valoieht

lors du deces du mari.

Et quant aux autres biens que ceux compris dans

la dot, s ils font alienes psr la femme & le mari
enfemble , ou par la femme du confentement &
avec 1 autorifation de fen mari , & que le prix pro-
venant de la vente n aic pas tourne au profit de la

I i i i
ij
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femme, elle en a recompenfe fur les biens de fon

mari ; mais fon Hypothegue fur les biens de

cclui-ci ne commence que du jour de [ alienation ;

file mari decedoit infolvable , elle auroitun recours

fubfidiaire contre les detenteurs de ces biens , qui
en feroient qu ttes en en pa) ant le

jiifte prix&amp;gt;
eu

egard a ce qu ils valoient lors du contrat.

La coutume de Normandie s ecarte encore du
droit coinmun

,
en ce que, fuivant 1 article 116 des

placites , la femme feparee de biens peut fans

autorite, ni permiflion dejuftice fans 1 avis

5) confentement de fon mari , vendre hypothe-

quer fes meubles prefens a venir , de quelcjue
valeur qu ils foient , les immeubles par elle

acquis depuis fa feparation, fans qu il foit befoin

d en faire remploi .

La coutume de Montargis (i) celle de Du-
nois (i) permettent a la femme feparee de con-

trader difpofer de fes biens meubles immeu
bles , de meme qu elle le pourroit faire fi elle n c-

tok pas marice.
.

En pays de droit ecrit, les enfansmeme majeurs,

qui font foumis a la puiiiance paternelle ne peuvent

hypothequer leurs biens prefens ni a venir pour

^caufe de pret ; les obligations qu ils contradent

font nulles ne peuvent avoir d erTet
,
meme apres

que la puiffance paternelle a cede , en vertu du

ienatufconfulte Macedonian , a moins que le crean-

cier ne prouve que 1 argent qu il a prete a tourne au

profit du pere , car dans ce cas le fib n auroit ete

que 1 agent de fon pere; le pere feroit cenfe avoir

emprunte par le miniflere de fon fib.

En general , il faut toujours confiderer fi 1 obli

gation a tourne au profit de celui en faveurduquel
la prohibition eft faite : ainfi quoique le mineur ne

puiife contracter
, ni s obliger fans 1 affifiance de

fon tuteur
, cependant s il a employe utilement a

fes affaires 1 argent qu il a emprunte ,
il ne fera pas

recevable a demander a etre reftitue contre fon

obligation , parce qu il feroit contraire a 1 equite

qu ii s enrichic au prejudice d un tiers ; mais s il a

difTipe 1 argent , qu il n en ait pas fait un emploi

avantageux , fon obligation pourra etre refcindee,
& 1 Hypothe.que refultante de cette obligation fera

nulle.

L eglife ne peut conftituer de droits reels fur fes

biens , ni par confequent les hypothequer que pour
caufe de ncceffue. Quant aux regies a obferver pour
conflater la neceffite, on met de la difference entre

les communautes les fimples beneficiers. Les cha-

pitres , colleges communautes empruntent vala-
blement a rente ou autrement

, lorfqu ils s obligent,
en vertu d une deliberation en bonne forme

, ou
avec la permiffion des fuperieurs reguliers , fuivant

que les ffatuts des differens ordres le requierent.
Les fimples beneficiers ne peuvent engager les

biens de leurs benefices fans caufe , foit par ne-

1 i ) Chap. 8
, art. 6,

(2) Art. J8.
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eeflite , foit pour 1 utilite du benefice en lin-meme,
& il faut qu ils obfervent les folennites fequifes

pour I alienation des biens de 1 eglife.
Les communautes d habitans ne peuvent engager

ni hypothequer leurs biens patrimoniaux & d octroi ,

ni emprunter aucune fomme de deniers, fi ce n eft

en cas de pefte , logement & urtenliles des troupes 8c

reedifications des nefs des eglifes ; 1 emprunt meme

pour ces caufes doit etre autorife par un arret da

confeil , rendu fur 1 avis de 1 intendant auquel les

communautes font obligees de communiquer leurs

deliberations.

II arrive fouvent qu outre 1 Hypotheque, le crean-

cier exige de fon dcbiteur une caution ,
d ou nait

la queflion , fi le debiteur a Hypotheque fur le

bien de la caution , quoique 1 obligation du dcbi

teur principal foit nulle. Pour la rcfoudre , il faut

diflinguer filanullite procede de la caufe de 1 obli

gation , ou fi elle provient de 1 incapacite du debiteur.

Dans le premier cas , 1 obligation de la caution fuit le

fort de 1 obligation du debiteur principal. Au fecond

cas , 1 obligation de la caution fubfifte , quoique celle

du debiteur principal foit annullee ou refcindee. Par

exemple , lorfque la nullite eft fondee fur ce que
la chafe qui faifoit la matiere du contrat n etoit

pas dans le commerce , com:ne fi on a vendu un

droit de patronage qui eft infeparable de la terre

ou de la perfonne , ou fi la reftitution eft fondee

fur le dol
, la fraude , la violence ou pour le/ion

d outre moitie , la nullite ou la restitution profite

egalement au principal debiteur & a la caution.

Mais fi la nullite eft fondee fur 1 incapacite du prin

cipal debiteur
,

la caution n eft pas dechargee ,

quoiqu elle ne puifTe avoir fon recours contre le de

biteur principal , parce que le creancier n a exige
un cautionnement que pour aflurer Texecution de

fon contrat , lequel n eft nul que relativement aux

perfonnes incapables , & non pas relativement a la

caution qui pouvoit s obliger : ainfi 1 obligation

palFce par un mineur fans 1 afliftance de fon cura-

teur, ou par une femme non autorifee de fon marl,
fera nulie a leur egard (i) , & cependant la caution

& fes biens feront obliges. II faut cependant ob

ferver qu au parlement de Paris on decharge la cau

tion de la femme qui s*eft obligee fans 1 autorifation

de fon man&quot;.

*
II y a des perfonnes qui fans etre ni mineures

,

ni interdites , ni foumifes a la puilTance maritale ou

(i) La coutume de Bretagne en contienc une difpofition

exprefle. L art. i 84 porte : Obligation peuc ^tre faire pat
autrui , pourvu que la perfonne qui s oblige foit capable,

&quot; encore que celui pour lequel il i oblige foic incapable de
s obliger, foient mineurs, prodigues, furieux ou auttes

contre lelquels ceux qui fe font obliges n auront aucun
n tecours , finon qu il fe vctifiat que 1 obligation cut icutue 4

leur profit, n
Get article fiit ajoute lors de la reformation fur 1 avis de

d Argentre , comms il le Hit lui-meme, pout lever les dif-

ficultes qui 1 rencontreni i ce fujet parmi les interpveia
du
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paternelle , ni beneflciers , ni gens de main-morfe,
ne lailfent pas d avoir les mams liees pour hypo
thequer leurs biens.

Ces perfonnes font les faillis & banqueroutiers.
Leur incapacite a cet egard remonte meme dix

jours au-del\ de 1 ouverture de leur faillite ou ban-

queroute. C eft ce que decident la declaration du 18

novembre 1701 , rapportee a 1 anicle FAILLITE
, &

Celle du 17 mars 1718, tranfcrite ci-apres.
Ni 1 une ni 1 autre loi n avoit etc envoyee au par-

lement de Bretagne. Mais il y a ete fupplee par
des lettres-patentes du ^a

t juin 1768 , que cette cour

a enregiftrees le 4 aodt fuivant.

. lit Des biens qui font fufceptibles d Hy-
potheque*

*

Les immeubles reels font le fiege le plus fixe &
le plus certain de 1 Hypotheque , parce qu ils ne

peuvent etre denatures , & que le creancier peuc tou-

jours les reconnoitre & les luivre en quelques mains

qu ils paffent.
Les meubles au contralre font perifiables , fa-

ciles a denaturer , aifes a confondre : le debiteur

qui les conferve toujours en fa poffeflion peut les

aliener. On peut facilement en derober la trace aux

creanciers ; c efl pourquoi nous ne fuivons pas , a

Tegard des meubles , les difpofitions du droit ro-

main : au contraire , c eft une regie certaine parmi
nous , que meuble n a pas de fuite par Hypotheque.
Le parlement de Rouen & celui de Touloufe ad-

mettent cependant 1 Hypotheque des meubles; mais

cette Hypotheque eft tres-imparfaite ; ellenedonne

pas aux cresfticiers le droit de fuite , quandle debi

teur les a mis hors de fes mains ; feulement quand
ils ont ete faifis fur le debiteur , le prix s en diftri-

bue aux creanciers par ordre d Hypotheque.
Non-feulement on peut hypothequer le corps des

immeubles
,
mais meme les droits reels qui en de

pendent. Ainfi on peut hypothequer une rente fon-

ciere
,
un droit de champart , &c. parce que ces

droits font des efpeces de domaines directs , etablis

fur les heritages , & qui les reprefentent.

On peut de meme hypothequer un droit d ufu-

fruit. Si les creanciers le font vendre, le prix s en

diftribuera par ordre d Hypotheque : mais fi au

lieu de le vendre , les creanciers jugent qu il leur

foit plus avantageux de continuer a percevoir les

fruits
, les deniers en provenans feront-ils diftri-

bues par ordre d Hypotheque ? On dira que le droit

des creanciers fe borne a de fimples fruits donton

ne peut jouir qu apres qu ils ont ete fepares de la

terre : lorfque par cette Reparation ils font devenus

meubles , le prix qui en provient ne reprefente

que des meubles, & doit par confequent etre dif-

tribue entre tous les creanciers. On peut repon-
dre qu un droit d ufufruit affecte la chofe ; que
c cft un droit dans la chofe , & par confequent
un droit reel comme celui de la propriete. Si 1 u-

fufruirier n a pas la difpofition de rimraeuble , le
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proprletaire ne peut pas non plus en difpofer au

prejudice de 1 ufufruitier. Pendant la faifie reelle,

& juf^u a h vente par decret , le debiteur eft tou-

jours proprietaire. Le prix des baux judiciaires ,

qui reprefente les fruits des heritages faifis ,
fe dif-

tribue par crdre d Hypotheque : or
,
on peut con-

fiderer ces baux judiciaires comme une efpece d u-

fufruit momentante ;
d ou Ton peut conclure que

les deniers qui proviennent d un droit d ulufruit ,

depuis la faiiie reelle , doivent etre diftribues pat
ordre d Hypoiheque.

Les bois de haute-futaie font hypotheques avec

le fonds fur lequel ils font plantes , parce qu alors

ils ne font qu un avec ce fonds
;
mais ils ne peuvent

pas etre hypotheques feparement du fonds; car,

quoiqu a certains egards ils foient regardes comme
des immeubles ; que le mari foit

oblige de faire

remploi de ceux qui apparfenoient a fa femme &
qui ont e:e vendus pendant la communaute , comme
d un propre ; que ces bois n appartiennent ni a 1 u-

fufruitier, ni a 1 emphiteote; que les gens de main
morte ne puiflent les vendre fans obferver les for-

malites neceflaires pour la vente des immeubles ,

& qu ils foient obliges de falre emploi du prix-, ce

ne font que des fruits de la terre
,
tardifs a la ve-

rite ; & comme ils ne peuvent etre vendus qu en

les coupant & en les feparant du fol
, ce qui les

rend mcubles , ils n ont pas de fuite par Hypothe
que , & le prix s en diflribue comme d un meuble.

Les rentes conftituees ne font de leur nature ni

meubles ni immeubles, A 1 egard du creancier , c efl

une obligation de payer une. certaine fommc a

caufe d un capital qu il a paye , & dont il ne peut

exiger le rembourfement. A 1 egard du debiteur ,

c eft une obligation de payer une certaine fomme , a

caufe du capital qu il a rec^u ,
fi mieuxiln aimerern-

bourfer ce capital. Comme ce capital produit des:

ir.tcrets qu on peut comparer a des fruits civils,

aux loyers d unemaifon , & qu anciennement on ne

pouvoit conftituer de rente fans aftignat fur quel-

que heritage ,
cela les a fait reputer immeubles

dans certaines ccutumes , comme a Paris , a Or
leans , &c. Dans ces coutumes les rentes conftituees

font fufceptibles d Hypotheque , dans d autres ,

comme a Troves , elles font re*putees meubles
, &

n ont pas de fuite par Hypotheque.
C eft la coutume du domicile du creancier qui

determine fi la rente doit etre reputee meuble ou
immeuble. II faut en excepter les rentes fur le roi ,

qui font reglees , non par la coutume du domicile

du creancier , mais par celle de Paris , ou les bu
reaux font etablis.

La nature de la rente change quand le creancier

change de domicile. Suppofez. un rentier domicilie

a Paris , oii les rentes conftituees font repute es im
meubles ; s il va s etablir a Troyes , fa rente de-

vient meuble; mais ce changement de domicile ne

change pas la nature de la rente a 1 egard de celui

qui avoit acquis Hypotheque pendant que le debi-

teuT etoit domicilie a Paris , parce qu il ne doir pas
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dependre de la volonte d un particulier de changer
la condition de Ton creancier, & de prejudicier a
un tiers.

Les offices ferment ur.e autre efpece de blen ,

qui a fes regies particulieres , & qu on nepeutbien
entendre , li Ton ne connoit leur nature & les dif-

ferentes operations de finance , par le moyen def-

quels ils font entres dans le commerce.
L office confidere en lui-merae, abftradion faite

de la finance qui y eft attachee , eft une fondion

publique que le roi donne pouvoir a quelqu un de

remplir. Loifeau le definit dignite avec fondion

publique ; parce que tout officier doit jouir de la

consideration attachee a Ton etat ; confideration

qui doit etre fondce fur 1 opinion , 1 eftime & la

confiance du public ; ce qui fait que ceux qui ne font

pas bien fames font incapables de poffeder des offices.

L office n etant autre chofe que le pouvoir de

faire des f ondions publiques , & toute fondion pu
blique etant une emanation de 1 autorite fouveraine

,

il n y a que le roi qui puiile crcer des officiers. Ce
droit eft de 1 efTence de la fouverainete ; il ne peut
etre aliene ni concede a perfonne irrevocablement.

Des particuliers ne peuvent done faire des officiers

capables de remplir des fondions publiques qu en

vertu d une conceffion exprefTe ou tacite du roi.

Nous difons tacite , parce que quand le roi accorde

un droit de juftice a quelqu un , cette conceffion

comprend le pouvoir d infhtuer des officiers pour
1 exercer. Ces officiers font des efpeces de delegues

qui tiennent immediatement leur pouvoir des fei-

gneurs , & mediatement du roi.

Tout office demande une aptitude & une capacitc

propres pour en remplir les fondions , qui font

plus ou moins etendues , plus ou moins confide-

rables. II eft par confequent de 1 interet public que
ces fondions ne foient pas confiees indiftindement

a toutes fortes de perfonnes. II ne fuffit pas que le

fujct jouifle d une bonne reputation , il faut encore

qu il ait la fcience & le genie neceffaires pour

remplir fon etat. L office confidere en lui-meme
n eft done pas un objet de commerce , dont la pro-

priete puiffe etre tranfmife par la volonte des Cim-

ples particuliers , & en vertu d un traite fait entre

eux. II faut que celui qui veut remplir un office

ait recours a 1 autorite du roi , & qu il en obtienne

des provisions ,
ou de ceux qui ont rec_u du roi le

pouvoir d en donner : il faut encore qu il fe fafTe

recevoir; car ce n eft que par la reception qu il eft

juge capable ,
& qu il eft vraiment fait officier ;

jufqu a ce moment il n a qu une efperance qui peut
s evanouir; car s il n eft pas recu apres 1 examen ,

feo provisions lui deviervnent inutiles.

Les offices confideres fous ce rapport n ont tous

qu une meme nature , parce qu ils ne confident tous

qu en foniftions publiques ;
mais confideres par rap

port a la finance , on en diftingue quatre efpeces

difterentes.

Les offices domaniaux.

kes offices qui louibent aux parties cafuelles.
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Les offices hereditaires.

Et les offices de la maifon du roi.

Les offices domaniaux font ceux qui ont ete de

clares faire panic du domaine , & qui ontetealie-
nes avec facuke perpetuelle de rachat.

Ces fortes d offices peuvent etre pofledespar des

femmes
, des enfans , qui en commettent 1 exercice

a des perfonnes capables d en faire les fondions. Ils

font reputes immeubles comme les rentes conftituees,
& font fufceptibles d Hypotheque.

Les principes relatifs aux offices fujets a tomber
aux parties cafuelles , font plus compliques : leur

nature a fait long-temps la matiere d un probleme
qui a ete refolupar 1 edit du mois de fevrier 1683*
L Hypotheque dont ils font fufceptibles eft la plus
foible surete , qui demande le plus de precaution,

qui exige du creancier qui veut conferver fon droit,
une attention & une furveillance continuelle. Malgrc
toutes ces precautions le creancier , meme privi-

legie , court encore rlesrifques;letitulaire peut com-
mettre quelques dclits dans 1 exercice de fon office,
des faits de charge donnant lieu a des dommages
& intercts , qui font preferes fur les prix de 1 office

au prejudice du bailleur de fonds.

D abord ,
tous les offices furent revocables a

volonte ; enfuite on les donna a vie. Ceux qui
avoient aflez. de protedion obtenoient du prince
la permiffion de les refigner , ou des furvi-

vances. Ces refignations devoient etre gratuites ,

& Ton obferva long
-
temps de faire jurer par

les recipiendaires , qu ils n avoient rien paye pour
obtenir leur office ; mais ce ferment etoit fou-

vent elude. Louis XI voyant que les courtifans ven-

doient leur protedion , & tiroient profit des refi

gnations & des graces qu ils obtenoient de la fa-

cilite de nosrois, voulut tourner au profit de 1 etat

qui fe trouvoit alors charge de dettes ,
le benefice

que fes courtifans tiroient des offices. On vendit

d abord les offices de finance.

Francois I
er

, par les m ernes raifons, etablitle bu

reau des parties cafuelles ,
oil fe vendoient toutes

fortes d offices de judicature & de finance. Ces fortes

de ventes ont eprouve bien des variations jufqu a

retabliflement de la paillette (i).

Cette efpece de commerce qu on a introduit n efl

pas une alienation proprement dite, comme celle

des offices domaniaux. Ils font toujours reftes a la

collation & difpofition du roi , qui eft le maitre

d accorder les provifions a ceux qu il juge les plus

capables , pourvu toutefois que ceux qui veulent

fe faire pourvoir aient traite avec les anciens titu-

laires ,
& les aient fatisfaits, ou leurs reprefentans.

D abord ,
il fut permis de refigner

en payant fi

nance ; a la charge que le refignant furvivroit qua-
rante jours depuis fa

reflgnation.
Si le titiilaire

decedoit fans avoir refigne ,
ou apres avoir refigne,

mais pendant les quarante jours, a compter de la

(i) On peut voir toutes ces variations tians Loifeau,

Reuiiflou, cc dans li conference des ordoniuncei,
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date du pavement de la finance , 1 ofrlce rentroit dans

la main du roi , ou autrement
, tomboit aux parties

cafuelles.

Henri IV , par Ton edit du mois de decembre

1604, appele vulgairement 1 edit de Paulet , ac-

corda la difpenfe des quarante jours de fiirvie a ceux

qui voudroient payer quaere deniers pour livre de

la valeur de leur office , chaque annee , pendant le

mois de Janvier, jufques & compris le 15 fevrier.

II accorda en meme-temps a ceux qui auroic-nt paye
cette finance , & en cas de decc-s , a leurs veuves

& heritiers , le pouvoir de difpofer de leur office,

en payant feulement le huitieme denier de la va

leur pour la resignation.
A 1 egard de ceux qui ne voudroient pas payer

1 annuel , il leur fut permis de refigner ,
en payant pour

leur resignation le quart denier de la valeur de leur of

fice , a la charge de furvivre pendant quarante jours.

Louis XIII , par (on edit du mois de juillet i 6zo ,

ordonna que tous les officiers , tant de judicature

que de finance , dont les offices tntrent aux parties

cafuelles ,
feroient difpenfes des quarante jours ,

en payant , par forme dc pret aux parties ca

fuelles , le vingtieme denier de revaluation de

leur office , lequel pret feroit reduit & precompte
fur la premiere refignation des offices , & en outre,

a la charge de payer par chacun an le centieme

denier de cette evaluation , & qu au moyen de cette

finance , les offices de ceux qui decederoient pendant
i annee pour laquelle ils auroient paye 1 annuel

,
ne

pourroient etre declares vacans ni impetrables,mais

appartiendroientaux veuves & heritiers, pour en di&amp;gt;

pofer fuivant leur volonte , en payant pour ia re/igna-
tion de ces offices ,

le huitieme denier de leur evalua

tion , fur ce deduit le vingtieme denier par eux prete.

Ce pret , qui n avoit etc etabli d abord que pour
neuf annees, a depuis etc continue jufqu en 1771

qu il a etc abroge par 1 article 19 de 1 edit du mois de

fevrier 1771 , qui a etabli le centieme denier fur

les offices , au lieu du pret & de 1 annuel (i).

Par 1 article 18 du meme edit, le roi s eft re-

ferve , en cas de vacance des offices par mort , rc-

fignation ou autrement, la facu te d en difpoferen
faveur de telles perfonnes qu il jugeroit convenable.

II a ordonne en confequence que celui qui fe pre-

fenteroit pour remplir un office , feroit tenu de

remettre au treforier des parties cafuelles 1 acte de

(i) Article 19 de 1 edic du mois de fevrier 1771 : EC

pour que les droits qui nous font dus pour raifon des

offices cafuels , puiffou etre a 1 avenir regies & perc.us

d une maniere plus Ample, plus uniforme &: plus favo-

rable a nos fujets ; voulons qu a comptcr ilu premier
&amp;gt; novembre 1771, les pourvus dcfdits offices foienr admis

a les conferver, en payant annuellement en nos revenus

&amp;gt; cafuels le centieme denier dudit prix auquel ils auront

- ete fixes par les fufdits roles ou cut general , & que
ledit droit nous tienne lieu a 1 avenir & a perpcuii e de

&amp;gt; ceux de pret 5c aunuel. Voulons en outre que le droic

de refignacion ou nomination dcfdits offices, deineure

irrevocablement fixe au vingt-quatrienie de lear fixation,

& deux feus pour livte, &c.
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re/ignation ,

demiffion ou nomination de cet office,

le nom en blanc ,
enfemble le titre envertu duquel

ledit ade auroit ete pafle , pour etre ledit afte de

relignation ,
demiffion ou nomination , rempli du

nom de celui qu ii auroit plu au roi d agreer , a la

charge par lui de rembourfer au proprietaire de

1 office le montant de la fixation ou le prix porte

par ltdit titre.

On voit par ce qui vient d etre dit, qu il n y a

que la finance des offices qui foit dans le commerce.
A neles confiderer que par rapport a cette finance ,

il femble qu ils devroient ctre reputes meubles.

Cependant comme 1 office produit des emolumens
& des profits au titulaire,les rcdadeurs de la cou-
tume de Paris en ont fait une efpece particuliere
de biens tout a la fois meuble & immeuble. Ils ont

dit dans 1 article
$&amp;gt;$

:

Office venal eft repute immeuble , & a fuite

par Hypotheque , quand il eft faifi fur le debi-

teur par autorite de juftice , par avant refi-

gnation admife & provi/ion faite au profit d un
tiers , & peut-etre crie & adjuge par decret ;

n & toutefois les deniers provenans de 1 adjudica-
tion font fujets a contribution comme meubles
entre les creanciers oppofans qui viennent pour
ce regard a deconfiture au fou la livre .

L edit du mois de fcvrier 1683 a leve Fambi-

guite de cet article de la coutume : il a ordonne

qu apres la faifie reelle enregiftree , le titulaire de
1 office ne pourroit trailer qu en prefence des faifif-

fans & des oppofans a la faifie reelle, & que le traite

fait par 1 officier feroit nul, s il n etoit horriologue
avec les creanciers.

II a etabli deux ordres de creanciers , & a
diStingue

les oppofans au fceau de ceux qui auroient neglige d y
former opposition. Les oppofans au fceau font pre-
feres a tous les autres creanciers , & les deniers pro
venans de la vente de 1 office font d abord diftribues

entr eux , fuivant 1 ordre ordinaire , favoir, les pri-

vilegies fur 1 office font collogues par preference,
enfuite les hypothequaires fuivant la date de leur

Hypotheque. Les chirographaires , en cas de de-
confiture , contribuent entr eux

; & s il refle des
deniers apres que les oppofans au fceau ont ete

payes , ils font diftribues dans le meme ordre aux
creanciers oppofans a la faifie reelle feulement.

Depuis Tedit de 1685 , les offices ont done ete

fufceptibles d une veritable Hyporheque : Hypo
theque qui ne donne , comme on 1 a deja dit ,

qu une foible surete , puifqu il faui que le creancier
veille fans cefle en formant tous les ans oppofition
au fceau ; car le fceau des provifions purge les

Hypotheques. II faut encore qu il veille au pavement
du centieme denier ; car fi le debiteurVie 1 acquitte
pas tous les ans , & fi le creancier ne le paye pas T

le debiteur court rifquc de perdre une partie de
fa finance , & le creancier d etre prive de fon droit.
Pour prevenir cette perte ,

il a ete permis aux crean
ciers , par 1 arret du confeil du 6 juillet 1772 , de

payer le centieme denier pour Jeurs debiteurs, les
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ont , a caufe de ce pavement, un privilege fur le

prix de 1 office.

Le meme arret du confeil accorde encore aux

creanciers privileges fur les offices une faveur

pardculiere. II eft anei ordinaire que la veuve &
les enfans du titulaire dont 1 office eft tombe aux

parties cafuelles , obtiennent la preference & une

remife fur la finance. Cette preference & cette re-

mifc cmt des graces perfonnelles , dont les enfans

profitent fans fe porter heritiers
; cependant le roi

ordcnne que s il fe trouvoit des creanciers privi-

legies fur des offices tombes vacans , & qu il n y cut

pas d ailleurs dans la fucceffion de 1 officier de-

cede de quoi les remplir de leurs creances privile-

giees , les enfans & plus proches parens ne pour-
rent profiler de la preference & faveur qui leur

eft accordee , qu a la charge de faire etat auxdits

creanciers du benefice qui proviendra de la remife

accordee fur la taxe defdits offices, & fans qu ils

puiflenty rien pretendre qu aprcs que lefdits crean

ciers feront remplis de leurs creances privilegiees,
Les veuves qui

n ont pas renonce a la commu-
naute , jouifTent pour moitie de la remife que le roi

accorde fur la finance. Celles qui ne font pas com
munes en biens , ou qui ont renonce a la communauta,
n y prennent aucune part , a moins que leur dot ne

fe trouve conftituee fur ces ofTjces, ou qu il n y ait

pas d ailleurs dans la fucceftion de leurs maris de

quoi les remplir : mais dans tous les cas, les enfans

ne font pas tenus envers elles au-deli de la moitie du

benefice de la remife.

L heredite qui avoitete attribute a certains offices,

a ete revoquee par Tarticle ^o de 1 editdu mois dfi

fevrier 1771.

Les offices de la maifon du roi ou des princes ,

les gouvernemens de province, & tous ceux qui
font de la meme nature , auxquels il n y a pas de

finance , ne font pas fufceptibles d Hypotheque ,

quoique le roi en accorde iouvent la furvivance $c

des brevets de retenue.

. III. Des dittes pour lefquelles on peut
hypothequer fon bien , & de celles qui , par
leur nature, nous y obligent*

On peut hypothequer fon bien pour quelque dette

que ce foit
, pourvu qu elle ne foit pas contraire aux

lois ou aux bonnes mcpurs. On le peut non-feule-

mentpour fapropre dette, mais pour celle d autrui, &
pour une dette conditionnelle , dont 1 evenement eft

encore en fufpens ; en forte que fi la condition arrive,

I Hypotheque aura de meme que 1 obligation un effet

retroaftif.
* C

(
eft ce que decide la loi n

,
. i , D. qui

potions in pignore ; mais fuivant quelques
auteurs , cette retroaction n a lieu que dans les cas

oil la condition de laqueile depend la dette eft du

jiombre de celles que les lois appellent cafuelles ou

mixtes. Car, ajoutent-ils, fi elle etoit potejlative,
I Hypotheijue feroit nulle

,
ou du moins demeureroic
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telle tant que 1 obligation ne feroit pas formee , &
ce moment arrive , il ne feroit pas permis de remon-

ter au-dela pour donner a l H) potheque qui commen-

ceroit feulement de naitre ,
une date plus ancienne.

C eft ce qu enfeigne notamment M. Grivel , con-

feiller au parlement de Franche-Comte ,
dans fa de-

cifion 133. Regulars efl ,
dit-il , in omni credico ,

ut Hypothecs. ( quce accedit obligation!
condi-

tionali ) , exiftcnte demum conditione ,
trahatur

retro ad diem contracliis ,
dummodo conditio fit

carnalis velmixta , non autem mere potefltitiva
6 a fold voluntate ipfius debitoris dependens.
M. Grivel cite a 1 appui de cette doctrine deux

textes qui paroifTent en effet la jufiifier.

La premiere efl la loi 4 , D. qu(K res obligari

plgnorl non poffunt. Dans le fait qui en eft 1 ob-

jet , Titius , comptant de recevoir fous pcu de Moe-

vius une fomme d argent a litre de pret ,
lui en a

donne une reconnoiilance anticip^e , & lui a accorde

une Hyporheque fur certains effets. II a enfuite vendu

quelques-uns de ces effets
,
& cette vente faite , il

a touche des mains de Moevius les deniers que celui-

ci etoit convenu de lui preter. Queftion de favoir

fi Titius peut former centre 1 acquereur qui a con-

iraJle dans 1 intervalle dc 1 obligation au pret, une

demande en declaration d Hypotheque. La loi re-

pond : comme il a ete au pouvoir du debiteur ,

apres avoir fait fon billet ,
de ne pas recevoir

1 argent, le lien de 1 Hypotheque n a ete forme

que du moment que les deniers ont ete comptes,
Et c eft pourquoi 1 Hypotheque n a frappe que
fur les ehofes qui etoient dans la propriete du

debiteur , a 1 inflant de la numeration des de-&amp;gt;

niers ,

Le fecond texte eft le . i de la loi premiere , D.

qui potions in pignore, L efpece & la decifion en

font abfolument les memes que dans la loi dont on

vient de tranfcrireles termes.

Mais il n y a rien de plus pofitif fur cette quef-
tion que le . j de la loi 9 du dernier des titres cites.

Ceiui qui n eft creancier ( hypothequaire) que
fous une condition

( y eft-il dit ) , doit primer celui

qui n eft devenu creancier que pofterieurement ,

5&amp;gt; pourvu que la condition ne foit pas de nature a

ne pouvoir etre accomplie malgre le debiteur. Si

modo non ea conditio fit , quce invito debitors

impleri non pojjic .

II ne faut pourtant pas etendre trop loin cette

decifion, Je promets une dot a une femme qui fe

marie : 1 epoux s oblige par le contrat de mariage
de m en faire la reftitution apres la mort de fa

femme ; & pour me rafTurer fur 1 effet de fon obli

gation, il m engage tous fes biens ; quelque temps

apres , il donne Hypotheque a un tiers, Et ce n efl

que pofterieurement qu il revolt les deniers dotaux

que je m etois engage a lui compter. Certainement

il etoit bien maitre de ne pas les recevoir. Dira-t-on

pour cela que mon Hypotheque ne doit dater que
du jour qu il les a recjus ? Non , repondla loi r , D.

qui poiiores in pignore ? parce ^u U ne pouvoit
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pas dtcemment ne pas tendre les mains quandjelui
ai apporte ^ argent que j

avois promis, &quelere-
fufer auroit etc manquer a fa feinme

, qui a droit,
pendant le mariage , de profiler avec lui des inte-
rcts de la dor.

_

Cette efpece peut nous conduire a la decifion d une
difficuite fur laquelle je trouve la jurifprudence du

parlement de Flandres en oppo/ition avec celle du

parlement de Paris.

Un particulier a donne a un procureur une pro
curation g?nerale pour toutes les affaires qu il pour-
roit avoir dans le tribunal auquel cet orEcier eft

attache. On demande fi par-la le procureur a pu
acquerir une Hypothcque , & fi cette Hypotheque
remonte au temps de la date de la procuration .

Le parlement de Fiandres a jugc que non. Voici
les termes dans lefquels M. Pollet, part. 3 , . 58 ,

nous retrace 1 arret.

Thery de Baillart avoit donne une procuration
au fieur Simon dit Dombry , procureur aux fieges
fubakernes de la ril .e de Tournay , pour occuper
en toutes fes caufes , & il avoit donne tous fes biens

en Hypothcque, pour surete du payementdes falaires

&amp;lt;iudit Simon. Pierre RoulTeau , creancier de Thery ,

qui avoit pris Hypotheque depuis la procuration ,

conteftoit i Simon la preference pour les falaires

merites depuis fon Hypotheque. Par arret du 9

juillet 1703 , infirmatif d une fentence des prevots
& jures de Tournay , la preference a etc adjugee a

RoufTeau
; 1 arret fonde fur ce que 1 Hypotheque

pour une dette qui n exifie pas encore, & qu il eft au

pouvoir de celui qui donne 1 Hypotheque ,de creer

ou de ne pas creer, ne pjut commencer que du jour

que la dette a ete creee.

Le parlement de Flandres a done penfe queparce
qu il eft libre a un particulier de renoncer a fes

droits & de ne jamais plaider ,
on doit regarder la

procuration generale qu il donne pour fes proces a

venir
, comme un engagement dependant d une con

dition purement poteftative.
Mais , on vient de le voir par la loi i

, D. qui
potiores in pignore, il ne faut pas prendre a la

lettre , mais entendre dans un fens moral les textes

qui decident que 1 Hypotheque d une decte fubor-

donnee a une condition poteftative , ne nait & ne

doit dater que du jour que la condition eft remplie.
Certainement il ne m eft pas auffi libre de plaider
ou de ne pas plaider, lorfqu on m attaque ou qu on

enfreint mes droits , qu il me 1 eft de recevoir on

de ne pas recevoir 1 argent qu on s eft offert de

me prefer. Dans ce dernier cas , la condition eft

vraiment & a proprement parler , poteftative. Dans
1 autre , elle n a pas moralement ce caraftere.

Aufll trouvons-nous dans le journal des audiences

deux arrets du parlement de Paris , qui contredifent

formellement celui du parlement de Flandres dont

nous venons de rappeler 1 efpece.
Le premier a ete rendu en 1671, par la premiere

chambre des enquetes ,
au rapport de M. Sevin.

ie fecond efi interyenu dans la meme charnbre ,

Tonic Fill.
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juin 1674 , & il a decide , apres un confultls

claffibus & par forme de reglement , que cc les pro-
v&amp;gt; cureurs ont Hypotheque pour le rembourfement

de leurs avances, du jour de la procuration ge-
nerale des parties , & pour leurs frais 5c falaires

du jour de chaque procuration fpeciale ; s il n y
en a point ,

du jour de 1 expedition de chaque
affaire .

La diftincHon que cc reglement fait entre les

avances & les falaires , n eS pas fondee en prin-

cipes , mais elle eft tres-raifonnable. En ne donnant

auxprocureurs d Hypotheque pour leurs falaires, que
du jour de chaque procuration fpeciale ou de 1 ex

pedition de chaque affaire , on les empeche d abufer

d une procuration generale pour engager leurs cliens

dans de mauvais proces.
Nous avons une loi en France qui deroge pour

certaines dettes a la faculte que le droit romain
accordoit aux creanciers de prendre Hypotheque
avant 1 echt ance de leurs crt r;nces. C eftla declara

tion du z Janvier 1717 : elle porte cc que toutes per-
fonnes qui auront obtenu precedemment , ou ob-
tiendront ci-apres des fentences

, jugemens ou
arrets fiir 1 exploit d affignation donne avant 1 e-

cheance des billets ou lettres de charge , & de
toute autre forte de billets ou promefTes de niar-

chands , negocians , banquiers & autres particu-
liers faifant trafic & commerce de denrees & mar-
chandifes , ne pourront pretendre avoir acquis , ni

acquerir en vertu defdites fentences , jugemens ou
arrets , aucune Hypotheque fiir les biens & effets ,

tant des debiteurs que des endofTeurs
; comme

aufli qu aucune Hypotheque n a pu , ni meme ne

pourra etre d 1 avenir valablement acquife pat
aucun acle de reconnoiffance fait pardevant rto-

taires ou autrement , en quelque forme que ce
foit , defdits billets , lettres de promefles , avant
1 expiration du terme auquel le payement en doit

etre fait
;
& que ceux qui auront obtenu lefdite?

fentences , jugemens ou arrets , ou ades de recon-

noiffance, ne pourront etre employes que comme
creanciers chirographaires dans les ordres ou inf-

tances de preference & diftribution dc deniers ,

i&amp;gt; fauf a eux , apres 1 echeance , d ufer des voies

prefcrites par les ordonnances pour acquerir une

Hypotheque fur les biens & effets des debiteurs ou
endofTeursn.

Refte a voir s il y a des dettes dont la nature

oblige le debiteur qui en eft tenu , de les afTuret

par une Hypotheque.
Je crois que dans 1 interieur du royaume , Jl n exifte

point de pareillcs dettes. Ce feroit d ailleurs bien
inutilement qu on en eieveroit la queftion ; car il n efl

point d obligation , foit verbale
, foit fous feing-

prive, qu on ne puilferendre hypothecaire, foit en ia

faifant avouer ou reconnoitre en juftice , foit en
obtenant fentence pour la faire regarder comme re-

connue.

Dans les Pays-Bas, toutes ces reffburces man-
quent, Ni les reconnoiffances judiciaires d ecritures

Kkkk
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ni les fentences

, ni les aftes de notorlctes ,
n y

donnent Hypotheque. Ainfi un contrat, qui , dans
ces provinces n impofe pas expreffement au dcbi-
teur la neceflite d hypotequer (on bien

, doit, a la

rigueur, demeurer perpetue leinent en pure perfo-
nalite.

Mais, on le fenr, cette rigueur appliquee aux
conftitutions de rente

, degenereroit fouvent en in-

juftice , & deviendroit un afyle pour la mauvaife
foi , fi on ne la faifoit pas flechir en faveur de ce

genre d obligations. Car il refulteroit dela qu une

perfonne qui auroit eu la complaifance de placer
une fomme considerable en rente , ne pourroit ja-
mais faire hypothequer fa creance, & que par con-

fif-^uent elle & fes heritiers demeureroient perpc-
tuellement expofes a tous les rifques d infolvabilite

qui peuvent furvenir, non-feulement dans ia fortune

du debiteur originaire , mais meme dans celle defes

reprefentans les plus eloignes.
II n eft done pas etonnant que la jurifprudence

belgique ait en cette matiere dcroge aux principes

qui-nepermettent pasd obliger un debiteur a donner

Hypothecs quand il ne s y eft pas engage en con-

iradant.

Cette jurifprudence eft attefiee par Deghewlet ,

en fes institutions au droit belgique , part. 2.
,
tit. y ,

$. 10 , art. 3. K II a etc queftion , dit cet auteur, de
favoir fi le debiteur d une rente purement per-
fonnelle , peut etre tenu de donner Hypotheque ,

quand 1 acte ne le porte point. Le pariement de
v&amp;gt; F landres , par arrct du

5;
novembre id^p, entre

Nicolas-Jofeph Crefpin & Pierre Mayole a Hafe-
brone

,
a condamne le debiteur a donner Hy po

rt theque dans le terme de fix femaines
,
ou derem-

bourfer le capital.

M. Heindericx dans fes metnoires , dit que
cela a cte decide de meme , encore bien qu il ne

parut point au proccs aucvne raifon particuliere
de changement de fortune ou autre femblable

, par
r rapport au debiteur.

Mais il ajoute que fi le debiteur avoit fait voir

K que lors de la conftitution de la rente, il n etoit

point en etat de donner Hypotheque ,
la cour n en

&amp;gt; auroit pas decide de mcme.
Ainii , fans cette circonflance particuliere, la

jurifprudence introduite par ledit arret, doit etre

ft fuivie, & les officiers du preiidial de la Fiandre
flamande s y font conformes par fentence du j

&amp;gt;&amp;gt; fevrier 1731, entre I\l
c Antoine de Wintere

,

prctr* , & le fieur Louis-Alexandre Hardevufl
&amp;gt;&amp;gt;.

Cette jurifprudence a meme etc appliquee par un
arret tout recent, a une coutume qui, par une de

rogation particuliere au droit commun des Pays-
Bas , accorde aux fentences la meme Hypotheque
tacite qu elles produifent dans 1 interieur du royaume.

Cette coutume efl celle de Lille. Voici le fair.

Le fieur Pierre Dupont , marchand
,

s etoit oblige

par ade fous feing-prive de pa)er a la dame de Wal
lers , fa belle-mere, une rente viagere de 300 livres.

.Apres avoir execute quelque temps cette obliga-
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tion, Pierre Dupont a cherchs des pretextes pc&amp;gt;ut

s en difpenfer a 1 avenir. La dame de Wallers s eft

pourvue au fiege echevinal , & a demande non-feu-

lement 1 execution d,e Fade , mais encore que le

fieur Dupont fut tenvi de lui dcnner Hypotheque.
Le fieur Dupont repondoit , 1. que 1 afte n etoit

pas obligatoire : 1. qu en tout cas , il ne s etoit pas
iouinis , en le faifant

,
a hypothequer fon bien pour

en afTurer 1 exccution. II pouvoit a
j
outer (mais il ne

le faifoit pas), que la demande d une Hypotheque
etoit d autant plus deplacee, que la dame de Wal
lers venam a obtenirgain de caufe , elle deviendroit

par cela & de plein droit la crcanciere hypothe-
caire.

Par fentence des prevot & echevins de Lille ,
le

fieur Dupont a etc condamne a execmer 1 afte & i

donner Hypotheque.
Appel. Arrct confirmatif du 12 ou T3decembre

1781. J ecrivois dans cette affaire pour la dame de

Wallers *.

. IV. De I Hypothcque qui refulte des acles

paffts dei&amp;gt;ant notaires. Divifion de VHy
potheque en generate 6- fpeciale. Des afles

paffcs en pavs etrnnger. Des maximes par-
ticulierts aux pays de nantifitment.

Suivant notre droit fran^ois ,
1 Hypotheque pro-

cede du titre plutot quedela convention. Onnomme
conventionnelle celle qui refulte d un contrat. Elle

efl tellement d ufage , qu elle feroit fuppleee quand
on auroit omis de la ilipuler ;

elle ccmprend tous les

biens prcfens & a venir.

II arrive quelquefois qu on Hypotheque fpeciale-
ment une certaine maifon ou un certain heritage ;

mais cette Hypotheque ne donne pas plus de droit

au crc ancier que 1 Hypotheque generale ; elle lui

eft meme defavantageufe, en ce qu on peut obliger
ce creancier i difcuter les biens qui lui font fpecia-
lement h) potheques avant de fe venger fur les autres.

En effet , on peut confiderer 1 eflet de 1 Hypotheque
fpeciale dans trois circonftances difterentes: i. par

rapport aux creanciers anterieurs : 2. par rapport
au debiteur : 3. par rapport aux creanciers pofte-

rieurs.

Les creanciers anterieurs exercentleurs droits fur

tons les biens indiftindement , leur debiteur n ayant

pas pu leur pre
; udicier par une conftitution d Hypo-*

theque fpeciale pofterieure.
Le debiteur peut avoir intereta forcer fon crean

cier a difcuter 1 immeuble qui lui a ete fpeciale-

ment hypotheque ; par exemple , fi cet immeubJe

n etoit qu une fimple roture, & que le crcancier cut

faifi reellement un fief, une terre titree , dont le

debiteur porte le nom. Mais les creanciers pofte-

rieurs n ont pas d interet a demander la difcuflion

dont ils doivent avancer les frais , & qui retarde

les pourfuites , & par confequent les mojerrs d etre

paye
Pour cviter les embarras & les longueurs qu n-
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frame ordinairement cette difcuiTion

,
on ftipule que

I Hypotheque fpcciale ne derogera pas a ia gene-
rale , & par-U rHypotheque fpeciale n eft plus
qu une (imple designation des objets, qui fert a les

faire connoitre au creancier , fans le gener dans la

difcuflion des biens du debiteur. Cette derogation
eft meme fi ordinaire queDomat penfe qu elie doit

toujours etre fous entendue.
II ne fuftit

pas que 1 obligation pour produireHy-
pothcque , foit conftatee par I ecriture des parties ;

que la date foit certaine par le controle ou par la

mort du debiteur ; l ade qui la contlent doit etre

authentique ; & pour qu un afte foit authentique,
il faut qu il ait ete recu par un notaire & deux te-

mo;ns , ou par deux notaires dans Fetendue de leur

reiTbrt. Ne confonde^ pas le titre authentique avec
le titre executoire. L authenticite eft une qualite

intrinscque de i ade ; c eftla foi qui lui eft due,
la certitude qu il donne de fa date & des conven
tions des parties. Cette foi & cette certitude re-

fultent du caradere de 1 ofHcier qui a recu l ade.
La qualite de rltre executoire eft intrinseque: e!!e

depend de la forme. Un ade eft authentique au. Ti-

tot qu il eft recu par le notaire , & quoiqu il ne
foit encore qu en minute; mais il n eft exf cutoire

que quand il eft tr.tnfcrit en forme de groife , inti

tule du nom du juge , & revetu du fceau de la

jurididion. L hypotheque refulte de 1 authenticite ;

fille eft acquife du jour que Tade eft date
, & non

pas du jour qu il a ete mis en forme executoire.

On fent bien que 1 hypotheque donnant un drolt

dans la chofe qui fait preferer le plus ancien crean

cier , on ne devoit pas laifier au pouvoir du deji-

teur d accorder Hypotheque fur fes biens par un

ecrit fous feing-prive , de favorifer un fecond crean

cier qui n auroit confenti a preter fon argent qu en

lui donnant par 1 antidate la prioritc d Hypotheque;
on ne pouvoit pas lailFer au debiteur les moyens de

commettre la fraude , de prejudicier a un tiers
, &

de detruire un droit qui etoit deji acquis. Mais il

n eft pas auffi aife derendreraifon pourquoi , quanJ
la date eft certaine, foit par le comroie , foit par
la mort du debiteur , le creancier n a pas Hypo
theque du jour de la mort du debiteur; car les con-

trats font volontaires dans leur principe : 1 Hypo-
thcque n eft qu une surete pour le creancier; c eft

un acceffoire du contrat ;
les notaires ne font que

les redadeurs de la volonte des parties. II femble

que quand il n y a pas lieu de craindre la fraude
,
on

devroit donner aux ades fous fcing-prive toute 1 c-

tendue que les parties ont voulu leur donner , & en

afriirer i execution. Cette njcefllte d avoir recours

aux notaires pour acquerir Hypotheque , f,iit que
Ton confond fouventle titre executoire avec le titre

aurhentique. Mais la confufion cefTera li Ton veut

faire attention ;\ ce qui fe pratiquoit anciennement.

L invention de 1 Hypotheque a precede de beaucoup
1 etabliiTement du controle , & naturellement aucun

creancier ne devoit compter fur la mort de fon de

biteur pour affurer fa creance. Les contradans fe
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ret rolcnr devant le juge , lequel commettoit des

notaires pour rcdiger Jes conventions des parties ,

comme il commettoit des grefflers pour rediger les

fentences. Deli la reffemblance qui fe trouve dans

la forme des contrats & dans ceile des fenrer.ces dont

les grolfes doivent etre egalement intitulees cu nom
du juge , & fcellees du fceau de la jurididion. Les

notaires font done comme les greffiers
des officiers

de juilice;&- c eft vraifemblabiement par cette rai-

fon que les ades des notaires font executoires comme
les fentences. Dans les befoins d etat ,

on chercha

a tirer profit des notariats comme des greffes ; on

les declara dcpendans dudomaine. Piiilippe-le-Bcl ,

par une ordonnance de 1301 , interdit aux baillis

& fem chaux la faculte de creer des notaires; en

donna a ferme les notariats & les greffes ,
enfuite on

les aliena; enfin , on en crea tant , qu en 1510
Louis XII fut oblige d en re duire le nombre. Fran
cois premier, par fon ordonnance de 1535 , art.

&amp;lt;, ,

declara nuls tous traitcs concernant les heritages ,

rentes & aurres matieres reelies qui ne feroient pas
rccus par des notaires ro , au;-:. Cette ordcnnance
devoit rendre inutile le miniftere des no:aires des

feigneurs ; cepend.mt il pe paroit pas qu eile ait etc

fuivie. Les notaires des juilices feigneuria es Hint

reftes en poiTcfiion de recevoir tons les contrats de
vente

,
d i change ,

& dc donner I Hypotheque. L or-

donn; .:ice de 1541 a confirms aux
te[gnei:rs le droit

de
tabellionage & de fceau dans 1 ctendue de leur

juftice.
Pour qu une obligation produife H^pctheque , il

faut que ie notaire 1 ait reque dans Tetend^e de f-n

reffort , parce que, comine officier public, fa capa-
citc eft bornee par fes provifions ; qu eile celTe hors

des limites de fon territoire
, & qu il n eft plus qu un

homme prive.
Mais par un privilege part:culier,les notaires du

chatelet de Paris, d Or!ens & de Monrpellier ,
ont

le droit d inflrumentcr & de recevoir des ades dans

toute 1 etendue du royauir.e.
C ctoit une queftion ,

fi les notaires fubalternes

pouvoient recevoir des ades entre perfcnnes qui
n etoient pas domiciliees dans leur reCort ,

& li leurs

ade; emportoient Hypotheque fur tons les biens

qu elles avoient dans le royaume.
? La jurifprudence

a long-temps varie ; mais e!le eft a prefent fixce ; &:

Ton juge au parlement de Paris que leurs ade; em-

portent Hypotheque par- tout le royaume , pourvu
qu ils les aient recus dans 1 etendue de leur territoire.

Quoique les contradans riC foient pas don.Mcilies

dans le detroit de la jurididion eu iis font imma-
tricules , le miniftere des noraires eft toujours vo-

lontaire , & on peutleur appliquer les principcs de

la competence, par rapport aux juges ,
lefjuels ,

d.r s

les maticres qui font de leur competence , peuvent
connoitre des caufes entre perfonnes qui ne font pas
leurs iufticiable . u que ces perfcnnes fe prr
fentent volomairement , & confcmcnt a plaider de

vant eux.

Cette queftion a et^ jug e pa-- arret du 14 juiliet
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ij



HYPOTHEQUE.
1671. Dans 1 efpece , Etienne & David Verdale ,

habitans de la ville de Niort
,
avoient emprunte du

fieur de Bourneuf une fomme dez6jo livres
; Fo-

bligation avoit etc paffee devant un notaire du niar-

quifat de Fors en Poitou
, lieu du domicile du

creancier.

Depuis 1 obligation , Etienne Yerdale donna en

echange au fieur Dumeflier des heritages hypothe-
ques a la creance du fieur de Bourneuf, pour une
maifon fife a Niort. Le contrat en fut pafle pardevant
des notaires royaux.
Le fieur de Bourneuf fils etant aux droits de fon

pere , fit afligner le fieur Dumeilier , acquereur ,

en declaration d Hypotheque , pardevant le juge de
Niort. Ce juge le debouta de fa demande

,
fur le

fondement que 1 obligation a\ant etc recue par des

notaires fubalternes
,
elle n avoit pu lui donner Hypo

theque fur des biens fitues hors Fetendue du refTort du
notaire. Appel a la cour.

Pour Fappelant,on difoit qu une obligation pafTee
devant un notaire fubalterne dans fon relTbrt

, avoit

Hypotheque du jour de fa date , foit que Fune des

parties contradantes fut domiciliee dans le diftrid

du notaire , foit que ni Fune ni Fautre n y fuifent

domiciliees. On prouvoit cette proposition par trois

moyens : 1. par le pouvoir des notaires en general:
z. par la difpofition delacoutume de Poitou : 3. par
la jurifprudence des arrets.

Le pouvoir d un notaire royal ou fubalterne ne

depend pas du domicile des parties; c eft la pro-
vifion de cet officier

,
fon inftitution & fa reception

qui impriment en lui cette qualite publique , & le

rendent capable de recevoir des contrats entre toutes

fortes de perfonnes , pourvu qu il inftrumente dans

fon reflbrt : c eit-Li qu on peut le confiderer comme
un juge dans fon tribunal ;

alors fes contrats portent

Hypotheque , meme hors de fon detroit , & entre

parties qui n y font pas domiciliees.

II faut diftinguer dans un contrat , la convention
,

FHypotheque & 1 execution. La convention fous

feing-prive oblige les particuliers entre eux ; mais

pour que ces conventions aientleur effet envers des

tiers , il faut Fintervention des notaires
; & pour

1 execution il faut donner a Fade la forme prefcrite

par les ordonnances , & le revetir du fceau.

Le fceau d une jurididion fubalterne n eft execu-

toire que dans le reflbrtde la jurididion ;
mais FHy

potheque s etend fur tous les biens du royaume : la

taifon de cette difference eft que FHypotheque eft

I acceiTbire de 1 obligation ; qu elle nait de la con

vention exprefle ou tacite; qu il fuffit qu on puifTe

donner une foi entiere a Fade
, parce que ce n eft

que pour affurer la date & prevenir les fraudes qu on

eft oblige de recourir aux notaires , qui ne font

que les miniftres de la loi , pour rediger la volonte

des parties.

Quant a 1 execution
, il faut recourir a Fautorif-

publique , parce que perfonrie ne peut fe faire juf-

tice , & qu on ne peut emploj er de force legitime

que celle de 1 auioritc publiqiie; or
,

l au:orite de
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ces juftices fubalternes nes etend que dans leur ref-

fort. On ne peut done pas regier 1 extenfion de 1 Hy-
potheque fur celle de 1 execution , puifque 1 une &
1 autre n ont rien de commun , & fe gouvernent par
des maximes fi difterentes. On ne nie pas que le

contrat du notaire fubalterne ne puiffe produire Hy
potheque; on veut feulement reflreindre cette fa-

culte d de certaines limites ; mais fi cette prctention
avoit lieu , il faudroit que les feigneurs n eulTent

obtenu leur juridiftion de nos rois qu avec cette

referve. Or, comme on ne voit pas cette exception

particuliere, on doit fuivre le droit commun, qui
veut que tous les notaires , comme perfonnes pu-

bliques , donnent Hypotheque par leurs contrats ,

en quelques lieux que les contraftans foient domi-
cilies & que leurs biens foient fitues, fans faire dif-

tindion entre les notaires royaux & les fubalternes ,

puifqu ils doivent tous leur inilitution :\ une meme
puiflance , les premiers immediatement , & ies autres-

mediatement, par la concelTion des juflices que le

roi a faite aux feigneurs.
On argumentoit des difpofitions parti culieres de

la cotuume de Poitou , &: on citoit un arret rap-

porte par M. Bouguier , qui avoit juge qu un con

trat pafTe par un notaire fubalterne entre perfonnes

qui n etoient pas de fon reilbrt, produifoit H\po-
theque , dont M. Bouguier donne deux raifons : la

premiere , que FHypotheque depend de la conven

tion des parties ,
& precede du contrat , lequel etant

du droit des gens a raifon de la liberte & du com
merce , doit avoir fon effet fur les biens des ccn-

tradans, qui ont fubi la jurididion volontaire du
lieu oil ils ont ete paffes : la feconde, que ce feroic

retrancher gvandement la liberte de contrader par
ceux qui fe trouveroient ensemble prets a pafTer un

contrat dans un certain endroit. On citoit encore

un autre arret du 30 aout 1638 ,
rendu confulth

cLaffibiis.

Pour 1 intime
,
on foutenoit que les notaires fu

balternes n ont aucun pouvoir hors leur territoire ,

ni entre perfonnes qui n y font pas domiciliees. 11

ne paroit pas ,
difoit-on , que les rois aient jamais

donne aux feigneurs le droit de creer des notaires ;

ils ont feulement fouffert cette ufurpation : mais

quand cette tolerance & longue poffefTion feroient

des titres fuffifans pour autorifer 1 etablifTement des

notaires fubalternes ,
il ne s enfuivroit pas dela qu ils

puffent donner Hypotheque , puifque c eft un droit

referve aux notaires royaux par 1 ordonnance de Fran-

&amp;lt;^ois

I
or

. , de 1 an if 35 .

Quand les feigneurs
auroient la faculte de crc er

ces officiers , ils ne pourroient donner Hypotheque
qu entre leurs jufHciables. Si quelques arrets leur

ont permis d affeder des biens hors de leur reflort
,

c eft que 1 adion perfonneile, comme la plus noble,
doit emporter I hypothecaire ;

c eft tout I avamage
qu on peut leur donner : aufli efi-il jufte qu on fade

quelque difference entre les notaires royaux & !cs

fubalternes. LVJonnance de 1539 les a
diftingu- s :

elle a determine! que les obligations gafl&amp;lt;=es
foij s



HYPOTHEQUE.
feel royal feroient executoires par tout le royaume;
& quant a celles qui font paflees fous feeaux au-

thentiques , elles leroient executoires centre les

obliges , & fur tous leurs biens , quelque part qifils

fuflent affis.

Le terme executoire qui fe trouve dans 1 ordon-

nance , emporte avec foi I execution paree & IHv-

potheque , puifque la veritable execution d un con-

trat confifle dans 1 Hypotheque & dans la faculte de

fe faire payer fur les immeubles de 1 oblige.
Les principales raifons de 1 intime rouloient fur

des equivoques ; aufli on n y eut pas egard. La fen-

rence du juge de Niort fut infirmee , & la demande

en declaration d Hypotheque jugee valablc.
*

II avoit etc renduauparavant,& ii a etc rendu

depuis , une foule d autres arrets ,
Untot femblables ,

rantot contraires. On les trouvera tous ralfernbles

dans le detail que nous aliens donner des moyens

employes dans la meme queftion , lors d un arret du

17 aouti739, qui enfin a fixe la jurifprudence pour
le parti deja adopt*; en 1671.

Le proces etoit entre le comte de Barbanc.on ,

defendeur ,

Et le fieur Pierre-Hubert de Fontaine,demandeur.
Le fieur de Fontaine , qui reprcfentoit la demoi-

felle de Crecy , creanciere de la maifon du Prat de

Barbanqon , demandoit a etre colloquce dans 1 ordre

des biens de la maifon du Prat, du jour de 1 obliga-
tion qui avoit ete palfee au profit de la demoifelle

de Crecy.
Le premier juin \6i6 , Louis - Antoine du Prat

avoit paffe au profit de la demoifelle de Crecy une

obligation de 1 6000 livres. L obligation avoit ete

pafTee pardevant le notaire de la feigneurie de Gros-

bois : aucune des parties n etoit justiciable
de cette

feigneurie, nidomiciliee dans i etendue de la jullice.

Le 10 juillet 1617 ,
il avoit ete rendu au cha

telet une fentence qui avoit condamne aux intercts

du principal; & le i \ mars 162,8 ,
tranfadion avoit

ete palfee entre les parties qui avoit convert! 1 obli-

gation en contrat de constitution.

Par 1 ordre fait entre les creV.nciers , & homolo-

gue par arret du 15? decembre 16^4 , les repre-

fentr.ns de la demoifelle de Crecy n avoient ete col-

loques que du jour de la fentence du chatelet du 10

juillet 162.7.

Le fieur Hubert , qui la rcprefentoit , etoit oppo-
fant

,
& demandoit a etre coiloque du premier juin

1616 , jour de 1 obligation. On foutenoit qu il ne

devoit etre coiloque q*e du jour de la fentence du

chatelet , parce que 1 obligation ayant ete paflTee

par un notaire fubalterne ,
ne produifoit point d Hy

potheque.
Pour appuyer cette pretention ,

le comte de liar-

ban^ondifoit que les ordonnances & la jurifprudence ,

tant anterieure que pofterieure
a Tobligation de

\6i6 , avoient decide que les aftes paffes pardevant

un notaire fubalterne entre perfonnes non domici-

lices , ne produifoient point d Hypotheque ; & que

cette decifion etoit d autant plus refpedabie , qu elle
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etoit conforme aux veritablcs principes fur la ma-

tiere des Hypotheques.
A 1 egard des principes , il pretendoit que la con

vention des parties ne fuffifoit pas feule pour former

1 Hypotheque ; qu il etoit necefTaire que 1 officier

public, qui a ie caradere de 1 imprimer, interviht

& redigeat la convention.

Qu il etoit encore certain que le roi avoit feul

le droit de communiquer a fes officiers ce caradere

d autorite publique ; qu a la verite il avoit bien

voulu ceder une partie de cette puiffance publique
a. quelques feigneurs qui poffedent des juftices pa-

trinioniales; & qu ainfi ils pouvoient conrtituer des

oiBciers , & entr autres des notaires
, qui avoienr

un caradere public. Mais que ce cajadcre donne

par un feigneur particulier , ne rendoit point un

notaire officier public a tous egards , &a 1 egard de

tcutes perfonnes ; que leur pouvoir avoit les m ernes-

limites que la feigneurie ; que c etoit un caradere

refpedif , le notaire d une feigneurie n etant qu unc

perfonne privee a 1 egard de ceux qui en font inde-

pendans.

Qu il fuivoit de ces princlpes , qu un notaire

fubalterne qui prete fon miniflere a des perfonnes

etrangeres a la feigneurie , ne pouvoit adujettir leurs

immeubles a 1 Hypotheque.

Que les preuves de la jurifprudence conforme

a ces principes , fe trouvoient dans tous les livres..

M. Louet ,
fous la lettre N, en rapporte un

arret du 3 avril 1604.
Get auteur donne pour motif a cet arrct , que

n etant que notaires fubalternes
,
& de feigneurs par-

ticuliers , ils n ont pouvoir & jurididion volontaire

qu entre les fujets du feigneur.

Brodeau attefte que la meme chofe avoit ete jugee
par un autre arret du z mai 1561.
Le meme rapporte encore trojs arrets poflerieurs

a celuide M. Louet ; le premier ,
du i mars i 611,

le fecond du zz novembre 1610 , & le troifiem.e du-

8 juin 1611. Mornac , fur la loi derniere ,
au digefte

de jurifiL omnium judicium, cite aufii cetarrcr.

Brodeau en rapporte encore un du 10 mars 1614 ,

qui a juge qu un contrat rec,u par un notaire de fei

gneur en fon reffort , mais entre perfonnes non do-
miciliees , ne pouvoit prejudicier aux autres crean-

ciers ,
foit anterieurs ou poflerieurs ,

& qu un tiers-

acquereur ne pouvoit etre pourfiuvi en vertu d un

pareil sde.

Joly ,
dans fon recueil d edits de creation d oflfices

.,.

torn, i
, tit. 41 , page. 171 , rapporte un arret du

confeil du 17 aout 1619 , qui fait defenfes aux no
taires fubalterne? non royaux ,

de pafier aucun acte

finon dans leur territoire , & entre perfonnes do-

miciliees.

Tous ces arrers ont precede robligationde l6^6^
Ceux qui ont etc rendus depuis font conformes au&amp;gt;E

premiers.

Dufreine, torn, i , journal des audiences ,liv. y v
ch. 4, en rapporte un qu a rendu ii quatricme
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des enquetes , les autres chambres confultees : II eft

du 9 fevrier 1647.
Dans le fecond tome du meme journal , on en

trouve quatre , des 10 juiliet 1660 , 10 aout 1675 ,

i 8 feptembre 16554 & z feptembre 16510.

Ces arrets fe trouvent conformes aux ordonnances
anciennes & nouvelles.

L ordonnance de 1535 porte, article ? , cha-

pitre 19: Declarons tous traites concernant rente

ou realitc
, qui dorenavant ne feront pas re^us par

nos notaires , etre nuls & de nulle valeur , en

ce qui coacernera iefdits heritages , rentes ou
realitesn.

II n eft pas douteux que I Hypotheque ne foit un
droit reel, & que lorfque le roi dit

,
nos notdirt s ,

il ne veuille dire les notaires royaux.
Ainli cette ordonnance etoit encore plus rigou-

reufe contre les notaires de feigneurs , que la jurif-

prudence ne l e/1 aujourd liui , puifqu elle leur refufe

le pouvoir d imprimer 1 Hypotheque aux contrats

qu ils palToient.
II eft vrai que cette rigueur a etc adoucie par

1 ordonnance de 1539 ; mais elle ne 1 a ete que dans

un cas , lorfque les atftes font paffes entre perfonnes
domiciiiees. C eft la difpo/ition de 1 ardcle 66,

La difpofoion de ia coutume de Paris fe reunit-i

ces ordonnances. Eile porte en 1 article i6 f
, que les

contrats paffes fous fceaux authentiqties ,
ne pourront

etre mis a execution
, qu au cas que les parties ayent

ete ,
lors de 1 afte , domiciiiees dans le lieu ou

il a ete paffe.
Ces anciennes ordonnances ont depuis ete confir

mees par de nouvelles ; & on a toujours rellreint le

pouvoir des officiers des feigneurs.
II y a eu un arrct de reglement du confeil

, du

^ )
aout 163^ , conforme a celui du 7 aout 16151.

La declaration du mois de decembre ^69% ,
fait

defenfes a tous nataires de pafTer aucun ade, finon

dans leurs territoires ,
entre perfonnes & fujets y

deineurant.

Les memes defends ont ete renouvelees par 3a

declaration du 17 feptembre 165)7, par 1 tdit

y&amp;gt; d oftobre 1705 , & par un arret du confeil du

zn aout 1707.
Aind tout fe reunit en faveur du comte de Bar-

v&amp;gt; bancon ; maximes , jurilprudence , & lois emanees

de la puifiance fouveraine &amp;gt;&amp;gt;.

Voici malntenant quels etoientles moyens dufieur

Fontaine.

Le fieur de Barbanqon, difoit-il , rapporte un

affe/. grand nombre d autorites , pour prouver que
les notaires de feigneurs ne peuvent irnprimer

ft 1 Hypotheque aux ades qu ils paHent entre per--

fonnes non domiciiiees. Le fieur Fontaine en rap-

porte au(Ti de conformes a Topinion contraire.

Ces differens temoignages prouvent feulement que
la iurifprudence a pu varier a ce fujet. Mais elle

31 s efl fixee depuis , & Ton reconnoit facilernent

que fa variation n a eu d autre caufe que la con-

j fufion que 1 on faifoit de 1 execution de 1 afte &.
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de 1 Hypotheque qui en refulte : depuis qu on
a difUngue 1 un & 1 autre

,
la jurilprudence eil.

devenue certaine.

En effet, il faut coniiderer dans un afte deux

qualites difterenres , Texecution &: 1 Hypothcque.
C eft le fceau dont 1 afte eil revetu qui lui acquiert
ce droit d execution. Mais aufli comme ce fceau
eft celui de la juridiftion dans laquelle 1 ade a etc

pafle, il ne peut donner a 1 execution de 1 ade
plus d etendue que les limites de la juridiction
n en ont elles-memes ; & fi Ton vouloit extcuter
Facie au-dela de ces memes bornes

, ce feroit pro-

roger la juridiction, ce qui porteroit atteinte au

patrimoine des feigneurs ,
& derangeroit 1 ordre

public.

C eft a ce feul caraftere d execution
, qu on

doit aprjliquerles difpofitions de 1 article 66 de
1 ordonnance de 1 5 3^ & de 1 article 1 65 de la cou-
tume de Paris ; 1 un & 1 autre portent feulement

que les contrats paffes fous feel aurhentique ne

pourront etre mis a execution qu au cas que les

parties ayent ete, lors de 1 ade , domiciiiees dans
le lieu ou il a ete paffe.

L Hypotheque a beaucoup plus d etendue ; Sr

on la lui a donne confiderable, parce qu elle eft

bien plus importante ; elle tire fon
origine du

droit des gens , & elle fait la surete du commerce
des honimes.

La feiile convention des parties reque & red!

gee par la perfonne publique, la produit felon

nos lois.

La convention eft la premiere caufe de 1 Hypo-
theque ; & fi les lois exigent , pour la rendre va-

lable, la prefence de 1 omcier public , c eft qu elles

n ont point voulu admettre d autres preuves ni

d autre temoignage de cette meme convention.

Mais ce meme officier concourt feulement a la

forme , & il n en eft pas 1 auteur.

DCS que la feule qualite d officier public fuffit

pour rendre une pareille convention authemique ,

& capable de produireHypotheque, les notaires des

feigneurs ont ce droit, lorfqu ils inftrumententdans

leur territoire , comme les notaires royaux ; parce

qu au moyen de la conceflion du roi , les feigneurs

particuliers ont le pouvoir, paries provifions qu ils

leur donnent
,
de leur imprimer ce caractere d of-

ficier public.

Et puifqu ils font offlciers publics dans leur

territoire
,

ils le font a Tegard de toutes per-
fonnes

; & le temoignage qu ils rendent de la ccn-

vention des parties , quoique non domicilit es ,

ell aufli au hentique que (i elles ctoient domici-

liees
, pourvu que 1 ade foit paffe dans leur ter-

ritcire
; & ils impriment Hyporheque fur tous

les biens des contractans , quelque part qu ils

foient iitues.

Ce font ces principes qui ont fait rendre plu-

fieurs arrets contraires a ceux que le comte de
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Barbanqon a

rapporte&quot;s , & dans les memes temps

qu ont ete rendus ceux dont il fe fert, & ce font

ces memes principes qui enfin ont fixe la jurif-

prudence.

Malgre les arrets cites par le comte de Barban-

c_on , & les variations de la jurifprudence ,
en

T) trouve cependant affe/. d arrets qui prouvent que
lors de 1 obligation de

i&amp;lt;?z6,
les nocaires de fei-

gneurs donnoient Hypotheque aux a-ftes qu ils paf-
foient

; que depuis , la jurifprudence 1 a encore

w plus formellement etabli.

Le 6 juln 1614, il a ete juge a la premiere
i) chambre des enquetes , par un arret de rcgle-

ment , que les notaires des feigneurs pouvoient
recevoir ou paffer contrats & obligation indifte-

remment avec les notaires royaux des lieux ,

entre toutes fortes de perfonnes , quoique demeu-

rantes hors de leur territoire, pourvu quelefdits
contrats & obligations fuiTent paffes dans le reffort

& limites du territoire. Ce arret eft rapporte par
Brodeau fur Louet

,
torn, i

, lettreN, fomm. 10 ,

nombre 3,

Theveneau , fur les ordonnances ,
liv. i , tit. 1 8,

art. ^
, fur ces mots

,
au dedans du ik troit y

en

rapporte deux de 161? & de 1617.

Brodeau, au meme lieu, en rapporte un qui a etc

rendu le 30 janv. 162.4,& conforme aux conclufions

de M. Talon. Tous ces arrets ont precede 1 obli-

gation de i 6\ 6
, & prouvent que la jurifprudence

ecoit telle qu on la foutient.

Voici ceux qui ont ete rendus depuis.
M. Bouguier , en fon recueil , lett. C , nomb. 7,

en cite un du 8 feptembre 1617 ,
a fon rapport.

Mais les derniers arrets ont abfolument fixe la

jurifprudence. II y en a un du
3 fevrier 1711 ,

&amp;gt;&amp;gt; dans le diftionnaire des arrets, edition de 1717 ,

au mot Notaires ,
nombre 83.

Celui du z, 8
juillet

1 7 3 i
,
au rapport de M. Tor-

n panne.
Celui du 1 6 avril 1734, au rapport de M.

Titon.

n Et celui du 13 juin 1739 , au rapport de

M. Lorenchet ,
fur les conclufions des gens du

j roi , en faveur des notaires fubalternes de Saint-

Vallery.

II ne refle plus qu a prouver que le comte de

Barbancon ne peut tircr aucun moyen des anciennes

ordonnances qu il cite.

Ceile de 153? n a point pour objet d oter aux

notaires des feigneurs la faculte de paffer des con-

trats qui concernent vente d heritage &realite, &c.

L article 5 du titre ip de cette ordonnance , eft

une repetition de 1 article 1 1 de 1 ordonnance du

mois de decembre 14^0.

Le roi , par 1 un & par Fautre ,
n a entendu pri-

ver de cette faculte que les notaires apoftoliques ;

&lorfquele roi dit, nos notaires , il comprend
tous les notaires laics , en n excluant que les

apofloiiques. La preuve ds cette interpretation eil
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que depuis cette ordonnance de 1^3? , les no-

taires fubalternes ont toujours paffe les contrats

qu on pretend que 1 ordonnance leur interdit.

Celle de 1532 ne rend point aux notaires ce

&amp;gt;&amp;gt; que celle de 1535 leur avoit ote : elle regie feu-

lement 1 execution des ades que ces notaires pou-
voient paffer ;

elle decide qu un contrat ne peut
etre execute fur les biens ,

s il ne produit point

Hypotheque.
Ce qu on appelle le reglement du 30 juin

1609 ,
n eft point un reglement : c eft un bail fait

r&amp;gt; par le roi a un traitant ;
un pareil arret n eft point

n une ordonnance.

A 1 egard des autres arrets du confeil , ou de-

clarations, qui n ont eu pour objet que des ope-
rations de finances , on fait qu ils ne font pas un

grand effet fur la jurifprudence .

Sur ces moyens, arret du 17 aout 173^ , a la

quatrieme chambre des enquetes, qui a juge ( fuivant

le tcmoignage de M. I Epine de Grainville , 1 un

des magiilrats qui 1 ont rendu) , qu un ade paffe

par un notaire de feigneur dans fon territoire ,

produifoit Hypotheque , quoique les parties ne
iuffent pas domiciliees dans ce meme territoire ,

& que le fieur Fontaine devoir avoir Hypotheque
pour le principal du premier juin i6z6

, jour de
1 obligation .

*

Avant 1 edit du mois de decembre 1^511 , les no

taires ecclefiaftiques etoient commis par les arche-

veques & eveques chacun dans leur dioccfe : &
comme la jurididion ecclefiaftique ne s etend pas fur

le temporel , les archeveques & eveques ne pou-
voient pas donner aux notaires qu ils commettoient
le droit d hypothequer les immeubles fur lefqtiels il$

n avoient ni pouvoir , ni autorite. L edit du mois de
decembre 16.91 a fupprime ces notaires, & en a crce

d autres royaux & apoftoliques , dont les ades fcelk s

d un feel aux armes du roi en placard de cire rouge ,

portent Hypotheque comme ceux des autres notaires

royaux (i).
* Pour qu un contrat pafie devant notaire donne une

Hypotheque reciproque aux deux parties, eft-il

neceffaire qu elles y aient toutes deux foufcrit ex-

preffement , ou ne fumt-il point qu il exifte de la

part de 1 une d elles une acceptation implicite f

Par exemple ,
urt mandataire qui depofe fa pro

curation dans 1 etude d un notaire, ou qui fubftitue

quelqu un en fon lieu & place ,
ne donne- t-il pas

fumfamment a entendre qu il accepte cette procura
tion, & des-li ne doit -on pas regarder fes biens

comme hypotheques a fon commettant .

On cite pour la negative , un arret rendu
au parlement de Paris , le 4 juin 1713 , au

rapport de M. Pucelle. Cet arret
, dit-on , a juge

que des quittances authentiques de rembourfement ,

(0 Les contrats paffcs par les juifs devant leurs rabins ,

qui exercent entt eux toutes les fontticns de notaires , em-

portent-ils Hypotheque; Yoyei fur cette queftion 1 auiclc
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donnees par unmandataire en vertu de procurations

notarises, n avoient produit aucune Hypotheque aux
mandans , & il a prefere a ceux-ci des creanciers

dont 1 Hypotheque etoit pofterieure en date a ces

quittances authentiques.
Mais avec 1 efpece de 1 arret

, prefentee dans Ton

entier , & dans le vrai , 1 objedion fe diffipe.

Louis le Blanc & Suzanne Arbault, fa femme
,

avoient acquis , pendant leur communaute
, plufieurs

rentes fur 1 hotel-de-ville : comme ils n avoient point
d enfans ils fe font fait un don mutuel en 16^5. Le
mari eft mort : la veuve a joui du don mutuel. En
1 679 , on a rembourfe les rentes fur I hotel de ville

;

la veuve en a re^u les principaux , tant en fon nom
,

comme proprietaire dela moitie des rentes acquifes

pendant fa coinmuuaute , que comme fondee de pro
curation de Pierre & Anne le Blanc , heritiers de

fon mari , leur frere. Cette veuve a contradee dif-

ferentes dettes en 1686; elle eft decedee peu de

temps apres : il y a eu tranfadion en 1690 , paffee

entre fes heritiers & ceux de fon mari. Cette tran

fadion contient compte , partage & liquidation des

biens de la communaute qui avoient ete entre le mari

& la femme : on y explique ce que la veuve devoit

a la fucceflion de fon mari , foit a caufe des rem-

bourfemens qu elle avoit requs, foit d ailleurs , dont

on compofe un total , & ce que la fucceflion du mari

devoit a celle de fa veuve; & apres une operation

aifes confufe de ces dettes refpedives , on rend la

fuccefllon de la veuve debitrice envers celle du

mari, de 9700 livres 10 fous 4 deniers : les heri

tiers de la veuve s obligent au payement de cette

fomme , fans que le veritable titre de cette creance

foit fpecifie , ni qu il foit dit aucunement que les

heritiers du mari demeurent conferees aux droits
,

privileff^s & Hypotheques qu ils pouvoient avoir

avant cette tranfadion ; en forte que les anciennes

creances des heritiers du mari ont ete eteintes au

moyen de cette obligation de 9700 livres qui leur a

ete pafTee par la tranfadion , & qu ils ont tenu comme

une nouvelle creance du moment meme de cet ade.

Les chofes en cet etat, conteftation entre les he

ritiers du mari ,
comme creanciers des 2700 Hv. , &

les creanciers envers lefquels
la veuve s etoit obligee

en 168? , pour favoir qui d entr eux tous , ayant

Hypotheques , feront preferes
fur les Jmmeubles

que la veuve avoit laiffes dans la fuccefiion. L arret

-a donne la preference aux creanciers de 168? ; il

n etoit pas pofiible de juger autrement; pourquoi ?

C eft , i. que les fommes dues par la veuve a la

fucceflion de fon mari , foit a caufe des rembour-

femens qu elle avoit rec,us
en 1679 , foit d ailleurs,

ayant ete confondus dans la tranfadion , il etoit im-

pDiTible
de reconnoitre en 1713 &amp;gt;

ce qui , dans les

2700 livres finite de la tranfadion , provenoit du

rembourfement requ en 1679. C eft, z. que les

heritiers du mari n avoient plus leurs auciennes

creances de 1670, contre la veuve; ils n avoient

qu une creance nouvelle, confidante en un reliquat

jaxcpar la tranfadion de 1 690. Cette tranfadion , lors
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de 1 arret , etoit leur unique titre de creance ; leur

H;,porhcque ne remontoit qu ?. ce titre , & cette

Hypotheque etoit pofterieure a cefle des autres

creanciers de la veuve, qui remontoit a i68y.

Ainfi
, la queftion jugee par cet arret eft totale-

ment differente de celle que nous avons a examiner

ici : qu on ait traite alors notre queftion, on 1 aura

fait inutilement. II peut arriver que eel ui qui cent

pour la defenfe d une partie prenne le change; mais

les juges , plus eclaires , lifent les titres ;
c eft ce

qu ils ont fait en ^3 : ils ont lu la tranfadion ;

ils ont trouve la creance des hcritiers du mari tejle

qu on vient de 1 expliquer ; c eft-a-dire , une creance

route nouvelle , & abfolument difterente des an

ciennes qu ils avoient en 1679. Cette feme circonf-

tance a determine 1 arret de 1713 : il n a done pas
d application a 1 efpece prefente.

Mais un arret qui decide nettement la queftion ,

c eft celui qui a ete rendu , confultis daflibus ,

le 17 aout 1740 , au rapport de M. de LofTendiere ,

confeiller a la troifieme chambre des enquetes*
Voici le fait.

Le 11 juillet 1715 , procuration devant notaires ,

donnee par le lieur de Lepinay , feigneur de Marte-

ville , pour recevoir fes arrerages de rentes fur

I hotel-de-ville de Paris , a un fieur Carrel , qui
recevoit ces forte? de rentes pour le public. Cette

procuration portoit pouvoir au conftitue de fe fubf-

tituer qui bon lui fembleroit.

Le meme jour , au pied de la procuration , de

vant les memes notaires , ade par lequel le fieur

Carrel fait le depot de fa procuration , & nomme

pour le remplacer les fieurs Thureault & AfTeline.

Cependant le fieur Carrel ne s eft pas interdit la

faculte de recevoir par lui-meme. II a meme re^u ,

fur fes quittances , depuis cette notification, & fans

1 avoir revoquee , les rentes du fieur de 1 Epinay ,

fon commettant.

II s
agifloit de favoir fi

, pour le recouvrement de

ces rentes
, les enfans du fieur de 1 Epinay avoient

Hypotheque , & de quel jour ils Pavoient fiir les

immeubles du fieur Carrel , acquis par le fieur

Fournier.

Les premiers juges , apres un mur examen
, avoient

accorde aux enfans Hypotheque fur les biens acquis

par le fieur Fournier
,
du jour & en vertu du depdt

& de Vexecution , que le fieur Carrel avoit fait de

la procuration qu il tenoit du fieur de 1 Epinay.

Le fieur Fournier ayant interjete appel de cette

fentence , on etabliffoit, pour en foutenir le bien-

juge , deux propofitions ; la premiere , que le fieur

Carrel avoit accepte devant notaires la procuration ,

& s etoit oblige , par cette acceptation , envers le

fieur de TEpinay : la feconde , que de 1 acceptation
du fieur Carrel , il refultoit une Hypotheque fur

fes biens, du iz juillet 171$ , jour de 1 ade con-

tenant le depot de la procuration & de la nomi

nation des fieurs Thureault & Afleline pour le rem

placer.

Void
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Void comment on

juftifioit la premiere propo-

Un mandataire ne depofe une procuration que
dans 1 intention de 1 executer : cette intention ,

aufli fenfibleraent marquee par le depot , opere
le meme eftet que 1 execution meme

; c eft-a-
&amp;gt; dire

, que 1 acceptation par le mandataire eft

prouvee aufll
^bien par le feul depot que par

{ execution meme de la procuration.
La procuration portant pouvoir en general au

niandataire d en nommer un ou plufieurs autres ,

ni i

le niandataire nomine quelqu un fans !, exclure
v&amp;gt; foi-meme exprefTcment , il execute la procura-

tion
, & confequemment 1 accepte .

On oppofoit a cela une objedion fp^cieufe. Le
mandat (difoit-on) eft un contrat fynaJlagmatique :

il confifte en
obligations reciproques de deux per-

fpnnes , du conftituant & du conftitue. Ces obliga
tions reciproques doivent etre expreffes. Celle du

conftituant, dans Te^pcce prefente, fe trouve a la

verite dans la procuration ; mais il n y en a point
d exprime de la part de Carrel conftitue , ni dans la

procuration, puifque Carrel n y a point paru , ni

dans 1 ade contenant fon depot & fa nomination.

Voici ce que repondoient les enfans du Geur de
1 Epinay.

II eft vrai que le mandat eft un contrat fynal-
v&amp;gt;

lagmatique ; il eft vrai aufll qu il requiert les

obligations reciproques du conftituant & du conf-

&amp;gt;\
titue ; mais il n eft pas neceffaire que ces obli-

gations fe rencontrent dans un meme ade , ni

qu elles foient reciproquement contradees dans le

y&amp;gt; meme moment. De deux perfonnes qui font re-

ciproquement obligees fur un meme objet, 1 une

fera valablement obligee par un ade , & au mo-
ment qu elle 1 aura pafTe , quoique 1 autre , qui
eft aufll obligee , ne fe foit obligee que depuis ,

& par un ade different & pofterieur a 1 autre.

C eft le confentement qui oblige ; ce ne font point
n les mots. Obligationcs fiunt ex confenfu. Les

mots fervent bien a indiquer , a, expliquer , a

prouver cc confentement; mais fi ce confente-

ment paroit , s il eft avoue & reconnu , s il eft

prouve d ailleurs , [ obligation eft contradee.

Dans 1 efpece prefente ,
le conftituant & Carrel

fe font reciproquement obliges , mais par des ades

difTdrens & dans une meme matinee. Le confti-

tuant s eft oblige par la procuration , & dans le

moment meme de l ade qui la contient ; Con obli-

gation eft exprimee dans l ade. Carrel conftitue ,

s eft oblige Je meme jour ,
dans la meme mati-

nee, mais pofterieurement par 1 acceptation qu il

a faitedela procuration en la depofant. II a te-

moigne parl adion meme du depot, qu il 1 avoit

acceptee. Si ce n avoit pas etc fon intention, &
fi elle eut cte au contraire , il devoit, ou ren-

voyer la procuration au conftituant, fans la de-

pofer , ou, en la depofant, declarer qu il enten-

doit ne point 1 aecepter. II eft airfll convenu de

cette acceptation en nommant dans l ade de depot

Tome mi.
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les fieurs Thureault & AfTeline pour recevoir ,

fans s exclure de cette faculte , ni fe 1 interdire

a foi-meme exprefTement. L adion du depot , la

rt nomination , font deux faits qui prouvent incon-

teftablement 1 acceptation par Carrel de la pro-

curation , qui contiennent en cette preuve meme
une reconnoiflance de la part de Carrel de cette

n acceptation , & qui enveloppent necelTairement

1 obligadon de Carrel , acceffoire indi^penfable

&amp;gt;i
de cette acceptation.

Inutilement a-t-on pretendu que Carrel , en

nommant les fieurs Thureault & Affeline, a lui-

meme abdique la procuration : Carrel , par la

procuration , pouvoit conftituer & fubftituer ;

c eft-a-dire , s exclure en mettant quelqu un a fa

place : il pouroit aufll s affbcier quelqu un fans

s exclure. C eft ce qu il a fait en nommant les

fieurs Thureault & AfTeline : done il fe les eft

aflbcies , & ne s eft point exclu
, puifque depuis

&amp;gt;
la conftitution & (ubftitution , il a recu iui-meme ,

fur fes quittances , les rentes de fon mandant.

Ainfi ,
i ade contenant le depot & la nomina-

tion , renferme aufll une reconnoiffance de la part
de Carrel

, qu il a eu intentron d accepter la pro-
curaticn , & de 1 executer ; qu il 1 a acceptee , qu il

1 a executce ; qu il s eft oblige , en 1 acceptant ,

en reconnoifiant cette acceptation ,
en executant

cette procuration , envers le pere des intimes qui
1 avoit conftitue .

D apres une reponfe aufll decifive , il ne reftoit

plus qu i etablir la feconde proportion. Voici ce

que difoient a cet egard les enfans du fieur de
1 Epinay.

L Hypotheque ne fubfifte point qu i I n y ait

des obligations fubliftantes : elle ne fubfiftequ au-

tant qu elle accompagne quelque obligation ; mais

elle ne derive point de 1 obligation ;
elle ne de-

j) rive que de I authenticite dont les obligations peu-
vent etre accompagnees.
&amp;gt;&amp;gt; Ces obligations font contenues dans des ades fous

feings-prives ,
ou dans des ades authentiques , ou

derivent des lois , des coutumes , des ordonnances ,

des jugemens. Si les obligations font contenues

&amp;gt; dans des ades fous feings-prives , elles n emportent

point d Hypotheque fur les biens de 1
oblige ,

encore que 1 oblige I eut accordee dans l ade
fous feings-prives. Toutes Jes autres obligations

emportent Hypotheque. L authenticite refide pro-

prement dans le fceau du prince. On n admet

point de lois , d ordonnances , de coutumes , de

jugemens qui ne foient revetus de ce fceau. Les
notaires ro\aux 1 appofent aufll fur leurs ades :

c eft ce fceau du prince qui imprime 1 authen-

ticite.

Les obligations rcciproques entre le pcre des

intimes & Carrel font authentiques , parce qu elles

font contenues dans des ades authentiques , pafles
devant notaires.

Celle du pere des intimes , envrrs Carrel
,
eft

authentique , puifjtie la prociration qui la con-

LIU
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y&amp;gt; ticnt l eft. Ct-Ile de Carrel eft authentique , puif-

qu eile a etc ,
ou comradee, ou reconnue dans

3&amp;gt; Fade contenant le depot & la nomination , ade

qui eft authentique.
- Des-lA , les deux obligations reciproques em-

portent Hypothcque : Carrel Favoit fur les biens

du pere des intimes , du moment de fa procura-
tion. Le pere des intimes Fa cue fur les biens de

Carrel , du moment que la preuve de Faccepta-

tion, & de I obligation de Carrel, qui confifte

dans le depot & la nomination qu il a faite, s eft

trouvee ecrite dans un ade authentique , du mo-
mer.t meme de cet ade de depot & de nomination

qui a ere paffe devant notaires .

Ces moyens paroifioient fans replique. Voici ce-

peridant ce qu on y oppofoit.
II y a deux fortes d H^potheques , difoit-on

,
la

y&amp;gt; conventionnelle & la tacite. La conventionnelle

n accjmpagne que les obligations expreflement
contenues avix ades. La tacite n a lieu que dans les

vingt-fix ca-, exprimes par les lois romaines. Le
mandat n eft point du nomore de ces vingt-fix cas.

L obligation de Carrel n eft point exprefiement

porcee dans Fade contenant le depot & la nomi-
nation faite par Carrel : done cet ade n a point
donne Hypothcque au pere des intimes contre

Carrel .

Les intimes repondoient : La diftindion d Hy-
potheque conventionnelle de FHypotheque tacite

ftra bonne
,

fi Fon veut , dans le droit romain ;

mais elle ne Feft point parmi nous, qui ne Favons

point rec_ue. Un principe inconceivable dans nos

ma urs eft, que FHypotheque nait de Fauthenti-

cite
,
& non pas de la convention. Le porteur

&amp;gt;) d un billet , d une obligation fous feings-prives ,

dans lefquels le debiteur aura donne H)pothc-
que contre lui -meme ,

n a point d Hypctheque ;

i) ce n eft pas a dire qu il n y a point d Hypotheque
3) convenue ; mais c eft a-d. r e qu il ne fubfifte d Hv-

potheque convenue qu autant que la convention
y&amp;gt; fe trouve dans un ade authentique. C eft en ce fens

5) que nous entendons FHypotheque conventionnelle,

que nous dutinguons de 1 Hypotheque legale , la-

queile accompagne , quoique non convenue , toutcs

si les obligations , foit contenues dans des ades au-

thentiques ,
foit derivantes de lois

,
de coutumes ,

d ordonnances , de jugemens.
L obligation de Carrel eft contenue dans Fade

&amp;gt; de d^pot & de npmination
, qui eft un ade au-

thentique. Si FHypoAeque ne fe trouvoit pas
convenue dans cet sere, Fauthenticitc feule de
cet ade, qui contient cette obligation, rendroit

cette obligation de Carrel accompagnee d H)po-
theque , & ce feroit une Hypotheque legale :

mais cette H&amp;gt; potheque eft expreifement convenue
dans cet ade, qui parle & met dans la bouche
de Carrel ,

les mots , promettant , &c. obli-

geant , &c.

II n eft pas douteux que ces termes emportent

Hypothcque gene-rale & exprefTe fur tousles biens
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de celui qui promet & s oblige, & cela pour
1 execution & raccompliifement de toutes les obli-

gations de fa part, qui ont etc contradees & re-

connues dans 1 ade. li n y a perfonne qui ne con-

vienne que ces mots , promettant , obligeant ,

font une claufe difpofitive , qui eft du nombre

des conventions memes , & fait partie de la fub-.

ftance du contrat.

C eft en effet fur le fondement , que ces termes ,

promettant, obligeant ,
contiennent une claufe

difpofi live, & font partie de la fubftance du contrat,

fuivant le temoignage de nos auteurs , que font

intervenus deux arrets rendus ,
1 un a la cinquieme

chambre des enquetes ,
le 17 novembre i 587, par

lequel le lot d un coheritier fe trouvant entre les

mains d un acquereur , fut declare .hypotheque a

la garantie de i autre lot : 1 autre ,
a la premiere

chambre des enqueues , le 15 aout 1608, par

lequel I H\ potheque a ete accordee pour les in-

terets d une obligation ,
du jour dz Vacle con-

tenant cette obligation. Par confequent, il eft

evident que cette Hypotheque- eft expreffement

convenue de la part de Carrel par ces mots, pro-
mettant

&amp;gt;

&*. obligeant , &c. qui fe trouvent

dans Fade, contenant le depot & la nomination

qu il a faits ; & cette Hypotheque exprefle ac-

compagne I obligation de Carrel ,
foit contractee ,

foit reconnue dans cet ade envers le pere des in-

time s.

C eft mal- a Apropos qu on pretend que cette

obligation de Carrel n eft pas expreffement portce

dans cet ade. Ce ne font point les mots
, ce font

les faits memes qui rendent un confentement ,

une acceptation ,
une obligation exprefle. Les

mots ne fervent qu a expliquer , qu a prouver
cette acceptation , ce confer.tement ,

cette obli-

gation. Et y a-t-il done rien qui exprime davan-

tage que les faits f Le depot, la nomination

faite par Carrel ,
fans s exdure ,

fans s inrerdire

a foi-meme la faculte de recevoir comme conf^-

titue , ce font des faits ,
& des faits qui parlent

ici
, qui font decififs : on ne depofe point une pro-

curation qu on ne veut point accepter : ou ,
fi on la

depofe ,
on declare qu on ne 1 accepte point. On

ne 1 execute point foi-meme ;
ou ,

fi on Fexecute

dans une partie, on declare en meme-remps qu on

ne veut
pa&amp;gt;

Tex -cuter dans le rede. C eft un de-

voir a remplir de !a part du manda aire , que
de renvo^,er au mandant fa procuration , quand
il ne veut pas 1 accepter ,

& de declarer qu il

ne veut pas 1 accepter , quoiqu il en fafTe le de-

pot ; & de s expliquer qu il n entend point

1 executer davan-age quard il Fexecute en partie.

Depofer une procuration ,
Vexecuttr ,

c eft

i avoir acceptee ,
c eft s erre oblige envers le man-

dant ; car !e mand.ua re n a point accepte, que

fon acceptation meme ne Fait oblige. La preuve

de cette acceptation, & 1- cette obligation qui

y eft attachee , confifte dans le depot & dans la

nomination contenus dans 1 ade,
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n Get acle

, qui contient cctte obligation expreffe ,

erant authentique, ilen e&amp;gt;1 reiuke une Hypotheque
du jour de cec aft;, fur les biens de Carrel ,

au

profit du pere des intimes, quoiqu il n ait point
paru dans 1 acle, parce que de meme que Fobli-

f&amp;gt; g.ition avec Hypotheque a ete vaiablement con-
traftee par le mandant en Fab fence, & cependant

&amp;gt;i au profit du mandataire, de meme aulTi 1 obligation
avec Hypotheque aura-t-elle etc vaiablement con-

tracleeparlemandataJre, au profit, quoiqu en Fab-
&amp;gt;&amp;gt; fence du mandint. La procuration fignee du man-

dant&du mandataire, emporte,de Faveu de Fappe-
lant, obligation & H)pothequereciproquesfurieurs
biens du jour :le Facie i i\ en eft de meme de la

procuration fignee du mandant feul , qui eft de-

pofee & acceptee par le mandataire dans un ade

authentique : elle emporte Hypoiheque fur les

biens du mandataire du lour de Facte du Je
{\&amp;gt;t

& dc
[&quot;acceptation qu il en a faite. C eft le meme

effet; nulie difference, parce que dans le dernier

cas , la convention &: les engagement reciproques
font formes : c eft le fentiment des auteurs , & le

refultat des favantes conferences qui fe font tenues

chez. M. le premier prefident de Lamoignon .

Autre objection. Eft-il jufle , difoit le fieur

Fournier
,

de donner au mand.mt ,
fur les biens

du mandataire qui aura bien accepte tacitement

la procuration , mais qui n aura touche en confe-

quence , les deniers du mandant, que long-temps

apres,, une preference d Hypothcque fur celle des

creanciers legitimes , envers qui le mandataire

fera oblige depuis cette acceptation tacite de la
i&amp;gt; t

procuration ,
mais avant d avoir touche aucun

denier du mandant en vertu de cette procuration ?

Quel prejudice pour la fociete ! quel tort cela

ne fera-t-il pas au commerce f On craindra de

contrader avec un homme qu on faura etre

charge de procuration .

Les principes etablis plus haut fur les obligations

& les Hypotheses , detruifoient cette objection.

Mais les enfans du fieur de FEpinay alloient plus

loin. Voici ce qu ils ajoutoient :

II n y a point d obligation qui n ait une date

certaine : les conventionnelles , comme les le-

gales , en ont une cgalement : il en eft de m&ne
de FHypotheque ; qu elle foit conventionnelle ou

legale , elle a egalement une date : on confidere

y&amp;gt; les obligations & les Hypotheques , non pas eu

egard a ce qui arrivera dans la fuite ,
mais eu

e^ard a ce qui fe rencontre au moment de leur

principe & de leur naiffance. II y a des conven-

x tions , des contrats ( & le mandat eft du nombre ),

a 1 egard defquels Fobligation fubfifte , fans

que Fadion fubfifte , ni meme doive fubfifter

n fitot : nota qitidem eft obligatio Jlatim ,

fed non etiam aciio
,

dit Cujas. L Hypotheque
eft jointe a ces fortes d obligations , dts qu elles

font contenues dans des a&es authentiques , ou

qu elles naifient des lois , des coutumes , des or-

donnances ,
des jugemens ; & cette Hypotheque

HYPOTHfcQUE. c^
y eft jointe ,

avant meme que Faction foit ou-

verte : FH-.potheque d un crcancier fur un de-

biteur qui a terme , & dont le terme n eft pas
&amp;gt;&amp;gt; encore echu

,
eft preferable a FHypotheque pof-

lerieure d un autre creancler ,
dont la creance eft

exigible centre ce meme dcbiteur.

On ne juge pas par des inconveniens ,
mais par

les regies & les cs.

Mais ces pretendus inconveniens , que 1 appe-
lantafFe&e denvi/ager, ne font que des chimeres.

Si de fen aveu
, la procuration fignee du man-

dant & du mandataire, emporte , du jour de fa

date, Hypotheq .ie reciproque fur leurs biens ,

c eft une confluence necefTaire ( ainfi qu il a ete

etabii d apres le principe & le fentiment des au-

teurs ) , que celle qui eft fignee du mandant ftul ,

mais d ^pofee & acceptee par le mandataire , dans

un acle authentique , opere le meme eftet fur les

biens de. ce mandataire ,
du jour dd fon accep-

tation
, faite par cet afte : telle eft la queftion

du proces.
&amp;gt;&amp;gt; La fociete & le commerce peuvent-Ils foufirir

de ce qu on rejette une pretendue difterence &
diverfite d effets dans ces deux cas , feule ref-

fource de Fappelant ? N eft -il pas fenfible ,
an

contraire, que les mandats font les contrats les

plus lians de la fociete
,
& les plus ordinaires

dans le commerce
,
& que confequemment ils

y&amp;gt; doivent etre maintenus avec toutes les suretes

poffibles en general , pour ceux qui les ccn-

traftent reciproquement , & en paniculier a Fe-

gard de ceux qui , moyennant une retribution ,

)&amp;gt; remplifTent une fonclion publique, fonclion ne-

ceifaire ,
fonftion de confiance .

Sur ces moyens refpeclifs , que nous avons puifes

dans les memoires des parties , la troifieme chambre

des enquetes a cru devoir renvoyer la queftion a un

confulcis claffihus. Eile etoit en effet de la plus

grande importance. Elle interelTbit le public , le

ro\ aume , tous ceux en general qui avoient des rentes

fur Fhotel-de-ville de Paris , les etrangers meme

qui font admi-, a en jouir , fans etre fujets a cet tgard
au droit d aubaine.

En confequence de 1 arrete de la troifieme cham
bre des enquetes ,

deux confeillers dela grand cham

bre , & deux de chacune des quatre autres chambres,

fe font tranfportes a la troifieme (i) , & il
)

eft inter-

venu le 17 aout 1740 , arret par lequel la fentence

dont etoit appel a ete confinru c.

II a done ete juge que le mandant a Hypotheque
furies biens du mandataire, d i jour que ce!ui-ci a

depofe fa procuration , & a fubftitue en fon lieu &
place.

Autre queftion. Les aftes pafles devant notaircs

en pays ecranger , emportent-ils Hypotheque en

France f

La meme forme avoit ete o! Tervi-e d.ins le confulti*

clajjibus de 165 9 , dont il eft fait mention par M. le

till
ij



*3$ HYPOTHEQUE.
Cette queftion. eft une des plus controverts qui

fe trouve dans notre jurifprudence.
Ceux qui foutiennent 1 arfirmatire , difentque Ci

en France les ades notaries emportentHypotheque,
ce n eft pas en vcrtu d une loi particuliere , mais

d une convention prefumee. Or, ajoute-t-on, le

clroit des crens vein que toutes les conventions ex-

preiTes & tacites , qui n ont rien de contraire a la

raifon ni aux bonnes mocurs , foient executces dans

tputes les contrees ou elles peuvent Tetre. Ainfi , la

communaute de biens qu on eft cenfe contrader lorf-

qu on fe marie dans un endroit ou elle a lieu
,
n ein-

braffe pas feulement les biens fitues en France, mais

encore ceux que les conjoints peuvent acquerir hors

du royaume. Pourquoi done 1 accord d H\pot!ieque

qu on eft cenfe faire dans un pays etranger , en con-

tradant devant les officiers qui y font revetus d un

caradere public , n auroit - il pas fon effet fur les

biens du royaume ?

Inutilement oppofe-t-on que les fceaux etrangers
n ont point d auroritc en France. Toutce qu on peut
inferer dela , c eft que les contrats paffes hors du

royaume ne peuvent etre mis a execution panni nous,

fans avoir ete prealablemcnt fee 1 les du feel royal ,

ou declares executoires dans un tribunal fran^ois.

Mais ce preliminaire rempli ,
ils doivent emporter

Hypotheque du jour meme de leur date; car fi on

les regarde comme authentiques , on doit executer

toutes les conventions qu ils contiennent ou qu ils

font cenfes contenir.

Ainfi il ne faut pas confondre 1 Hypotheque atta-

chee au contrat avec 1 execution du contrat ; le con

trat emporte Hypotheque ;
mais il n a d execution

que fous certaines conditions.

Tel eft au furplus 1 avis de Chopin fur la coutume

d Anjou , liv. 3 ,
tit.

3 , chap. 3 ,
nomb. 1 1 ; de Loy-

feau ,
traite des offices ,

liv. i , chap. 6
, nomb. 1 04 ;

de M. le Prctre
,
centurie 4 , chap. So

, nomb. 10;
de la Thaumaftlere

, en fes decifions , liv. i , ch. 48 \

de Bafhage, traite des Hypotheques, chap, n; de

M. le prefident Bouhier, fur la coutume de Bour

gogne ,
ch. ^6

y nomb. 13.
Les arrcts qui ont adopte cette opinion font en

grand nombre. Nous ne parlons pas encore de ceux

qui ont pour objet les contrats de manage : il en fera

particulierement queftion ci-apres. Nous n avons en

vue dans ce moment que les arrcts rendus fur des

ades ordinaires. Ils font rapportes par M. Bouguier,
lettre C, . 7 , & le Pretre a 1 endroit cite.

L opinion contraire ne manque pas non plus d au-

lorites : elle eft foutenue par Malicottes , fur la cou

tume du ?$aine , article 1 86 ; Brodeau , fur celle de

Paris , article 105 ; Ricard ,
fur la meme, art. 164 ;

It Maitre ,
art. 165.

Elle eft auffi adoptte par 1 article i j des arretes

dc Lamoignon, titre des Hypotheques.
On cite d ailleurs trois arrets qui la confirment ,

Tun de 1617, rapporte par Brodeau ,
fur la coutume

rie Paris
,
article 107 , 164 , 165 ; & par Mornac ,

fur la loi derniire, D, He juridiftionei 1 auye ,
de
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i ($; i , qui nous a etc conferve par Montholon ,

cha-

pitre 136 ; le troifieme, de 1617, qui fe trouvedans
Brodeau aux endroits cites.

Enfin 1 artlcle in , de 1 ordonnance de \6^9 , de

cide la queftion en ces termes :

Les jugemens rendus
,

contrats & obligations

revues es royaumes , & fouverainetes errangeres

pour quelque caufe que ee (oit ,
n auront aucune

Hypotheque & execution en nctredtt reyaume :

ainfi tiendront les contrats lieu de iimples pro-
melfes.... &amp;gt;&amp;gt;.

Pour prendre un parti dans ce choc d autorites ,

il faut commencer par mettre a lYcart le reflort du

pariement de D:jon. La jurifprudence de cette cour

eft fixee depuis trop long-ttmps en faveur de 1 opi-
nion qui accorde 1 Hypotheque aux ades pafies en

pays etranger, pour qu en Bourgogne il foit permis
de la critiquer ,

ou neceifaire de la juitifier. M. Bou

hier
, chapitre 16 , nombre 13 , dlt qu on fifHeroit

a Dijon , celui qui entreprendroit de la combattre.

Cette maniere de parler de la part d un magiftrat
aufTi profondement inftruit des maximes de la ccni-

pagnie, annonce bien clairement que la jurifpru-
deiice dent il s agit y eft au-defius de toute contra

diction. Aufli a-t e;le ete , pour ainfi dire
, irrcvo-

cablement confacree par une des modifications que
le pariement de Bourgogne a mi fes par fon arrfct

du 10 feptembre 16151 , ?. 1 ordonnance de la meme
annee : Ce jour (porte cet arret), les chambres

aflemblees, les ordonnances du roi du mois de jan-

vier dernier parachevees de voir, ont ete verifices

fous les modifications qui en fuivent ; favoir... que
le in article concernant Hypotheque & execution

des contrats & obligations revues es ro)aumes &
fouverainetes etrangeres ,

n aura lieu en cette pro-
vince (i) .

(i) C eft ainfi que I arret eft rapporte dans !e iccueil Je

Neron. Mais Thibaut , traite des criees , pap.. 166, nous le

prefence fous une face un peu diftcrente ; &: cette difference

faic croire ou que Ncron a fupprinic une parcie des termes

dent s ctoit fevvi le parlemciu ,
ou qu il exile fur cetie

matieie deux arrets de cetre cour.
(&amp;gt;uoiqu

il en foit, void

comment s explique Thibaut :

L article in de 1 ordonnance vie 1629 a ete modifie

jj en ces termes : Cct article n aura lieu en ceue province,
d autant qu elle confine ez pays de Savoye , Suifle ,

&quot; Geneve , Lorraine , conue d Bouvgogue & cite de

M Befanqon ; 6c que s il ctoit obfervtj les fufdits voifins

&quot; uferoient du meme droit d.ms leurspays, ce qu ils n cnt

fait jufqu a prtfent , & par ce mo&amp;gt;en , les fujfts de fa

majefte en ce rcffort feroient privcs de tout commerce,
&quot; mais particulierement au regard de ceux dujit comte de

Bourgogne & cite de Befan^on , a caufe de !a neuttalitc

qui eftcntre les deux Bourgogncs, 8c q_nt ceux du comte
&amp;gt; ne font tenus pour aubains, ains, rtgnicoles , ie:ncillcnr

toutes fucceilions audit duchc , comme au femblablc les

fujets du roi audit comte.

II ne faut done pas confondre les contrats paffcs dans

&quot; les pays exccptes par 1 airct d enrcgifticmen; , avcc cejx

qui viennent des autres fouvernins ; ccs derniers fe

&quot; trouvenc entierenient foumis a la difpofition de I ordoi^-

&quot; nance de 1629 , ainfi on ne doit les iccardi-i que comme
de u^j- K&quot;. c .;nuffes aux uunesde 1 atticlc , dom 1 cxir
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La Bourgcgne a part , il femble que 1 opinion

fuivant laquelie les contrats recus en pays erranger
n emportent pas Hyporheque en France eft la mieux

appuyte , la plus rcguliere, doit prcvaloir.
Nous difons d abord qu elle eft la mieux apou\ee.

En effet, peut-on une plus grande autorite en cette

matiere , que 1 article ur de 1 ordonnance de 1619 ?

Nous favons que pendant plus d un iiecle on n ofok

pas la citer a. Paris; mais depuis quelque temps , en
lui a rendu la faveur que meritoient la plupart de
fes difpofuions ; & tous les jours on 1 invoque au

palais comme une ioi nationaie. Perfonne n :?nore
d aiileurs qu elle a etc enregiftree aux parlemens de
Touloufe

, de Grenoble & de Bordeaux
, & que ces

cours n y ont mis, quant a i article in, aucune ef-

pcce de modification.

Nous avons ajoiue que cette opinion oft auffi la

plus reguliere ; & c eft ee que Boulienois nous paroit
avoir demontre en peu de mots. Je ne vois nulle

difficulte
, dit cet auteur (i) , a decider que 1 Hv-

potheque de fimple convention tacite & prefumee,
ne s acquiert pas iur des biens fltues dans une do-

mination etrangere. Ma raifon eft que cette Hy-
potheque ne peat etre fondee que fur cetre maxime
admife dans le droit civil , qui eft que les claufes

&amp;gt;i qui font de convention ordinaire, & qui font la

&amp;gt;i surete de ia convention principale , font toujours

prefumees fous entendues dans les contrats
; & par

confequent , font dans la volonte & dans la con-
vention des parties.
Or , cette maxime n eft point du droit des gens ,

neque jure gentium primevo , mque de jure

gentium fecundario : c eft
, a la verite

, une
maxime equitable , & qui vient au fecours de
ceux

,
ou qui ne font pas inftruits , ou qui con-

tractent avec trop de fecurite.

Mais une telle maxime ne fauroit avoir lieu de
droit general dans toutes les nations

; elle doit

w etre renfermce dans les lieux cm elie a etc ad-

cntion eft de la competence du juge ds? lieux. Les autres

portenc Hyporhcques comme s ils avoie:itcte re ;us dans
la province nieine , avec ceae difference neaanioins

,

qu on doit les faire declarer exccuroires , &r en poiir-
luivre 1 execution au bailliage , Sc non a la cnancelletie.

Nous crouvons dans le tecuei! d artets de Perier , quell.

209 ,
une obfervation de Ravioc qui contirme tout ce cjue

dit ici Thibaut. L ordcnnance dc 1629 , dit-il , fut enre-

giitree en ce parlemer.t avec tfes-humblci rerro .nrjnces

& modifications fui cet article : la modirlcation a iaqucile
il a plu au roi de ne rien retranclier, regarde (irinci-

palement le comre de Bourgogne & cite de Befanc,on
dort les fujets ttoienc continuellement en relation & en

commerce avec ceux du duchc , de forte qu il ctoit de
&quot; 1 interet de ceux-ci que les aftes faits dans cette fouve-

&amp;gt; rainete poctaflent Hypotlieque dans le duche , &: que
*&amp;gt; reciproquemcnt les ales faits dins le duche produililient

le meme effet dans le co&quot;.ue ; mais a pvcfent que ccr.e

raifon ceffe , la modification s cvanouit , ou du inoins

elle n auroit lieu que pour les pays limiu ophcs, c non

pour ceux qui font plus tloigncs.

(i) Ttaitc de la perfonaliti 6c de la realitt des !ois 5:

4es couiujties , torn, i , pig. 650.
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o mife , & pour les contrats pad s entre ceux qui
font loumis aux lois & aux maximes du lieu du

central .

Cette doctrine admet cependant pluiieurs excep
tions.

i. Par un traitc enfre le roi de France & le roi

de Si.rdaigne , qui a etc revetu de leure. -patentes

enregiftrces au pariement de Paris, le 14 feptembte

1760, on a donnc une Hypotheque reciproque dans

les etats des deux monarques , aux actes publics , foic

arrtts , jugemens , fentences , foit contrats ou autres

inllrumens. II avoit etc fait des traites femblables

avec ia Lorraine aux mois de Janvier 1718 ft juiliec

1738 ;
mais ils font devenus inutiles par la reunion

de cette province a ia couronne.

1. Quelques auteurs pretendent que le reli-

quat du compte dune tutelle cxercee dans i,n

pa)s etranger , doit en Frdnce ttre colloque en ordre

d Hypotheque du jour que le tuteur a etc nomme a

fes fondions.

La cour fouveraine ( aujourd hui pariement) de

Nancy 1 a ainfi juge en 1765) ; mais le cas etoit par-
ticulier. En voici les cirtonflances , teiles que nous

Jes avons extraites des memoires refpeclifs des par
ties , &c.

La baronniede Fcnetrange ,
autrefois fief regulier

de 1 empire , limitrophe au duchc de Lorraine
, ap-

partenoit par indivis aux fouverains de cette pro
vince , pour les quatre cinquicmes , a titre d acqui-
/Ition, & au prince de Salms-Salms pour le furplus,
Ce n eft qu en 1751 que cette terre a etc cedee au-

roi Staniflas
,
de 1 agrement du roi , en centre echange

d autres terresfitueesdans laprincipaute de Senonne&amp;lt;:.

Le fieur Guillemin , entrepreneur desrcparations
des falines de Lorraine , etant decede en 1713, laif-

fant quatre enfans , le fieur Klein ,
avocat a Fene-

trange , qui avoit epoufe une des filles majeures
du fieur Guillemin, fut etabli curateur de ces enfan 1

.,

par acle tuteiaire de Nancy , du 17 mai de la

meme annee. Lc fieur Chaxel ,
avocat a Saargue-

mines , epoufa une file du defunt, encore en mi-
norite. Les parties ccmpterent atniablement , le 15,

Janvier 17x5. Le 1.9 juillet 17^8 , le fieur Klein fi*

a fon beau-frere , au bas du compte, une promefie
dc 4786 francs barrois, dont il etoit reliquaraire, &
decc Ja

, quelques annces aprcs , debitcur du fieur

Chaxel, laiflant une fucceflion oberee; fes enfana

y avoient renonce, & fa veuve a pareillement rc-

pudie la communautCt
Le zi mai 1761 , le fieur Chaxel prefentarequerc

au bailJiage de Fenetrange, & y demanda : i. !a

reconnoiffance de la fignature du defunt : 2,. la con -

damnation de la fomme de 4786 francs , portes cans

Tarrete de compte de 1718 , avec les interets
,

f. .it

a deduire ceux qui avoient etc recus : 3. que 1 atftt

de tutelle de 1713, fut declare cxecutoire & hypo-
thecaire contre le curateur a la fucceffion vacanrt

,.

comme ill etoit centre le defunt. II y avoit eu inter

ruption de
prefcripticn depuis 1718 jufqu au josir

de la demande,.



&amp;lt;sf
3 8 HYPOTHEQUE.
Le bailliage fit droit fur les deux premiers chefs

de cette requete ; mais il refufa I Hypotheque de

mandee. Le lieur Chaxel fe pourvut a la cour par

appel de cette fentence , & y obtint un arret par
defaut , le 18 fevrier 1763 , qui, en emandant la

fentence du juge de Fenetrange , adjugea au fieur

Chaxel toutes (es conclusions.

Les headers de M e
Pierrard , notaire royal a Fe

netrange , creancier de la fucceffion , en vertu d un

acte authendque patle dans ce reffort
,

le i? no-

vembre 1749 ,
crurent devoir former oppofidon a

cet arret, qui alloit contreleurs droits.

Ils fondoient cette oppofition ,
i. fur la na

ture de 1 Hypotheque ,
dans fa caufe & dans fes

effets : 1. fur la nature du duche de Lorraine &
de la baronnie de Fenetrange dans leur gouverne
ment politique au temps de 1 ade tutelaire de 1713 ;

& ils pretendoient que les changemens que le traite

de Vienne avoit pu y apporter , n avoient pas du

influer fur I Hypotheque demandee.

Le premier de ces deux moyens admis
, rejetoit

furl autre toute la difficulte qui agitoitles parties.

Ils difoient que I Hypotheque eft un droit reel ,

Imprime par une loi gcnerale de 1 etat , ou par 1 au

torite fouveraine & poiitique du gouvernement ,
dont

Un aifte pirticulier d engagement eft revetu : qu il

ne depend pas des particuliers de la conftituer par
la convention feule ;

mais qu elle nait d une fource

publique que les fujets ne peuvent reconnoitre que
dans celui-li feul qui a droit de lui donner ce ca-

raftere. Un afte de tutelle fait dans un pays etranger
n a pas de caraftere dans une autre fouverainete ,

parce qu on n en reconnoit aucun dans des juges

etrangers. Declarez ,
difoient-ils , que vous hy-

pothequez tous vos biens ; faites conftater la date

de cette declaration par le controle , par le fer-

w ment des parties , par le temoignage des perfonnes
les plus qualirlees : il n en refultera aucune Hy-
potheque fi cette declaration n eft faite pardevant
le miniftre etabli par 1 autorite publique pour la

recevoir , & fi elle n eft munie des marques de

1 autorite publique que le gouvernement y a con-

facrees.

C eft pour cela qu elle ne peut etre conftituee que
dans le meme etat ou la loi commande ; eile ne s e-

tend pas hors de fon territoire. Le f) fteme du lieur

Chaxel feroit de faire deriver I Hypotheque du droit

des gens , tandis qu elle n eft que du droit civil par
les principes les plus conftans. L engagement per-
fonnel eft de la premiere efpece ; I Hypotheque eft

de la feconde. Brodeau ,
fur Louet , lettre h , fom-

maire 15 , numero 3 & fiiivans , rapporte des arrets

du parlement de Paris, qui ont refufe en France

I Hypotheque , precifement fur des aftes de tutelle ,

paffes en Lorraine.

Le fieur Chaxel repondoit que par le droit uni-

verfel des nations , par le droit commun , il fuffit de

s immifcer dans une tutelle, pour que, des ce mo
ment , les biens du tuteur foient hypotheques pour
sihetc de radminiftration. Le pupille demande fon
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Hypotheque , non en vertu d un contrat ou d un ade

quelconque , mais en vertu de la geftion qu on a

Jaite de fes biens, & il la demande du jour qu a com
mence cette

geftion. Ceftmoins ici une H\ potheque
a laquelie le droit de chaque contree pourroit donner
des bornes , qu un

privilege de la tutelie , re^u &
adopte par-tout.

II faut que les habitans de Fenetrange fuivent une
loi ; car je nem imagine pas, a;outolt-t-il , qu ils

veuillent jouir de Todieux privilege de vivre fans

loi : fera-ce le droit commun qui les regira I 11 ac-

corde 1 H) potheque aux mineurs : fera-ce le droit

roma;n i il 1 accorde egalement; & il leur donne
meme un pnvuege : fera-ce la coutume de Lorraine?
elle veut que les Diens du tuteur foient dans le temps
de lentremi.e, affitte a la fatisfaction. Qu on
nomme une coutume , ou locale , ou generate , qui
ne contienne pas des difpoiitions femblables ?

Quoi ! parce qu un tuteur fera citoyen de Fene

trange , fujet des dues dc Lorraine, dans le temps
meme de I mdiviiion de leur fouverainete avec le

prince de Saims-Salms
, & que malheureufement le

pupiHe fera Lorrain, ce tuteur gerera impunement,
& comme il lui plaira , les biens du pupille ,

fans

hypothequer les fiens pour la surete de 1 adminiftra-

tion i Reliquataire de Ion mineur
, il fera le maitre,

en contraftant avec des creanciers pofterieurs,d 6ter

a ce mineur une H\ potheque, une surete que toutes

les lois lui accordent .
?

A la maxime de la coutume , nulle Hypotheque
fans falfine , les fedateurs aveugles de la lettre des

coutumes
, pretendoient que THypotheque legale du

mineur , fur les biens de fon tuteur , ne pouvant
etre nantie

, ni enfaifinee , elle ne pouvoit etre reque :

la queftion agitce dans plufieurs tribunaux , ils de-

ciderent tous unanimement en faveur des mineurs
fur deux principes : le premier , que 1 Hypotheque
legale du mineur etant de droit commun

, & en

quelque forte du droit des gens , nulle coutume
n etoit cenfee, & ne pouvoit y donner atteinte : le

fecond , que le nantiifement & la failine n etant

exiges par les coutumes que pour rendre les H)po-
theques publiques , celle qui eft acquife au mineur,

procedant de la loi , qui doit etre connue a tout le

monde , etoit affez manifefte pour n avoir pas befoin

d autres folennites.

Les oppofans n avoient pas a combattre cesmoyens
feuls : le lieur Chaxel en tiroit aufti de la lituation

de la baronnie de Fenetrange , qui eft enclavee dans

la Lorraine, des alliances des families, de la con-

formite des mceurs & des lois qui ont rendu de tout

temps le commerce frequent & necedaire entre les

Lorrains & les habitans de Fenetrange. Avant i7fi,
on les regardoit comme regnicoles , parce qu avant

cette epoque ,
ils etoient deja fujetsdes dues. II difoit

que les afles paffes en Lorraine 1713, avoient du

porter I Hypotheque a Fenetrange du jour de leur

date
,
ou au moins depuis 1735 & 1736, epoque de

la fignature des preliminaires du traite de Vienne r

que par 1 amcle premier de ces preliminaires ,
1 em.i
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pereur & 1 empire confentoient a la reunion a la cou-

ronne de France de ce qui peut relever del empire ,

dans lout ce que poilcdoient les dues de Lorraine ;

& il concluoit deki que 1 cmpereur avoit renonce
aux droits qu il avoit pu avoir a Fcnetrange ; que
cette partie devenoit unie par-la au duche de Lor
raine ; & que I enipereur avoit cede au roi le droit

fiuerain qu il avoit fur la part du prince de Saims-
Salms

, comme il lui avoit abandonne ceux dont il ,

jouiilbit fur les dues de Lorraine. Le fieur Chaxel
inferoit dela , que fi Ton Hypetheque n avoit pas pu
avoir effet depuis 1713 jufqu en 173? ,

ou jufqu en

1736 , du moins avoit-elie du commencer a en avoir

a cette derniere date.

Les heritiers de _M
e
Pierrard repondoient , que ,

quoique les dues de Lorraine fuiTent fouverains pour

partie de la baronnie de Fenetrange , cette terre ne

faifoit cependant point partie de leur duche ; mais

que la fouverainete de Tune n avoit aucune relation

a 1 autre , ce qui etoit de notorietd
, puifque la co-

fouverainete qui etoit entre le due de Lorraine & le

prince de Salms , avoit des tribunaux fouverains de

dernier refTort; que cela n etoit pas fans exemple.
Charles V avoit ete empereur d Allemagne ft: roi

d Efpagne; Henri III roi de France & roi de Po-

Jogne ; cependant I Allemagne & 1 Efpagne, la France

& laPologne, pour avoir appartenu au meine prince,
n avoient point d autres relations entr elles : que ja-

inais les dues de Lorraine ,
lors de la fouverainete

fur Fenetrange ,
n avoient tente d etendre leurs or-

donnances pour la Lorraine fur cette baronnie : qu ils

n y avoient jamais fait de lois ,
ni c rabli des impo-

ftions fans le concouts du cofouverain : que 1 em-

pire , en abandonnant fes droits fur les portions

qu avoit la maifon de Lorraine dans la baronie de

Fenetrange , n avoit pas eu intention de donner at-

teinte a laporrion indivife du prince de Salms-Salms,

puifque la chofe n etoit pas nommement exprimee,
& qu il n etoit pas a prefumer que Tempire cut voulu

ni pu preiudicier aux droits d un tiers ; que cette

confequence etoit fi fenfible , qus le roi Staniflas

lui-meme n avoit pas pris plus d autorite fur la terre

de Fenetrange depuis fon avenement jufqu ati traite

de 1 7 j i , que les dues fes predeeeiTeurs ne s en etoient

attribue avant le traite de Vienne : qu enfin , ce

prince 1 avoir toujours regardee re pectivement au

duche de Lorraine, comrne un etat qui etoit manger
a celui-ei ; qu ainfi tous les ades faits par les fouve

rains , devoient fervir d exemple a ceux qui etoient

paffes par les fujets.

Nonol ftant ces raifons , la cour fouveraine de

Nancy, par arrcc du n aout 1763 &amp;gt;

a deboute les

herlt ers Pierrard de leur oppofi:ion ,
& les a con-

damncs aux depens.

3. Les comrats de mariage paffes en pays etran-

ger , fenblent iouir, oar rapport a THypotheque
fur les bjens fitues en France ,

d un privilege plus

eonfianc & mieux reconnu que les comptes de m-
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telle. Du moins Boullenois (i) ne balance nullement

a plier en leur faveur, le fentiment qu il adopte
relativement aux aftes ordinaires.

C eit un contrat, dlt cet aiueur, qui n efl pas
d un royaume ,

d une nation ; ce n eft pas un contrat

borne a TEurope, c eft un contrat des quatre

parties du monde ,
& il femble que tous les fou-

n verainsfuientintcrelles a renonceraleurs propres
x&amp;gt; droits, pour donner a ces contrats toute la faveur

qu on peut imaginer .

Cependant la queiiion fouflre encore de grandes
difficulres. On &amp;lt;.-n jugera par les moyens qui out

ete employes, pour I une & 1 autre opinion, dans

un proccs terminc par un arret de la premiere cLam-
bre des enquctes du panemer:ae Pa is . du 1330141

1737 ; vo;ci le fait qui y avoit donn- lieu.

En 1699 , contrat de mariage paiie a. Liege par
devant notaires, entre le fieur Foner, trcfoner de

1 extraordmaire dts guerres , & la demoifelle de

Bellevaux ,
fille du directeur des poiles de Liege.

Dot de la future, 6000 livres.

Douaire prefix, 300 liv. de rente, ou le capital
au denier vingt.

Preciput, 1500 livres.

En 1710, le fieur Ricart preta au fieur Borier,
une fomme de 7100 livres.

En 1711 , deces du fieur Borier.

La demoifelle de Eellevaux, fa veuve, renonce a

la communaute , fait accepter la fucceffion, par be

nefice d inventaire
,
a fes enfans mineurs

,
& obtient

comre eux une fentence le\5&amp;gt; novembre 1711, par

laquelle elle fe fait adjuger fes reprifes & conven

tions matrimoniales , fon deuil, & une autre fomme

pour frais de labours & femences qu elle pretendoit
avoir faits dans la terre de Villette, qui etoit un
bien de la fucceffion du fieur Borier.

Le 10 fcvrier 1713 , elle obtient une autre fen

tence ctsntre la fucceflion bentficiaire de fon mari,

qui lui adruge une certaine fomme pour frais de
couche. Elle etoit enceinte, lors du deces de fon

niari.

La rerre de Villette fut enfuite faifie reellement

a la requete d un creancier particulier du defunt.

Le fieur Ricart obtint audi
,
mais pofterieurement

a la veuve Borier, centre la fucceflion beneficialre

de fon mari , des condamnations , pour raifon de

fes creances , & forma oppofition a la faifie reelle.

II y eut au fujet de cette faifie reelle des contef-

tations qui furent terminees par un arrct du 28 avril

1730 , au rapport de M. Deverdoing , par lequel il

fut ordonne que la terre de Villette demeureroit en

pleine propriete a la veuve Borier
, pour reftimation

qui en leroit faite par experts cor.venus devant le

plus prochain juge royal, ou nommes d office ,
fur

le prix de laquelie eftimation la veuve Borier re-

tiendroit les fommes a elle bien & legitimement dues,

fuivant la liquidation qui en feroit faite , apres tou-

(0 Loc. cit. pag. 631*
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tefpis que deduction auroit etc faite fur les fomrnes

qui lui feroient adjugses par la liquidation du prix
cles meubLes dont elle s ctoit rendue adjudicataire,
is: des fumbles par elle revues fur le prix des baux

judiciaires , & que le furplus du prix feroit par elle

configne A la diligence & pourfuite de Ricart , pour
cere ddlivrc a qui il appartiendroit.
Kn execution de cet arrct , la veuve Borier fit af-

figner le fieur Ricart devant le juge de Torcy, plus

prochain juge royal, a 1 eftet de convenir d experts

pour proceder a 1 eftimation de la terre de Vilk-tte.

Kile donna un etat de fes creances , & demanda

cju il lui fut adjugee 6000 iiv. pour la dot , 6000 liv.

pour foil douaire, 1500 livres deprcciput, 3784 liv.

pour frais de deuil & de couche, 1000 tant

de livres pour frais de labours femences.

Le fieur Ricart a foutenu que, par rapport aux
6000 livres de dot , cet article devoit etre raye ,

parce que ces 6000 iiv. n avoient point ete payees au
fieur Borier; la veuve Borier pretendoit au contraire

qu elles avoient etc payees p:ir 1 effet d une compenfa-
tioa entre le fieur Borier & le /ieur de Bellevaux pcre

qui avoit promis les tfoooliv. mais la prevention a ete

condamnee , & il a ete juge par fentence & par arm
confirmatif que cette compenfation n avoit pas eu
lieu

, que par confequent , la dut n avoit point
ete payee , qu ainfi la veuve Borier etoit mal fondee

dans fa demande de ces 6000 livres : z. quant aux
6ooo livres de douaire, & i 500 livres de preciput,
le fieur Ricart a foutenu que la veuve Borier ne

pouvoit retenir nl Tune ni Tautre de ces deux fom-
mes

,
fur le prix de 1 eflimation de la terre de Vil-

lette , parce qu elle n avoit Hypotheque ni pour fon

douaire ni pou fon preciput, attendu que fon contrat

de mariage etoit pafTe en pays etranger: 3. qu a

1 egard des autrss fommes qu elle demandoit, elle

n avoit aucune preference fur lui.

Sur cette contention , fentence du juge de Torcy
du 6 feptembre 1731, qui , par rapport aux 6000 1.

de douaire , a ordonne qu elles demeureroient com-

penfees avec les fommes que la dame Borier, ou

gens pour elle, avoient touchees , tant du commif-
laire aux faifies reelles, que de 1 huiffier qui avoit

procede a. la vente des efFets de la fucceffion du feu

fieur Borier. A 1 egard des ijoo liv. de preciput, &
des autres fommes par elle demandees pour fon

duell, frais de couches & de labours & femences,
elle en a ete d-fboute e. Au furplus , il a etc ordonne ,

en execution de 1 arret du 18 avril 1730, que la

dame Borier feroit mife en pofTefllon de la terre de

Villette, moyennant la fomme de 14000 livres, a

laquelle ctte terre a ete ellimc e ,
en confignant

ne.inmoins la fomme entiere entre les mains 6u rece-

veur des confignations, pour etre diftribuee & en

etre ufe confonnement a Tarret de la cour,

Le? parties ont refpeclivement interjetc appel de

cette fentence.

La dame Borier, en ce que cette fentence ordon-

nr cjus la terre de Villette ne lui appartiendroit

HYPOTHQUE.
qu apris la confignation de la fomme entiere de 14
milie livres, elle ne lui avoit point adjuge par-la
les fommes qu elle avoit demandees pour deuil, fraibde
couches

,
de labours & de femences : le fieur Riv.art

&amp;gt;

en ce que les 6000 liv. de douaiie prefix , portees par
le contrat de mariage de la dame Borier , lui avoient
etc adjugces , il a demande qu elle en ftt deboutee ,

quant a prefent, fauf a e!le a fe pourvoir avec les

creanciers non-hypothequaires, a la diftribution qui
feroit faite du prix de 1 eftimation

, apres que ce prix
auroit ete configne.

^

Ces appeh relpeftifs ont donnc lieu a deux que
tions :

La premiere , de favoir fi le contrat de mariage
de la dame Borier, pafTc a Liege, lui donnoit Hy
potheque pour fon douaire fur les biens de fon mari ,

fitues en France.

La feconde, files fentences qu elle avoit obtenues
conrre la fucceffion beneficiaire de fon mari , pour
raifon de fes autres creances, lui donnoit la prefe

-

rence fur le fieur Ricart qui , etant aulTi creancier

du defunt fieur Borier, ne s etoit pourvu contre fa

fucceflion que pofterieurement a la dame Borier , fa

veuve.

La dame Berier foutenoit 1 affirmative de ces deux

queftions , le fieur Ricart la negative.
Sur la premiere queftion, les moyens de la dame

Borier, pour prouver le bien juge de la fentence,
en ce qu elle lui avoit adjuge fon douaire, confif-

toient a dire que les contrats de mariage, quoique
paffes en pays etranger, etnportent Hypotheque en
France.

c&amp;lt; Telle eft , ajoutoit-elle ,
la jurifprudence des

arrets. LePretre, centurie4, chapitre 80, en
n rapporte deux ; le premier ,

du 8 aout 1598, rendu
en faveur de demoifelle Barbe Philippe, veuve
de Diego-Nimes Devora, oppofante, par lequel
il fut dit qu elle feroit mife en ordre du jour &
date de fon contrat de mariage paffe dans la ville

d Anvers,le 4 avril 1583.
Le fecond, du 13 aoiit I^OT, par lequel la

femme fut mife en ordre, du jour de fon contrat

de mariage pafie en Sicile &amp;gt;L

Mais le moyen principal de la dame Borier etoit

de dire que cette queftion d Hypotheque etoit jugee
par 1 arret rendu a la grand chambre, au rapport
de M. Daverdoing , le 18 avril 1730 ; que cet arre t

avoit exprefTement decide quele contrat de mariage
de la dame Borier, quoique pafle a Liege, empor-
toit H\potheque, puifque, par cet arret inter-

venu fur le vu de fon contrat de maringe qui etoit

produit, il a ete ordonne que la terre de Villette

appartiendroit en pleine propriete a la dame Borier,

en deduction de fes creances, refultant de ce contrat

de mariage, fuivant la liquidation qui en feroit

faite. Te!s etoient les moyens emp!o)c s par la veuve

Borier fur la premiere queflion. A 1 tgard de la fe

conde , voyez ci-apres.

Delon cure, le fieur Ricart ne contefloit point i

fat
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la dame Borier que fon contrat de manage ne flit un

adeaurhentique, c eft-a-dire, de ces ades auxquels
la foi eft due par provision , & qui font reputes vrais

juf^u a infcription de faux. On convenoit qu il eft

du droit des gens que ce qui eft authentique dans un

pays , le foit chez. toutes les nations. La neceffite du
commerce qui exige que les perfonnes d une nation

contradent avec celles d une autre nation, exige
aufli qu il y ait dans chaque etat des moyens etablis

pour alfurer la verite des conventions , & que ces

moyens produifent leur effet en tout pays. C eft a

chaque nation a determiner les conditions les for

mes par lefquelles I authenticite pent etre acquife
dans fon territoire ; mais ces formes , une fois de-

terminees, les ades qui en font revetus doivent porter

par-tout leur authenticite.

II ne s agit done pas , continuoit le fieur Ricart,
de favoirfi le contrat de manage de la dame Borier

eft authentique ou non
,

s il lui conftitue un titre le-

gitime de creance centre la fucceffion du feu fieur

Borier. II n y a a ce fiifet aucune conteftation.

Mais il y a bien de la difference entre 1 Hypo-
theque & 1 aurhenticite. L Hypotheque eft un pur
effet du droit civil, par confequent elle ne fauroit

&amp;gt; avoir lieu fur des biens fran^ois , qu en confequence
d ades pafles en France, & non en vertu d ades

paffes fur le territoire d une domination etrangere.
Le droit des gens, infiniment fimple dans fes

principes , ne diftingue celui qui a droit a une
chofe , que par la poiTeffion reelle & aduelle : la

propriete & to:it droit refTemblant ou participant
a la propriete , ne peuvent etre acquis conferves

n autrement que par la tradition fuivie de la poffef-
fion. TraiUtionibiis & ufuaiplonibus , non
nitdis pactis , dominia rerum transferuntur.
Voila la maxime du droit des gens, qui ne con-

r&amp;gt; noit point d ailleurs de fictions par lefquelles on

puifTe acquerir droit fur une chofe dont on neprsnd
pas pofleflion.

Audi a-t-on ete tres-long-temps dans le droit

remain
,
fans avoir aucune idee de 1 Hypotheque :

on ne connoiffoit que le gage qui fefaifoit avec

depoffefhon du debiteur, & en mettant la chofe

engagee entre les mains du creancier : THypothe-
que ne fut inventee que dans un age du droit civil

afTez avance. Infenfiblement on introduiut trois

y manieres difFerentes de 1 acquerir; la fimple con-

vention ecrite & fignee des parties & d un certain

nomore de temoins , 1 autorite du preteur & 1 au-

}&amp;gt; torite de la loi feule en certains cas , comme de

dot & de tutelle ; mais toujours eft - il vrai que
1 Hypotheqtie ne fut admife que par une efpece de

&amp;gt; fubtilite, & pour ainfi dire de rafinement propre
au droit civil, & contraireala grande fimplicite
du droit des gens.

En France , nous avons ete encore plus lents

y&amp;gt; a recevoir cette fidion. Les Francois autrefois

uniquement occupes du metier de la guerre,
n avoient qu un droit fimple , & etoientbien eloi-

gnes de s occuper d une invention aufli fubtile que
Tome
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celle de 1 Hypotheque. La differtatior, /eroit trop

ample, fi Ton expliquoit ici le progres de notre

jurifprudence fur cette matiere , comment peu-
a-peu, on renonca a la neceflfite d une tradition

erledive de la chofe qu on vouloit engager a la

surete d un creancier, en y fubftituant des tradi-

tions feintes imaginaires : ce qu il
)
a de cer-

tain , c eft qu en fuivant ce progres , on voit que ,

* parminous, rHypotheque a fon principeprodudif
dans 1 autorite publique appliquce aux ades

,
avec

certaines formes , par certains officiers que le

prince a revetus d un caradere propre; en eftet ,

la fimple convention ecrite fignee de trois te-

moins n a jamais emporte d Hypotheque chez nous
comme chez. les romains. Les jugemens , meme
avant 1 ordonnance de Moulins ,

ne 1 emportoient
pas de quelque autorite qu ils fuflent.

Entre les difterentes perfonnes qui ont dans ce

royaume un caradere d autorite publique, ou ce

qu on appelle ,
en terme de droit, manumpubli*

cam
, il y en a tres-peu qui aient droit de con-

fcrer 1 Hypotheque aux ades qu ils reqoivent. Les

juges ecclefiaftiques leurs notaires , les officiers:

meme de juftices ordmaires , hors certains cas qui
font dans 1 etendue de leurs fondions ; enfin tous

les officiers de difFerentes efpeces , dont le pouvoir
eft limite a une certaine nature d ades , ne fau-

roient la confcrer; ils ne peuvent faire ufage de
1 autorite qui leur a ete confiee , que dans les

termes , relativementa la fin pour laquelle elle

leur a ete confiee. Ceux que le prince a revetus

d un caradere propre , font les feuls qui puifFent
dormer 1 Hyotheque. On ne peut done contefter

que 1 Hypotheque ne foit un pur eftet du droit

civil, & meme un effet tres-reflraint , emprunte
feulement du droit remain qui nous en avoit donne
1 exemple.

Si done 1 Hypotheque ne defcend point du droit

des gens, eft un pur effet du droit civil ; fi elle

a fon principe dans 1 autorite publique, appliquee
auxades par des officiers d une certaine qualite; fi

la feule convention des parties , quelqu exprelTe &
quelqu authentique qu elle puiiTe etre

,
n a jamais

fuffi parmi nous pour produire Hypotheque , il

eft impofllble qu un ade paffe en pays etranger,

par unofficierinftituepar unepuiffance etrangere &amp;gt;

emporte Hypotheque fur des biens fran^ois. Le
droit civil ne communique point fes effets d une
nation a Tautre ; 1 autorite publique , dont chaque
potentat eft reveru, ne s etendant point au-dela
de fon territoire , celle des officiers qu il inftitue,

doit recevoir les memes limites, ceffer au meme
endroit; les ades emanes de ces officiers , doivent,

pour ainfi dire, perdre toute la force civile,
fur la frontiere. Pour que des ades pafles en pays

etranger eufient Hypotheque en France, il fzu-

droit que le roi cut communique quelque portion
de fon autorite aux officiers des puiffances etran-

geres , qu il leur eiit donne un caradere fembla-

ble a celui qu il donne a certains officiers de fon

M in ni m
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&amp;gt;&amp;gt; royaume. Cela ne fe peut fuppofer. II faut done

conclure que les aftes pafles en pays etranger,
etant re^us par des miniHres incapables d appli-

&amp;gt;i quer a leurs aftes le caraftere d autorite publique
effentiel parmi nous , pour la formation de l H\-

potheque , ils n en peuvent jamais produire au-
cune.

T) On obje&e que, fi la neceffite du commerce

exige qu on puiite facilement contrafter en pays

ctranger, la meme necefTite exige auffi qu on

puide donner des suretts pour 1 execution des

&quot; engagemens qu on y contrafte; que, comme dit

M. le Preftre
, perfonne ne voudroit commettre

fon bien fur une promefi*e reduite en fimpli
perfonalite , & par confequent , que rHyporhe-

)&amp;gt; que eft du droit des gens, & efTentieLe au com-
mcrce des nations.

On repond que 1 obligation reelle n eft point
efTentielle aux contrats , & que ce n eft qu un ac-

&amp;gt;&amp;gt; cefloire , fans iequel ils peuvent parfaitemert fub-

lifter. En eftet, I Hypotheque a etc long- temps
inconnue des Romains ,

elie I etoit dans notre an-

cien droi: francois. II y a peut-etre encore bien

y&amp;gt; des etats polices ou elie n eft point connue, fans

&amp;gt; cependant que le commerce en foufTre. II y a

bien de la difference entre ce qui eft de la necef-

lite du commerce , & ce qui n eft que de plus

grande utilite. II eft de la rieceffite du commerce

que les contrats paffes en pa)
r

s etranger, empor-
tent une obligation perfonnelle, & ayentune exe-

j cution parable ; mais il n eft point effentiel a ces

conventions d etre munies des avantages que donne
I H) potheque d emporter preference fur les crean-

ciers poftcrieurs, ni d avoir Texecution pare c ;

1 obligation perfonnelle & toutes les fuites font

du droit des gens ,
1 obligation reelle n en eft

point.
Tout cela fe confirme par une foule d autorites.

Brodeau , fur 1 article 1 07 de la coiitume de Paris
,

&amp;gt; dit que les ticles & contrats p^Jfes en pays
Stranger, MEME LES CONTRATS DE MARIAGE,
quoiqiie depend&ns du droit des %ens ,

n em-

portent point d Hypotheque , fait exprejfe,

folt tajite fur les biens fit ties en France, &
9 font tenuspour defies privees. Sur 1 article 1^4,
j* nombre 53 , & dans fes notes fur Louet, lettreH,

fqmmaire 5 , il perlifte dans cet avis, &: rapporte

quatre ou cinq arras intervenus dans le cas de

jugemens rendus hors du royaume.

?,lonthblon,arret 1
3 6, rapporte un arret prononce

en robes rouges , au mois de feptembre i 6 1 8 , par

lequel il a ete juge qu un contrat de mariage palle
en Lorraine , n ernportoit aucune Hypotheque fur

les biens de France. L efpece etoit toute fembla-

blea ceile dont il s agit; c etoit une femme qui
r&amp;gt; conteftoit fur la preference avec les creanciers de

fin mari , & qui prctendoit pafTer avant eux ,

pour les reprifes & conventions matrimoniales.

Malicoftes ,
fur la coutume du Maine

,
art. 1 8 6,

dit : tow controls paces hors du

HYPOTHfeQUE.
MEME LES CONTRATS DE MARIAGE ET ACTES Dfi

TUTELLE, ne portentHypotheque, foit exprcffe,

fcit tacite.
, fur les biens de France.

Enfin, les arretes de M. de Lamoignon, qui
font des lois projetees fur les principes de la ju-

rifpruJence du parlement, portent, article i? des

Hypotheques , que les d cits & jugemens paffes

6&quot; rendus en pays ecranger, n enip orient Hy-
pothsque en France

, qucique ce fdt contrats

de maria&c 6- titles de tut : lie ; mais que I Hy-
potheque n aura lieu , que du jour de la cele-

bration du manage ,
& tie la. gejlion de la tu-

telle.

Quelques auteurs ont cru qu on pouvoit dif-

tinguer les contrats de manages palles en pays

etranger d avec les autres contrats.

II taut convenir que les contrats de mariage
ont une faveur lingulicre i mais cette faveur ne

peut aller iufju a. faire flcchJr les regies du droit

public ,
ni 1 empcrter fur celle de 1 autorite pu-

clique, qui demande en quelque forte d etre ap-

pelee pour la conftitution de I Hypotheque. La.

faveur des contrats de mariagt ,
nil mutat

, dit

Montholon ,
arret

i;&amp;lt;J,
etant oppofes a icelU

L s droits defouverainete , iefqueLs prepondc-
rent fe- pajfent la faveur des particuliers ,

comme fan la faveur du public celle des per-

fonnss prii ees,

L ordonnance de 161.9 qui porte ces termes ,

pourqitelque caufe qu e cefoit , 1 arrctc deJVI. de

Lamoignon , & prefque tous les auteurs qu on

vient de citer , s clevent centre cette diflinftion,

Ce qui peut y avoir donne lieu , c eft un

arret du 13 aout 1601 , 1 un de ceux qu op-

pofe la dame Borier , rendu a la chambre de

i cdit
,
au rapport de M. Menard , par lequel

une femme mariee, en pays etranger, fur col-

loquee dans 1 ordre des biens de fon mari , pour
raifon de fa dot. Mais il faut prendre garde que,
li I Hypotheque a ete accordee a cette femme ,

qa ete moins par la force de fon contrat qui n en

pouvoit produire aucune, que par la force de la

loi meme de ce royaume , qui donne a la femme
une Hypotheque tacite pour fes deniersdotaux.

En eftet , il faut faire difference entre la dot

& les autres conventions matrimoniales , telles

que le dou.me prefix & le preciput. La dot ne

manque jamais d H) potheque, parce qu a defaut

d Hypotheque refultante du contrat , il y a une

Hypotheque legale qui a lieu de plein droit, &
independamment de toute convention , & qui tire

fon origine dela loi unique au code de rei aclione,

que nous avons reque en France; mais les autres

conventions matrimoniales n ont pas le meVne pri-

vilege, & la raifon pour laquelle elles font trai-

tees moins favorablement que la dot
,
& n onc

point d Hypotheque legale ; c eft parce que la dot

eft une vraie creance, aulieu que les autres con-

ventions font des gains nuptiaux.
II en doit ctre parmi nous

,
du douaire prefix
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& du precipiit de la femme

, comme il en etolt
dans le droit remain de la donation a caufe de

noces, des conventions matrimoniales autres

que la dot. Aucune de nos lois n accorde 1 Hypo-
theque tacite a ces fortes de conventions/ La
femme ne peut tirer 1 Hypotheque de fon douaire

prefix &; de fon preciput, que du contrat dans

lequel Us ont etc ftipuies ; &, fi ce contrat eft

tel qu il ne puiile parlui-meme produire Hypo-
theque, ayant etc recu par un ofticier fans carac-
tore fuffifant, la femme fe trouvera fans H)po-
theque , puii jue d un cote fon contrat ne fera pas

capable de la produire , & que d un autre cote
,

la loi ne fuppleera point au defaut du contrat.

Tronqon , fur 1 art. 165 de la coutume de Pan s,

dit precifement que les femmes mariees en pays

etrangers , ne peuvent ctre colioquees par Hy-
potheque que pour leurs deniers dotaux ; car ^

pour les donations
, ajoute-t-il , preciputs &

gains nuptiaux ,
extra caufam dotis , qui Lid

ont etc pi-orals par contrat de ma.rui.vt, clU

n a aucune Hypotheque tacite en France.

Le Maitre ,
en examinant nctre quefticn par

rapport aux contrats de manage , dit que ,
fi on

colloque la femme dans 1 ordre d Hypotheque pour
raifon de fa dot, ce ncfl pas en i&amp;gt;enu du droit

civil qui lid donnc uneHypothlque tachepour
ce fujet , & qui eft univerfellement refue en ce

point ,
a caufe de lafaveur de la dot ; fon con-

trat ne lui fen que pour affurer ce quelie a

apportd j la preuve manifejle dc cette verite
,

ajoute-t-il, c eft qu elLe n a point d Hypothe-
que pour fes autres conventions.

Avec cette diftincHon ,
on trouve encore la

folution d un aurre arret oppofe par la dame Bo-

rier, rendu le 8 aoiit ifp8 , entre la veuve les

creanciers du fieur Diego, laquelle avoit etc

marie* a Anvers , & fut neanmoins colloquee hy-

pothcquairement pour quatre cents ducats qu elle

avoit appartes en dot. Car ceux qui rapportent

cet arret , ne marquent point que cette veuve ait

etc colloquee pour fes autres conventions .

Enfin la dame Borier objecte que la queftion
d Hypotheque efi jugcepar la difpoiuion del arrct

du 18 avril 1730 , qui lui permet de prendre la

terre de Villette pour 1 eflimation , & de preiever

fur le prix , ce qui pourroit lui etre du pour fes

reprifes 8t conventions matrimoniales ; que fi la

cour n avoit pas jugc que fon ccntrat lui confti-

tuat une Hypothcque, & la rendit la premiere
& la plus ancienne creanciere de fon mari

,
elle

ne lui auroit pas donne la facultc de prendre les

biens pour leur eftimation ,
1 ufage etant de ne

donner cet avantage qu aux creanciers privilegies

ou les premiers en Hypotheque , fie dont les crean-

ces font capablesd abforber la vajeur des biens. n

Cette objection eft encore facile a detruire. &amp;gt;i

Quand la cour fufpend par un arret 1 effet d une

pourfuite de crices ,
& permet a un creancier

de prendre des biens pour Fefiinution, /i mieux

HYPOTHEQUE.
v&amp;gt; n aiment les autrss , porter ces biens a fi haut

prix ,
c. c eit une grace qu elle fait a ce crean-

cier contre le voeu des regies ordinaires. Cette

grace peut ctre fondee fur differentes confidcra-

tions
; quelquefois elle eft fondee fur ce que les

biens ne font pas d un affez grand prix pour
fouflrir les ftv.is d un d-icret, ou fur ce qu ils font

de nature a
deperir dans les longueurs de ce

decret : fouvcnt aufll cette grace eft fondee fur

ce que les frais d un decret feroient prejudice x
celui qui eft notoirement le premier creancier,
foit par fon privilege , foit par fon Hypotheque,
fans profiler aux autres creanciers ; & ce c:j?

eft le plus ordinaire. Mais quelquefois aulfi ie

motif de cette gr ice fe tire de la perfonne du
creancier ; quanii c eft une veuve qui refte chargte

&amp;gt; d enfans ,
dont la dot & les reprifes periciitent-

n quand ce font des enfans a qui il convient de

conferver une terre d affedion , un ancien propre
&amp;gt; de famille , on Itur donne affez. facilement la.-

facultc de prendre les biens pour reftimation ,

parce que le benefice qu ils peuvent trouver dans

&amp;gt;i cette faculte ,
ne doit pas cauftr aux autres

creanciers une grande jaloufie ,
attendu que le?

y&amp;gt; frais du decret leur auroient vraifemblabkment
coute autant qu il peut y avoir dans ce benefice.

y&amp;gt; Mais dans ces derniers cas , la grace ne doit point
nuire aux autres creanciers , quant a leur Hypo-

i) tlieque ; & il ne s en fuit pas que dans 1 ordre

n du prix de 1 eftimation , la veuve ou les enfans

qui ont pris les biens pour 1 eftimation, puiffent
forcer tons les obftacles , & paller devant les

creanciers anterieurs. Contens du premier avan-

tage qu on leur a donne , ils doivent rappertcr
aux autres creanciers ce qui leur reprefente la

chofe ,
le prix total de 1 eftimation.

C eft fans doute fur quelque confideration de

ceae derniere efpcce , que M. Daverdoing ,
ran-

porteur de 1 arret de 1730, s eft determine a

faire adjuger a la dame Borier la terre de Villette ,

pour reftimation : mais il n y a pas lieu de croire

pour cela que la cour ait regarde la darne Borier

comme premiere creanciere ni qu elle\ai t eu inten-

tiondejuger lesqueftionsd Hypothcqiie. Si la cour

avoit eu cette intention ,
elle n auroit pas manqu j

n de le marquer dans fon arret , & d exprimer que
&amp;gt;i c etoit au titre de premiere & plus ancienne

creanciere qu elle deferoit. On doit interpreter
les oracles de la cour de la maniere la plus ho-

norable & la plus conforme a Li juftice : ?ux

faines maximes , fuivant lefquelles elle cherche

toujours a les rendre ;
la cour s en feroit ecartee

fi elle avoit donne les effets du d roit civil a un

contrat pafTe fous une domination etrangere , fi

n elle avoit donne autorite a un miniftre & a un

fceau etranger fur des biens franeois.

D apres ces moyens refpeftifs des parties , nrrec

eft intervenu a la premiere chambre des enquetes,
au rapport de M. Choi de Torpane , confeiller ,

le zj aout 1737 , qui a juge que la dame Boriei-
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644 HYPOTHEQUE.
n avoit point d Hypotheque pour fes creances rcful-

lantes de fon contrat de mariage ; & a par confe-

quent ete beaucoup plus loin que ne 1 auroit voulu

M. le premier president de Lamoignon , puifque

cemagiftrat, dans fes arretes , ne refufoit 1 Hypo-
jheque qu au contrat de mariage , & 1 accordoit a

la benedidion nuptiale , quoique donnee en pays

etranger.
Nous difons que Tarret a juge ce point, & nous

le difons d apres un jurifconluite contemporain ,

dont Boulenois (i) rapporte le temoignage en ces

termes : Defunt Me
Sicault, mon confrere , qui

etoit habile homme , & fort exact a recueillir

les decifions du palais , m a allure qu en la pre-

miere chambre des enqueies , il avoit etc juge

par arret du 13 aout 1737, qu un contvat de

mariage paffe en pays etranger ,
n avoit pas

d Hypotheque en France.

Mais plus bas (i) , le meme auteur pretend que
1 arret ne juge nullement la queftion. Cet arret,

dit-il , ayant ete leve a 1 occafion d une contefta-

tion confiderable dont nous allons parler ,
on

trouva dans le vu de cet arret , qu entre les memes

parties il etoit intervenu precedemment un arret

du 18 avril 1730, qui avoit expreffement or-

donne que la femme feroit colloquee fur le prix
des biens de fon mari (itues en France, pour fes

reprifes & conventions matrimoniales , par Hypo-
5) theque du jour de fon contrat de mariage; mais

que cet arret ayant ordonne qu il feroit precede
a la liquidation des reprifes & droits de la France

,

devant un juge commis , il avoit ete prouve en

y procedant , que la femme avoit etc payee de

fon douaire & de fon preciput par les eftets qu elle

avoit eus de la (ucceillon de fon mari ; & a 1 egard
de la dot , la femme n ayant pu juftifier que fon

mari en avoit ete payc , ces considerations deci-

n fives donnerent lieu a 1 arret de 1737 , qui de-

&amp;gt; boute la femme de fes preventions , mais qui ne

juge nullement la queftion de 1 Hypotheque.
Mais , ne craignons pas de le dire , Boullenois

n avoit pas bien lu cet arret , lorfqu il s expliquoit
ainfi : a la verite , il etoit intervenu en premiere
inftance une fentence du 6 feptembre i73i&amp;gt; par

laquelle faifant droit fur les preventions & demandes

de la dame Borier concernant fes reprifes &
conventions matrimoniales ,

a 1 egard de la fomme
de 6000 livres par elle repeVee pour fa dot , elle

avo.it ete deboutee, de meme que de ijoo liv.

pour fon preciput ; & en ce qui concernoit la

fomme de 6000 livres pour fon douaire , il avoit

ete ordonne que cette fomme feroit & demeure-

roit compenfee avec les fommes qu elle avoit

touchees , tant du commiffaire aux faifies-reelles

de Donchery que de 1 huifiier qui avoit precede
a la vente des effets de la fucceflion du fieur

Borier . Mais i. quand 1 arret auroit confirme

(i) Loc. eft. pag. 6z6,
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cette fentence, il auroit toujours juge&quot; que la dame
Borier ne devoit pas avoir d Hypotheque pour fon

preciput, puifqu a cet egard le premier juge avoit

dtiboute ; & cependantle preciput faifoit, aufli bien

quele douaire prefix, partie des ftipulations pcr:ces

au contrat de mariage paffe a Liege en 1699. 1. II

y a plus. La fentence meme n a pas fubfifle , &
1 arret 1 a infirmee notamment au chef qui en ad-

mettant une compenfation , jugeoit que la dame

Borier avoit Hypotheque pour fon douaire. Nous

avons dit plus haut , & il eft prouve par le vu ,

que la dame Borier en avoit appele ,
i. en

ce qu il avoit ete ordonne qu elle configneroit la

fomme entiere de 14000 livres , prix del eftima-

tion de la terre de Villette. 1. En ce qu elle

avoit ete deboutee de la fomme de 6000 livres

y&amp;gt; pour fa dot. 3. En ce qu elle avoit ete pareille-

ment deboutee de la fomme de 1500 livres pour
fon preciput. 4. En ce qu a 1 egard des 6000 liv.

pour le capital de fon douaire , il avoit e&quot;te ordonne^

que cette fomme feroit & demeureroit compenfee
avec les fommes qu elle avoit touchees , &c.

Mais defon c6te, le fieur Ricart etoit auf!i appelant,

& concluoit a ce que la fentence fiit mife au

ncant, en ce qu elle ordonnoit compenfation avec

les fommes recues par la veuve ; emendant,
n qu il fiit ordonne qu elle feroit tenue de rapporter

lefdites fommes. . . . . L arret a adopte ces

dernieres conclufions : il metl appellation au neant,

en ce que la creance pretendue par ladite Mar-

guerite
- Louife de Bellevaux , a ete declaree

executolre contre la fuccefllon & heritiers dudit

Franqois Borier fon mari ;
emendant quant a ce,

decharge la fucceflion dudit Borier des condam-

nations contr elle prononcees ; en confequence
&amp;gt;i deboute ladite de Bellevaux de fa demande en

reftitution de la fomme de 6000 livres d une part y

pour fa dot , fauf a elle a fe pourvoir contre

Jacques de Bellevaux fon pere , pour raifon de

ladite dot ,
ainfi qu elle avifera bon etre ;

comme-

auffi la deboute de fa demande pour la fomme de

300 livres de rente pour fon douaire , pour celle

de 1500 livres pour fon preciput...... par pri-

vilege & preference aux creanciers dudit Borier-

fon mari , fauf d elle a fe pourvoir contrt

Vheritier dudit Borier , ainfi qu elle avifera.

II n eft done pas vrai que la dame Borier a ete

deboutee de fon douaire, parce qu elle en avoit pre

cedemment touche la valeur comme creanciere hy-

pothecaire. Ce qu elle avoit perqu anterieurement ,.

elle a ete obligee de le rapporter aux creanciers ;

1 arret ne lui a laiffe qu une aftion fimple contre

1 heritier benenciaire de fon mari , & par-la , it

a bien juftement juge qu elle n avoir pas d Hypo

theque.

Auffi eft-il prefente fous cet afpeft par Roufieau

de Lacombe dans fa jurifprudence civile ,
au mof

Hypotlieque , feftion i
,
nombre j. Get auteur.le-

\ cite comme jugeant
in terminis , ; qu un contrai
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de manage pafTc- a LKge ,

n emportoit point

Hypotheque en France.

Ne croyons pas pourtant que cet arret alt fixe la

jurifprudence. La queftion s eft reprefentee plufieurs
ibis depuis , & les diverfes decisions qu elle a recues

prouvent feulement le befoin qu on a fur cetre

jnatiere , d une loi du fouverain.

Le ^^ odobre 1714 , contrat de mariage paffe
i Turin , en prefence du roi de Sardaigne, entre

le prince & la princeffe de Carignan.
M. de Carignan pofTedoit de grands biens en

France. Apres Ton deces , des crcanciers parurenr ,

& il s eleva entr eux & la princeife fa veuve , des

conteflations au fujet de I Hypotht-que que celie-ci

prctendoit du jour de Ton contrat de mariage , pour
fes reprifes & conventions matrimoniales/

La queftion fut amplement difcutee ; il y eut

de part & d autre des memoires tres-approfondis ;

& par arret rendu le 4 feptembre 1744 , a la

troifieme chambre des enquetes ,
ou les parties

avoient etc renvoyees , le parlement de Paris pro-
nonca en faveur de la princefTe de Carignan.

Les creanciers s e(ant pourvusencafTation au con-

feil , la queftipn a ecc- examinee de nouveau.

La princelTe de Carignan avoit en fa faveur line

circonftance bien favorable. Ce n etoit pas une

Hypotheque pre fumc&amp;lt;: qu elle pretendoit, comme

porteufe d un ade public ;
c etoit une Hypotheque

vraiment conventionnelle. Le contrat de mariage
contenoit de la part des contradans une obligation

reciproque de tous leurs biens prefens & a venir.

D un autre cote , les creanciers reclarnoient la

loi de reciprocite ; ils prouvoient qu en Savoie on

tie donnoit pas alors d Hypothcque a nos contrats
,

& par cette raifon ils foutenoient qu il n etoit pas
naturel que nous renditions les contrats de Savoie

hypothecates en France. Peu importe , difoient-

iis , que les principes demandent que par-tout on

accorde la meme Hypotheque , puilqiie la recipro
cite manque en Savoie , ce defaut fait ce(Ter les

principes.
Ces moyens refpedifs ont d abord parfage le

confeil : enfin , le parti des creanciers 1 a emporte
d une voix , & 1 arret du parlement de Paris a etc

caffe le 18 mars 1748.

Voici une efpece qui a etc jugee depu-is au parle
ment de Lorraine.

Henri Labatte & Anne Dupuis , tous deux come-

diens dans une troupe de campagne ,
Ce font engages

par un contrat de mariage paffe le z6 mars 1741 ,

devant les notaires de la ville d Avignon. Ce contrat

a cte fuivi le meme jour , de la benediction nuptiale.

Henri Labatte eft mort a Metz , au mois de

novembre 1773. Sa veuve a demande fon augment
dedot, & a pretendu en etre payee par preference
aux autres creanciers.

La caufe portee au parlement de Nancy , les

crcanciers foutenoient que le contrat de mariage
ne pouvoit pas produire d Hypotheque en France*
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M. de la Cretelle , dcfcnfeur de la veuve

,
re-

pondoit en ces termes :

Queile eft la nature de I Hypotheque ? qucls
fcnt fes eifers f

L Hypotheque eft un rempart invente par ,

prudence centre la mauvaife foi. La nature avoit
fait les hommes pour s unir : iis n ont pu vivre
enfemble fans contrader entr eux des

engagements :

iis n ont pu s engager fans chercher a fe tromper :

1 interet qui avoit forme ieurs liens , en etoit un

garant fufped.
On a done imagine ce droit bizarre en ap-

parence , mais fage en erfet
, qui fait que le bierr

H dont nous jouifTons apparriem reeliement a un
autre. 11 eft 1 effort le mieux concu d une pn;-

n prietc jaloufe & inquiette.
Mais la fociete

,
en 1 admettani

, en a utile-
ment limite 1 ufage. On a vu fur- tout que4
deftine a rendre vain le figne commun de U
propriete ,

il devoit avoir , comme la polfeftion
qui eft ce figne , une publicite.

Et 1 on a voulu que tout ade prive , tout ade
qui n admet que des parties & non des temoins ,
tout ade dont la date la realite font des fecrets
renfermcs entre les perfonnes qui Ton foufcrit
ne put prctendre a THypotheque,
On Ta refervee pour les conventions recues par

des ofticiers publics , pour les engagemens que
x&amp;gt; Ton contrade avec la loi meme

, qui manifefte
toutes fes oeuvres T & pour les condamnations
qu elle prononce.
Le caradere primordial & effentiel de l H\-

theque , c eft done de porter 1 empreinte de 1 in-
&amp;gt;5 tention des parties , & de n etre appliquee que

par un ade certain & connu : ii n en faut pae
davantage pour qu elle opere fon effet.

Or ces idees expliquent la queftion que nous

agitons.N y a-t-ilpas par-tout des officiers publics,
crees par le fouverain

, furvcilles par les ma-
giflrats , & deftines a imprimer i Hypothcque aux
ades qu ils recoivent f

Quand ceux qui re/idcnt chez des etranaers
difent : nous avons aftlfie a une convention

; elie
eft fincere

, ou bien les paroles qu on a pro-
noncees devant nous ne 1 etoient pas : parlent-
ils moins furement , moins hautement que les
notres .

?

H Pourquoi done ne donnerions-nous pas un effet
a leur temoignage , quand nous ne pouvons lui
refufer notre croyance I Les differenres nations

j&amp;gt; ne doivent-elles pas fe trailer mutuellement avrc
cette deference ? Seroit-ce une inimitie aveutrle,
une incompatibilite fansremede, qui les forclem
ainfi agir centre elies-memes I

&quot;,N^
n

.

il s en faut bien qu un principe fi peu
reflechi foit confacre dans le drcit pull. c de
1 Europe. Nous occupons parmi les nations

, un

rang trop diftingue , pour qu H re foit pas tout
&amp;gt;&amp;gt; a la fois de notre interet & de notre gloire , de

1
a donnef 1 eiemple de cette udle condefcendanc? i
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auffi ce n eft point du tout une maxime en France ,

qu un contnt pafTe chez 1 etrang-cr ,
ne jouit pas

chez nous du privilege de I Hypotheque,
Je fi^ais que 1 opinion que je propofe eft corn-

battue par plufieurs auteurb , mcme par quciques
arrets. Je ne me perdrai pas dans cette difcuflion ;

mais ,
s il me falloit entrer dans le champ des

citations ,
ou

, aprcs 1 ennui
,
Ton ne trouve

fouvent que 1 erreur
, je ne ferois pas embarraflc

de combattre a annes egales.
Au rede, ma viftoire mcme feroit peu utile

d.ms ce moment. L unique point que j
ai befoin

de prouver , c eft que le contrat d ou derivent

les droits de ma panic , paffe a Avignon, peut,

par cette raifon meme
, emporter Hypotheque

en France.

En effet ,
le comtat Venaiffin , dont Avignon

eft la capitale, a etc abandonne en 1348 , a

Clement V , par Jeanne premiere , princelle de

Naples comteffe de Provence.

Avignon a etc 1 afyle & le
fiege

de cinq pontifes

de 1 eglife ; & c eft par fon nom qu on defigne
un des plus longs fchifmes qui ayent jamais trouble

1 cglife.
&amp;gt;&amp;gt; Cette ville etoit deja fameufe fous une autre

forte d empire. Auffi ancienne que Marfeille ,

elle partageoit fa grandeur pendant que les pro

vinces oil nous vivcns etoient encore enfevelies

dans les vaftes tencbres de la barbaric.

(
. ,Iais cette double illuftration n a jamais fait

que la rendre plus precieufe a la puifiance a qui
les revolutions des empires les traites Font

acquife.
Jamais la France n a confirme 1 alienation qui

en a etc faite : elle a toujours defendu
, elie

maintient encore fa fouverainete dans cette viile,

en meme-temps qu elle ert laiife 1 exercice au

premier pontife de 1 eglife.

En 1763 ,
le parlement d Aixarendu un arret

qui declare Le comtat iVAvignon elre ik Van-

cicn domains & dependence du comtc ch Pro

vence ,
& n avoir pu en ttre aliene ,

& onion.m

que It roi en ftra. remis en pojjsffion.
Ce pays eft done re pute du domaine de la

France : il eft fitue dans fon enclave.

Audi fes habitans ne font-ils diftingucs de nous

par le retranchement d aucun de nos privileges.

Us font regnicoles chez nous ; ?ls peuver.t

pretendre a nos offices ,
a nos benefices ; leur

archeveque eft au nombre des evcques de France
;

les agens generaux du clerge lui acreifent les

ordres du roi comme aux autres prtlats ;
!eur

univerfite eft atfimiiee a celle de Paris ; elle a

un droit qui conftitue la fraternite la plus entiere;

elle peut nommer des gradues a nos patrons.

Ainfiles contrats pafTcs a Avignon, font cenfes

1 etre en France. Celui de la veuve Labatte a

done pu affecter la fuccefllon de fon mari.

D ailleurs , les creanciers du fieur Labatte ne

trouvent aucun avantage dans cette cjueiUon a

HYPOTHEQUE.
n parce que la faveur que nos lois accordent a

n tous les droits du mariage , repoufie leur pre-
tention.

C eft en effet une verite certaine qu une femme
&amp;gt;&amp;gt; doit avoir Hypotheque, pour fes droits matrimo-

niaux , du jour de la celebration du mariage,
s il n y pas eu de contrat, ou fi le contrat, par

quelqus vice extrinseque, ne peut pas operer cet

eflet.

Si I Hypotheque n eft autre chofe qu un droit

accordc pour furete d un engagement , fi elle n a

befoin que d etre fondee fur une convention

expreile , &: d etre notifiee a tous ceux a qui elle

pourroit nuire ,
tout oblige de la fuppofer ici ,

& rien n empeche de 1 admettre.

Une femme qui remet entre les mains d un

epoux ce qu elle deftine a leur fubfiilance com-
mime

, qui reqoit en meme -
temps le prix de

cc facrifice , & un bienfait offert par la plus jufte

affeftion , eft cenfee avoir voulu prendre toutes

les precautions pour s affurer des droits ou des

avantages aufii importans.
&amp;gt;i D un autre cote , fon mari , force dans le comute

qu il doit de la dot, libre dans fes dons, mais

jaloux deles eternifer, doit les cherir auffi, ces

mcmes precautions , auxquelies d ailleurs il ne

pouvolt fe refufer.

II ne manque clone que la proclamation & une

epoque prccife ;\ leur engagement, pour le rendre

fufceptible de 1 Hypothcque. Et cette publicite,

cette date , il les re^oit par la folennite que
1
cglife ajoute au mariage , qu elle rend, plus

augufte en le fanftifiant.

Sur ces raifons , qui furement n etoient pas toutes

fans rcplique, le parlement de Nancy, par arret du

mois de Janvier 1775 , a ordonnc que la veuve La

batte feroit colloqute en ordre d Hypotheque du jour
de fon contrat de manage.

Voyez encore fur cette matiere , 1 arret du parle

ment de Paris , du 6 feptembre 1777 , que nous rap-

portons a 1 article DOT.
3. II y a , fuivant plufieurs jurifconfultes , une

autre exception a la maxime qui refufe toute Hypo-

tbeque aux contrats paffes hors du royaume ; & eile

tombe, difent-ils, fur le cas ou , par afte fait en

pays etranger , le debiteur a hypodieque exprefTe-

ment fes biens.

On a remarque ci-devant que cette circonflance

n a pas empeche le confeil du roi de caffer 1 arrct du

parlement de Paris de 1744, qui avoit donne en

France un effet hypothecaire a un contrat de ma

riage paiTe en Piemont. Mais comme on a vu en

meme temps qu une raifon paniculiere
avoit pu

motiver cet arret , nous ne croyons pas pouvoir nous

difpenfer de rappeler les motifs fur lefquels fe

fon dent les partifans de 1 avis que combattoient les

crcanciers du prince de Carignan. Voici

s explique Tun d eux
, Boullenois(i).

(i) Loc. cit, pag. 31,
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II paroitroit que par le droit meme des gens,

1 H) potheque coftventionnelie exprelle dut avoir
lieu par-tout.

Je fais qu on m oppofera d abord que 1 Hy-
potheque eft de 1 invention des Grecs

; que le

droit civil 1 a admife
, en deferant a 1 autome du

preteur ; que M. Cujas 1 a nommement exceptc-e
de tous les contrats introduits par le droit des

gens , & que c efl 1 aiKorite du preteur qut lui a

donae de 1 ePncacite. H&c obligatio efficax c.v

jure prttorid , dit Cujas, fur ia loi 5 , fj~.
d^

jujlicid 6- jure.

Mais fans remonter a la premiere origine de
I Hypotheque conventionneile expreife , fans exa-
miner ii elle fe tire des Grecs , des Remains ou
des nations plus recuh es encore , fans m embar-
raifer fi c ei! ie preteur qui lui a donne couri, &
1 a rendue utile & efficace , fans difcuter s il ne
faut pas diftinguer 1 aclion d Hypothcque qui s in-

tente contre le debiteur poiTeiFeur de la chofe

hypothequee , dont Torigine ell affez obfcure,
d avec 1 aftion hypothecate qui s intente contre

le tiers dstenteur donti origine eft due au preteur
Servius

, je me renferme dans un point. L Hypo-
theque eii une convention , c eil une surete con-

venue entre les parties pour raccompliiTement
des chofes auxquelles elles fe font engagees ; c eft

un droit qu elies ont accordc lur les biens dont

elies font proprietaires. Sola conventio format
Hypothec-am , dit Dumoulin , article i , ch. 70
de 1 ancienne coutume de Paris , en parlant des

aftes paiTcs pardevant les notaires epifcopaux.
Cette convention ne fera pas du droit des gens fi

1 on veut , mais elle doit ctre executce par le droit

des gens , parce que le droit des gens veut que
toutes les conventions qui font fages, raifonnables

& de bonne foi , qui par confequent ne font , ni

contre les bonnes moeurs , ni contre une loi pro-
hibitive , foient necefiairement executees : toutes

ces fortes de conventions , encore mcme qu elles

tirent leur origine du droit civil , deviennent

cotnme conventions, fujettes au droit des gens;
c eft ce qui a fait dire a Vinnius qu il n y avoit

aucune obligation , qu on put dire purement &
fimplement etre du droit civil; mais feulement a

quelques egards , en tant que le droit civil y avoit

attache une forme & une maniere deles contracler.

Iltud interim hie ajfirmare auflm nullam obli-

gatiomm did pojfe pmpliciter ,
& abfolute

effe juris civdis , fed duntaxat , quatenus ni~

mirurnnon nifi fub certo modo , & forma tx

confenfus obligatiojure civiliproducitur.

Mais pour la conflitution d Hypotheque conven-

tionnelle expreffe , nous ne croyons pas qu il y ait

d autres formes requifes que celles qui font necef-

faires pour conflater la convention, & cette forme

depend de ce que les lois ou les parties con-

traftent, requierent pour affurerlavcrite de toutes

les conventions ; cette forme obfervee , il y a
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une convention, & le droit des gens vj^jt qu jellc

foit executee .

Nous ne nous permettrons aucune reflexion fun
cet avis. Seulement nous obferverons avec Boulle-

noislui-meme , qu il ne doit pas avoir lieu quand il

s agit d Hypotheque fur des biens limes dans les

coutumes de nantnTement , c eft-a-dire , dans celles

qui ne permettent d hypothequer les irntneubles que
par certaines formalites reelles. En eftet , R un con
trat paile , par exemple , a Paris ou a Lyon ^ ne pent
pas en lui-mcme etendre fur un heritage fitue dans
1 une de ces coutunies , THypothcque qu il produit
tant dans le lieu de fa confection

, que dans tous les

endroits ou il exiile une jurifprudence femblable ,

a bien plus forte raifon
, un contrat paflc hors du

royaume ne le pourra-t-il point.
Mais qu eiles font ces coutumes? Avant 1 edit du

moisde juin 1771, rapporte a 1 article COILOCA-
TION

,
on en comptoit un tres-grand nombre dans le

reffort du parlement de Paris. Telles ctoient Ver-
mandois

,
Chalons , Rheims , Valois , Amiens , Boul-

lonnois , Ponthieu , Montreuil. II ne fuffifoit pas
alors , dans ces coutumes, d avoir un titrepaffe de-
vant notaire ,

il falloit encore pour acquerir Hy-
potheque , fe faire nantir dans la juridiftion du lieu
ou etoient fitues les biens. Ce nantiiTernent etoitune

efpece de mile en poffeflion ficlive , & Ton n etoit

pas colloque dans 1 ordre , fuivant la date de fon

contrat, mais fuivant celle de fon nantiffement. Au-
jourd hui tout cela eft change ; & il n y a plus une
feule des coutumes citees dans lefquelles les contrats
notaries n aient , par rapport a I Hypotheque , le
meme effet qu ils operentdans celles de Paris

,
d Or-

leans , de Normandie , &c.
Mais 1 ancien ufage s eit conferve dans le reflort

du parlement de Flandres & du confeil provincial
d Artois. L edit de 1771 n a etc

enregiftrc ni dans
1 un ni dans 1 autre de ces tribunaux , & le nantiife-
ment y eft encore neceflaire pour donner Hypo-
theque.

Pour ne pas nous repeter inutilement ici , nous
nous contenterons de renvoyer a ce que nous avons
dit fur cette matiere aux articles DEVOIRS DE LOT,
NANTISSEMENT, RAPPORT A LOI, RECONNOISS AN CE
ECHEVINALE

,
& ScEL AUX CONNOISSANCES.

Nous ajouterons feulement qu il \ a dans Ia clu-
tellenie de Lille une maniere d acquerir Hypo-
theque , fans employer aucune des formalites du
nantiflement proprement dit. Elle confide a faire
revetir le contrat du feel de la gouvernance ou bail-

liage de Lille. C efl ce que nous apprend une or-
donnance de

Philippe II, roi d
Efpagne, du 10 Jan

vier 1551 (i).

( i ) Cette hi hant pcu connue , nous croyuns devoir la
tranfcrire id,

A notre gouverneur de Lille, on fon lieutenant sudic
Lille ; falut. Sur diverfes remontrances a nous faites des
1 an 1589, de 1 inutile depenfe qu etoit foucenue jufques
ores, par ia mulciflkue des proses c liiSges, longueurs,
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.,,.iis rHvpothcquc qui reliilte dela nc s ctend pas

fur les biens litues hors de la chatellenie de Lille.

II eft vrai que par les lettres-patentes du 4 mars

1783 , qui attribuent a la gouvernance dc Lille la

jutidiftion royale ordinaire fur les lieux du Tour-

naifis ,
enclaves dans la chatellenie de Lille

^ que

1 imperatrice-reine de Hongrie a cedes au roi par

les conventions des limites dts 16 mai 1769 & 19

dkembre 1779 , le roi avoit declare que 1 ordon-

&amp;gt;&amp;gt;
nance du 10 feptembre 1551 , concernant 1 Hypo-

difhnce &: diverfite de procedures ,
refultant de la pratique

des matns-ailiici Sc miles de fait en vertu de commilfions

que s obtenoient en notre gouvernance dudit Lille, fur les

biens c heritages de ccnx qui ctoient obliges, f ce pour

induire & fouunir 1 Hypothe-jue fur lefdits biens , apies

1 alieiution defqueis par vente volontaire , ou par decret

demeureroient par annees entieresles deniers provenant des

ptix r.antis e s mains Ju depotiuite, fe fufcitant diverts

contentions par contradictions des Hypotheques & recon-

tioitrance d^ la vraie defignation des abouts Sc confins des

biens cue 1 on difoit hypotheques ,
bonne partie defdits

litiges caufee pour ne fe trouver les devohs requis a la

crcxtion defdits Hypotheques , par les fufdits moyens de

rnain-air.fs ou mife de fait diimer.t obfci vcs , ou^
Icldits

biens obliges & hypotheques tion ciairement fpecifiil . de-

fignes ni coniignes , voire fe trouvoient oidinaircment les

plus anciennes defdites Hypotheques dcbatues fur is varia-

ticn &: ch.,n:ement defdits cortfins ,
a la gvande foule de

nos fujets &: la ruine de piufieurs
d iceux , &: au leul avan-

tage &: profit d minillres de |iilhce. A quoi diluant qu il

fiit pourvu 5c empechct 1 ulteiieure continuation de choie

de tcl prejudice, fans y remcdier. Nous, pour y parvemr,

aufions ei^ requis d ordonner & declarer, que le feel du

*

fouverain bailliage (i) de Lille, appofe aux contrats &
. obligat ons, fut de conftitution de rentes ou autres, louees

6V: paflees pavdevant les auditeurs du fouverain bailliage de

Lille, qui font en nombte dc douze, creeroit &: engen-

dreroit Hypothcque des 1 inftant de la laudation & pafla-

lion, comme fait le feel aux connoi/ances des maVeur &
khevins de notredite ville, de contrats paflli pardevant

iceux. Nous, pour plus niureinent poutvoir, aurions fait

fommuniquer cet expedient aux etats de notredite ville Sc

thateliei.ie de Lille, Douai & Orchies , lelquels par Jeur

refcription du fufdit an 89 en juin, auroient declare que

de teili introduOion refulteroit L,n grand bien au public ,

avec retranchement des frais de diverfite de procedures;

c qu en consideration de tel grand benefice , que otVoy erions

cu ce a
1

nos fujets le droit dudit feel qui fe levoit 6c pre-

noit a notre profit pourroit etre redouble , & qu .ui paye-

menr d ic&amp;gt;:!ui feroieiu aflujettes tous contrats qui feroienr

pades pardevant lefdits auditeurs. He msmes auroient etc

confultes les bailli , hommos de fiefs & confeil de notre

fiailliagi (;) dudit Lille ,
&: divetfes fois et GUI S fur cette

rne.ne befogne les lieutenant & aurres ofHciers de la gou-

vernince. Comme aufli Iso prelident &: gens da notte

chambre des comptes audit Lille , & fublecutivement les

prclident &: gens de notre grand confsil a Malines. Fina-

lement nous ayar.t le tout fait villter en nos confaux prive

6i des finances ; avons , par la deliberation de notre tres-

cher &: tres-ame bon neveu le due de Parme , &c. Par

provifion & forme d ellai , &: pour eprouver fi cc remede

feroit de relief &: foulagement a nofdits fujets , ordonne

5: ordcnnons par ces prefeotes, que toutes obligations

quclles elles foient , allouees & pattees dorenavant parde-

(i) Ce frmes font a Lii e & i Douai fynonimes de gouvernance.
(.} Cei le bailliage d_&amp;gt; la lalle de Li!!;. Voyez i Panicle Gou-

VI.UN ANCE U difliri^ion 4e ce Hcge ,
d ave.c le ftuvtr^in, I aitl agt.
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thcque tacite du bailliage de Lille

,
auroit rela-

tivement aux biens n tues dans les fufdits encla-

vemens , la meme execution que pour les autres

biens de ladite chatellenie .

Mais le parlement de Flandres , en enregifirant
cette loi , le 8 inai 1783 ,

a arrete qu il feroit

fur/is fous le bon plaifir du roi a 1 execution de
1 ordonnance de

I$S&amp;gt;T, dans les lieux & enclave-

mens mentionnes efdites lettres-patentes ,jufqu a

ce qu il ait plu audit feigneur roi de faire con-

vant lefdits auditeurs , & fous le feel du fouverain hailliage
dujit Lille , crcetont Hypotheque fut tous fiefs &: heritages
Sc biens y adherans , ores qu ils feroient reputes pouc
nieubles (iiues en la cbitclleoie dudit Lille , Ou y relTortif-

fans, appattenans ou qui appartiendroient depuis aux per-
fonnes obligees , & ce des I inflant qut lefJites obligations
fecoifnt paflees comme din eft : &. que de meme les vecon-
noiflance? &: ates de prononciation d execution defdites

lettres
, p.irdevant le gouverneur dudit Lille, ou fon lieu

tenant, aidien dudit feel , & fous lui , par le-. heritiers

del dits obliges, leurs veuves demeurees es biens & dettes

d iceux , ou bien autres fuccefleurs a litre fingulier ou uni-

verfcl , creeroient feipblable Hypotheque , & que lefditJ

ofhciers de la gouvernance auront I autorite de faire lef-

diies reconnoifiances & prononcer fur 1 execution cu que
foient rclidens les heritiers defdits biens , & que des fuf-

dites reconnoifTances 8c aftes de ptononciation fera temie

note par bon regiflre par le greffier de notre gouvernance,
auquel chacun pourra avoir recours a la confervation du
droit de toute perfonne a qui le fait pourroit toucher, Sf

qu en vertu de telle obligation & reponfe, les feigneurs de

qui feront tenus les fiefs , heritages & biens y adherans ,

pourront , fur la note des regiftres &: fans autre adjudica-
tion , pourfuivre & faire liquider les droits feigneuriaux

qui leur pourroient erre a ce regard dus, & leur compete?
& appartenir. Ordonnant pour ce auxdits auditeurs ayant
fail figner le; minutes des infhumens de coutrats par eux

rec,us fous ledit feel, les porter au greffier du bailliage avec

le droit de maiile des le lendfeinain de la paffation , fi elle

e(l advenue en ladite ville !e Lille, & dans !e tiers jour
au plus tard fi c eft hors d icelle, pour incontinent y etre

regiftrees par ordre fuivant les dattes par ledit greffier du

bailliage, & fignces par lefdits auditeurs enaverant lefdites

Signatures miles fur leldites minuter, en chargeant ledic

grerfier de faire bonne & sure garde d icelles minutes , pour
y avoir recours ou befoin feroit. Ft a peine de par I aadi-

teur dtfaillant a ce que deffus, fcurftire fon ctat ; & le

greffier omettant la re^iftrature, de Pamender arbitrairement.

Comrae audi feront puniflables lefdits greffiers , s i!s refu-

foicnt communiquer lefdits regiftres ou en bailler extraic

a qui jurcroit en avoir befoin. Le tout moyennant falaire

de trois paurs.

Sans par ce que defTus empecher que ceux qui fe vou-

drone fervir de ce benefice 3c privilege du feel, ains defi-

reront d enfuivre I ancienne forme tie relation d Hypctheque
le puiflent faire & s en aider comme ci-devanr. Et en recon-

noifiance de ce bten , fera dorenavant paye ^ notre profit

pour le droit du fufdit feel, qui fouloit etre ci-devant d une

niaille pour florin, deux deniers Artois. Lequel droit 1 on
declare devoir tre prealablemen; leve de tous autres con-

trats pafTes fous ledit Iccl &: pardevant lefdits auditeurs , Sc

co a;i foeur de la Comme y delignee. Duquel droit le gref
fier da bailliage rendra compte i notfc profit en la ma-
nicre accoutuRice. Et afin qv.e de notre ordonnance perfonne
ne puiffc prctendre caufe d ignorince , ains s aider &: pre-
valoir du benefice &: privilege du feel y mentionne ; nous

VOLIS irundons, &c.

noitrc
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noitre plus particulierement ft volonte fur les

representations qui lui feront faites a cet egard.
^

Avant de terminer ce paragraphe , jetons un coup-
d a-il fur une queftion qui peut fe prefenter ffequem-
ment.

^Nous
avons vu que les comrats notaries pafles

dans 1 interieur de notre royaume n emportent pas
Hypotheque fur les biens fitiies , foit dans le reflbrt

du parlement de Flandres, foit dans celui du confeil
d Artois ; & que pour leur donnercet effet , il eft

indifpenfable qu ils foient nantis ou rc
alift-j.

Doit-

on, par reciprocite , regarder les contrats notaries

qui fe pailent en Artois ou en Flandres , comme
incapables de produire Hypotheque fur les biens
/itucs dans 1 interieur du royaume?

Non. Ceux qui contradent en Flandres ou en

Artois pardevant notaires , n ont pas moins 1 inten-

tion de fe donner toutes les suretes poffiMes que s ils

c;&amp;gt;ntradoient a Paris : il eft vrai que cette intention

ft fans eftet , par rapport aux biens de la Flandre
ou de 1 Artois , & cela parce que la loi qui regit ces

b:ens refifte a toute Hypotheque contraduclle
; mais

eile n en doit pas nioins avoir lieu fur les biens

fitues dans les coutumes ou 1 Hypothcque generale
s acquiert fans le fecours du nantiflement. En vain

oppoferoit-on le principe qu on eft toujours cenfe

fe conformer a la loi du lieu ou Ton comrade. Ce
principe admet conftamment une exception dans le

cas ou la loi eft prohibitive. C eft ce que prouve
clairement Voet , fur le digefte, livre i , titre de

Jlatutis. Ainli , que les Hypotheques contraduelles

foient rejetces en Flandres & en Artois , cela n em-

peche pas que ceuxqui contradent dans Tune oul autre

province ne foient, par-l.i meme, cenfes hypothe-

querlcs biens qu ils
pofi&amp;gt;edent dans les pays ou elles

font admifes.

AufTi a-t-il etc jugc par un arret de la feconde

fihambre du parlement de Paris , du ^et mai 1700 ,

qu un contrat de mariage paflTe a Arras le 3 i odobre

i^6p, emportoit Hypotheque fur les biens quel un
des contradans avoit delaiiles dans la coutume de

Paris. ( MailLin fur Artois
, article 74. )

*

. V. -De I Hypotheque qui refulte des

jiigemens.

L Hypotheque judiciaire eft purement de notre

droit lrani;ois : elle etoit inconnue dans le droit ro-

main ; car il ne faut pas la confondre avec le gage

judiciaire qui eft
re&amp;lt;^u parmi nous. Le gage judiciaire

ne s acqueroit dans le droit romain que par la faifie

des biens du debiteur , faite par un executeur ou ap-

pariteurque le magiftrat commettoit a cet eftet. On
ntend de meme parmi nous, par gage judiciaire , les

-immeubles faifis reellement , a Fadminiflration def-

quels il a etc etabli un commiffaire , & dont il a etc

fait des baux en juftice. Les meubles deviennent de

meme par la faille & retablilTement du gardien ,
un

gage judiciaire.

L Hypotheque judiciaire procede du jugement ,

fans execution ni apprchenfion de fait. Le dtbiteur

Tome nil.
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demeure

,
comme a 1 egard de 1 Hypotheque con-

ventionnelle , en pofleffion de la chofe h) pothequee ;

au lieu que le gage judiciaire ne peut s acquerir ,

a moins que le debiteur ne foit depoflede , & fes

biens mis fous la main & 1 autorite de la juftice ;

car rant qu on n a pas etabli de conimiffaire ou de

gardien aux biens faifis , le debiteur n eft pas depof-

fede, & il n y a pas de gage judiciaire. Quand on

dit quele debiteur doit etre depoflTedc ,
on n entcnd

parler que d une depofielTion de fait ; car jufqu a

la vente, le debiteur conferve toujours la pofieflion
de droit : ii peut prefcrire , intenter la complainte ,

& il rentre dans tous fes droits en payant fes. crean-

ciers.

L Hypotheque judiciaire comprend tous les.bien;

prefens & a venir , au lieu que le gage judiciarr ns

comprend que ceux qui ont etc faifis.

Les obligations fous feing-prive emportent Hy-
pothrque du jour qu elles ont etc reconnues en juf
tice ,

ou tenues pour reconnues ,
meme par une fen-

tencepar defaut. Si le debiteur denie fa%nature,
le creancier qui 1 a fait verifier a Hypotheque du

jour de la delegation.
Les fenrences des officiaux 8cles jugemens rendu*

en pays etranger ne donnent pas Hypotheque fur les

biens des condamnes fitues en France : les premieres,

parce que les officiaux n ont pas d autorite fur le tem-

porel : les fecondes , parce que les juges ctrangers
n ont pas d autorite en France.

M. Pothier, dans fes oeuvres pofthumes ,
dit que

les fentences des arbitres ne portent Hypotheque que
du jour de I homologation. La raifon qu il en donne ,

eft qiie les arbitres n ont aucune autorite publique ,

& par confcquent que leurs fentences ne peuvent

produire Hypotheque jufqu a ce qu elles aient rec,u

cette autorite par Ihomologaeion. Je crois au con-

traire que 1 Hypotheque doit remonter a la date du

compromis pafle devant notaires ; car c eft de cet

ade que refulte le pouvoir des arbitres & [ obligation
des parties : c eft par cet ade qu elles fe font en-

gagees a executer ce qui feroit decide par les arbi

tres. Le notaire qui a rec,u le compromis lui donne

le caradere d authenticite qui produit 1 Hypotheque.
* Le creancier d une fucceilion qui eft jacente ou

apprehendee par benefice d inventaire , peut-il , en

obtenant fentence coiure elle , pendant qu elle eft dans

cet etat , acquerir une Hypotheque valable , & Cs

faire , en vertu de ce titre, colloquer avant les

autres creanciers chirographaires?
Cette queftion a beaucoup d affinite avec celle de

favoir fi dans certaines coutumes de nantifTement ,

une mife de fait exploitee fur une heredite jacente,

peut emporter Hypotheque. On verra a 1 article

MISE DE FAIT , que la jurifprudence du parlement
de Flandres eft tres-inceraine fur celle-ci. Quanta
la premiere ,

elle eft decidce par 1 arret du parlfment
de Paris, du 13 aout 1737, rapporte dans le para

graphe precedent.
On (e rappelle en effet , que !a dame , veuve

Borier, aprcs la more de fon mari , avoit obtenu

&quot;N n n n
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centre 1 htriticr beneficiaire de celui-ci , deux fen

tences des 29 novembre 1711 , & 10 fcvrier 1713,
qui avoient pour objet fes reprifes & conventions

matrimoniales , & quelques autres crcances parti-
culieres.

En vertu de ces fentences
,
la dame Borier pre-

tendoit fe faire colioquer avant le fieur Ricart
, qui

n avoit obtenu condamnation contre 1 heritier benefi

ciaire, que long-temps apres elle.

i&amp;lt; Ce moyen (ubfidiaire , difoit le fieur Ricart, eft

facile a refuter. C eft une maxime conftante , en-

feignee par Lebrun ,
traite des fuccefiions ,

liv. 4 ,

chap. 2 , feftion i , nombre it.
, que 1 inftant de

la mort d un homme fixe tous les droits aclifs &
paflifs de la fucceflion , tant par rapport a fes he-

ritiers , que par rapport a fes creanciers ; & a.

1 egard des creanciers ,
leur etat eft fixe princi-

paleinent, parce qu il n y a plus de perfonne contre

laquelle ils puiflent diriger aucune adion pour

acquerir un droit nouveau ;
ils ne peuvent plus

agir que contre un curateur a fucceilion , qui
n eft qu un nom , ou contre 1 htritier , qui , a la

vcrite, reprefente, & a certains egards , tient

lieu de la perfonne meme du defunt ; raais le

* benefice de feparation, qui a lieu de plein droit

en faveur des creanciers , le met a couvert des

fuites de cette reprefentation , & de tout ce qu une

d entr eux pourroit faire collufoirement avec cet

heritier en fraude des autres. Ce benefice met les

creanciers du defunt en droit de fe faire rendre

fes biens francs & quittes de toutes les charges

que 1 heritier peut y avoir iinpofces , Si rels que
s ils n eufTent jamais etc dans fa main.

C eft pourquoi, apres la mort d un debiteur ,

fes creanciers ne peuvent plus acquerir d Kypo-
theque fur fes biens , en tant qu ils font biens de

de 1 heritier , & confequemment les fentences ob-

tenues par les plus diligens d entre eux , ne leur

peuvent fervir que contre les biens perfonnels de

1 heritier , & nullement contre ceux du defunt.

En effet , quels inconveniens n y auroit-il pas
a donnerHypotheque furies biens du defunt, aux

creanciers les plus diligens I DCS qu un debiteur

auroit les yeux fermcs , fes creanciers feroient

obliges de fondre avec emprefiement Cur la fuc-

ceflion , pour prendre leurs suretcs , & leur fort de-

pendroit de la bonne volonte d un heritier ou

&amp;gt;j d un greffier qui donneroit la preference a fon

gre. Ces inconveniens fe fentent parfaitement
dans le cas de banqueroute ; & c eft pour cela

que par une jurifprudence conflante, confirmee

par la declaration du 18 novembre 1701, les

fentences obtenues depuis la banqueroute ouverte,

& meme dix jours auparavant , ne donnent lieu a

aucune preference en:re les creanciers du banque-
routier.

Ainfi ,
toute la diligence dont a ufe la dame

Borier ,
en obtenant la premiere fentence contre

la fucceflion bcneficiaire du feu fieur Borier, ne

iuia pu procurer aucune H} po;heque fur la ierre
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de Villette, relativement a Ricart & aux autreS

creanciers du defunt .

Sur ces raifons , 1 arret du 23 aout 1737 ,
a fuge

que la dame Borier n avoit acquis aucune H\po-
thequepar les fentences qu elle avoit obtenues apres
le deces de fon mari contre la fucceflion beneficiaire.

On a feulement excepie par un motif de pure hu-
manite , des irais de couches qu elle repetoit , &
qui lui ont etc accordcs avec Hjpotheque du n
fevrier 1723 , jour de la fentence qui its lui avoit

adjugcs.

. VI. Del Hypothtque qui s acquiert par faifie,
cldin

, arrtt
, rmfe de fait , pliunte a la

hi
, &amp;lt;&f.

II y a plufieurs coutumes dans les Pays-Bas ou Ton

acquiert Hypothcque fur un bien par cela feul qu on
le faint , foit par clain ordinaire, foit par mife de
fait , foit par plainte a la !oi.

II eft inutile de repeter ici tout ce que nous
avons ditla-deflus aux mots CLAIN

, MAIN-ASSISE ,

MISE DE FAIT , PLAINTE , & VILLE D ARRET.
Mais il reile fur cette matiere une queftion fort

importante : c eft de favoir fi la difpofition des de

clarations de 1702 & de 1710 , qui annullent les Hy-
potheques acquires dans les dix jours anterieurs a

Tcuverture d une faillite
, doit s appliquer a celles

qui refultent desfjifies ?

Un arret du parlement de Flandres, du 31 cftobre

17^1,3 jugc pour I afHrmative. La conteftation etoit

entre le curateur a la faillite de Marie-Angclique
Var

, intirnee , & Jean - Francois Mulier, appelant
d une fentence des confuls de Lille, du 28 fevrier

1719, qui avoit decide de meme.
La queftion s eft reprefentee neuf ans apres, & a

donr.e lieu a une difcuftion fort approfondie. Void
le fait :

Charles-Francois Mourette , marchand a Doual,
eft tomoc en faillite le 17 fevrier 1726. Le fcelle

a etc appofe le meme jour fur fes meubles & eftets.

Le 8 du meme mois , Charles -Martin Desbuif-
fons

,
marchand a Lille , Tun de fes creanciers , avoit

fait exploiter une mife de fait fur vingt ralieres &
unecoupe de terre, que Mourette. poiTedoit a Oignies,
en Artois.

Le 29 mars fuivant, le fieur Henry , libraire 3

Lille
, & les autres creanciers de Mourette ,

hors le

fieur Desbuifions, ont
figne un contrat d atermoie-

ment , parlequel ils lui ont fait remife de la moitie

de fes dettes , mo) ennant Fabandonnement qu il leur

faifoit des biens d Oignies.
Le fieur Desbuiflbns a etc pourfuivi pour voir

homologuer ce contrar.. Sa reponfe a cte qu il avoit

Hypotheque , & qu ainfi il n etoit pas tenu de fouf&amp;gt;

crire aux remifes que les creanciers , formant les*

trois quarts en fomme , avoient juge a propos de

faire a leur debiteur commun.
Sentence du

fiege cchevinalde Douai, dui&amp;lt;[ aoi:t

1717 , qjai dcboute les crcanciers unis de Mourett* ,,
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de leur demande en homologation. Appel a la gou-
vernance.

Le i 8 fevrier 1718 , fentence confirmative.

La caufe portee par un fecond appel au parlement
de Flandres , on difoit , pour foutenir la decifion

des deux premiers tribunaux , que le feul pream
bule de la declaration du 17 mars 1718 , prouvoh
x:lairement que les Hypotheques acquifes par faifies

& mifes de fait , n ctoient pas comprifes dans la regie
des dix jours.

Voici , a]outoit-on , comment eft conqu ce prtam-
bule : L application que nous avons continuelle-

ment a tout ce qui peut etre avantageux
au com-

merce de notre royaume , auroit donne lieu aux

negocians de nous reprefentr que rien ne peut
contribuer plus efficacement a rendre le commerce
floriffant , que la fidetite & la tonne foi , &
que quoi qu il ait et fait plufieurs reglemens fur

.
ce fujet il ne laifTe pas de fe com-

i&amp;gt; mettre fouvent de tres-grands af&amp;gt;us , dans les

faillites des marchands
, par des ceffions, tranf-

ports , obligations , 6- autres actes fraitdu-
leux

, foit d intelligence avtc qudques-uns
&amp;gt;&amp;gt; de leurs creanciers , ou pour fuppofer de nou-

&amp;gt;&amp;gt;

velles dettes , & par des fentences (jit
ils laif-

fent rendre centre eux a. la velLLe de leur fail-
y&amp;gt; lite

,
a 1 erTet de donner Hypotheque & preft-

rence aux uns , au prejudice des autres; ce qui
caufe des proces entre les veritables & anciens

creanciers , &c. Que ces difficultes cefTeroient ,

v&amp;gt; & qu il y auroit moins de lieu a la fraude ,
s il y

y&amp;gt;
avoit une regie uniforme pour tout le royaume ,

& un temps prefcrit dans lequel les ceffions , tran

ports, & tous autres ades qui fe feroient paries
marchands debiteurs

,
feroient declares nuls ,

meme les fentences qui feroient rendues centre

eux. A ces caufes , &c. .

L objet du legiflateur , dans cette declaration ,

eft done d entretenir la fidelite & la bonne foi
dans le commerce, & de reprimer les abus qui s y

commettent , foit par des ades frauduleux que font

les debiteurs ^intelligence avec quelques-uns de

leurs creanciers, foit paries fentences qu ils LAls-

SENT RENDRE contre eux a la veille de leurfail-

lite ; ades & fentences que ces debiteurs pafient ou

laiffent rendre , a Veffit de donner Hypotheque &

preference a quelques creanciers vrais ou faux
,
au

prejudice des autres.

Dans tout ceci , le legillateur borne fes vues aux

ades qul font du fait des marchands obere? ; a

ces ades , quils pajfent eux-memes en fraude ; a

ces ades , qui , dans la plus grande partie du royau

me , emportent Hypotheque, & auxquels les debi

teurs concourent par leur propre volonte.

C eft ce que prouvent fur-tout ces derniers mots :

Que ces difficultes cefferoient , & qu il y auroit

moins de lieu a la fraude , s il y avoit une regie
uniforme pour tout le royaume , & un temps pref-

& crit dans lequel les ceflions, traniports, & tous
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&amp;gt; autfes fifles qui fe feroient par les marchands
debiteurs feroient nuls .

II eft done bien clair que le preambule de la de&quot;-

claration ne frappe que fur les ades notaries &. les

fentences
, & qu il ne s y agit ni exprefTement , ni

virtuellement des faifies &mifesde fait.

Cela pofe , voyons ce que porte la declaration

elle-merne.

Avons dit & declare. . . que toutes ceflions &
tranfpons fur les biens des marchands qui font

n faillite , feront nuls & de nulle valeur , s ils ne

n font faits dix jours au moins avant la faitlite pu
tt bliquement connue , comme auflt les ades & obli-

gations emails pafferont pardevant notaires , au

profit de quelques-uns de leurs crcanciers, ou pouc
contrader de nouvelles dettes , enfemble les fen~
fences qui feront rendues centre eux, n acquerront
aucune Hypotheque ni preference fur les crean-

ft ciers chirographaires ,
l\ lefdits ades & obliga-

tions ne Jont paffes , & fi lefdites fentences ne

font rendues pareJllement dix jours au moins

avant la faillite publiquement connue.

Tout ce difpolitif eft borne & determine aux
t&amp;gt; ades que les marchands debiteurs pafferont ;

c eft-a-dire
,
aux ades qui feront de leur fait;

aux ades ou le concours du debiteur & du crean-

cier eft neceffaire ; aux ades auxquels ces raar-

chands oberes fe pretent frauduleufement par leur

filcnce & leur contumace affedee ; c eft-A-dire ,

aux fentences qu i /j laiffent rendre centre eux,

par collufion
, quand ils ne peuvent plus tenir centre

leurs creanciers : en un mot , le difpofitif de la de-

claration eft exadement relatif a fon preambule
& a fes objets ,

& c eft par ces memes objets , li

ft mites dans le preambule , qu il faut fixer & limiter

auffi le difpofitif.

Suivant la declaration , la fraude fe prefume
toujours , quand Fade

, emportant Hypotheque ,

eft du fait du marchand debiteur , & a etc pafie

dans les dix jours qui precedent fa faillite ; & c eft

a caufe da la fraude prefumee dans ces fortes

d ades, depenclans de la volonte d un debiteur^
&amp;gt; derange & pret a faillir , que le roi declare qu ils

n acquerront aucune Hypotheque ni preference,
fa majefre ne voulant point que le fort des crean-

ciers d un marchand , qu! fe trouve dans un etat

n violent , depende de fon fait & de fes manoeuvres.

Mais il n y a nulle prefomption de fraude , quand
n un creancier legitime , & dont la creance eft con-

tradee long-temps avant le derangement de fon

debiteur ,
ufe des moyens que nos coutumes auto-

rifent, pour afTurer fa creance, & acquerir Hy-
potheque par 1 effet de la loi coutumiere, fans

qu il foit befoin du fait ou du confentement du
debiteur. En ce cas , le creancier ufe (implement
de fes droits ; tous les autres creanciers peuvent
en ufer comme lyi ; & s il les previent , nos cou-

tUfnes le recompenfent de fa vigilance , en le pre-
ferant a ceux qui ont neglige les mcmes moyens
de realifer leurs creaaces.

N n n n
ij
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Aucvm des creanciers de Mourette n etoit em-

peche de pratiquer des mifes de fait; c eft done
librement qu ils fe font laifle prevenir par Def-
buiilons : fur quoi done fonder une prefomption
de fraude, dans le fait de Desbuiflons f

Tels etoient les moyens de 1 intime. Voici ce que

repondoient les creanciers unis de Mourette
, par

1 organe de M. Patou , Tun des avocats les plus inf-

truits de fon temps.
II faut avouer que la grande attention des Ro-

mains n a point ete pour le commerce. Parmi une
w infinite de lois qu ils ont faites, il y en a peu qui

reglent les devoirs & les obligations des marchands
entre eux , & qui , par des precautions utiles & ne-

ceflaires
, pourvoient aux befoins particuliers que

demande le commerce. Uniquement occupes des

affaires publiques & domeftiques , les Remains
n ont point porte leurs vues fur les avantages

qu un commerce bien police procure a un etat ,

ou du moins ils n ont point cru qu il dut etre

regie par d autres lois , que par celles qu ils avoient

etablies pour les autres affaires civiles.

n On ne peut pas cependant difconvenir que le

commerce ne merite des attentions particulieres,
& qu il y faut des lois plus etroites & plus feveres,
li 1 on veut y conferver la bonne foi & la con-

fiance , qui en font Tame, & enbannir jufqufaux
moindres

&amp;gt;upc_ons
de fraudes.

n Ce foin etoit referve a Louis XIV, qui, con-

o noiflant 1 importance du commerce pour le royau-
me , n a rien neglige pour le perfedionner , pour

n 1 etendre & pour le faire fleurir ; temoin i ordon-

nance du mois de mars 1673. Ce code renferme

tout ce qu on peut defirer de plus utile pour le

commerce , tant en gros qu en detail : c eft 1 ou-

vrage des plus favans magiftrats & des plus ha-

biles negocians.
Mais quelques precautions qu on ait prifes alors

pour ne rien omettre ,
le temps & les circonflances

ontdonne lieu a des interpretations , & 1 on a ete

oblige ,
felon les occafions , d avoir recours a de

n nouveaux remedes.

C eft dans cette vue qu a ete portee la decla-

ration du 17 mars 1718 , dont la fin principale eft

d empecher les abus & les inconveniens qui arri-

vent dans les faillites des marchands , & de rendre

egale, autant qu il eft pofGble ,
la condition des

creanciers.

Deux obfervations generales fur cette loi, &
fur toutes celles qui regardent le commerce.
n La premiere, qu elles etabliflent un droit nou-

n veau , fur lequel les lois romaines n ont pas dif-

pofe fpecialement.

Et la feconde , qu elles ferment un droit com-
mun & general pour tout le royaume fur le fait

du commerce*
II ne faut done point interpreter ces lois a la

rigueur ; quoi que contraires en certains points ,

au droit romain, ellcs ne font goint odieufes , &

HYPOTHQUE.
elleS ne meritent point les bornes etroites qu oit

veut leur prefcrire ; mais au contraire, elles doi-

vent recevoir toutes les explications & exten-

fions que 1 equite & la raifon permettent de leur

donner.

II en eft de ces lois comme des coutumes : il

y en a des generates , qui ,
en abrogeant le droit

romain , etablifTent un droit nouveau & commun,
comme le mort faifet le vif, inflitiitlon

iChe ritier

n a Lieu; la regie pattrna paternis ,
materna

maternis , & autres. Ces difpofitions de coutumes^

quoiqu elles ne foient pas conformes au droit ro-

main , ne laiffent pas d etre favorables , & loin

n qu elles foient aifervies a une interpretation litft-

rale & rigoureufe , il eft conflant , felon les fen-

timens des auteurs , qu on peut y fuppleer fuivant

les regies de la raifon & de Tequitc
4
. ( Methode

pour 1 intelligence des coutumes, regie n.)
Si les coutumes , qui forment un droit nouveau

& commun , reqoivent toutes les extenfions que
1 equite permet de leur donner , fans etre ren-

fermees dans la fpecialite des cas & des per-

fonnes, les lois etablies pour le commerce n etant

pas moins favorables , meritent auffi d etre inttr-

pretes avec les memes avantages.

Ainfi , quoi que la declaration du 17 mars 1718,
ne parle que des ceffions & tranfports ,

des obliga-
tions palfees pardevant notaires, & des fentences

rendues centre les debiteurs , il eft jufte cependant
de 1 etendre jufqu auxfaifies & mifes de fait.

Cette interpretation eft conforme a. 1 efprit de

la declaration ; elle eft meme nccelfaire pour pre-

venir plu/ieurs abus qui pourroient arriver dans les

faillites.

Quelle apparence de permettre ces faifies dans

les dix jours de la faillite f II dependra alors du

debiteur d avertir avant fa retraite certains crean-

ciers , & de leur faire prendre des Hypothcques.

Par ce moyen , il n y a point de debiteur qui

ne puifle eluder la jufte precaution prife par la

loi , pour empecher des preferences entre des

creanciers du meme ordre : il n y en a point qui
ne puifle favorifer 1 un au prejudice des autres.

Mais pourquoi la declaration n a-t-elle point

parle cgalerflent des failies & des mifes de fait ?

Son filence, dira-t-on , a cet egard en doit faite

1 exclufion.

C eft qu en France les mifes de fait font incon-

nues , & qu on n y pratique aucune faifie, a moins

que ce ne foit par execution , pour laquelle il

faut ou fentence ou contrat groflbye ;
au lieu que

nous avons ici plufieurs moyens de fai/ir, meme
fans litre , comme la mife de fait en Artois & a

Lille, la faifie par clain ,
la plainte a loi , &c.

Si la declaration avoit etc faite particulierement

pour la Flandre ,
ou pour 1 Artois ,

il eft hors de

doute que les faifies & mifes de fait y euflent ete

comprifes expreirement; maislaloi ayant ete faite

pour tout le royaume ,
on s eft plus arrcte a ce qui
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arrive communement dans le royaume , qu aux

ufages particuliers d\ine province.
Quoi qu il en foit

, ces ufages particuliers ne
laiflent pas d etre coinpris dans la difpofition de
la lot , finon exprefTement , du moins virtuelle-

ment , & par une jufle interpretation tirce de la

loi meme.
Le grand objet de la loi eft d empecher les in-

telligences fecrettes & frauduleufes entre le debi-

teur & le crcancier.

Ces intelligences ne font pas moins a craindre

dans les faifies & mifes de fait : un debiteur , a

la veille de fa faillite , peut avertir fecrc tement
un creancier de prendre fes afiurances , & par-la
lui procurer une preference fur les autres.

La loi fait plus ; elle declare que les fen fences

rendues centre les debiteurs , n acquerront au-

cune H\ pntheque , fi elles ne font rendues dix jours
avant leur faillite.

La loi parle des fentences en general , & elle

comprend les contradidoires comme les volon-

taires.

Or , fi une fentence rendue contradidoirement

dix jours avant la faillite du debiteur , n acquiert
aucune Hypotheque au creancier ,

comment croire

qu une faifie ou mife de fait, qui n eft point en-

coredecretee , puifle lui procurer cet avantage.
La fentence contradidoire fe rend toujours in~

vito debitore t
& fouvent c efl 1 ouvrage de plu-

/ieurs annees , & la fin d une longue procedure :

le creancier qui 1 obtient , peut dire avec bien

plus de raifon , qu il a veiile a temps a fes in-

terets : cependant ii cette fentence n eit anterieure

de dix jours a la faillite , elle lui eft inutile , & ne

produit aucun eftet pour 1 Hypotheque.
La declaration de 1718 a voulu rendre la con-

dition des creanciers egale : elle prefume que
tout ce qui arrive , ou qui fe fait dans un temps
auffi voifin de la faillite, eft fufped , & qu il y a

de la fraude & du myftere , quoique Fade ait toutes

les apparences de bonne foi & de siirete. Cette pre-

fomption eft fi forte , qu elle ne revolt aucune

preuve contraire.

Cen eft point aflez d examiner les termes d une

loi ; il en faut penctrer 1 efprit & la raifon : les

termes n en fomquela figure; mais la raifon en

eft Tame, & la partie principale qui la compofe.
Scire Leges non eft verba earum tenere , fid
vim cic poteftatem ,

1. 1 7 ,
ff. de legibus. Non

poffunt , dit la loi n du meme titre. Omnes
articulis , figillatim aut legibus aut fenatus

confultis comprehends ; fed cum in aliqiid

causa fententid eorum manifefta eft is qui

juridiciioni prae eft ,
ad fimilia procedure ,

acque ita jus dicere debet. Verbum
,

dit en-

core la loi 6, . unique, ff. de verborum figni-

ficatione ;
ex legifrus fee accipiendum eft ,

tain

ex legum fententid quam ex verbis.

La raifon de la loi milite ici toute entiere :

la raife de fait de 1 intime peut avoir etc con-
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w Certte cntre lui & Mourette ,
au prejudice des

autres creanciers ; & cela fuftit ,
felon la loi , pout

&amp;gt;&amp;gt; la rendre fans eflet
,

fi la faillite fuit dans les dix

jours.

L intime a beau dire , qu il 1 a fait exploiter

malgre le debiteur , & a fon in(c,u : la loi prefume
le contraire ;

eJle ne 1 ecoute point ; & fa pre-

fomption , qui eft juris & dejure ,
doit i emporter

fur tous fes difcours.

Cette prefomption a bien lieu dans une fen-

tence contradidoire , cu toutes les apparences
font pour le creancier qui 1 obticnt ; a plus forte

raifon dans une fai/ie ou mife de fait, ou il eft

&amp;gt;&amp;gt; encore plus facile de s entendre avec le debiteur,
fans qu on le fc^ache ; mais plus rititelligence eft

facile , & le fecret impenetrable, plus la loi doit

y pourvoir , & ar/eantir ces ades, qui font tort aux.

autres, & ruinent la confiance qui doit rcgner dans
n le commerce .

Ces moyens etoient auffi folides que lumineufe-
ment exprimes. Par arret du 13 odobre 1730, le

parlement de Flandres a mis 1 appellation & fen-

tence dont a etc appele
1

, au neant; emendant ,

a ordonne a DesbuifTon de Ce conformer au con-
trat d accord , fait par la pluralite des crcanciers-

avec ledit Mourette, le ip mars 1716 : & pour
ne laffTer aucun doute fur le motif qui 1 avoit de-
terminee , la cour a pris la precaution de mettre dans

le vu de 1 arret , ces mots : vu la declaration du.

27 mars 77/8.
Le fieur DesbuifTon n a pas craint d attaquer cet

arret. II s eft pourvu en revifion , voie qui , au par^
lement de Flandres, equivaut aun appel aux cham-
bres afTemblees. Mais quel a etc le fruit de cette

tentative I

Par arret du r? mai 1733 , au rapport de M. de
la Verdure d Allennes , les chambres aflemblees , one
declare qu erreur n etoit intervenue dans I arree
du 23 otfobre ^730, & ont condamne le fieur Def-
buiffon a 1 amende & aux depens de la revifion.

5, VII. De I Hypotheqiie legah.

La loi feule , en certains cas , donne aufll une

Hypotheque au creancier fur les biens de fon de
biteur. On appelle cette Hypotheque tacite , parce
qu elle a fon fondement dans la loi fans le fecours
d aucune convention. Telle eft celle qui appartient
au mineur pour le reliquat de Ton compte, du jour
que le tuteur a accepte la charge. Les mineurs ont
la meme Hypotheque fur les biens de ceux qui ,,

n ayant pas ete legitimement nommes tuteurs
, en

ont fait les fondions. du jour qu iis fe font im-
mifces.

En Normandie , pour que le mineur conferva1

Ton Hypotheque fur les biens d? fon nrteur du

jour de la tutelle , il faut, fuivant 1 article 76 du-

reglement du parlement de Rouen pour les tu-

telles , qu il forme centre fon tuteur fa demands a

fin de redditian de cornote dans les dix ans du jour
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de fa majorlte , autrement il n auroit plus d Hypo-
theque fur les biens de fon tuteur que du jour de

fa demande.
II faut obferver que dans cette coutume ceux qui

ont nomme le tuteur font garans de fon adminif-

tration, & que le pupilie, apres avoir difcute les

biensdefon tuteur, a un recoup fubfidiaire contre

chacun des nominateurs qui font obliges perfonnel-
lement pour leur part 6v portion au pavement du

reliquat ; mais s il a laiffe pafler dix ans fans de-

mander fon compte ,
il perd ce recours fubfidiaire ,

& ne peut plus agir contre les nominateurs.

E:i Bretagne, les nominateurs font aulli garans du

tuteur. Suivant Sauvageau , il fuffit pour leur de-

charge , qu il ait etc folvable au temps de la nomi

nation.

Le parlement de Paris n accorde I Hvpotheque
au tuteur fur les biens de fon pupilie , que du jour

de la cloture du compte. Dans le-, pays de droit ecrit

& au parlement de Normandie, I Hypotheque eft

reciproque entre le mineur & le tuteur , avec cette

exception, qu en Normandie, fuivant 1 article 77

du reglement qu on vient de citer , le tuteur doit

former fa demande dans les trois ans du jour que le

compte a etc appure ; les trois ans expires ,
il n a plus

Hypotheque que du jour qu il a commence fes pour-
fuites pour etre paye.

Lesadminiftrateurs & les marguilliers comptables
font , par rapport aux hopitaux & aux fabnques ,

ce que les tuteurs font par rapport aux pupilles,

Tous les biens qu ils ont au moment qu ils entrent en

fonction, & ceux qu ils acquierent par la fuite,font

tacitement hypotheques au payement du reliquat de

leur compte,
L eglife a de meme une Hypotheque tacite fur les

biens des beneficiers , pour les degradations qu ils

ont occafionnees , ou pour les reparations qu ils ont

neglige de faire dans le$ biens dependans de leurs

benefices.

L article 17 du litre i de 1 ordonnance du mois

d aodt 1747, accorde au fubftitue une Hypotheque
tacite fur les biens libres du greve qui a neglige de

faire emploi ou remploi des fommes mobilieres qu il

atouchces, tant pour les capitaux qui font dus au

fubftitue, que pour fes depens, dommages & inte-

rets,a compter du jour que le greve a recueilli les

biens fubftitues.

Cette Hypotheque a lieu a 1 egard du greve, de

fes headers , qonataires ou legataires, quoique la

fu j dilution n ait pas etc infinuee, publiee, ni enre-

giilree, parce que ces fortes de perfonnes ne peuvent

pas oppofer le defaut d infinuation ; mais cette Hy-

potheque eft inefficace a 1 cgard des creanciers &
des acquereurs a tiire oncreux, parce qu une fubfti-

jcution qui n a ete ni publiee
1

ni enregiftree n a pas

d eftet ,i leur egard.
En pays coutumier ,

la femme qui s eft mariee

fans avoir aupara-. ant regie fes conventions par un

contrat , a une Hypotheque tacite fur les biens de

&amp;gt; mari , du jouc de la celebration de fon mariage.

HYPOrtlEQUE.
On fuit cependant un ordre particulier pour fes re-

prifes , fuivantle degre de faveur qu on y a attache;
elle eil d abord colloquee-pour fa dot. Dans certains
cas

, le douaire pafle avant le remploi des propres ;

dans d autres , il ne vient qu apres. On diftingue /j

1 alienation a etc volontaire , ou fi elle a ete forcee.
Au premier cas, quand la femme a vendu fes pro
pres conjointement avec fon mari , elle n efl collo-

quee pour fon remploi qu apres le douaire , parc
que le douaire etant propre aux enfans, on n a pas
voulu les priver d une derniere resource que la
loi leur aflure. Au fecond cas , lorfque le mari a

rei,-u le rachat des rentes , comme on ne peut rierr

imputer a la femme qui n a pu forcer fon mari a.

faire emploi , elle eft colloquee comme pour fa

dot.

Enfuite vient I lndemnite pour les dettes que la

femme a contradees avec fon mari
, & , en dernier

lieu , le preciput.
On ne peut s empecher d obferver que cette Hy

potheque pour 1 indemnite de la femme du jour du
contrat ou de la celebration , eft une porte ouverte

aux fraudes ,par le moyen de laquelle on pent avan-

tager des creanciers pofterieurs , au prejudice des

premiers ; car les creanciers pofterieurs qui ont la

femme pour obligee , Cent colloques fur fes reprifes ,

qu elle exerce jufqu a ce qu elle forte indemne. On
epuife par-li tous les biens du mari , & les crean
ciers qui n ont pas la femme pour obligee , font

fruftres , quoiqu anterieurs a ceux qui font paves.
C eft pourquoi il eft prudent de ne pas contrafter

avec un homme marie
,
a molns que la femme ne

confente a s obliger avec luj , ou que ce foit pour
quelque caufe privilcgiee.

En Normandie & en Bretagne , la femme n a

Hypotheque fur les biens de fon mari
, pour le

remploi de fes propres alienes
, que du jour de 1 a-

Jienation.

Suivant la jurifprudence du parlement de Tou-
loufe , la femme a pour la reftitution de fa dot , une

Hypotheque privilegiee fur les biens de fon mari ,

& elle eft prefer^e aux autres creanciers meme an-

terieurs au mariage. Dans les autres pays de droit

ecrit , elle n a Hypotheque pour fa dot & fes autres

gains nuptiaux que du jour de la celebration , quand
il n y a pas de contrat de mariagtfc
L ordonnance du mois d aout 1747 accorde a la

femme un recours fubfidiaire ,
a defaut de biens

libres
, Sc une Hypotheque taeite fur les biens de fon

mari , greves de fubftitution, pour la reftitution de

fa dot , & pour fon douaire ou autre droit qui en

tient lieu
, fuivant 1 ufage des differens pays , 8c

pour les interets qui lui en font dus. Mais ce re

cours fubfidiaire & cette Hypotheque tacite n ont

lieu qu en certains cas : i
p
. lorfque 1 auteur de 1*

fubftitution eft un afcendant: 1. fi c eft un parent
collateral ou etranger , lorfqu il a appele pour re-

cueillir la fubftitution les enfans du greve , pare?

qu il eft prefume avoir voulu que le greve put aflu-

rer la dot d une femme. L Hypothcque tacite & If
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tecours fubfidiaire n ont lieu a 1 egard du douaire

que jufqu a concurrence du coutumier.
Cette Hypothcque eft accordte a toutes les

ferrmies & dans tons les degres de fubftitution ;
en

forte que fi un greve a epoufe fucceftivement plu-
fieurs femmes

, ies heritiers des predecedees exer-

cent leurs droits fur les biens tubftitues , comiue
elles 1 auroient fait pour la reftitution de leurs dots;
& s il y a des enfans , ils les exercent pour leurs

douaires.

Si la fubftitution eft faite au profit des enfans du

premier lit , les feconds mariages ne peuvent pas
leur prejudicier , & les fecondes femmes ou leurs

enfans ne peuvent pas exercer le recours fubfidiaire

que Ja loi leur accords au prejudice des (ubftitues.

Le roi a une Hypotheque tacite fur les biens

dont les comptables etoient proprietaires , a 1 epoque
de leurs provi (ions , ou de leurs commiftlons , s iis ne

font pas en titre d office. 11 a de plus un privilege
fur le prix de 1 office , fur les meubles & fur les

immeubies que le cpinptable a acquis depuis la

gelKon.
Les comptables exercent les mcmes droits & la

meme Hypothesize fur les biens de leurs commis.

La confiance qu on eft force de donner aux of-

ficiers publics a fait etablir une Hypotheque tacite

fur leprixde leurs offices, pour ce qui regarde les

fails de leur charge. Cette Hypotheque eft prcfcree
a celle du vendeur de 1 office, ou de ceux qui ont

prete des deniers pour 1 acquerir , parce qu elle eft

fondee fur un interet public , fur la neeefTue ou Ton

eft de recourir a. ces officiers. II faut obferver qu on

n entend par fairs de charge , que les infidelites

commifes par 1 officier dans les fondior.s qui font de

fon caradere d orncier public. Par exemple , fi un

receveur des consignations avoit diilipe les de

niers qui lui ont etc confignes , un huiftier,l ar-

gent qui lui a etc paye lorfqu il etojt fur le point de

faifir & executer les meubles d un debiteur ,
les

creanciers ont un privilege fur le prix de 1 ofEce

du receveur des coniignations
ou de 1 huiffier. Mais

fi le fait n eft pas un de ceux qui font efTentielle-

ment attaches au litre de 1 oificier qu on a employe,
s il a agi comme un homme de confiance , comme
un mandataire ,

alors 1 interet public cefle , fon ini-

niflere n etoit pas necefTaire. Le creancier doit s im-

puter d avoirmal place fa confiance. Ainfi ies depots

qui fe font chez les notaires , ne font que de con-

fiance , parce que leur miniftere n eft pas de rece-

voir des depots , mais de rediger les conventions

des particuliers. L infidclite du notaire ne fera pas

regardee comme fait de charge; mais s il a egare

une minute, ou commis dans la redaction des aftes

quelque faute qui donne lieu a des domn:ages & in-

terets centre lui ,
fon office eft tacitement hypothc-

que au pavement de ces dommages & interets.

La queftion fi dnns un proces criminel la partie

civile a pour fes dommages & interets une Hypc-

theque tacite fur les biens du condamne , du jour

du delit , ou feulement du jour de fa eoncUrnna-
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tion , quolque traitee par nombre d ajiteurs ,
eft

encore trcs-douttufe. II eft certain que celui qui
commet un crime ou un delit s oblige par le feul

fait a le reparer. Par certe raifon , quelques auteurs

ont decide que l H)potheque furies biens du con-

damne eft acquife du jour du delit. D autres ont

penfe que 1 c jligaticn feule ne produifoit pas Hy-
peiheque , mais qu il falioit que cetre obligation
fut rendue publique par les procedures; en conf^-

quence ils n accordent 1 Hypotheque que depuis que
les procedures ont rendu le delit public : mais Itur

decinon n a aucun fondement ; car il n eft pas ne-

ceflalre pour acquerir Hypotheque , que I obligation
foit rendue publique : d autres , londant leur decifion

fur les difpofitions de 1 ordonnance de Moulfns ,

penfent que 1 Hypotheque n eft acquife que par ie

jugementde condamnation.

Mornac dit que les jurifconfultes de fon temps

diftinguoient ies crimes graves , & accordoient i H -

potheque tacite du jour qu ils avoient ete com
mis , & la refufoient pour les delits plus legcrs ; mai-s

cette diftindion des crimes graves ne change rien

a la nature deTobligation ;
elle opere bien pour faire

infliger une peine plus ou moins forte; la repara
tion fera de meme proportionnee : cette dulincrion

fera toujours indifterente a la quefticn de favoir

quand 1 Hypothcque ccmmencera a avoir cours ; car

le plus ou le moins ne fait rien
, & la deci/ion doit

ctre la mcme pour une grande comme pour une pe
tite fomme.

II y en a qui ont diftingue les vols des autres

crimes , & regardant les voleurs comme des efpeces
d adminiftrateurs dubien d autrui , ils ont decide que
les immeubies des voleurs qui fe font rendus admi-
niftrateurs par un crime, devoientetre hypotheques,
tant pour la reftitution de ce qui avoit ete vole , que
pour les dommages & interets du jour des premieres
procedures.

Regarder un voleur comme un adminifirateur dtr

bien d autrui ,
c eft confondre toutes les idees. En

effet
, on appelle voleur celui qui prend le biert

d autrui pour en faire fen profit ; & Ton appelle
adminifirateur celui qui gere pour un autre , & qui
doit rendre compte. C eft le crime qui donne lieu?

aux reparations civiles , pour le vol comme pour les

autres crimes : cette diftindion du vol n eft done

qu une fubtilite.

Nous croyons devoir rejeter toutes cc diftinc-

tions intermediaires , & reduire la queftion a ce

point ; ou il faut accorder rH;.potheque tacite pour
les reparations civiles du jour que le crime a ete

commis ,
ou rejeter abfolnment rHypotheque tacite ,

pour n accorder que celle qui refulte du jugement de
condamnation , aux termes des ordonnances de 1539
& de Mouiins.

La coutume de Bretagne , article 778, decide err

terme* expres , que les biens de celui ^ a commis
un delit font hypotheques a la reparation du jour que-
le delit a ete commis.

II paroit jufte d etendre la difpofition de ceue;
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coutume a-celles qui n en ont pas. Y a-t-il nen de

plus jufte en etlet , que d accorder A un croancier

toute la surete qu il peut avoir pour le pavement de

ce qui lui eft dii . On peut dire que c eft 1 efprit

de notre droit franco s
, qui ne refute I Hypotheque

qu aux obligations fous feing-prive; encore quand
1 ecriture a etc deniee , nos ordonnances dcnnent

Hypotheque du jour de la dinegation. Pourquoi la

rei&quot;ufera-t-on pour les reparations civiles
, du jour

j

que le crime a etc commis . On nepeut pas craindre

la fraude , puifque ces reparations ne peuvent etre

adjugees qu apres que le proces a ete inftruit & ie

coupable convaincu de fon crime. Quelques arrets,

a la verite ,
font contraires a notre opinion ;

mais

aufli on en peut citer pluiieurs qui y font lavo-

rables.

La meme difficuhe fubfiftoit autrefois pour les

amendes auxquelles les crirninels font condamnes

envers le roi. D anciens arrets avoient fait remonter

1 H^ potheque pour 1 amende au jour que le crime

avoit eie commis. Cette jurifprudence avoit ete

confirmee par une declaration du roi du 1 1 mars

1671, & par un edit du mois de fevrier 1 69 1 ; mais

ces difpofitions ont ete abrogees par une declaration

&amp;lt;^u 13 juillet 1700, d apres laquelle le roi n a Hypo-

rY^ue fur les biens des condamnes que du jour du

jjgement de condamnation.

11 femble d abord qu on peut appliquer la meme
decifion aux dommages & interests , & aux repa
rations civiles , car ils ont une fource commune.

L amende eft une reparation publique envers le roi ,

Qomme les dommages & interets font des reparations

envers les particuliers
du crime qui a ete commis.

Cependant il y a beaucoup de difference a faire

entre ces deux efpeces de reparations ;
car les dom

mages & interets font dus en vertu du quaii-contrat

auquel le crime a donne lieu , & qui produit une

obligation perfonnelle contre le coupable; obliga
tion qui peut fublifter avec 1 Hypotheque , quoi-

qu elle ne foit pas encore liquidee , & qu elle ne

doive 1 etre que par le jugement de condamnation ;

de meme que 1 Hypotheque du mineur fur les biens

de fon tuteur ,
fubfifte du jour de 1 afte de tutelle ;

celle de la femme fur les biens de fon mari
, & celle

du fubftitue fur les biens du greve , quoique la

creance du mineur ne puiife etre liquidee que par

le compte de tuteHe; celle de la femme , apres la

diffblution du manage ou de la communaute ; & celle

du fubftitue ,
lors de 1 ouverture de la fubftitution.

Le particulier pour fes dommages & interers, eft

prefere au roi ; parce que 1 amende eft une peine ,
&

qu une peine ne pent fiibfifter qu apres qu elle a ete

infligee
: il ne fuffit pas qu elle ait ete encounje. Ce

qui prouve evidemment cette diftinftion, c eftque fi

le coupable meurt pendant I Jnftrudion du proces ,
on

ne condamne pas fes heritiers a 1 amende comme on

les condamne aux dommages & interets de la partie

civile.

Dans les partakes ,
tous les lots font garans les

tins des autres ,
& chacun a une Hypotheque tacite
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fur les lets de fes

copartageans , encore quele par-

tage foit fous feing-prive ,
& qu on ait omis de la

fiipuler , parce qu elle eft de la narure de i ade; de

meme que la garantie eft une fuite & une confe-

quencedu contrat d echange.Lespartages font meme
des efpeces d echange ;

car pendant Tindivifion ,

chacun a droit pour partie fur le tout & fur chaque
partie du tout : pour faire cefier 1 indivilion, les

partageam s abandonnent les droits qu ils avoient ftr

les lots les uns des autres. Ceci s cclaircira par un

exemple. Suppofei une fucceftion dans laquelle il fe

trouve une maifon a la ville
, une ferme a la cam-

pagne , & deux heritiers pour la partager : chacun

d eux a droit pour moitie dans la maifon & dans la

ferme. Si ,
lors du partage ,

1 un prer.d la maifon &
1 autre la ferme

,
celui qui prend la maifon aban-

donne les droits qu il avoit pour moitie fur la ferme,
& 1 autre les droits qu il avoit pour moitie dans la

rrraifcn. II fe fait done entre eux une efpece d e

change , qui renferme toujours la condition tacite,

que chacun jouira paifiblement des biens compris
dans fon lot. Si Tun d eux fouftre eviction , la con

dition du parrvjge manque a fon egard , & il a fon

recours contre Ion copartageant. Ce droit de recours

eft meme quelque chofe de plus que 1 Hypotheque;
le defaut de la condition fait revivre fon droit de

propriete fur 1 heritage ecbu au lot de fon coparta

geant, jufqu a concurrence de ce qui lui manque pour
etre egale a lui.

Cette Hypotheque tacite ne s etend que fur let

biens qui ont ete partages ; & pour avoir Hyootheque
fur les autres , il faut que le partage ait .ete fait en

juflice ou pardevant notaircs.

En Normandie , fuivant 1 article 136 des pla-

cites ,
toute obligation porte H\pothcqise du jour

du deces de 1 obiige, quoiqu eile n ait etc recon-

nue ni en juflice,ni pardevant notaire ,
ni contro-

lee. Ler biens de 1 heritier font aufii hypotheques ;

les centrals & jugemens qui etoient executoires

contre le defunt , le font de meme contre lui & fur

fes biens, fans qu ii foit neceffaire de les faire dd-

clarer tels.

Dans les parlemens de Bordeaux , Touloufe ,
Gre

noble & Provence ,
les biens de 1 heritier fon tacite-

ment hypotheques par le feul fait de Fapprehenfion
de 1 heredite.

Au contraire , (uivant la jurifprudence du parle-

ment de Paris, le creancier du defunt n a d Hypo

theque fur les biens de 1 heritier, que du jour qu il

a fait declarer fes litres executoires contre lui, cu

que cet heritier les a reconnus en paffant un titfe

nouvel devant notaires. Les creanciers chirogra-

phaires n asquierent Hypotheque qu apres avoir fait

reconnoitre leurs creances en juftice avec 1 heritier.

La jurifprudence du pariement de Paris d;ffere

encore de celle du pariement de Rouen fur THypo-

the^ue ds la caution qui a paye pour le debiteur

principal. Au parleme4it de Paris , la caution a Hy
potheque fur tous les biens du principal debiteur ,

tant pour le principal que pour les intcrets , du jour

du
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du cautionrement pafTe devant notaires ; par h rai-
fon que le cautionnement emporte avec lui line

obligation tacite dela part du principal oblige , de
rembourfet la caution de ce qu eile fera obligee de
payer. Au parlement de Rouen , on ne donneala
caut.on qui a paye des

arrerages pour le principal
cebiteur , Hypotheque que du jour des payemens ;

encore faut-il que la caution n ait paye que fur la

pourfuite du crcancier , qu eile ait dcnonce cette

pourfuite au principal oblige, & qu il lui ait etc
donne aete de cette denonciation en juftice; autre-
inent elle n auroit Hypotheque pour fes interets que
du jour qu eile en auroit fortue la demande.

Les
legataires ont pour leur legs une Hypotheque

tacite fur les biens du di-funt ; mais ils ne peuvent
exercer cette Hypothcque qu apres que toutes les

dettes meme chirographaires de la fucceflion ont etc

acquittees. Voyei LEGATAIRE.
Le vendeur a pour le pavement de fbn prix une

Hypothe uie priviiegiee fur Ja chofe qu il a vendue.
Lesouvriers ont aufTi uneHypothe jueprivilcgiee

fur ia partie des b.uimens auxquels ils ont travaillc ;

le charpentier fur la charpente ,
le couvreur fur la

couverture, ainfi des autres: mais ils font obliges
pour conftater ieurs ouvrages ,

d en rapporter des

proces-verbaux de viiite & de reception.
*
Voyez au mot OUVRIERS, un arrt-t tout recent

fur la ijueftion de favoir !i ce privilege a lieu en

fiveur des ouvriers fur le prix des batimens du a

1 entrepreneur pour le compte duquel ils ont tra-

vaille.

Autre queflion. Les maifons d education ont-elles

Hypotheque fur les biens de ceux qui y mettent

leurs enfans , pour raifon des penfions qui leur font

dues ?

On ne connoitaucun arrct fur cette queftion. Elle

n ell me-ine traitee par aucun auteur de nom. Mais a

Paris , 1 ufage eft etabli de colloquer dans 1 ordre

des creanciers les frais d education , fuivant les lois

& les principes requs pour les rnarchands & four-

nifieurs de bouche, c eft-a-dire, de leur dourer

non-feulement une Hypotheque , mais meme un pri

vilege furies creanciers hypothecates.
On a tente en 1781 de critiquer cetufage; mais

on a fini par s y conformer encore. Nous croyons
faire a nos ledeurs un prefent aufii utile qu agrea j. e

,

de leur donner ici la fubftance des moyens qui etoient

employes pour le defendre.

&amp;lt;.&amp;lt; Si cet ufage, difoit-on , eft prejudiciable au

bien public, s il eft contraire a Tefprit & au vocti

des iois pofitives ,
il ne peut manquer d etre re-

forme. Avant que d affeoir fon jugement d apres
cet interet public , & i application des lois , il

faut conliderer commeni les chofes fe pafTent ha-

bituelle rnent , & doivent fe paifer , relativement

a ix enfans qu on met dans les maifons d edu-

cation.

Quand un pere connu par fa naifTance , par fon

rang , par I etat qu il tient dans le monde , pre-

. fente fes enfans a un principal de college ,
celui-

Tome FI1L
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n ci ne croit pas devoir ,
comme un preteur d ar-

eent , cemander le temps de s intormer fi ce pere
n a pas deja diffipe tout ou partie de fa fortune,
(i fes biens ne font pas fubftitues ,

fi fa femme na

n s eft pas obligee avec lui ,
fi en un mot il eft fol-

vable. Le pere s en retourneroit avec fes enfans ,

& decrieroit le college. On ne fait pas vivre ,

diroit-il , dans cette maifon ,
on a demande a un

homme comme moi ,
d exhiber i etat de fes biens

& de fes dettes.

Si les parens payent le premier quartier d a-

vance
,
le principal ne peut honnetement , quand

chaque quartier ell fini , donner [ alternative, ou
)i de payer d avance le quartier fuivant , ou de mi
tt rer les enfans. Les parens un peu genes dans Ieurs

affaires , crieroienta la ville & a la cour , qu- ils

ont etc obliges de reprendre Ieurs enfans
, parce

que, diroient- ils , ils font mal dans ce college.
Les enfans paifent done , huit

, neuf & dix ars

dans un college , pendant lefquels le principal

rec_oit quelrjues legers a-comptes , en forte que,
lorfqu un pere retire fes enfans , il refte debi-

teur de 8
,
10 ou 11,000 livres , & quelouefois

plus.

Pendant le cours de 1 cducation, ce peve meurt;
le principal forme oppofition au fcelle. Mais il

n ejt pas feul
;
les frais funeraires & de juftice,

les loyers , la revendication des meubles & bi-

joux , &c. , abforbent le mobilier : & , a 1 cgard
&amp;gt;&amp;gt; du prix des immeubles ,

les frais de direction ,

&amp;gt;&amp;gt; les droits feigneuriaux , les privileges des bail-

Ieurs de fonds , celui des entrepreneurs , les dettes

hypothecaires , auxquelles la femme s eft obligee &amp;gt;

ne lailfent pas de quoi reroplir la veuve de fes

reprites & conventions matrimoniales. Voila done
le principal du college creancier chirograph aire
fur une fuccellion ruinee. Ou fi le pcre riefi pa;
mort avant la fortie de fes enfans , il va ou en-

n vole les retirer , & debarrafler le college de meu-
bles o ecolier , qui ne valent pas les frais de
vente ; promt t d envoyer fon intendant ou d aller

lui-meme folder au premier jour ; & c eft lapre-
miere chofe qu il oublie d autant plus facilement

,

qu il a alors une depenfe bien plus conliderable a
n faire, pour donner un etat a fes enfans , les fou-

n tenir dans le monde , au fervice ,
les marier , &c.

&amp;gt; Ces parens prendroient pour infulte la demande
d une obligation ( qui ne clonneroit qu une Hypo-
theque re cente ). Un fiiperieur de maifon eft un
homme honnete , qui ne peut dccemment recou-

n rir , fur le champ, aux voies de rigueurn.
Une maifon publique n eft pas comme un mar-

chand ifole, qui, en faifant afligner , ne perd . a

pratique que d un particulicr. Un principal doit,
& pour la maifon & pour lui-mcme

, de; egards a

tout le monde. Chaque famiile
, chaque ville , cha

que province aftectionne une maifon d education,

Quelqu un qui marque dans fa ville, quitientala
cour ou qui eft en place, a fes parens , fes neveux
dans le mcme college: il niineroit la reputation dut

O o oo
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principal du
college. Ce principal n eft pas a pcrtce

de
rc&quot;pliquer, je i ai fa ; t ailigner a me payer ;

il fe fttoit des ennemis perlonneis , toujours a

craindre pour un fupcrieur de maifon
,
& procure-

roit
, par une longue fuite d annees , le mal de ion

college.
u S il fe trouvoit un principal qui ,ne fe regar-
daat que comme pallager dans un college , &
consultant plus fon interet perfonnel que 1 honneur

de fa maifon, preferat un petit nombre de pen-
/ionmires payant bien , a un grand nombre avec

le juel il courroit les rifques du credit & de la

perte, le public & Tadminiftration , frappes de la

depopulation dc ce college, ne manqueroient pas
d attribuer a la negligence ou a Fincapacite dts

maitres, ce qui ne feroit veritablement queYeifet
d un exces de prudence d un principal.

Le principal ell done oblige de prendre pa-

tience, d autant plus que fouvent on le menace
d arrets de furfeance , on lui promet beaucoup
d apres des rentrees de fond&quot;. , qu on attend

;
on

lui donne les raiibns les plus plaufibles : il faut

qu il s en contente , puif.jue ces memes raifons

si voat determiner la juftice a accorder des tennesa

fes debiteurs.

Enfin le principal ennuye des promelTes fans

efiet (ou plutot fes heritiers
, qui n ont pas les

memes motifs pour avoir des egards , & qui ne

peuvent payer les dcttes qu avec le recouvre-

ment } ,
fe determine a faire aiTigner. Le debiteur

&amp;gt;&amp;gt; fe prcfentc a Faudience , & y obtient un delai de

deux ou trois ans. Par cerefus, la juftice 6te au

y&amp;gt; principal le moyen d etre paye fur le champ ; &;
,

r&amp;gt; en accordant du temp? , elle reccnnoir qu il y a des

circonfiances ou un principal ne peut fe difpenfer
de faire credit.

j&amp;gt; Pendant ce furcis , accorde par la fentence
,
le

pere meurt, ou fait un abandon a fes creanciers ,

n envers lefquels il a fait obliger fa femme ; &
ceux-ci pretendent ccllcquer le principal a la

date toute recente de fa fentence , c eft-1-dire ,

dans la claffe de ceux qui certainement ne feront

pas payes.

Si les enfans font encore au college lors du

deces ou de la faillite du pere , les creanciers di-

fent au principal : les bouchers , boulangers , &c.

n ont de privilege que pour un an. Le prix des

11 meu oles ne fuffit pas , meme pour vous payer de la

derniere annec; ain/i vous viendrez dans 1 ordre

avec les creanciers chirographaires.

Si les enfans etoient deja retires du college , on

y&amp;gt; lui dit: vous avez laifle fortir lesmeubles deces

w ecoliers ,
vous etes cenfe paye , comme un pro-

prietaire
de maifon. Vous n avez , comme les

fourniffeurs de bouche , qu un an au plus pour for-

mer votre demande , vous n avez plus d adion.

Ou fi vous avez alfure votre creance par une.

fentence , vous viendrez dans 1 ordre a la date

loute frakhe de votre fentence J
nous ne connoif-

v&amp;gt;

HYPOTHfeQUE.
(ons d Hypotheque que celles qui derlvent d un?

fentence ou d un ade devant notaires.

S il etoit poffible que ce nit la Tefprit deslois ,

il en refulteroit que la dette la moins equivoque ,

la plus legitime & la phis facree , ftroit celle

qui auroit le plus de certitude de rTetre pas payee.

Quant a ceux de ces mo\ens qui font tire s

(par (imilitude) du texte de la coutume, & qui
font la bafe de toutes les ecritures des procureurs

charges dedcfendre a une demande a fin de paye-
ment de frais d education ,

il fuftit, pour en fentir

la foibleffe
,
de fe former ur.e iufte idee des mai-

Tons d educaricn.

&amp;gt;i Ce feroit bien fe tromper , que d imaginer que
le prix qu on pa; e dans les maifons d education

,

n eil que pour les frais de nourriture, & que ces

maifons font fondees & dotees pour fournir gra-
tuitement Tinflruction & 1 education a la jeuneife,

Non ; Teducation n eft fondee dans les colleges ,

que pour ce petit nombre d etudians qu on appelle

bourfiers. Ces penlionnats, qui s y font introduits

depuis environ deux fiecles ,
n etoient nullement

djns Tinrenticn des fondateurs ; ii faut que ceux

qui tiennentces penfionnats pa-, ent jufqu auxloyers
des chambres que leurs peniicnnaires occupent.
11s n ont pas plus de fecours que les autres maitres

de pcnfion qui s ecabliilent dans les difterens quar-
tiers de Paris.

Par rapport aux penfionnaires & auxexternes,
il n y a de gratuit a Paris , que 1 inftrudion pu-

blique de cin^ heures par jour dans les claiTes,

Mais ce temps n eft qu une partiede celui qui eft

deftine a I education. II faut, dans I intervalle

des claifes , inftruire les enfans des principes de

la religion & des devoirs delafociete, leur im-

primer L amour de 1 etude , feconder les regens ,

aider les enfans dans leurs travauxfcholafliques ;

les furveiller fans ceflTe, pour connoitre le fond

de leur caradere ; deraciner leurs mauvaifes in-

clinations , & y fiibfiituer le germe des vertus

oppofces. II faut prefidei meme a leurs divertif-

fcrnens,- pour le bien de leur fante & de leurs

mceurs. On ne peui remplir ces objets qu avec

le fecours des maitres , fous-principaux & fous-

maitres
,
dont les hcnoraires & la nourriture font

a la charge de celui qui tient le penfionnat.

Le prix de la penfion comprend done deux

chofes ; les frais d education & les frais de nour-

riture. Ainu, dans ces ecoles d eqnitation , qu on

appelle academies , & oil Ton prend des penfion-

naires ,
la penfion qu on y paye n eft pas pour

la

fimple nourriture ; elle fert a ftipendier les

ecuyers ,
les maitres de deflin ,

de danfe
,
d ef-

crime , de voltige, &c.

II ne faut pas comprendre le principal avec

1 acceiloire. Les maifons d education n ont point

pour objet de fournir a des enfans des portions

de pain & de viande ; mais leur premier objet

eft de former leur ccciir & leur efprit, & de les

rendre des citoyens vertueux & utiles a la patrie.
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La nourriture

, les details de 1 entretiai , dont on
fe charge dans ces maifons

, &c. n en font que
i acceiToire, comme une facilite pour des families
de province, pour celles meme de la capitale ,

pea A portee d entrer dans ces details ; & afin d e-
viter les pertes de temps & les dangers auxquels
les enfans feroient expofes pourleiu vie & pour
Ieurs moeurs , s iis etoient obliges d aller cher-
cher ieurs repas chez des parens ou a. 1 au-

berge.
La nourriture eft fi peu 1 objet des maifons

d education , que jamais aucune loi n a mis les

maifons d education au rang des maifons de com
merce ; & quoique ceux qui tiennent ces maifons
d education

, foient capables d etre en compte cou-
rant avec des fourniileurs , aucune loi ne les

aifujettita iajurididion confulalre.

Les maifons d educacicn ne font point des ma-

gnfins deftines a ferrer les meubles des enfans

qu on retire fans acquitter leur penfion. Elies font

faites pour loger les enfans , & non des meubles ;

un proprietaireexigeque fon iocataire garni fie fa

maifon de meubles capables de repondre des

lovers. On ne tou lire au contraire aux enfans ,

dans les maifons d education , que le fimple ne-

celfaire, incapable de repondre de leur pen/ion.
nPar ces mot.fs , & d aprcs la neceftite notoire cu
font les maifons d educatic-n de faire credit, ces

comparaifons ridicules de maifons d education

avec des auberges , d etudians avec des locataire?,
de maitres d education avec des marchands

, font

profcrites ; & il demeure aftuellement pour cer

tain que la fortie des menbles d un ecolier ne
fait point prefumer le payement de fa pension ;

qu aucune loi n ayant reftreint la duree de Faction

pour frais d education ,
cette action dure trente

ans. C eft ce qui vient d etre juge le z$ Janvier

1781 , a la chambre du prefidjal du chatelet ,

en faveur des heritiers du fieurLourel, prcvi-
feur d Harcourt. Ce jugement eft fonde fur un

arret du zo decembre 1750, qui , en infirmant

une fentence dj chatelet , a juge qu un prcrre

qui avoit fait fes premieres etudes chez; un cure,

qui , depuis qu il en etoit forti , avoit fait au

moins fa philofophie dans un college , & fon fe-

minaire, avoit ere promu aux ordres facres & a

la pretrife , & avoit obtenu dei benefices ( tous

evenemens qui fuppofent une longue fuite d an-

nees,bien au-deli du temps limite pour les actions

annales), etoit nianmoins perfonnellement tenu

d acquitter , envers ce cure , les frais de fa pre
miere education , quoiqu il cut renonce a la fuc-

cellion de fon pere.
Dans la direction des jefuites , les bouchers

pretendoient etre payes parprovi/ion , fauf a rap-

porter s il y avoit lieu par I evenement de Tordre

des creanciers privilegies; & ils Tobtinrent par

arret rendu fur les conclufions de M. Seguier ,

le IT, mars 1763. L inreret public demande que

ceuxqui font profeftlon d approvifionner ies viiles ,
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n ayent pas ieurs fonds embarrafies dans d M di

rections que des interets panicuiiers peuvent em-

pecher de finir.

L inrere: public n eft pas moindre par rapport
aux maifons d education. Le prix des pen/ions eft

deiline a payer non-feulement les maitres & le&amp;gt;

domeftiques , mais encore les fournilTeurs. Ces

penfions doivent etre payees le plutot poifible,

parce que le ret-ird du payement peut procurer ie

md moral & phyfique des enfans, & la deftruc t; jfi

de.s maifons d utilite publique.

C eft meme i interct des creanciers. Les fm-
meubles produifent des fruits, qui s accumulent

dans les coffres du notaire fequeftre , infruftueu-

fement pour les creanciers : en eteignant le plu-
tot poOible le? dettes privilegiees , ce font autant

d intere ts qui celTent , & dont le produit pcut
fuffire a payer un ou plufieurs creanciers de plus.

L Hypotheque & le privilege acccrdes aux
fr;us d education , ne gcnent pas plus le mari dans

l adin:niflraticn de la communaute de fes propres
& de ceux de fa femme, que 1 Hypotheque du

douaire & des reprifes de la femme, que le pri

vilege des bailleurs de fonds , jures-crieurs ,bou-

che-s, &c. La mere n en fouffre point , par rap

port a fes reprifes, puifque c eit une dette dent

elle eft tenue folidairement avec fon mari.

Ceux qui ont vendu 1 heritage , ou qui ont

fourni les denierspour le payer ,
les ouvriers qui

ontentretenu & reparCj ont leur privilege allure

fur la chofe.

v&amp;gt; It n y a done que les creanciers ncn jyivih gics
fur qui les fonds man]ueroient , qui foufiriroient

du privilege des frais d education. Mais quand
ces creanciers cut prete leur argent fans en c-xi-

ger d emploi folide & certain , iis n ignoroicnt

pas qu ils feroient primes par les dettes z\\

rieures aumariage, par lesrepri.es de la femme
& foil douaire , par les fubftitutions , par les

creances privilcgiees , par les Hypotheques fe-

crettes; cependant ils ont hazarde leur argent:
eh bien , ils s informeront de plus fi 1 education des

enfans eft payee.
Si les dettes a venir pour les frais d education

d enfans a naitre , font plus d ombrage aux pre-
teurs que le douaire, la dot, &c. ils chercheront
un autre emploi.
Comment ces creanciers , qui ont prete leuc

argent fins autre surete que la folvabilite appa-r
rente de leur dcbiteur , fans ex ger ni e;nploi ni

privilege , peuvent-ils pretendre que la oufe de
leur creance eft aufii favorable que cello de 1 e-

ducation f Si leur creance eft telle que io contrat

devant notaire ou la fentence 1 annonce , ce font

des imprudens, dont la facilite a produit 1 indi

gence d une famille, en favorifant la difllpatioit

du pere & de ia mere.

Si la creance n eft pas telle qu elle paroit, ce
font des creanciers adrcics , qui ont peu r

Oooo
ij
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pour gagner beaucoup ,

& qui , des-lorS
, font les

peiles ce la fociote.

D apres cet expofe de la nature des maifons d e-

duration, il faut examiner trois queftiers.
La premiere, files principaux de colleges ont

une Hypotheque tacite fur les biens du pcie ,

pour les penfions qui leur font dues pour les en-

fans.

La feconde
, s ils ont un privilege, & qu elle

eft 1 etendue Si la duree de ce privilege.
La troifieine , fi , dans les difcuflions de biens

,

&amp;gt; ils doivent etre payes par provilion, avantla con
s fe&ion de Tordre.

n Premiere queflion. Quoiqu il n y ait pas de loi

qui accorde direclement cette Hypotheque aux
&amp;gt;

luperieurs de maifons d education , I oblio-ation

5 du pere de donner a fes enfans 1 education con
s venable a fon etat & a fa naiflance , fuffit pour
&amp;gt; la leur faire accorder. II eft certain que le fils eft

creancier de fon pere pour fin education
; c eft la

f&amp;gt; loi qui fait fon litre, & la loi ell, fans con tredit,
&amp;gt; le titre le plus fort & le plus etendu que puiffe
&amp;gt; avoir un creancier.

L obligation da pcre remonte a la date du
v&amp;gt; contrat de mariage, ou ( s il n y a pas de contrat)
J a 1 inftant de la cele bration ; parcc que le pcre ,

en fe mariant , comrade I obligaticn folenneile
5&amp;gt; d acquitter toutes !?s charges qui fcnt uric fuite

neceflaire du mariage. La nailfance des enfans

eft le vceu & le but de 1 unicn conjugale. Des ce
s-&amp;gt; moment , le pere s oblige a nourrir & a donner
&amp;gt; 1 education

, fuivant fon etat
, aux enfans qui en

v naitrorvi.

n Les principaux de colleges acquittent cette

dette pour le pere ; ils font , par confcquent ,

fubroges, aux droits de 1 enfant. Cette fubroga-
tion ne peut faire diihculte , parce qu il ne peut

s&amp;gt; y en avoir fur la nature deleur creance; les pen-
lions dont ils demandent le payement , font le prix

&amp;gt; des alimens & de 1 education qu ils ont donnes aux
s enfans ; ils ont done acquitte , pour le pire , ine
s

obligation qui prend fa fource dans un acle ai;-

thentique ,
dans le contrat ou dans I aifte de cele-

55 bration de mariage. Ils ont acquitte une
obliga-

tion impofee par la loi naturelle & civile; en
forte qu on peut dire que fi 1 Hypothcque n eft

f&amp;gt; pas ecrite , elle eft dans le vceu & 1 efprit de la

loi.

Secontte queftion. A 1 egard du privilege, il

y a beaucoup moins de difficulte. L avantage que
si le pi?

1

: lie retire des maifons d education, doit

porter A les favorifer par tous les moyens pof-
y) fibles. Ce font des feminaires ou les hommes de

tous les etats &: de toutes les conditions viennent
fe former le cceur

, & puifer les principes des

fciences qu ils doivent employer un jour pour 1 u-

tilite commune de la fociete.

La facilite de trouver du credit dans ccs mai-
fons , eft un bien reel pour le public ; mais cette

faciiite tourneroit bientot a leur ruine , fi elles
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eprouvolent les pertes frequentes dont elles COUr-

roient les rifques ,
li leurs creances n ctoient pas

privilcgiees.
Les principaux des colleges doivent done avoir

,

pour le payement des penfions qui leur font dues
,

un privilege fur tous les biens de leurs debiteurs.

Mais quelle fera 1 etendue de ce privilege ?

peuvent-ils 1 exercer pour la totalite de ce qui
leur eft du , ou feulement pour une annee de

penfion .

II en doit etre du privilege comme de Trjy-

potheque. Lorfqu ellefetrouve jointe a une adion

perfonnelle ,
eile ne s eteint qu avec Taftion.

La caufe etant toujours la meme , tant que

Tobiigation fubdfte
,

le privilege qui en eft une

fuite
,
doit durer autant que 1 adion, & s exercer

pour la totalite de la creance; il faudroit qu une

loi positive en eiit borne la duree ; & il n y en

a aucune qui ait limite le privilege des principaux
de colleges.

Troijierm quefiion. Les memes raifons d uti-

lite publique, jointes a la faveur de la creance ,

doivent cgalemcnt leur faire accorder, dans les

difcuftions de biens , lepa&amp;gt;ement par provifioa
deb penfions qui leur font dues.

;&amp;gt;

A Texemple de i arret rendu dans la direction

&amp;gt; des jefuites en faveur des bcuchers, on pourroit
en joindre une multitude d autres r

La loi
5&quot; , au digefte di Carboniano edlclo

,

decide qu un enfant a qui Ton contefte fon etat &
la fucceilion de fon pere , doit cependant etre nourri

par provilion , aux depens de cette fucceftion , ju

qu a ce que la queftion d etat ait ete decidee. La
raifon de la loi , c eft qu il importe d avantage que
1 enfant ne periife pas de faim , qu il n importe que
la fuccedion foil diminuee par celui qui n y auroit

pas droit. Le texte de cette loi eft energique , &
parle le pur langage de 1 humanite. Nee minim
dcbet I ideri h&amp;lt;zreditatcm minus ejics quam for-

tajft judicabitur filium non effe ,
cum omnium

ediclis renter in poffe[)ionem mittatur^ & ali-

menta mulieri presftenlur t propter eum qui po-

tefl non nafci.,-. majorque euro, debeat adhiberi

ne fame pereat filius , quam ne minor htrndi-

tas ad petitorem perveniat fi apparuit fiHura.
72071

ejfe.

C eft fur ce fondement qu on accorde unepro-
vifion a une fiile enceinte ,

fur fa fimple decla-

ration, centre celui a qui elle attribue fa grof-
fefle , quoique par la fuite , la paternite puiile

n etre pas prouvee.

Enfin, c eft fur le meme motif qu on accorde

fouvent a des enfans une provifion fur les biens

de leur pere, qui font en difcuffion , quoiqu il

puiffe arriver que ces biens ne foient pas fufrl-

fans pour acquitter les dettes : on juge , en ce

cas , que 1 education des enfans importe plus a

1 interet public , que la perte qu eprouveroit quel-

que creancier.

Les memes motifs doivent faire accorder aux
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principaux des colleges, le payement par provi-
&amp;gt;i lion des avances qu ils ont { uites pcur 1 educatkn

des enfans confies u ieurs (bins
,

fans attendre

revenement d un ordre qui pent durer tres-long-
j) temps .

Telles font les raifons & Ies principes qui ont

motive Tavis de plulieurs avocats (f) confultes fur

cette queilion , en 1781 , par les he ri tiers du feu

iieur Lourel
, provifeur du college d Harcourt ;

avis fuivi par une direction de creanciers, qui ont

paye les heritiers.

II y a des pays ou Ton ne connnoit pref^u aucune

Hjpotheque tacite. L edit pcrpetuel de 1611 fup-

poie que dans la Fiar.dre, TArtois, le Hainaut &
Ies autres provinces beigiques, on ne connoit point
d autres Hypotheques tacites que celle du fife. Mais

Voyez ce qui eft dit i ce fuje: fur le mot MANTIS-
SEMEN T.

. VIII. De rHypothfyut fimpU 6- de I Hypo-
thlquc privilegiee.

Diff&amp;lt;i,ince
decelle-ci davec

Le
privilege prop-rtnitnt dit.

On fait quelle eft la difference des Hypotheques
fimpies d avec les Hypotheques privilegiees.

Les premieres fuivent dans les diftributions de

biens, 1 ordre de leurs dates refpedives.
Et la plus ancienne mn:che avant toutes les au

tres. C ell ainfi qu un m incur n a d Hypotheque tacite

fur les biens de fen tuteur
, que du jour de la nomi

nation de celui-ci.

II n en eft pas de meme des Hypctheques privi-

Icg.ees. Leur preference ne depend pas de 1 ordre

du temps , mais de i ordre & de la nature du privi

lege qui les accompagne , & le cre ancier hypothe-
caire privilegie prime toujours les hypothecates
/imples.

Nous avons parle dans le . 7 , des differentes

Hypotheques privilegiees. Quelques auteurs mo-
dernes confondent ces Hypotheques avec les pri

vileges proprement dits. C eft une meprife qu un

peu de connoiffance des lois romaines leur auroit

epargnee.
Vinnius (

i ) va jeter un grand .jour fur cette

matiere.

II y a , dit-il (3) ,
deux fortes de creanciers ;

v&amp;gt; les uns font chircgraphaires ,
c eft-a-dire , n ont

qu une aftion perfonnelle fans Hypotheque ;
les

autres font h\pothecaires.
Dans 1 une & 1 autre claiTe ,

il en eft de /imples

(i) MM.Laforeft, Tliction , Boul -emer, de la Martiniete.

(i) Qutefliont* juris filecla ,
lib. z , cap. 4.

(3) Creditorum aliifnnt chirographani , id eft , qui citra

Vypothecam perjbnalem tantum aclioncia hzbent ; alii !v,po-

thccarii : & in utroque gcnere quidam priviltgiarii, quidam

p uri & ftmplices , vel chirographarii , vel hjpothecarii.

Puri chirognipharii inter fe concurrents- omncs pares

funt, etji alii altos tcnpuf prxccdant, L, 6, C. du benis

futurit, jud.
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& de priviiegies ;
en forte que dans la premiere,

les uns font limples chirographaires, les autres

chircgraphaires privilegics ; & que dans la fe-

conde, ies uns font hypothecates limples, & les

autres hypothecates priviiegies.
Les limples chirographaires viennent tous au

marclalivre , quoique leurs creances refpectives
foient de differentes dates , fuivant la lei 6 , C. dt

f&amp;gt; bonis aufloritateju.di.cis.
Si avec les chirographaires Hmples il fe ren-

y&amp;gt; centre des chirographaires priviiegies , c eft a-

d.re, qui ont un privilege perfonnel , ceux - ci

feront preferes A ceux la. Mais entre
privilegics

qui viennent au meme titre ,
1 ordre du temp; ne

dome aucune preference , fuivant la loi 3
1

, D. de

rebus aucloriiate jitdicis.

Du re/Je
,

il y a une grande difference entre

n avoir qu un privilege perfonnel, &amp;lt;Sc avoir une

Hyporheqiie; car ceux qui ont Hypotheque , fait

tacite, foit exprefTe , font preferes a tous les chi-

rographaires privilegics.
On voit deja que les privileges pcrfonnels , c eft-

a-dire ceux qui ne font pas accompagnes d Hypc-
theques ,

n ont effet que contre les creanciers chi

rographaires. La loi $
&amp;gt;

C. qui potiores in pi-

gnore ,
confirme ce pn ncipe. Eos , dit-elle . ;//

accepenmt pigiiora , cum in rem aciionem ha-
bejnt , privilegiis omnibus qua: perfortalibus
ailionibus competunt , prseferri con/fat. Cet;e

decilion efl claire, & la raifon que la loi en dome
elle-rreme , eft aufli fimple que decilive. Les crean

ciers hypothecates, dit-elle , font preferes aux chi

rographaires priviiegies , pai-ce qu ils ont droit a

la chofe, cumin rem aciionem habeant. En eftet ,

I Hypotheque depofsede en quelque forte le debi-

teur
\ elle diftrait de fa fortune la chofe hypotht -

quee; & par confcquent les /imples priviiegies ne

peuvent plus la compter in boms du debiteur com-
mun

,
tant que les h\pothecaires ne font pas

payes.
v- C efl aufTi ce qu enfeigne M. le president Def-

jaunaux, fur Tarticle 35 du titre 15 de la cou
rt tume de Cambre/is. La ceflion des biens , dit-il

,

n empeche pas que les dcttes priviUgties ne
foient entierement acquittees apies la decharge

desHypothtquesn.

eft

arge

li n y a que deux exceptions a cette regie; Tune
: pour les frais de juilice , 1 autre pour les frais

funeraires. Ces deux objets font preferes aux Hy-
potheques , parce que le bien public 1 exige ainfi -

r

Qujd y? cum chirographariis fimplicibus concurrant ejuf-
dem generis cteditores, fed privilegiarii , idejt, privilegium
perfonalc cxigcndi , tuibentcs , hi illis potiores junt. Inter

ipfos autem privilegiarios ejufdcm tituli , licet diverji tem-
poiis , nulla pralattio ejl. L. ja, D. de rebus auturit. jud.

Multum autem inteicf} utium quis tantuin haleat perfo-
rale privilegium exigendi , an veto Hypothtcam five pignus.
JVam qui Eypcthecam h:;bcnt , five tacitam , five exprcjjjm ,

praferuntur omnibus (reditoribus , qui prwiiegium txicendi
dumtaxat hab(nt.
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mais une fois acquittcs , iis font place aux dettes

hypothecaires : & ce n eft qu aprcs cellos ci , que
viennent les privllegies denues d Hypotheque. Ecou-
tons Mattha- us , de aiiclionlbus

,
liv. i , chap. i&amp;lt;?,

nomb. 10 , & chap. 10
, nomb. i. Dimiffo funeran

te
,
HYPOTHECARII ^ENIUNT....SEQUUKTUR

6kirogra.pha.riit.*,
ex his quoque alii privilegtarii

funt, alii fineprivilcgio. Voet dit la memechofe,
livre jo ,

titre 4 ,
num. 36 : Pofl hypor/iccarios

creditors , chirographarii SEQUENTUR , IN
TER QUOS PRI^ILEGIATUS non privilcginto ,

& magis privilegiatiu minus privilegiato pr&amp;lt;z-

fertur. Dela le principe etabli par ces deux auteurs ,

que le privilege accorde par les lois romaincs a

celui qui a prcte fon argent pour 1 achat ou la conf-

trudion d un vaiffeau , ne peut avoit eftet que contre

les creanc ers chirographaires.
11 eft , nous le favons , il eil des lois qui preferent

le creancier privilegie, au creancier hypothecaire.
Mais dans quel cas . Lorfque le premier a lui-meme

une Hypotheque , jarnais autrement. C eft ce que
dit Matthjeus., que nous venons de citer: Dimijfo

funerante , hypOtKecarii reniunt ; quorum alii

Hypothecam tan turn ,
alii Hypothecam Jlmul

& prii ilegium habait : ex quibus hi iliis hand

dtlbff potiorcs funt,
Nous trouvons dans le droit remain

,
deux textes

qui iuftifient encore bien clairement ce que nous

avancons. Ce font la loi 17 , C. dtpignoribu+\ &
la loi 7 , C. potiorcs in pignore. Eiles portent ,

que le creancier ,
dont 1 argent a fervi a 1 acquifition

du bien decrete , precede meme les hypothecaires

anterieurs , lorfqu il a eu la precaution de fe ftipu-

ler une Hypotheque ; mais que dans le cas con-

traire ,
il ne peut etre colloque qu aprcs eux.

On oppofe la loi 6, D. qui in pignore; mais

que dit cetce loi ? Rien qui ne confirme nos prin-

cipes. Pefons-en bien les termes : Si quis in mer-

c:s SIBI OBLIGATES crcdiderit ,
vtl ut falvac

fiant ,
veiutnauliim ex folvatur , potentior erit ,

licet pofterior fit.

On vbit clairement que le creancier pofterieur

a qui cette loi donnela preference fur des marchan-

difes, parce qu il lei a confervees , avoit, avant de

pourvoir a leur confervation , une Hypotheque ex-

preffe fur cei -ri^ines marchandifes : Si in mercedes

(ibi obligatas credulzru. Ainfi ,
tout ce que prouve

cette loi^, c eft que lecrcancier qui a tout-a-la-fois

une Hypotheque & un privilege, doitctre colloque

avant celui qui n a qu une Hypotheque, quoiqu an-

terieure *.

g. IX. Des ejfets de I Hypotheque. De faction

hypothecaire.

L eftel de 1 Hypothcque eft que les biens du de

biteur font engages a fes creanciers , pour surete

de leur du : engagement qui donne aux creanciers

le droit de les fuivre en quelques mains qu ils pafTent;

4 o nais; I a^ioq hypothecaire.
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Cette action peut-etre confidcrce fous trois rap

ports dittYrens : i. a 1 cgard du debiteur : 1. a

ard dela veuve ou de (es heritiers : 3. a 1 egard
du tiers detenteur.

Par rapport au debiteur , notre pratique eft dlf-

fcrente de celle des Romains. Suivant le droit

Remain
,
le creancier etoit oblige d intenter i aftion

d Hypotheque contre le debiteur, par laquelle il

concluoit a ce que celui-ci flit tenu de lui aban-

donner les biens hypotheques pour les vendre , &
etre paye fur le prix.

Suivant notre jurifprudence , le creancier porteur
d un titre executoire peut, apres un commande-
nient , faire failir reellement !es irnmeubles de fon

debiteur, & en pourfuivre la vente par decret. Quand
1 execution fe fait hors du relfor: de la juridiction

du notaire qui a re^u 1 afte , ou du juge qui a rendu

le jugement , il faut obtenir permifhon du juge du

lieu 011 fe fait 1 execution ,
ou des lettres de pa-

r^.itis , lefquelles s accordent fans connoifTance de

caufe, pourvu que le titre foitrevetu des formalites

ex rinscques neceflaires pour le rendre execmoire

d aiileurs.

A 1 egard de la veuve , il fant difiinguer fi elle

eft obligee conjointement avec fon mari ,
ii eile eft

commune, ou fi elle a renonce a la commurautc.

Si la veuve s eft obligee conjointement avec fon

mari , on peut proceder direftement contre elle ,

par fai/ie de fes immeubles , comme en auroit fait

contre fon mari , parce qu elle eft de mcme pr;n-

cipale obligee.
Si elle ne s eft pas obligee perfonnellemenf, &

qu elle ne le foit qu en qualite de commune , il faut

faire declarer les titres executoires contre elle ,

avant de pouvoir faifir reellement les immeubles

echus dans fon lot. II en eftde meme a 1 cgard des

heritiers
, parce que , fuivant le droit ccmmun de

la France , les titres ne font executoires que contre

ceux qui ont etc parties aux aftes.

Si la veuve a renonce a la communaute , on ne

peut !a confidcrer que comme une etrangcre &
comme tout autre tiers detenteur, fuppofe qu on

lui ait abandonne quelque immeuble de la fuccefiion

en payement de fes reprifes.
A i egard du tiers detenteur ,

on ne petit pas
faire declarer les titres du debiteur executoires

contre lui , parce qu il n eft pas oblige perfonnelle-
ment , & qu il n y a que les biens qu il pofsede qui
foient obliges. II faut done intenter contre lui

1 adion hypothecaire proprement due.

Cette aftion peut avoir deux objets ;
1 un de con-

ferver fon Hypotheque , & d empecher le cours de

la prefcription. Dans ce cas ,
le creancier afiigne

le tiers detenteur
,

a 1 effet feulement de voir de

clarer les immeubles qu il pofsede affedes a fa

crcance. Cette efpece d aftion hypothecaire eft

defiance dans nos auteurs fous le nom d aftion d in-

te-ruption : 1 autre a pour objet non -feulement de

faire declarer les immeubles hypotheques , mais

encore 4e faire condaraner le tiers detefiteur a les



HYPOTHtQUE.
delaifTer pour etre vendus

, & le creancier paye fur

le prix , li mieux n aime le tiers detenteur acquitter
la dette (i).

Cette action eft purerr.cn t rcelie ;
el!e ne peut

etre intentee que contre celui qui pofscde animo
domini , comme proprietaire , & non contre ceux

qui n ont qu une poffellion precaire , comme les fer-

niicrs , les locataires , les lequellres , &c.

Lorique le debiteur a conilitue un ufufruit au

profit d un tiers & a aliene le corps de 1 hcri-

tage a un autre , on peut intesrcr I adion hypothe-
ca;re contre le proprietaire de 1 heritage 8: contre

r\i(ufruitier; mais on ne pourroitpasl viitenter contre

1 ufufruitier foul. II en eft de merne lorfquerheritaee
&amp;gt; i &amp;gt; .

&amp;lt;

. .. , . ,
*

. -

a ete aonnea cens , a ban emphiteotique , ou a

rente fonciere, depuis la conftitution d Hypothcque.

(i) Formule de cettc r.aion.

L an , &c. a la tequets du fieur Gaillaume Lourfin ,

ni-uchand a.... je.... huillier.... foufligne , certiSe avoii donno

afiignaticn au fieur Jacob Salvcrt, bourgeois de Pari? , d

con-.paroir, cc....pcur repondrefur ceque par fcatence du

thatdet de Patis , du.... le fieur Etienne Larcher , lots pro-

pru-tr.ire d uue maifon life a.... depuis acquife de lui par
JeJic heur Sa vert, a etc condamne a payer au derpandeur
]a fomme de i Soe liy. pour les caufts y cnoncces , inrcrets &
frais ; en confequence , voir clire, ltdic fieur Salvert , que
ladite maifon feradjclaree aftectie 5c hypothtquce au paye-
ment de ladite fomme ,

inteiccs & frais ; & qu il fera con

damne, comme detenteur d iczlle, a payer au demandeur
ladite fomme de i^oo liv. enfemble les interets echus cSc

a echoii , jufqu a 1 aftuel payemcnt, fuivant 1 ordonnance ;

li mieux il n aime dciaifl;r en
j
jftice ladite maifon , pour

erre vendue par dicret, an plus oftrant & dernier enche-
rifleur , en la maniere ordinaire &.&quot; accoutumce , fur le cu

rateur qui fera crec au dclaiilcment ; pour , fui le prix cie

ladite vente , etre le demandeur paye , en didutlion de Ion

du , tant en principal , ituttas que frais 5 ce que kdit

/ieur Salvert fera renu d opter dans trois jours de la
r5j;r&amp;gt;.i-

fication de !a fentence a interveriir ; linon, & iceox paf-
fes

, conttainc purement Sc (implement au payement de

Jadite fomme de J3co liv. , intere-s, frais & autres accef-

foites. Et pour en outre repondre, &c. &: ai fignifie .jue

M* A.... &c.

Sur cette demande , le defendeur qui ne veut pas fane Je

dilaijjement de la chtife kypothfquee , doit appelcr fin ven-

deur en garantic , & le )uge rend enf:ute une fentence en

tette forms :

Nous dcclarons la maifon dont eft queftion , affeftee &
hypothequee au payement de la fonii-ne de 1800 livres,

intcreis & dt-pens , auxquels , par fentence de cetie cour,

du..., le fieur Etienne Latr.her a etc condamne envers ledit

/ieur Lourfin; en coi fC-quencc , condamnons la partie de

B.... comme proprieraire adluel de ladite maifon
,
i payer

a la paitie d A.... !a fomme de i 800 liv. , interets &; dcpens ;

ii mieux elle n aime delaiffsr en juftice ladite maifon ,

pour 6tre vendue par decree, au plus olfrant & dernier

encherifleur, en la maniere ordinaire &accoutumce, furle

cutateur qui fera cree au dclaifTemetit , pour, fur le ptix de

ladite vente, etre la panic d A.... payee en deduction de

fon du, t.int en principal, qu intcrcts & frais; ce que la

dite partie de B.,.. fera tenue d or.ter dans ttois jours de

la (Ignification de l.i prcfentc fentence; finon 6c ledit temps

pnffe , en vertu d icel e & fans qu il en foit befoin d autre,

difons qu elle fera contrainte perfonnrilement au payemeni
de l.-.dite fomme , interecs &amp;lt;3c frais. ( Enfuite on fait droit

fur la garantic. )

HYPOTHEQUE.
Le creancier peut agir

tant contre le proprietaire

du domaine dired , que contre ceux qui ont le

domaine utile , parce que tous ccs droits font reels ,

fufceptibles d Hypotheque , qu ils diminutnt la

valeur des heritages qui en font charges , & quele
debiteur ne peut changer la condition de fon crcan-

ier, de quelque maniere qu il aliene fen heritage.cier

Le tiers detenteur n etant pas oblige perfornelle-
ment ,

ne peut etre condamne qu i deiaiifer 1 he-

ritage dans 1 etat ou il fe trouve. II n eft pas tenu

des degradations qu il y a faites avant la demar.de ;

car il a pu ufer & abufer de fa chofe ; quand il

aaroit tire du profit des degradations , comme
s ii avoit abattu des bois de haute-futaie , & qu il

les eut vendus , il n eft pas oblige&quot;
de rapporter le

prix qu ii en a rec_u.

Quand ces bois abattus feroient encore fur la

place, le creancier nc pourroit y pretendre de droit;
car etane devenus ineubles , ils n ont pas de flute

par Hypotheque : mais Tacquereur eft oblige de

rapporter ies fruits , & de tenir compte des degra
dations qu il a faites depuis la demande en decla

ration d Hypotheque.
Le tiers detenteur affigne en declaration d Hy-

pcthcque, a la faculte de payer, de fe falre fu-

broger aux droits du creancier , & de retenir 1 he-

ritage. S il ne veut pas payer , il eft
oblige&quot;

de

deiaiifer Theritage en juftice (
i ). On cree a cet

heritage un curateur far lequel il eft faifi ceelle-

ment , crie &; adjuge comme un bien vacant (i).

(i) Formula d atfe de dt Iaijfement.

Du 1 5 mai ....

AujourJ hu? eft cornparu au grefFe le ficur Jacob Sa verr,
a (Tide de M e B ... Ion procureur , lequel , pour evitcr les

pourfuites de la demande contre lui formie par le (leur

Guillaume Louriin , en declaration d Hyporbeque fur Ja

m,-iifon ci-apres defignce ; & en confequence de I option i
iui deferee par la coiitiime , a declare qu aux rifques, perils
&: fortune du fieur Etienne Larcher , qui lai a vendu la-

dite maifon, il delaiffe en jufHce Line maifon fife a.... qu il

a acquife dudi: Seur Larcher, conrre Jequel il fe referve
tous fes droits & aftions refuitans de 1 eviftion de laditc

propriete de ladite maifon , ainli que 1 Hypotheque & privi

lege qu il a fur icelle : dom, & de tout ce que defiiis, il

a reijuis afte , a lui accorde lefdits jour 8c an
; & a figne au

regirtre.

On fignlfie cet acts au creancier.

(V Ce curateur fe crte en confluence d une requite ainji
concnc :

A M. le prcvoc de Paris, ou M. le lieutenant civil.

Supplie humblemenc Guillaume Lourfin , marchand

Difant qu ayant faic affigner le fieur Jacob Salvett,
comvne dhenteur d une maifon pat lui

accjuife du fieur
Etienne Larcher , fife i.... pour voir dire que hdite maifon
feroit dec aice hypothfquee au payemenc de isco liyres ,

intu-cts Sc fiais, doi.t le I .ioplianta obtenu cond^mnatioa
concre leiit fieur Larcher , par fentence du.... an^-rieure d
) acc]uifition que ledit lieuc Salvert a fuire dc lad-e nniYon,
ledit deur Sjlvert a, par afte fait au grelle de rv tte cour
declare qu en conlcquence de J option a lui decree par la
couiume , il dtkitfbil laditc maifon pour cire vendue en
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On dit comme un bien vacant , parce que

reellement il n appartient plus a perfonne -,
le debi-

teur a perdu fen droit de propriete en le vendant,
& 1 acquereur en le delaiffant ; & le creancier n a

qu un droit d Hypothcque , qui confifte a le faire

vendre; c eft pourquoi le delailTement doit etre fait

en juftice , a la confervation des droits de qui il

appartiendra , perfonne n etant partie capable pour
recevoir ce delaiffement.

Le tiers detenteur peut propofer centre la de

mande en declaration d Hypotheque 1 exception de

difcuffion.

*
. X. L Hypotheque donnee ou acquife pour
le capital , foit d une creance ordinaire , foit
d une rernt

,
s etend-elle a.ux inte reis ou

arrerages ?

Examinons d abord la queftioH pour les interets

des creances ordinaires.

Les raifons pour & contre a cet egard font pro-

pofees par Bafnage, dans fon i.-aite des Hypotheques,

chapitre 13. Voici fes termes :

c&amp;lt; Au parlement de Rouen , on adjuge raremerrt

les interets d une obligation pour pret ; quand il

y a lieu de condamner aux interets , 1 Hypotheque
n en remome pas au jour de 1 obiigation : on ne

la donne que du jour de la demande. Les raifons

font
, que les intercts n etant pas dus par la nature

juftice ; &: comme le fuppliant a intcrec d y parvenir au

plutoc, & qu il ne !c pent fans avoir taic erect un curat^ur

au dclailTeaient de ladite maifou , il a recoups a. votre

auroiite.

Ce conHdere , monlleur, i! vous plaifc permettre au

fuppliant d? faire rfj*r un curateur audit delaifleme:it , a

1 cffet par le fuppliant d exetcec fes di:cics &: aclions fur

ladite maifon.

Ordonnance.

Pcrmis de faire crcer un curateur audit dclaiflement.

Fait ce....

On choijit cnfuite un curateur qu on fait prtfcnter au
de la jurididion : on rernet la. requctc qu on vunt de

i.,c au grfffier ,
& il txpJdie I acle 4s curaielie en cette

forme :

A tous, &c. Silut. Savoir faifons , que I an.... le.... eft

comparu au grc-ffe de cette cout le lieu, Andre Jaquet ,

bourgeois de Paris, lequc! a die qu il ell pre: , & oftre

d acceptcr fut hii la charge de curateut au dJlaiffement fjit

par le lieur Salvett , par a&e faic au greffe de cette ccur,
ie.... d une miifon fife.... s il vous plaifoit I .igrccr & rece

voir ; fur quoi , nous , en confcqutncc de 1 ordonnance de
M. le lieutenant civil, etant au has de !a requete a lui

prelentee par le fieur Lourlm le.... & du confcr.tement de
M. le procureur du roi , avons cree ,

re&amp;lt;;u
, agree, creons

Sc recevons ledit Denis pour curateur audit delaifTemcnt ,

l.nquelle charge il a fait feimenc de bien & fidelement

cxercsr & rendre compte d icclle , quind &a qui il appar-
tieniira, & aconftitue pour procureur M

e
C.... demeurant....

auquel lieu il confer.t la validite de tous ades & exploits ,

comme (i faits etoient, parlanr a fa perfonne &: a fon vrai

domicile ; dont 8c de quoi iefdits licurs Lourlln &: Jaquet
OIH ptomis afte ,

5: one figns aye: ledit Me
C,.,,
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de 1 obligation , mais pour la peine du retardement
& pour la contumace du dc biteur ,

on ne peut
en avoir I Hypotheque que du jour de la contu-
mace ;

_

c eft-a-dire
, du ;our que la demande en

aete
faiteenjugement; & qiiand memela claufe,

5) a peine de tons depens , dommages & intersts
,

} feroit
, eile eft dc ftyle , & n eft pas confiderable,

parce que les interets ne font pas dus ipfojure,
en vertu de la claufe , mais feulement en vertu
de la condamnation intervenue fur la demande:
en eftet

, ils feroient dus quand ineme la claufe
n y feroit pas. II implique contradidion que
TH) potheque pour ces interets puiffe courir avant

qu iis foient nes ou diis
; & il eft encore plus

&amp;gt;-&amp;gt; injufte qu iis fbient preferes au creancier , qui
a comrade avant que le debiteur

, par fa contu-
mace , ait donne ouverture a la demande a
la condamnation de ces interets ; & fuivant ces

&amp;gt;i raifons , par 1 article 150 du reglement de i 666 ,

)&amp;gt; les interets qui font adjuges pour le retardement ,

ne font dus, & n ont Hypotheque que du jour de
la demande.

Par la jurifprudence du parlement de Paris,
1 Hypotheque des interets adjuges remonte au jour
de 1

obligation , parce que 1 obligation eft la vraie

caufederinteret; &quoique fuivantrordonnance,
les interets foicnt piutot dus en vertu de la de-

mande, qu en vertu de 1
obligation, ils ne fonc

cependant qu acceffbires ,
& ne peuvent ctre dus

ni demandes fous une obligation precedente.
Ce queditici Bafnage, par rapport au parlement

de Paris , eft
juftifie par pluiieurs arrets emanes de

cette cour.

Brodeau
, fur M. Louer.

, lettre N , . 7 , nous
en fournu un arret du zo fevrier 1610.

Auparavant on jugeoit , ( Bafnage fuppofe mtme
qu on juge encore au parlement de Paris ) que
1 Hypotheque du capital ne s etendoit aux interets ,

que dans le cas ou 1 cn avoit employe dans le contrat

la claufe
, a peine de tous depens , dommages& interets. Bouchel, dans fa biblioth. civile, au

mot Hypothecate , rapporte un arret du 5 juillet

1593 qui ,
fur le defaut de cette claufe, n a col-

loque les interets d une creance Hypothecaire , que
du jour de la demande.

Aujourd hui , dit M. FEpine de Grainville, on
ne penfe plus que cette claufe foit neceffaire. Et
en eftet , nous lifons dans le recueil de M. Bou-

guier , lettre H
,

. 6
, que par arret donne a

la premiere chambre des enquetes , au rapport
de M. le Roy , le 18 aout 1608 , prononce le

30 enf.iivant , deux de AIM. les confeillers
ue cha.CK.ne chambre appeles au jugement du

proces ,
6- vus ions les arrets contrairesn ,

il

&amp;gt;&amp;gt; a etc ju;re , en infirmant une fentence des re-

quetes du palais , que 1 Hypotheque pour les

interets avoit lieu du jour de 1 obligation , bien

&amp;gt;? que la claufe ordinaire, a peine de tous depens ,

dommages & interets
, ne fut point inferee.

Dansi elpece del arret du 17 aout 1739, rapporte
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ci-devant, 5. 4 , il n y avoit

e&quot;galement
dans I aifre

* r
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du i un , dont le fieur Fontaine deman-
doir 1 exccution, aucun terme qui approchac de la

claufe dont il s agit. Cependanc il a ece juge que
les inrerets adjuges pofterieurement a cet ade , de-

voient avoir la meme Hypotheuue que le principal.

Voyez au furplus Particle INTERET
, partie 5.

En fait d arrerages de rente
, la queftion eft plus

fimple & fe juge par-tout de meme. Nos contrats

deconfiitution peuvent etre compares , relativement
aux interns qu ils produifent , a ce que les remains

appeloient ftiputation ufurairs. Or, il eft certain

que diet eux les interets d une obligation quelconque
etoient colloques au meme rang que le principal.
Cela eft prouve par la loi iz , . fdendum , &
par la loi 18 , D. de his qui potions in pigno-
rihus & in hypothecis habentur. II en doit done
etre de meme parmi nous des arrerages de rentes.

C eftauffi ce qu etablifioit M. de Corberon , procureur

general du parlement de Metz , dans une caufe jugee
fur fes conclusions , le 13 mai 1691 : II eft

conftant dans le droit , difoit-il , que les
arrerages

ou interets marchcnt de pas egal pour 1 Hypo-
theque , avec le capital , parce qu ils en font re-

putes les acceffbires , & que Tobligation pour }e

&amp;gt; principal & pour les interets, riaiflant d une meme
caufe & d un meme contrat , ils derivent d une

M meme fource , & dependent d un meme principe ;

j de forte que le creancier qui eft le premier en

Hypotheque pour le capital ,
1 eft aufli pour tous

les arrerages ,
meme pour ceux qui font echus

depuis les dernieres dettes contraftees.

$. X I, Les depens du proces qu un creancier

hypothe caire a e te oblige de foutenir pour
Itabiir fa creance

, participent-ils a I Hypo
theque du principal ?

Les differens arrets que les parlemens du royaume
ont rendus fur cette queftion , ne prefentent que
varietes & contradictions. En cette matiere comme
en beaucoup d autres , ce qui eft verite au midi de

Ja France , eft erreur au nord; & ce qui eft approuve
ici ,

eft condamne-la.

Au parlement de Paris , les depens ont la meme
Hypotheque que la dette principale. C eft ce qu ont

decide deux anciens arrets, 1 un du 14 aout 1581 ,

rapporte par Papon, liv. 1 1 , tit.
&quot;3 , chap. 13 ; &

1 autre du 6 juin i ?p8 , qui fe trouve dans le recueil

de M. Louet , lettre D , $.41.
On juge de meme au parlement de Grenoble.

Baffet, tome i , livre i , litre 31, chapitres 2 & 3 ,

&tome i , livre z , titre i r , chapitre z , en rapporre
trois arrets : le premier, du 18 fevrier 1615 ; le

fecond, du 10 juin de la meme annee ; & le troi-

fieme, du n Janvier 1614.
Telle eft aufli la jurifprudence du parlement de

Provence. Duperrier , tome a , nous en fournit un

arret de 1 annee 1^31. La queftion s eft reprefentcfe

en 1641 , ix la cour des aides d Aix , & par arret

Toms

du 14 o&amp;lt;tobre , ce tribunal fe conformant a la

maxime du parlement, a juge qu un colle&eur avoit

la meme Hypotheque pour les depens que pour la

taille due par les biens.

L opinion contraire eft recue depuis longtemps au

parlement de Touloufe. M. d Olive ,
livre 4 , cha

pitre IT, dit qu il a etc doutc a 1 egard des depens ,

que la caution a payes au creancier principal ,

s il les faut allouer au meme rang que le principal ,

& qu il a etc juge ( par arrets des 7 juillet &
4 aout 1638 ) qu en la distribution des biens du

debiteur, les depens ne font alloues que du jour
de la condamnation.

La meme regie eft etablie au parlement de Bor

deaux. Iicoutons la Peyrere , lettre K , nombre 6$ ,

edition de 171 ? : Les depens adjuges en execution

d un contrat ne prennent point Hypotheque du

jour du contrat , bien qu it y ait claufe penale de

tous depens , dommages ft interets. Autre chofe

eft des dommages & interets refultans de 1 efrence

du contrat. . . . j ai toujours vu juger dans notre

reffort
,
conformement i cette decifion.

Le parlement de Normandie s eft impofe a lui-

meme une loi femblable. Voici ce que porte I ar-

ticle 148 du celebre reglement de 1666 : les de-

pens des procedures raites pour recouvrer le paye-
ment d une dette ,

n ont pas 1 Hypotheque de la

dette, mais feulement du jour de 1 aftion
,

a la

rcferve des frais du faififTant, qui font pris ea

privilege fur les chofes faifies .

M. Pollet, partie 3, . 5:3, nous apprend qu il

a ete rendu , de fon temps , au parlement de Flan-
dres un arret qui va beaucoup plus loin. II ne fera

pas inutile de rapporter fes termes : les depen*
d un proces contradicioire , foutenu par le crean-

cier pourfuivant le decret de fon Hypotheque ,

centre le debiteur oppofant au decret, n ont point
le privilege de 1 Hypotheque , & pa(Tent pour
fimple dette. Arret rendu au rapport de M. de

Buiffy, le 11 Janvier 165)1 , entre Jean Vanwel,
appelant des gens de loi de Stavele , & Jacques
Wouters, intime . Dans cette efpece , les de-

pens dont il s agiffbit etoient ce que le reglement
de Normandie appelle//vz/J du faijljjant , puifqu il

avoit fallu faire debouter le debiteur de fon oppo-
fition , pour paffer outre au decret. Ainfi , ou il faut

convenir que 1 arret a mal juge , ou il faut dire ce

que perfonne n oferoit certainemem hafarder, que
la jurifprudence du parlement de Flandres refufe aux
frais de fai/ie & de decret ,

le privilege que tous les

peuples leur accordent.

. XII. Des canfes qui eteignent 1 Hypotheque*,

L Hypotheques eteint : 1. parl extindion de la

chofe hypothequee.
1. Par la confufion cu confolidation lorfque le

crcancier hypothecate acquiert la propriete de \i

chofe hypothequee.

Pppp
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?- P* r -a refolution du droit de celui qui a

conilitue 1 Kypetheque.
4. Par Textincnon de la dette pour laquelle

i Hypotheque a etc coniHtuce.

^5.
Par la remife excrete ou tacite de 1 Hypo-

iheque.
6. Par la prefcriptlon.

7. Par le decret.

b. Par les lettres de ratification.

9. Par 1 appropriance, en Bretagne.
J o. Par les lettres de purge dans les Pays-Eas.
Nous ne parlerons ici que des huit premieres

caufes. Les deux autres font la matiere des articles

APPROFRIANCE & PURGE.
I. Lorfque la chofe hypothequee vient a perir ,

THypothcque s eteint avec elle
; car I Hypothcque

etant un droit dans la chofe
,
un accident

,
un

accelloire de la chofe , elle ne peut fubfifter fans

le principal. Par exemple ,
fi

j
ai Hypotheque fur

une rente conftituee
, & que cette rente foit rachetee

avant que j aye forme oppofition entre les mains
du deciteur

, je n ai aucun recours contre ce deji-
teur

; car il eft de 1 effence des rentes conftituees ,

que les debiteurs les puiffent racheter quand ii

leur plait ,
& le creancier n a pu ,

en hypothequant
fa rente

, prejudicier au debiteur.

Le creancier hypothecate n a d autre moycn
en ce cas pour conferver fon droit, que de faire

oppohtion entre les mains du debiteur de la rente.

Cette oppofition n empeche pas le debiteur de faire

for, rembourfement
; mais il eft oblige d y appeler

le crc mcier pppofant , lequel peut demander que
les deniers du rembourfement foient confignes ,

jufqu a ce qu il en foit fait emploi pour sure:e de
fa creance.

Le fceau des prbvi/ibns purge les Hypotheses
fur les offices qui periffent reellement pour les

creanciers qui ont neglige d y former oppofition ;

car , comme on 1 a etaoli plus haut
, ce n eft pas

1 office en lui-mcme, mais feulement la finance qui
eft dans le commerce. Or, cette finance u eft plus

qu une fomme rnobiliere & exigible qui n eft plus

fufceptible d Hypotheque quand le creancier a

neglige de former fon oppoiition avant le fceau
des provifions.
L Hypotheque aflfecte toute la chofe & chaqne

panic de la chofe hypothequee ; c eft pourquoi , fi

la chofe eft perie en pirtie , ce qui refte eft en
core hypotheque a la totalite de la dette. Par

exemple , fi une maifon a etc incendiee , le fol &
les deoris demeurent toujours hjpotheques ; les

materiaux reftes fur la place confervent toujours
I i.iipreiTion de I Hypotheque , lorfqu ils paroiflent
deftines a la reconflruclion de Fedifice

, parce que,
fiiivant M. Pothier

, leur deftination les fait con/i-

d .-rer comme partie de Timmeuble dont ils ont etc

fepare
c

.

II. L Hypotheque s eteint par la confu/ion,lorfque
Je creancier acquiert la chofe qui lui e toit hypothe-

eej car I Hypodietjue eft neceflairement un dioit

HYPOTHEQUE.
dans la criofe d autrui , qui fait que cette chofe nouj
eft obligee comme une efpece de caution ou de gage,
pour surete de ce qui nous eft du. Or , une chofe ne

peut tout a la fois appartenir & fervir de gage a la

meme perfonne.

Mais pour que la confufion opcre 1 extindion de
I Hypotheque, il faut que 1 acquifition foit irrevo.

cable ; car fi elle vient a etre refolue de quelque ma-
n:tre quece foit, pour une caufe pofterieure a 1 Hy-
potheque , le droit du creancier reprend fa force.

Par exemple , fi a) ant achete une maifon , un parent

lignager a exerce fur moi le retrait ;
(i m ayant donne

un heritage, la donation a etc revoquee par furve-

nance d enfans
;

fi je 1 ai acquis a la charge de re-

mere
, & que le remere ait ete exerce

,
ou que les

biens foient charges d une fubftitution qui s eft ou-

verte ; dans tous ces cas , I Hypotheque que j
avois

fur ces heritages renait, parce que 1 acquifition que

j
en avois faite

, a ete re\7

oquee par une caufe ante-

rieure a mon contrat d acqui/ition.

III. Mais que doit-on decider /i la refolution nait

d une caufe pofterieure au contrat d acquifition ,

comme fi une donation eft rcvoquee pour caufe d in-

gratitude
f
.

M. Pothier decide que 1 Hvpotheque ne revivra

pas , parce qu en ce cas le donataire eft depouilie par
fon fait. II eft vrai que I Hypotheque a ete detruite

irrevocablement par la confufion ; mais comme la

dette n a pas laiffe de fubfiffer , elle prendra vn nouvel

etre par une autre raifon : c eft que la propriete re-

tournant au debiteur, les biens compris dans la dona

tion recevront 1 impreflion de I Hypotheque , comme
s il les cut acquis de tout autre etranger , parce que
I Hypotheque gem rale s acquiert dans notre droit

fans convention
, fans ftipulation , 5c par la fenle force

du titre.

II faut decider de rntme , quoique le dona-

teur ne rentre pas en pofTefTion des biens compris
dans la donation revoquee, comme s il a vendu

ou cede fes droits a un tiers , qui ait fait decla

rer la donation revoquee ; car quoique le dona-

teur n ait pas pris la pofTefnon reelle & corporelle
de ces biens, il avoit un droit acquis qu il a cede:

or ce droit etoit immobilier,puifqu il tendoit a avoir

des heritages ;
il etoit par confequent fufceptible

d Hyporhcque , & a rec^u I impreflion de celle du

dcnataire. Le nouvel acquereur ou le cefTionnaire

n a pu agir que comme etant au droit du donateur ,

que comme un mandataire en fa propre caufe : apres
le jugement qui a declare la donation revoquee ,

le

droit du donateur s eft realife , & 1 Hypotheque eft

reftee fur la chofe. Au refte, voyez a 1 article RE
SOLUTION , 1 explication de cette regie fi triviale,

& fouvent fi mal entendue : refoInto jure dantis ,

refolrit n r jus accipientis.

IV. L Hypotheque s cteirt par 1 extinclion de la

dette principale ; il y a cependant quelques excep
tions a cette regie : i . lorfqu on detruit la premiere

obligation pour en fubftituer aufii-tot une aurre }
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comme dans la novation, on peut referver pourl e

cution de la feconde
obligation la meme Hypo:heque

qu avoitla premiere.

1. Lorfqu un tiers detenteur paye un creancier ,

& fe fait fuoroger a fes droits , la dette eft cteinte a

Tcgard du creancier, & les biens du tiers dc tenteur

font liberes de 1 Hypotheque; mais 1 obligation &
i HypotLeque fubliftent toujours a 1 cgard du prin

cipal deoiteur centre lequei le tiers dcienteur a fon

recours.

La compenfation opere aufTi I extinction parfaite
de la dette & de 1 Hv potheque. Mais pour que la com-

penfation ait lieu , il faut que la fomme qu on veut

compenfer foit exigible , qu elle.fcit liquide, c eft-a-

dire , qu elle foit conftante ,
& ne puiffe etre conteftee

legitimement.

V. L Hypotheque ne peut furvivre a la dette prin

cipale dont elle eft 1 accelToire , mais eile peut etre

detruite
, quoique 1&quot;obligation principale fubfifte

encore : ceci arrive lorfque le creancier a remis

fon droit a 1 acquereur de Timmeuble qui y etoit

fujet ; lorfqu il a diftimule frauduleufement, pour

tromper 1 acquereur ou un creancier pofterieur ,

comme fi un particulier avoit vendu un heritage
franc & quitte d Hypotheqvie , quoiqu il flit deja

hypotheque a une autre perfonne, qui etoit partie
au contrat. La diffimulation de ce creancier doit

.e re compares a la fraude , & il fera pr.ive de fon

droit d Hypotheque fur les biens vendus , non par
la prefomption de la remife de .fon droit , mais

parce qu il eft complice du ftellionat
, & que par

certe raifon il doit etre condamne, folidairement

avec le debiteur , aux dommages & interets de 1 ac-

quereur. Or, comme ce feroit fa demande a fin de

declaration d Hypotheque qui donneroit lieu aux

dommages & interets , il ne peut la former centre

i acquereur.

Hors le cas d une diffimulation frauduleufe de

1 efpece de celle qu on vient de rapportcr , le crean

cier hypothecate n eft pas cenfe avoir remis fon

droit pour avoir ete prefent, & avojr fjgne un con

trat qui contient une nouvelle Hypothetic au profit

d un tiers.

II eft cenfe avoir fait une remife tacite de fon

Hypotheque , lorfqu il a confenti a 1 alienation de la

chofe hypothequee , fans en faire une reierve ex-

prefTe ; par la raifon que le dibiteur n ayant pas

befnin du confentement de fon creancier pour aljener

fes heritages avec la charge des Hypotheques , le

confentement du creancier ne peut paroitre requis

& donne pour une autre fin que pour remettre fon

Hypotheque. Mais il faut que ce confenrement foit

formel ; il ne fuftiroit pas qu il cut figne Tade : la

fTmple (ignature pourroit etre regardee comme une

furprife qui n auroit pas d cffet.
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voulu remettre abfolument fon droit , mais ftule-

menc ceder 1 avantage de |a prioricc au nouveau

crcancier.

VI. L Hypotheque s eteint par la prefcription ,

fuivant la jurifprudence du parlement de Paris ,

conforme aux difpofitions du droit romain : lorique
1 action hypodiecaire eft jointe a 1 adion perfon-
nelle , elle ne fe pre(crit que par quarante ans. Lor;-

qu elle n eft point accompagnee de 1 aftion perfon-
nelle , eile fe prefcrit par trente ans , c eft-A-dire

qu un tiers detenteur nfe peut etre affigne
en decla

ration d Hypotheque , quoiqu il ne reprefente pas de

litre. S il a titre & bonne foi , il prefcrit dans la cou-

tume de Paris par dix ans entre prefens , & par vingt
aps entre abfens.

L Hypotheque peut etre prefcrite, quoique la dette

principale fubfiile, lorfque le tiers detenteur a joui

pendant le temps determine par la coutume fans in

terruption.
La prefcription ne court pas centre cevix qui ne

peuvent agir ; tels que la femme pendant la vie de

fon mari , ou les enfans du vivant de leur pere , qui
ne peuvent agir pour la confervation de leur douaire ;

car tant que le mari ell vivant , il eft incertain fi le

douaire aura lieu; c eftun droit eventuel; c eft un

gain de furvie qui ne doit avoir fon eftet qu en cas

de predeces du pere. II feroit contre les bonnes

ninturs , qu une femme ou des enfans priflent des

precautions pour s aflurer 1 exercice de leur droit :

ces precautions prefageroient la mort d une peribnne
dont ils doivent fouhaiter la vie.

On peut appliquer la meme decifion au fubftituc
,

attendu qu il n a qu une iTmp(e efperance , qui peu:
s evanouir s il meurtavant le greve.
La prefcription ne court pas contre les mineurs ,

quoique pourvus de tuteurs ; car le mineur ne peut

agir par lui-memea caufe de la foiblefle de fon age ,

& la negligence de fon tuteur ne peut pas lui pre-

judicier.

Quoique 1 eglife foit a certains egards conldcrLt

comme les mineurs , cependant on prefcrit contr*

elle par quarante ans.

Dans quelques coutumes ,
comme Anj pu , Tou-

raine , Maine , Lodunois ,
celui qui a poirede pen

dant cinq ans avec titre & bonne foi , prefcrit

contre 1 Hypotheque a laquelle i immeuble qu il,a

acquis etoit affiijetti
: on appelle cette prefcription

.le tenement de cinq ans ; elle court confre les abfen?

& meme contre Teglife.

VII. L Hypotheque eft encore pi:rg,
e par le de-

cret : on voit dans le droit romain qu jl y avoit trois

efpeces de ventes forcees ,
la premiere du gage con-

ventionnel ; la feconde du gage judiciaire ; la troi-

fieme du gage pretorien.

Le gage conventionnel donnoit par Ca. na

ture au creancier , le droit de le vendre. Quand il

ne Tavoit pas en fa pofTefllcn , il intentoit contre Je

deoiteur 1 aclion hypothecaire , pour fe le faire

remettre ; & apres une fcmmatian de payer ,
il fai-

foit publier la vente dans les quartiers de la ville

Pppp ij
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les plus frequentes ; il la denoncoit au debiteur , &
enfuite vendoit lui-meme fans recourir au magif
trat , & fans ufer du miniftere d aucun ofticier

public.

II n y avoit que le premier creanrcier hypothe-
caire qui avoit droit de vendre ;

la vente faite par
un creancier pofterieur ne prejudicioit pas au pre
mier ; mais celle qui etoit faite par le premier pur-

geoit toutes les Hypotheques ; car 1 Hypotheque em-

portant le droit de vendre ,le creancier avoit en con-

fequence celui de transterer la propriete , & le de

biteur n avoit pu accorder les memes droits a per-
fonne au prejudice du premier.

Lorfqu il y avoit pluiieurs creanciers hypothe-
caires , & que le premier ne vouloit pas vendre ,

les creanciers pofterieurs ne pouvoientle forcer; ils

n avoient d autre reilource que delui offrir fon paye-
ment , afin d etre fubroges a. fes droits & de pouvoir
vendre : de la eft venu le droit d oftrir

, qui a encore

lieu parmi nous
, quoique notre jurifprudence foit

differente a cet egard.

Ce droit d onrir eft avantageux en certains cas.

Par exemple , lorfqu un creancier voit que les frais

d un decret abforberont le prix de la vente
,
& qu il

ne fera pas colloque utilement dans 1 ordre , il offre

aux creanciers privilegies ou a ceux qui le precedent
en Hypotheque le rembourfement de leurs creances ,

& par-la il fe met dans le cas que les biens de fon

debiteur lui foient adjuges pourle prix qu ils feront

eftimes par experts , fi mieuxn aiment les creanciers

pofterieurs lui donner caution de les faire monter a

?i haut prix , qu il puifle etre paye de fon principal ,

de fes interets & de fes frais.

Cette jurifprudence a ete introduite par un motif
d equite , pour que les frais du decret ne tournafient

pas au detriment des creanciers , fans que le debiteur

en retirat aucune utilite.

Les formalites pour la vente du gage judiciaire
etoient differentes. Un creancier qui avoit obtenu

une condamnation contre fon debiteur, etoit oblige
de retourner devant le magiftrat pour la faire exe-

cuter. Le magiftrat commettoit un appariteur ou

fergent pour faifir des biens du debiteur jufqu a con

currence des condamnations prononcees contre lui.

Cette execution eft exprimee dans le droit par ces

mots , pignora capere ; parce que le debiteur ac-

queroit un droit de gage ou Hypotheque fur les biens

faifis , ce qui n avoit pas moins de force que le gage
conventionnel , 1 autorite du magiftrat fuppleant a la

Convention.

II falloit difcuter les meubles avant de faifir les

immeubles , ce qui s obfervoit auffi parmi nous autre-

fois ,
& s obferve encore en Lorraine.

La vente fe faifoit publiquement par 1 appariteur ,

executeur de la fenrence
, au plus oftrant & dernier

encherifleur. Le creancier pouvoit fe rendre adjudi-
cataire ;

au lieu qu il ne pouvoit acquerir le gage
conventionnel , parce que faifant lui - meme la
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vente

, II ne pouvoit tout a la fois etre vendeur Sc

acquereur.

Lorfqu il ne fe prefentoit pas d acqucreur , on

lorfque ceux qui fe prefentoient n offroient pas un

prix fuffifant, le creancier obtenoit du prince la

permiflion de retenir le gage en toute propriete.
Juftinien ordonna qu on ne pourroit obtenir ce pri

vilege que deux ans apres les fommations faites au

debiteur de retirer fon gage. II accorda encore au

debiteur deux autres annees pour rentrer dans fes

biens , en rembourfant au creancier le principal & les

interets de la dette , avec les frais d execution & de

vente.

II s eft etabli une jurifprudence a-peu-pres fem-

blable dans le parlement de Touloufe , qui a etc con

firmee par une declaration du roi du 1 6 Janvier 1736,
fuivant laquelle le debiteur , ou fes enfans , peuvent
faire rabattre le decret , & rentrer dans les biens

vendus pendant dix ans ,
a compter du jour que 1 ad-

judicataire a ete mis en poireffion.

Suivant la jurifprudence du meme parlement, le

creancier qui n a pas ete utilement colloque , peut fe

pourvoir centre I adjudicataire , lorfque cet adjudi-
cataire etoit lui-meme creancier , & 1 obliger a lui

ceder le hiea , en lui rendant le prix principal de

1 adjudication & les frais : c eft ce qu on appelle le

droit d offrir dans ce parlement.

Le gagepretorien s acqueroiten vertu d un decret

du preteur qui envoyoit les creanciers en pofleflion
des biens de leur debiteur fugitif. Cet envoi en pof-
feffion avoit beaucoup de reflemblance avec ce qui
fe pratique parmi nous lorfqu un debiteur a pris la

fuite.

Aprcs un certain temps ecoule , depuis 1 envoi en

pofTeffion , fans que le debiteur reparut, les crean

ciers s alTembloient devant le preteur pour faire

nommer un maitre ou fyndic ,
afin de vendre les

biens. Ce fyndic faifoit publierla vente; il traitoit

avec les acquereurs qui fe prefentoient ; enfuiteles

creanciers s aflembloientune troifieme fois devant le

preteur , pour regler 1 ordre & les conditions de 1 ad

judication. Enfin on adjugeoit a 1 acquereur le patri-

moine du debiteur
,

fes meubles , immeubles & ac

tions. Cet acquereur devenoit par-la une efpece de

fuccefTeur a titre univerfel , centre lequel les crean

ciers exerqoient leurs adionspour etre payes fuivant

la contribution qui avoit etc arretee entre eux. On
dit

, fuivant la contribution , parce que cet envoi

en pofleflion n avoit lieu qu a 1 egard des creanciers

chirographaires , & par confequent cette derniere

forme de vente ne purgeoit pas les Hyporhequer.
Par la fuite

,
au lieu de vendre tout le patrimoine du

debiteur , on creoit un curateur fur leque! les biens

etoient vendus.

Parmi nous , les creanciers font obliges de re-

courir a 1 autorite de la juftice pour faire vendre

les biens de leurs debiteurs ,
a moins que les de-

biteurs , en les leur abandonnant ,
ne leur aient

donne un pouvoir ipecial de les vendre : en ce cas res
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creanciers ne font que des fondcs de pouvolr du

debiteur.

Les folennites du decret ayant etd obfervecs , le

creancier qui n y a pas forme oppofition , eft cenfe ,

par une prefomption de droit que les judfconfultes

appellent juris & de jure , avoir eu connoiffance

de la vente, & avoir fait remife de fon droit , &
fon Hypotheque eft purgee.

Le decret ne purge cependant pas les droits

qui ne font pas ouverts, c eft-a-dire , qui font in-

certains au temps de fa confedion. II ne purge pa;
le douaire pendant la vie du mari , parce qu il eft

incertain s il aura jamais lieu. II en eft de meme des

fubftitutions
, parce qu il eft incertain Ci le fubftitue

furvivra au greve.

Mais il faut s oppofer pour conferver les droits qui
font certains , quoique le payement n en foit pas

exigible : par exemple , le creancier d une rente

confti.tuee
,
ou d une obligation dont le terme n eft

pas echu
,
doit faire oppolition au decret pour con

ferver fon Hypotheque.

Le tuteur doit s oppofer pour fon mineur , parce

que les mineurs , dans cette matiere
,
ne font pas

traites plus favorablement que les majeurs ; le decret

purge leurs Hypotheques ,
& ils n ont de recours que

contre leurs tuteurs.

Apres la mort du pere, les enfans douairiers doi-

Vent s oppofer pour le fonds du douaire qui leur

eft acquis , quoique la jouiifance en appartienne a

la mere.

Cette surete qu on trouvoit dans les acquidtions

par decret , a fait dire qu il n y avoit pas de pro-

priete plus folide que celle qu on acqucroit par cette

vole; & pour fe procurer le meme avantage, on

introduifit les decrets volontaires pour purger les

Hypotheques ,
a 1 exemple des decrets forces. En-

fuite , on a remarque que les longueurs & les for

malites du dc cret genoient le commerce des rentes

fur le roi , lefquelles (e trouvoient quelquefois telle-

mentdivifees , que les frais abforboient fouventune

grande partie du capital. On a trouve plus commode
d etablir les lettres de ratification ,

dont le fceau

opere le meme effet que celui des offices, & purge
les Hypotheques.

VIII. Depuis , a 1 exemple de ces lettres , il en a

etc etabli d autres pour purger les Hypotheques des

immeubles tant reels que fidifs , par Fedit du mois

de juin 1771 , qui a abroge la formalite des decrets

volontaires.

Ces lettres different, quant a la forme ,
des de

crets volontaires ; mais au fond elles produifent les

memes effets : au contraire, quoiqu elles paroiffent

convenir , quant a la forme , avec le fceau des of

fices , au fond elles renfermem des differences eflen-

tielles.

Voyons d&quot;abord en quoi elles conviennent avec

les decrets volontaires , qu on ne peut bien connoitje
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fans entrer dans 1 examen fommaire des motifs qui
ont donne naiifance a la folennite des decrets forces

dont ils ctcientl image.

Un debiteur ,
en s obligeant , oblige tous fes

biens; dela cette maxime , qu il n y a de biens que
ce qui relic apres les dettes payees. Un debiteur ne

peut fe regarder comme poifedant tranquiilement ,

puifqu a chaque inliant fes creanciers peuvent le de-

pouiiier. II n eft pas du fujet qu on traite d entrer

dans le detail des conditions qu un creancier doit

remplir ; mais feulement de penetrer les raifons qui
cnt fait etablir les decrets & les formalites qu iis

renfermem.

Faute de payement, le creancier fait fajfir reelle-

ment les immeubles de fon debiteur ; on etablit un
commiiTaire au regime de ces biens; on en fait des-

baux : la juftice les tient fous fa main, & les pofsc Je

pour la surere des crennciers jufju a I adjudicatior!.
Lors de I adjudicfuion , la jtiitice vend pour le de

biteur; elle fait ce qu il devroit faire lui-mcme pour

payer fes dettes.

La jufiice vendant pour le debiteur
,

il fembl^

qu elle ne devroit pas tranfporter a I acqucreur plus
de droit que le debiteur

,
s ii cut vendu lui-meme.

Mais le decret annonce quele debiteur penche vers

fa ruine , & qu on ne doit plus avoir confiance en

lui. Si la vente par decret ne mettoit les acquereurs
a 1 abri de toute evidion, il ne fe prefenteroit per-
fonne pour acquerir; ou s il fe prefentoit quelqu un,
il ne fe determineroit qu autant qu ii trouveroit dans

la vilite du prix, de quoi s indemnifer des hafards

qu il confentiroit de courir , ce qui cauferoit un pre

judice notable aux debiteurs & aux creanciers.

II a done fallu , pour 1 interet public, mettre les

adjudicataires a 1 abri de toute evidion ; mais d un
autre cote, il falloit menager les interets de ceux

qui avoient des droits dans ces biens; cela a donne
lieu aux criees ,

dont le but eft d annoncer au public

que les heritages du particulier denomme font a

vendre par decret ; de faire connoitre ees
heritages v

& d avertir ceux qui ont quelque interet de veilier a
la confervation de leurs droits. Les criees faifoient

done une des principales formalites des decrets. Ces
criees demandoient la plus grande attention

; la

moindre omiffion pouvoit faire annuller toute la

procedure.
L edit du mois de fevrier 1 77 1 a etabli une regie

beaucoup plus flmple , & qui remplit le meme
objet.

Par fart icle 8
, il eft dit : Sera tenu Tacquereur,.

avant le fceau defdites lettres de ratifications
, de

depofer au grefte du bailliage ou fenechauffee ,

dans le relfort duquel feront fitues les heritages

&amp;gt;&amp;gt; vendirs , le contrat de vente d iceux
; comme aufli

le greffier
dudit

bailliage & fenechaufic e fera.

j) tenu , dans les trois jours dudit depot, d iufcrer

dans un table.iu qui fera a cet effet place dans

1 auditoire ,
un extrait dudit contrat

, c^uant a 1*
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tranflation de propticre feulement , pr x & condi-

tion d^icelle , lequcl reftera expofe pendant deux
&amp;gt;&amp;gt; mois

, & avant 1 cxpiration de ce delai ne pour
s ront etre obtenues fur ledit contrat aucunes lettres

de ratifications .

On voit que /i les folennites , pour parvenir a

Tobtention des lettres de ratification
,

different ,

quant a La forme , de celles des decrets , ciles rem-

pliifent le mane objet. L expofition du contrat por-
tant alienation , annonce aux creanciers que les

biens fujets a leur Hypotheque font vendus , & les

avertit de veiller a la confervation de leurs droits,

Cette publicite cquivaut a une interpellation ; elie

met les creanciers hypothecates endemeure; elle

fait prcfumer qu ils ont eu connoifTance de la vente -

t

ils ne peuvent plus prctexter de caufe d abfence
,

ni d ignorance ; & lorfqu ils ont neglige de former

oppofition au fceau des lettres de ratification , ils

font cenfes avoir remis leurs droits par une pre-

fomption juris & de jure. Leur negligence eft

comparee a la fraude , & 1 ignorance qu ils allegue-
roient eft ,

aux yeux de la loi, fi crade , qu elle eft

intolerable (
i ).

On peut obtenir des lettres de ratification fur

toutes fortes do contrats tranflatifs de propriete ,

comme vente, echange, infeodation, accenfement,

bail a rente, emphjtheofe , donation, dation en

payement.

Cette faculte eft accordee a tous les acquereurs
a titre particulier; mais eile eft inutile aux acque
reurs a titre univerfel. L heritier nepeut pas purger
les Hypotheques fur les biens dependans d une fuc-

ceftlon qui lui eft echue , par la raifon qu il eft

oblige perfonnellement, & qu il reprefente le defunt.

En cela il n y a pas de difference entre 1 heritier pur
& fimple , & rheritier par benefice d invemaire

;

parce que tant que rheritier beneficiaire tire du

profit d une fuccellion , & qu il n apas rendu compte,
il eft conliderr comme heritier pur & fimple, Mais

fi un heritier bcntficiaire a acquis un heritage d_-

(i) Si co temp-ire quo prcsdtum dljlrahebatur , program-
mate admoniti creditvrcf , tiim pratfcntcs cjjltit , jiu fuum
fxccuii nan flint; poj/imt videri obligationem pignorit ami-

Jiff:. L. 6 , C. dc reir.ijfionc pignovis.

Les lettres de ratification onr un rapport trcs-inri:ne a\rcc

les appropri^nccj par b.-itinies etahlics
^&amp;gt;;ir

la c-nuam; de

Bretagnc, Sc on peut apnliqusc aux lettres de ratification

ce qvie d Avperiitc i dit des appropriinces.
Les folennites des bannies, dit cet auteur, one ete in-

ventees en fa/eur des ac^ucccucs , & pour qu ils n; fuffent

p.!
1

; dupes, en ignorant les droits que des tiers pourroient
avoir dans les biens qu its ont acquis.

Les bannies tirer.t ieur force des publications repetees....

d ou 1 on infere le conlciitement de celui qi;i
les a laifle

f aire fans s*y oppofer ; il eft convainpu pat-la d une igno-

france ciafle & intolerable; car avoir meprife 1 autotite de

la loi, c eft avoir confenti a la rcmife de Ton droic ,
ou

avoit commis un dMit qui ne doit pas rourncr au preju

dice de 1 acquereur , qui a fait tout ce qui dependoit de
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pendant de la fuccefTion, il peat, comme tout autre

etranger, obtenir des lettres de ratification fur fon

acquisition. 11 eft evident que cette queftion ne peut
ruitre que quand il a acquis par licitation ; car
s il eft feul , il ne peut fe vendre a lui-meme ; &
s il a acquis en vertu d un decret force

,
il n a pas

befoin de lettres de ratification.

II eft indifferent que la licitation ait etc faite a
1 amiable entre les coheritiers feulement

,
ou que

les
etrangers aient etc admis a encherir; car dans

1 un & dans Tautre cas les raifons font les memes.
A la vcrite

,
1 heritier qui s eft rendu adjudicatairo

etoir vendeur pour la part qu il avoit par indivis

dans I immeuble vendu
;
mais la vente etoit forcce.

Toutes les fois qu on pofsede par indivis un im-
meuble qui ne peut fe partager fans deterioration ,

un des proprierarres peut forcer fes coproprietaires
a le vendre par licitation. Le prix depend toujours
de Ja volonte des tiers intereffes ; & la circonflance

qu on a admis des ctrangers a encherir , ne change
rien a la nature ds 1 acte. L heritier beneficiaire ,

adjudicataire par licitation, pofsede en vertu d un
titre particulier : il peut done purger les H v

pothe-

ques fur fon acquifition ; & dans le cas ou il eft

tenu derendre compte, il n eft oblige de rapportec

que la portion du prix dont il a profile.*

Ce qifon vient de dire de 1 heritier beneficiaire

s applique egalement au legataire univerfel. Ils ont

cela de commun , que ni Fun ni 1 autre ne font

tenus des dettes au-dela des forces de la fuccefTion,

Ils different feulement en ce que 1 heritier n a ce

privilege que par une exception qui deroge a la

nature de fon titre , au lieu que le legataire univerfel

a ce privilege par fa qualite feule , parce que fon

titre precede de la liberalite du defunt
,
& qu il

repugne a i idee d une liberalite qu elle puifTe etre

a charge a celui qui en eft 1 objet.

La veuve ne peut avoir recours aux lettres de
ratification pour purger les Hypotheques des im-
meubles qu elle pofsede comme commune , parce

qu en cette qualite , elle eft obligee perfonnellement ,

jufqu a concurrence de ce qu elle profile de la com-
munaute ; mais rien n empeche qu elle n en obtier.ne

pour purger les H\potheques de ceux qui lui out

etc abandonncs en payement de fes reprifes.

Les lettres de ratification s obtiennent ,
a 1 egard

des immeubles reels & des rentes foncieres , dans

les chancelleries etablies pres les bailliages & les

fenechaulfees , dans le redort defquels les immeubles

font fitues, & a 1 egard des rentes conftituees, dans

les chancelleries des juftices pu les vendeurs font

domicilics.

Et pour que les acquereurs puiflent etre aflurei

du domicile de celui qui a vendu la rente conftituee,

1 edit du mois de juin 1771 , veut , article IT ,

qu il foit renu de juftifier de fon domicile , pendant
les trois dernieres annees qui auront precede la

vente , & de faire certifier ce domicile ,
foit par

le contra: 4e vente
,

foit
par

un afte fepare paffi



HYPOTHEQUE.
levant notaires

, & figne de deux temoins conr.us

& domiciiies.

Lorfque les immeubles ou les heritages fujets aux
rentes foncieres font fitucb dans le refTort de diftcrens

bailliages ou fenechauffccs , il faut depofer un
extrait du contrat d acquifition au grefle de chacune
des jurididions ou reilortiifent ces immeubles , &
obtenir des lettres de ratification dans chacune des

chancelleries qui y font erabiies ; faute de qvioi les

acquereurs fcroient fujets aux Hypothcques des

creanciers des vendeurs , a caufe des immeubles

qui fe trouveroient /itues dans 1 ecendue ties bailliages
on les lettres de ratification n auroient pas etc

fcellees. II faut excepter de cette regie les fiefs,

a 1 egard defquels il fuffit d obtenir des lettres dans

la chancellerie etablie prei la juridiction oil reflcrtit

le chef-lieu.

L effet des lettres de ratification eft de purger les

Hvpotheques de ceux qui cnt neglige de former

oppo/ition au fceau , de ineme que le fceau des

provifions purge les Hypotheques fur les offices.

Nous obferverons cependant que quoique le fceau

des lettres de ratification foit compare a celui des

provifions des offices , ils different eflentieliement

Tun de 1 autre.

Les immeubles reels & les rentes font dans le

commerce ; la propriete s en tranfmet en vertu du

comrat paffe entre le vendeur & 1 acquereur , & par
la volcnte feule des contrnftans ; les lettres de ra

tification n operent rien quant au contrat en lui-

menie ; il n a pas befoin de confirmation pour etre

valable ; il fe foutient par fa propre force
;

les

lettres ne font qu en affurer I exccution & garantir
1 acqutreur des troubles que des creanciers hypo
thecates pourroient apporter a fa jouiflance. Les

creanciers font mis en demeure par la publicite

qu on a donnee au contrat , & les lettres font le

complement des formalites requifes pour opcrer la

liberation des heritages.

II n en eft pas de meme des offices. Le roi peut
refufer la demiffion du titulaire , quand il juge fes

fervices necelfaires pour le bien public ; car un

office eft une charge publique ; & le refus du roi

eft plus honorable qu il ne caufe de chagrin a celui

qui 1 eprouve. Le roi peut aufli refufer des provi

fions a celui qui a traite ; car quoiqu on ne puiiTe

obtenir des provifions qu apres le traite , il faut

que celui qui fe prefente foit juge par ie roi ca

pable de remplir les functions qui doivent lui ctre

confiees. Les offices ne font done pas proprement
dans le commerce ,

comme on Ta de ja prouve plus

haut. Le titulaire qui veut vendre, remet fon office

dans In main du roi. L office y rentre comme dans

fa fource & fa caufe primitive. Le roi le confere

au refignataire
ou a tout autre ,

feulcment a condi

tion par le nouveau pourvu , d accomplir le traite

fait avec le rc/ignant & a la charge des oppofirions

s il y en a au fceau. Mais le refignant
ne transfere

pas la propriete a fon refignataire , comme dans
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la vente des immeubles le vendeur la transfere a

1 acqucreur.
Dans la rente des offices ,

ce font les provifions

qui rendent le titulaire proprietaire , au lieu que
les lettres de ratification ne transferent pas de pro

priete a 1 acquereur ;
elles effacent feulement les

imprefTions de THypotheque fur les biens qu il a

acquis.
Les lettres de ratification purgent les H\ potheques

de toutes perfonnes , des mineurs ,
des interdits ,

des abfens, des gens de main-morte , des feinmes

en puifiance de mari , fauf le recours de ces per
fonnes centre les tuteurs , curateurs , les adminiflrr-

teurs ou les maris qui ont neglige de former oppo-
fition au fceau (i).

(i) Modtlc des lettres de ratification:

Louis, par la grace de dieu, roi de France 5c de Na :

varre
,
a tons ccux qui ces prcfcnces lettres verront ; falut.

N.... ( le nom (j la dtmeure de I acytfrtsr] nous a faic ex-

poler que par cor.tr.u p^flc Jevant M c
.... & fon confrere ,

notaiix s a Paris, le 9 filvrier 1778, dument inlinue , il a

acquis de M.... ( les noins , la quality & la demeure du ven-

deiu-) deux mailbns contigues , files a Paris, rue de.... aux

charges, claufes & cor.dition: accoutuir.ees, & moyerinanc
la fcir.me de.... pour en jouir en toute propriccc , fes

lioirs iS: ayans caufe, comme de chofe lui apparcenant, a

compeer du jcur ducontr.it, lef-juelles deux maifons appat-
tcnjier.t audit vetideur

, comme les ayant acquifes de N...,

par contrat du 23 fcptembre 175 5 , fuivid un dc-cret volon-

taire du chatelct, adjuge le 24. mars 1756, & ainll qu il

eft plus au long enoncc- audit central , dont extrait en
execution de notre edit du mois de juin 1771, a etc ex-

pofe pendant deux mois en I audience du chatelet de Paris,
luivant Ie certificat de Duptez , grcffler ,

du 24 avril der

nier, demeurc annexe a la minure des prefentes; & pour
par 1 expofant jouir defdites maifcn 1

;, s en mettre en pol-
leflion & en purger les Hypotheques , fuivant & conformc-

ment a 1 cdit du mcis de jmnljjl, nous atres-humblement
fait fupplier de vouloir bien lui ?ccorder nos Jetties fur ce

neceflaires. A ces caufes, de 1 avis de notre confeil , qui a

vu le contrat & autres pieces ci-attachees fous le contre-

fcel de notre chancellerie , ncus avons ratifie ledit contrat;
vou ons qu il fcit execute fui^ant fa (oime & teneur ; ce

fail ant, que ledit expcfant, fes hoirs ou ayans caufe foienc

& demeurent ptoprictaites ir.commutables defdites deux

maifons, circonftances & dependences , en jouiflent &: di:-

pofent comme de chofes a ux appartenantes , purg^es de
tous privileges & Hypothcques , conformcment a notre

arret Ju mois de juin 1771. Mandons a nos confeillers en
nctre chatelet de Paris , qu ils aient a faire jouir ledit

expofant de 1 erFet des prefentes. Car tel eft notre plailir :

en temoin de quoi noil avons fait mcttie notre feel en
celdites prefentes. Donnces a Paiis , ie 5 mai , Tan de grace

1773, & de notre regne le cinquieme.

Sur le repli eft t crit : Par le roi , LE LUREZ.

Quand il y a des oppofuions , on met :

Scelle a la charge des cppofitions, le....

Signe, GUILLET.

Lorfqu il a ttt donnc main-lev^e des apportions , on en

fait mention au dos des lettres dans cette forme :

Au moyen des mains-levees a moi rapportees &: enre-

pillrees
au bureau des Hypotheques fur les immeubles,

au vol.... u.... des ptefentes icmes, qui avoient etc fcellees
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Elles ns purgent pas les droits qui ne font pas

ouvercs comme le douaire , pendant ia vie du mad,
ni 1 Hypotheque du fuoftitue , pendant la vie du

greve.
Elles ne purgent pas non plus la propriete ni les

autres vices qui peuvent fe rencontrer dans Talie-

nation ;
ainfi on peut, apres le fceau des lettres,

intenter centre les acquereurs toute action en reven-

dication , demander la nullite & la refcifion des

contrats.

Comme le roi n eft pas cenfe accorder de pri

vilege centre lui-meme , les lettres de ratification

ne purgent pas les Hypotheques qu il a fur les biens

des comptables , a moins que les contrats d acqui-
lition n aient ete

fignifies aux procureurs generaux
des chambres des comptes ,

dans le reflbrt defquels
les immeublcs vendus font fitues

, & que les acque-
reurs n aient obtenu leur con fentement par ecrit fur

la groife du contrat pour lequel les lettres de rati

fication doivent etre expedites ; & les procureurs

generaux ne peuvent donner leur confentement a

1 expedition des lettres de ratification , qu apres qu il

leur a ete
juftifie de 1 appurement des comptes du

vendeur.

Pour empecher 1 efFet des lettres de ratification ,

il eft necefiaire de former oppofition au fceau entre

les mains du confervateur des Hypotheques (i).

L oppofition doit contenir les noms de bapteme ,

de famille , la qualite & la demeure du creancier

oppofant & du debiteur, avec election de domicile

dans le lieu ou eft fitue le bureau du confervateur

des Hypotheques. Cette eledion de domicile ne

ceffe pas par le deces du procureur chez lequel il

a ete elu , 8&amp;lt;. ne peut etre changee que par une

nouvelle dans le meme lieu.

Le confervateur des Hypotheques doit avoir un

regiftre en papier timbre, dont les feuillets doivent

etre cotes par premier & dernier ,
& paraphes a

chaque page par le lieutenant general du fiege ,

ou autre officier, fuivant 1 ordre du tableau fur

lequel il doit infcrire , fans aucun blanc ni in-

terlignes , toutes les oppofitions formees entre fes

mains ,
a peine de faux , de 1 500 livres d amende ,

& de tous depens , dommages & interets des par
ties.

L oppofition doit etre datee & vifee par le confer

vateur , qui doit faire mention fi elle eft faite avant

a la charge de treize oppoficions , font rlecliargees des douze
ci-deffus notees , cclle de ( le nom de celui qui n a pas
donne m&amp;lt;f.in-ltvee ) fubfillante. A Paris , ce....

Signe , MONNOT.

Et au moyen de la main-levee de Poppofuion de...,

a moi rapportce & enregiltree cejourd hui au vol.... n....

les prefentes letues font totalement dcchar^ees des trei^e

oppofitions, a la charge defqueiles elles avoient etc (cellees.

A Paris , ce..,.

Signt? , MoNKOT.

O) Voye^ a 1 article OPPOSJTIQM, la formulc de cette

efjpece &amp;lt;C opposition,
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|
ou apres mi di. En ens de changement de domicile,
la nouvelle ele&ion doit ctre enregiftree a la marge
de I oppoficion, & vifee par le confervateur , de
meme que 1 oppofition , a peine de nullite.

Les confervateurs font tenus de deJivrer a toute

requifiticn des extraits de leurs regifires , contenant

le jour & Ja date des oppofitions ,
le regiftre , ainfi

que le feuiilet ou elles auront etc enregiftrees , &
s il n y a pas d oppciition , d en donner un cer-

tificat.

Avant de prefenter au fceau les lettres , les con&quot;

fervateurs des Hypotheques doivent faire mention ,

fur le repli , s il y a des oppofitions ; en ce cas ,

les lettres font fcellees a la charge des oppofitions
fubfiftantes ; & s il y avoit quelques oppofitions
fubfiftantes avant le fceau

,
dont les confervateurs

n auroient pas fait mention ,
ils en feroient refpon-*

fabJes envers 1 oppofant qui n auroit pas etc colloque
utilement dans 1 ordre jufqu a concurrence de la

valeur de 1 immeuble mentionne aux lettres.

En cas de vente par decret force , les oppofitions
faites entre les mains des confervateurs des Hypo
theques valent comme fi elles etoient faites au de-
cret , & les faififTans font obliges de denoncer an

inoins un mois avant 1 adjudication , leur faifie

reelle aux oppofans , aux domiciles par eux elus,
a peine de nullite de la procedure du decret en

vers ces oppofans , entre les mains des confervateurs

des Hypotheques , & de tous dcpens , dommages &
interets defdits creanciers oppofans.

Les fyndics des creanciers unis faifant en leur

qualite oppofition au fceau , confervent les droits

de tous les creanciers.

Avant 1 edit de 1771 , les creanciers delegues
par le contrat d acquifidon qui donnoit lieu a un
decret volontaire, etoient difpenfes de former op

pofition a. ce decret pour venir en ordre d Hypo-
theque fur le prix de 1 immeuble decrete. En effet

1 acquereur connoifTantneceffairement leurs creances,
il etoit oblige de les conferver par le meme afte

qui lui tranfmettoit 1 immeuble : ainfi une jurifpru-
denceuniforme avoit etabli que. la delegation dans
le contrat valoit oppofition , & que le decret ne

purgeoit rien a 1 egard du creancier delegue. Des
arrets

, du 14 mars 1676, journal des audiences;
i aoiit 1686, 9 aout 1690 , journal du palais ; 17

juillet 1758, rapportes aux notes fur Facie de no-

toriete du chatelet, du n juillet 1701 , Tavoient
ainfi juge. Ce n ctoit plus une queflion.

Mais quand 1 edit cite cut paru & qu on eut In

dans 1 article 15 que tous ceux qui pretendroient
droit de privilege ou Hypotheque, feroient tenus

de former leur oppofition , & dans lartiele 7 , que
les lettres de ratification purgeroient a 1 cgard de
tons ceux qui auroient neglige de la former ;

alors s cleverent au palais deux opinions egale-
ment refpeclables par ie nom des jurifconfultes qui
les foutenoient.
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Les uns s arretant a la lettre de la loi , penfolent

qu elle abrcgcoit entierement I ancienne jurifpru-
dence ,

admife pour les decrets volontaires ; que
la delegation dans le contrat ne valoit plus oppo-
iition ; qu il falloit que tons les creanciers , meme
les delegues , formaiient oppofition , pour conferver

leurs droits ; iis fe fondoient fur ce que 1 art. 7

porte que les lettres de ratification purgeront les

immeubles , ainfi & de rncmz que le.t acqiiereurs
des offices.

. . -font lib res par Vejfet des provi-

Jions ; or, fuivant la declaration du roi , du 17

juin 1703 , interpretative de 1 editde fevrier 1683 ,

concernant la venre des offices, article i, tous

Creanciers ,
merne ceux qitl auront ete delegues

&amp;gt; par le contrat de vente. . . . feront tenus de

&amp;gt;- s oppofer an fceau des lettres de provifions , pour
&amp;gt;i la confervation de leurs droits.

Les autres foutcnoient que les lettres de ratifica

tion ayant et^ fubftitu-es aux decrets volontaires,

la jurisprudence introduite pour ceux-ci , devoit

s appliquer a celles-h. ; qae 1 edit n avoit pas pu
entendre que les crc anciers delegues feroient com-

pris dans cette decl.eance generale , prcnoncee
contre les non-oppofans , par ce que 1 objet de

1 oppofition n etant que d inftruire 1 acquereur de

1 exigence de la dette , cet objet etoit rempli plus

direftement encore par la delegation portee au

contrat.

Ces doutes ont ete fix s par deux arrets uniformes

rendus au parlemenrde Paris les 1 1 juin & 6 juillet

1770. I!s ont adopte la feconde des opinions que

nous venons dexpofer, & ont par confequent juge

que la delegation dans le contrat valoit oppofition.

L acquereur e.Vil oblige de s oppofer au fceau

pour la confervation des Hypotheques refultantes

de fon contrat d acquifition ? Cette queftion a etc

a^itee pluiieurs
fois avant 1 edit du mois de fevrier

1771 , qui a abrogc les decrets volontaires; & il

a etc juge par differens arrets que 1 acquereur n etoit

pas oblige
de former oppofition au decret qu il

faifoit pourfuivre fur lui.

C eft une erreur , dit de Lauriere, fur 1 art. 134
de la coutunede Paris, de foutenir

que^Facquereur
eft oblige de s oppofer a fon propre decret , pour

conferver fes Hyporheques. Si cela etoit, il fau-

droit dire que 1 acqucreur ,
en faifant un decret

volontaire fur lui , agiroit
contre lui-meme, puif-

qu il agiroit pourpurgerla chofe des Hypotheques

qu il a deflTus , & dont il a befoin pour fe defendre

contre les creanciers pofterieurs a lui , s ii s en

trouvoit qui fuffent oppofans a fon decret.

II arriveroit encore qu en faifant faire fon decret

& s y oppoPant, il demanderoit en ineme-temps &
Textindion & la confervation de fes propres Hypo-

theques , ce qui feroit abfurde. II faut done tenir

pour principe inconteflable , ajoute 1 auteur cite,

que 1 acquereur qui fnit un decret volontaire fur lui ,

^it uniquement a deux fins.

La premiere , de faire autorifer , homologuer

Tome
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ou confirmer fon contrat d acquifition & en meme-

temps fes Hypothcques.
Et la feconde , de purger la chofe acquife de?

Hypctheques des autres creanciers qui iui font

obflacle.

La preuve de ce qu on avance ici ,
fe tire de

la claufe qu on met toujours dans les decrets voion-

taires
, que c eft pour jouir par VacquirtiLr dc\

fcinds adjusts conformemtnt a I acquijltion.

qwil en a faite ; lequel ccntrat , avec la prefente

adjudication, ne lui fervira que d un feul & meme
litre d acquifition.
Or , de ce que le contrat d acquifition & le decret

volontaire n etoient qu un feul & n:cme titre
, & de

ce que le decret portoit & ordcnnoit que 1 acquereur

jouirou du fonds acquis , conformement a fon ccn

trat
,

il fuit evidemment que le decret ne faifoit

autre chofe , comme on 1 a dit
, que confirmer & ho

mologuer le contrat d acquifition ; & par confequent ,

les Hypotheques que 1 acquereur y avoit ftipulces en
fa faveur, & qu il s y etoit refervees. Ceia ctart ,

comment eut-il etc poflTble quele decret volontaire

cut confirm^ tellement le contrat d acquifition , qu il

n eut ete avec lui qu un feui & meme tire
, fi le

decret cut detruit & purge les Hypothcques re

fervees & ftipulees par le contrat f On trouve un
arret du 14 mars 1676 ,

un fecond du i aoiit
n58&amp;lt;5,

& une fcntence du i$ decembre 1711 qui ont joge
que Tacquertur n etoit pas tenu de s cppofer a fon

decret : ces raifons & ces decisions s appliquent

egalement aux lettres de ratification qui font eta-

Li ies en faveur des acquereurs, & pour fuppleer aux
djcrets volontaires.

L oppofition au fceau a 1 erfet de la demande
en declaration d Hypotheque ou de 1 adicn d in-

terruption ; elle arrete celui du fceau ; elle em-

peche que 1 Hypothequene foitpurgee a 1 egard de
1 oppoiant qui demeure conferve danjtous fesdroit*.,

L article 9 de 1 e dit du mois de juin 1771
accorde a tous les creanciers legitimes du vendeur le

droit de fe prefenter au greffe , pour y faire rece-

voir une foumilTion d augmenter le prix de la

vente au moins d un dixieme du prix principal y

& dans le cas de furenchcre par un autre crtancior

du vendeur, d un vingtieme en fus du prix prin

cipal par chaque furencherilfeur , enfemble de
reilituer a 1 acquereur les frais & loyaux couts

, &
du tout donner bonne & fuffifante caution

, qui doit

etre recue pardevant le lieutenant general ou autre

officier du
fiege&quot;,

fuivant 1 ordre du tableau. Cette

loi accorde pareillement la faculte a 1 acquereur de
conferver 1 objet vendu

,
en parfourniiTant le plus

haut prix auquel il a ete port.
Les decrets volontaires devenoient forces, comme

perfonne ne 1 ignore , lorfqu un creancier furen-

cherifToit ; mais un decret volontaire etoit une
vente forcee fimulee

, que la furenchere rendoit

reelle , & le creancier qui (urencherifloit devenoit

acquereur. L edit du mois de fevrier, en changeant
la forme, a conferve la chofe. Le creancier qui
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encheriJ , exe^ce une efbcce de retrait fuf 1 acque-
reur ; & comme ce retrait a pour fondemetu Ton Hy-
potheque Cut la chofe

,
& qu ii n encherit que pour

avoir Ton payemen; , i cdit accords a 1 acquereur
la faculte de conferver Ton acquifition en parfour-
niiTant le plus ham prix. Cette difpofition eft fon dee

fur les princip-;S de la made-re hypothecaire & de

requite naturelle ; car le creancier ayant un droit

dans la chofe vendue, le debiteur n a pas pu ,
en

I alicnant au-deilbus de fa valeur, prejudicier a Ton

crcancier.

II n y a que les creanciers hypothecaires ou

privilegies qui foient re^us a enchenr , parce qu il

n y a qu eux qui aient le droit de fuivre la choie

en quelques mains qu elle pafle. Les chirographaires
n ont pas le meme droit, puifqu ils n ont pas pris
les memes precautions pour fe procurer leur suretc.

Si tous les crcanciers indiftinclement etoient admls
a encherir, comme 1 art.p del edit dumois defevrier

1771 , pris dans route 1 etendue des termes, fembie

1 annoncer , la prevoyance de 1 acquereur qui a

cherche a fe procurer une jouiifance paifible tour-

neroit contre lui-meme ; car s il n cut pas pris de

iettres de ratification, les crcanciers chirographaires
tie pourroient pas le troubler dans fa jouiifance, ni

foutenir que la vente a etj faite a vil prix , a moins

que le debiteur ne fut en banqueroute & qu on ne

prouvat la fraude.

Les crcanciers hypothecaires qui veiilent en

cherir , doiventfaire leur foumifTion au grefle avant

le fceau des Iettres de ratification ; car a 1 egard
des creanciers , les Iettres confirment la vente dans

lout Ton contenu.

Lorfque [ alienation eft faite i titre de vente,
& que le prix eft payable aufli-tot apres le fceau

des Iettres de ratification , les oppofitions au fceau

equivalent a une fai. ie- arret entre les mains de

1 acquereur.
Mais fi 1 alienation n eft pas faite moyennant un

prix , que ce foit a titre d cchange , de donation ,

d infeodation ou de bail a rente foncicre , ou fi

elle eft faite moyennant un prix pour lequel 1 ac

quereur a conftitue une rente , il faut de deux

ciofes 1 une
,
ou que les Iettres ne foient fcellees

qu apres avoir obtenu les mams-levees des oppo-
fans , ce qui paroit plus regulier ,

ou fi les Iettres

font fceilees a ia charge des oppo/itions , que les

creanciers foient conferves dans leurs droits , &
puiffent intenter 1 action hypothecaire, comme s il

n y efit pas eu de lettres de ratification. .

II n eft pas prudent d en obtenir dans ce dernier

cas, avant d avoir eu la main-levee des oppofitions,

parce que ces lettres n empecheroient pas que le

denature ne fut evince, & il courroit rifque de

perdre les frais que 1 obtention de ces lettres lui

auroit occafionnes.

Le creancier d une rente confHtuee, oppofant au

fceau des lettres de ratification , peut-il exiger
fon rembourfement ? On peut dire que fuivant la

nature des rentes conilituc es
3

le debiteur ne peut
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pas etre force a en faire le rembourfement ; que
le creancier efl conferve dans fon Kypctheque au

moyen de fon oppofition au fceau , & qu il ne

rifque rlen
, puifqu il a deux obliges au lieu d un.

Cependam il faut convenir que la condition du
crcancier eft changee ; qu on la rendroit par-la plus

penible, puifqu ii faudroit qu il veihata ia fois lur

piufieurs dcbiteurs, & qu on n a pu lui en donner
x:n autre malgre lui ; enfin , que fuivant 1 c dit du
mois de fevrier 1771 , le fceau des lettres ds rati

fication doit produire le meme effet que le fceau

des provifions des offices: or c eft un po^nt confiant

que le fceau a 1 egard des offices
,

fait que le rtm-
bourfement eft force

, & que cela s oalervoit de

meme lors des decrets volcmaires,

Entre les creanciers oppofans au fceau , les pri-

vilegies font Its premiers payes fur le prix de la

vente. Apres les privilegies , les hypothecaires font

colloques fuivant 1 ordre & le rang de leurs Hy-
potheques ; & s il refte des deniers apres 1 entier

pa\ement des creanciers privilegies & hypothe
caires , la dillribution s en fait entre les crean

ciers
chirographaires cppofans , par preference aux

crcanciers privilegies & h}pothecaires qui cnt

neglige de faire oppofition.

XIII. Qbftrvationfur Vonlrc qui s otferve dans

Its distributions (Its buns.

Lorfque dans une difcufllon de biens, on a fait

Tordre avant la contribution ,
on ne laiile pas de

faire entrer fifiivement dans la contribution Jes

crcanciers hypotliecaires , utilement coiloque s pour
le montant de leurs creances , & Ton ditlribue la

fomme qui leur revient aux crc anciers hypothe
caires , fur lefquels les fonds provenans du prix
des immeubles ont manque.

Cette jurifprudence eft fondee fur ce qu an-

ciennement le creancier etoit oblige de diicuier

les meubles du debiteur ,
avant de faiiir reelle-

ment fes immeubles (i) ; que la nc-cenitc^de difcuter

les meubles n a etc abrogee par 1 ordcnnance dc

1539 , qu en faveur des creanciers , & pour oter

aux debitetirs 1 occafion de faire une multitude

de chicanes
;
& fur ce que , quand un homme eft

en faiilite, & qu il y a deccr.fiture, tousles creanciers

ont un droit egal fur le mobilier ; tous doivent

done entrer dans la contribution , & les creancier?

hypothecaires prennent d autant moins dans le

prix des immeubles. Quand on a fuivi une autre

n:arche , & qu on a commence par 1 ordre
,
on

donne aux creanciers hypothecaires ,
fur lefquels

les fonds manquent ,
& qui fouftriroient par con-

fequent de cette interverfion ,
la part que les pre

mier? auroient prife dans la contribution , & Ton

repare par la le prejudice que les derniers fouffri-

roienr.

(i) C eft ce qui s obferve encore cr; iJne
,
tcoxioc

on en a fait U remar^ue pr.&amp;gt;
le&amp;lt;
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$. XIV. ExAmtn dt quelqiies qiitjtutfis / J-Y:

fulilres,

On demandc fi, pour etre difpenfe dc rembourfer
& amortir le capital d une rente , le deuiteur qui
a aliene un heritage hypotheque fpecialernent a

cette rente
,

eft fondc a. ofrrir des suretes a I acquc-
reur de cet heritage I Cette queftion s eft prcfentce
au parlement de Nonnandie dans 1 efpice fui-

vante.

Le -2.6 juiJlet i/rp, les fieurs Helom n frcres ,

ConQituerent 800 livres de rente
, au profit du

fieur & de la dame Duchemin ; & dans le contrat de

confutation ,
il fut dit que les 16000 livres de ca

pital feroient employees a 1 achat de 1 oflice de

lieutenant general an bailliage de St. - Sauveur-

Landelin , avec cette claufe , a I avoir & prendrc
( !a rente de Soo Hv. ) fp^cialement par privi

lege ,
at ten -in I emploi ci-aprei fur le dit Office ,

Item pour Hypothlque , fur les terres des Periets

& dependences , 6* gdneralement ftr tons Uurs
autres biens-immeubles , prcfens & a venir.

Cette ^ente fe trouva reduite a 31? livres lors

du fyfteme des billets de banque 5 mais toujours au

capital de 16000 livres.

La dame Helouin de Sainte-Sufanne , devenue

heritiere des fieurs Helouin , vendit , en 1776 , la

terre des Periers au fieur de Chantepie , fans lui

declarer qu elie etoit aftectee a la rente, conftituee en

17 9.

Le 16 Juin de la meme annce
,

les fieurs de la

Romedes & Double qui etoient devenus proprie-
taires de cette rente , intenterent action , tant centre

la dame de Sainte-Sufanne , que contre le fieur Chan

tepie : comre la dame de Sainte - Sufanne , pour
1 obliger a leur donner un acte de revalidation , ou

titre nouveau ,
a fes frais ; & contre le fieur de Chan -

tepie , pour fifter a 1 ade , & reconnoitre que Ja

terre des Periers reileroit fpecialeinent hyporhequee
a la rente.

Le fieur de Chantepie forma de Ton chef une de-

mande contre la dame de Sainte-Sufanne , pour

qu elle fut tenue de le decharger de toute inquie
tude

;
& en confequence d amortir la rente de 31^

livres , faute par elle de lui avoir declare que la

terre des Periers etoit grevte d une rente
, hypothe-

qnjepar fpecialite.

La dame de Sainte-Su
ranne pretendit , i. qu il

n y avoit que 1 office d alTede a la rente , & que la

terre n y etoit affedee que par Hypotheque ge-
nerale.

1. Que quand !a terre des Periers feroit affeftee

a la rente par fpeciale Hypotheque , elle ne feroit

pas tenue de 1 amortir , des que 1 article 531 de la

coutume ( i ) ,
donne au creancier le droit de con-

(i) Cet article ej? ainfi confit .-

Le cteaacier pent contrainJre le poflefTetir &amp;lt;3e I lietitage

aui lui ert hypochequc , fgit a titre paniculier , ou

traindre le polfeifeur de 1 licritage de lui paffer tit.-?

nouveau , fans difiinguer
ii 1 heritage ell aftedc i !a

rente par JMypotheque fpeciale, ou fealement par

Hypotheque gene-rale ; parce que la declaration

d Hypotheque n eft niune depeflelfion ,
r.i une evic

tion , qui feroit le cas ou le polleireur de i heritage
afiefte a la rente

, pourroit forcer fon vendeur de

1 amortir , parce qu autrement 1 aciuereur feroit

tenu de 1 amortir lui-mcme , afin d eviter fa dcpof-
feflion ou fon eviction.

Tout ce que le fieur de Chantepie pourroit done
ex ger, ce feroit d obliger la dame de Sainte-Su

fanne a lui garantir fon eviction. Or, de ce cote
,

iln a rien a craindre. La dame de Sainte-Sufanne

pofsede encore 30,000 livres de rente : elle cflre

en outre la caution d un autre proprietaire qui

jouit de zo,ooo livres de rente
,

affeftecs a fa

garantie.
Si la rente etoit au denier 10

, la dame de Sainte-

Sufanne 1 amortiroit fans difficulte ; mais elle eft

prefqu au denier f o. C efl done un tort reel que le

iieur de Chantepie veutlui faire, fans un pretexte
raifonnable.

Le fieur de Chantepie difoit en
reponf&quot;

: de deux
chofes Tune; ou la terre des Periers eft aftectee fpe-

cialement, ou elle n eft aftectee que par Hypotheque
generate : fi elle eft fpecialement affedce , il peut
etre force par les creanciers , de paffer un titre nou

veau : c eft un trouble de leur part , dont la dame
de Sainte-Sufanne lui doit garantie.

II argumentoit
aulli de 1 art. 15 de Tord. de 15^3 (i), du fenti-

ment de Pothier , dans Con traite du conrrat de
vente

, tome premier , part, z
, chap, a

,
art. z ,

n. 139; du fentiment de Domat ,
dans fes loix

civiles
, liv. 3 , des gages & Hypotheques ,

tit. i

feet, i
,

art. n. Si , au contraire , la terre de-

Periers n eft affectee a la rente que par Kypotheque
generale ,

le fieur de Chantepie n eft point oblige-
de donner un titre nouveau

,
c eft a la dame de Sainte-

Sufanne a etablir ce point contre les creanciers de Ja

rente ; fi e le n y reuffit point ,
elle eft obligee

d amortir la rente, parce qu il n eft pas en fon pou-
voir d aggraver la condition de fon acquereur ; &:

1 acquereur a le droit d empecher qu une terre , qu il

a achetce comme libre ,
devienne atfectee a une rent-.:

aulfi onereufe.

Les fieurs dela Romeries & Double difoient, fiii-

vant la loi i
,
au cod. de pignoribus , & les notes

de Godefroi fur cette loi j
Its mots nominatim &

fpecialiter font fynonimes, & ccux dsfp^iak Hy~

univerfel &: fucceffif, a Jui f afier titre nouveau ; faire.

reconnoifTance de la dette , & que um hicitage y eft

oblige.

( i } Void cet article :

Les vendeurs font tenus de declarer les charges , rente?,

Hypotheques fpeciales dent les heiitages par eux vendus

feront charges, fous peine d etre tenus pour faux vendeurs

de ce qui fera de leur fait , &: dont ils auront connoiflince,

& pour ce punis de? peines de droit.
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poiheque , fignifient la denomination parriculiere de

la chofe hyporhequee. Le mot item qui fe troupe

dans ie contrat de 1719 , deligne que la terre des

Periers eft affectee a la rente
,
de la meme maniere

.que 1 office. Nous avons done une action centre le

lieur de Chantepie , pour i obliger a paiTer un titre

iiouveau a notre profit.

Par arret du 18 juil et 1778 ,
la dame de S.iinte-

Sufanne a ete condamnee a amortir la rente : on

lui a feuiement accords le temps de deux ans
, pour

v fatisfaire.

Piufieurs jurifcor.fulres & entr autres M. Erohard ,

dans fon commemaire fur 1 edit des Hypotheques ,

avoient penfe que I Hypotheque d une rente fon

ciere n etoit pas purgee par le defaut d oppcfition
au fceau des lettres de ratification : mais ie parle-
ment de Paris a juge le contraire dans 1 efpece fui-

vante :

II s agifToit d une rente fonciere de n livres non

rachetable. L acquereur du domiine , fujet a cette

rente , n en avoit point ete charge par fon contrat ,

& fes lettres de ratification avoient ete fcellees fans

oppolltion.
Le fi^ur Arnauld , creancier de la rente , a forme

fa demande en pavement au liege de Niort , il y a

ere declare non-recevabie pour n avoir pas forme

oppofi:ion.

Appel de fa part. II a ete defendu par M. Au~

jollet qui a cherche fur-tout a etablir que le droit

du. creancier de rente fonciere eft une prcpriete dans

1 heritacre fujet A la rente : il a invoque les art. 7 &
34 de 1 edit des Hypotheques.

M. Fromentin, defenfeur de la demoifelle de la

Teraudiere , laquelle avoit acquis le domaine fujet

a la rente ,
a repondu que le droit du creancier de

rente fonciere n etoit rien moins qu une propriete ;

que s il confervcit une efpece de propriete direfte ,

la propriete udle etoit paffee toute entiere au pre-
reur , tellement que Si 1 heritage Sbuffre une dimi

nution, quelque considerable qu tlle foit
,

la perte
retombe fur le preneur fans aucune diminution de

la rente ; tellement encore que celui-ci pent difpofer
de 1 heritage fujet a la rente, comme bon lui femble,
& que tant qu il paye la rente

,
on ne peut porter

aucune atteinte a fa ptopriete ; qu au Surplus , quand
il feroit vrai que le creancier de rente fonciere cut

une efpece de propriete dans 1 heritage fujet a la

rente, il n en refultcroit rien; que 1 edit des Hy
potheques n a con/idere ce droit du creancier de

rente fonciere que comme un Simple privilege &
Hvpotheque ; & que la lettrc & 1 efprit de 1 edit fe

reuniflent pour afTujettir le creancier de rente fon

ciere a former opposition au fceau des lettres de

ratification.

II s eft fonde d abord fur le preamble de 1 ^dit

^c fur 1 article 37 , qui porte que les lettres de

ra:ification tiendrcnt lieu des decrets volontaires ;

ces decrees nurgeoient les rentes foncieres , done

les lettres de ratification doivent egalemem ies

purger.
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M. Fromentin s eft fondc enfuite fur les termes

for.nels de 1 article 7 : ila dit que les derniers mots
de cet article ainfi census : Sans que neanrnoins

lefditei lettres de ratification puifient donner aux

acquereurs , relativement a la propriete , droits

reels , fo;:ciers , fervitudes &: autres
, plus de droit

que n en avoient les vendeurs , que ces mots

ne vouloient dire autre chofe, hnon , que fi quel-

qu un vendoit une propriete ,
ou un droit foncier

qui ne lui appartint point ,
les lettres de ratifi

cation ne donneroient pas a Tacquereur plus de

droit que n en avoit le vendeur ; & en eftet , ies

lettres de ratification font nulies pour acquerir un

droit qui n exiite point ,
mais elies doivent purger ,

a defaut d oppofition ,
tout dr jit reel ou foncier

qui exilic.

Quant a 1 article 34 qui porte : Les feigneurs
feodaux ou ceniiers ne fcront point tenus non

plus ds former oppolition , pour raifon des fonds
,

cens ,
rentes foncieres & autres droits feigneu-

riaux & feodaux fur les heritages etant dans leurs

cenlives . La rcponfe etoit facile : quels font

ceux qui font difpenfes de former oppofiaon
f
. Ce

font ies Seigneurs cenfiers ou feodaux ; & pour
raifon dc quoi le font-ils I Pour les cens

, rentes

foncieres & autres droits feigneuriaux : cette loi

n a done aucune application aux fimpies rentes

foncieres: & dela ,
il refulte q-.ie

les creanciers de

ces fortes de rentes , doivent necefiairement former

opposition ; par cela feul qu ils ne font point nom-

mes , ils font exveptes.
On a ajoute qu il n y av oit aucune efpece de raifon

pour difpenfer le creancier de rente fonciere de

former oppofition au fceau des lettres de ratifica

tion ; qu il eft inftruit de la vente de meme que
tous les autres creanciers du vendeur

; qu a lYgard
de Tacquereur , qu on n a charge d aucune rente y

dont les lettres font fcellees fans oppofition , qui ,

en confequence ,
a paye fon prix , & dont le ven

deur eft quelquefois infolvable ,
il feroit de la der-

niere injurtice de le faire payer une feconde fois ,

lorfqu il avoit la plus grande raifon de crofre
,
d apres

les termes du preambule de 1 edit & des a-ticles

7 & 15 , qu il etoit valablement libere , & que fa

propriete etoit a 1 abri de toute atteinte.

Sur ces moyens refpeftifs , arret eft intervenu le

6 avril 1781 ,
a 1 audience de la grand charr.bre

qui a confirme la fentence du
ficg-&amp;gt;

de Niort , &
par-L\ ,

a juge fo-:.T.e!lement que les lettres de rati

fication purgent les rentes foncieres a defaut d op

pofition.

Voye-{ les tltres ;,2,3,4,5 & AU bvre

20 du digefte ; les litres 74 , /5 , ;6&quot;, 77 , ;8
,

if), 20 ,
21 , 2.2 , 23 , 24, 25 , 26&quot;,

28 , 50,37
du livre 8 du code ; Corvinus ,fur ces litres du

code , Pandect J .iilinianx ; Cujas , Negu^antius
de pignoribus & Hypothecis ; les Lois cii lies de

Domat , Defpeffis ,-
le traite des Hypotheques

de Bafnafrz , & celui de M. Pothier ; Goni&amp;gt;&amp;gt;r ,

des Hypothlquej y U trditi de In venie des i
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toeultespardtcret, de d He ricourt , &c. Voyez.
auili ies articles ADJUDICATION , ASSURANCE ,

COLLOCATION , DECRET , DISTRIBUTION
,
OF-

TICE , OPPOSITION , ORURE , PRIVILEGE , VENTE.
( Article de 1M. LA FOREST

,
aiocat en par-

lemenr
, excepte que a qui eji entre des afte-

nques , appartient a. M. M.ERLIK , iii-oc.it ,

ADDITION &amp;lt;i Vartlch HYPO-
THEQUE.

N y a-t-ilplus, depuis 1 edit dumois de juin 1771,
toucliant la confervarion des Hypotheques , d autres

moyens de conferver fes droits que par 1 oppofition
au fceau des lettres de ratification I Cet edit a-t-il

abroge route Ies autres voies de conferver Ies Hypo-
thcques fur Ies immeubles reels ou fidifs alienes,

de forte qu il faiile aujourd hui, a peine de de-

cheance de fes draits & de fes Hypotheques , pren
dre la voie de cette opno.ition, excluhvement a

to-.ite autre voie? Comme il s eft eleve p!u/ieu
rs con-

teftations -a ce fujet ,
on a era devoir examiner cette

On dit d abord que la demande en declaration

d Hypotheque ,
n avant point etc abrogee par 1 edit

du mois de juin 1771, ni par aucune autre loi
,
n a

rien perdu , ni pu perdrede fon efficacite par la pu
blication de cet edit; eile a continue depuis, comme
avant cet edit, d etre exercee par Ies creanciers hy-

pothecaires , & de produire tout fon effet.

Quel eft 1 objet de 1 edit de juin 1771 . De fup-

primer Ies longues & embarrafTantes formalites aux-

quelJes Ies decrees volontaires etoient aflujettis, &
de faire que Ies lettres de ratification tinifent lieu

de ces decrets. L edit abroge done feuieintnt ies

decrets volontaires , introduits pour fuppleer au de-

faut d une loi que le bien general follicitoit ; mais

il n abroge que cela.

Cette loi
, que le bien general follicitoit, 1 edit

du mois de juin 1771 ne pent point la remplacer,

parce que le bien qu il produit n cft pas univerfel :

Tobtention des lettres de ratification etant trop cou-

teufe , la venre d une multitude de petits objets ,

immeubles reels & fictifs , qui ne peuvent etre ac-

qtiis avec folidite ^
ne pourra jamais avoir lieu ; Ies

frais des Jet .res de ratification en abforberoient ie

prix &: au-dela.

Si Ton conadere la da&amp;lt;:e de 1 edit du mois de juin

1771, & fon objet, on verra qu il eft relatifa Tedit

du mois de fevrier precedent , portant reglement

pour la procedure; & qu il fe borne a remplacer Ies

decrets volontaires que cet edit abroge.
Le roi annonce dans le preambule , que cette loi

avoit commence a avoir une partie de fon execution,

par 1 edit du mois de mars 1673 , pcrtant e\abJiiTe-

mentdes greffes & enregiftrement des oppofitions ,

pour conferver la preference aux Hypotheques ; mais

que la forme qui avoit ete donnee a cet

ment
, ayam rencontre des dimcultes dans fon exe-

cutlon ,
il a ete revoque par autre edit du mois d a-

vril 1674; que, voulant faire revivre un projet
aufl i mile en lui donnant une forme nouvelle, qui

pnt en rendre Texecudon plus lacile , plus aiiureee,

& d un avantage plus general , le roi s eit determine

d autant plus voiontiers a prendre ce parti, quit
facilitera Li vente d une quantite de peiits objets
{j immeubles reels & fictifs , qui ne pzuvent etre

iicquis avec folidite , parce que Ies frais du plus
fempie decree volontaire en abforberoient le prise
(? au-deLi ; qu il a cru ne pouvoir prendre pour
cet effet de meilleurs modeies que retabliifemen:

des offices de confervateurs des Hypotheques des

rentes fur Ies failles, aides & gabelles , & autres

rentes conftimces, dont le public retire une utilite

que le temps & I exp. rience ne font que rendre plus
fenfibles.

Tels font exaftement Ies motifs de 1 edit du mois
de juin 1771.

L article i porte, que tous proprietaires d im-
meubles reels ou fictifs , par acquiiition , echan-

ges ,
licitations

,
ou autres titres tranflatifs de

propriete, qui voudronc purger Ies H}potheques
dont Ies immeubles feront greves , feront tenus
dc prendre A chaque mutation des lettres de rati-

ficaticn .

L article 7 , que Ies lettres de ratification pur-

geront Ies H;potheques & privileges, a i egard
de tous Ies creanciers des vendeurs qui auront

negiige de faire leur oppofition dans la forme

prcfcrite avant le fceau d icelles; & Ies acquc-
reurs d immeubles qui auront pris de femblables
lettres de ratification en demeureront proprietaires
incommutables , fans etre tenus des dettes des pre-
cedens proprietaires , fous quelque pretexte que
ce foit ; ainfi & de la meme maniere que les ac-

quereurs des offices & des rentes conftituees par
le roi , font liberes de toutes dettes par i erfet des

provifions & des lettres de ratification qui s ex-

pedient en la grande chancellerie , fans que nean-
molns les lettres de ratification puiffent donner

auxacquereurs,relativement:a iapropriete, droits

reels ,
fonciers , fervitudes & autres , plus de

droits que n en auront les vendeurs, i eftet de^-

dites lettres etant reflreint a purger les privilepes
& Hypotheques feulement .

L article 8
, que 1 acquereur fera tenn avant

le fceau des lettres de ratification, de depofer au

grefFe
du bailliage ou fencchauiTee, dans le reffort

duquel feront fi;ues les heritages vendus
,
le con-

trat de vente d iceux ; comme auflfi le
greflier dudit

bailliage & fenechauffee fera tenu dans les trois

jours dudit depot, d inferer dans un tableau qui
fera a cet effet place dans Tauditoire, un extrait

dudit contrat , quant a la tranflation de propriete
feulement, prix & condition d icelle, lequel rcC-

tera expofe pendant deux mois
, & avant 1 expira-

tion defquels ne pourront etre obtenues fur ledu
contrat aucunes leitres -de ratification .
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L .irticle i? , que les crcanciers, & tou? ceux

qui pretendront droits de privilege & Hyporhe-
que , a quelque titre que ce foit, fur les iinmeu-
bles , tant reels que fictifs de leurs debiteurs, de

)i quelque nature que foient les immeubles , & en

quelque coutume qu ils foient fitues, feronttenus

de former leur oppofition entre les mains du con-

&amp;gt;i fervateur
,
a I eftct par les creanciers de conferver

leurb Hypotheques & privileges , lors des muta-
n tions de propricte des ivnmeubles & deslettres de

ratification qui ferontprifes furlefiiites mutations

)&amp;gt; par les nouveaux proprietaires .

L article 17, que toutes perfonnes ,
de quel-

que qualite qu elles foient, meme les mineurs ,

feront tenus de former oppofition dans la forme

prefcrue, fous peine de dechcance de leurs Hy-
potheques.
L article 35 contient 1 aorogatlon de 1 ufage des

faifines & nantiflemens pour acquerir Hypotheque
& preference, & derogation a cet efFet a routes cou-

tumes & u foges contraires.

Enfin, 1 article 36 abroge pareillement 1 ufage
des decrets volontaires ,

fans que , pour aucune

caufe ,
ni fans aucun pretexte , il puifTe en ctre fait

a 1 avenir , a peine de nullite d iceux , & veut que
les lettres de ratification tiennent lieu des decrets

volontaires prefcrits par 1 article 18 du titre n de

1 cdit portant reglement de la procedure du mois

de fevrier 1771-
D apres cette analyfe, on volt que 1 edit amorife

les acquereurs des immeubles ,
foit reels, foit fictifs,

a purger les Hypotheques de ces immeubles , en

obfervant certaines formalites prefcrites; mais ce

droit quele fouverain accorde a 1 acquereur eft de

pure faculte. L acquereur peut s en fervir, fi bon

lui femble ,
& dans le temps qu il le voudra ; mais

il peut pareillement fe difpenfer d en faire ufage.
Si done cstte loi n eft pas imperative pour les ac

quereurs, fi elle lailTe a leur volonte de remplir ou

dene pas remplir les formalites preterites ; pourquoi
vcudroit-ron que les creanciers hypothecaires ref-

tafTent dans [ incertitude, au rifque de perdre leurs

privileges & leurs droits ? Pourquoi voudroit-on

qu ils attendiiTent a faire un afte confervatoire de

leurs Hypotheques , qu il plut a 1 acquereur de pre-

fenter fon contrat d acquifition au bureau des Hypo
theques. S il plait a celui-ci de n obtenir deslettres

de ratification que douze ans apres le contrat de

vente
,
& que la prefcription s opere en dix ans entre

prefens , cornme dans la coutume d Auxerre , il arri-

vera qu en general tous les creanciers hypcthecaires
& autres fe verront prives du privilege de leur

creance, fans pouvoir le conferver par aucun after

ce n eft pas la fans doute Tintention du
legifla-

ieur.

L equitc & la juftice font de 1 eflence des bonnes

loi?. Une loi qui feroit introduite en faveur d un

nombre d hommes feulement , quoique 1 objet inte-

refsat 1 univerfalite des fujets , feroit deftituce de

e & d ecjuite ,
contraire aux droits mane, d,u
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Icgiflateur & a ceux de 1 etat. Tel feroit ceptndant
1 edit du mois de juin 1771, concernantles H&amp;gt;po-

thcques ,
s il etoit vrai que ies creanciers n ont plus ,

depuis cet edit, d autres moyens de conferver leurs

Hypotheques , que de former oppofition au fceau
des lettres de ratification; mais cet edit n

ol-lige

pas 1 acquereur de prendre des lettres de ratification;
il ne prefcrit pas meme le temps , ou jugeant a pro-
pos d en demand^r ,

il doit en obtenir : il ne contient,
comme en 1 a dit, qu une pure faculte accordce a

1 acqucreur, a qui ii eft libre d en ufer ou de n en

point ufer.

II faudroit
, pour aneantlr ou rendre fans effet

toute demande en declaration d Hypotheque , que
1 edit du mois de juin 1771 , imposataux acquereurs
1 obligation dans un delai marque , de porter leurs

contrats d acquifition au bureau du confervateur des

Hypotheques, & de faire fcelJer les lettres de rati

fication, apres que la vente auroit etc appendue
pendant deux mois au tableau expofe dans la falle

publique du bailjiage royal , fous ie reifort duquel
les biens vendus font fitues

,
a peine cume groffe

amende qu il auroit plu au roi de fixer ; ou de nul-

lite de la vente. II faudroit en outre que cet ed. c

obligeAt tous les creanciers de former oppofition atix

lettres de ratification dans un delai marque , & abro-

geat tous autres moyens de conferver les Hypothe
ques; & ce ne feroit qu autant que 1 edit de 1771
contiendroit toutes ces difpofitions & autres qui y
feroient relatives, que les acquereurs pourroient en

argumenter en leur faveur. Or, ces claufes ne fe

trouvent point dans 1 edit; tout ce qu il prefcrit eft

de former oppofilion par Ies creanciers au bureau des

Hypotheques , avant que les lettres de ratification

aient etc fcellees.

Mais fi 1 acquereur ne prend point de lettres de

ratification , s il fe contente de poffeder & de laifler

ecouler le temps jufqu a ce qu il ait acquis la pref

cription , le creancier hypothecate qui voit les

immeubles de fon creancier aliene , reftera-t-il

tranquillement dans Fincertkude
,

fans faire d afte

confervatoire ? Non , fans doute : aufTi 1 edit n a-

broge-t-il pas les differens moyens que peuvent
avoir les creanciers de conferver leurs Hypotheques :

il n abroge que la faifine & le nantiirement dans les

coutumes ou elles font en ufage, arm de conferver

les Hypotheques , & generalement tous les decrets

volontaires ; & ce n eil
, car on ne peut trop le

repeter , que pour tenir lieu des decrets volontaires ,

que la fonnalite des lettres de ratification a etc

etablie par 1 edit de juin 1771.
Comme les decrets volontaires n etoient pas gene

ralement etablis , mais feulement ufitc s lorfqu il

s agifToit de la vente d un immeuble d un prix con-

fidif-rable ,
au moins au-dela des frais du decret

volontaire ; il faut dire que les lettres de ratification

ne font ni d une neceffite abfolue, ni meme d un

ufage general , puifqu etant trcs - couteufes
,

les

acquereurs n en obtiennent qu autant que les immeu

bles vendus font de quelque importance , ou qu ils
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s y voycnf , en quelque forte, forces par la cra nte

d une eviction , ou des demandes en declaration

d Hypotheque.
L edit, en ne declarant les Hypotheques purrees

qu apres 1 obtention & le feel des lettres de ratifi

cation , laiiTe tpujours aux creanciers hypothccaires
& autres U faculte de former leurs demandes centre

1 accjuereur ; car la voie de 1 oppolition aux lettres

Je rat.fication qu il leur ofrre
,
ne leur ote pas les

autres moyens de conferver leurs droits ; c cil feu

lement un moyen de plus qu elle leur donne
, mais

qui ne dure que jufqu au fceau des lettres de rati

fication.

Les voies de conferver fon Hypotheque ufitees

dans le rovaume , font de droit public , & e lcs ne

peuvent par confequent etre abrogees que par une
loi pubiique , qui les declare telies expreilement.
Or , I edit de i 77 1 , ni aucune autre loi ne contient

cette abrogation : cet edit meme les fuppofe toujours
cxiilantes , & les laifle dans toute leur force.

La queftion qui vient d etre difcutee ,
s e.l

prc-fen&quot;

tee pluiiears fois , & le parlement de Paris a juge q :e

I edit du mois de juin 1771 n avoit point abroge
la demande en declaration d Hypotheque, & no-

tamment, par un arrct rendu a la tournelle civile

le 18 juillet 1776. Les parties plaidantes ctoient

Boutandin & Gayot ; 1 appel etoit d une fentcnce

du
baiiliage de la Roche-Foucaud , qui a ete con

firmee par cet arret, lequel ,
fans s arreter ni avoir

cgard aux lettres de ratification obtenues par Bcu-
tandin , a adopte la demande en declaration d H)po-
thcque formee contre lui par Gayot.

L intention du leg fhteur dans I edit du mois de

juin 1771 , etant que le contrat de vente foit ap-

pendu a un tableau dans la falle d audience des

bailliages ores defquels font etablis les conferva-

teurs des Hypotheques ,
ne peut pas etre fans effet.

Le legiflateur a voulu que la vente fut pubiique
pendant deux mois ; mais il a voulu aufii qu il fut

facile a tout le monde de s afFurer par fes yeux
de 1 exiftence de la vente; ce n efl meme que pour
cela qu il a ordonne que la vente fut appendue a

un tableau dans la falle d audience. Si done les

bailliages royaux tiennent pendant leurs vacations

les portes de leur falle d audience fermees ( & la

plupart les tiennent fermees ) , il fera impofllble
aux creanciers da s afliirer d une vente d immeubles

fur lefquels porte leur Hyporh^que.
Les vacations ctant en general de deux mois &

demi dans les bailliages , ii peut arriver qu un ac-

quereur qui veut purger les Hypotheques de 1 im-

meuble acquis a 1 infu de tous les creanciers hypo-
thecaires & autres , prefente fon contrat d acqui-
fition au confervateur des Hypotheques , le lende-

main de la cloture du palais , on le fecond jour

des vacations. Les deux mois d appenfion au tableau

public des ventes feront ecoules avant la fin des

vacations de .la rentrce du palais ;
de forte qu au
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moyen d une certaine clandeftinite dont un acquereur
adroit faura faire ufage ,

il arrivera que tous les

creanciers feront prives de leun, Hypotheques, lans

qu il leur ait ete polfible de s en dcfcndre. Or ,

on le repete avec confiance, 1 intention du
legifla

teur n a pas ete qu une partie de fes fujets fmlefee

par une loi qui dcnneroit une fi grande ouverture

a la fraude : & elle n a pas ete telle , parce qu elle

n a pas pu I etre , parce que le legiflateur
veut

egalement le bien de tous les citoyens ,
& non

qu une partie s enrichiiTe aux depens de 1 autre. Une
joi dont une partie des homines abuferoit pouc

tromper 1 autre, feroit eirentieliement injulle.

( Cdtte premiere addition eJldeM. TRUCllOX ,

avocat an parUment ).

SECONDS ADDITION d Particle HYPO-

THfcQUE.

Quelque raifonnable que paroifTe 1 opinion de

l au;eur de 1 addition precedente ,
nous ne devons

pas diffimuler qu elle a des contradideurs qui ne

font pas dcpourvus de moyens pour la combatrre.

Voici les obfervations que M. Sautereau de Eelle-

vaud , avocat a Saint-Pierre-le-Moutier , a fait

inll rer a ce fujet dans une feuille ptriodique en

1781 :

L article 7 de \&quot;e dlt du mois de juin i~ji ,

porte qus les let:res de ratification purgeront Jes

Hypotheques & privileges , a 1 egard de to-js

yi les creanciers des vendeurs , qui auront neglige
d y faire oppofiticn dans la forme prefcrite , &:

avant le fcsau d icelles , & que les acquereurs
d immeubles qui auront pris de femblables lettres

de ratification , en demeureront proprietaires in-

commutables, funs etre tenus des dettes des pre-
y&amp;gt; cedens proprietaires , en quelque forte

,
& fous

y&amp;gt; quelque pretexte que ce foit. Apres une loi aufli

gene-rale ,
aufii claire, il eft certain qu il ne fumf

pas aux creanciers qui veulent conferver leurs

droits , de former des demandes en declaration

d Hypotheque , contre les acquereurs des biens

de leurs debiteurs ; car une demande en decla-

ration d Hypotheque , n eft pas une oppolitiorr
telle que i edit la de/ire , & rien ne peut remplacer
cette oppofition.

Me Truchon , dans le repertoire de jurifpru-
&amp;gt;i Jjntv, invoque en vain I tirret du 18 juillet

/77&amp;lt;5&quot;,

a 1 appui de 1 opinion contraire : cet arrc t

a feulement juge , felon un ncuveau commenta-
&amp;gt;i teur de 1 edit du mois de juin 1771 , qu un ac-

quereur contre lequel un des creanciers du vendeur
a obtenu une condamnation perfonnelle ,

en con-

fcquence d une aftion en declaration d Hypo-
tbeque ,

ne pouvoit pas fe fouftrairea cette meme
condamnation , en prenant enfuite des lettres de
ratification ; ce qui etoit d autant plus jufie , que
1 acquereur auquel la dette dont il s

agifToit , etoit
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devenue propre , an moyen du jugement qui Pen

chargeoit, ne devoit pas efpcrer de s en debar-

raffer par cette voie , attendu que les lettres de

ratification ne purgent point d autres Hypothc ques

que celles des crcan-ciers des vendeurs.

Voici d autres decifions dont il refulte evidem-

ment qu il feroit imprudent de s en rapporter
au repertoire de jurifprudence ,

fur cetce ma-
tic re.

Le fieur Bourbon de Grariere fut afTigne en

declaration d Hypotheque a la chatellenie de

Clamecy,le 10 aoiit 1775 ;
fon contrat d acqui-

fition avoit ete aftiche la veille : il s eleva queiques
&amp;gt;:&amp;gt;

incidens qui retardment la marche de i aftaire.

Le fieur Bourbon de GrM iere , qui avoit pro-
v&amp;gt; file de la circonftance pour fe faire expedier des

lettres de ratification , foutint, en les produifant,

que fon adverfaire qui n y avoit point forme

)&amp;gt; d oppofition , etoit non-recevable a 1 inquieter :

ce moyen n ayant pas ete accueilli par le juge,
le fieur Bourbon de Graviers interjeta appel
de fa fentence au bailliage de Nevers , ou il ne

reuffit pas mieux ;
mais il fe pourvut au parje-

lenient, & il y obtint le ^^ aout 1779 , un
arrec , au rapport de M. Clement d Etoges ,

qui le renvoya des conclusions de fon adver-

faire.

Un autre arret du igjuiilet ijBi , rapporte
dans le nouvedit comrnentateur de I edit du
mois de juin ijji , dont il a ete parle plus

haut ,
a egalement juge qu un creancier qui avoit

forme une demande en declaration d Hypotheque ,

contre 1 acquereur de quelques fonds aftedes a

fa creance ,
n avoit pas ete difpenfc par cette

demande, contre laquelle celui-ci avoit meme
fourni des defenfes , de former oppofition au

fceau de fes lettres de ratification, & qu il avoit

perdu fon Hypothcque, faute d avoir piis cette

u precaution.
* M. Sautereau n eft pas le feul qui fe fbit eleve

contre la dodrine enfeignee dans 1 addition prece-

dente. Eile a encore ete combattue par M. Souchet
,

dans fon commentaire fiir la coutume d Angoumois ,

tome i, article 108 ; & cet auteur eft entre la-

deffus dans des details plus profonds.

Une demande en declaration d Hypotheque

( dit-il ) ne peut tenir lieu d une oppofition au

fceau des lettres accordees pour purger routes

les creances : elle avertit 1 acquereur que le bien

qu il a acquis eft foumis ;i des Hypotheques ;

&amp;gt;i eile n interdit pas a 1 acquereur la faculte de d&amp;lt;i-

pofer fon contrat au tableau , & d obtenir des

lettres de ratification ; elle le previent au con-

traire que la prudence 1 exige. Le creancier a la

liberte de former fon oppofition dans la forme

prefcrite par i edit. La demande en declaration

d Hypotheque ne tient point lieu de cette oppo-

^ lition : elle n eft paint dans la forme prefcrite
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par 1 cdit. Si ie creancier ne fe conforme pas
a ce quelaloi exige de iui ,

1 acquereur obtienc

des lettres de ratification qui 1 aftranchifient de

L evklion.

La loi ne difpenfe pas de 1 oppofition les de-

mandeurs en declaration d Hypotheque ;
elle y

fc umet tons ceux qui pretendront droic deprivi-

lege & Hypotheque ,
tous Us creanciers des

vendeurj. Un demandeur en declaration d Hypo-
theque n eft qu un creancier du vendeur , qui

pretend droit de privilege ou d H)potheque. La
loi 1 oblige a former Ton opposition au bureau

du ccnfervateur
, tous peine de decheance de Ion

Hypotheque fur les biens vendus.

On oppofe qu un demandeur en declaration

d
H&amp;gt;potheqvie,

a furnfamment inflruit 1 acquereur
de les droits

, pour etre difpenfe de former op-

pofuion au bureau du confervateur.

v&amp;gt; La connoiflfance qu on donne a 1 acquereur des

droits des creanciers par une delegation non-

acceptee ,
ne difpenfe pas les creanciers delegues

de former leur oppofition. L eviftion n a pas plus

de privilege : la loi ne Iui en acccrde aucun.

L edit veut que cette connoifTance foit confignee
dans le bureau du confervateur, par une oppofition

dans la forme prefcrite par 1 edit ,
fous la peine

que cette loi prononce.

L acquereur evince ne peut afTurer fon droit

de propriete ;
il ne peut prevenir tousles troubles

& les evictions ,
en payant le demandeur en de-

claration d Hypotheque : il peut fe rencomrer

d autres creanciers-qui 1 inquieteront
de la meme

manicre. La loi Iui ofFre un moyen de le de-

barraffer de 1 evidion deja formee ,
& de celles

auxquelles il eft encore expofe : c efl de depofer
fon conrrat d acquifition au tableau , & de prendre
des lettres de ratification qui raffranclnifent de

tous les privileges & Hypotheques des creanciers

qui n ont point forme d oppofition dans la forme

prefcrite par Tedit.

Le demandeur en declaration d Hypothcquen en

eft pas difpenfe ; on fcelle les lettres a la charge
des oppolitions s il y en a

,
& non a la charge

de Teviftion formee par une demande ; &
certainement le demandeur en eviction n aura

pas la preference ni la concurrence fur les op-

pofans.

On a pretendu que le depot du contrat au

greffe ,
i affiche fur le tableau, & le fceau des

lettres pendant 1 inftance en d^nonciation d Hv-

porheque, font une furprifcenfraudede 1 evidion.

Ce moyen futile a fait plus d imprefTion qu il

n auroitdu.

Comment un ade public, antorife par la loi,

un depot expofe a la vue de toute une province,

peut-il etre con(id ire comme une fi;rprife i* La
loi eft connue de tout le monde , perfonne n e{|

prefurye
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prefume 1 ignorer : ignorantia juris nemlnem
excufat. Tout creancier , ceux mcme qui ont

forrrie leur demande en declaration d Hypothecjue ,

favent on doivent favoir que la loi les oblige a

former leur oppofition au bureau du confervateur,
a pe.ne d etre dechus de leurs droits. Le depot
du ccntrat au tableau pendant deux mois , le fceau
des lettres de ratification

,
ne (ont point des actes

clandeftins
, en fraude des droits des creanciers.

Ceux-ci en ont etc inflruits par Faffiche, puifque
la loi leur a appris que 1 acquereur avoit cette

faculte
, & qu ils ctoient obliges de former leur

oppofition , fous peine d etre declms de leurs

privileges & de leurs Hypotheques.
Je ne dillimulerai pas qu on pretend que M.

Merlin (i), au mot Hypotheque du repertoire
de jurifprudence , a foutenu 1 opinion que j

at-

taque. Le fuffrage d un auiTi celuore jurifconfulte

eftjait pour en impjfer ; cependant, il eft facile

de demontrer qu un arret mal entendu a donne

lieu a Ton erreur , ii Ton opinion eft telle qu on

la prefente.

Les voles de conferver Jon Hypotheque ,

ufitees dans h royaume ,
a-t-il dit , font de

aroit public i elles ne pcuvent par confequent
etre abrogees que par une loi pubitque , qui les

t&amp;gt; declare telles exprejfement. II a ajoute : L edit

de lyji , nl aucune atttre loi
,
ne contienmnt

cette abrogation ; cet edit les fuppofe done

toujours exillantes ,
& les laijje dans touts

leur force. M. Merlin s autorife enfuite d un

arret rendu au parlernent de Paris , le 18 juillet

1776 , qui a juge que 1 edit de 1771 n avoit point

abroge la demande en declaration d Hypotheque :

cela eft vrai.

Tout creancier hypothecate a droit
, depuis

1 edit comme auparavant, d evincer un acqucreur

qui n a pas obtenu des lettres de ratification fur

fon contrat ; mais fi cet acquereur depofe Ton

contrat au tableau , le demandeur en declaration

d Hypotheque eft oblige de former Ton oppofition
au bureau du confervateur , dans la forme pref-

crite par 1 edit, fous peine de decheance. L edit

n de 1771 a introduit cette maniere de purger les

Hypotheques , nonobftant les demandes en aecla-

ration d Hypotheque ; & quoique 1 edit n ait pas

eteint ces demandes ; quoique le parlement 1 ait

n decide par fon arret du 18 julllet 1776, il n a

pas juge pour cela que la demande en declaration

d Hyporheque ,
tient lieu d oppofition au fceau

des lettres de ratification.)!
*

II faut convenir qu on ne pouvoit pas attaquer

(i) On voit bicn que 1 auteur n a parle que par ou i-dire

de 1 opinion enfeignee dans le repertoire ; car cette opinion
eft de M. Truchon , & non pas de M. Meilin.

Tome
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des armes plus puifTantes , Topinion de M
Truchon.

II feroit a defirer que par une declaration parti-

culiere , le legiflateur
fit cefler ces contradictions,

& empechat qu il ne s introduifit dans les diftcrentes

cours une diverfite de jurifprudence fur une queftion

qui le reprcfente tous les jours.
II s eft prefente au parlement de Dauphine une

autre queftion qui a quelque analogic avec celle

qu on vient de difcmer. En voici 1 efpece : Le fieur

Billerey, chirurgien ,
fit faifir, en vertu de deux

arrets , le if Janvier 1783 , un heritage contenant

quatre journaux, qui appartenoit au fieur Laplagne
fon debiteur. Celui-la ne fit affigner celui ci en

interpofition de decret que le 5 aout de la meme
annee : mais le 17 juillet precedent , Laplagne
vendit a Antoine Rafinn , vingt journaux de fonds,

parmi lefquels fe trouvoient ceux que le fieur Bil

lerey avoit fait faifir. Raffin expofa fon ccntrat

d acqiiifition au tableau des Hypotheques, & illui

fut expedie des lettres de ratification le premier/
decembre 1783 , fans quele fieur Billerey , faififiant ,

y eut forme aucune oppofition : mais ce dernier a

fait afligner Rafrm le zf odobre 1783 , pour afllfter

au proces pendant pardevant la cour , entre lui &
le fieur Laplagne , fur I afllgnation en interpofition
de decret du 5 aout , voir declarer executoire centre

lui 1 arret a intervenir , & prononcer la nullite quant
a ce de la vente a lui pafTc e par le fieur Laplagne ,

ainfi que des lettres de ratification , &enconfequence
etre condamne a dclaifTer les quatre journaux de
fonds faifis.

Raftin a defendu a cette demande, en elevant

une fin de non-recevoir centre le fieur Billerey ,

creancier faififiant du fieur Laplagne , qu il a puifee
dans les difpofitions de 1 edit de 1771 , concernant
les Hypotheques. Cette loi , a dit fon defenfeur ,

foumet tous les creanciers des vendeurs a former oppo
fition dans les delais qu elle prefcrit , aux ventes que
peuvent paiTer leurs debiteurs , a peine d etre prives
& dechus de leurs droits & Hypotheques : or , le

fieur Billerey n a pas pris cette precaution ; Rarrlrt

a obtenu des lettres de ratification , auxquelles le

fieur Billerey n a pas forme oppofition ; il a done
etc prive & dechu par ce defaut d oppofition , de
fa creance & de fes Hypotheques. Le defenfeur
de Raftin foutenoit d ailleurs la validite de la vente
du 17 juillet ,

en avan^ant, comme un principe
certain , que la faifie d un fonds ne pouvoit pas en
interdire 1 alienation au debiteur faifi , parce que
celui-ci n eft reellement depouille de fa propriete

qu apres 1 interpofition de decret & 1 intimation de
la prife de pofieflion ; d ou il concluoit que la pro

priete de qwatre journaux de fonds faifis par le fieur

Billerey etant encore fur la tete du fieur Laplagne,
fon debiteur, le 17 juillet 1783, puifqu a cette

epoque il n exiftoit encore ni arret d interpofition
de decret, ni prife de pofTeflion , ce debiteur avoit

Rrrr
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pu vendre valablement a Raffin cette proprit6 par-
ticuliere.

Mais ces moyens n ont pas prevalu ; & par arret

du z feptembre 1784 , la vente faite a Raffin le

n juillet 1783 , & les lettres de ratification par lui

HYPOTHfcQUE.
obtcnues le premier decembre fuivant, ont hi dcla-
rees nulles & de nul effet, ( Ce tjui efl entre des

afte riques dans cette feconde addition , appar-
ticnt d M* MERLIN , avocat au parltment d?

flandres 6- fecretaire du roi. )

Fin du tome huitleme*

Le tome IX paroitra en raars

De 1 impiimerie de COUTURIER, impriineur-Jibraire, quai des auguftins.
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